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Ol3SE RVATIONS 
ASTRONOMIQUES 

FAITES EN ÉGYPTE PENDANT LES ANNÉES VI, VII ET VIII

[ 1798,-1799, 18oo], 

pA R M. N 0 u ET ' 

ASTRONOME DE LA CoMMISSION DES SCIENCES ET ARTS D'ÉGYPTE. 

E X·P 0 s·É 

Des Résultats des Observations astronomiques faites en Égypte 
depuis le I] Messidor an 6 [ 1/r Juillet 17!)8 J jusqu'au 10
Fructidor an 8 [ 28 Août 18oo ]. 

LEs instrumens dont j'ai fait un usage continuel dans mes observations , sont
un cercle muJtiplicateur de 2 5 centimètres de diamètre , division décimale ; une
1nomre marine ,  n. o ·34 ,  de Louis Berthoud ; et une lunette achromatique de 
Dollond ,  de 6 3 miJlimètrcs d'ouverture , montée sur un pied en cuivre à mouve
ment doux. 

Les hauteurs absolues qui m'ont donné le temps vrai , ont été prises au cercle 
multiplicateur par cinq apgles conjugués , qui ont donné dix résultats pour en 
conclure avec précision le mouvement de la montre marine. 

Observations qui peuvent concourir à fixer la position géographique 
d'A lexandrie ( r ) • 

. 
En partant de Toulon , Ie 30 floréal an 6 [ 19 mai r 798 J, Ie mouvement de

la moritre marine étoit de 1 o" d'accélération sur le temps moyen : le 27 prairial
( 15 juin J ,  des observations faites sur Ia terrasse de l'observatoire de Malte ont

( r) Îsk.anderyéh, l'.,!.)w.C.t, 
' é . .iJil

A 
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2 OBSERVATIONS 

donné pour mouvement de la montre, dans lé trajet de Toulon à Malte, 1 r", 5
d'accélération diurne. Le 1 4  messidor [ 2 juiilet J ,  au  mouillage près de la tout 
de .Nlarabou ( 1) , devant le port vieux d'Alexandrie; la mpntre a donné pour
longitude du mouillage , rh 49' 4o"; nous nous trouvions alors à r 46oo mètres
de la méridienne du Phare ; cette distance donne 3 8" en temps pour différence 
des méridiens entre le mouillage ct le Phare : donc le Phare d'Alexandrie est à 
1 h 5o' 1 8" à l'est de l'Observatoire de Paris. 

Le r 3 pluviôse an 8 [ 2 février 1 8oo J, la Commission des sciences ct arts étoit 
partie du Kaire (2) · pour venir s'embarquer à Alexandrie , d'après Ic traité d'êl
A'rych (3); j'ai profité de cette circonstance pour déterminer Rosette (4) , et 
vérifier la position d'Alexandrie d'après la position du Kaire , où j'avois fait 
beaucoup d'observations astronomiques , comme nous le verrons ensuite. Le 2 r 

pluviôse [ 1 o févl'ier J, j'ai eu pour d�fféren·ce occidentale des méridiens entre
Rosette et le Kaire , 3' 1 8",6. Mais le Kaire est à 111 55' 54" de longitude orien· 
tale : la différence 111 52' 3 5",4 sera la longitude de Rosette rapportée <H:l minaret 
nord ; et sa latitude , 3 1 o 24' 34". . 

Le 27 ventôse [ 1 8 mars], à Alexandrie , îes hauteurs absolues du Soleil obser
�ées au  château de l'île des Figuiers (5) , m'ont donne pour retard de la montre 
sur le temps moyen, 211 4' 3 1 ", 8 ; le même jour elle devoit retarder sur le mé
ridien .de Rosette , de 2h 6' 47'';8 : on aura pour différence occidentale des 
méridiens entre Rosette et Alexandrie , 2' 1 6". Mais la longitude de Rosette 
vient d>êt!e trouvée de 1 

h 52' 3 .(,4 : la différence 1 h 5o' 1 9",4 sera la lon
gitude du château de l'île des Figuiers, Mais le château est à 2",9 en temps à 
l'ouest de la méridienneâ.U Phare : la longitude du Phare sera donc 1 11 50' 2 2",3
orientale. 

Le 9 thermidor an 8 [ 2 8 juillet r 8 oo J ,  à Alexandrie, très-près de la méridienne 
du Phare , et par la latitude de 3 I0 1 2' x6" , j'ai observé l'émersion d'Antarès 
par la Lune , à 8 11 1 1' 53",3. Un petit nuage m'a dérobé l'immersion ; mais j'ai 
trouvé l'observation correspondante et complète fa ite à Marseille , dont la diffé
rence de longitude orientale avec Paris est de r 2' 7'', 5. L'immersion a cu lieu à 
.Nlarseille à 4h 25' 39",5, et l'éniersion à 5h 35' 1 3" , temps vrai. J'ai calculé cette 
observation , qui m'a donné pour différence des méridiens entre Paris et Marseille, 
r 2' 7'' pour l'erreur des tables en longitude , - o",7, et -+- 20" en latitude.

D'après la longitude de la Lune ct sa latitude corrigées par cette observation,. 
j'ai cu pour Alexandrie, au moment de l'émersion , la parallaxe de longitude de 
201 28'', 3' et pout la distance à la conjonction vraie' 34' 34",9 en degrés ' ct
58' 29",6 en temps. Mais l'heure de l'émersion est 8h 1 1' 53",3: donc Ja con
jonction vraie est arrivée à Alexandrie à l 1 3' 23",7. Mais, par les tai!>lcs cor
rigées d:'àprès l'observation de Marseille , la conjonction vraie a cu lieu à Paris 

( 1) M arbout) 1_,�..>� .
l2) Masr êl- Qâflirah) �WI y<>-A .
(3) Lf:uJI 

(4) Rachyd) "'�..>· (5) Gezyret êt-tyn) � 1 �..r.!� • 



ASTRONOMIQUES. 3 
' h . 1 Il 1 d. CCL h ' li l l . d . I [ p a 5 2 3  1 ,7 : a uttr ence 1 5 0  22 sera a ong1tu . e on ent a e c u  hare 
d'Alexandrie. La mu ntre marine donne, d'après Je méridien du Kaire , la longitude 
d 'Alexandrie 111 5 0' 22 " , 3 ; les observations de M. Quenot J'ont fi xée , à son 

F 1 h 1 Il [ , . ,  h 1 Il retour en rance , cc 1 5 0  22 , 5 : on peut c onc s en tem r a 1 5 0  22 pour
la longitude du Phare d'Alexandrie. 

J'ai employé, pour la latitude d'Alexandrie, un quart de cerc le de 3 5 ce nti
mètres de rayon , monté sur une colonne de cuivre. La lunette mobile a un 
équipage à miroir incliné , pour renvoyer les objets perpendiculairement à l'axe 
de la lunette , lorsque les astres approchent du zénith. J'ai déE erminé neuf hau
teurs méridiennes du Soleil , qui ont donné neuf résultats, dont les extrêmes di(. 
fèrent de 33" ; j'en ai conclu la latitude de la terrasse du consul Batave , où j' ai 
fc1.it ces observations, de 3 1 o 1 2' 1 4" . D'aprè s  le plan d'Alexandrie, dont les prin
cipaux points ont été déterminés par une suite de grands triangles orientés par 
des azimuths dont je vais rapporter les résultats , la distance de cet observatoire 
à la perpendiculaire du Phare se trouve de 1 5 8  3 mè tres , qui , réduits en degrés 
du méridien , donnent 5 1 "  à ajouter à 3 1 o 1 2' 1 4 "  pour avoir la latitude du
Phare de 3 1 °  1 3 '  5 " .

J'ai observé , avec Je cerc le multiplicateur , les différences d'azimuth entre Je 
Phare ct les bords précédens et suivans du Sole il ,  pris alternativement par des 
angles conjugués au nombre de deux pour chaque résultat ; j'en ai obtenu hui t ,  
qui , réduits à l'horizon et combinés avec les azimuths du  SoleiJ calculés pour les 
mêmes instans , m'ont donné pour azimuth du Phare I 2 o 5 9' 3 3 "  nord:- ouest. 

Observations de la Bowso!e de déclinaison. 

La boussole dont je me suis servi ,  a 2 1  centimètres de diamè tre, portant à 
son centre une aiguille en forme de parallélogramme, de 1 8 centimètres + de lon
gueur , armée dans son milieu d'une chape d'agate mobile sur deux tourillons 
pour la vérification de l'aiguille par le retournement. Cette boussole est concen
trique à un cercle sur lequel elle peut tourner comme une alidade , et se fi xer à 
un point déterm iné par une lunette mobile sur un axe dans le méridien de Ia 
boussole. Cette lunette se vérifie par le retourn ement. 

J'ai observé l'angle entre la direction de l'aiguille ct Je Pharillon, dont nous 
avions détermih é  la direction de 42 o 5 1' nord-est. J'ai continué les observa tions 
sur quatre fois { a  circonférence du cercle extérieur , ct j'ai marqué à chaque 
observation J'angle de J'aiguiHe avec le méridien de la boussole; j'ai conclu de 
26 observations la déclinaison de l'aiguille, de r 3° 6' nord-ouest.

Observations de la Boussole d'inclinaison. 

J'ai fait ces observations avec t me boussole d'inclinaison composée d'un cercle 

• 
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4 OBSERVATIONS 

vertiGal mobile sur un cercle azimuthal, et portant à son centre une aiguill e  
ronde, t erminée en pointe aux deux extrémités ; elJ e  a d e  lon gu cm� 1 6 centi
mètres et demi , et sc meut, dans le plan du cercle vertical , sur un axe dont les 
d eux pivots roulent sur deux couteaux d'agate. Pour imprimer à l'aiguille un grand 
mouvement, on écarte de 90° environ le cercle vertical qui la porte , à droite 
et à gauche de  la direction du méridien magnétique, ct on la ramène aussitôt 
sous ce méridien indiqué _.par des observations antécédentes sur le  cercle azi
muthal. Après chaque résultat , je  laissois l'aiguilJe parvenir à son r epos. D'après 
douze résultats , la face du limbe à l'orient et à 1' occiden t ,  j'ai obtenu, par un 
milieu, 47o 3 o' d'inclinaison d e  l'aiguille aimantée du côté du nord.

Obseryations astronomiques pour déterminer la positio1l du Kaire. 

Je n'ai pu, en r emontant d'Alexandrie .au Kaire, en fructidor an 6 [ septembre 
1 798 J ,  me servir de  J.a montre marine pour déterminer la longitude du Kaire: 
un accident qui lui est arrivé à Rosett e, <:1. changé son mouvement ct m'a privé 
de  son secours. J'ai recou.ru aux observations astronomiques dont je vais rendre 
compte. 

Le 

Le 
Le 
Le 

Le 
Le 
Le 
Le 
Le 
Le 
Le 
Le 

Le 
Le 

Éclipses des Satellites de Jzpùer. 

3 èomplémentaire [ 19 septembre], l'immersion du 3! satellite de Jupiter a donné 

3 complémentaire [ 1 9  idem],

5 compli:mentaire [ 2 1  idem],

7 vend.'c an 7 ( 28  sep.brc 179 8 ], 

pour différence des méridiens . . • • • . • . . . . .  , 
. . unmer.sion 
. . Immersion 
immersion 

du 1. er satellite de Jupiter' qui donne. 
du 1 .cr satellite de Jupiter, qui donne.
du 1 . ., satellite de Jupiter, qui donne. 

lh 57' so"
1. 56. o. 
J . s6. 4. 
1. 55. 5 s.

Idem . . . . • . . . . . . . . . • . • • • . • •  immersion du 2., c satellite, qui donne • • . . • . • . 1. 56. 27. 
14 [ 5 octobre] . . . • . . . . . . .

16 [ 7 idem] . • . • . • • . . • . • •

2 1  [ 12 idem ] . . . • . • . . . • • • •

30 [21 idem] . • . • • • . . . . • • •

2 brumaire [ 2 3 idem] . • . . . .

4 [25 idem] . . • • • . • . • • . . •

7 [ 2 8  idem J . . . . . . . . . . • . •

9 [30 idem.] . • . • • . . . • . . . .

immersion du 
immersion 
immersion 
immersion 
immersion 
immersion 
. . unmers1on 
immersion 

du 
du 
du 
du 
du 
du 
du 

z! satellite, quJ donne . • . . . . • .  J. 56. 4. 
1 • ., satellite, qUJ donne . ....... 1. 55. 53· 
1 _cr sa telli:te , quJ donne ........ J. 55. 4o.
!.cr satellite, qui donne • • . . . . . , J. 56. 3· 
2 !  satellite, qui donne • . . . . . . . 1. 56. 50· 

� . 
;> • satellite, qui donne • . . . . . . . J. 57· 55.
1. cr satellite' qut donne . • . • . . . .  J. 5 5. 44. 
1 ."r satellite, qui donne ........ J. 55. 56 .

Idem . • . • . . . . • . . . . • . . • . . . .  immersion du z.• satellite, qui donne • . • • . . . .  1. 56. 39· 
1 .•• frimaire [ 2 1 novembre] . • .  émersion du 1 !' satellite, qm donne . . • • . . • . 1. 55. 50· 

2 3  nivôse [ 1 2 janvier 1799] . •  i .mmersion et émersion du 1. cr satellite' qui donnent. I. 55. 57· 

Dans la Connoissance des temps de l'an 1 1 [ 1 8 o 3 ] , on trouve des observa ti ons
d'éclipses des satellites de Jupiter, faites à Viviers, avec la difft!rence des tables; 
j'ai corrigé mes observations correspondantes de six éclipses du 1." sateUite, d'une 
du second, et de deux du 3. •, ainsi qu'il suit:

Obserwuions 



Le 

Le 
Le 
Le 
Le 
Le 
Le 
Le 

3 

5 
7 

2.1 
30 
2 

ASJ:RONOMIQUES. 

O!Jseryarions des Éclipses des Satellites de Jupiter, corrigées. 

DIFFÉRENCE DES MÉRIDIENS. 

complém. re [19 sept.bro 1798 ], 
Idem . . . . , . . .  , , . ,  . . . . • • . •

complémentaire [ 2 1  idem]., • .

vendémiaire an 7 [ 28 idem ] • •

[ 12 octobre] . . . . • . • . . . . . . • •

[2 1 idem ] . . . . • . . • . . • . . . . •

brumaire [ 2 3 idem] . . . . . , • . . .

3 •. • satellite . .
1 !' satellite . .  
1 !' sa te IIi te . •  

1 !' satellite . .  
1 !' satellite . .  
1 .  cr satellite . .
2.! satellite . . 

OBSERVÉE. CORRECTION. 

h 1 Il 1 " 1. 57· so. - t. 47· 
1. s6 .  o. - o. 1 2. 
1 .  56. 4. -o. 1 2, 
1 .  55 . 58 .  -o. 12.  
1 .  5 5 . 4o. -o. 1 .  
1 .  56. 3· -o. 1 8 .  
I • 56. 55 . -o. 39 · 

1 • er frimaire [ 21 novembre] • • . . • 1 !'satellite . . 1 .  55 . 5 0· + o. 1 5 . 
2 3  nivôse [ 12 janvier '799] . . . .  3! satellite . .  1 • 55 . 57· -o. 3 ·

Différence des méridiens par un milieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CORRIGÉE. 

h 1 Il 

1, 56· 3·
1 .  5 5 . 48.
1 .  55 . 53 . 
1 . 5 5. 46.
I. 5 5 . 39· 
1 . 5 5 . 45· 
1 .  5 6. 1 6. 
1. 56. 5 ·  
1 .  5 5 . 54·
1. 5 5. 54· 

Le 2 floréal an 7 [ 2 1  avril 1799] ,  j'ai observé au Kairc l'occultation de J\ 
du Scorpion par la Lune , l'immersion à 1 2  h 20' 4 1 " ,  temps vrai , et l'émersion à 
1 3 "  39' 28". J'ai trouvé , pour déterminer la conjonction vraie à Paris , des 
observations correspondantes faites au méridien de Greenwich , de la Lune, 
de J du Scorpion, a/ de la Balance et d'Antarès ; j'en ai conclu l'ascension 
droite de la Lune ,  de 238° 5o' 1 ",7, et sa déclinaison de 22° 1 5 '  o",3 australe. 
D'après l'ascension droite de la Lune; conclue de l'ascension droite de rJ.} de la 
Balance et d'Antarès, qui ne diffère que de 2", j'ai corrigé de + 6" l'ascension 
droite apparente de J\ du Scorpion , qui donnoit 6 "  de moins pour l'ascension 
droite de la Lune ; j'ai eu pour ascension droite apparente de J'· du Scorpion , 
2 37o 7' 24",6 , et sa déclinaison 22° 2' 1 2",8 australe : j'en ai conclu sa longitude 
de 239° 46' 1 3", et sa latitude 1 °  57 '  26" australe ; la longitude de la Lune 
24 1 °  r 6' 4 5 ",6 , et sa latitude 1 °  24' 49",4 australe ; l'erreur des tables- 1 4",7 
en longitude, ct - 3 •" en latitude. Les tables corrigées donnent la conjonction 
vraie pour Paris à 1 1" 3 8' 49" , temps vrai. Avec la distance à la conjonction 
apparente observée au Kaire 1 5 '  43 " ,  et la parallaxe de longitude 1 2' 48" , on 
a la distance à la conjonction vraie , 2' 5 )'' en degrés , ct 4' 45" en temps : si 
l'on retranche cette quantité du temps vrai de la seconde observation , 1 3 11 39' 
2 8" ., on aura 1 3 ° 34' 43" .pour l'heure de la conjonction vraie au Kaire. Nous
avons trouvé , d'après les tables corrigées. par les observations de Greenwich , la 
conjonction vraie à Paris à r 1" 3 8' 49" : la différence 111 5 5'. 54" sera la différence 
orientale des méridiens entre Paris et le Kaire. 

Le 2 frimaire an 8 [ 2 3 novembre 1799 J ,  j'ai observé au Kaire l'occultation 
de Vénus par la Lune , l'immersion du second bord de Vénus à r 8 "  2 5 '  4 5".4 , 
et l'émersion à 1 9 h  3 r '  56",7. J'ai trouvé l'observation correspondante dans la 
Connaissance des temps de l'an 1 2  [ 1 8o4 J ,  faite à Gotha, m\ l'on a déduit Je 
temps vrai de la conjonction pour Paris à 1 8h 7' 5 2", 5. J'ai trouvé par les tables 

J É. ]/II. n 
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Je demi-diamètre de Vénus de 1 9", qui , réduites en temps à raison du mouvement 
sur l'orbite apparente relative , donnent 41",7. La d istance à la conjonction appa
rente , pour le moment de la seconde observation , est de 1 6' 3711,2; et la d iffé
rence des parallaxes, de 3 5 '  34": j'en ai conclu la d istance à la conjonction vraie 
du second bord de Vénus, de 1 8' 56" , 8; en y ajoutant 1 9", demi-d iamètre de 
Vénus , on aura 19' I$",8 pour la distance vraie à la conjonction du centre de 
Vénus : ces 1 9' 1 5",8 réduites en temps à raison du mouvement vrai relatif, 
donnent 3 2' 3 1 " . Si l'on retranche 41 ",7 de l'heure de la sortie du second bord 
(le Vénus , 19h31' 56",7 , on aura 1911 31' q" pour l'émersion du centre de 
Vénus. La somme de 3 2' 3 1 " ,  d istance en temps à la conjonction , et 1 9h 3 1'
1 5 " ,  temps vrai de la sortie du centre de Vénus , donnera la conjonction vraie 
observée au Kaire à 20h 3 '  46". Mais à Paris on trouve, pour le temps vrai de la 
conjonction , 1 8h 7' 5 2", 5 : la différence 1 h 5 5 '  5 3 ", 5 sera la d ifférence des méri
diens entre Paris et le Kairc. 

Nous aurons donc , pour fixer la position du Kaire, les trois résultats sui vans : 

Par les éclipses des satellites de Jupiter, longitude orientale du Kaire. 1 h 5 5' 54" ,o. 
Par l'occultation de J'du Scorpion par la Lune. .  . • . • . . . . . . . • . . 1. 5 �. 54 , o. 
Par l'occultation de Vénus par la Lune.. . . • . • . • • . • • . . . . • • . . t. 5 5. 53, 5. 

Par un milieu • . . . . . . . . . •  1. 55· 53, 8. 

Nota. J'ai été secondé, dans toutes les obseryations qui suivent, par M. Corabœuf, ingénieur géog
�
aphe, 

dont le zèle et les connoissances acquises à l'Ecole polytechnique l'ont bientôt mis en état de se rendre utile 
dans la partie astronomique et trigonométrique, nécessaire à un ingénieur pour construire et orienter des suites 
de triangles, sur lesquelles s'appuient les travaux topographiques. 

Détermination de plusieurs points de la basse Égypte.

En arrivant au Kaire , j'y ai trouvé M. Beauchamp , qui y étoit depuis 
huit jours : ii m'a remis sa montre marine n.0 29, dont ii pensoit ne devoir 
plus faire usage. 

Les observations du  1 5 brumaire au 3 frimaire an 7 [5-2 3 novembre 1798 J, 
jour de mon départ du Kaire , ont donné pour retard en 24 heures du n. o 34 
sur le temps moyen , 6 11 ,83; et  pour le  n.0 29, 3",63. Le n.0 34 étoit en retard , 
surie méridien du Kaire, de oh 7' 2",4; et le n.0 29, de oh 6' 49",4: on aura donc 
en arrivant à Damiette ( 1 ) , où nous avons eu le 9 [ 29 novembre J un beau ciel,
les résultats suivans : 

Le 3 frimaire [ 2 3 novembre J , retard au !Caire, du· n .  0 3 4 . . . . . . . . .  . 

Retard pour six jours . . • . . • • . • . . . . . . . • • . . . . . . . • • • . • • • . . •  

Retard le 9 à Damiette . . . . • • . • . . • • . . . • . • . . . . . • • . . . . . • . • .  

Les ob servations donnent . • . . . . . . . . • • . • . . • . . . . . . . . . . • . . .  , 

Différence des méridiens . • • . . . . . . . . . . . •  , , . • . . . • . .  , . . . . . .  . 

Le n . 0  29 donne . • . • . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . •  

(1) Damyât, .b�.). 

oh 
-f-
o. 
o. 

o. 
o. 

7' 2",4.
o. 4I,O. 
7· 43,4· 
9·  49,0· 
2 .  5,6 or . 
2 .  4,4.



A S T R O N OMIQ U E S. 

Etparun milieu . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . .... . . . . .. .. ... oh 2' 5",o. 
En degrés . • . . . • . • . . • . . . • • • • • . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . •  0° 31' 1 5",o. 
Longitude du Kaire . • • • . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 28. 58 .  30, o. 
Longitude de Damiette, maison des Grecs catholiques . . . . • • . • • 29. 2.9. 45, 0. 

/ 

7 

Le 1 o [ 30 novembre J ,  le cercle multiplicateur a donné, d'après 1 2 distances 
apparentes méridiennes du Soleil au zénith , la hauteur méridienne vraie de 
360 49' 22". 

J'en ai conclu la latitude de • . . • • • • • . . . • . . • . • .  , . • • • • • . . . . .

Le 1 1 [ 1 • ., décembre], par 1 2 distances méridienne� . • . . • . . . . • •

Le 1 4 [ 4 déëembre], par 16 distances méridiennes . • . . . • . • • . • • .

Par un Jnilieu l'on aura . . . • . . . . • . . •
.

. • • • . . . • • • • • . • . •  ; . . . . .

3 10 
3'· 
3'· 
31. 

25' 4",o . 
24. 5 5' o.
25 .  2, o. 
25· o, o .  

Le 1 5 [ 5 décembre J ,  à l'embouchure du  Nil , nous avons observé près de Ia
batterie de Boghâféh ( 1 ) , où nous avons trouvé pour différence des méridiens 
avec Damiette , 1 4" orientales , ou 3' 30" de degré ; j'en ai conclu Ia longitude 
de la batterie,  de 29° 3 3' 1 {'.

Le 16 [ 6 décembre] , d'après 12 d istances du Soleil au zénith , j'ai eu pour 
latitude de Ia bat·terÎe 3 1 o 3 t' •4", une base mesurée , et des triangles qui lient
Ia batterie au minaret de Lesbéh (2) sur la rive droite du Nil , à fa tour du 
Boghâz (3) sur Ia rive gauche, et à celle du Boghâféh , sur le prolongement de Ja
rive droite à 7 à 8oo mètres en mer; j'ai obtenu les résultats sui vans : 

Longitude de Lesbéh • • • • . • . . . • . • • • . • . . .  � • . . . • . . . . • • . • • •

Latitude . . . . . . . . • • . . . • . . . . • . • • . • • . . . . . . . • . . . . . • • • • •

Longitude de la tour du Boghâz . • . • . • . • . . . • • . . • . • . . . . . . . . .

Latitude • . . . . . • . . . . • . . . . . . . • . . . • • • . • • . • . . • . . • . . . • . .

Longitude de la tour de Boghâféh . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . • . • . .

Latitude . . • . . • . . . • . . . • . . • . • . . • . • • . . • . • . . . . • . . . • . . . .

290 
3 1 .  
29· 
3 1 . 
29·
3 1 .  

32' 2o",o. 
29· 8, 0, 
p. 7· o.
30· 7, o. 
3 3· 21, o. 
3 1 ·  41, o .  

Les observations faites à Damiette , du 1 5 au 2 3 [ 5 - 1 3 décembre J ,  ont
donné 44",3 en huit jours, ou 5",5 de retard par 24 heures , au n.0 34·

Le 1 8 [8 décembre], embarqués sur le lac Menzaléh ( 41 , les observations du 1 9 [9 décembre], faites à
Ja bouche de Dybéh ( 5), nous ont donné pour retard de la montre n.0 34 sur 
le te1nps moyen . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . • . • • . . .  , • . . . . . . • . . . • . • . . . • oh 1 r' 5 4",o.

Le même jour, au méridien de Damiette . . . • • . . . • • . . . . . . . . . • • o. 1 o. 4z, o .

D ·rr· d é 'd' { en temps.. . • . . . • . . . . . . . . o .merence e s  m n 1ens. . . . . . . . . d , en egres . . . . . . . • . • . . • . . o"
Longitude de Damiette . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . • • . • . 29. 
Longitude de la bouche de Dybéh . . . .. . .. . .. .. ..... . . ... . .. 29. 

A midi , 1 4  distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 

1, I 2, O,
1 8' o",o. 
29· 45 , o. 
47· 45, o. 

latitude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 t. 2 1. �4, o .  

(1) ,j� 
(2.) ÊI-Ezbéh, �j.Jt. 
(3) ..;liy. 

(4) Jy...(5) 
�_,J) 
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Le 20 [ 1 0 décembre J, les observations faites à l'île Tannis ( 1) ont donné
pour retard du n.o 34, les résultats suivans : 

Le 2 0  [ 1 o décembre], retard du n .0 34 sur le temps moyen ...•••.
Le même jour , au méridien de Damiette .•.....•.....•.....•{ en te1nps .•...•..........Différence des méridiens  . . . . . • . • . d , en egres ....•..•.......
Lmwitudé de Damiette ......•........................... t:> 
Longitude de l'île Tannis ...........•...................•

A midi , 1 2 distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 

oh 
o .  
o .  
00 

29· 
29 · 

1 2' 48",o. 
J o .  48, o. 
1 .  30, o .  

221 3o",o. 
29· 4 5, o. 
p. 1 5' o. 

latitude ......•...•....•.. · · • · • • • · • · · · • · · · • • · · · · · · · · · · · · · · · · 3 1• 1 2· o, 0· 

Le 2 1  [ 1 1 décembre] , parvenus à la bouche d'Omfarége (2), les hauteurs 
absolues du ·soleil nous ont donné les résultats suivans : 

Retard du n . 0  34 sur le t�mps moyen . . . • . • • . . • • . . . • . • . • . • • . o" 
Le même jour, au méridien de Damiette . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • o .  , . . { en temps . .  . . • . . . . . . . . . . . o .  Différence des mend1ens • . . . • • . . . d , o en egres . • . . . . . . . . . . . • . o 

J 3' 38",8 . 
1 0. 5 J, 3· 
2 .  4 1, 5•

4•' 22",o . 
Réduction à la pointe d'Omfarége . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + o. p, o. 
Différence réduite des méridien s . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . o .  4 I .  54, o. 
Longitude de Damiette . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 29. 29. 4 5, o. 
Longitude de la bouche d'Omfarége . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30. II. 39, o .  

A midi, ct' après 1Ô dist�nces méridiennes du Soleil au zénith, j'ai eu pour 
latitude ....•.•..................................•.......... 31. 8 .  16,o. 

Les observations du 2 3 [ 1 3 décembre J à Damiette ont donné le retard du 
n.o 34 sur le  temps moyen , de  oh 1 1 '  4",5 : arrivés à Ssâlehhiyéh (3} , le 26 ( 16 dé
cembre J à quatre heures du matin, les hauteurs absolues du  Soleil , prises vers huit 
heures , nous ont donné les résultats sui vans : 

Le 26 [ 16 décembre], retard du n . O  34 sur le temps moyen .•.... o" 12' 2",o . 
Le même jour, au méridien de Damiette . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o .  1 1 .  2 0, 9· 
D ·rr d , 'd' { en ten1p s . .  . . . . . . . • . . . . . . o .  o .  41, o .  mérence e s  men Jens .. • · · . · · • d . en egres .............. , . 0° 1 o' I 5",0.
L<>ngitude de Damiette ..........•...................•... 29.  29.  4 5, o .  
Longitude de Ssâlehhiyc:h ...........................•.... 29. 4o.  o, o .  

t6 distances méridiennes du Soleil le 29 [19 décembre], et 16 le 3 0  [20 
décembre], ont donné pour latitude par un milieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 o .  47. 3 o, o.

Le 29 frimaire [ 19 décembre J ,  j'ai observé l'occultation de Jupiter par la 
Lune : l'immersion et l'émersion des deux bords de Jupiter ont donné pour 
l'immersion du centre , 6h 1 Iy 1 3'' , et pour l'émersion , 7h 30' 46" , temps vrai.
D'après les calculs du commencement de l'éclipse , on trouve le mouvement 
apparent sur l'orbite relative , de 3 r' 2 5 " ,  et Ia distance apparente à la conjonction, 
t4' 8"; la longitud� de Jupiter , 47° 9' 43" ; la longitude apparente de Ia  Lune, 

(1) Tanys, �· 
(2.) Omm fâreg, t.JL; (1. 
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46o 5 5 '  3 8", et par les tables , 46o 56' 3 8"; l'erreur des tables, + 1' o''; et la pa
rallaxe de longitude , 26' 44". En ajoutant la conjonction apparente 1 4' 8" à la 
parallaxe de longitude 26' 44" , on a 5o' 42" pour la distance en degrés à la con
jonction vraie , qui , réduite en temps à raison du mouvement relatif vrai de la 
Lune , donne 1 h t 8' t o" , distance à la conjonction vraie, et pour l'heure de la
conjonction, l29' t 3", temps vrai à Ssâlehhiyéh. Je n'ai pu obtenir d'observation 
correspondante faite en Europe , pour en co nd ure l'heure de la conjonction au 
méridien de Paris, et en déduire la différence des méridiens. 

Le t. er nivôse [ 2 r décembre 179 8], à huit heures du matin, les observations
des hauteurs absolues du Soleil ont donné pour retard du n.0 34 sur le temps 
moyen, oh 1 t' 5 7"; le 30 frimaire [ 20 décembre] , j'ai trouvé le même retard : 
donc cette montre suivait le temps moyen. Le même jour, nous partons pour 
Belbeys ( t ) , ott nous arrivons le 2 [ 22  décembre J; nous établissons notre tente 
en tête du camp près de l'état-major ; et le 3 [ 2 3 décembre ] , les observations
des hauteurs du Soleil donnent les résultats suivans : 

Le 3 [ 2l décembre], retard du n.o 34 sur le temps moyen. • . • . • oh 1 o' 1 1 '',o. 
Le même jour, on a ,  au méridien de Ssâlehhiyéh............. . o. 1 1. 57, o. 

Différence occidentale des méridiens.J en temps.· · · · · · · · · · · · · · • 0• 1 • 46, 0• � en degrés . . • . . • . . • . . . . • • , 0° 26' 3o",o. 
Longitude de Ssâlehhiyéh. . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 29. 4o. o, o. 
Correction déduite au retour au Kaire. . . • . • . . • . . . . . . . . . . . . . . o. 3 7, o. 
Longitude de Belbeys. • • . . . . . • . • . . . . • • . . . . . . . . • . . . . . . . . • 29. 12. 53, o. 

Le 3 , le 5 et Je 6 [ 2 3 , 2 5 et 26 décembre] , les distances méridiennes 
du Soleil au zénith ont donné la latitude. . . • • . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . • • . 3 o. 24. 49, o. 

Le 9 [ 29 décembre J ,  dans la vallée de Seba'h-byâr (2) ou des Sept-Puits, où 
se trouvent les traces de l'ancien canal de Soueys , à-peu-près à 1 6oo mètres du 
santon Abou-êi-Chcykh (3) , et à près d'une lieue du point où Je canal sc perd 
dans le désert , j'ai trouvé , par des hauteurs absolues du Solei l ,  le retard du 
n.0 34 sur fe temps moyen, oh 1 t' 19",7: mais , d'après les observations faites à
Bel beys , du 3 au I o [ 2 3 - 3 o décembre J ,  son retard a diminué par jour de 
2 " ,  5 ; et le 7 [ 27 décembre J ,  il retardoit de oh r o' 6": on aura donc les résultats
suivans : 

Le 7 ( 27 décembre] , à Belbeys retard du 11.0 34 surie temps moyen . • •

Mouvement du 7 au 9 [ 27- 29 décembre] . • • . . . . . . . . . . . . . . . .

Le 9 [ 2.9 décembre] , retard du n.0 34 sur le méridien de Belbeys • . .

Le même jour� les observations à Seba'h-byâr donnent. .......... . 

D· a::· • 1 d , 'd' { en temps ...... .....•.•.. Iutrence onen ta e es me;:n 1ens. . d , en egres . . .. . . . . . . . . . . 
Réduction au santon . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Longitude de Belbeys . . . . . . . . . . . . • . • . .. . . . .. . . . . .. . . . . . 
Longitude du santon Abou-êi-Cheyl.h . • • • • . . . . . . • • . . . . • . . . • .

(1)� 
(.2) .)�� �' É. }1,1. 

oh 

o. 
o. 

o. 
00 

29 · 
2.9· 

J O' 6",o.
o. 5> o.

I O. 1' o. 
JI. 19, 7· 

1. 18, 7· 
19' 4o",o. 
o. 32, o.

1 2.. 53, o. 
32· I, O.
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A midi, 1 o distances mtridiennes du Soleil au zénith ont donné pour

latitude • . . . . . .  · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · • · · · · · · · · • · · · · · · · · · 30" 32' 2",o.
Réduction au santon. . • . . • . . • . . . . . • . . . . . • . . . • . . . . . • . . . • • o. 52, o. 
Latitude du santon • • • • • . • • . . • . • • . . • . . • • • . . . . . • . • . . • . •  · • 3 o. 3 1 • 1 o, o. 

De retour au Kaire , le 1 7  n ivôse [ 6 janvier 1 799], j'ai observé jusqu'au 24
[ 1 3 janvier J le mouvement des montres marines : j'ai eu pour mouvement de 
la montre n.0 34, en 24 heures , -411,6 , et pour celle du n.o 29 , + 7'',7. 
Arrivé à Soueys \1) , le 30 nivôse [ 1 9  janvier] , j'ai obtenu, par des observations
continuées plusieurs jours ,  pour le mouvement du n.o 34, - 311 , 86 ,  et pour le 
n.0 29,-+ i',o ;  et par un milieu , -411,2 pour le n.o 34, et-+7'',3 5  pour le n.o 29.

Retard du n. o 3 4 au méridien du Kaire . . • . . . . • . • • . • • • . • • • •  • · • • 

Mouve1nent pour 7 jours . • . . . . • • . • • • • . . . • • . . . . . . • . . . • . . . .

Le 1 • cr nivôse [ 2 1 décembre] , retard sur le méridien du Ka ire . • • . • •

Le même jour, on trouve à Soueys • . . • • . . . . . . . . • • • • . • • . . . . • .

Différence des méridiens . . . . . . • . . . • • • . . . . . . . • . • . . • . • • • . • •

Par le n.0 29, on trouve . . . . . . . . • . . . • • . • . . . . . • • . . . . • . . • • •

P . . 1. 1, I en U:1nps . • . • • • • . . . . . . . • . . ar un 11 11 Jeu on aura . . . . . . . . • •  

en degrés . . . . • . . . • . . . • . . .

Longitude du Kaire . . . . . . . . • • . • • • . . . . . . • . •  , • . • . . . . . • . . . •

Longitude de Soueys. . . . . . . . . . • • . • . . . . . . • . . . • . . . . . • . . . .

Le 3 nivôse [ 2 3 décembre], j'ai conclu de 1 2 distances méridiennes du·
Soleil au zénith, la latitude . . • . • • • . . . • . . . . • . • . . . • • . • • . . • • • . • . • . • .

Et le 6 [ 26 décembre], d'après 1 6 distances méridiennes . • • . • • . .

Par un 1nilieu . . • . . . . . • • • . . . • . • • • • • . . • . . •

2.h 

2. 
2.. 

o. 
o. 
o. 
Jo 

28. 
30. 

29· 
2.9· 
2.9· 

30' 5011,0. 
o. 29, o.

30· 2.1' o. 
3 5. 29, o.

5. 8, o.
5· 8, 6. 
5· 8, 3· 

17' 5",o orient.e 
58. 30, o. 

15· 3 5' o. 

58. 41, o.
58. 3 �'o.
58. 37, o.

Pendant notre séjour à Soueys, nous nous sommes occupés, avec les ingénieurs 
des ponts et chaussées , à suivre les marées , pour fixer le point de  départ du 
nivellement de l'ancien canal , et connoître la différence de niveau des deux 
mers. Nous avons trouvé l'établissement du port , le jour de la pleine Lune, de 
1 2h19'; la plus haute marée , de 1 9  décimètres�' le 9 pluviôse[28 janvier] , 
vent sud assez fort ; la Lune périgée Je 5 [ 24 janvier]. 

De retour au Ka ire , j'ai pris, le 1 8 pluviôse ( 6 février], 1 8 distances méri-
diennes du Soleil au zénith , et j'en ai conclu la latitude de la maison de 
l'ln:.titut, où j'ai fait toutes mes observations • . . . . . . . . • • • • . • . . . . . . . • . •

Le 30 [ 18 février], par un pareil nombre d'observations . • . • . . . . .

Le 1 • ., ventôse [ 1 9 février), par un même nombre . . . . • . . . . . . •

Par un 1nilieu • • . • • . . . . . . . • • . . . . • . • . . . . •

30� 
30. 
30· 
30. 

2.' 25",o. 

2.. 1 H, o. 

2.. 21, o. 
2. 21, o.

Observations astronomiques faites dans tm yoyage de la hawe Égypte) pour fixer la 
position de plusieurs poims qui doivem détermiuer la direction du cours du Nil, depuis 
le Ka ire jusqu'à Syène ( 2).

Les dernières observations faites au Ka i re le 3 o thermidor an 7 [ I 7 août 1 799 J 
ont donné, pour retard de la montre n. o 34 sur Je temps moyen , oh 7' 1 o"; et 

(2) Asouân, (:)�t 
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par une suite d'observations du 26 au 30 thermidor [ 1 3 -17 août J ,  j'ai obtenu 
pour mouvement journalier de cette montre, sur Je temps moyen,- 18",2 5. 
La montre n.0 29 , au retour de Soueys , s'est arrêtée , sans pouvoir être remise 
en mouvement. 

Avec ces deux données, j'ai construit un tableau du retard , jour par jour , 
de Ja montre n. o 34 sur le temps moyen , depuis le 1 .  er fructidor [ 1 8 août J ;  
c e  tableau a dû  subir des variations en  raison de  !a différence de température, 
en nous approchant du tropique : j'indiquerai les résultats d'après lesquels j'ai 
été obligé de changer son mouvement diurne. 

TABLEAU du retard de la Montre 11.0 ]4 sur le Méridien du Kaire, et ensuite sur celui de Syene. 

"' Cl 3: ::0 Cl ... RETARD ... 0 ... 
'G "' (/) " 'G " (/) c: ;;:--! ... c c: 1"1' ;;:--! "' 1"1' sur of>. < .. ... ... "' 0 -< :rfTl "' 0 -< 0 1..& MiAIDI!.N g :s: ;:; > 1"1 "' l'"' > M :: l'"' 
z - 1"1 � [Tl z [Tl "' du Kair�. z "' 
l" ;z -! !" ?! 

-- -- -- -- --
, , 

, J. 18. - 7· 28,5. 
!8,2. 

1. 17. 
7· 46,7. 18. 2. 19. -

18,3. 
2. � 

3· 20. - 8, 5,0.
18,2. 

n 3· 19· 0 
4· 21. - 8. 23,2· ::: 4' 20. 

8. 4 1 ·5·
18,3. � 5· 22. -
!8,2. 5· 21. 

6. 23. - 8. 59·7· 
18,3. 

6. 22. 
.., � 24. 9· 18,o. 1. 23· "' 7· -

1 8,.2. c: 
8. 

0 
36,2. 24. n � 25· - 9· 2. ::! ,sa. 0 "' .6. 54·5· 0 9· 'oO - 9· 

18,2. 
3· 25. 

:0: 'f 
4· 26. . J O. 27. - J O. 12,7· J S,J . " 

28. 
< 

':1 1 '· - JO. 31,0. "' 5· 27. 18,2. z 
49,2· 0 

6. 2S. 12. 29. -10.
18,J. 

.... 
,: 

1 3· 30. -Il. 7·5.
10,2. 

> 7· 29· 
" 

8. 14. 31. -11. 25·7·
18,3. 

"' 30. 
44,o. .. 1). 1. -11.

18,2. 
::> 9· 1 .  

J6. ?" 2. - 1.2. 2,2. 10. 2. 18,8. 
17. 3· -12. 21,0. JI. 3· '9·0. 
18. 4· -12. 4o,o. 12. 4· '9·0. 
'9· 5· -12. 59·0. 13· 5· 

6.
20,0. 

6. 20. - '3· 19,0. 14. 20,0. 
21. 7· -13. 39.0· 15. 7· 21,0. 

S. 16. 8. 22. -14. o,o.
21,0. 

23. 9· -14. 21,0. 
.2.1,0. 17. 9· 

24. 10. -14. 42,0. 18. JO. 
21,0. 

25· Il. -1). 3,0. 19. 1 J. 
à Syèn�. .20. 12 . 

30. !6. -23· 2),0. 21,0. 21. •3·

3: "' RETARD ... 0 .... " ... 
.. c c: 1"1' sur of>. < "' ... :rM ;:; :>l u MPIDIL� .. :s: c > M 
� 1"1 z d� Syène. z -i !" 

-- --
, " 

, 
-23. 46,o. 22. 
-24. 7,0. 

21,0. � 23. 
21,0. z 

-24. 28,o. g_ 24.
21,0. ?: -24. 49,0. > 25· 
21,0. � 26.-25. 1o,o. 
21,0. 

-25· 31,0. 
21,0. 

27· 
-25. 52,0 . 28. 
-26. 

21,0. 
1 3,0. 

!8,5. 
29. 

-26. 31,0. 
18,5· 

30. 
-26. 50,0. !8,5. 1. 

8,5· -27· J8,5. 2. 
-27 . 27,0. 18,5. 3· 
-27. 45·5· !8,5. 4· 
-.28. 4,0. 18,5. 5· 
-28. lXI 6. 22,5· J 8,5. , c: 
-28. 41,0. r8,5.

3 7· > 

-28. 59·5. 1 8,5.
" 8. !" 

-29· 18,o. 18,5. 9· 
36·5· -29· 18,5. JO. 

-29. 55·0· 18,5. Il. 
-30. 1 5·5· 18,5. 12. 
-30. 32,0. t8,5. 13· 
-JO. 50,). 18,5. 14. 
-3'· 9,0. !8,4. 1 5. 
-3'· 27,4· 18,4. 
-31. 45,8. 18,4. 
-32· 4,2. 18,4. 

Cl " (/) ;;:--l 0 -< 
!:! r-
"' 1"1 
r. 

--

14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25· 
26. 
27. 
28. 
29· 

30. 
31. 

(. 
z 0 2. < "' 3· � "' "' 4·l" 

5· 
6. 

RETARD 
sur 

Ll. 11\.ÉRJOii.!'f 

de Syèn�. 

, , 

-p. 22,6.
-p. 41,0. 
-p. 59·0· 
-33· 17,0. 
-33· 35·0· 
-33· 5J,O. 
- 34· 11,0. 
-34· 29,0. 
-34· 47,0. 
-35· 5,0. 

- 35· 2J.,O.
-35· 4r,o. 
-35· 59·0· 
-36. 17,0. 
-36. 35·0· 
-36. 5J,O. 
-37· 11,0. 
-37· 29,0· 
- 37· 46,5. 
-38. 4,o. 
-38. 21·5· 
-38. 39·0· 
-38. 56·5· 
-39· 14,0. 

:s: " 0 " c ,, < .... :r1"1 " .,. 
c ..... 
il 1"1 :" z 

.., 
--

, 

18,4 ..

.s,o. 
18,o. 
18,o. 
18,o. 
18,o. 
18,o. 
18,o. 
18,o. 
JS,o.
18,o. 
18 ,o.
r8,o. 
•8,o.
18,o. 
t8,o. 
18,o. 
17·5· 
17.5· 
17,5· 
17·5· 
17 ·5. 
17.5· 

Dans ce tableau , je suis parti du méridien du Kaire pour toutes les détermi
nations à faire jusqu'à Syène : ces points déterminés devoient servir de vérifica
tions à tous les nouveaux points que nous aurions à visiter en descendant le 
NiL Au retour de Syène , je suis parti ' du méridien de cette ville, conclu d'après 



1 2 OBS E RVAT I O N S  

le méridien du Kaire , pour toutes les déterminations qui resteraient à faire. 
Ce plan de travaii me mettoit en état de m'assurer de la marche de ma montre, 
et de connoître ses variations avec plus de précision. 

Quoique ce tableau n'ait été dressé que d'après une suite d'observations faites 
dans le cours du 'Voyage , je l'ai placé en tête du journal des observations , puis
qu'il doit offrir les données pour chaque résultat. 

Le retard , jour par jour, de la montre snr le temps moyen , au méridien du 
Kaire, du 1 .  er au 2 5 fructidor [ 1 8 août- 1 1 septembre J , ainsi que le retard sur
le méridien de Syène, depuis fe 3 o fructidor [ 1 6 septembre] , ont pour époque 
sept heures du matin , moment des observations pour déterminer le temps 
moyen à chaque station, et en conclure fa longitude. 

Le temps vrai de chaque observation est le résultat de cinq angles conjugués 
pris au cercle multiplicateur; Je dixième de la somme donnoit fa distance apparente 
du Soleil au zénith. Les latitudes sont aussi le résultat de plusieurs angles cop.
·jugués , qui donnaient les distances méridiennes des bords alternativement supé�
rieur ·et inférieur du Soleil.

Nous avons mis à la voile le 3 fructidor an 7 [20 août 1799] ; et le 5 [ 22 ao(h] ,
à sept heures du matin, les observations faites à Bcny-Soueyf ( 1 ) , rive gauche 
du N i l ,  ont donné les résultats suivans : 

Retard de la montre sur le temps moyen . .  , • , • • . • • • • • • • • • . . . . •

Le même jour, au méridien du Kaire, on a . . • . . . . • . . . • • . . . . . .

Différence occidentale des méridiens.f en temps · "  • · · · · · · · • • · . .  • ) en degrés . . . . . . . . . . . • . .  , • 

Longitude du Kaire . : . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . •  

Longitude de Beny-Soueyf. . . . . . .  , . . .  , , . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

A midi , d'après 8 distances méridiennes du Soleil au zénith , j'ai conclu 

o" 
o. 
o. 
00 

28. 
28. 

8' I 8",4. 
8 .  4 1 '  5 ·  
o. 2 3, 1 .
5 '  4 ( ,o. 

5 8. 30, o.
52· 4 5 ,  o. 

la latitude . . • . . . . • . . . . . . . . • • . . . . . . . • . • . • . . . . . . • . . .  , . . •  , . •  , • . . 2.9. 8. 28, o. 

Le 7 fructidor [ 24 août J ,  à Minyéh (2), rive gauche du Ni l ,  Ies hauteurs abso
lues du Soleil prises à sept heures du matin , ont donné les résultats suivans : 

Retard de la montre surfe temps moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le même jour , on a , au méridien du Kaire . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Différence occidentale des méridiens.I en temps· · · · • · · · · · · · · · • · 

l en degrés . . . . . . . . . . . . . . . . 

Longitude du }(aire . . • • . .  , . , . .  , . . . . • . . . . . . . . . . . . . . .  , . .  , . 

Longitude de Minyéh . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . • . . . . . .

A midi , 1 2 distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 
latitude . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . .

oh 
o. 
o. 
00 

28. 
28. 

28. 

7' 26",9· 
9·  24, 5 .  
I • 57, 6. 

29' 2 �'',o.
5 s. 30, o.
29· 5 ' o. 

5 .  28, o. 

Le 1 o [ 27 août J ,  à Syout (3) , rive gauche du Ni l , les hauteurs absolues du 
Soleil ont donné Jes résultats suivans : 

Retard de la montre sur le temps moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o" 9' 59",4. 
Le même jour, au méridien dn Kaire, on a .  • . . . . . . • . . . . . . . . . . . o. 1 o. 1 2, 7.

(t) u,,- � (2) �
Différence 
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D·.tr• 'd al d . 'd' { en tetnps • . • . . . . . • . . • • . • •merence occ1 ent e es men tens. 
en degrés . • . • • . • • . • . . . . . • 

Longitude du Kaire • • • • • • • . . . • • • • . . . . • • . . . . . . • . • • • . . . . . .

Longitude du mouillage . . . . . • • • . . . . . . . . . . . . • . • . . • • . . . . . • •

Réduction au grand Minaret . . . • . . . • . . . . . • . • . • • . . • . . . . . . • .

Longitude de Syout . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • • • . • . . . • . . . . . . . . .

J'ai conclu de 1 4 distances méridiennes du Soleil au zénith , fa latitude 
d11 JnouiiJage . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Réduction au grand Minaret . • . . . . . . • • • . . . . • . . . • • • . . . • . . . .

Latitude de Syout . . • • . • . • . . • . . • • . . . . . . . • . . • . . . . . .  ) • . . . .

oh 
00 

2.8. 
28. 

28. 

2.7· 

2.7· 

1 3 
o' 1 3",3· 
3 ' '9",o. 

5 s. 30, o. 
5 5 . 1 1, o. 

1 .  z4, o. 
5 3·  47, o. 

1 1 ,  o, o. 
o. 46, o.

10, t4, o. 

Les observations du 1 o au 1 2 [ 27-29 août J ont donné pour mouvement de la 
montre en 24 heures , de - 1 7",8. 

Le 1 4  fructidor [ 3 1  août ] ,  à Girgéh ( r ) ,  rive gauche du Nil , j'ai obtenu 
des observations faites à sept heures du matin, les résultats suivans : 

Retard de la montre sur le temps moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

Le même jour, au méridien du Kaire, on a . • . . . . .  , . . . . . .  , . . • . .

Différence orientale des méridiens . •  

{ en temps · · ·  · · · · · • · · · · · · · • 

en degrés • • . . . . • • . . . . . . . .

Longitude du Kaire . . . • • . . • . . . • • . • . . • • . • . . . . . • . • . . . . . . . .

Longitude de Girgéh . . . . . . • . • . • • • • . • . • . • . . . • . . . . . . . . .  

· 
. . .

A midi , 1 4  distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 
latitude . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .  .' . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

oh 
o. 
o. 
00 

28. 
29· 

.26, 

1 3 '  5 2"·9· 
l i .  2. 5 , 2.·

.2 .  27, 4. 
36' 5 1 ",o.
5 8. 30, o. 
3 5 . 2. 1 '  o. 

.20, 3' o. 

Le 1 6  [ 2 septembre J ,  à Qéné (2) , rive droite du Nif , les hauteurs absolues 
du Soleil ont donné : 

Pour retard de la montre sur le temps moyen . • . • • • . • • • . . . • . • • • 

Au même instant, on a au méridien du Kaire • • . . . . . • . . . . • . • . • .

Différence orientale des méridiens • . .  

{ en telnps • • · • · • · · · • • · · · · · 
en degrés • . . . . . . • . . • . . . . •

Longitude du Kaire . . • . • . • • .  , . , , . . . • . . • . . . • . . . . . . . . . • . . • 

Longitude de Qéné . . . . • .  , • , , . . . . . . . . • . . . . • . . • •  • . . • . . • .

A midi, 14  distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 
latitude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

o" 
o. 
o • 

10  
z8.  
30. 

2.6, 

17' 
1 .2. 

48" 2. ' . 

2., 2. 
5 . 46, o. 

.26' 3o",o. 
5 s . 30, o. 
.2 5 .  o, o. 

9· 36, o. 

Les observations du 1 6  au 1 7  [ 2-3 septembre J ont donné Ie mouvement , 
en 24 heures, de fa montre sur le temps moyen , de - 1 9". .

Le 2 I fructido r [ 7 septembre J ,  à Esné (3) , vi He et temple, rive gauche du 
Nil , les hauteurs absolues du Soleil ont donné les résultats suivans : 

Ret;trd de la montre sur le temps moyen . . . . • . . . • • . . • • • • • . • . . .  oh ! 8' 43",3· 
Au méridien du Kaire , ce retard est de . . . • . . . . . . • . . . • . • • . • . . .  o. I J· 39, o. 

Différence orientale des méridiens , . { en temps • . . . . . . . • • • . • • • . o. 5 · 4, 3·
en degrés • • • . . • . •  

• 
• . . . • • • J o ! 6' 4",o.

(3) !;.....! 
1 t. jj.f, D 
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d K · 28° 58' 3o",o .Longitude u atre . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Longitude d 'Esné . . . . .  · . • . . • .  · · · · · • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 3°· 14 · 34, o. 

J'ai conclu , d'�près 1 6 distances méridiennes du Soleil au zén ith, la 
lat itude . . . . . . . .  · . .  · . · .  • · · · • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · 2 5 ·  17· 38, 0· 

On verra , au retour de Syène à Esné le 5 complémentaire [ 2 1 septembre J ,
que le mouvement de la montre a été , d'Esné à Syène , et de Sy,ène à Esné, 

)1 de - 2 1 • 

Le 24 fructidor [ 1 o septembre J ,  à Syène , rive droite du N il ,  j'ai trouvé ,
d'après les observations de hauteurs absolues du Soleil , les résultats sui vans : 

Retard de la  montre sur le t emps moyen . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Au méridien du Kaire on  trouve . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ffi . . { en te&nps . . • . . . . . . . . • • • . .Di  éren c e  orient ale des ménd1ens . . d . en egres . . . . . . . . . . . • . . . .
Longitude du Kair e .  , . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Longitude de  Syène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .

Le même jour , à midi, j'ai conclu de  20 d istances méridiennes du Sol eil au 
zénith, la l atitude • . . • . . . . . . . . . . . .  , , . . . . . . . .  , . . . . . .  , . . . . . . . . . . ,

o h  
o .  
o .
10  

28.  
30. 

24 . 

2. 1 1 16"> 3· 
14 . 5 1' o .  
6. 2 5 '  3·

36' 19",o . 
58 . 30, o .
34· 49, o .  

5. 23, o.

On voit , d'après une période de la variation de l'obliquité de l'écliptique, 
calculée par la formule de M. Laplace , que le tropique d'été passoi t  par Syène 
fan 34 30 avant l'ère vulgaire ; qu'il étoit parvenu à son maximum 7 5 oo ans avant 
l'ère vulgai re , se t rouvant alors à 1 1 minutes de degré au nord de Syène : ainsi
la tradition du puits du solstice de Syène date de ces époques ; et la latitude 
de Syène a toujours dépendu de l'obliquité de l'écliptique , par une suite de 
cette t radition, jusqu'au temps où des observations plus exactes aient fait con
noître ce mouvement. 

Le 2 5 fructidor [ 1 1 septembre J ,  à l'île de Phil ce ( 1 ) , au-dessus de la cataracte
du Ni l ,  les hauteurs absolues du Soleil ont donné les résultats suivans : 

Retard de fa montre sur le  temp s moyen . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le  même jour, au méridien de  Syène , on a . . . . • . . • . . . • . • . . . . .

Différence occident ale des méridie�s .{ en temp s ·  · · · · · · · · · · · ' · · · 
en degrés . . . . . . . . . . . . . . .  .

Longitude de  S yène . . . • . . .  , • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Longitude de  !ile de Phil.r . . . . . . .  , . . . • . . . . . . . . . . . .  , . , . . .  , 

A midi, 1 6 d istances méridiennes du Sol eil au zénith ont donné pour 
l at itude . . . . • . . . . . • . . . . • . . . . • . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . .

Le  3 o fructidor [ 1 6 s eptembre], de retour à Syène, j ' a i  trouvé le  ret ard 
. de la montre sur l e  temps moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . , . . . . . .  ,

Le  24 [ 1 o septembre] j'a vo is trouvé . . . . . . . . . . . . . . . .  , • .  , . , . •
Mouve1nent pour six jours . . . . . •  , . . . . . . . . . . . . . . . .  , , . . . .  , . 

o h  
o .
o .
00 

30.
30·

24 . 

o h  
o .
o .  

2 1 1 2711,2.
21.  29, 4 .
o . 2, 2, 
o '  3 3",o . 

34 · 49, o .
34 · 1 6, o .

1 .  34, o. 

2 3  1 32",8. 
2 1 . J 6, 3· 
2. 1 6, 6. 

J'ai supprimé ces six jours du tableau , la montre à l'île de Philre se trouvan t ,  

• 
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sous fa tente , à une température de 4o degrés, qui a voit fait monter le retard de 
la montre à 22  et 23  secondes sur le temps moyen. 

J'ai eu souvent occasion , en montant dans la haute Égypte, d'observer au 
thermomètre , depuis Thèbes jusqu'à l'île de Philre, la chaleur excessive des sables, 
que j'ai constamment trouvée de 5 4  degrés , lorsque la température de J'air étoit, 
à l'ombre , de 30 et 32 degrés. J'en ai conclu que la . grande chaleur en Syrie, 
indiquée sur les thermomètres , étoit celle des sables , et non de l'atmosphère , 
qui ne peut excéder celle d'Égypte. 

Je me suis décidé à prendre fe méridien de Syène pour point de départ en 
descendant le Nil , pour déterminer tous les points intermédiaires intéressans 
que nous aurions à visiter , et comparer les nouveaux résultats avec ceux déjà 
condus en partant du méridien du Kaire. 

Les observations du 3 o fructidor [ 1 6 septembre],  à Syène, à quatre heures 
du soir , donnent pour retard sur le temps moyen • • . • • • • • . . . . . . . • . . . • •

Réduction à sept heures du matin • • • • • • . . . . • . . . . • . . . . . . . . . .

Le 3 o fi-uctidor [ 1 6 septembre] , retard à Syène, à sept heures du matin.

oh 

o. 

2 3 '  32",8. 

o. 7> s.
2 3 ·  25 '  8. 

Le 1 .  er complémentaire [ 1 7 septembre ] ,  sur les ruines du temple de Koum·
Ombos ( I ) ,  rive droite du Nif , les hauteurs absolues du Soleil ont donné les 
résultats suivans : 

Retard de fa montre sur le temps moyen . • . • . • . • . . . . . . . . . . . . . .

Le même jour, au méridien de Syène, on a . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

D·rr· . I d é 'd' f en temps . . . . . . .  ; . • . . . . • •merence onen ta e es m n 1ens. . d . en egres . . . . . . . . . . . . . . . •

Longitude de Syène . . • . . . . • . • • • . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . .

Longitude de Koum-Ornbos • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . .

A midi, 1 2 distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour la
latitude . • . . . . • . . . • • • • . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . • .

' 

oh 24' 3",o.
o. 2 3· 46, o. 
o. o. 17, o.
00 4' 2o",o.
30· 34· 49, o.
)O. 39· 9· o. 

24. 27· 17, o.

Le 2 complémentaire [ 1 8 septembre] ,  à Edfoû (2) , ville et temple , rive gauche 
du Nil , les hauteurs absolues du Soleil ont donné les résultats suivans :. 

Retard de la montre sur le temps moyen • . . . . . . . . . • • . . . . • . . . . .

Le même jour, on a pour Syène . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .

Différence occidentale des méridiensJ en 
d
teJn�s · · • · • · · · · · · · · · · · ! en egres • . . . . . . . . . • . . • • . 

Longitude de Syène . . • . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .

Longitude du temple d'EdfoÎI . . . . . . • . . . . . . • . . . • . . . . . . • . . . . .

J'ai conclu, de 1 8 distances méridiennes du Soleil au zénith, fa latitude. 

oh 
o. 
o. 
00 

30. 

30· 

z4. 

24' z",o. 
z4. 7· o. 

o. 5 .  o. 
1 ,  1 5",o. 

34· 49, o. 
3 3· 34. o. 
58 .  43,  o. 

Le 5 complémentaire [ 2 1 septembre] ,  à Esné , ville et temple , les hauteurs 
absolues du Soleil ont donné : 

(t) Koum omm bou, ,y. rl (.F 
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Retard de la m<•ntre sur le temps moyen . . . . • . . . • • . . . . . . . . . . . •

Le lnême jour, on a, au méridien de Syène . . . . • • . . . . . . • . . . . . .

Différence occidentale des méridiens.f en temps. · · - · · · · · · · · · · · · 
· t en degrés . • • . . . . . . . . . . . . .

Longitude de Syène . • . . . . .  � . . . . . . . . . . . . . .  � . . . . . . . . . . . . . . 

Longitude d'Esné . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le 21 fiuctidor (7 septembre] ,  j'ai trouvé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pourlemouvemen t d e la montre, ona, le 2 1 fruct.0' [7 sept.«]. oh 1 8' 43",3· 
Le 5 complémentaire [ 2 1 septembre] .  . • . . . . . . . o. 2 3. 5o, o. 
Différence . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . -t- 5 • 6, 7. 

Si l'on retranche le mouvement du 20 au 3 o fructidor 
( 6- U) septembre] • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 2. 1 6, 6. 

On aura pour 8 jours • . . . . . . . . .  -t- 2. 5 o ,  1 = 2 1 "  en 24 heures. 

oh 2 3' s o",o. 
o. 2 5 · 101 0, 
o. 1 .  20, o.
00 .20' o",o. 

30· 34· 49, 0/ 
30· 14. 49, o. 
30· 14. 34, o. 

Le · 2 vendémiaire [ 24 septembre ] ,  à Louqsor ( 1 )  (ruines de Thèbes ) ,  sur 
la rive droite du Nil , les hauteurs absolues du Soleil donnent les résultats 
sUI vans : 

Retard de la montre sur le temps moyen . • • . • • . • • • . . . . . . . . • • .

Le même jour, au méridien de Syène, on a . . . . • . . . . . . . . . . . . . •  

oh 2 5' Ia."d· 
o. 36. 1 3 ·  o. 

Différence occidentale des méridiens.� en temps · • · · • · • · · · · · · · · · 0· 1 · o, 7 · 
l en degrés . . . . . . . . . . . . . . . .  0° 1 5' 1 1",o. 

Lengitude de Syène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30. 34. 49, o. 
Longitude de Louqsor. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 30. 19. 3 8, o. 

A midi , 1 4  distances méridiennes du Soleil au zénith donnent pour la 
latitude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . • . • . • . • • • • • . . . . . .  2 5 . 4 1 ,  5 7,0. 

Pour le mouvement de la montre, j'ai trouvé , par les observations du 2 et 
du 3 [ 24 et 2 5 septembre J ,  ·- 2 1  ",2.

Le 4 vendémiaire [ 26 septembre J ,  au palais de Karnak (2) (ruines de Thèbes ) ,
rive droite du Nil ,  les hauteurs absolues du. Soleil ont donné : 

Retard de la montre sur le temps moyen . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .  

Le même jour, au méridien de Syène . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .

Différence occidentale des méridiensJ en temps· · · · · · · · · · · · · · · · l en degrés . . . . . . . . . . . . . . . . 

Longitude de Syène . . . . . . . . . . . . • . • . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .

Longitude du palais de Karnak . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  � . . .
J 'ai conclu à midi , de 14 distances méridiennes du Soleil au zénith ,

oh 
o. 
o. 
00 

30· 
30· 

2s'  5 8'",6. 
26. 5 5 '  o. 

o. 5 7· o. 
14' 1 s",o. 
34· 49, o. 
20. 34, o.

la la ti tude • . . . . . . . . . • . . • . . . • • . . . . . • . . . . . . . . • • . • . . . • . . . .. . . . . 2 5 . 42. 57, o. 

Sur la rive gauche du Nil ,  nous avons t rouvé plusieurs monumens à déter
miner; j'ai eu recours à une suite de t riangles, pour fier les monumens de la rive 
gauche avec ceux de la rive droite. Je ne rappo rterai ici que deux des principaux, 
le palais de Memnon et Médinet -Abou (3) ;  on trouvera les autres dans les 
travaux des ingénieurs géog�aphes. 

( 1) Êl-Ouqsor 1 .>.,-''11 
(2) <.tt_p .  

{3) Médinet-Tabou 1 y..b i...Y.<M·

Longitude 
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Longitude de Louqsor • • • • • . . • . • • . • • . . • . . • • . . . . • • . • . • . • . .  300 19' 3 8!'�o. 

Différence ouest avec le palais de Memnon . . . . . . . . . . . . • . .  1 .  32, o. 
Longitude du palais de Memnon . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . • • . . . .  30. 1 8. 6, o. 

Différence ouest avec Médinet-Abou . . . . . . . . . • • • . . . . . . . .  o. 34, o. 
Longitude de Médinet-Abou • . . . • • . . . • . . • • . . • • • . . . • . . • . • •  30· 17 ·  32 ,  o. 

Latitude de Louqsor . • • • • • . • . . • • . . • . • . . . . • . • • . . . • • . • . . . •  
.2 50 4 1 '  57",o.

Différence nord avec le palais de Memnon . . • • • . . • • . . . . . . .  -1- ' ·  30, o. 
Latitude du palais de Memnon . • . . . . . • . . • • . . . • . . . . . . . . •  

· . . . . 2 5 .  43 · 27, o. 
Diffüence sud avec Médinet-Abou . . . • . . • . . . • . • . . . . . . . .  o. 29, o. 

Latitude de Médinet-Abou . • • . • • • • . •  ·· • • • • . . . . . • • • . . . • . . . •  2 j .  42. 58 ,  o.

J'ai trouvé, d'après les observations du 2 et du.2 3 [ 24 septembre et 1 5 octobre] ,  
espace de temps que nous avons employé aux recherches sur les ruines de  
Thèbes , l e  mouvement de  la  montre sur le temps moyen , en 24 heures , 
de - 1 8",5. 

Le 2 8 vendémiaire [ 20 odobre J ,  au temple de Denderah ( 1) , rive gauche
du Nil , à l'ouest de Qéné , les hauteurs absolues du SoJeil ont donné : 

Retard de la montre sur le temps moyen • • . • . • • • • • • • . . . . . . . • . •

Le même jour, au méridien de Syène, on a • . . . . . • . . • . . . . • . . . •

D'ffi' 'd 1 d . 'd' f en temps . . . . • • . . . . . . . . . .1 erence occ1 enta e es men 1ens. 
. en degrés . . . . . . • . . . . . . . . . 

Longitude de Syène . . . . . . . . . . • • • . . . . . . . . .  � • . . . . . . . . . . . .

Longitude du temple de Denderah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

De la latitude de Qéné n0us avons conclu ,  d'après des triangles orientés , 
celle de Denderah • • • . • . • • • • • • • . • . • • • • • . • . . . • • . . . . . . . . • . . • . . . . 

oh 
o. 
o. 
00 

30. 
30· 

.20. 

H' 14",5.
34· 1 1 ,  o.
o. 5 6, 5 .  

14' 7",o, 
34· 49, o. 
20. 42, o. 

8. 36, o.

Le 30 vendémiaire [ 22 octobre] ,  à Ho& (2), rive gauche du Nil , qui quitte à ce point sa direction 
est et ouest pour prendre celle de nord-ouest ,  on a pour retard de la montre 
sur le temps 1noyen • . . . • . . . • . . • . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . .

Le même jour, au méridien de Syène, on a . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

oh 32' 3 1",5·  
o. 34· 47, o. 

Différence occidentale des méridiens) en 
d
temp� · · · · · • · · · · · · · ' • · o. 2' 1 5 '  5 • 

1 en egres. . . . . . . . . . . . . . . . 0° 3 3' 5 2",o. 
Longitude de Syène • • . . . . . . . . • . .  • . . . . • . . . . . . . . . . .  · · · · · ·  30. 34· 49, o. 
Longitude de Hoû . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .  30. o. 57, o.
Latitude supposée . • . • . • . . . . • • . . • • . • • . . . • . • • • . . • . . . • . . . . 26. 1 1 .  2 o, o. 

Le 1 . er brumaire [ 2 3 octobre J ,  à G irgéh , rive gauche du Nil , les haut�urs 
absolues du Soleil ont donné les résultats suivans : 

Retard de la montre sur le temps moyen . . . . • • . . . • • • • • • • . • . . . .

Le même jour , au méridien de Syène, on a . . . . • . . • . . . . . • • . . . .

Différence occidentale des méridiens. f en temps· ' · · · • · · · • · • ', ' ' ·
l en degrts: . . . . . . .  , , , , , , . , 

Longitude de Syène . • . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  · · 

Longitude de Girgéh .· . . . . . . • . • . .  · • .  · . . · . • . .  · . · · · · · · · : · ·
Le 1 4  fructidor [ 3 1 août], j'a vois trouvé . . . . . • . . • • • . • . . . . . . • .

É . . M. 

o" 
o. 
o. 
00 

30· 

2.9· 
29·

3 t ' 6",9· 
3 5 .  4, 7· 
3 ·  57 ·  8. 

5 9' 1 6",o. 
34.' 49, o. 
3 5 .  3 3 > o. 
3 5 .  2 1 ,  o. 

E 

• . 



• 

l 8 O B S E R V ATI O N S

Le 3 brumaire [ 2 5 octobre] ,  au temple de Qâou êl-Koubra ( 1 ) ,  rive droite
du Nil, les hauteurs absolues du Soleil ont donné : 

Retard de la montre sur le temps moyen . . . . • . • . . . . . • . . . . . . . . •

Le même jour, au méridien de Syène, on a . . . . • . . . . . . . . . . . . .  · ·

Différence occidentale des méridiens.J en temps· · · · · · • · : · · · · · · · l en degrés . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Longitude de Syène . . . . . . . . .  : • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · · ·
Longitude de Qâou êl-Kouhra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . .  · · .  · 

A midi, 1 2 distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 
latitude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

011 3 °' 9",3 .
o. 3 5 ·  4o, 7·
o. 5 .  3 1 ' 7.
1° 221 5 5",0. 

30· 34· 49, o.

29. 1 1 . 54, o.

26. 5 3· 3 3, o.

Le 4 brumaire [ 26 octobre J ,  à Syout , les hauteurs absolues du Soleil ont
donné : 

Retard de la montre sur le temRs moyen . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . .

Le même jour, au méridien de Syène, on a . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

D'ffi' 'd al d . . di·. { en temps . . . . . . . . . . . • . . . .
1 erence occt ent e es men ens. 

d é en egr s . . • . . . . . . . . . • . . .

Longitude de Syène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Longitude de Syout au mouillage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Le 1 o fructidor

'
[ 27 août], on a voit obtenu pour longitude . . • . . . . .

oh 29' I 6",6,
o . 3 5 . 5 8 ,  7·  
o. 6. 42, I ,

l o  4o' 3 3",o. 

30· 34· 49� o .. 

28. 54· I 6, O .
28. 5 5 .  I I  1 0, 

Le 6 brumaire [ 2 8  aoC'n J ,  sur les ruines d'Antinoé , bâtie .Par l'empereur 
Adrien , rive droite du Nil , les hauteurs absolues du  Soleil ont donné : 

Retard de la montre sur le temps moyen . . . . . . . . .. . . . . . . . . . • . . .

Le même jour, au méridien de Syène, on a . . . . . . . . . . . . • . . . . .

D'ffié 'd 1 d. , 'd' { en te1nps . . . . • . . . . . . .  · . . . . .
1 renee occ1 enta e es men tens. 

en degrés . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Longitude de Syène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . .
Longitude d'Antinoé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A midi , 1 2 distances méridiennes du Soleil au zénith ont donné pour 
la ti tude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

o"

o. 
o. 
1 0  

30· 
28. 

27· 

2 8' 36",7· 
36. 3 5 ,  o.

7· 5 8 ,  3. 
5 9' 3 5",o. 
34· 49, o.
3 5 .  1 4, o. 

48. 1 5. o.

Le 9 brumaire [ 3 1 octobre ] ,  à Minyéh , les hauteurs absolues du Soleil ont
donné les résultats suivans : 

• 
Retard de la montre sur le temps moyen . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .  oh 29' 8",4. 
Au méridien de Syène, on a pour le même instant. . . . . . . . . . . . . . .  o, 37· 29, o. 

Différence occidentale des méridiens.{ en temps . . . . . . . . . . . . . . . .  o.  8 . 20, 6. 
en degrés . . . . . . . . . . . . . • .  20 5 '  9",o. 

Longitude de Syène . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30. 34· 49, o.
Longitude de Minyéh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  28. 29· 4o, o. 
Le 7 fructidor [ 24 août J ,  on a trouvé . • . • . . • . . . . . . . . • . . . . . .  2 8 .  29· 5 '  o. 

Enfin, le 1 5  brumaire [ 6 novémbre ] ,  de retour au Kaire , j'ai trouyé, d'après
les hauteurs absolues du Solei l : 
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AS T R O N O M I Q U E S. 

Retard de Ja montre sur le temps moyen . . . . . • • . . • . . • . . . . • • . • .  

Au méridien de Syène, à la même époque . . . . . . . . . . • • . . . . . . . • .  

D. tr1. 'd al d . 'd' { en ten1ps . . . . . . . • • • . • . . . •  Int:renceocci ent e es men 1ens. 
en degrés . . . . . . . . • . . . . . . • 

Longitude de Syène . . . . • • . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . • • . •  

Longitude du Ka ire . . • . . . . . . . . . . . . . • . • . • • . • . . . . . . . . • . . . .  

Longitude du départ . . . . . . . . . . • . . . . • • . . • . . • . • • . . . . • . . • • .  

Différence • • . . • • • . . • • • . . • • • . • • . . . . • . •  

ob 32' 49",8. 
o. 39· r4, o. 
o. 6. 24, 2. 
1° 36' �",o. 

)O. 34· 49, O. 
2.8. s s .  46, o. 
28. 5 8 .  30, o. 
o. o. 16,  o. 

On voit, d'après ce résultat, le mouvement exact de la montre marine n.0 34 
conservé , à une seconde près , en  temps , pendant soixante e t  dix-sept jours de  
voyage : ainsi les résultats que j'en a i  obtenus dans le voyage de  la  haute Égypte, 
sont très-approchés de la vérité. 

Pour le mouvement de cette montre du 9 au 1 5  brumaire [ 3 1 octobre-6 no/ vembre J ,  on a les données suivantes : 

Le 9 [ 1 1 octobre] , à Minyéh, Ja montre retarde sur le temps moyen, de. 
Différence des méridiens de Minyéh au Kaire . • • . • . . . . • . . . . . . . . .  

Retard de la montre au Kaire • . .  : • . • . . . • • • . . • . . . . . . . • . . . . . •  

Le 1 5 brumaire [ 6 novembre] ,  j'ai trouvé . • • • . . . . . . . • . . . . . . . •  

Différence ou mouvement pour six jours . . • • • . . . . . . • • . . . . . . . . .  

Donc, mouvement en 24 heures • . • . • • . • . • • . • . • • • • • • . • . • . . .  

oh 29' 8",4. 
o. ' ·  57· o. 
o. 3 1 .  5· 4. 
o. 32. 49. 8. 
o. 1 .  44. 4. 
o. o. 17, 5 ·  

Les triangles que j'ai construits -autour dù. Kaire , pour fixer les différ�ntes dis
tances de plusieurs monticules sur lesquels le Gouvernement desiroit établir un 
plan de défense , m'ont fourni des bases pqur .déterminer dans l'intérieur de la 
ville un p�and nombre de minarets reconnoissa�les par les dessins que nous en 
prenions, et qui ont servi par la suite de canevas pour le plan de cette grande 
ville. J'ai lié à ces triangles plusieurs points des environs, dans lesquels se trouve 
la grande pyramide nord de Memphis ( 1 ) , proche Gyzéh (2) ; j'en ai conclu sa 
distance à la méridienne et à la perpendiculaire de l'Institut ,  ainsi que sa lon
gitude et sa latitude : 

Longitude de Ja grande pyramide . . . . . . . . . .  · . . . . . . . . . . . . . . . . .  28° p.' 2",o. 
Latitude. . • • • . . . . .  • • . . . . . . . . • • . . . .  . . . • 29. 59· 5, o. 

J'a vois construit de même à Alexandrie une suite de triangles dont les différens · 

côtés pouvoient fournir des bases pour la topographie du plan de cette ville. 
J'ai lié à cette · suite de triangles la tour du 1\tlarabou et celle d'Abou-qyr (3) ; 
e t  de leurs distances à la méridienne et à la perpendiculaire du Phare , j'ai conclu 
leurs positions géographiques; savoir : 

L · d d 1 t d M b 27° 29' 4 ,  ",o. ongxtu e e a our u ara ou . • • . • • . . • • • • • . • . . . . . . • .  · . • . •  

Latitude . . . • • • • . . • . . . . . • . . . . . . . . . .  · . . 3 r • 9· 9• o. 
Longitude de Ja tour d'Abou - qyr . . • • . • • • • . . . . . . . • . . . • . . . . .  27. 47· ' , o. 

( •) Mtnf, ù-M · 

(2) �� 

Latitude • • • . • • • • • . • . . • . . • • . . • • • . . . . •  · 3 1 • 19. 44, o. 

( ) .. 1 3 .r:' y. 

... 



.2·0 OBSERVAT I O N S  A S T R O N O M I Q U E S  . 

/ . TABLE, par ordre alphab�tique, de plusieurs points d'Egypte déterminés par 
.de� o.bs.ervations astronomiques. 

N O M.S D E S  LI'EUX. 

Abou-êl-Cheykh (santon sur le canal de Soueys) . . • • • • • • . • • • • • • • • • .  

Alexandrie ( au Phare) . . . • • • • • • . . . . . . • . . . . . . . • • . .  : . . . . . . • • • . . .  

Antinoé (ruines d') . . . • . . . . • . . . . . . . . . •.• • . . •.
. . . . • . • . . • . . . . . ' . . .  

Bel beys (au camp) . . . . . . . . . • . . .  , . . .. . • ..• . . . • . • • •  ·. · · · · · · · : · • • • • 

Beny-Soueyf. . . . . . . . . . • . . . . • . • • • . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . • . . •  

Damiette . . . . • . • . . . . . . . . . . • . . . . . • . . .  , . . . . • . . . • . • . . • . . . . . . . . .  ·. 
Denderah (temple) . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .  

Dybéh ( bouche du lac Menzaléh ) . . . . . . . . . . • . . . . • • • . . . . . . • • . . • • .  

Edfoû (ville et temple) . .  · . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . • . . . . . . . . . . . . . . .  

Es né (ville et temple) . . • • . . •  , . . . . . . . . . . . • . . . • . . .  .' . • • • . . . • • . . . .  

Girgéh .• .. • • . . . • .. . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . .  · • • . . . .  , . . . . . • . . . • . . . . . .  

Hoû . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . .  

Ile de Philre ( temple au-dessus des cataractes) . . . . . . .. . . . . . • . • • . . • .  

Ka ire ( le ) ,  maison de l'Institut . . •  · - . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  : . . . . • .  

Karnak '(ruines de Thèbes) . . . • . . • • . • • • • . . . . . . . . . . . • • . . . . • • • • . .  

Koum-Ombos ( temple) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Lesbéh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • . • • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .  

Louqsor (ruines de Thèbes) . • . . . . . . . • . . . . • . . . • • • . . . . . . • • . . . • . .  

Médinet-Abou ( ruines de T-hèbes) . . • • • . • •  ·- . • . . . . • . . . . . • • • • . . • •  

Minyéh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . .  , . . . .  , . , . • .  

Omfarége (bouche du lac Menzaléh) . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . .  ; . • • • . .  

Palais de Memnon ( ruines de Thèbes) . . . 
· 
. . . . . • . . . . . . . • . • • • • . . . •  

Pyramide nord de Memphis . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . .  

Qâou êl-Koubra (ville et temple). . . . . . . . . • : . . . . . . . • • . . . . . . . . . . .  

Qéné . . . . .  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .. . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .• . . • . .  

Rosette (minaret nord) . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . • . . . . . . • . . . . . . . .  

Soueys . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Ssâlehhiyéh . . . . · . . . . • . . . • .  ; . . . . . . . . . .  · . . . . . . . . . .. . . . • . . . . . . . • • • .  

Syène . • . • . . . . . . . . . . . . . • • . . • . . . • .  ..-. . . . . . . . . .  : • . . . . • . . • • • . . • .  

Syout . :  . . • .  
· 

• . • . . . . . . . . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .  

Tannis (île du lac Menzaléh) . . . • • . .  , . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . .  

Tour d' Abou-qyr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Tonr des Janissaires (au Kaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Tour de· Boghâféh . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  

Tour du. Boghâz . . . • • • • • • .  ; • • . . . . .  ; . . . . • • • . . . • . . . . . . • . . . . . . . .  l Tour du Ma rabou . . • • . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . .  

F I N. 

LONGITUDE. 

D. A1. S. 
29. 32. 1 .  
27· 35·  3°· 
28. 35·  J4. 
29. 12. 53· 
28. 52· 45· 
29· 29· 45· 
30. 20. 42. 
29· 47· 45· 
30. 33· 44· 
30· 14. 41.  
29· 35·  27· 
30. o. 57· 
30; 34. 16. 
28. 5s.  3o. 
30 . . 19· 34· 
3°· 39· 9· 
29- 32· 20, 
30. 19·  38. 
30· 17. 32.' 
28. 29· 22. 
3°· 1 I .  39· 
30. 18. 6. 
2�!. 52· 2. 
29· 1 I .  54· 
30. 25· o. 
28. 8. 35· 
30. 1 5 ·  35· 
29· 40. o. 
30· 34· 4()· 
28. 53· 20, 
29· 52· 1 5 ·  
27. 47· I. 
28. 59· 43· 
29· 33· .21 .  
29· 32· 7· 
27· 29· 41. 

LATr:I'UDE. 

D. M. S. 
30. 3 1 .  10. 
3 1 .  1 3 ·  5· . 
27. 48. 1 5· 
30. 24. 49· 
.29· 8. .28. 
3 1 .  25· o. 
.26. 8. 36. 
3 1 .  2 1 .  24. 
24. 58. 43· 
25· 17. 38. 
.z6. 20. 3· 
.26. 1 1. 20. 
24. I .  34· 
30. 2. 21 ,  
25· 42. 57· 
.z4. 27. 17 .  
3 I .  29· 8. 
25. 41. 57· 
25· 42. 58: 
28. 5 ·  28. 
3 r. 8. 16. 
25· 43· 27-
29- 59· 5· 
26. 53·  33· 
26. 9· 36. 
3 1 ·  24- 34· 
29. 58. 37· 
30· 47· 30. 
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I N T R O D U C T I O N. 

Ex AM EN des différentes Voies qu'a suivies le Commerce des Indes;
Avantages g énéraux et particuliers de celle de l'Égypte, par l'ancien 
canal de communica.tion de la Méditerranée à la 1ner Rouge.

L'HISTOIRE des nations nous apprend que l'Inde est un des pays le plus anciennement
habités. La constitution particulière de son sol très - élevé , Ia richesse de ses 
productions , la douceur de son climat , suffiroient pour le faire conjecturer ; 
mais les traditions Ics plus anciennes nous représentent les Indiens comme Ie 
peuple dont la civilisation et les lumières remontent aux siècles les pius éloignés. 
L'antiquité des arts et des manufactures de cette contrée est elie-même aussi hien 
reconnue que l-eur supériorité. Ce sont tous ces avantages réunis qui ont dû 
appeler de bonne heure chez les Indiens les nations moins favorisées de la nature, 
moins avancées dans leurs arts , et cependant aussi avides des jouissances du luxe 
et des produits de l'industrie. Il a donc existé de tout temps des relations commer- · 

ciales entre l'Inde et les pays situés sur les bords de la Méditerranée et ceux qui 
occupent le nord de l'Europe. 

Ces communications ont changé de direction,  selon que les peuples qui se sont 
adonnés à la navigation et au commerce ont changé eux-mêmes et se sont succédés 
sur différens points du globe. En jetant un coup - d'œil rapide sur l'histoire des 
variations qu'a subies Ie commerce des Indes, nous nous trouverons natureiiement 
conduits à distinguer les principales routes qu'il a tenues dans les différens siècles, 
et nous apercevrons mieux, par la comparaison, Jes avantages de celle qui fait 
l'objet de ce 1\1émoire. 

É. M. F 
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Nous voyons d'abord les Phéniciens, qui , déjà maÎtres d e  l a  Méditerranée , [ai
soient des courses au-delà du  détroit de Gibraltar, s'emparer de plusieurs ports sur 
la mer Rouge ; aller chercher de là, dans l'Arabie et les Indes, de riches cargaisons; 
les transporter par terre , des bords de la mer Rouge, à Rhinocofure ( 1 )  sur la 
Méditerranée ; ensuite , les amener à Tyr (2) , et les répandre chez les autres 
nations. 

Les rois de la Palestine , voisins de la Phénicie , notamment Salomon, qui fut Je 
plus riche et le pl us puissant d'entre eux , se réunirent aux Phéniciens pour partager 
le fruit de ces

. 
expéditions. Ils tenoient avec eux fa même route pour commercer. 

en Arabie et sur les côtes orientales de l'Afi·ique , et jusque dans les Indes. 
Les Égyptiens , auxquels feurs lois et la fertilité de leur pays inspiroient une 

si grande aversion pour le commerce extérieur et la navigation lointaine , se réveil
lèrent un moment de leur apathie , sous le règne de Sésostris. 

Quand même on adopteroit les doutes qui ont été élevés , avec quelque fon
dement, sur l'expédition de ce roi dans les Indes, on ne peut refuser de convenir, 
au moins, que , sous ses deux successeurs Psammétichus et Né cos (3) , le préjugé 
national n'ait été surmonté' (4), et qu'on n'ait eu le projet d'activer particulièrement 
les relations avec l'Arabie et les Indes; car on travailla alors à la construction d'un 
canal qui devoit communiquer de la mer Rouge au Nil , ouvrage qui fait l'objet de 
nos recherches. On voit , d'après ces observations, que c'est tou j'ours la même 
voie , c'est-à-dire, celle de la mer Rouge et de l'Isthme de Soueys , que suivoit , 
dans ces temps reculés , le commerce de l'Inde. · 

V ers la même époque , les Persans y prenoient aussi une part très - active , 
quoiqu'ils eussent pour la mer et les marins étrangers une forte antipathie, enfantée, 
comme celle des Égyptiens , par des préjugés religieux : c'est elfe qui les a voit 
portés à fermer par des digues les embouchures du Tigre et de l'Euphrate . 
.lv1ais , en s'interdisant eux-mêmes ainsi l'entrée des Indes par le golfe Persique , ifs 
suivoient avec plus de constance et d'activité une autre route, plus longue , mais 
plus sûre , pour y arriver : Jes marchandises étoient transportées, à dos de cha
meau , des bords de l'Indus à ceux de J'Oxus , qu'elfes descendoient jusqu'à la mer 
Caspienne , d'où elles reffuoient vers le nord ou le mid i ,  au moyen des rivières 
navigables que reçoit cette mer. Ce fut pour assurer et agrandir ce commerce, 
que Darius fils d'Hystaspe , cherchant à établir sa puissance dans les Indes , 
étendit ses conquêtes sur les bords de la mer Caspienne , de l'Oxus et de J'Indus. 
I l  paroît qu'il eut , de plus , le dessein d'abréger le chemin que parcouroient les 
marchands pour aller dans l'Inde, en leur faisant suivre dorénavant celui de Ja mer. 
C'est sans doute dans cette vue qu'il fit fc'lire cette :G'lmeuse reconnoissance des 
pays voisins de l'Indus, par le satrape Scyiax , auquel il donna le commandement 
d'une flotte équipée sur la mer Rouge, et qu'il s'occupa du  projet de canal· déji 
entrepris par les rois d'Égypte dans l'Isthme de Soueys. 

( 1) P'IYOKDÀllest-, el-A 'rych. 
(2) Sour. 
(3) De 83 à 140 de Rome, 6oo ans environ avant J. C.
(4) Selon Hérodote (lib. II� Euterpe), Nécos con�ut 

le projet d'une expédition maritime autour des côtes de 
l'Afrique, et il fit exécuter ce voyage par des marins qu'il
tira de la Phénicie. 
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Deux siècles après ( 1 ) , Alexandre , vainqueur des rois de Perse , les surpassa 
encore par l'étendue de ses projets ; i l  voulut faire afHuer le commerce des Indes 
au sein de ses vastes états par deux canaux principaux : par le golfe Persique , il 
vouloit ,  d'abord , le répandre dans le continent de l'Asie , en lui faisant remonter 
le Tigre et l'Euphrate , comme Je prouvent cette beJie expédition de Néarque sur 
J'Indus et le golfe Persique , à laquelle il prit lui-même une grande part , ct la dé
molition qu'il fi t  fàire des d igues qui obstruoient les embouchures des deux fleuves ; 
d'un autre côté, en construisant Alexandrie, qui devoit hériter du commerce et de 
Ia splendeur de Tyr , que le conquérant venoit de détruire , i l  vouloit que les ri
chesses de l'Inde , après avoir traversé le golfe Arabique et le territoire de l'Égypte, 
arrivassent dans ce nouveau port de la Méditerranée , d'où el1es auroient été ré
pandues chez tous les peuples qui habitent les bords de cette mer. L'événement 
confirma la sagesse de ses d ispositions, et Alexandrie fut , depuis , Je principal 
entrepôt des marchandises de l'Inde. 

Ptolémée I.cr, fils de Lagus, en s'emparant d'une partie des conquêtes d'Alexandre, 
s'appropria aussi ses projets d'établissemens commerciaux. Son successeur , PhiJa
delphe, leur donna encore plus de suite et plus d'éclat : on lui attribue la gloire 
d'avoir achevé l'entreprise du canal de Soueys, dont nous avons déjà parlé. Quelque 
succès qu'elle ait eu, on sait que Philadefphe préféra ensuite une autre voie pour le 
commerce ; celle de Coptos (2) , sur les bords du Ni l ,  à Bérénice, sur la mer Rouge : 
il fit même bâtir cette dernière ville, creuser des puits dans le désert , ct construire 
des mansions. On employait douze jours à parcourir cette distance de 2 5 8 milles 
Romains. Le commerce continua de suivre cette direction avec une grande acti
vité , et combla l'Égypte de richesses , tant qu'elle forma un royaume indépendant , 
c'est-à-dire, pendant une période d'environ 250 ans (3) . 

Séleucus Nicanor , l'un des rivaux les plus puissans de Ptolémée dans les que
relles que fit naître le partage de l'immense succession d'Alexandre , et auquel Ia 
Syrie étoit échue , s'efforça , de son côté , d'attirer le commerce de l'Inde dans ses 
états par l'une des voies que nous avons déjà indiquées , celle de I'I nd us à l'Oxus 
et la mer Caspienne. Pour rendre cette route plus continue , il forma Je projet 
d'unir, par un canal , la mer Caspienne avec le Pont-Euxin. . 

Sous ses successeurs , les voyages de· l'Inde par le golfe Persique , le Tigre , 
l'Euphrate et la Mésopotamie , se prolongèrent à travers les déserts jusqu'à 
Palmyre (4) , ville dont l'origine remonte à Salomon ,  et dont la splendeur se 
maintint au plus haut degré jusqu'à sa ruine par Aurélien (5). 

Bientôt après ces succès des Ptolémées et des Séleucides (6}, Rome , maîtresse 

(1 ) Vers l'an 418 de Rome, 332 ans avant'J. C. 
(2) Qobt. 
(3) Après la ruine de Coptospar Dioclétien, on suiviT, 

selon Abou-l-ftdâ 1 une route· plus courte , celle de 
Qofryr à Qous; et le trajet du désert ne duroit que 
quatre jours : par la suite, les caravanes se dirigèrent 
vers Qené J comme eiies font encore aujourd'hui; mais 
la plus grande panie des marchandises est transportée 
maintenant par mer de Geddall à Soueys, et de là au 

É. M.

Kaire [ Masr-el-Q8hirah], à dos de chameau, ou bien 
elles viennent directement par le retour de la grande 
caravane de la Mekkc [ ll1eklœh ].

(4) Tadmor. 
(5) Cene voie n'est qu'une extension de celle de l'in

térieur de la Perse, dont nous avons déjà fait mention, 
de même que celle d'Alep [ Haleb J 1 qui figure de nos 
jours parmi les principales échelles du Levant. 

(6) L'an 706 de Rome, 44 ans avant J. C. 
F 1 
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de la plus grande partie du  monde connu , s'empara de la Syrie, et ensuite de 
l'Égypte , comme des derniers et des plus riches trésors qui s' o:ffi·oient encore à sa 
cupidité; c'eût été en troubler la jouissance que de déranger I' ordre qui s'étoit 
depuis long-temps établi dans un commerce lointain , dont les produits, recherchés 
avec empressement , apportèrent de si grandes richesses dans Rome , que le prix 
des terres et des marchandises fut bientôt doublé. 

Le commerce de l'Inde fut donc protégé , et les deux routes qu'il parcourait 
simultanément furent maintenues et assurées. Alexandrie, plus soumise que Palmyre 
à ses nouveaux maîtres , fut plus heureuse , et èontinua, long-temps après la ruine de 
sa rivale ( 1 ) , d'approvisionner l'ancienne capitale de l'empire du monde ; et même, 
après que Constantin en eut transféré le siége à Bysance (2) , Alexandrie conserva
avec- cette dernière ville ses relations exclusives , jusqu'au temps de Justinien (3). 

A cette époque, les Persans, qui ,  depuis trois siècles, a voient rétabli leur ancienne 
puissance sur les ruines de l'empire des Parthes , renouvelèrent leurs entreprises de 
commerce , par le golfe Persique , avec l'Inde, et les étendirent de l'intérieur de 
leur pays dans le reste de l'Asie. L'activité de ce trafic s'augmenta tellement par 
Ja suite , que les Persans en vinrent au point de chasser les Grecs de presque tous 
les marchés de l'Inde , et que Constantinople dépendit entièrement d'eux , prin
cipalement pour l'extraction de la soie, produit précieux que sa nouveauté faisoit 
desirer avec plus d'ardeur. 

La plupart des révolutions qui succédèrent n'ayant amené aucun changement 
notable dans les directions qu'a suivies le commerce de l'Inde , nous passons 
rapidement sur les longues querelles que cette rivalité d'industrie entretint cons
tamment entre les empereurs Grecs et les monarques Persans , pour nous arrêter 
à une époque plus marquante. Les Arabes , poussés par le double mobile du 
fanatisme et de l'ambition , se jettent sur les débris de l'empire Grec ; en un 
instant ils sont maîtres de l'Égypte et de la Syrie. Le khalyf O'mar (4) fonde Bas
sora (5) ; cette ville, en s'emparant du commerce de l'intérieur de l'Asie , devint à 
son tour la rivale d'Alexandrie. Constantibople fut alors réduite à tirer les pro
ductions de l'Inde par l'Oxus , la mer Caspienne et Ie fleuve Cyrus , d'où l'on 
parvenoit ensuite , en cinq jours de marche , au Phase , qui débouche dans la 
mer Noire. 

Deux cents ans après les conquêtes des Mahométans , on voit successivement 
les Vénitiens , et les marchands de quelques autres villes d'Italie , s'introduire 
dans les ports de l'Égypte et de la Syrie ; les Croisés s'emparer de ceux de Tyr 
et de Constantinople ; les Génois s'établir à Kâffah sur la mer Noire ; la con
fédération des vilies anséatiques se former , et prolonger la chaîne de ce grand 
commerce jusque dans les pays les plus reculés au nord de l'Europe. A1:ais toutes 
ces nations ne firent que profiter , tour-à-tour , des principales issues que nous 
l'avons vu suivre jusqu'ici ; elles ne pouvoient alors en créer de nouvelles. 

( 1 )  En 274 de J. C.
(2) En 330 de J. C.
(3) De 527 à 564 de J. C.

(4) O'mar ebn -el - /(  hettâb. 
(5) El-Basrah,  ville fondée en 63 6 de J. C.
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Enfin le siècle des découvertes les plus importantes pour l'humanité arriva ( 1 ) .
La boussole fut inventée ; Ja navigation , dirigée par ce guide nouveau , devint 
plus entreprenante , et Je Cap de Bonne-Espérance fut doublé. Cette nouvelle 
voie pour pénétrer dans l'Inde , quoique pius longue , fut bientôt parcourue avec 
rapidité par les Portugais , les HoJlandais , les Français , les Anglais , et fut pré
férée à toutes les autres pour des causes particulières , que nous examinerons. 

On voit 1 par l'exposé que nous Yenons de :G1.irc 1 qu'il n'y a réeiJcment eu que 
quatre routes bien distinctes , suivies par les différentes nations connues 1 pour 
aboutir dans l'Inde.

La première consiste à naviguer sur une partie de l'Indus 1 à transporter ensuite 
les marchandises par terre au bord de l'Oxus 1 d'où l'on parvient dans la mer Cas
pienne : cette voie s'est étendue ensuite , pendant )es beaux temps de Constanti
nople 1 jusqu'au Pont-Euxin ;  alors on remontoit Je fleuve Cyrus, qui sc décharge 
dans la mer Caspienne, et l'on transportoit par terre les marchandises sur les rives 
du Phase , qui conduisoit dans la mer Noire (2). 

La seconde est celle qui s'étend du golfe Persique, par fe Tigre et l'Euphrate , 
dans l'intérieur de la Perse , ct qui s'est ensuite prolongée par les déserts jusqu'à; 
Palmyre, et , de nos jours, jusqu'à Alep (3). 

La troisième route est celle qui passe par Je golfe Arabique et l'Égypte , et offi-e 
plusieurs directions différentes sur ce territoire: l'une, en traversant l'Isthme, comme 
faisoient les Phéniciens qui se rendoient d'Ailath (4) à Rhinocolure; J'autre, en 
passant de la côte Arabique au Nil ,  comme de Bérénice à Coptos sous Jcs Pto
Jémées, ct, de nos jours, de Qoçcyr à Qené ; enfin une autre , et c'est Ja plus 
courte, en allant du fond du golfe Arabique au bord du Nil. La distance directe 
de Soueys au Kaire n'est pas de trente petites Jiclles : c'est cette étendue que Jcs 
anciens eurent naturellement Je projet de traverser par eau, en y creusant un canal ; 
c'est celle que suivent de préférence actuellement les caravanes qui vont cher
cher Jes marchandises à la Mekke ou à Soueys , pour les déposer au Kaire. 

Enfin la dernière des quatre principales voies que nous avons distinguées , est 
toute maritime ; c'est celle du Cap de Bonne-Espérance. Si elie est aujourd'hui Ja 
plus fi·équemée , plusieurs causes semblent y contribuer. I1 est à remarquer, d'abord, 
que Jes nations qui se livrent maintenant au commerce avec le plus d'activité , 
étoient repoussées par la méfiance et la haine qu'ont pour eH es les peuples 
.1V1ahomérans qui habitent le bord oriental de la Méditerranée ; ce n'est qu'avec 
des difficultés infinies qu'on auroit pu en obtenir une protection particulière et 
l'exclusion des nations rivales : cette bienveillance ne pourroit d'aiJleurs conduire 

( 1) Époque mémorable de la renaissance des lettres
en Italie, et des découvertes de la boussole, en 1300 de 
J. C. ; de l'imprimer.ie, vers 1450; de l'Amérique, et du 
Cap de Bonne-Espérance, en 1487. 

(2) « Déjà la Russie , qui , comme les premières 
,, puissances de l'Europe, a reconnu l'influence du corn
» merce sur la force et la prospérité des empires, s'ef
,, force de faire pencher fa balance en sa faveur. Trop 
,, élevée dans le Nord pour doubler le Cap de Bonne-

, Espétance, elle adopte une route plus directe, qui con
,, siste à communiquer par le Volga dans la mer Cas
, pienne, où les marchandises de la P�rse, du Mogol 
, et de l'Inde , sont apportées, comme on l'a dit précé
,, demment. , 

(3) Palmyre étoit à 6o milles des bords de l'Euphrate, 
et à 200 milles de la côte de la Méditerranée la plus 
voisine. 

(4) Aylat. 
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qu'à des résultats très-bornés , à cause de l'ignorance et de !"apathie des nations Mu
sulmanes , qui ne fourniroient jamais assez abondamment aux demandes du peuple 
favorisé, à moins qu'elles ne laissassent occuper tous leurs ports, gouverner, pour 
ainsi dire, leur pays , ou au moins le diriger par une influence égale à la plus grande 
autorité. On sait assez qu'un pareil abandon est incompatible avec le caractère défiant 
de ces peuples et l'aversion que leur religion a vouée à la nôtre. Mais ces faveurs 
mêmes , une fois accordées, ne pourroient être encore que très-précaires : la ja
lousie et les intrigues des nations rivales vien,droient , d'un instant à l'autre , les 
arracher ou les disputer à celle qui les posséderoit ; et le commerce, qui n'existe 
que par la confiance , et dont les moindres alarmes dérangent le cours , n'en 
conserveroit pas long-temps la paisible jouissance . .  lv1ais , en fe supposant encore 
à J'abri de tous ces dangers, une autre nation habitant les bords de l'Océan ou 
de la Baltique, puissante en marins et en soldats, pourroit , après avoir doublé le 
Cap de Bonne-Espérance , aller tarir la source de toutes ces richesses , en s' éta
blissant dans J'Inde. C'est ce revers qu'éprouvèrent les Vénitiens, qui étoient les 
maîtres du commerce de ce pays par le port d'Alexandrie , lorsque les Portugais 
s'établirent sur les côtes de Malabar , dès l'époque de leur découverte. II a dû  
paroître plus naturel aux peuples du Nord . de  se lancer dans une vaste carrière 
ouverte à tous également , et Ott chacun pou voit à son gré développer ses moyens, 
que de les soumettre aux caprices d'un souverain d'Asie ; cette voie , plus continue, 
plus uniforme , étoit aussi plus convenable à la position de ces peuples sur 
l'Océan , position qui les portoit naturellement à faire le commerce entièrement 
par mer. 

Les peuples Mahométans qui habitent des pays plus voisins à-la-fois de l'Inde et 
des bords de la Méditerranée , opprimés par des Gouvernemens barbares et étran
gers à toute idée de perfectionnement et de civilisation , ont langui dans l'indo
lence, qui en est l'effet ordinaire ; ils n'ont donc pu soutenir par eux-mêmes qu'une 
foible concurrence , dans le commerce de l'Inde , avec l'industrieuse activité des 
nations d u  N ord, qui d'ailleurs , devenues maîtresses des deux côtés de Ja pres
qu'île Indienne , en d irigeoient à leur gré les exportations par la nouveile route 
qu'elles avoient adoptée. C'est encore ici une des principales raisons qui rendent la 
voie du Cap de Bonne-Espérance plus fréquentée que les autres. !viais qu'on suppose 
un Gouvernement d'Europe puissant et éclairé , dirigeant les opérations d'une 
colonie laborieuse , solidement établie sur les bords orientaux de la Méditerranée ' 

m\ elle auroit de bons ports , des forces imposantes , la faculté de communiquer 
avec la métropole par la mer , et avec l'Inde par l'intérieur des terres : on sentira 
alors que , n'ayant point, comme les peuples rivaux établis à la même latitude en 
Europe , cet immense contour de !'Afrique à parcourir , cette colonie et sa 
métropole doivent obtenir bientôt la traite exclusive des marchandises de l'Inde ; 
communiquant , pour ainsi dire , par une chaîne non interrompue, avec leurs 
établissemens dans ce dernier pays , elles n' éprouveroient pas les inconvéniens de 
ce long trajet de mer, des maladies qu'il fait naître , des armemens immenses qu'il 
nécessite , et des stations intermédiaires qu'il oblige d'entretenir. 
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Albuquerque h'avoit que trop apprécié tous ces avantages, lorsque , craignant 
la concurrence des Vénitiens, qui étoient alliés des soudans et faisoient sous leur 
protection le commerce exclusif de l'Égypte , il vouloit que le roi d'Éthiopie 
détournât le cours du Nil dans la mer Rouge : projet aussi gigantesque que désas
treux , qui eût rendu , par son exécution, l'Égypte inhabitable , mais qui prouve 
combien sa cruelle politique attachoit d'importance à la possession de ce pays. 
Nos ennemis eux-mêmes ont assez montré par leur conduite et leur persévérance 
à attaquer l'Égypte, qu'ifs en connoissoient aussi tout le prix : l'histoire de la guerre, 
depuis Je moment où les Français sont entrés dans le LevéJ.nt ,  est une suite na
tureJic de cette opinion commune à toute J'Europe. 

Ces événemens nous conduisent encore à remarquer que c'est principalement 
en Égypte que cette colonie d'un peuple Européen , dont nous avons parlé ,  seroit 
Je plus convenablement placée , en supposant J'fsthme traversé par un canal. 
Cette communication n' offi:e point, en effet , comme celle de la mer Noire ou 
du golfe Persique , les _lenteurs e t  les autres inconvéniens de tous ces longs trajets 
dans l'intérieur d'un vaste continent , tantôt par terre '· tantôt sur des fleuves ou
sur des mers , pour parvenir de J'Inde au nord de l'Europe : elle exempte des frais 
énormes qu'entraîne cette manière de faire les transports, à cause du nombre des 
bras et des animaux qu'if faut employer , des chargemens et des déchargemens 
fi·équens des marchandises , et des longs séjours que les caravanes sont obligées 
de &ire. Cependan t ,  si l'on reconnoît que les deux voies du commerce de J'Inde 
par l'Égypte et par l'intérieur de la Perse se som presque toujours maintenues , et 
simultanément dans les diffcrens siècles, il est constant qu'Alexandrie a toujours 
surpassé les autres villes ses rivales , quoique le canal qui aùroit dl't être si fàvo
rable à l'Égypte, ne paroisse point avoir été long-temps pratiqué. 

Ces dernières ont toutes subi des variations ; elles ont brillé successivement les 
unes après la chute des autres : mais Alexandrie a constamment soutenu son éclat 
depuis les Ptolémées jusqu'à la conquête des Mahométans ,  pendant une période 
d'environ mille ans ; on l'a vue depuis se ranimer encore et développer un grand 
commerce avec les Vénitiens. La découverte seule du Cap de Bonne- Espérance 
l'a jetée , par les raisons que nous avons exposées, dans l'état de médiocrité où 
nous la voyons aujourd'hui. Cependant ,  malgré cc désavantage, le commerce de 
l'Inde par l'Égypte se soutient encore avec un reste de force , à côté même de 
celui qui se fait maintenant par la mer Atlantique. En effet , la viJie du Kaire 
traitoit avant la guerre pour environ 1 5 0  millions d'affaires ; et l'on sait que la
très-grande partie de ce commerce consistoit en objets apportés de Soueys et 
de Geddah , et en argent ou marchandises d'Europe pour en faire l'échange , les 
denrées propres au pays ne formant que la moindre partie de l'exportation. 

Cette supériorité naturelle à l'Égypte seroit susceptible de s'accroître con
sidérablement encore , si le Gouvernement Européen qui y établiroit une colonie, 
exécutoit enfin ce projet de canal , dont l'utilité a généralement été reconnue, 
et par les anciens maîtres de cette contrée , et par ceux qui s'en sont depuis em
parés : toutes ces puissances , comme nous le verrons par la suite de ce Mémoire, 
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se sont successivement occupées , avec plus ou moins de succès, de l'exécution 
de cette beHe entreprise.

I l  est sans doute inutile de s'étendre sur les avantages d'un canal, en comparaison 
d'une communication par terre, et d'observer que la partie de l'Isthme où celui-ci 
fut projeté , étant, en Égypte même, la moindre distance de la mer Rouge au Ni l ,  
le commerce des pélerins de la Mekke, soit pour Damas ( 1 )  et  l'intérieur de l'Asie, 
soit pour le Kaire, Alexandrie et les côtes d'Afrique , et enfin celui des caravanes 
de Qoçeyr à Qené , ne suivroient plus désormais qu'une même route. Un résultat 
bien plus important encore , c'est que la voie de J'Égypte, qui est, comme on l'a 
déjà dit, la plus courte des quatre principales que nous avons observées dans les aiffé
rens siècles, deviendroi t ,  par ce moyen, aussi continue, aussi uniforme en quelque 
sorte, pour les navigateurs , que celle du Cap de Bonne-Espérance , et en même 
temps plus exclusive pour ceux qui en seroient les maîtres. Toutes les raisons qui ont 
fuit préférer cette dernière depuis trois cents ans, s' évanouiroient donc entièrement, 
en faveur <les propriétaires de l'Égypte , auxquels on peut supposer d'ailleurs des 
flottes et des ports sur la mer Rouge et en Arabie, la force nécessaire pour fonder 
e t  maintenir des établ·issemens dans l'Inde , si le besoin s'en faisoit sentir, et enfin 
toutes les ressources que possèdent communément les principales puissances de 
l'Europe. 

Toutes -ces considérations réunies en faveur de l'Égypte firent sans doute con
cevoir au Gouvernement Français le projet d'y former des établissemens (2) ; nous 
ne nous permettrons pas d'exposer les causes successives qui ont donné à cette 
expédition toujours mémorable un caractère de conquête. A peine le général 
BoNAPARTE étoit-il maître de l'Égypte , qu'il porta ses regards et ses pas vers 
l'Isthme de Soueys, où exista l'ancienne communication des deux mers; et il est 
probable que, par un séjour prolongé en Égypte, il auroit enfin exécuté la construc
tion de ce canal fameux, dans laquelle ses prédécesseurs· a voient échoué ou seulement 
obtenu de foibles succès : il a prouvé du moins, par son empressement à en faire 
lui-même la première reconnoissance, l'intérêt qu'excitoit en lui ce monument de 
l'ancienne industrie ; if en découvrit le premier les traces au milieu du désert , et , 
dès ce moment, il nous chargea du travail qui fait l'objet de ce Mémoire. 

Ce sont les restes de ce canal , encore existans, que nous a v ons retrouvés sur 
presque toute sa longueur; c'est la possibilité de le rétablir, et de rendre continue 
la communication, par eau, de la mer Rouge à Alexandrie, et même plus directe 
vers Péluse (3) , que nous entreprenons de faire connoître. 

Nous ne terminerons pas ce discours (4) sans observer expressément que les vues 

( I) Demechq. . 
(2) cc Quelle puissance autre que la France possède les

., moyens de remplir toutes ces conditions! Son commerce 
»du Levant les lui a créés exclusivement depuis ses nou
,, velles acquisitions. La splendeur de Marseille offroit , 
,, avant la révolution , la preuve matérielle des succès qu'on 
,, devoit obtenir de la seule force des circonstances, quand 
,, le Gouvernement, trop occupé peut-être des spéculations 
» lointaines, prenoit d'ailleurs si peu de mesures pour se 

,, Tes assurer. En effet, que de chances favorables n'offrent 
, pas déjà à. l'industrie Française, et au débit de ses manu
,, factures, la population, l'enf.1nce des arts, et les besoins
,, qui naissent du luxe des Orientaux ! '' 

(3) llll11.,;<TIOY > Tynth. 
(4) En renvoyant, pour de plus grands d�veloppe

mens, aux ouvrages hien con nus de MM. Ameilhon et 
Robertson, nous indiquons au lecteur les sources Olt 
nous avons puisé. 

politiques 
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politiques exposées dans ce Mémoire ne doivent porter aucun ombrage à celui des 
Gouvernemens qui croiroit y trouver des motifs d'inquiétude ; car on ne doit y 
voir que l'expression des pensées qui durent naître pendant le cours de l'expé
dition d'Égypte. 

Le général BoNAPARTE nous ayant demandé , lors de son départ du Kaire, ce 
qu'on pouvoit espérer du rétablissement du canal de Souèys , nous l'assurâmes 
qu'il paroissoit facile de rouvrir ce canal , et même avec plus d'avantages qu'il 
n'en présenta jamais. '' Eh bien , nous dit-il , la chose est grande ! publiez un 
>> mémoire , et forcez le Gouvernement Turk à trouver, dans l'exécution de ce 
>> projet , et son intérêt ct sa gloire ( 1 ). » 

D I V I S I O N  D E  L' O U V R A G E. 

Ce Mémoire sera divisé comme la navigation eJJe-même qui en est I' objet , 
et qui , considérée sous Je point de vue Je plus étendu,  offre une communica
tion ouverte entre la Méditerranée et l'Océan Indien , par .l'Égypte et la mer' 
Rouge : i l  comprendra trois sections. 

LA P R E M I È R E  S E C T I O N  traitera du canal de la mer Rouge au Ni l ,  du 
port de Soueys , et de la navigation- de la mer Rouge. 

L A  s E  c o N D E  traitera de la navigation des diverses branches du Nil  qu'on 
devra parcourir pour communiquer du canal de Soueys dans celui J'Alexandrie ,  
par les rivières ou canaux de Moueys , de Fara'ounyeh ,  e t  par la branche de 
Rosette. 

L A  T R  o. I S I È M  E donnera Ia description du canal d'Alexandrie ,  qui com
plétera Ia navigation intérieure de Soueys à Alexandrie : elle traitera du réta
blissement de ce canal , et sera terminée par un Mémoire sur les villes et ports 
d'Alexandrie. 

Ayant à traiter , dans la première de ces trois sections , l'objet principal de 
ce Mémoire , l'ancien canal des Rois; qui , du Nil à la mer Rouge , constituoit 
la jonction des deux mers , nous lui donnerons tous les développemens dont 
il est susceptible. Cette section contiendra cinq chapitres. 

Dans le chapitre I. er, nous ferons l'historique de nos reconnoissances et de' 
nos opérations ; nous en donnerons les résultats , qui constatent la différence de 
niveau des deux mers.

( 1) Ce Mémoire, rédigé à notre retour d'Égypte,
' 
fut 

présenté, le 24 août 1803, au Premier Consul, qui en
ordonna la publication. L'impression n'en a été dif
férée que parce que, devant naturellement se rattacher à 

É. j}[..._ 

l'ouvrage de la Commission d'Égypte, dont la première 
livraison n'a pu paroître qu'en t8o8, nous avons dû 
accéder au desir que nous ont exprimé, à ce sujet, nos 
collègues. 

G 
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Dans le chapitre I I , les résultats que nous aurons exposés nous serviront à 
faire connoître complétement l'état ancien et moderne du canal , celui du sol 
qu'il traverse, et les causes les plus probables de la formation de l'Isthme de 
Soueys. 

Le chapitre III renfermera des vues générales sur le rétablissement du canai , 
suivant le système de son ancienne navigation , du Nil à la mer Rouge , et de 
cette mer à la Méditerranée ,  au moyen d'une communication plus directe 
qu'on ouvriroit dans l'Isthme qui sépare ces deux mers. 

Dans Ie chapitre IV,  nous donnerons la description du port de Soueys , 
de sa rade , de ses aiguades , &c. ; nous y ajouterons quelques vues sur le réta
blissement de ce port. 

Le chapitre V traitera de la navigation de la mer Rouge ; il sera terminé par 
le parallèle du trajet de France aux Indes par le grand Océan, avec le même 
trajet par la Méditerranée , l'Égypte et la mer Rouge. 

Enfin , après avoir successivement traité les sujets de ces trois sections , nous 
rappellerons ,  dans un résumé , les principales questions qui font l'objet de ce 
Mémoire , celui du rétablissement de l'ancienne voie du commerce des Indes. 

A P P E N D I C E. 

L'appendice qui fait suite à ce Mémoire , dont nous avons dû resserrer les 
matières , contiendra, comme objets complémentaires , 

1 .0 L'exposé des moyens généraux d'exécution du canal des deux mers ; l'aperçu 
de la dépense et du temps nécessaires à la confection des travaux; 

2 .  o Un essai historique et critique sur la géographie de l'Isthme de So-ueys ;

3 .  o L'extrait du Journal historique et géologique des opérations du nivellement
général , de la mer Rouge à la Méditerranée , au Kaire et aux Pyramides ; 

4.0 Les traductions des textes des auteurs anciens et modernes cités dans 
Ie cours de ce Mémoire. 

DANS un Mémoire particulier sur le Nil , ce fleuve sera considéré quant à ses 
sources , à son cours , à ses diverses embouchures , à son régime et à la qualité de 
ses eaux. Nous déterminerons les causes ,  les époques , la durée et la mesure de ses 
crues ; nous exposerons les effets variables de ses débordemens , et ceux qui sont 
résultés de l'exhaussement successif du lit et du bassin du Nil · nous donnerons . ' 
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l'histoire et la description du Nilomètre ou Meqyâs , qui sert à la mesure des 
crues du Nil : en exposant l'usage auquel cet édifice est consacré , nous ferons 
connoître la source des erreurs commises par tous les voyageurs dans l'expression 
de la mesure des inondations favorables ou nuisibles au produit annuel des récoltes ; 
nous constaterons les changemens que nous avons opérés dans la restauration de 
ce monument. 

Nous donnerons les hauteurs relatives du· .1\tleqy<îs et de la hase de la grande 
pyramide , obtenues par un nivellement sur une l igne transversale de la vallée , 
d'où résulte un repère fixe et durable , d'après lequel on pourra toujours mesurer 
I' exhaussement ultérieur des crues et de la vallée du Nil. 

Enfin , dans un dernier Mémoire , nous exposerons quelques considérations sur 
fa nature et J'étendue des lacs maritimes de l'Égypte, ct sur l'utilité qu'on retireroit 
de leur desséchement, en rendant à la culture une très-grande étendue de terres 
que la mer et les sables des déserts n'ont cessé d'envahir ( r ) .  

P L  A N C H E  S A N  N E X É E S A U M É M 0 I R E. 

Ces Planches font partie de l'Atlas. - trat modeme. 

Carte hydrographique de la basse Égypte et de l'Isthme de Soueys. 
Plan du port de Soueys et du fond du golfe Aràbique. 
Plan et vue des sources dites de Moïse. 
Tableau synoptique des différens points du nivellement de l'Isthme. 
Plan "des villes et ports d'Alexandrie. 

N. B. On eCtt desiré n'indiquer dans la partie descriptive de ce Mi:moire, qu'une seule espèce de 
nos mesures ; mais on a cru devoir rapporter les résultats tels qu'on les a obtenus dans le cours des 
opérations, et n'en donner la double expression que lorsque le sujet a paru le comporter. II a paru plus 
convenable de donner la correspondance des dates des divers calendriers, que nous avons dû rapporter. 

{ 1 )  Ces derniers Mémoires paroitront dans les livrai
sons successives de l'ouvrage de la Commission d'Égypte. 
C'est d'après la classification du travail général, que j'ai 
dû les en séparer ici. Je me propose, avec M. Gratien 

É. M. 

Le Père, mon frère, et M. Saint-Genis, mes coopéra
teurs, de publier un jour la collection de ces Mémoires, 
que nous avions rédigés en un seul corps d'ouvrage. 
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S E C T I 0 N I.re

De l'ancien Canal de la Mer Rouge au Nil. - De son rétablissement.
-De l'Isthme et du Port de Sourys. - De la Mer Rouge, et de 
sa navigation aux Indes, comparée avec celle du grand Océan. 

C H A P I T R E  P R E M I E R. 

Précis historique des nconnoissances de t ancien Canal. - Opérations de 
topographie et de 1ziyel/enzent. - Rapport au Premier Consul. - Analyse 
des opérations. - Tables des ordonnées comparatiyes des principaux 
points de r lsth77ze. 

§. I . er 

Première Reconnaissance des vestiges du Canal ( 1 ). 
LE général en chefBoNAPARTE , ayant résolu de se rendre à Soueys pour juger
de l'état de ce port et ordonner les travaux propres à Jui rendre tous les avantages 
dont iJ est encore susceptible , partit du Kaire le 4 nivôse an 7 [ 24 décembre 1 79 8 ] :
les généraux Berthier et CaffareJli , Je contre-amiral Gantheaume , MM. Monge , 
Bertholle t ,  Costaz , et d ivers autres membres de l'Institut , J'accompagnèrent. 

L'escorte de cette caravane offroit à plusieurs négocians que des intérêts de com
merce appel oient à Soueys , une occasion favorable de s'y rendre , et ils suivirent 
Ja caravane. On coucha près du fort de Birket- el -Hâggy ; on reprit à J'est J e  
Darb-el-SouJtâny, qui est aussi J e  chemin des pélerins de la  Mekke [Darlnf-Hâggy}; 
e t  J'on traversa, dans la même direction ( 2) , une plaine vaste, dont Ja pente assez 
douce se rattache aux collines vers l e  sud-est. 

Après deux heures de marche , on trouve au nord , à r 500 toises environ
de la route , une chaîne de coJlines blanches, en fmme de dunes , qu'on appell-e 
Dâmah : après les avoir longées pendant trois heures, on franchit une chaîne 
transversale de roche calcaire , peu élevée , recouverte de gravier et de cailloux . 
roulés; elle est coupée, et forme un encaissement à la route : on la nomme ef-Bâ6. 
De la sommité de cette coiJine on découvre une grande plaine ; elle est sil
lonnée par des ravines d'eau pluviale qui entretiennent, sur quelques points, une 
végétation d'arbustes dont l'aspect contraste agréablement avec celui du désert ; 

( 1) Voir la Carte hydrographique de la basse Égypte
(pf. JO). 

(2) On laissa au nord le Darb-ei-Gira [ Darb-el-Gyr}J
chemin dirigé sur Péluse et la Syrie. 

JI est encore, . à l'est, des routes plus directes pour 

Soueys , Da rb- el- Terrdbyn, et Da rb-el-Fern , plus 
familières aux Arabes qui occupent ces désertS , indé
pendamment de celle de la vallée de l'Égarement [el
Touâreq}, qui dut être plus fréquentée du temps que 
Memphis étoit la capitale de l'empire. 
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cette plaine est couverte de sable , de gravier , et de caiJloux qui, de l'espèce du 
jaspe , veinés et herborisés dans leur intérieur, sont connus dans le commerce sous 
le nom de cailloux d'Égypte. 

On y trouve aussi beaucoup de pétrifications , parmi lesquelles le palmier ne 
peut être méconnu ( 1 ) . Des autruches , des gazeHes , des alouettes huppées et
quelques perdrix , peuplent ces déserts. Des vautours , des aigles et des pélicans , 
quittant la région plus élevée des montagnes , descenclent aussi dans la plaine. 

Le 5 [ 2 5 décembre J ,  on coucha près de l'arbre Hamrâ. Le 6 [ 2 6 décembre J ,
on trouva , après une heure de marche, Byr-ei-Beytâr (2). Ce puits , qu'on aiJa 
reconnaître à un quart d'heure au sud de la route , n'a pas d'eau ; il est ouvert 
sur de grandes dimensions , très-profond, et taillé dans le roc. 

Un  quart d'heure après , on trouve sur la route , qui prend en cet endroit le 
nom de Darb- e!-Homâr , l'arbre ex-Yoto., ou gemâ't - el- charâmyt : c'est un vieil 
acacia, tout couvert de lambeaux de vêtemens que les pieux pélerins y suspenclent 
à leur retour de la Mekke, en accomplissement du vœu qu'ils ont fait à leur départ ; 
c'est un des monumens de leur superstition (3). 

Un peu au nord de cet arbre , on voit les ruines d'un puits et d'une citerne, que 
les sables auront bientôt effacées. A six heures de distance de ce point , la vallée se 
rétrécit entre les montagnes ; la chaîne du sud s'élève, et ceJle du nord suit en 
s'abaissant vers le nord-est ; les ravins sont plus profonds; des blocs de silex et 
de galets calcaires couvrent Je sol et rendent Je chemin plus difficile. 

On étoit à la hauteur du fort d'Ageroud, distapt de 5 00 toises au nord de la
route : le général en chef s'y porta. Ce fort consiste dans deux enceintes carrées , 
flanquées de tours : celle de l'ouest renferme un puits profond avec roue à chapelet, et 
quelques logemens ;  celle de l'est contient un karavanseray (4) et une mosquée, pour 
abriter les voyageurs et les commerçans, et satisfaire à Ia piété des hâggy (5). 

On sort enfin de la vallée , et l'on débouche dans la plaine de Soueys : on 
découvre la ville ainsi que la mer, et 1' on descend par une pente douce vers les 
Byr-Soueys, ou puits de Soueys ; ces derniers puits ne sont qu'à une lieue de la
ville. On y. arriva à Ja nuit. 

On ne trouve pas d'eau pendant vingt-quatre heures de marche, entre Birket-el
Hâggy et Ageroud , parce que les établissemens intermédiaires qui ont dû y 
exister, à en juger d'après leurs vestiges , ont été détruits par le temps , par les 
guerres et Je défaut d'entretien qui en est la suite inévitable. Il est cependant 
possible de trouver de l'eau en fouiJiant de quelques pieds seulement sous le 
sable ; mais cette eau est ordinairement saumâtre. 

( 1} On auroit tort cependant de considérer comme 
pétrification du règne végéta !tout ce qui , au premier coup
d'œil, en offre la ressemblance; car nous avons reconnu 
que souvent ces prétendues pétrifications ne sont que des 
matières minérales. 

(2) Byr tl-Brytâr, le puits du maréchal. Ce puits fut 
commencé en 1 1 1 o de l'hégyre ( 1676 de J. C.]; mais 
il fut abandonné, parce qu'il n'y ven oit pas d'eau: aux 
environs est un marabout, ou tombeau de santon. 

(3) Les !u1g8)1 [les pélerins] ont aussi l'usage de former
de petits tas de pierre en forme de pyramide, pour indiquer 
la sépulture des pélerins morts dans le voyage ; mais un
autre motif de cet usage paroît être de marquer la route,
au moyen de cette suite de repères,où elle n'est plus suffi
samment indiquée quand lesve ms en ont d�truit les traces. 

(4) Ktrouân-serây. 
(5) Ces établissemens ont été ensuite disposés pour les 

besoins d'ut{e garnison. 
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Les Arabes, qui ont , au cœur des déserts , des points de repère dont ils se servent 
pour en déterminer en quelque sorte la topographie , disposent des réserves d'eau 
à l'époque des pluies , afin d'el?- user suivant l'occurrence. 

Cette reconnoissance du Darb- el - Hâggy persuada que le canal ne pou voit se 
trouver sur cette direction , quoique des voyageurs aient assuré en avoir vu les 
vestiges près d'Ageroud : mais ils auront considéré comme tels ceux du lit d'une 
ravine qui offre , en effet , de grandes dimensions , et qu'on a voit probablement 
redressée et dirigée vers les aiguades de Soueys. 

Le 8 [ 28  décembre J ,  après avoir vu et ordonné tout ce que pouvoient exiger 
les besoins de la place , sous les divers rapports de la défense , du commerce et de la 
marine, le général en chef visita les sources de Moïse , situées sur la côte à trois 
lieues S. E. de Soueys, dans l'Arabie Pétrée : il nous y donna ses instructions pour 
en faire la topographie et le nivellement , et pour étudier les moyens de les rendre 
utiles; il retourna directement à Soueys, ott il arriva dans la nuit, après avoir couru 
des dangers en ua versant le Ma' dy eh ( 1 ) ,  le guide ayant dû changer de direction , 
parce que la marée n'étoit pas encore basse (2). 

Nous passâmes la nuit, avec le contre-amiral .Gantheaume et quelques membres 
de l'Institut ,  à bord de la corvette qui nous porta vers l'entrée de la vallée de 
l'Égarement ; mais le défaut de guide rendit cette première reconnoîssance peu 
fructueuse. 

Le 1 o [ 3 o décembre] ,  on partit de Soueys : le gros de la caravane se dirigea sur
Ageroud ;  et le général en chef se porta au nord, dans l'espoir de retrouver sur la 
plage , au fond du golfe , les vestiges de l'ancien canal. Il retrouva en effet la tête de 
ses digues , peu sensibles à leur naissance , à cause des sables qui l'ont comblé dans 
quelques parties : il en  suivit les traces sur environ cinq lieues; c'est-là le terme de ses 
vestiges, parce qu'à cette d istance il débouche dans le bassin des lacs amers. Satisfait 
de cette découverte , il se porta à l'ouest dans la direction présumée d'Ageroud, 
accompagné du général Berthier et suivi de deux guides à cheval seulement ; 
i l  fit un nouveau trajet de trois lieues , et rejoignit heureusement la caravane 
chargée de l'eau et des vivres : i l  fit allumer des feux et tirer le canon pour signaler 
sa présence et le lieu du bivouac aux officiers qui étoient restés en arrière dans 
l'obscurité de la nuit. Le général BoNAPARTE e(h couru de plus grands dangers , si 
la nouvelle de son voyage à Soueys n'eût écarté les Arabes de ces parages. 

Le 1 4  [ 3 janvier 1 799 ] , étant à Belbeys, il voulut aussi reconnoître l'autre
extrémité d u  canal ; il se porta jusqu'à dix lieues dans l'Ouâdy-Toumylât , où il 
en retrouva de nouvelles traces sur plusieurs lieues d'étendue. 

Le vif intérêt que le  général BoNAPARTE montroit dans ces diverses reconnois
sances , étoit un témoignage de son desir d'avoir des résultats plus précis ; i l  
étoit pour moi , dans cette circonstance , plus impératif encore que l'ordre qu'il 
me donna de les lui soumettre le plutôt possible. 

(•) El-Ma'dyeh, point guéable de basse mer. turée, mais glorieuse, l'a enlevé, en Syrie, à son corps et 
(2) Horace Say, officier du génie très-distingué, avoit aux. sciences. 

fait une reconnaissance de cette route; une mort pré ma-
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Arrivé au Kaire , je fis mes dispositions pour retourner à Soueys , ayant résolu 

d'en faire le point de départ , afin de rentrer dans le pays cultivé après la fin des 
opérations, dont je pouvois alors prévoir les difficultés et la durée. 

§. 1 1.

'/.'e Opération de topographie et de niyel/ement. 

. L'ÉTENDUE des opérations relatives au projet de la jonction des deux mers , 
projet qui embrasse dans son ensemble toute la basse Égypte , les reconnoissances 
du terrain dont on avoit à faire le nivellement sur plus de quatre-vingts lieues de 
longueur , ont nécessairement exigé le concours de plusieurs ingénieurs. 

M .  Gratien Le Père , mon frère , m'ayant constamment et plus particulièrement 
secondé dans les opérations et dans Ja rédaction des plans et des mémoires , 
M. Saint-Genis m'ayant aussi aidé long-temps de ses lumières et de son zèle , 
je parlerai au nom de ces coopérateurs ; je citerai successivement tous ceux des 
autres ingénieurs qui ont été appelés à prendre une part plus ou moins active et 
réelle à ce travail. 

Nous partîmes du Kaire , ces ingénieurs et moi ,  le 27 nivôse an 7 [ r 6 janvier
1 799 J ,  après avoir obtenu du général Berthier, chef de l'état-major général , et du
général Caffàrelf i ,  commandant le génie, les moyens que paroissoit exiger un 
assez long séjour dans J e  désert. Ces moyens répondoient au vif intérêt que ces 
officiers généraux a voient montré clans Je premier voyage , et 1. leur empressement
à connoître les résultat-s qui font  l'objet de ce Mémoire. 

Nous nous rendîmes à Soueys sous l'escorte d'une colonne aux ordres du 
général Junot, qui ail oit y commander, et qui nous servit très-obligeamment de 
tous ses moyens. 

Après nous être occupés, du I .cr au 1 2  pluviôse [du 20 au 3 1 janvier] ,  des
opérations relatives aux aiguades , aux sources de Moïse , et au régime des ma
rées de la mer à Soueys , nous nous trouv<Îmes en mesure de commencer le nivel
lement du canal ; mais, prévoyant déjà, par ce premier travail ,  l'insuffisance .de 
nos moyens pour la plus grande célérité des opérations, nous retînmes pour 
coopérateur l'ingénieur Dubois, qui étoit an·ivé à Soueys par la vaHée de J'Égare
ment , et qui avoit été désigné pour l'expédition de Qoçeyr. L'ingénieur Arnollet, 
qui venoit de terminer le levé du plan de Soueys, en étoit reparti peu auparavant. 

Le 1 2 [.3 r janvier ], nous partîmes de Soueys avec une escorte de quarante
hommes de la légion Maltaise , commandée par M. Lapanouse , indépendamment 
de douze sapeurs , que MM. les officiers du génie av oient mis à notre disposition 
comme plus habitués à ces sortes d'opérations. 

Le 1 5  [ 3 février], après avoir opéré constamment dans le l it du canal , Îwus en
perdîmes les traces , et nous débouchâmes dans une vallée que nous soupçonnâmes 
être le bassin des lacs amers. Le sol adjacent au lit du canal est naturellement 
èonsolidé par le gypse cristallisé et recouvert de cailloux siliceux ou calcaires : du 
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côté Je l'ouest, Je sol , qui s'abaisse vers le canal , est sillonné par des t01·rens 
d'hiver, et les eaux qui y affluent entretiennent sur différens points une végétation 
abondante d'arbustes et de plantes grasses , dont se nourrissent les animaux du dé
sert ( r } ;  à t'est, le sol s'élève en sens contraire, et les dunes s'y multiplient jusqu'au 
pied des montagnes de la côte Arabique. En cet endroit de la fin des vestiges du 
canal, nous comptions une distance de 2 r ,6 5 6  mètres ; e t  l'ordonnée ou cote 
du niveJlement ' répondant à la :!..6. me station ' donnoit déjà 1 5 pieds 3 pouces 
pour la pente· du  canal vers les lacs , et pour sa profondeur au- dessous de la 
haute mer à Soueys. Nous reconnl!mes , en considérant les cotes intermédiaires, 
que le l it du canal et Je sol de la plaine de Soueys étoient très-peu élevés au-dessus 
de la mer (2) , et combien il seroit facile de la porter dans le bassin des lacs par 
une simple rigole de quelques pieds de profondeur. 

Il est très-probable que l'affluence pétiodique des crues du  Nil dans le bassin 
des lacs amers , par I'Ouâdy , a dû former et entretenir un courant suivant la 
direction du canal ; et cette assertion plausible explique ses petites inflexions, 
dont on ne voit pas d'ailleurs de motifs suffisans , ni dans l'état géologique du 
sol , ni dans l'intention de diminuer le volume des déblais. 

Nous avons fait, Jans le lit du  canal , des fouilles qui ont toutes présenté un 
mélange de sable , d'argile et de gypse ; nous avons noté les parties où les digues 
sont Ie plus élevées , celles où Ie canal est plus ou moins profond, et les lacunes 
où une laisse blanchâtre , due à la présence du  gypse, constate sa continuité en 
se rattachant aux débris plus ou moins sensibles des anciennes digues. 

La largeur du canal , qui varie sensiblement, a dû être de 3 5 à 4o mètres à Ia 
ligne d'eau [ 1 8  à 20 toises]. Sa profondeur varie davantage , le lit étant encaissé , 
dans quelques endroits, de quatre à cinq mètres , y compris la hauteur des digues 
et les dépôts des curemens annuels. Cette profondeur s'accroît jusqu'à sept à huit 
mètres en s'éloignant du golfe ,  jusqu'à l'extrémité , ott il présente Jes plus grandes 
dimensions. Après avoir parcouru le terrain à la tête des lacs, nous poursuivîmes le 
nivellement ,  en nous portant toujours vers les points que nous jugions les plus bas, 
pour retrouver le canal , et nous continuâmes l'opération sur un nouveau déve
loppement de 24, 1  30 mètres. Les cotes s'étant toujours accrues jusqu'à la station 
n.0 6 3 ,  qui portoit 1 79ds 4o 7' (3) , nous ne doutâmes plus que ce sol ne fût celui
des lacs : en effet, si la mer y étoit introduite, il se trouverait déjà dans cet endroit 
29ds 4o de hauteur d'eau; et cette profondeur nous sembla devoir s'accroître encore.
En considérant les effets opérés à la surface du sol , nous reconnûmes qu'ils étaient 
dus à l'asséchement des lacs , dont les eaux s'évaporèrent lentement , après que Je 
Nil eut cessé d'y affluer. 

Le 1 6  [ 4 février], nous jugeâmes qu'il nous seroit impossible de continuer nos 

( 1) Ces jrbustes sont des genêts, des tamaris, l'aca
cia , èt le mimosa Nilotica, qui donne la gomme Ara
bique. 

(2) On ne parle que des marées de vive· eau; car celles 
que les tempêtes et les vents frais de l'est donnent acci
dentellement ,  s'écouleroient naturellement dans les lacs, 

si la durée de l'�co(tlement n'étoit pas soumise au jusant 
qui s'y oppose. 

(3) Nos mires ou voyans é1oient gradués en pieds de 
France : cette adoption des anciennes mesures étoit moti

vée sur la nécessité d'être mieux compris par nos sapeurs, 
qui ne connoissoient pas la nomenclature métrique. 

opérations 
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opérations sans nous exposer à manquer d'eau : il nous falloit retourner à Soueys, 
ou bien nous rendre dans i'Ouâdy-Toumylât, où nous espérions trouver des guides ;
cette dernière considération nous détermina pour la vallée des Toumylât J ct nous 
nous dirigeâmes sur le santon d'Abou-Nechâbch. 

Après avoir déterminé le site et le niveau de la dernière station par des piquets 
de repère auxquels nous devions rattacher nos opérations ultérieures , nous nous 
dirigeâmes sur un pic très-saillant de la montagne, qui court au N .  0. dans la 
partie correspondante au bassin des lacs. 

Nous mon nîmes de plus de cent pieds avant d'atteindre le pied de la montagne , 
où nous prîmes la route fi·ayée de Soueys vers l'Ouâdy. Nous observâmes, à demi
distance , une laisse de débris de coquillages absolument semblable à celles de 
fa mer, et qui nous parut retracer, en ce point, le niveau des eaux, lorsque les lacs 
étoient pleins. 

Nous aJJions atteindre le pied de Ia montagne , quand nous aperçûmes sur 
notre direction , à l'ouest , un convoi considérable escorté par un parti d'Arabes. 
Nous avions été prévenus , en partant de Soueys , par Ie général Valentin , que 
la tribu des Ouetouât, forte de 1 5o  chevaux , occupoit la partie du désert où
nous dGvions opérer, et que , peu de jours avant, elle lui avoit enlevé quelques 
hommes et un convoi entre Ageroud et Soueys. Le mirage contribuait a nous 
faire paroître encore pius considérable ce convoi ; l'illusion diminuoit cependant 
à mesure que nous en approchions ( r ) .  

Nous nous détachâmes avec quelques sapeurs , et nous nous trouvâmes en pré
sence de plusieurs cavaliers Arabes qui étoient aussi venus en reconnoissance. Leur 
manœuvre et leur contenance ne nous laissoient aucun doute sur leurs intentions ; 
mais la vue de notre escorte, qui nous rejoignoit avec nos bagages , les empêcha 
de rien oser. Pendant qu'on s'observoit de part et d'autre , leur convoi filoit clans 
les gorges. De notre côté, n'ayant aucun but d'expédition militaire , nous nous 
abst?nmes de rien entreprendre. Ces cavaliers, nous voyant réunis , et marcher 
toujours vers eux , s'éloignèrent au galop : nous les perdîmes bientôt de vue. 

Nous continuâmes notre route sur la direction présumée du santon d'Abou
Ncchâbeh; et n'espérant pas trouver d'eau avant le lendemain , nous accélérâmes 
notre marche , en traversant une plaine immense et unie. Les dunes naissent seu
lement aux approches de l'Ouâdy ; et nous fûmes obligés, pendant une heure , à' en 

( l) Le mirage (terme donné à un phénomène d'op
tique observé en mer) résulte ici de l'action du soleil 
sur le terrain, qui acquiert la température capable de 
le produire : il devient d'autant plus sensible que le soleil 
est plus élevé sur l'horizon. Nous l'avons trouvé plus consi
dérable encore sur les lacs desséchés et sur les plaines 
recouvertes de cailloux, qui réfléchissent davantage les 
rayons solaires. 

L'illusion produite par ce phénomène est si grande, 
que les voyageurs qui ne le connoissentpas, sont toujours 
disposés à changer de route pour contourner des étendues 
d'eau qui leur semblent exister entre eux et le point de 
l'horizon où ils se dirigent. Par une erreur contraire, il 

É. M.

nous est arrivé, sur les hords mar�cageux du lac Men
zaleh, de nous engager dans des lagunes, en attribuant 
au mirage la vue réelle de ces lagunes, et d'être obligés de 
les tourner pour changer de route. 

L'effet du mirage est de voir les objets existans à l'ho
rizon, non-seulement agrandis et mobiles, mais renversés, 
et tels qu'on les verroit dans une eau limpide qui existe
roit entre l'objet et le spectateur. Il opéroit dans les 
lunettes de nos instrumens une ondulation des images, 
occasionnée par le haut degré de raréfaction de l'air. 

.M. Monge ayant donné l'explicatioll de cc phéno
mène, nous ne pouvons que renvoyer au tex tl! de la
Notice de ce savant. (Décade Égyptienne, tome J.tr) 

H 
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franchir péniblement la partie qui est avant le santon d'Abou-Nechâbeh , où nous 
arrivâmes Je '7 [5 février] , après dix heures de marche , à partir de la montagne ( r ) .
Ce sam on est placé au pied d'une dune blanche et fort élevée , qu'on aperçoit, à de 
grandes distances , de tous les lieux environnans � nous mont<Îmes à son sommet pour 
observer ce nouveau site , et nous découvrÎmes f'Ouâdy , dans lequel il existe 
quantité de puits d'eau potable et propre à l'arrosement des terres mises en culture. 

L'eau nous manquoit absolument , et nos chameaux n'avoient pas bu depuis six 
jours que nous étions partis de Soueys : nous fîmes donc de l'eau� et après un repos 
nécessaire, pendant lequel nous prîmes divers renseignemens près des ftllâh , nous 
reconnûn:es Ja nécessité de faire une recherche préalable des vestiges du canal 
dans l'Ouâdy , pour n'avoir à vaincre dans les opérations subséquentes que les diffi
cultés qui en étoient inséparables. Nous traversâmes la vallée, et nous trouvâmes , 
sur la rive nord , de nouvelles traces , encore profondes, de l'ancien canal ; nous 
les suivîmes pendant cinq heures jus qu'auprès d'A'bbâçeh ( 2) , si tué à l'entrée de Ja
vallée : ce village occupe le centre d'une première digue transversale , qui avoit 
sans doute pour objet de limiter l'expansion des crues dans fa  partie supérieure 
de cette vallée et la plus susceptible de culture. 

Au-dessus d'A'bbâçeh ,  on retrouve divers canaux d'irrigation. Celui qu'on 
nomme Bahar-el-Bagâr et Bahar-e!-Boueyb, devoit faire partie de l'ancien canal 
dérivé de la branche Pélusiaque, près de Bubaste. Celui qu'on nomme Bahar
Abou-Hâmed, semble. appartenir au canal supérieur ,  dit Amnis Trajanus, et depuis, 
Canal du Prince des Fidèles, dont la prise d'eau est près du vieux Kaire, F ostât , 
l'ancienne Babylone des Perses en Égypte. Ne pouvant pas en suivre toutes les 
inflexions , à cause des nombreux fossés et des criques dont la plaine est siJlonnée, 
nous reprîmes à Bel beys la route du désert ,  et nous nous rendîmes au Kaire pour 
y prendre de nouveaux moyens de continuer les niveJlemens. Nous y arrivâmes 
Ie 2 1  pluviôse [ 9 février 1 799] : nous y trouvâmes le quartier général , qui partit
fe lendemain pour $Uivre l'armée , qui marchoit sur la Syrie. Huit jours s'étoient 
écoulés, et nous réclamions une :o.ouvelle escorte� mais les circonstances, devenant 
toujours plus difficiles, ne 'permirent pas de nous la fournir , et de nouveaux 
incidens différèrent encore la reprise de nos opérations jusqu'au mois de vendé
miaire an 8 [septembre 1 799]. 

§. I I  1.

II. e Opération de topographie et de nivellement.

C'ÉTOIT alors du général en chef Kléber que je devois réclamer les moyens 
de reprendre cette opération ; ses intentions répondirent à mon empressement, et 
je me disposai à repartir. Le général Damas , chef de l'état-major général , qui 

( 1) Ce santon, où se trouve le tombeau d'un cheykh 
Arabe, en grande vén�ration dans la contrée, a voit paru 
un objet stable et susceptible d'êtr� déterminé dans Ja 
géographie; M. Nouet en avoit précédemment déterminé 

le lieu par des observations astronomiques. On aper
çoit cette dune de très-loin, quand eUe est éclairée par 
le soleil. 

(2) A'bbâceh , ou A 'bbâcyeh. 
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partageoit Ies dispositions du général en chef, voulut bien ajouter encore à l'étendue 
de ces moyens. Les ingénieurs qui m'a voient secondé dans le premier voyage, étoient 
ou malades , ou en mission po urie service ; et j'y suppléai par MM. Févre , Dubois, 
Favier et Duchanoy. 

Le 7 vendémiaire an 8 [ 29 septembre 1 799 ], nous partîmes pour Belbeys , où 
commandoit Je général Reynier , auprès duquel nous devions trouver le complément 
de notre escorte : ce général voulut bien combiner ses mouvemens militaires pour 
couvrir et protéger les nôtres ; il nous donna rendez-vous dans l'Ouâdy, et nous 
partîmes du camp avec un bataillon de la 8 5 .  e demi-brigade , commandé par 
M. Lhuillier, qui facilita nos recherches avec beaucoup d'intérêt. Nous continuâmes 
à relever le cours du canal depuis A'bbâçeh ,  et nous arrivâmes le 1 4  [ 6 octobre J 
au Râs - el - Ouâdy, où nous a voit devancés Je général Reynier. Je laissai à mes 
coopérateurs le soin d'achever le plan jusqu'à Saba'h-byâr ( 1 ) ,  où nous convÎnmes 
de nous rejoindre le 1 5  [7 octobre J au soir ; je me détachai avec fe  général pour
reconnoître la partie orientale de la vallée. 

Nous poussâmes nos reconnoissances à dix lieues au-delà du santon Cheykh
Henâdy : nous retrouvâmes jusqu'au Mouqfcîr (2) des traces , souvent interrompues,
du canal ; nous remarquâmes des ruines, dites ei-Koum-Abou-Keycheyd, que nous 
croyons appartenir au site d'I--Ieroopolis , ainsi que nous le motiverons plus bas. 

Les digues sont totalement effacées quelques cents toises après le Mouqfâr; 
fa vallée devient plus étroite à Saba'h-byâr; et l'on doute si le canal a existé dans 
cette partie, que les sables n'ont pas encore totalement envahie. C'est un peu au
delà de ce point que la crue de l'an 9 [ 1 8oo J présenta un courant extrêmement 
rapide. 

Nos courses s'étendirent sur plusieurs points du désert ; nous parcourllmes les 
lagunes que les Arabes appellent Kerhat, et qui prirent l'aspect d'un grand lac après 
fa  crue dont nous venons de parler ; nous relevâmes les puits de Mourrâh et d'ei
Menâïf, dont la connoissance devenoit précieuse à la cavalerie ,  qui faisoit, dans 
ces déserts , une guerre active aux Arabes. Enfin, après avoir fait dix-huit à vingt 
l ieues de courses , nous arrivâmes à Saba'h-byâr, où les ingénieurs terminoient leur 
topographie ; mais, ne trouvant pas dans ce site un point propre à établir un 
repère fixe du nivellement, nous résolûmes de remonter jusqu'au Mouqfâr, où le 
canal offre encore un profil de grandes dimensions. Le général Reynier donna suite 
à ses opérations militaires , et nous laissa une escorte avec quelques dromadaires , 
pour nous servir d'éclaireurs (3). 

Le Mouqfâr offi·e des ruines qui ont le caractère d'un établissement public (4) , 
qu'on pourroit considérer comme ayant servi de douan� , ou de poste pour Ia 

(t) Saba'h-bydr, les sept Puits. 
(2) Mouqfâr, désert. Les Arabes et nos guides nous 

ayant toujours répondu Mouqfilr r toutes les fois que 
nous leur demandions comment on appeloit ces lieux 
situés au bord du canal où se trouvent des ruines, nous 
avons d'abord considéré cette expression comme un nom 
propre, et nous l'avons conservée dans notre topographie. 

(3) Ces éclaireurs nous devenoient nécessaires, pour 
É. M. 

nous garanlir des surprises des Arabes , attendu que, 
dans le cours des opérations, nous nous trouvions sou
vent assez éloignés les uns des autres, et que les dunes, 
hautes et boisées dans cette partie, bornoient par-tout 
l'horizon. L'opération doit beaucoup, à cet égard, à la
bienveillance constante du commandant de l'intrépide 
corps des dromadaires, M. Cavalier. 

(4) Voir ces ruines dans l'Atlas. 
H :o  



M É M O I R E  S U R  L E  C A N A L

sûreté de la navigation. Cet établissement , qui est sur la rive nord du  canal , a pu 
être considérable, à en juger par les décombres qui l'avoisinent. Nous y avons 
trouvé plusieurs blocs de granit , dont un , que nous avons placé à l'angle N.  E. du 
bâtiment, nous a servi de repère dans le nivellement : la surface de ce bloc est, 
de 8 pieds 2 pouces, supérieure au fond du canal. Du 1 6 au 20 [ 8- I 2 octobre J ,
nous prolongeâmes le nivellement e n  suivant la vallée par Saba'h-byâr ; nous trou
vâmes sur cette direction , à son extrémité , un monticule portant à sa sommité 
des ruines assez remarquables : elles consistent dans des débris épars de gros blocs 
de grès et de granit polis , portant des moulures de corniche , qui ont dû appar
tenir à une rotonde .de 1 5 à 2 0  pieds de d iamètre. Nous motiverons , dans nos
considérations sur la géographie ancienne de l'Isthme , l'application que nous 
faisons de ces vestiges à un Serapeum. 

En entrant dans le bassin des lacs amers , nous prîmes la direction présumée 
du repère que nous avions établi le 1 6  pluviôse an 7 [ 4 février 1 799 J ,  en
suspendant nos opérations. Parvenus dans les terres fangeuses et salines du  
fond des lacs, nous résolûmes de  remonter jusqu'au pied de l a  montagne , en 
marchant sur le pic dont la position avoit été déjà déterminée dans la première 
opération :  arrivés à ce point , que nous trouvions plus élevé de r73  pieds que
le fond  des lacs , nous pûmes plus facilement reprendre la direction du repère 
auquel nous devions rattacher nos opérations. Nous étant , en effet , d ivisés et 
rangés sur un front d'environ 1 200 toises , nous nous portâmes vers la cunette 
des lacs , étant convenus de signaler la découverte du repère par trois coups 
de fusil : les ingénieurs du centre l'ayant signalée , et nous étant �éunis pour 
reconnoître les piquets de repère , nous les trouvâmes dans leurs positions res
pectives , et même avec les traces encore sensibles de la chaîne de métrage qui 
y aboutissoit. Nous y reprîmes le nivellement ,  en nous dirige?-nt vers le point 
de départ de la montagne (89.e station) , où nous terminâmes cette seconde partie
du niveJlement. 

II étoit bien important d'achever le jour même; car I' eau manquoit déjà , et nous 
n'eûmes que le temps d'arriver aux Byr-Soueys , pour étancher la soif de tout notre 
monde, que la chaleur extrême , les difficultés qu'a voit présentées le passage du fond 
marécageux des lacs , et une marche accélérée , a voient extrêmement fatigué ( 1 ) . 
Nous arrivâmes dans la nuit à Soueys. Nous nous proposions de retourner au Kaire 
par la vallée de l'Égarement, dont nous n'avions encore reconnu que les extrémités; 
mais, ayant été forcés de laisser une partie de notre escorte et de nos moyens à 
Soueys , nous retournâmes directement au Kaire. 

( 1) Les fatigues de la veille n'avaient pas été moins trouvions en effet sur un des points de communication 
pénibles : nous étions sur pied dès les deux heures du de la haute Égypte avec la Syrie, pays entre lesquels l'en-
matin , pour éviter la surprise d'un parti d'Arabes et ncmi entretenait des correspondances pendant que l'armée 
de Mamelouks qui avoient campé près de nous. Nous nous Fran�aise choit devant Saint-Jean-d'Acre [A 'Al<ahj. 
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§. 1 v.

Ill.' Opération de topographie et de nivel!emew. 

IL nous restoit encore à prolonger le nivellement jusqu'à la Méditerranée, pour 
connoître les hauteurs respectives des deux mers , et ensuite à Je rattacher au Nil , 
près du Kaire , pour trouver la pente que nous présumions exister entre ce point 
de son cours et Je fond du golfe , à Soueys. La connoissance de ces données 
étoit l'objet d'un dernier voyage ; et quoique les circonstances devinssent toujours 
plus difficiles, nous résoll'unes de profiter du peu de temps que nous donnoit 
encore J'ennemi , dont les mouvemens annonçoient qu'il devoit déboucher par 
Qatyeh, où nous pouvions arriver sans avoir communiqué avec la garnison que 
nous y avions. 

Nous quitt<Îmes le Kaire Je 2 3 brumaire an 8 [ 1 4  novembre 1 799]. De retour
à Bel beys, nous en partîmes avec une escorte qui fut portée à 1 3 o hommes ( de la
1 3 .  e demi-brigade) , y compris des sapeurs et cavaliers dromadaires ; et quoique la 
veille on eût détaché du camp quelques cents hommes pour secourir Soueys, que 
J'on croyoit attaqué , cette circonstance augmentoit la crainte que nous avions 
de ne pouvoir jamais terminer notre entreprise : mais, heureusement , nous n' éprou
vâmes que des fatigues et des contre-temps. 

Le retour récent de plusieurs ingénieurs au Kaire nous avoit permis de porter 
à huit J e  nombre de ceux qui étoient nécessaires pour accélérer les opérations , 
et d'en former deux brigades , dont l'une devoit descendre du Mouq:fâr vers la 
Méditerranée , et l'autre devoit remonter du même point par J'Ouâdy , Belbeys, 
l'Abou-Menegy et Je Nil , jusqu'au Meqyâs de Roudah ( 1 ) : nous nous séparâmes,
en conséquence de cette disposition, le 27 [ 1 8 novembre J ,  au Mouqfâr ; nous
nous portâmes , MM. Gratien Le Père , Saint-Genis, Chabrol et moi , vers la 
Méditerranée, et nous confi<îmes à MM. Févre , DeviJiiers , Alibert et Duchanoy, 
le soin des opérations à faire de ce point jusqu'au Kaire. 

Cependant nous étions déjà à cinq lieues dans Je désert , au nord du .Mouq
tîr , et nous venions de camper le 29 [ 20 novembre] au soir, quand quelques 
soldats qui s' étoient éloignés , accoururent en criant aux armes : nous vîmes , en 
effet, un détachement de cavalerie qui se port oit avec rapidité sur notre bivouac ; 
mais , sur le qui-Yive, nous reconnl'tmes bientôt des Français. L'officier , à la tête 
de 3 o dragons , nous avoit cherchés tout le jour , et nous portoit , de la part du  
général Lagrange , auquel le général en chef Kléber J'a voit adressé , 1' ordre de 
nous replier de suite sur Bel beys : il a voit plus facilement rencontré la veille , dans 
l'Ouâdy, les ingénieurs qui opéroient en remontant vers Je Kaire. 

Après avoir établi des repères fixes du nivellement et un signal propre à !a 
reconnoissance de ce point du désert , nous partîmes pour Bei beys, où nous arri
vâmes Je 30 brumaire [ 2 1 novembre J ,  en seize heures de marche forcée. Cette
marche rétrograde étoit en effet nécessaire ; car notre situation eût été difficile, 

(1) Roudalz, nom que l'on écrit encore Raoudhalz. 
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en partant de Qatyeh , où nous nous rendion.s en opérant , si l'ennemi , ayant 
débarqué des troupes à Soueys , se fût dirigé sur l'Ouâdy. Mais, les mouvemens 
mieux connus de l'ennemi s'étant bornés à une reconnaissance des forts d'cl-A'rych 
et de Qatyeh, nous résolûmes de retourner dans le désert , pour y reprendre le 
cours de nos travaux. 

Nous avions repris ,  le 8 frimaire [ 29 novembre J ,  et prolongé notre opération ;
l e  9 [3 o ], nous cherchâmes en vain le ·puits d'Abou-el-Rouq ( 1 ) , où  nous devions faire
de l'eau : le guide Arabe qui devoit nous y conduire, feignit de ne plus se recon
naître ; nous avions des motifS de lui soupçonner l'intention de contrarier notre·

marche , et de protéger des convois de sa tribu pour la Syrie. Ce contre-temps 
nous força de suspendre encore nos opérations, et de nous rendre directement 
àux Byr-el-Deouydâr , puits qui se trouvent sur la route basse Je Sâle11yeh à 
Qatyeh : nous y fîmes de l'eau ; et , après avoir reconnu les environs de ce nou
veau site et les difficultés d'opérer dans les dunes sur Ia direction présumée de 
Péluse , nous résolûmes de nous rejeter à l'ouest sur les bords du lac Menzaleh, 
dont les terres .basses présentoient moins d'obstacles pour le nivellement. Nous 
opérâmes en effet morm péniblement jusqu'à la Méditerranée , sur une plaine 
vaste, recouverte d'une croûte saline et humide, mais assez solide, et nous pûmes 
alors donner de plus grandes portées à nos coups de niveau. 

Ces dernières opérations fournissent un développement de 2 3 ,ooo mètres depuis 
les Byr-el-Deouyd<îr jusqu'à la mer. Le 1 1 frimaire [ 2 décembre J ,  nous rattachâmes
ce nivellement aux plus hautes laisses de la mer, à l'embouchure Pélusiaque , au 
pied de la batterie dite de ryneh ;  c' étoit le cinquième jour de Ja June ' il étoit
onze heures dix minutes du matin , la marée (2) commençoi

.
t à monter, et le vent 

soufHoit du nord-ouest avec assez de force. 
Après avoir visité la côte dans ces parages, nous nous rendîmes directement à 

Qatyeh. Nous suivîmes les bords de la mer pendant une heure de marche vers 
l'est , et nous reprîmes les sentiers fi·ayés dans les dunes , à l'est � sud-est. 

Ces dunes sont fort élevées; les sables en sont extrêmement blancs, fins et mou
--vans. Cette route est très-difficile pour l'artillerie : on y trouve des bas-fonds maré
cageux et. salins , avec quelques traces de végétat�on que des eaux plus ou moins 
saumâtres y entretiennent. Plusieurs de ces lagunes nous ont paru être au-dessous 
du niveau de la Méditerranée, qui en est peu distante. 

Arrivés à Qatyeh (3). , après quatre heures et demie Je marche de Tyneh , nous 
trouvâmes près du général Destaing, qui y commandoit alors, de nouveaux moyens 
en vivres et en escortes , pour achever nos opérations de Byr-ei-Deouydâr jusqu'au 
point du désert où , quatre jours auparavant, nous avions été forcés de les sus
pendre. Le 1 5 frimaire [ 6 décembre J ,  nous les terminâmes , après avoir parcouru 
un nouveau développement de 42,420 mètres, de Byr-ei-Deouydâr au point de 

{ 1) A bou-el-Rouq étoit, dit Maqryzy, une petite ville; 
elle se trouvoit sur la route supérieure de Sâlehyeh à
Qatyeh. 

(2) On sait que les plus fortes marées n'excèdent pas 

un à deux pieds dans tous les ports de la Méditerranée,. 
Elles ne sont pas plus fortes à Alexandrie. 

(3} Qatyeh n'étoit qu'un poste retranché dans le 
désert, 



D E  S D E U X M E  R S. 

repère cité ci-dessus. Nous nous rendîmes à Sâlehyeh , en longeant les lagunes 
marécageuses du Menzaleh , qui éprouvent les mouvemens de cc lac et J'in
fluence des marées par les canaux du Qantarah ( 1 ) , pont situé sur Ja route de
Sâlchyeh à Qatyeh. 

Arrivés à Sâlehyeh , nous nous proposions de nous rendre à Faqouçah (2) , sur 
l'ancienne branche Pélusiaque, que Strabon dit avoir été la prise d'eau du canal des 
Rois : mais les eaux n' étoient pas suffisamment retirées , et nous dûmes ajourner 
encore cette reconnaissance. Nous ne ferons pas mention de divers autres incidens 
qui ,  n'étant d'aucun intérêt dans ces résultats , n'ont eu d'autre effet que de ra
lentir notre marche ,  de fatiguer nos escortes , et , plus malheureusement encore, 
d'affiiger, dans nos rencontres, des familles dispersées d'Arabes, dont la fuite , qui 
pou voit n' ên·e que l'effet de la peur ou de fa prudence , excitoit nos gens à des 
excursions qui compromettoient souvent notre propre sûreté. 

En remontant au Kaire , et passant les Goufour-Soultânyeh [les digues du Sul
tan,] , qui couvrent I'Ouâdy vers A'hbâçeh et Sene ka , nous observâmes la diffé
rence sensible des niveaux et l'élévation des terres à l'ouest ,  par rapport à ce lies 
de la tête de I'Ouâdy, dont la pente s'accroît teliement, que, vers le santon d'Abou
Nechâbeh, iJ s'y trou voit , après la crue de l'an 9 [ 1 8oo ] ,  plus de 20 pieds d'eau.

Il reste à rendre compte des opérations confiées aux ingénieurs de la seconde 
brigade , pour la partie comprise entre Je Mouqfâr et le Meqyâs de Roudah , 
dont le résultat devoir donner pour complément la pente du Nil  depuis le Kaire 
jusqu'à Ja Méditerranée. 

Dans le, rapport que me remit M. Févre , sur l'opération du nivellement 
que je lui avois confiée , du Mouqfâr au Kaire , cet ingénieur dit : <c Du 2 1 au 
>> 26 Lrumaire [du 1 2 au r 7 novemb�·e] , nous avons parcouru le terrain sur lequel
>> nous devions opérer ; nous avons relevé les vestiges du canal entre A'bbâceh 
» et Saba'h-byâr. Le 2 7 [ 1 8] , nous nous séparâmes de J'ingénieur en chef , qui
» nous laissa 4o hommes d'escorte et quelques dromadaires , en se portant vers 
>> Péluse. 

» Nous avions à niveler depuis Ie Mouqfâr jusqu'au Kaire , sur vingt-deux l ieues 
» d'étendue : le temps nécessaire à cette opération dépendoit de notre instru
,., ment (le niveau d'eau) (3) , qui ne permettait pas de grandes portées; nous avions 
» seulement l'avantage de pouvoir constamment établir l'instrument au centre des 
>> stations , et de nous affi·anchir des considérations de la différence du niveau 
>> apparent au niyeau vrai , et de la réfi·action terrestre. Nous nous sommes servis 
>> cependant d u  niveau à bulle d'air ,  de la 472.e à la 478.e station. Différens 
>> obstacles ne nous ont pas permis de continuer le nivellement dans Je l it du 
>> canal ; nous avons plus souvent opéré sur les d igues et au-delà. 

,, Le 29 [20 novembre J ,  nous étion� à trois l ieues du point du départ, quand nous 

(1) Qantarat el-Khazneh , le pont du Trésor. 
(2) Nous ne connoissons la position de Faqouçah que 

d'après la reconnoissance qu'en a faite le général 
Reynier. 

(3) On a voit apporté de France de très- bons nivea�x 

à bulle d'air ct à lunettes; mais ils furent pillés dans !a 
maison du général Caffarelli, lors de la révolte du Ka ire, 
ainsi que beaucoup d'objets précieux, dont la privation 
a été plus vivement sentie dans les derniers temps de 
notre séjour en Égypte. 
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>> reçûmes, par un détachement de cavalerie ,  l'ordre de nous replier sur le camp de 
>> Belbeys : nous fîmes planter des piquets de repère, et nous partîmes pour Bel beys, 
>> ott nous arrivâmes le lendemain. Le 4 fi·imaire [ 2 5 novembre J ,  nous reprîmes
>> nos opérations. 

>> Nous nous trouvions le 1 3 fi·ilnaire [ 4 décembre J au Ni l ,  près de Beyçous ,
>> à la tête de l'Abou - Menegy, et le 1 4  [5 J à Boulâq ; nous dûmes remettre au
>> 2 8  [ 1 9  J pour rattacher nos résultats au Meqyâs sur le chapiteau de la colonne. 

>> Ces résultats sont exposés, avec Jes développemens nécessaires , dans les plans, 
,, Je journal et l'itinéraire de nos opérations, remis à J'ingÇnfeur en chef. >> 

§. v.

Reconnaissance de l'étendue de l'lhondation. 

LA crue de 1 8oo, dont la hauteur a été de 1 4  coudées 1 7 doigts [ 24ds 6° 2 1 ] ,  
étoit très-favorable , par sa grande élévation , pour juger de sa portée dans 
J'Ouâdy : les renseignemens qui me parvenoient sur les progrès des eaux , me déci
dèrent à en constater les effets. 

Le général en chef 1\1enou, auquel j'avois soumis Ie résultat des opérations anté
rieures , étoit aussi très- jaloux d'obtenir quelque preuve matérielle à l'appui de ce 
résultat : il me donna, en conséquence , les moyens d'obtenir cette vérification ; ct 
je retrouvai dans le général Lagrange , chef de l'état-major général , auquel il 
appane:qoit d'organiser cette expédition, le même empressement à seconder toute 
entreprise utile , quand il ne peut pas y concourir personnellement. 

lvi. Gratien Le Père fit un pTemier voyage , et partit du Ka ire le 4 vendémiaire 
an 9 [ 26 septembre 1 8oo], avec une escorte de 2 5 dromadaires. Ses instructions
portoient de suivre l'Ouâdy, du côté du  nord , où se trouve l'ancien canal , d'y 
faire des sondes et d'autres observations ; mais, la digue qui établit la communica
tion de Bel beys à Sâlehyeh ayant été rompue, i l  se vit obligé de suivre Ie côté 
sud de la vallée. 

Le 8 vendémiaire [30 septembre] , les eaux n'étoient qu'aux puits du Râs-el
Ouâdy, et coulaient lentement. Toute la vallée, depuis A'bbâçch jusqu'à ces puits, 
avoit l'aspect d'une mer; et les diverses tribus d'Arabes qui l'habitent et la cultivent ,  
s' étoient retirées sur ses bords. Pour ajouter à ces observations, cet ingénieur pro
longea sa course dans le désert jusqu'à Soueys , et revint au Kaire. 

Quinze jours s' étoient écoulés, et de nouveaux renseignemens sur les progrès des 
eC�:ux me décidèrent à les constater encore par moi-même. MM. Chabrol et Devil
liers, qui m'a voient déjà secondé dans les opérations antérieures, m'accompagnèrent. 

Nous partîmes du Kaire le 1 .er brumair� [ 2 3 octobre ] avec une escorte de
dromadaires. Arrivés à la hauteur du Mouqfâr,  nous passâmes à l'autre bord dn 
canal, 01\ l'inondation étoit réduite à la largeur de son l it , pour constater par 
un nivellement la hauteur de l'eau par rapport au repère de granit dont il a été 
question. Ce point le plus resserré de la vaJJée , où il n'y avoit que trois à quatre 

pieds 
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pieds d'eau, étoit guéable pour les troupes qui effectuoient leurs mouvemens entre 
Je Kaire et Sâlchych ; ce qui augmentoit alors de plus d'un tiers le temps néces
saire à ce trajet. 

Nous avions bien prévu que cette crue extraordinaire rempliroit la partie culti
vée de la vallée entre A'bbâçeh et le Râs-el-Ouâdy, ainsi que cela a lieu dans les 
plus

-
fortes crues; mais Ja digue transversale du Râs-el-Ouâdy nous sembloit suffisante 

pour arrêter l'inondation. Cependant , soit que cette digue ait été rompue par la 
force des eaux, soit que les Arabes l'aient ouverte pour reverser dans la partie 
basse la surabondance de Ia crue, qui , à défctut d'écoulement vers le Ni l ,  pouvoit 
retarder de plusieurs mois la culture accoutumée de I'Ouâdy , l'inondation devint 
générale, et se porta vers l'est avec rapidité jusqu'au santon (Cheykh-Henâdy) , 
qui n'est distant que de onze à douze lieues du fond du golfe Arabique. 

Nous continuâmes notre course , et nous remarquâmes la grande vîtesse des 
eaux et la profondeur du l i t  qu'elles a voient creusé, emre Saba'h-hy<1r et C heykh- -
Hcnâdy ; partie qui nous avoit tOujours paru présenter le plus d'obstacles au 
rétablissement du canal , à cause du rapprochement des dunes. Nous résolûmes 
alors de revenir après la retraite des eaux , pour juger de l'effet de leur courant , 
dont la vîtesse extrême, qui devoit résulter d'une pente considé!ahle, nous fit 
soupçonner qu'elles pouvoieiu se porter vers le Râs-el-Moyeh ou dans les lacs 
amers. La connoissance que nous avions acquise antérieurement de ces lieux, 
sous leurs rapports géologiques , donnoit du poids à cette opinion : cependant , 
au moins à cette époque, les eaux éwient seulement répandues sur une étendue 
de quelques l ieues carrées; et , comme elles sembloient devoir s'élever encore , 
nous restâmes persuadés qu' e!Jes auront dû se répandre dans le bassin des lacs. 
Satisfaits de ce que nous avions v u ,  nous nous portâmes vers les lacs amers , sur 
de nouvelles directions, pour en mieux connoître la forme et l'étendue. 

Nous cherch<îmes aussi , mais en vain, sur leurs bords , les ruines d'un monu
ment vues quelques mois avant par MM. Rozières , ingénieur des mines , et Devil
liers , l'un de nos collègues , dans une course qu'ils firent de Soueys dans J'Isthme. 
Ils a voient rapporté des fragmens de granit, dont la sculpture et les inscriptions 
en caractères cludiformes Persans sembloient rappeler les travaux de Darius pour 
la confection du ·canal. Nous desirions retrouver ces ruines , dont l'étendue est 
considérable, et en rattacher le site à notre topographie de l'Isthme; mais nos 
recherches furent infructueuses : nous n'avons donc pu les placer sur notre carte 
d'après ces données si peu précises. Enfin , après avoir parcouru les hauteurs 
extrêmement arides et sablonneuses, à I' est des vestiges du canal , emre les lacs et 
le golfe ,  nous arrivâmes à Soueys le 7 au soir [ 29 octObre J ( 1 ) .  Nous employ<1mes

(1) Nous avions traversé de nombreux camps d'Arabes 
de la tribu des graods T errâbins, à laquelle on venoit 
d'accorder un asile, après sa fuite de Syrie. Le grand
vizir , qui ne pardonnait pas à ces Arabes les services 
qu'ils avaient rendus aux Français dans leur expédi
tion , les avoit forcés à cette émigration. Nous jetâmes 
souvent, et involontairement, la terreur dans plusieurs 

É. AI. 

de ces camps : la fuite précipit�e de ces Arabes, et des 
soupçons plus fondés sur leurs démarches , nous déter
minèrent à enlever un grand nombre de chameaux 
qui nous parurent destinés pour l'ennemi. Ces petits 
événemens , qui offraient toujours le spectacle d'une 
action militaire , s'opposaient à l'étendue de nos re
cherches, par la nécessité de ne pas trop nous séparer; 

l 
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Ies deux jours suivans à revoir encore la plage au nord du golfe ;  et nous observâmes, 
sur Ja croupe d'un monticule (planche II} , des vestiges d'habitations : nous en ferons
une application raisonnée à l'ancienne Arsinoé, dans notre Essai sur la géographie 
de l'Isthme. Nous fîmes un troisième voyage aux sources de Moïse, et d'autres 
reconnoissances dans les environs du golfe ,  avec l'adjudant-général Tareyre, què 
commandoit alors à Soueys. 

Nous pûmes enfin remonter au Kaire par la vallée de l'Égarement : mais nous 
n'avions point de guide ; et notre confiance reposoit sur M. Devilliers, qui a voit , 
en nivôse an 8 [ janvier 1 8oo J ( 1 ) , déjà relevé la route et les défilés de cette grande
vallée, depuis� le N il jusqu'à la mer Rouge. Le secours de notre boussole ne suffisoit 
pas pour retrouver divers puits où nous devions faire de l'eau, et nous dûmes aussi 
les chercher assez Iong-telllps : cependant nous partîmes de Soueys, et nous fîmes 
halte aux sources dites el- Touâreq [les routes ] ,  près desquelles nous passâmes la 
nuit. Le jour nous a voit encore permis de reconnoître , au sud de ces sources � 
des vestiges analogues à ceux qui constituent l'aiguade de ceiies de Moïse : 
actuellement encombrées par les sables , ces sources ne peuvent suffire à une forte 
caravane ; et l'eau , déjà saumâtre , en est encore moins potable, à cause des roseaux 
et des végétaux qui s'y trouvent en décomposition. On y voit des mamelons qui 
rappellent autant de sources d'où étoient dérivés de petits aqueducs en maçonnerie, 
convergens sur un aqueduc principal qui aboutit à un monticule de décombres 
au bord de la mer, où étoit la citerne de f'aiguade ; celle-ci devoit être d'un 
accès facile pour les bâti mens, vu  sa proximité du rivage, où la profondeur d'eau 
€Sl assez considérable.

La source d'el-Touâreq est à environ 5o toises du pied de la montagne es car-·
pée, et à 300 toises du bord de la mer : à peu de distance , on voit un monticule
couvert de débris de poteries de terre demi-vitrifiées , et de scories qui indiquent 
une fabrique de vases et de jarres à l'usage de la marine. 

Le lendemain , nous entrâmes dans la vallée de l'Égarement. Connoissant l'in
certitude des géographes sur la position de Clysma, que d'Anvilfe place vers cette 
source , nous nous portâmes au sud-ouest de Ja route , espérant y retrouver Ies 
vestiges de cette ancienne ville ; mais nous ne vîmes sur cette plage rien qui pût 
en rappeler l'existence. Le rivage y est couvert de coquiJlages très-variés dans leur 
espèce , leur forme , leur volume, leurs couleurs et leur éclat. 

A quatre l ieues du bord de la mer, nous allâmes reconnoître dans Ia montagne, 
au sud et à 6oo toises environ de la route , des fosses disposées pour recueillir 
et conserver les eaux pluviales, qui doivent y être très-abondantes en hiver , à 
en juger par l'aspect riant de la verdure qu'y entretiennent les nombreux ravins 
qui sortent de la montagne et se prolongent dans la plaine : ces fosses peuvent 

car nous n'étions alors que trente hommes dans ces 
déserts. 

La tribu des grands Terrâbins , riche en bestiaux , 
possède encore 10 à 12,ooo chameaux : elle est forte de 
500 cavaliers et d'un plus grand nombre d'hommes montés 
à dromadaire ; sa population nous a paru considérable1 

et elle occupoit cinq à six lieues d'étendue sur le côté 
sud de I'Ouâdy. 

( l) M. Girard, ingénieur en chef, notre collègue, qui 
étoit du voyage et qui en dirigcoit la marche, commu
niqua son rapport à I'Imtitut d'Égypte. 
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n'être que les sources indiquées dans les cartes sous le nom Beydâ, dû sans doute 
à la blancheur du sol recouvert de sable , et qui a fc1it donner à cette partie de 
fa  vallée celui d'Ouâdy-Ramlyeh ( 1 ) .  

Nous nous arrêtâmes à l'entrée d'un défilé, où  la  plaine qui le précède offre 
beaucoup de végétation (2). Nous entrâmes dans ce défilé ; c'est un chemin bas, 
de 5 o  à 6o pas de farge ur, couvert de sable, de gravier et de végétation , dont la 
pente vers Ia mer Rouge , sur environ 3000 toises de développement, nous a paru 
être de deux à trois pouces par toise : ce chemin est encaissé d'environ 300 pieds 
dans le plateau qui domine la valfée; ses deux bords ont une inclinaison de 4o à 
5 o  degrés : des inflexions nombreuses offi·ent une correspondance si frappante 
des rentrans aux saiJlans de ce défilé, qu'il semble a voir été taillé par la main des. 
hommes. 

Après une heure de marche , nous débouchâmes dans la plaine supérieure, qui 
présente un désordre imposant d'escarpemens , de ravins et d'affaissemens : la for
mation de ce défilé nous paroît devoir être résultée d'un déchirement du plateau 
par un affaissement, tel qu'en produisent communément les tremblemens de terre; 
car on ne peut pas attribuer au ra vinage des eaux pluviales et torrentielles 1' ou
verture de ce défilé. Nous remarquâmes des masses considérables , calcaires , 
entièrement composées de coquiilages et de pétrifications marines mêlées de gypse 
très.: pur; et nous ne concevons un amas semblable de coquillages , qu'en supposant 
qu'ils auront été successivement accumulés dans le fond  d'un lac ou du lit d'un 
bras de mer , dont l'étendue se sera toujours réduite et concentrée jusqu'à leur 
entier desséchement. Nous march<�mes fort tard ; et , comme nous avions perdu les 
sentiers battus , nous n'eûmes long-temps d'autre guide que les étoiles , dans cette 
vallée de trois à quatre lieues de largeur sur trente de longueur , du Nil à la mer 
Rouge : cette valJée a donné lieu à des observations géologiques , dont les natu
ralistes qui l'ont visitée exposeront l'intérêt. Nous nous sommes dirigés sur le Gray
bown, pic dont la forme conique et saillante est très-remarquable, et dont le grès 
rouge qui le compose reçoit de la lumière un grand éclat : c'est vers cet endroit 
que se trouvent le point culminant de Ia vallée et un vaste plateau où les eaux de 
pluie semblent se partager pour couler par les ravins , en sens contraire, vers fa 
mer Rouge et le bassin du NiL 

Le lendemain , nous cherchâmes long-temps les puits des Ga11de(y : nous fes 
trouvâmes enfin ; mais ils étoient à sec. Ces puits consistent dans des fosses de 
huit à dix pieds de profondeur ; ils se trouvent dans un petit vallon très-boisé, et 
dont fa végétation , par sa vigueur , atteste que les eaux pluviales y séjournent 
pendant une grande partie de l'année. On pense que ces puits ne tariraient pas, 
s'ils étoient pius profonds , moins exposés à l'ardeur du soleil , et si l'eau en étoit 
retenue par des parois en maçonnerie : ils ne deviennent ,  au reste , nécessaires aux 

( r) El· Ouâdy Ramlyelz 1 la vallée sablonneuse. 
(2) Nous trouvâmes une espèce de bois dont le direc

teur des poudres et salpêtres, M. Champy, nous avoit
prié de lui rapporter quelques charges pour faire des 

É. 111. 

essais de charbon propre à la fabrication de la poudre; 
nous coupâmes dix à douze quintaux de ce bois, que 
nous transportâmes au Ka ire, er dont on  se servit avec 
succès. 
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voyagew·s commerçans , qu'autant que des circonstances obligent les caravanes à 
éviter la route ordinaire des pélerins [ Darb-ei-Hâggy ], et à suivre ceiie de la vaHée 
de J'Égarement , pour se rendre à Soueys; ils sont plus ordinairement utiles aux 
Arabes , les petits Terrâbins qui occupent la vallée, et à ceux qui , devant éviter 
les bords du N i l  et le Kaire, se rendent de la haute Égypte en Syrie. C'étoit un 
point de passage des Mamelouks de Mourâd-bey , pour leur communication avec 
l'armée du vizir en Syrie. 

En quittant les Cande/y , nous travers<.Îmes une plaine unie , sablonneuse , et 
d'un aspect sauvage : après trois lieues de marche , nous gagncl.mes le site des petits 
Terrâbins , OLL de nombreux ravins , couverts de plantes qui fournissent un fourrage 
abondant , présentent le contraste Je plus piquant avec l'aridité du désert ( 1 ) .
Toujours occupés de l'examen géologique et topographique de cette vaiiée, nous 
franchîmes un nouveau défilé, moins profond cependant que le premier, et nous 
arrivâmes à Baçâtyn , où notre présence causa des alarmes. Ces petits événemens 
avoient quelquefois un effet fâcheux pour ces Arabes , trop souvent compromis 
par la conduite de leurs cheykhs , qui , cédant toujours à leurs intérêts , servoient 
également tous les partis. Nous manquions d'eau , n'ayant pu en faire aux Gan
de/y ; mais nous retrouvions ie Ni l , et sa riante vaJlée , dont l'aspect, en sortant 
du désert , paroît toujours délicieux. Nous avions fait plus de cent lieues dans 
cette dernière tournée , dont l'objet étoit s i  heureusement rempli ; nous rentrâmes 
au Kaire le 1 1 brumaire [ 2 novembre 1 8oo ].

Cependant nous n'avions encore sur la topographie entre le Kaire et Belbeys , 
que des reconnoissances imparfaites, mais qui avoient suffi pour le niveiiement ; 
voulant donc lui donner le même degré d'exactitude , nous chargeâmes M. Devill iers 
de ce complément du travail : cet ingénieur , auquel j'adjoignis M. Viard , élève, 
commença ses opérations le 1 5 nivôse [ 5 janvier 1 8o 1 ], et les termina le 3 o [ 20].

Une autre course que nous ajournions au printemps , eût été extrêmement inté
ressante , à cause de la retraite des eaux , qui ont dû  laisser des repères précieux 
de leur élévation dans tout le cours de J'Ouâdy et dans le cœur du désert ; mais les 
événemens postériew·s nous ont privés de la satisfaction que de semblables résultats 
devoient nous donner. 

Nous devons avouer que notre zèle eût été infructueux dans ces opérations 
et toutes celles auxquelles le service a donné lieu pendant tout l e  cours de l'ex
pédition ( trente-neuf mois ) ,  sans la bienveillance qu'ont montrée constamment 
MM. les officiers généraux, et sans la part qu'y ont prise les officiers des d ivers 
détachemens chargés de protéger nos marches. Sous ce rapport , les travaux litté
raires de la Commission des sciences et arts ,  ainsi que ceux des ingénieurs , appar
tiennent aussi à J'armée d'Orient (2). 

(!) La prise de quelques chameaux chargés de grains, 
qu'on pouvoit croire destinés pour l'armée du vizir, fin un
nouveau motif de soupçonner l'infidélité de ces Arabes, 
quoiqu'ils eussent traité des premier; avec les Français, 
auxquels ils ont été souvent très-utiles pour les convois par 
caravane: mais l'intérêt les avoit sans doute déterminés 

à porter en Syrie des grains dont la vente leur assuroit de 
grands bénéfices ; conduite dont ils pouvoient encore sc 
prévaloir, en cas d'événement, vis-à-vis du grand-vizir. 

{2) Quant aux opérations relatives au canal des deux 
mers, nous devons au général Reynier, plus particulière
ment, la satisfàction de les avoir heureusement terminées; 
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Ce fut au retour de mon dernier voyage dans I'Ouâdy , que j'adressai au 
général BoNAPARTE , qui étoit alors en France, le rapport dont nous donnons 
ici Ia transcription. 

§. v I.

Rapport de l'Ingénieur en chef, Directeur général des Ponts et Chaussées ,

au PREMIER C 0 N S UL de la Répuhlique Française. 

Au Ka ire, le I 5 Frimaire an 9 [ 6 Décembre I Soo J. 

C I T O Y E N  P R E M I E R  C o NsuL ,

« TtM o I N  du vif intérêt que vous avez montré dans Ia reconnoissance des 
» vestiges de l'ancien canal de Soueys , chargé par des instructions spéciales d'ajouter 
>> à cette première reconnoissance des résultats géométriques, et de vérifier par 
,, des niveJlemens Ia possibilité de rétablir la communication des deux mers, j'ai 
» constamment fait naître et saisi les occasions d'accroître mes recherches , et de 
>> remplir cette tâche importante que vous m'avez confiée. 

» Les événemens qui se sont si rapidement succédés , ont rendu Je travail long 
,, et pénible; mais les ingénieurs Graçien Le Père, Saint-Genis, Chabrol et Févre, 
" appelés à y concourir plus particulièrement ,  ainsi que MM. Fa vier , Dubois , 
,, Deviii iers et Duchanoy, m'ont si bien secondé , que j'ai pu enfin le terminer. 

,, Je dois beaucoup encore au zèle éclairé des officiers généraux qui comman
>> doient dans cette partie de l'Égypte ; car les mouvemens de J'ennemi nous 
, ont aussi contrariés , en nous faisant quelquefois rétrograder, et suspendre nos 
'' opérations. 

,, A l'époque où l'évacuation étoit près de s'effectuer , j'espérois , Citoyen 
» Premier Consul , vous porter ce travail ,  que je croyois complet, quand fa crue 
» extraordinairement abondante de cette année vint encore y ajouter une preuve 
,, heureuse et matérieHe de J'exactitude de nos résultats. 

'' J'ai vu, dans une reconnoissance récente, que le Nil s'est répandu dansl'Ouâdy 
,, [ la vallée ] ; qu'il a franchi la limite ordinaire de sa portée , qui est de huit à neuf
» lieues au nord-est de Belbeys ; et qu'en ouvrant Ia digue qui fixe cette limite, 
,, il s'est répandu vers l'est jusqu'à J'extrémité de J'Ouâdy et près des ruines du 
'' Serapeum qu'on trouve au nord du bassin des lacs amers. 

>> Dans cette crue, qui étoit de deux coudées [ 3ds 4o J plus forte que ceile de

nous lui offrons ce témoignage de notre reconnaissance 
pour l'intérêt qu'il y a pris, et pour les s�cours que nous 
avons trouvés dans la connaissance qu'il avoit acquise 
de cene partie de l'Égypte) où il a plus constamment 
commandé. Le général Reynier, qui, avant d'embrasser 
la carrt�re militaire dans la lign e ,  avoit acquis les con
naissances de notre profession, sembloit devoir apprécier 
davantage encore l'int�rêt de nos opérations. 

Nous ne prétendons pas distribuer ici des éloges qui 
n•ajouteroient rien à d•autrcs titres plus glorieux , mais 
seulement payer un juste .tribut de reconnaissance; et 
c'est dans cette vue seulement que nous citerons encore 
MM. les officiers généraux du génie, Caffarelli, Sanson
et Bertrand, pour tous les services que nous en avons 
reçus dans le cours entier de nos travaux et de nos 
opérations. 
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» l'an 8 [ 1 79 9 J ,  le Ni l  ,a porté des eaux en très-grande abondance à douze lieues
,, de Soueys , et à quatre lieues seulement de la  pointe nord du lac Menzaleh , 
,, au Râs-el-Moyeh ,  qu'on est obligé de doubler pour se rendre de Sâlehyeh à 
,, Qaryeh, quand la route directe est fermée par l'inondation. 

, La possibilité de verser à peu de frais les eaux de la mer Rouge dans les lacs 
, amers , dont Je sol , dans la partie centrale , est de plus de 5 o  pieds au-dessous
,, de la haute mer, nous est également démontrée. 

,, La connoissance acquise des localités facilite aujourd'hui la lecture du texte 
, des auteurs anciens sur l'étendue , la direction et l'usage de ce canal , et sur les 
,, changemens opérés par les souverains qui en ont successivement tenté ou effectué 
» Je rétablissement : les derniers appartiennent aux Arabes, qui, par l'ordre d'O'mar, 
» jetèrent le canal du Prince des Fidèles , ou de Trajan , dans l'ancien canal des Rois 
,, vers A'bbâçeh ,  de manière à pouvoir naviguer du Kaire à Soueys , dont le trajet 
» pou voit être de cinquante lieues. Le nivelJement comporte cette étendue, et on 
,, l'a prolongé de quinze autres lieues jusqu'à la  Méditerranée , près de l'ancienne 
, Péluse , pour connoître le niveau respectif des deux mers ; il a été rapporté à la 
>> colonne du Meqyâs, qui donne la mesure des crues du Ni l ; et enfin on l'a rat
" taché , en nivelant, sur une ligne transversale de la vallée du N i l ,  à un repère 
>> invariable, pris à l'angle nord-est du rocher sur lequel repose la grande pyramide. 

>> Plus j'y ai réfléchi , Citoyen Premier Consul (et j'apprécie toutes les consé
» quences d'une opinion hasardée) , plus je me suis convaincu que le rétablissement 
,, du canal ne présente aucune difficulté majeure : au moyen d'écluses , ouvrages 
,, d'invention moderne , on pourra profiter plus avantageusement des eaux d u  N i l  
,, pendant toute la durée des crues , quel que soit le niveau variable d e  ces eaux 
, par rapport à celui de la mer Rouge , également variable par l'effet des marées ; 
,, c'est dans cette considération que je vois les difficultés qui durent essentiellement 
�> contribuer à J'abandon de cette navigation chez les anciens. 

, Je pense qu'une bonne administration doit garantir l'entretien du canal , qui 
>> exigera des soins sur quelques points de son cours, à cause de sa proximité des 
,, dunes, dont la formation est due à la mobilité des sables du désert. Il est encore 
» des considérations secondaires , dont l'analyse fera l'objet du mémoire que je 
» produirai à i' appui des plans et détails qui y sont relatifs ; mais c'est à Paris seule
» ment qu'il est possible de faire graver les cartes et d'obtenir le complément des 
,, données nécessaires à une rédaction définitive. 

» Dans une spéculation politique et commerciale de cette importance, la dé
" pense qu'exigera le rétablissement du canal , semble être Je dernier des obstacles ; 
>> car, dût-elle monter de 2 5 à 3 o millions , quel intérêt ne doit-on pas se promettre
» de ces avances , si eiles ont pour objet le retour des richesses et du commerce 
, de J'Inde ( r ) par sa route primitive et natureHe !

, Les frais d'entretien pourroient être encore avantageusement couverts par la 

( r) Ces travaux n'exigeroient même aucun sacrifice et qui peuvent acquérir une valeur foncière de plus de 
de la part d� Gouvernement ; car il suffiroit de concéder deux cents millions. 
les terres susceptibles de culture dans la basse Égypte,
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» m1se en valeur de beaucoup de terres incultes dans l'Ouâdy , par les péages et 
>> autres droits éventuels. Mais je crois, C itoyen Premier Consul , que Je rétablis
>> sement du canal des deux mers est nécessairement soumis à l'état présent de fa 
>> navigation du golfe Arabique : cependant je ne doute pas que, d'une part, une 
>> politique ombrageuse, et, de l'autre , l'impéritie des marins du pays , n'aient beau
>> co Np exagéré les dangers de cette navigation. C'est donc aux navigateurs instruits 
>> à résoudre cette question préalable, après l'avoir considérée par rapport au temps 
>> et à la durée des moussons , et aux difficultés de la navigation de ce golfe ( 1 ) . 

>> Le port de Soueys est d'ailleurs susceptible d'être amélioré , quel que soit 
>> l'état d'abandon qu'il ait éprouvé , &c. &c� >> 

Signé LE PÈRE.

§. V I I.

Analyse des Opérations de topographie et de nivellement. 

0 N a vu qu'avant de commencer Je nivellement du canal , nous nous sommes 
occupés, pendant les douze jours que nous avons passés à Soueys , d'une opération 
préliminaire et essentielle à notre travail : il faJloit, en effet, nous assurer du niveau 
de la mer Rouge, auquel nous devions toujours comparer celui des différentes parties 
du canai , pour bien juger ce qu'il a voit été autrefois , et ce qu'il pourroit être 
encore un jour. Comme on n'avoit point d'observations de marées d'équinoxe , 
c' étoit une circonstance favorable que de pouvoir observer les mouvemens de la  
mer pendant une syzygie de la June, qui se trouvoit alors dans son périgée ; les vents 
qui régnoient du sud, concouroient encore à porter la marée dans le golfe :  ainsi, 
quoiqu'on ne fût pas encore à l'équinoxe , on a voit des motifS suffisans pour consi
dérer la marée du 5 pluviôse an 7 [ 24 janvier 1 799 J comme répondant au maxi
mum de l'élévation de la mer Rouge , et juger de l'effet que cette mer auroit pu 
produire s i  les anciens lu i  avoient ouvert une décharge à travers l'isthme qui la 
sépare de la Méditerranée. 

Le même jour, au moment où l'on observoit à S0ueys l'établissement (2) de ce 
port, on repéroit à la tête et dans le lit même du canai la laisse de haute mer; er 
c'est de ce repère que nous sommes partis pour faire le nivelJement (3). 

Quoique l'art du nivellement ne demande que des connoissances élémentaires 
de géométrie ,  il est toujours vrai qu'il exige encore dans ses applications une cer
taine habitude, et sur-tout une attention sévère et continue , qui prévienne la 
moindre distraction. Ceux qui ont fait des nivelJemens de quelque importance, 
ont dû se convaincre qu'il est possible de commettre de ces erreurs qui ne 
laissent souvent après elles aucune trace qui les décèle ; elles peuvent naître de 

\ 

( 1) On verra plus bas que cette question est résolue 
d'une manière avantageuse dans notre parallèle de la 
navigation de France dans l'Inde par le Cap de Bonne
Espérance ct par la mer Rouge, faisant suite au périple 
de cette mer. 

(2) Étqblissement, heure du plein de la mer , les 

jours de nouvelle et de pleine lune, dans un port. 
(3) C'est au-dessus du même point que l'on a sup

posé le plan horizontal de comparaison, auquel on a 
rapporté toutes les cotes inscrites au plan; celle de ce 
point de départ est de 150 pieds supérieure à la pleine 
mer. 
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l'instrument, de l'observation , de la manœuvre des mires , de la lecture des résultats 
sur ces mires , de leur inscription sur le registre , et enfin du calcul pour le rapport 
des cotes au plan de comparaison : est-il une source d'erreurs aussi considérable 
dans toutes les autres opérations qui exigent l'emploi des instrumens ! U n  doute 
est un motif suffisant pour reprendre l'opération jusqu'à son origine; aussi plusieurs 
fois n'avons-nous pas hésité de remonter à plus d'une lieue pour dissiper des doutes 
de cette nature : àyant fait deux fois le niveHement du Mouqfâr à Saba'h-byâr , 
dont la distance est de 4o4o mètres, nous n'avons trouvé dans les deux résultats 
qu'une différence d'un pouce et demi; différence qui , répartie sur les onze coups de 
niveau entre ces deux points, donne seulement une ligne T pour chacun d'eux. 

Cet aveu fàit assez voir combien nous avons dû mettre de soins pour nous 
affi·anchir de toute espèce d'inquiétude , et pour acquérir dans nos résultats la con
fiance que nous voulions nous- mêmes inspirer. Cette opération étoit longue et 
pénible : néanmoins elle devoit être accélérée par d iverses considérations; car Ies 
ennemis faisoient de fi·équentes excursions, et l'Isthme pouvoit devenir le théëÎ.trc 
des premières actions : l'activité étoit encore nécessaire à cause de nos escortes , 
qui, placées au cœur des déserts , y éprouvaient tous les besoins , et ne recevaient 
que de mauvaise eau , que nous ne pouvions même leur distribuer qu'avec une 

1 ' , • severe economie. 
L'importance et les difficultés d'une semblable opération , qui n'a pu être véri

fiée par une seconde , nous font  donc tm devoir de rassembler sous un seul point 
de vue toutes les circonstances qui peuvent en établir et attester Ja précision. Pour 
remplir toutes ces conditions d'exactitude et de célérité , nous nous sommes 
assujettis à une marche simple et constante. L'ingénieur attaché au niveau prenoit, 
à chaque station , les résultats recueillis par deux autres ingénieurs qui dirigeaient le 
maniement des mires d'avant et d'arrière , et tous trois se les communiquaient 
respectivement à chaque coup de niveau. 

L'ordre du registre étoit tel , qu'au moyen d'une addition ou d'une soustraction 
on sa voit , à chaque station , les hauteurs respectives du terrain pour chacun des 
points sur lesquels on a voit opéré ; elles s'y trou voient comparées à la haute mer 
de vive-eau , repérée à l'embouchure du canal à Soueys. Enfin un quatrième ingé
nieur relevoit au graphomètre tous les points de station , et formoit la topogra
phie de la partie de l'Isthme qui devoit se rattacher aux lieux déjà déterminés par 
les observations astronomiques du Kaire , de Belbeys, et des bouches du Men
zaleh. Mais le succès de ce travail dépendait encore de la bonté de l'instrument 
que nous devions y employer. 

L'avantage essentiel de celui dont nous nous sommes servis , t'est qu'il se vérifie 
par lui - même à chaque opération , de sorte qu'il n'apporte aucune erreur dont , 
pour ainsi dire , il n'avertisse en même temps : telle est l'utilité qui résulte du 
système des deux lunettes de cet instrument. En effet , à chaque station , après 
fa voir posé entre les deux �ires ' la bulle étant de niveau et les deux lunettes croi
sées en sens contraire , on fix oit avec l'une la mire d'avant , et avec l'autre celle 
d'arrière ; ensuite on retournait le niveau ; et ii suffisoit qu'une des deux lunett.es 

rencontrât 

' 
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rencontrât le même point de la mire que l'autre venoit de déterminer, pour que 
l'instrument fût vérifié :  s'il avoit éprouvé quelque dérangement, on le rectifioit. 

Toutes ces conditions étant remplies, on étoit slir du coup de niveau donné, 
pourvu qu'il n'y eût pas de faute dans la manœuvre des mires , ou d'erreur dans la 
lecture des cotes indiquées; aussi les avons-nous constamment suivies et observées 
nous-mêmes : mais il falloit encore qu'elles eussent été vues bien nettement avec 
les lunettes; et cette condition essentielle, jointe à l'impossibilité de bien s'entendre 
à de grandes distances et de franchir les inégalités du terrain , devoir fixer la portée 
de nos coups de niveau. Cette portée a communément été réduite entre 3 et 4oo 
mètres : plus loin , la vue étoit .troublée par les fortes ondulations que faisoient 
éprouver aux lignes de graduation de nos mires les vapeurs qui existent toujours 
dans les parties hasses de l'atmosphère ; et ce n' étoit que pendant les trois premières 
et les deux dernières heures de la journée, que nous pouvions aisément nous 
étendre jusqu'à 6oo mètres de chaque côté. Enfin, d'après cet érat de choses, nous 
n'avons jamais pu niveler plus de deux à trois lieues par jour ( 1) ; et cette limite
de la portée de nos stations est la première et la principale cause des obstacles 
physiques que nous avons rencontrés. 

Une autre cause d'erreur qu'il importoit aussi d'éviter , c'étoit la réfi·action ; 
phénomène si difficile à bien apprécier, lorsqu'on veut avoir égard aux variations 
produites par les changemens de température et la différence des distances 
où l'on observe : Je moyen Je plus simple et l e  plus sûr de remédier à ces incon
véniens étoit de placèr toujours le niveau à des distances égales des deux mires. 
On verra , dans Je registre du nivellement , que nous avons rigoureusement suivi 
cette loi dans notre premier voyage , quoique les inflexions du canal et les acci- ·

dens du terrain , toujours assez sensibles à de grandes distances dans le désert l e  
plus uni , nous forçassent, ou à les resserrer considérablement après les avoir me
surées , ou à poser et déplacer l'instrument à plusieurs reprises ; ce qui apportoit 
des lenteurs toujours pénibles dans des marches aussi difficiles. 

Mais dans le second voyage , et sur-tout dans le troisième,  où des incidens de 
toute espèce nous ont fait craindre de ne pouvoir jamais achever notre entreprise, 
nous avons été obligés d'abandonner assez souvent cette méthode infaiHible , mais 
trop lente, et nous nous sommes plus ordinairement arrêtés aux positions déter
minées par le relief Ju terrain que nous -devions fi·anchir, pour ne pas trop multi
plier les stations et pour leur donner plus de portée (2). Cependant nous n'avons 
cédé à ces considérations qu'avec circonspection ,  n'admettant jamais des diffé
rences de distances trop considérables : au- delà de 3 o mètres , leur nombre e�t 
de plus en plus rare ; et quelquefois seulement elles ont surpassé 1 oo mètres. 

( 1) Les nivellemens portant un dtveloppement de 6o 
lieues, entre le Kaire, P�luse ct Soueys, n'ont exigé que 
25 jours de travail effectif; mais les reconnoissances, les 
contre-temps et les marches r�trogrades ont porté ce temps, 
pour six voyag�s, à plus de 1 oo jours. Nous d .. sirions
faire la vérification de cette grande opération , que nous 
aurions pu effl:!ctuer en un mois, dans un temps où l'on eût 

É. M. 

été affi·anchi des difficultés fnséparables de l'état de guerre. 
(.2) Le nombre des stations où les coups. de niveau 

d'avant et d'arrière ont porté sur des distances inégales, 
est de 39 ,  sur les 342 auxquelles a donné lieu Je nivel
lement de Souqs à la Méditerranée, sur un dévelop
pement de 18o,Sp mètres [ 92,790 toises ] , équiva
lens à 4o lieues ±de .n83 toises. 

K 
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Ainsi , quelle que soit la différence de chaleur de ces climats ·par rapport au 
nôtre , nous avons dû Ja regarder comme inappréciable dans celle de ia ré.fi·action, 
en y appliquant, comme nous l'avons fai t ,  les corrections des tables dressées d'après · 
Ies expériences et observations faites en Europe. D'ailleurs , cette différence de
température est bien moins considérable dans la saison où nos opérations ont été 
faites , l'hiver et l'automne des années 7 et 8 [ I 798-9]. 

Au retour de la dernière , nous avons voulu faire au Kaii:e des expériences 
sur la réfi·action, afin de· la c�rriger d'après des observations particulières à cette 
latitude ; mais la température s'est trouvée trop peu élevée , et les résultats que 
nous avons obtenus , trop peu sensibles pour les préférer à ceux des tables que 
nous avons adoptées. 

li faut encore considérer que les quantités que nous pouvons avoir négligées en 
prenant ce parti, ne s'accumulent pas , mais, au contraire , qu'elles se compensent 
.d'elles-même.s ,  puisque ces inégalités de distances avoient fieu tantôt en avant et
·tantôt en arrière. Et en effet , après avoir calculé avec soin les différences du ni-

. veau vrai au niveau apparent pour ces mêmes. cas, et avoir combiné ces corrections 
avec celles dont nous venons de parler, Ja dernière cote , ceiie de Ja mer Rouge, 
.que nous' avions déjà déterminée sans y avoir égard , n'a varié que de oJ 1 o 91• Ainsi� 
en admettant que cette variation dC'n·être de six ·pouces, c'est-à-dire, qu'il y ait eu
une er!eur plus que triple dans la correction, fc1.ute d'avoir exprimé dans le calcul 
toute l'intensité de la réfi-action , ce maximum d'erreur est peu considérable pour 
upe opération si étendue ; et c'est sans .doute un résultat satisfaisant , que de pouvoir 
garantir, à moins d'un demi-pied près , la différence du niveau des deux mers. 

Enfin, la confiance que nous avons dans ce résultat , est motivée sur les pré
cautions que nous avons prises dans le cours des opération s ,  sur le choix des 
ingénieurs qui ont successivement opéré ' et sur la justesse de J'instrument dont
nous nous sommes s<;rvis. Nous allons donner'· dans le tableau suivant, J'extrait du

. journal du nivellement pour les principaux points de l'Isthme, et passer à l'examen 
de ces résultats·. 

TA BLE des ordonnées comparatives du Nivellemen.r des principaux points de 
tlsthme� de Soueys et du /(aire à la Méditerranée ( 1 ) .  

I.re PARTIE . . .  D E  LA MER ROUGE À LA MÉD ITERRANÉE.

I N D I C A T I O N S  NUMÉIIOS 

des 
D E S  P R I N C I P A U X  P O I N TS. STATIONS. 

-

Marée de vive-eau . . .  à Soueys . • . o. 
Basse mer de vive-eau . .  à id . . . . o. 

Maison de fa marine . . . à id . . . . . o. 

Naissance de l'ancien canal. • . . . . . I • 

O R D O N N ÉES E N  M E S U R E S  
....... 

ANCIENSE.S. NOUVELLES. 

ds. o. lig. 
f 5 0. o. o. 48.726. 

1 5  5 .  6. o. 50 · 5  1 2. 

r 44. 3 ·  9· 46.878. 

1 47·  9· 8. 48.o r 3 ·  

DISTANCES I:N 111ÈTRES. 

D E  SOUEY S. 

. . . . . . . . . 

. . . . . . . . . 

. . . . . . . . . 
2.,270· 

INT.EA.MÉDJA!ni:S.. 

.2,270· 

1 
{r) Voy� le Journal du nivellem!!nt, à la suite de ce Mémoire (Appendice, f, .[II ).
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I N D I CATI O N S  N\IMÉnos ORDONNÉES EN MESUHES DISTANCES EN MÈTRES. 

•lts 
DES l'RI N C !PA U X  PO 1 NTS. STATIONS. A N C I .E N � ES. NOUVE.LLES, l>E SO\IEYS. -

Report ci- contre • • . . . . • • . . . . . . . . . . . . . 

Chemin des caravanes • • . . . . . . . . 6. qo. s. 1 1 . 48.967. 7·090· 
Point de canal . . . . . . . . • . • • . • . 2. 1 .  1 59 ·  1 J. 6. 5 1  ·960. 2.o,4o6. 
Fin des vestiges du canal. . . . . . . . 26. 1 6 5 .  3 ·  o. 5 3  .68o. 2. � ·926.
Point de repère dans les lacs amers. 6 3 .  179· 4. 7· 5 8.270· 48,o56. 
Pied de fa montagne à pic . • . . . . . 89. 3 1 · s. 5 . 1 0.298. 5 3 ,062. 
Point du bassin des lacs amers . . . • l 1 9·  204. 3 · 2.. 66. 3 5 3· 62,022. 
Sol au Serapeum . . • . . • . . . • • • . . J 57. J 5 l. I J. 4. 49· 3 57· 79·392· 
Sol aulC puits de Saba'h-byâr . • . . .  1 9 5 .  1 69. 1 1 .  8 .  5 5  ·2 1 3 ·  9 5 d47· 
Granit du Moutfâr . . . • . . • . . • • .  208. 1 57·  6. .2. 5 1 . 1 66. 99·387. 
Eau du lac à Râs-el-Moyeh • . . • • •  :!.69. 179· 5 . 5 .  5 8 ·293· 1 34,op. 
Pierre;mgulairede Byr-el-Deouydâr. p 2. 1 69. 1 J .  o. 5 5  · 1  9 5 .  ! 60,792· 
Sol au pied des ruines de Péluse . • .  3 37· 1 76. 6. o. 57 ·  n4. 1 78, 372· 
Haute mer de vive-eau • .  à Tyneh . 342. 179· 5 .  o. 5 8.282. 1 8o,H 5 2 .  
Ba)se mer de vive-eau . . .  à id . . . .  342· 1 8o. 6. o. 5 8.6 34· . . . . . .  . . . 

TOTAL des distances de Soueys à Tyneh, par. la !igne du nivellement .  .

cls. o. fig. 

MÉDITERRANÉE • • •

MER RouGE • • • • • •

Ba
.
sse mer de vi�e·eau à

. 
Tyneh : . . . . . . . • . . . .  , 1 So. 6. o

Haute mer de v1ve-eau à Souey s . . . . . • • . • • . .  1 1 5 o. o o 
' ----

ds. o. fi�. 

I�TIRMÎmiArRI.$, 

2,270 . 

4,S2o. 
' 3 ·3 1 6. 

3 · 5  20, 
.24, 1 30· 

5 ,oo6. 
8,960. 

17·370· 
1 5 ·95 5 ·  

4,o4o. 
34,645. 
.26,760. 
1 7,5 80. 

.z,48o. 
. . . . . . . . .. . 

1 8o,8 p. 

Mer Rouge • • • . • •  supérieure à fa Méditerranée • • .  de. . .  30. 6. o 9,908.

I Le PARTIE • • . • •  D U  M O U QFÂR A U  M E Q Y Â S  D E  L ' Î L E  R O U D A H. 

NUMCROS 
INDICATIONS DES PR INCIPAUX P OINTS. de. 

Granit du Mouqfâr . . . . . • . . . . . . . . . • • . • . . • • . . . . •

Lit du canal au pied duMouqf.'lr . . . . . . . . . . . • • • . . . . .

Douhftr-Abou-Zaryg, près de Kafr-Sâlehyeh . . . • • • . . .

C1nal près des ruines d'Abou-Keycheyd , au sud . • . . . .

Digue transversale de l'Ouâdy . . . • • . . • . . . . . . • . . . . .

Lit du canal au pied de ladite digue . . . . . . . . . . . . . .  . 

Rfts-el-Ouâdy , ou tête de Ja vallée . . . • . • . . . . . . . . . .

Byr-Rtts-el-Ouâdy . . . . . . • . . . • . . . . . •  · . . . . . . . . . .  . 

Salsalahmout ( hameau de) . . . • . • . . • . . . . . . • . . . . . .

Ma tardât ( hameau de) . . . • . . • . . . . . . . . • • . . . . • . • .

El-Genehatreh ( hameau de ) . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . .

Tell-ei-Kebyr ( vallée des Toumylât j . . . • . . . • . . . . . . .

Rahourny ( viUage) . . . . . • . • • . . . . . . • . . . . . . . . . . .

Sentah ( village) . . . . . • . • . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . .

Chemin de Belbeys à Qorayn . . . . . . • . . • . . . . . . . . .

É. M. 

STATJOI'fS. 

3 9 1 .  
4 1 5  • 

48 5 .  
4�6. 
soo. 
5° 3· 
5 1  o. 
5 2 3· 
no. 
5 37· 
5 6 1 .  
5 79· 
5 9 5 .  

O R D O N N É E S  E N  M E S U R E S  
-

ANCIENNES. wouvrLLt.s. 

ds. o. fig. 
' 5 7· 6. 2. 5 1 . 1 66. 
1 (, 5 .  10.  2. 5 � · 870· 
169. 1 ,  5 ·  54·9 36. 
172· 2. 5 .  5 5 ·9 18.  
170. o. 5 .  5 5 ·234· 
1 :)0. 1. 1 1 .  5 8· 523 ·  
179· o. 3· 5 8 . 1  5 3 ·
1 8 3 .  2. 8. 59· 5 1  8. 
1 8 J .  1 . 1 1 . 5 8.�48. 
1 7 1 .  s. 7· 5 5  ·780. 
1 69. 1 1 .  4. 5 5 ·20 5 .  
1 79· ti.  7· 5 8· 378.  
169. 6. 7·  5 5 .076. 
q 6. 9·  7· 5 °·934· 
1 6 1 .  3 ·  2, 5 2· 3 8 5 .  

K z. 
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Suite de la IJ.e Partie. 

NUMÉROS 
INDICATIONS DES PRINCI P A U X  POINTS. des 

S"l'ATIONS. 

Qantarat-ei-Kharâyb, près de Belbeys. . . • . . . • . . • • . . . 6 1  o. 
. Eau du canal de l'Abou-Menegy, près de Zoâmel. . . . . 6 5 1 .  
. El-Menayr ( village ) . . . . • . • . . .  _ . . . . .  · · · · · · · · · · · 7 3 I .
.Kereçân ( ruines de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · .  776. 
. Kafr-Choubak. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 8 8. 
Mourgh , vis-à-vis de Chibyn . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 792. 
. Koum-ei-Haouel , eau de l'Abou-Menegy . . . . . . . . . . . . 8o4. 
Eau du Nil, à l'entrée du_ canal de l'Abou-Menegy � à 

Beyçous . . . . . . . . . • . • • . . . . . . • . . . . . . . . . •  , 8 36. 
Boulâq , viile près du Ka ire . . . • . . . . . . . . . . . . . . • . . 8 8 9. 
Sol de la grande route de Boulâq à l'Ezbeqyeh . . . . . . . . 8 94. 
.Rive droite du Nil, vis-à-vis la pointe nord de Roudah. . . 90 1 .  
Sol de l'île de Roudah. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 907. 
Chapiteau de la colonne du Meqyâs. . . . . . . . . . . . . . • . 9 1 4. 

XVIII." coudée de la colonne du .Meqyâs de Roudah • . . . . . • . . .

XVI.c idem . . . . •  idem . • . • .  sous le chapiteau . . . • • . • . . . . • . •

1 6 vend ém. re an 7 [ 7 oct.'e 179 8] ,  crue de 1 7  coudées 1 o doigts . .

l .«vendém ... an 8 [23  seps.'c 1 799) , crue de 1 6  . . id • . .  2 • •  id . .

1 2  vendém.'c an 9 [ 4 oct.'c l 8oo ] ,  crue de 1 8 . .  id . . •  3 . .  id . . 

Messidor des années 7 et 8 [juin et juillet 1 799 

et 1 8oo], étiage à . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 . .  id . •  1 o . . id . .

Première coudée à zéro de la colonne du Meqyâs . . . . . . . . . . . .  . 

R É S U L T A T. [ Basse mer de la Méditerranée • .

Du Kaire à la Méditerranée . 1 
d . 

d l' [ 8 J non at1on e an 7 1 79 . . .

Pente du Nil dans l'inondation . . . • • •  de . . . • . • . • . .

.. { Basse mer de la Méditerranée . . •

Du Kaire à la Méditerranée . 
B N'l . . 

as 1 ou etiage . . . . . . . . . .  . 

Pente du Nil dans les basses eaux . . . . . de . . • . . . . . .

! Basse mer· de vive-eau à Soueys . 
Du Kaire à Soueys . . . . . . . .  ( C d N' I 1, [ 8]  rue u 1 r en an 7 179 . .

Pente du !'iii dans l'inondation . . . . . .  de .. . . . . . . .  . 

D S ( . { Basses eaux ou étiage du Nîl. . . 
e oueys au J aire . . . . • . . 

H d . 
à S au te mer e vxve-eau oueys . 

Mer Rouge, supérieure aux basses eaux du Nil . . .  de . .

O R D O N N t E S  E N  MESURES ....... 
ANCI.ENN !S. N O U V ELLES. 

ds, o. lig. 
1 67. 3 ·  4. 54·338 .  
1 66 . 1 .  7· 5 3·966. 
1 5  5 .  7· 3 ·  50· 546 . 
144. 1 0, 8.  47.06 5 .  
1 4 5 .  1 0  . J .  47:375 .  
q4. 6. 4. 5°· 197· 
q 4  . 2, 7· 5°·095· 

1 5 6. 1 1 .  3 · 5 °·979· 
144. 4. 5 .  46.896. 
1 4 1 .  8 .  6. 46·033 ·  
146. o. 4 . 47.435 ·  
142. 3·  3 . 46.2 1 5 ·
1 4  I • 3 ·  1 1 . 4 5 ·908. 

ds. o. fig. 
1 39· J I . 1 .  45 ·45 3·  

ill-3 · 3 · J . 46. 5 3  5 .

14o. 1 o. 9 ·  45  ·768. 

143·  I • 5 .  46.490. 

1 39· 8. 7· 45 ·3 86. 

164. 2. 9· 5 3·348. 
169. l 1 .  1 .  5 2.274· 

ds. o. fig. m 
1 80. 6. o. 58 .633.  
J4o. 1 o. 9· 45 ·768. 

39· 7· 3· 12 .865 .  

1 8o. 6. o. 5 8 .633· 
164. 2. 9· 5 3 · 348. 

1 6. 3 ·  3 · 5.28 5 .  

1 5 5 .  6 .  9· 50 . 5  1 2. 
1 40. 1 o. 9· 45 ·768. 

1 4. 7· 3· 4·744. 

1 64. 2.  9·  5 3 · 348. 
1 5o .  o. o. 48.726. 

14. 2. 9·  4.622. 
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III.e PARTIE . • .  Du MEQYÂS DE RouDAH au Rocher taiilé formant Ia première 

assise (angle nord-est) de la grande Pyramide. 

NUMÉROS ORDONNtES EN MESURES 
I N D IC A T I O N S  D E S  P R I N C I P A U X  P O I N TS. d<S 

STATIO!'lS. ANCI&H'l'\I.S. ,_OUVELL.ES. 
-

ds. o. lig. 
Chapiteau de la colonne du Meqyâ.s . . . . . . . • . . . . . . .  , . . • 9 1 4. 1 4 1 .  3 ·  1 1 .  4 5  ·908. 
Dessu� de la poutre du puits du Meqyâs . .  : . . . , . . . • .  , , . . id. q 8. s. 1 .  4 5 .0p.
Palier supérieur de l'escalier de Moïse . . . . . . . . . . • . . . . . . . id. 1 4 1 .  8 .  3 ·  46.02 5 .
Palier à mi-hauteur dudit escalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . id. 149· 1 0. 9· 48.692· 
Palier sous la 28! et dernière marche inférieure dudit escalier. id. 1 6  3 ·  9· 9· p.2 1 3 ·
Eau duNiÏauMeqyâsetàGyzeh, le2 niv.an 8 [ 23  déc.'• 1799]. id. 1 54· 1 J . 1 .  5°·  3 2  5.
Rives supérieures du Nil à Gyzeh . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 9 1 5 · •42. g, 8. 46.362. 
Pontceau au village de Kouneyçeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 920. 14o. 7· 2. 45 .672. 
Eau d'un canal au village de Talbyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  92 5 .  qo.  9 ·  5 .  48.9 8 1 .  
Eau d'un canal à la lisière du désert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 3 1 .  147· 4. 3 · 47.866.
Sol du désert près le Sphinx . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 9 5 4- 9 5 .  I • 4- 30.896. 
Dessous du menton du Sphinx . . . . . . . . . . . . . . . . , . . • . . . id. 89. JO.  7· 29- ' 98.  
Sol au pied de l'angle nord-est de la grande Pyramide . . . . .  , 968. 1 o. 4. 1 0. 3 · 379· 
Rocher taillé en première assise, angle nord-est . . •  de . • . • . . id. 6. 1 0. 10. 2.243· 

ds. o. lig. 

Pyramide nord . . . f Dessus du chapiteau de la colonne du Meqyâs . .  1 4 1 .  3 · 1 ) .  45 -908.
Dessus du rocher taillé en première assise . . . . .  6. 10. 10. 2.243-

Rocher taillé, supérieur au chapiteau de la colonne du .Meqyâs, de . • q4. 5 .  1 . 43.665.

§. VI II.

Examen des Résultats du Nivellement� rapportés aux crues du Nil �  sur le 
Meqyâs de Roudalz. 

Po U R  mieux apprécier les rapports des résultats principaux du nivellemen t ,
extraits du  registre des opérations , nous avons fait un  tableau (planclze I-f) 
qui présente la correspondance et l'ordre respectif de ces résultats ;  ils y sont 
considérés par rapport à la graduation de la colonne du Meqyâs , qui est expri
mée en mètres , en pieds de France et en coudées. Nous y avons rapporté , 1 .  o les
crues du Ni l ,  dont les mouvemens journaliers ont été observés et consignés pen
dant trois années consécutives; 2.0 les marées du golfe Arabique à Soueys; 3-0 celles 
de la Méditerranée sur Ja côte de la baie de Faramâ, au nord des vestiges de 
Péluse ; 4.0 le niveau respectif des différens points du sol de l'Isthme, tant sur la 
direction de l'ancien canal , que sur ceHe qui en dérive, du Mouqfâr à Ja bouche 
de Tyneh. 

Or, ayant adopté dans ce tableau , pour pian général de comparaison , le niveau 
de la crue de 1 798 ,  que nous avons admise comme terme de l'abondance , dans 
le système actuel des irrigations , on voi t ,  
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l .  o Que Ia pente du Nil , depuis le Kaire jusqu'à la Méditerranée , est , aux termes
des bonnes crues , comme fut celle de l'an 7 [ 1 799] , de 39ds 7o 3 1 , qui , répa.rtis
sur un développement de 1 3 5 ,ooo toises [ou  5 9  lieues ct demie de 2273 roises],
qu'offi·e le Nil depuis le Meqyâs jusqu'au boghâz de Rosette, donnent une pente 
moyenne de neuf pouces par l ieue; 

2.0 Que la pente générale , réduite à 1 6  pieds 3 pouces dans les basses eaux, 
ne donne plus que quatre pouces par lieue ; 

3 ·o Que le N il , dans les hautes eaux, est supérieur à la haute mer, à Soueys; 
de 9ds 1 o 3 ' , et à la basse mer, de 1 4ds 7° 31 seulement ;

4.0 Que la différence de niveau entre les hautes marées à Soueys et les basses 
mers à Tyneh , est de 3 ods 6° ;

5 .0 Que l'élévation des eaux à Bubaste , en admettant même ceBe qui dut être 
plus considérable lorsque la branche Pélusiaque fermoir Ia partie orientale du 
Delta et recevoir un plus grand volume d'eau, ne produit que trois à quatre pieds 
de pente vers Soueys , et encore n'est-ce que pendant Je moment de la basse mer 
dans ce port : ce résultat démontre suffisamment le vice du canal des Rois , et la 
nécessité , reconnue postérieurement par les Arabes , de remonter la prise d'eau; 
ce qu'ils ont fait en la portant à Fostât , situé vis-à-vis de l'île Roudah ; 

6.0 Que les eaux repérées, le 4 brumaire an 9 [ 26 octobre 1 8oo ] ,  dans Je canal 
v is- à- vis du Mouqfâr, offi·ent un terme moyen de la pente rotale du N i J ;  résultat 
satisfaisant, puisqu'il est dans le rapport des distances de ce site <. u 17� a;re �t à !a mer; 

7· o Que les eaux , d'après leur pente naturt!Ie à la rnè111è �poque , durent
s'élever de huit à neuf pieds sur l e  sol des puits de Saba'h-by<Îr ,  ct se répandre 
à l'est , dans la vallée, jusque vers Cheykh-Henâdy : tous ces terrains étoient en 
effer. sous les eaux en brumaire an 9 [ octobre et novembre 1 8oo J ;  elles cou
vroient , au pourtour du Gebel-Krayeh ( I ) , une étendue de 2 à 3000 arpens ; 

8 .0  Que le bassin des lacs amers seroit susceptible de recevoir, dans quelques 
parties, plus de 5o pieds de hauteur d'eau , soit que cette eau vienne du Nil , �oit
qu'on la dérive du golfe Arabique ; 

9. o Que Je canal , vers le golfe ,  auroit , dans l'état actuel des choses , à son 
débouché dans les Jacs, 1 2  à. 1 5 pieds de hauteur d'eau de mer ; quantité déjà
suffisante pour la navigation , si l'on vouloit la rétablir. 

r o. o On voit enfin par ce tableau , que , sous la même latitude , entre Soueys
ct le Kaire , le Nil , en atteignant Je milieu de sa crue, donne un niveau moyen 
des plus hautes aux plus basses eaux de la mer Rouge. 

On doit conclure de l'accroissement des cotes du nivellement dans tout J e  
cours de  l'Ouâdy , que , s i  J a  mer n'a voit pas été retenue à Soueys, elfe etn opéré 
une submersion désàstreuse ; et cette considération motive aussi Ia nécessité de 

( t )  Le Gt'b.l Krayeh est un  plateau isolé, quiparoît fort 
consid�rablc de loin par l'effet du mirage : la plaine hasse 
ct salin� qui est au nord, s�appelle Demb el-Temsâ!t 
[ Queue du Crocodile]. 

Ce plateau est une roche calcaire àe 40 à 50 pieds
de hauteur, et de 3 )O toises de longueur, sur 6o à 8o 

de largeur : ses bords sont escarpés ; quelques points seu
lement offrent des rampes rapides qui permettent d'y 
monter. De son sommet on découvre le vaste horizon du 
désert : il semble être un reste du sol pri mitif dont les 
eaux ont successivement réduit l'étendue; il étoit entouré 
d'eau après la crue de l'an 9 [ 1 8oo J.
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l'euripe dom parle Strabon , lequel avoit pour objet d'empêcher la marée de péné
trer dans l'intérieur. EHe a pu motiver encore l'établissement d'une digue que l'on 
dit avoir été faite par les Arabes , à l'issue du canal dans la mer, à S_oueys, et dont 
quelques yestiges semblent confirmer ce que la tradition nous en transmet. 

Il est donc certain ,  d'après l'examen de ces résultats, que les eaux de fa mer 
Rouge sont susceptibles de couvrir les terres du Delta, et que les craintes de cette 
submersion n' étoient que trop fondées chez les anciens , dans ces temps reculés ;. 
où le Delta et le l it même du Nil étoient incontestàblement moins élevés. 

Pour ne pas donner ici des déveJoppemens surabondans qui pourraient atténuer 
l'intérêt des faits, nous laissons aux sa vans à expliquer particulièrement Jes causes 
de la différence qui existe entre le niveau de la mer Rouge et celui de la Méditer
ranée; différence dont il paroît qu'on ne doit plus douter d'après nos opérations , 
qui confirment, à cet égard , l'assertion des anciens. 

C H A P I T R E  I I. 

De l'État ancien dtt Canal. - De soJt État moderne. - De sa Na11igation 
dtms les temps anciens. - D� son Rétablissemettt par les .Musulmans. - Des · 
Causes de SOit dépérissement et de son abandon. - Examen géologique 
de l'Isthme. 

, 
De l'Etat ancien du Canal. 

L'A N c I E N  canal de la mer Rouge au Nil , dans son tracé primitif et sous sa 
dénomination de fos sa Regum [ canal des Rois J ,  étoit une dérivation de la branche 
Pélusiaque , près de Bubaste , sous Jes Pharaons , Jes rois de Perse et les PtoJémées, 
qui l'avaient fait faire. Nous ferons mention des modifications qu'y ont apportées 
les Romains sous Adrien , et les Arabes sous O'mar , pour obvier aux inconvéniens 
qu'avoit présentés cette première direction. Si  nous considérons ses vestiges et le 
sol qu'il traversait, nous voyons qu'il devoit comporter quatre parties principales 
et distinctes. 

La première consistait dans la dérivation de la branche Pélusiaque, depuis la 
prise d'eau près de Buhaste jusqu'à l'entrée de I'Ouâdy : eiJe se dirigeoit à J'est , 
et traversait les terres cultivées , SUl' environ cinq lieues de développement. 

La seconde occupoit tout le cours de l'Ouâdy , sur une direction prolongée à 
I' est , vers le Serapeum" et sur une longueur de quinze lieues. 

La troisième comprenait la traversée des lacs amers , dont la direction fait 
une inflexion au sud-est ,  sur huit à neuf lieues d'étendue. 

_ La quatrième enfin achevoit la communication jusqu'au golfe Arabique , par 
une nouvelle inflexion au su�, sur cinq lieues de longueur. 

II résultoit de ces différentes parties un développement total de 2 5 lieues de
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canal et de 3 3 lieues de navigati0n , y compris le trajet des lacs. Cette distance, 
·qui, d'après Hérodote, étoit de quatre journées de navigation , réduiroit Ia journée
à huit J.ieues ; ce qui paroît peu considérable , et doit faire supposer que cette
navigation , où l'on employoit des trirèmes , se faisoit rarement à la voile, et
presque toujour.s .à la rame , ou le plus souvent à la cordeHe.

Sa largeur . . . Les historiens diffèrent beaucoup sur la largeur du canal : Héro� 
� <lote dit qu'il étoit assez large pour recevoir deux trirèmes de front ; Strabon ·dit 

-qu'il a voit cent coudées [ environ 1 5.0 pieds J ;  PliÎ1e ne lui donne que 1 oo pieds.
Mais iJ est facile de concilier ces divers auteurs , en considérant que le canal , 
qui traversoit des terrains hauts et bas de différente nature , ne pouvoir avoir 
reçu et conservé un profil constant. Nous motiverons également l'admission 
de ces variations dans notre projet , parce qu'elles sont inévitables dans les 
différens biefs ,  soit pour les terres végétales , soit pour les sables mou vans ou 
pour les terres salines et gypseuses du désert et comme il en existe dans les 
vestiges du canal et des digues. Ainsi , ceux qui ont dit que c� cana� a voit cent 
-coudées de largeur pius ou moins, ont pu dire vrai ; mais il rest oit à indiquer 
5ur quels points de son cours existoit la largeur qu'ils lui donnoient. On voit 
seulement que, dans son minimum de largeur , il en a voit assez en effet pour 
recevoir deux trirèmes de front. 

Sa profondeur . . .  Pline seul a déterminé, mais exagéré, la profondeur du canal ; car 
il dit qu'efle étoit de 30 pieds: Strabon dit seulement· qu'elle étoit suffisante pour des 
nav ires d'un grand port. On donnoit alors le riom de P,tJflocpoe:;t, à ceux qui pou
voient avoir 20 à 24 pieds de largeur; ce qui suppose un tirant d'eau de 1 o à 1 2
pieds. Or, dans cette hypothèse , il ne pouvoir se trouver moins de 1 5  pieds d'eau 
dans le canal ; et cette quantité devoir être plus considérable dans l'Ouâdy , où l'on 
n'eut que des digues à élever ' le fond de cette vallée étarit naturellement plus bas
que ne devoir être celui du canal , gui , comme on :J'a dit , n'exigeoit que 1 2  à 1 5  
pieds d'eau : mais , cette profondeur n'étant pas nécessaire pour les bâti mens du 
Nil , i l est à croire que le canal avoir été creusé pour recevoir des navires pouvant 
naviguer sur la mer, au moins avant les Arabes, qui paraissent ne l'avoir recreusé 
que pour les besoins d'une petite nayigation. 

Sa pente • . . Aucun de ces h istoriens n'a dit quelle a voit été la pente du canal ; mais 
nous avons déjà conclu de nos opérations, qu'elle a dû être insuffisante et devenir le 
principal obstacle à l'établissement régulier de la navigation. En effet , en admettant 
même que les crues du Nil s'élevassent plus haut , dans ces temps-là, à Bubaste , fa 
branche Pélusiaque recevant alors un volume d'eau plus considérable , on voit 
qu'en supposan� cette pente de cinq à six pieds pour les crues les plus favorables , 
Ja navigation devoit être de bien courte .durée, à cause du décroissement rapide 
du Nil � ce qui ne répondoit pas au but qu'on s' étoit proposé , indépendamment 
<les difficultés occasionnées par fes courans et les manœuvres de l'euripe ( 1 ) .  

Les digues devoient encore différer dansleurs ·dimens-ions, puisqu'elles résultoient 

( t )  Euripe, ou barrière, que Strabùn dit avoir été placée au débouché du cànal à Arsinoé , ou Clropatris. 
V oyez la nole 3, page 70. 

des 
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des déblais, dont le volume varioit comme le terrain naturel : elles étoient aussi 
plus distantes dans les sables mouvans , comme on le voit encore au nord d'Abou
Keycheyd ,  où leurs vestiges sont espacés de 3 o à 4o toises ; et cet écartement 
des digues étoit motivé sur ce que les sables, vu  leur mobilité, prennent naturel
lement un plus grand degré d'inclinaison dans feur talus. 

§. I 1.
, 

De l'Etat moderne du Canal. 

LEs vestiges qu'on retrouve de l'ancien canal , rappellent assez Ia division que 
nous venons de faire des quatre parties dont il se composoit. Nous alJons décrire 
feur état présent ,  en suivant le même ordre , du Ni l  à la mer Rouge. 

l."e Partie. Tout le terrain entre l'ancienne prise d'cau , dans fa Péfusiaque 
à Bubaste , et A'bbâçeh , à l'entrée de I'Ouâdy , est en pleine culture ; c'est un sol 
d'alluvions, que Je Ni l  couvre annuellement dans sa crue, et dont le niveau cor
respond sensiblement à celui du Delta , auquel il touche immédiatement. I l  n'est 
pas de terre plus facile à fouiller, et d'une consistance plus propre à la forma
tion des digues ; ce qui présente des avantages pour le rétablissement de cette 
première partie du canal. 

!I.e Partie. Pius on considère la vallée des Toumylât ( 1 ) , qui n'offriroit pas 
encore de solution de continuité sans la digue construite au-dessous du Râs-el
Ouâdy, plus on est convaincu que Je N il a dû y couler autrefo,is. Ce n'a pu être , à 
ia vérité, qu'à une époque très-reculée , puisque les anciens, en remontant jusqu'à 
Homère , citent la Pélusiaque comme étant la pl us orientale de toutes les branches 
du N i l ;  mais , quoique cette vallée débouche aussi vers Péluse, elle ne peut être 
prise pour le Jit de la Pélusiaque , dont l'existence au nord de Sâlehyeh est 
suffisamment constatée. Sa longueur totale , depuis A'bbâçeh jusque vis-à-vis le 
santon Cheykh-Henâdy , où elle débouche dans les lacs amers, est de 3o,ooo 
toises, ou 1 3 lieues environ.

Depuis son origine à A'bbâçeh jusqu'au Râs-el-Ouâdy , cette vallée , dont Ia 
largeur -varie de I ooo à 1 5 oo toises , contient plus de I 5 ,ooo arpens susceptibles
de culture. Après la crue considérable de l'an 9 [ 1 8oo J ,  il y a voit 1 5 , 20 et 2 5 
pieds d'eau. On a vu ,  par la retraite des eaux, que les environs d'A'bbâçeh se 
découvrent d'abord ; qu'ensuite le terrain voisin du IUs-cl-Ouâdy sc dessèche, 
et qu'enfin

. 
les limites des eaux se resserrent successivement· vers le pied de la 

dune d'Abou-Nechâbeh. Cette déclivité du soi vers le sud-est de la vallée semble 
être résultée d'un courant que les vents habituels du nord-ouest ont porté vers 
cette rive opposée. 

Depuis trente ans , Ies Arabes n'avoicnt pas vu de crue aussi considérable ; et 
( t )  Toumylât, nom de la principale tribu d'Arabes qui occupe cette vallée.

É. M. L 
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ils estimoient ne pouvoir com1nencer la culture avant l'été , au moins dans les
parties les plus basses. La profondeur de cette vallée paroît avoir été plus consi
dérable encore , à en juger par les fosses ou puisards , dont la coupe verticale
offi·e des dépôts de limon à 1 5 pieds en contre-bas du sol environnant ;  ct il peut
en exister encore à une plus grande profondeur. 

Cette vallée a dû être aussi beaucoup plus large ; mais les dunes qui la bordent 
au sud , empiètent constamment , et finiront par la combler totalement. Cette 
considération a pu déterminer les anciens à établir le canal sur le bord opposé , où 
le sol adjacent du désert est plus bas et moins sujet aux envahissemens des sables; au 
lieu que celui du sud, qui est supérieur de 20 à 3 o pieds au fond de la vaJlée , se 
termine par des dunes de 4o à 5 0  pieds de hauteur , qui forment, sur tout son 
cours, une chaîne continue et assez régulière. 

Le canai existe en effet au nord , sans interruption , sur 26,ooo toises de 
développement ; il est encore assez profond dans quelques parties : son curement 
offie un travail d'autant plus facile jusqu'au Râs-el-Ouâdy , que son lit est supérieur 
a.u sol de cette vallée , et que son comblement n'est dû qu'aux dépôts successifs 
du limon du Nil. Les Arabes en cultivent le fond avec succès. Il se réunit , au 
Râs-el-Ouâdy, avec un second canal dont on retrouve des vestiges assez étendus, 
<:LU sud , et au pied des dunes de la vallée. Ce dernier seroit-il le canal primitif, 
ou  n'aurait - il eu pour objet que l'irrigation et le desséchement de la vallée !
Nous ne pouvons l'assurer. 

A l'est du Râs-el-Ouâdy , la vallée se resserre; et le canal , qui n'est pas fort 
éloigné des dunes , a presque disparu sous les sables, dont le mouvement vers Ie 
nord est très-sensible. Quoique plus éloignées , sans doute, lors de l'établissement 
du 'canal , ces dunes en ont insensiblement opéré le comblement, qui a dû s'accé
lérer dès qu'on a cessé les travaux défensifs , de cul ture et d'irrigation , pour y 
entretenir quelque végétation ( r ) . Cette marche des dunes , due aux vents du sud,
seroit encore accélérée sans la réaction des vents du nord, qui ralentit leur ten
dance à combler fa vallée vers cette rive, où ces dunes, plus élevées, sont extrême
ment mobiles : cette considération devient un motif pour éloigner le nouveau 
canal de ce front redoutable , en employan t ,  d'ailleurs , des moyens de défense 
qu'on pourrait obtenir des plantations du genre de celles qui existent au sommet 
de ces dunes (2).

(!) Ces travaux défensifs contre les sables et le mou
vement des dunes sont assez familiers sur nos côtes, 
entre la Somme et l'Escaut; nous en avons long-temps 
dirigé de semblables, soit pour fixer les dunes, soit pour 
prévenir les irruptions de la mer et la rupture de ces 
barrières mobiles, soit enfin pour prévenir le comble
ment des ports, et maintenir les écoulemens qu'exigent 
l'agriculture et la salubrité des campagnes. C'est particu
lièrement vis·à vis Blanckenberg, à l'est d'Ostende, que 
ces travaux sont toujours indispensables , à cause (fes 
inondations désastreuses qui en résulteroient dans I'in
téJieur, si la mer s'ouvroit un passage dans ces dunes. On 
peut consulter, à cet égard, le Mémoin: de l'ingénieur 

en chef Bremontier sur les dunes et sur les plantations 
qu'il a faites dans les landes de Bordeaux, de 5 à 6ooo 
arpens mis en valeur avec un succès inespéré : ces 
plantations en pins et mélèzes ont donné , en quinze 
années, des arbres de 1 8  à .20 pouces de circonférence. 

(2) L'oya. Il existe un Mémoire de l'ingénieur en chef 
Grandclas sur les dunes d'Ambleteuse : on y trouve la 
nomenclature des plantes vivaces et annuelles propres 
à la fixation des sables et des dunes. Ce mémoire avoit 
pour objet d'appeler les regards du Gouvernement sur Je 
desséchement des marais de la Selaque , petite ri�ière 
dans la vallée de Marquise, dont les eaux , par leur 
stagnation, enlevoient des terrains considérables à la 
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I l  existe , à. 2000 toises à l'est du Râs-el-Ouâdy , une digue transversale d'environ 
5 00 toises de longueur, qui rattache les deux bords de la vallée ; elle n'a pu être 
établie qu'après l'abandon du canal , et pour empêcher les crues de se répandre , 
en pure perte , dans cette partie inférieure de fa vallée, moins susceptible de culture. 
Cette digue a été rompue par la force des eaux en l'an 9 [ 1 8oo J ,  comme on l'a
dit précédemment. Son talus , à l'ouest, est fort alongé; mais le talus opposé est fort 
1·apide : on y retrouve au pie9 l'ancien canal , dont les bords sont très-boisés; on le 
suit sur 2000 toises , après lesquelies on le perd sur peu de distance ; il reparoît sur 
4oo toises de longueur, et les digues y ont beaucoup d'élévation : il se dirige encore 
sous les dunes , et on ne le retrouve qu'à 2000 toises, près d'Abou-Keycheyd , 
d'où il redescend presque sans interruption jusqu'au-delà du Mouqfâr, sur plus de 
3ooo toises de développement. Dans cette dernière distance , la vallée est très
étroite; mais le sol du désert est moins élevé, et les dunes y sont plus basses. 

Les traces du canal ne sont plus s�nsibles jusqu'à 4ooo toises de distance ( r ) ,  
où elles reparaissent sous de grandes dimensions , à Ja hauteur de Cheykh
Henâdy. Dans cette dernière partie , la vallée est plus ouverte ; fe côté nord est 
remarquaùle par un abaissement du sol et une végétation extrêmement abon
dante, qui a l'aspect d'un bois taiHis. On retrouve encore dans cette partie la déri
vation d'un canal , dirigée au nord sur un monticule de décombres qui a pu être 
Je site d'une ancienne ville , que nous croyons devoir répondre à Thaubaswm, 
comme nous le motiverons plus bas. Une des digues se prolonge à l'est dans le 
désert , et semble séparer le bassin des lacs amers d'une plaine basse et saline qui 
se dirige au nord vers le Râs-el-Moye!t [ la tête des eaux]. Cette partie de la vaHée, 
depuis le R<îs-cJ-Ouâdy jusqu'au Serapeum, offi·iroit encore plus de 5 à 6ooo arpens
à la culture , indépendamment de beaucoup de terrains vagues propres au pâturage 
des bestiaux des Arabes, et aux plantations dont le sol est susceptible. 

On  voit enfin que ces lieux furent long-temps habités : les vestiges multipliés 
qu'on y retrouve , en sont la preuve matérielle et irrécusable. Nous en traiterons 
plus bas, comme nous l'avons dit, dans la géographie ancienne de J'Isthme. 

1/l.e Partie. Les lacs amers , lacus amari des Latins, Bahar-el- Temsâh [ou mer 
du  Crocodile] des Arabes, nommés aujourd'hui Choc yb ou Bahar-ibn-Menegy 
[mer de Ben-Menegy J ,  ont de longueur, depuis le Serapeum jusqu'à la renaissance 
du  canal , 22,500 toises. Leur plus grande largeur, dans leur surface indéterminée, 
est de 5 à 6ooo toises ; leur profondeur, qui varie , est plus considérable dans le 
cent�e , où l'on pourroit trouver plus de dix brasses d'eau. 

Le vaste bassin de ces lacs est actuellement desséché; i l  y existe seulement une 
cunette remplie d'eau. extrêmement salée et amère : elle est d'un accès très-difficile, , 

culture, et cau�oirnt annuellement des maladies funestes 
auxhabitans du canton. Les travaux dirigés par M. Grand
clas ont fait c sser rous les maux et répandu la vie où elle
étoit consta 111 ment menacée. 

L'oya est le jonc naturel du sable; c'est un roseau :
en l'arrache où il est moins nécessaire, et on le replante 

É. M. 

par faisceau en quinconce, sur les dunes qu'on veut 
fixer. 

{ 1 )  Il n'a peut-être jamais existé de digues dans cette 
partie , où les eaux ont pu être répandues sur toute la 
l;ugeur de la vallée pour en inonder Je sol et entre
tenir de la végétation sur ses bords. 
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à cause des boues moHes et salines qui s'étendent assez loin sur ses bords, et que 
nous eûmes beaucoup de peine à fi·anchir dans le cours de nos opérations ( 1 ) .
On )' remarque un plateau salin, élevé de cinq à six pieds , ct plus ou moins épais, 
recouvrant un fond vaseux , et qui, percé sur quantité de points, laisse voir, à huit 
et dix pieds de profondeur, de l'eau limpide et extrêmement amère : ces fosses , de 
quelques pieds de diamètre , sont autant de précipices , mais moins dangereux , 
puisqu'on peut les éviter , que ceux qui pourraient s'ouvrir fortuitement sous les 
pas des voyageurs ; les Arabes ne s'y hasardent pas sans nécessité. Dans des parties 
supérieures , ce vaste plateau est rompu, et les débris dispersés offi·ent absolu
ment le spectacle de la débâcle d'un fleuve qui auroit déposé des glaçons sur 
une plage extrêmement aride. Sur quelques points, l e  sol est couvert de petits 
monticules coniques et réguliers de cristaux , dont l'analyse a fourni des sels très
variés (2). 

En remontant , on trouve encore sur quelques points des débris de coquil
lages , tels qu'en offi·ent communément les bords de Ia mer. Ces laisses , re
trouvées ·au pourtour des lacs , en dessineraient les limites avec une grande 
précision. Nous estimons qu'elles pourraient donner un développement de 1 4  à 1 5 
l ieues et peut-être davantage , à cause des lagunes qui résulteraient , à l'est , des 
inégalités du terrain. 

IV.e Partie. I l  paroît incontestable que les lacs amers ont fait partie du golfe
Arabique, et que l'isthme de cinq lieues qui les en sépare , en recevant de nouveaux 
ensablemens , doit s'élever et combler de plus en plus l'ancien lit du canal. Des 
parties un peu pl us profondes , en forme de cunette , observées dans quelques 
endroits du lit du canal , nous ont fait penser que les khalyfes, en le rétablissant , 
ne l'ont pas recreusé sur tou te sa largeur : et ce soupçon acquiert plus de vraisem
blance, lorsque l'on considère le peu de temps qu'ils ont mis pour y établir la navi
gation ; car le Maqryzy dit, en parlant de l'activité des travaux , que l'année n'étoit 
pas encore écoulée lorsque les vaisseaux purent y naviguer et porter à la Mekke 
les vivres nécessaires que le khalyfe O'mar y attendoit avec l'impatience des besoins 
qu'occasionnoit la disette én Arabie. Alkendy , qui renchérit sur cette activité , 
·dit que le ·canal fut creusé l'an 2 3 de l'hégyre , ct terminé en six mois; de manière
que les vaisseaux y passèrent le septième. D'ailleurs , tous les auteurs s'accordent 
à dire que le canal fut creusé en l'année de la mortalité, qui répond à l'an 1 8
de l'hégyre [ 64o de J .  C . ]. 

Pour communiquer des lacs amers au golfe Arabique , on a voit donc coupé 
l'isthme secondaire qui s' étoit formé dans cet intervalle' et qui semble devoir 

( 1) Nous ffi mes obligés d'étendre des branchages et 
nos outres vides à la surface du sol,. d'user d'industrie 
pour en faciliter l'accès et le passage à nos chevaux et 
à nos chameaux , et de porter à bras la charge de ces 
chameaux, qui, venant à s'abattre, n'auraient pu se re
lever qu'avec beaucoup de peine. 

(2) Ces sels neutres et mixtes sont du sulfate de chaux, 
quelque peu de natron, du muriate de soude, dont les 

cristaux sont dus à l'évaporation et aux infiltrations lentes 
des eaux de mer, et à la dessiccation du fond de cet an
cien lac ou bras de mer, dans lequel les décompositions 
animales et végétales des corps marins ont dû aussi donner 
lieu à des combinaisons variées. Nous avons vu, dans 
quelques endroits, du muriate de soude qui nous a paru 
très-pur. Les Arab�s l'exploitent pour leur usage; ils en 
portent encore en Egypte. 
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s'accroître par la fluctuation de sables que les marées et les vents opèrent au fond 
du golfe : or, si l'on admet que la mer communiquoit autrefois avec les lacs , et 
que leur extrémité, près du· Serapeum, et même au- delà , a été long-temps celle 
du golfe même , il devient facile de résoudre bien des difficultés sur des faits 
historiques et sur divers points de la géographie ancienne. 

En effet, ce lac d'eau de mer n'a pu être séparé du golfe sans qu'il ait subsisté , 
long-temps après , un courant dû aux marées et aux eaux pluviales , qui devoient 
affluer dans cette partie où le canal existe , et où Ja cunette tracée par la nature 
aura été agrandie par l'art , pour remplir un plus grand objet , celui de la naviga
tion : alors le prodige s'affoiblit par l'analyse de ce travail. Cependant J'ouverture 
d'un canal de semblables dimensions , au cœur des déserts , même en admettant 
cet état préexistant au travail des hommes , ne po uv oit être opérée que par fes 
Égyptiens , ce peuple de géans dans ses travaux publics. 

On voit , d'après cet exposé de l'état physique présumé de cette plage , que les 
Pharaons durent tenter le succès de cette grande entreprise de la jonction des 
mers , avec beaucoup plus de confiance qu'on ne pourroit en avoir aujourd'hui , 
si l'on ne trouvoit, dans fa science hydraulique des modernes_, des ressources que 
n'avoient pas les anciens, et au moyen desqueJles on pourra vaincre des diffi
cultés qui durent leur paroître insurmontables à cause des variations du niveau 
et des pentes dues aux marées du golfe et aux effets variables des crues du Nil. 

Il a été, sans doute , une époque ott l'Isthme , couvert de lagunes , recevoir 
des eaux à-la-fois du Nil , de la mer Rouge et de la Méditerranée ; mais , d'une 
part, les divers attérissemens , et ,  de l'autre , les desséchemens produits par l' éva� 
poration , auront intercepté la c�mmunication des eaux et transformé en terre
ferme un sol natureJlement bas et marécageux 

§. 1 1 I.

Navigation du Canal dans les temps anciens. 

ON peut conclure de l'exposé qui précède , qu'à l'époque. où les rois d'Égypte
conçurent le projet d'établir la communication des deux mers , l'état physique de 
Ia contrée leur dictoit assez cette grande entreprise , sans qu'ils crussent peut
être nécessaire d'en constater la possibilité , puisque le Nil pm·roit annueJJement 
des eaux dans le lac amer, et que probablement encore il devoit exister , cormne 
on vient de le dire , entre ce lac et Je golfe ,  un courant qui a déterminé l'empla
cement du canal ; cependant des historiens en ont mis en doute l'usage , et même 
la confection. Plusieurs de ces autorités déposent en faveur de l'existence de la 
navigation antérieurement aux Arabes ; d'autres la nient formellement , et citent 
seulement les tentatives faites par les souverains pour . opérer cette jonction, 
sinon directe dans J'Isthme, au moins du Nil à la mer Rouge. 

On est donc fondé à croire que le travail n'a pas été discontinué pour cause 
d'une impossibilité absol�e qui eût été consignée dans l'histoire ; les efforts des 
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différens princes qui se sont succédés , attestent ,  au contraire , le desir qu,ils 
avoient de vaincre des difficultés qui n'étoient pas en effet insurmontables. Nous 
allons rapporter et comparer les passages qu'on trouve à cet égard dans les prin
cipaux llisroriens. 

Hérodote et Aristote nous ditont ce qu'ont fait , tenté et obtenu Ies Pharaons 
et les successeurs de Cambyse ; Diodore de Sicile , Strabon et Pline y ajouteront 
les travaux des Ptolérnées , successeurs d'Alexandre ; les auteurs Arabes , et notam
ment le Maqryzy , feront connoître les travaux des empereurs et ceux des khalyfes 
pour le rétablissement du canal ; enfin nous exposerons l'opinion et le vœu des 
histOriens, des géographes et des voyageurs modernes , sur le rétablissement de la 
jonction de ces deux mers , opération do·n t  les derniers sultans même paroissent 
avoir reconnu l'importance et la possibilité. 

Hérodote , dont l'autorité acquiert un nouveau poids par de nouvelles vérifications 
des ·faits qu'il expose ; Hérodote, dont le voyage en Égypte étoit si près du temps 
où Darius reprit ce grand travail , dit positivement que ce prince l'acheva ( 1 ) .  

Aristote , postérieur de plus d'un siècle , dit que les Pharaons 'et Darius, qui 
s' étoient promis de gra11:ds avantages de la confection de ce canal , en a voient dis� 
continué le travail ,  après avoir reconnu que Ia mer Rouge étoit pius haute que 
les terres d'Égypte (2). 

Drodore , en convenant que ce motif avoit déterminé Darius à abandonner 
l'entreprise , prétend que Ptolémée-Philadelphe seul l'acheva (3). 

Strabon, qui est du même avis , ajoute que , de son temps , les marchands 
d'Alexandrie trouvèrent uùe issue du Nil dans la mer Rouge , pour pénétrer dans 
I'lnde (4). 

Pline vient élever des doutes , car il ne convient pas que cette navigation 
ait jamais été établie : il veut que le travail n'ait été achevé que jusqu'au lac amer, 
et qu'il ait été suspendu à cause de Ia conviction qu'on a voit acquise de la trop 
grande élévation de la mer Rouge : mais ensuite cet historien parie de la rivière 
de Ptolémée , qui passe à Arsinoé (5) ; or ce ne pouvoir être assurément que 
la rivièr� artificieH� , ou le canal en question (6). 

Enfin des auteurs anciens rapportent que Ménélas , après la ruine de Troie, étoit 
entré en Éthiopie en traversant un canal creusé dans l'isthme qui sépare les deux mers. 

Mais que peut - on raisonnablement conclure d'une telle discordance parmi 
les auteurs Grecs et Latins sur la confection et l'usage du canal des Rois � II 
est plus évident que le canal de Fostât , dont l'origine , au dire des Arabes , 
remonte au temps d'Abraham , a été recreusé par Adrien , qui lui fi t  donner 
le nom de Trajanus .anmis , ·parce que cet empereur aimoit à prendre le nom de 

(l) Traduct. des textes des auteurs, App. f, IV, n.• I. 
(2) Meteor. tit. l ,  cap. XIV. 
(3) Appendice, s.' I V, n.• Il. 
(4) Appendice, f. IV, n.• III. 
(5) Pline ( liv. IV, chap. 33) distingue le fleuve de 

Ptolémée, d'un autre canal qui ne fut point achevé, et 
qui partoit de Daneon. Le nom de cette ville, celui de 

Clzarandra qu'il donne au petit golfe où étoit Arsinoé, 
et celui d'./Eant, qui, suivant le même auteur , étoit 
appliqué par les Arabes au golfe d'Heroopolis , ne sont 
pas connus des géographes, non plus que ceux de beau
coup d'autres lieux qu'il place dans le voisinage du golfe. 
l M. Gossellin, t. II, page 184. ) 

(6) Appendice, f. IV, n.• IV. 
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Trajan, son prédécesseur, dont il étoit le fils adoptif Cependant rien ne prouve 
qu'il ait eu , dans ce travail , l'intention de rouvrir la communication des deux 
mers : peut-étre n'avoit-ii pour objet que les irrigations; et cette assertion acquiert 
plus de vraisemblance , lorsque i' on considère que Ptolémée le géographe, qui écri
voit du temps de Trajan et d'Adrien, ne fait aucune mention d'un canal du Nil à 
la mer Rouge, mais seulement de celui du Kaire vers Belheys et Heroopolis , viHe 
que nous ne croyons pas devoir placer au-delà du centre de J'Ouâdy. Les cartes 
Théodosiennes (cartes de Peutinger) gardent Ie même silence ; mais, comme elJes 
ne font mention que des chemins de terre , elles ne sont ici d'aucun poids. 

Gitinéraire d'Antonin donne une route de terre sur le développement du 
canal de Babylone à Clysma par Helio polis J Sccnœ yeteranorum J Vi eus Judœorum J 

Thou J Heroopolis et Serapeum : or cette route , en longeant le canal , offre un déve
loppement si grand par rapport aux routes plus directes de Babylone à C(ysma 
par le Darh-el-Hâggy ou par la vallée de l'Egarement , que la navigation , n'eût
cHe été même que momentanée , a pu seule en établir la fréquentation à cause des 
établissemens inhérens au canal. En effet , quel motif auroit- on eu de faire 1 3 6
miJJes , quand la route la plus directe n'en comportoit pas 90 ! 

Jusqu'en 622 de notre ère , nous n'avons donc sur fa navigation du canal aucun 
f.:1it bien positif, ou qui n'ait été le sujet d'une grande controverse ; mais les détails 
historiques et circonstanciés qu'on trouve dans le Maqryzy et dans el-Makyn , 
doivent enfin lever tous les doutes sur son existence et sur sa durée. On voit, dans 
ces auteurs Arabes , qu'un canal antérieurement dérivé du Nil , à Fostât , et abou
tissant dans le canal des Rois , que le khalyfe O'mar ven oit de recreuser , portoit 
dans la mer Rouge : ce canal auroit été navigable pendant plus d'un siècle ( 1 ) .

Le canal , déjà fort encombré par l'insouciance des gouverneurs Arabes , plus dis
posés peut-être alors à favoriser l'Egypte que la Mekke, parce qu'il n' étoit destiné 
qu'à exporter les denrées du pays au détriment des Egyptiens , comme font , 
de nos jours , les beys à l'égard de Constantinople, fut enfin fermé du côté de 
la mer, par I' ordre du khalyfe Abou-Ga'far-el-Mansour (2) , dans !'intention de 
couper les vivres à un rebelle de la Mekke qui vouloit s'ériger en souverain de 
cette ville (3). Depuis plus de mille ans le canal est donc resté dans l' onbl i ; et 
ce laps de temps n'était pas nécessaire pour en faire disparoître les traces sur 
plusieurs points de son cours , car moins d'un siècle d'abandon a pu suffire pour 
en opérer le comblement. 

§. I V.

Projet du rétablissement du Canal par les Princes Musulmans, 

CEPENDANT le souvenir. des avantages de ce canai , et des tentatives plus ou 
moins heureuses des anciens souverains dans cette entreprise , réveilla l'insouciance 

( r) De l'an 22 à l'an 1 50 de l'hégyre, ou 128 années 
lunaires (de 644 à 767 de J. C.]. 

(2) Nous pensons que la digue transversale du Râs-el-

Ouâdy, qui est évidemment un ouvrage d'art, a dû remplir 
cet objet. 

(3) Voy� Appendice, f. IV, n.• VIII. 
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.des Turks dans les XVI. e et XVIII. e .siècles. Se1im ' dit Scaliger' ayant subjugué
l'Égypte et fait mourir Toman-bey, dernier soudan d'Égypte , se prop.osa de rouvrir
.cet ancien canaL cc Croira-t-on , dit d'Anville , que Je Gouvernement Turk ait 
)) pensé à rétablir la communication entre Je Ni.l et 1a mer Rouge ! Le dernier 
:>J ambassadeur Turk Zayd-effendi m'a dit avoir été envoyé en Égypte par le grand
)) seigneur pour examinet si la chose étoit praticable ( 1 ) .  )) Le fameux Aly-bey (2) 
avoit aussi té1noigné Je desir d'illustrer son usurpation par cette grande entreprise. 

Depuis , M. de Tott , en parlant du projet qu'avoir conçu Mussttafa-sultan , 
a dit : << Ce prince, dont!' esprit commençait à s'éclairer, m'a fait faire un travail 
)) sur cet objet important ,  dont i.I réservoir l'exécution à la paix. )) Mais cette 
disposition dut résulter de l'examen et d'un rapport favorable de la part des com
missaires du sultan , sur la possibilité et les avantages de cette opération (3) .  

Enfin , s i  ce canal a: été navigable sous l e  règne des khalyfes , époque où les 
Arabes cultivaient les sciences avec éclat , tandis que l'Europe étoit encore barbare ; 
si les Turks même ont pensé à rétablir cette importante navigation , que ne doit-on 
pas obtenir, sous l'autorité ou l'influence d'une puissance Européenne, de i' état de 
perfection où la science hydraulique est portée de nos jours ! 

§. v.

Des Causes du dépérissement .et de l'abandon du CanaL 

LEs difficultés et les dangers de la navigation du golfe Arabique étaient géné
ralement avoués par les anciens ; mais, par cela même qu'ils étoient déjà connus 
avant f établissement du canal , on peut croire qu'on ne les considérait pas comme 
insurmontables : il est Jonc plus probable que ce sont les inconvéniens de sa 
navigation qui ont déterminé Ptolémée à ne pas donner de suite à cette entre
prise , à abandonner le  port d'Arsinoé , dont il avo·it voulu faire le centre du 
commerce de l'empire , et à reprendre enfin la voie , par terre , de Coptos à 
Bérénice , qu'il améliora dans les stations du désert. Mais, en admettant , comme 
le prétendent quelques auteurs , que le canal ait été navigable sous les Ptolémées., 
sans que la navigation y ait jamais été régulièrement établie ,  et cette assertion 
nous paroît très-plausible , il paroît qu'il se seroit trouvé .comblé vers la fin de leur 
dynastie , puisque Cléopatre songea à faire transporter ses vaisseaux par terre au 
travers de l'Isthme. 

Cette route de Coptos à Bérénice fut constamment fréquentée sous le règne 

( r) Quoique les sultans aient formé le projet de rétablir 
cette communication, on est fondé à croire qu'après avoir
prévu toutes les conséquences de cette opération , ils 
auront craint de founrir aux nations Earopéennes, plus 
habiles dans l'art de la navigation , un moyen de com
mercer directement avec la Perse etl'Inde; et les premiers 
soudans ne manifestèrent que trop leur inquiétude à cet 
égard, lorsqu'ils virent les Portugais former des établisse
mens dans l'Inde et y trafiquer avec un  gr;;ncl succès. 

(2) Afy-bey, qui, en l768, s'étoit déclaré indépendant 
de fa Porte, arma des vaisseaux à Soueys : son projet
étoit de s'emparer de la .Mekke, de Geddah, pour rendre 
ce port l'entrepôt du commerce de l'Inde; mais ce projet, 
ainsi que celui de recreuser le canal de Soueys, restèrent 
sans effet, après la mort de ce bey en 1773· ( Volney,
p, 104, .JO. )

(3) Appendice, f. IV, n! VI. 

des 
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des Ptolémées, pendant deux siècles et demi ,  et sous ccl ui des Romains jusqu'à 
Dioclétien , pendant une période égale. Lys Arabes et les Indiens se dispen
sèrent de remonter le golfe de Soueys , dont la navigation leur présentoir des 
dangers , auxquels ils n'avoicnt pas besoin de s'exposer , puisque leurs courses et 
leurs spéculations trouvoient un terme à Bérénice. Mais ce port fut aussi aban
donné , et l'on y suppléa successivement par ceux de Myos-hormos et du vieux 
Qoçeyr : ce dernier offroit un vaste et bon mouillage ; mais les attérissemens et 
l'active végétation du corail ( 1 ) l'a voient teiJement comblé , qu'il faliut se reporter
à deux lieues au sud , où se trouve le Qoçeyr moderne. 

L'élévation de la mer Rouge, par rapport au sol de J'Égypte , étoit reconnue : 
cependant eJie n'auroit pas été un obstacle suffisant pour faire renoncer au canal , 
puisque , par le moyen d'une digue·, on pouvoir empêcher la mer de pénétrer dans 
l'intérieur , à moins qu'on n'eût craint de ne pouvoir, en temps de guerre , en 
prévenir la rupture ; opération dont un ennemi ne calcule jamais les conséquences 
que pour l'intérêt du momen t ,  ainsi que l'ont fait les Anglais en coupant les 
digues du canal d'Alexandrie , comme on le dira en parlant de ce canal. 

Pline dit que cette mer étoit supérieure de trois coudées [ environ cinq pieds J 
aux terres de l'Égypte. Mais rien de plus vague que cette expression : ,car à quel 
point du sol, dont la pente suit assez régulièrement celle du fleuve, attribuer cette 
élévation de trois coudées ! à moins qu'il n'ait voulu parler des marées. II seroit 
possible , en effet , que les eaux du Nil qui n'auraient pas d'écoulement dans ce 
golfe, pussent en core s'élever jusqu'au niveau de la basse mer à Soueys , leur pente 
paraissant suffisante pour que, pendant la durée de la crue , les eaux arrivent dans 
ce port à trois coudées en contre-bas des hautes mers. 

Strabon traite de chimérique Ia crainte que l'on avoit que le sol de l'Égypte ne 
fût inondé (2) par la mer Rouge , quoique les auteurs qui 1 '  on� précédé , et notam
ment Aristote , disent formellement que cette considération seule détermina 
Sésostris et Darius à ne point terminer le canal. 

Après avoir exposé ces dîverses opinions , nous admettrons que la navigation de 
ce canal a pu avoir lieu sous les Ptolémées , mais qu'elJe a dli éprouver bien des 
obstacles qui en ont amené l'abandon. Cet abandon a pu résulter du peu de durée de 
la navigation , soumise à l'abondance des crues , qui , dans leurs variations annuelles, 
devoient être souvent insuffisantes pour fournir à la dépense d'eau nécessaire au 
passage des bateaux par l'euripe , et réparer les pertes causées pC�:r les filtrations 
et les évaporations ; du peu de pente qui existe entre le point de la prise d'eau et 
celui de la basse mer à Soueys , pente qui pou voit n'être , sur 3 3 fieu es de lon
gueur, que de quatre à cinq pieds dans les crues moyennes ; des curemens annuels 
et des travaux d'entretien , dont l'exécution dispendi�use cxigeoit une surveillance 
.qu'il étoit difficile d'obtenir au milieu des déserts. I I  a pu provenir encore des

( 1 )  Le terme de végétation n'est ici qu'une expression 
.figurée; car on sait que les coraux, comme les madré
pores, sont formés par les polypes. L'accroissement de ces 
polypiers calcaires est tel, que les plages et les côtes de
viennent inaccessibles à la navigation . C'est sans doute

É. M. 

à cause de �a forme d'arbrisseau que les Arabes appellent
le corail, chi' âb [ramifications]. 

(2) Un d�s commentateurs de Strabon défend cet 
auteur du reproche qu'on lui fait d'avoir soutenu cette 
assertion. Voyt( Appendice, f. IV, n.• III.

M 
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dégradations faites par les Arabes, aux intérêts desquels le canal étoit contraire ,  
en  les privant des bénéfices des transports, d�nt , au moyen de leurs chameaux , 
ils ont toujours été les agens exclusifs dans i'Egypte et dans la Syrie ; enfin, des 
circonstances trop ordinaires de la guerre , dont l'Isthme a été long-temps Je 
thé�ître , et notamment pendant les siècles qui ont précédé l'ère Chrétienne, sous 
ies Perses et sous ies successeurs d'Alexandre ( 1 ) . 

Leskhalyfes , qui , sans doute, a voient conservé Ie souvenir de tant d'obstacles, les 
ont fait disparaître, en partie , dans le rétablissement du canal , tant en remontant 
ia prise d'eau beaucoup au-dessus de ceBe qui étoit anciennement établie à Bu baste , 
qu'en ne donnant point d'écoulement dans Je golfe aux eaux du Nil ; car, quoique ces 
eaux traversassent les lacs amers , il paroît , d'après Strabon (2) , qu'eJies n'étoient 
pas sensiblement altérées. On voit encore à Soueys les vestiges des digues qui 
arrêtoient leur décharge à la mer, et que les navires venoient, sans doute, accoster 
pour faire aiguade dans Je canal. 

Mais , quelqu'avantageuses que fussent les nouvelles dispositions , il en résultoi t ,  
quant aux digues , la nécessité de faire rompre charge aux navires. D'ailleurs Soueys 
ne pouvoit être qu'un lieu d'entrepôt , comme il le deviendroit encore , quoi
qu'on puisse avoir dans l'emploi des écluses à sas une communication plus facile ; 
car, si la fin de la mousson d'été [ celle d'avril en octobre J est propre à porter 
dans la mer des Indes, et coïncide avec la crue du Nil , seule époque favorable à 
la navigation du golfe pour les bâtimens de mer , la mousson d'hiver, propre à 
remonter la mer Rouge , tombe à faux, et nécessite l'entrepôt des marchandises , 
ainsi que leur rechargement dans de nouveaux bâtimens : on seroit donc toujours 
obligé de rompre charge à Soueys , comme à Alexandrie et à Damiette, et de n' em
ployer sur le Nil et sur Ies canaux qui en dérivent , que des bâtimens propres à 
cette navigation ; mais Ie passage n'en seroit pas moins ouvert aux bâtimens qui 
pourroient sacrifier du temps à l'attente des vents et des circonstances favorables 
pour se rendre directement de la Méditerranée dans l'Inde, et notamment pour 
l'expédition des dépêches ; et l'on trouvera cet avantage essentiel dans le canal plus 
direct qui seroit ouvert du bassin des lacs à la Méditerranée , vers Tyneh. 

Quoique fe canal ait été navigable pendant plus d'un siècle, nous ne doutons 
pas que sa navigation n'éprouvât encore bien des difficultés ; mais elles doivent 
disparoître par le système des biefs et des écluses , ouvrages d'invention moderne, 
et que les anciens , comme on l'a déjà dit , ne connoissoient pas. Il ne paroît pas 
même qu'ils eussen t ,  dans leurs langues , de mots qui répondissent à ceJui d'écluse; 
le terme euripe (3) , que Strabon emploie quand il dit qu'oll bouchoir l'euripe , 

( 1) Ce canal devoit être en effet, pour un 'ennemi 
venant de Syrie, une barrière difficile à franchir. C'est 
aussi ce que semble insinuer Diodore de Sicile, en 
l'appelant transversarium m unimentum : car , quoique 
la navigation cessât lors des basses eaux, ce canal de
voit conserver assez d'eau pour que le passage ne pût 
s'effectuer qu'avec des bateaux ou des radeaux, dont les 
assaillans ne  pouvoient être pourvus que très-difficile
menti et c'étoit un motif pour l'ennemi de chercher à le 

détruire. ( M. Leblond , Mémoire sur les canaux de 
11antiquité 1 1771 . ) 

(2) Strabon dit, en parlant de ces lacs , qu'ancien
nement les eaux y étoient amères, mais qu'elles a voient 
changé de qualité par leur mélange avec celles du Nil, 
et que ces lacs abondoient en bons poissons et en oiseaux 
aquatiques qu'on n'y voyoit pas auparavant. 

(3) Le terme euripe [ E�e;.?TOç),  dans son acception 
générale, et par l'application qu'on en a faite 1 semble 
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feroit croire qu'on a voit un moyen , soit par quelques corps flottans , soit par 
des poutrelles , de fermer ce passage pour empêcher la marée de remonter dans 
le canal : cet euripe ne pouvoit pas différer beaucoup des pertuis qu'on retrouve 
sur nos rivières , et qui retracent encore l'enfance de l'art. 

§. v J.

Examen géologique et géographique de l'Isthme de Soueys. 

LEs philosophes ont créé des systèmes pour expliquer la formation des mon
tagnes , des caps , des falaises, des détroits, des isthmes, des archipels, et enfin 
de tout ce qui constitue la géographie p hysique du globe. 

Quelques-uns les ont considérés comme des résultats nécessaires de principes 
immuables et de causes premières : d'autres, au contraire , en ont attribué la for
mation à des causes fortuites) qui ont dû changer J'ordre primitif de la nature , et 
qui peuvent se reproduire indéfiniment ; ils ont puisé ces causes dans la catastrophe 
terrible d'un déluge universel ou local , et peut-être périodique dans la nature , 
d'autant plus admissible , qu'il n'a rien de surnaturel , que les ravages des eaux 
sont écrits en caractères ineffaçables à la surface du globe , ct que les traditions en 
ont conservé chez ,toutes les nations le triste et inquiétant souvenir. 

Un de ces philosophes ( 1 )  en a suffisamment établi l'existence ; il a fait un
tableau ,  aussi vrai qu'affligeant , des effets physiques et moraux du déluge, qui a dû  
changer la f.:1ce primitive du globe , et occasionner un désordre s i  fatal au  genre
h umain : non-seulement l'opinion de ce philosophe est plausible , mais el!e offie 
un champ très-vaste de conjectures que la saine physique peut admettre. 

Il paroît constant que les eaux, par leur mouvement oscillatoire dans le bassin 
·des mers , par leur cours plus ou moins rapiJe dans le lit des ton·ens et des fleuves,
et enfin par leur passage successif à l'état de météores , ont été la cause organique
de l'�tat présent du globe : elles ont , par leur tendance continuelle vers l'occident
et J'éqvateur, établi ces formes consLantes angulaires de toutes les grandes terres
qui constituent les caps de la Nouvelle-Hollande , de la presqu'île de J'Inde, de
l'Afiique et de l'Amérique ; et elles ne cesseront d'opérer de nouveaux change
mens à la surface du globe. On peut supposer qu'un flux prodigieux des eaux, des
pôles vers la zone équinoxiale , et dont on ne peut raisonnablement expliquer la
cause, a ,  dans sa course, submergé ou détruit les continens , tant que Je sol n'aura
pas offert d'élévation et de résistance suffisantes. Ces points d'arrêt ,  en divisant

�xprimer un canal ou bras de mer étroit, dans lequel les
eaux éprouvent des com·ans alternatifs et des agitations
périodiques d'une nature toute particulière. L'euripe qui
longe l'île de N égrepont [ l'ancienne Eubée], présente
plus particulièrement ces effets singuliers d'un fl!lx et
reflux qui se renouvelle six et sept fois dans le jour. Son
canal est si �troit sous la citadelle de Négrepont, que
les navires éprouvent beaucoup de peine à le franchir.

Ce nom a aussi été donné à l'espace rectangulaire, 

É. M. 

arrondi vers les extrémités , qui environnait l'épine des 
cirques , et qui d,·voit toujours être rempli d'eau, par un 
motif de religion. Cette forme étoit sans doute analogue 
à Cl·lle de l'euripe dont parle Strabon, et auquel son 
commentateur a donné , sans des motifS suffisans , la 
figure de nos sas modernes. 

( 1 }  Bou !langer, ingénieur des ponts et chaussées, dans 
l'ouvrage qui a pour titre, l'Antiquit� dévoilée par ses 
usagc'S• 

M 2.  
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le courant , J'auront fait dévier de sa direction méridienne , d'OLt aura dû résulter 
l'angle continental qui constitue ces grands promontoires. Cependant des reflux 
vers Jes pôles auront aussi , par leur réaction , formé d'autres- caps , dont les 
courans secondaires ont , dans leurs résultantes , dirigé le saillant sur tous les 
points du globe. 

L'Isthme de Soueys a dû sa fonnation à des causes naturelles ou premières 
ou fortuites ; leur énoncé offi·iroit la série de ces hypothèses ingénieuses , mais trop 
peu satisfaisantes et trop connues pour être répétées. Nous ajouterons seulement 
qu'elle a pu résulter aussi des travaux inconsidérés des hommes , qui paroissem 
avoir souvent tenté de faire communiquer des mers que la nature avoit rendues 
indépendantes. 

Des auteurs anciens ont pensé que Ie vaste bassin de la Méditerranée a fait 
partie du continent , que l'ouverture du détroit de Gibraltar '\ été faite de main 
d'homme ; et ils l'attribuent à Ésaü , ou l'Hercule Gaulois , qui l'auroit opérée 
1 900 ans environ avant l'ère Chrétienne. Ils prétendent que la mer du Nil , dont 
l'étendue pouvoit égaler celJe du Pont-Euxin seulement ,  devoit communiquer avec 
Ja mer Rouge avant la formation de l'Isthme de Soueys , due aux vents impétueux 
de l'est , qui ont comblé ce bras de mer avec les sables de l'Arabie ; l'époque qu'ils 
en assignen t ,  est celle des submersions qui ont fait naître les détroits de Messine,  
des Dardanelles , de Chypre , et  formé l'Adriatique , la mer Égée , Ja mer de 
Crimée, &c. Quoiqu'on ne puisse produire de preuve positive à cet égard , il est 
au moins certain que cette partie de l'ancien continent a éprouvé de grandes 
révolutions , et que les volcans ont dû encore y concourir ( 1 ) .  

Les Cnidiens entreprirent de couper leur isthme , pour se soustraiTe , en sépa
rant leur péninsule du continent de l'Asie mineure , aux ravages qu'exerçoit , dans 
l'Ionie, Harpagus , général de Cyrus roi de Perse ; cet isthme n'avoit que cinq 
stades de longueur. 

Alexandre eut le projet de couper l'isthme du mont Mimas, qui joint ]a pénin
sule au continent vis-à-vis de Chio ; cet isthme avoit sept miJles. 

On connoît les travaux de Xerxès , lorsqu'il sépara le mont Athos du conti
nent ; les projets d'Alexandre , de Démétrius , de César , de Néron, pour couper 
l'isthme de Corinthe ; et tant d'autres tentatives de ce genre , qui ont rarement 
produit d'heureux résultats, et dans lesquelles l'orgueil et le fol amour du mer
veilleux ont souvent eu plus de part que la nécessité et l'utilité. 

La formation du Bosphore , ou canal de Constantinople, n'est due peut-être 
qu'à quelque tentative de ce genre. Diodore parle d'une submersion de l'île de 
Samothrace, causée par l'irruption du Pont-Euxin dans Ja Propontide ; événement 
funeste , qu'il supposoit antérieur à l'expédition des Argonautes, dont l'époque 
remonte à 1 26 3 avant l'ère Chrétienne.

La Méditerranée a pu long-temps être séparée de l'Océan par l'isthme qui , 
dans cette hypothèse , joignoit ie mont Atlas à celui de Cafpé , où existe fe 

(t) Il existe une cane de M. de la Borde qui retrace ces diverses catastrophes, et l'état géographique présumé 
pour les temps ant�rieurs à. nos annales. 
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détroit de Gebel-Taryq [ Gibraltar ] : cette mer alors communiquoit au golfe 
Arabique ; eJie pouvoit être supérieure à l'Océan, et de niveau avec la mer Rouge , 
qui , peut-être, étoit eHe-même moins élevée au fond du golfe ,  quand elle commu
niquoit par le détroit de Qolzoum.

Après la rupture naturelle ou fu.ctice de l'isthme que nous supposons avoir 
préexisté au détr�i t  de Gibraltar , la Méditerranée , en s'abaissant au niveau de 
l'Océan , aura mis à sec tous les bords de son vaste bassin ;  et c'est à cette époque 
qu'elle aura donné naissance à l'Isthme de Soueys et à la basse Égypte. En effet, 
par l'hypothèse de l'abaissement de Ia 1\1éditerranée on explique plus de faits que 
par ceJle de l'irruption de l'Océan , qui auroit submergé une grande étendue de 
pays dans le bassin actuel de la Méditerranée ( 1 ) . 

Les Ichthyophagcs conservoient la mémoire d'un flux considérable qui auroit 
mis à sec le golfe de Soueys, que le reflux am·oit couvert de nouveau (2). Ce flux 
ne seroit-il pas celui dont les Israélites font mention � Suivant une tradition qui 
s'étoi t  perpétuée chez les peuples de la Libye (3), une partie de la région d'Ham- · 
mon et d'autres portions de leur pays avoient été sous les eaux de la mer. Deux 
voyageurs modernes, MM. Brown et Horncmann , ont reconnu , dans la région 
de l'oasis d'Hammon , des preuves incontestables du séjour des caux ; ils y ont 
remarqué des lacs salins , des plages couvertes de coquilJages , et des lagunes encore 
remplies d'eau de mer. A Ja vérité, ces faits ont pu résulter d'un déluge qui a sub
mergé les plus hauts contil)ens. Ératosthène avoit adopté l'opinion du physicien 
Straton , que le pays d'Hammon a dû faire partie du domaine des mers. 

La mer Noire , supérieure encore à la Méditerranée , aura , en se portant avec 
rapidité par les Dardanelles , formé l'archipel Grec , dont les îles pouvoient dé
pendre alors d'un vaste continent. Il existe , en effet , dans ce canal , un courant 
très-rapide vers le sud , et tel , que , si les vents du nord soufflent avec force, les 
vaisseaux peuvent difficilement s'y arrêter et le remonter sans le secours des vents 
opposés à ce courant. Le Bosphore, la Propontide et les Dardanelles , dans une 
suite de détroits , offi·ent à la navigation d'autres courans singuliers , dus, sans 
doute, au gisement des côtes sur lesquelles les eaux sont refoulées et réfléchies dans 
tous les sens. 

Mais , en comparant le volume immense des eaux que jettent dans la mer Noire 
les Palus-Méotides et tant de grands fleuves d'Europe et d'Asie , avec le volume 
beaucoup moindre que Je Bosphore rend à la Méditerranée , on a supposé l'exis
tence de canaux souterrains pour l'écoulement de la mer Noire ; car il semble 
difficile d'attribuer aux évaporations , qui ne peuvent pas être très-considérables 
sous son atmosphère tou jours nébuleuse , i' excédant des afflues de cette mer sur 

( 1) On peut voir d'après le nivellement général (Tableau 
synoptique, Atlas, n.• 14), que le niveau de la Médi
terranée ne devroit encore s'élever que d'environ 1 6  pieds 
pour atteindre la limite de l'ancien golfe de Memphis,
près du Kaire : mais nous devons avouer qu'il n'est pas 
nécessaire de recourir à cet abaissement subit de son ni
veau pour faire naître le Delta; car la mer pouvoir parvenir 
à cette même limite dans son niveau actuel, à l'époqul! 

reculée où le lit du Nil étoit moins élevé de la même 
quantité ; ct en admettant pour ces temps reculés une 
plus grande élévation de son niveau, la mer pouvoir re
monter beaucoup plus haut dans le lit actuel ct Je bassin 
du Nil. 

(2) Hérodote, /iv. II, f. II j traduction <le 1\1. Lar
cher, note 34, tome II, page 184. 

(3) Strabon, !iv. XVII.

• 
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sa dépense par fe Bosphore. Cependant d'autres physiciens ont pensé qu'il n'étoit 
pas nécessaire de supposer ces canaux souterrains , quoiqu'il puisse en exister , 
attendu que des calculs et des observations ont établi que l'évaporation seule est 
capable d'absorber des afflues très-considérables , et que des expériences faites sur 
des lacs éloignés du bassin des grandes mers ont confirmé cette assertion. 

La même difficulté s'est présentée par rapport à fa Méditerranée , qui reçoit des 
eaux sur tous les points de sa circonférence ( 1 ) ;  car, loin d'en rendre à l'Océan, 
elle paroît en recevoir, au contraire, par le détroit de Gibraltar, dont les courans , 
qui portent presque toujours à l'est, semblent établir une pente générale de cette 
mer, du détroit vers la Syrie , quoiqu'il existe un courant contraire qui longe les 
côtes d'Espagne, et que des navigateurs croient plus considérable q·ue l e  premier 
qui règne vers le centre du détroit : mais cet effet pourroit résulter d'une plus grande 
éiévation des eaux sur les côtes d'Europe ,  due aux fleuves et aux autres versans 
qui y sont plus considérables et plus nombreux que ceux de la côte d'Afi:ique ;
cc qui donne fieu à quantité de courans et de contre-courans dus aux vents, aux 
crues périodiques des fleuves ' et à d'autres causes variables ' que les navigateurs.

n'ont pas expliquées. Nous pensons que, sans cette affluence constante des eaux 
de la mer Noire et de l'Océan dans fa Méditerranée , dont l'étendue peut être 
évaluée à 1 6o degrés carrés , les évaporations, qui absorbent une partie de
celle - ci , en feroient baisser le niveau , et qu'il en résulteroit à la longue une 
diminution sensible dé fond, si, d'un autre côté , les apports continuels d'alluvions 
par les fleuves et les torrens, et ceux qui, par l'effet des vagues et des pluies, 
tOmbent des côtes et des falaises dans son bassin , ne balançoient en' quelque sorte 
cet abaissement , en élevant le niveau du fluide en raison du volume immense de 
ces alluvions. Les évaporations doivent être d'autant plus considérables sur cette 
mer, que , sous cette latitude , le climat les opère avec plus d'activité, et que les 
nuages qui en résultent ,  sont portés vers la zone torride et sur les déserts brûlans 
de l'Afrique , où ils vont alimenter les sources des grands fleuves qui débouchent 
dans l'Océan : ii paroît qu'au contraire ceux qui débouchent dans la mer Noire, 
sont plus que suffisàns pour y rétablir l'effet des · évaporations, puisque , sans 
changer de niveau , cette mer verse encore dans la Méditerranée. 

Des physiciens (MM. Halley et Bergman) qui n'ont pas cru devoir attribuer 
aux évaporations la perte� 'des eaux qui tombent dans la 1\tléditerranée , dom le 
niveau ne varie pas sensiblement par l'effet des marées, se sont crus fondés à 
admettre des sous-courans marins, qui poitent dans l'Océan les eaux supérieures 
de cette mer secondaire : des sous-courans de cette nature ont été, en effet ,  ·obser
vés par des navigateurs ; et leur existence a même été constatée dans la Baltique , 
par m1e fi·égate qui en éprouva l'action contre le vent même. 

S i ,  comme il n'est que .trop possible encore , on jetoit la mer Rouge dans la 
Méditerranée, en donnant aux eaux du golfe toute la vît esse due à leur élévation 

( I )  Parmi les rivières les plus considérables qui du Pont-Euxin par les Dardanelles , sont le' Danube, le 
débouchent dans la Méditerranée, on rappelle le Nil, le Niester, le Borysthène, le Don, &c. 
Tibre, le Pô, le Rhône, I'Èbre; et celles qui y affluent 
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au-dessus de cette mer, élévation que nous avons trouvée étre de 3 0  pieds 
6 pouces, iJ en résulterait infaiJJiblement la submersion de toutes les terres basses 
ou plages de l'Égypte et de la Syrie. 

Mais de ces considérations générales qui tiennent à la haute physique, passons 
à l'examen des lieux dont la topographie se rattache à l'histoire du canal et à la 
communication des deux mers. 

Les géographes ont tellement varié sur la grandeur de l'Isthme de Soueys , qu'il 
est extrêmement difficile de Jes concilier ; sa moindre longueur doit se mesurer 
sur la direction , presque méridienne, de Soueys à Faramâ ,  près de l'ancienne 
Péluse. 

Les observations qu'a faites, pendant notre séjour commun à Soueys, M. N ouet, 
astronome, que nous avons déjà cité , et la précision des instrumens dont il s'est 
servi , paraissent devoir être pour nous un motif de préférer ses résultats à ceux 
qu'ont obtenus les voyageurs modernes qui l'ont précédé, et qui n'ont souvent pu 

/ ' ' 1 • • • operer qu avec mystere et precipitatiOn. 
Soueys , d'après les observations et les calculs de cet astronome , répond à la 

latitude boréale de 29° 5 8' 37''. 
La bouche de Tyneh a été fixée par rapport à celle d'Omm-fareg , dont Ia 

position a été également déterminée ; et elle s'est trouvée vérifiée par notre topo
graphie , qui a présenté, entre ces deux points extrêmes de l'Isthme , une précision 

• 1\ 
1 que nous ne pouviOns pas meme esperer. 

D'après ces résultats , nous trouvons que la distance entre Soueys et le rivage au 
nord de Faram�î , est de 1 20,000 mètres , égaux à 6 1 , 5  69 toises , ou 27 lieues 
de 2 5  au degré , évalué, à cette latitude, à 5 6,757 toises : cette distance embrasse 

0 , " 0 , " l e d 1 1 e 1 o ' " 1 1 5 o et comporte o 1 2 3  sur e 29. egre, e 30. comp et, et o 3 37  sur e 
3 1 .e ; elle assigne pour latitude à la bouche de Tyneh,  3 1 o 3' 37''.

Cependant , comme les eaux du golfe remontent encore, par l'effet des marées, 
à environ 2 5 oo toises dans leurs laisses moyennes, au nord de Soueys, il enrésulte 
que le minimum de distance qui constitue véritablement l'Isthme , se réduit à 
5 9,000 toises , ou 26 lieues. 

Abou-1-fedâ donne à cet espace qui sépare les deux mers , 70 milles ( r )  : or, le
mille Arabique étant évalué ( par d'AnvilJe) à 1 ooo toises de compte rond, et de 
57 ,ooo au degré, il en résulte un excédant de onze milles, qu'on ne peut admettre , 
quand on supposeroit même que ces 70 milles répondent au développement du  
canal projeté par A'mrou ,  qui vouloir l e  faire passer par l'endroit qu'on nomme 
maintenant la 0uue du Crocodile. Mais Abou-1-fedâ ne donne au miJle Arabique 
que 7 1 3 toises, pvisque, dit- i l ,  5 oo stades sont égaux à 66 }- milles Arabiques :
or les 70 milles Arabiques vaudraient 49,9 r o toises , et il en résulte encore une 
différence de 9090 toises en moins sur la distance réelle que nous ont donnée 
nos diverses opérations.

Hérodote, qui donnoit 1 ooo stades à l'Isthme, inclinoit, à la vérité, sa directrice 
à l'est et vers le mont Casius , qui est encore pius au nord que le rivage, à la bouche 

( 1) Abou-1-fedâ et A'bd-el-Rachyd. Voyez; Appendice, f. lV� n.• XII, 
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de Tyncl1 . . Mais de quel stade Hérodote s'est-il servi dans cet énoncé ! S i  c'est 
du petit stade Égyptien , qui ,  plus souvent employé par Aristote , étoit de 5 r 
toises , les 1 ooo stades sont insuffisans ; car ils ne donneroient que 5 r ,ooo toises : 
cependant il a été une époque où l'Isthme pouvoit n'avoir que cette longueur ; 
ct ces 1 ooo stades seroient satisfaisans ,  s'ils devoient répondre à la distance du  
mont Casius à Heroon, ville que nous reportons à Abou-Keycheyd , où  la mer 
Rouge pouvoit remonter , à une époque qu'on ne peut assigner, en observant 
qu'Hérodote donne cette distance pour la moindre longueur de l'Isthme. 

On ne doit pas calculer sur des stades nautiques ou Persiques , qui , indiqués 
quelquefois par Hérodote et Xénophon , sont de 8 5 toises 3ds 7o + ( de 1 o ,  au
mille Persique ) ,  puisqu'ils fourniroient l'excédant de 8 5 ,  5 97 sur notre résultat 
de 5 9,ooo toises. On doit encore moins supposer , avec Pline, qu'Hérodote 
ait employé le stade Olympique de 9 5 toises , lequel produiroit plus de moitié en 
ws de Ja distance trouvée. En effet ,  Pline répète que l'Isthme avoit 1 ooo stades ; et 
il suppose évidemment le stade de 9 5 toises, puisqu'il le fait égal à 1 2 5 NP. R. ( 1 ) . 
Cet auteur, dans un autre passage , semble vouloir apporter plus de précisiqn , en 
réduisant sa première donnée à 920 stades ou 1 1 5 .w. ; ce qui ne corrige pas

' b \ encore , a cau coup pres, son erreur. 
Strabon ne compte que 900 stades , qui ne satisfont dans aucun cas , quelque 

stade qu'on prenne pour module de cette mesure. On conçoit encore moins cOin
ment Posidonius a pu donner 1 500 stades à l'Isthme. 

Ptolémée même donne deux degrés à l'espace compris entre Arsinoé et Péluse, 
qu'il détermine, la première à 29° 1 o', ct l'autre à 3 1 o 1 o' de latitude : or ces deux
de::grés représentent 1 4oo stades de 700 au degré (ceux d'Ératosthène de 8 1 rois 4 cls 
1 o ; ; , ou 1 1 4, 3 3 3 toises ) ,  qui , ajoutés aux 1 5 oo toises que donne la distance de
Péluse à la mer, produisent le double de ce qui existe (dans l'opinion admise que 
Soucys répond à l'ancienne Arsinoé ) .  Cependant Ptolémée , par une autre indi
cation formelle, ne donne encore que 1 ooo stades à l'Isthme. 

Marin de Tyr, en ne comptant que 8 1 7  stades ( de 700 au degré ) de Péluse :r
Hcroopolis , qu'il supposait au fond du golfe , près de Soueys , est l'auteur qui 
aurait fourni le meilleur résultat , puisqu'il n'excède que de -!-; celui que nous
avons obtenu. 

Cependant Ebn-Khordadyeh , cité par le Maqryzy, donne un résultat qui est 
encore plus satisfaisant ;  car il dit que J'on comptoit entre Faramâ et Qolzoum 
2 5 parasanges , formant trois stations : or on sait que la parasange (employée par 
Hérodote) vaut trois mi iles Arabiques , ou 2 56 8 toises [ 5 oo 5 , 1  2 centimètres J ;  
cc qui porte Je mille Arabique à 8 56  toises ( 2)  [ 1668,42 centimètres J ;  et les 
2 5 parasanges , pour longueur totale, à 64,200 toises [ 1 2 5 1 2  8, 1 6 cent . ]  : résultat 
qui diffère très-peu de celui que nous avons déduit de nos opérations confirmées 

( 1 ) Le pas Romain, ou brasse Romaine , égaloit 5 
pieds Romains, ou 4J• 6° 51 (le pied Romain étant de
1 oo 101 .'� de France ) ; ce qui porte le mille Romain à 
756 toises. 

(2) On observe que cette évaluation de 856 toises au 
mille Arabique rectifie la différence trouvée plus haut 
dans le alcul des 70 milles donnés par Abou-1-fedâ, puis
qu'ils donnent 59,9�0 toises pour la longueur de l'Isthme. 

par 
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par les observations astronomiques , et que nous avons porté à 1 2o,ooo mètres
pour la distance méridienne de Soueys à Tyneh. 

Nous ne pousserons pas plus loin cette analyse , pour ne pas nous engager ici 
'dans une digression qui seroit déplacée ; mais, comme nous fa jugeons nécessaire 
pour fixer la connoissance des lieux et des faits historiques , nous renvoyons le 
lecteur à la fin de ce Mémoire ( 1 ) . 

C H A P 1 T R E 1 1 1. 

PROJET D U  RÉTABLISSEMEN T  D U  CANAL DES DEUX MERS. 

Direction dtt nouyeatt Canal. - Indications de ses Biefi. - Avantages de 
ce Projet. - Dérivation du Canal par l'Isthme, vers la Méditerranée. 

Canal du Kaire , ou du Prince des Fidèles. 

§. J. cr

Considérations sur la direction à donner au nouveau Canal. 

ON a vu, dans les auteurs anciens, que les différens princes qui ont tenté la jonction 
des deux mers , n'ont eu recours au Nil , pour l'opérer, qu'après avoir reconnu des 
obstacles presque insurmontables dans l'extrême mobilité des sables que présente le 
désert, sur Ja direction de Soueys à Péluse, entre le lac amer et celui du Menzaleh ; 
distance qu'il suffisoit de franchir pour établir la communication desirée. Mais il 
existoit un moyen plus facile de remplir cet objet ; c'étoit l'établissement d'une 
navigation intérieure. D'un autre côté, les Égyptiens ne vouloient pas déboucher 
dans la Méditerranée, qu'ils qualifioient de mer orageuse, pour ne pas s'exposer 
aux entreprises des Grecs , qu'ils paroissent avoir long-temps redoutées (2). 

L'état présent des choses permettroit davantage l'ouverture directe et exclu
sive de l'Isthme : mais d'autres considérations militent en faveur de l'ancienne 
direction, préférable d'aiJleurs; car, dans l'hypothèse de cette coupure de l'Isthme, 
où former , sut la côte basse de Péluse , un port commode , qu'on ne pourroi t  
cependant pas se dispenser d'y établir (3) ! 

I l  n'est que trop certain qu'on ne pourra que difficilement former un établisse
ment permanent sur tout le front maritime du Delta , parce que cette côte est un 
sol d'aJluvions, qui s'exhausse et s'agrandit constamment par de nouveaux dépôts 
de limon que Je Nil y accumule dans ses crues , ct que l'accès de cette plage sera 

( I) Voytt l'Essai historique et critique sur la géographie 
de l'Isthme, de Soueys . . . .  Appendice, f. II. 

(2) Les Egyptiens (dit Strabon, /. XV 11) ne permet
toient pas l'abord de l'Égypte aux étrangers, et sur-tout 
aux Grecs, que la pauvreté de leur pays ponoit à piller, et 
à chercher ailleurs ce que la nature leur rcfusoit chez. eux. 

É. M. 

(3) Ahou 1-fedâ dit que A' rn rou ben-ei-A'ss se propo
soit de creuser cet Isthme dans un endroit qu'on nomme 
maintenant la Queue de l'Éiépbant; mais il en fut empê
ché par O'mar, qui craignit que les pélerins de la Mekke 
ne fussent pillés par les Grecs. Voytt l'Appendice, f. IV, 
n.O Xli. 

N 
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t0ujours dangereux ; les naufrages , qui n'y sont que trop fréquens, motivent assez 
la crainte de ces attérages , non moins redoutables pour les navigateurs que les 
boglzâr_ ou bouches du  Nil ( r ) .  Il est de même certain que les ports d'Alexandrie et
la rade d'Abouqyr seroient bientôt comblés, s'ils étoient situés à l'est des bouches 
du Nil soumises à l'action des vents régnans du  N. O. : car si ce port , jadis si 
magnifique , offre encore aujourd'hui quelques-uns de ses premiers avantages, il 
en est bien moins redevable aux travaux de l'art sous l'influence d'un Gouverne
ment insouciant , qu'au gisement et à la nature rocheuse de la côte. 

La marche et les progrès des attérissemens formés sur la côte , vers Péluse , ont 
été trop bien exposés par le général Andréossy dans son Mémoire sur le lac 
Menzaleh , pour présenter dans d'autres termes ce qu'il a dit sur la formation 
de ces attérissemens (2). 

,, Les troubles entraînés par le Nil sont déposés par-tout où la vîtesse de l'eau 
)) est ralentie ; ils engraissent le sol sur lequel ils séjournent ; ils forment des bancs 
'' de sable , occasionnent des changemens dans la direction du  cours du fleuve, 
'' concourent à la formation des barres et à l'extension des plages. Les vents , dans 
" les tourmentes , soulèvent les sables du fond de la mer, et les poussent sur les 
'' côtes ; dans le temps des basses eaux , lorsque les sables sont séchés , les vents 
,, s'en emparent de nouveau et les portent sur les plages : c'est ainsi que les plages 
, et les dunes s'élèvent , et que les parties couvertes de récifs se convertissent en 
» plages. 

)) Le courant l ittoral qui suit les côtes de la- Méditerranée, de l'ouest à l'est ; 
, se combine avec le cours des branches du Nil, et produit, en vertu de la dimi
" nution de vîtes se, à gauche, emre les deux forces composantes, un att�rissement 
, qui se prolonge en pointes plus ou moins aigu�s , tandis que la 'plage à droite, 
" comprise entre la direction du cours de la rivière et la résultante , prend une 
'' forme arrondie : ces deux formes sont constantes ; on les retrouve à l' embou
'' ch ure de la branche de Damiette , à la bouche de Dybeh et à cel!e d'Omm
>> fareg. 

,, Les sables et les vases entraînés dans ce mouvement composé contribuent 
, à l'extension des plages , sur-tout de celle à droite , d'où naissent les caps que 
,, l'on voit entre Damiette et Péluse, ainsi que les récifs et ce long talus qui se ·pro
'' longent au-dessous des eaux, et qui éloignent de la côte les mouil!ages profonds. 
,, La nature de ces mouillages est également subordonnée à la direction des sables 
>> et du limon. La baie de Damiette, à l'ouest de l'embouchure du Nil, a un fond 
)) dur de vase noire , tandis que le fond des rades de ,Boghâfeh et du cap Bouillot, 
>> qui sont situés à l'est , est de vase molle, jaunâtre , sur laquelle les bâtimens 
'' chassent quelquefois, mais sans danger, jusqu'à deux ou trois lieues. 

'' L'analogie nous porte à croire que les plages qui lient fe cap Bourlos et celui 
'' du Boheyreh aux branches du Nil , ont dC't leu� formation aux mêmes causes ; 

(!) Nous avons vu échouer sur la côte, pendant notre 
séjour en Egypte, une frégate Anglaise , une frégate Turke, 
un vaisseau de 74, et divers bâtimens de commerce. 

(2) Voytz le Mémoire sur le lac Menz.aleh, dans la 
Décade Égyptienne, tome 1.", pag. 182-216, ou dans
les Mt moires sur l'Égypte, tome ],tr 
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::» enfin le courant l ittoral dans les mouvemens ordinaires , ou lorsqu'ii est poussé 
)) par les vents tenant de l'ouest , en remontant le golfe de Gaza, forme des 
)) remous qui ont concouru à combler les fonds du golfe vers Péluse , et qui 
)) continueront de faire prendre de l'extension à cette plage. >> 

La communication des deux mers au moyen du Nil devant encore recevoir Ia 
direction la plus propre à établir une correspondance active entre les différentes 
places de commerce de l'Égypte , nous pensons qu'il convient d'adopter sa ·direc
tion primitive, celle du canal des Rois , partant du Nil  près de Bu baste. 

On voit , en effet , combien i l  sera fac.ile , en débouchant de la Pélusiaque ( 1 )  
près d'A try b , de se rendre au Ka ire par le Ni l ,  à Rosette o u  à Alexandrie par 
le canal de Fara' ounyeh , la branche de Rosette et Ie canal de Rahmânyeh ,  et 
enfin à Damiette par la branche du Nil qui en porte le nom. 

Si 1' on adoptoit ,  au contraire , le canal supérieur des khalyfes, on seroit forcé 
de remonter jusqu'au Kaire pour se rendre dans les viiJes qu'on vient de citer ; 
e t  l'on sent assez combien cette condition entraînerait de lenteurs et d'inconvé
niens pour la navigation : cependant nous sommes loin de renoncer à ce cana! , 
et nous exposerons plus bas la nécessité et les moyens de Je rétablir, sous Je rap
port spécial des irrigations , sous celui d'une navigation secondaire , et ·de l'em
ployer concurremment pour porter les eaux du Nil dans les biefs du nouveau 
canal , et accélérer ainsi , à l'époque des crues , la reprise de sa navigation. 

·§. 1 I. 

Indications des Biefs du Canal. 

D'APRÈs les considérations que nous venons d'exposer, nous proposons d'établir 
quatre b iefs, qui correspondront aux parties dont se composoit l'ancien canal des 
Rois. ( Voye� la Carte hydrographique et le Tableau synoptique. ) 

1. er Bief . . . . . Le premier sera compris entre Ie canal de Moueys, à Bubaste , 
et la digue de Sene ka , au point où le canal du Kaire aboutira pour entrer dans 
le second bief (2). Son cours sera de 1 9,490 mètres , ou 1 o,ooo toises environ.

II sera creusé au niveau des basses eaux, et recevra toute la portée des crues , 
dont le maximum sera de 1 8 pieds ; ses digues seront élevées de quatre pieds au
dessus des plus grandes eaux ; et pour effectuer le passage de ce bief où le niveau 
des eaux sera variable , dans les b iefs ad}acens , il sera établi un sas à double jeu de 
portes busquées (3) pour monter et descendre ainsi qu'il sera nécessaire , suivant 

( 1) Cette partie supérieure de la Pélusiaque n'exigerait 
presque pas de travail pour la rendre navigable, son lit 
étant encore large ct profond, et cons�rvant beaucoup 
d'eau dans le bas Nil. 

(2) On pourra juger convenable, après un examen plus 
particulier des localilés , de remonter ce point de par
tage à Bourdyn, et d'établir la navigation dan� le Tera't
el-Moueys par le canal de Zanqaloun, et même par celui 
de Chalchalamoun, qui a sa prise d'eau dans le canal de 

É. M. 

Moueys, près de Koum-haleyn. On abrégerait ainsi le tra
jet d'Atryb à Seneka , et l'on augmenterait encore la 
pente qui existe de Koum - halryn à Bu baste; pente 
qu'on peut évaluer à cinq pieds, vu les sinuosités du 
Tera't-el-Moueys. 

(3) C'est-à-dire, deux portes d'èbe et deux portes de 
flot contre-busquées, au moyen desquelles on peut tou
jours fi·anchir le passage, quels que soient les niveaux des 
dilférens biefs. 

N � 
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Ja crue ou le décroissement du Nil , soit dans le bief inférieur, soit dans le canal 
du Kaire destiné à verser des caux pour accélérer la navigation. On devra, d'après 
un nouvel examen des localités , comprendre dans le tracé de ce bief les parties 
des canaux actuels qui , par leur profondeur et leur direction , sont susceptibles 
d'en faire partie ; ce moyen ne peut qu'apporter de la célérité et de J'économie 
dans l'établissement de ce premier bief 

!I.e Bief . . . . .  Le second bief comprendra toute J'étendue de I'Ouâdy, entre 
la digue de Seneka et le Serapeum,� sur 72,500 mètres ou 37,200 toises environ 
de développement. Le fond en sera étabH au niveau des basses eaux , pour que ce 
bief, mis à sec ,  puisse être facilement curé pendant Je chômage annuel de la 
navigation , ou seulement quand il le paroîtra nécessaire : sa plus grande hauteur 
d'eau ne devra pas excéder 1 8 pieds ; il sera rempli au moyen du canal supérieur 
du Kaire. La navigation n'y aura Jicu qu'autant que le Nil aura cru de six pieds ,  
e t  eJie cessera dès qu'il aura atteint le même terme dans son décroissement : il ré
sultera de cette disposition sept à huit mois de navigation ; durée bien suffisante 
pour les besoins du commerce , quelles que puissent être son importance et son 
activité. Cette navigation aura lieu de thermidor en ventôse [d'août en mars]. 
Ce seroit en vain qu'on voudroit Ja prolonger , puisque celle du Nil est à-peu
près réduite à ce terme. 

Les eaux de ce bief, qui seront inférieures à ceHes du lac amer, tant que la crue 
n'aura pas atteint son maximum de hauteur, nécessiteront J'établissement d\m sas 
éclusé, propre à effectuer la descente des bateaux du lac dans le bief : mais , au 
point de contact des eaux douces du bief et de celles du lac, nécessairement alté
rées par les sels que contient son bassin , et par quelques mélanges éventuels d'eau 
de mer , on ajoutera une écluse de fuite ( 1 )  au sas de l'écluse de navigation 
pour rejeter les eaux des bassinages dans les parties basses du désert , où elles 
formeront des lagunes , dont l'existence , loin d'être nuisible , réduira l'étendue 
de J'Isthme qui sépare à-la-fois les deux mers et les deux continens. 

Ce bief sera fà.cilement mis à sec, quand il sera nécessaire , au moyen des écluses 
établies à ses extrémités, et de quelques vannes de décharge dans le centre , pour 
répandre les caux dans les parties les plus basses de J'Ouâdy, où elles seront utiles 
pour la culture. 

Jll.c Biif. . . . Le vaste bassin du lac amer formera le troisième bief sur une 
longueur de 4o,ooo mètres , ou 20,5 20 toises environ : il sera d'abord rempli au 
moyen du Nil ;  et les baisses successives dues aux bassinages , qui seront peu sen
sibles, à raison de 1' étendue de ce lac , seront ann�teJlement réparées à l'époque 
des crues. Le niveau des eaux y sera peu variable ; il sera entretenu à la hauteur 
correspondante des basses eaux d.e la mer Rouge. 

Pour ne laisser aucun obstacle à Ja navigation et prévenir Je cas où le niveau 
des eaux du lac seroit inférieur à celui du bief d'eau de mer ( le 4.e bief) ,  il sera 

( 1} Cette écluse de fuite pourra être disposée de manière question dans le §. 1 v de ce chapitre. Cet emplacement
à établir entre le lac amer et le canal débouchant dans la de la prise d'eau du canal dans le lac amer nous paroit le
Méditerranée, la communication directe dont il sera plus convenable. 
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établi à leur séparation un sas éclusé à double jeu de portes busquées, pour donner 
passage aux bateaux , quel que soit le niveau du lac par rapport à celui du bief 
J'eau de mer, susceptible de varier par l'effet des marées. La profondeur du lac 
sera par-tout suffisante pour la navigation ; il pourra s'y trouver, dans le centre , 
plus de 5 0  pieds d'cau.

IV.e Bief . . . . .  Le quatrième bief comprendra le canal à rétablir entre les lacs 
et le golfe sur 2 1  A39 mètres ou 1 1 ,ooo toises de longueur; le fond de ce bief
devra être de 1 o pieds au-dessous de la basse mer, dont le niveau établira la navi
gation. Ce bief sera susceptible de recevoir, dans les plus grandes vives-eaux , un 
supplément de six à sept pieds d'eau de mer, qui deviendra l'agent et l'aliment des 
chasses nécessaires à J'approfondissement du chenal , entre le fond du golfe et la 
rade de Soueys , pour y entretenir constamment deux à trois brasses d'eau en basse 
mer. Pour opérer cet effet , i l  sera construit au débouché du canal , et indépen
damment d'une écluse de chasse plus directe, vis-à-vis de Soueys , une écluse avec 
. doubles portes d' èbe et de flot ; les portes d' èbe cont�endront des portes tour
nantes , propres aux chasses en question. 

La nature du terrain qui constitue ces différens biefs, exige des modifications 
majeures dans les profils à donner aux diverses sections du canal ; nous les avons 
exprimées par les quatre profils auxquels elles peuvent essentiellement se réduire ( 1 ) .
Les eaux de pluie qui affluent maintenant sur divers points du canal , pourront être 
recueillies et versées dans des citernes pour former les aiguades de la navigation. 

P'après ces dispositions, tous les ouvrages d'art se réduisent, 1 .0 à un sas éclusé, 
sur la route du Kaire à Sâlehyeh , dans lequel aboutira le canal supérieur du 
Kaire à Seneka; 2.0 à un autre sas éclusé , avec vanne de fuite , sur une des routes 
du Kairc en Syrie par Qatych ; 3 ·0 à un sas éclusé, au-dessous du lac amer, sur 
la route. du Kaire à la Mekke ; 4.0 enfin , à un dernier sas avec écluse de chasse , 
sur la route de Soueys à Tor ct au mont Sinaï. 

On établira sur chacun de ces sas des ponts mobiles, nécessaires sur toutes ces 
routes ; des ouvrages militaires couvriront à-la-fois les écluses et les ponts , et 
quelques postes intermédiaires en assureront la communication. 

II résultera de ce système une ligne continue de défense contre la Syrie , et 
par suite l' él.oignement des Arabes , qui , ne trouvant plus de gain dans les trans
ports pa;r caravanes , que les escortes qu'ils fournissent ne mettent pas tol,ljours à 
l'abri du pillage , seront forcés de rentrer dans l'intérieur , et d'y prendre l'exis
tence paisible du cultivateur (2). 

( 1 )  Voyez les profils au plan général de Soueys, pl. u. 
-Le 1. <• profil est applicable au premier bief, dont le sol 
est formé d'alluvions et de terres végétales.-Le II.< profil 
appartient à la partie supérieure du second bief, sur la 
pente du désert, où il existe des vestiges continus de 
l'ancien canal, et dont le sol est formé des d�pôts du Nil. 
-Le Ill.< profil, pour le voisinage des dunes et les fonds 
de sable et de gravier, est applicable à la partie infé
rieure du second bief, dont le sol a plus de mobilité.
Le IV. e profil, propre aux sables salins et gypseux du 

désert , formés d'alluvions marines , convient au bief
d'eau de mer, dont le sol, de tuf calcaire et rocailleux, a
plus de consistance, et sur lequel les vents exercent
moins d'action. · 

(2) Il n'est pas nécessaire de chasser des déserts tous les
Arabes pasteurs ; nous pensons qu'il suffit de réprimer leurs 
brigandages et de leur ôter les moyens de nuire. II est
certain que les déserts peuvent, sur beaucoup de points, 
nourrir une quantité considérable de bestiaux et de cha
meaux, dont l'usage et l'utilité sont incontestables. 
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Quoique ie rétahfissemen� du canal soit proposé sous le rapport "d'une navi
gation intérieure et pour les bateaux du  Nil , il sera susceptible cependant de 
recevoir des bâti mens de mer de douze à quinze pieds de tirant d'eau , dans le 
temps le plus favorable de la crue , mais pendant quelques mois seulement : les 
écluses auront en conséquence une largeur convenable; les ponts .seront -mobiles, 
et les sas disposés pour la plus grande économie des eaux. 

§. I I  1.

A yantages des dispositions de ce Projet. 

SI le système des biefs est indispensable pour prolongér le séjour des eaux et 
pour éviter la dépendance absolue des mouvemens du Nil et de la mer Rouge, 
il assure encore un hiel_l grand avantage , qu'on n' obtiendroit pas , même avec une 
pente plus considérable , d'un canal établi sous le régime de rivière ; car on ne 
peut se dissimuler que les eaux courantes · et renouvelées du Nil auroient hien
tôt obstrué le canal , et formé, au fond du golfe ,  une harre comme celles qui cons
tituent les hoghâz dangereux de I:{osette et de Damiette. 

Hérodote , voulant prouver combien le Nil a mis de temps e t  d'action pour 
combler l'ancien golfe de Memphis, dit : <c Si donc le Nil po uv oit se détourner dans 
�' le golfe Arabique , qui empêcheroit qu'en 20,000 ans il ne VÎnt à bout de le
'' combler par le limon qu'il roule sans cesse ! Pour moi, je crois qu'il y réussi
)) roit en moins de 1 o,ooo ans. >>

Ces inconvéniens graves ne sont plus à craindre dans nos disposi.tions : car le 
premier bief sera entretenu à sa profondeur par le courant du canal supérieur; Ie
second bief recevra du même canal , des eaux qui , avant d'y entrer , auront pu 
déposer une partie de leurs troubles ( 1 )  ; l e  troisième bief, l e  lac amer , n'aura
que très-peu d'eau à re�evoir annuellement du Nil ; Ie quatrième enfin, le bief 
d'eau de mer, conservera sa même eau , et celle du Nil aura cinq lieues de moins 
à fournir pour compléter Ie système de cette navigation ; ce qui devra accélérer 
d'autant Ie remplissage du bief de I'Ouâdy et le renouvellement des eaux supérieures 
du lac, qui sera le terme de la portée du NiL 

Pour prévenir toute objection spécieuse , et détruire les doutes qu'on pour
roit élever sur l'exactitude des opérations qui font la hase de ce projet , et que 
des circonstances difficiles n'ont pas permis de vérifier, nous rappellerons qu'ayant 
acquis , dans les reconnoissances du mois de frimaire an 9 [décembre 1 8oo J ,  une
preuve matérielle de la portée du Nil jusqu'aux lacs amers , nous sommes fondés 
à dire que Ja navigation du Nif à Soueys peut être établie sans danger pour le 
sol de la basse Égypte , et durer aussi long-temps que céHe du fleuve même, 
quel que soit, comme nous l'avons dit , le niveau variable du Nil par rapport à 

( 1) Nous avons remarqué que les eaux, dans la crue qu'elles a voient déposé une grande partie de leurs trouble:; 
considérable de l'an • 9 [décembre 18oo ) ,  a voient déjà dans les parties supérieures de I'Ouâdy.
acquis, vers Saba'h-byâr, beaucoup de limpidité, parce 
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celui de la mer Rouge : enfin , pour en garantir Ja possibilité, i l  ne seroit plus né
cessaire aujourd'hui de vérifier toutes nos opérations, puisqu'il suffiroit de prouver 
la précision du nivellement pour la partie seulement comprise entre Soueys et les 
lacs ; mais les vestiges qu'on y retrouve du canal , la profondeur du soi, sensible 
au premier aspect ,  et J'écoulement naturel du Nil dans les lacs , que nous avons 
si positivement constaté , doivent lever toute espèce d'incertitude. 

§. I V.

Dérivation du Canal par l'Isthme � ,,ers la Méditerranée. 

DANS ce projet du canal de Soueys , nous avons expressément motivé le choix 
de l'ancienne direction par l'intérieur du Delta , vers Alexandrie , sur les consi
dérations commerciales particulières à l'Égypte , et sur ce que la côte, vers Péluse , 
ne paroît pas permettre d'établissement maritime permanent ; néanmoins nous 
croyons devoir reconnoître qu'abstraction faite de ces considérations , il seroit 
encore facile ( ce qui parut , au contraire , difficile et même dangereux avant l'in
vention des écluses ) d'ouvrir une communication directe entre le lac amer et le 
R<îs-el-Moyeh , prolongée sur Je bord oriental du lac Menzaleh , jusqu'à la mer , 
vers Péluse. Nous n'avons pas nivelé positivement sur cette direction, du Sera
peum au Réîs-el-1\1oyeh;  mais sur une l igne peu distante et parallèle, duMouqf.îr à Ia 
pointe du Menzaleh·, où nous avons remarqué que Je sol bas et salin, faisant suite 
à l'Omîdy, a dû être couvert par les eaux du N il ,  et antérieurement par celles du 
lac amer , dont i l  n'est séparé que par une levée faite de main d'homme : nous 
croyons même qu'il n'y auroit que quelques parties de digues à construire jusqu'au 
Râs-el-Moyeh ,  Je désert s'élevant de toutes parts au-dessus de ce bas-fond ; nous 
pensons qu'un canal ouvert sur cette direction présenteroit un avantage que 
n'auroit pas le canal de l'intérieur. En effet ,  la navigation , qui pourroit y être 
constante , ne seroit pas assujettie aux alternatives des crues et des décroissemens 
du Ni l ;  il scroit facile d'y entretenir une profondeur plus considérable que celle 
du premier canal , au moyen d'un courant alimenté par l'immense réservoir des 
lacs amers , d'où les eaux , par leur chute , pourroient acquérir une yîtesse capable 
de prévenir les dépôts de sable que les vents y porteroient du désert. On doit 
hien ohserver que I' on n' auroit pas à craindre qu'il s'y formât de harre , comme 
il en existe aux houches de Damiette et de Rosette , parce que les eaux du lac 
amer , qui alimenteroient les chasses , n'y déposeroient pas de limon, et que 
l'énergie du courant , qu'on pourra resserrer entre deux jetées, devra entretenir 
un chenal constamment ouvert et profond. Mais ce canaC en recevant son exé
cution, seroit indépendant de celui de l'intérieur, qui rattache tout le commerce 
de l'Égypte à un centre commun, et notamment à la ville du Kaire� où aboutissent
toutes les relations commerciales de l'Afrique. 

Ce canal restant toujours navigable , on pourroit plus souvent profiter des 
vents favorables à la sortie de la mer Rouge ; ce que ne permettent pas les crues 

, 



M É M O I R E  S U R  L E  C A N A L

trop tardives du Nil , qui , comme on J'a déjà dit , ne coïncident pas assez avec 
le temps moyen des moussons : il seroit enfin très-utile pour l'expédition des 
ordres ct des dépêches qui exigent le plus de célérité. J'ajouterai que , si je ne 
voyois quelques difficultés à recreuser et à entretenir à la profondeur convenable 
le chenal entre Soueys et sa rade , je proposerais d'établir, à l'usage des corvettes 
ct même des frégates , la communication directe des deux mers par l'Isthme ; ce 
qui deviendrait Ie complément de cette grande et importante opération. 

§. v.

Cemal du ](aire� ou du Prince des Fidèles. 

N ous fournissons, dans l'Appendice de ce Mémoire , des témoignages histo
riques qui constatent que ie canal du Kaire fut ouvert par un ancien roi d'Égypte, 
qu'il fut recreusé par un des Ptolémées , et par Trajan ou par Adrien ; mais, sous 
ce dernier prince, le canal paroît n'avoir eu d'autre objet que l'irrigation des cam
pagnes, quoique cette opinion semble contredite par le 1\tlaqryzy, qui dit : cc Adrien 
, ayant fait recreuser le canal qui ail oit à Ia mer de Qolzoum, les vaisseaux y pas
" soient encore clans les premiers temps de l'Islamisme. )) 

Dans un autre passage qui confirme cette assertion, cet historien fait dire à 
A'mrou , qui écrivoit à O'mar : cc Que veux-tu, prince des fidèles � Je sais qu'avant 
» l'Islamisme les vaisseaux amenoient chez nous des marchandises de l'Égypte : 
)) depuis que nous avons fait la conquête de ce pays , cette communication 
)) est interrompue , le canal est encombré , et les marchandises en ont abandonné 
)) la navigation. V eux-tu que j'ordonne de le creuser , afin d'y fàire passer des 
)) vaisseaux chargés de provisions pour le Hegâz ! je vais m'en occuper. Eh bien, 
'' lui répondit O'mar , f.1.is ce que tu dis. '' 

Il paroîtroit donc que A'mrou fit rouvrir ce canal , et le fit déboucher dans 
l'ancien canal des Rois , à l'entrée de J'Ou<îdy ; qu'il fit aussi recreuser ce dernier 
jusqu'à la mer de Qolzoum , d'oLl les vaisseaux purent se rendre dans le Hegâz , 
Je Y emen et l'Inde. II resta navigable, suivant le 1\tlaqryzy, jusqu'à la mort de O'mar 
hen-A'bd-cl-A'zyz. Les gouverneurs de l'Égypte le desséchèrent , on cessa de s'en 
servir , les sables l'encombrèrent; et la communication fut tellement coupée, qu'il 
finissoit à la Queue du Crocodile , dans le canton du ch;heau de Qolzoum. 
Suivant Ebn-el-Toueyr, il faU oit cinq journées aux bateaux du Nil pour arriver 
à Soueys , où ils prenoient en échange des marchandises d'Arabie. 

Cc canal fut nommé d'abord Khab'g-el-Masr [canal d'Égypte, ou de Fost;Ît] ,· 
puis Kha!yt,·-e!-Q_âhirah [canal du Kaire ] , puis Khalyg-Emyr-el-Moumenyn [canal du
Prince des Fidèles], nom de O'mar hen-el-Khettâb , qui le fit rétablir ( 1 ) .  

Le canal du Kaire a sa prise d'eau dans le  bras oriental du Nil, vis-à-vis de 

( t) Nous renvoyons à l'histoire romanesque et dé- et politique de l'Égypte. Voir la traduction de cet auteur,
taillée de ce canal , par le Maqryzy, historien estim� par 1\1. Langlès , dans l'Appendice, J. 1 V, n.• 1 x.
parmi les écrivains Arabes pour sa Description physique 

l'île 



D E S D E U X M E R  S. 

l'île de Roudah, entre Je vieux et fe nC?uveau Kaire, et sous l'aqueduc ou migry 

·qui porte des eaux à la citadelle; il traverse, avant d'entrer dans la ville , près
de Setti-zenab , un espace de 1 Boo mètres , et coule entre des monticules de
dé�ombre� ( 1 ) . Le l i t  du canal , qùi , à sa pri�e· d'eau , reçoit ro à 1 2  pieds d'eau
dans les crues , ré.pond à la dixième coudée du Meqyâs , terme moyen entre les 
plus basses et les plus hautes eaux du ffeuv·e : à partir du pont Setti-zenab , i l  
traverse la ·Ville , du midi au nord , sur un développement de 3 5 oo mètres , en 
sort près de la  porte dite Bâb-el-Dars, coule entre des jardins et des décombres , 
et se jette dans la plaine, à peu de distance du désert. 

Une dérivation de ce canal près de la magnifique mosquée de Dâher-el-Beyberes ,' 
dont les Français ont fait un poste retranché , sous le nom de fort Sulk.ousk.y, 
court à l'ouest , jusqu'à fa montagne sur laquelle a été construit et fortifié un 
moulin, sous le nom de fort Ca11iin/ le canal fait une inflexion au sud, et remonte 
clans · fa plairie , entre le Kaire et Je Nil ,  jusqu'au Birket-el-Hassaryn , le dernier 
des étangs auxquels cette dérivation fom�nit des eaux pendant la crue .. 

Ce canal offre beaucoup de sinuosités ; dans l'intérieur de· fa ville, i l  est privé 
de quais , et bordé de maison� peu solides, dont quelques-unes y occasionnent par . 

. leur chute des encombremens ; i l  coule entré les murs de fondation de ces 
maisons, dont la distance, d'un bord à l'autre, n'est communément que de 20 à 
30 pieds· ; divers escaliers , des contre-forts· et de� encorbellemens y forment des 
saillies qui en tourmentent extrêmement le cours ; vingt ponts étroits , bas, et 
chargés de maisons , sont autant d'obstacles pour la navigation ; des égouts qui y
d�bouchent, en forment un doaque pendant huit mois de l'année ; des parties 
basses et des contre-pentes y tiennent stagnantes des eaux que· 1' on est obligé de
faire écouler, afin de prévenir .l'effet des évaporations, extrêmemeht nuisibles pour 
ceux qui en h�bitent les bords. Qué!-nd ce canal est à sec , on peut traverser fa , ville en le parcourant ; c'est comme une rue· basse qui la partage presque en deux· 
parties égales sur toute sa longueur. 

bans cet état de choses , on peut croire que ce canal n'a été navigable sous 
les khalyfes , qui l'ont prolongé jusqu'à Soueys , que 'pour les bateaux du Nil , et
jamais pour des bâtimens à grande m<hure propres à la mer. 

Dès lt: mois de vendémiaire an 7 [octobre 1 798 J ,  fe général BoNAPARTE, vou
lant rendre ce canal alimentaire et navigable pour la ville :du Kaire pendant tout� 
l'année , nous chargea de lui en présenter les moyens : il clesiroit qu'on pût faire 
circuler des eaux autour de la ville , afin d'en vivifier les dehors , actuellement 
déserts sur la moitié de son enceinte , et de les mettre à l'abri des Arabes , dont 
Jes attaques fréquentes et imprévues ne comportent pas d'état de paix et de 

1 • 1 • 0 
• secunte. 

L'ingénieur Duvai , qui s' occupoit de ce travail , ayant péri, ainsi que l'ingé
nieur Thévenot et l'adjoint Duperré , dans la révolte du Kaire , le 30 vendémiaire
[ 2 r octobre 1 798 J ,  nous chargeâmes M. Févre de reprendre et terminer les

( l) C'est à la prise d'eau de ce canal que se trou voit le kiosk ou belvédère destiné à la coupure de la digue, dans 
la fête annuelle du Nil. 

É. M. 
0 
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opérations de ce projet ; mais , après un examen des localités , nous reconnûmes 
bientôt J'impossibiliLé de son exécution : cependant , pour entrer , autant qu'il 
étoit possible , dans les vues du général en chef, nous proposâmes de faire une 
dérivation du Nil au-dessus de Boulâq , aboutissant dans fa place Ezbeqyeh , près 
du quartier général ct au centre des établissemens Français ; les eaux y auroient 
été retenues après la crue , et entretenues à un niveau constant par des moyens 
mécaniques et puissans. On retrouve les bases de ce projet dans les levées que 
nous avons fait faire sur cette direction , et qui ont été fort utiles à l'armée 
pendant deux campagnes , et notamment pendant le blocus du Kaire, en prairial 
an 8 [mai 1 8oo J : ces premiers travaux , dont on auroit ,  après leur confection , 
saisi l'ensemble et senti l'utilité, étoient coordonnés au système générai des com
munications et de la défense du Kaire. 

Ce canal, qui débouche dans l'Ouâdy près d'A'bbâçeh ,  présente beaucoup de 
sinuosités , qui ont pu résulter,. ou d'un courant naturel , préexistant à son état 
navigable, ou de dispositions propres � conserver les eaux nécessaires aux irriga
tions, ct à prévenir un écoulement trop rapide dans les plaines basses de Bei
beys ; car les crues y parviennent plutôt par la rivière de Moueys , que par le canal 
de I'Abou-.M.enegy , dont la prise d'eau , près de Beyçous, à deux lieues au-dessous 
du Kaire , est cependant plus élevée. 

A la sortie du Kaire : ce canal passe par les villages de Saoueh , Ouaheiy; 
Lemrych ,  Mestourad (près et au nord-ouest des ruines d' Heliopo!is) , el-Menayl, 
Seriâqous, Abou-Zâbel ; il remonte près et au sud de Tell-Yhoudyeh ( l'ancienne 
On ion , ville ruinée des Juifs) , à el - Men ayr , Zmîmel ( où vjcnt se réunir fe 
canal d'Abou-Mencgy) , C houlyeh , Gy teh ,  Belbcys , Sebil , Ba'tyt ; enfin , à 
Seneka, aux environs d'A'bbâçeh : c'est près de là que passoit l'ancien canal 
des Rois, que l'on rcconnoît encore à ses belles dimensions. 

Comme il est possible, au moyen d'éd uses , de soutenir les eaux dans le canal du 
Kaire pendant tout Je temps de la crue , nous croyons convenable de Je redresser 
et de Je réduire à cinq grandes directions , dont les points d'inflexion répondront 
de Boultîq, à la Qoubbeh , �L Heliopolis, à Tell-Yhoudyeh,  à BcJbeys , et à Se
neka , OLL nous proposons d'établir un bassin de partage. 

On obtiendra , par ce nouveau développement ,  une pente double de celle qui 
existe par le cours actuel du N il et du canal de Moueys , entre Bubaste et Boulâq; 
et l'on voir assez combien cet accroissement de pente et de vîtesse devra accélérer 
dans le bief de l'Ouâdy le versement des eaux nécessaires à la navigation et aux 
irrigations. 

Les caux , après avoir rempli ce double objet , continueront de couler dans 
le bief de Bubaste et le canal de Moueys , dont elles entretiendront Ja pro
fondeur, sans qu'il devienne indispensable de curer ces canaux. Ce tt� dérivation 
nécessitera, près du bassin de partage , un lit particulier , avec une écluse latérale 
propre à effectuer l'écoulement de ces eaux . 
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C H A P I T R E  I V. 

D E S  VI L L E  E T  P O R T  D E  S O U E YS. 

Description de Soueys. - Port. - Marées. - Vents ·régnans. - Chenal. 
- Rade et Mouilla ge. - Aiguades. - Établissemens maritimes.
Industrie et Commerce. - Vues générales sur ce Port. 

Description de Soueys ( 1 ). 
S o UE Y s ,  ville maritime de l'Égypte , est située à I' ouest, et à 2 5 oo toises en�

-viron (2) au sud du fond du golfe Arabique : sa position, d'après les observations 
astronomiques de M. Nouet, répond en Iongitu_ç{e à 30° I 5 '  3 5 11; sa latitude 
boréale est de 29° 5 8' 3711; sa distance du Kaire, à l'ouest ,  pour I 0  1 5 '  54" de diffé
:r;ence de longitude, est de 2 7 lieues -;- (3) de 2 2 8 3 toises , en ligne directe (4).

La plaine, au nord de Soueys , a trois ou quatre lieues d'étendue ; le sol ,  de 
�che calcaire , est recouvert, comme çelui de la côte , de sable, de gravier, de

débris de coraux et de coquillages qu'y ont successivement portés les marées , les 
eaux pluviales et les vents. 

La ville de Soueys a succédé à celle de Qolzoum, dont les ruines existent à peu 
de distance au nord : elle portoit, sous les Ptolémées , le nom d'Arsinoé ou de 
C!eoparris J. et elle _ a  pris , sous les Arabes, celui de Qol<;oumJ comme on le voit 
dans le Maqryzy et Ben-Ayâs , et , depuis , celui de Soueys. Nous ignorons l' éty
mologie du mot Soueys. Les Arabes , qui ont donné ce nom à la ville actuelle, 
n'auraient-ils pas considéré le canton de Qolzoum comme une oasis , mot .qu'ils 
prononcent Souyelz , et que les Européens auront rendu par Soueys (5) ! Cependant 
divers auteurs Arabes , et notamment le géographe A'bd-el-Rachyd (en 1 4 1  2 ) ,  
distinguaient formeiiement Soueys de Qolzoum. 

( 1) Voyez la Carte hydrographique et le Plan de Soueys 
(n!1 10 et 11). 

{2) Cette distance Mpend des marées, dont la hauteur 
opère des variations ·très-sensibles sur la plage extrême
ment plate des environs de Soueys. 

(3) La route par Darb-ei-Hâggy peut, à cause de ses 
inflexions dans le désert, être portée à deux jours et demi 
ou trente heures effectives de marche; et!' heure, qui varie 
en  raison de la force des caravanes, peut être évaluée, 
pour termes moyens, de 1900 à 2000 toises. Nous avons 
fait constamment jusqu'à 48oo mètres [2462'] à l'heure, 
en  nous rendant de Soueys dans I'Ouâdy-Toumylât en 
pluviôse an 7 [ février 1799 ] : mais cette marche étoit 
accélérée; et nos chameaux, au nombre de 25 s·eulement, 
n'avoient plus que moitié de leur charge. 

(4) On·a trouvé po1,1r la déclinaison del' aiguille aimantée 
au méridien de Soueys, 12° 48' o"; elle a été trouvée de 

É. M.

13° 6' o" à Alexandrie: d'où il résulte une diminution de 
0° 18 '  o" pour les 2° 40' 5" de différence en longitude de
ces deux villes. 

{5) Le Maqryzy, en parlant de l'oasis d'Ham mon, 
s'exprime ainsi : cr Santaryeh est aujourd'hui un très·petit 
>>canton qui se nomme Syouâh, et que les Arabes pro
>> non cent Souyeh. n 

Voyez, dans le Voyage de Horncmann, t. II,p. ]4].
la Dissertation de M. L:lllglès sur l'étymologie du 1110t 
syouâ!t :ce mot, dit ce savant orientaliste, trouverait plus 
convenablement son .étymologie dans le mot Égyptien 
ouahe, qui signifie un  lieu habité dans le désert, et que 
les Grecs ont hellénisé en en faisant oasis. 

Le canton de Sou<>ys a pu être, en effet, considéré 
comme une oasis quand le Nil portoit, par le canal, des 
eaux propres à y entretenir quelque. végétation. 

0 1 



8 8  M i M O J R E  S U R  L E  C A N A L

Ces contradictions ont donné lieu à M. Gossellin de faire des recherches dont il 
a conclu qu'il a dû exister Jeux villes de Qolzoum , et que la plus ancienne étoit 
au pied de la montagne de ce nom ( 1 ) . Quoique les traditions ne soient pas une
autorité suffisante, elles ont cependant de l'intérêt; et cet intérêt s'accroît quand 
on y retrouve des probabilités et des faits. Un négociant de Soueys donna les 
renseignemens que nous rapportons ici en substance (:z.) : 

« Dans les premiers temps de l'ère Chrétienne, l'emplacement de Soueys n'étoit 
» occupé que par quelques Arabes qui vivoient de la pêche et de la contrebande. 
» La ville Je Qolzoum se trouvoit placée sur le monticule situé au nord de la 
" ville , près du bord de la mer. Là , existoit un château-fort , dont on voit encore, 
,, enfouie sous les décombres, une porte vol'Jtée , appelée porte Consul: le port 
'' se trouvoit au nord et au pied de la ville bâtie en amphithé<ître sur cette 
>> éminence , dans une étendue circulaire , que l'on reconnoît encore quoique les 
>> sables l'aient comblée. 

>> Le canal qui communiquait au Nil , venoit s'y décharger ; l'eau douce se 
" trouvoit contenue par deux fortes digues qui la séparoiem du port et de la mer. 
>> L'eau du Nil , dans ce bassin formé au milieu de la mer , se trou voit au
>> dessus de son n iveau dans les plus grandes marées ; les bâtimens qui venoient 
" du large , s'approchoient de la digue du port , et faisoient leur eau de l'autre 
)> côté. On voit encore les restes de ces digues courant du N. N. E. au S. S. 0 . ,  
» sur 5 ou  6oo toises ; une très- petite partie s'élève au- dessus des sables qui
,, les recouvrent. Ces digues laissoient une entrée dans le port, qui s'appel oit 
» Porte de la mer J ct qu'on trouvoit en face Je celle appelée Cheri<er ( petit pays 
>> dans les montagnes, à cinq lieues de Soueys ) : ceue porte doit se retrouver dans 
>> un monticule de décombres, qui forme une île à marée haute. La porte occiclen
,, tale de la ville, qui s'appeloit Bâb-el-Masr J existoit où l'on voit encore une petite 
,, mosquée sur le chemin de Byr-Soueys : alors les eaux du Nil fécondoient cette 
>> contrée; quelques arbres arrêroient l'œil , qui se perd aujourd'hui à l'horizon 
>> des déserts; des jardins entouroient la ville , et le commerce Ja fais oit fleurir. 

» En face de la ville de Qolzoum , sur la côte d'Asie , on voit une éminence 
>> où existoit la ville des Hébreux; elle rivalisait avec celle des Égyptiens pour 
" le riche commerce des Indes. La concurrence étoit grande entre les deux 
>> villes : la première avoit l'abondance des eaux et des productions de Ja terre ; 
>> mais l'autre offroit un arsenal , des cales de radoub , et plus cl' établissemens 
" utiles et commodes pour la navigation. A l'extrémité sud de la ville de 
" Qolzoum , partoit de la mer un canal qui venoit tourner la montagne jusqu'à 
» la porte de Masr. Les navires y entroiem à marée haute!. et venoient décharger 
>> les marchandises devant leurs magasins. Mais le temps 'et les guerres ont tout 
>> détruit ; il n'en reste que des vestiges à peine reconnoissables. 

( 1) Voy� Recherches sur la géographie des anciens, 
tomtll, pagts J81-186, et les Notices de M. Langlès, 
rapportées dans les Traductions des textes, Appendice, 
J. IV, n! Xl.

(2) Ces renseignemens avoient été recueillis et adres
s�s au général en chef par le commissaire des guerres 
M. Roland, qui nous les remit à Soueys même. 
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�' Dans le temps que le Mahométisme menaçoit d'envahir Ie monde, les khaiyfes , 
'' ayant conquis J 'Égypte , protégèrent les Arabes pères et enfans de Mahorpet. 
» Ccu.x qui hahitoient la plage de la côte actuelle, furent encouragés : mais les 
'' Chrétiens de la ville de la montagne , maltraités et humiliés, éprouvèrent mille 
'' vexations ; leur ville fut abandonnée. Soueys s'agrandit et présenta quelque 
» éclat; mais le commerce , sous Je despotisme des soudans Mamelouks , perdit 
» toute son activité. La découverte du Cap de Bonne-Espérance ( en r497 ) porta 
" le dernier coup à l'industrie : ce pays redevint ce qu'il a voit été, un désert ; et 
» les richesses de l'Inde doublèrent le Cap de Bonne-Espérance. 

" Cependant Selim r.cr, empereur des Turks , qui ven oit (en 1 5 1  7) de conquérir 
" l'Égypte , voulut rendre à Soueys quelques-uns des avantages dont il avoit joui : 
» i l  fit construire ou réparer le château d'Ageroud , et , peu d'années après, celui 
" de Byr-Soueys ; ce qui est constaté par une inscription Arabe qu'on peut l i�-e 
» sur les murs au-dehors et à I' ouest de l'enceinte. Les eaux du Byr- Soueys 
'' furent amenées à Soueys par un aqueduc dont on retrouve encore les traces. 
'? Enfin il fit d'autres établissemens,  et ranima l'espérance de J'industrie. " 

Quelle que soit la source de ces renseignemens , qu'on les doive à l'histoire ou  
à l a  tradition seulement , il est au  moins certain qu'ils offrent une correspondance 
intéressante et vraie avec la topographie des vestiges de l'ancienne ville de Qolzoum , 
que nous avons rapportés sur la carte de Soueys. 

Nous avons encore tracé , par des lignes ponctuées , les dispositions générales 
des nouveaux établissemens , dans ce qui est relatif au port , au bassin pour la 
station des bateaux du Nil , à la retenue pour les chasses , formée de toute la 
partie du fond du golfe au nord de Soueys, et enfin à ce qui concerne la marine et 
Je commerce. Quant à la défense, elle deviendroit aussi facile que peu dispendieuse, 
car Ja place n'est pas commandée ; la seule hauteur, celJe qui constitue les 
ruines de Qolzoum , pouvant y être rattachée et servir à l'emplacement d'une 
citadelle. 

Les abords d'une digue transversale et de barrage du golfe ,  à Soueys , exigeroient 
sur la côte d'Arabie une vaste place d'armes retranchée, destinée aux rassemble
mens de's caravanes_, qui ' par l'existence du canal ' n'auroient plus que ce point 
de passage au fond du golfe , et deux autres dans l'Isthme , pour l'entrée ou la 
sortie de l'Égypte à l'orient. 

Soueys, qu'on peut donc considérer comme répondant au site de Qolzoum, vu 
leur extrême rapprochement , n'offre plus que l'aspect de la misère et de l'aban
don ( 1 ) . Son étendue et sa population ont encore été réduites par Je séjour
des troupes qui l'ont successivement occupé ; et la reprise de cette place sur 
les Anglais par les nôtres en floreal an 8 [mai 1 8oo J a été J'occasion de nouveiies
destructions. Cependant les établissemens à l'usage de la marine , divers oqêls

et un grenier public , quoique très - dégradés , attestent encore l'opulence des 
\ 

( t) Suivant Ebn- el-Toueyr, dit Je Maqryzy, Soueys d'Occident abordaient à el-Faramâ ,  et faisaient transpor
étoit une ville riche et bien peuplée. Ebn-Khordadyeh, ter leurs marchandises sur des bêtes de somme jusqu'à
cité par le 1Vlaqry2y, dit que les marchands de la mer Qolzoum. Voy� Appendice., §. IV, n.• Xl. 
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temps passés ; Hs offrent rn�me le caractère
, 
des bonnes constructions ; qu'on 

ne trouve que dans très - peu de villes de l'Egypte ; enfin fa position de cette
viJie doit assurer qu' elJe peut se relever encore par le retour du commerce. 

§. 1 1.

Port , et Heure du Port. 

LE port de Soueys consiste dans la partie du chenal adjacente à la ville� dont 
le front nord est d'environ 3 oo toises. Le chenal est un peu plus ouvert dans cette 
partie : on y trouve de mauvais quais , au pied desquels les chaloupes mêmes ne 
peuvent aborder à marée basse ; on a donc recours aux alléges pour débarquer. 
et rembarquer, au large et en rade, les cargaisons des gros bâtimens qui y sont 
mouiiJés. 

M Nouet, qui , pendant notre séjour à Soueys, coordonnoit ses opérations 
avec les nôtres , a également déterminé l'heure ou l' établissemem de ce port. En 
voici le résultat : 

Le 22 janvier , pleine lune , la mer a cessé de monter à . • . . . . . . . • • . . • . . . • .

Elle a con11nencé à descendre à . . . . . . • . . . . . . . . . . • • . . • . . . • . . . . . • . • . • . •

Elle est restée étale pendant . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • • . .

Ce qui donne pour le terme moyen de son plein . . . . . . . . . . . . . • . . • . • • . . . . .

La lune a passé au méridien, à • . . • . . • • . . • . . . . . • • • . • . . . . • . • . • . • • . • • . • 

D'où l'on conclut l'etablissement du port à . . . . . • . • . . • . . . • . •  < • • • • • • • • • • •

§. I I  1.

Marées. 

oh 30' o"
o. 38 . o.
o. s. o. 
o. 34· o.

1 2. 1 5 .  o.
12. 19· o.

IL résulte de nos observations faites avec soin pendant dix jours consécutifs ,  
du  1 .cr au r 2 pluviôse an 7 [du 20  au 3 1 janvier 1 799 J ,  que les marées moyennes 
de vive-eau sont de 5 pieds 6 pouces. On ne doit point avoir égard à celle qui a
été observée le 1 o pluviôse [ 29  janvier J ,  jour du dernier quartier de la lune, qui a 
été de six pieds , cette marée étant résultée d'un concours de causes favorables ; 
car la lune étoit dans son périgée le 7 ,  et les vents, passés au sud-sud-ouest,  souf-. 
floient avec assez de force. Nous avons aussi relevé et repéré une laisse de marée 
supérieure de deux pieds à la plus haute citée ci-dessus, résultat accidentel ou pé
riodique , et qui peut se reproduire aux équinoxes, quand les vents y concourent 
par leur direction et leur durée. 

On verra , dans le tableau qui suit , que la différence des marées des syzygies à 
celles des quadratures, dans le fond du golfe à Soueys, se réduit à deux pieds; ce qui 
donne 3 pieds 6 pouces pour le te�me moyen des marées de morte-eau , résultat 
plus considérable que celui qu'a obtenu M. Niebuhr en 1 762 {Voyage d'Arabie ) .  

Cet habile voyageur , qui a fourni des observations sur les marées de Ia  mer 
Rouge , a Tcconnu que le flux ct le reflux s'y succèdent d'une manière assez 
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uniforme, à mesure qu'on s'éloigne de Bâb-el-Mandeb , et que Je seul gisement des 
côtes suffit po�r établir des variations sensibles dans l'heure et Ia hau�eur du  flot 
sur les diffétens points qui n'éprouvent pas J'influence directe des courans du large 
de cette mer. 

Nous donnons , dans le tableau qui suit, Ie résultat des observations des marées 
à Soueys, pendant dix jours seulement. 

J O U R S  PASSAGI:: T E M P S  DJFfÊRENC� JANVIER de et Pha�c:s de 1:�. Lune des hauteurs VENTS. OBSERVATIONS. 1799· ,. 
<le la Lune. au méridien. haute mer. buse mer. d·c�u. 

h "' h m h m ds. po. li. 
1 1 .  14· 10. so. j. 5· 3o.m. 3 ·  9· z . N.O. 

2.2. J 5· P. L. l Z. .  J 5' j. 1 r. 45· 5· 55· 4· 7· 6. S. E. foible. * La mar�� du ::.5 janvier •7??• de 

nuit. 
• 

1 2 .  1 5· n. 6. 45· s. 4· 8. 2. id. calme. 5'' 6', n été prise pour le terme moyen 
des hautes mers de vive-cau. C'est à la 2. 3· 16. 1 :z.. 34· j. 7· Js.m. 4· 6. 3 · id. calme. laisse de celle marée , repérée à l'�m-

nuit. . . 12. 4r.n. 7· 15· s. 4· 10. ' ' · id. calme. bouchure du canal, que répond l'or-

24. ' · 5· j. 7· 25.m. 5· 4- 4· id. calme. 
donnée de 150 pieds sous 1� plan gé-

'7· néral de comparaison. Elle �st de 54' 
2 5·, .s. '· 48. 7· 45· S· 6. * N. frais. s· 3' 

inf�rieure à la tableue de la porte 

z6. 19· 2. JO. 8. 5· S· 3· N. fort. de l'Arsenal de la marine 1 dont la 
cote est •44'" 3' 9'· 27· 20. 

::.8. :Z. I .  4 ·  28.5o. Jo. 4o. 5· 9· 3· N. foible. 

nuit. 5 · JO. 4· S. S. O. fort. 
29· u. D.Q. 5· .12. ' ' · 2. 5 · j. 6. 3 ·  S .  O .  fort. Marée la plus forte. 

JO. 2. 3 · . 6. J6. I :Z.. 5· S· 5· id. c�lme. 

3 ' ·  z4. 7· J 5· 5 · :z.. J.  S. O.calme. 

§.  I V.
Vents régnans. 

D'AVRIL en octobre , les vents se tiennent assez constamment dans les rumbs du
nord et de l'ouest, et soufRent avec assez de force. Par cette

.
mousson, i l  est moins 

facile de remonter la mer Rouge , sur- tout vers le fond du golfe ,  où le lou� 
voyage devient dangereux. Cette mçmsson d'été , propre à la sortie de Ia mer Rouge, 
coïncide avec la crue du Nil , dont le terme est en septembre. Les vents sont va
riables , mais plus souvent dans Ia partie du sud-est , de novembre en mars; c'est 
par ces vents qu'ont toujours lieu les . gros temps, les pluies et les tempêtes ( r )  : 
cette mousson correspond au décroissement du NiL 

§.  v.

Chenal. 

LE chenal qui établit Ia communication de Ia rade avec le port , court au 
sud-est ; c'est un canal étroit de 5o à 6o toises de largeur , d'une lieue et quart 
environ de longueur, dans lequel on trouve huit et dix pieds d'eau de basse mer : il . 

( 1) Pline, Arrien et Bruce offrent quelques variantes 
dans l'indication des mois propres au départ et au retour; 

eUes sont rapportées dans notre description ou périple de 
la mer Rouge. 
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pourroit être appn.fondi , son fond étant de sable vaseux , et ne pouvant offi·ir de 
résistance aux chasses qu'on pounoit opérer au moyen des écluses projetées. 

Sa direction varie assez fréquemment par l'effet des vents et des marées sur les 
sables mobiles de son fond ;  ce qui exige de la part des pilotes une étude habi
tueiJe de ces variations. Le canal longe un grand hanc de sable, qui découvre à 
marée hasse , même en morte-eau ; ce banc paroît s'être accru sensiblement 
�epuis vingt ans. IJ conviendroit d'établir quelques balises pour en tracer le cours , 
et quelques amers sur fa plage pour assurer le mouillage en rade. 

§. v 1.

Rade et Mouillage. 

LA rade de Soueys est vaste , ayant environ 2000 toises de rayon ; eHe est éloignée 
·de la ville de f de lieue au sud ; et, quoique réputée foraine, elle n'est ouverte

> 
qu'aux vents du sud-ouest ,  qui y soufRent rarement : elle est fermée par des récifs
dans la partie de 1' ouest , et par un banc de sable à l'est. I J  y existe des courans
de flot et de jusant , dont la plus grande vîtesse n'excède pas trois nœuds à l'heure.
On y trouve quelques bancs de roche et de sable , sur lesquels il reste peu d'eau
à marée basse , ct qui , n'étant pas assez bïen connus des navigateurs , en rendent
Ies parages difficiles et dangereux. On trouve dans cette rade depuis trois jusqu'à
douze brasses d'eau de basse mer. 

· 

Le mouillage y est naturellement bon , le fon'U étant de sable fin , vasetix, et 
recouvert de sable pur ; au large , le sable y est mêlé de gravier. 

On y mouille par six brasses d'eau; et l'on se trouve entre une pointe basse , en
deçà de laquelle les petits bâtimens mouillent par quatre brasses, et un banc de 
roche fort dangereux, distant d'environ dix encablures à l'ouest de cette pointe ( r ) .  

§. V I I.

Aiguades. 

UN des principaux obstacles à de grands établissemens manumes à Soueys , 
paroît avoir été la difficulté d'y réunir une quantité d'eau potable suffisante pour 
les besoins de ses habitans et des nombreuses caravanes qui y · passent. 

Soueys est , en effet , absolument privé d'eau ; et ses réserves étoient , à notre 
arrivée , de 5 à 6ooo pieds cubes d'eau , répartis dans quelques citernes ; quantité
qui n'auroit pas suffi à sa population pendant six .mois : mais, afin de pourvoir 

( 1) Nous tenons ces divers renseignemens du contre
amiral Gantheaume, q ni nous les donna pendant notre 
séjour à Soueys. Cet officier général y étoit déjà venu par 
la mer Rouge , dix ans avant notre expédition, en 1788,
après le voyage de l'amiral Rosi! y, qui avoit été chargé 
par le Gouvernement de négocier auprès des beys en f.1-
vcur de la compagnie des Indes; négociation dont il résulta 

un traité f.worable avec Ismael-bey , alors cheyl..h·el
beled du Kaire, et maitre de l'Égypte. 

lVIM. Girard , ingénieur en chef, Devilliers ct Du
chanoy, nos collègues , profitant d'un séjour qu'ils ont 
fait à Soueys , ont relevé, dans ceue rade, une ligne de sondes, dirigée vers la côte, au sud-ouest. Ces sondes sont
rapporté�; sur la grande cane de l'Égypte. 

aux 
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aux besoins journaliers , on recueille les caux pluviales , et on achète des Arabes 
celle qu'ils vont prendre , dans le désert, aux fontaines dont il va être padé ; cette 
obligation établit une dépendance qui n'est pas sahs inconvénient , comme on s'en 
est convaincu dans plusieurs circonstances. 

Cependant toutes ces sources et fontaines , les mares d'eau pluviale et les 
divers puits d'eau saumâtre dont on peut disposer , suffiraient aux hommes et 
aux animaux , si leur aménagement étoit bien ordonné : nous croyons même que 
ces eaux recueillies et bien distribuées pourraient encore alimenter quelque 
végétation , et faire disparaître l'aridité de ces tristes plages. 

Ces eaux appartiennent aux sources de Moïse , d'Erqedey et de Nâha' , sur 
la côte d'Asie; aux puits d'Ageroud et de Byr-Soueys, dans le désert , au nord
ouest de Soueys ; aux ravines d'eau pluviale de Gisr et d'Ouatâl , à l'ouest et au 
sud-ouest de cette ville ; et enfin à celles d'el-Touâreq ,  à l'entrée de la vallée de 
l'Égarement ,  sur la côte d'Afrique. 

Ey'ozm-e!-Moufa . . . . Le 7 pluviôse an 7 [ 26 janvier 1 799 ], les ingénieurs
Gratien Le Père, Saint-Genis, Dubois, et moi, accompagnande général Junot, le 
contre-amiral Gantheaume ct d'autres officiers, nous nous rendîmes par mer à des 
sources d'eau vive , situées à trois lieues et demie, au sud-sud-est de Soueys , sur 
la côte d'Arabie ; nous y fîmes les opérations tendant à constater le site et le niveau 
respectif de ces sources , que les Arabes nomment Ey'omz-el-Moufâ [les Sources 
de Moïse] . ( V OJ'f( la planche 1 3 . )

Ces sources présentent , à l a  surface du  désert, de petits tertres ou monticules 
'de forme conique, dont Ie centre , creux de quelques pieds , en est la bouche 
ou le bassin. Quelques-unes ont leurs bords sablonneux et garnis natureliement de 
gazon ; d'autres ont les leurs revêtus en maçonnerie. L'eau qui sourd des bouches de 
ces monticules ( 1 ) , s'écoule à la surface par des rigoles naturelles , se répand sur la
plage , et y entretient une végétation d'arbustes et de palmiers dont l'aspect con
traste agréablement avec le soi aride de la côte. Les abords de quelques-unes de 
ces sources sont marécageux : l'eau a quelques degrés de chaleur (2). Quelques 
autres sources n'ont pas d'écoulement ,  parce que l'eau s'y trouve naturellement 
élevée au niveau des réservoirs qui les alimentent suivant l'abondance des pluies, 
et qu'elfe y est dans un état d'équilibre. 

Les nivellemens de ces sources ont donné 34 pieds pour la différence de niveau 
de la plus haute à la plus basse, déterminée à Ja surface d'eau de leur bassin ; cette 
élévation , jointe à celle qui constitue la pente du petit aqueduc qui , sur 1 5 oo 
mètres de longueur , communiqtie des sources à la citerne de i'aiguade , distante 
de 1 2 8 mètres des bords de la mer, est de 5 3  ds 4 o au-dessus de la pleine mer, 
que nous avons repérée dans cette partie du golfe. 

Ces sources , actuellement au nombre de huit , pourraient être réunies 1e 

( 1 )  La forme de ces bouches représente parfaitement 
cel!� des cratères : c'est l'action de l'eau assurgente qui 
la détermine dans ces sources, comme celle du feu dans 
les volcans. 

É. M. 

(2) Les sources ou fontaines de Moïse, de Corondef, 
de Faran et de Hammâm-Mou�a, sur la côte, sont tièdes 
et sulfureuses; la dernière est brûlante et vitriolique: 

P. 
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nouveau et conduites au rivage pour faciliter l'aiguade aux navires, en réparant
Ie petit aqueduc en maçonnerie ,  assez bien conservé , et la citerne dans laquelle il 
aboutissoit sur fe bord de la mer. Le général en chef, pour s'assurer par lui-même 
de J'état de cet aqueduc, dont la direction est encore sensible sous les sables de 
Ia plage , fit faire des fouilles à des distances très-rapprochées jusques à l'aiguade ,  
et reconnut qu'il étoit seulement <::ne ombré , et susceptible d'être réparé à peu de 
:&ais. Ce site est représenté sur la planche 1 3 .  On y a inscrit les hauteurs respec
tives des sources ( 1 ) . 

On ne peut pas douter , en considérant les décombres d'anciennes fabriques 
et les vestiges de fondations d'aqueducs , de citernes , et d'une petite enceinte 
fortifiée, qu'il n'ait existé autrefois dans cet endroit ,  ainsi que l'ont pensé diffé
rens voyageurs , un grand établissement d'aiguade , qui peut appartenir au temps 
où Jcs V éniticns faisoient Je commerce des Indes par la mer Rouge. 

Dans l'intention de rétablir et de protéger l'aiguade , sans disposer exclusive
ment des autres sources , qui présentent un front de 1 5 oo mètres parallèle à
la côte, nous proposâmes d'occuper par un fort Je premier monticule du sud, 
où étoit une source considérable qui s'est épuisée , et d'y rattacher ce lie adjacente 
( n. o 1 .  cr ) , dont l'cau est abondante et peu saumâtre : mais cet établissement,
quoique reconnu très- utile , fut toujow·s différé (2). 

Erqedey . . . . Nous avons également visité la fontaine d'Erqedey, distante d'une
lieue et demie à l'est-sud-est de Soueys, en traversant le golfe ,  au ma'dyeh [passage] 
au-dessus de la petite éminence dite de Qo!(_oum : située sur la côte d'Asie , elle 
est à environ une lieue du bord de la mer. Cette source conserve un niveau assez 
constant , au rapport des Arabes ; l'eau, qui en est légèrement saumâtre , est pré
férée à celle des sources de Moïse ; elle fournit presque seule aux besoins de la 
ville de Soueys , quand la mare d'Afrique est tarie. 

Cette fontaine ,  qui se trouve au milieu du l it d'un torrent d'h iver, est encaissée 
'de 1 2 à 1 5 pieds au-dessous du sol environnant : on voit encore les traces d'un 
aqueduc dirigé vers Je bord de la mer , et qui a dû servir à y former une des 

{ 1} Ces sources sont numérotées sur le plan, et cotées 
par rappon au niveau de la mer, qui en est distante de 1628
mètres ; elles y sont désignées dans l'ordre suivant, le
point de haute mer étant o. o. o. 

N.0 I. Petit tertre boisé , renfermant une source 
profonde de 4 à 5 pieds; l'eau en est peu saumâtre, très
potable ct abondante. La cote du niveau de ces eaux 
en de nd• 3 n l t 1  au-dessus du niveau de la haute mer. 

N.0 JI. Source cnvironn�e de ruines et de parties 
marécageuses couvertes de végétation ; elle est la plus 
abondante de tontes. La cote est de 34'1' 3° 101•

N .0 Il I. Source assez considérable, profonde de 4 à
5 pieds ; l'eau en est abondante et peu saumâtre: cette
source est environnée de ruines { 2Sd• 5° 61 ). 

N.0 IV. Source peu considérabh: (2od• 2° 21).
N.o V. Source assez consiMrable, liée à l'aqueduc 

souterrain; eau peu saumâtre ct très-potable ( 2od• 6° 21 ). 
N.o VI. Source peu abondante près d'un puits; elle 

est maçonnée ct comblée (26d• 5° 61).

N.o VII. Source enceinte de maçonnerie, de 9 à ro
pieds de diamètre, donnant peu d'cau, presque comblée 
(2Sd• 8° 11). 

N .0 V Il l . Source donnant très-peu d'eau, presque
comblée ( t8d• 4o 51 ). 

La cote de la haute mer étant de od 0° ol , les cotes 
CÏ·portécs donnent l'élévation de chacune des sources 
Ms ignées. Celle du dessus de l'aqueduc, à -son entrée 
dans l'aiguaùe, est de od 4o 101 au-dessous du niveau de 
la haute mer. 

Tou tes ces sources réunies peuvent suffire aux plus 
fortes caravanes qui fn!quentent cene côte ; on pense 
que, si elles étoient curées et bien entretenues, les eaux 
y acquerraient encore une meilleure qualité. 

(2) M. Monge, qui accompagnait le général en chef 
dans la première reconnaissance de ces sources , le 
8 niv8se an , 7 [ 28 décembre 1798 ] ,  a donné , dans
la Décade Egyptienne, tome !. ", ttne notice sur cei
sources. 
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aigu ad es de Soueys ;  il pourroit être rétabli à peu de &ais ,  en Je rattachant aux 
nouveaux établissemens. 

EI-N!zôa' . . . .  La source dite e!-Nâba', située à J'est de Soueys , est plus éloi
gnée de la mer que ceBe d'Erqedey; mais on la dit épuisée depuis vingt ans, et eJle 
ne donne que très-peu d'eau dans la saison des pluies. EIJe n'a pas été reconnue. 

Ageroud . . . .  On trouve sur Ia route du Kaire à la Mekke et à Tor, à quatre 
l ieues nord - ouest de Soueys , le fort et le puits d'Ageroud : I' eau en est très
saum<ître ; mais la nécessité force d'en boire. Elle perd cependant de son amertume, 
lorsqu'elfe a été exposée au courant de l'air et au contact des rosées, dans de grands 
bassins construits à cet effet , et que l'on remplit pour le passage des caravanes ; on 
en porte à dos de chameau à Soueys pour l'usage des bestiaux. L'eau de ce puits , 
qui a 240 pieds de profondeur, est élevée au moyen d'une machine à chapelet 
ordinaire ; cette eau a été soumise à l'analyse chimique ( 1 ) .

Byr-Soueys . . . .  A une lieue nord-ouest de Soueys , sur Ia route du Kaire , on  
trouve, dans deux enceintes contiguës et flanquées , les Byr-Soueys , ou puits de 
Soueys. L'eau du puits qui est à l'orient, est moins saumâtre que celle du second 
puits : cette eau a une odeur de foie de soufre , ou de gaz hydrogène sùlfuré ., 
s i  forte, que les animaux mêmes répugnent à en boire ; eJJe n'est qu'à quelques pieds 
de la surface du terrain ;  et elJe pourroit être conduite à Soueys, si l'on rétablissoit 
l'ancien aqueduc en maçonnerie ,  construit à cet effet,  et dont il reste des vestiges 
et des parties encore intactes : mais cet aqueduc n'étoit pas couvert, comme celui 
des fontaines de Moïse ; ce qui devoit accélérer l'évaporation du gaz qu'elle con
tient. On a voit moins à craindre , à la vérité , son encombrement par les sables ; 
car on pouvoit y veiller soigneusement. C'est à ce puits qu'aBoient tous les jours 
s'abreuver Ies chevaux , les <Înes et les chameaux que la garnison et les habitan� 
étoient tenus de garder à Soueys (2) . 

.l'Vloyeh-e!-Gisr . . . . . A une distance de I 1 00 toises , à l'ouest de Soueys , on
trouve une mare , dite la mare d'Aftique, ou Mo)'eh-ef-Cisr [eau de la digue ]. Elle 
est le réceptacle des eaux pluviales qui affluent du désert par une ravine que l'on 
a fermée par une petite digue en pierre , à un quart de lieue de la mer, où les 
eaux se perdoient précédemment : ces eaux sont très-douces; elles doivent feur 
qualité à la vîtesse qu'elles ont , lors des pluies, dans le l it du ravin , et -qui ne 
permet pas la dissolution des sels dont ce sol abonde. 

Ces eaux , soigneusement recueillies , servent à remplir les citernes , des jarres 
et de grandes caisses calfatées comme celles qui constituent les citernes des vais
seaux. On en use journeiiement jusqu'à ce qu'elles soient épuisées : les pluies ayant 
été abondantes pendant l'hiver de l'an. 7 [ 1 799 ] ,  la mare n'a été tarie qu'à la fin de
janvier. Nous avons également constaté la possibilité de conduire ces eaux à Soueys, 

( 1 ) Voyez; le résultatde cetteanalyse par M. Regnault, 
Décade Egyptienne, tome /.", page 270. 

(2} Les mouvemens journaliers de cette place sur Byr
Soueys et Ageroud ont exig.; des escortes , à cause des 
Arabes que Ir passage fréquent des caravanes retenoit 
dans ces parnges; souvent ces escortes ont été attaquées. 

É. ]/1[. 

Pendant que nous opérions sur Je canal, en janvier 1799, 
les Arabes surprirent et tuèrent douze hommes de la 
légion Maltaise qui formoient l'escone. Cet «Ly§nement 
détermina à fermer l'enceinte de Byr-Soueys et à y établir 
un poste. 

p z 
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par une rigole qui existe encore, et dont la pente totale , que nous avons trouvée de 
9<�s 1 0o 1 01 ,  depuis un piquet de repère dans la mare , jusqu'à la laisse de la haute 
mer du 2 2 janvier , à Soueys , donne onze pouces de pente pour cent toises. 

Ouar,1/ . . . .  Nous avons été reconnoître dans la montagne dite Arrai<a, à l'ouest
sud-ouest et à trois lieues de Soueys, une gorge profonde et sinueuse, que les Arabes 
nous ont désignée sous le nom de Ouatâl [ fa fenêtre J ,  dans laquelle des cailJoux 
roulés, quelques traces de végétation et des ravinages profonds annoncent que les 
caux doivent y être fort abondantes lors des pluies et des orages. A l'extrémité de 
cette anfractuosité , qui peut avoir 3 à 4oo toises de profondeur, un bassin na
turel reçoi t ,  à mi-hauteur, les eaux des montagnes à pic qui le dominent, ct les 
répand dans la gorge qui débouche à la mer , par nombre de ravins rapides et 
sinueux , dont les lits sont couverts de galets. 

Nous avons exposé la possibilité de fermer par un  barrage l'entrée de cette 
gorge dans la plaine , pour y retenir une très-grande quantité d'eau pluviale. Ce 
sont les montagnes environnantes qui , élevées de 2 à 300 toises , rassemblent 
les nuages qui y causent des pluies abondantes, et donnent lieu aux torrens qui 
inondent la plaine de Soueys. Au tiers de l'élevation de ces montagnes , Ja roche 
calcaire offi·e des couches plus régulières ; elle se colore d'un très-beau rouge , 
et forme, dans une couche supérieure , une espèce de marbre, dont le ciment 
calcaire qui enveloppe des cailloux quartzeux , ne manque que d'une plus forte 
agrégation pour en faire une très-belle brèche. 

El-Touâreq . . . . En rournant Je golfe et longeant la côte occidentale de Ja 
mer, on trouve , à neuf heures de marche de Soueys , et au pied de la montagne 
Attaka, à J'entrée de la va!Jée de l'Égarement ,  des vestiges considérables qui sont 
les indices d'un grand établissement analogue à celui des fontaines de Moïse ; il 
en a déjà été question dans notre reconnoissance de cette vallée : nous ajouterons 
seulement que ces sources nous ont paru susceptibles de former une aiguade , 
qu'il seroit facile de défendre dans ce site resserré , où la route pourroit être fermée 
par des retranchemens de moins de 5 oo toises de développement , entre le pied de 
Ja montagne escarpée et le rivage de la mer. 

Cet exposé des sources qu'on trouve dans ces parages, doit assurer que l'industrie 
peut en augmenter les produits par quelques dispositions faciles à prendre pour 
les recueillir et les porter à Soueys. 

, 

§. v 1 1 1.

Etablissemens maritimes et Difense. 
' .' 

LEs établissemens de la marine à Soueys , sans être considérables, paroissent 
encore appartenir à un meilleur état de choses ; les magasins sont assez vastes , et 
leur distribution est assez bien ordonnée ; le magasin de la marine , bâti dans Je 
genre des oqêls du pays propres au commerce, est un vaste h<himent carré, avec 
cour dans le centre et galerie au pourtoûr intérieur. 
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n existe deux petites cales où se font les constructions et les radoubs ; les 

Turks y construîsoient autrefois de gros bâtimens [ kayasses J de 5 à 6oo ton
neaux. Le peu d'eau qui se trouve dans le chenal , et Je site de ces chantiers sur 
le rivage à Soueys , exigent que l'on remorque au large , sans mâts , sans canons 
et sans agrès , les gros bâti mens qui y ont été lancés ( 1 ) .

Le port ne permettant pas l'accès aux bâtimens de guerre , la défense du côté 
de la mer étoit à-peu-près nulle ; elle consistoit dans quelques houches à feu dont 
on avoît armé Ja maison du gouverneur, qui , située à l'extrémité orientale de 
la ville , étoit appelée le Château. 

En arrivant à Soueys , du côté du désert , on trouve une porte de ville et de 
mauvaises clôtures qui se rattachent à la mer, du côté du nord , et à l'enceinte , 
du côté de l'ouest ; mais rien de plus misérable que ces murs , qui ne sont pas 
même à l'abri d'un coup de main de la part des Arabes , comme les habitans l'ont 
éprouvé peu de temps avant notre arrivée en Égypte. I I  a été fait depuis quel
ques retranchemens qui peuvent au moins préserver la ville d'une surprise. 

Il n'existe aucun fort pour défendre l'accès de la rade et protéger les hâtimens 
qui y sont mouillés : mais le râs ou promontoire d'Attaka, situé à quatre lieues au 
sud-sud-ouest , sur Ia côte d'Afrique , et formé de récifs ,  seroit susceptible de 
recevoir des batteries, sous le feu desquelles les bâtimens seroient en sûreté ; elles 
protégeroient encore l'entrée de la rade, que resserrent ce promontoire ainsi qu'un 
banc de sable qui se rattache au rivage opposé , près des fontaines de Moïsè , et
sur lequel on pourroit construire un autre môle pour y établir de I'artilleri€. 

§. 1 x.

Industrie et Commerce. 

S o u  E Y s ,  dénué de tout , n'offre aucun genre d'industrie en fàhriques ou 
manufactures; les déserts qui l'environnent , ne fournissent que quelques arbustes 
et broussailles propres au chauffage e: à Ia cuisson de Ia brique et de la pierre à 
chaux : on trouve encore dans les ravins d'eau pluviale quelques herbages propres 
à la nourriture des bestiaux. 

La pêche , considérée comme branche d'industrie , est nulle à Soueys : Ia 
grande difficulté des transports fait que les Arabes ne s'y livrent point. Le poisson, 
qui n'y est que de qualité médiocre, est peu abondant ; mais on y pêche h€aucoup 
de coquillages et de coraux rouges et blancs. 

( t ) Les plus considérables de ces bâtimens sont aussi 
élevés qu'un vaisseau de guerre, quoiqu'ils ne soient pas 
plus Jougs qu'une frégate. Les bois viennent de la Syrie, 
par eau, jusques au Ka ire, et sont portés par le désert, 
à dos de chameau , jusqu'à Soueys. 

Le major Cooke dit qu'il arrive des Indes à Soueys, 
des bâti mens de 1 2.00 tonneaux, mais que la construction 
en est foible et défectueuse; ce qui est cause que ces bâti
mens peuvent difficilement résister à la grosse mer: aussi 

les patrons ont-ils l'habitude de mouiller pendant la nuit, 
pour ne pas s'exposer àu large, et de naviguer à la vue des 
côtes hérissées d'écueils et de hauts·fonds. Ces vices de 
construction et l'impéritie des marins, ajoute ce voyageur, 
ont encore contribué à accréditer davantage les dangers 
de cette navigation; mais il se trouve sur la côte beau
coup de petites baies qui peuvent servir de refuge dans 
les gros temps. 
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Les constructions navales , qui durent y avoir beaucoup d'activilé en différens 
temps , et notamment à l'époque où les Vénitiens a voient des établissemens de

commerce à Alexandrie et à Soueys , se réduisent aujourd'hui à f::1.ire quelques 
zaùncs ( 1 )  : .des chantiers de construction y seroient cependant d'un grand intérêt; 
par J'importance qu'ils peuvent acquérir. A défaut d'une communication par eau, 
on transporte aujourd'hui à dos de chameau , du Kaire à Soueys , tout ce qui est 
nécessaire à la construction des vaisseaux , à leur gré ment et à leur armement ;  
ies mâtures , les ancres , les canons , et autres objets pesans. 

Les affc1.ires sont presque entièrement dans les mains des Grecs, qui n'en sont 
souvent que les commissionnaires. Le commerce de la mer Rouge , entre Geddah 
et Soueys , se fait au moyen de 30 à 4o zaÏmes , bâtimens qui peuvent porter 
2000 fardes de café , d'environ quatre quintaux l'une; ce qui répond à 4oo t-on
neaux. Cette navigation , qui a voit fieu autrefois par des ka y asses , ·espèce de b<hi
mens du même port que nos vaisseaux de 50  canons, tirant 20 pieds d'eau , ayant 
200 hommes d'équipage , n'étoit pas moins lente et moins périlleuse : ces gros bâti
mens, auxquels les Turks ont renoncé, partent communément d'Arabie en mars , 
époque où commencent les vents variables qui obligent quelquefois à relâcher à
Qoçeyr : quand ils éprouvent des avaries , cc qui arrive fréquemment, on peut .à 
peine trouver dans les chantiers de Soucys les moyens de les réparcL 

Les objets principaux du commerce d'exportation consistent en grains de

toute espèce , en fer , cuivre , étain et plomb , · en étoffes , en draps d'Europe ,' 
en productions propres à l'Égypte , telles que le riz , 1e l in ,  le natrof!, Je sel ammo
niac, le safranum,  et pour le complément des achats en espèces métalliques , des 
sequins , des talarys et des piastres : tous ces objets , expédiés pour Ged�lah , la 
.Mekke et .Nlokhâ, acquittent les marchandises d'importation ; celles de l'Inde, 
qui consistent en mousselines et en épiceries ; ceJJes d'Arabie, qui consistent en 
perles , gomme , parfums; et enfin le café d'Y emen , qui fait la hase des retours, mais 
dont une plus grande partie échange plus directement à Qoçeyr les blés de la 
haute Égypte. Toutes ces importations montoient encore, en 1 790, à plus de 
vingt millions ; ce qui étoit d'un très-grand rapport pour )a douane de Soueys , vu 
!cs droits excessifs ,  que la cupidité des gouverneurs a voit telfement accrus , qu'en 
1 78 3 (suivant 1\11. de Volney) les droits surie café égal oient presque le prix d'achat. 
Cependant le commerce , malgré sa décadenc� , peut renaître encore avec éclat 
sous l'influence d'un meilleur Gouvernement ; et le port de Soueys , quoique la 
nature semble en accélérer la destruction, peut devenir encore le centre des plus 
hautes spéculations commerciales (2). 

· ( 1) Ces hâdmens ('(_ni mes) ne sont pas pontés ; ils 
sn nt sans artillerie, gréés avec des voiles et des cordages 
faits d'écorce de dattier. Ils ne font souvent qu'un voyage 
par an. La lenteur e.>.trên1e qui résulte de l'habitude où 
sont les patrons de mouiller tous les soirs pour passer la 
nuit à l'ancre , les expose à voir cesser lt>s moussons avaot 
leur arriv�e, et à attendre quelquefois la mousson suivante 
pour terminer leur trajet. 

(2.) Une compagnie de Marseille obtint par la négo-

ciation de M. Truguet, lieutenant de vaisseau, dirigée 
par M. de Choiseul, un traité avec les beys, qui fut con
firmé par la Porte, pour com mere er par la mer Rouge et 
Soueys : elle fit un fonds de trois millions. Mais ce traité, 
contraire à celui de la compagnie des J nd es, qui cm
brassait toutes les voies de terre et de mer avec l'Inde, fit 
naitrc les plus vives réclamations. 

Les Anglais ont senti de tout temps J'avantage de faire 
passer une partie de leur commerce des 1 nd es par l'Égypte; 
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§. x.

Vues générales sur le Port de Soueys. 

QuoiQUE le rétablissement du port de Soueys soit lié à celui de l'ancien canal ;
ce port seroit cependant susceptible d'amélioration , indépendamment de toute 
détermination à l'égard de la navigation intérieure. La mer étroite qui y conduit, 
n'a besoin que d'être mieux connue pour devenir plus facile aux Européens : car 
on sait assez ce que sont les marins du pays ; et dire qu'ils connoissent à peine 
l'usage de la boussole, c'est donner la mesure de leur capacité. Les travaux d'amé
lioration purement maritimes devroient consister , 

1 .  o Dans cc qui est relatif aux aiguades, sans lesquelles on n' obtiendroit rien
que de précaire ct d'insuffisant ; 

2.0 Dans Je balisage du chenal , et dans l'établissement de quelques amers sur 
la plage et sur la côte pour déterminer le lieu du mouiJJage ; 

3 .0 Dans les travaux militaires qui doivent défendre l'accès de la rade et y
protéger les vaisseaux ; 

4.0 Dans l'approfondissement du chenal , au moyen des écluses de chasse que 
Jes localités permettent d'établir, et dont les effets ne sont pas douteux, quoiqu'on 
ne puisse compter que sur six pieds de hauteur d'eau dans les retenues, au temps des 
syzygies. Ces travaux défensifs contre de nouvelles alluvions sont d'autant plus 
indispensables, que Jcs vents du sud-est (si redoutés pendant le khamsyn ) opèrent 
sur les sables une fluctuation qui tend sans cesse au comblement du golfe et à
J'agrandissement de l'isthme, que l'autre mer accroît simultanément. Si J'on n'op
pose rien à ces effets de la nature , on peut prévoir que dans peu de siècles le 
site de Soucys sera abandonné, et que les habitations seront transportées à l'extré
mité du banc qui s'accroît constamment entre le port et la rade. 

Les travaux subséquens auroient pour objet la restauration et l'agrandissement 
des quais , dont les murs , portés plus au large, facil iteroient l'accès des bâtimens 
pour y prendre leur chargement ; ces travaux auroient enfin leur complément dans 
tout cc qui est relatif à l'administration de la marine , et aux établissemens du com
merce qui en scroient la suite nécessaire. 

ils devoient s'affranchir encore de l'obligation où ils étoient 
d'envoyer leurs marchandises des Indes à Geddah, et d'y 
payer une douane considérable au pacha de Geddah et au 
chérif de la Mekke, indJpendamment des r 5 pour� exigés 
par la douane de Soucys. La compagnie Anglaise fit né
gocier auprès des beys, pour obtenir la permission de faire 
arriver ses bâtimens jusqu'à Soucys. L'esprit d'indépen· 
dance et l'intérêt des beys assurèrent le succès de cette né
gociation; elle obtint, en effet, sa demande, et une réduc
tion de S pour % de douane, sauf un léger droit d'ancrage 
au bénéfice des commandans de Soueys. La compagnie 
expédia du Bengale, en '773, deux vaisseaux richement 
chargés, pour l'Égypte et la T urquie ; ils périrent dans le
détroit : mais deux nouveaux bâtimens parvinrent à leur

destination; ils étoient partis de Bombay le 22 septembre 
1774, et ils arrivèrent à Soueys en février de l'année 
suivante. Cette expédition plus heureuse donna lieu 
à de vives réclamations de la part du pacha et du chérif 
de la Mekke, qui, voulant ramener les Anglais.à Geddah, 
obtinrent du grand-seigneur un firman par lequel il fut 
défendu au� vaisseaux de cette nation d'arriver à Soueys; 
c'est ainsi qu'elle perdit la permission qu'elle avoit 
obtenue des beys sans la participation de la Porte. Mais 
la compagnie des Indes n'avoit pas été long-temps sans
voir qu'en rouvrant cette ancienne route du commerce,

elle auroit à redouter la concurrence des étrangers, et,

d'elle-même, elle sembla renoncer à un avantage qu'elle 
craignoit de partager. 
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C H A P I T R E  V. 

De !tJ Mer Rouge. -Description des Ports , Rades et Stati01zs de cette mer. 
-De sa Nayigation. - De so1z Commerce. - Parallèle de la Nayiga

tiou de Frauce dans les Indes par le gra1ld Océatt , ayec celle quz se 
fitisoit par t Égypte et la Mer Rouge.

• §. J. er

De la Mer Rouge. 

LA navigation de la mer Rouge doit avoir puissamment influé sur l'utilité, 
plus ou moins grande , que les anciens ont pu retirer du canal de communica
tion de cette mer au Nil  et à la Méditerranée , par l'Isthme de Soueys : nous 
avons renvoyé à un examen particulier cette question , essentiellement liée aux 
causes de l'abandon et de la destruction de cet ancien canal ; nous allons 
donc rechercher jusqu'à quel point la navigation de c� bras de mer a dû y 
concounr. 

Strabon , en parlant de la résolution que prit Ptolémée-Philadelphe , de trans
férer à Bérénice le port où devoient aborder les bâtimens qui venoient des mers 
des Indes en Égypte , l'attribue à la difficulté de la navigation de la mer Rouge, 
principalement vers l'extrémité du golfe ; idque cfficisse, quoniam Ru6rum mare dijfi
cu/rer navigarerur ,  prœserrim ex inti mo recessu ( dit son traducteur) .  

Arrien , qui a donné, dans son Périple de Ja  mer Érythrée ( 1 ) , la description 
de tous les ports , des rades , îles et stations de cette mer, ne parle pas des vents 
et des courans qu'on y trouve; on n'y J it que ces passages sur Ja navigation : 

cc La plupart des marchandises sont transportées d'Égypte à Coloé (2) , depuis le 
,, mois de janvier jusqu'au mois de septembre , c'est-à-dire , de Thybi jusqu'en 
>> Tho th (des mois Égyptiens) ; mais le temps le plus convenable et le plus favo
>> rab le au transport des marchandises d'Égypte, est vers le mois de septembre. » 

Et dans un autre endroit : « Le temps favorable et le plus court pour la 
>> navigation de cette mer, est au mois de septembre, que les Égyptiens appellent
>> Tl10r!t (3). '' 

Pline dit , en parlant du retour des h<Îtimens des Indes en Égypte : << Les vais
)> seaux repartent des Indes durant le mois Égyptien Thybi, qui commence dans

( 1) Le Périple de la mer Érythrée, écrit en grec par 
Arri�n , vers la fin du premier siècle de l'ère vulgaire, a été 
traclui! en latin, en 1683 , par N. Blancard, et imprimé à 
Amst�rdam. M. Gossellin dit (dans ses Recherches, t.fl, 
/'· 176) que cc périple est faussement attribué à Arrien. 

(2) Coloé, lieu d't:ntrepôt de la mer Rouge au Nil.
Vo)'t� plus bas, pagl 105, l'article Dahalaq-el-K ebyr. 

(3) Pltraqucautemtx /l:."gypto in emporium i!lud (Coloë) 
dtfiruntur à januario ad stptembrem usque , hoc est, à 
Thybi usque ad Thoth. Verùm Wnpus maxim( oppor
tunum tt idoneum /wjusmodi ex kgypto deftrendi est circa 
men sem upt mbrem • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .

Tempus opportunum navigandi est mm se septembri, quem 
Thoth apptllant, at que ttiam ciciùs. 

,, notre 
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" notre mois de décembre ; ou du moins ils font voile avant fe sixième jour du 
'' mois Égyptien Mechyr , c'est -à- dire , avant nos ides de janvier ( 1 ) . , 

M. Ameilhon , dans l'ouvrage qu'il a publié sur le commerce des Égyptiens (2) , 
cite l'observation de S. Jérôme , qui dit que, de son temps , cette mer étoit semée 
de tant d'écueils et si remplie de difficultés de toute espèce , qu'on s' estimoit alors 
très-heureux quand , après six mois de navigation , du débouché de l'océan Indien 
on pouvoit enfin relâcher à Aylat (port au fond du bras oriental). 

M. N iebuhr dit gue les moussons diamétralement opposées , et qui soufflent 
constamment de six mois en six mois sur cette mer , devoient s'opposer à plus 
d'un voyage par an , et cite, à l'appui de cette assertion, le passage de S. Jérôme 
rapporté par M. Ameilhon (3). 

M. Bruce , qui naviguoit dans cette mer en 1 769, fait assez connoître par ses 
relations, que, soumise à des moussons et à des courans , elle est remplie d'écueils, 
et que la navigation en est lente et difficile. 

V oyons jusqu'à quel point s'étendent ces difficultés, par 1' examen de la nature 
des ports et du régime de cette mer (4) . 

Le golfe Arabique, sinus Arabicus , que les Européens app�llent communément 
mer Rouge , tire son nom , selon d'Anville et Niebuhr , de celui du royaume 
d'Éd oum , qui a existé vers la partie septenfiionale de ce golfe ;  le mot hébreu o,,� 
[ adoum ou edoum j signifie rouge , rubis, terre ou pierre rouge, d'otl le nom de mare 
ldumamm: cette étymologie paroît la plus vraisemblable de toutes celles que l'on 
en a données. Cette mer est désignée dans l'Écriture sous le nom de Jam-Suph, ou  
mer des Joncs (5) . Les Grecs la nommoient golfe d'Heroopolis, du  nom de la ville 
située au fond du golfe , ct mer Érythrée ou mer Rouge. Cette dernière dénomination, 
qui lui éroit commune avec le golfe Persique et la mer des Indes , lui a sans doute 
été donnée parce que le golfe Arabique ouvroit la route de l'océan Indien. 

Les Arabes lui donnent aujourd'hui les noms de Bahar-el- Q.ol<,oum , Bahar-

( 1)  Ex 1 ndia renavigant mense ./Egyptio Thybi inci
piente, nostro decembri, aut utique Meclziris ./Egyptii intra 
diem sextum, quod fit intra id us januarias nostras. Plin. 
Hist. nat. lib. V I ,  cap. 26. 

(2) Traité du commerce des Égyptiens, par M. Ameil
hon, 1766, in-8!, page 78. 

Felix cursus est si, post sex mensts, supradictœ urbis 
Ai/ath portum teneant, à quo se incipit aperire Ocean us. 

(3) Moussons. Ce terme désigne, en général, les vents 
étésiens, qui, dans les mers des Indes orientales, souffient 
régulièrement du nord-est pendant les six mois d'hiver, et 
du sud-ouest durant les six mois d'été.-Les vents été
siens, en Égypte, SOtJt ceux qui, pendant l'été, souffient
du nord dans la mer Noire, dans l'Archipel , la Médi
terranée, la Mer Rouge, et dans toute l'Égypte jusqu'en
Abyssinie, quand, dans l'océan Indien, ils soufflent, au 
comraire , du sud, pendant ce temps. 

Voy� le Voyage de Néarque,par M. William Vincent, 
traduit de l'Anglois par M. Billecocq. Paris� an v III 
{18ooj. · 

(4) Nous regrettons de ne pouvoir donner tous les 
É. M. 

autres développemens impottans qu'on peut puiser dans 
les ouvrages modernes de Dodwell , Hudson, Huer, 
et de MM. Robertson , \Vi !liam Vincent, et le major 
Rennell, qui oht encore écrit sur ce sujet. 

(5) Su ph, ou Sufo, est le nom d'une herbe qui croît 
abondamment dans les Indes , dans plusieurs lieux de 
l'Asie, et dans le fond de la mer Rouge : de la Beur de 
cette herbe on fait une couleur rouge, dont on se sert
pour teindre les draps en Éthiopie et dans les Indes ;
cette fleur, qui ressemble à celle du safran, bouillie avec 
du jus de limon, donne un beau rouge. On peut donc 
penser que cette herbe a pu donner à la mer Rouge cette 
qualification qui a été le sujet de fréquentes discussions. 
Voyez le Recueil des voyages, imprimé a Paris, en 1764. 

Le nom de mer Rouge peut venir encore de la nature 
des montagnes qui bordent les parties septentrionales du 
golfe, et dont la rougeur ,  due au porphyre et au granit 
dont elles sont composées, reflète, sur la mer qu'elles 
dominent, leur couleur rembrunie; ces montaghes offrent 
l'aspect de volcans éteints. Voy� M. Gossellin ,  tome Il� 
P· 79-84. 

Q 
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Soueys, Ba/lar�cl-f(a'bph , Bahar-Yanbo', Bahar-Geddah , Bahar-Mekkah , Bahar-e!
Yemen, Bahar-Qopyr, &c. toutes dénominations que prend çettc mer à différentes 
latitudes. 

La mer Rouge s'étend �u sud-est au nord-ouest , depuis le détroit de Bâb-el
Mande�, situé sou� les 1 2 o 3 5 ' de latitude septentrional.e ,  jusqu'à Soueys , par le
3 o. e degré de latiw,dc , sur une longue� de 52 5 lieues environ , et 20 de lar
geur moyenne ( 1 ), : resserrée et dominée à l'est par l.es montagnes d'Arabie , et
à K Ç>uest par celte� d,e �Égypte , çl�e est soumise à des moussons et à des marées
régulières. Le flot ,  qui porte cinq: à. si.x pieds d'eau à Soueys, n'en porte q,ue deux 
à Tor , et un piçd. au plus à Qoçeyr , varian.t ainsi du plus au moins dans les 
autres ports , suivant la direction et la force des vents et des courans que déter
minent des caps et le gisement des côtes. 

�. Bruce , dp.ns sa car;te des moussons de cette mer, indique aux navigateurs
les vents de sud-est comme favorables pendant six_ mois , depuis novembre jusqu'à 
la fin d'avri l , pour se rendre du 4étroit , et m�me de la mer des ln{[es , dàns .les 
ports et rades de ce golfe ; et les vents de nord-ouest, pendant les six autres mois, 
de maj jusqu'en oçtobre , pour le départ de Squeys ou des autres ports vers le 
détroit et la mer des Indes. Néanmoins ces vents périodiques pour le large du. 
golfe sont. souvent contrari�s par les �verses directions que leur font éprouver
les montagnes , les caps et l�s récifS , qui déterminent des com·ans très-rapides q,ue 
les béîtilllens ne peuvent pas toujours éviter. 

La mer Rouge manque de grands ports : ses côtes, couv.ertes de. récifs , d'îles ou  
de bancs de sable, d'algues , de coraux et de madrépores, ne  permettent pas aux 
gran�s bâtimens de les approcher; mais on y trouve un grand nombre de stations , 
de rades et de petits ports , ott les bâtimens.marchands peuvent mouiller. Nous 
allons en donner une description rapide (2). 

( l) Hérodote dit (/iv. II, §.11): « De l'enfoncement 
»du golfe Arabique à la mer Rouge, appelée mer Éry, thrée , il faut quarante jours de navigation pour un
» vaisseau à rames. >> 

Ératosthène, suivant Strabon (/iv. xvI), donne 13,500
stades [ 1,282,500 toises) à la longueur du golfe Ara
bique. La carte moderne, dit M. Gossellin ( Recherches 
sur la navigation des anciens, tome II,page r6J),  donne à 
l'étendue de cette même mer, en ligne droite, de Soueys 
jusqu'au cap méridional de Bâb-el-Mandeb , 20 degrés, à 
l'échelle de latitude, valant 14,ooo stades de 700 au degré 
[ 1 ,33o,co6 toises] ;  ce qui donne 466 lieues marines de
28 5 3  toises, et 55 4 lieues de z4oo toises; ce qui approche 
de la distance donnée par les dernières cartes de cette 
mer, publiées par M. Rosily. Üil voit encore par ces ci
tations, que la journée de navigation d'un vaisseau à 
rames des anciens pou voit être de 350 stades [ 3 3,250 
toises ] , puisqu'il falloit quarante jours de navigation 
d'un vaisseau à rames, selon la remarque d'Hérodote , 

pour se rendre du fond du golfe au détroit de cette 
mer, dans l'océan Indien. La journée de navigation d'un 
vaisseau à voiles des anciens étoit de 500 stades [ 47,250
toises], on de 6o milles Romains [45,J60toises}, la journée 

· s'entendant de l'espace qui est entre le lever et le coucher .
du soleil (Mémoires d'Égypt.e, par M. Dolomi.eu.; Journal
de physique, de 17.9]1 tome XLII, page 196). La journée
d'un soleil à l'autre, ou de vingt-quatre heures , étoit de
1000 stadés [ 95,000 toises), suivant Théophile, comme
le· dit M. Gossellin (tome li, page j8 ). 

(2) Voir, pour cette descripti011 des ports et stations, 
de cette mer, les deux cartes de d'Anville ( Mémoire sur 
l'Égypte, page 21.9 ) ,  celles de Niebuhr (Description de 
l'Arabie, tome I 11 pag. 2IJ et 2.99, et Voyage en Arabie,
page 20 5 ). On peut encore consulter le Voyage de Bruce,
tome !.fr; les cartes de cette mer, publiées en 1 8oo, par 
M. Rosi! y, amiral Fran�ais; enfin la description du golfe 
Arabique , par M. Gossellin , dam, sa Géographie des 
anciens, t. II et If.l. 

• 
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§. 1 1.

Description des Ports et Mouillages de la Mer Rouge. 

Soueys . . . Le port de Soueys est situé vers l'extrémité du bras occidental du golfe 
Arabique ; nous en avons donné la description particulière dans le chapitre précédent. 

Tor . . . . . Tor, sur la côte Arabique , n'a qu'une rade , dont l'çntrée est étroite 
et resserrée ; cHe est ouverte àux vents du sud et du sud-ouest; les vents de nord, 
qui y sont le plus fi·équens, en facilitent la sortie : c'est le point de relâche des 
ka y asses, bâti mens à voile latine, qui naviguent sur cette mer, de Geddah à Soueys. 
Ces bâtimens , de sept à huit pieds de tirant d'eau , ne peuvent pas aborder à 
Tor; ils mouillent toujours en rade. Tor a des aiguades dont les eaux , qui sont 
saumâtres, sont recuei11ies sur le bord de la mer ( 1 ) .

Râs-ef-Moluzmmcd . . . . .  Le cap qui divise les deux bras du golfe ,  est nmhmé 
Râs-ef-Molzammed. L'entrée du bras occidental , qui avoit Je nom particulier de 
sinus Heroopolites. , et qui porte aujourd'hui celui de Ba/zar - el- Q.o/?_ottm, Bahar
Soueys, est très-resserrée par des îles et des récifs à fleur d'cau , qui la rendent 
difficile. Le bras oriental , nommé par les anciens si11us Elanites ,  et aujourd'hui 
Bahar-ei-J(a'ba/z , s'étend moins vers le nord que celui de Soucys : vers son extré
mité, un ancien port , nommé Asiongaber dans l'Écriture ( 2) , ct Bérénice par
les Grecs , étoit le lieu où les flottes de Salomon se rendoient , chargées des 
richesses d'Ophir. 

Moy/ah . . . Le port de Moylah ,· situé s�r la côte Arabique, et désigné dans Pto
lémée sous le nom de Plzœnicum oppidum, peut encore recevoir de petits bâtimens. 

Haourâ, . . .  Haourâ , désigné dans Strabon et dan� le Périple de la mer Érythrée
par le nom de Awd xd>p...,., [Leucê cômê J, A/bus pagus dans fa traduction Latine , 
offre une anse semée d'îles , mais où de petits bâtime�s trouvent un bon mouillage. 

A!-S/zarm . . . AI-Sharm , dit d'Anville , est un port vaste , capable de recevoir 
2000 bâ�imens, qui y sont tellement en sûreté , selon N iebuhr , qu'ils n'ont pas 
besoin d'y jeter l'ancre : son entrée est resserrée entre deux falaises élevées. Ce 
port est celui d'Yanbo', petite ville peu distante , sur la route des Pélerins , qui 
suit toute cette côte, depuis A y lat jusqu'à la Mckke. Al-Gyar, situé au sud et 
à peu de distance d'Y anbo' , en est le second port. 

Gedda!z. . . Geddah , le port de la Mekkc , est situé sur une côte semée 
d'écueils et de bas-fonds qui en rendent i' abord difficile ; mais ces basses qui en 
couvrent l'entrée, font la tranquillité du mouillage que l'on y trouve près de la 
ville. C'est aujourd'hui un des ports les plus fréquentés de cette mer : il est distant 
de deux journées de Ja Mekke (3). 

( 1 ) M. Roz.ières, ingénieur des mines, qui a visité ce 
port dans le voyage qu'il a fait, avec M. Coutelle, au 
mont Sinaï, nous a remis, à son retour au Kaire , une 
riote qui confirme ce que nous rapportons sur ce mouillage. 

(2) Deutéronome, cltap. 11, v. 8; d'Anville, page 2_]6. 
(3) Les meilleurs pilotes de cette mer, dit M. Niebuhr, 

É. M. 

ne font qu'un seul voyage par an, de Soueys à Geddah. 
Ils partent de Soueys dans la saison où les vents sont au 
nord, et arrivent à Gcddah en dix-sept ou vingt jours, 
après avoir jeté l'ancre chaque soir, excepté dans le court 
trajet de Râs·ei-Mohammed à l'lie Haçan. Pour le retour, 
il leur faut au moins deux mois, car ils ne naviguent pas 

Q z.  
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Au sud, et en suivant la côte , on trouve· d'autres petits ports , Badéo , Senura 
et Ge dan , indiqués, dans les cartes Françaises , Anglaises et Turkes , comme offi·ant 
de bons mouillages , ainsi que Marza-Kour ; Marza-Eran , Marza-lbrahim , Marza
ei-Byr, Mugora et Ghezan. 

· Loheya . . . Loheya , qui n'a point de port , a une rade étroite, que rendent diffi
cile les courans ct les bas-fonds qui s'y trouvent. Mozech ou Muza, situé au sud , 
est cité, par l'auteur du Périple , comme ayant été fréquenté. 

Mol<lzâ . . . Mokhâ n'est qu'un peti.t port , aujourd'hui très-fréquenté par les 
hâtimens Anglais de la côte de Malabar ; il est connu sur- tout par la grande 
exportation que l'on y fait du café de l'Y emen, dans les ports de Qoçeyr et de 
Soueys. Ce port a remplacé celui d'Aden, comme station intermédiaire dans la 
navigation de l'Égypte aux Indes. 

G/zela . . .  Ghela, l'ancienne Ocelis, située près du détroit, a été, selon l'auteur
du Périple , un port très-fi·équenté, où l'on pouvoir faire de l'eau. Pline (lib. VI,
cap: 23) dit que .c'est !c lieu d'otl il est le plus avantageux de partirpour la grande 
navigation des Indes. Il offre encore aujourd'hui un hon mouillage. 

Bâb-ei-Ma11deb . . .  Le détroit de Bâb-ei-Mandel ou Mandcb , c'est-à-dire, po ne 
des mouchoirs ou du deuil, est le lieu le plus resserré de cette mer_ Sa largeur est de 
six à sept lieues. L'île Perim, 'qui le divise , y forme deux passages : l'un au nord, 
vers la côte Arabique, a deux lieues de largeur, et 1 2 à 1 7  brasses d'eau : l'autre ,
au sud, est de trois lieues de largeur, et l'on y trouve 20 à 3 o brasses d'eau ; mais i l
est moins fréquenté que le premier, à cause de la force des courans qui s'y font 
ressentir. L'île Perim [Mehun, dans les cartes de Rosily J est hasse , et a, comme 
le dit Bruce, un bon port, qui fait face à la côte d'Abyssinie. Au-delà du détroit , 
la violence des vents de sud-ouest y cause des courans très-rapides, et y rend la 
mer extrêmement agitée. 

Aden . . . Sur la côte Arabique, à l'entrée de l'océan Indien, on trouve Aden,' 
l'ancien Arabum vi eus, que l'auteur du Périple dit avoir été 1' entrepôt du com
merce des Indes , comme Alexandrie fe fut de celui de l'Égypte ; il o:ffi·e un hon 
mouillage , des caux très-bonnes et en abondance : ce port doit servir de relâche ,  
comme sou� les Grecs, les Romains e t  les Vénitiens, à tous les hâtimens qui entrent 
dans le golfe, ou qui en sortent, pour attendre les vents favorables. 

On vient de citer tous les ports et mouillages de la côte orientale du golfe , en 
partant de Soueys ; on va parcourir également ceux de fa côte occidentale, en 
l)artant du détroit. 

On ne trouve aucun port sur la côte sud du détroit : selon Arrien , la force 
de nuit; le reste de l'année; ces vaisseaux stationnent à 
Soneys ou à Geddah. Le trajet de Soueys à Geddah pa-· 
roît toujours périlleux aux navigateurs Turks, parce qu'ils 
sont obligés de tenir la pleine mer pour gagner l'Arabie. 
·S i ces madns osaient se hasarder en pleine mer, ce tra

jet, par le milieu du golfe ,  ne seroit sans doute pas plus 
périlleux que celui de Bâb-ei-Mandeb à Geddah , Qtt les 
vaisseaux Européens n'ont pas même besoin de pilotes ; 
mais ils sont tellement ignorans dans la navigation, qu'ils 
prétendent être plus habiles que les Européens, en ce qu'ils 

naviguent toujours en longeant les côtes, au milieu des 
récifs et des danger-s qu'ils savent éviter, tandis que ceux
là, craignant de s'y engager., prennent toujours la pleine 
mer. 

Il arrive annueiiement à Geddah, vers la fin de mars , 
cinq à six vaisseaux de Surate et du Be�gale, dont les car
gaisons sont estimées à sept ou huit millions. M. Niebuhr 
a mis trente-quatre jours de navigation pour se rendre de 
Soueys à Loheya, dont la distance est de plus de 4zo
lieues. (Voyage en Arabie, p. 205 et 218.)
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Je la mer permet à peine aux barques J'en aborder les côtes. Les premiers mouil
lages que l'on retrouve dans le golfe ,  sur la côte d'Abyssini e ,  sont Assab avec 
une aiguade, Bailul, situés sous la latitude approchée de Mokhâ, et Sarbo ,  désigné
par Juan de Castro dans son journal de navigation. 

Dahalaq-ef..f(ebyr . . .  L'ancienne île Orine J aujourd'hui Dahalaq ( 1 ) ,  située sous
la latitude de Loheya, qui est sur la côte opposée, a un port qui peut recevoir de 
grands vaisseaux; mais, ce port étant ouvert à tous les vents, la lame y est touj-ours 
grosse. Cette île, la plus grande du golfe ,  couvre Je port de Massuah ou Matz ua, 
dont l'anse, assez profonde, peut recevoir des vaisseaux de guerre ; c'est le port qui 
remplace l'ancienne Adulis J et par lequel on pénétroit, comme on le fait aujour
d'hui ,  dans le royaume d'Abyssinie : il est distant de huit journées d'Axum, capitale 
de J'ancienne île de Mérôé, située à la jonction de l'Astaboras au Nil. A dulis et 
Coloé étoient les lieux d'entrepôt du commerce du Nil à la mer Rouge. 

Chaback . . . Chaback , situé près et au sud de Souakem , a un bon port, dont 
l'entrée est à Râs-Ahehaz. 

Souakem . . .  Souakem, selon les anciens géographes et les navigateurs modernes, 
doit être regardé comme le port le plus sûr de la mer Rouge, quoique situé sur une 
côte difficile et dangereuse; un canal assez étroit conduit au fond d'un golfe où se. 
trouve une île sur laquelle la ville est bâtie : d'Anville y rapporte l'ancienne Pro
lemaïs-Thêrôn J port alors très-fi-équenté. Les bâtimens qui font le cabotage de 
Souakem et de Massuah (2) à Geddah dans le fort de la mousson d'été , ont soin 
de serrer la côte d'Abyssinie ou d'Habech , où ils trouvent un bon vent d'est 
qui souffle ordinairement pendaiit la nuit, et un vent d'ouest qui souffle pendant le 
jour, s'ils naviguent assez près de terxe , ainsi que le permet la construction de leurs 
bâtimens. {Bruce, tome l.erJ page .23f. ) 

En remontant Ia côte , on trouve les baies de Dradath , Dorho , Fus ha,  
Arekea , Alaki ou Salaka, Bathus au cap Calmès ; Minet- Beled-ei-Habech J ou 
port des Abyssins , situé dans l'enfoncement d'un golfe anciennement nommé 
Sinus immzmdus. Ce l ieu , qui offre un assez bon mouillage , paroît convenir, dit 
d'Anville, à la position de l'ancienne Bérénice ; mais cette rade , comme le rap
portent Strabon et Pline, est ouverte à tous les vents. Sa distance de Coptos, qui 
est de douze journées , ne permettra que très-difficilement d'y former de nouveaux 
établissemens qui tendraient à rouvrir cette ancienne route vers l'Égypte. 

Qofeyr . . . . Qoçeyr , port aujourd'hui le plus fréquenté par Je commerce 
de l'Égypte avec Yanbo', Geddah et Mokh;;î , n'a qu'une rade , qui est ouverte 
à tous les vents , mais dont ie fond offi·e un bon mouilJage ; il ne s'y trouve 
aucun établissement maritime qui puisse donner accès aux bâtimens ct faciliter 
le transport des marchandises (3). 

( 1) L'ile de Dahalaq-el-Kebyr a seize lieues de lon
gueur; on y pêche des perles ; elle est étroite, mais fort 
peuplée. ( Recueil des voyages, Paris, 1764.) 

(2) Entre l'île de Massuah [ Matzua) et le continent 
on trouve une bonne rade pour les gros bâti mens. L'île est 
dépourvue d'eau; l'on est obligé d'en aller prendre à deux 

lieues au!felà sur la côte occidentale, à Arquiko, qui a
une forteresse pour en défendre l'aiguade. (Recueil des 
voyages, Paris, 1764.) 

(3) Nos collègues, lvll\1. Girard , ingénieur en chef, 
et Dubois, qui ont visité ce port, pourront en donner 
une description particulière. 
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Myos-hormos ; le Muris statio des Romains , situé à douze <;>u quinze lieues au 
nord de Qoçeyr, fut anciennement très-fi·équenté ; sa rade est couverte par trois 
îles , qui y brisent et arrêtent la lame du large. II semble qu'on pourroit y rétablir 
l'ancienne route yers Coptos , dont on retrouve les restes dans quelques-unes de 
ses stations entre le Nil et la mer : ce port abandonné paroît plus avantageux 
que Qoçeyr. C'est de ce port que partit la flotte d'..tf.Jius-Gallus, forte de cent 
vingt bâtimens , pour son expédition de J'Arabie heureuse . .Le reste de la côte 
n' offi·e plus de stations connues jusqu'à Soueys. 

D'après cette description rapide de la mer �ouge , il paroît que les ports situés 
sur la côte orientale sont de nature sablonneuse, peu profonds , couverts de 
bancs de sable ,  de coraux , et d'un accès difficile, tandis que ceux qui sont situés 
sur la côte oècidentale , dégagés de bancs ct de récifs , restent plus profonds : la 
cause en est due aux vents violens de ce golfe, qui y occasionnent des cour�ns 
très-rapides, et qui portent vers la plage orientale les sables que la mer retire des 
débris des montagnes de la côte occidentale ( r ) . On observera que tous les ports
de la mer Rouge manquent généralement des eaux douces nécessaires à la navi
gation ; mais on doit être assuré qu'il seroit toujours possible d'y ménager une 
partie de celles qui se perdent dans cette mer. 

§. 1 1 I.

Navigation de la Mer Rouge. 

MALGRÉ le peu d'avantage que présentent à la navigation les ports et stations 
de la mer Rouge , l'histoire atteste que Sésostris et les Pharaons ses successeurs , 
Salomon et la reine de Saba , les Perses , Ale?{andre et les Ptolémées, les Romains, 
et enfin les Turks, les Vénitiens et les Portugais ,  ont couvert cette mer de leurs 
flottes guerrières et commerçantes. 

La navigation de la mer Rouge a été véritablement le canal des richesses de 
Tyr et d'Alexandrie. Les flottes .de Salomon pénétraient jusqu'au fond du br�s 
oriental ; de nos jours , des flottiJles pénètrent tous les ans à 1' extrémité du bras 
occidental : ces deux parties les i)Ius resserrées et les plus difficiles du golfe ont 
donc été et sont encore fréquentées. 

Sous la domination des Arabes et des Turks , la marine des Égyptiens perdit 
toute son �ctivité ; telle étoit sa faiblesse sous Mahomet , que, dans la vue d'entre
tenir le commerce par l'Arabie , ce législateur imp

.
osa à tous les sectateurs de l'Isla

misme l'obligation religieuse du. voyage de la Mekke. Cè long et pénible voyage, 

( 1) On remarque que cet effet est général pour les 
mers étroites : les côtes de France, dans la Manche , 
n'offrent que des plages basses et sablonneuses, ft seule
ment de petits ports , tandis que les côtes opposées [celles 
del' Angleterre] sont peu susceptibles d'ensablemens, et ont 
des ports qui restent toujours assez profonds pour y rece
voir, en tout temps, des bâti mens de toute grandeur.

C'est, dit M. Gossellin { t. II, p. 2]8 et 259 ) ,  une
opinion constante parmi les pilotes Arabes 1 que le fond  

de la mer et l e  lieu des ancrages changent tous les ·vingt .
ans sur la côte orientale au golfe de Soueys. Cette opéra
tion, qui est lente, mais que rien n'interrompt, con1ble 
les ports de cette côte, et laisse au milieu des terres, des 
villes dont les murs étoient baignés par les eaux· du golfe: 
ainsi Elana, Modyana, Sambya et Mersa, connues sous
les noms modernes d'Aylat, de Madinn , d'Yanbo1 et de 
Mers a, autrefois situées sur les bords de la mer 1 en sont
aujourd'hui plus ou moins éloignées. 

' 
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qui se pratique encore aujourd'hui par terre, démontre assez l'état d'abandon de la 
navigation , ct conséquemment du commerce de la mer Rouge, à cette époque; cet 
état, qui est toujours le même, a pour principales causes , la voie que prit le cOin
merce des lndes par le Cap de Bonne-Espérance ( 1 ) ,  et le dépérissement des arts, des 
sciences <Hl cie FinduGtri€, dans tous les pays qu'embrasse la domination des Turks. 

Les Vénitiens, qui firent Je commerce des Indes par la mer R<:mge , y curent 
une marine très-florissante. Le journal du Comite Vénitien parle de Ja flotte de 
Soliman II , qui , composée de quarante-une galères ct de neuf gros vaisseaux , 
rut armée à Soucys en 15  38. On y vit, en I 54o ' celle des Portugais , dont Juan
de Castro commandoit un vaisseau. 

En 1 769 ,  les Anglais y a voient quelques bâtimens , comme le rapporte Bruce , 
qui les rencontra dans son passage de Geddah à Massuah. 

II arr.ive annuelicment de Gcddah à Soucys une ffottiHe marchande chargée de 
café. M. de Volney, qui a vu arriver celle de 1 78 3 ,  dit qu'elle étoit composée de 
vingt-huit voiles, dont quatre vajsseaux percés à soixante canons. Enfin , pendant 
que les Français occupèrent l'Égypte , nombre de bâtimens sont venus d'Yanbo' 
et de Geddah à Soueys. Les Anglais y ont paru à diverses reprises , et en dernier 
lieu avec des frégates et autres gros bâtimens de la compagnie des� Indes (2). 

Le vice-amiral Rosily, qui naviguoit sur cette mer en 1 787 , et que nous avons 
particulièrement consulté , est bien éloigné de croire que les dangers et les diffi
cultés de la mer Rouge soient aussi considérables qu'on le pense communément. 
En effet, ces dangers ,' enfantés seulement par l'ignorance des navigateurs anciens 
et modernes, ont été accrédités par l'opinion ou plutôt par l'erreur générale. En 
jetant les yeux sur la. nouvelle carte de cette mer , on voit que la route tenue 
par la frégate la Vénus, que cet officier général commandoit, embrasse la largeur 
de cette mer dans tous les sens : on doit donc rester convaincu que tous les 
bâtimens de commerce n'y trouveront pas des difficultés d'une autre nature que 
celles qui sont communes à toutes les mers étroites. Les côtes seules offi·cnt des 
dangers : mais le nombre des bons mouillages y est si considérable, que les marins 
du pays jettent J'ancre tous les soirs , parce qu'ils ne naviguent jamais de nuit ; 
dans les gros temps, ils restent mouillés au même endroit quelquefois huit ct quinze 
jours , sans jamais oser gagner le large , ni profiter d'un vent qui seroit favorable 
pour tout bâtiment Européen. 

Les relations des voyageurs sont pleines de ces faits. On trouve dans ceHe 
d'un officier Anglais , M. Rookc (3) , des détails peu étendus , mais précis, sur la 
navigation de la mer Rouge. 

(1) Après la découverte du Cap de Bonne-Espérance 
en 1497, les Portugais firent tous leurs efforrs pour dé
truire le commerce et la navigation de la mer Rouge; ils 
y eurent une flotte qui détruisit toute la marine marchande 
des Turks et des Vénitiens, et celle même que Soliman II 
avoit fait construire à grands frais dans le port de
Soueys, en 1 53 8; ils y furent les maîtres jusqu'en 1 5 40, 
époque où ils perdirent leur puissance dans les Indes. 

(2) Aux mois de germinal et de prairial an 9 [ avril et 

juin 180I ] , les Anglais ont débarqué à Soueys et à 
Qoçcyr environ 6ooo hommes de troupes des Indes (des 
Cipayes );  ils perdirent deux gros bâtimens à l'entrée du
détroit. 

(3) Voyage de M. Rooke, officier Anglais, faisant
partie de l'expédition contre le Cap de Bonne-Espérance, 
en 17Sr.  

La flotte Anglaise ayant été battue par celle de M. de
Suffren, à la hauteur des iles du Cap Vert, et devancée
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cc La construction et la manœuvre des vaisseaux qui y naviguent , dit cet offi
» cier, sont particulières à cette mer, ainsi qu'aux Arabes, qui font le cabotage de 
,, Mokhâ, Geddah, Qoçeyr et Soueys. Le .vent, premier mobile dans la marche 
» des autres vaisseaux , est presque nul pour les bâtimens Arabes ; le calme leur
,, est plus avantageux : craignant autant un vent favorable qu'un vent contraire , 
,, ils restent à l'ancre en attendant le calme; ils lèvent l'ancre pour profiter de 
, la brise ; dès qu'eUe devient un peu forte, ils regagnent les côtes environnées de 
,, rochers et de bancs de sable, ne se croyant jamais plus en sûreté qu'au milieu de 
,, ces dangers ; ils mouillent sur les deux heures après midi , car alors la brise 
>> fraîchit ; ils jettent des ancres à proportion de sa force, jusqu'à cinq ou six; 
>> ils ont encore deux ou trois câbles pour s'amarrer sur les rochers ; la brise de 
>> terre s'élève sur les deux heures du matin, et dure jusqu'à neuf ct dix : sans ces 
>> brises, la navigation des Arabes seroit interminable. Ceux qui n'ont pas fait leur 
>> traversée de Geddah à Soueys avant la fin de mai, risquent de ne pouvoir pas y 
>> arriver de la mousson ; car les vents de nord soufRent alors si constamment , 
>> qu'il est impossible que les vaisseaux manœuvrent contre le vent , ct passent 
>> l'étroit canaL de Tor à Soueys. >> 

La navigation de Soueys à Geddah se fait, comme on l'a dit précédemment ,  par 
des zaïmes , espèce de vaisseaux sans pont , du port de nos petits bâtimens mar
chands , ct assez forts pour ne pas craindre l'échouage. Ils ne font ordinairement le 
voyage qu'une ou deux fois par an ; ce qui les rend préférables aux gros bâtimens 
qu'ils ont remplacés. Si cette mer dit présenté des dangers réels ou seulement des 
difficultés dans sa navigation , auroit-on vu la compagnie des Indes d'Angleterre 
solliciter et obtenir de la Porte la défense d'y laisser pénétrer aucun vaisseau Euro
péen ! Voici un extrait de cc que rapporte à cc sujet le même officier Anglais : 

cc Des Anglais faisant le commerce par fraude ( c' étoit autant à leur avantage 
" qu'au détriment de notre pays ) ,  plusieurs navires chargés dans l'Inde venoient 
>> à Soueys tous les ans , quoique le grand-seigneur en eût expressément défendu 
>> J'entrée à tout vaisseau Chrétien ou étranger. C'est pour nous un grand mal ; 
>> car nous n'avons pas de voie plus courte pour expédier nos dépêches. 

'' Quand on sait que le chemin de Londres à M;adras, par Soueys, a été fait 
>> en soixante-trois jours , on est surpris de voir les Anglais négliger un si grand 
» avantage , quand ils peuvent se Je procurer. Je ne crois cependant pas qu'il faille 
, en faire une route ordinaire pour les passagers , ni permettre même à aucun 
)) vaisseau d'aller à Soueys, excepté aux bâtimens chargés de dépêches ; car on 

au Cap de Bonne-Espérance, l'amiral Français fit voile 
pour les Indes. M. Rooke , affoibli par les fatigues d'un 
voyage de deux cents jours de navigation, des côtes d'An
gleterre à More bat (situé sur les côtes de l'Arabie heureuse, 
vers le golfe Persique), et dans lequel l'escadre Anglaise 
perdit beaucoup d'hommes par les maladies, abandonna 
l'expédition à Morebat, ct de ce port s'embarqua sur un 
bâtiment Arabe pour Mokhâ, où il arriva en quinz.e jours; 
traversée qui n'est communément, dit-il, que de dix jours : 
il en mit vingt-huit à se rendre de Mokhâ à Geddah, au 

lieu de neuf à dix que dure ordinairement cette naviga
tion ; il mit quarante-cinq jours de -Gedd� h à Soueys, 
pour une distance de deux ceot vingt lieues environ, 
dont le trajet, dit Niebuhr, n'est que de dix-sept à vingt 
jours : sur ce nombre il en mit douz.e pour passer de l'Ile 
de Chedouan, située au Râs-el-Mohammed, à Soueys, 
pour une distance de cinquante-trois lieues. (Lettre VIII,
datée de Soueys ·, du 25 avril 1 ;!12, p. Bo-98; et 
Lettre XI, p. 12).)

faciliteroit 
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'' faciliteroic alors une contrebande qui nuiroit au commerce de fa compagnie des 
'' Ir.des et au revenu de l'État. » 

Il pouna paroître intéressant de lire ici un luzuescherif ou firman cité par cet 
officier , dans lequel Ja Porte défend la navigation de la mer Rouge aux nations 
Européennes , et particulièrement à la nation Anglaise ( r ) .

On trouve dans les Mémoires de M. de Montigny, officier Français , qui na vi� 
guoit sur la mer Rouge en 1 776 , les détails suivans :

'' La saison la plus propre pour se rendre de France dans l'Inde par la mer 
" Rouge, est celle du printemps ; c'est le temps où les bâti mens de Marseille viennent 
» ordinairement à Alexandrie , en dix , quinze ct vingt jours au plus : on arrive 

( r )  Firman de la Porte Ottomane, qui défend l'entrée 
de la mer Rouge aux Européens : 

<< Sa hautesse le Grand-Seigneur ne veut plus qu'aucun 
>>vaisseau vienne à Soueys , ou bien y trafique de 
, Geddah, soit ouvertement , soit secrètement : la mer 
>>de Soueys est consacrée au noble pélerinage de la 
» Mekke; et quiconque favorisera le passage des vaisseaux 
» Chrétiens, le tolérera, ou ne s'y opposera pas de toutes 
» ses forces, est déclaré traître à sa religion, à son sou
» verain et à tous les Musulmans: l'audacieux qui bravera 
» cette défense, sera puni dans ce monde et dans l'autre; 
» car elle est autant importante pour les affaires de l'État 
>>que pour celles de la religion. 

» JamaiS' aucun vaisseau étranger, et sur-tout ceux des 
" en fans des ténèbres, n'a voient coutume de venir dans 
»la mer de Soueys; les Anglais n'avoient pas passé au-delà 
>>de Geddah, jusqu'au temps d'Aiy-bey. Alors un ou 
,, deux bâti mens Anglais vinrent à Soueys apporter audit 
»Al y-bey des présens de la part d'une personne inconnue ; 
» ils dirent qu'ilsvcnoient chercher une cargaison : d'après 
» cene première démarche , les Anglais crurent qu'ils pour
» roient en tout temps faire les mêmes choses ; ils sont 
» donc venus à Soueys, avec des bâtimens chargés des 
, marchandises de l'lnde. 

» Nous en avons été instruits ; et regardant ce co m
" merce comme aussi dangereux pour la police de notre 
, royaume que pour la religion, nous défendons expres
" sément à tout vaisseau Chrétien de venir dorénavant 
>> <1. Soueys; nous en avons signifié notre volonté à leurs 
, ambassadeurs, pour en faire part chacun à leur souverain 
>>qui s'y est conformé. Ainsi qUiconque enfreindra nos 
,, défenses, sera emprisonné, ses effets seront confisqués, 
, eJ l'on traduira cette affaire à notre illustre Porte. 

» Des sages, des hommes profonds dans la connois
,, sance de l'histoire , et ceux qui savent tous les mal
>> heurs qu'a produits l'obscure politique des Chrétiens , 
,, nous ont appris qu'ils voyagent par terre et par mer, 
» qu'ils lèvent les plans des dilférens pays par où ils 
»passent , pour s'en rendre maîtres, comme ils l'ont fait 
, dans l'Inde et dans d'autres contrées. 

>>Le chérif de la Mekke nous a aussi représenté que 
» ces Chrétiens , non contens dt: leur commerce de I'I nde, 
»ont tiré du café et d'autres marchandises de l'Yemen, 
>>pour les transporter à Soueys; ce qui a fait beaucoup 
»de tort à notre port de Geddah. 

>>En réfléchissant sur ces malheurs passés, notre royale 

É. M. 

» indignation s'est enffammée,sur-tout lorsque nous avons 
>>appris la conduite que ces Chrétiens tiennent dans 
» l'Inde. Pendant quelques années, ils entreprirent de 
>> longs voyages, et s'annoncèrent pour des marchands 
>>qui ne cherchoient ni à nuire ni à tromper. Les stup.ides 
»Indiens ne soupçonnèrent pas la fourberie, se laissèrent 
» abuser, et les Chrétiens ont fini par prendre leurs vi !les et 
, les réduire en esdavage. On sait, en outre, combien ils 
>> haïssent les Musulmans, à cause Ile leur religion ,et corn· 
>> bien ils sont fâchés de voir Jérusalem emre nos mains. 

>> Nous ordonnons, par ce firman, que si un vaisseau 
>> Chrétien, et particulièrement un vaisseau Anglais , vient 
» à  Soueys, on mette le capitaine ainsi que tout l'équi
, page dans les fers, puisqu'ils sont rebelles à nos ordres 
,, et à ceux de leur prince, d'après la déclaration même 
>>de leurs ambassadeurs; ils méritent donc d'être empri
>> sonnés ct d'avoir leurs effets confisqués. » (Extrait du 
Voyage de M. Rook.e.) 

C'est en 1774 que les Anglais envoyèrent pour la 
première fois des bâti mens de commerce, de Calcutta et 
de Madras , dans les ports de la mer Rouge, jusqu'à 
Soueys., à l'effet aussi de faire passer dans les pons de 
l'Inde des dépêches assez fraîches pour n'avoir que quatre· 
vingts à quatre-vingt-dix jours de date. 

En 1777, le conseil de Calcutta fit pwer, d'après les 
ordres de la cour de Londres, dans la :mer Rouge, la 
corvette le Swallow, e't en 1778,  le Cormoran. 

Le Swallow protégea la marche de six bâtimens qui 
arrivèrent au commencement de mars à Soueys, où ils 
attendirent le commandant de Madras: ce commandant, 
après soixante·six jours de navigation, et soixante-onze de 
son départ de Londres, arriva à Madras sur cette corvette. 

Le Cormoran, qui attendoit également à Soueys des 
dépêches de.: Londres , arriva à Madras avec des lettres 
de quatre-vingt-quinze jours de date. 

En 1778, un vaisseau particulier arriva de Soueys à 
Madras en cinquante-un jours de traversée; un second 
vaisseau parti de Soueys arriva au même port en qua
rante-cinq jours, et y apporta des lettres de Londres, de 
quatre-vingt-treize jours de dare. 

Les deux bâtimens Anglais cités dans le firman sont 
ceux dont pari oit M. Rooke, en '779 (let. VII 1,  p. 97), 
ainsi que M. de Volney (tome ].", p. 206), et dont la 
caravane richement chargée de marchandises des Indes, 
et composée d'officiers et négocians Anglais , fut entiè
rement pillée par les Arabes. 

R 
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» alors à Soueys dans le temps où les vents du nord commencent à souffler, 
,, vers Jes premiers jours de juin. >>

La nation Européenne qui pourra jouir de. la l iberté du commerce par Ia mer
Rouge, doit avoir à Soueys des bâtimens qui lui appartiennent. En profitant des 
moussons'favorables, c'est-à-dire, des mois de mai, juin , juillet , août et septembre, 
pour se rendre dans l'Inde, et de ceux de décembre , janvier , février et mars , 
pour Je retOur, cette navigation seroit si prompte , que la France, par exemple , 
pourroit envoyer des dépêches de Paris à Pondichéry dans l'espace de cent jours, 
tandis qu'il faut au moins cinq mois, ou cent cinquante jours , pour les faire tenir 
dans les ports de l'Inde par le Cap de Bonne-Espérance. 

On voit que cette correspondance est du plus grand intérêt : mais elle ne 
peut avoir l ieu toute l'année , parce que les temps favorables à Ja sortie du détroit 
de Bâb-êl-Mandeb cessent à la fin de septembre, et qu'alors on trouve au-dehors 
des calmes et des com·ans qui portent les bâti mens sur la côte d'Afi:ique, d'où 
ils ont peine à sc relever , ainsi que des vents contraires , qui , venant les sur
prendre , rendent cette navigation longue et difficile. 

Les vaisseaux qui sont stationnés à Soueys , et qui y attendent les vents favo
rables , doivent calculer sur ces époques. On part pour le Bengale , dès Je mois 
de mai au plus tard ; pour la côte de Coromandel , dans le mois de juin, jusqu'à la 
mi-juiJict ; p'our la côte de Malabar et de Surate , en juiJlet et août ; et enfin, pour 
Bombay , de mai en septembre. 

Quand les vaisseaux Européens sont partis de Soueys , i l  n'y reste plus que des 
bâtimcns Turks ou Arabes , qui attendent le temps du pélerinage de la Mekke , 
pour s'en retourner à Geddah , Loheya ou Mokhâ. I l  arrive souvent à ces bâti
mens qui sont partis trop tard de Soucys ou de Gcddah , d'être surpris en route 
par les vents contraires , ct forcés d'attendre pendant trente à quarante jours au 
mouillage le retour de quelques vents favorables pour regagner Je · port d'où ils 
étoicnt partis. 

Si nous avons démontré que la voie de l'Égypte et de Ja mer Rouge est , 
pendant cinq mois de l'année, préférable à celle de la grande mer , pour l'arrivée 
des dépêches d'Europe dans les Indes, nous pouvons assurer qu'elle l'est encore 
en tout temps pour le commerce. L'opinion contraire existe assez généralement: 
c'est pour la détruire qu'on donne ici le parallèle de Ja durée de la navigation aux 
Indes par le Cap de Bonne-Espérance, avec celle du trajet par la Méditerranée 
et la mer Rouge , abstraction faite de toutes difficultés politiques. On suppose la 
liberté des mers , avec l'établissement d'une colonie Européenne en Égypte. 
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§. I V.

1 .1 1 

Parai/Ne de la Navigation dans l'Inde par le grand Océan, avec celle 
par fa Méditerranée � l'Égypte et fa Mer Rouge.

1 .0 Navigation par le grand Océan. 

LIEUX DE PASSAGE El' DE RELÂCHE. 
LA I ITUDE IlES LIEUX. DISTANCES EN 

Lorient , port de France . • • . • . . . . . . . .

Ile du Cap Vert (à Saint-Yago) . • . • • .

La ligne . . . . . • . . . . . • . . . . . . •  0 0 • • • •1 le de l'Ascension . . . . . . • • • • • . . • • . . .

Ile Sainte-Hélène . . • • • . . . . . . . • • . . . .

Cap de Bonne-Espérance . • • • • . • . • . . •

Iles de Bourbon et de France . • . . . . . . .

Pondichéry • • • . . • • . • • • . • • • • . • • . . . •

ToTAUX (•) . . . . . . .

N O RD. 

47° 45' 1 ] tl 

14. 53 · 40. 
o. o. o. 
o. o. o. 
o. o. o. 
o. o. o. 
o. o. o.

1 1 . 55 .  4 1 
. 

- ---.. --� 
SUD. 

oo o '  
o. o. 
o. o. 
7· 57· 

15 .  55. 
33· 5 5· 

20. 9· 
o. o. 

D E G li �S. 

o" oo 
o. 33·
o. 1 1 5 ·
o. 1 8.1 0. 1 8.

1 5. 1 18. 
45· 1 1 3 . 

o. l p. 
. 127. 

O' o" 
o. o. 
o. o. 
o. o. 
o. o. 
o. o. 
.l o. +' 
o. o. 
J 4' o. 

LIEUES O.E AOUT!. 

0 
8oo. 
35°· 

. 

1,450· 
1 ,000.
1,100. 
4,700. 

2 .0 . Navigation par la Méditerranée , l'Égypte et la Mer Rouge. 

LIEUX DE PASSAGE ET DE RELÂCHE.. 

Méditerranée. { �tseil�e: · · p. Ï•lt · { ·;
exan ne, . c •g. 2 .

Canal des deux mers . . .
Mer Rouge_ . . .  

{ Soueys, port d'.Egypte. 
Bâb-el-Maudeb . . .  . . 

Océan Indien. Pondichéry . • . • • • • . • .

TOTAUX . • . • • • • •

LONGITLDE LATITUDE
ORJE:-oTALE 

de Paris. N O R D .  

30 2 ' o" ' 43

° 

' 7' 49" ,, 
3

� J
0. 1

J

.

'

'3· 5 . 

30. 1 5 ·  3 5 ·  29· ss. 37· 
4 1 .  o. o. 1 12. o. o. 
77· 3 1 .  30. 1 1 .  5 5· 41 .

. 1 

DIS  l'AN CES r:N 

oo o' o" 0 
23· o. o. 6oo. 

100. 
o. o. o. 0 

18. o. o. 6oo. 
37· o. o. 1 . 100. 

--- --
2,400. 

Différence des deux Navigations. 

DISTANCES DURÉE EN 
INDICATION DES TRAJETS DE NAVIGATION. en - -

-

D U  liÉE 

EN J 0 URS. 

0 
20. 
10. 

4o. 
30. 
30· 

130. 

DU RtE 

E N  JOURS. 

0 
J 5. 
JO. 

0 
1 5  . 
5 5 .  
95· 

JOURS,  
--.. 

l.llUES OE. ROUTE. SANS REL.l.CHE. AVEC RELÂCHE. 

T . ( le grand Océan . . . . . . . . • • • . . . . • . • • • • . • • •  ra Jets par • • .  } la mer Rouge . • . • • . . • . . . . • • • . . . • . . . • . • .  1
Différence en moins par la mer Rouge . • • • • • . . • . . . . • . .

4·700. 
2,400. 

2>300. 

!JO. 150. 
95· 105. 
3 5· 45· 

On voit dans ce parallèle , que le trajet par J'Océan , supputé à 1 3 o jours ,
peut en exiger 1 5 o ,  à cause des relâches inévitables dans une aussi longue naviga
tion : on peut do11c l'évaluer à cinq mois; mais il pourrait être moindre pour un 

( 1 )  Ces distances en lieues de route sont calculées par 
rapport aux vents qu'on trouve dans le trajet ; les resultats 
sont avoués par M. Deparcieux, capitaine de vaisseau de 
�a compagnie des Indes, qui connoit cette navigation. 

É. 1M. 

(2) La frégate l'i.gyptienne arriva de Toulon à 
Alexandrie, le 4 pluviôse an 9 [ 24 janvier 1801 ] ,
après dix jours de traversée. 

R :. 
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navire qui, dans les mois de juin , juill�t et août, feroit route par le canal de 
Mozambique. Cette traversée de cinq mois est d'ailleurs assez ordinaire, comme 
on Je sait par les relations de quelques voyageurs. 

Le trajet par l'Isthme de Soueys et la mer Rouge ne seroit que de trois mois 
et demi : il pourroit être réduit à moins de trois mois, par un concours possible 
de circonstances favorables pour les navires de commerce ; et cette traversée seroit 
moindre encore pour ceux qui , prenant le canal plus direct, de Soueys à Tyneh , 
près de Péluse ,  et ne passant plus par Alexandrie et le Nil , ne seroient tenus à 
aucune relâche. A la vérité , comme, dans tous les cas, on auroit à attendre les 
moussons pour le retour, on n'ob ti endroit pas un très-grand avantage sur la voie 
de l'Océan , qui exige près d'une année pour l'aller et le retour ; mais il ne faut pas 
perdre de vue qu'en supposant celle de l'Égypte, · on y a des établissemens d'en
trepôt ,  et que , parcourant le golfe Arabique , le commerce y trouveroit des 
moyens directs d'échange et des complémens de chargemens. 

D'après les résultats de ce parallèle, on voit qu'il y auroit souvent , toutes 
choses égales d'ailleurs , une économie de temps pour la navigation par la mer 
Rouge ; ce qui est déjà très-précieux : mais un plus grand avantage qu'on peut se 
promettre du trajet par cette mer, c'est que les équipages seroient moins sujets 
aux maladies qui les ravagent à la hauteur du Cap de Bonne-Espérance, et moins 
long-temps éloignés des ressources que présentent les pays civilisés ; on verroit 
encore s'ouvrir de nouvelles sources de commerce et d'industrie avec l'Arabie 
et l'Abyssinie, et avec toute la côte orient,ale de l'Afijque, quj ,  si connue des 
anciens , et presque ignorée de nos jours, reprendroit une nouvelle existence. 

On conclura de tout ce qui vient d'être dit sur les stations, les ports , les 
courans et les moussons de la mer Rouge , que la navigation de cette mér, dont 
les côtes désertes sont encore dépourvues de grands ports , sera moins avanta
geuse , il est vrai , pour une _marine militaire , mais le sera toujours beaucoup plus 
qu'on ne le pense aujourd'hui , pour une marine commerçante. 

La voie de Soueys dans l'Inde par la mer Rouge , tenue par les bâtimens du 
pays , est réellement longue , périlleuse et difficile; mais on a vu que cela ne tient 
qu'à l'ignorance des navigateurs Arabes , à la mauvaise construction de leurs bâti
mens , ainsi qu'aux entraves apportées par les beys et par la Porte , divisés d'in
térêt. Les citations que nous avons faites des expéditions maritimes qui ont eu lieu 
sur cette mer, et des navigateurs Européens qui l'ont fréquentée, ont levé tous 
les doutes, toutes les craintes sur l'existet:ce prétendue de ses dangers, et ont fait 
connoître qu'elle peut devenir encore , comme elfe l'a été, la voie la plus avan
tageuse du commerce des Indes. C'est donc à la Porte , en cherchant à s'élever à 
la hauteur de Ia situation politique et commerciale des puissances de l'Europe; 
à s'éclairer enfin sur ses véritables intérêts. 
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S E C T I O N  I I. 

De la Rivière d e  Moueys. -Du Canal et d e  la Dig ue de  Far a' ouny eh. 
- Canal d e  Chy by n - el-/(oum. - Des Branches du Nil. - Des 
Boghâz ou Bouches d e  Damiette, d e  Rosette et de  Bourlos. - De 
la Navigation du Nil. - Tableau des Bâtfmens qui naviguent 
sur le fleuve et sur les côtes maritimes d e  l' Egypte.

Du Tera't-el-Moueys, ou Rivière de Moueys. 

A U N E  lieue au nord des ruines d'Atryb, sur Ia rive droite de Ia branche de
Damiette , et près de Kafr-Moueys , se trouve l'origine du Tera't-el-Moueys : le 
cours de cette rivière , qui débouche dans Ie lac Menzaleh , vers les ruines de San 
ou Tanis , est très-sinueux; ii est d'environ trente-cinq lieues, des. ruines d' An·yb 
à celles de Tanis. Tout porte à penser que le l i t  de cette rivière est celui des
anciennes branches Péiusiaque et Tanitique , dont la partie supérieure , d'Atryb 
à Bubaste , appartient à Ia Pélusiaque , et Ia partie inférieure à l'ancienne branche 
Tanitique : c'est dans cette opinion que nous donnons à la rivière de Moueys Ie 
nom de branche Pélusio- Tanùique. 

La première reconnaissance de ce canal fut faite, en frimaire an 7 [décembre 
1 798 J ,  par MM. Malus , officier du génie , et Févre , ingénieur des ponts et 
chaussées ; elle avoir pour objet principal de savoir si sa navigation pouvoir 
ouvrir une communication plus directe entre Je Kaire et Menzaleh ,  sans descendre 
et passer à Damiette. Le rapport de ces ingénieurs fut très-favorable ; et M. Malus 
le communiqua à l'Institut d'Égypte , dont il étoit membre ( 1 ) .  Cette belle 
rivière est aussi navigable que le Nil ; et cet avantage nous a déterminés à y fixer 
fe point de partage du canal de Soueys près de Bubaste , d'où l'on pourra, comme 
on fa déjà exposé, se diriger au sud, à l'ouest et au nord , vers le Kaire, Alexandrie
et Damiette. 

Lè barrage éclusé que nous proposons d'établir au- dessous du bassin de 
partage , près de Bubaste, devra suppléer avec avantage , par les raisons que nous 
avons dites , à Ja digue que l'on construit annuellement au Kafr-Moueys , pour 
prévenir une trop grande dépense d'eau de la branche de Damiette par le canal 
de Moueys. 

S i  le lac Menzaleh étoit réduit à son minimum d'étendue par des digues qui 

( 1) Ce rapport est inséré dans le I. or volume des Mémoires de l'Institut d'Égypte, imprimés au Ka ire. 
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en fixassent les limites , il deviendroit encore nécessaire de construire des 
ouvrages pour empêcher les eaux salées du lac de refluer sur les terres environ
nantes, dont les lagunes ne permettent pas la culture sur une grande étendue de 
pays, au sud, pendant huit à neuf mois de l'année. 

§. 1 1.

Canal de Fara'ounyeh, 

LE canal de Fara'ounych [Kha[yg el-Fara'omryeh, le canal des Pharaons] traverse 
obliquement le haut Delta, du sud-est au nord-ouest : il prenoit autrefois , avant 
l'établissement des digues au village de Fara'ounyeh, des eaux dans la branche de 
Damiette ; il les reçoit aujourd'hui de la branche de Rosette , par son embouchure 
à Nadir : c'est ce canal qui, passant à Menouf, chef-lieu de la province de ce nom, 
servira pour le passage de la rivière de Moueys dans la branche de Rosette, à moins 
que, les choses ne prenant de l'extension par la suite , on ne préférât d'ouvrir un 
autre canal plus direct sur Rahmânyeh, qui partageroit plus avantageusement fe
Delta. 

Ainsi que toutes les autres dérivations des deux branches du Nil , ce canal a 

pu ne servir d'abord qu'aux irrigations : mais l'abondance des eaux qu'il a reçues 
par deux grandes ouvertures à Fara'ounyeh ,  l'a considérablement agrandi ; et la 
pente rapide qu'il a de Kafr-Fara'ounyeh à Nadir, en J'approfondissant et l'élar
gissant encore , soutiroit une si grande masse d'eau de la branche de Damiette , 
que les provinces de Charqyeh , de Qelyoubyeh , de .l\1ansourah et de Damiette, 
se ressentirent fortement de l'abaissement des eaux du fleuve. Cette diminution 
devint telle , que les eaux de mer, ne trouvant plus, dans les basses eaux du Nil; 
leur force d'équilibre vers Damiette , refluèrent jusqu'à Fareskour, et causèrent les 
plus grands dommages. Les malheurs qu'éprouvèrent ces provinces , excitèrent les 
plus vives réclamations auprès du Gouvernement des beys : eJJes furent successive
ment écoutées ou rejetées , suivant les intérêts d cs divers gouvernans, et les sommes 
ou les présens plus ou moins considérables qu'ils recevoient des parties intéressées. 
La prise d'cau du canal fut enfin fermée à Fara'ounyeh par deux digues sur lesqueHes 
on construisit de petits ouvrages de défense, dont les beys confièrent la garde au 
gouverneur de la province , qui y mettoit des troupes pendant tout le temps de 
la crue du Nil. Bientôt la province de .l\1enouf elle-même , celles de la Baheyre h ,  
de Rosette et d'Alexandrie , se plaignirent d u  manque d'eau que leur occasion
noit la fermeture du canal par les digues de Fara'ounyeh. Il y avoit quatre ans 
que cet état de choses existoit , l()l·sque les Français arrivèrent en Égypte ; ces 
dernières provinces , privées de l'abondance des eaux qu'elles recevoient avant 
l'ouverture du canal de Fara'ounyeh ,  portèrent leurs réclamations à la décision 
du général en chef. 

Les provinces intéressées à la fermeture des digues de Fara'ounyeh vinrent 
réclamer en opposition. Ces demandes, fondées sur des intérêts divers , mais 
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importans , déterminèrent le général en chef à faire paroître à ce sujet, la veille
de son départ d'Égypte pour la France, I' ordre du jour suivant : 

Ordre du jour, du quartier-général de Men ouf, le 5 fructidor an 7 [ 22 août 1799 ].

<< Il existoit, il y a plus de cinquante ans, une digue à Fara'ounyeh , qu'il étoit
" d'usage de couper au moment où le Nil diminuoit, et de fermer au moment où i l  
» augmentOit; depuis, on a laissé librement passer les eaux par Ie canal de Menouf. 

'' Depuis quatre à cinq ans, au contraire, on a rétabli la digue à Fara' ounyeh ,
'' que l'on n'a plus coupée , et les eaux passoient entièrement dans la branche de 
,, Damiette ; ce qui a diminué l'inondation du Delta et de Ja Baheyreh, mais a.con
, sidérablement augmenté celle des provinces de C harqyeh ,  Damiette, Mansourah 
'' et Qeiyoubyeh. Les cornmandans de ces provinces réuniront les gens les plus 
» instruits de leurs provinces, et se feront remettre des notes, 

" 1 .  o Sur la quantité de terrain qui n' étOit pas arrosée , il y a cinq ou six ans , 
,, lorsque la digue de Fara'ounyeh n'existoit pas ; 

" 2 . 0  Sur la quantité de terrain qui se trouve aujourd'hui inondée par l'établis
'' sement de la digue de Fara'ounyeh ; 

» 3 .  o Enfin , sur le tort que faisoit à leurs provinces l'usage plus ancien d'ouvrir
" cette digue au moment où le Nil commençoit à baisser.

» Les commandans des provinces de Menoufyeh , Baheyreh, Gharhyeh, Ro
» sette, et d'Alexandrie , se feront également remettre des notes, 

,, r .0 Sur Ia quantité de terrain qui étoit inondée avant l'établissement de la 
'' digue de F ara' ounyeh ; 

, 2 . 0  Sur cefle devenue inutile par l'établissement de cette digue ; 
" 3 ·0 Enfin, sur le hien que produisoit dans ces provinces l'usage plus ancien

" de couper cette digue au moment où le Nil commençoit à baisser.
::n Le commandant de la province de Menouf se fera remettre un état des 

:)) d�penses que l'on étoit d'usage de faire toutes les années pour couper et fermer 
» cette digue. 

" 1\1. Le Père , ingénieur en chef, recueillera tous les renseignemens sur cette 
'' importante question , afin d'en faire un rapport dans l'année : il fera aussi 
'' observer avec le plus grand soin les autres canaux qui paroissent avoir une 
'' tendance à porter les eaux de la branche de Damiette dans celle de Rosette. 

,, Signé ALEXANDRE BERTHIER , chif de l'État-major général. » 

En conséquence de cet ordre , je chargeai l'ingénieur Févre de se transporter 
sur les lieux pour y prendre les renseignemens nécessaires ; il me remit à ce sujet
un mémoire détaillé : les généraux commandant les provinces m'adressèrent aussi 
les renseignemens demandés par I' ordre du jour qui vient d'être cité ; et, l'année 
sui yan te, Jes ingénieurs J oJlois et Dubois levèrent Je plan du canal , en firent le 
niyeJicment, et me remirent leur travail commun. 

Dans la crue du Nil de l'an 7, on trom·a, Je 1 2  fructidor [ 29 août I 799 ], 
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que les digues de Fara'ounyeh soutenaient une hauteur d'eau de 4,86 centimètres 
[ 1 4 ds 1 1 o 61 J au - dessus des eaux , en a val des digues , fournies par la branche 
de Rosette. L'année suivante , le r 9 fructidor an 8 [ 6 septembre r 8oo J ,  on 
trouva que les mêmes digues soutenaient une hauteur 'd'eau de 6,46 centimètres 
[ r 9ds r 6° 61 ] au-dessus des eaux , en aval des mêmes digues ( r ) .  

Dans la forte crue de l'an 9 [ septembre r 8oo ] ,  l'arrière - digue construite à
Menouf fut emportée par la force des eaux. Les habitans de Menouf et des 
viJJages voisins avaient déterminé le commandant Français à construire cette 
<ligue � elle a voit pour objet de former, de la partie supérieure · du canal jusqu'à: 
F ara' ounyeh ,  un bief ou bassin , dans lequel les eaux fournies par les pertuis du 
canal de Menouf eussent établi un niveau susceptible de porter des irrigations , 
par le canal cl'Abousarah , sur les terres de plus de vingt villages , que fe défaut 
d'eau assez ordinaire réduit à ne pas faire de récolte. 

Cette digue a voit encore l'avantage , en établissant , dans un bief intermédiaire, 
un niveau moyen entre les eaux de la branche de Damiette et les eaux de la bran ch� 
de Rosette , de diminuer la pression des eaux supérieures à Fara' ounyeh, et 
d'arrêter ainsi les filtrations qui ont lieu dans le haut Nil , au pied des digues , 
et qui causent sou-vent des inquiétudes. 

La contre-digue de Men ouf fut construite en messidor an 8 [ juillet 1 8oo J ,  
par les procédés ordinaires d u  pays , sous la surveillance d u  commandant Fran
çais; mais, la berge du canal de Menouf, et le terre-plein qui le sépare du canal 
de Fara'ounyeh ,  ayant été emportés par la crue considérable de l'an 9 [septembre 
1 8oo ] ,  immédiatement au- dessous de l'île qui sépare les deux anciennes prises 
d'eau du canal de Far a' ounyeh , le niveau des eaux s'éleva dans ce canal au point 
que la contre-digue de Menou[, dont le sommet trop bas avoit été fixé d'après 
les considérations qu'on vient d'exposer , fut emportée par la force du courant et 
totalement détruite. ·. 

L'abondance et Ja rapidité des eaux avoient tellement agrandi Ia partie SJ.!pé
rieure du canal de Men ouf, et approfondi la brèche , que Ja navigation s'est 
trouvée rétablie , de Nadir à la branche de Damiette. Cet événement causa de 
vives inquiétudes , et il étoit très-urgent d'en prévenir les progrès : les digues de 
Fara'ounyeh devenaient ,  en effet, sans objet. Nous nous proposions d'employer 
les plus grands moyens pour refermer cette brèche par une nouvelle digue , sous 
Contamil , sur le bord du fleuve, et de reporter la prise d'eau du canal de Men ouf 
beaucoup au-dessous, afin de prévenir un semblable événement qui pouvoit résulter 
encore du trop grand rapprochement des canaux. Cet accident devoit faire craindre 
que les provinces de Mansourah et de Damiette n'éprouvassent Ies mêmes cala
mités qui les désolèrent pendant quelques années. 

( 1} Le nivellement donna pour pente des eaux dans cours. - Ûh parlera ailleurs du trop grand nombre des 
le haut Nil, à cette époque ; savoir, de Kafr-Fara'ounyeh bouches du Nil, de la nécessité qu'il •y a de fermer, en
à Menouf, 2,3 5 centimètres, sur un développement de partie, celles qui se jettent dans les. lacs maritimes, et
.20,000 mètres, et de Menouf à Nadir, 1,61 centimètres de déterminer, suivant l'état du Nil, l'écoulement des 
de pente , sur une distance de 13,500 mètres , et une eaux de ce fleuve dans la mer. 
pi!nte totale de 3,96 centimètres , sur 33,500 mètres de 

Ce 
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Ce fut après avoir acquis tous les renseignemens nécessaires , et après avoir pris 
par moi-même connoissance de l'état des choses s'ur les lieux, que j'adressai au 
général en chef Menou ( 1 )  un projet d'arrêté , dont l'article 1 .  er portoit : cc Les 
)> digues de Fara' ounyeh seront rétablies, ct soigneusement gardées et entretenues 
>> jusqu'à ce qu'il soit possible de construire une écluse propre à établir le partage 
» des eaux que réclame l'intérêt des provinces adjacentes au Delta. >>

L'objet de cet arrêté étoit de consacrer le principe de la conservation des 
digues , et de calmer les inquiétudes, par l'aveu public du projet de concilier 
tous les intérêts , au moyen d'un partage possible et nécessaire des eaux à Fa
ra'ounyeh. En effet , de simples vannes de décharge , et des déversoirs construits 
dans la digue , sont encore les seuls moyens de satisfaire aux divers intérêts des 
provinces de la basse Égypte. Mais, aujourd'hui que d'autres considérations portent 
à rétablir la navigation du canal de Fara' ounyeh , pour faire partie de la commu
nication des deux mers , on se détermine à reporter fe barrage actuel près de 
Menouf, en laissant ouvertes les deux prises d'eau de Fara'ounyeh :  l'écluse à sas 
que l'on y construira , aura le double avantage d'allier la navigation à l'irrigation 
de toute la province de Menouf, et de ne donner à Ja branche occidentale que 
le trop-plein de la branche orientale. Cette écluse , et la digue de barrage, sont 
les seuls travaux d'art qu'il y auroit à faire dans le canal à Menouf. 

Il suffit de jeter les yeux sur le cours des deux grandes branches du fleuve , 
pour sentir l'avantage que la navigation directe de Soueys à Alexandrie gagnera 
en passant par le canal de Fara'ounyeh , au lieu de remonter jusqu'au Barn
el-Baqara!z [Ventre de la Vache J ,  pour passer dans la branche de Rosette : les 
héîtimens qui remontent le canal de Moueys et une partie de la branche de Da
miette , jusqu'à Fara' ounyeh , n'auront ,  pour arriver à Nadir , situé sur l'autre 
branche du  Nil , qu'une distance de 3 3 ,500 mètres [ 1 7, 1 88  toises ] environ , 
tandis que , pour arriver au même point, en doublant le Bam-el-Baqarah , ils 
am·oient 90,000 mètres ; ce qui fait une différence de 5 6, 500 mètres , ou environ 
J 4 lieues communes , qu'on a de moins à parcourir dans la navigation de Soueys 
à Alexandrie. 

Le radier de l'écluse de Menouf devra être établi à une hauteur convenable 
pour avoir quatre à cinq pieds d'eau dans le bas Nil. Les digues et les portes bus
quées auront de dix-huit à vingt pieds de hauteur d'eau à soutenir dans les plus 
fortes crues. Cette écluse _placée à Menouf réunira aussi à l'avantage d'assurer une 
navigation constante , celui d'être aisément défendue sous les murs du chef-lieu 
d'une des riches provinces de l'Égypte. 

Enfin cet ouvrage offriroit encore une communication utile avec la partie la plus ' 
haute du Delta; communication qui eût été indispensable , si J'on a voit réalisé fe 
projet d'y former des établissemens qui fussent devenus le point central de la co� 
Ionie. On conçoit, en effet , combien la position d'une vilJe au sommet du Delta 
seroit avantageuse, considérée sous les rapports de la culture, du commerce, de fa 

(1) Ordre du jour <lu 5 fructidor an 8 [23 août 1800]. Celui du général :BoNAPARTE éto�t du 5 fructidor an 7
[.2.2 août 1799].

É. M. s 



M É M O I R E  S U R  L E  C A N A L

navigation , et sur-tout de la défense, puisque le feu de cette place peut fermer à 
volonté la communication des deux grandes branches du fleuve, et de toutes ceiles 
qui en dérivent; mais cet établissement étoit une idée première , dont la paix seule 
pouvoit réaliser r exécution. 

§. 1 1 I.

Canal de Chybyn-el-J(oum. 

AINSI que le canal de Fara' ounyeh, le canal de Chybyn-el-Koum arrose le Delta, 
qu'il traverse du sud-est au nord-ouest ; il prend ses eaux dans la branche de Da
miette, au village de Karamine , et débouche dans ceBe de Rosette , au viilage de 
Farastaq. Malgré la tendance qu'ont les eaux de la branche occidentale à se jeter 
dans la branche orientale , Je canal de Chybyn-el-Koum est aujourd'hui moins 
considérable que celui de Fara'ounyeh : néanmoins l'on pourra , pendant trois ou 
quatre mois de l'année , profiter de la navigation du canal de Chybyn-el-Koum, et 
gagner encore un ou deux jours sur celle du canal de Fara'ounyeh ; et comme 
il sera indispensable, par Ia ·suite, de fermer par des digues éclusées toute com
munication des canaux d'irrigation avec les deux grandes branches du Ni l ,  il est 
évident que , devant faire dans le canal de Chybyn-eJ-Koum des travaux analogues 
à ceux du canal de Far a' ounyeh ,  on pourra concurremment établir la navigation 
des deux mers par ce canal , qui débouche à Farastaq, dans la branche de Rosette, 
à une demi-journée au sud de Rahmânyeh. 

§. IV.

Branches du Nil. 

LE Ni l ,  qui , depuis la dernière cataracte sous Ie tropique à Syène , n'a qu'un 
seul lit jusqu'au-dessous des pyramides ( car on ne peut considérer comme bras du 
fleuve quelques canaux dérivés qui courent parallèlement entre Je Nil et les mon
tagnes qui longent son bassin) , se divisoit, dit Hérodote ( li11. I I ,  .f. I7),  .en trois
branches, près de la viile de Cercasore , à-peu-près au point désigné aujourd'hui 
sous le nom de Bam-el-Baqarah : la plus orientale passoit à Bubaste, et se rendoit 
dans la mer à Péluse , dont eJle prenoit Je nom ; la seconde , la plus occidentale, se 
jctoit dans la mer près de Canope , qui lui donnoit aussi son nom ; la troisième 
cxistoit entre ces deux points extrêmes de la base du Delta, et se jetoit dans la mer 
vers un promontoire avancé; elle étoit connue sous l e  nom de branche Sébemrytique, 
qui part oit du sommet du Delta, qu'cHe partageait en deux. D'autres branches, mais 
moins considérables , qui dérivaient de ces trois principales , étoient la Saùique , 
la Mendésienne , la Bolbitine et la Bucolique : ces deux dernières n'étoient pas 
l'ouvrage de la nature, mais celui des hommes, qui les a voient creusées. 

Le fleuve a voit donc sept branches du temps d'Hérodote, vers son embou
chure dans la iner. 
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Le Nil a successivement occupé divers points de la vallée ; son lit, dans J'étendue 
de son cours, touche sur plusieurs points aux déserts de la mer Rouge et de Ia Libye, 
et de nouveaux changemens peuvent se reproduire encore : mais , quels que soient 
ceux que le fleuve ait éprouvés dans les temps éloignés , par rapport à ses bouches 
marit.imes , a · est évident qu'il en a subi sensiblement depuis Strabon , qui écrîvoit 
plus de 4 5 o  ans après Hérodote. Ce géographe décrit ainsi l'ordre des bouches
du fleuve : I .  o la bouche Canopique , où les bâtimens abord oient quand ils ne 
pouvoient ent_rer dans les ports d'Alexandrie ; 2.0 la bouche Bolbitinique ; 3·o la 
Sébennytique ; 4. o la Phatnitique , qui étoit la plus considérable après les deux
grandes qui formoicnt les côtés du Delta ; 5 · o  Ia Mendésienne ; 6,0 la Tanitique; 
7·o enfin la. Pélusiaque. 

Le fleuve avoir encore d'autres petites bouches, qui portoiel)t Je nom · de 
��ud'os-6t-ta..7tt , ou fausses bouches/ mais les anciens , par feur respect superstitieux
pour le nombre sept) n'ont parlé avec emphase que de ces sept bouches . ( 1 ):  

Entre les bouches Tanitique et Pélusiaque , i l  se trouvoit·, dit Strabon , des 
lacs et des marais très-étendus, dans lesquels étoient situés beaucoup de bourgs. 
Péluse, IInA�01ov ,  dont le nom signifie marécageux� étoit entourée de marais et 
d'abîmes; cette ville étoit située à vingt stades de la mer, et elle est aujourd'hui 
également. distante de la bouche de Tyneh : mais il n'en est pas de même vis à-vis 
de Damiette et de Boudos , où d'anciens établissemens se trouvent .aujourd'hui 
sous les eaux de la mer. 

Des sept anciennes bouches du fleuve , les deux principales , Ia Pélusiaque e� la 
Canopique , n'existent plus ; en les comblant , les sables ont diminué J'étendue 
cultivable du Delta .: elles sont remplacées par les bouches de Damiette et de 
Rosette , qui sont ceJles qu'Hérodote dit avoir été creusées de main d'homme. 
On compte encore .le même nombre de bouches ; en voici l'ordre , d'orient en 
occident : I .0 la bouche de Tyneh , 2.0 la bouche d'Omm-fareg , 3 ·o celle de
Dyheh , 4.0 la grande bouche de Damiette , 5 . 0  cefle de Semenoud à Bourlos, 
6.0 la grande bouche de Rosette , 7.0 enfin la nouvelle b-ouche du lac d'Edkoû. 
Celle du Mâdyeh ne peut pas être comprise dans ce nombre , puisque cc lac , 
qui communique à la mer, ne reçoit pas constamment les eaux du fleuve. L'une 
de ces deux dernières occupe l'emplacement de la bouche Canopique , dont les 
traces sont perdues sous les eaux de ces lacs. On peut considérer ces bouches 
comme répondant à-peu-près à ceiJes qui existoient du temps d'Hérodote. 

Les bouches du fleuve ne permettent pas l'entrée à des navires de plus de _sept 
pieds de tirant d'cau, dans le haut Nil. Celle de Rosette est la plus difficile , à 
cause des bancs de sable qui la ferment. Cc !le de Bourlos , · qui est pius profonde, 
a l'avantage d'avoir un boghâz moins élevé, et aussi moins variable : il semble que 
l'on pourroit tirer un plus grand parti de cette bouche pour pénétrer dans l'inté
rieur. La branche de Damiette permcttoit encore , au commencement du siède 
dernier , J'entrée à des bâtimens de huit à dix pieds de tirant d'eau ; mais elle se 

( l )  On peut consulter M. Court de Gébelin, dans son 
Monde primitif, tome Viii, sur la recherche des objets 

k M. 

dive;s que les anciens ont désignés et consacrés par cc 
nombre septénain:. 

s 1 
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comble sensï'blement. Cet effet , comme on l'a dit précédemment , est dû à
l'ouverture du canal de Fara'ounyeh , qui a diminué considérablement le volume 
des eaux que cette grande branche versoit à la mer : c'est pour conserver dans
cette ·branche le plus d'eau possible , qu'on a proposé d'établir une écluse dans 
ce canal , à Men ouf, à J'effet de ne dépenser que ce qu'il faut rigoureusement
pour la navigation et l'irrigation. 

§. v.

Des Boghâz. 

ÛN appelle !Joghâr., en Égypte, les passes étroites et périlleuses des bouches du 
Nil à la mer. Ces bouches sont fermées par les sables que les flots de Ja mer ,
agités par les vents du large et combattus par le courant des eaux du fleuve , y 
déposent au point d'équilibre où ces forces viennent se briser. Ces bancs de sable 
varient suivant les saiso�s et l'action plus ou moins grande des vents , en sorte 
que ceux qui forment la barre qu'on trouve ordinairement aux bouches du Nil , 
changent souvent de position , et rendent sans cesse nécessaires aux navigateurs 
les soins d'un pilote , chargé de leur indiquer la passe ou le chenal des bouches 
du fleuve ; mais cette surveillance continuelle d'un pilote n'est pas toujours suffi
sante pour prévenir les accidens. 

Boghâ<, de Damiette. . . . Le boghâz de la branche orientale du Nil prend le 
nom de !Joghâ<, de Damiette. On y trouve une profondeur d'eau assez constante 
de sept à huit pieds dans le bas Nil , et de dix à douze dans le haut Nil ; ce qui 
rend l'entrée de cette bouche du fleuve plus facile et moins dangereuse que celJe 
de Rosette : aussi les djermes de Damiette sont-eH es beaucoup plus fortes que 
celles qui naviguent sur Ia branche de Rosette ( 1 ) .  

Les bâtimens de commerce qui viennent en Égypte par Ia branche de Da
miette , chargent ou déchargent leurs marchandises en rade même , à une lieue 
au nord du boghâz,· au moyen d'aiJéges employées à ce transport. Les bâtimens 
qui , après s'être allégés , sont surpris par les gros temps , peuvent entrer dans le 
fleuve et mouiller à la hauteur de l'E'sbeh. C'est par ia bouche de Damiette que 
se fait le commerce de l'Égypte avec la Syrie , l'île de Chypre et l'ArchipeL 
La Porte envoyoit autrefois deux caravelles croiser sur les parages des rades de 
Rosette et de Damiette , pour protéger le commerce et le défendre contre les 
corsaires et les galères de Mal te. 

Damiette a une rade foraine, dont le mouillage est très-sûr en été par la na
ture de son fond : mais , en hiver, les bâti mens sont souvent forcés, quand ils sont 
surpris par les gros temps , assez fréquens sur cette côte , de couper leur ancre en 
y laissant une bouée, et de se réfugier en Chypre, pour attendre que le temp·s 
leur permette de reprendre leur mouilJage. Cette rade est située à deux lieues

( 1) Voir le tableau ( pa!Jt 1 2] ) où ces sortes de bateaux sont décrits , quant à leur espece et à leur usage. 
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à l'est du cap Bouillot ,  qui , comme celui de Bourlos , contribue au calme de son 
mouillage. Les marins du pays , qui connoissent mieux la côte , vont mouiller 
à quatre lieùes à l'est du cap Bouiliot, et reviennent sur rade après Je mauvais 
temps. 

Le cap Bouillot est formé par le prolongement des terres de la rive droite du 
Nil : ce hanc, à partir du château , aujourd'hui envahi par les eaux de la m�r ,  
s'étend sous l'eau jusqu'à une demi-l ieue au large , et l'on n'y trouve que deux à 
trois brasses d'eau au plus; il est assez reconnoissable par les brisans qui s'y forment 
dans les gros temps. Pour gagner le mouillage , en partant de fa rade de Damiette , 
par neuf et dix brasses d'eau , on fait

. 
d'abord route à l'est ; dans cette direction , 

le fond Jiminue peu-à-peu jusqu'à quatre brasses, et augmente ensuite : dès qu'on 
s'aperçoit de cette augmentation , le cap est doublé. On peut faire route ensuite 
au sud-est jusqu'à cinq et six brasses ; alors on met au sud-sud-est.; et dès qu'on 
aperçoit au sud le château du boghâz et une mosquée à deux minarets , à l'ouest 
de Damiette , dont on ne voit plus que le haut des minarets, on peut jeter l'ancre. 
Plus on s'avance vers le sud , plus Je mouillage est tranqui.He ; mais on doit avoir 
la précaution de mettre une ancre de toue , parce que le fond est de fange molle. 
Les bâtimens du pays qui font le commerce de la Syrie , mouillent sur toute la 
côte du lac Menzaleh. 

Boglzâc_ de Rosette . . .  La bouche de la branche occidentale du N il prend le nom
de bogltâc_ de Rosette : cette ·bouche, ainsi que celle de tous les grands fleuves qui 
charient beaucoup d'a!Juvions , est peu profonde , étroite , difficile , étant fermée 
l)ar un hanc de sable qui n'y laisse que deux passes ( 1 ) .  

Ce banc, qui ,  dans la  crue du fleuve , s'oppose directement au cours des eaux , 
y cause une agitation et des brisans dont la violence en rend le passage extrê-= 
mement dangereux. Il y arrive des accidens fréquens , malgré les soins des pilotes 
côtiers que le Gouvernement y entretient , et qu'on y trouve toujours lorsque 
le temps le permet , pour indiquer les passes aux djermes et autres bâtimens. 
Ces passes varient sans cesse : tantôt c'est celle de l'est qui est fréquentée ; 
tantôt , mais plus souvent , c'est celle de l'ouest. On n'y trouve , dans le bas Nil ,  
que quatre à cinq pieds d'eau , et sept à huit dans le temps de la crue : c'est 
autant au courant qui s'établit au boghâz , qu'à la hauteur d'eau de la crue, qui 
y est de deux pieds environ , que l'on doit cette profondeur. 

I l  arrive souvent aux djermes qui font le cabotage de· Rosette à Alexandrie , 
et qui tirent cinq à six pieds d'eau , de toucher au boghâz ; mais , comme le fond  
n'est ,qu'un sable fin  e t  délié , la vîtesse de  ces djermes , dont la voilure latine 
prend très-bien le vent , leur permet de filer, en labourant , pour ainsi dire, sur 
ces ·sables. 

Bog/zâc_ de Bourlos . . . . Le boghâz du lac Bourlos a une profondeur d'eau assez 
constante de neuf à dix pieds : mais la plage , trop exposée aux vents du nord 
et de l'ouest ,  est peu accessible aux bâtimens étrangers ; ceux du pays qui font le 

( 1) On trouvera les sondes de ces différentes bouches dans l'Atlas qui fait partie du travail général de la Commis

sion d'Égypte. 
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cabotage, y trouvent cependant un bon mouilJage à une l ieue au nord de ce cap , 
le plus saiJJant de la côte d'Égypte. 

On compte encore six boghâz secondaires, celui d'Abouqyr dans le lac Mâdyeh , 
celui d'Edkol't , ceux de Dybeh , de Gemileh , d'Omm-fareg et de Tyneh , ces 
quatre derniers appartenant au lac Menzaleh. Ces boghâz rappellent les embou
chures d'anciennes branches qui n'existent plus; on peut les comparer aux graux 
ou bouches des lacs maritimes sur les côtes du Languedoc. 

§. V I.

De la Navigation du Nil. 

LA navigation du Nil dépend absolument des crues et du décroissement des 
eaux , qui en déterminent la durée ; car elle cesse successivement-pour les bateaux 
d'après leur tirant d'eau , que nous avons indiqué dans Je tableau suivant : ce_ux de 
la haute Égypte sont généralement plus forts que ceux du Delta. 

On a vu que les djermes qui font le cabotage d'Alexandrie à Rosette et à 
Damiette , ne remontent pas le fleuve au -delà de ces deux villes : d'autres bâti
mens connus sous le nom de mâch � à voile latine , et du port de 6o tonneaux ,
chargent et déchargent les marchandises dans ces villes , et les transportent au 
Kaire et jusqu'aux limites de l'Égypte , vers la cataracte. Pendant les derniers 
temps du décroissement du fleuve , c'est-à-({ire , pendant quatre à cinq mois de 
l'année , depuis janvier jusqu'à la fin de juin , le Nil est peu navigable : les bancs 
de sable y rendent fi·équens les échouemens ; mais ils sont peu dangereux, à cause 
de la nature de ces sables, qui sont presque mou vans. 

Les vents favorables pour remonter le fleuve pendant cette saison sont égale
ment rares ou foi bles , de sorte que la navigation est presque nuHe : on fai t ,  à 
défc1.ut du vent , usage de la cordelle pour remonter le fleuve; cet usage y est très-
ancien. . 

Dans le temps de la crue , le fleuve , qui coule à pleines rives et avec rapidité, 
est bien fc1.cile à descendre par le courant seul , quoiqu'alors les ·vents du nord , 
qui soufflent constamment depuis juin jusqu'en septembre , soient absolument 
contraires : mais ils sont aussi nécessaires que favorables ; · car au moyen de ces 
vents on peut souvent ,  en huit jours et moins , remonter le fleuve, dont le 
cours , suivant son développement ,  est , elu Kaire aux cataractes, de 1 8 5 lieues 
(de 2 5 oo toises ) .  Le trajet de Rosette ou de Damiette au Kaire se fait souvent
en trente-six heures. Le fleuve a , vers cette époque , une profondeur suffisante 
pour recevoir des caravelles , espèce de fi·égates ; ce qu'on a vu , en 1 77 8 ,  dans · 
la guerre des beys, dans laquelle Ism<1y'l-bey vint, de Damiette au Ka ire , avec une 
caravelle de 24 canons. 
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TA D LEA u des Bâtimens naviguant sur le Nil, les Canaux , les Lacs , les Côtes maritimes de 
l'É:'gypte, et sur la Mer Rouge ( 1 ). 

NOMS DES BÂ TIMENS EN M Â T U R E  TIRANT D l  .MEN SI ONS. PORT EN MOIS ' NOMBRE. cr � ---------.. !)'!lAU. d� 
AR ABE. FRANÇAIS, VOILURE. LOKCUE.UR. LARCE.UR. ARDUS(a). TONNIAUX. NAVIGATtOS. - - - - - - -

.ts. cl. d$. o. ds. o. 

c..i 
Merkcb . . . . . • • .  Grande k:tyasse . • 10. 2. mâts. 7· 8. 54· 8. t8. 3· 1000. 200. 5· 

t:: {clouka . • . . . . . .  Kayasse (3) . . . . . so. . . . . . . .. . . . . . 7· 0 50. 6. 16. 6. 8oo. t 6o. 5· ;;-. Demi-kayassc . . .  soo. Voile latine . . .  6. 1.:) Nousf-felouka . . . 0 47· 8. 1 5 ·  4- 50 0. 100. 7· "101 ( 101 Felouka·sougayar. Petite kayasse . . .  6oo. id. 4· 6. 37· 0 10, 0 200. 4o. 
� ' Les plus petites • . 300. 1 mât. à v.C la.c 1 ,  :::> 

9· 
6. '9· 0 7· 0 JO. 6. 1 .1 ,  < ---:t l  TOTAL. . . •  146o. 

--'-

c..i Kangeh-kebyr . • •  jGran�e �âch{4) . 50. Voile latine • . . 4· 6. 50· 6. 1 3 ·  9· JOO. 6o. 7· 
� Nousf-kangeh . . . 1 Decru-mach . • • . .  so. z mâts . . . . . . .  3· 10. 43· 9· 12.. 6. •so. JO. 10 • ... 

Kangeh-sougayar. Kanjc {5) . • . • . . 6o. 1 mât à v.c lat.c >- 1 .  6. 40. 6. 5· 0 4o. 8. 12. 
1.:) Kebyr-kayasse . . . Grande kayasse . • 6oo. z mâts . . . . . . .  4· 48. 0 6o. 8. "" 0 I J .  0 300. 
).>1 Nousf-kayasse . . .  
V) 

Demi-kayasse . . .  8oo. Itlem. 3· 2. 39· 0 I l .  6. • so. JO. to 7• 

V) Kayasse-sougayar. Petite kayassc . . • 1000. 1 mât à v.c la.0 ' ·  6. '9·  0 7· 0 JO. 6. 12. < 
lXI ---

TOTAL . . .  , 2 560. 

" l � Chaityeh . . . . . . .  Grandcdjerme ( 6). 
.. Petite djerme . . . . . . . 
:3 Mahoun . . . . . . . .  Mahoun . . . .. . . .g Karavellc • . . . . •  Caravelle . . • . . • . . . 

c..i Kayasse . • • . . • . . Kayasse • . . . . . . . 3 mâts . • • . • .  1 1.:) . . :::> 0 Zaïme . • • • . • • . .  Zaïme (7) 3oà4o. • oà t z . 4oo. a:: . . . . . 
a:: ).>1 A :::: Karavelle . . . • . . • Caravelle (8) . • • .  1 2 i1 T 5· 3 mats . . . . . .  20. 1 60. 50· \ .. , 

fard�s(9). 
1200. 

( 1) Les données qui manquent dans ce tableau , ont été perdues 
dans notre correspondance avec M. Le Roy, préfet maritime, qui 
nous les avoit adressées. 

{ 1) L'dTde6 de grain varie de poids, dans les différentes villes 
de I'Î�gypte; il est de 34o à 44o livres , poids de marc. 

• Le tirant d'eau des bâtimens, tant de la haute que de la basse 
Egypte, est estimé à plein chargement. 

(3) Sous le titre de hayasse, les habitans comprennent encore 
les barques du port de 3 oo et de 4oo ardcbs : il n'a pas été pos
sible de distinguer plus qu'on ne l'a fait dans ce tableau, les 
différentes espèces de ces bâtimens. On nomme encore hayasse , 
tout bittimcnt qui n'a pas de chambre. 

(4} Les mach sont des bâtimens du Nil, dont la voile latine, 
d'une ampleur considérable, est fixée à des antennes de 8o à 90 
pied$ de longueur; ces antennes , fixées elles-mêmes au haut des 
mâts, ne permettent que très-difficilement leurs manœuvres , 
en sorte que, dans les nombreuses bordées auxquelles obligent les 
sinuosités du fleuve pour prendre le vent, les voiles se trouvent 
appliquées contre les mâts , sans qu'on puisse les carguer ni les 
tt mener : aussi, dans les rafales, voit-on fréquemment sur le Nil 
chavirer quelques-uns de ces bâtimens. 

(5} Kanje, espèce de canot ou chaloupe de forme très-fine, et
s:tns chambre. 

(6} Les djmnts sont des bâtimens propres à la navigation des 

côtes maritimes de l'Égypte, ct servent au cabotage des villes 
d'Alexandrie, de Rosette et de DamieHe. Leur forme longue de 
5 0 ,  6o et 70 pieds, est très-effilée, ct en rend la marche très
v1te. Ces djermes ont deux et trois mâts avec de grandes voiles la
tines , dont les antennes , fixées au haut de chaque mât, comme 
dans les mâchs , ne peuvent amener; ce qui force les matelots à 
y monter pour serrer les voiles. Ces bâtimens , de quatre à cinq 
pieds de tirant d'eau, ne sont pas pontés : outre ce défaut, qui 
expose les marchandises à être mouillées ou avariées dans les gros 
temps et l'i:m< la saison des pluies , ils ont celui d'être sujets à cha
virer par l'ampleur même des voiles. 

(7} Les '(pÏmes, bâti mens de la mer Rouge, vont prendre àMokhâ 
les cafés et produits de l'Arabie; ils en rapportent à Soueys les 
marchandises du Bengale , transportées par les Arabes Banians 
ces bâti mens font deux voyages par an; ils sont mal armés, et 
ont ordinairement trente à quarante hommes d'équipage. 

(8) Les cm·avtllts ( espèce de frégatesTurkes, du port de tzoo

tonneaux) sont armées de 4o à 6o canons ; elles ont zoo hommes 
d'équipage , et reçoivent, en outre, 4oo passagers qui fontle péle· 
rinage de la Mekkc : ces bâtimens, t·cmplacés aujourd'hui par les 
zaïmcs, ne faisoient qu'un seul voyage par an. 

(9} Lafordt de café-mokhâ et des pons de I'Yemcn pèse quatre 
quintaux environ ; c'est une balle faite en feuilles de dattier. 
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S E C T I O N  I I I. 

C A NA L D �A L E XA N D R IE�

ou Dernière Partie du Canal des deux mers , du Nif à Alexandrie. 

Avantages du Cana} d 'Alexandrie. - Description historique de  ce 
Canal. - Son Etat actuel. - De son Rétablissement. - Vues 
g énérales sur les ports et villes d 'Alexandrie. -Résumé g énéral. 

§. 1. tT 

A vantages du Canal d�Alexandrie. 

LA ville d'Alexandrie , malgré sa décadence , n'a pas cessé d'être considérée
comme une place importante , comme la clef de l'Égypte. Renfermée par les eaux 
cie la Méditerranée et par deux lacs d'eau salée qui en forment une presqu'île ,  eJie 
ne tient plus à cette province de l'empire Ottoman que par une bande étroite de 
terre qui s'étend sur la côte au sud-ouest jusqu'à la tour des Arabes ( 1 )  ; privée
absolument d'eau douce, elle n'en reçoit que par un canal dérivé du Nil : son exis
tence, qui en dépend, est aussi nécessaire à l'Égypte , que l'Égypte lui est nécessaire.

La conservation du canal qui conduit les eaux du fleuve dans cette ville , est de 
Ia plus grande importance; et cette importance est fondée sur les avantages que les 
possesseurs de l'Égypte retireront toujours de ses deux ports et de sa rade, puisque; 
sur une étendue de plus de soixante l ieues de côtes, Alexandrie et Abouqyr (2) sont 
les deux seuls points où les vaisseaux peuvent aborder facilement. 

La première opération à faire en Égypte est donc le rétablissement de ce canal, 
que les puissances aliiées , les Anglais et les Turks , ont coupé, à l'effet, par le ver
sement des eaux de la mer dans le bassin desséché de l'ancien lac Maréotis, de 
resserrer les Français bloqués dans Alexandrie (3). 

( 1)  Cette presqu'île a 3 G,ooo toises de longueur environ,
depuis Abouqyr jusqu'à la tour des Arabes, où elle se 
rattache au désert de Libye : sa plus grande largeur se 
tt·ouvc immédiatement à l'est d'Alexandrie, Otl elle est 
de x8oo toises ; elle n'est que de 4oo toises à la tour des 
Arabes, ct de 300 toises seulement à l'ancienne coupure, 
vers le ccn1re de la rade d'Alexandrie. 

(2) Abouqyr est un  cap situé sur la côte au nord-est 
d'Alexandrie: c'est à ce cap que se termine la côte rocail
leuse et calcaire d'Alexandrie; au-delà, la côte d'Égypte, 
jusqu'à cl-A'rych, n'offre plus qu'une plage basse et sablon
neuse. La rade, quoiqu'ouverte aux vents du nord et du 

nord-est, assez frét1uens et assez violens sur cette côte 
est vaste et d'un bon mouillage; mais elle est peu tenable 
en hiver. Cette rade est formée par une anse au fond de 
laquelle on trouve deux communications des lacs d'Edkol'• 
ct du Mâdych à la mer : c'est dans cette partie qu'a dû 
exister l'ancienne bouche Canopique. 

(3) Nous tenons d'un officier général de l'armée Anglaise, 
que la coupure du canal fut agitée dans divers conseils de 
guerre, depuis le 1 .  « jusqu'au 24 germinal an 9 [ 22 mars -
14 avril 1 8o1 ), jour où l'avis des officiers de la marine 
Anglaise , et principalement de l'amiral Keith, l'emporta 
sur toute autre considération. Cette opération désastreuse, 

L'ancienne 
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L'ancienne Alexandrie , privée naturellement d'eau douce, en recevoit par un 
canal dérivé de la branche Canopique , près de Schedia. '' Quand on sort ( dit 
=>> Strabon, /iy. XVII ) d'Alexandrie par la porte de Canope , on a, à sa droite, un
:>> canal qui communique au lac et conduit à la ville de Canope : par le lac 
:>> on navigue dans le fleuve , à Canope et à Schedia ; mais avant on passe à 
>> Éleusine , bourg d'Alexandrie, situé sur le canal même de Canope : un peu au
=>> delà d'Éieusine, est à droite un canal qui conduit à Schedia, éloignée de quatre 
:>> schœnes d'Alexandrie. )) 

D'après ce passage , d'Anville en -conclut l'existence d'un canal qui, du fau
bourg d'Alexandrie et du lac A1aréotis, se rendoit à Canope, en suivant la côte. 
En effe t ,  on retrouve des vestiges bien sensibles d'un canal dans la partie de cet 
Isthme comprise entre les derniers monticules de décombres , à l'est de la porte 
de Rosette , et le sol élevé aux abords du Kasr-Kyassera , ainsi que sur les rives 
actuelles du lac Mâdyeh , qui n'existait pas alors ; mais on sait d'ailleurs que le 
canal qui amenoit les eaux du fleuve à Alexandrie ,  prenoit dans la bouche Cano
pique , aux environs de Schedia, et longeoit le lac Maréotis, où il débouchait, 
dans l'emplacement actuel , sans doute, des lacs salins situés sous les hauteurs du 
Kasr-Kyassera , et d'où, reprenant son cours , en tournant, au sud, le faubourg 
d'Éieusine, i l  entroit dans Alexandrie. Les historiens ne disent rien sur cette com
munication du canal de Schedia au lac Maréotis : mais on doit penser qu'elle 
res toit l ibre et ouverte en tout temps à la navigation de ce lac , dont les eaux , 
quoique dérivées du Nil par divers canaux , ne devoient pas être également douces 
pendant toute l'année , et devoient même être plus .ou moins saumâtres pendant 
sept à huit mois ( r ) .  

L'ancien canal de Schedia doit avoir existé à-peu-près dans la partie du canal 
actuel qui , des marais salins , s'étend jusqu'à Leloha et el - N echou , villages 

qui vient de submerger l'ancien bassin du Maréotis, est une 
calamité pour la province de la Baheyreh, puisque les eaux 
de mer en ont inondé une très-grande étendue, qui, depuis 
quelques siècles , pouvoit être rendue à l'agriculture. Les 
Anglais, pour opérer la submersion du bassir. du Maréotis, 
aYoient fait dans les digues du canal plusieurs brèches ou 
coupures, qui laissèrent aux eaux de la mer u n débouché 
d'environ trente toises. Apnis le départ des Français, le 
grand-seigneur envoya à Alexandrie quelques ingénieurs 
Suédois, avec des ouvriers de choix, suivis de vingt navires 
chargés de bois, de fer et d'autres matériaux pour refermer 
ces brèches. Le pacha du Kaire a voit reçu l'ordre de leur 
fournir 8o bourses par mois [ environ 70,000 fr. ] :  on y
travailla pendant quinz.c mois , mais sans succès; et le 
canal resta dans le même état. Les habitans d'Alexandrie 
durent être extrêmement embarrassés de se pourvoir d'eau; 
mais on sait que, dans des circonstances semblables, les 
riches en envoient chercher par mer à Rosette , quand les 
pauvres se contentent des caux saumâtres qu'on trouve au 
dehors d'Alexandrie, et à l'usage desquelles nos troupes et 
l'armée Anglo-Turke ont été réduites dans le sü�ge de 
cette ville. On voit, dans les Commentaires de César, 
que son arm�e fut réduite à la même nécessité. 

É. M. 

On lit, dans une petite brochure intitulée Situation 
de l'Égypte, au t." vmdémiaire an tj, page 5 1  : 

<< Janib-effendi, nommé par la Porte grand trésorier de 
" l'

É
gypte, est parvenu, à force d'argent et de travaux, à 

» fermer les coupures faites par les Anglais, et à rétablir le 
» canal d'Alexandrie: dans la grande inondation de 1804, 
>> l'eau du Nil, dont cette ville a voit été privée depuis deux 
" années, en a de nouveau rempli les citernes. ,

( 1) On sait que les eaux des diff�rens canaux qui versent 
dans les eaux salées des lacs maritimes de l'

É
gypte , tels 

que c.:eux de Menzaleh, de Rou rios , d'Edkoû, etc. COilSer
vent, durant la crue du fleuve, leur douceur à travers ces 
lacs, et jusques au-delà de leur embouchure à la mer. Cet 
effet est plus remarquable encore a\lx bouches des deux 
grandes branches de Damiette et de Rosette, qui, pendant 
l'inondation, portent des eaux douces jusqu'à plus d'un 
mille en mer, par une suite de la vitesse du fleuve, tandis 
que, dans le bas Nil, au contraire, les eaux de mer ré
fluent dans ces mêmes bouches jusqu'à trois et quatre 
lieues , et que ces eaux altérées et saumâtres obligent les 
ha bi tans de Damiette et de Rosette, ainsi que les rive
rains, d'user d'eau de citerne, ou d'en envoyer chercher à 
une ou deux lieues au-dessus dans le fleuve. 

T 



M É M O I R E  S U R  L E  C A N A L

situés vis-à-vis l'un de l'autre , et qui paroissent occuper l'emplacement de l'an
cienne Schedia , éloignée , comme nous l'avons dit d'après Strabon , de quatre 
schœncs d'Alexandrie ( 1 ). En effet, suivant les d istances données plus bas , on
trouve que Je développement du canal , depuis el-Ncchou jusqu'à la tour saillante, 
au sud de la porte de Rosette à Alexandrie, est de 2 5 ,220 mètres [ 1 2,939 toises J :  
or le schœne , dit d'Anville, égale 3024 toises ; il y a voit donc d'Alexandrie à 
Schcdia 1 2,096 toises , distance qui correspond assez à celle que donne la nou
velJe carte , si l'on a égard aux sinuosités du canal actuel , qui peuvent donner 
la différence trouvée. Les hauteurs considérables de dôcombres sur lesquelles est 
situé le village d'cl-Nechou , indiquent dans cet endroit les restes d'une ancienne 
viHe. La largeur du canal dans cette partie, qui est de 1 oo à 2 5o mètres sur une 
demi-lieue de longueur, atteste encore l'existence d'un vaste bassin ,  propre à rece
voir un grand nombre de bâti mens; ce qui se rapporte parfaitement hien, d'ailleurs, 
à la description que Strabon donne du commerce de cette ville. 

Les Ptolémées apprécièrent de bonne heure les grands avantages qu'ils devoient 
retirer de la navigation du canal qui amenoit les eaux du  fleuve à leur ville 
naissante; et l'histoire nous apprend à quel degré de splendeur le commerce a voit 
élevé cette ville sous le règne de ces princes. On doit penser que, sous les Ro
mains cr sous les empereurs de Constantinople , ce canal ne perdit rien de ces 
avantages , puisque l'on voit, par quelques passages des écrits des patriarches et des 
évêques d'Alexandrie, que la navigation étoit la même sous les princes Arabes : 
elle cessa et reprit alternativement, suivant l'esprit de ces conquérans ; néanmoins 
les possesseurs de l'Égypte en ont généralement reconnu l'importance. 

Dans les premiers mois de sa conquête , le général en chef BoNAPARTE le consi
déroit comme le premier travail dont on dût s'occuper; le général Kléber , après 
sa victoire d'Hél iopolis, en avoit arrêté l'exécution (2) ; et le général Menou en 
a voit jugé de même que ses prédécesseurs. En effet , par ce canal de navigation 
intérieure, les b;îtimens de commerce ne sont pas forcés de passer le boghâz étroit 
et périJJeux de Rosette, pour gagner Alexandrie par mer, n i  de s'exposer, en temps 
de guerre , aux entreprises de l'ennemi ;  par ce canal , les approvisionnemens 
de vivres , les transports de marchandises, si lents et si dispendieux , deviennent 

(r) Schedia ( Strabon, /iv. XVII) étoit un bourg aussi 
considérable qu'une ville, ayant des établissemens de 
marine ct des navires dont les plus grands remontoient
dans la haute Égypte ; il s'y trouvoit une douane, où
l'on payoit un droit sur toutes les marchandises qui de
voient entrer dans Alexandrie, ou qui devoient en sortir. 
Cette ville paroît être la même que Chérée ou Chereu)
dont il est parlé dans S. Athanase et S. Grégoire de 
Nazianze, et qui étoit la résidence d'un évêque dans les
pr.emiers siècles du christianisme en Égypte. 

On voit dans Procope, que le canal de Chérée, qui 
ne peut être que celui de Schedia , portoit de petits 
bâtimcns appelés diaremi ( dont il semble que l'on a fait 
le mot djmnts) du temps de cet historien, qui écrivoit 
sou� le règne de Justinien, vers le milieu du sixième siècle. 

(2) La veille même de sa mort, le général !{lé ber 
m'avoit communiqué ses vues sur le système des com
munications militaires et commerciales à établir enÉgypte ; il desiïoit particulièrement des routes sur le 
cours des deux principales branches du Nil, et de Da
miette à Rahmânyeh par le Delta. Il me demanda 
la rédaction de ces projets , dont il a voit fixé les bases; 
les ingénieurs furent en conséquence répartis dans les 
provinces pour procéder aux opérations préliminaires : 
mais le canal d'Alexandrie lui ayant paru l'objet le 
plus pressant, il en a voit arrêté l'exécution ; le trésor 
de l'armée , heureusement accru , lui en fournissoit 
les moyens, et il avoit fixé provisoirement à roo,oco 
francs par mois les fonds nécessaires à cene entreprise. 
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sûrs et faciles : car, quelle que soit la voie que prennent les marchandises des 
Indes arrivées en Égypte par les ports de la mer Rouge , c'est Alexandrie qui en 
sera l'entrepôt général , et qui devra les distribuer à toute l'Europe. Cette navi
gation doit encore augmenter l'activité du commerce , la population , J'étendue 
d'une province abandonnée , ct conséquemment les revenus publics. On peut 
encore être assuré de rendre à Alexandrie tout son ancien éclat , en rétablissant 
les communications du canal avec le lac Maréotis et la rad� d'Abouqyr par le 
Mâdyeh : les avantages dont l'armée Anglo-Turke a su profiter dans le dernier 
siége d'Alexandt:ie, font connoitre ceux qu'on peut en tirer dans tous les temps. 
Ces considérations doivent donc déterminer l'adoption du canai d'Alexandrie 
comme dernière partie navigable de la communication de la mer Rouge à la 
Méditerranée. 

Cc canal , considéré en conséquence sous tous les rapports d'utilité publique, 
devra réunir aux avantages d'un canal-aqueduc , ceux de sa navigation , et enfin 
ceux de l'irrigation des provinces adjacentes. 

§. 1 1.

Description historique du Canal d'A lexandrie. 

L'HISTOIRE, qui manque de détails propres à faire connaître l'origine , la nature 
des travaux, des réparations et de l'entretien de ce canal , dans son état ancien, en 
fournit d'assez ·intéressans pour trouver place dans la description de son état 
moderne sous les Arabes; nous les devons principalement à Maqryzy. Cet écrivain 
s'étend beaucoup , dans sa Description géographique de J'Égypte , sur le canal 
d'Alexandrie ; on y trouve les passages sui vans ( 1 )  ;

<t Le canal d'Alexandrie porte, dans la plupart des auteurs Arabes , le nom de 
Canal de Cléopatre , parce qu'on l'attribue, sans doute , à la reine de ce nom. On y 
voit encore que cette princesse fit revêtir en marbre cc canal, qu'eJie fit conduire 
jusque dans Alexandrie , où i l  n'entrait pas avant son règne. Quelques auteurs 
Ic nomment improprement canal de Canope" sans doute parce qu'une dérivation
se terminait près de cette vifle , ou qu'il prenoit dans la branche Canopique. 1\tlais 
on doit croire que le canal d'Alexandrie a existé sous un autre nom avant la  
fondation de cette ville, qui , avant Alexandre , n' étoit qu'un bourg sous le nom 
de Rhacotis ; seulement on l'agrandit , avec le temps , pour servir aux besoins 
d'une grande population. 

)) Vers l'an 24 5 de l"f1égyre [ 8 5 9-6o de J. C. J ,  suivant Maqryzy , Hharéts
êbn-Meskyn , gouverneur de l'Égypte, fit réparer Je canal d'Alexandrie. En .2 5 9  
hég. [872-3j, Ahhmcd-ben-Thoùloùn fit aussi recreuser ce canal , qui, soixante-dix 
ans après , en 3 3 2  hég. [943 -4] ,  ne portoit déjà plus l'eau dÛ Nil dans le canton 

(1) M. Langlès, membre de l'Institut, professeur des
langues Orientales, et conservateur des manuscrits Orien
taux de la Bibliothèque impériale, à donné, dans un sup-

É. )Jf. 

plément à sa nouvelle édition des Voyages de Norden,
d'où nous avons tiré ces détails, des extraits intéressans
des meilleurs auteurs Arabes. 

T ::  
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d'Alexandrie ; l'eau s'arrêtant à une journée de la ville , les barques ne pouvoient 
plus y naviguer , et les habitans étoient réduits à boire de l'eau de citerne. 

» In 4o4 de l'hégire [ 1 0 1 4- 1  5] ,  le khalyfe êl-Hhâkem-Bàmr îl-lah , si fameux 
par ses cruautés, employa une somme de 1 5 ,ooo dynârs [ 2 2  5 ,ooo livres environ J 
pour Î1.ire curer ce canal dans toute son étendue. En 662 hég. [ 1 263-4 ] ,  êl-Melik 
êd-Dtâhcr-Béybérès chargea l'émyr ( trésorier) A'ly des réparations de ce canal :  
l'embouchure en étoit tellement comblée par les sables, qu'Alexandrie manquoit 
d'eau. On commença les travaux à êl-Teqtedy , ott l'on bâtit une mosquée. Deux 
ans après , l'émyr A'lem-êd-dyn Sandjar-êl-Mesroùry , qui en reprit la direction ,  
contraignit indistinctement tout le monde , officiers et soldats , à travailler en 
personne jusqu'à ce que le lit du canal flit débarrassé des sables qui l'encom
hroient, depuis êl-Teqtedy jusqu'à son embouchuré : il se rendit ensuite à Omm
dynâr (Bâr-byâr , suivant quelques manuscrits) , où l'on fit couler bas des radiers , 
sur lesquels on éleva des constructions en maçonnerie. Cependant , loin de cir
culer pendant toute l'année dans ce canal , l'eau n'y séjournoit que deux mois 
environ , et se retiroit aussitôt : les Alexandrins furent réduits à ne boire que de 
l'eau de citerne. 

,, En 7 1  o hég. [ 1 3 1 o ] ,  I'émyr Bcdr-êd-dyn-Mektottt, gouverneur d'Alexandrie ,
se rendit près du sulthân êl-Nâsser-Mohhammed ben-Q�Iâoùn , qui faisoit sa rési
dence dans le château de la montagne , près du Kaire ; · i l représenta au souverain 
les avantages qu'il y auroit à nettoyer le canal. Frappé de ces avantages, le sulthân 
ordonna l'exécution des travaux proposés : en vingt jours, 4o,ooo ouvriers furent 
rassemblés , et les travaux terminés au mois de redjeb de la même année. Les habi
tans de chaque canton furent chargés de creuser une certaine partie de cc canal , 
qui a voit en tout 1 6,ooo qassabahs Hhâkemytes [ 3 1 , 6 1  1 t�iscs] ( 1 ) ,  dont 8ooo 
[ 1 5 ,805 toises J depuis son embouchure dans le Nil jusqu'à Chembâr , et autant 
depuis Chembâr jusqu'à Alexandrie. On éprouva dans le travail de grandes diffi
cultés par les caux, qui firent périr un grand nombre d'ouvriers. Enfin les bâti
mens naviguèrent dans ce canal toute l'année , et les habîtans d'�lexandrie ne 
furent plus réduits à ne boire que de l'eau de c iterne : en peu de temps , plus de 
1 oo,ooo feddans situés sur les bords du canal, et qui n'offroient, avant , que des 
marais infects , furent peuplés et cultivés ; plus de mille enclos ou jardins furent 
arrosés dans Alexandrie. La dépense de ce travail et des constructions s'éleva à 
6o,ooo dynârs Messryeh , ou 90o,ooo livres de France , outre les matériaux que 
l'on tira d'un ancien édifice situé hors d'Alexandrie , et sans y comprendre le plomb 
des canaux souterrains qui conduisoient jusqu'à la mer, et que l'on avoit retrouvés 

( 1 }  Le qassabah Hhâkcmyte, verge ou canne royale, 
est une mesure agraire, que l'on a trouvée de 3,99 centi
mètres de longueur [ 12 pieds 3 pouces 5 lignes]. Voyez 
l'Annuaire du Ka ire pour l'an 9 [ 1801 ) ,  pagt 48. 

M. Langlès, page 177 de ses Notes du tome III des
Voyages de Nord en, évalue la canne Hhâkemyte à 8 cou
dées de 11!  pouces chacune; ce qu� fait juste 12  pieds. 

On retrouve cette mesure avec plus de précision encore 
dans les traductionsdequelquespassages de ChenlS-el-dyn 

par M. de Sacy, t. 1, p. 165, des Notices des ;manuscrits
de la Bibliothèque impériale. On y lit que le feddan est 
de 400 verges Hhâkemytes de longueur, sur une de lar
geur, la verge ou canne royale étant de six dhiras et deux 
tiers, à la mesure du commerce, qui est le pik-belady du 
Kaire, valant 0,5775 dix millimètres [21° 41 ]. Cette 
canne ou qassabah de 3,85 centimètres ( t t d• 10° 31) est 
la même que celle qui fut déterminée en Égypte, par 
Selim, peu d'années après sa conquête 1 en 1 5 17. 
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en creusant le canal. C'est dans cet état florissant qu'Abou'l-fédâ, qui le vit au milieu 
du quatorzième siècle, en fit une description si pompeuse : cc Le canal qui conduit 
>> les eaux du Nil à Alexandrie , offre un aspect délicieux ; des jardins et des vergers 
)) plantés sur ses deux rives en embellissent le cours, &c. ,, 

» L'cau ne cessa de circuler dans le canal pendant tout le cours de l'année , que 
vers l'an 770 hég. [ 1 3 68-9 J ;  alors elle n'y entra plus qu'à la faveur de la crue 
�u Nil : le canal restoit à sec quand le Nil se retiroi t ;  la plus grande partie des 
jardins devint stérile, ct tous les villages situés sur ses rives disparurent. 

,, En 8 26 hég. [ 1 4 2  3 J ,  on tenta de recreuser le canal , qui étoit encombré en 
partie ; l'émyr Djerbâch âl -Kérymy rassembla 87 5 . ouvriers , qui terminèrent les 
travaux en quatre-vingt-dix jours : l'eau du Nil coula de nouveau jusqu'à Alexan
drie, et les bâtimens y naviguèrent ; ce qui causa une joie universelle, et d'autant 
plus grande , que l'on ne fit contribuer à ce travail et aux dépenses que les villages 
riverains et les propriétaires d'Alexandrie. Les sables ne tardèrent pas à encombrer 
de nouveau le canal , au point que, dans le quinzième siècle, les bâtimens ne 
pouvoient y passer que dans le temps de la crue. ,, 

Belon, qui voyagcoit en Égypte en 1 5 5 0 ,  dit avoir vu ce canal dans un très
bon état : il paroît que, dans le commencement du dix-septième siècle, ce canal, 
sujet par la nature de son sol à des réparations et à des entretiens annuels , a 
toujours perdu de l'état florissant qu'il a eu sous quelques princes Ottomans. 

On l it dans Chems-ei-dyn, écrivain Arabe du milieu du d ix-septième siècle , 
qu'en 9 8o de l'hégire [ 1 5 7  3 J , Sinan-pacha ,  qui , sous Selim I I ,  fit faire des travaux 
assez considérables , des oqêl s ,  des mosquées , des bains , des caravanserais, au 
Kaire et à Boulâq , fit aussi réparer le canal d'Alexandrie. 

Nous allons exposer l'état de dépérissement et d'abandon dans le quel les Français 
l'ont trouvé en 1 2 1 4  hég. [ 1 799- 1 8oo ] .  

§. 1 1 1.  

, 

Etat actuel du Canal d'Alexandrie. 

LE canal d'Alexandrie , qui , selon ei-Edriçy (en 1 1 5 3 ) ,  et suivant Abou-1-fedâ 
( en 1 38 3 ) ,  prcnoit les caux du Nil vis-à -vis de Foueh ( 1 ) , a son embouchure 
actuelle à quelques lieues au sud, au village de Rahmânyeh , situé sur la rive gauche 
de la branche de Rosette , sous la latitude approchée d'Alexandrie , et sc rend dans 
cette ville , m\ il porte les eaux du fleuve. 

L'inspection du canal d'Alexandrie dépendoit du qâchif ou gouven1eur de la 
province de la Baheyreh. A l'arrivée des Français , l'ingénieur Bodart en fit les · 
premières reconnoissances : après la mort de cet ingénieur à Alexandrie , nous 

{ 1) Foueh, ville assez considérable, située sur la rive cessé de l'être, depuis que l'embouchure du canal d'Aiexan
droite de la branche de Rosette, à une distance de 15o,ooo drie a été reportée à Rahmânyeh. Le canal ayant cessé 

mètres, sud, de Rahmânyeh;, ct de 39•500, nord, de lui-même d'être navigable, Rosette a repris tout le corn
Rosette, en suivant le cours du fleuve, a été l'entrepôt merce de Foueh, où l'on retrouve quelques restes de 

des marchandises entre le Kaire et Alexandrie. Elle a constructions qui rappellent son ancien état. 
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confi�mrs à MM. Lancret ct Chabrol le soin d'achever les opérations nécessaires 
à la rédaction d'un projet. Ces ingénieurs , ayant termiaé le plan de ce canal , 
dont le capitaine du génie Picot de Moras avoit déjà levé une partie , firent sur 
ce travail un mémoire , qui fut imprimé au Kaire. Nous dirons cc qu'il importe le 
plus de connoîtrc de ce mémoire, auquel nous renvoyons pour de plus grands dé
tails ( 1 )  : à ces premiers renseignemcns nous ajouterons ceux qu'ont depuis fournis
les ingénieurs Moline et Regnault ,  qui ont été chargés de l'entretien de ce canal. 
C'est d'après toutes ces données et la connoissance que nous avons acquise des loca
lités, ct sur-tout d'après les derniers événemens de la guerre , ceux de la rupture du 
canal ct de l'inondation du lac Maréotis , que nous avons rédigé ce Mémoire. 

Le cours extrêmement sinueux de cc canal fait assez connoîtrc qu'il a été formé, 
à différentes époques , de diverses parties de canaux des villages par lesquels il passe. 
On ne sait à quel temps reporter l'époque du comblement de la branche Cano
pique ; mais on voit, par le rapport d'el-Edriçy, que dès 1 1 5 3  cette branche étoit
déjà fermée , puisque le canai d'Alexandrie avoit son embouchure à Foueh. 
On doit regarder comme l'ancien canal d'Alexandrie , ainsi que nous l'avons déjà 
dit , la partie inférieure de son cours actuel ,  depuis Alexandrie jusqu'au village 
d'el - Nechou, ct même jusqu'à 1 5 ,8oo mètres [ 8 1 06 toises] au-delà , à Birket , 
village qui doit occuper un des points de J'ancienne branche Canopique : la partie 
supérieure de Birket jusqu'à Rahmânyeh ,  est l'ouvrage des Arabes. Cc canal, qui 
traverse les provinces de la Baheyreh et d'Alexandrie, est aujourd'hui dans un très
mauvais état : à sa prise d'cau dans le Ni l ,  et dans la première l ieue de son cours , il 
n'a qu'une largeur de cinq à six mètres ; ses digues forment une chaîne continue de 
dépôts de terres provenant des curcmens annuels du canal , ct dont J'élévation nuit 
à la navigation ,  en empêchant le vent de donner dans les voiles des barques. Au
delà, des parties plus resserrées ou plus sinueuses retardent le cours des caux , qui 
trouvent encore des obstacles dans des contre - pentes de son lit. Dans d'autres 
endroits, des digues basses que l'on aperçoit à peine, et très-distantes les unes des 
autres , donnent au canal une largeur vague et indéterminée. Aifleurs , traversant 
une plaine inférieure à son lit , ses rives nues et désertes sont dominées çà et là par 
des monticules de décombres d'anciennes habitations , témoins irrécusables de Ia 
dépopulation d'une province et d'un état florissant qui n'est plus; l'aspect en est 
plus affieux encore que celui des déserts, par les souvenirs qu'il rappelle. Plus loin, 
le canal passe entre les deux lacs Mâdyeh et Maréotis , qui en baignent les digues 
sur une grande étendue de son cours inférieur, et dont quelques parties foibles, 
construites en terres légères ct sablonneuses , ou en maçonnerie, menacent tou
jours d'être entamées et emportées par les eaux de la mer. Enfin le canal 

· contourne, au sud, la ville d'Alexandrie, où, après avoir rempli les citernes par
les quatre aqueducs souterrains qui en dérivent , i l entre dans l'enceinte de la
ville, et, sous la forme d'une aiguade , se perd à la mer, dans le port vieux, par
le dernier de ces aqueducs.

( 1} Voy� Décade Égyptienne, tome 111 pages 2]]·2 5 r 1 ou Mémoires sur l'Égypte 1 tome Il. 
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Le nom des principaux villages par lesquels passe le canal , et les distances qu'il 

parcourt de l'un à l'autre , sont : 

INDICA T I O N S  DU NOM DES VILLAGES. 

Rahmânreh • . . . • à Mahallet-Dâoud . . • . . • .

Mahallet-Dâoud. • à el-Minyeh ( r )  • • . . . . . . .

el-Minyeh . . . . • • à Samadis ( 2) • . . . . • . . . .  

Samadis. . • . . . . . à Senhour . . . . . • . . • . . . .  

1 ;e 
Partie. de ( 

Senhour . . . . • . . à Yâtes . • . . . . . . • . . . . . .

Y âtes . . • . . . . . . à Aflâqah . . . . • . . . . . . . .

2 .  e Partie. de 

3 .  
e 

Partie. de

Affâqah . . . . . . . .  à Zaouyet-Ghazal l3) . . . .  . 
Zaouyet-Ghazal. .  à Qâbyl. . • • . . . • . . . • . . .

Qâbyl.. . . . . . . . à el-Qerouy . . . . . • . . . . • •

ei-Qerouy. .  . . . • à Birket-el-Gytâs . . . . . . . . . 

Birket . . • . . • • . à el-Malefyeh . . • • . . . . . . .

el-Malefyeh. . • . à el-Keryoun . . . . . . . . . . • .

el-Keryoun . . . • . à el-Nechou . • . . . . . . • • . .  
ei-Nechou . . . . . à Kafr-Selim . . . . . . . . . . .  . 

Kafr-Selim . . . . .  à el-Beydah . . . . . . . . . . . .  . 

Beydah. . . . . . . . à Tell-el-Genân . . . . . . • . .

Teii-el-Genân . . . à el-Bouçat . . . . . . . . . . . .  . 

el-Bouçat . . . . . . au 4.0 pont (4) . • . . • . • • •

4.0 . . . . . . . . . . .  au 3!  pont ( 5 )  . . . . . . . .  . .  

3·0 . . . . . . . . . . .  an 2.0 pont . . • . . . . . . . • . .

2.c.  • • • • • • • • • • au I .cr pont . . . . . . . . . . . .  . 

x .c• pont. . . . . .  à l'enceinte d'Alexandrie . .  . 

Longueur totale du Canal d'Alexandrie . •

DISTAN CES 
-

PARTI&J.,LBS. 

4,700m 
2,500. 
3 · 500, 
3·700. 
4,ooo. 
3·500. 
4, 500. 
3,6oo. 
6,900. 

10,5 00. 

5,900. 

5 ,4oo. 
4,500. 
3,Soo. 
1 ,Soo. 
6,700, 

6,ooo. 
4,500. 
2,760. 
2.,700. 
J ·770·

300.

TOTAL�$. 

mètres ) 47,4oo. 

2.8,xoo. 

1 93> 5 3°· 

(t) A une distance de 250 mètres à l'ouest de Ka&-Mahal
let-Dâoud , on trouve les vestiges d'un beau canal qui 
n'est séparé de celui d'Alexandrie que par la largeur de la 
digue de sa rive droite : on pense que ces restes appar
tiennent à l'ancienne branche Canopique ,  comme le 
disent, dans leur Mémoire, MM. Lancret et Chabrol. 

(2) Du village d'el-Minyeh, un canal de dérivation 
longe le canal d'Alexandrie, et porte des eaux à Daman
hour, petite ville qui occupe l'emplacement de l'ancienne 
Hermopolis parva. (D'Anville, page 6g. )

(3) Un second canal de dérivation, qui prend des eaux 
dans le grand canal près d' AAîiqah, porte les eaux du fleuve, 
par un cours de 9000 mètres, à Damanhour. 

. 

(4) El-Bouçat est la partie du canal située à l'extré
mité occidentale du lac Mâdyeh ;  elle est ainsi nommée 
par les Arabes , parce qu'il y croît beaucoup de joncs dont 
on fait des nattes. Il s'y trouve des parties de digues en 
pierres , sur une longueur de 1 1 ,ooo mètres, et dans 
l'espace desquelles ont été faites les coupures du canal 
par les Anglais. 

(5) A partir des murs de l'enceinte d'Alexandrie, on 
trouve, sur un développement de 75 JO mètres [3863 toises], 

quatre ponts, les seuls du canal sur tout son cours. Le 
premier et Je dernier de ces ponts ont été démolis par 
suite de la guerre. Ceux qui existent sont formés d'une 
voûte en ogive surhaussée, pour la facilité de la naviga
tion. Leur proximité atteste combien ont été cultivés et 
habités les environs d'Alexandrie. Dans toute cette partie, 
le lit du canal est inférieur au niveau de la mer et des eaux 
du lac Maréotis; mais, au premier pont, on remarquoit 
une contre-pente sensible , faite dans le dessein, sans 
doute, de ne laisser perdre à la mer, par l'aiguade du port 
vieux, que le superflu des eaux.douces. Cette contre-pente 
n'existe plus, par les travaux fc1its dans les derniers temps 
pour la défense d'Alexandrie. Toute cette partie comprise 
entre le premier pont et l'enceinte des Arabes, a été 
creusée; celle qui étoit souterraine a été mise à ciel ouvert. 
Un nivellement antérieur a fait connoître que le niveau 
de la mer étoit de 0,26 centimètres [ 9 pouces 7 lignes] plus 
élevé que le dessus du radier de l'aqueduc souterrain, à son 
entrée dans la ville. Ce nivellement fait partie d'un travail 
intéressant et plus considérable, dont s'est occupé l'ingé
nieur Faye, qui a été constamment chargé des travaux 
hydrauliques à Alexandrie. 
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Le développement général du cours de ce canal est de 93,5 30 mètres [ 47,987 
toises J, faisant vingt lieues de 24oo toises , tandis que la distance directe emre ses
points extrêmes n'est que de 72,6oo mètres [ 37,249 toises ] ,  ou quinze lieues et 
demie ; ce qui donne un développement de quatre l ieues et demie, en excédant de 
la distance directe, produit par les sinuosités du canal. 

C'est ordinairement du 20 au 30 messidor [ du 9 au 1 9  juillet ] ,  que Ia crue 
du Nil se fait sentir à Rahmânych ,  tandis qu'elle a lieu au Kaire du 1 o au 20 
du même mois; ce n'est qu'environ un mois après, c'est-à-dire , du 2o1au 30 ther
midor [du 8 au 1 8  août], que ce fleuve , qui, à cette époque , a atteint, au 
Meqyâs de Roudah , une hauteur de 5, 20 à 5 ,  5 2  centimètres [ 1 6 à 1 7  pieds] 
de crue effective , ena déjà une de 2,6o à 2,92 centimètres [ 8 à 9 pieds environ], 
à Rahmânyeh , quand l'eau commence à entrer dans Je canal : ce n'est donc que 
lorsque Je Nit approche du terme de sa crue , que les eaux y parviennent. Les pre
mières caux suffisent à peine pour en abreuver les terres desséchées : car le lit du  
canal, sillonné dans tout son cours de  profondes gerçures, produites par Ia retraite 
des caux et par l'exposition des terres , pendant plus de huit mois de l'année , à 
l'action d'un soleil toujours brCdant , absorbe avec avidité les premières eaux qui 
s'y répandent ; ce qui contribue encore à en ralentir la vitesse. 

La différence moyenne des basses eaux du fleuve à Rahmânyeh est de quatre 
mètres [ 1 2ds 3° 91]. L'élévation du lit du canal , à son embouchure au-dessus des 
basses eaux , est de 2,8o centimètres [ 8ds 7o 61] ;  d'où l'on voit que la hauteur d'cau ,
dans l'inondation, y est de 1 ,20 centimètres [ 3ds 8° 41] , que l'on peut prendre pour 
!a profondeur moyenne des eaux du  canal , pendant la durée de la navigation. 

La pente du canal est donc peu considérable pour un développement de vingt 
lieues. On voit, dans le Mémoire déjà cité des ingénieurs Lancret et Chabrol , que 
toute sa pente existe presque entièrement dans les huit premières lieues de son cours, 
c'est-à-dire, jusqu'au village d'Affâqah ; sa pente est la même que celJe du fleuve de 
Rahmânyeh au boghâz de Rosette. D'après le Mémoire général du niveJlcmem des 
deux mers , on sait que Ja pente du fleuve , depuis le Kaire jusqu'à la mer, est de 
5 ,28 centimètres [ 1 6ds 3o o1] dans Je bas Nil , et de 1 2,86 centimètres [39cls 7o o1]
dans le haut Nil , telle que J'a donnée la crue de .f'an 7 [ 1798] ,  prise pour terme 
moyen. On en déduit la pente , de Rahmânyeh au boghâz de Rosette , à 1 ,30 cen
timètres [ 4 ds 0° o1 J dans les basses eaux ; cc qui , pour 67, r 7 5 mètres [ 34.46 5 toises J � 

faisant quinze lieues de distance entre ces deux points du fleuve, donne une pen te de 
ods 3o 21 par lieue. Mais cette pente augmente avec la crue du fleuve : or on a dit
précédemment que la crue étoit de x 2ds 3° 91 à Rabmânyeh , et la pente jusqu'au
boghâz, de 4ds 0° o1 ; on a donc pour pente effective et totale, en retranchant de
leur somme deux pieds, maximum de la crue au boghâz, x 4ds 3° 91 [4,6 5 centimètres]
de Rahmânych au bogh�îz , et conséquemment à Alexandrie. Quant à la différence 
des hautes caux à Rahrnânyeh , et des basses eaux au boghâz de Rosette , on la trouve 
de 5 ,20 centimètres [ 1 6ds 0° r 1 ], comme on peut s'en assurer par les calculs précédens. 

Les observations faites sur le cours des eaux dans le canal, pendant les deux 
années 7 et 8 [ r 799 et 1 8oo J ,  ont donné les résultats suivans :

1 .0 Le 
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1 .0 Le 2 fi:ucticlor an 7 [ 1 9  aollt 1 799 J ,  l'cau du Nil est parvenue dans Ic 
canal d'Alexandrie à Rahmânyeh ; le 1 0  [27 aolit] , eJJc étoit au vilJage de Sen
hour , le 1 8 [ 4 septembre J à Qéîbyl ,  le 2 3 [ 9 septembre J à Birkc t ,  le 2 5 
[ r 1 septembre J à Bcydah , le 1 .  cr jour complémentaire [ 1 7 septembre] à Bouçat,
Je 5 .  c [ 2 1 septembre] au second pont; ct les 4 et 5 vendémiaire an 8 [ 2 6 et 2 7 sep
tembre 1 799 ], les eaux couloient dans i'aiguadc du port vieux. L'eau du fleuve, 
dont la crue effective a été de 1 2 coudées 1 6 doigts [ 2 1 ch 1 o 4' J au Mcqyâs de
Roudah, a donc mis trente-six jours pour arriver de Rahmânyeh à Alexandrie. 

2.0 L'eau du Nil est parvenue , dans le canal , à sa prise d'cau, le 22 thermidor
an 8 [ r o aolit r 8oo J ;  Ie 2 5 elle étoit à Senhour, le 2 fi·uctidor à Qâbyl ,  Je 1 o 
à Alexandrie; ct, deux jours après, les eaux couloient dans I'aiguadc à la mer. Elles 
n'ont donc mis, dans la crue surabondante de l'an 8 [ 1 799] , que dix jours pour 
arriver à Alexandrie, cette crue extraordinaire ayant été de 1 4  coudées 1 7  doigts 
( 24 ds 6° 21] au Meqyâs de Roudah. 

On voit par ces observations, que les caux du Nil mettent, année commune , 
vingt-cinq à trente jours pour parcourir vingt lieues. On profite de vingt à vingt-

• cinq jours ·au plus, pendant lesquels la hauteur des caux permet de naviguer , pour 
transporter les marchandises ct les objets d'approvisionnement de la viJJc d'Alexan
drie. Cette courte durée de la navigation du canal est trop insuffisante, sans doute, 
quand d'ailleurs la hauteur moyenne des caux , que nous avons dit, plus haut, y
être de 3ds 8o au plus, permet, à peine , aux plus foibles barques d'y naviguer. La
navig�tion, dans l'état actuel du canal, y est même si peu considérable , qu'il scroit 
pius avantageux de l'interrompre absolument. En effet ,  il en coûte beaucoup tous 
les ans pour introduire dans ce canal une centaine de petites barques qui ne peuvent 
charger chacune plus de six ardcbs de grains, ct qui font tout au plus six voyages de 
Rahmânyeh à Alexandrie ; cc qui fait monter à 3 ,6oo ardcbs environ les transports
annuels par cette navigation : or cinq djermes qui passeront une seule fois le boghâz 
de Rosette, en transporteront autant par mer. L'expérience a prouvé qu'une croi
sière ennemie ne pouvoit interrompre absolument le passage aux djermes qui font  
ic cabotage de Rosette à Alexandrie ; d'où il suit que la navigation actuelle du 
canal est peu avantageuse. On sera même convaincu qu'elle est nuisible , si l'on 
considère les frais qu'elle occasionne, et la privation d'cau qu'elle cause à plusieurs 
cantons : en effe t ,  les besoins de l'armée nous ayant forcés , pendant la crue de 
i'an 8 [ r 8oo ], qui fut si avantageuse, à maintenir la navigation du canal pendant 
quarante jours, plusieurs villages n'eurent que le quart de leurs terres arrosé. 

C'est à l'abandon de la culture , à la dépopulation des villages , aux incursions
des Arabes , c t ,  enfin ,  au mauvais gouvernement du pays , que l'on peut attribuer 
la solitude des campagnes de la province de la Baheyreh ,  qui fut cependant une 
des plus peuplées et des plus riches de l'Égypte. 

Pendant le temps que les besoins d'Alexandrie demandent que les eaux du fleuve 
lui arrivent directement sans être détournées , le qâchef ou lieutenant du bey , 
qui a le commandement de la Baheyrch , sc met en tournée ct campe sur différcns 
points du canal , pour s'opposer aux coupures ct dérivations anticipées , ct veiller 

' v .E. M.

----� · 
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au maintien et à Ja réparation des digues ; sa police étoit si sévère à cet égard, 
-que J'infraction aux ordonnances étoit punie de mort. Le qâchef, à la tête de sa 
cavalerie , en venoit quelquefois aux prises avec des partis d'Arabes ou de ft!lâh, 
qui rornpoient à main armée les digues des canaux de dérivation ; voies de fait ,
pour Jcsquelies des v illages payoient souvent les Arabes. 

Aussitôt que les puisards ou grands réservoirs et les citernes d'Alexandrie sont 
remplis, le gouverneur en donne avis au qéîchef de la Baheyreh ,  qui sc rend par 
le canal dans la ville; à sa réquisition , le qâdy , les chcyk�1s ct ulemas assemblés lui 
remettent un vase rempli de l'eau nouvelle , scellé et cacheté du sceau du divan, avec 
le procès-verbal qui atteste que la ville est suffisamment approvisionnée ; cet offi
cier , après en avoir fait l'envoi au cheykh-el-beled du Kaire , fc1.it ensuite publiei· 
dans sa province , que les villages peuvent ouvrir les digues de leurs canaux d'irri
gation , et remplir leurs citernes ( 1) : ces saignées font bientôt baisser les caux
du canal, qui reste à sec , en grande partie , près de neuf mois de l'année. On laisse
aux propriétaires riverains la permission de cultiver les parties du lit du canal qu'ils 
veulent mettre en valeur. 

Les réparations et curcmens annuels sc font par les habitans des viHages rive
rains , en proportion de l'étendue du  territoire arrosé ; ces villages étoient au 
nombre de trente environ : la dépense en étoit supportée par les propriétaires , et 
les travaux écoient exécutés sous la surveillance des préposés du qâchef, qui en 
avoit la direction générale. Ces travaux commcnçoient quelques jours avant Je 
temps ordinaire de la crue , vers les premiers jours de juin ,  ct duroient trente 
ou quarante jours. Le qâchef recevoir d'Alexandrie une rétribution annuelle assi
gnée sur les douanes de cette ville (2). 

Ces travaux étoient toujours assez mal exécutés : ils ne consistoient, du moins 
depuis long-temps , que dans la fermeture des brèches faites annueiJement dans 
les digues pour les prises d'eau des canaux d'irrigation , et dans l'enlèvement de 
quelques couches de limon et de sable que Je fleuve ct les vents y déposent , prin
cipalement vers Ja partie supérieure du canal ; travaux trop superficiels et trop in
suffisans, qui en ont amené , avec Je temps , le comblement. Une foible partie des 
fonds destinés à son entretien y étoit employée , ct la plus forte restoit toujoms 
entre les mains des préposés , qui en remettoient encore une partie aux intendans 
Qobtcs. C'est ainsi que !'.entretien annuel des canaux , qui sont, en Égypte , Ja 
source de la fertilité et de la salubrité de ce pays , demeure abandonné à J'insou
ciance ct à la cupidité. 

( 1) Les villages ne peuvent cependant ouvrir leurs ca
naux particuliers, que dans un ordre déterminé : les ))lus 
éloignés de la prise d'eau générale ont le droit d'ou
vrir les premiers , et ainsi de suite en remontant vers le 
fleuve. On conçoit aisémen� les motifs de ces réglcmens , 
IJUÏ sont communs à toute I'Egypte. Ceux qui concernent 
les digues transversales de la vallée du Nil , dans la 
haute i:gypte , prescrivent un ordre invl'rse : ce sont 
les digues de la partie supérieure de la vallée qui ouvrtnt 

les premières, et ainsi de suite en descendant le fleuve. 
(2) Mourâd-bcy avoit fait porter celle rétribution , 

pour ies deux an nées 12 12  et 1213  de l'hégyre [ 1797-8] ,  
à la somme de  18,ooo piastres ,de 40 médins [25,778fr.) 
pour la première de ces années , et à celle de 22,500 
piastres [ p,223 fr. ] pour la seconde. Au moyen de ces 
sommes on auroit pu faire beaucoup de travaux , vu le 
bas prix des journées d'ouvriers , et le travail gratuit qu'on 
pouvoit encore obtenir d'autorité. 
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§. I V.

Rétablissement du Canal d'Alexandrie. 

A v A N'l' la nouvelle submersion du Maréotis , les travaux à faire au Qanal 
d'Alexandrie sembloient devoir se borner au recreusement de son lit , au redres
sement de ses parties les plus sinueuses ct à l'établissement de quelques ponts , tous 
ces travaux ayant pour objet de rendre ce canal navigable pendant quatre à cinq 
mois seulement ; mais on rcconnoit aisément que l'inondation du Maréotis doit 
apporter quelques changemens à ces premières vues , et leur donner une pl us 
grande extension. C'est donc d'après ces considérations et J'importance du canal 
d'Alexandrie , que nous proposons ces principales dispositions. 

Le canal d'Alexandrie seroit rétabli de manière à y avoir une navigation sem
blable à celle du canal de Soueys. A cet effet ,  le canal seroit creusé et élargi ,  les 
digues en seroient rétablies , les sinuosités les plus fortes redressées, et les pentes 
déterminées uniformément dans chacune de ses nouvelles parties. Le nouveau 
cours seroit divisé en trois parties distinctes : les deux premières , navigables, for
meroient deux biefs de pentes inégales, pour exister sous fe régime , l'un de rivière, 
et l'autre de canal ; la troisième ne seroit qu'un canal-aqueduc. 

I .0 La première partie navigable s'étendroit depuis Rahmânyeh jusqu'à Bir
kct ,  suivant les distances des nouvelfes directions , en passant par les villages de 
Mahallet-Dâoud , Senhour , Yâtes , Aflâqah , Qâbyl , ei-Qerouy , et Birket-el
Gytâs ( r ) .

Cette première partie , de 42,05 0 mètres [ 2 1 ,574 toises] , depuis Rahmânyeh 
jusqu'à Birke t ,  auroit une pente totale de 2,6o centimètres [ 8Js 0° o1 J ;  ce qui 
donne une pente de quatre pouces et demi par mille toises. Le lit du canal , à 
sa prise d'eau à Rahmânyeh, seroit déterminé par le radier du pont à y construire ; 
le niveau de ce radier seroit établi à o,6 5 centimètres [ 2ds 0° o1] au-dess0us des plus 
basses eaux du fleuve à Rahmânyeh;  cet étiage seroit pris d'après celui du fleuve 
au Kaire , répondant à trois coüdées dix doigts de Ja colonne du Meqyéîs ; Ja sec
tion du  canal , à sa prise d'eau , seroit établie invariablement au moyen d'un radier 
e t  de deux bajoyers , afin de prévenir l'agrandissement du canal ct une trop gran�e 
déviation du  courant principal. C'est pour n'avoir pas établi cette garantie dans 
plusieurs canaux de dérivation , que quelques-uns sc sont élargis considérablement, 
et que leur dépense s'est accrue aux dépens des branches principales , comme il est 
arrivé au canal de Fara' ounyeh , &l:. 

Cette première partie du canal , que nous appelons bief de Rahmânyelz J seroit ter
minée par deux écluses à Birkct, don t ics radiers seroient établis à 2,6o centimètres 
[ sds 0° o1 J au-dessous de celui du  pont de Rahmânyeh ' ou à I '9 5 centimètres

( 1 )  Il seroit possible que, dans l'exécution , les localités 
apporta>sent quelques modifications: il conviendrait aussi 
de faire communiquer le canal d'Alexandrie, aux environs 
de Damanhour, avec le canal de Châbourg, ou même 

É. M. 

avec l'ancien canal , qui , passant au pied des pyra
mides, conduit des eaux de la province de Beny souef dans 
celle de la Baheyreh; mais il faudroit encore que ces an
ciens canaux fussent recreusés et parfaitement rétablis. 

v .:!.  
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[6ds 0o 01] au-dessous des eaux de mer, dans cette partie du Iac Mâdyeh. La hau
teur de leurs portes seroit déterminée de manière à soutenir 3,2 5 centimètres 
[ 1 ods oo o'J d'cau dans le bas N i l ,  et 3,90 à 4, 5 5  centimètres [ 1 2 à 1 4ds] dans le 
haut Nil. L'établissement de ces deux écluses auroit cet avantage , de faire, par 
celles du canal principal , des retenues propres à alimenter les eaux du bief infé
rieur, et à y établir un courant pour le nettoyer ct J'entretenir , et, par les écluses 
du canal d'Abouqyr, de faire des chasses pour rendre le bief de Rahmânyeh à un 
état momentané de rivière , en y laissant courir les caux : cette dernière écluse 
aUI·oit encore l'avantage de donner une communication plus directe de ce point 
dans Ia rade d'Abouqyr , par le lac Mâdyeh. 

2.0 La seconde partie du canal navigable s'étendroit de Birket à Tell-el-GenéÎn , 
en passant par les vil lages de el-Keryoun , ei-Nechou , Kafr-Selim , e l -Beydah , 
ct Tell-el-Genân. 

Le second bief, de 2 5 , 1  oo mètres [ 1 2,878 toises) de longueur, auroit une pente 
totale ct uniforme de o,6 5 centimètres [ 2ds 0° o1) seulement ; cc qui donne deux 
pouces environ par mille toises. Cette partie , que nous nommons canal ou 6iif
des lacs, seroit terminée par une écluse à deux passages , qui , prenant d'un bassin 
commun , établiroit la communication du canal dans le .M.âdyeh et dans Je 
Maréotis; le radier de cette écluse seroit fixéà 2,6o centimètres [8"• o<> o] au-dcssous 
des plus basses caux de la mer ou des lacs, à TeH -e l-Genân. D'après Je profil 
général des pentes, on auroit cette profondeur d'eau dans le bas Ni l ,  et ceJJe de 
3,90 à 4,5 5 centimètres [ 1 2  à 1 4ds) pour Je maximum des eaux de navigation 
dans le haut Ni l  : on obticndroit cette hauteur par les retenues des écluses du 
bassin des lacs. 

On peut encore insister sur les grands avantages que présente cette communi
cation d'Alexandrie avec les lacs ; on a déjà vu, dans l'histoire de cc canal , l'utilité 
dont elle a été par Ia navigation du Maréotis dans les ports d'Alexandrie : c'est 
donc par imitation de l'état de cc lac chez les anciens, et d'après Ia submersion 
récente de son bassin ,  que J'on a conçu le projet de rétablir le canal , ct d'en 
accroître encore les avantages par une communication plus directe , celle du 
Mâdych avec la rade d'Abouqyr. Cette navigation peut donner un second port 
à l'Égypte , sur les rives célèbres d'Abouqyr ; mais , pour en conserver la rade , 
on doit sur-tout éviter de rétablir l'ancienne branche Canopiquc. 

3 ·o La troisième partie d� canal , qui ne scroit pas navigable , prendroit du 
bassin des lacs , ct sc termincroit à Alexandrie , à la tour saillante , au sud de la 
porte de Rosette : cc ne seroit qu'un canal-aqueduc , destiné seulement à la con
duite des caux potables dans cette ville. Ce canal reprcndroit de Tell-ei-Gemîn 
à ci-Bouçat , ct sc termineroit à Alexandrie. 

Cette troisième ct dernière partie, de 1 2,920 mètres [ 6629 toises], auroit une 
pente totale de o,6 5 centimètres [2ds 0° o1), du bassin des lacs à Alexandrie ; cc qui
donne une pente de trois pouces sep.t lignes par milJe toises : le reste du cours
du canal actuel scroit conservé pour servir aux irrigations des environs d'Alexandrie. 
Le radier de la prise d'cau de l'aqueduc, dans le bassin éclusé des lacs , seroit établi 
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à 2,6o centimètres [ sds 0° o1 J au-dessus des radiers des deux écluses de ce bassin '
c'est-à-dire, au niveau des caux de mer ; cc qui détermine celui du radier de ce 
canal, à son entrée sous les murs de l'enceinte d'Alexandrie , à deux pieds au
dessous des eaux de mer , dans les aigu ad es de cc port ( r ) .  

On voit , par ces dispositions générales, que la navigation du nouveau canal 
d'Alexandrie se termineroit au bassin des lacs, à une distance de 6629 toises ou 
trois petites l ieues d'Alexandrie; de  ce bassin , la  navigation se feroit par les lacs 
à Abouqyr et à Alexandrie. Le développement des parties du nouveau canai , 
comparé à la longueur de son cours actuel, seroit , 

Cours du canal actuel, de Rahmânyeh à Alexand1 ie . . . . • . . . . . . . . • . . . . . .  

l Rahml\nyeh à Birket . . . . . . 4 5 ,o 5 o. l 
Les trois parties du nouveau canal seroient ,  de Birket au bassin des lacs. . . . 2 5 ,  1 oo. 

bassin des lacs à Alexandrie . . 1 2,920. 

Différence en moins du nouveau Canal . . . . • . . . . . . . • .  1 3,46o. 

Travaux d'art . . . On construiroit trois . ponts sur le canal , le premier à 
Rahmânyeh , le second à Damanhour, ct le troisième à Qâbyl , indépendamment 
de quatre autres , dont deux aux écluses de Birkct , et deux à celles du  bassin des 
lacs. Les trois ponts sur le canal auroicnt chacun trois arches avec radiers , dont 
une des deux latérales seroit occupée par un pont-tournant , destiné au service de 
la navigation. 

Les écluses de Birkct ct du  bassin des lacs seroicnt défendues par des forts ; 
celles du  bassin des lacs seroient renfermées dans un carré bastionné, dont les , 
quatre courtines seroient ouvertes, par le canal de navigation qui sc divise en deux 
branches en débouchant dans les lacs , ct par le canal-aqueduc. Les demi-lunes des 
courtines qui couvriroient les écluses, sous les rapports de défense , aUl·oient encore 
pour objet de les garantir contre les vagues ,  en servant de môles ; car les eaux de 
ces lacs participent de l'agitation de la mer. 

La prise d'cau du canal-aqueduc dans le bassin des lacs seroit fermée par une 
vanne ou  par des poutreJJes ; l'eau du fleuve, qui seroit amenée au pied de la tour 
saillante de l'enceinte, près de la porte de Rosette , circuleroit dans les fossés , que 
l'on fermeroit par un batardeau éclusé , d'une part , à la tour des Romains, dans 
le port neuf, et, de l'autre , à la grande tour sur la mer , dans le port vieux : c'est à 
ces débouchés que seroient établies les aiguades des deux ports. 

Les d iverses prises d'eau nécessaires aux irrigations des campagnes seroient 
déterminées , quant à leur section et à la hauteur des seuils , d'après la mesure 
des besoins des terres susceptibles de culture, ct par des réglemens particuliers. 

( 1) L'établissement de la prise d'eau du canal-aqueduc, 
fixé au niveau des eaux de mer, demandera un nouvel 
examen; l'on a trouvé quelques avantages à ne point 
l'établir plus bas, par la crainte du mélange des eaux 
douces et des eaux salées dans le bassin des lacs. L'aqueduc 
auroit en elfet une quantité d'eau suffisante sur son radier, 
si l'on y obtenoit, comme on doit l'esp�rer, une hauteur de 
quatre pieds: Jléanmoins il seroit peut·être plus avantageux 

de baisser ce radier à deux pieds au-dessous des eaux de 
mer, à sa prise d'eau dans le bassin, afin d'obtenir pen
dant le plus de temps possible un plus grand volume d'eau, 
qui, après avoir fourni à l'approvisionne ment de la ville, 
serviroit à vivifier les environs d'Alexandrie et toute la 
presqu'île d'Ahouqyr , par le rétablissement de l'ancien 
canal de Canope. 
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§. v.

Vues générales sur les ports et villes d'A lexandrie. 

LES souvenirs que rappelle la ville d'Alexandrie, sont bientôt affoiblis, quand, 
parcourant l'étendue de ses ports et de son enceinte , on cherche , mais en vain, 
les monumens de son ancienne splendeur et de sa puissance maritime. Malgré 
.cet état de dépérissement et d'abandon, on retrouve toujours dans son port, le 
seul des côtes de l'Égypte, les avantages qui déterminèrent le conquérant de l'Asie 
à en faire la capitale de cette antique contrée. Quoique la rade et les ports 
d'Alexandrie ne présentent aujourd'hui que peu de ressources à une marine mili
taire , la superbe position de cette ville la rendra toujours la clef et Je rempart 
de l'Égypte, cçmme l'histoire rappellera toujours à l'Europe qu'elle fut , dans ia 
voie du commerce de l'Inde , le dépôt des richesses du monde. 

Maître à peine de cette place , le général en chef BoNAPARTE ordonna, au 
milieu de ses d ispositions militaires , d'en lever Je plan , et de reconnoître les passes 
qui donnent accès dans la rade : ces passes furent immédiatement relevées et balisées; 
des amers établis sur Ja côte, au sud , ajoutèrent aux moyens d'y arriver plus sûre ... 
ment de la rade et du large. Cependant ,  ces passes n'ayant pas présenté ,  au moins 
dans les premiers mo mens , toute Ja sécurité desirable , nos vaisseaux de guerre 
furent obligés de mouiiJer à quatre lieues , à l'est , dans la rade d'Abouqyr. Mais , 
pour coordonner toutes les dispositions défensives, sous les rapports civiJs et mari
times, il falloit le plan général de la rade, des deux ports , de 1' enceinte fortifiée, 
et des dehors , dont il convenoit d'occuper les hauteurs qui commandent la vilJe. 

Le levé du plan d'Alexandrie et de ses environs devint donc J'objet des 
premiers travaux des ingénieurs de l'armée, dont Je concours étoit nécessaire pour 
en accélérer la confection. En conséquence , les opérations de sondes , de topo
graphie et de nivellement , furent effectuées simultanément. Les positions respec
tives des principaux points , liés entre eux par une suite de triangles , ont été 
rattachées à ceJJe du Phare , déterminée par des observations astronomiques ( r ) .

( 1 )  Le plan d'Alexandrie ( v. la planche 84) offre dans
tous ses détails une très-grande précision. J'en présentai la 
première réduction à l'échelle de +d.� [le� du plan-minute] 
au général en chef et à l'Institut d'EgyP,te, avec une no
tice qui fut imprimée au Ka ire (Décade Egyptienne, t. JI, 
y. ,69-7+ ),  le 21 venMmiaire an 7 [ 12 octobre 1798].

Le zèle des ingénieurs civils et militaires a triomphé , 
dans cc travail, des difficultés des lieux, des circonstances 
ct du climat. Dans le partage des opérations, essentiel
lement basé sur les rappom respectifs de service de ces 
divers corps d'ingénieurs, MM. les officiers du génie se sont
chargés de l'enceinte des Arabes et des dehors de la place ; 
ils ont prolong� postérieuremen� leurs opérations jusques 
à About(yr , à l'est, et jusqu'au Marabout, à l'ouest. 

MM. les ingénieurs géographes ont f.1it la trigono
métrie et la topographie de l'intérieur des deux villes, 
ct d'une partie des dehors, en constatant le relief des 
hauteurs par des' nivcllcmens.

11 restoit aux ingénieurs des ponts et chaussées les
deux ports, l'île du Phare, et tout le front de la mer; 
travail auquel ils ont ajout� le plan des aqueducs et 
canaux souterrains des deux villes, avec l'indication du 
nombre et de la capacité des citernes et réservoirs de 
l'ancienne Alexandrie. 

Le plan-minute, remis au dépôt de la guerre, répond à 
l'échelle mé1rique de o, 100 pour 100 mètres, ou de ;-i;;o; 

Le plan Mposé en double aux ministères de la marine 
et de l'intérieur, à celle de . . . . . 0,025 pour 100111 ' ou 
de +�oo• 

Le plan qui fait partie de l'Atlas, sous le n,0 84, est 
réduit à l'échelle de . • .  0,010 pour 1oom, ou de ï"07.o.· 

Enfin , un dernier , faisant partie de l'Atlas , eH le 
plan général des rades, côtes, ports , villes et environs 
d'Alexandrie, réduit à . . . o,oo4 pour 10om, ou de roo�·
Voytt la note suivante. 

Les officiers .civils et militaires qui ont pris part à ce 
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Alexandre construiSit sa ville sur une partie basse de la ligne de rochers qui 
sépare , au sud de l'île du Phare , le lac Maréotis d'avec la mer : les principaux monu
mcns d'Alexandrie ont été élevés sur divers points de cette ligne , dont Ja largeur 
paroît à-peu-près uniforme; ce qui la rend facile à distinguer. On sent combien 
ii est intéressant pour Ja géologie d'en reconnoître fe gisement et l'étendue, puis
qu' elle forme, en quelque sorte , Ie sol primitif et les anciennes limites de la mer. 
Ces rochers proéminens et lès terrains cnvironnans sont co�verts de ruines ; on 
y retrouve encore les traces de différentes voies, d'un cirque , et d'autres grandes 
constructions. 

Les changemens que la ville et les environs d'Alexandrie ont éprouvés , sont dus 
à des causes physiques encore agissantes. Les vents régnans portent constamment 
du côté de J'est l'effort des vagues, qui rongent et détruisent les bancs calcaires sur 
les bords de la mer; les sables provenant de cette destruction sont déposés vers 
l'est et le sud-est , sur les différcns points de la côte qui leur présentent un abri. 
La même cause a détruit la pointe orientale de l'lie de Pharos et l'ancien pro
montoire de Lochias (le Pharillon) : elfe a réduit le port neuf à l'état où il est 
aujourd'hui; i l  est difli:cile d'y reconnaître tous les avantag�s que les anciens ont 
vantés et dont ils nous ont laissé la description. L'île d'Antirrhode est rasée , et 
maintenant cachée sous les caux , ainsi qu'une partie de l'ancienne ville. Ces éta
blissemens ont disparu à mesure que la mer a détruit le promontOire de Lochias , 
à· l'abri duquel ils existoient ; et c'est de leurs débris que s'est formé le grand 
attérissement sur lequel la ville moderne est b<Îtie. 

On ne doit pas considérer le plan d'Alexandrie et de son territoire comme 
ayant servi seulement à 1 '  étude des pro jets ; il doit faciliter encore des recherches 
que n'ont pas été à portée de faire les voyageurs et les écrivains qui nous ont 
précédés ( 1 ) . Nous allons donner , sur le rétablissement de la ville et des ports
d'Alexandrie, des vues générales, basées sur leur état ancien. Ces vues consiste
roient dans ces principales dispositions. 

On reporteroit les établissemens de la ville moderne dans l'enccintè dite des 
Arabes" en reprenant tout le terrain qu' occupoit , à f' est , le quartier Bruclzion de 
l'ancienne ville ; on enleveroit , à cet effet , les monticules de décombres , pour en 
déblayer entièrement l'enceinte : ces décombres seroient transportés dans Je lac 
Maréotis, et utilement employés à former des digues , pour resserrer les limites 
de la navigation qu'il est important de lui conserver , et pour rendre à l'agricul
ture l'étendue considérable des terrains récemment envahis par Jcs eaux. 

Ayant le plan souterrain de la ville , au moyen duquel on connoît l' empla
cement des èitérnes , · Ieur nombre, le'ur état et leur capacité, celui des aqueducs , 

premier travail, sont MM. Nouet et Quesnot, astro
nomes; Vinache, Legentil et Tasquin,officiers du génie; 
Jomard, Corabeuf, Bertre, Bourgeois, Le Cesne et Du
lion , ing�nieurs géographes ; Faye, Saint-Genis , Chabrol,
Thevenot, ingénieurs des ponts ct chaussées , que mon 
collègue M. Girard et moi avons dirigés ; et MM. Barré ,
Vidal etGuien , officiers de marine; Bodart et Duval, ingé
nieurs des ponts, pour les sondes cie la rade et des pons.

( 1) Dans un M�moire particulier , qui devoie faire 
panie de cdui-ci, et qui paroîtra dans les livraisons sui
vantes de l'ouvrage de la Commission, M. Gratien Le 
Père a traité de l'état ancien et moderne d'Alexandrie. 
L'auteur y a joint le plan général des ports, de la rade,
des villes et des environs d'Alexandrie, à l'échelle de
o,oo4 pour 1 oo mètres. 
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des grands réservoirs et des égouts , on rétabliroit les rues dans leurs directions 
primitives , les plus propres à la salubrité. 

On rouvriroit l'ancien canal de communication du lac Maréotis au port vieux, 
dont Ia longueur, réduite à 300 toises , n'exige qu'un léger travail. Celui qui exis
tait plus anciennement, vers le centre de la ville moderne , entre les deux ports, 
seroit également rouyert pour faciliter , par le port neuf, la sortie des vaisseaux ,  
que les vents qui règnent assez constamment de  la partie du nord-ouest , rendent 
plus difficile par le port vieux. 
. On resserreroit l'entrée du port neuf par un môle sur les récifs de la· partie de 
J'est , pour en augmenter la défense au moyen des feux croisés des deux forts. On 
portcroit au large , dans l'intérieur du port neuf, de nouveaux quais, pour faciliter 
J'approche des navires , et étendre l'espace propre aux établissemens du commerce 
ct de la marine. On fonderoit également dans le port vieux des quais d'abordage, 
à claire-voie , pour laisser les sables apportés du large opérer l'exhaussement de 
la plage , jusqu'à ce qu'on pût détruire la cause de ces alluvions par des travaux 
défensifs au pourtour de l'île du Phare. 

On construiroit, dans les deux ports, des bassins propres aux aiguades, répon
dant au débouché des fossés de la ville , où devront circuler les eaux douces déri-

, 

vées du canal-aqueduc d'Alexandrie ; et 1' on reporteroit , par un aqueduc , comme 
cela étoit anciennement , des eaux douces dans l'île et le château du Phare. 

On détermineroit les passes de la racle par des môles sur lesquels on étabJiroit 
des batteries pour en défendre l'accès ; leur construction seroit d'autant plus 
f.1cilc , qu'il existe à proximité des carrières considérables , cefles qui bordent , au 
sud , le bassin de cette rade : on pourroit se promettre encore le creusenient de 
ces passes en détruisant les bancs de roches qui pourroient être accessibles à cc 
genre de travail , et donner ainsi une entrée facile aux vaisseaux de guerre , qui 
trouveroient dans la rade un asile assuré. 

Enfin on fortificroit Alexandrie, qui redevicndroit la capitale de l'Égypte ; on en 
Jéfendroit les approches par un fort au Kasr-Kyassera à l'est, ct par un autre à 
l'ouest, sur un ancien canal de communication du lac Maréotis à la mer, vers le 
centre de la rade : en rétablissant ce canal , on auroit une barrière et un poste 
intermédiaires entre la ville ct le Marabout , dans la partie la plus resserrée de 
cette longue et étroite péninsule. 

RÉSUMÉ GÉ.N ÉRAL. 

LEs développemens que nous avons donnés dans Je cours dè ce Mémoire, dont 
l'objet a fixé depuis long-temps les spéculations politiques de l'Europe ainsi que 
les recherches des sa vans , ont pour but essentiel Je rétablissement de J'ancien 
canal des deux mers : pour motiver l'exécution de cette grande entreprise , nous 
avons exposé et constaté ,  

1 .0 Les avantages de la navigation par la mer Rouge, qui rappeJleroit le commerce
de l'Inde à sa route naturelle et primitive ; 

2.0 Les 
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2 . ., Les preuves matérielles de Ia confection du canal des deux mers , déduites de 
I' étendue des vestiges qu'on en retrouve encore au milieu des déserts de l'Isthme ; 

3 .  o Les témoignages historiques, qui ne permettent plus de douter que ce canal
n'ait été navigable , notamment sous fe règne des princes Mahométans ; 

4. o La confiance due aux opérations, qui font connaître l'élévation de la mer 
Rouge sur la .M.éditerranée , sans que cette élévation puisse être un obstacle au 
rétabJisserpent du  canal des deux mers , et qu'on ait à craindre aujourd'hui Ia 
submersion de la basse Égypte ;

5 .0 La possibilité d'améliorer le port de Soueys et d'approfondir son chenal 
jusqu'à Ja rade, dont le mouillage est susceptible de défense ; 

6. o L'exagération des dangers de la mer Rouge , dont la navigation , qui ne diffère 
pas de celle des autres mers pour les Européens, présente des avantages incon:
testables sur celle du grand Océan pour se rendre dans l'Inde ; 

7. o L'état des diverses branches du Nil à franchir, depuis la tête du canal ,
dans la Pélusiaque, jusqu'à Rahmânyeh, dans la branche de Rosette , et dont la 
navigation établie feroit partie de celle du canai des deux mers ; 

8.0 La nécessité et les moyens de rouvrir le canal d'Alexandrie, qui, indépen
damment des avantages qu'il offre à la navigation , rendra à la culture une pro
vince envahie par les sables , et en partie submergée , et la protégera contre tous 
les inconvéniens physiques qui en ont hâté la ruine et J'abandon ; 

9·o Les vues générales propres à rendre à la ville d'Alexandrie les avantages 
dont elle a joui , dans les temps de sa splendeur et de sa célébrité ; 

1 o.0 Enfin, par un article que nous avons reporté dans l'Appendice de ce
Mémoire ( §. 1 )  , nous indiquons la dépense générale du canal des deux mers , -
et les moyens d'y pourvoir par Ia concession qu'on feroit à une compagnie, de 
vastes terrains, susceptibles de la plus riche culture , et dont les valeurs lui garan
tiraient un intérêt considérable de ses avances. 

Niais , pour exécuter avec succès des travaux de cette importance , il faut à 
l'Égypte un Gouvernement sage et éclairé ; il fui faut un Gouvernement stable et 
réparateur ,  celui que la France enfin a tenté de fui donner et qui étoit fe but de 
cette expédition mémorable. 

Ce Mémoire, consigné dans l'ouvrage de la Commission , monument durable 
de la gloire du chef auguste de l'expédition d'Égypte , sera pour notre âge et pour 
la postérité un gage authentique des vues grandes et bienfaisantes qui, au milieu 
même de ses conquêtes les plus rapides, ont toujours caractérisé le génie créateur 
de NAPOLÉON l.er

t. 111. x 
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A P  P E N D  1 C E. 

LA question principale que nous avons traitée dans le cours de ce Mémoire ,
ceiJe du rétablissement du canal des deux mers , nous ayant conduits à consi
dérer divers objets dont la discussion eût détourné l'attention du  lecteur, nous 
avons cru devoir en former un  appendice. Ces objets sont , 

1 .  o L'exposé des moyens généraux d'exécution , et l'aperçu de la dépense ct
du temps nécessaires à la confection elu canal des deux mers ; 

2. o Un essai historique et critique sur la géographie de l'isthme de Soueys ;
3 .0 Un extrait du registre général des opérations de ni veHement ; 
4.0 Les traductions des textes de divers auteurs cités dans cc 1'v1émoire. 

§. 1. er

E X P O S É
D E S  M O Y E N S  G É N É R A U X D' E X É C U T I O N

DU CANAL D E S  DEUX MERS. 

DE tous ics moyens propres à garantir la confection d'une entreprise aussi im
portante , celui d'en confier l'intérêt à une compagnie de commerce nous paroît 
de Ja plus haute espérance , s'il n'est pas même infàillible. Ce mode d'exécution 
présente une garantie qu'on ne peut généralement se promettre de l'inconstance 
des gouvernemens ou des rivalités ministérielles , qui ont si souvent fait échouer 
ou suspendre les entreprises les plus utiles, quoiqu'elles touchassent à leur fin. 
On pourroit donc en faire l'objet d'une concession, dont les conditions, d'abord 
très-avantageuses aux actionnaires , pourroient être modifiées après un laps de 
temps convenu. 

Nous estimons qu'indépendamment des avances ou même de Ja quotité de 
fonds que Je Gouvernement devra donner à la compagnie pour cette opération, et 
des avantages commerciaux qui feroient encore la base de cette spéculation , il 
pourra lui concéder , à titre de propriété , 1 .  o toute la vallée [ I'Ouâdy ] ,  qui 
comprend plus de 1 5 ,ooo arpens susceptibles de culture , sauf à concentrer quel
ques tribus d'Arabes qui y sont répandues , et auxquelles il suffiroit d'abandonner 
une partie de l'espace qu'elles occupent (ces 1 5 ,ooo arpens , évalués chacun
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( . 

à 4oo I ivres seulement de valeur foncière, représentent un capital de six miJiions, 
dont les intérêts annuels peuvent monter au dixième p�r la richesse des récoltes) ; 
2 . 0  tous les bords du désert au nord et au sud de la vallée , sans autres limites que 
ceJies que l'industrie de cett� société pourroit y mettre (il s'y trouve des parties 
b oisées

' dont r exploitation ll!ieux réglée fourniroit du charbon' combustible rare
et cher en Égypte ) ( 1 ) ;  3 .  o la pêche du canal et des lacs (2) ; 4. o les péages aux 
écluses pour la navigation , et aux ponts pour les caravanes. Au moyen de ces 
diverses concessions, nous pensons que les actionnaires retireroient un très-haut 
intérêt de leurs capitaux. Ces gages ·sont d'ailleurs de peu de vale-ur , si on les 
compare à ceux que présente la Vél;Ste étendue des terres qu'on peut rendre à la 
culture dans les provinces d'Alexandrie, de Rosette , d� la Baheyreh , et dan� 
les provinces maritimes du Delta, et que nous avons évaluée à 20o,ooo arpens. Ii 
n'est pas enfin de spéculation moins hasardée , par la f

.1cilité du défrichement des
terres actuellement abandonnées , qui n'exigeront pas , comme en Europe , et
même en Amérique , des avances considérables pour les mettre en pleine valeur, 
puisqu'il suffira d'y porter des eaux, dont elles ne sont privées que depuis qu'on a 
cessé d'entretenir les canaux d'irrigation qui y répandoient autrefois l'abondanc� 
et la vie. Cette navigation économisera encore les 5 oo,ooo fi·ancs que coûte 
annuellement (3) , comme le dit M. de Volney , l'escorte des Arabes Ouârar et 
Ayaïtry J qui font les transports du  Kaire à Soueys. 

Aper;u de la Dépense générale des Trayaux. 

Nos opérations n'ayant donhé que des résultats généraux , on reconn�ît assez 
qu'elles ne sont pas suffisantes pour servir à la rédaction des devis estimatifs sur les
dimensions particulières , l'ordre et la dépense de chaque partie de ce travail. I l
faudroit un supplément de données qui fixassent, pour tous les points du canal où 
le terrain varie , le relief et l'épaisseur des digues et Ja profondeur des déblais ; i 1  
fau droit encore s'éclairer d'expériences locales sur I' extraction , le ttansport et la 
main-d' œuvre des divers matériaux .. 

Cependant , ayant acquis des données comparatives dans nos travaux exécutés 
au Kaire et sur différens autres points de l'Égypte , nous pouvons , avec ces pre
miers élémens , offrir des aperçus suffisans pour pouvoir entreprendre ce travail 
avec confiance , si l'incertitude sur la dépense étoit le seul motif qui pût en faire 
suspendre l'exécution. 

Nous n'aurons pas égard, dans l'évaluation des dépenses , aux canaux d'arrosage, 
· aux digues., aux écluses et autres petits ouvrages éventuels que nécessiteront les
prises d'eau nécessaires à l'agriculture , attendu que ces dépenses restent à la
charge des campagnes. Les réquisitions légales qu'on pourtoit exercer , seroient
encore en déduction des dépenses présumées dans l'aperçu qui suit :

( t) Nous pensons que des plants de pins et de mélèzes 
r�ussiroient parfaitement dans ces lieux. 

(2) La pêche du lac Menzaleh rapportait au fisc, 
t. M.

avant l'arrivée des Français , pins de 6o,ooo fr. par an; 
celle des autres lacs devoit être aussi d'un grand rapport. 

(3) Voyage de M. de Volney, tome /.", page IJ9· 
X z  

• 
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D É P E N S E

INDICATIONS DES PARTIES ET NATURES DE TRAVAUX. 

c A  N AL D E s 0 u E y s A u  N 1 L.

Travaux de terrassemens. 

Le premier bief, de 1 o,ooo toises de longueur, par sa· section 
moyenne, donne 22 5 ,ooo toises cubes de terrassemens, qui, au prix 
de 5 r o ,  pour fouille, transport à trois relais réduits , épuisemens , frais 
d'outils , de conduite , coùteront ( 1 ) ,  ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Une première partie du second bief, de 1 6,ooo toises de longueur, 
déduction faite des travaux encore çxistans, vu le profil i.noyen des 
vestiges , produira 3 2o,ooo toises c�bes, qui, évaluées à 5 r o ,  coîtte-

P A R T I E L LE, 

f 1 , 1 2 5 ,000 

T O T A LE. 

ront , ci. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 ,6oo,ooo. ) 6,54.1,ooof 
Une seconde partie du même bief, de 2 1 ,200 toises de développe

ment, déduction faite des � pour ce qui existe des vestiges , produira 
6 3 6 ,ooo toises, qui, au prix de 6r o ,  eu égard à la nature sablonneuse 
du sol , coûteront ,  ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,8 1 6,ooo. 

Pour curemens et déblais divers aux débouchés du canal dans les 1
lacs a1ners , une son11ne de . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . .

Pour recreusement du troisième bief d'eau de mer sur 1 1 ,ooo toises 
de développement , évalué aux. f du cube produit par le profil du 
nouveau canal , '1 98,ooo.'ois, qui, à raison du transport sur les digues , 
évaluées à 6r 5 o l'une , coûteront, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

x !' TOTAL . • • • . • . .

Canal de dérivation des lacs amers à la Méditerranée, sous l'ancienne 
Péluse, à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.2.0 TOTAL • . • . . • . .

Ouvrages d'art. 
Barrage à la prise d'eau du canal dans la rivière de Moueys , pour 

en régler la section et la dépense, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Bassin de partage avec écluses et ponts, au confluent du canal du 
!(aire . . • . . . . . . . . . . . • . . · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · : 

Ponts sur le canal, au Râs-ei-Ouâdy et au Mouqfâ� . . . . .  : . . .  .
Écluse double, déversoir et pont , près du Serap(um . . . . . . . . .  . 
Écluse double ·efpont à l'entrée du bief d'eau de mer dans les lacs. 
Écluse de chasse et de navigation, bassin et pont, au débouché du 

canal dans la mer Rouge , à Soueys . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL . . • • • . • •  : . 

4o,ooo. 

100,000. 

3 50,000. 

1 oo,ooo. 
4oo,ooo. 
3 )0,000. 

7,86S,ooo. 

( 1) On n'a pas cru devoir défalquer les parties cxis
iantes de l'ancien canal , qui pourront rentrer dans les 
nouvelles directions de ce bief, quoiqu'il doive en ré
sulter une réduction dans la dépense. 

Le prix de la toise cube d'excavation des terres peut
paroitre un peu fort; les ouvriers du pays qui ont travaillé
au curement du canal d'Alexandrie, ont été payés à raison 
de 8o parâts ( 2 f. 85 c.] le qassabah carré , sur un dhira
de profond�ur. Or le qassabah est une mesure supcrfi-

ci elle, qui répond à 4 toises carrées ; le dhira est une
mesure linéaire de 2t pouces, employée dans l'arpentage
et la maçonnerie :  d'où l'on voit que le qassabah cube
équivaut à f de toise cube, ce qui porte le prix de la toise 
à 68 parâts [2 f. 50 c.]:  mais cette disposition ne comporte
que quelques relais de transports, et ne comprend pas les
achats d'outils et autres objets, dont les frais ont souvent
doublé le prix des travaux faüs en Égypte. 
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D � P E N S E 
INDfCATIONS DES PARTIES ET NATURES DES TRAVAUX. 

P A  R T l E LLE. 

De l'autre part . . . . . . . . .. • . . . . • • . • . . . . . • . .

Digue de Seneka , sur la route de Belbeys à Sâlehyeh . • • . • . • .  : . 1 5 o,ooo.É
cluses de chute, à sas, et grand déversoir, à la prise d'eau du canal 

de dérivation dans les lacs amers. . . . • . . . . . . . . • • • . . . . . . . . . . . 1 ,2oo,ooo·. 

T O T A LE. 

Deux jetées et ouvrages accessoires, au débouché du canal, sous 5 ,6oo,ooo.
Péluse. • • . . • • . • . • • . • • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,ooo,ooo.

Forts , têtes de ponts, établis�eJl)ens militaires permanens sur tous 
ces points et autres intermédiaires de la ligne . . .  . • . • . . . . . • . . . • . 1 , 5 oo,ooo. 

3! TOTAL . . . . . . . .  . 

Frais de campement, transports d'eau et de vivres pendant quatre 
campagnes . . . . • . . . . . . . . . . . . . . •  , . . . . . . . • • • • • . • . . . . • • . .

Honoraires , frais de conduite et d'opérations . . • • . . . . . . . • . • . .

Indemnités de terrains . . . . . . . . . . • . • . . •  ; . . . . . . . . • . . . • . .

Plantations et semis dans les dunes . • . . . . . . . • • . . . • . . . . . . . .

Garde et police militaires . . . . • . . . . . •  : • . . • . . . • . . . . . • . • .  : . 

DÉPE�SE du Canal de la mer Rouge au Nil et à la Méditerranée . 

C A N A U X  nu K A I R E  ET D E  FARA'ouN YEH. 

Canal du Kaire [de Trajan, ou du Prince des Fidèles] . . . . . . . .  . 

Canaux de Fara'ounyeh et de Chybyn-ei-Koum . . . . . . . . . • • • . .

Travaux divers sur le cours du Nil et à ses houches clans la mer • •

C A NAL n'AL E X A N D R I E .  

1. 0 Terrassemens. 

La partie du canal de Rahmânyeh à Birket demandera un déblai 

4oo,ooo. 
3 00,000. 
3oo,ooo. r , 3oo,ooo. 
I oo,ooo. 1 
200,000. J 

4,5oo,ooo. 
_900,000. 
5 3 2,000. 

de 5 o,ooo toises cubes , qui, au prix moyen de 5 f o ,  coûteront. . . . 2, 5 oo,ooo. 
2 So,ooo toises cubes de déblais, de Birket à Tell-ei-Genân , à 5 f o. 1 ,4oo,ooo.
2o,oootoises cubes de déblais, du bassin des lacs à Alexandrie, à 5 f o. 1 qo,ooo. 

2.0 Ouvrages d'art. 

Construction de trois ponts à établir sur le bief de Rahmânyeh , 
évaluée à . . . . • • • • . • . • . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . • . • . . . . . . .

Construction de deux écluses à Birket , avec deux ponts-tournans, 
murs de quai, maisons d'éclusiers , corps-de-garde et autres établis-
semens . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . .  · · · • · · 

Construction des écluses et du bassin des lacs , murs de quai et 
autres établissemens ( 1 ) . . . . . . . . • . .  .

'

. • . . . . • . . . . . • •  · · . · . .  

TOTAL . · · · · · · · · · · 

5 00,000. 

Soo,ooo. 

I,ooo,ooo. 

6,Joo,ooo. 2 3,2oo,ooo. 

( 1) On ne comprend pas dans cet aperçu de dépense 
la construction des ouvrages de défense de Birket et du 
bassin des lacs, non plus que du canal d' Abouqyr, ces 

travaux devant être considérés comme accessoires au 
canal principal de la communication du canal des deux
mers. 
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D É P E N S E  
INDICATIONS DES PARTIES ET NATURES' DE TRAVAUX. l " 

� A R T IELLE. 

Ci-contre • . • • . . . • • • • . . • • • • • 6,3oo,ooor. 

ÉtabHssemens de vannes, batardeaux , et de trois ponts dormans 
sur le canal-aqueduc . . • . • . . . . . • . . . . . • • . . . . • . • . . . . . • . . . . 6o,ooo. 

Aqueducs ou conduites répondant aux aiguades et citernes dans Ia 
ville d'Alexandrie, et autres dépenses imprévues . . . . . • . . . • . . . . . . . 44o,ooo. 

DÉPENSE du Canal d'Alexandrie. . . . . . . · . . . . . • •  6,8oo,boo. 

DÉPENSE GÉNÉRALE du Canal des deux mers. • . . . . . . • • . . . . . .  · . . . . . .  ( l )  
. . .. . R. . ' \  ' 

T O T A L E. 

2 3,2oo,ooor. 

6,8oo,ooo. 

3o,ooo,ooo . 

ÉYa/uarion du Temps nécessaire à l'exécution des Trayaux. 

S 1 l'on suppose qu'il existe en Égypte un Gouvernement . solidement établ i ,  
assez fort pour prévenir les crises toujours renaissantes qu'éprouve ce pays ; que 
ce Gouvernement puisse offrir assez· de confiance·à la co�1pagnie qui feroit l'en
treprise de ce grand ouvrage , et qu'il veuille imprimer à l'exécution des travaux 
toute l'activité convenable, en y faisant concourir les habitans des campagnes dans 
les rapports de la population et des intérêts locaux ; si l'on considère enfin que 
l'hiver, dont la rigu.eur suspend en Europe les travaux publics, est au contraire , 
en Égypte , l e  temps le plus favorable à leur activité , on estimera que quatre 
années suffiroient pour l'entière confection du canal. Mais i l  est aussi d'autres tra
vaux gratuits , sur. lesquels on peut compter de la part des fellâ!t. [les .laboureurs 
et les fermiers J ,  d'après le zèle qu'ils ont manifesté toutes les fois que nous les 
avons entretenus des projets relatifs aux irrigations. . 

Nous estimons encore que dix miJJe ouvriers convenablement répartis sur les 
di.fférens poipts du canat de Soueys , de ceux du Kaire et d'Alexandrie,  devront 
suffire à J'exécution des projets, et que Ia seule ville du Kaire pourroit les fournir, 
à moins qu'on ne préférât de les prendre· dans les provinces _où ils seroient dispo
n!bies , en suppléant à cette levée par ces hommes oisifs qui :encombrent la capi
tale (2) , et que les travaux de l'agriculture réclament impérieusement. 

( 1 )  On observe que cette somme de 3o,ooo,ooo fr. ,
et toutes celles dont elle se compose, seroient susceptibles 
de beaucoup de réduction, si l'on ne croyoit pas devoir
apporter dans les constructions un certain luxe d'appareil 
et de solidité qu'exige l'in_1portancc de ce grand ouvrage;
mais on n'a pas compris dans cet aperçu les travaux des 

1 • 

ports de Boulâq, de Soueys et d'Alexandrie, parce qu'on
les considère comme indépendans de ceux du canal. 

(2} Le luxe des r.iches du pays consiste essentiellement 
dans le nombre de leurs domesti<rues, dont le salaire est 
très-modique, et dont les services répondent au goût 
des maîtres pour le repos et la mollesse. 
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§. 1 1.

ESSAI H I STO RIQUE ET CRITIQUE 

S U R  LA GÉOGRAP H I E  

DE L' IS THME DE SOU EYS. 

UNE position essentielle et première à rétablir , et à laquelle se rattache toute
la topographie de l'Isthme , est ceBe d'Heroon ou Heroopolis , sur laquelle tant 
d'auteurs ont été ct sont encore partagés : cependant , d'après nos données, nous 
n'hésitons pas, si toutefois Heroopolis a été la même qu'Heroon, d'en reconnoître 
et d'en fixer Ja position aux ruines d'Abou-Keycheyd , sur le bord du canal , vers le 
centre de l'Ouâdy. 

Pococke , pour trancher la difficulté , a imaginé de placer I'Heroon de l'antiquité 
où les i tinéraires l'exigent , et I'Heroopolis vers le golfe à Ageroud. Le docteur 
Shaw a partagé la même opinion. Mais le site d'Ageroud ne présente aucune ruine , 
e t  nous paroît trop élevé pour convenir à des établissemens autres que ceux d\me 

· mansion dont la position est déterminée par les eaux potables qui s'y trouvent ; et
encore ces eaux , qui n'y existent qu'à une très-grande profondeur , doivent faire
présumer que ce puits n'a été ouvert à grands frais que pour satisfaire aux besoins
d'une station qui répond à deux journées de l'ancienne Babylone , dans la. route
d'Arsinoé.

Cependant Strabon dit positivement que la ville d'Heroopolis Gtoit située près 
d'Arsinoé, à J'extrémité du golfe Arabiq1:1e , distingué sous le nom de si? ms Heroo
polires , du côté qui regarde l'Égypte. Pline , qui exprime encore la chose avec pré
cision, dit ,  en parlant de ce golfe ,  in quo Heroum oppidum est. Or, dans la position 
actuelle de la mer , on seroit forcé de reporter le site d'Heroopolis vers Soueys ; 
mais d'autres considérations , et ia connoissance des localités, vont jeter quelque 
jour sur la difficulté qu'on trouve à fa_ire concorder ces d iverses opinions. 

D'Anville , malgré l'autorité de Strabon , n'a pu se défendre cependant de placer 
Heroon [ Heroopolis J vers le lieu où nous croyons devoir en fixer la position. En 
effet , cette détermination fournit le site respectif de tous les lieux environnans et 
satisfait aux divers itinéraires : car, quoique ces anciens itinéraires ( 1) soient recon
nus fautifs, en ce qu'ils offrent de fréquentes omissions et des contradictions évi
dentes, ils n'en sont pas moins des monumens publics, dont, dans beaucoup de cas , 

( 1 )  L'Itinéraire d'Antonin paroît avoir existé du temps 
de César. La carte dite de Peutinger, qui semble tenir à 
l'ltinéraire par de nombreux rapprochemens, e;r ainsi ap
pelée du nom de Conrad Peu linger, antiquaire, docteur 
d'Augsbourg , qui en étoit propriétaire. On attribue com
munément cette carte, ainsi que l'lrinéraire d'Antonin, à 
Ammien-Marcellin, qui vivoit sous Julien, en 360. Ce 

célèbre géographe aura sans doute mis la dernière main 
à des itinéraires incomplets et imparfaits qui existaient 
avant lui. Suivant d'autres opinions, cette cane appar
tient au règne de Théodose-le-Grand (vers l'an 393 ) ;
et c'est de là qu'on l'appelle Table Tlzéodosienne. Dicuil, 
auteur Hi bernois, sous Charlemagne, dans son traité d� 
fitfensura orbis terrœ, a regardé Théodose J.cr comme
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l'autorité ne peut être méconnue; les fc.tutes et les lacunes dont ces tableaux sont 
susceptibles , sont d'ailleurs souvent faciles à découvrir; et quand la position d'un 
fieu y est donnée par l'intersection de plusieurs communications, elle porte en  
quelque sorte avec elle-même sa vérification. On doit sur-tout considérer, dans ces 
itinéraires , la nomenclature et l'ordre de succession des lieux. D'ailleurs on ne 
peut pas supposer que les Romains , qui avoient hérité des connoissances des 
Grecs en Êgypte, les eussent perdues absolument ; et par cela seul que ces itiné
raires sont postérieurs à ceux des Grecs , ils semblent mériter plus de èonfiance. 

La position d'Heroopolis étant invariablement fixée à Abou-Keycheyd , vers les 
29° 45 '  5o" de longitude, et 30° 3 2' 45" de latitude, nous prouvons qu'elle satisfait ,

I .0 Au fait h istorique cité par Joseph ( Amiq. liY. Il J cluzp. 4 ) ,  qui porte que
le fils de Jacob allant au-devant de son père, qui venoit du pays de Chanaan et de 
Bersabée [ou du puits du serment], le rencontra sur cette route à Heroopolis ( I ) :  
or il est de la plus grande évidence, comme l'observe d'Anville (Mémoires J p. I.2.2)J 
(( que la route qui ,· des environs de Gaza , dont la position de Bersabée étoit peu 
, distante , conduit en Êgypte , laisse fort à l'écart de sa direction un lieu voisin 
>> de Soueys , et que la caravane de la Mekke trouve sur son passage en prenant une 
» route très-différente de ceJle qui conduit de l'Êgyptc dans la Palestine » : or on 
ne pense pas que Jacob eût trouvé plus convenable de traverser le désert entre 
Bersabée et Soueys , que de suivre la route par Qatyeh , vers Heliopolis; 

2.0 A l'authentique version des Septante , faite en Égypte sous les premiers Pto
lémées, et dans laquelle on lit un passage non moins concluant : il y est dit que 
Jacob envoya Juda au-devant de lui , pour rencontrer Joseph près d'Heroopolis, 

ameur de l'arpentage Je l'Empire. L'édition la plus ré
cente a été donn•�t: en 1753,  par François-Christ. de
Sc hl'} b, et imprimée à Vien ne, in-folio. 

Les éditions de Ptolémée sont nombreuses ct très-fau
tives: celle de Bertius (de 16 1  S )  , qui paroît la plus com
pl�tc, n'a pas cependant paru très-exacte à M. Gosselli n ;  
elle réunit les itinéraires viables e t  maritimes des Romains. 

( 1 )  ,\1. Gosscllin , dans ses Recherches sur la géographie 
ancienne (tome 11, page 181), combat les motifS de 
d'Anville , qui, malgré l'autorité des géographes anciens, 
a cru devoir placer Heroopolisau milieu des terres, à plus 
de douze lieues de l'extrémité du golfe Arabique. « Quant 
»au passage de Jost;>ph, dit ce savant, il ne peut mériter au
,, cu ne confiance: le texte Hébreu de la Bible ne fait point 
,, mention d'Heroopolis; il est dit seulement ( Gen. cnp . 
., x LV 1) que le fils de Jacob alla au--devant de son père
»et de $CS frères ,  jusque dans la terre de Gozen ou Ges
, sen , que le Pharaon a voit abandonnée à cette t'lm ille de 
,, pasteurs , pour y vivre avec ses troupeaux. Cette terre 
» de Gozen, située vers le milieu de la largeur de l'Isthme 
,, de Suez, près des marais et des lacs que l'on trouve 
,, encore, et qui répandent quelque fertilité dans leurs 
» environs , ne pouvoir être alors que très-peu habitée. 

, Si les Égyptiens avoient daigné former des établis
» semens , s'ils avoicnt eu des villes ou seulement des 
>>bourgades à la proximité de ces lieux , auroient-ils souf
, ft'rt qur des Arabes pasteurs , qu'ils avoient tous en 
, abomination, vinssent partager leur territoire! ( Cm.

, ch. x LV r, v; J4·) Aussi ne les reçut-on point dans l'in
, téricur de l'.Egypte; et il est si vrai qu'il n'existait au
,, cu ne ville dans la terre de Gozen , que quand ces Hé
,, breux s'y furent multipliés, les Égyptiens les forcèrent 
» d'en bâtir deux , Pithom et Ramessès. ( Exod. cap. 11 
U V, JI,) u 

Mais Pithom, que, dans une version Qobte du texte 
Grec, on a traduit par 1-Ieroopo/is, et Ramessès, étoient 
donc dans la terre de Gessen ; et cette terre de Gessen 
ou de Ramessès est évidemment l'Ouâdy, qui, dans son 
étendue ,  ct particulièrement vers les ruines d'Abou
Keycheyd, n'offrait , comme aujourd'hui, que des terrains 
vagues, envahis par les sables, mais susceptibles de cette 
culture qui suffit à des peuples pasteurs. 

Nous sommes donc autorisés à combattre les objections 
de M. Gossellin, quoique cette version d'une autre ver
sion, réplique ce savant, ne fasse pas autorité contre le 
texte Hébreu, qui ne parle pas d'Heroopolis. 

Le général en chef, en l'an 9 [ 1 8oo ], accorda aux 
grands Terrâbins, Arabes pasteurs , après leur fuite de 
Syrie, un asile dans les mêmes lieux; la crue extraor
dinaire de cette année, qui a voit porté les eaux au-delà 
m�me de la vallée, leur permit de semer dans des endroits 
depuis long-temps incultes , et d'y nourrir par-li plus 
abondamment leurs troupeaux. 

Voir plus bas, page 157, la note remise par M. Gos1 
scllin. 

Jans 
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dans le pays de Ramessès ; et l'on sait positivement que le pays de Ramessès , qui 
étoit le même que le pays de Gessen , où les frères du patriarche Joseph deman
dèrent à s'établir, ne pouvoit être éloigné du nome d'Heliopolis , e t  que cette 
considération , qui nous porte nécessairement dans les terres propres à la culture , 
n e  peut absolument convenir aux parages de Soucys , bien qu'il ait pu y exister 
quelque végétation ; 

3 ·0 Aux ruines considérables d'Abou-Keycheyd , qui ont tout le caractère d'une 
ville Égyptienne , et au centre desquelles il existe encore un monument Égyptien 
très-remarquable ( 1 ) ; 

4 .  o A l'Itinéraire d'Antonin,  qui fournit une route de Babylone à Clysma, dont
le développement ct la direction nécessitent encore la position d'Heroopolis à 
Abou-Keycheyd. Cette route est ainsi détaillée dans l'Itinéraire : 

D I S T A N C ES. 1 
I N D I C A T I O N S  D E S  L I E U  X. , .... ....... --... 

MILLES ROMAINS (z). TOISES. M È T R ES. --... 

1 Babylone . • . . • . • . .  à Heliopolis . • . . . . . • XII. 1 2. .  9·072· 1 76 8 ! . 66. 
Heliopolis . . . . . . . .  à Scenre veteranorum . •  XVIII. 1 8 .  1 3,6o8. 26p2. 49· 
Scenre veteranorum . •  à Vicus Judreorum . • . XII. 1 2. 9·072. 1 76 8 1 ,  66. 

De< Vicus J udreorum • . •  à Thou . • . . . . . . . . . . XII. 1 2. 9·072• J 768 1 .  66. 
Thou . . . . . • . . • . . •  à Heroopolis. . • . . • . XXI III. 24. J 8 ,  • 44. 3 5 363 · 32 ·  
Heroopolis . . . . . . . .  au Serapeum . . • . . • . . XVIII. 1 8 .  1 3,608. 26p2. 49· 
Serapeum . • . . . . . .  , à Clysma . . • . . • . • . . L. s o. 3 7,800. 7367 3 .  5 5 ·

-
TOTAUX . . . • • • • .  CXXXXVI. 1 46. 1 1 O ,J70• 2 1 p 26. �3 ·  

Or, s i  Heroopolis devoit répondre à l'emplacement de l'ancienne ATsinoé (3) 
ou Soueys , comment retrouver les 68 milles que cet itinéraire donne pour la 
distance d'Heroopolis à Clysma, quand d'ailleurs la position intermédiaire du 
Serapeum correspond si bien aux distances y désignées ! 

Ptolémée fait conclure qu'Arsinoé ( que J'on piace généralement vers Soueys) 
étoit de 0° 4o' au sud d'Heroopofis. En effe t ,  Ies ruines d'Abou-Kcycheyd sont de

0° 3 5' au nord de Soueys ; et la distance directe au nord-ouest de Soueys fournit 

( 1) Ce monument consiste dans un monolithe de granit 
taillé en forme de fauteuil, sur lequel sont assis, à côté 
l'un de l'autre, trois personnages Egyptiens, sans doute 
de l'ordre des prêtres , ainsi <[u'on le jugera par le cos
tume et les bonnets qu'ils portent. Ce monument est en
core dans sa position verticale, et les figures regardent 
l'orient ; elles étoient enterrées jusque sous l'estomac : 
mais, ayant fait fouiller jusqu'au pied, nous avons été à 
même de le voir en entier et de le mesurer. Le dossier 
du fauteuil est particulièrement couvert d'hiéroglyphes, 
dont il forme un tableau régulier et complet. On voit 
encore dans ces vestiges beaucoup de blocs mutilés, de 
grès e t  de granit, portant des hiéroglyphes, et tous [e$ 
débris semblables à ceux qu'on trouve à la surface des em
placemens de villes détruites dans la basse Égypte. ( Voyez; 
le dessin qui en a été fait par M. F évre.) 

É • . M. 

(2.) Le mille Romain est évalué à 755' 4d• Sn 81 par
M. Romé de l'lsle. On l'a calculé dans ces tableaux à 
raison de 756 toises en compte rond. L'indication des 
mètres en a été déduite. 

(3) Nous avons déjà consenti à considérer le site de 
Soueys comme pouvant répondre à celui d'Arsinoé; 
cependant nous croyons que cette ancienne ville a pu 
exister sur les hauteurs et les ruines qu'on retrouve à 
l'extrènité du golf.: (voyez: planche 1 1 ) , et au pied 
desquelles la mer remonte encore dans les grandes marées. 
Nous avons même remarqué sur la plage une cunette 
qui, se dirigeant vers les vestiges de l'ancien canal , au nord
ouest, semble en retracer fa tête primitive, que les Arabes
auront abandonnée en prolongeant le canal au sud vers 
le port de Qofzoum, près de Soueys. 

y 
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les 0° 4o' en mesure de degré. On avoue cependant que cette considération n'est
pas d'un grand poids , attendu les erreurs hien constatées des tables de Pcolémée. 

Mais , si f' on se reporte aux temps où le bassin des lacs amers participoit encore 
aux marées du golfe ,  dont il faisoit partie , on verra qu'Heroopolis pou voit être 
réputée au fond du golfe Arabique ; il ne peut même exister de doute à cet égard , 
puisqu'il est prouvé par les nivellemens , que tout le cours de l'Ouâdy est encore 
inférieur au niveau de la mer Rouge , et que des digues naturelles ou factices ont 
pu seules empêcher les eaux de se répandre par cette vallée dans la basse Égypte ,  
quand le Ni l , par son décroissement, établit une contre -pente. Alors Strabon 
auroit parlé pour des temps antérieurs ; car, à l'époque où il écrivoit , les lacs 
étoient déjà séparés du golfe , puisque Ptolémée-Philadelphe a voit achevé le canal 
qui les rattachoit de nouveau à la mer , d'où le canal prit le nom de rivière de 
Ptolémée : mais quoique Strabon soit allé en Égypte , i l  est possibic qu'il se soit 
trompé, et que Pline ait propagé son erreur. 

M. le major Rcnnell, si profond ct si judicieux dans ses discussions, n'a pu conci
lier les auteurs : il a placé Heroopolis huit lieues seulement au nord-ouest de Soueys, 
au- dessous du lac amer; et en  faisant passer par Agcroud les vestiges dti canal , 
qui en  sont dis tans de 9000 toises à l'est , ce géographe a commis une erreur.

Nous rétablirons encore la position de plusieurs villes anciennes qui ont pu 
être également réputées voisines du golfe Arabique , pour confirmer avec évidence 
les motifs de notre assertion sur celle d'Heroopolis. 

Les ruines sont tellement multipliées dans fa basse Égypte, qu'il est assez difficile 
d'y rapporter le nom des villes auxquelles elles appartiennent, quand on sait d'ail
leurs que d'autres villes s'y sont succédées sous d ifférens noms : mais, pour èe qui 
concerne les déserts , nous pensons que la situation des lieux de l'antiquité doit 
sc rétablir moins par les ruines que par les endroits où l'on trouve de l'cau. En effet ,  
Age roud , Byr-Soucys , les sources de Moïse , &c. seront long-temps des points de 
repère de la géographie ancienne dans cette partie du golfe Arabique ; car ils sont 
moins sujets aux révolutions de la nature , que les cités ne Je sont aux révolutions 
politiques ct aux ravages de la guerre. 

Les positions d'Atryb , de Bu baste , de Phacusa et de Péluse , sont d'abord ccJfes 
qui intéressent par leur liaison avec la branche Péfusiaque , dont la dérivation vers 
Ja mer Rouge a constitué le canal des Rois. Les tables de Ptolémée fournissent 
les positions suivantes : 

INDICATIONS D E S  LIEUX. ! A"yb . . . . . • . . .

P . . d Bubaste . . . . . . . .
OSltiOilS e . . • • .  

Phacusa . . . . . . • .  

Péluse . . . . . . . . •

LONGITUDES. 
ORIE�TALES. 

62° o' o" }
63. 6. oî 
63. 1 o. o. 
6 3 . :lO. O. 

DIFFtRENCES. 

10  6' o" 
o. 4. o. 
o. 1 o. o. 

LA T I T U D E S  
DIFF�RENCES. N O  RD. 

30o 30' o" l 00 10' o"
30. 4o. o. } o. J O. O. 

30· 50. o. 
10. o. l o. 20. o.3 1 .  

Pour faire connoître le peu de confiance que ces tables méritent , nous allons 
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rapporter les résultats dressés d'après notre topographie , et qui , sans être aussi 
exacts que ceux qui ont été obtenus par les opérations astronomiques , peuvent 
être admis rigoureusement dans ce nouvel examen. 

I N D I CATIONS DES LIEUX. LONGITUDES. DIFFÉRENCES LATIT U D ES. DIFFÉRENCES 
À L'EST. A 11 N 0 1\  D, 

Atryb . . . . . • • . •  28o 5 5 '  o" � 00 17' o" 
300 281 30" 1 

JO.
! 00 5 o" 

Positions de • • . • •  
Bubaste . . • . . . •  29· 1 2. o. ! 30. 3 3 · 
Phacusa . . . . • . • •  

o. ' 7· o. 
4 5 .  � o. 1 2. ' 5 · 29· 29· o. 30· 45 ·  

Péluse . . . . . . • . . ! o. 42. o. o. } o. 17 .  1 5 · 30. I I . o. J I . 3 · 

Si l'on compare , comme on Ie fai t  dans Ie tableau suivant , les colonnes des 
différences entre elles , on aura la preuve des erreurs qui sont dans Jes tables de 
Ptolémée, sans doute accrues par l'inexactitude des copistes ( 1 ) .

Parai/ete des Différences des Positions. 

DIFFÉRENCES EN LONGITUDE DIFFÉRENCES .EN LATITUDE 

INDICATIONS DES LIEUX. À L'E.rT, O'APRÈ.S A U  NORD, n'APRÈS 
.� --- --

PTOLbt.h. HOTR& CARTt. PTOLhMiL. NOTR& CA RTE. 

Positions de . • . •  · 1 Atryb • . . . . . • . . • ! 1 0  6' o" 00 1 7' o" 00 xo' o" 00 5'  o"

Bubaste . . . . . . • . •  � 4. o. o. o. 1 7· o. o . 1 0. o. o. 1 2. 1 5 ·
Phacusa . . . . • . . . .  

Péluse . . . . . . . . . . f o. 10 o. o. 42. o. o. 20. o. o. 17· 1 5 ·  

Les ruines auxquelles on doit rapporter le site de ces anciennes villes, conser
vant encore le nom qui leur est propre , il ne peut exister de doute à leur égard. 

Or, Arry/; [ Atrybis] se retrouve vers l'origine d'une branche du Nil , qui , vu 
l'importance de cette ancienne viiie , que Je géographe Ammien-Marcellin mettoit 
au rang des plus considérables de l'Égypte , porte le nom de 6ranche Atry!Jitique. 

Bu!Jastis est aussi positivement déterminée , et répond au Tell-el-Basra, sur la 
Pélusiaque ou Buhastique ,  un peu au-dessus de la prise d'eau du canal des Rois ; 
c'est le Phi-Beserh de l'Écriture , rendu par Bu!Jasris dans les versions Grecque et 
Latine : Je nom Grec s'est conservé chez les Qobtes sous celui de Basta (2). 

Phacusa , qui étoit le chef-lieu d'un nome appelé Ara!Jia, dans l'intervalle du 
Sethroytès au nord, et du Bubastitès au midi , e t  dont la position est donnée par 

( 1) M. Gossellin a reconnu la source des erreurs des 
tabl�s de Ptolémée , dans la substitution faite avec 
inexactitude des stades de 500 au degré, proposés par 
Possidonius, et adoptés par l'école d'Alexandrie, à ceux 
de 700 au degré, qui a voient antérieurement servi de 
module aux navigateurs Grecs : l'opération éroit cepen
dant fort simple, puisqu'elle se born oit à soustraire f du 
nombre des stades donnés pour les distances prises dans 
le sens des latitudes; et cette substitution n'ayant encore 

É. M. 

port� dans les cartes que sur les longitudes, il en est 
résulté une configuration très-fautive des périmètres des 
mers et des continens. M. Gossellin a rectifié ces cartes 
dans sa Géographie des Grecs analys�e (page 122), en 
y retablissant les justes proportions que Ptolémée avoit 
détruites par une substi1ution fautive. 

(2) La Bubastis agria paroît avoir existé avant l' Onion 
des Juifs. 
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une indication de Ptolémée , correspond parfaitement aux vestiges appelés Teli
Faqous" qu'on retrouve sur la Pélusiaque. Mais c'est à tort que Strabon dit que 
c'est à Phacusa qu'étoit la prise d'eau du canal des Rois ; car , si la pente du Nil 
vers Soueys étoit déjà insuffisante à dix lieues au-dessus, près de Bu baste, il pou
voit ne pas en exister du tout de Phacusa à la mel' Rouge, et il est même probable 
que la crue ne s'y élève pas au niveau de ses caux de basse mer : mais Phacusa a pu 
être un entrepôt du commerce de l'Inde sur la Pélusiaque, qu'on devoie remonter 
pour entrer dans le canal des Rois ; et cette circonstance aura causé la méprise de 
Strabon. D'ailleurs , on ne doit pas perdre de vue que Strabon n'a souvent :f.:·lit usage 
que des itinéraires ct de quelques positions qu'il regardoit comme invariablement 
déterminées par les géographes anciens. On peut donc apprécier les erreurs des 
itinéraires , qui résultent des distances , dont quelques-unes ne comportent quelque
fois que très-peu de réduction , quand d'autres peuvent en exiger jusqu'à un cin
quième et plus, à cause des sinuosités des routes ( 1 ) ,  sur-tout dans la basse Égypte, 
où les lacs et les canaux occasionnent de fréquentes inflexions dans les communi
cations ;  et quand les distances ont été données en temps [ heures de marche J ,
fes différences ont dl! varier suivant que les marches étoient :fc1ci1cs ou pénibles 
dans des sables mou vans. 

Le rétablissement du site de Péluse" qui fiu long-temps le rempart et la clef de 
l'ancienne Égypte [Sin rob ur Misraïm _, et Pelusium robur L'Eg;rri }" ne comporte 
aucune discussion; car le temps en a conservé les ruines , et la signification de son 
nom sc retrouve dans celui de Tyneh" à l'est ct à J'embouchure de la Pélusiaque , 
conformément aux indications de tous les auteurs. Péluse étoit, dit Strabon , à vingt 
stades de la mer: on les retrouve en effet dans la distance actuelle de 1 5 à 1 6oo toises
de ses vestiges au rivage ; distance qui n'auroît pas changé depuis près de 2000 ans. 

Nous donnerons encore un exemple des erreurs des tables de Ptolémée dans 
la comparaison suivante , en nous bornant à ne considérer que les latitudes, que 
l'Al mages te étabJ it ainsi : 

I N D I C A T I O N S  D E S  LIEUX. LATITUDES. DIFFÉRENCES. 

l Heroopolis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 o' o" ! 00 5 0' o"
Positions de . . • • . . . . . .  Arsinoé . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 29. JO. o.

Clysma . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . 28. } o. 2.0. o.
5 0· o. 

TOTAUX . . . . . . . . . . . . . . 1 1 .  J O .  o .  

Or, si Heroopolis devoit être vers Soueys , Arsinoé, que l'on place générale
ment vers ce port , et Clysma , seroient reculées au sud ; savoir : 

( 1) On reconnoîtroit hien tôt l'impossibilité de faire les distances n'y soient exactement indiquées, mais parce 
concorder les distances indiquées numériquement par les qu'elles ne constatent pas les sinuosités et les inflexions 
itinéraires , si l'on vouloir ,  par exemple, construire la des différentes routes qui communiquent entre ks mêmes 
carte de la France d'après le livre des postes : non que villes. 
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- D I S T A N C ES. 
INDICATIONS D E S  LIEUX. l "  -

DEGRÉS.  TOISES. LIEUES. M 1 LL ES ROM Al NS, -
Positions de . . . 1 Arsinoé , de . . . . . . . . .  00 5 0' 

o" 47,3 52• 2 1 . LXIII. 6 3 ·  
Clysma, de . . . . . . . . . o. 20. o. 1 �.941 . 8.  xxv. 2 5 .-

TOTAUX • • • • • • •  1 .  1 o. o. 66,293 ·  29· LXXXVIII. 88.  

II suffit de considérer ces résultats , pour en rcconnoître l'inexactitude. Ne 
pouvant donc pas compter sur les tables de Ptolémée , nous chercherons à réta
J)lir et à compléter la géographie ancienne de l'Isthme de Soueys d'après les 
indications textuelles des auteurs et les divers itinéraires; mais , en a vouant combien 
ont été faciles et fréquentes les omissions qu'on peut attribuer à l'emploi des 
chiffres Romains dans ces itinéraires, nous reconnoissons que souvent ces erreurs 
se vérifient par les distances inverses des lieux du même itinéraire ( I ) .  

La route de Babylone à CJysma , de  J'Itinéraire d'Antonin , déjà produite , 
fournit sept d istances ou mansions dont la somme est de cxxxxvr milles Romains. 
Cette route , qui paroît suivre le développement de l'ancien canai , offre toute 
l'exactitude d'un i tinéraire dans son ensemble et dans ses parties ; car elle assigne 
à chacune des stations la place qui paroît lui convenir encore par d'autres con
sidérations. 

En effet , de l'ancienne Babylone d'Égypte (2) , dont les vestiges existent au sud 
du vieux Ka ire , à Helio polis, dont l'emplacement n'est pas moins connu , on 
compte par l'itinéraire xii. 1\'P. , qui répondent .à la d istance qu'on retrouve entre 
les ruines de ces deux villes. 

La mansion qui suit donne XVIII . M>. pour arriver à Scenœ yereranorum, qui paroît 
avoir été un poste de vétérans du temps des Romains ; distance que d'Anville a 
corrigée et réduite (3) , pour la faire correspondre au Birket-ei-Hâggy. Or cette 
d istance de XVIII. NP. coïncide avec el - Menayr, et rien ne s'oppose à cette 
application (4). 

Le Vi eus Judœorum, qui suit la mansion précédente , · doit , à raison de xrr w. , 
avoir été près de l'anciènne Pharbœthù (aujourd'hui Bel&eys ) ,  et répondre à des 

( r )  L'�dition Latine de l'Itinéraire Romain, particuliè
rement, contient beaucoup de ces omissions, qui se vé
rifient par l'édition de Berüus, à laquelle nous avons 
donné la prH�tence. 

(2) On trouve encore au milieu des ruines de l'an
cienne Babylone [ Fostâtj, aujourd'hui le vieux Ka ire, 
1,1n vieux chAteau appelé Kasr-ech-Chamâ, ou Forte
resse des Flambeaux, qui renfermait un ancien pyrée, 
queJacuti, cité par Golius (in Alftrg. p. 152),  appelle 
Kobbat-AddolJ�an, ou Temple de la Fumée (d'Anville, 
p. 112). Il y existe, en effet, une rotonde composée de
six colonnes, de style Égyptien, dont l'ex�cution peut 
remonter à l'époque de la conquête de l'Égypte par Cam
byse. 

(3) D'Anville se vit autorisé à cette réduction, pour

retrouver les 1 So stades qui, suivant Joseph , faisaient
la distance de Memphis à Onion, et qu'il évalue à vingt
un ou vingt-deux milles: mais cette donnée est elle-même 
inexacte; car elle doit être portée à trente-trois milles en 
ligne directe. 

(4) L'ltinér,tirc Romain présente de la variation sur la 
distance d'Hcliopolis à Scenœ veteranorum; car on trouve 
XVlll dans un endroit, et XIV seulcmcnr dans un autre: 
mais, si cc n'est pas une erreur de copiste, on peut encore 
expliquer cette variante , en admettant deux routes ; 
l'une , plus directe , dans le bas Nil; et l'autre qui servoü 
pendant l'inondation ,  et qui, d'Heliopolis, obligeait de 
tOurner le Birket-ei-Hâggy, qui offre un saillant consi
dérable à l'est ; et ces variations existent en effet entre 
Heliopolis ct el-Menayr. 

• 
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ruines trl:s-ércnducs qu'on retrouve à une lieue au sud-est de Bel beys , le Vims Ju
dœorum ne devant pas étre pris pour fe Castra Judœorum� situé dans un ca'?ton qui 
dépcndoit du nome d'Hdiopolis , ct ou le pontife Onias, sous le règne de Phi
fomctor , éleva un temple dans lequel les Juifs pratiquèrent, pendant plus de trois 
sic.: cl cs, Jcs cérémonies de leur cul tc. On sait que les Juifs, dont fa population
s'étoit prodigieusement accrue , occupoicnt une grande partie de la pro\ ince 
Augustamniquc. L' Onion � ou Casu·a Judœorum,� doit correspondre aux ruines dites 
aujourd'hui Teff.ef- Yhoudy [la coJJinc des Juifs ]  ( 1) . 

A près , vient Tolzum ou Thou� qui, dans J'l tinéraire , est à XII. A'P. du Vi eus 
Judœorum .�· il doit correspondre à A'bbaçch. �'lais To/zum" dans la 1\otice de 
J'Empire , étoit un poste militaire ; et le site d'A'bbâçeh ,  qui, à J'entrée de l'Ouâdy, 
fcrmoit par une levée ( la digue de Seneka , aujourd'hui Gisr-Soulr!m.yeh ou la 
<ligue des Sultans) Je seul point de passage pendant l'inondation de la route de 
Péluse à Iv1cmphis , a toujours dû être considéré militairement. 

Le nombre XXIV de la mansion suivante doit faire correspondre à Heroopolis 
ou Pithom. C'est ,  en effet , la distance d'A'bbâçeh à Abou-Keycheyd, où nous 
avons fixé la ville des Héros. 

Les xv u r .  M>. qui suivent ,  portent encore aux ruines que nous avons admises 
pour celles du  Serapeum, à la tête des lacs amers , au nord. 

Enfin , les L. M>. de la dernière mansion peuvent rigoureusement porter, à-la
fois, à Soueys , en tournant au sud le lac amer, et plus directement aux fontaines 
de Moïse , par Je nord du même lac. 

En effet , si Clysma doit correspondre à Soueys , les L. NP. peuvent exister 
par une route sinueuse , au sud du lac amer. Mais cette fixation , que nous 
11'admettons pas , seroit légèrement fondée sur un rapport de signification que 
Golius (2) a remarqué entre le Qolt,oum de la langue Arabe et fe Clysma de la
Jan gue Grecque : car l'un signifie a6!ution � fayage J. et l'autre désigne une submer
sion � avec la tradition locale que c'est vers cet endroit que J'armée d'un Pharaon 
a été engloutie sous les eaux du golfe (3). 

Si, au contraire , C!ysma doit avoir une position différente du site commun au 
Pammos d'Hérodote , au Posidium, à Qolzoum, àArsinoé ou Cleoparris" au Damon 
de Pline , à Soucys, comme le dit positivement Ptolémée , qui le porte à une 
latitude plus méridionale de 0° 20' (détermination sans doute exagérée) , nous 
serons disposés à faire correspondre Clysma aux fontaines de Moïse, et nous ap
puierons cette opinion de l'autorité de la Table Théodosienne ,  qui, plaçant Arsi
noé à l'ouest du golfe,  et Clysma à l'autre bord , semble encore porter cette dernière 
ville aux fontaines de Moïse, comme première station de la route du mont SinaÏ. 

Clysma, placé aux fontaines de Moïse, devoir être, comme il est indiqué par 
le mot prœsidium, un poste militaire. Enfin , une route qui ne comporte pas autant 

( t )  A peu de distance ct à l'ouest de Tell-ci-Yhoudy, 
sur la lisière du désert, on remarque un site couvert de 
ruines, ct occupé en partie par des Arabes ; on y ob
serve des monticules assez considérables de grès noir er 

• 

de granit , qui se rattachent au Tcll-ei-Yhoudy par une 
levée actuellement dégradée. 

(2) ln Alfirg. p. •44·
(3) Voyez le texte dans l'Appendice, §. IV, n.• Xl • 
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de sinuosités au nord-nord-est du lac amer, fournit encore les L. NP. de l'Itinéraire ,
d u  Serapeum à Clysma. Nous ajouterons que c'est plutôt aux fontaines de Moïse 
qu'à Qolzomn , que les termes aO!mion et lay age , dont Golius s'est prévalu ,  trou
veroient leur application , attendu qu'après le passage du bras de mer à Soucys ou  
Qolzoum , les Israélites trouvèrent aux fontaines de Moïse les moyens de  faire 
leurs ablutions religieuses. Il seroit à desirer que l'on connût mieux la signification 
du mot Grec Clysma,; et s i ,  comme on le suppose, c'est un terme générique , on 
pourra admettre plusieurs Clysma : mais nous ne croyons dans aucun cas , qu'il 
convienne de placer Clysma à 1' entrée de la v aBée de l'Égarement , comme l'ont 
fait d'AnvilJe, et plus récemment M.  Je major Rennell, en considération des o0 20' 
au sud données par Ptolémée. 

L'Itinéraire fournit une route du Serapeum à Péluse par Thaubasrum , Sile et 
Magdolum , de LX. NP .  En voici les points et les distances intermédiaires : 

I N D ICATIONS DES LIEUX. 
D ! S T A N C E S. 

� 

M 1 L L E S  R 0 M A  1 NS. T 0 1  S E  S. M :È. T R ES. 
� �--

Ser:�peum . .  à Thauhastum . • . . • . . • • VIII. s .  6,o48. l 1787. 77· 

De 1 Thaubastum. à Sile . . . . . . . . . . . . • . • XXVIII. 2. 8. 2. 1 , 1  68. 4 1 2 5 7· 20. 
Sile . . . • . . .  à Magdolum . . . • . . . . . • XII. 1 2. 9,072. 1768 1 .  66. 
Magdolum . .  à Péluse . . . . . . . . . . • . . XII. 1 2 . 9>072· 1 768 1 .  66. 

TOTAUX . . . . • • . • . . . • LX. 6o. 4 5  >360, 884o8. 29. 

O n  est d'abord surpris de l'inflexion que présente cette communication, qui 
porte tant à l'ouest et jusqu'à Sile ou Se!œ [ Sâlehyeh ], quand la route au nord , 
Ia plus directe , du Serapeum. à Péluse, pouvoir n'être que de xxxxvin . .w. Mais si 
l'on considère que ces itinéraires étoient plus ordinairement assujettis aux étapes et 
aux mouvemens des troupes , et que les lieux qui y sont désignés , étoient presque 
tous des postes militaires, on ne sera plus surpris de ce détour ;  on le sera moins 
encore, si J'on considère que cette route directe étoit plus difficile pour la marche, 
à cause des sables mouvans et des lagunes qui J'interceptoient. 

A une distance de VIII . .w. environ au nord du Serapeum , se trouvent des ruines 
qui nous paroissent convenir au site de Thaubastum : une conjecture d'Onelius , 
qui dit à cet égard , circa paludes Arabiœ yidemr, est très-heureuse , et convient 
à cette situation adjacente aux lagunes qui reçoivent un canal dérivé du Nil. En 
effet , on retrouve encore une dérivation de plus d'un mille , et qui , partant du 
grand canal , dirigée à l'est sur des ruines, à travers ces lagunes , offre encore de  
grandes dimensions. 

S. Jérôme, écrivant la vie de S. Hilarion, dit que ce solitaire, étant parti de Ba
bylone , se rendit le troisième jour à un château nommé Thaubasrum,  où Dra
contius , évêque d'Hermopolis , étoit exilé. Cette citation et la précédente sont 
très-favorables ; et si d'AnviJie les a fait valoir pour motiver le placement de Thau
hastum à A'bhâçeh ,  c'est qu'il ne pouvoit connoître toutes les convenances que Ie 
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site où nous reportons Thaubastum, présente plutôt que celui d'A'bbâçeh : car , si 
cene position, dont on a dit, circ a paludes Arabiœ, devoitrépondre à A'bbâçeh, on ne 
pourroit pas dire sans inconséquence d'A'bbâçeh cc que d'Anville cite d'un itinéraire 
de la Palestine , que l'on trouve clans San ut ( 1 ) ,  terra est ferri lis ,  et Yilfa abundat om
nilms bonis/ ce qui est encore aujourd'hui fondé par rapport au territoire d'A'bhâçeh. 

La mansion suivante satisfait dans fes xxviii . .w. qui font répondre à Sefœ ou 
Sâlehyeh. Mais les XXIV. M'. res tans , pour la distance indiquée de Selœ à Péluse, 
par Magdolum , devraient être portés à xxxXIV. NP. pour répondre à la vraie dis
tance de ces deux villes ; sans pouvoir assigner cependant le site de Magdolum, 
quoiqu'il existe sur cette direction des ruines auxquelles nous pouvons le rap
porter, et qu'on trouve à xu. w. environ de Péluse : mais la distance de Selœ à 
.Nlagdolum seroit alors de xxxn . .w. 

Une autre route du même itinéraire, de Péluse à Memphi s ,  y est ainsi détaillée: 

D I S T A N C E S  . 

INDICATIONS DES LIEUX. ...... 

b \I L LI!S R O M A  I N  S. T O I S ES. �\ È T R ES. 

1 Péluse . . . . • . . . . •  à Daphn<e . • . . . • • • • XVI. 1 6. 1 2,096. 2 3 5 7 5 ·  54· 
Daphnre . . . . .  � . . •  à Tacasarta . . . . . . • • XVIII. 1 8. 1 3,6o8. 26 5 22. 49·<1 Tacasarta . . . . . . . . à Thou . • . . . • . . • . • XXIV. 24. J s, • 44. 3 5 363. 3 2· 
Thou . . . . . . . . . . .  à Scenz veteranorum� XXVI. 2.6. 19,656. 3 8 329· 75 .  
Scenre veteranorum . à Heliu . . . . • • • • • . . XIV. 14. J 0,5 84. 20628. 6o. 
Heliu . . . . • . . . . . .  à Memphis . • . . .  � • . XXIV. z4. J 8, 1  44. 3 5  36 3� 32· 

TOTAUX • • • • • • • • • • • • • CXXII. 1 22. 92,2p. 1ï978 3· 02. 

La première distance est évidemment fautive , ct doit être portée à xxvi au 
lieu de XVI , pour répondre à celle qui existe entre les vestiges bien connus de 
Péluse ct de Dap!tnœ. 

Tacasarta, qui succède à XVIII . .w. au sud, doit se retrouver sur la :fi·ontière, où, 
d'après la Notice de l'Empire, étoit un poste militaire sous le nom de Tacasiris / il 
répondrait à v. M'. environ , dans Je sud de Se!œ. 

Enfin , les XXIV. M'. qui suivent , font retrouver Thou vers A'bhâçeh ,  où nous 
l'avons déjà fait répondre dans la route inverse qui précède , de Babylone à 
CJysma. La suite de l'itinéraire est commune à la route inverse , citée plus haut, 
de Thou , par Heliopoiis et Babylone , vers Memphis. 

La plage de Soueys, et la vallée qui fait suite au golfe , vers fe iac amer , nous étant 
bien connues , nous croyons pouvoir indiquer aujourd'hui Je lieu où les Israélites, 
sous la conduite de Moïse, dans leur fuite d'Égypte, durent effectuer le passage 
de la mer Rouge. Cette circonstance tend à confirmer l'opinion de qu�Iques 
savans, plus récemment émise par Niebuhr, ({Ue ce n'a pu être qu'au nord de 
Soueys;  mais sans préciser , comme lu i ,  cet endroit qu'il dit être au M<îdyeh ,
près des ruines de Qoizoum , nous croyons que tout l'espace compris entre Je 
fond du golfe et le lac amer , qu'on pouvoit considérer comme un isthme 

( 1) San ut écrivoit, en t 5 SS , sur la géographie de l'Afrique ( Libentcretorum fidelium crucis 1 lib. 111, cap. 12 ) • 

submergé 
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submergé avant l'ouverture du canal qui l'occupe , a pu offrir différens points de 
passage , la mer devant, à cette époque , le couvrir entièrement. 

D'ailleurs , en prenant les Israélites dans la terre de Ramessès , ou dans leur propre 
canton du ViettS Judœorum, et les suivant dans leur marche et dans leurs stations, 
nous voyons que Moïse , qui connoissoit fort bien le désert et le phénomène des 
marées, a dû suivre la route indiquée par les circonstances ; car, pour ne pas dé
celer l'intention de sa fuite e t  de sa sortie d'Égypte, en traversant la plage sub
mergée , il devoit s'abstenir de marcher au nord, et de tourner les lacs amers, qui 
pouvoient encore sc rattacher à l'Ouâdy-Toumylât par une suite de lagunes 
marécageuses dues aux crues du Nil ( 1 ) . 

Je n'ai pas cru devoir traiter cette question sans consulter M. Gossellin , qui ,  
après avoir eu communication de cette partie de mon Mémoire , m'a remis l a  note 
suivante,  me laissant la liberté d'en disposer ainsi que je le jugerois convenable. 
On y verra que , sans partager notre opinion , conforme à celJe de d'Anville, ce 
savant , qui reconnoît d'ai!Jeurs la force de nos motifs déduits des itinéraires , per
siste à préférer J'autorité des h istoriens et des géographes. Nous laissons au lecteur 
à juger sur cette diversité d'opinions ; nous nous sommes seulement permis de faire 
quelques observations , qu'il nous paroît difficile de détruire. 

cc Tous les auteurs de l'antiquité qui ont parlé d'Heroopolis, dit M. Gossellin ; 
>> s'accordent à placer cette viHe sur le bord immédiat du golfe Arabique, à son 
» extrémité septentrionale; on peut voir ce qu'a voient écrit à ce sujet Agatarchides, 
» Artémidore, Strabon, Diodore de Sicile, Ptolémée , Agathémère , &c., et ce q.ue 
»

.
j'en ai dit moi-même dans mes ouvrages. 

>> D'Anville a cru pouvoir récuser les témoignages de tous ces auteurs , · d'après 
>> un itinéraire Romain qui trace une route depuis Babylone d'Égypte jusqu'à 
,., Cl ys ma , en passant par Heroopolis. Voici cet itinéraire : 

INDICATIONS DES LIE U X. 

1 B 1bylonia . . . . • . . .  à He liu . . . • • . . . • • •

lleliu . . . . . . . . . . .  à Scenre v eteranorum.
Scenre veteranorum. à Vicus J uda:orum . • •

De Vicus J uda:o1 um . . . à Thou . . . . . . . . . . . jThou . . . . . . . . . . .  à Hero . . . . • . . . . . .

Hero . . . . . . . . . . .  à Sarapiu . • . . . • . • •

Sarapiu . • . . . . . • • .  à Clysma • . • . . . . • .

TOTAUX • • • • • • • • • • • • • • •

( 1) L'ingénieur Dubois, qui nous accompagnait dans 
notre première opération,  a publié, sur cette matière, une 
notice qui a été l'objet d'un rapport que M. Costaz, 
notre collègue ,  a fait à l'Institut d'Égypte. 

(2) Dans la traduction du mille Romain en toises et en 
mètres, on a conservé à cette ancienne mesure la valeur

É. 111. 

V 1 S T A N  C E  S . ...... 
Ill 1 L L E S R 0 M 1< 1 N s. T 0 1  S ES• M S  TIl ss. 

1 
XII. 9>07Z• 1 76 8 1 .  66. 

XVIII. 1 3 ,608. z6p.2 .  49· 
XII. 78. 9>072. 1768 · .  66. 
XII. 9>072· 1'768 1 .  66. 

XXIV. 1 8 , 1 44, 3 5 363. 3 2. 
XVIII. f 68 . 

1 3,6o8. 26p2. 49· 
L. 37,8oo. 73673· 57· 

cxxxxvr. 146. (2) 1 10,376. 2 1  5 1 26. 8 5. 

fa plùs généralement avouée, celle de 756 toises, quoique 
M. Gossellin, dans ses Recherches sur les mesures itiné
raires des anciens, pages 6], 6+ et 65, l'estime à 760
toises ,•.•-f •• On a négligé la différence qui résulte de ces 
estimations ; elle est de trop peu de valeur dans les dis
tances indiquées. 

z 
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,, La totalité de ces mesures , dçpuis Babylone jusqu'à Clysma , est de 1 46 miHes 
,, Romains, qui, à raison de 7 5 par degré d'un grand cercle de la terre , re pré
>> sentent 48 lieues + ,  de 2 5 au degré. 

>7 IJ existe deux routes pour se rendre du vieux Kaire , où étoit l'ancienne Ba
'' bylone d'Égypte, sur les bords du golfe Arabique, en passant par Heliopolis; 
,, d'Anville s'est trompé dans Je choix de ces routes. 

,, La première suit , dans sa plus grande longueur, Ies vestiges du canal qui 
» joignoit Ie Nil au golfe Arabique. Par cette route, la position d'Heroopolis, 
�' distante de Babylone de 78 mille pas [26 lieues J , répondroit assez exac
'' tement aux ruines d'Abou-Keycheyd ; et les 68 mille restans [ 22  l ieues + J ne 
" porteroient que jusqu'au cap occidental du petit golfe de Suez, vis-à-vis des 
>> fontaines de Moïse. 

'' Cette opinion est celle qu'a suivie d'Anville : elle s'écarte , comme je l'ai dit , 
» du témoignage de tous les anciens, puisqu'il s'est vu forcé , 

, 1 .  o De mettre Heroopolis au milieu de l'Isthme de Suez, à plus de seize lieues 
>> du golfe Arabique , quoiqu'if soit certain qu'Heroopolis étoît le port d'où par
'' toient les vaisseaux destinés à parcourir le golfe ;  

'' 2. o De supposer un peu plus de longueur à fa seconde partie de l'itinéraire ,
" pour placer Clysma à l'entrée de la vallée de l'Égarement. 

» C!ysma est la même ville que les Arabes ont appelée Qof(..ottm. Bs recon
, noissent qu'il a existé deux Qol(..ozmz : l'une, dont les ruines se retrouvent encore 
, au nord , près de Suez, étoit par conséquent à l'extrémité du golfe ,  tandis que 
» J'autre se trouvoit à un degré plus au midi que cette. extrémité, comme Ptolémée
» le dit positivement. La montagne au pied de laquelle cette seconde ville étoit 
» située , s'appelle encore Ge bel-Qol<:_oum , et c'est incontestablement la Clysma 
» de l'itinéraire. La seconde route qui conduit de Babylone au golfe Arabique, 
, est beaucoup plus courte que la précédente ; elle a touj9urs dû  être préférée , 
» comme elle J'est encore aujourd'hui : on l'appelle , dans Je pays, Darb-ei-Hâggy 
» [ la route des Péferins J ;  et c'est ceHe que décrit l'itinéraire. 

, Depuis le vieux Kaire, par Heliopolis, Birket-el-Héîggy et Ageroud , jusqu'à 
, Suez, près de laquelle je place Heroopolis , fa route ( 1 )  est de 3 2 Ji eues , qui
,, représentent , à la vérité, 96 mille p�s ,  au lieu de 78 ·mille que donne l'iti� 
, néraire ; mais j'observe que les chiffres de cette route offi·ent des· variantes, ct 
>> qu'il existe des manuscrits qui portent : 

( 1) Nous observons que, par cette direction , Scrnœ 
veuranorum , Vic us Judœor111n ,  et Thou, auroient été 
dans le désert; ce qu'on ne peut admettre d'après toutes 
les considérations qu'on a déjà exposées. 

Nous observons encore que par une route du même
itinéraire , désignée du Serapeum à Péluse, il n'est pas 

nécessaire de passer par Heroopolls, comme celle- ci 
l'exigeroit , si le Serapeum étoit vers el-T ouâreq , au 
débouché de la vallée de l'Égarement, à moins que ce 
Serapeum ne soit différent de celui de l'autre itinéraire cité 
par M. Gossellin. ( No tt• de /'mm:ur du ll1émoire, L P.}
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INDI CATIONS D E S  LIE UX. ' 
l' ti LLES R O J\t A I N S. T O I SES.  t.1 È. T  RES. -1 Babylonia . • . • . . . • à He!iu . . • . • • . . • . . XII. 1 2. 9·072. ' 768 1 .  66. 

Heliu . • • . . . . • . .  , à Scen.r veteranorum. XXII. . 22 . 1 6,6 p. p4 1 6. 37· 
De Scenre veteranorum. à Vicus Judreorum . . • . XX.II. 22. J 6,6 32· p4 1 6. 37· �Viens Juda:orum . . .  à Thou . . . . . . . • . . XII. J 2. .  9·072. 17 6 8  r .  66. 

Thou • • . . • . • . • . •  à Hero . . . • . . . . . . • XXIV. z4. 1 8, 1 44. 3 5 362. 32· - 1 
TOTAUX . . . • . . • LXXXXII. .92· 69, 5 5 2· 1 1 3 5 5 5 8. 3 8. 

» Ce résultat de Lxxxxn milles, ou trente lieues -f, ne diffère donc que d'une 
» lieue f,  sur une route qui n'est peut - être point tràcée très-exactement sur la 
>> carte que vous m'avez remise : d'ailleurs , cette petite différence est trop peu 
>> sensible pour s'y arrêter. Quant aux variantes dont je fà.is usage, continue M. Go s
" sellin , comme elles sont citées dans l'édition de \Vesseling , et que les chiffi·es des 
>> anciens itinéraires ont besoin d'être justifiés et corrigés d'après les reconnais
» sances positives du terrain, je ne crois pas qu'on puisse faire difficulté d'ad-
>> mettre les distances que je présente. . 

. >> II est donc certain que , d'après les mesures précédentes , Hcroopolis pouvoit 
>> sc trouver sur les bords et à l'extrémité du golfe Arabique ( 1 )  ; et comme tous
» les anciens la placent en cet endroit, i l me paroÎt impossible de la transporter 
,, aux ruines d'Abou-Keycheyd. 

>> En continuant Ia route indiquée par l'itinéraire , je trouve que les xvnr mille 
:n pas, ou six lieues, à prendre d'Heroopolis , placent le Serapeum à l'entrée de 
» la vaiJée de l'Égarement , et que les autres L milfe pas, ou seize lieues -j-, con
>> duisent au pied du mont Qolzoum , où étoit, comme je l'ai dit , l'ancienne 
» Clysma. » 

Nous avons dit précédemment que M. Gossellin nous avoit permis de placer 
cette note à la suite de notre discussion ; mais persister dans une opinion con
traire à celle de ce savant ,  dont l'autorité est suffisamment établie pour ceux qui 
connoissent ses recherches profondes en géographie , c'est donner la mesure des 
doutes et des difficultés que présente l'étude de la géographie ancienne. 

( 1) Nous rappellerons notre opinion, que le lac amer 
a dû anciennement faire partie de la mer Rouge; que, . formant alors le fond du golfe , il n'en a été détaché que 
par les att�rissemens successifs qui ont formé l'isthme de 
cinq lieues, que Philadclphe fit rouvrir pour y faire le ca
nat dont nous avons retrouvé les vestiges ; et comme He
roon ( la même sans doute que l'Heroopolis des Grecs) 
pou voi-t être réputée au fond du golfe, dans l'emplacement 
d'Abou-Keycheyd, près duquel la mer pouvoit encore 
remonter par l'effet des marées, on n'aura pas cessé de répé-

i . . M. 

ter, en parlant du golfe, in quo Heroum oppidum estJ
expre�sion qui devient fa source d'une grande diversité 
d'opinions sur la véritable situation d'Heroopolis. Enfin 
nous observons que le silence absolu d'Hérodote sur les 
lacs amers, quand cet historien 6st entré dan$ quelques 
détails sur la naissancé et la direction du canal, vient 
à l'appui de notre conjecture, que les lacs n'e}. istoient 
pas du temps des premiers Pharaons, et qu'ils faisoient 
encore partie du golfe Arabique. (Note de l'auteur du 
JJ1émoire J L P.) 

z z 
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Du Journal historique et géologique du Nivellement de l'Isthme 
de Soueys , par le Canal des deux mers ; 

De Soueys sur la Mer Rouge , a Tyneh sur la Méditerranée , au /{aire, 
et aux Pyramides de Gy�eh. 

STAT 1 0  NS.

-
HUM4RO$ DISTANCES. 

O R D O N N t E S  
DES LIEUX, 

Pli. OS. 
NOTES HISTORIQUES ET GÉOLOGIQUES. 

----1--------1------- -------1----------------------------------

� \ haute. 150. o. o. 

c; basse. 155 ·  6. o.

(l) Soueys. r44· 3· 9·

m?tru. 
2,270. 150· o. o. 

J.'c: 580. •47· 9· 8. 
2. 64o. r47· 5· 9· 
3· 8oo. •49· 2. 8. 
4· 8oo. •47· I I .  o . 

5· 8oo. •49· 1 .  2. 
6. t,zoo. 150. 8. I l .

1· 8oo. 150· 9· 9· 
8. 8oo. ' 5 '· o. 8. 
9· 1,076. 1p.  I l. 6. 

10. 1,200. 152· I l .  6.
---
Total. 8,696. . 

46. 878.

48. 726.

48. 013·
47· 907· 
48. 473-
48. 049·
48. 433·
48. 967.
48. 99°· 
49· o69. 
49· 362. 
49· 687. 

. . 

I. re PART 1 E. 
De la Mer Rouge à la Mlditerranù. 

S. J.« 
Ü N a pris dans le nivellement de l'Isthme de Soueys , 
commencé le 12  pluviôse an 7 [ 3 1 janvier 1799 ], un plan 
général de comparaison de cent cinquante pieds, supérieur à 
la pleine mer du 5 pluviôse an 7 [ 24 janvier 1799], repérée 
à la naissance des vestiges de l'ancien canal, par un piquet 
planté au niveau de sa laisse, à une distance nord, du port de 
Soueys, de 2,270 mètres, vers le fond du golfe. Toutes les 
cotes ou ordonnées inscrites au présent journal sont rap
portées à ce plan, et donnent les hauteurs respectives du sol
de l'Isthme, aux lieux désignés, 

Voyez la carte hydrographique de là basse Égypte ( n.0 10), 
fe plan particulier du port de Soueys ( n.0 1 1  ) , et les cartes 
du grand Atlas dressé au dépôt de la guerre. 

Report de la pleine mer, à la tête du canal, à 2,270
mètres du port de Soueys. 

Les distances des stations sont exprimées en m?tres , 
comme ayant été prises avec des chaînes métriques. 

Les résultats du nivellement sont exprimés en pieds de 
France, parce que les règles des mires ponoient cette divi
sion des anciennes mesures ; on les a traduits en mènes. 

(.1) Pour déterminer à Soueys la pleine mer du 5 pluviôse,
on l'a rapportée au plan supérieur de la tablette (degaucht'), 
pratiquée dans le portail de la maison de la marine, face 
nord, à Soueys. Cette tablette ayant été trouvée, de cinq 
pieds huit pouces trois lignes, supt!rieure à cette marée, 
on a 144ds 3° 91 pour ordonnée de ce point de repère. 

Entre les stations n.o• 6 et 7,  passe le chemin des cara
vanes, du Ka ire à la  Mekke, par le château d'Ageroud. 

0 
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Rtport. , 

I I .  

12. 

16. 

17. 
lB. 
' 9· 
.2.0. 

21 .  

.:u. 

.z6. 

,,.,Tot. 

B,696. 
1,200. 154· 2. o. 50· 079· 

8oo. ' 55 ·  B. 2. 50. 571 .  

Boo. • 5 5· 5 ·  1 1 .  50. 510. 

BBo. ' 5 5· 1. o. 50. 377· 

Boo. ' 5 5. 5. 5. 

8oo. 156. 2 .  3· 

Boo. 
)60. 
8So. 
920. 

1,200. 

8oo. 

Soo. 

.2.1,656. 

155 ·  
t56. 
158. 
[59· 

l59· 

159·  
J6 i .  

4. 9· 
10. B. 
1 .  5. 
B. 9· 

I 1. 6. 

s. 7·

10. 7· 

7· 2. 
9· 1 .  

50· 479· 
50· 964. 
p. 363.
5 ' ·  886 . . 

p. 88.2 .

5 l. .286. 

p. 843·
p. 545·

53· 68o. 

- -----1------ ------
Total. .21,656. 

On trouve, au commencement de la station n,0 1 1 ,  des 
vestiges de maçonnerie sur la digue ouest du canal. Le 
relief des digues, qui, dès leur naissance (de la r ,re à la 8. c 

station) ,  n'a pas progressivement plus de 1 ,  .z, 3 et 4 pieds 
de hauteur, prend en cette partie B à 10 pieds; la surface 
des digues, ainsi que celle du sol environnant, est couverte 
de gypse ou sulfate de chaux. 

A la station n.0 1 4 ,  la largeur .du canal est de 4o mètres 
mesurés, et la hauteur des digues de 4 à 5 mètres. Le sul
fate de chaux est très-abondant à la surface des digues et 
du désert. 

A la station n.0 1 5  , on remarque, dans le canal et aux 
environs, des traces d'une végétation assez. abondante, pro
duite par des eaux pluviales qu'y amènent des ravines de la 
partie de l'ouest. 

Dans l'intervalle de la station n.0 r 6 ,  on. trouve des ar
brisseaux Et une abondante végétation. La largeur du canal, 
dans cette partie, est de 50 mètres mesurés ; l'encaissement ,  
qui en est profond, est bordé de digues de 5 , 6 et 7 mètres 
de hauteur, recouvertes de gypse et de cailloux. On a fait 
une fouille de 5 pieds de profondeur dans le milieu du lit 
du canal; on en a retiré un sable gras, argileux, salin et 
très-humide. 

Des ravines considérables d'eau pluviale affluent de l'ouest 
dans le canal, dont la largeur se réduit, aux stations n.os 17, 
1 8 et 19 ,  à 24 mètres mesurés. 

Dans les intervalles des stations n.0• .2.0 et .2 1 ,  les digues 
du canal sont presque entièrement effacées ; mais la végéta
tion qu'on y trouve, en indique aisément les traces. On a 
fait, au point de la station n.0 2 1 ,  une fouille de 4 à 5 pieds 
de profondeur au milieu du lit du canal ; on en a retiré du 
gypse qui s'y trouve par bancs, et une terre glaise mêlée 
d'un sable assez compacte et d'une humidité �aline. 

Dans les intervalles des stations n."" 23 , .2.4 ct 25 , la 
végétation est très-abondante; les digues y conservent une 
hauteur de 6, 8 et 1 o pieds. Pr�s et à l'est des digues, 
on trouve des restes de constructions, et le désert y est 
couvert de cailloux . 

Au point extrême de la station n.0 ..z9, on trouve une 
espèce d'Ilot dans le milieu du canal, dont les traces sont 
entièrement effacées; le canal débouche dans une partie 
basse du désert ,  où le nivellement fait voir que la mer 
Rouge porterait 1 5  pieds de hauteur d'eau, si l'on en ré
tablissait la communication avec cette mer. C'est dans cet
endroit qu'a dû commencer le canal que Ptolémée II fit OU· 
vrir des lacs amers au golfe Arabique, au fond duquel étoit
bâtie la ville d'Arsinoé, ou Cleopatris. 

C'est vers ce même point que, le J O  nivôse an 7 [ 30
décembre 1 798], le général en chef BoN APARTE, accompa
gné de M. Monge, et des généraux Berthier, Caff.·uelli, &c.
termina la première reconnoissance du canal, et d'ott , à
la nuit, il se dirigea vers la caravane qui, de Sou cys, se
rendoit à Belbeys. Voytz le Courrier d'Égypte, n,• 24, 

La longueur des vestiges du canal est de 2 r ,65 6 mètres 
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2.1,656. Rtport • •  

35· 

4o. 

45· 

55· 

2,300. 

:2,750. 
6oo. 177. 

2.,3 4o. 
6oo. 1 80. 

8oo. 180. 

4oo. 

2,8oo. 

4· 3 ·  

I .  10, 57· 546. 

4· 4· 

r. 4· 57· 533·

5· 4· 

]. 62. 3 '7·

- ---- ---- ----
Total. 

mesurés. L'extrémité nord se trouve à une distance de 
23,926 mètres du port de Soueys. 

S. II.

LE désert, dans les intervalles des stations n.• 27 à 34 ,  
n'offre qu'un sol aride, couvert de  gravier, de  petits co
quillages et d'un sable ferme. 

Dans la ligne n.• 35  , on  trouve de la végétation et 
quelques arbrisseaux. 

Au point extrême de la ligne n." 40, on trouve un banc 
de grès jaunâtre, d'une espèce très-dure. Le sol n'est formé, 
au nord, que de cette espèce de grès. Nous dressâmes nos
tentes dans cet endroit, où nous passâmes la 3· • nuit, le 
1 4  pluviôse an 7 [ 2 février 1799) : deux épais buissons 
nous fournirent amplement, ainsi qu'à notre escorte , des 
moyens de nous chauffer; car, bien que les journées soient 
très-chaudes en Égypte, et sur-tout au sein des déserts, 
les nuits y sont fraîches, humides, et même très-froides 
en hiver. Cependant le plus grand degré de froid, observé 
au thermom�tre de Réaumur, n'a pas dépassé deux degrés 
au.dessous du zéro de glace; ce qui n'a eu lieu, pendant 
tout cet hiver, que de trois à cinq heures du matin. 

De ce point, M. Gratien Le Père, suivi d'un sapeur, 
poussa une reconnaissance des lieux jusqu'à 5,000 pas au 
nord·nord-est, pour y rechercher les traces du canal. 11 n'y 
trouva qu'un sol d'un grès jaunâtre, rocailleux , et qui semble 
avoir été travaillé par les eaux. S'étant aperçu que le sol s'élt•
voit de plus en plus, cet ingénieur revint nous rt'joindre 
dans la marche de nos opérations du 1 5 au matin. 

Le désert , dans les lign�s des stations n.• 4 1  à 46, sur 
3,180 mètres, n'est formé que d'un sable mêlé de gravier 
et de petits coquillages. 

A l'extrémité de la station n.• 45,  on trouve un épais 
buisson ,  et un autre dans la ligne n.o 46 à 47· 

La' ligne nord-est sud-ouest ( n. '' 4 7 à 6o), dirigée sur un
pic très-élevé de la montagne , comprend, dans une seule 
direction,  8,020 mètres de longueur. 

Dans les intervalles des stations n.• 52 à 6o , suivant 
une distance de 4,620 mètres , le désert offre un sol remar
quable par de notnbreuses cristallisations de sels de diffé
rentes espèces. Ces cristaux, qui se trouvent en relief sur 
le terrain, présentent l'aspect d'un bois coupé à 2. et 3 
pieds de terre; on s'y méprend à une demi-lieue de dis
tance. Ces sels contiennent peu de sel marin pur, du 
natron en petite quantité, et du sulfate de chaux en abon
dance. 

La configuration particulière de ces masses salines in
dique, d'une manière irrécusable, en cette partie du dtsert, 
un long séjour des eaux de mer, que les filtrations et les 
évaporations auront fait disparoître , après que les attérisse
mcns en auront interrompu la communication avec le golfe 
Arabique. La surface de ce sol, inférieur de 4o à 50 pieds 
à la mer Rouge, ne doit laisser aucun doute sur la position, 
en cette partie, des lars amers, que Strabon, Pline et 
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. 4Bo .' 
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67. 240. !p. 4-
68. 180. 14>· 9· 
. 960. . . 

---
Total. 47,886. . 

1 ,  

. . 

f.' 
4· 49· 493·

8. 47· 363. 

. . 

. . 

d'atmes historiens pla cent dans l'Isthme de Soueys, entre le 
.Nil et Ja mer Rouge. 

· 

Le désert, à 5 ou 6oo mètres au nord de la ligne p.o 6o , 
est dominé par un banc très-étendu. coJJrant au sud-ouest, 
élevé de 6 à 8 pieds au-dessus du sol sablor.meux et hu
mide q11i l'environne de toute� parts. Ce hanç est un plateau 
salin, épais, et recou.vrant des èavités de 6, 8 à 12 pieds,
au fond desquelles on aperçoit, à travers des crevasses à 
la surface ,  une eau limpide, que nous trouvâmes extrême
ment salée et amère. Ces plate4ux sahns, que l'on croit 
d'espèçe gypseuse , offrent le spectacle parfait de la débâcle 
d'uqe rivière qui

' couverte de glaçons brisés
' 

les auroit 
ch4riés et déposés sur une plage aride et sablonneuse: 
le pass4ge de ces lieux est trè�-dangereux. La nature et la 
constitution de ce sol .·mérireroient un examen plus par
ticulier, et l'œil exercé d'un chimiste . 

. Le '5 pluviôse an 7 [ 3 février 1799), le manque absolu
.d'eau nous for�a d'abandonner I'o.pération. On planta trois 
piquets de repère au point extrême de la station n.0 63 : le
lendemain 16, nous marchâmes sur A bou-Nechâbeh, où
nous n'arrivâmes que le 1 7 ,  en dix heures de marche. 
. Abou-N echâbeh , que la carte écrit Abou-el-Cheykh, est 

un santon desservi par un cheikh Arabe, qui y vit avec sa 
famille : il est situé sur le bord sud de la vallée des ToznJ1y
liit, près d'une dune de sable très-élevée .et que l'on vc;>it 
de très-loin. De son sommet on aperçoit, au sud, la mon
lagne à pic près de laquelle nous quittâmes l'opération du 
ni·vellement, et qui en est distante de dix heures de marche. 
La position de ce lieu a été déterminée, par l'astronome M. 
Nouet, à.29° 3 2' 1" de longitude, et à 30° 3 t '  1 o" de latitude. 

Cette- première partie du nivellen�ent (du n.0 1 à 63 ) ,  
de 45,786 mètres de longueur, a été faite du 12  au 1 5  plu
viôse an 7 (du 3 1  janvier au 3 février '799), par les ingé
nieurs Gratien Le Ptre, Saint- Genis et Dubois, .Présent 
l'ingénieur en chef Le Père. 

§. I I  1. 

VoPÉJL�TiON du nivellement, abandonnée le 1 5  plu
viôse an 7 [3 février 1799), a été reprise du 8 au 25 ven
démiaire. an 8 [du 30 septembre au 17 octobre 1799].

Cette partje, qÙi prend du point de repère dans le bassin 
des lacs amers ( n.0 64), jusqu'au Mouqfâr ( n.o 208), est de
5 1 ,33 1 mètres de longueur. L'opération a été faite du Mouq
fâr au point de repère ; mais, pour donner au journal du 
nivellement une marche suivie, de la mer Rouge à la Mé
diterranée, ori a pris la contre-marche; ce qui, en rétablis
sant dans ce journal u'n ordre que ne comportent pas les
difficultés des opérations dans le désen, .ne change rien
à l'exactitude des calculs, 

Dans l'in;ervalle des stations n. os 67 et 68, on remarque,
à la surface du désert, les trace� des rives du lac. Elles 
sont aussi sensibles que les laisses ordinaires des rivages de 
la mer, que l'on re€:.OnllOÎt à des amas de .coquillages, de 
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Rtporr • •  47,886. 
' gravier et de cailloux roulés. Le bassin des lacs amers a dû 

75· x6o. roS. 2. 3· 35 ·  143· former, en effet, un bras de mer dans cette partie de l'Isthme. 
o64o. · On doit remarquer que le nivellement en indique d'une ma-

So. '160. 87. o. 10. 28 . .2.83· ni ère assez précise le niveau, puisque les ordonnées des deux 
stations entre lesquelles on retrouve ces laisses, doivent né-

·t,64o. ' . cessairement donner, dans leur intervalle, celle de 15od• o0 
o1, qui est l'ordonnée du niveau de la mer Rouge. 

89. 306. 3-I. 8. 5 ·  JO, 298. L'ordonnée 3 1 ds So 51 ( n.0 89) appartient au pied de la 
. . 1,940. . montagne à pic qui domine les lacs amers. Le pied de cette 

1'00. 120. ·s2. .2. 1 .  . 26. 693· montagne est donc élevé de 120 pieds environ au-dessus 

3·500. 
de la mer Rouge. La distance de ce point aux rives du 

. . . 
lac, au nord ( n.0' 67 et 68 ) , est de 4,046 mètres • 

1 12. 4oo. 177. 8. 4· 57· 722. On retrouve, dans l'intervalle des stations n.0' 1 12 et 1 13 ,  

1 13. 4oo. 179· 3 ·  JO. 58. 250· 
des sables mou vans et humides, qui environnent les bancs 
salins dont le bassin des lacs est rempli: il est dangereux d'y 

' passer à cheval, à dromadaire; les Arabes même évitent de les 
. 2,000. . . . passer à pied. Quelques-uns de nos chameaux ont failli y périr. 

1 '9· 6oo. 204. 3 ·  2. 66. 353· 
Nous avons éprouvé les plus grandes di ffi cu !tés dans ce passage. 

L'ordonnée 204d• 3° 2' ( n.• 1 1 9 )  appartient au point 
le plus bas des lacs, dans la ligne du nivellement. On doit 

14,190· 
voir que la mer Rouge y auroit 54 pieds, et la Méditerranée 

. . . . . 
23 à 24 pieds de hauteur. d'eau , si l'on venoit à y reporter les 
eaux de ces mers. 

152. 580. 156. 9· 0· 50. 918.  Entre les stations n.  0' 15  2 et 1 53, on retrouve les limites 
des lacs, dont l'étendu� nord et sud, dans la ligne· du ni-

1)3. 320. 150· 8. 6. 48. 956. veHement (de  la 68.• à la 1 53.• station ) ,  comprend 27,796 

1,88o. mètres. On y voit les laisses des eaux de mer, semblables . . 
à celles observées et rapportées ( n.o• 67 et 68 ) . 

1 57· 400. '51 ·  I l .  4· 49· 357· Près de la station n.0 157, on trouve un tertre couvert de 
--- fragmens de grès, de granit et autres pierres. On y re-
3.•Tot. 77,122. 

connoît très-bien les restes d'un édifice de forme circulaire : 
le diamètre de ce monticule peut avoir de 140 à 150 toises. 

' 66o. . . 

Nous pensons que ces ruines appartiennent à un temple 
. . de Sérapis que quelques auteurs placent dans ces lieux, 

et que nous avons désigné sous le nom de Serapeum. Une 
espèce de vallée, dessinée par une petite chaîne de dunes 
·à la droite, se prolonge sur 2,000 mètres environ de lon-
gue ur, dans une direction nord-ouest. Au-delà on retrouve 
les vestiges du canal parfaitement marqués. 

I 59• 200. '52· 6. 7· 49· 554· Les vestiges du canal offrent, dans une seule qirection 
sud-est, nord-ouest, de 5,ooo mètres de longueur, un encais-1 ' sement profond et des digues très-bien conservées. Les 

. 1,86o. . . . . vestiges s'étendent de la station n.0 159 à la station n.0 175;  
ce qui comprend 6,200 mètres de longueur. 

t64. Soo. 1 5  I .  I I .  JO. 49· 371. L'ordonnée 15 rd• 11° ro1 de la station n.0 164 appar-
tient à un lieu que les Arabes nomment Henâdy-el-Cheykh. 
Toute cette panie du désert est très-boisée; les eaux de 

3·360. . . . l'inondation du Nil la ·couvraient le L" frimaire an 9 . 
[ 22 novembre r 8oo ]. 

17 r .  620. t6I. 9· 6. 52· 556. A la station n. 0 1 7 1 ,  on. trouve une dérivation du ca-
na!, se dirigeant à l't'st, vers un monticule de ruines qui en 

1,320. . est -distant de 2,000 mètres environ. 
175· 240. r62. 7· 1 .  52· 8 1 5. A la station n.0 175 , les traces du canal sont perdues jus-

. 4.740. . qu'à Saba'h·byâr, distant au nord-ouest de 6,700 mètres envi· 
190· .260. 167. 2. I .  54· 3°4· ron. Une chaîne de dunes à gauche semble dessinerl'ancienne 

----

Total. 91,182. . . . . 
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Report. , 9 1 , 182.

. •.495· . . . . . direction du canal. L'inondation de l'an 9 [ 1 800] a porté

8. 
dans ceue partie, d�s eaux qui y formaient une riviere. 195· 4oo. 169. 1 1 .  5 5 ·  213· L'ordonnée 169"• 1 1° 91 ( station n.0 '95 ) appartient
à un lieu que les Arabes nommt'nt Jaba 'h-byâr ( les sept 
Puits]. On y trouve , en effl!t, quelques sources d'eau sau-

r,o4o. . . . . mât re. Cette dénomin:ttion doit être très-ancienne ; ce. 

164. 53· 456. 
nombre septénaire le fait pré�umer. 

290. po. 6. 9· On comprt'nd sous h• nom de vallée de Sabn'h-byâr 
toute la partie entre le Cheykh-Henâdy et la digue transver-
sale qui termine la vallée des Toumy/,a. Cette vallée, extrê-
mement boisée, garantie au sud par une chaîne continue 
d e  dunes plus on moins élt·vées, offre beducoup de traces 

. J ,r4o. . . . . de culture sur les bords le l'ancien canal, dont la cu nette 
conserve çà et là des eaux de pluie pt·ndant plusieurs mois
de l'année. Elle est très- fréqurntée par quelques tribus 
d'Arabes qui y font paître leurs bestiaux. 

205· r8o. '58. r. 5· 51• 363. Il y avait plus de trente ans que le Nil, dont l'inondation 
de 1 8oo porta des eaux jusqu'au Cheykh-Henâdy , n'avoit 
couvert cette vallée, qui est, à n't'n pas douter, la terre de 
Gesun de la Genèse, et qu'11n Pharaon, Ramessès, donna 
à la tribu des Arabes pasteurs, dont Jacob était le cheykh 
(ou le chef]. 

. 760. . . . . . La tribu des grands Terrâbins, Arabes de la Syrie, après 
notre expédition en ce pays, obtint du général en chef 
Kléber la permission d'habiter cette partie de l'Isthme. 

2.08. 6oo. f 57· 6. .2. 5'· &66. L'ordonné!! 157d' 6" 21 ( n.0 208 ) est prise sur un bloc 
de granit, à l'angle nord-est des ruines d'un bâtiml'l'll situé 
sur le bord du canal , dont le fond a été trouvé, par une 
opération particulière , de 8d• 4 ° o1 plus bas; ce qui lui 
assigne l'ordonnée de 1 65d' 2° 1 01• 

Les eaux de l'inondation y a voient, le r .•• frimaire an 9 
(22 novembre t 8ool, une hauteur de cinq pieds. A quelques 
pas de là, un  gué laissait le seul passage qu'il y eût p0ur 
se rendre de Belbeys à Sâlehyeh, la route ordinaire par Ka-
raym étant sous les eaux. Ce detour par le désert augmen-
toit de trois heures la marche des caravanes de Belbeys à 
Sâlehyeh. 

Nous avons donn� à ce lieu, couvert de quelques ruines 
peu intéressantes, le nom dt! M ouqfâr, nom que les Arabes 
nous ont répété; Mouqfâr be-kiman [caché par lt>s sables]; 
ce qui se rapporte asse' bien à l'état de ces ruines. Nous 
avons conservé à ce lieu ce nom , qui n'en est peut-être 
qu'une qualification. 

Mouqfâr, situé au nord et près des bords du canal, pa-
roît avoir été un poste militaire ou une douane: on y trouve 
toutes les fondations d'un vaste bâtime-nt de forme carrée, 
de 4o à 50 mètres de face, bâti en briques crues; les dis-
positions intérieures renferment des chambres à la t,nanière 
des oqêls ou m�gasins des commerçans des villes d't:gypte. 

Cette partie du nivellement, qui comprend, du n.0 64 
à 208, une distance de 5 1,33 1 mètres, a été faite, du 1 6  
au 2 1  vendémiaire an !l [du 9 au 1 3  octobre 1799], par 
les ingénieurs Févre, Dubois 1 Favier et Du chanoy 1 présent 
l'ingenieur en chef Le Pire. 

--- . 
4.c Total. 97, 1 17. . . . . . 

t. M. A, :t 

\ 
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208. . . .  

J,760. 

218. 48o. 
5,825. 

230· 64o. 

. 3,160. 
240. 560. 

3·920. 

247· 64o. 

2.60. 72.0. 

Total. 

. 

170· 2. 8.

'53 · o. o. 

134· 7· 1 .  
. 

'59· 9· 8. 

172. lO. 4. 

. 

55 ·  295· 

49· 700, 

. 
43· 720. 

5 1 ·  911 •  

S.  IV. · 

LE nivellement de cette dernière partie de l'Isthme a été 
repris le 28 brumaire an 8 [ 1 9  novembré '799J . . Le point
de départ prend du repère (station n.0 208 ) sur la pierre de 
granit , anglê norél-est, àu bâ'timer\t ruiné à Mouqfâr, et' se
terminé à Tyneh, près de l'ancienne Péluse. 

L'ordonnée 1 7od• 2° 81 ( n.0 21'8) est pri�e sur le sol près 
d'un des puits de Saba'h-byâr, situé à une distance de 4,ol}o 
mètres, à l'est du Mouqfâr: ce point a déjà été déterminé . 

. Voy� la station n.0 195· "' 

La petite différence donnée par les résultats des deux
opérations, provï"ent, sans dout;, de cé que le même
point du sol n'aura pas été parfaitement reconnu et pris 
dans la dernière. 

C'est au point .extrême d� la station n.0 247 , à uné 
distance de 14,745 mètres au nord de Saba'h-byâr, que 
le nivellement de l'Isthme a été terminé, le 15 frimaire 
[ 6 décembre). Des circonstances difficiles ont forcé d'aban
donn-er et de reprendre diverses fois le cours de cette opé
ration, qui a été faite, en cette partie, de Byr-el-Deouy
dâr ( n.ô 3 12),  à c;.e point du �éser! ( n.0 248.) , près et à l'est 
du Râs-el-Moyeh. On a rétabli dans le journal l'ordre conve· 
nable à la marche continue d'une mer à l'autre. 

Nous étio;u :en ·c,e point du dés en, le 28 brumaire [ '9
novembre),  lorsqu'ayant nos tentes dressées , nous aper
çûmes, au soleil co11chant, un corps de cavalerie qui se 
portoit vers nous : no�s avions à craindre l'ennemi, que 
l'on disoit devoir arriver par Soueys, d'où, depuis quelques 
jours, nous entendions du canon. Notre escorte, forte de 
soixante-douze hommes de la 13.< demi-brigade, étoit déjà 
sous les armes ; mais , sur le qui-vive, nous reconnûmes un 
détachement de dragons Français qui, depuis deux jours, 
étoit à notre recherche, et qui ne trouva notre marche que 
parles traces de nos opérations marquées sur les sables du dé
sert. Instruit des attaques de nos avant-postes à ei-A'rych par 
l'armée du grand-vizir, le général en chef Kléber av oit adressé 
au général Lagrange, à Belbeys, l'ordre de rappeler les ingé
nieurs .. Le lendemain 2.9, nous pa nîmes à trois heures de la 
nuit pour Bel beys, où nous arrivâmes en seize heures de 
marche forc�e. Après y avoir passé quelques jours, nous en 
repartîmes le 6 frimaire [ 2.7 novembre). 

Le 8, nous reprîmes l'opération au point de repère que 
nous avions laissé (station n.0 247 ). Nous avions fait, cette 

· journée·, une longueur de 6,280 mètres de nivellement, lors
qu'une erreur d'opération nous for�a d'en regarder le travail
comme non avenu. Nous campâmes à peu de distance des
puits Abou-el·Rouq , au milieu d'un sol bas, couvert d'arbris
seaux ct de petites dunes, sujet en panic aux inondations du
lac, dont le Rîis-el-Moyeh [ tête ou pointe des lacs) n'est
éloigné que de 2,000 mètres environ, à l'ouest. Le lende
main, notre guide Arabe nous ayant détournés ,à dessein sans
doute, des puits que nous cherchions, et qu'il feignit de ne
pas reconnoître, nous fûmes obligés d'abandonner!' opération,
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4,66o. 

68o. 174. 6. 7· 

64o. • • · 

17,600. . . 

6oo. 9· 2. 

6oo. o . 

6oo. 1 7 1 • 5. 1 • 

49· .299· 

55· 195· 

et de marcher sur Byr-ei-Deouydâ.r, où nous arrivâmes 
le 1 0  frimaire [ t.« décembre]. Après y avoir fait de l'eau, 
nous reprîmes , le jour même, le nivellement en opérant sur 
Tyneh. De retour le 13 à Byr·el-Deouydâr, nous y reprîmes 
le point de la station n.0 3 12, d'où nous nous dirigeâmes sur 
les puits d'Abou-ei-Rouq, où Les traces de nos opérations, 
marquées sur les sables, nous ramenèrent aisément, et pour 
la troisième fois, au point de repère de la station n.0 247. 

L'ordonnée n.0 267 est prise sur le sol uni des lagunes qui 
font partie des lacs dans les crues. Ces parties marécageuses 
et salines sont couvertes d'arbrisseaux, de broussailles , de 
gazons, et de plantes marines. 

L'ordonnée n.0 269 est prise à la surface des eaux des 
lacs situés au sud de la route de Sâlchyeh à Qatyeh, par 
el-Qantarah. Tou tes ces parties des bords des lacs offrent 
l'aspect d'un bois taillis. 

L'ordonnée n.0 297 est prise au point d'intersection des 
deux routes de Sâlehyeh à Qatyeh ; la première par el·Qan
tarah, à l'ouest des lacs; et la seconde, en les contournant à 
l'est , par le Râs-el-Moyeh. Cette dernière a été suivie par 
l'artillerie Française dans l'expédition de Syrie. La partie 
de cette route, de S�lehyeh au Râs-ei·Moyeh, est moins· 
bonne que celle du lUs à Byr-ei-Deonydâr, dont le sol est 
bas, sablonneux et assez ferme. 

Toutes les cotes du nivellement comprises entre les stations 
n.os 297-3 12 appartiennent au sol de la route de Sâlehyeh 
à Qatyeh, depuis le point de jonction des deux routes jus
qu'à Byr-ei-Deouydâr, sur une longueur de 9,160 mètres 
[ 4,700 toises]. Le sol en est également ferme à la marche. 

L'ordonnée n.0 3 12 est prise sur une pierre angulaire 
du puits de Byr-el-Deouydâr. Ce Üeu, situé sur la route de 
Sâlehyeh à Qaryt.>h, est planté de dattiers, er a des sources 
et un puits d'eau saumâtre, mais potable. Byr-el-Deouydâr 
est à douze heuTes de marche de Sâlehyeh, et à quarre de 
Qatyeh : à une distance de 3,240 mètres [ 1 ,66.2. toises J, à 
l'ouest, on trouve les lagunes du lac Menzaleh; le désert 
environnant est couvert de dunes et d'arbrisseaux. 

L'ordonnée n.0 po est prise au pied d'un monticule 
de ruines que les Arabes nomment Tell-el-Her. On trouve 
sur cette hauteur les restes d'une bâtisse considérable, en 
briques rouges d'une forte épnisst-ur. On aperçoit, au nord
ouest , le château de Tyo�h, et au 11ord les ruines de Pé
�use , distantes de 8,300 mètres [ 4,25 8 toises] :  le sol adja
cent est couvert de débris de gr a nit, de marbre , de verre, 
et de restes de puits, de citernes et autres constructions ; 
tout y annonce les ruines d'une petite vilk qui devoit être 
située sur les bords du lac Mcnzaleh. Ce château-fort, et 
celui de Tyneh (de construction Arabe}, ont probablement 
été élevés sous le règne de Mutawikel, ve�s le milieu 
du neuvième siècle. C'est à ce prince que l'Egypte a dû 

A :t :: 

, 
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6oo. 177• I . 6. 57· 537·

. 

333· 8oo. '76. 8. 9· 

337· Soo. •76. 6. o. '>7· 334· 

48o. 

34 T . 560. '77· I I . 2. 57· 799· 
342. !60. r8o. 6. o. 58. 634· 

. '79· 5· o . 58 . .2.82. 
---
5.•Tot. 178,582.

Rtport . •

6.• Tot. 

----- 1 ----- ·-----1·-----
. .  

la construction de presque tous les forts et châteaux qui 
ont été ruinés, trois à quatre cents ans après, dans les 
guerres des croisades. 

A mi-distance des deux stations n.os 326 et 32·7 , com
mence la plaine saline de Péluse. Cette plaine vaste, et 
unie comme la surface des eaux d'un lac tranquille, dont elle 
offre une parfaite image, est formée d'un sable humide et gras 
à la marche. Tou tes les parties n'en sontpas égalementfermes; 
car il en est de fangeuses et de mouvantes , dans lesquelles il 
seroit dangereux de s'engager. Du sein de cette plaine s'élè
vent les ruines de l'ancienne Péluse, que l'ilfusion du mirage 
fait paroître comme une île : la longueur de la plaine est 
de 4,640 mètres [2,379 toises],  des bords du lac à ces der
nières ruines, dans la ligne directe de notre marche cfe 
Tell-el-Her à Péluse. 

A mi-distance des stations' n.o• 333 et 334, commencent 
les ruines de l'ancienne Péluse ,  qui s'ére·ndent, de l'ouest à 
l'est, sur 2,760 mètres [ 1,416 roises) de longueur. Près de leur 
extrémité occidentale passe JI ancienne branche. Pélusiaque, 
qui les longe a11 nord, et va se jeter à fa mer, à une demi
lieue au-delà. 

Les ruines de Péluse, que les Arabes nomment aujour
d'hui Tell-el-Fadda [ Colline d'argent), parce que JI on y 
trouve fréquemment des pièces de mon noie, co11sistent dans 
une chaîne de hauteurs cou verres de pierres , de briques, 
de fragmens de grès , granit, marbre, de verre, &c. On 
y trouve les restes d'une enceinte considérable,  bâtie en 
briques rouges; une porte de ville, au nord, est presque 
cntièren1enn conservée : cette bâtisse porte tout le carac
tère des constructions Romaines. On trouve �à et 1� des 
fragmens de colonnes et autres restes de monumens. Du 
sommet et de l'extrémité occidentale de ces 1roines , on 
aperçoit, à l' oue$'t, le &hàteau de Tyneh, qui en est distant 
de 2,S5o mètres; et à une distance de 2,500 à 2,6oo mètres 
de leur extrémité orientale, au nord-P.$t, de nouvelles 
ruines où M.lè général d'artillerie Andréossy fixe la position 
de el-Faramil:, ville Arabe. 

L'ordonnée 1 8od• 6• o1 ( n.0 342) appartient à la laisse 
de basse mer, et celle 179d• 5° o1 à la laisse de haute mer 
à Tyneh, bouche de l'ancienne branche Pélusiaque, sur la 
Méditerranée; ces points sont à une distance de 2,4oo mètres 
[ 1 ,23.1 toises) au nord de l'extrémité oriemale des ruines 
de Péluse. 

Distance de Soueys à la naissance des vestiges du canal 
au fond du golfe, de 2,270 mètres (par report). 

Distance totale de Soueys à Tyneh, par la ligne du 
nivellement de l'Isthme. 

Le nivèllemcnt de cette dernière partie, qui , de la station 
n.0 209 à la station n,0 342, du Mouqfâr à Tyneh, com
prend 81 ,465 mètres par la ligne des opérations, a été fait du 
28 brumaire au 1 5  frimaire an 8 [du 19 n9vembre au 6 dé
cembre 1799], par les ingénieurs Gratien Le Père , Saint
Genis 1 Chabrol 1 présent l'ingénieur en chef Le Père. 
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1 57· 6. ,2.. 

130· 157· 1 1 .  2. 

2,793· . . 

'37· J68. II .  8.
130· . . 

97· 162. 1 .  1. 

1,430· . . 
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. 
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R É S U L T A T  

de la Différence du Niveau des deux Mers • 

Méditerranée . . . . . . Basse mer à Tyneh. 
Mer R;ouge . . • • • . . •  Haute mer de vive-eau, à Soueys. 

Mer Rouge supérieure à la Méditerranée. 

Différence des Réfractions. 

Sur le nombre de 342 stations du nivellement de la mer 
Rouge à la Méditerranée, 69 seulement ont été prises à 
des distances inégales de coups de niveau : Je résultat des 
différences du niveau apparent au niveau vrai et à la· 
réfraction terrestre, calculées d'après les tables de cor
rection, donne en parties décimales du pied, od .1465, ou 
od 1° 91 09; différence qui n'a point été portée dans le 
calcul des ordonnées, comme étant de trop peu de va
leur dans une opération de cene étendue • 

I I .  e PARTIE. 

Nivellement du MouqfJ.r au Kaire. 

s. v. 

LE nivellement de cette panie de Soueys au Ka ire, par 
l'ancien canal, reprend au Mouqfàr, et passe par Abou-Key-
cheyd, le Râs-el-Ouâdy, la vallée des ToumyUt, par Bef. 
beys, le canal d'Abou-Menegy jusqu'à sa prise d'eau dans 
le Nil, au village de Bey�ous, remonte le fleuve jusques 
au-delà de Boulâq, et a été rattaché à la colonne du Me-
qyâs, à la pointe sud de l'île de Roudah : son résultat 
donne la pente du fleuve, dù Kaire à la Méditerranée. 

Toutes les distances des stations sont exprimées en pas 
ordinaires. Plusieurs expériences ont fait connoitre que 65
pas donnoient 50 mètres [environ 25 toiseS']. On ne s'est 
presque servi que du niveau d'eau ; ce qui a· multiplié le 
nombre des stations et prolongé la durée de l'opération. 

Toutes les stations n.0 343 à 363 sont prises, partie le 
long des vestiges du canal, et partie sur là' digue nord. Les 
stations n.o• 364 et 366 sont prises dans le fond du 
canaL On peut remarquer qu'à mesure qu'on remonte la 
vallée vers Bel beys, le sol a une pente inverse de celle que 
devroit avoir la vallée, puisque les ordonnées fo•nt voir 
que l'on descend continuellement depuis le Mouqfâr . 

Toutes les stations n.0 367 à 379 sont prises sur la digue 
nord du canal. Les stations n.0' 380 - 1 - 2  et 383 sont 
prises dans le canal. On remarque une descente continue 
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379· 

l.crTot. 

z.• Tot. 
4 1 1 .  

J 1 5 .  
650. 
130· 

160. 2. 

168. I l ,

o. 

5 · 

IJO. 169. J, 5 .  
1 3 o. 1 69. I .  I. 

2,291 .  • 

8,919. 
IJO. 169. 1 1 .  4.

130· 171.  4· I .  

130. 168. o. 6. 

130· 174· o. 3· 

130· 180, I .  7·

z,6oo. 

52· 028. 

55· 101. 

55. 938. 

----- 1 -------- 1 --------- 1 --------- 1 
Total: 16,8o8. 

à mesure que l'on remonte la vallée. Les stations n.0 384 à 
390 sont prises en suivant les traces sud du canal. 

L'ordonnée de la station n.0 385 répond à un lieu dit 
K nfr-Sâlehy.dt , situé sur les bords du canal, où l'on trouve
quelques misérables huttes en terre qui servent de refuge 
aux habit<tns de Sâlehyeh, lorsqu'ils sont inquiétés par les 
Mamelouks. 

Les ordonnées des stations n.o• 391 et 392 appartiennent 
à la rive sud du canal, derrière les huttes d'un village aban
donné, qu'on nomme Douhâr-Abou - Zaryg. Celles des 
stations n.o• 393-398 suivent la même rive sud du canal; 
et celles n.o• 399-412 en reprennent la digue nord. 

Les ordoooées n,• 4 1 1  à 416 sont prises le long des 
ruines considérables d'une ville que les Arabes nomment 
Abou-K eycheyd, et que nous croyons appartenir à l'an
cienne Heroopolis. Parmi des décombres informes , des 
fragmens de granit, de marbre , de verre, et quelques 
restes de bâtisses en briques crues et cuitrs, on trouve 
un monolithe de granit rouge, qui offre trois figures Égyp
tiennes, un peu plus gnndes que nature, assises les unes 
à côté des autres, sur ur grand ct même fauteuil à dossier 
élevé au- dessus de tête; elles représentent une prêtresse 
Égyptien ne ayant à ses côtés deux prêtres , tou; trois re
vêtus des bonnets de leur ministère. Le dos ainsi que les 
côtés de ce fauteuil à bras sont couverts de caractères hiéro
glyphiques. ( Voy� la carte hydrographique, n.0 1 0 ,  et le 
dessin de ce monolithe, donné par M. Févre. ) 

Les ordonnées des stations n.•• 413 et 4 I 4  sont prises sur 
les traces de culture que l'on trouve entre les ruines et les 
du nes au sud d'Abou-Keycheyd. Celle de la station n.• 41  5 
est prise dans une partie du canal qui va se perdre dans les 
dunes. On remarque toujours que la déclivité du sol aug
mente de plus en plus. 

De la station n.• 4t 5 à celle n." 425, le nivellement suit 
la chaine continue des dunes élevées qui se prolongent 
des ruines d'Abou-Keycht>yd jusqu'à plus dt> deux lieues au 
md-oum d'Abou-ei-Cheykh ( Abou-Nechâbeh). 

De la station n.0 425 à celle n.0 472, les traces du canal
sont perdues sous la chaîne des dunes, au pied de laquelle 
on trouve seult'ment des traces d'une culture abandonnée. 

Toute la partie de I'Ouâdy dt>puis Saba'h-byâr jusques 
au Mouqfâr et au Râs-ei-Ouâdy, est extrêmement boisée. 
Les arbres qu'on y trouve , sont le tamaris, l'acacia, le 
mimosa Nilotica, qui produit la gomme Arabique, &c. 

L'ordonnée n.• 45 1 répond à très-peu-près à celle de la 
Méditerranée à Tyneh, n.0 342. Le sol se maintient, à un 
ou deux pieds près, au même niveau, jusque vers le village 
de Rahourny ( station n.• 5 54) , sur une longueur de 
42,188 pas [ 32.450 mètres environ]. 

L'inondation extraordinaire de l'an 9 [ 1 Soo] a dû
jeter dans toute cette partie une hauteur de 20 à :J-5 
pieds d'cau. Cette assertion est si vraie, que MM. Le Pèrt 
et Chabrol ont remarqué, dans leur dernière reconnoissance 
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Rtport . .  1 6,8o8. 
de ces lieux, que la ligne d'cau atteignait presque géné-
ralement la cime des palmiers de la vallée. 

472. 130· 175· .2. .2 . 56. 9°5· L'ordonnée n.o.472 appartient au sol d'un lieu nommé Te· 
rt!basseh - Yhoudy. De cette station à celle n.0 478, le nive!-
Iement suit la digue nord du canal. De nombreux et épais 
boissons ont forcé de suivre cette ligne à quelques pas d�
la digue. 

. 4,6oo. . . De la station n.0 473 à celle n.o 648 , le nivellement a
été f.1it avec le niveau à bulle d'air. Cet espace comprend
76,634 pas [ 5 8,900 mètres environ]. 

485· So. 1]0. o. 5 · 55· 234· L'ordonnée de la station n.0 485 est prise sur une coupure 
--- . d'une grande digue qui barre la vallte, et qui interrompt 3.•Tot. 21,618. le canal, dont les traces ne se retrouvent plus au sud de cc 

barrage : cette digue, élevée de 25 à 30 pieds, faite sans 
. doute de main d'homme, a dû avoir pour but de retenir 

les eaux d'inondation, quand elles couvrent la partie supé-
rieure de I'Ouâdy. 

. 5,612. . . . . De la station n,0, 486 à celle n.0 498, les traces du canal 
sont perdues ; mais on trouve, en suivant la chaîne des 
dunes, des puits dont les eaux sont potables, et des traces 
d'une culture abandonnée. 

500, 6oo. 179· o. 3· 58. 153 ·  Les ordonné�s des stations n.o 500 à 504 sont prises dans 
un lieu planté de palmiers , qu.e les Arabes Toumylât ,
qui habitent ct cultivent toute cette vallée, nomment Rlis-
el-Ouâdy (tête de la vallée]. Au milieu de cette partie, on 

95°· . . . trouve un monticule sur lequel on remarque les restes d'une 
enc·einte en' briques crues, et çà er là, des fragmens de grès : 
de granit, et autres traces d'une petite ville abandonnée. 
Ce monticule, élevé de 20 à 25 pieds, devoir former une ile 

503. 6oo. 183. 2.. 8. 
dans le tèmps où cette vallée étoit inondée. 

59· 5 18. La station n.0 503 est prise dans le canal, près d'un puits 
qui donne à cet endroit le nom de Byr-Rt1s-el- Ouâdy

3,6oo. . . [ Puits de la tête de la vallée ]. De cette station, le nive!-
lement va directement à Salsalahmout. 

5 10. 6oo. 18 I .  J. I l .  58. 848. Salsalahmout, village, n. � 5 1  o. On retrouve au pied de 
la colline qui forme, au nord, la vallée des Arabes Toumylât, 
le canal, qui offre, en cette partie, de belles dimensions. 

Les ordonnées intermédiaires répondent aux points les 
plus bas de la vallée, inférieure au niveau de la Méditerranée 
d'un à deux pieds, sur plus .de 4,000 pas de longueur. 

. ],lOO. . . . . L'Ouâdy - Toumyldt, vall�e habit�e par les Arabes de 
ce nom, s'étend depuis la digue transversale au sud d'Abou-
Keycheyd, jusqu'au village d'A'bbâ11eh; ce qui comporte une 
longueur de près de 1 4,ooo toises , sur une largeur moyenne
de rooo environ. Cene vallée, aussi susceptible de culture 
que le Delta, est fermée, à A'bbâ'leh, par une digue qui 
empêche les eaux , dans les inon.dations ordinaires , de la 
couvrir annuellement : ce n'est que dans les inondations 
extraordinaires qu'elle les reç<;>it par la submersion naturelle
de cette digue ; ce qui arrive tous les cinq à six ans. Un
grand nombre de puits, dont l'cau est assez abondante, et
bonne presque par-tout , quoique légère"!ent saumâtre ,
offre des moyens de suppléer aux canaux d'irrigation dont

523· 6oo. l71.  s.. 7· 55 ·  780. 
cette vallée est privée. 

Mntardât (station n.0 523), situé sur les digues du canal,
---

4.•Tot. 4 1,280. . . . . . 
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au pied du revers de la colline, côté nord de Ia vallée. Ce 
hameau sc trouve à 2,000 mètres environ au nord du santon 

. 3>700. . . Abou -ei-Cheykh. De la station n.0p3 à celle n.0 524, le
nivellement suit la digue sud de l'ancien canal, qui va de 
Salsalahmout à A'bbâçeh ; ce qui comprend 6,o8o pas. 

no. 6oo. 169. J I .  4· 55 ·  20). El- Genehatreh, hameau situé sur les digues du canal, 
2,180. . côté nord de la vallée (station n.0 530 ) . 

n6. 4oo. 176. 6. 5 · 57· 345· Cherif-el-Toumyfl1t ( n.0 5 36), hameau situé sur la digue 

. du canal, près duquel on trouve, au sud, une hauteur de ruines
537· 300. 179· 8. 1 . 58. 378. que les Arabes nomment Tell-el-Kebyr ( station n.0 537). Tell 

[colline] est un nom que les Arabes donnent, en général , à 
toutes les hauteurs de décombres des anciennes villes. 

. JO,OJO. . De la station n.o 538 à celle n.o 554,  le nivellement tra-
verse la vallée de Tell-el-Kebyr à Rahourny. On peut remar-
quer par les ordonnées , quoique non portées ici, que le ni-
veau de son sol est toujours inférieur à la Méditerranée. 

561. 4oo. 1 69. 6. 7· 55· 076. Ra/tourny (station n.0 561)  est un petit village situé sur la 
lisière du désen, et au nord d'une forêt depalmiers, qui s'ét�nd 
jusqu'auprès de Belbeys. Ce village est à 3 ,ooo mètres environ 
au sud-ouest du village d'A'bbâçeh. A une distance de 200 
mètres, à l'ouest, on trouve une hauteur de ruines d'une an-

.. den ne ville . 
6,Soo. . . . � . De la station n.0 55 5 à celle n.o 597, sur une longueur de 

16,900 pas [ 6,500 toises environ],  le nivellement longe une 
forêt de palmiers sur la lisière du désert. 

579· 4oo. 156. 9· 7· 50· 934· Sentalz, village sur 1� lisière du désert, à l'entrée de la
8,300. forêt de palmiers, au nord de Belbeys (station n.0 579 ). 

595· 6oo. 161. 3 ·  2. p.. 385. L'ordonnée n.0 595 apparrient au chemin, au sud de la 
2J360. . . forêt , sur la route de Belbeys à Sâlehyeh par Qorrayn,

610. 130. 167. 3 ·  54· ns. qne la carte écrit K araym. 
4- Kantarat-el-Kitarâyb , pont situé sur une dérivation du 

canal de l'Abou -Menegy, qui conserve en cette partie de 

1,676. . 
belles digues avec revêtement en maçonnerie de briques 

. cuites. L'ordonnée de ce point appartient à la surface de 
l'eau sous ce pont, le jour de l'opération. De la station 
n. 0 61  1 ,  le nivellement suit le canal de l'Abou- Menegy 
jusqu'à ei-Menayr ( n.0 73 1 ).

624. 130. 159· 6. 4· 5 ' ·  821. Be/beys. L'ordonnée ( n.0 62.i) est prise sur la digue du canal 

5.• Tot. 79,286. . 
de l'Abou- Menegy, qui passe près et à l'outst de Bel beys. 

. Les digues du canal, dont les dimensions sont très-grandes, 
sont revêtues en maçonnerie de briques rouges dans diver-ses 

14,46o. . . . parties; on y remarque plusieurs pontceaux qui les traversent. 
6p. 130. !66. l .  7· 53· 966. Zoâmel, village, dont l'ordonnée ( n.0 65 1 )  est prise à 

J 1 ,J60. . la surface de l'eau du canal de l'Abou-Menegy. 
73' ·  130. 1 5 5· 7· 3· 50· 546. L'ordonnée ( station n.0 73 1 ) est prise sur le bord d'un 
732· 130. '56. 2. 6. 50· 742. puits près et au sud du village d'el-Menayr. On peut re-

.2,6oo. . ., marquer par l'ordonnée , que c'est seulement aux environs
753· 130. 149· 9· 2. 48. 649· de ce village que le sol, dans toute la partie du cours 

2,S6o. . . du nivellement, commence à se relever au-dessus du ni-
--- veau des eaux de la mer Rouge; et par l'ordonnée n.0 753, 
6.• Tot. 1 1  1,o86. que le sol redescend au niveau de cette mer. 
7]6. .. 130· •44- 10 . 8. 47· o65. L'ordonnée des stations n.o• 776 -7!lt est prise près de 

Kereçcln, le long des ruines considérables que les Arabes 

777- 130. 147· 9· I l .  48. 020. nomment Tell-el-Yhoudy [ Tell-Yhoudyeh, ou colline des 
39°· . Juifs]. Le sol est couvert, en cet endroit, de monticules de 

-
Total. u ,,n6. . . . . . 
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R1porr . .  

8o4. 

8.• Tot. 

910, 

Total. 

IJO. 142. 6. 1.
780. 

130. 14)• JO. 1. 
390. • 

'30. '54· 6. 4· 
t,ooo. 

130. '54· 2, 7· 
.2,910. 

156. I I .  3·  
J 3°· 149· 3• o.

6,630. 

.2.00. 
400. 
400. 

55°· 

4oo. 

12.6,846 . . 

144· 4· 
146. 1, 
147· 2. 

'44· 8. 

5· 
2.. 
o. 

5· 

s. 6. 
.2.. 8. 

1,925. • 
4oo. 146. o. 4. 

1,2.00. 

400. 5 · 2. 

8o. 130. 9· 2. 

.2.10. 

IO. 141 .  3 ·  J [ .

1p,611, 

t. M. 

47· 375· 

)O. 979• 
48. 482. 

46. 896. 
47· 4)8. 
47· 805. 

46. 544· 

46. on. 
46. 199· 

47· 435· 

décombres de briques crues et autres débris de constructions 
et de poterie. Ces ruines appartiennent sans doute à la ville 
d'On ion, que Ptolémée-Philometor donna pour asile au grand· 
prêtre des Juifs, Onias, et dont il est parlé dans l'Écriture. 

Kafr-Choubak, village ( station n,0 788 ). 

Mourgh ,  village ( station n.o 792 ). L'ordonnée est prise 
à la surface des eaux du canal de I'Abou-Menegy. 

Koum-ei-Haouel.L'ordonnée est prise à la surface de l'cau 
du canal de l'Abou-Menegy ( station n.<> 8o4 ) . 

Beyçous, village situé à 6oo mètres environ au nord de 
la prise d'eau du canal dt: l'Abou - Menegy dans le Nil, 
et à 9,000 mètres de Boulâq. On remarque, près de cette 
embouchure, un  pont en maçonnerie de brique sur le canal. 
L'ordonnée 156d• 1 1° 31 ( n.o 836) est celle de la surface 
des eaux du Nil, le 1 3  frimaire an 8 [ 4 décembre 1799 ]. 

Boulâq ( station n.0 889 ) , ville située sur le Nil, à l'ouest 
du Ka ire, peut être considérée comme le port et le faubourg 
de Ct'tte capitale, dont elle n'est séparée que par une plaine 
de 13  à 1400 mètres. 

Le nivellement des stations n.os 889- 914,  q�i a été fait 
avec un niveau à bulle d'air, passe dans la plaine à l'est de 
Boulâq, et vient reprendre les bords du Nil, à celle n.0 90 1 ,  
vis-à-vis la pointe nord de l'île d e  Roudah. 

L'ordonnée intermédiaire des stations n.os 894 et 895 est 
prise sur la levée faite par les ingénieurs Français, sur 1,500 
mètres de long!1eur ,et qui communiquoitdu quartier général 
à l'extrémité sud de J3oulâq; la station n.o 895 est prise au 
sud de Boulâq , dont l'étendue nord et sud est de 2,750 pas. 

La ligne du nivellement des stations n. os 902- 9 r 4 ,  sur
3,040 pas de longu�:ur, suit la rive orientale de l'île de 
Roudah, et se termine sur le chapiteau de la colonne du 
Meqyâs. 

Pente du Nil, du Meqyâs à Beyçou.r, 
Le 1 3  frimaire an 8 [ 4  décembre 1799], le Nif, mar

quant 9 coudées 1 6  doigts à la colonne, donnoit pour 
ordonnée à la hauteur des eaux de ce jour. . J nds 90 9' 

L'ordonnée des eaux du Nil, prise à Bey-
çous (station n.0 836), a été trouvée, le même 
jour, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  156. 1 1 .  3· 

Différence donnant une pente de. . • 3ds 1 o 6' 

Cette différence de 3ds 1° 61 trouvée le 4 décembre 1799, 
entre la pointe sud de l'Ile de Rouda!l et le village de 
Beyçous, à la prise d'eau du canal de l'Abou-Menegy, sur 
une longueur de r6,2.oo mètres [8,312 toises], suivant le 
cours du fleuve, indique une pente de 4 à 5 pouces par 
mille toises ; pente qui varie essenJiellement comme l'état du 
fleuve, mais qu'on peut lui assigner pour pente moyenne. 

L'ordonnée 14rd• 3° 1 1 1 de_ la dernière station ( n.0 914)
est prise sur ft! chapiteau de l a  c'olonn'e d d  Meqyâs. Les 
supdivisions en coudées de la colonne que nous avons me
surée avec précision, ont serv� à déterminer les ordonnées 
de se·s part!es. 

B h  

• 
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143· 3· 1 .  46. 535· 
'54· 7· 9· 50· 235· 

rSo. 6. o. 
•64. 2.. 9· 

16. 3· 3· 

1 Bo. 6. o. 
140. 10. 9· 

59· 7· 3· 

141• 3· 1 J. 

NOTES HISTORIQUES ET GÉOLOGIQUES • 

Celte deuxième partie du nivellement , du Mouqfàr 
(station n.o 343 ) au Meqyâs de l'île de Roudah ( n." 9 ' 4 ) ,  
de 13  2,6 1 1  pas [ 5 1  ,ooo toises ] de longueur, a été faite par 
les ingénieurs Fé11re, Devilliers, Duchanoy ct A/ibert. 

Cette opération , commencée. le 26 brumaire [ 17 no
vembre], a  été terminée Je 15 frimaire an 8 [6 décembre 
1799]· 

Ordonnée de la XVI.• coudée de la colonne du Meqyâs. 
Id . . . des eaux du Nil au Meqyâs , le 2-3 friniaire 

an 8 [ 14 dtccmbre 1799 ]. 
Id . . . de la 1.'• coudte au point zéro de la colonne. 

Pente du Nil, du Meqyâs à la Méditerranée. 

Ordonnée de la basse mer à Tyneh ( station n.0 342). 
Id . . . • .  des basses eaux ou étiage du Nil, à 3 coudées 

10 doigts [ sd• go 41] de la colonne. 
Pente du Nil, du Meqyâs au boghâz de Damiette, sur 

272,500 mètres [ 140,839 toises ] ,  distance mesurée sui
vant le cours du Nil. 

Report de l'ordonnée de basse mer à Tyneh. 
Ordonnée de l'inondation de l'an 7 [septembre 1798], 

à 17 coudées 10 doigts du point zéro de la colonne au 
Meqyâs. 

Pente dn Nil dans les hautes eaux de l'inondation de 
l'an 7 [ 1798). 

I I  r.c P A R T  1 E. 

Nivelhment de la vallée du Nil, du Meqyâs à la 
grande Pyramide de Gy'{eh. 

s. V I. 

CETTE dernière partie du nivellement reprend du Me
qyâs situé à la pointe sud de l'il� de Roudah, traverse la 
vallée du Nil, et se termine à l'angle ou arête nord -est 
de la grande pyramide de Gyzeh. 

Ce nivellement doit servir à faire connoître, par la suite 
des temps, les changemens du fleuve dans le terme de ses 
crues, dans ·l'exhaussement de son lit, et dans celui de la 
vallée, à la latitude des pyramides. 

Les ordonnées sont rapportées au même plan horizontal, 
pris pour point de comparaison dans le nivellement du sol 
de l'Isthme. · 

Les distances sont exprimées en pas ordinaires, dont 65 
donnent 50 mètres ou 25 toises environ. 

Ordonnée sur le chapiteau de la colonne du Meqyiis, · 

Ill . . . de la xv1.• coud�e de id. 

Id • . •  de la 1.'• coudée inférieure au point r,éro de id. 
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915 ·  100. 

6. 8oo. 
7· 8oo. 
8. 8oo. 
9· Soo. 

920. Soo. 
-
• .cr'fot. 4,roo. 

921 . JOO. 
2. 8oo. 
3· Soo. 
4· 700· 

925· 4oo. 
2.• To1. 6,900. 

926. 4oo. 
7· 6oo. 
8. 4oo. 

9· 66o. 

93°· 66o. 
93 I .  644· 

---
3.•Tot. 10,264. 

2. 100. 

3· 100. 
4· 100. 

935· 100. 
6. 100. 

7· lOO. 
8. lOO. 
9· 100. 

940. . 100. 
1 .  100. 
2. lOO. 
3· lOO. 
4· 100. 

94S· 100. 
---
4.•Tot. 1 1 ,664. 

946. lOO. 

1· 100. 

8. 100. 
9· 100. 

95°· 100. 
I .  100. 
2. 100. 

3 ·  lOO. 
954· lOO. 

-
5.•Tot. 12,564. 

É. M. 

D E S D E U X M E R S. 

O R D O N I'\ I>: E S  
O C S  LIEUX. NOTES HISTORIQUES ET GÉOLOGIQUES. _, 

Pt�DS. MÈTRES. 

1 54· 7· 9· 5°· 235· Hauteur des eaux du Nil, le 22 frimaire an 8 [ 13  dé-
cembre 1799 ]. 

154· 1 ' ·  J .  50. 325· Hauteur des eaux du Nil, le 2 nivôse an 8 ( 23 dé-
cembre 1799 ]. 

t42. 8. 8. 46. 362. Gyzeh. Ordonnée des bords du Nil ( n.0 9 ' 5 ) ,  prise à 

1 39· 10. 4· 45· 432· l'extrémité sud de l'enceinte fortifiée de çe village. 
qo. 4· 10. 45· 6oS. 

139· 10, 4· 45· 432· 
r 4o. 9· 6. 45· 735 ·  
140. 7· 2. 45· 671· Kouneyçeh. Ordonnée ( n.0 920), prise sur un pontceau 

en briques cuites> bâti sur le canal qui passe au pied de ce 
village. 

142. 3· 6. 46. 222. 
142. 7· o. 46. 3 16. 
144. J .  3·  46. 8 1 ! .  

t48. 1 .  s. 48. 221. 
150. 9· 5· 48. 981. Talbyeh. Ordonnée ( n." 925 ) ,  prise à la ligne d'eau 

du canal qui passe près et à l'est de ce village. 

142. 2. 4· 46. 190· On remarquera que les eaux de ce canal, qui sont su-
142. I .  o. 46. 154· périeures de 4 pieds à celles du grand bras du Nil, à 
146. 4· 10. 47· 557· Gyzeh ( voy<'(; l'ordonnée n.0 9'4 ) , sont encore de 9 pouces 
r 46. 1. 9· 47· 474· plus basses que celles de la mer Rouge (de haute mer). 
143 · 10. 8. 46. 74'·  

'47· 4· 3· 47· 866. Ordonnée ( n.0 93 r ) des eaux d'un canal qui longe la 
lisiht: du désert, à une distance de 10,264 pas des bords 
du Nil ( à  Gyzch ) ,  ct à 2,300 du Sphinx. 

140. 7· 8. 45· 685. ·La culture de la vallée cesse en cet endroit ,  où corn-
142. 2. I l .  46. 206. mencent l<·s sables de la chaine calcaire de la Libye ( sta-
139· 10. 10. 4S· 446. tion n.0 932 ). 
139·  5. o. 45 ·  •64. On voit que la partie cultivée de la vallée, de Gyzeh 
140. 5 ·  7· 45 · 6;z8. aux pyramides, par les villages de Kouneyçeh et de Tai-
r4o. I l .  5 .  45 · 787. bych, est de 10,264 pas [3,950 toises environ]. 
• 4 r .  o. 5· 45· Sr4. 
• 4o. 4· 5· 45· 597· 
142 . o. 6. 46. 262. 
t4 I .  6. 5 · 46. 100. 
•4o. J .  I l .  45· 529· 
•4 1 .  3·  J O. -15· 906. 
140. 3 ·  s. 45· 577· 
t 4o. 5· 4· 45· 622. On trouve en cet endroit ( n.0 945) des débris de pierres 

calcaires et numismales dont les pyramidl's ont éré cons-
truius. 0 n y trouve encore des fragmens de grès, de granit 

r 4 r. 6. I I .  45 · 985. et de marbre. 
1 39· 7· 9· 42. 439· 

134· 7· 7· 43· i33· 
128. 5 · 10. 4 1 .  737· 

"9· 6. 5. 38. 829. 
1 1 2. 9· o. 36. 625· 
108. 5 · 10. 35 ·  24°· 
102.. 2. 1 .  33· 190. 

95· J ,  4· JO. 896. Sol au pied du Sphinx ( n.0 95 4 ). On a déterminé par 
une opération particulière l'ordonnée du dessous du menton 
du Sphinx à 89d• 10° 7'· La distance des bords du Nil au 
Sphinx est de 12,564 pas [ 4,833 toises environ]. 

. . . . . . ll b :a 
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. . 
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'3· 4· o. 4. 33 1• 

ro. 4· 10. 3· 379· 

6. 10. 10. 
- ===1=== === 

4r. 8. .2. 13·  539· 

l' 

NOTES HISTORIQUES ET GÉOLOGIQUES. 

Sol (station n.0 965) à l'angle ou arête sud-est de la 
grande pyramide, dont la distance aux bords du Nil ( à  
Gyzeh ) est de 1 3,1 54 pas . 

Pietro della Valle la porte à 12,000 pas. M. Grobert, 
officier d'artillerie, de l'expédition d'

É
gypte, qui a écrit 

sur les pyramides, indique cette même distanée de 16,ooo 
pas. Mais ces différences varient essentiellement, comme les 
marches, que nulle route ne détermine assez dans la plaine 
ou vallée, ainsi que dans toute l'

É
gypte en général. 

Les trois ordonnées des stations n.o• 966, 967 et 968, 
sont prises le long de la base orientale de la plus grande et 
la plus au nord des pyramides. 

Sol à l'angle ou arête nord-est de la grande pyramide; 
c'est ce point que l'astronome M. Nouet a pris pour dé
terminer la ha�lteur de la pyramide. 

Ordonnée du dessus du rocher taillé en première assise, 
formant, à l'angle nord-est, la base de la pyramide. 

Hauteur de l'arête supérieure de la plate.:. bande qui 
couvre le couloir ou entrée de la grande pyramide, au
dessus du rocher taillé en première assise, dont l'ordonnée 
est 6•1s 10° 101 (station n.0 968 ). 

D'après les recherches de MM. Le Père, architecte, et 
Cou telle, chef de brigade, les points du rocher qui a 
servi de base à la première assise inférieure du revêtement 
en pierre calcaire de la pyramide, ont été retrouvés aux 
angles nord-est et nord-ouest. Le premiel' de ces points est 
de 3d• 6° o1 inférieur au dessus du même rocher taillé en 
première assise. 

Ceue troisième et dernière partie du nivellement a été 
faite les .25 frimaire et 2 nivôse an 8 [ 1 6  et 23 décembre 
1799]; savoir, de la vallée à la montagne Libyque ( avec 
un niveau à bulle d'air ) , par les ingénieurs Gratien 
Le Ptre 1 Saint-Genis et Chabrol, et de la lisière du désert 
à la pyramide, par les ingénieurs Févre et Jo/lois. 

Fait et rédigé 1 pour'extrait conforme aux journaux parti
culiers des ingénieurs des ponts et chaussées. 

Paris , Ayril 1 802. 

· Gratien LE PÈRE. 
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s. IV. 

T R A D U C T I O N S  

DES TEXTES D E S  AUTEURS ANCIENS ET MODERNE S ,  

Sur le Canal de la Mer Rouge , au Nil et à la Méditerranée.

1. HÉRODOTE (Euterpe , liv. II). ( 1 )  
N Écos, fils de P�ammitichus, entreprit le  premier de creuser le  canal qui conduit à la mer Érythrée;
Darius le fit continuer. Ce canal a de longueur quatre journées de navigation , et as�èz de l�geur pour 
que deux trirèmes puissent y voguer de fi·ont. L'eau dont il est rempli vient du Nil, et y entre un 
peu au-dessus de Bubastis : ce canal aboutit à la mer Érythrée , près de Patumos , ville d'Arabie. 

On commença à le creuser dans cette partie de la plaine d'Égypte qui est du côté de l'Arabie. La 
montagne qui s'étend vers Memphis , et dans laquelle sont les carrières, èst au-dessus de cette plaine, 
et lui est contiguë. Ce canal commence donc au pied de Ia montagne : ii va d'abord, pendant un long 
espace, d'occident en orient; il passe ensuite par les ouvertures de cette montagne, et se porte au midi 
dans le golfe d'Arabie. 

Pour aller de la mer septentrionale à la mer australe, qu'on appelle aussi mer Érythrée, on prend 
par fe mont Casius, qui sépare J'Égypte de la Syrie : c'est le plus court. De cette montagne au golfe 
Arabique, il n'y a que mille stades; mais le can:il est d'autant plus long, qu'il f.·tit pius de détours. 
Sous le règne de Nécos, cent vingt mille hommes périrent en le creusant. Ce prince fit discontinuer 
l'ouvrage, sur la réponse d'un oracle qui l'avertit qu'il travailloit pour le .barbare , &c. 

I l. D I O D O R E  D E  S I C I L E  (/iv. ' J/r, f. 1). {2)

ÛN a fait un canal de communication qui va du golfe Pélusiaque dans fa mer Rouge. Nécos , fils
de Psammitichus , l'a commencé : Darius, roi de Perse , en continua le travail ;  mais i l  l'interrompit 
ensuite, sur l'avis de quelques ingénieurs, qui lui dirent qu'en ouvrant les t�rres i l  inonderoit I'Égrpte, 
qu'ils avoient trouvée plus basse que la mer Rouge. 

Ptolémée II ne laissa pas d'achever l'entr:eprise ; mais il fit mettre dans l'endroit le pius favorable
du canal, des barrières ou des écluses très-ingénieusement construites, qu'on ouvre quand on veut . passer, et qu'on referme ensuite très-prompteJnent. C'est pour cela que cette partie du canai qui se 
jette à la mer, à l'endroit où est bâtie Ia ville d'Arsinoé, prend le nom de fleuve de Ptolémée. 

I I I. STRA� O N  (/iv. XVII). 

ÛN dit qu'il existe, au-dessus de Péluse en Arabie, quelques autres lacs et canaux , dans·Ies mêmes_
parties hors du Delta : vers l'un de ces lacs, se trouve la préfecture Sé,thréitique , une des dix que l'on 
compte dans le Delta. Deux autres canaux se rendent dans ces lacs: l'un· se jette dans la mer Rouge 
ou golfe Arabique , à Arsinoé, ville que quelques-uns appellent C/eopatris, et coule à travers ces
lacs, dont les ea�x , qui étoient amères , sont devenues douces par la communication du fleuve au 
canal. Aujourd'hui ces lacs produis·ent de bons poissons et abondent en oiseaux aquatiques. 

Le canal a d'abord été creusé par Sésostris, avant fa guerre de T-roie. Quelques auteurs pensent qu'il 

( 1 )  Traduction de M. Larcher ( Paris , t8oz , Îlz-S.• ) ,  t. /1, 
s. Jf9, p. Jj2. 

(z) Traduction de l'abbé Terrasson ( Paris, '7)7• ilr-12) ,  
/iv. J.<r , pagt 68, 

. .  
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fut seulement commencé par Psammitichus fils , la mort l'ayant surpris ; qu'ensuite Darius le conti
nua, et que ce prince abandonna ce travail presque achevé , parce qu'on lui avoit persuadé, à tort, que 
Ja mer Rouge étoit plus élevée que l'Égypte, et qu'en conséquence, si l'on ven oit à couper l'Isthme ,  la 
mer couvrirait ce pays. Les Ptolémées, qui le firent couper, firent construire un euripe (barrière fermée], 
<JUi permettait une navigation facile du canal intérieur dans b. mer, et de Ja mer dans le canal. Quant 
au niveau des eaux, on en a parié dans les premiers commentaires. 

l)rès d'Arsinoé on trouve la ville des Héros et celle de Cleopatris, à l'extrémité du golfe Arabique, 
vers l'Égypte, ainsi que des ports , des habitations , et plusieurs canaux et des lacs qui leur sont 
contigus ; on y trouve encore la ville de Phagroriopolis, dans la préfecture de ce nom. L'origine du 
canal qui se jette dans la mer Rouge , est au bourg de Phacusa, auquel est adjacent celui de Philon : 
le canal a cent coudées de largeur; sa profondeur, ceiie qu'il f.'lut aux plus grands bâtimens. Ces 
lieux sont situés vers la tête du Delta, où est la ville de Bubaste, dans la préfecture de ce nom : au
dessus est Je canton d'Heliop9lis , où est située la ville du Soleil, renfermée dans des digues élevées. 

J. Paulmier, un des commentateurs de Strabon, dit que cette opinion et celle de Pline, qui suit cet 
article, sont les mêmes : << car, ajoute encore Paulmier, si l'on n'eût pas trouvé la mer Rouge plus 
, élevée, on n'auroit pas eu lieu de craindre que l'eau du fleuve fût gâtée. En effet, les eaux des fleuves 
, qui coul(!n t sur un terrain qui est plus bas, ne peuvent pas être gâtées , puisqu'elles sont plus éle
'' vées, et qu'en se jetant dans la mer, elles en repoussent les eaux. Mais .si la mer Rouge eût coulé 
, par ce canal dans le Nil, il est bien évident que la mer auroit été plus élevée que le Nil. Au reste, 
, les paroles de Strabon ont pu induire en erreur quelques savans, qui ont pensé que cet écrivain a voit 
» compris lui-même qu'il étoit faux que les eaux de la mer Rouge fussent supérieures au sol de l'Égypte. 
, C'est ce qu'il semble, en effet, à la première lecture, que Strabon ait voulu dire : mais, en y réflé
» ch issant bien, il paroît que l'on n'en doit pas tirer cette conséquence ; car il étoit faux, comme Strabon 
,, Je elit, qu'il fût impossible de creuser l'Isthme sans opérer l'inondation de l'Égypte, dont le soi est 
>> plus bas; el c'est ce que prouve ce géographe ,  en ce que les Ptolémées obtinrent ce résultat. Mais 
» de quelle manière ! dira-t-on : par le moyen d'un euripe fermé. Mais on n'auroit pas eu besoin d'un 
,, euripe fermé, si la mer n'eût pas été plus élevée; l'Isthme pou voit donc être creusé sans danger , 
» eL le ca na! pouvoit jeter les eaux du Nil dans la mer Rouge, qui étoit plus basse. On ne devroit donc 
» pas s'en rapporter à Strabq�l ,  lui qui ne visita jamais ces lieux, comme on l'apprend clairement dans Ia 
» relation de son voyage en Égypte , si cet auteur avoit conçu la chose autrement, contre le sentiment 
, des ingénieurs à qui Darius confia ce travail, et qui, après avoir reconnu la nature de cette partie · 
" de l'Égypte, et avoir pris exactement le niveau des eaux de la mer Rouge, furent contraints d'a ban
,, donner un travail utile et glorieux ; car on ne connoissoit pas encore les machines des eu ripes fermés, 
» par le moyen desquels les bâtimens montent et descendent aisément d'un canal inférieur dans un 
» canal supérieur, et réciproquement. C'est une machine aujourd'hui très-connu e :  on peut en voir un 
» grand nombre dan<; la Belgique » ( 1 ). 

IV. PLINE (!iv. VI 1 chap. 2y). 

Du Cnnnl. . •  Après le golfe Élanitique il y a un autre golfe que les Arabes appeiient �ant, sur 
lequel est située la ville des Héros . . . .  On trouve ensuite le port de Daneon, d'où sort un canal 
navigable qui conduit au Nil, en parcourant, de ce port jusque dans le Delta, l'espace de LXII . .iW. 
[6z,ooo pas, ou 46,872 toises] ;  ce qui est Ia distance qu'il y a entre Ie fleuve et la mer Rouge. 
Sésostris, le premier, en conçut anciennement le projet; Darius, roi des Perses, eut aussi le même 
dessein;  ensuite Ptolémée II fit creuser ce canal, en lui donnant cent pieds au moins de largeur, trente 
de profondeur (.2) , et XXXVII. NP. 1:). [ 3 7, 5 oo pas , on2 8, 3 5 o  toises, ou quatorze petites lieues J de lon
gueur, jusqu'aux sou rées amères, o1t l'on s'arrêta, par la crainte d'inonder le pays, la mt;-r Rouge ayant été 

( 1) Vt>yt(. la traduction btinc de Strabon , par G. Xylandcr, 
:wec des notes de Casaubon ,  édition Grecque ct Latine d'AI
mclo,ecn ; Amsterdam, 1707 ; /iv. XVJl. (Traduction Française 
des auteurs elu Mémoire.) 

(1) Quti<Jues C:ditions marquent 4o pieds , le nombre de 30 

étant déj/1 exagéré pour le canal proprement dit; car 011 
ne doit pas parler de la profondeur qu'on trouvoit dans les 
lacs amers , <lui faisoient partie de la nayigation du canal, de 
la mer Rouge au Nil. 
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trouv6e, en cet endroit, supérieure de trois coudées au sol de l'Égypte. Quelques auteurs en donnent 
une autre raison : suivant eux, l'on craignit de gâter , par cette communication , les eaux du Nil, 
fleuve qui, seul, en Égypte , donne des eaux: potables. G. L. P. 

V. M. L E  BEAU (Histoire du Bas-Empire , t. Xl/, liv. ux , p. 4.9o). 

LA côte de Farmâ n'étoit éloignée de la mer Rouge que de 70 milles [ 5 2,920 toises]. Cet intervalle 
étant une plaine très-unie, et peu élev6e au-dessus du niveau des deux mers, Am rou forma le projet 
de les joindre par un canal qu'il auroit rempli par les eaux du Nif; mais, Omar s'y étant opposé , dans 
la crainte d'ouvrir aux vaisseaux Chrétiens l'entrée de l'Arabie ,  Amrou tourna ses vues d'un autre côté. 
Il y av oit un ancien canal, nommé Trajanus amnis, qu'Adrien a voit fitit conduire, du Nil, près de Baby
lone, jusqu'à Pharbœthus, aujourd'hui Belbeys ; ii rencontrait en cet endroit un autre canal commencé 
par Nécos, et continué par Darius fils d'Hystaspe , et qui alloit se décharger avec lui dans une lagune 
d'eau salée, au sortir de laquelfe Ptolémée-Philadelphe avoit fait construire un large fossé qui condui
soit les eatUC jusqu'à Ia ville d'Arsinoé ou Cleopatris, à Ia pointe du golfe où est aujourd'hui Suez. 

Tout ce canal, comblé par les sables, étoit devenu inutile du temps de Ia fameuse Cléopatre. Arnrou 
ne fut point arrêté par l'ancien préjugé , qui, supposant les eaux de la mer Rouge plus hautes que le 
sol' de l'Égypte, faisoit craindre de leur ouvrir un passage ; il fit nettoyer ce canal, et le reudit navigable 
pour transporter en Arabie les blés de l'Égypte ; c'est ce qu'on nomme maintenant le Kltalidy , qui
passe au travers du Kaire : mais il ne conduit que jusqu'à la lagune que l'on nomme le lac de Scheïb 
( dans la carte de d'Anville) ;  le reste, jusqu'à la mer Rouge, est entièrement comblé, quoiqu'on en 
distingue quelques vestiges. 

VI. M. DE T o  TT (Mémoires sur les Turcs , parties III et IV).
LE sultan Mustapha traita avec un grand intérêt le projet de fa jonction des deux mers par l'Isthme 

�e Suez ; il voulut même ajouter aux connaissances que j'a vois à cet égard, celles des ditférens 
commissaires qui a voient été en Égypte; et l'on verra, dans la quatrième partie de ces Mémoires , que 
si Mustapha avoit assez vécu pour entreprendre ce travail , il eût trouvé, dans le local·, des facilités
qui l'auraient mis à même d'opérer la plus grande révolution dont la politique soit susceptible . . . . .
Ce sultan, dont l'esprit commençoit à s'éclairer, m'a fait faire un travail sur cet objet important ,  dont 
il réservoit l'exécution à la paix. 

Dans les dïtférens travaux qui ont iiiustré rancienne Égypte , le canal de communication entre fa mer 
Rouge et la Méditerranée mériteroit la première place, si les efforts du génie en faveur de l'utilité pu
blique étoient secondés par les générations destinées à en jouir, et si les fondemens du bien social 
pouvoient acquérir la ll}ême solidité que les préjugés qui tendent à le détn!ire. 

Voilà cependant fabrégé de l'histoire, elfe n'offre que ce tableau ; c'est celui de toutes les nations, 
celui de tous les siècles. Sans ces continuelles destructions . . .  , la position la plus heureuse auroit 
dicté des lois immuables, et le canal de la mer Rouge eüt été constamment la base du droit public 
des nations. 

Les opinions les moins fondées, mais qui prévalent presque toujours sur les observations les mieux 
faites, ont établi assez généralement des doutes sur l'existence de ce canal; on en a nié jusqu'à la 
possibilité : cependant Diodore de Sicile en atteste l'existence ; et quoi qu'on puisse penser de cet 
auteur, rien n'autorise à rejeter les faits dont if a été le témoin. Voici comme il s'explique dans son 
Histoire universelle : 

cc On a fait un canal, &c. )) Voyez: plus haut, p. 177, n! Il, le passage cité de cet auteur.
II est démontré par ce passage, que les écluses servoient encore du temps de Diodore de Sicile: 

on retrouve aujourd'hui le radier sur lequel elles étoient établies ; et ce monument a été découvert 
près de Suez, à l'entrée du canai, qui existe encore, et qu'un léger travail rendroit navigable sans y 
employer d'écluses et sans menacer l'Égypte d'inondation. Rien ne peut en effet justifier la crainte ·des
ingénieurs de Darius, lors même que leurs nivellernens eussent été pris au moment des plus hautes 
marées. II n'est pas moins important d'observer que toute cette partie de l'Isthme offre le terrain le plus 
favorable aux excavations, dans le petit espace de douze lieues qui sépare le golfe Arabique des bras 
du Nil, qui s'en. rapproche, et se jette ensuite dans Ia Méditerranée à Tyneh. 
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VII. CaJJal .de Trajan . . . . Extrait d'A L FERGAN , p. r;I-o ( x ). 

LE fleuve Trajan, qui passoit à la Babylone d'Égypte , comme le dit en termes précis Ptolémée, est 
fe même que celui qui fut appelé le Canal du Prince des Fidèles, et qui coule le long de Fostât : car 
O'mar, comme if est dit dans l'Histoire de la guerre d'Égypte, ordonna que ce canal, alors comblé par 
fes sables, fût rouvert, à l'effet de faire transporter des vivres à Médyne et à la Mekke, qui étoient 
désolées par la famine. 

Le traducteur d'Alfergan ajoute que Maqryzy dit, entre autres choses, dans ses Commentaires sur 
l'Égypte : 

« Le nom du prince qui, pour la seconde fois, fit creuser ce canal , est l'empereur Adrien, soit que 
�' ·ce prince ait fait achever ce canal commencé sous les auspices de Trajan, soit qu'if en ait été seul 
» J'auteur ou le restaurateur: ce qui paroît plus vraisemblable, si, en effet, Adrien a fait faire en Égypte 
,, de plus grands travaux que Trajan, et qu'il en ait pris le nom comme son fils adoptif; ce que l'on 
» apprend par diverses inscriptions et pierres gravées. Rien n'empêche donc que le canal de Trajan 
�'ne soit efi'ectivement celui d'Adrien ; mais l'auteur Arabe ajoute que ce canal avoit été creusé pour 
�' la seconde fois, puisqu'il dit un peu plus haut qu'il a voit été fait d'abord par les anciens rois d'Égypte, 
» du temps d'Abraham » (2). G. L. P. 

VIII. Ca11al du Prince des Fide!es . . •  Extrait de S c H E MS-EDDIN (3).

LE canal du Kaire doit son origine à un ancien roi d'Égypte, nommé Tarsis ben Mafia : ce fut 
sous son règne qu'Abraham vint en Égypte. Ce canal venoit jusqu'à la ville de Kolzom, en passant 
près de Su ès, et les eaux du Nil se déchargeaient en ce lieu dans la mer salée. Les vaisseaux 
chargés de grains descendoient par ce canal dans le golfe Arabique , jusqu'au port de Jamboa, où ils 
déchargeoient leurs marchandises pour la Mecque et pour Médine. Omar fit nettoyer· et recreuser 
ce canal, et on le nomma, depuis ce temps, Khalidj-Emir-almoumenin [Canal du Prince des Fidèles] (4). 
Il demeura en cet état pendant cent cinquante ans, jusqu'au règne du khalife Abbasside Abou-djaf.l.r 
almansor (en 1 59 de l'hégyre = 77 5 de J. C. ) ,  qui fit fermer l'embouchure de ce canal dans la mer de 
Kolzom ; il n'en resta que ce que l'on voit encore aujourd'hui : on lui donne maintenant les noms 
de Khalidj lwkhny , Kllalidj a/lou/oua, Kha/idj almorakham, et plusie�rs autres encore. 

IX. Canal du Prince des Fideles . . •  Extrait d'EL-MAQRYZY (5).

CE canai est situé hors de la vi!Ie de Fo!;thâth , et passe à l'occident du Caire. II a été creusé par 
un ancien roi d'lgypte, pour Hadjâr [Agar ] ,  mère d'lsmay'I, lorsqu'elle demeuroit à la Mekke. Dans 
Ia suite des temps , il fut creusé une seconde fois par u n  des rois Grecs qui régnèrent en Égypte 
après la mort d'Alexandre. 

Lorsque le Très-haut accorda l'islamisme aux hommes, et que A'mroù ben êi-A'ss fit la conquête de 

( t) Alferg:m, :utronome ct géographe Arabe , dont l'ouvrage 
a été traduit en latin par J. Golius, et imprimé 3 Amsterdam en 
1669, in-4.', ,.i,·oit en 199 de l'hégyre ( 8:�.8 de J. C.). Ce fut 
en 2.47 hég. L86t de J. C.] qu'Aifergan fut chargé de faire les 
réparations du Mcqyâs, qu'il exécuta par ordre du khalyfe Mu
tawikel, successeur d'ai-Mamoun. 

(:�.) Thouthys (Thot), le premier des Pharaons d'l�gypte, 
régnoit du temps d'Abraham , selon les Annales orientales. On lui 
attribue l'exécution de cc canal ( z8oo ans avant Jésus-Chdst). 

(3) Schcms-cddin ,  nuteur Arabe, qui vi voit en 1 650, a écrit 
une Histoire détaillée de l'Égypte. Le passage cité est extrait de 
son chapitre XIV, sur les Ponts tt Cznaux. 

Le chapitre xv traite du Nil et des antiquités de l'Égypte. 
Le chapitre XVI traite des nilomètres ou mr'!;·âs construits 

dans divers lieux de l'Égypte ; mais il ne donne aucune des
cription de ces monumens. 

Le chapitre XIX, s. 1 5,  contient seulement la description de la 
cérémonie de la fète du Nil; on y parle des ligures de terre que 

le peuple nomme arousSt!t ou fiancées, ct que l'on parc avec soin. 
Le chapitre xx et dernier parle d'Alexandrie, de son origine, 

de ses révolutions, de son phare et autres monumens : on y 
trouve répétées toutes les fables que les historiens Arabes ra· 
content de cette ville. 

Notices ct Extraits des manuscrits de la Bibliothèque du Roi, 
romt 1." , pagt 209. Traduction de M. de Sacy. 

Nora. On observe que l'orthographe des mots Arabes varie 
dans les articles vu, VIII, IX, x, Xl et Xli. On a cru devoir 
suivre celle des différens auteurs cités dans ces a1·ticlcs. 

(4) Meçoudy observe que le premier khalyfe auquel on donna le 
nom, pour la première fois, d'E11l)'r-almoumtnill, fut O'mar. On 
voit que le canal qu'il fit recreuser, prit le surnom de ce khalyfc. 

(5) Le Maqryt.y, né au Kaire en 760 de l'hégyre environ 
( 1 359 de J. C.), auteur Arabe le plus estimé par sa Géographie 
et son Histoire de l'Égypte, écrivoit en 8 39 de l'hégyre( 143 5-6 de 
J. C. ] Les extraits de ce géographe sont dus à M. Langlès. 
Vo;''<, pages 1 5 , 1 9 ,  � 7, de sa traduction. 

l'Égypte, 
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fÉgnm�, ce géi;éral. cf2près rordre dë o·ma.r ben âJ-Khaththàb. prince des Fidèib. s'olt:Upa de t:tire 
recreuser le CUllal, d:ms fannée de l:a morwiré. U le conduisit jusqu'à la mer de Qolzoum . oOll les 
�ux e rendaient dans le Hbedjiz, f'rf·men et flnde. On y passa jusqu à fepoque où �lohham
rned œn A"hdoûlbh ben Hbaçm ben éi-Hbocéin ben A1y ben Abr- th51eb se réYo1ta dans la Yille 
du Prophète (�léd)rne) con•re Ahoù-dja'far A'hdoûUah ben �lohhammed âi-.Manssoùr, all•rs khalyfe
de rrrâq ( 1 - Ce <;.OU\"cr2Ùl écririt à son lieutenant en Egypte. pour lui ordonner de combler Je canal 
de Qolzoum ,  afin que fon ne s·en sen-il point pour transporter des proYisions à .Médyne. Cet ordre 
fut exécuté. et toute comm�cuion interrompue a\"ec la mer de Qolzoum; tes choses !>Oilt restées 
cbns fétôllt où nous les Toyons mainu:-nmt. 

Ce c:anal se nommoit originôliÏremem /� Ca11ol tl� Jlltssr, ou de Fosthâth [ Kholpljr-H- Qâhirah ]. 

Qu21!d le général Dj2ùhe; funda la rille du CôliÏre :!>Ur le bord oriental de ce canal, on Je nomma Canal 
t!11 Caür. IJ  fut au.os.�i désigné souos. le nom de Cano/ Ju Prinu tl�s Fit!flu [Khalydje em}T êl-�louminin] ,
c·est-).�. deO·mar ben âi-!Œalhthib. qui le fit recreu�er. Aujourd'hui le peuple le nomme Ir Ca110! 
â Hll�m [ êi-Khzl}·dje éi-Hhâ�ém)"] .  parce que . su.iYmt une opinion vulgaire, mais mal fondée ,
Hlûlem . dir-on, le fit recreo.._o:er : ce qui es� de toute f.ausseté; car ce canal exi�toit bien des années 
a"Qnt Hbil:em bâmrillah âhoù Aly .M.an.ssoù.r. On le nomme encore ü Canal du Pn-lt.r [ Khalydje
t:I-LoùJoùôllh ]. 

X. Histoire Ju aeusemmt Ju Canal. 
EB�-A·sooÛL-Hno� nconte. d'après A'hdoûllah ben Ssalehh,  que J'on éprouva une disette 

crueUe à. • lédyne, sons fe khalyf;u du Prince des Fidèles , o·mar ben âi-Khaththâb, dans J'année 
de la mortafu:é (:!.). o·mar écrivit alors à. A·mroù ben ei-A'ss, qui était en Égypte ' et lui expédia Ull 

ordre 2in.c.i conçu : 
a De la pô1iJt du serriteur de Dieu � o·mn. Prince des Fidèles , à. A'mroù ben èi-A'ss, salut sur toi. 

» J·en jure par ma l"ie. o A'mroù • CUldis que toi et les tiens vous vivez dans l'abondance, vous ne
» \"O::.s emharr.assez poir.t si moi et les miens nous périssons de besoin. Viens à notre secours , "iens ;
» Dien te le rendra. » \ ·oici la réponse : 

« Au  serriteur de Dieu, O'ma.r, Prince des Fidèles, de la part de A'mroù ben èi-A'ss. Je vais à ton 
» secouJS, ÏY Yais; je iexpédie un conYoi de hètes de somme, dont la première sera déjà arrivée chez 
» wi qumd la dernière sera encore chez moi. Que le salut et la miséricorde de Dieu soient sur toi ! �>

En effet. le �nçoi que .A'mroù em·�·a, était si nombreux. que la première bëte de somme était 
dt!-j:t enttée d:ms Alédyne uant que la dernière rut sortie de �lessr ; et elles marchoient pourtant 
� la  s-:Ute fnne de fanrre. L'arrivée de ce com·oi répandit fahondance parmi les habitans ; chaque 
maison de Méd�·ne eut une bête de somme avec sa charge de come!>tibfes , suivant la répartition 
qui fut fôliÏte pa.r A'hdoui-Rahhman ebn A'oùf, êi-Zohéïr ben èf-A'oùâm , et Sa'd ben âby Oùqâs,
qui r-rent diugés p-".J O'm3.r de f.ûre cette distribution. On mangea les comestibles accommodés avec 
b graisse des bêtes qui les noient apportés ; leur cuir sen·it � faire des chaussures : chacun employa 

com:né il '\'"O::l!:t les sacs qui contenaient les comestibles; on en fit des Yètemens et autres objets 
sembbhles : et ,-oilà de quelle maniere Dieu rendit fabondance à la ,·il[e de son prophète. O'rnar
ne manqua pas de lui en rendre les plu<; \ives actions de grâces ; il écri\ it ensuite à A'rnroù de venir 
fe uou�er, et d'amener avec lui plusieurs bahitans de I'Egypte. Ifs s·empressèrent de se rendre aux 
ordres du khaf}f'e. 

u .\"mroù � lni dit-il, le Très-haut a liué r:É�-pte aux Musulmans : ce pays abonde en biens et
» en comestibles de toute espèce; je ,-eux profiter de l'occasion que Dieu me présente lui- même
» de procurer rahondance aux habit.ans des deux \ illes sacrées' et des vines à tous les i\lusulmans. 
» Il faut cr�r un cm;d depuis le _'il jusqu'à la mer : il nous facilitera le transport des provisions 
» à  la �le�le et à !\léd}'ne, qui seroit long et difficile si l'on n·employoit que des bêtes de somme; 
» et nos \"Ues ne Séroient jamais remplies. Concene-toi donc a\ec ceux que tu as amenés , sur les 
::n mo)"ens d"e:xécuter ce projet. »

(•J !U-M.cssciv • .teœod kfu!yfe ADicyde, ri� ftiJ jo de 
�« l;"; de J. C. ]. u cmJll :u:roit dmc âi nnib2ble
� ecu cim!qa::zm� � lamrru. 

(:) A ... �â!i !e c.oa:=r de & 'il:l"a r � � zfi!ecue �-
É, .JI. 

J>tUC a t, 1écfyne et daru oout le Hhe&j.U, l'an 1 8 de l'hégyre [ 6 3?
de l'ëre �ulgaire J. O'mar éc.rivit aux principales villes pour avoir 
du KCO!lJ'S .. Un nommé Aboù.-0'6/iddh cxpédi:.t de la Syrie un 
œn·.oi de 4ooo dt�ux c.hargés de vi ;re , & 1", 

C c.  



M É M O I R E  S U R  L E  C A N A L

A'rnroi1 ne perdit point de temps ; il communiqua l'idée de O'mar aux Égyptiens , qui en furent 
désespért!s. « Nous craignons hien , dirent-ils , que ce ne soit un grand malheur pour l'Égypte : 
,, tâche donc d'exagérer aux yeux du Prince des Fidèles les difficultés de cette entreprise, et dis-lui 
,, que cela ne se peut pas et ne sera pas; car nous ne connoissons aucun moyen d'exécution. ,, 

A'mroù alla donc reporter cette réponse à O'mar, qui se mit à rire dès qu'il l'aperçut ,  et s'écria: 
cc J'en jure par celui qui tient ma vie entre ses mains; je t'ai hien observé , A'mroù, ainsi que tes com
,, pagnons, quand tu leur as communiqué mes ordres pour creuser le canal : ce!a leur a déplu; ils ont 
» dit : Une pareille opération pourroit causer le plus grand tort aux !tabitans de I'Egypte j fais rn sorte d'en 
» exagérer les difficultés aux yeux du Prince des EidUes, et dis-lui que ce! ct n'est point possible et ne sera 
"pas, parce que nous n'avons aucun moyen d'exécution. » 

Frappé d'étonnement de ce que Je khalyfe lui disoit, A'mroù s'écria : cc Par Dieu , tu dis vrai , 
,, Prince des Fidèles ; la chose s'est passée comme tu viens de la raconter. >> O'mar ajouta : cc Occupe
» toi donc sérieusement d'exécuter mon projet, et avise aux moyens, de manière que l'année ne se 
» passe pas avant que tout soit terminé. ,, 

A'rnroit s'en retourna ,  et rassembla autant d'ouvriers qu'il en a voit besoin. On creusa donc, dans 
Je voisinage de Fosthâth, u n  canal que l'on nomma Canal du Prince des FidUu. Il le conduisit depuis 
le Nil jusqu'à la mer; et en effet , l'année n'étoit pas encore écoulée lorsque les vaisc;eaux purent 
y naviguer, et porter les vivres nécessaires �t la Mekke et à Médyne; et tel fut le bienf.1it que Dieu 
accorda aux deux villes sacrées. O n  s'en servit pour le transport des vivres , jusqu'après la mort 
de O'mar ben A'bdoûl-A'zyz. Les gouverneurs d'Égypte le desséchèrent ; on cessa de s'en servir, le 
sable l'encombra; la communication fut tellement coupée , qu'il finissoit à la Queue du Crocodile, 
dans le canton du château de Qolzoum. 

On raconte que O'mar ben âi-Khaththâh dit à A'mroù, quand celui-ci vint le voir à son retour de 
l'Égypte: cc A'mroù , les Arabes croient que je leur porte malheur; ils ont déjà manqué de tuer mon 
» che\ al : tu sais ce qui lui est arrivé. De toutes mes provinces dont Dieu puisse se servir pour sou
�> lager les habitans du Hhecljâz, celle sur laquelle j'espère le plus, c'est la tienne : f.1is en sorte 
)> d'imaginer un moyen quelconque d'adoucir leur sort, jusqu'à ce que Dieu lui-même vienne à leur 
)> secours. )> 

« Que veux-tu, Prince des Fidèles! lui répondit A'mroù; je sais qu'avant l'islamisme, des vaisseaux 
�, amcnoient chez nous dec; marchandises de l'Égypte. Depuis que nous avons fait la conquète de ce 
» pays, cette communication est interrompue; Je canal est encombré , et les marchands en ont ahan
>> donné la navigation. Veux-tu que j'ordonne de le faire creuser, afin d'y faire passer des vaisseaux 
>> chargés de provi!>ions pour le IIhedjâz ! je vais m'en occuper. -Eh bien, répondit O'mar, f:1is ce 
)> que tu dis.» En quittant le Prince des Fidèles , A'mroù alla trouver les grands de l'Égypte, qui étoient 
des Qobtes ; ils se récrièrent en disant : << Qu'as-tu proposé ! Que Dieu bénisse l'émyr ! Comment! 
» tu tirerois toutes les provisions d'un pays qui t'appartient, pour les porter dans le Hhedjâz , de 
» manière que tu ruinerois l'Égypte ! Fais donc en sorte d'exagérer les difficultés de cette entre
prise. >> En donnant à A'mroit son audience de congé, O'mar lui dit : cc Songe au canal, et n'oublie 
,, pas de le f."lire creuser. - Mais il est comblé , répliquaA'mroù ; et il en cot1teroit des sommes consi
» dérables pour le f.1ire recreuser. -J'en jure par celui qui tient mon arne entre ses mains, s'écrie 
» O'mar, je ne te crois pas; car, en me quittant, tu as f.'tit part de mon projet à des Égyptiens qui 
)) t'en ont exagéré les difficultés, parce qu'il leur déplaît : mais je te punirai si tu ne creuses ce canal, 
» et que tu n'y f.1sses point circuler les vaisseaux. >> 

cc .Mais , Prince des Fidèles , reprit A'mroù, songe que si les habitans du Hhedjâz trouvent I'ahon
,, dance sous le climat salutaire de leur patrie, ils ne voudront plus faire la guerre. - Je changerai 
» cela en richesses que l'on portera par mer aux habitans de la .Mekke et de Médyne. >> A'mroit fit 
donc creuser le canal, les vaisseaux y circulèrent ,  et il mourut. 

O'mar ben âi-Khaththâb écrÏ\ it à A'mroit ben êi-A'ss une lettre ainsi conçue : 
cc Au rebelle fils du rebelle. Tandis que toi et tes compagnons vous vous engraissez , vous n� 

,, vous inquiétez point si moi et les miens nous maigrissons. Donne-nous donc du secours; au se
» cours ! - Je suis à toi, répondit A'mroù; je t'envoie un convoi de bêtes de somme, dont la première 
>> sera chez toi quand la dernière ne sera pas encore partie : j'espère en outre trouver un moyen 
,, de transport par mer. ,, Mais A'mroù ne tarda pas à se repentir d'avoir donné cette dernière idée ' 
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p�rce qu'on lui fit observer qu'ii étoit possible de dévaster l'Égypte et de fa transférer à Médyne. 
Aussitôt ii écrivit qu'il avoit réfléchi sur le transport par mer, et qu'il y trouvoit des difficultts insur
montables. O'mar lui répondit : cc J'ai reçu la lettre par laquefle tu cherches à éluder J'exécution du 
�� projet contenu dans la précéden!e. J'en jure par le T'out-puissant, ou tu l'exécuteras , ou je te chas
�, serai par les oreilles , et j'en enverrai un qui l'exécutera. » A'mroù vit bien qu'il avoit désobéi à 
O'mar, et il s'occupa à l'instant même du canal. O'mar lui enjoignit de ne pas négliger de lui envoyer 
de tous !<!!; comestibles, des vêtemens , des lentilles, des ognons et des bestiaux; en un mot, de tout · 
ce qui se trou voit en Égypte. 

· 

A'mroù confia la direction du canal à un Qobte, qui lui dit : cc Veux-tu que je te conduise dans un 
�, endroit ott les vaisseaux pourront passer et se rendre à la .1\ttekke et à Médyne ! décharge-moi de
>> l'impôt, ainsi que toute ma f.·unille. » A'mroù Y· consentit, et en écrivit à O'rnar, qui l'approuva.

ÂI-Qodha'ï , en parlant de ce canal , dit que O'mar ben âl-Khaththâb ordonna à A'rnroù ben êl-A'ss, 
en l'année de la mortalitl:, de creuser le canai que l'on nomme Canal du .Prince des Fi dt/es 1 et qui 
est dans la dépendance de Fosthâth. II le conduisit êlepuis le Nil jusqu'à Qolzourn. En moins d'un an 
les vaisseaux y passèrent, et portèrent toutes les provisions que l'on desiroit, à Médyne et à la Mekke; 
et ce fut un bienfait signalé que Dieu accorda aux habitans de ces deux villes sacrées : on le nomma 
Canal du Prince des FidUes. 

ÂI-Kendy, dans son ouvrage Aldjend-Al-Moglzréby 1 dit que ce canai fut creusé en l'an 2 3 de 
l'hégyre [ 643-4 de .J. C. ) ( 1 ) ,  et terminé en six mois , de manière que Ie septième les vaisseaux y 
passèrent et purent se rendre dans le Hhedjâz. 

À'bdoûl-A'zyz ben Meroùân bâtit un pont sur ce canal, lorsqu'il étoit gouverneur de l'Égypte , 
et l'on y navigua jusqu'au temps d'A'bdoOI-A'zyz. Les gouverrieurs de l'Égypte négligèrent de l'en
tretenir; on l'abandonna; les sables l'encombrèrent au point que la communication fut entièrement 
coupée; et il se terminoit à la Queue du Crocodile, dans le canton des marais de· Qolzoum. 

Suivant Ebn Qadyr, ce fut Aboù-dja'f.1r âi-Manssoùr qui fit com.bler le canal lorsque Mohhammed 
ben A'bdoûllah ·ben-Hhaçan se révolta contre lui à Médyne ; ii voulut lui couper les vivres , et ce 
canal est resté comblé jusqu'à présent. 

ÊI-Belâdery raconte ainsi cet éyénement (2) : cc Mohhammed ben A'bdottllah s'étant révolté contre
» Aboù-dja'f.-lr âi-Manssoùr, ce khalyfe fit aussitôt écrire en Égypte pour que l'on 

.
cessât d'envoyer 

>> des provisions aux habitans des deux villes sacrées, parce qu'ils se laisseroient conduire avec 
)) docilité ' dès qu'on leur couperoit les vivres du coté de l'Égypte. )) 

Ebn êi-Théottyr , après avoir décrit la cavalcade du khalyfe , à l'occasion de l'ouverture du canal , 
ajoute que c'est ce même canal que fit creuser A'mroù ben êi-A'ss, quand il étoit gouverneur de 
J'Égypte, sous le khalyfat de O'mar : il commençait à la mer d'eau douce [le Nil] de F osthâth , 
capitale de l'Égypte, et se terminait à Qolzoum, sur les bords de la mer salée [ la mer Rouge ). Dans 
Je temps de la crue du Nil, il faiioit cinq journées aux bâtimens de ce fleuve pour apporter aux 
habitans du llhedjâz les provisions chargées en Égypte. 

XI. PI-Qolzpum . . . . Extrait de divers Auteurs Arabes.

QOLZOUM étoit, dit Abottlfédâ {3) ,  une petite ville située sur le bord de [a mer de l'Yémen, du 
côté de l'Égypte ; c'est de cette ville que la mer a pris le nom de Qolzoum. Fara'oùn a été submergé 
d:tns son voisinage; elle est située sur Je bras occidental. La mer de Qolzoum se prolonge du 
nord au midi, et se termine par deux bras à son extrémité méridionale : J'un de ces bras est à 
J'orient, l'autre à l'occident. Eïleh est bâtie sur Ie bras oriental, et Qolzoum sur le bras occidentaL 
Sur le cap qui s'avance dans la mer, entre Qolzoum et Eïleh, est situé le Thoùr [le mont Sinaï] : 
il entre dans la mer du côté du midi. Entre Qolzoum et le Caire, on compte près de trois journées 
[environ 2 5 lieues). 

Le même géographe, en parlant de Qolzoum au commencement de son Traité des mers, dit 

( r) Tous les auteurs, excepté celui-ci, dit le traducteur , s'ac
cordent à dire que cc canal fut creusé en l'année de la mortalité ,
qui étoit la ,g,< de l'hégyre [ 6 3 9 de J. C.]. 

(::.) Le comblement du canal fut effectué du côté de Qolzourn, 

E. M. 

en 145 de l'hégyre (76::. de J. C.] suivant ÊI-Makyn, ct en
•so [767 de J. C.], suivant Ben·Ayâs. 

(;) Voir la traduction de .cet auteur, par M. Langlès,
pagt JI·

. c c �  
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encore : « Qolzoum est une petite ville située sur le rivage septentrional de cett� mer>> ( la mer 
de Qolzoum ) ,  vers 5 4o 1 5 '  o" ou 5 6o 3 o' o" de longitude, et 2.8° 2.0' o" de latitude. 

Êl-Qofzoum, dit Ben-Ayâs ( 1 ) ,  étoit une petite ville située sur le rivage de la mer de l'Yémen, à 
l'extrémité de cette mer, du côté de l'Égypte; on la place au nombre des nomes de cette dernière 
contrée , et la mer de Qolzoum lui doit son nom. C'est dans son voisinage que Fara'oùn a été 
englouti dans les flots. Entre cette ville et la capitale de l'Égypte, on compte trois journées de 
marche; elle est maintenant ruinée , et l'emplacement qu'elle occupoit se nomme Suez, vis-à-vis 
de A'djeroùd. On ne voyoit pas dans fa ville de Qofzoum ,  d'arbres, d'eau, ni· de champs cultivés ; 
on y apportoit de l'eau de très-foin: c'étoit l'entrepôt de l'Égypte et de la Syrie; on y faisoit des car
gaisons pour le Hhedjâz et l'Yémen. Entre Qolzoum et Târân, il n'y a ni province, ni ville ; c'est 
une plantation de palmiers , où viennent se reposer des pêcheurs et autres de Târân et de Djebylân 
jusqu'à Eïleh. 

Suivant Ebn êi-Théoùyr, une grande partie de la vi!Ie de Qolzoum subsistait encore de son temps; 
c'étoit un point de reconnoissance pour les voyageurs qui alloient de l'Égypte en Hhedjâz : c'étoit 
autrefois un des ports de l'Égypte. cc J'ai vu, diL-i!, dans les registres de dépense du château, quelque 
>> chose de relatif au traitement des employés; savoir, du gouverneur, du juge , du dâ'h [aumônier], 
>>de la garnison cantonnée dans la ville pour la garder, des mosquées paroissiales , des chapelles : car 
» c'étoit une ville riche et bien peuplée. >> 

Suivant ÂI-Mecyhhy, à l'article des évinemens de l'annie 387 [ 9.97 de J. C. J, sous le règne du Prince 
des Fidèles ÊI-Hhâkem-bâmr-IIIah, au mois de ramadhân , ce khalyfe remit aux habitans de Qolz�um 
l'impôt qu'il percevoit sur les vaisseaux. 

Ebn Khordadyeh assure que les marchands qui s'embarquoient sur la mer de l'occident, venoient 
aborder à Èl-Faramâ , et faisoient transporter leurs marchandises sur des bêtes de somme jusqu'à 
Qolzoum : ces deux villes sont éloignées de vingt-cinq forsangs l'une de l'autre. Ils s'embarquoient 
ensuite à Qolzoum pour se rendre à Djidrlah , d'où ils passoient dans le Sind, dans l'Inde et à la 
Chine. Pour ailer de Qolzoum à Eïleh , qui en est éloignée de six stations, on traverse la plaine 
et le désert, après avoir fait une provision d'eau pour cette traversée. De Qolzoum à la mer de 
Roùm [la Méditerranée ] ,  on compte trois stations. 

M. GosseiJin, observe M. Lang! ès, a parfaitement expliqué un passage de l'auteu�, cité par 
Gagnier, et que ce dernier, et même d'Anville, avoient regardé comme obscur ,  pour ne pas dire con
tradictoire. Selon le Maqryzy, Suez étoit bâtie surIe lieu que Qolzoum a voit occupé; et suivant Kal
kachendy , Qolzoum étoit placée au midi de Suez. « Mais if est visible, dit M. Gosselfin ( 2 ) ,  que 
>) ces auteurs parlent de deux villes différentes , et qu'il est question des deux Qol'{oum de Ben 
» êi-Ouardy : l'une, la moins ancienne, est celle dont les ruines existent près de Suez, et ont 
>> été vues par M. Niebuhr ; l'emplacement de l'autre nous est indiqué au pied d'une mont:tgne qui 
,, conserve encore fe nom de Qol'{oum, et que sa distance d'Heroopolis met en position correspon
» dante avec la forteresse de Clysma de Ptolémée. >> 

S'il m'est permis d'ajouter de nouvelles preuves, poursuit le même orientaliste, à celles que 
M. Gossellin a si bien développées pour démontrer l'existence de deux villes différentes , portant 
toutes deux le nom de Qolzoum, je citerai fe témoignage formel du rédacteur anonyme d'une excel
lente compilation géographique Arabe , dont on trouvera en note la traduction (3) ; j'observerai en 
outre que Ben-Ayâs, qui écrivoit en 92 3 de l'hé gy re ( 1 5 1 6 ] ,  dit, dans son Histoire du canal d'Égypte, 
que les vaisseaux abordoient à Suez. Il paroît que, dès cette l:poque , les écrivains Arabes avoient subs
titué le nom de Suez à celui de Qolzoum, quoique çe ne soit pas la mêmè ville. 

Él-Qalâ'{em signifie malheur, oppression : c'est de ce mot qu'est dérivé,  selon Maqryz)' , Ie nom de 
la mer de Qolzoum, parce qu'elle est resserrée entre deux montagnes; et lorsque l'Égypte étoit 

( 1 )  Notices et Extraits dEs manuscrits de la Bibliothèque im
périale, tnmr Il, pag. 3J·J6. 

( �) Recherches sur la géographie des anciens, &c. tomt Il,
pagts J8 f tt 186. 

(3) u Il y a voit autrefois deux villes nommées Qo/(_tJUm , fort 
, consicléral..les, ct qui ont été détruites depuis qu'elles ont 
" pa�sé sous b. domination des t\rabcs. , 
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elfe-même renfermée entre deux mers, l'une étoit la mer de Qolzoum à l'est, l'autre Ja mer de Roùm au 
nord. La mer de Qolzo'um pénétroit alors dans l'intérieur de l'Égypte. Cette mer se nomme ainsi 
dans le voisinage de l'Égypte , parce que sur son rivage occidental, à J'est de l'Égypte, il y a voit
tu1e ville nommée Qo!zoum, laquelle est maintenant ruinée. 

Qolzoum, viHe, suivant A'bd-ei-Rachyd ei-Bakouy ( ' ) ,  dépendante anciennement de l'Égypte, et 
actu'ellement ruinée , sur le bord de la mer de Qolzoum , à laquelle elle donne son nom , étoit située au 
pied de Cebe!-Tour [ montagne de Tor]. C'est de cette ville que partoit le canal que A'mroù fit creuser 
jusques au Kaire, par l'ordre du khafyfe O'mar. Ce canal, destiné à transporter les grains de 
l'Égypte à Y ath rib el-Achraf, l'iiiustre Médyne ,  est actuellement comblé par les sables; on lui donne 
le nom de J(ha!Jg Emyr ei-Moumenyn [ Canai du Prince des Fidèle9 ]. 

Soueys [Sou ès ] ,  petit endroit sur le bord de la mer de Qolzoum, dans un terrain de pierres et 
de roches; ce qui lui a fait donner le surnom d'el-Hagar [ pierreux] : on y entretient un  commerce 
habituel avec Ceddalz, situé dans l'Arabie. 

XII. ii-FaramcÎ.
Faramah, dit A'bd-ei-Rachyd ei-Bakouy, ville assez considérable, dont les Arabes sont les fondateurs, 

est située un peu à l'orient de Péluse, près du mont Qasyoùn [ Casius ] ;  la langue de terre qui sépare 
les deux mers , n'a en cet endroit que vingt-trois heures de chemin, et c'est là que A'mroù voulut la 
couper pour effectuer la jonction des deux mers : cette vilfe est actuellement ruinée. 

A ÊI-Faramâ, dit Aboùffédâ (2) , la mer Méditerranée est si voisine de Ia mer de Qolzoum [ mer 
Rouge] ,  qu'elles ne sont séparées que par un espace de soixante-dix milfes : A'mroù ben êi-A'ss 
se proposoit de creuser cet espace dans un endroit qu'on nomme maintenant la Queue de I'Éié� 
pltant; mais ii en fut empêché par O'mar, qui craignit que les pélerins de la .Mekke ne fussent piilés 
par les Grecs. 

{ •) A'bd-ei-Rachyd, auteur Arabe, vi voit en 8• 5 de l'hégyre
[ 14 1 2  de J. C.]. Vf!)'q,Décacle Égyptienne, tomt f.u ,p. 27Ô-9J•
traduction de M. Marcel, directeur de l'Imprimerie impériale. 

( 1) Aboùlfédâ, prince Syrien , historien et géographe Arabe ,vivoit cie 753 à 7?4 de l'hégyre [ 1 34•-83 de J. C.J. Traduction 
de Maqryzy, par M. Langlès , pag� 27. 

Pnge 12!) 1 ligne 2 de !11 pmniére colomu dt la IlOte 1 1 5o,ooo mètres, list{, 1 5 ,ooo mètres. 

/ 
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L A  M E R  R O U G E ; 

P A R  M. n u  B O I S- A Y M É ,

MEMBRE DE  LA C O MMISSION DES SCIENCES ET DES ARTS n'ÉGYPTE. 

L'EXTRÉMITÉ septentrionale de la mer Rouge est à six ou sept mille mètres
au nord de Soueys : au-delà est un vaste bassin qui se termine à environ soixante 
mille mètres au nord de cette ville ; sa plus grande largeur est de douze à 
quinze mille mètres , et il se rétrécit beaucoup vers le sud. ( Voye<; la carte. ) 

Ce hassin , que j'ai traversé plusieurs fois , indique par son aspect que la mer 
y a séjourné : on y trouve des couches de sel marin , qui , dans quelques endroits, 
forment des espèces de voû res ; le terrain résonnoit alors sous nos pas, et J'on 
apercevoir à travers de petites crevasses, et à une profondeur de quatre à cinq 
mètres, de l'eau , que nous reconnûmes avoir la même saveur que celle de la mer : 
ailleurs c'est un terrain boueux et des flaques d'eau salée. Dans les lieux sablonneux, 
si l'on creuse seulement de douze à quinze décimètres , on trouve de l'eau salée 
au-dessous d'une couche d'argile et de vase. Le terrain est couvert de coquilles , 
et il est très-inférieur à la mer Rouge ( 1 )  : il n'en est séparé que par un hanc de
sable de quatre à cinq mille mètres de largeur , sur une hauteur qui excède rare
ment un mètre au-dessus des eaux du golfe. Enfin l'on aperçoit , sur les collines 
qui l'entourent ,  une ligne formée de débris de végétaux marins , parfaitement 
semblable à la trace que la haute mer laisse sur le rivage ; et ce qui est très
remarquable , c'est que cette ligne se trouve de niveau avec la marée haute du 
golfe Arabique. 

I l  me paroît donc évident que tout ce terrain a été couvert autrefois par les 
eaux de fa mer. Un hanc de sable se sera formé un peu au-dessus de Soueys , vers 
l'endroit le plus resserré de la mer; différentes causes l'auront accru insensiblement, 
et il aura suffi d'une tempête pour l'élever au-dessus du niveau ordinaire des 
eaux : les vents qui charrient les sables du désert , l'auront bientôt augmenté , et 

( 1) La difftrence est de douze à quinze mètres dans plusieurs endroits. ... 
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l'extrémité nord de Ia mer Rouge aura formé u n  lac qui se sera depuis desséché par 
l'évaporation ( 1 ) . 

• 
. 

11 est difficile , et peut-être même impossible, de fixer l'époque précise de cet 
événement ; mais i l  est certainement bien postérieur au règne d'Adrien : et.si l'on 
a cru reconnoîtrc les vestiges d'un canal auprès de Soueys , ils ne peuvent appar
tenir qu'à celui que firent ouvrir les khalyfes après qu'ils eurent soumis l'Égypte ; 
car celui des anciens , celui dont parlent Hérodote , Strabon , Pline , &c. se ter
minoit à l'extrémité nord du bassin que je viens de décrire. 

Lorsque j'émis le premier cette opinion sur les anciennes limites de la mer 
Rouge dans un 1\1émoire que je lus à l'Institut d'Égypte (2} , elle fut assez géné
ralement combattue par les ingénieurs qui av oient, ainsi que moi , coopéré au 
ni-vellement de l'isthme de Soueys ; mais la plupar� d'entre eux l'ont adoptée 
depuis, et leur suffi·age a changé pour moi en certitude ce que je n'a vois d'abord 
énoncé que comme une probabilité. 

Aux preuves que j'ai déduites de Ia constitution physique de l'isthme de Soueys , 
j'ajouterai le témoignage des historiens ct des géographes les plus célèbres de 
l'antiquité. 

Hérodote rapporte (li-v. If J chap. f S) que du mont Casius à la mer Erythrée
il y a mille stades , c'est-à-dire , cent mille mètres , en prenant l'évaluation très
approximative de cent mètres par stade (3). 

Le mont Casius étoit , selon Strabon ( /iy. xvi) J une montagne de sable avan
cée dans la mer Méditerranée. L'Itinéraire d'Antonin Je place à quarante milles 
de Péluse , et c'est précisément à cette distance des ruines de Péluse que l'on 
trouve une haute dune de sable qui s'avance dans la mer, où elle forme un petit 
cap nommé R lzs-e/-Kafaroun / on ne peut pas douter que ce ne soit-là l'ancien 
mont Casius : or , de ce point aux anciennes limites que la mer Rouge a eues , 
selon moi , on trouve cent miHe mètres ; ce qui s'accorde parfaitement avec les 
miJfe stades d'Hérodote. 

On objectera peut-être qu'Hérodote dit ailleurs (/iy, IVJ c/zap. 41 ) que de la
mer Méditerranée à Ja mer Erythrée ii y a mi1le stades ou cent milie orgyies ; que 
cette évaluation du stade en orgyies fait voir qu'Hérodote vouloit parler du 
stade 01) mpique , qui équivaloit à-peu-près à cent quatre-vingt-cinq mètres , et 
non du stade astronomique de cent mètres , et qu'alors , au lieu de cent miile 
mètres entre le mont Casius et le golfe Arabique , il y en avoit cent quatre
vingt-cinq milJe. 

Mais cette dernière distance reculeroit de près de soixante mille mètres vers 
Ie sud J'extrémité actueJle de la mer Rouge : cette mer se seroit donc depuis portée 
au nord de toute cette quantité , tandis que J'aspect des lieux prouve au contraire 

( • )  Depuis l'expédition des Portugais dans la mer 
Rouge , sous la conduite de Castro, en 1 5 41 , la baie 
de Soucys $'est ensablée considérablement ;  et l'on peut
prédire que la mer sera encore repoussée vers le sud. 

(2) Cc mémoire avoit pour titre : Du Passage cie 
la mer Rouge par lrs lsraélirrs 1 et de quelques autres 

miracles rapportés par Moïse. II a été imprimé, avec 
quelques changemens , dans le tome IV des Mémoires 
sur l'Égypte. 

(3) Cet accord de la longueur du petit stade avec 
noue division décimale du quart du méridien terrestre, 
est une chose remarquable. 

qu'elfe 
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qu' efle s'est retirée vers le sud, en abandonnant un vaste bassin ; qu'elle le rempliroit 
de nouveau, si l'on enlevoit seulement quatre à cinq mille mètres cubes de sable , 
et qu'alors elie ne se trouveroit plus qu'à mille petits stades du mont Casius. 

D'un autre côté, l'on est certain qu'Hérodote , dans sa description de l'Égypte , 
s'est toujours servi du petit stade. Est - il vraisemblable que cet historien ait 
employé une autre mesure pour l'isthme seulement , lorsque la distance qui en 
résulte se trouve autant en opposition avec les observations géologiques que 
l'autre supposition y est conforme ! II me semble qu'il n'est pas difficile de conce
voir qu'Hérodote , après avoir donné, dans le second l ivre de son Histoire, rn if le 
stades pour la  largeur de l'isthme, a pu se tromper sur la nature du stade qu'ii 
avoit en vue dans ce premier moment , lorsque , venant à parier de nouveau de 
cet isthme dans le IV.e l ivre , il ne fait en quelque sorte que répéter ce qu'il avoit 
dit précédemment : il savoit que cette distance étoit de mille stades ; et c'est une 
faute d'attention bien facile à commettre , qui lui aura fait égaler cette longueur 
à cent mille orgyies. On sait qu'Hérodote a commis une erreur à-peu-près sem
blable , en comparant la distance de Pise à Athènes avec ceile d'Heliopolis à la 
Méditerranée. Au reste , toutes ces explications deviennent inutiles , si l'on adopte 
cette opinion, qui me paroît fondée , que le petit stade se divisoit ,  comme le 
stade Olympique , en cent parties égales , qui prenoient aussi le nom d'orgyies. Le 
témoignage d'Hérodote confirme donc ce que j'ai dit sur les anciennes limites 
de la mer Rouge. 

Pline nous apprend (!iv. VI_, chap. 27) que le canal projeté par Sésostris pour 
joindre le Nil à la mer Rouge a voit soixante-deux milles ( 1 )  de long , et que c'étoit 
alors la plus courte distance entre le Ni l  et le golfe Arabique. I f  paroît certain 
que ce canal étoit dérivé du Nil  un peu au-dessus de Bubaste (Hérodote, liY. II_, 
chap. j 8) , où ce fleuve fait effectivement un coude vers l'est : or, de ce point à
l'extrémité du golfe ,  il y a maintenant en ligne droite quatre -vingt- dix milJes , 
tandis qu'en suivant les légères sinuosités de Ja vallée de Saba'h-byéîr et s'arrêtant 
aux anciennes limites de la mer Rouge, on retrouve les soixante-deux milles de 
Pline. 

Nous allons encore réunir quelques autres preuves. 
La vallée de Saba'h -byâr , appelée Ouâdy par les Arabes , est vers le parallèle 

boréal de 3 0° 3 1 '  1 o"; son origine est à deux myriamètres environ de Bel beys : sa 
direction est de l'ouest à l'est. Le Nil , dans ses grandes crues , y pénètre quel
quefois. Dans tous les temps , on y trouve de l'eau douce, en creusant de douze 
à quinze décimètres. Le terrain est de même nature et a le même aspect que celui 
de l 'Égypte : mais , comme il est couvert moins souvent par le Nil , la couche de 
terre végétale déposée par ce fleuve a moins d'épaisseur; eJJe n'a guère que trois 
décimètres. Au-dessous est une argile légère , mêlée de sable. Le canal qui y con
duiÙes eaux du N il , est creusé dans une étendue d'environ un myriamètre et demi �
sur l e  revers du  coteau qui borde l a  vallée au nord ; ce qui donne beaucoup de 
facilité aux habitans pour la dérivation des eaux nécessaires à la culture : mais i l se 

(') Le mille vaut 756 toises, ou t473m·47· 
É. M. D d  
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passe quelquefois plusieurs années sans que l e  Nil parvienne .. à une assez grande 
hauteur pour fournir de l'eau à .ce canal , et l'on se sert alors des puits pour arro
ser. A 1' entrée de la vallée est le village d' A'bbâçeh ,  auprès duquel il y a un lac 
que les Arabes nomment Birket el-Fergeh ou Birket ef-Hâr,gy ef-Qfdim. : ce dernier 
nom, qui signifie ancien lac des Pélerins, peut faire présumer que , dans les premiers . 
temps du pélerinage de la Mekke , la grande caravane , qui passe actuellement par 
Ageroud,  sui voit la vallée de Saba'h-byâr pour contourner le fond du golfe ,  parce 
qu'il s'étendoir alors bien plus au nord qu'aujourd'hui , ou parce que le banc .de 
sable qui a voit formé récemment un lac de la partie septentrionale de la mer , 
n'offrait point encore un  passage commode. A deux myriamètres d'A'bbâçeh, le 
canal est interrompu ; c'est là que se termine l'Ouâdy-ToU:mylât : ce nom lui vient 
de la tribu des Arabes Toumy!ât qui habitent cette.contrée. La vallée de Saba'h
hyâr s'étend encore à deux myriamètres à l'est ; et c'est à-peu-près au milieu. de
cette partie de la vallée que l'on trouve un vaste amas de décombres qui annonce 
l'emplacement d'une ancienne ville ; les Arabes appellent ce lieu Abou-Keycheyd. 
Au sommet d'un monticule for�é de ces décombres , il existe un gros bloc de 
gran i t ,  sur lequel sont sculptées en relief trois divinités Égyptiennes , qui l:epré
sentent , je crois , Osiris , Isis et Horus ; elles sont de grandeur humaine et assises. 
à côté l'une de l'autre : le derrière du bloc et les autres parties planes sont couverts 
d'hiéroglyphes. ( Voye<: le dessin qui a été recueilli par M.· Févre , ct qui se trouve
parmi les antiquités du Delta.) On trouve aussi sur les décombres un grand nombre 
de fragmens de grès rouge siliceux , semblable à celui de la montagne rouge qui est 
près du Kaire ; des hiéroglyphes sont sculptés sur la plupart d'entre eux. 

Plusieurs considérations portent à croire que ces ruines ont appartenu à l'an
cienne ville d'He'roopolis. 

Flavius Josephe (li-v. II, chap. 4) dit que Jacob étant parti de Bersabée , son 
fils , ministre du Pharaon , vint au-dGvant de lui jusqu'à HeroopoJis. Les Septante 
ont interprété de Ja même manière le verset 2 8 du chapitre XLVI de la Genèse , 
q.uoique dans Je texte Hébreu il ne soit pas question d'HeroopoJis , mais seule
ment de Ja terre de Gessen. Cette version fut faite en Égypte environ un demi
siècle après la conquête d'Alexandre : ainsi l'on doit ajouter quelque croyance 
aux détails géographiques qu'elle contient. La ville d'Heroopolis, au temps des 
Septante , étoit donc située dans la terre de Gessen , .à l'endroit où Ja tradition 
plaçoit la rencontre de Joseph avec sa famille : ainsi elie étoit sur le chemin qui 
· conduisait de Bersabée , ou des environs de Gaza, à Memphis , c'est-à:dire, fort 
éloignée de la position actuelle de la mer Rouge. Cependant Je nom de go!fo
Heroopo!ite que Jes anciens donnoient à cette extrémité de la mer Erythrée , prouve
qu'Heroopolis étoit sur ses bords ( 1 )  : Pline et Strabon le disent formellement; et
lorsque Ge dernier parle de l'étendue de la mer. Rouge, c'est toujours HeroopoJis 
qui en détermine l'extrémité nord. 

(1) C'est ainsi que la ville de Qolzoum, qui existoit qu'elle porte actuellement; et les Arabes commencent
aux environs de Soueys, a donné à cette partie de la même déjà à. la nommer Bahr el-Soueys. 
mer le nom de Bahr el- Qolzoum [mer de Qolzoum], 



D E  LA MER ROU GE. 
Cette apparente contradiction disparaÎt en supposant la mer remplissant le 

bassin dont j'ai parlé ; et les ruines d'Abou-Keycheyd , se trouvant alors sur la 
route de Memphis à Gaza , et peu éloignées du rivage de la mer, paraissent con
-yenir à J'emplacement d'Heroopolis. D'AnviHe , qui ne connoissoit pas les ruines 
d'Abou-Keycheyd , et qui ignoroit que la mer se fût autant reculée vers le sud , 
a cependant placé Heroopofis vers fe même point. 

Heroopolis paroît être fa ville qui est désignée dans la Bible sous le nom de 
Fit hom ,. il existe une version Qobte du texte Grec , oà l'on a traduit Reroapolis
par Pithom. Plusieurs savans, entraînés par l'analogie qu'ifs ont trouvée entre Pith(Jm
et Pammos, ont pensé que ces deux noms désignaient aussi la même viiJe. I l  est 
certain que les Grecs altéraient considérablement les noms des pays étrangers, en 
leur donnant presque toujours une tenninaison Grecq:ue. D'ailleurs Hérodote rap= 
porte que le canal qui conduisait les eaux du Nil à Ja mer Rouge , aboutissait à 
cette mer près de Patumos ; et nous avons vu qu'HeroopoJis étoit à peu de 
distance des terres que Ia mer a abandonnées. 

La ville de Clysma éroit sur Ia rive occidentale de Ia mer Rouge , et à soixante� 
huit milles d'Heroopolis , suivant l'Itinéraire d'Antonin : cette distance nous con� 
duit à l'entrée de la vafJée de l 'Égarement ,  c'est-à-dire, à un tiers de ·degré environ
au sud de Soueys , tandis que Ptolémée place Clysma à un degré au sud de l'ex
trémité du golfe. Je sais bien qu'il ne faut pas s'attacher trop rigoureusement aux 
déterminations géographiques de Ptolémée, qui , en réduisant des mesures itiné
raires en degrés, n'a fait souvent qu'augmenter les erreurs et les rendre plus dan
gereuses , en feur donnant une apparence d'exactitude astronomique ; mais il est 
impossible néanmoins d'admettre une erreur de quarante minutes entre des points 
aussi voisins , et placés, pour ainsi dire , sous le même méridien : c'est pourtant la 
fàute qu'auroit faite Ptolémée , si la mer eût été autrefois contenue dans les limites 
qu'eHe a maintenant ; au lieu que , si l'on admet que de son temps eJJe s'étendoir 
au nord, de fa quantité que j'ai précédemment déterminée, l'erreur n'est plus que 
de douze à treize minutes , approximation assez grande dans une discussion de 
cette nature. 

Quant aux lacs amers , on auroit tort de croire qu'ils occupaient le bassin 
qui est au nord de Soueys ; car, outre Jes preuves que j'ai apportées pour dé
montrer que la mer les remplissait autrefois , Pline dit positivement que fe canal 
dérivé du N'ii avoir trente-sept milles et demi jusqu'aux lacs amers. Ce canai ayant, 
d'après les plus grandes probabilités , son origine au-dessus de Bubaste , on voit 
que les lacs amers devoient commencer un peu à l'ouest d'Heroopolis : i l  existe 
en effet, entre ce point et J'ancienne extrémité du golfe ,  c'est-à-dire , sur une 
étendue d'enviro� trois myriamètres , plusieurs lacs qui reçoivent les eaux du Nil 
dans les grandes inondations. 

On voit, par les différens passages que je viens de rapporter, que les auteurs
anciens c�nfirment ce que le seul aspect des lieux m'avoir indiqué ; et il me semble
que cet accord forme une probabilité égale à tout ce qu'en histoire on appel�e 
certitude. 

É. M. D cl :.  

• 
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La cqnnoissance dës anciennes limites de la mer Rouge servira nécessairement 
à fixer , d'une manière plus précise qu'on n'avoit pu le faire jusqu'à ce jour, la 
position des villes qui existoient autrefois sur les bords du golfe , et que les géo
graphes modernes ont été forcés d'accumuler aux environs de Soueys , pendant 
que l'on retrouve auprès du terrain que la mer a abandonné, les ruines de plusieurs 
villes; et , ce qu'il est essentiel d'observer , elles sont toutes au-dessus du niveau 
des plus hautes marées du golfe Arabique. Je citerai , par exemple, celle qui est à 
l'extrémité nord du ·bassin : nous y avons trouvé plusieurs blocs de granit qui ont 
appartenu à un bâtiment circulaire de quatre mètres de diamètre environ ; ce que 
I' on reconnoît à la forme d'une moulure taillée sur une de ces p ierres. On ren
contre près de là un grand nombre de fragmens de granit , de grès et de pierre 
calcaire , qui indiquent l'emplacement d'une ancienne ville ; et il me semble que 
ce doit être celle de Cléopatris: elle étoit, selon Strabon (!iv. XVII/, dans Ia partie 
la plus reculée du golfe Arabique ; et il dit dans le livre précédent , que le canal 
dérivé du Nil aboutissoit à la mer auprès de cette ville. En suivant le côté occi
dental du bassin , on rencontre encore , entre les ruines dont je viens de parler et 
Soueys , les débris d'un ancien monument sur lequel étoient sculptés des carac
tères Persépolitains. 
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LA ville de Qoçeyr est située sur les bords de la mer Rouge, à 26° 7' 5 1 " de
latitude boréale, et à 3 1 o 44' I 5 " de longitude ; elle est bâtie près du rivage, sur
une plage sablonneuse : sa plus grande longueur est de deux cent cinquante 
mètres , sur cent cinquante de largeur. 

Les maisons sont basses , et construite� assez généralement en briques crues. 
Voici quelJe en est la distribution la plus ordinaire : une grande cour ; au-dessus
de la porte , un pétit pavillon carré à un étage , terminé par une terrasse ; et au
rez - de- chaussée , une ou deux chambres étroites , adossées au mur de clôture. ' 
La cour sert de magasin ; ce qui est sans inconvénient dans un pays où il pleut 
rarement. 

Aucune maison n'est pourvue de citerne. L'eau dont les gens riches font usage , 
vient d'une fontaine appelée Deifâoue!z � qui est à huit ou neuf lieues de Ja viJJe. 
Cette eau est assez bonne ; elle se vend à Qoçeyr vingt à trente paras ( 1 )  l'outre , 
du poids d'environ vingt kilogrammes. A quatre ou cinq lieues se trouve une autre 
fontaine dont l'eau est moins bonne. Enfin , à peu de distance , au sud- ouest 
de la ville , les Français avoient creusé un puits d'un mètre de profondeur dans 

( 1) Pârah, ou meydy [ medin ] , petite pièce de monnoie qui vaut environ neuf deniers. 
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le lit desséché d'un torrent : l'cau n' étoit point salée , mais t1.de et extrêmement 
lourde ; ce qu'on doit attribuer à la quantité de sulfate de chaux qu'elle tient 
en dissolution. Ce puits pouvoit , chaque jour , fournir de l'eau à six cents 
lw mmes. 

Les minarets des mosquées sont bien moins élevés qu'en Égypte ; ce qui donne 
à Qoçeyr un aspect différent des villes Égyptiennes. 

Le château est derrière la ville et la domine entièrement ;  il est construit sur un 
plateau élevé de sulfate calcaire , recouvert de caiiloux roulés , qui se réunit à une 
suite de collines formées entièrement de cailloux roulés de différentes roèhes. Ces 
collines terminent vers la mer la chaîne de hautes montagnes qui borde l'ho
rizon à l'ouest. 

Ce château consistoit , à l'époque de l'arrivée des Français , en un losange 
flanqué de quatre tours ; ses murs a voient vingt-six à trente décimètres d'épais
seur , bâtis en pierre calcaire. Il ne renfermoît que peu de logement , et un puits 
entièrement creusé dans le gypse [sulfate de chaux J , dont l'eau , extrêmement,
Jourde et saumâtre , pou voit servir à peine pour les animaux. Hors du château 
et à cent pas de la face sud-ouest , il y a une ancienne citerne revêtue en brique, 
qui peut contenir quatre cent cinquante mètres cubes d'eau : elle est placée dans 
un fond où viennent aboutir plusieurs ravins qui descendent des collines environ
nantes ; de sorte que, dans la saison des pluies , elle se remplit naturellement. De 
l'autre côté du fort , il y a voit une mosquée et. plusieurs santons ou tombeaux, 
que les Français ont démolis. 

La ville n'est habitée que par des marchands d'Égypte et d'Arabie , qui s'en 
vont lorsque leurs affaires sont terminées : ainsi elle n'a point d'habitans propre
ment dits. Les cheykhs de la ville sont eux-mêmes des marchands d'Yambo', qui 
ont affermé du gouvernement Égyptien une partie des droits àe douane. 

Les environs de Qoçeyr sont tout-i-fait déserts; et, à l'exception de quelques 
coloquintes , encore fort rares , on n'aperçoit aucune espèce de végétation. Le
terrain est sablonneux; mais, en approchant de la mer , on trouve des couches 
d'argile à quelques décimètres au-dessous du sable.

Le port est entièrement ouvert au vent d'est ; il est abrité à l'ouest par le Tivage , 
et au nord par un banc de madrépores et de coraux , qui s'avance de deux cent 
cinquante mètres Jans la mer. Ce banc est coupé à pic , et les bâtimens viennent 
s'y amarrer ; c'est en quelque sorte un quai naturel , que les polypes ont construit 
en cet endroit : mais , à marée haute , il est recouvert d'environ trois décimètres 
d'eau ; et , à marée basse , sa surfc1.ce est si raboteuse, que l'on n'y marche qu'avec 
beaucoup de peine. Il est étonnant que les b.abitans n'aient pa.s songé à l'éJever 
un peu pour y construire leur vilJe ; ies marchandises s�embarque1·olent e1t se 
débarqueroicnt alors facilement ; tandis qu'actuellement, comme Ja mer diminue 
de profondeur à mesure qu'on approche de Ja vilJe , on est obJigé de Jes transporter 
dans des canots , qui ne peuvent s'avancer à plus de huit ou dix mètres de la
plage , et il faut que des hommes se mettent dans l'eau pour prendre les ballots 
sur leurs épaules. 
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Le fond est de sable et d'assez bonne tenue; mais , comme Ia plupart des 
bâtimens Arabes ont de mauvais câbles de lin ou même de palmier ( 1 )  , qui sont
bien moins forts que ceux de chanvre , i l arrive quelquefois dans Je port des 
accidens que n' éprouveroient point des bâti mens mieux gréés. 

Le port forme à l'ouest une courbe concave , bordée de récifs de madrépores , 
et se te1mine à un banc de même nature , qui s'avance , à l'est , de près de cinq 
cents mètres dans la mer. A miile mètres environ de ce rocher en suivant la 
côte , on en rencontre un autre de douze cents mètres de long , également en 
madrépores. Ces bancs sont couverts , à marée haute, par la mer; la plage , qui 
a été fort basse jusque-là , commence à s'élever, et présente bientôt des coJiines 
de cailJoux roulés. 

La position du port de Qoçeyr , à l'entrée de plusieurs vallées qui débouchent 
en Égypte , a dû nécessairement le faire choisir de tout temps pour l'entrepôt du 
commerce de Ja  haute Égypte avec l'Arabie. L'Égypte y envoie actueHement 
du blé, de la farine, des féves , de J'orge , de l'huile et d'autres denrées ; et 
l'Arabie , du café , du poivre , des gommes , des mousselines et quelques étoffes 
de l'Inde (2). 

Durant mon séjour à Qoçeyr , depuis Je commencement de prairial an 7 
j usqu'au milieu de thermidor [ depuis le milieu de mai 1 799 jusqu'au com
mencemer:lt d'aoC'n J ,  le vent a presque toujours été nord - nord - est , et il est 
entré dans le poi·t cinquante bâtimens : les plus gros, au nombre de neuf ou 
dix , étoient de Geddah ; cinq ou six appartenoient aux Arabes de la côte; 
fe reste étoit d'Yambo'. Ces bâtimens · ne sont point pontés : dans leurs 
voyages , ils suivent constamment la côte ; et lorsque le vent est trop fort, ils
s'abritent dans de petites anses : ils ne se tiennent en plefue mer ·que pour
la traverser. 

On nomme ICI la mer Rouge Bahr Mâl/z ; à Soueys , on la nomme Ba/zr
el- Qol<,oum. La plus forte marée que j'aie observée à Qoçeyr , est de huit 
décimètres , et eiJe n'est ordinairement que de cinq , tandis qu'à Soueys elle est 
d'environ deux mètres. 

On trouve le long de la côte une grande quantité d'éponges , de coraux , et d.e . 
coquilles nuancées des pius belJes couleurs. EJie est aussi fort poissonneuse : j'en 
puis donner une idée par la manière dont les soldats Français y faisoient la pêche; 
ils ne se servoient ni d'hameçons ni de filets ; ils prenoient les poissons avec la 
main , après les avoir tués. à coups de sabre ou de bâton. 

Cette côte est habitée par des tribus de pêcheurs ; ils a voient sur le bord 
de la mer , au nord du château , un camp , qu'ils abandonnèrent à notre 
approche. Chaque petite cabane étoit couverte d'une écaille de tortue. Ces 
pe.uples ne vivent guère que de poissons ; ils les prennent avec des filets , ou 
les harponnent à coups de lance ; ils en font sécher au soleil une grande quan
tité , qu'ils viennent échanger à Qoçeyr contre quelques objets qui leur sont 

(1) C'est avec le ré�eau filamenteux qui garnit la base 
des feuilles du palmier, que l'on fabrique ces cordes. 

(2) Voyez, pour de plus grands détails, le Mémoire sur
le commerce de la haute Égypte avec l'Arabie.
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nécessaires. Ces poissons secs servent à l'approvisionnement des bâtimens. N'est- il 
pas remarquable de trouver dans les écrits des anciens ( r ) ,  que la côte occiden
tale de la mer Rouge étoit habitée par des peuples nomades et ichthyophages , et 
qu'il existoit un peuple chélonophage ( 2) , ou mangeur de tortues , qui en em
ployoit les écaiiJes à couvrir ses cabanes! Ainsi donc ces foibles tri·bus ont 
franchi les siècles avec leurs coutumes , leur indépendance , tandis q.Jle tant de 
nations puissantes ont vu changer totalement leur gouvernement , leurs usages , 
et que d'autres n'existent même plus pour nous que dans les annales des histo
riens. Mais l'étonnement que peuvent faire naître ces réflexions , doit cesser 
bientôt : la misère , en effet ,  n'excite point l'envie ; les pays fertiles verront de 
nouveaux maîtres, et les sables du désert appartiendront encore aux derniers des
cendans de ses premiers possesseurs. 

Il est encore un peuple qui , par sa ressemblance avec les anciens Troglo
dytes, mérite que l'on entre ici dans quelques détails sur ses mœurs et ses usages ; 
ce sont les Abâbde/z J tribu nomade qui occupe les montagnes situées à l'orient 
du Nil , au sud . de la vallée de Qoçeyr, pays connu autrefois sous le nom de
Troglodyrique. 

Cette tribu possède encore plusieurs villages sur la rive droite du Nil : les prin
cipaux sont, Darâoueh ,  Chcykh-âmer et Roudesy. 

Tous les marchands qui font le commerce de Qoçeyr , donnent aux Abâbde/z 
vingt-trois medins par chameau chargé , et une petite mesure (3) de blé, de féves , 
<le farine ou d'orge, selon la charge du chameau. Ils prennent aussi en nature le 
v ingtième des moutons , chèvres , poules , ct autres objets d'approvisionnement 
de ce genre qui arrivent à Qoçeyr ;  Je camp qu'ils a voient aux environs de cette 
ville , étoit destiné à empêcher toute espèce de fraude de la part des marchands. 
Les Abâbdeh J moyennant cette rétribution , sont obligés de veiller à la sûreté
de la route , et d'escorter les caravanes ; mais ils ne répondent pas des acci
dens , sur-tout de ceux qui peuvent résulter de Ja rencontre des Arabes AmormyJ 
qui s'étendent jusqu'aux déserts de J'isthme de Soueys, où on les nomme Houâ
târ. Il existe depuis un temps immémorial une guerre continuelle entre ces deux 
tribus. 

A certaines époques , lorsque le blé et les autres denrées données par les mar
chands forment des amas considérables au milieu du camp , Je nombre des 
Abâbde/z augmente, et l'on procède au partage. Je n'ai pu prendre aucun rensei
gnement certain sur la manière dont il se fait ; mais comme cette distribution 
donne souvent lieu à des rixes, on peut présumer que la bonne foi n'y préside pas 
toUJOUrS. 

Les Abc2bdeh ont fort peu de chevaux, et ils ne montent que des dromadaires (4). 
Cet animal ne difFère du chameau que par sa taille, qui est beaucoup plus svelte , 

( 1) Ptol�mte, /iv. 1 v; Strabon, !iv. XVI; Pausanias , 
/iv. 1 ;  Diodore de Sicile, /iv. XXXIII : Pline, /iv. VI.

(2) Diodore de Sicile place les Chélonophages dans 
de petites tles voisines des côtes de l'Éthiopie , et 

Pline rapporte qu'on en trouvoit auprès du golfe Per
sique. 

(3) Un vingt-quatrième d'ardeb. 
(4) Le dromadaire des naturalistes. 

et 
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et par sa légèreté à la course. Les selles dont ils se servent pour leurs dromadaires, 
ne ressemblent point à celles qui sont en usage en Égypte ; elfes sont formées 
de différentes pièces de bois cousues ensemble avec des lanières de cuir. Elles 
ne sont point rembourrées ; et cependant on s'y trouve fort commodément ,  
parce que le bois est creusé de façon à présenter une surface concave qui em
pêche que le corps ne porte sur un seul point : par-dessus, on étend. assez ordi
nairement une peau de mouton. Sur ces selles, on ne se tient point enfourché 
comme à cheval , mais assis, les jambes en avant , posées ou croisées sur le cou du 
dromadaire. 

Les A6â6deh élèvent une quantité considérable de chameaux : ils en vendent , 
ils en louent pour Ies caravanes ; et c'est , je crois , fa partie la ·pius considérable 
de leurs revenus. I ls récoltent dans leurs montagnes une grande quantité de séné 
et de gomme Arabique ; ils y exploitent du natron, de l'alun, et quelques autres 
substances minérales. Si l'on joint à cela quelques esclaves qu'ils amènent de 
l'Abyssinie , l'on aura une idée des principaux objets que les Abâbdelz _viennent 
échanger dans les marchés de Ja haute Égypte contre les grains , les étoffes et les 
ustensiles de différens genres dont ils ont besoin. 

Les Abâbdelz sont Mahométans ; mais fe pays qu'ils habitent , et fa vie active 
qu'ils mènent continuellement,  les empêchent de suivre scrupuleusement tous les 
préceptes de cette religion. 

Ce peuple se glorifie d'être guerrier : lorsqu'on demande à un Abâbdeh, QJti 
es-m l i l répond , Soldat,, avec l'accent de la fierté. Tous ceux à qui j'ai entendu 
faire cette question , ont touJours répondu de même. . 

Les Abâbdelz prétendent pouvoir mettre deux mille hommes sous les armes : 
cette évaluation est peut - être trop forte ; on doit au moins le soupçonner, 
à' après le penchant qu'ont naturellement tous les hommes à exagérer les forces 
<le leur nation. 

Leur manière de voyager leur permet de parcourir un pays désert très-étendu ;  
ils font jusqu'à cent lieues en quatre jours : chaque homme, monté sur un dro
madaire , porte avec fui trois outres ; elles sont attachées ·le long de la selle, J'une 
pleine de féves , l'autre d'eau , et la plus petite de farine. Équipés de la sorte , ils se 
réunissent quelquefois, et vont à cent ou cent cinquante lieues à travers le désert, 
attaquer une tribu avec laquelle ils sont en guerre, ou attendre le passage d'une 
caravane qu'ils veulent piller. 

Les Abâbdelz 'diffèrent emièr.ement , par leurs mœurs , leur langage , leur cos
tume , leur constitution physique, des tribus Arabes qui , comme eux , occupent 
ies déserts qui' environnent l'Égypte. Les Arabes sont blancs , se rasent fa tête , 
portent le turban , sont vêtus , ont des armes à feu ,  des lances de quatre à cinq 
mètres , des sabres très-courbes , &c. Les A6â6de/z sont noirs ; mais leurs traits ont 
beaucoup de ressemblance avec ceux des Européens. Ils ont les cheveux naturel
lement bouclés , mais point laineux ; ils les portent assez longs , et ne se couvrent 
jamais la tête. Ils n'ont, pour tout vêtement ,  qu'un morceau de toile qu'ils attachent 
au-dessus des hanches, et qui ne passe pas Je milieu des cuisses. 

É. M. 
E e  

• 

• 
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Exposés presque nus à un soleil brtdant, c'est sans doute pour diminuer son 
action ct conserver la souplesse de leur peau , qu'ils s'enduisent tout le corps de 
graisse ; ils en mettent même une teJie quantité sur leur tête , qu'avant qu'elle soit 
entièrement fondue, on croiroit qu'ils se sont poudrés à la manière des Européens. 
Les cheykhs seuls mettent quelquefois un turban et une chemise de toile, qui 
leur sert en même temps de robe. 

Ils n'ont point d'armes à feu : chaque homme est armé de deux lances de 
seize à dix-huit décimètres de long, d'un sabre droit à deux tranchans, et d'un petit 
couteau courbe attaché au bras gauche ; il a pour arme défensive un bouclier rond 
en peau d'éléphant , de six à sept décimètres de diamètre. 

Les Abâbde!t connoissent la langue Arabe ; mais ils en ont une autre qui leur est 
propre. Ils descendent probablement des peuples <::rrans qui possédoient autrefois 
cette contrée, ct dont les anciens écrivains nous ont conservé le souvenir ( 1) . Les 
Troglod} tes, selon eux, portoient pour armes des boucliers de cuir arrondis et 
des lances; ils étoient nus, à l'exception des cuisses et des reins; et la circoncision 
étoit en usage chez eux. Enfin ils avoient une manière d'inhumer les morts qui 
leur étoit particulière ; on jetoit des pierres sur le cadavre jusqu'à ce qu'il en fût 
entièrement couvert. Cette coutume est encore pratiquée aujourd'hui. par les 
Abt1bdch. En effet , on me fit remarquer dans la vallée de Qoçeyr piusieurs tas 
de cailloux qui étoient les tombeaux de quelques Abâbde!t tué� dans un combat. 
A trois lieues de Qoçeyr, je vis encore au milieu de la route un monceau de 
pierres ; ces pierres recouvroient , m'a.: t-on dit, le corps d'un riche marchand 
assassiné par les Arabes. 

Diodore de Sicile, qui écrivoit il y a dix-huit siècles, semble craindre que l'on 
ne prenne pour des fables ce qu'il raconte des Troglodytes� et nous venons de les 
retrouver sur le même sol , avec le même costume, les mêmes armes 1 et la plupart 
de leurs anciens usages. I l  est singulier de pouvoir ainsi , après tant de siècles , 
attester la véracité d'un historien. 

On ne voyoit aucune tente dahs le camp que les A!Jâbdeh avoient auprès 
de Qoçeyr. Pendant le jour , lorsque fa chaleur est excessive, l'Abâbdeh pose à 
terre la selle de son dromadaire ; il dresse vis-à-vis , à une certaine distance , une 
pierre d'égale hauteur ; il pose sur ces deux supports son sabre et ses lances ; par
dessus , il étend une peau de mouton, et voilà sa maison construite : à Ia vérité, 
elle n'a guère que quatre à cinq décimètres de haut , et il ne peut y être que 
couché. D'autres se mettoient aussi à l'abri du soleil dans de petites grottes qu'ils 
avoient creusées sur le penchant de la montagne. Je n'ai point vu de femmes 
dans cc camp ; et il est assez probable que, dans ceux où il s'en trouve , les 
cabanes ct les tentes sont un peu plus spacieuses que les abris dont je viens de 
parler. 

La curiosité m'a conduit souvent chez ces Abâbdeh, et j'y ai toujours été bien 
reçu. J'étois Je seul Français qui les voyois habituellement ; ils me regardèrent 

( 1) Strabon, /iv. x v 1 ;  Diodore de Sicile, /iv. 111. 
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bientôt comme un de leurs amis, et je fus plusieurs fois témoin de leurs amuse
mens. 

Leur danse n'a aucun rapport avec fa danse lascive des Égyptiens ; elle est 
toujours l'image des combats. Les danseurs sont armés de la lance ou de l'épée et 
du bouclier , et ils exécutent , en s'attaquant , plusieurs pas avec force et légèreté. 
L'adresse consiste à défendre son bouclier � celui qui le laisse frapper , est vaincu. 
Souvent un danseur s'élance vers un des spectateurs ; il lui pose la pointe de J'épée 
sur la poitrine, en poussant un grand cri , auquel celui-ci doit répondre, Abâbdeh:
alors il s'en éloigne, et recommence à danser. 

Leur musique n'a point la tristesse et la monotonie de ceBe àes Égyptiens. Le 
même homme est mus.icien et poëte : ses chants sont à la l ouange des braves , ou 
à la gloire de sa tribu � quelquefois aussi i l est question d'amour. Assis autour de 
lui,  on l'écoute en silence : if chante en s'accompagnant d'une espèce de mando
line � et l'on voit Ia gaieté , la terreur, la pitié ou Ja  colère , se peindre tour-à-tour 
-sur la figure des spectateurs. 

Les vallées que l'on peut suivre pour se rendre de Qoçeyr en Égypte , sont , 
s i  l'on en croit les Abâbde/z J au nombre de six ou sept. Celle que j'ai parcourue 
deux fois , a environ quarante l ieues de développement , depuis Qoçeyr jusqu'à 
Byr-Anbâr. 

On trouve d'abord , à deux lieues de Qoçeyr , le petit ruisseau de Lambâgeh ( r ) ;
l'eau en est très-limpide , mais J ourde et d'un goC.t désagréable : les Arabes pré
tendent qu'elle est très-malsaine ,  et ils ne s'en servent que pour leurs chameaux; 
cependant j'en ai bu ,  ainsi que plusieurs Français , sans en avoir été incommodé. 
Sur les bords de ce ruisseau , l'on voit quelques palmiers et un peu de ver
dure � une multitude d'oiseaux, et sur-tout des pigeons sauvages , y ont fixé leurs 
demeures ; ils habitent Je creux des rochers, e t  vivent des graines que perdent 
les caravanes. 

Dans un pays fertil e ,  Lamhâgeh ne seroit rien : mais, au milieu de la solitude 
et de l'aridité des montagnes, un ruisseau, quelques arbres et quelques êtres vivans, 
suffisent pour en faire un J i  eu enchanté; et cette expression ne paroîtra certaine
ment pas exagérée à ceux qui s'y sont reposés en traversant ce désert. Malheureu
sement le ruisseau se perd dans les sables, à peu de distance de sa source : dans fa 
saison des pluies seulement,  il devient quelquefois un torrent considérable, qui se 
jette dans la mer auprès de Qoçeyr. 

A quatorze lieues de cette petite oasis , on trouve les fontaines appelées 
el-Adout: ce sont des trous creusés dans le sable sous des bancs inclinés de schiste. 
A cinq quarts de lieue plus loin , on rencontre une fontaine semblable, nommée 
el-Aizmar. On aperçoit çà et là quelques acacias [mimosa Nilotica Li11. ). J'en ai
compté une vingtaine dans toute l'étendue de la vallée. 

D'el - Ahmar à la Gyta!z (2) nous avons mis treize heures et demie ; c'est là 
que se réunissent toutes les autres vallées. Les puits de Ja Gyra/z sont fort larges 

( 1 )  Avant d'arriver à Lambâg<'h , on aper�oit 
sur la droite les carrières d'où l'on a tiré les pierre» 

É. M. 

qui ont servi n la construction du château de Qoçeyr.. (2) El Gytah. -
E e .z.  
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et rev�tus en briques ; une rampe permet aux animaux de descendre jusqu'à la 
surface de J'eau , qui n'est qu'à un mètre du sol. On aperçoit auprès des puits 
quelques restes de constructions anciennes et un petit caravanseray qui sen à 
abriter les voyageurs. 

Depuis Qoçeyr jusqu'à .une lieue environ avant la Gyralz , nou� fûmes toujours 
entre de hautes montagnes arides de pierre calcaire , de schiste , de brèche , de 
granit , de grès ( 1 ) ,  &c. peu éloignées les unes des autres ; i l  existe m�me quelques 
défilés qui n'ont pas plus de douze à quinze mètres de large , et où des blocs de 
rocher obstruent tellement la route , que deux chameaux chargés ont de la peine 
à y passer de front : mais, à la Cytah 1 la vallée commence à devenir fort large , et
forme bientôt une vaste plaine de sable, qui se termine vers l'Égypte par une 
chaîne de petites collines de sable et de cailJoux roulés. 

Quelques lieues après la Gyrah 1 nous aperçûmes au loin le terrain cultivé. 
Combien J'Égypte , que naguère je trouvois si triste , s' étoit embellie pour moi ! 
ces bois de palmiers , dont I' ombre presque insensible m'avoit tant de fois fait 
regretter les for�ts de ma patrie, me paroissoient le séjour de la fraîcheur : et le 
Nil ! pourrai-je peindre ce que j'éprouvai à sa vue, au sortir du désert que j'ha
bitois depuis trois mois ! Le khamsyn (2) souffioit alors par rafales brC!Iantes ; 
mais cette eau douce , objet de nos vœux , sembloit en diminuer les effets mal
faisans. L'espérance d'un bien prochain diminuait le mal présent; fatigués , altérés, 
affamés , l'imagination nous donnoit déjà le repos , l'eau du Nil et les fruits. Nous 
pressâmes nos dromadaires : depuis Qoçeyr, nous avions marché presque con
tinuellement ; les pl us longues haltes avoient été de deux heures : mais hommes 
et dromadaires a voient oublié leurs fatigues , et nous arrivâmes promptement 
à Byr-Anbâr. 

Byr-Anbâr est un petit village qui se trouve sur la limite du désert et du ter-' 
rain cultivé ; iJ est à environ cinq quarts de l ieue au nord de J'ancienne ville de 
Coptos , à une demi-lieue du Nil , et à huit ou neuf lieues de Ja Gyrah. Ce village 
appartient à la tribu Arabe des AGayry : on y trouve des puits dont l'eau est 
fort bonne dans Je temps des hautes eaux du Nil ;  mais , à J'époque des basses eaux, 
elle a un goût désagréable d'hydrogène sulfuré , quÏ provient sans doute de la 
malpropreté des puits. 

De Byr-Anbâr à Qéné , petite ville située sur les bords du Nil , nous avons mis 
quatre heures ; c'est le rendez-vous Je plus ordinaire des caravanes qui font le com
merce de Qoçeyr : ce fut le terme de mon voyage. 

La vallée que je viens de décrire , est celle que fi·équentent habituellement 
les pélerins de la Mekke et les marchands qui font le commerce de l'Arabie. 

( 1) Voypt, pour de plus grands détails minéralogiques, fournaise ardente. Une poussière extrêmement subtile et
le Mémoire de M. Roziere. brûlante est enlevée à une grande hauteur; elle obscurcit 

(2) Khamsyn, vent brûlant , appelé, dans le désert , l'éclat du soleil, et donne à l'atmosphère une teinte livide
semomn [empoisonné]. Les animaux qui s'y trouvent ex- de pourpre et de jaune : cette poussière pénètre à travers 
posés, souffrent beaucoup , et quelquefois même meurent tous les vêtemen� et dessèche la peau. Malheur à ceux
subitement: lc!s bouffées de chaleur qu'on ressent par in- que ces trombes rencontrent dans le désert ! 
tervalles, peuvent se comparer à celles qui émanent d'une 
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MM. Bruce et Browne , voyageurs Anglais., en ont fait connoître deux autres ; 
màis Ia plus temarqtiable de toutes est celle qu'a suivie M. Bach elu , officier 
du génie. Eile est au nord de celle dont j'ai parlé ; on y trouve plusieurs monu
mens anciens , dis tans les uns des autres d'environ quatre lieues : ce sont des 
espèces de stations fortifiées , construites sur un plan uniforme ;  elles consistent 
encore en une grande cour carrée , fermée de hautes murailles flanquées de 
tours. On retrouve dans l'intérieur quelques vestiges des Iogemens qui y exis
toient autrefois. Au milieu de la éour est un puits très-large , avec une rampe 
par laquelle les animaux pouvoient descendre pour s'abreuver. Ces puits sont 
en partie comblés; mais, en les creusant un peu , il est probable que l'on y trou ... 
veroit de l'eau. 

Celle de ces stations que l'on rencontre d'abord en partant d'Égypte , est à 
quatre l ieues au-delà des puits de la Gyrah ,  qui étoit certainement autrefois la  
première station fortifiée de cette route. On en compte six ou sept jusqu'à 
Qoçeyr : la dernière en est éloignée d'environ six lieues. Dans les endroits où la 
vallée se divise en plusieurs branches , un cube de maçonnerie est placé dans celle 
que l'on doit suivre. V ers le milieu du chemin , on s'élève par une pente assez 
douce, et ,  après être arrivé au sommet de Ja montagne , on descend dans la vallée , 
qui se prolonge ensuite , sans aucune autre interruption , jusqu'au ruisseau de 
Lambâgeh , où elle rejoint celle que j'ai précédemment décrite. 

Strabon· parle d'une route qui alloit de Coptos à Myos-hormos , ville située 
sur les bords de la mer Rouge, et dont le port étoit fort considérable. Strabon 
ajoute ( 1 )  que cette route étoit très-fréquentée ; que, dans les premiers temps , on 
emportoit l'eau nécessaire pour le voyage , et qu'on se dirigeoit en observant les 
étoiles; mais qu'ensuite on a voit creusé des puits et fuit des citernes pour conserver 
l'eau des pluies. Ce chemin étoit de six ou sept journées de marche. 

Dans plusieurs ouvrages on rapporte ce passage de Strabon , en l'appliquant 
à la route de Coptos à Bérénice : on peut s'assurer , en lisant attentivement cet 
ancien voyageur, que c'est ceBe de Coptos à Myos-hormos qu'il décrit dans 
l'endroit cité. 

D'AnvilJe , qui a discuté parfaitement tout ce que les anciens écrivains rap
portent sur la position de My os-hormos , a cru devoir placer cette ville à vingt 
lieues environ au nord �e Qoçeyr, où i l  paroît certain qu'il existe un port très
considérable. 

En adoptant cette opinion , la vallée où l'on trouve des stations fortifiées , 
pourroit être une partie de l'ancienne route dont parle Strabon ; eJie conduisoit 
ies caravanes à cinq ou six lieues de Qoçeyr, où l'on a trouvé la dernière station 

( )  •• \ p ' �· ' ' \ d •tc - 11 n..l>la. YCIY � Komoç ,  � o Muoç op�ç, W6DJU1U41 , � 
À<�r1<14 'TfiÎç .,D?TOIÇ 7-d'TtltÇ. ITej7tpor ,dr ;;-, ÙuK.7Dmte9ur �ç 
_} "  n. ' 1 · 1 ' e l  • · �  71Zo �a, pM ?TOr tÇ 01 �!MfM/-'?TOeJI, � x.a. ll."lrfp 01 �Eor ,tç 
• • '? \ .. "-- 1 1\.1 ' • 1 • 41<1EUOY, XllfM\OY7iÇ � U6Wf ' YUYI d� � U�E/C( X.CZ.7ialGWa.x.a.oiV, 
• 't \ n. '9 ' , SJ.p • 1 1 ,, OfUc,tL1'7iÇ ?TC}\ tl pa. OÇ' Y,JI/. � •nu OUeJ!I-YilùY , �71tp OV?UIY , ,, 11. t , 1 ·• , , N , a. 1 �l: � <ml:tY/c.IY > OJMI!Ç 6tc,ct1U-'VII.Ç 7/t?TO/ijf'mj. n Jt ODDÇ tOJ>IY t;;, Il 
im� »?Aii.>v. 

Sed Coptus et M uris-statio mme txullunt, iisque omnes 

uwntur. lnitio camelis vecti pttr nocum iter agèbant, astra 
observances, quemadmodum nautœ , et aquam secum por
tabant: nunc terrâ in profundum effossâ aquarum copiam
paraverunt, et pluviis, quanquam rarœ sint, cisternas fiee
ru nt. /ter est �ex septemve dimnn. ( Strabonis Rerum geo
graphicarum libri XVII , cum versione Gulielmi Xylandri; 
Lutetiœ Parisiorum , t.ypis regiis 1 I6zo, in-fol.; lib. XV li,
pag. 815.) 



2 0 2  M É M 0 1 RE  S U R  L A  V 1 L L E  D E  Q 0 Ç E Y R. 
fortifiée ; ct Jà, changeant de direction , on se portoit vers le nord jusqu'à Myos
hormos. En effet , s'ii a voit existé à travers les montagnes une route à-peu-près 
directe de Coptos à Myos-hormos, eUe n'eût pas été de six à sept jours de 
marche; car actuellement les caravanes ne mettent que trois jours et demi pour 
aiJcr de Qéné à Qoçeyr , et il n'en auroit fallu que quatre à cinq pour aller direc
tement de Coptos à Myos-hormos. 

Cette route , qui étoit restée inconnue jusqu'à l'époque de rexpédition des 
Français en Égypte , présente un grand intérêt , en ce qu'elle servira nécessaire
ment à déterminer d'une manière plus exacte qu'on n'a voit pu le faire encore , les 
ports de la mer Rouge que fréquentoient les anciens. 



M É M O I R E  
S U R  

L'ART DE F A I RE ÉCLORE LES P OULET S 

E N  É G Y P T E  

P A R  LE M O YE N  D E S  F O U R S ;  

p A R  MM. 1 R 0 z 1 E R  E '  IN G É N 1 E u  R D E s  M 1 N E  s ' 

E T  R O U Y E R ,  P H A R M A C IEN. 

Sed. 
inventum ut ova, in cali do Ioco imposita paleis , igne 

modico foverentur, homine versanté pariter die ac nocte; et 
statuto die illinc erumpere fœtus. 

PLIN. Hist. nat. lib. x ,  cap. 5 5 ·  

1. 

Notice historique sur l'Incubation artificielle. 

IL est peu de personnes qui n'aient entendu parler de l'art de faire éclore à-fa
fois des milliers de poulets sans le secours de l'incubation natureiJe ,  en substi
tuant à la chaleur des poules une température à-peu-près semblable , produite 
artifi.cieiJement dans des espèces de fours ou d'étuves. C'est une des pratiques les 
plus singulières que I' on retrouve dans l'antiquité. Elle étoit devenue un art 
important chez les anciens Égyptiens ; et chez les modernes, c'est encore aujour
d'hui le seul procédé employé pour se procurer des poulets. Indépendamment des 
facil ités qu'offre le climat pour faire réussir l'incubation artificicJie , il est vraisem
blable que ce qui a dl't d'abord diriger les recherches des Égyptiens vers cette opéra
tion , est le peu de succès des soins que l'on sc donne chez eux pour faire couver 
les oiseaux domestiques ; et l'on conçoit encore pourquoi elle a été imaginée 
en Égypte plutôt qu'ailleurs , quand on songe combien les colléges des anciens 
prêtres avoient soigneusement étudié tout ce qui avoit quelque rapport avec les 
besoins de la vie, et combien ils attachoient d'importance à se procurer les alimens 
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{}u'ils jugeoient les pius salubres. Nous devons remarquer cependant que cet art 
n'est pas !out-à-fait particulier à l'Égypte. Les Chinois, qu'on a voulu, à la vérité, 
faire instruire par une colonie d'Égyptiens , le pratiquent également et de temps 
immémorial ; mais leurs fours et leurs procédés sont très-différens. 

Les Romains a voient aussi découvert le principe de l'incubation artificielle ; 
mais il est plus que douteux qu'ils l'aient jamais pratiquée en grand. Pline nous 
apprend que des dames Romaines avoient quelquefois la patience de faire éclore 
un œuf en le portant constamment dans leur sein, et qu'elles tiroient de là un 
augure sur le sexe des enfans dont elles étoient enceintes. II décrit ailleurs, avec 
sa concision ordinaire , le procédé des fours, mais sans indiquer le pays où il se 
pratiquoit. Il est singulier que cet écrivain , si instruit d'ailleurs des_ usages de 
l'Égypte , ait pu ignorer l'origine de celui-ci. 

Diodore de Sicile, qui voyageoit dans cette contrée sous les derniers Ptolémées, 
fait mention de l'incubation artificielle comme d'un art depuis .long-temps en 
usage. A la manière dont il en parle, on peut juger que dès cette époque les 
Égyptiens enveloppoient cette opération de beaucoup de mystère : aussi ce 
passage n'a-t-il nullement été entendu par les traducteurs. L'abbé Terrasson fait  
dire à Diodore ( 1 ) : « Au lieu de laisser couver les œufs par les oiseaux mêmes 
>> qui les ont pondus , ils ont la patience de les faire éclore en les échauffant 
, dans leurs mains. » Cette circonstance forme un sens tout-à-fait absurde , mais 
qui ne se trouve point dans le texte (2). L'expression xe'J�p-yÇSv1eç , employée par 
Diodore , ne signifie point du tout qu'ils les échauffoient dans leurs mains ; eHe 
offi·e un sens analogue à une expression fort juste employée par Pline dans le même 
cas , homùze yersame. Il paroît par des passages de Diodore et de quelques autres 
écrivains , que, dans ces temps reculés , ce n' étoit point spécialement les œufs de 
poules , mais les œufs d'oies , que l'on soumettoit à ces procédés : la chair de 
ces oiseaux étoit une de celles que préféroient les prêtres , pendant les époques 
()Ù il ne se manifestoit aucune maladie épidémique ; et voilà pourquoi l'on s'arta
choit tant à les multiplier. Ces témoignages sont confirmés par les monumens 
anciens, où l'on voit ces oiseaux figurés en mi He endroits , sur-tout dans les bas
reliefs qui représentent des offrandes faites aux divinités. 

Mais , en admettant l'antiquité de l'incubation artificielle , doit-on croire que les 
procédés fussent les mêmes autrefois qu'aujourd'hui ! C'est une question curieuse à 
plusieurs égar�s , et qui reste encore à résoudre. 

cc Les prêtres, dit-on , attacl1és trop opiniâtrément aux anciennes observations 
>> recueillies sur la manière dont les œufs d'autruches et de crocodiles déposés 
, dans le sable viennent à éclore , ne s' étoient pas même mis en peine de faire des 
, recherches ultérieures (3). )) On croit qu'ils s'étoiem bornés à imaginer un pro
cédé analogue; et il est généralement reçu parmi les personnes qui ont étudié les 

( 1) Li v. I .  cr, page r6o. 
( ) 0 ' \ ' .J? " \ 9" • '9 . , . 1 ' -·-.Nt 2 Il )«f tlltol"'\ltc11 �lit. 'T'/.1 OfYI 6JY, aM ctll 01 -,.�vc,û>Ç 

�1plfp)"Vr1tç � a��t{ctfl � !f11M7t'K/� .rnç !fivcn"'"ç �ff}tlct.Ç � 
�Mimr1�. 

Non mim aves incubart: sinunt; sed suis ipsi manibus 

( quod mirum est) fœtus excludunt,  et sic efficacitati na
turali ingenio tt artt nihil concedant. Diod. Sicul. Bibl. 
hist. lib. 1 ,  p. 67. (Rhodom. 1 504.) 
, (3) M. de Pauw , Recherches phllosophiques sur les 
Egyptiens, t. 1." 1 pag. 204. 

usages 
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usages de l'ancienne Égypte , qu'au lieu d'employer des fours échauffés par le feu ,  
ils enterroient les œufs dans le fumier, dont la chaleur naturelle suffisoit pour 
les faire éclore. Le fait ,  s'il éroit vrai , seroit fort singulier , car la vapeur du 
fumier est mortelle pour le germe des œufs ; et l'incubation opérée par cc moyen f 

loin d'être une invention plus simple, exige des précautions qu'il n'est pas naturel 
d'imaginer de prime-abord : on sait assez dans quelle multitude de tentatives 
cette singulière idée a entraîné Réaumur, qui s'éroit obstiné à vouloir faire éclore 
des poulets dans le fumier, à J'imitation des prêtres Égyptiens. Ce physicien si 
attentif et si ingénieux a consacré un volume à décrire les expériences infruc
tueuses qu'il a d'abord faites ; et il n'a obtenu quelque succès, qu'après être parvenu 
à interdire très-exactement toute communication entre Jes œufs et Ja  vapeur qui 
s'exhale du fumier. 

M. de Pauw , qui a relevé avec beaucoup de justesse plusieurs fausses opinions 
sur les usages de l'ancienne Égypte , avoit cependant adopté célie-ci : ses raisons 
méritent d'être examinées ; on saura par-là à quoi s'en tenir sur cette question. 

<c Il y a lieu d'être surpris , dit ce critique ( 1 ) ,  que les anciens prêtres de 
» l'Égypte , qui a voient d'ailleurs des connoissances assez étendues sur une infi
,, ni té de choses, aient manqué de sagacité en un. point essentiel : ils n'a voient 
,, pas découvert fa méthode des fours , ct ne paroissoient pas même en avoir 
>> soupçonné la possibilité, comme il est aisé de le démontrer. 

,, Aristote , le plus ancien auteur qui ait parlé de la manière de faire éclore 
>> les œufs en Égypte , dit qu'on n'employoit que la chaleur du fumier. Antigone, 
, qui vivoit plusieurs siècles après Aristote , dit la même chose. Pline , qui écri·
�, voit après Antigone , dit la même chose, et a traduit, mot pour mot , les exp res
» si ons d'Aristote. t:nfin J'empereur Adrien, qui a voit parcouru toute l'Égypte , 
,, et examiné ses singularités avec attention , s'exprime en ces termes , dans sa 
,, lettre à Servien , en parlant des Égyptiens : Ils fôm éclore leurs poulets d'une
)) manière que j'aurois home de vous comer [ puder di cere). 

'' Tous ces témoignages réunis prouvent que la méthode des fours a été 
,, inconnue dans ce pays jusqu'à l'an 1 3 3 de notre ère , et peut-êrre long-temps 
>> encore après ; car j'ignore quand et comment on est parvenu à la découvrir. » 

Ce témoignage d'Adrien est , comme on voit , très - insignifiant ; le reste 
semble pius positif: mais , en examinant un passage de Pline négligé par M. de 
Pauw , on verra que cet auteur dit précisément le contraire de ce qu'on établit ici 
sur son autorité. Voyez Hi sr. nat. lib. x ,  cap. 5 5 .  << Les œufs. étoient mis sur de 
» la paille dans une étuve dont la température étoit entretenue à l'aide d'un feu 
>> modéré , jusqu'au moment où les poulets venoient à éclore ; et pendant tout ·

>> ce temps un ouvrier s' occupoit nuit et jour à les retourner. ,, Voilà littérale
ment ce que dit Pline , dont j'ai rapporté Je texte en tête de ce Mémoire ; c'est 
Ja meilleure définition que l'on puisse donner, en si peu de mots, du procédé 
usité encore aujourd'hui. L'expression igne modico écarte toute équivoque ; et 

( 1) Recherches philosophiques sur les Égyptiens, tome /," 1 page 202, 

É. M. F r  
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l a  circonstance d'un ouvrier occupé jour et nuit à retourner les œufs , est un 
trait qui peint parfaitement le travail en usage par le procédé des fours. Encore 
bien que Pline ne marque point la source où il a puisé ces renseignemens , il 
est impossible de croire qu'il ait décrit autre chose que ce qui se pratiquait en 
Égypte , puisque , de l'aveu même de M. de Pauw , de tous les peuples connus des 
Romains , les Égyptiens sont les seuls chez lesquels l'incubation artificieiJe ait 
1 1 ete en usage. 

Aristote ( 1 ) ne s'expr!me pas , à beaucoup près , d'une manière aussi exacte ; et 
je .conviens que ce philosophe a réellement cru , ainsi que ses compilateurs , que 
le procédé consistoit à faire éclore les œùfs par la chaleur qui se. dégage natu
re�lement du fumier. La cause de cette méprise sera facile à saisir dès que I' on 
connoîtra les détails de l'opération , puisque non-seulement les œufs sont posés dans 
l'étuve sur un l it de paille ou de fumier, mais que le combustible qui sert à 
entretenir la chaleur dont on a besoin , n'est encore lui-même que du fumier , 
c'est-à-dire, de la fiente d'animaux mêlée d'un peu de paille hachée. Comme l'Égypte 
est un pays dép'ourvu de _ bois , on y a fait usage , dans tous les temps , de ce 
combustible, qui , d'ailleurs , ne donnant qu'une chaleur très-modérée et facile à 
g�aduer , convient parfaitem�nt pour l'opération dont il s'agit. Nous n'hésiterol1s 
donc point à regarder comme un fait bien constant , que le procédé de J'incu
bation , tel qu'on le pratique aujourd'hui , a été en usage en Égypte de toute 
antiquité. Les cheykhs et les hommes les plus instruits du Kaire , d'accord avec 
les auteurs Arabes des différens âges , nous apprennent qu'il n'a jamais cessé d'être 
pratiqué , soit dans la haute soit dans la basse Égypte. Si un manuscrit du temps 
dès khalyfcs en restreint la pratique au seul village de Behermes dans Je Delta (2) , 
c'est par une méprise qu'il est facile d'expliquer. Les Beherméens sont encore aujour
d:hui très-renommés pour Ja conduite des fours à poulets ; on les _appeiJe , pour 
ce travail , de plusieurs provinces (3). Mais c'est tout au plus l'industrie qui étoit 
héréditaire chez eux ; les fours ont été de tout temps très-multipliés . dans tout 
le pays. L'inexactitude des écrivains Arabes sur ces sortes de faits est telle, qu'on 
n� peut guère douter qu'ils n'aient confondu ces deux, circonstances. 

1 1. 

Description des Fours. 

CHACUN des établissemens destinés à faire éclore les poulets porte le nom .de 
ma'mal forroug : il est composé d'un nombre de fours variable depuis quatre 
jusqu'à trente ; mais ces fours sont toujours rangés sur. deux lignes paralJèJes , 
entre lesqueiJcs règne un corridor étroit. Le ma'ma/., construit en h1:iques cuites 

( 1) Historia animalium, lib. V I ,  cap. 2. 
(2) Behermcs , aujourd'hui Berenbâl , situé près de 

Foueh. On lit dans un manuscrit Arabe, communiqué 
par le chcykh lbrahym , lecteur de la grande mosquée 
du Kaire, que les Beherméens ont hérité de la scimu,des 

injidfles ; comme eux, ils savmt foire éclore les œu.fs dt!s 
poules et de beaucoup d'autres oiseaux. 

(3) « D�ns le Sa'yd, où il y a moins de fours à poulets 
>>que dans la basse Égypte, ce sont les Chrétiens de Be,, blâou qui sont en possession de les conduire. Ce village, . . 
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ou simplement séchées au soleil , est toujours très-hien clos. II a pour fenêtres
plusieurs petits trous circulaires percés dans ·la votne du corridor , et pour port� 
une espèce de guichet précédé de plusieurs petites chambres bien closes : voilà sa 
disposition générale. Hien de plus simple que la construction des fours : ce sont 
autant de petites cellules hautes d'environ trois mètres [neuf à dix pieds ] ,  à-peu
-près aussi longues , et larges de deux mètres et demi. Elles sont coupées en 'deux 
étages , vers le milieu et quelquefois vers le tiers de leur hauteur, par un plancher 
recouvert en briques , et percé dans son milieu d'un trou assez grand pour qu'un 
homme puisse passer d'un étage dans l'autre. Chaque petite chambre a sa porte sur 
le corridor , à-peu-près de mêmes dimensions que le trou du plancher, et qui sert 
à un pareil usage. D'autres ouvertures dans les cloisons latérales mettent en cOin- · 

munication tous les fours qui sont d'uri même côté du corridor. Enfin la voûte qui 
recouvre chaque four, est percée d'une ouverture étroite , pour laisser échapper fa 
fumée. Comme les chambres inférieur'es sont destinées à recevoir les œufs ,  le feu 
se place sur le ·sol des chambres supérieures , où l'on a pratiqué, pour le recevoir , 
deux petites tranchées peu profondes , et quelquefois quatre., près des parois. Un 
rebord de deux pouces de saiilie environne le  trou du plancher, e t  garantit les 
œufs de la ch�te des cendres et des matières enflammées ( 1 ) .  

L'une des pièces qui sont à l'entrée du ma'mal,, sert de logement au principal 
ouvrier et à son aide , qui ne s'éloignent jamais tant que dure l'opé1ation. Une 
autre est destinée à allumer le combustible , t_{ue l'on a grand soin de ne porter 
dans les fours que quand i l  est à demi consumé , afin qu'il ne puisse donner aucune 
vapeur malsaine. Ce combustible , nommé ge!le/z, est composé de fient� de cha
meau et ·de paille hachée , pétries en forme de mottes, ct donne , comme je l'ai 
déjà indiqué , une chaleur très-douce, qu'il est facile de graduer à volonté. 

I 1 1. 
• 

Conduite de l'Opération. 

L'tPOQUE où l'on ouvre les ma'mal dans la haute Égypte , répond aux pre
miers jours de février. On commence toujours plus tard dans le Delta , dont Ie 
ciel est moins chaud. Comme l'incubation dure vingt-un jours , · ce n'est que 
vers le commencement de mars que les poulets sont éclos. L'expérience a prouvé 
qu'à cette époque seulement la température convient assez aux poulets naissans , 
pour qu'ils puissent exister sans des soins particuliers. Les chaleurs excessives 
de l'été leur sont également nuisibles : aussi ne fait-on en générai que trois 
opérations successives , ou quatre au pius·, dans chaque établissement. 

, situé à quelques lieues au-dessous de Menfalout , au jour
,, d'hui presque ruiné, étoit encore, il y a trente ou quarante 
, ans, une bourgade considérable qui en renfermait une 
,, grande quantité. Depuis cette époque, les conducteurs 
?>des fours se sont dispersés dans l'Égypte su péricure, et 
»se sont établis à Girgeh , à F archou t ,  à Bahgourah, à 

É. M. 

, Esné, et presque par-tout; voilà ce que j'ai recueilli 
,, sur les lieux. I l n'est pas probable que les Chn!tiens 
,, de Beblâou aient appris leurs procédés de ceux de 
,, Behermrs. » Note communiquée par M. Jomard. 

( 1 )  V oyez pl. 1 J fig. JI, 12, 13, de la Collection des
arts et métiers (E. 1\1. vol. II), et pl. Il, fig. 1 J 2J ]• 

F f .1. 

" 
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Nombre de voyageurs modernes ont décrit les procédés de  l'incubation � mais 
ils se contredisent presque tous , parce qu'ils ont pris pour autant de règles inva
riables chaque pr�tique particulière dont ils ont eu connoissance dans l'établisse
ment qu'ils ont visité , faute d'avoir saisi quelles relations pouvoient avoir toutes 
ces pratiques avec certaines circonstances sujettes à varier. 

Chaque four sert à faire éclore trois à quatre mille œufs. La manière de les 
distribuer dans les commencemens de l'opération, varie un peu. Au lieu de les 
répartir par - tout uniformément, on laisse quelquefois certains fours tout-à-fait 
vides. I l  est inutile d'ajouter qu'on rejette avec soin tous les œufs qui n'ont point 
été fécondés, ou qui sont gâtés, lesquels nuiroient beaucoup au succès de l' opé
ration� ceux qu'on place dans les fours,"ont été examinés auparavant par l'ouvrier, 
puis enregistrés par l'écrivain chargé de l'administration de l'établissement , qui , 
à la fin de l'opération , doit rendre à chaque particulier un nombre de poulets 
proportionnel au nombre d'œufs que celui-ci a fourni. 

Ces œufs forment, dans chaque four, plusieurs lits posés les uns sur les autres, 
et dont le dernier repose sur une natte , des étoupes , ou de la paille sèche : les 
�manations d'un fumier humide nuiroient beaucoup au succès de l'opération. 

Le feu ne s'allume d'abord que dans environ un tiers des fours , choisis à des 
intervalles à-peu-près égaux. Quatre à cinq jours après , on l'allume dans quelques
uns de ceux qui restent , et quelques jours après dans d'autres , ayant soin, à 
mesure qu'on allume de nouveaux f6urs , de laisser éteindre les premiers allumés : 
nous expliquerons pius loin les motifs de cette pratique. Le feu se rcnouvelJe trois 
fois par jour, quelquefois .quatre : on l'augmente un peu vers la nuit. Deux ou 
trois fois par jour, l'oavrier entre dans les chambres inférieures pour retourner les 
œufs , les changer de place , et les éloigner tour-à-tour des endroits les plus échauf
fés ; ê' est-là son principal travail. V ers le huitième jour, il les examine tous à la
lueur d'une lampe, et sépare ceux qui . n'ont pas été fécondés. (En disposant les 
œufs ,  i! a ménagé- un vide au milieu , dans lequel i l sc place en descendant par 
le plancher de la chambre supérieure. ) . 

Nous avons trouvé , sur plusieurs de ces points , beaucoup de variations. 
Les unes sont purement arbitraires , il seroit t1stidieux de s'y arrêter � les autres 
tiennent aux différences de l'époque où se fait l'opération, .et aux variations ·deJa
température ; quelquefois à l'exposition particulière du ma'mal, mais sur- tout au 
nombre de fours très-différens qu'il renferme. I l  suffira de présenter les choses 
de manière à ce qu'on puisse juger de l'influence de ,ces diverses circonstances, 
en s'occupant seulement des conditions qui sont essentielles au succès de i' opé
ration. 

Première condition. Il a été constaté par des _obs�rvations thermométriques , 
que la température habituelle des chambres où sont placés les œufs , est, à fort 
peu de chose près , de 3 2 o ( thermomètre de Réaumur) � ce qui est précisément
le degré de chalelir de l'incubation naturelle : les variations ne s'étendent que 
de 3 1 à 3 3 o ; mais elles sont hien plus considérables dans le corridor et dans
les chambres supérieures. La température e�t toujours moipdrc de 3 2 o dans ce
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premier endroit, e t  beaucoup plus élevée dans le second , pendant tout l e  temps 
· du moins que le feu y rest� allumé , et même quelques jours seulement après qu'il

/ , 1 • a ete etemt. 
Les Égyptiens ne connaissant pas le thermomètre , l'ouvrier y supplée par un 

tact que 1' extrême habitude a rendu très-sûr : voilà pourquoi les conducteurs de  
fours , qui ne  prennent jamais pour aides que leurs enfans ou leurs parens, ne  
peuvent être supplantés dans cette branche d'industrie par les autres Égyptiens , 
et qu'elle reste comme un secret entre les mains d'un certain nombre de familles. 
II faut une très-longue pratique pour diriger un ma' mal/ mais , avec le secours du 
thermomètre, la principale difficulté deviendrait à-peu-près nulle. 

Seconde condition. Une autre condition regardée comme importante , est de 
laisser éteindre le feu un peu avant la fin de l'opération , soit qu'on redoute pour 
les poulets naissans quelques émanations du combustible, sur-tout l'acide carbo
nique qui remplirait les chambres inférieures ; soit qu'on n'ait d'autre but que 
d'étaler davantage les œufs, dont on distribue alors une partie dans les chambres 
supérieures : il résulte de là qu'il est nécessaire d'échauffer assez la maçonnerie 
des fours dans la première partie de l'opération, pour que fa seule chaleur de 
leurs parois puisse entretenir les œufs pendant le reste du temps à la températuœ 
de 3 .2o. 

C'est pour concilier cette condition avec la précédente, que l'ouvrier laisse 
quelquefois certains fours vides, afin de pouvoir les échauffer à sa volonté en 
commençant l'opération ; c'est aussi ce qui l'engage à ne pas allumer à-la-fois tous 
les fours , à distribuer d'une manière uniforme ceux qu'il aJiume ensemble , à en 
diminuer le nombre de plus en plus , à diminuer l'intensité et la durée du feu 
dans ceux qu'il allume les derniers , afin que la température soit à-peu-près égale 
dans �ous , lorsqu'on vient à le cesser tout-à-fait. 

Le feu éteint, on ne se hâte point de porter les œufs dans les chambres supé
rieures; on attend p.lusieurs jours. Les voyageurs fixent ce délai, les uns à quatre 
jours , les autres à six , ks autres à huit : la vérité est qu'il n'y a rien de général , 
sinon d'attendre que ces chambres, et sur-tout leur plancher, soient suffisamment 
refroidis. Alors on bouche les ouvertures extérieures des fours, non pas corn
piétement d'abord, mais peu à peu, à mesure que la masse du bâtiment se refroidit, 
et qu'il devient nécessaire d'y concentrer davantage la chaleur pour obtenir la 
température de 3 2 o.

Le nombre des œufs que peut contenir un ma'mal, ne se complète quelquefois 
qu'à deux ou trois épogues différentes ; ce sont alors autant d'opérations distinctes 
que l' ol). conduit ensemble : et les choses se ço.ntintJent qjn�j jusqu'à la. fin de Ja 
saison ; ce qui entraîne, dans les procédés , de légères modifications. 

Dès qu'un ma'mal est ouvert , tQ!J.S les habitans des environs y ponent les œufs 
qu'Hs ont alors ; et après l'opération , on leur rend environ cinquante poulets 
pour chague cent d'œufs : le reste appartient au propriétaire du ma'mal ( 1 ) . On

(1) « Ce n'est pas toujours en nature que l'on paye les » l'embouchure du Bahr Youçef, j'ai visité un de ces éta
>> maîtres des fours. A Darout el-Cheryf, village situé à >> blissemens, où l'on m'a rapporté que lesfillâh payoient

, 
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compte ordinairement sur un  cinquième d'œufs stériles. Assez souvent le nombre 
n'en est que d'un sixième ; et il est rare qu'il excède un tiers , à moins qu'il n'y 
ait de Ja f.:1utc de l'ouvrier : aussi l'oblige-t-on ordinairement à rendre un nombre 
de poulets égal au moins aux deux tiers des œufs qu'il a reçus. 

11 n'est pas rare qu'il vienne à éclore quelques poulets dès le vingtième jour,
c'est-à-dire , un jour plutôt que par l'incubation naturelle. Dans l'espace de vingt
quatre heures, on voit paroître jusqu'à soixante mille poulets dans un seul établis
sement. On leur jette pour nourriture un peu de fàrine mêlée de pain émietté. 

La plupart des relations rapportent qu'à cause de l'immense quantité de poulets 
qu'on obtient alors dans les établissemens , on prend le parti de les vendre au 
boisseau ou roba',  qui est le quart d'une certaine mesure de capacité. Cette 
pratique singulière m'a été confirmée par plusieurs personnes qui m'ont assuré 
J'avoir vue de leurs propres yeux. Il sc trouve toujours, dans chaque mesure , 
quelques poulets étouffés ; mais cette méthode convient à l'indolence des Égyp
tiens en cela qu'elle dispense d'établir des prix différens pour les poulets qu'ils 
ont nourris pendant quelques jours , la même mesure en contcn.<.�lt alors un 
moindre nombre. La seule chose que je puisse à cet égard donner comme 
certaine ' c'est que cette méthode n'est point d'un usage général . : dans les établis
semens que j'ai visités, on compte les poulets, on ne les mesure point. Le 
cent de poulets nouvellement éclos se ven d ,  prix moyen , quatre-vingts médins 
[ un peu moins de trois francs de notre monnoie]. 

On estime le nombre des ma'maf de toute l'Égypte à deux cents. Le P. Sicard 
le porte à trois cent quatre-vingt-six, d'après les renseignemens de l'agha ou du 
cheykh de Behermes ; mais ce nombre est beaucoup exagéré. Réaumur a évalué 
la quantité annuelle de poulets qui naissent dans les fours de l'Égypte , à plus de 
quatre-vingt-douze miJlions. 11 y a plusieurs erreurs dans cette estimation. On ne
doit compter, pour terme moyen, que dix fours par chaque nu/mal/ le nombre 
des couvées d'un four ne sam·oit être de plus de quatre par an : ce qui donne 
annuellement quarante fois trois mille œufs pour chaque ma'maf, ou cent vingt 
milJc ; et , en supposant les deux cents ma'mal en activité, le nombre total ne 
peut être que de v ingt-quatre millions. 

R o z i ERE. 

Nota. Les observations générales qui précèdent sont sur-tout destinées à faire concevoir l'esprit 
de la méthode des Égyptiens : dans celles qui vont suivre , on trouvera des détails circonstanciés, tirés 
d'observations f<tiLes dans les fours du Kaire, et propres à éclaircir èertaines difficultés de pratique. On 
a laissé subsister plusieurs répétitions , soit parce que les mêmes objets y sont envisagés sous un rapport 
différent ,  soit parce qu'elle§ sont nécessaires à l'intelligence des autres détails. 

»un médin pour vingt ou trente œufs, suivant les années. 
»Ce profit, quoiqu'inférieur à celui qui provient de l'a ban
>> don d'un tiers des œufs, est encore fort considérable. Ces 
» sortes de manufitctures sont certainement les plus lucra
o> rives de toutes celles de l'Égypte. >)En rapportant cette 

observation que je dois à M. Jomard , j'observerai que ce
mode de paiement ne peut convenir qu'aux plus grands 
établissemens ; car, dans un ma'mal de huit à dix fours, 
il donnerait un produit bien inférieur aux dépenses cou
rantes. 
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DESCRIPTION PA RTICULIÈRE de plusieurs Fours à poulets �hservés au Kaire J 

et des procédés que ./'on y met en usage. 

Les Égyptiens nomment ma'mal el-karakt ou el-.forroug [ fabrique à poulets J 
le· focal qui contient les fours et Jes pièces particulières où l'on fait éclore les 
œufs. Le bâtiment principal ( 1 ) est un carré plus ou moins long, dont l'intérieur 
est coupé dans toute sa longueur par un corridor qui sépare deux rangées de 
petites pièces , dont fe nombre varie depuis deux jusqu'à douze_ de chaque côté .. 
Chaque pièce est à double étage. La pièce inférieure , qu'on peut nommer couyoir7
parce qu'elle contient les œufs pendant Je temps de l'incubation , a environ huit 
pieds de long sur six de large ; eJJe n'a qu'une petite porte , qui donne sur le cor
ridor. La pièce supérieure , que je nommerai four 7 parce que sa voûte ressemble 
à celJe d'un four, et que c'est dans cette pièce que l'on place le fèu ,  est à-peu
près de la même grandeur que celle qui est au-dessous ; eJJe a aussi une porte 
sur le corridor : on y remarque de plus une ouverture à sa voûte , qu'on ferme 
et qu'on ouvre à volonté ; deux fenêtres latérales, toujours ouvertes , qui commu
niquent avec les fours voisins ; enfin , au centre de son plancher, une assez grande 
ouverture circulaire , autour de laqueJle on a pratiqué une large rigole pour y 
placer de la braise allumée , dont la chaleur se répand par l'ouverture ci-dessus 
dans la pièce inférieure. 

· Avant d'arriver dans J'intérieur de ce bâtiment ,  on trouve trois ou quatre pièces
particulières , dont la première sert de logement à ceux qui sont chargés du service 
des fours ; dans la seconde , on convertit en braise ardente des mottes et autres 
combustibles qui doivent servir à échauffer les fours ; fa troisième est destinée à 
recevoir les poussins , quelques heures après qu'ils so'nt éclos. 

Les fours à poulets de l'Égypte ne sont en activité que pendant deux ou trois 
mois de l'année. Dans fe Say' d ,  c'est ordinairement vers fa fin du mois de janvier 
qu'on les ouvre ; au Kaire ct dans Je Delta, on ne commence que dans les premiers 
jours du mois de mars. 

A cette époque, Ie propriétaire de chaque établissement engage à son service 
deux ou trois de ces hommes qui savent conduire les couvées. Tandis que les uns 
s'occupent de la réparation du bâtiment où ils doivent opérer, les autres reçoivent 
les œufs qu'on apporte des vilJages voisins ; ils inscrivent la quantité des œufs 
reçus , ainsi que le nom de ceux qui les confient, contractant par-Jà J'obligation 
de rendre un certain nombre de poussins ( 2). 

Lorsqu'on a amassé une quantité convenable d'œufs pour commencer une pre
mière couvée , on procède de fa manière suivante. On n'emploie jamais la totalité 
des couvoirs pour la même couvée , mais seulement la moitié de ceux que con
tient le bâtiment : s'il y en a six de chaque côté, on ne met d'abord des œufs que 

(1) Ces bâtimens sont presque toujours placés dans 
des masures , et se trouvent généralement adossés contre 
des monticules de sables ou de décombres; ce qui a fait 
dire à plusieurs voyageurs qu'ils sont enterrés. 

(2) C'<.'st ordinairement les deux tiers du nombrt; des 
œufs qui ont été confiés; le reste appartient aux proprié
taires des fours. 

• 
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dans le premier, dans le troisième , dans le cinquième 1 dans le  septième,  dans Je 
neuvième ct dans Je onzième. On les place sur un l i.t de poussière ct de paille
hachée; on en met jusqu'à trois l'un sur l'autre. Chacun des couvoirs peut en con
tenir quatre à cinq mille , lorsqu'ils sont complétement garnis. Après avoir inscrit 
sur chacun des couvoirs le jour où l'on a commencé l'opération , on apporte dans 
les rigoles des six fours qui sont au-dessus , de la braise allumée , provenant des 
diverses matières combustibles ainsi réduites , pour cet effet , dans une des chambres 
<lont il a été parlé. Quclques momens après , on ferme les ouvertures des voûtes, 
ensuite !es portes des fours et des couvoirs : on laisse ainsi cette braise se consumer 
lentement. On la renouvelle deux fois par jour, et autant pendant la nuit : on 
répète cette opération pendant dix jours consécutifs ,  ayant le soin , à chaque fois, 
d'ouvrir un ·instant les trous des voûtes et les portes des couvoirs , tant pour renou
veler l'air de l'intérieur du bâtiment , que pour diminuer la première impression 
de la chaleur, qui pourroit nuire aux œuf3. Dans les intervaHes , on v.isite les œufs 
placés dans les couvoirs; on les retourne ; on rapporte au second et au troisième 
J i t  ceux qui étoient au premier. Ainsi , renouveler le feu quatre à cinq fois dans 
les vingt-quatre het1.rcs , visiter et retourner les œuf� une 9\.1 deux fois par jour , 
c'est à quoi sc borne le travail des elix premiers jours. 

Le onzième jour, les travaux sont doublés : on dispose une seconde .couvée 
avec les œufs qu'on a eu soin d'amasser ; on les place , avec les précautions 
indiquées pour la précédente , dans les six autres couvoirs qui se trouvent entre 
ceux de la première couvée : ce travail doit être terminé en moins de trois heure,s. 
Lorsque les six autres couvoirs sont suffisamment pourvus , on app,orte ·de suite 
Ia braise allumée dans les rigoles des fours qui sont au- dessus ; on continue 
i e  feu pendant elix jours de suite , comme cela s'est fait pour la première 
couvée , ayant à chaque fois la même précaution. d'ouvrir un moment les trous 
des vo(ltes et les poncs des couvoirs : pendant cc temps , on a aussi pour les 
œufs les mêmes soins qu'on a eus pour ceux de la première couvée. 

Dès J'instant qu'on a placé du  feu dans les fours de la seconde couvée, on 
cesse d'en mettre dans ceux de Ja première , qui sc trouvent suffisamment échauffés 
par fa chaleur des fours voisins. On ne cesse pas pour cela de s'occuper des œufS 
de cette première couvée , qui exigent d'autant plus de soins , qu'ils approchent 
de l'instant où i l  .en doit sortir des poussins : on transporte une partie de ces 
œtlfs sur le plancher des fours, un jour après qu'on a retiré le feu. Les œufs de 
cette couvée sc trouvant alors moins entassés , on les retourne avec plus de 
facihté; on les visite plusieurs fois par jour, pour en séparer ceux que l'on cwit 
gâtés. 

Le vingtième jour, on commence déjà à trouver plusieurs poussins : le 
vingt-unième jour , on en voit éclore un tr,ès-grand nombre. On facilite quel
quefois la sortie de ceux qui n� peuvent briser entièrement leur coquille. On 
conserve encore , un jour ou deux , le reste des œufs qui peuvent donner des 
poussins tardifs. On place les plus foi bles dans le corridor qui sépare les couvoirs ; 
on porte les plus fons dans la chambre destinée à les recevoir, où ils ne restent 

, . qu env1ron 
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qu'environ un jour. C'est dans ce lieu qu'on les prend pour les donner à ceux qui 
ont fourni les œufs , ou bieri pour les vendre. 

Aussitôt que la première couvée est sortie , on s'occupe d'en préparer une 
troisième : on place aussitôt des œufs dans les six couvoirs devenus libres ; on 
répète pour cette troisième couvée ce qu'on a fait pour la pre�nière et pour la
seconde , pendant les dix prernicrs jours des travaux. 

On fait également pour la deuxième couvée , pendant les dix derniers jours , ce qui 
s'est pratiqué pour celle dont les poussins sont sortis des couvoirs, et ainsi de suite. 

On continue cette manœuvre pour toutes les couvées qui se succèdent de dix 
jours en dix jours , en procédant ainsi pendant l'espace de trois mois, temps ordi
naire des couvées ; on voit sortir, tous les dix à douze jours , de chacun des établis
semens en activité, une couvée de plusieurs milliers de poussins. La perte des œufs , 
pendant le temps des couvées, est peu ·considérable ;  elle sc monte rarement au-delà 
d'un sixième des œufs, et l'on ne voit jamais manquer une couvée entière. 

Ces sortes d'établissemens sont très-multipliés en Egypte : on en compte un pour 
douze à quinze villages , et souvent plusieurs dans une même ville. Le P. Sicard en 
comptoir près de quatre cents , chacun d'eux faisant éclore, selon Jui , deux cent 
quarante mille poulets ; cc qui fàisoit près de cent millions de poulets que, de 
son temps , l'on fais oit éclore , chaque année, en Égypte. On peut raisonnablement 
réduire ce nombre à moins d'un tiers. Il y a encore environ deux cents fours à 
poulets en activité dans toute l'Égypte , et chacun d'eux fait éclore à-peu-près cent 
quarante mille poulets. Outre ceux-ci , dans quelques villages isolés, et principa
lement dans plusieurs tribus Arabes , on laisse couver q�elques poulets , quoique 
ce dernier moyen, comme cela a dû  être observé, ne soit ni certain, ni avantageux 
en Égypte ( 1 ) .

Les succès constans de ces opérations ne sont pas seulement dus à la bonté du 
cli�at de l'Égypte , comme le pensent les détracteurs de la méthode des Égyp
tiens ; l'industrie particulière· de ceux qui dirigent les couvées, y contribue beau
coup plus. Une longue expérience leur fc'lit connoître , en entrant dans les fours , 
s'il faut renouveler le feu ,  ou attendre quelques mo mens de plus , et ils savent 
obtenir Ja température qui convient aux diverses époques de l'incubation. Par 
leurs procédés , ils produisent à-la-fois , ct par le même moyen, différens degrés 
de température en différens points du b;îtiment où se trouvent les couvoirs et les 
fours. Pendant la durée des couvées , j'ai constamment trouvé, dans plusieurs 
fours à poulets du Kafre , une température presque toujours égal e ,  et ne variant 

(r) On a cru trouver l'origine de l'incubation arrifi
ci�lle dans l'exemple des œufs d'autruche et de croco
dile abandonnés dans le désert et sur le rivage du Nil, 
et que la chaleur seule des sables fait éclore : mais, si l'on 
fait attention que l'incubation des poules réussit rarement
en Égypte, et que, dans la saison brC1lante où elles com
mencent à couver , elles abandonnent presque aussitôt 
leurs œufs pout se livrer de nouveau à l'amour, on est 
bien plus poné à croire que les prêtres de l'ancienne 
Égypte, qui avoien t des connoissances ·sur tous les arts, 

É. M. 

ont dû chercher quelques moyens de remédier à ce défaut 
de fécondit�, et ont employé l'incubation artificielle pour 
faire �clore en abondance les œufs des poules, et obtenir 
une plus grande quantité de poulets, dans lesquels ils trou
voient un aliment délicat et léger; ces mêmes prêtres, 
voulant ensuite profiter de cette découverte, pour montrer 
que tout prospéroit sous leurs mains , en ont fait une 
science mystérieuse, et ne l'ont transmise que comme un 
secret, qui, même aujourd'hui, n'est encore bien connu 
en Égypte que de quelques particuliers. 

G "  0 
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jamais de plus de deux degrés , quoique différente dans chaque espèce de  pièce : par 
exemple, dans les couvoirs , pendant les dix premiers jours de l'incubation , la 
température étoit ( selon le thermomètre de Réaumur ) de 3 2. à 3 3 degrés au
dessus de o ,  et pendant les dix derniers jours , de 2 8 ,  29 , 2 9 ..;. ;  dans les fours ,
à f'inst�nt où l'on mettoit le feu ,  de 3 7 ,  3 8 ,  3 9 degrés , et quatre heures après , 
de 3 2, 3 3 , 3 3 .;-. ( Voy et, les deux tableaux ci-après. )

TABLEAU D E S  D E GRÉS D E  C H A L E U R  O B SERVÉS D A N S  LES f O U R S  

À P O U LETS D. E L'ÉGY PTE. 

1/t Suite d'expériences faites au Kaire, dans un F()ur situé dans le quartier_ dit Setty-zenah.

A V  

D A T E.$. 

DI.HOI\S, 

25. '9·.;, 
;; 26. 2[ -i· ..,- 27. 20. < z 28. 1 9 f.:0 
0: 29· 22. "' 

\.!) 
30. 25· 

H 1 .  2 1 . 
2• 

2. 23· 
3·  25· 
4· 22 �· 

Therrnomètre de Réaumur , degrés au-dessus de o.

CHA b1.DR ES 

CORRIDOR. 
AVANCÉES. 

' 
21.  26. 
22. 26. 
2 1  ' 25 f. •• 
2 1 .  2 5  f. 
22. 26. 
2J. �5· 
22. 26 f .
23 f. 26. 
23· 25. 
22. 25 f.

C O U  V O l  RS. 

� 
P E N D A N T  

I

• E N D A N T  
lcos dix les dix 

prtmicrs derniers 

jours jours 

de Je 

l'incubation. l'incubation. 

33· 29 �-
33· 30· 

3 2 f. 30· 

32· 29· 
33· 30. 

3 1 . 29 f. •• 
32 Î· 29· 
33· 29· 
33· 29 f. 
32· 30. 

F 0 U R S. 

PENDANT 
I N S T A N T• 'QUATRE tes dix 

derniers 
oit heures apr�s 

J'on met ttu'on a p1act 
jôurs, 

Jorsc.ru'on 

le feu. du feu. ne mel plus 
de feu. 

36. 34· 30 . 

37· 3 4  i· 32 f. 
36 f. 34· 32· 
37 f. 33 f. )2. 
38. 33· 3 1  f. 
37· 3 2. 3 1 . 

36 Î· 34· 32. 

37 ±· 34· 32 f. 
37· 32 f. 32. 
36. 33· 3 '  

r •• 

O ll S E R V A T I ONS. 

Tandis qu'il reste des 
œufs dans les fours pen-
da nt les dix derniers 
jours de l'incubation , 
on continue toujours à 
apporter du feu dans les 
fours voisins , quoiqu'il 
ne sc trouve pas d'œufs 
dans les couvoirs au-
dessous. 

2. t Suite d'expériences faites au Kctire , dans un Fo'ur à poulets situé dans le quartier dit 
Bâb el Nasr. 

C O  U V O I RS. F O U RS. 

A U CHAMOR'IS P E N D A S T  PE�OANT P E N D A N T  

D A TE$, COR RlDOR. les dix lt'$ dix I N S T A N T  les dix 
O D S E R  V ATI ONS. 

premiers dC'rnicrs où derniers jours, 
D E H O R S. AVANCJâtS, jours jours lorsqu'on J'on mer 

de <le 
le (cu. 

ne mel plus 

l'inçulJation. l'incu�tion. de (C'u. 

•' 
6. 22. 23. 26. 32 f. 30. 37· 30. 
7· 25· 24. 27· 33· 29 f. 37 ±· 32· 

"' 8. 23· 24 Î· 25 r 
32· 29. 36 .;. 

c •· 3 1 .  .. 9· '9· 20. 25 f. 33· 30. 29 f. ...; 37· 

� 1  10. 20 Î· .::u. 27· 33 f . 29· 3 8. 30. 

0: 11 .  23 · 24. 26. 32· 29. 36 f. 3 '· - 24. 25 f. 28 f. < 1,2., 25·  32· 37· 30. 
0: 1 3. 26. 24 f. 25· . 
P. 3 '  •• 29· 3 7· 30· 

14. 26 +· 25· 26. 32· 30· 36. 3 I .  
'5.  26. 24. 25 f. 3 1 . 29· 3 7  1 3 '  r •• ••
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Les Égyptiens n'excelle:qt pas seulement dans l'art de faire éclore Ies œufs ,
ils savent aussi élever les poulets sans le secours des poules. Ce soin ne regarde 
plus ceux qui dirigent les couvées ; i l  est confié à quelques femmes dans les 
maisons des particuliers. Elles .n'en élèvent jamais plus de trois ou quatre cents à
la-fois , et souvent beaucoup m�s. Ce n'est qu'au bout de quinze ou vingt 
jours , lorsque ceux-ci peuvent sc passer des premiers soins., qu'elles vont en cher4 
cher une nouvefle quantité dans Jes couvoirs. 

Pendant le jour, on les laisse sur un terrain sec , exposé au soleil et couvert de 
déblais. On leur donne pour nourritur� , du blé, du riz et du millet concassés , 
et de l'eau pour seule boisson. A l'approche de la nuit , on les ramène dans 
l'intérieur des maisons , où on les tient enfermés dans des espèces de fours de 
terre , afin de les mettre à l'abri des fraîcheurs de la nui t ,  et de les garantir de 
la poursuite de différcns animaux qui pourroient les détruire : ils exigent. ces soins 
particuliers pendant env1ron un mois ; après ce temps on les laisse courir avec 
les poules. 

Malgré l'opinion contraire de plusieurs voyageurs , la chair des poules et des 
poulets ainsi élevés est tendre et succulente. Les Égyptiens s'en nourrissent avec 
délices , et n'ont aucune préférence pour ceux qur proviennent de l'incubation 
·des poules. A la vérité , les poulets sont rarement gras ( 1 ) ;  les poules sont petites � 
et les œufs moins gros que la plupart de ceux des poules d'Europe : mais cela 
vient plutôt de J'espèce ou de Ja variété particulière des poules de l'Égypte, que 
des moyens employés pour les faire éclore. 

Lorsque l'on examine tous les avantages que les Égyptiens retirent de leurs 
fours à poulets, , on regrette de ne point trouver cet art établi en Europe , et 
principalement en France , où il seroit presque aussi praticable qu'en Égypte (2).

Avec quelques soins , il sera toujours facile de faire éclore des œufs par 

( 1) On n'engraisse jamais les poulets en Égypte; on
n'y chaponne pas les petits coqs. On y mange toute espèce 
de volaille dans l'état naturel. 

(2) Les voyageurs qui ont visité les fours à poulets de
l'Égypte, et qui en ont vu sortir de nombreuses couvé<>s,
ne doutent pas que cette méthode ne puisse également 
réussir dans tous les pays; mais personne ne s'est appli
qué à bien examiner ces sortes d'établisse mens, et à en 
recueillir exactement les procédés. Les voyageurs ne 
l�!s ont jamais vus qu'une iOis, et, le plus souvent, lors
qu'ils n'étoient pas en activité: aussi la plupart n'ont re
cueilli que des renseignemens inexacts, insuffisans, et 
p•is au hasard. 

Quelques voyageurs , tels que \Yf esling , Niebuhr et 
N ordèn, ont assez bien décrit les fours qui servent à faire 
éclore les œufs. Ces trois auteurs, auxquels on peut réunir 
Thévenot et le P. Sicard, rapportent aussi d'une manière 
assez conforme (t la vérité, la méthode générale d'opérer; 
mais, en parlant des détails qu'exige le soin des fours pen
dant la dur�e des couvées, ils ont commis une quantiré 
d'erreurs qui leur sont communes avec beaucoup de 
voyageurs. C'est à la plupart de ces erreurs qu'il seroit 
permis d'attribuer aujourd'hui le peu de succès de tous 

É. M.

les essais faits en Europe pour y pratiquer cet art, et 
sur-tout le découragement de ceux qui , à différentes 
époques, ont fait les plus grands efforts pour l'établir en 
France. Réaumur étoit un de ceux qui réunissaient le 
plus de moyens pour y réussir. Ses expériences .!toient 
aussi ingénieuses que la méthode décrite dans son ou
vrage est savante ( voyl'{; l'Art de faire éclore les œufs ,  
par Héaumur ) :  mais ceux qui lui avoient appris celle
des Égyptiens, lui ont laissé ignorer beaucoup de détails
qui pouvoient être utiles à ses recherches, et lui assmer 
des résultats plus avantageux. 

Pour bien connaître cet art, il falloir non-seulement 
examiner la construction du bfuiment principal , et la 
distribution des couvoirs et des fours particuliers , mais 
encore s'assurer de l'époque à laquelle on commence à 
opérer, voir travailler chaque jour ceux qui sont chargés 
de la direction des fours, connaître , à l'aide d'un ther
momètre, le degré de chaleur qu'ils y entretiennent pen
dant le temps des couvées ; il falloit suivre à plusieurs 
époques, et dans cl es fours diff�rens, une seconde et une 
troisiènie couvée. C'est à l'aide de ce plan d'observation 
que je suis parvenu à recueillir ce que j'ai rapporté sur
les fours à poulets de l'Égypte.

G g z. 
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l'incubation artificielJe. L'éducation des poussins présente seule plus ou moins 
de difficultés , selon le climat et la saison: Mais l'industrie des Européens ne 
surmonte-t-elle pas tous les jours des difficultés semblables , en naturalisant dans 
nos climats des plantes et des animaux étrangers ! 

Pour parvenir à faire éclore des œùfs par 14ntubation artificielle , et à élever
les poùssins sans l€ secours des poules , il seroit, en quelque sorte , nécessaire 
de se conformer à la métho�e simple et industrieuse des Égyptiens : il faudroit 
sur-tout renoncer à ces grands établisse mens , où l'on espéroit faire éclore et 

élever en même temps plusieurs miJJiers de poulets. 
R o u YER. 

1 
• 



N O T I C E  

S U R  

L E S  M É D I C A M E N S  U S U E L S  

O E S  É G Y P T I E N S ; 

PAR M.  R O UY E R ,  

MEMBRE D E  LA C o MMISSION DES S CIENCES ET D E S  ARTS D'ÉG.YPTE.

LEs naturels de l'Égypte font usage d'un petit nombre de médicamens. Ils ne
reconnoissent que trois espèces de maladies : ils attribuent les uoes à l'abondance 
de la bile , les autres au froid subit, d'autres enfin à la grande chaleur. Ils n'ad..: 
mettent également que trois sortes de médicamens , les purgatifs , les échauffans , 
et les rafraîchissans , qui , divisés en trois classes correspondantes à e::elles des ma
ladies , indiquent de suite l'usage de chacun d'eux. 

Les Égyptiens n'emploient que des drogues simples. Les réduire en poùdre, les 
mêler avec du sucre , ou les incorporer dans du miel , sont les préparations ordi
naires de toutes les substances médicinales qu'ils doivent prendre intérieurement. 
Ils ont rarement recours aux médicamens plus composés. Leurs manuscrits phar
maceutiques n'en indiquent presque aucun, quoiqu'on y trouve beaucoup de recettes . 
tirées des principaux auteurs Arabes, auxquels nous devons u� grand nombre de 
compositions officinales. 

Leur science médicale ne conserve plus que quelques débris de ceBe des peuples 
qui les ont précédés. En Égypte, il en est aujourd'hui des nombreux médicamens 
des Arabes , comme des arts et des monumens anciens ; on n'y trouve plus que 
des ruines à peine reconnaissables ; le temps, J'ignorance et les préjugés les ont 
égaleiuent détruits. On n'y recueille plus l'opium Thébaïque ( 1 ) ,  autrefois si estimé, . 
et si vanté encore de nos jours dans beaucoup de pharmacies. Le suc d'acacia (2) , 

( •) Akhmym ��, petite ville de la haute Égypte, est 
le seul endroit où quelques Chrétiens Qobtes refirent de 
la plante entière du pavot [papaver somniftrum, Linn.] 
un extrait de peu de qualité, qui ne sert qu'aux habi:. 

tans de cene province, et qu'on porte rarement jusqu'au 
Ka ire. 

(2) En Égypte, on recueille encore avec soin les sili
ques de l'acacia [mimosa N ilotica, Linn.], non pour eP 
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dont les Égyptiens ont fait long-temps usage, qu'eux seuls préparoient pour l'Asie 
ct pour J'Europe, ne se trouve plus parmi leurs médicamens , ni  dans le commerce. 
II en est de même de beaucoup d'autres substances très-usitées autrefois , et qu'ils 
n'emploient plus dans leur pra�ique médicale. 

Les Égyptiens, devenus a pa th iques et indolens , ont laissé perdre insensiblement 
un grand nombre de leurs médicamcns; et ils n'en conserveroient aucun , si le 
commerce qu'ils font de ces sortes de substances ( 1 ) ne leur en rappel oit souvent
l'usage ct les propriétés. La plupart de ces prosélytes de l'islamisme , persuadés que 
tout est prédestiné, croient peu à l'efficacité des médicamens et aux autres moyens 
curatifs. Lorsqu'ils ont rempli les préceptes qui leur ordonnent la propreté et la 
sobriété , s'il leur survient une maladie , ils la regardent comme envoyée de Dieu; 
ils la supportent avec courage et sans murmure : souvent même ils n'ont recours 
aux médicamens que lorsque ceux-ci ne peuvent plus s'opposer aux progrès du mal. 
Ces idées de fatalisme, dont presque tout le peuple est imbu, n'ont pas peu con
tribué à faire rétrograder la science médicale, ou au moins à en arrêter les progrès, 
dans ces mêmes contrées qui l'ont vue naître. 

Les médicamens dont les Égyptiens ont conservé l'usage , sont presque tous 
tirés des végétaux ; ils emploient très-peu de substances minérales , et se servent 
rarement de matières animales. Le plus communément , chacun connoît le remède 
qui l�i convient , et ne consulte de médecin que pour les maladies graves et pour 
des cas extraordinaires. C'est toujours chez les marchands droguistes, qui sont très
nombreux au Ka ire et dans toutes les villes de l'Égypte , que les naturels cl u pays 
vont chercher les médicamens dont ils ont besoin. Ils les préparent eux-mêmes, 
à J'instant où ils doivent s'en servir. Ils emploient rarement l'infusion pour obtenir 
les vertus des plantes médicinales ; ils préfèrent de les prendre entières , ayant une 
espèce de dégol'lt pour tous les médicamens liquides. Le tamarin est presque le 
seul médicament qu'ils prennent en infusion ; ct c'est ie plus souvent comme 
l iqueur rafi·aîchissante , ainsi que plusieurs autres sorbets (2) dont ils font un usage 
plus particulier en santé. Dans les maladies , l'eau du Ni l  leur paroît préférable à 
toutes les boissons composées. 

Leurs purgatifs sont ordinairement solides ; ils les préparent avec des pulpes de 
tamarin, de casse ou de myrobolans, dans lesquelles ils font entrer des poûdres de 
racine de jalap , de feuilles de séné, des graines de ricin et des résines. Quelques
uns se purgent en prenant une potion faite dans une coupe d'antimoine (3), OLL ils 
laissent séjourner de l'eau acidulée de suc de citron. 
tirer, comme autrefois, le suc d'acaèia, mais pour les em
ployer entières dans différcns arts. 

(t) JI sc f.·lit en Égypte un commcrcç considérable 
de drogues simples, qui y sont apportées des Indes, de 
l'intérieur de l'Afrique et de l'Asie , pour les envoyer 
en Europe. Lorsque les médicamens apportés de France 
pour le service des hôpitaux de l'armée furent tota
lement consommés , M. Boudet , membre de l'Ins
titut d'Égypte et pharmacien en chef de l'expédition , 
forma, au grand Kaire , une pharmacie centrale, dont je 
fus charg�; je trouvai a lor:; dans les magasins du pays 

les drogues nécrssaires pour assurer le service courant 
des hôpitaux , et même pour plus d'une année d'a
vance. 

(2) ·Les Égyptiens préparent plusieurs espèces de sor
bets, tels que ceux de réglisse, de caroube, de limon; 
ils en font  à la rose, à la violette, à la fleur d'orange, 
aux pistaches, aux amandes, et beaucoup d'aùrres avec 
divers parfums agréables. 

(3) J'ai trouvé au grand Kairc p�usieurs de ces coupes 
chez les particuliers ais�s; elles viennem toutes de Cons
tilntinople, Olt l'on en fait un grand u;age. 
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Les habitans des campagnes font aussi usage d'un purgatif liquide qu'ils pré

parent avec le fruit entier d'une coloquinte : après y avoir pratiqué une ouver
ture , ils la remplissent de lait ou d'eau ; ces liqueurs acquièrent en peu de temps 
les propriétés de cc fruit. Les Égyptiens ont souvent recours aux purgatifs, et 
choisissent les plus viol ens. La gomme-gutte ,  l'aloès , l'euphorbe , la scammonée, 
le jalap , sont ceux auxquels ils donnent la préférence. Le séné , la casse, le tamarin 
et les myrobolans seuls seroient insuffisans. 

Les émétiques sont peu employés ; les Musulmans ont U).le si grande aver
sion pour le vomissement , qu'ils consentent difficilement à fe provoquer. Leur 
répugnance pour les lavemens est presque égale ; ils n'en font usage que dans 
les cas les plus urgens · : ils les composent d'huile , de lait , et de décoctions 
animales. 

Les préparations mercurielles, si multipliées dans la médecine de l'Europe , 
sont presque toutes inconnues en Égypte. On y traite les maladies vénériennes 
par les purgatifs et par les sudorifiques; ces derniers , en y joignant l'usage fréquent 
des bains de vapeurs , sont employés avec succès. S'il arrive que la maladie y ré
siste , on a recours aux purgatifs , qu'on réitère à fortes doses , pendant quinze , 
vingt et quelquefois trente jours de suite, jusqu'à ce que le malade soit tout-à-fait 
épuisé. Cet état d'affoiblissemem est considéré comme un symptôme favorable 
et indiquant une prochaine guérison. Dans toutes les espèces de gonorrhées , on 
fait usage de rafi·aichissans et d'astringens. 

Les décoctions , dont les Égyptiens se servent rarement comme remèdes in
ternes , som souvent employées pour déterger les plaies et les ulcères, qu'ils pansent 
ensuite avec des toiles sèches , préalablement préparées dans le produit de ces. 
décoctions. · 

Les collyres dont ils font usage sont très-nombreux , et tous sous forme sèche. 
Ils se composent de poudres dessiccatives, de sels naturels ou factices, et de toiles 
qui ont séjourné dans des l iqueurs astringentes. Quelques-uns sont apportés au 
Kaire tout préparés ; ce sont des espèces de trochisques composés Je sels métal
liques , de substances terreuses et alcalines. II y en a d'une multitude de formes , 
et qui varient aussi par leur couleur. Ces compositions se font à la Mekke , où 
les pélerins les achètent pour les revendre à leur retour , ou en fàire usage s'ils sont 
surpris de l'ophthalmie pendant leur voyage. 

Les Égyptiens attribuent à d'autres collyres la propriété merveilleuse de pré
server de I'ophthalmie. Ces derniers , ne s'appliquant que très-légèrement sur les 
paupières, ne m'ont paru avoir d'autre propriété que celle de les teindre en noir, 
agrément qui plaît beaucoup aux naturels de l'Égypte. Je ne parlerai pas d'une 
infinité de remèdes superstitieux dont ils préconisent les vertus , qu'ils emploient 
souvent , et auxquels il seroit difficile de les faire renoncer : je dirai seulement 
que là,  comme ailleurs , on ne voit que les esprits foibles et les ignorans ajouter 
foi à ces espèces de productions du fànatisme et du charlatanisme. 

Les odomalgiques sont presque inconnus en Égypte. Sans le sec.ours de 
ces nombreux médicamens , devenus indispensables aux habitans de l'Europe , 
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les Égyptiens conservent leurs dents très-blanches � ce qui paroît être d û  à l'ha
bitude de sc laver aux heures d'ablution ct après les repas , à la qualité des fruits 
qui font leur principale nourriture , et plus encore à l'eau du Nil ,  leur unique 
boisson. 

Outre les médicamens simples que les Égyptiens emploient dans les maladies ,  
ils ont encore u n  nombre prodigieux de préparations qu'on pourroit regarder 
comme médicinales , mais dont ils ne font usage que dans l'état de santé : les unes 
sont propres à procurer une ivresse agréable et à exciter aux plaisirs� les autres ont
la propriété de donner beaucoup d'embonpoint ; d'autres , enfin, sont destinées à 
embelJir la peau et toutes les parties du corps. On trouve parmi ces différentes 
.compositions un plus grand nombre de préparations chimiques et officinales que 
parmi leurs médicamens. 

1 .  o Les drogues et les compositions dont les habitans de l'Égypte se servent
dans l'intention de se procurer des jouissances réelles ou idéales , sont des opiats 
.connus dans le pays sous les noms de berch ( 1 ) ,  de dy!ismouk. (2) , de bernâouy (3) ,
et beaucoup d'autres semblables. Ces opiats sont composés d'eilébore , de feuiiles 
de chanvre , d'opium ct de substances fortement aromatiques. C'est sur-tout avec 
de l'opium et les feuilles de chanvre qu'ils possèdent le secret de préparer des com
positions merveilleuses , propres à procurer, pendant le sommeil , diverses jouis
sances imaginaires ct telle espèce de rêve qu'on desire. Le mélange de J'ellébore 
et des feuiJles de chanvre cause une ivresse plus ou moins longue , quelquefois 
dangereuse, mais ordinairement gaie et déJicieuse. Toutes ces préparations , dont 
les habitans des villes et des campagnes font une grande consommation, ne se 
trouvent pas chez les droguistes, comme les médicamens simples � on les débite 
dans des boutiques particulières , qui sont très-multipliées dans toutes les viii es 
de l'Égypte. 

Ceux qui composent ces drogues se nomment Ma'gormgy (4) , du mot Arabe 
ma'gomz (5) , qui signifie élecmaire , ou composition officinale. Les Qobtes et les
J uilS font presque seuls cette espèce de commerce ; ce qui porte à croire que
J'usage de ces opiats est très - ancien, et remonte à un temps antérieur à celui des 
Arabes. Le philoniwn et la thériaque des Égyptiens se trouvent aussi au nombre 
de· ces compositions , et ne se prennent également que dans 1' état de santé. Les 
riches, et généralement les personnes aisées , font un fi·équent usage du philonium. 
Cette substance m'a paru n'être autre chose que l'opium du commerce , purifié et 
aromatisé. Ils le prennent à la dose de plusieurs grains� ils le jugent propre à ré
parer les forces, à dissiper la mélancolie , à donner de la confiance et du courage. 
C'est aussi dans cette intention que les ouvriers et les pauvres font usage du berch 
ct du bemâouy. Ces espèces de drogues cxhilarantes sont pour les Orientaux ce 
que les liqueurs fermentées sont pour les Européens. 

La thériaque , qu'ils nomment tomJ'tÎ'] cl-k.ebyr (6) , est :\-peu-près la même que 

( t )  c.fy . 
(2) �.t'"�.). 
{3) I.S�l:.y . 

(4) �fr'-" · 

(5) (;)� -
(6) .p.�.=H J�_;;;. 

celle 
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ceJie qui se trouve décrite dans nos pharmacopées , sous le nom de r!tériaque
d'Andromaque: elle n'en diffère que de quelques articles , et contient seulement des 
cxcitans pius actifs. Prosper Alpin , qui a décrit les médicamens des Égyptiens , dit 
que Jeur thériaque est la même que celle d'Andromaque , à laqueJie Hs ont fait 
quelques changcmens. Je serois plutôt porté à croire que la thériaque des Égyp
tiens , telle qu'ils fa préparent encore aujourd'hui , n'a point été altérée ; qu'eJie est 
très-ancienne , et que c'est de cette composition qu'Andromaque a tiré sa thé
riaque , devenue ensuite si célèbre , à Iaquelfe il a eu soin d'ajouter quelques 
substances , et de retrancher celles dont Je trop grand usage eût été nuisible dans 
tout autre climat que celui de J'Égypte. 

Les Égyptiens font un grand secret de la composition de leur thériaque , dont 
ils se croient les seuls possesseurs. Je ne suis parvenu qu'avec beaucoup de peine 
à en obtenir la recette de celui qui la prépare : elie diffère peu de celle que Prosper 
Alpin avoue lui-même n'avoir obtenue qu'avec beaucoup de difficulté , et qu'on 
trouve à la suite de ses Observations médicales sur l'Égypte. 

Cette thériaque passe pour avoir de grandes vertus ; il s'en fait un commerce 
considérable au Kaire , où on la prépare : on en porte à la Mekke , dans toute 
i'Asie, à Constantinople ct en Barbarie. Le cheykh des marchands d'opiats a 
seul le droit de préparer la thériaque. On la renouvelle tous les ans : elle se fai t  
publiquement , en présence du médecin du pâchâ de  Constantinopl e ,  résidant au 
Kaire , du cheykh des droguistes , et des principaux de fa ville ( 1 ) . Lorsqu'cHe est
confectionnée, on la dépose au Mârisrân (2) , édifice national , destiné à recevoir 
les foux, les vieil lards et les malades indigcns. Le produit de la vente de ce médica
ment est employé à J'entretien de cet établissement public. Le local où l'on prépare
la thériaque, m'a paru avoir servi autrefois de laboratoire où l'on confectionnoi t  
un plus grand nombre de médicamens. On y remarque encore plusieurs vaisseaux 
semblables à ceux dont on sc sert en Europe pour les grandes opérations de chimie 
et de pharmacie. cc Ces vaisseaux , disent les Égyptiens, ont servi à nos aïeux , qui 
>> préparoient des médicamens plus efficaces que ceux dont nous nous servons 
» aujourd'hui. » 

2.0 Les nombreuses préparations dont les habitans de l'Égypte font usage dans 
l'intention d'acquérir de l'embonpoint , sont principalement recherchées par les 
riches et par les habitans aisés des villes : ils attachent un grand prix à ces sortes 
de compositions, qui ont toutes pour hase des substances mucilagineuses et fécu
lentes , des fi·uits charnus , des semences huileuses , et quelquef:... is des matières 
animales. Les femmes, pour lesqueHes l'excès d'embonpoint est une perfection 
de beauté , en font un grand usage. Les hommes y ont aussi recours : mais ils y 
mêlent toujours des excitans et beaucoup d'autres drogues semblables , qu'ils 
recherchent avec une extrême avidité ; tant J'influence du climat , et peut-être 
aussi celle de leur éducation, les rend insatiables de voluptés et de jouissances. Ces 

( 1) C'est sans doute d'après cette coutume , très
ancienne en Égypte, que la préparation de la thériaque 
('St ensuite devenue solennelle dans plusieurs contrées de 

É. M. 

J'Europe, comme on le voit encore en Italie 1 en Alle
magne, et au collé ge de pharmacie à Paris. 

(2) (:)lx...) .. .  
H h  
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sortes de drogues se préparent comme les médicamens , et se prennent préféra
blement dans les bains. I l  s'en fait une si grande consommation au Kaire et dans 
toutes les villes de l'Égypte , que les substances qui entrent dans leur composi
tion font la partie la plus considérable du commerce des droguistes du pays : 
aussi leurs magasins en sont abondamment fournis ; et J'on peut dire, à ce sujet , 
qu'il leur arrive plus souvent de vendre des drogues capables de détériorer la santé 
que des médicamens propres à la rétablir. 

3 .  o Les Égyptiens emploient une infinité de cosmétiques, qu'ils composent eux� 
mêmes, et qu'ils n'obtiennent que par des procédés 1 ongs ct pénibles ; tandis qu'ils 
évitent avec soin tous les procédés difficiles, quand ils préparent des médicamens. 
Parmi leurs cosmétiques , on distingue ceux qui sont destinés à blanchir et à adoucir 
la peau , à lui donner de la souplesse ou à la resserrer ; ceux qui doivent faire croître 
ou faire tomber les poils; enfin , ceux qui servent à teindre la peau , les cheveux et 
la barbe. Ces compositions se font ordinairement avec des huiles douces , des 
graisses de diiférens animaux , des résines odorantes, des savons alcalins et métal
liques. 

Les essences et les parfums �ont très-estimés des Égyptiens. Leurs parfumeurs 
préparent des eaux de plantes aromatiques et de différentes fleurs , des baumes , 
des huiles essentielles , des pommades , et plusieurs autres cosmétiques dont le sexe 
fait usage pour la toilette. Ils composent aussi d iverses sortes de pastilles odorifé
rantes, qu'on brûle dans les mosquées , autour des tombeaux , dans les maisons des 
riches, mais qui sont particulière�nent destinées à parfumer les appartemens des 
femmes. 

L'embaumement ,  cet art religieux qui prit naissance en Égypte , qui y fut pra
tiqué pendant une longue suite de siècles, y est aujourd'hui inconnu. Les Égyptiens 
modernes , n'ayant pas conservé la coutume d'embaumer leurs morts , ont négligé 
tout ce que la tradition am·oit pu leur apprendre sur les embaumemens des an
ciens. Lorsque je ferai l'histoire des momies que j'ai vues dans plusieurs endroits 
de l'Égypte , j'indiquerai leur préparation présumée ; j'y ajouterai ce que les Égyp
tiens croient savoir sur cet ancien usage , et ce qu'en rapportent plusieurs manus
crits Arabes qui m'ont été communiqués par des cheykhs du Kaire. 

Ces détails sur les médicamens usuels des Égyptiens different des récits des 
voyageurs qui ont traité de la matière médicale de l'Égypte. Ils ont confondu les 
médicamens des Européens qui restent momentanément en Égypte, avec çeux des 
naturels du pays. La plupart n'ayant habité que le quartier des Francs , n'ayant vu 
et fréquenté que les Chrétiens qui y demeurent , ont été induits en erreur , et ont 
décrit les habitudes et la manière de vivre de ceux - ci pour celles des Mu
sulmans. 

On trouve, à la vérité , au Kaire ( dans Ie quartier des Francs ) ,  trois pharmacies 
montées à-peu-près sur le pied de celles d'Europe. L'une est dirigée par des Grecs, 
et les deux autres appartiennent à des Vénitiens qui habitent depuis long-temps en 
Égypte. Ces trois pharmacies ne servent qu'aux Européens qui demeurent au Kaire 
et aux Chrétiens de l'Asie qui y sont établis pour leur commerce : les Musulmans, 
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les Qohtes , les Jui& nés dans le pays , n'y ont recours que lorsqu'ils consultent 
des médecins étrangers , qui formulent comme en Europe, et les forcent de 
s'adresser dans les pharmacies tenues par les Européens , qu'on désigne en Égypte 
sous le nom de Fraucs. 

C'est dans une de ces pharmacies que Forskal a composé un catalogue intitulé 
Mareria medica ex officinâ pharmacemicâ Kahirœ descripta : c'est sans doute pour 
cette raison qu'il a compris dans ce précis de matière médicale un grand nombre 
de médicamens simples et composés dont l'usage est inconnu aux Égyptiens , et 
qu'il en· a omis quelques-uns qu'ils emploient journellement. 

M'étant proposé de ne parler que des médicamens usuels des naturels de l'Égypte, 
pour ne pas répéter beaucoup de choses déjà di�es par ceux qui ont écrit sur ce sujet, 
j'ajouterai seulement à cette Notice une liste des principales drogues simples que
les Égyptiens emploient plus particulièrement. · 

• 

É. M. 
J-1 h l 
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C A T A L O G U E  

Des Drogues simples dont les Égyprims font habitueflemem usage comme médicame11s, er de 
celles qui entrent dans fa composition des Électuaires yu!gairement appelés Berch. 

1 .  AB s I N T H E  (grande ) ,  artemisia arboresans, 
Linn.; en arabe , chébé ( 1 ). Réduite en poudre, on 
la prend en substance dans l'hydropisie et dans les 
fièvres intermittentes ; elle est regardée comme 
spécifique contre les vers. 

On la cultive en Égypte. 

2. ABSINTHE (petite) , artemisia Juda'ica,Linn. ;
en arabe, chié (2). Cene plante est employée dans 
les mêmes cas que la précédente. On en brûle 
dans toutes les habitations pour purifier et pour 
renouveler l'air : les Égyptiens regardent cette fu· 
migation comme le préservatif d'un grand nombre 
de maladies. C'est à cette espèce de parfum , mê
lée avec les bois d'aloès et de kafal, qu'il faut attri
buer cette odeur particulière qu'en Égypte on 
trouve dans toutes les maisons, et principalement 
dans celles des Musulmans; odeur qui est inhé
rente aux appartemens , qui s'attache aux meubles 
et même aux vêtemens. 

Les Arabes apportent la petite absinthe du dé
sert : il s'en fait une grande consommation en 
Égypte. 

3 .  ALOÈS (bois ) ,  excœcaria aga/loc ka , Linn. ; 
en arabe , alouïse (3). Ce bois est usité comme 
parfum ; mêlé avec le tabac à fumer, il en cor
rige l'Acre té, et rend sa fumée moins désagréable. 

Il vient des Indes. 

4. ALOÈS (suc) , aloe peifoliata , Linn. ; en 
arabe , sabbre -soccotri (4). Cette résine sert de 
purgatif dans les maladies dartreuses et véné
riennes ; elle entre aussi dans la composition de 
plusieurs opiats toniques. 

On l'apporte de l'Inde. 

5 .  Ar.iBRE GRIS , ambra ambrosiaca, Linn. ; en 

( o) Clty6tlt , �, Not tt. On a consorvé dans fe texte l'orthographe des 

noms recueilli par l'auteur, et l'on a tSché de les rectifier dans les olttes. 
(•) Cloykrlt' � .  
(3) A/our!: : �_,11. 

(4) Sn6r, ,r.- ; sogotry, Û.).hii... , 
(s) A'nlrr, � .  

arabe, amher (5). Les Égyptiens regardent cette 
substance comme aphrodisiaque ; ils la font entrer 
dans les pilules et les opiats échautfans. L'ambre 
est aussi très-recherché comme parfum. 

II vient des Indes. 

6. ANA CARDE , anacardium Occidentale, Linn.; 
en arabe, befadair (6). Les femmes mangent ce 
fruit nutritif et échauffant. On le fait légèrement 
rôtir, afin de le priver de son âcreté. 

II est apporté en Égypte par le commerce de 
l'Euro pt;. 

7· ANIS VERTS , pimpinella anisum 1 Linn.; en 
arabe, iansoune (j). On en donne aux enfans dans 
les coliques, et aux femmes nouvellement accou
chées , mais principalement à celles qui ne doi� 
vent point allaiter leurs enfans. 

On en récolte en Égypte. 

. 8. AssA-FŒTIDA ,ftrula assa-Jœtida 1 Linn. ; en
arabe, an tite (8). Les femmes en font usage à l'ap
proche des règles et des couches. 

Cette résine vient de l'Asie. 

9· BADIANE , i//icium anisatum , Linn. ; en 
arabe, kabb el out (9 ). Cette semence est regardée 
comme cordiale et aphrodisiaque. Les Égyptiens en 
mettent dans le café : ils en font aussi un sorbet. 
La badiane entre dans plusieurs électuaires. 

On l'apporte de la Chine. 

1 O. BAIES DE LAURIER, taurus nobi/is, Linn. ; 
en arabe, lzabb el-gard ( 1 o). Elles· entrent dans les 
opiats narcotiques et enivrans. 

Elles viennent d'Europe. 

1 J .  BA UME DE COPAHU, copaïfira ojficina/is, 

(6) Brlâder, .))�. 
(?) Y/lrl)'fOIJ/1 ,  (:)�Y.. 
(8) Hilt)•t, � • 

(9) Hn66 lt<ltlouelt, ii_, )b �. 
(oo) Hn6� tf-Giu1r, .)WI � .  
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Linn.; enarabe, denn dinafi ( 1 ). On le donne inté
rieurement aux enfans nouvellement circoncis. 

II vient des Indes. 

12 .  BAUME DE LA MEKKE, amyris opobatsa
mum , Linn. ; en arabe , denn beltessane (2). Ce 
baume , très- estimé de6 Égyptiens, est employé 
comme cordial et vulnéraire, à fa close de quelques 
gouttes dans le café. 

II vient de l'Arabie : les pélerins qui viennent 
de fa Mekke, l'apportent au Kaire. 

1 3 .  BENJOIN, croton bmzoe , Linn. ; en arabe , 
djaoui (3). On en fait usage comme parfum et 
comme cosmétique. 

II vient des Indes. 

14. BoL D'ARMÉNIE; en arabe , tinn Armat,
linn Roumi (4). On s'en sert comme astringent 
et antivénéneux; mêlé dans elu suc de citron, ou 
du vinaigre [ acide acéteux ] , on. en couvre la 
pe.au dans les affections dartreuses et dans toutes
les éruptions cutanées. Il entre dans la grande thé
riaque et dans plusieurs opiats. 

On l'apporte des îles de l'Archipel et de Cons
tantinople. 

I 5· CACHOU , mimosa catechu , Linn. ; en
arabe, cad lndi (5 ). Ce suc extractif entre dans plu
sieurs poudres astringentes et stomachiques. On 
fe mâche seul pour corriger fa mauvaise haleine. 

If vient des Indes. 

I 6. CAMOMILLE , antlumis nobitis , Linn. ; en 
arabe , babounic ( 6 ). Cette fleur , dont on fait 
usage , est stomachique , fébrifuge et antispas
modique. 

On l'apporte d'Europe. 

17. CAMPHRE , taurus camplwra, Linn. ; en 
arabe, cajour(7). Les Égyptiens l'emploient comme 
tonique .et aphrodisiaque. Il entre dans plusieurs 
électua'ïres comme échauffant. 

II vient de l'Inde. 

1 8. CANNELLE, taurus cinnamomum , Linn. ;

(,)  Dt/111 tlynaj, c_; � )  d') .
<�> De!III IJtlt(ân, (;)L...l,. vil>). 
(3) Gâot�y, c..S_,� ,
(4) Tyn Armtny , J-o) � ;  r;·n Rolllll)' , c.;!-'.) �·
<s> xady Hmdy, c.J(.)..i,s:> c.J)I(. 
(6) Bt1bOII/It8, t-"'�. 

en arabe , lmft (8), Elle est souvent employée 
comme cordiale et aphrodisiaque ; on la donne 
pour arrêter le vomissement. Elle entre dans la 
grande thériaque , dans les électuaires échauffans 
et dans le berch. 

Elie vient des Indes. 
Les Égyptiens estiment beaucoup l'eau distillée 

de cannelle ; ils en font un grand usage; ils en 
prennent dans le café; ils en mêlent avec plusi�urs 
sortes de sorbets. 

On l'apporte au Kaire dans des flacons de verre. 
II paroît qu'on la prépare dans quelques ports 

de la mer des Indes. 
Elle vient pat la mer Rouge. 

1 9· CARDA M 0 ME , amomum cardamomunt , 

Linn. ; en arabe, habb ba han ne (9 ). Ce fruit est
stimulant et échauffant. Les Égyptiens en mâchent 
continueiiement : ils en mettent dans le café; ils 
�n font un sornet qui se prend chaud' comme on
prend le punch en Europe. Le cardamome entre ·
dans plusieucs électuaires. 

On l'apporte des Indes. 

20. CASCARILLE , croton cascaritla, Linn. ;  en 
arabe, kedré ambar ( x o). On emploie cette écorce 
dans la fièvre opiniâtre et dans la dyssenterie. Sou
vent elle sert de parfum. 

Elle vient de l'Amérique méridionale. 

2 I .  CASSE , cassia jistula , Linn. ; en arabe ,
cri ar cham bar ( 1 1 ). On fait avec ce fruit une con
serve qui sert d'excipient à quelques poudres pur
gatives. Quelquefois on Ia donne comme laxatif
aux femmes en couche. 

On récolte une assez grande quantité de casse
dans la basse Égypte. 

22. CASSIA LIGNEA , laurus cassia, Linn. ; en
arabe , sc/ica ( 1 2). Ce bois est employé comme su
dorifique et fébrifuge : on le donne dans la fièvre 
à l'instant du frisson. Il entre dans les électuaires 
toniques et échauffans. 

On l'apporte de l'Inde. 

2 3 .  CENT A URÉE ( petite) , gentiana centaureum,

(7) Klljour, .)_,.; ls". 
(8) Q!rfi!t, u Ji. 
(?) Ha!J6 /rama ma, L.l?- Y.,. .
(oo) Gtdr a'116ary,, c.J,Y.Â� .)�. 
(n) Khy/lrrhtn6!r, ;A;;; .)� . 
(11) Slyf.!lal:, A-":\L. 
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Linn. ; en arabe , l<antarioune ( 1 ). Cette plante
est regardée comme spécifique contre toutes les 
fièvres. On la donne aussi dans ies coliques ven
teuses et dans les palpitations de cœur. 

La petite centaurée est naturelle en Égypte.

24. CH A N V R E ,  cannabis sativa , Linn. ; en 
arabe , hacltiche (2). Le chanvre , selon les Égyp
tiens , est la plante par excellence, non pour Jes 
avantages qu'on en tire en Europe et dans beau
coup d'autres pays, mais à cause des singulières 
propriétés qu'ils lui attribuent. Celui qu'on cul
tive en Égypte, est enivrant et narcotique. On se 
sert des feuilles et des sommités �e cette plante, 
qu'il faut cueillir avant leur mat�rité : dans cet
état, on en fait une conserve qui sert à composer 
le berch, le dyâsmoul<, le bernâouy. Les feuilles de 
chanvre réduites en poudre et incorporées dans 
du miel, ou délayées dans de l'eau, font la. base 
du berch des pauvres. Ceux-ci s'errivrent encore 
en fumant le chanvre seul, ou mêlé avec le tabac : 
on en fait une grande consommation en Égypte, 
où on ne le cu !Live que pour cet usage. 

Le chanvre d'.Égypte est-il le même que celui 
d'Europe! doit-il ses propriétés à la culture ou au 
climat ! 

2 5 .  CLOUS DE GIROFLE, caryopJ,yl!us aroma
ticus, Linn. ; en arabe , coroumftl (3). Ce fruit est 
usité comme stomachique et aphrodisiaque. ll entre 
dans les électuaires échauffans et dans plusieurs 
sorbets. Les femmes en mâchent souvent, et quel
ques-unes en font des colliers. 

Le girofle est apporté de l'Inde. 

26. COLOQUINTE, cucu mis colocynthis, Linn. ; 
en arabe , ha11dal (4). On emploie la coloquinte 
comme vermifuge et antisiphilitique. Les habiLans 
des campagnes et les Arabes s'en servent comme 
purgatif. 

Elle vient en Égypte et en Arabie. 

27. CuRCUMA , curcuma longa , Linn. ; en 
arabe , courcoume (5 ). La racine du curcuma est con
sidérée comme spécifique contre la jaunisse. Elle 
entre dans plusieurs électuaires toniques. 

On l'apporte des Indes. 

( 1) Qatttary•un, (:)y.'�. 
(1) Hacltyclt, �· 
(J) Qaranfuul, ��· 

(4) K !tanta/, � • 

(s) Kourk•urn ,  (fo· 
(6) Ct�tl Htn.f;-, v� �·

• 

2 8. DJ EBBEL - INDE ( 6), semence très-fine ,
jaunâtre, sans odeur et d'une saveur âcre. Elle est 
émétique à la dose de trente à trente-six grains. 
Les Égyptiens , qui ne connoissent point l'usage 
du tartrite de potasse antimonié, ni celui de I'ipé
cacuanha , emploient quelquefois cette semence 
comme vomitif. 

Elle est apportée de l'Inde : on ne la tro�ve pas 
parmi les drogues dont on f.'lit usage en Europe. 

29. ÉcHAR (7) , racine rougeâtre , de la gros
seur du doigt, mucilagineuse et d'une saveur légè
rement aromatique. Elle est souvent employée dans 
la dyssenterie et dans les fleurs blanches : on la 
mêle quelquefois avec les poudres purgatives , 
pour en corriger l'amertume et pour en diminuer 
l'activité. 

Cette racine vient de l'Inde : elle ne se trouve 
pas dans les médicarnens usités en Europe. 

30. AÈCHE EL-NAUNE (8), racine charnue , 
jaunâtre , découpée par quartiers , sans odeur , 
d'une saveur alcaline : on l'emploie dans les réten
tions d'urine et dans l'hydropisie. Elle sert aussi 
à divers usages domestiques : par exemple , les 
Égyptiens l'emploient pour se laver les mains 
avant et après les repas, et pour enlever des étoffes 
les taches produites par des corps ·gras. 

Cette racine est apportée de la Syrie : elle n'est 
pas usitée en Europe. 

3 I .  ELLÉBORE , ltel/eborus niger, Linn. ; en 
arabe, sour naham (9). Cette racine est regardée 
comme propre à dissiper la mélancolie, à donner 
do courage et de la confiance. Elle entre dans les 
opiats enivrans ' et particulièrement dans le berch. 

On l'apporte d'Europe. 

3 2. EUPHORBE, cup1torbia officinalis, Linn. ;  en 
arabe, forfioune ( 1 o ). Cette résine sert de purgatif 
dans la jaunisse et dans les maladies vénériennes. 

Elle vient de la Barbarie. 

3 3 .  GAÏAC , guaiacum officinale , Linn. ; en 
arabe, kac hab élembié ( 1 1 ). Les râpures de ce bois 
servent à calmer Ja douleur des dents et à forLi
fier les gencives. 

(7) Écftâr, .)l;J . 
(S) A)tclt t!-twun, <:>.,JI�, 
(9) SDur·na!tân, (:)Li .)y-• 
(>o) FaifJozm, (:)��· 
(11) Klza.-ltn6 tl-an6;/l, �l'l e.,.�· 
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II est apporté par les marchands d'Europe , qui 
le reçoivent d'Amérique. 

34· GALANGA , maranta galanga , Linn. ; en 
arabe , coulinganne ( 1 ). On emploie celte racine 
comme stomachique et aphrodisiaque. EJ!e entre 
dans plusieurs électuaires. 

Le galanga vient des Indes. 

35 . GALBANUJII , bubon galbanum, Linn. ; en
arabe, ganaouacltak (2). Les femmes l'emploient en 
fumigation dans les maladies hystériques et contre 
les violens maux de tête. 

Cette résine vient de l'Éthiopie. 

3 6. GENTIANE , gentiana !utea 1 Linn. ; en 
arabe , gintianne (3). Cette racine est estimée to
nique et fébrifuge .. Elfe :f.:1it la base de presque 
toutes les poudres composées , dont les Égyptiens 
font usage dans plusieurs maladies. 

On l'app.orte d'Europe. 

37· GINGEMBRE, amomum ?.Jn?Jber1 Linn. ;  en 
arabe, tinsebié (4). Cette racine est un des princi
paux échauffans et aphrodisiaques usités. Le gin
gembre entre dans la grande thériaque , dans le 
berch et dans le bernâouy. 

II vient des Indes orientales. 

3 8. GOMME ADRAGA::-iTE, astragalus tragacan
tlta1 Linn. ; en arabe , ketiré béda (5). On donne 
cette substance dans les empoisonnemens , dans la 
rétention d'urine et dans la gonorrhée. On l'em
ploie aussi extérieurement dans l'ophthalmie. 

On l'apporte d'Europe. 
· 

3 9· GOMME GUTTE, cambogia gutta, Linn. ; en
arabe , roub-raoune (6). Cette résine est employée 
comme purgatif dans les maladies vénériennes. 

Elle vient de la Perse et de l'Inde. 

40. GOMME AMMONIAQUE , gummi resina ,
ammoniacum ; en arabe , ca/ak (7). Les femmes en 
prennent intérieurement comme emménagogue. 

Elle vient de la Barbarie. 

(•) Kltoulinçân, <.:>W.f'- .
c�> Qanâouâchtq , J-!�W. 
(J) Cmryânt1, \.j � .  
(4) Lnttbyl, � j, 
(5) Kttyr•1 6tydâ , � !r.�. 
(6) Rou66 râoumd, �.,G c:;,y 
(7) Qalttt], d3 .

4 1 .  GoMME ARABIQUE , mimosa Nilotica ,
Linn. ; en arabe, sambr Arabi (S).Les Égyptiens en 
font usage dans les affections de poitrine, dans la 
diarrhée et dans la gonorrhée. Ils l'emploient aussi 
extérieurement dans I'ophthaimie. 

Elle vient de l'Arabie. Celle qu'on récolte en 
Égypte et dans l'Éthiopie, est rouge, et ne sert que 
dans les arts. 

42. GRENADE , punica .granatum 1 Linn. ; en
arabe, roummanne (9 ). On fait usage de ce fruit 
dans Ia fièvre et dans la dyssenterie. Son écorce 
est employée extérieurement comme antiseptique. 

Ce fi-uit est très-commun en Égypte. 

43 ·  HADBANIL ( 1 o) ,  semence noir!tre, trian
gulaire , dure et presque cornée, grisâtre intérieu
rement. Elfe est hydragogue. Les nègres qui sont 
en Égypte, n'emploient que cette semence pour se 
purger. 

On l'apporte de l'Éthiopie. 

44. HABB EL-HAZIS ( 1 1 ) , cyperus esculentus,
Linn. ; racine ayantla forme de petits tubercules gri
sâtres, charnus , d'une saveur douce et agréable. 
Elle est pectorale et nutritive. Les femmes en 
mangent dans l'intention cfacquérir de I'e�bon
point. 

La plante dont on tire cette racine, croît dans 
la basse Egypte. 

4 5. HENNÉ ( 1 2) 1 lausonia inermis, Linn. Les 
naturels du pays se servent des feuilles de cet 
arbrisseau , qui croît communém'l:!nt en Égypte , 
pour se teindre en rouge fe dedans des mains, la 
plante des pieds, les ongles , la barbe et les che
veux. On retire aussi des fleurs une eau distillée , 
d'une odeur agréable. Les femmes l'estiment beau
coup , et en font usage pour laver et adoucir la 
peau. 

46. HER11WDACTE , iris tuberosa 1 Linn. ; en
arabe, camiré ( 1 3). Les femmes mangent cètte ra
cine dans l'intention d'acquérir beaucoup d'em
bonpoint. On la fait légèrement rôtir pour lui 

(8) Samçlt A'ra6y, �� � .
(?) Ro111nmâ11, (.:)l;..) • 

(ro} Ha66 dttyl, jJJI � · 
(• r) Ha66 tln'zyr_, .j.!J�I �. 
(r�) Htn�tâ , L.h .  
(•J) Klttttnyrtlt, ��. 
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enlever son âcreté et fa priver de sa vertu pur
gative. 

Les hermodactes viennent de la Syrie. 

47· JuSQUJA)Œ, hyoscyamus a/bus, Linn. ; en 
arabe , bir{ bing ( t ). On ne se sert que des se
mences de cette plante. Elles sont narcotiques et 
propres à donner des vertiges. Elles entrent dans 
les opiats enivrans. 

On en récolte en Égypte. 

48. KAFAL, amy ris kafal, Forskai ; en arabe ,
kafa! (2). Ce bois est très-estimé comme parfum : 
on en brOie dans les mosquées. On le mêle aussi 
avec la petite absinthe pour parfumer les appar
temens. 

Il vient de l'Arabie. 

49· LABDANUM ,  cistus Creticus , Linn. ; en 
arabe , ladm (3). Cette résine , gluante et d'une 
odeur agréable , est très-estimée des ha�itans de 
l'Égypte. Ils en font des pastilles odoriférantes : ils 
en portent souvent à la main pour respirer le par
fum qu'elle exhale. Ils la regardent comme spéci
fique contre la peste. 

On l'apporte de Constantinople et des îles de 
fa Grèce. 

50. • LADÉMOUR (4) , racine grisâtre , coupée 
par quartiers , ressemblante à la bryone , d'une sa
veur âcre et amère. Elle est astringente et légè
rement purgative. Les Égyptiens en font souvent 
usage. Ils la prennent en subst_ance , délayée dans 
de l'eau ou incorporée dans du miel. Ils attribuent 
à ce mélange les mêmes propriétés qu'à la thé
riaque; ce qui lui a fàit donner le nom de thériaque 
des pauyres. Cette racine n'est pas usitée en Eu
rope. 

Elle vient de la  Syrie. 

5 I .  MAST I C ,  pistacia /entiscus, Linn. ; en 
arabe, mis tic ( 5  ). Les femmes mâchent cette ré
sine pour se blanchir les dents et pour rendre leur 
haleine agréable. Les Égyptiens ·font une gra;1de 
consommation de cette substance pour parfumer 
les vases de terre destinés à rafraîchir l'eau qui 

(•) Btrt �tng, t ).)�·
(>) Q4al, J--i' . 
(J) I..:idtn '  (:) ')'/ • 

(4) L<1�6 tl-:nourr, �� yJ. 
(J) tlfastiM, l.CJ... .. 

...,. . 
(G) ,lfahlt6, � .  

doit leur servir de boisson. La fumée qui résulte 
de la combustion de cette résine, laisse, dans ces 
vases perméables , une odeur très-agréable, qu'ils 
conservent long-temps et qu'ils communiquent à 
l'eau. 

On apporte le mastic de Constantinople. 

5 2 . MAH A LEB ( 6), prunus mahaleb, Linn. Cette 
petite amande du noyau d'une cerise sauvage est 
très-estimée des Égyptiens. Ils Ja regardent comme 
un médicament précieux ; ils l'emploient dans un 
grand nombre de maladies , comme béchique et 
carminatif. 

On l'apporte d'Europe. 

53· MOUATE (7) , racine blanchâtre , mucila
gineuse , �harnue, et d'une odeur aromatique. Elle 
est nutritive et aphrodisiaque. On la prend en 
substance , ou l'on en fait un sorbet qui doit se 
boire chaud. 

Cette racine vient des Indes. 

54· MuscADE , myristica moschata, Linn. ; en 
arabe ,go'{ el-ti be (8). Ce fruit s'emploie comme cor
dia[ et aphrodisiaque; il entre dans plusieurs élec
tuaires. 

On l'apporte de l'Inde. 

5 5 ·  MYROBOLANS ,plzyllantlzusemblica, Linn.; 
en arabe , helileg, ca blé, indéchiry (9 ). Les habitans 
de l'Égypte font également usage des cinq espèces 
de myrobolans qui se trouvent dans le commerce. 
Ils en font entrer dans presque toutes leurs com
positions médicinales. 

On les apporte de l'Inde. • 

56. MYRRHE; en arabe, mour( 1 o). Cette résine 
est tonique et vulnéraire. Les femmes en font tou
jours usage à la suite de leurs couches. Elle entre 
dans plusieurs poudres propres à blanchir les 
dents. 

Elle vient de l'Éthiopie. ,. 

57· NARD INDIEN, andropogon nardus, Linn.; 
en arabe , sembel J)zdi ( 1 1 ) . Cette racine est 
céphalique et stomachique. Elle entre dans Ja 

(7) AfoJMr, ola... 
(8) co"t tl-t;·6 , �� )r . 
(9) HalyltJ , p.; kâ6ly, �l.s'"'; Htnd)' c!ttt'Jry, (.5�� 

0� · 
(>o) llfo11rr, ;... • 

(• o) Stn6oul Hn:d)', 0� �-
composition 
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composition de la grande thériaque et dans les 
opiats échaufl:·ms. 

Elie vient de l'Inde. · 

)8. NÉNUPHAR , nymphcea alba 1 Linn. ; en 
arabe , nouphar ( 1 ). Cette raci'ne est employée dans 
J'esquinancie , dans fa fièvre maligne et dans la 
gonorrhée. Les femmes en font un sorbet qu'elles 
prennent comme calmant et antiaphrodisiaque. 

On l'apporte d'Europe. 

59· OGNON; a//ium cepa 1 Linn. ; en arabe , 
basal (2). Cette plante bulbeuse , qui fut long
temps en vénération chez les Égyptiens , offre 
aussi un médicament très-recherché par les hahi
tans de ce pays. Ses semences , parvenues à leur 
maturité , sont cordiales et aphrodisiaques. Ils les 
font entrer dans les électuaires échauffans et nar
cotiques. 

On en récolte abondamment en Égypte. 

6o. 0LIBAN,  juniperus lycia, Linn. ;  en arabe, 
lébanne ( 3). Cette substance résineuse est employée 
comme astringente et détersive. On la donne dans 
Je crachement de sang, dans les fleurs blanches et 
dans la gonorrhée. 

On l'apporte de l'Arabie. 

6 I .  OPIUM , papaver somniftrum , Linn. ; en 
arabe , afiounne (4). Les Égyptiens font souvent 
usage de l'opium, quoiqu'ils en abusent moins que 
la plupart des hahitans de l'Asie. Ils ne le consi
dèrent pas comme médicament, mais comme une 
substance propre à leur procurer, dans l'état de 
santé, quelques instans de repos et d'ivresse. L'o
pium le plus sec et le plus dur est celui dont ils 
font choix , comme le plus résineux : ils l'aroma
tisent avec le musc , avec les huiles essentielles de 
cannelle et de girofle. C'est avec l'opium ainsi pré
paré qu'ils composent divers opiats enivrans et 
narcotiques , dont les riches font usage. Quelque
fois l'opium se prend seul à la dose de trois ou 
quatre grains, qu'on réitère , au besoin, plusieurs 
fois dans le jour : c'est ainsi que les habitans pai
sibles en usent dans l'intention de dissiper l'ennui 
et la mélancolie , ou pour provo'luer le repos; et 

(•) 1\'Qufar, �_,.i·
(>) Bafnl, � .  
c3> L•bJn. (:)W.
(4) .AfJOUn , (:)� 1. 
(j) Ftlltih, � {; .

É. M. 

• 

les gens de guerre , dans l'espoir d'acquérir plus 
de confiance, de la force et du courage. 

L'opium qu'on prépare aujourd'hui en Égypte,
est de mauvaise qualité et à vil prix : ii ne sert
qu'aux ftl!âlz ( 5)  et aux Arabes. L'opium du com
merce est le plus estimé. 

II vient de la Natolie et de l'Asie mineure. 

62. PISTACHE ,pistacia vera, Linn.; en arabe ,
ftstouq (6). Ce fruit ,  agréable au goût , èst re
gardé comme nourrissant et aphrodisiaque. On
en fait un sorbet que les femmes préparent eUes
mêmes. 

Les pistaches viennent de la Syrie. 

6 3 .  PoiVRE, piper nigrum 1 Linn. ;  en arabe, 
ft/fil (7). Outre son usage fréquent dans la prépa
ration des alimens , ii entre dans la composition 
des opiats échauffans et aphrodisiaques. 

II vient de l'Inde. 

64. PoiVRE D'ÉTHIOPIE, piper /Ethiopicum; 
en arabe , cambé (R). Silique noirâtre , de la gros
seur d'une plume d'oie , recourbée , contenant 
depuis deux jusqu'à cinq petites féves rougeâtres 
et luisantes. Cette espèce de gousse est très-aro
matique et d'une saveur âcre et hrl\Iante. Les 
riches la préfèrent aux autres épices pour assai
sonner leurs alimens. Les Ma.ha&·uines 1 qui pré
parent le berch et les électuaires , regardent le 
poivre d'Éthiopie comme la hase de ces composi
tions enivrantes. 

:::>n l'apporte de l'Éthiopie , et principalement 
de Darfour et de Sennar. Cette espèce de poivre 
est peu connue en Europe. 

6 5 .  PoiVRE DE LA JAMAÏQUE , myrtus pi
menta, Linn.; en arabe , habb habachie (9 ). Ce fruit 
entre comme échauffant dans le berch et dans plu
sieurs opiats. 

Il vient des Indes. 

66. POIVRE LONG, piper /ongum 1 Linn. ; en 
arabe , erck da!tab ( 1 o). On attribue à ce fruit les 
mêmes propriétés qu'aux trois précédens. 

On l'apporte de l'Inde. 

(6) Fisrour, � • 

(7) Fdftl, Jill. 
(8) Ken6dt, � ·  
(?) Ha66 1ra6tu�J, � � .  
(•o) E'rlj dnftah, �) J..,�. 

1 i 
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67. RHUBARBE , rh�um palmatum , Linn. ; en
arabe, raoune ( 1 ). Les Egyptiens estiment beau
coup la rhubarbe : ils l'emploient comme stoma
chique, astringente et vermifuge. C'est le seul mé
dicament qu'on o�e donner aux enfans , presque 
toujours foibles et Ianguissans durant les trois 
ou quatre premières années de leur vie. 

La rhubarbe vient de la Chine. 

68. RICIN , rie/nus communis, Linn.; en arabe,
habb charua (2). On se sert des semences de cette 
plante, comme purgatif, dans la fièvre , dans l'hy-· 
dropisie et dans la gonorrhée. 

On cultive le ricin en Égypte. 

69. RITÉ (3) , petit fruit triangulaire , charnu,
jaunâtre , d'une saveur alc�line. On en fait usage 
dans la jaunisse et dans les rétentions d'urine. · Ce fruit, dont on ne se sert pas en Europe ,
vient des Indes. 

70. SAFRAN , crocus sativus, Linn.; en arabe ,
zafranne (4.). On emploie le safran dans la colique, 
dans le vomissement , et extérieurement dans 
i'ophthalmie. 

II vient d'Europe. 

7 1 .  SAI.SEPAREILLE , smi!ax sa!saparilla ,
Linn. ; en arabe, œche-bé (5 ). La salsepareille est 
presque toujours employée dans les maladies véné
tiennes et dartreuses. Les Égyptiens la préfèrent 
à tous les autres antisiphilitiques.

On l'apporte d'Europe. Celle qui vient de Ia 
Barbarie, est la plus estimée. 

72. SAMBR ESNOBAR (6) , resme rougeâtre ,
assez semblable à la myrrhe, d'une saveur amère, 
mais peu odorante. On s'en sert pour arrêter l'hé
morragie qui survient ordinairement à la suite de 
la circoncision. 

Cette résine , qu'on ne trouve pas parmi les 
drogues usitées en Europe, est apportée au Kaire 
par les caravanes qui viennent de l'Éthiopie. 

. 7 3. SANT AL, santalum album, Linn.; en arabe, 
sandal abiate (7). Ce bois n'est usité que dans les 

(•) Raoutrrd, vJ_,G .  
(>.) Ha66 ldrnrou', tJY>- Y.., .
(J) Ryrtfo , L.:Y..) . 

{4) ltt'fran , <:>P � .  
(5) O'ch6eh , � . 

(6) s .. mgh tl·stnttou6tr, r.�l �· 

rhumatismes et dans la goutte; mais il sert com
munément de parfum. 

On l'apporte de l'Inde. 

74. SASSAFRAS, taurus sassafras, Linn. ; en
arabe, sassafra (8). Ce bois est quelquefois usité 
dans les maladies vénériennes. 

II est apporté en Égypte par les Européens. 

7 5 .  SCHISME (9} , cassia ab sus, Linn. petite 
semence noirâtre , aplatie, lisse et dure, sans sa
veur, sans odeur. Réduite en poudre, on s'en sert 
extérieurement dans l'oph.thalmie. 

Elle vient de l'Éthiopie. 

· 76. SÉNÉ (feuilles et follicules) ,  cassia sen na,
Linn. ; en arabe , senna Say dy { 1 o). Cette espèce , 
qui est le séné à feuill�s obtuses , se _trouve com
munément dans les magasins des droguistes de 
l'Égyp�e. On l'emploie en ·substance comme pur
gatif, contre les vers, dans les maladies vénér�ennes 
et dans les maladies dartreuses: Il croît dans le 
désert qui entoure l'Égypte. II diffère du sén� 
à feuilles aiguës , cassia acutifolia, Delile. Cew� 
seconde espèce , la plus estimée des Européens , 
croît sur les confins de l'Égypte , au-dessus de Syène. 

Les Arabes de cette contrée vont le chercher 
dans le désert , et l'apportent dans les entrepôts 
de ceux qui ont affermé le commerce de ce médi
cament précieux. II vie9t aussi· de l'Éthiopie une 
espèce de séné semblable à ce dernier. On les
mêle pour être portés en Europe. 

77· SÉSAME , sesamum Orientale, Linn. ; en 
arabe, semsem ( 1 1 ). Lorsqu'on a retiré l'huile des
semences de sésame , on prépare , avec les gâ
teaux nouvellement sortis de la presse , une pâte 
que les femmes mangent avec délices , Ia regar
dant comme la substance Ia plus propré à donner 
baucoup d'embonpoint. 

On cultive le sésame en Égypte. 

78. SQUINE, smilax C/zina, Linn. ; en arabe,
kac/wb Chiné { 1 2). Cette racine est recommandée 
dans les maladies vénériennes invétérées. 

Elle vient de la Chine. 

(7) Sandaf, Jv.;....., ; a6yad, �1. 
(S) Sâsâjrâs, lf�LL.. 
(9) Tc/tic/tm ,  f:;:-. 
(oo) Stnâ Srt'ydy, <.5� L.... . 
( t t )  Stmstm, f"""" • 
( 1 !) Kluoch116 Syny, �"" � .  
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79· STORAX, styrax o.fficinafe, Linn. ; en arabe, 
miasalé ( 1 ). On l'emploie en fumigation pour
calmer les violentes douleurs de tête et les op
pressions de poitrine : on s'en sert aussi comme 
parfum. 

Il vient de la Syrie. 

8o. TAMARIN , tamarin dus Indic a, Linn. ; en 
arabe , tamar lndi (2). Les Égyptiens emploient
le tamarin comme rafraîchissant. Ils préparent, 
avec celui qui est nouveau , une conserve très
agréable. 

On trouve au Kaire deux espèces de tamarin,
. 

dont l'une vient de l'Éthiopie, et l'autre des envi
rons de la Mekke. Le tamarin d'Éthiopie est en
petits pains ronds , noirâtres , d'une saveur acide et 
agréable : celui de l'Arabie est en masse enfermée 
dans des paniers de feuilles de dattier ;  il est rou
geâtre et d'une saveur acerbe : il est moins estimé 
que le premier. 

8 1 .  ZtDOAIRE, Kœmftria rotunda, Linn. ; en
arabe , zaraoune ( 3 ). Cette racine est refi<lrdée
comme stomachique et aphrodisiaque. On la prend 
en substance , incorporée dans. du miel. 

La zédoaire vient des Indes orientales. 

, JE pour!ois parler de beaucoup d'autres substances médicinales, qu'on trouvera 
décrites dans Prosper Alpin , ou indiquées dans la Matière médicale de Forskal : 
mais aujourd'hui les naturels de l'Égypte ont rarement recours à cette grande va
riété de médicamens. L'emploi superstitieux qu'ils font aussi de quelques drogues , 
n'offre pas assez d'intérêt pour qu'if soit nécessaire de les décrire en particulier. 
II seroit superflu d'entrer dans des détails au sujet des racines , des feuiiJes et 
autres productions végétales , que l'on fait quelquefois brûler en présence des 
malades pour en tirer des présages. 

Les drogues de l'Asie , qui arrivent par la mer Rouge , ct qui restent plus ou 
moins iong-tomps déposées dans les magasins de Soueys et de Qoçeyr, sont géné
ralement de très-bonne qualité, telles que I'assa-fœtida, l'encens , la gomme Ara
bique, le cachou, et les autres productions tirées des Indes. Plusieurs articles fournis 
par le sol même de l'Égypte sont négligés , parce qu'on les recueifle sans précau
tion. La gomme qui est produite par le mimosa Nilorica d'Égypte , ne peut servir 
que dans les manufactures, ct après avoir été nettoyée , tandis que ce He d'Arabie , 
qui est recueillie avec soin , est aussi plus recherchée. Les améliorations que 
l'Égypte est susceptible de recevoir , s'appliquent à toutes les branches d'art , de 
commerce ct d'industrie. 

Le choix des espèces de médicamens retrace foiblement l'ancienne science des 
Arabes. Les doses convenables et les circons.tances appropriées pour les remèdes 
sont ignorées. On ven·oit au Kaire et dans les autres villes un m8ins grand 
nombre de malades réduits à un état incurable , sans l'abus de diverses. drogues. 
L'usage fréquent de l'opium et des électuaires enivrans , composés de chanvre et 
d'aromates , affoiblit considérablement le corps , qui n'éprouve de calme qu'en 
proportion de l'agitation qui est d'abord occasionnée par ces médicamens. Il est 
assez ordinaire de rencontrer au Kaire, dans les rues habitées par les droguistes, un 

(•) ltfaya'lrsil,)1tlr, �l... � · (�) Tnmar Hmtly, 1.5� ,rÎ . (3) Ztmt6r!t, � .)J , 
É. M. 1 i � 
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grand nombre de personnes qui achètent , sur l'avis des vendeurs, les drogues qu'ils 
pensent pouvoir feur être· salutaires. Il y a des cheykhs qui veiffent à cc qu'if ne 
sc débite pas de drogues détériorées. Pius un médicament est prompt et actif, 
plus les Égyptiens le croient propre à produire la guérison du maL Ifs emploient
fa coloquinte et la gomme gutte comme purgatifs , et la violence de ces remèdes 
les expose à des vomissemens qu'ils redoutent ,  et à des douleurs intestinales diffi
ciles à apaiser; tandis qu'ifs ne font communément usage du séné que comme 
laxa,if, en le mêlant par petite quantité dans des infusions presque sans vertu ct 

\ d 1 1 bi " tres- esagrea es au gout. 
Les bienfaits ct les réglcmens d'un Gouvernement éclairé ne manqueroient pas 

de contribuer en Égypte à la conservation d'une population nombreuse : les secours 
de la chirurgie et de la médecine , et les soins donnés à des malheureux, ont fait 
respecter les Français, qui s' étoient occupés, pendant J'expédition , de former des 
hôpitaux pour la classe indigente. 

• 

.. 

• 



M É M O I R E 
S U R  

LE SYSTÈME D'IMPOSITION TERRITORIALE 
\ 

E T  S U R  L'AD M I N  1 S T RAT I O N  

D E S  P ROVI N C E S  DE L'ÉGYPTE, 

DANS LES DERNIÈRES ANNÉES DU GOUVERNEMENT DES MAMLOUKS (1); 

PAR FEU Mr cH'EL-ANGE LANCRET. 

LE gouvernement des Mamlouks (2) formera dans l'histoire un article si bizarre,
qu'il me semble intéressant d'en recueiJJir tous les traits , et d'en conserver avec 
soin la mémoire , comme les naturalistes conservent, au milieu des belles pro
ductions de la nature , ses écarts les plus singuliers. 

Parmi les voyageurs modernes qui nous ont précédés en Égypte , au�un ne s'est
occupé du système de propriété et de i' administration des campagnes : ces objets, 
qu'il étoit difficile d'étudier à 1' époque où ils visitoient ce pays , forment, dans tous 
les États , une partie essentielle du gouvernement, et méritent d'être connus. 

Le général CaffareJJ i  avoit réuni sur ce sujet un grand nombre de renseigne
mens ; i l aimoit ce genre de considérations , et personne ne pou voit saisir· avec 
plus de facilité que lui les détails de la législation et la chaîne qui les lie tous : 
rpais il a péri , et avec lui la· plupart des connoissances qu'il av oit rassemblées. 
Quelques notes que l'on a trouvées dans ses papiers , touchant cet objet , font 
regretter qu'il n'ait pas complété son travail .  Je suis loin d'espérer de pouvoir y 
suppléer ; mais j'essaierai du moins d'offrir des renseignemens utiles à ceux qui vou
dront I' entreprendre. 

Avant d'entrer en matière , je ferai quelques réflexions générales sur Ia difficùlté 
de remonter à l'origine de la plupart des usages consacrés en Égypte. 

Parmi les nations qui ont été souvent subjuguées , il y en a peu qui puissent 
compter autant de maîtres que la nation Égyptienne ; mais, en revanche , il n'en 
est aucune qui , par l'ascendant de s<:m caractère et de ses mœurs , ait remporté 

( 1) Lu à l'Institut d'Égypte, le 1." frimaire an 9 [ 22 novembre 1 Soo ). Voytz, page 2.60, à la note. 
(2) el_,!( • 
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autant de triomphes sur ses propres vainqueurs , et qui ait offert à leurs innova
tions une résistance plus forte et plus constante. Aussi retrouvons-nous encore 
aujourd'hui quelques restes de ses antiques usages, de ses J()ngues habitudes , qui 
se sont conservés jusqu'à nous, au mépris des siècles , des religions et des conqué
rans. J'en puis apporter plusieurs exemples. 

Plusieurs habiles critiques ont révoqué en doute le culte des ognons attribué 
aux Égyptiens ; quelques-uns même l'ont nié totalement ( 1 ) .  On peut croire , en 
effet , que les anciens voyageurs qui en ont parlé se soient trompés , et qu'ils 
aient pris pour le culte de cette racine, les réjouissances qui en accompagnoient 
la récolte, à-peu-près comine si l'on prenoit pour le culte des raisins ou des blés, 
les fêtes champêtres qui ont ordinairement lieu en France après les vendanges et 
les moissons. 

A présent encore , les jours employés à tirer les ognons de la terre sont re
gardés comme des fêtes , dans quelques parties de l'Égypte moderne. C'est à
Rllhmim)th (2) que j'en ai été témoin : son territoire est le seul de la province
de Btzll)nh (3) , et même des provinces environnantes , où la culture des ognons
se fasse avec étendue ; et ils jouissent d'une si grande réputation , qu'à la Mekke 
même , les marchands de légumes prétendent vendre des ognons de Rahmânych. 
C'est \Crs le commencement du mois de juin que les cultivateurs en font la 
rlcoltc ; elle dure cinq jours , et ce sont cinq jours �e fêtes. Les habitans des 
\illages cnvironnans arrivent en grand nombre au lieu du travail : les uns viennent 
y faire des provisions ; d'autres y apportent quelques marchandises , ct principa
lement des gâteaux , des dattes sèches ct du chor6dz (4). J'ignore si , dans Je 
reste de l'Égypte, cette récolte est accompagnée des mêmes circonstances ; toute
fois il mc semble qu'on peut, sans forcer Ja vraisemblance , rapporter l'origine 
de cette pratique à une parciJJc fête , anciennement plus importante ct plus ré
pandue , ct que des voyageurs , trop enclins à voir en Égypte des choses extraor
dinaires , auront prise pour un véritable culte . 

.i\lais \Oici un fait plus remarquable, et dont J'origine est moins équivoque ; c'est 
l'usage ou sont les femmes Égyptiennes de quelques cantons de déchirer leurs 
vêt cm ens ct de se couvrir de poussière , lorsqu'elles veulent exprimer une grande 
affiiction (5). Oron sait que chez les Hébreux, dont tes coutumes étoient tout-à-fait 
Égypticnnts , c'étoicm-Jà précisément les témoignages d'une extrême douleur. 

Enfin les peintures qui sont dans les grottes d'Efttlryia et dans ccHes de la 
vallée de Thcbes , nous ont fait connoître Ja parfaite ressemblance qui existe entre 
certains meubles, certains arts du peuple ancien, ct ceux du peuple moderne ; 
la charrue , la roue inclinée du potier , fa jarre de terre rouge ct son support à
quatre pieds , sont aujourd'hui cc qu'ils étoicnt au temps de la splendeur de
Thèbes, ct sans dourc encore bien avant cette époque. 

Cc; rapprochcmens , que l'on pourroit multiplier davantage , mc paroissent 

(1) Emre .aoucs, .�.de P.aow. (1) ..._�.,. 
(J) •:rA· 

(i) I.J..>-. 
(5) 1'1 >ICurs ptrsonnts de la Commission des sciences 

et •ru or.t �tl:, ainsi que moi, témoins c!e ce fait à Louq•or. 
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suffisans pour faire croire que l'origine de plusieurs des coutumes et des institu
tions actuelles remonte à des temps très-reculés , ·  et restera peut-�tre à jamais 
inconnue. Mais une époque plus rapprochée donne une seconde origine à ces 
institutions , c'est celle de SeJym I. cr ( 1 ) .  II est remarquable,  en effet , que toutes 
Ics recherches qu'on tente de fc·tire sur l' originé des div. ers établissemens de l'Égypte, 
ne remontent presque jamais au - delà de Selym , à qui la tradition populaire 
attribue toutes les lois qui régissent actuellement l'Égypte. Cependant M. Fourier 
a fait voir que Sefym n'avoir fait aucune de ces lois, et que même il n'avoit pas 
pu les faire; il a prouvé que tous les établissemens que l'on croit être de Selym ; 
sont de son successeur Solym<În I. er (2) , et des pâchâs ( 3) qui gouvernaient
l'Égypte pour lui ; enfin il a expliqué ce qui a voit donné naissance à cette tradi
tion populaire , en faisant voir que Solymân a voit toujours agi au nom de Selym 
son père , dont les victoires a voient laissé de profonds souvenirs dans l'esprit du 
p�uple Égyptien. 

M. Fouriet, en continuant ses lectures sur les révolutions de l'Égypte et sur

les mœurs de ses diverses classes d'habitans , fera connaître ce qu'il a recueilli tou
chant l'origine de l'administration des terres , confiée presque toute entière aux 
soins des Qobtes ; il donnera l'aperçu général de la condition des flllâll (4) et 
du système de propriété. Le but que je me propose , c'est de prendre cette partie 
de son tableau , et de la développer avec tout le soin qu' eiJc exige. J'arrive donc 
à r exposition du système de propriété territoriale. 

Je ne considérerai d'abord les Mamlouks que comme de simples propriétaires ; 
nous verrons ensuite les impositions qu'ils prélevaient comme gouvernans (5). 

1 . 0 Des différentes manières dont les Terres sont possédéesi des Titres de propriété, 
et des Impositions principales. 

IL y a en Égypte trois sortes de propriétaires de biens territoriaux : les fil!âh � ou 
paysans ; les mozdte(_im (6) , ou seigneurs (7) ; enfin les mosquées , et les possesseurs 
d' o�taqf ( 8).

La plupart des fillâh d'un village sont possesseurs de terres; ils en sont les véri
tables propriétaires , dans ce sens qu'ils peuvent les donner ou les vendre à d'autres 

ftllâh (9) , et qu'ils les transmettent comme un héritage à leurs enfans. Cependant, 
quelles que soient. les mutations qu'elles éprouvent , elles demeurent à perpétuité 
grevées d'une taxe ; et celui à qui elle est payée , porte le nom de moulte(_im ou 

( 1) �·· 
(z) (:) Lç.,L . 
(3) L:.� . 
(4) L� .
(5) J e  dois prévenir que, mon intention étant d e  faire 

connoitre l'état des choses tel qu'il étoit avant l'arrivée
des Français en Égypte , je supposerai, dans tout ce qui
va suivre, que les diverses lois et usages subsistent encore 
clans leur entier. 

(6) jfo· . 
(7) Le mot de tmancier, adopté par M. Silvestre de

Sacy, est plus conforme au sens du mot Arabi. 
(S) u'_,. 
(9) Les ftllâh vendent très - rarement leurs terres, 

parce qu'elles ont en général peu de valeur , attendu 
qu'un fellâh qui a les moyens de cultiver, obtient des 
terres sans les acheter : cependant il est bien certain qu'ils 
ont le droit de les vendre; cela n'est pas sans exemple. 
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seigneur. 11 est effectivement le maître de ces terres , puisqu'il peut augmenter 
ou diminuer les impositions qu'elles lui payent ( 1 ) , puisqu'il peut les donner ou 
Jcs vendre à d'autres moulre?)m, ct qu'elles deviennent , après lui , le bien de ses 
cnfans ; ct enfin , puisqu'il les réunit à son bien propre , si le fellâh possesseur vient 
à mourir sans héritiers : circonstance qui n'a pas lieu pour les autres parties de 
la propriété du fellâh ; car , dans le cas où i l  vient à mourir sans héritiers , sa mai
son, ses meubles ct ses troupeaux sont pris par le fisc, et non par le moultezim. 

Lorsqu'un moultczim vient à mourir, ses cnfctns , pour avoir le droit d'hériter 
de ses biens, doivent en obtenir l'agrément du p�1ch<î : cet agrément s'obtient en 
lui payant une taxe déterminée , regardée par les Turks comme une espèce de 
rachat de la terre , qui , sans cela, retourneroit de droit au fisc. 

Si un propriétaire meurt sans enfans ct sans avoir testé , ses biens sont pris par 
le fisc ; mais s'il a fait un testament ,  ce testament est exécuté, à fa charge par les 
légataires , quels qu'ils soient; de payer la taxe au pâchâ. 

Je n'ai dit ici sur les héritages que ce qu'il étoit nécessaire d'en faire connoître 
pour savoir à quels titres on acquiert la propriété. J'aurai occasion de revenir 
sur Je même objet, en parlant des fonctions des rffindy (2) . 

Lorsqu'un fellâh se trouve être trop pauvre pour cultiver la totalité de ses 
terres , il en engage une partie pour une certaine somme d'argent, qui lui sert à 
cultiver la portion qu'il a gardée. Cet engagement cesse , et sa terre lui est rendue , 
aussitôt qu'il peut rembourser la somme qui lui a été donnée. On appelle cette 
espèce d'hypothèque , l<harouqah (3). 

Le moultezim ne peut ôter au fellâ.h la terre qu'il cultive , à moins qu'il ne soit 
constaté que celui-ci ne peut la cultiver, ct par conséquent payer les impôts ; mais 
le fcJl:îh conserve la faculté d'y rentrer ' lorsqu'il a acquis les· moyens de tenir ses
cngagemcns (4). Les ft!lâh jouissent d'ailleurs de toute liberté sur le genre de 
culture qu'ils veulent donner à leurs terres : ils peuvent les ensemencer en blé, 
en riz, en doûra, selon qu'il leur plaît ; et pourvu qu'ils payent la taxe au moulte
zim, celui-ci n'a rien à exiger d'eux. 

·La taxe que les terres des flllâh doivent payer aux moulte?,im, est le mâl el
hour (5) , ou droit libre. Elle est toujours plus forte que fe myry (6) , et c'est sur 
elle que cet impôt du grand - seigneur est prélevé. Ce qui reste après l'acquit
tement de ce droit , appartient aux moulref_Îm , et porte le nom de fâ.Y?- (7) , ou
profit. 

Le myry a été établi par Selym , ou plutôt par son successeur, suivant l'obser
vation que j'ai déjà faite. Il paroît que , lorsqu'après la conquête de l'Égypte par 
les Turks , on voulut établir l'impôt territorial pour les sultans de Constantinople, 
on trouva que les registres des contributions avoient été brl'dés : il fallut alors 

( 1 )  Ces augmentations ne sont peut-être que des vols; 
mais ces vols sont exercés depuis si long-temps, que le 
droit de les comnwttre n'est plus contesté. 

(2) c.SI.)JJI.  
(3) ,jJ_,:.. . 

(4) Cda dépend beaucoup de la volonté particulière 
du moultezim. 

(5) y:r JL ... 
(6) Û_Y.':.< · 

t7) �L;.
avoir 
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avoir recours aux connaissances que les Ogâqlu tchâouclryeh ( 1) avoient sur cet 
objet ; et ce fut d'après cela que l'on répartit le myry , non par fiddân (2) de
terres, mais par viJlages : ensuite les moulter.im partagèrent entre eux cette charge , 
selon l'étendue de leurs possessions. C'est cette première répartition du myry sur 
les viJJages , qui subsiste encore aujourd'hui ; elle fut faite si inégalement, que , 
pour cinquante medins de mâl el-hour, le nombre correspondant du myry varie 
depuis deux jusqu'à vingt medins. 

Solymân établit aussi dans la haute Égypte le myry en denrées, pour subvenir à 
fa nourriture de la milice des Ogâqlu , qu'il venoit de réorgctniser. 

J'am·ois encore d'autres détails à donner sur la perception et l'emploi du myry; 
mais ce n'est pas ici fe lieu de les placer : i l sera plus convenable de le faire 
lorsque je parlerai de l'administration particulière qui a fe myry pour objet. 

Le mâl el-hour est établi par un ancien usage du pays, .que les sultans de 
Constantinople ont laissé subsister, et qu'ils ont confirmé. Ce droit paroît être 
Ie seul que les moulrer.im devraient légitimement percevoir ; mais successivement 
ils ont exigé, sous divers prétextes , une plus forte rétribution des cultivateurs , 
et leur ont imposé deux nouveaux droits : fe premier,  qui ne paroît être bien 
constaté que depuis environ cent ans , est le moudâf(3 ) ,  qui signifie sur-ajouré : le 
second, qui n'étoit d'abord composé que des présens que les cultivateurs fai
saient aux moulrer.im, s'est successivement affermi et augmenté , au point d'être , 
dans quelques endroits , plus considérable que le :fàyz; il n'est perçu régulièrement 
que depuis cinquante ans environ ; on fe connoît sous le nom de barrâny (4-) , qui 
veut dire extraordinaire (5 ) .

Au reste, ces deux impôts , ayant la même origine , sont généralement confon
dus , et n'en forment qu'un seul , qui porte indifféremment, et suivant les pays , 
les noms de moudâf ou de barrâny.

C'est principalement au temps d'A'ly-hey (6) , que ces nouveaux impôts ont été 
établis. Cc Mamlouk, ayant presque entièrement détruit le corps des Ogâqlu,� dont 
Ia plupart étoient grands propriétaires , s'empara des viJJages qu'ils possédaient ,  et 
les distribua à ses partisans. I I  augmenta beaucoup les charges des fl!lâh / et tous 
les moulte(jm qui avoient quelque crédit auprès de lui , l'imitèrent en exigeant 
aussi des droits excédans. Depuis lui ,  la maison de Mohammed-bey (7) , et en 
dernier lieu Ihrâhym-bey (8) , donna encore de nouveaux accroissemens aux 
revenus des moulrer.im : il n'y en a qu'un petit nombre qui , regardant ces impôts 
comme injustes , ou n'ayant pas le pouvoir de les exiger, se soient contentés du 
mâl el- hour ; à ces exceptions près , la cupidité des moulur.im , et sur-tout des 
moulrer.im Mamlouks , a voit atteint sa dernière limite. 

Je viens de faire connaître Ja manière dont Jes fillâh possèdent leurs terres , et 
comment la propriété est partagée entre eux et les mozt!rer.im / je vais actuellement 
parler d'une autre partie de l� propriété de ces derniers. ElJe consiste dans des 

( 1 )  �.,4- }'�.,t. 
(:t) ul.).;. 
(3) ÙL.... . 

É. M.

(4) <)�. 
(5) Littéralement, étranger. 

(6) � J� .  

(7) � � · 
(8) � ���!. 

K k  
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terres qui leur appartiennent entièrement, et ne sont chargées d'aucune autre 
imposition que Je myry. Ces terres, qui constituent le hien propre des moultc(_im,
sont appelées a rd el-ousyeh ( 1 ) , ou terres seigneuriales. Cette espèce de propriété 
n'existe pas dans la haute Égypte , au-dessus de Minyeh (2) ; mais on peut dire, 
en général , que , dans la basse Égypte , les terres d' ousyeh sont à-peu-près la 
dixième partie des terres de feHâh. 

Les Turks , sans vouloir se donner la peine de remonter à l'origine de leur 
système de propriété, ont cherché à l'expliquer de la manière la plus simple. 
Plusieurs pensent que les mou!te(_im sont les fermiers du grand - seigneur , que 1� 
prix du bail est Je myry , et que leur profit est composé, 1 .0 du fâyz ,  et · 2.0 du 
revenu entier des terres d' ousyeh : par-là ils expliquent aussi la nécessité de payer au 
grand-seigneur un droit de succession. Mais cette version n'est pas la vraie : voici 
cc qui résulte· de l'examen des registres des Qobtes , ce que les cheykhs instnlits 
savent aussi , et qui servira de résumé à. tout ce que je viens de dire. 

Le droit appelé m!il el-hour est réparti sur la totalité des terres d'un village : 
les flllâlt ont entre les mains une partie de ces terres , et payent au moultezim du 
viHage le mâl el-hour de leur portion ; J'autre partie est affermée ou cultivée par le, 
moultczim lui-même , et tout Je produit lui en appartient : c'est sur la somme de ces 
deux branches de revenus qu'il paye le myry imposé sur son village par le grand
seigneur. Quant au barrâny , c'est un impôt moderne ajouté par !es moulie<.im. 

Les propriétaires formant la troisième sorte que j'ai distinguée , sont les pos-
sesseurs d' ouaqf ct les mosquées. 

· 

Toutes les propriétés des I�osquées leur ont été données à diverses épqques ; 
la plupart de ées dons ont été fc1.its long-temps avant la conquête de Selym , 
ct dès les premiers temps de l'établissement de l'islamisme en Égypte. Lorsqu'on 
institua le myry , les terres des mosquées n'y furent point assujetties, et restèrent 
parfaitement libres , comme elles J' éroient auparavant , et comme elJcs fe sont 
encore aujourd'hui. 

Les fondations pieuses portent en arabe Je nom général d'ouaqf, qui signifie ce 
qui doit être laùsé, ce qui doit 1·ester à perpémité. Les donations de terres ont un 
nom particulier , celui de ri<.qalt (3) ou de miséricorde. CeHes-ci ne ·peuvent 
se faire avant d'en avoir reçu J'autorisation du pâchâ ; autOrisation qui est rare
ment refusée , parce que ces donations , et généralement tous les ouaqj; ont tou
jours des motifs pieux ou charitables. Les uns sont en faveur des deux villes saintes, 
des hôpitaux, des coiiéges, &c. ; d'autres, pour faire réciter des prières sur les tom
beaux à ce·rtains jours de la semaine ; d'autres sont en faveur de certains esclaves 
ou ('e certaines :fc1.milles, même de la famille du fondateur de l'ouaqf. 

· 

C'est sur-tout pour soustraire les propriétés aux usurpations des Mamlouks, que 
cette dernière sorte d'ouaqf a été mise en usage. Un propriétaire qui veut assurer 
à ses successeurs une partie de son hien , en forme un ouaqf en feur faveur� 
par-là ils ont encore un autre avantage, celui de ne pas payer au grand-seigneur 

(.2} � · 
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Je droit de succession. On pourroit s'étonner, d'après cela , de ce que les pro
priétaires ne forment pas des ouaqf de leurs possessions ; mais voici ce qui les 
en empêche. Les ouaqfne pouvant être vendus , ils s'ôteroient par-là, ainsi qu'à 
leurs successeurs , la faculté de pouvoir jamais vendre leurs biens , dans le cas où 
cela leur deviendroit nécessaire ; d'ailleurs il est probable que le Gouvernement, 
qui permet quelques ouaqf, ne voudroit pas que I' on transformât ainsi toutes les 
propriétés. Aussi les moztfte(,Îm qui veulent faire de ces espèces de donations , 
ont-ils le soin , afin que la permission leur en soit accordée, d'en assigner quelques 
parties à des établissemens pieux, et d' offi·ir le surplus à la religion après I' extinc· 
tion de leurs races. 

Le plus communément, lorsqu'un moultezim forme un rizqah, il prend les terres 
qu'il y affecte sur ses terres d'ousych , et rarement sur celles des fillâh qui lui 
payent tribut : mais , dans l'un ou l'autre cas , il renonce à toutes les taxes qu'il y 
prélevoit , et les dégage aussi de l'impôt du myry, en se chargeant de prendre ce 
qu'elles en payoient sur les revenus qui lui restent. Il arrive cependant , mais fort 
rarement , que si le moultezim donne à une mosquée une grande partie de son 
bi�n , ou un village en entier, al or� la mosquée devient moultezim et se trouve 
chargée de payer le myry imposé sur les terres de ce village. Voilà le seul cas où les 
terres des mosqu�es soient grevées de cet impôt dû au grand-seigneur. On peut 
donc dire en général que les biens territoriaux des mosquées et des autres fonda
tions pieuses sont l ibres de toute espèce de taxe. Plusieurs propriétaires de ce� 
fondations , afin d'être protégés par le pâchâ dans le recouvrement de leurs 
revenus , lui payent un léger droit, appelé mâl hemâyelz ( 1 ) , ou droit de pro
tection. 

Les mosquées ni les autres propriétaires d' ouaqfne peuvent les vendre , ainsi que 
je l'ai dit ; mais ils peuvent en faire une sorte de cession ,  appelée el-meddelz el
taouylelz (2) , c'est-à-dire , pour un long espace de temps : elle dure en effet quatre
vingt-dix ans. Les propriétai res reçoivent , pour cette vente temporaire , une 
certaine somme une fois payée , et un petit droit annuel , appelé egr (3) , qui sert, 
en quelque sorte , à leur conserver le souvenir de leurs possessions. Si , après Jes 
quatre-vingt-dix ans écoulés , la terre ou la maison ainsi vendue est dans le même 
état qu'auparavant , le propriétaire a le droit de la reprendre ; mais, si la terre a 
été plantée d'arbres , ou si l'on a fait des embeHissemens à la maison ,. le hien 
reste à celui qui a fait les améliorations , pourvu toutefois qu'il continue de payer 
le droit annuel au premier possesseur. S'il s'élève entre eux quelques contestations, 
elles sont jugées par le qâdy (4).

Les mosquées ne peuvent disposer du produit d'une pareille vente que pour 
racheter d'autres biens ; encore cette espèce d'aliénation n'est-elie tolérée que pour 
les propriétés qui sont en mauvais état. Cependant on convient que plusieurs 
propriétaires d'ouaqf vendent souvent de la sorte des biens qui sont en pleine 
valew·, et que ces ventes n'ont été imaginées que pour éviter la loi ; car elles ne 

{1) �lr- JL.. (4) cjol-'. 
É. J1f. K k :t 
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sont mises en usage que pour les ouaq� qui ' d'après leur nom et leur institution '
ne devroient jamais être aliénés. 

Chaque ouaqf a un nâdir ( 1 )  ou administrateur, qui est presque toujours l'un des
descendans de celui qui a fait la fondation. Cet administrateur fait le recouvrement 
des revenus , et les répartit conformément aux volontés du fondateur , volontés 
qui sont consignées dans l'acte qui constitue l' ouaqf ,

Tous les ri?,qall sont inscrits par un effendy spécialement chargé de cet objet. 
Cet effendy ne fait pas partie de la corporation des effendy du myry , dont je 
parlerai plus bas. 

Avant de passer à un autre chapitre , je m'arrêterai un moment pour faire une 
remarque qui me paroît utile. 

On conçoit que, dans un sy,stème d'oppression comme celui qui existe en 
Égypte depuis si long-temps , les divers propriétaires , maîtres chacun dans leur 
arrondissement ,  ne se sont pas consultés pour établir des impôts semblables et 
des usages uniformes dans toutes les parties de J'État : aussi existe- t - il plusieurs 
différences , à cet égard, d'un canton à un autre. Cependant la plupart des cou
tumes , quoique différentes, sont écrites , pour chaque village , dans des registres 
fort anciens , d'après lesquels on se conduit , et dont on s'écarte plus ou moins, 
selon les circonstances. 

Dans le grand nombre de renseignemens que j'ai recueillis, j'ai choisi ce qu'il 
y a voit de plus général , pour en former le système d'imposition et de propriété. 
Je continuerai de la sorte pour ce qui va suivre , sans rejeter cependant les excep
tions qui sont importantes et admises dans beaucoup de lieux ; et comme il y a 
un assez grand nombre de ces exceptions dans la haute Égypte , j'en formerai un 
article particulier. · 

2 . 0  De l'Administration des Terres. 

DANS tous les villages , les terres des fillâh ., ainsi que celles d' ousyeh , sont . 
divisées chacune en vingt-quatre parties appelées qirât (2) : ces vingt-quatre par
ties appartiennent à un ou à plusieurs mou!te'{,Ïm/ iJ y en a quelquefois jusqu'à 
vingt pour un seul village. Un moultezim possède toujours autant de qirât et 
fractions de qirât de terres d'ousyeh que de qirât et fractions de qirât de terres 
des ftllâh / et cet usage est tellement établi ,  qu'un moultezim ne vend jamais une 
portion de terre des flllâh ., sans vendre en même temps une partie égale en qirât
de ses terres d' ousyeh. 

Il est facile de trouver la raison de cet usage , et de voir comment les moulre:c_im 
et les flllâh sont également intéressés à le maintenir : voici comment je le èonçois. 

Les terres d' ousyeh étant ceiles dont le produit relatif est le plus considérable 
pour Je moultezim , tandis que la culture en est quelquefois onéreuse auxfillâh.� 
puisqu'ils sont , dans quelques endroits , contraints de la f.:1.ire par corvée , et Jes 

{ t ) j?l;. {2) .I.!J.'. 
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terres des jèllâh étant, au contraire, celles dont la culture est la plus avantageuse 
pour eux, on voit que si les moulte?)m sont intéressés à posséder le plus possible 
de terr&s d' ousyeh , les flllâh le sont autant à ne leur en laisser posséder que la 
moindre partie. I I  s'établit ainsi un équilibre qui maintient les droits de chacun. 
Cependant cet équilibre seroit bientôt rompu, si les moulte·{)m eux-mêmes n'étoient 
intéressés à Je maintenir dans les marchés et les contrats qu'ils passent emre eux. 
En effet , si Je vendeur ne desire donner que ses terres de feliâh , l'acheteur ne 
desire pareiHement prendre que celles d' ousyeh ; et de cette diversité d'intérêts 
résulte naturellement le parti moyen , celui de joindre toujours à un nombre de 
qirât de terres d' ousyeh un nombre égal de qir!it de terres des fll!âh. 

On voit par ce que je viens d'exposer, qu'un moultezim ne doit jamais posséder 
des terres d' ousyeh seulement , et en effet cela est sans exemple ; mais on trouve 
quelques viJlages dont le territoire ne renferme aucune terre d'ousyeh. 

Je reviens à l'administration des terres , et je vais parler successivement des 
terres des jellâh , de celles d' ousyeh , et de ce Ji es des mosquées. 

Chaque moultezim choisit parmi les jèllâh qui possèdent les terres qui lui 
payent tribut, un prin ci paf cultivateur , qui est Je chef des autres , et porte fe no ni
de cheyk.h el-beled { 1 ) .  II arrive aussi que si les possessions d'un moultezim sont fort 
étendues dans un même village , i l l es divise à son gré en plusieurs portions, et les 
donne à commander à autant de cheykhs différens ; en sorte qu'il y a des villages 
qui , soit que leurs terres appartiennent à un ou à plusieurs mou!u?)m J ont un très-· 
grand nombre de cheykhs. Le nombre moyen est huit ou dix ; mais il n'est pas rare 
de Je voir s'élever jusqu'à vingt et au-delà. 

Le cheykh eJ-beJed exerce Ja police sur les jellâh ·qui cultivent la portion de terre 
qu'ii commande ; c'est à lui seul que le moultezim demande le produit de l'impo
sition , ct il lui laisse le soin de la recueillir des mains des divers jellâh : en consé
quence , il a le droit de les faire bâtonner , ou de les faire emprisonner dans la 
maison de l'ard e!-ousyeh (2) jusqu'à ce qu'ils se soient acquittés. Les cheykhs sont 
d'autant plus intéressés à ne rien négliger pour faire payer les ftllâh J que si les 
mou!te(_im éprouvent des retards dans la perception de leurs-revenus , ce sont les 
cheykhs qu'ils en punissent. 

Lorsqu'un cheykh el-beled vient à mourir, c'est ordinairement parmi ses enfans 
que le moultezim lui choisit un successeur ; il le fait cheykh , en lui donnant un 
schâl et une béniche ; et cc nouveau cheykh lui fait , en remercîment ,  un cadeau 
appelé reqaddemeh (3) , qui consiste en grains ou en argent, quelquefois même en 
un cheval. De plus, il y a des viUages dont les cheykhs sont tenus de donner , 
chaque année , à leurs mou!te(_Ùn J un certain nombre de pa taques (4) ; dans d'autres 
villages , ce don ne se fait que tous les trois ou quatre ans ; et ·dans d'autres enfin, 
il n'est pas mis en usage. 

Outre leurs cheykhs, les grands mozt!te?Jm, comme les beys et les principaux 

(1) �1 � . . 
(2) Maison seigneuriale, celle où habitent les Mam

louks qui commandent le village. 

(3) ,_.�· . 
(4) La pataque est de quatre-vingt- dix medins, et 

vingt-huit medins font un franc. 

1 
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Mamlouks , ont un moubâchir ( 1 ) ou intendant , qu'ils choisissent à leur gré parmi
les Qobtcs. Sa principale fonction est de correspondre avec les serrâj(2) qui sont 
dans son arrondissement , et de tenir compte des revenus à mesure que le-recou
vrement s'en fait ; il est dépositaire du registre du myry , et de l'un des registres 
du mâl cl-hour et du barr<îny de chaque village. I l  y a ,  en outre , deux autres 
registres de ces deux derniers droits : l'un est entre les mains du serrcîf; et l'autre , 
qui appartient aux cultivateurs , est déposé chez le châlzid (3). 

I l  n'y a communément qu'un seul scrrélf par village ; il est choisi par l'intendant 
Qobte , ct toujours Qobte lui-même. I l  est chargé de percevoir les revènus et de 
vérifier les espèces ; il est responsable de leurs valeurs : l'intendant lui sert de 
caution , et paieroit à sa place, dans Je cas où iJ viendroit à sc trouver quelque 
déficit dans la caisse. 

L'intendant Qobtc a encore sous lui plusieurs écrivains , selon l'étendue de ses 
occupations. 

Lorsque le moultczim n'a pas d'intendant, c'est lui-même qui nomme ses serrâf. 
Le châhid , ou témoin , est toujours l'un des ftllâh du village ; il doit savoir 

écrire ct compter : il est, en quelque façon , l'homme des cultivateurs ; c'est hu 
qui veille à leurs intérêts. JI tient la liste des droits payés par les flllâh dans le 
cours de l'année, afin qu'ils soient comptés en déduction lors de l'acquittement 
de  l'impôt. I l  n'y a qu'un châhid par vil lage ; i l  est choisi par les ftllâh � et accepté 
par les mozdte?_im, ou seulement le pl us puissant des moufte?_im.

Si quelques portions de terres n'ont pas été arrosées, l e  moultezim les fc1.it mesu
rer , afin de ne faire payer auxflllâh qu'une imposition proportionnée à l'étendue 
des terres qui peuvent être cultivées. Quelquefois il envoie pour cela un Qobte 
messâlt (4) , c'est -à - dire, arpenteur ; mais le plus souvent c'est un des hommes 
du vil lage , employé pour diriger la culture des terres du moultezim , et nommé 
khaouly (5) , qui fait l'arpentage , tandis que l e  serrâf écrit et calcule. Le cheykh 
dont cette terre dépend , sert de témoin dans cette opération ; le qâJ'mmo'Jâm (6) 
y assiste aussi, lorsque Ja quantité de terre non arrosée se trouve être considérable. 

Dans un vil lage où il y a plusieurs mort!re?_im ct par conséquent plusieurs 
khaouly " Je plus instruit ou l e  plus puissant est chargé de fa distinction des pro
priétés particulières des cultivateurs , dans le cas où il vient à s'élever entre eux quel
ques contestations à ce sujet. Ce khaouly ne sait le plus souvent ni lire ni écrire , 
et ses connoissances sont consignées dans sa mémoire seulement : aussi J e  fils 
succède-t-il ordinairement à son père dans les fonctions d'arpenteur. Cependant, 
s'il a fait à dessein quelque faux arpentage , les cheykhs le dénoncent au plus puis
sant moultezim , et lui présentent en même temps un homme capable de fe rem
placer. Alors l e  moultezim destitue le premier , et nomme celui- ci khaouly du 
vil lage. 

Les terres plantées de dattiers payent aux moulre?_Ùn .� dans certains pays , suivant 

( •) r�· 
(2) ûl_;.... . 
(3) �L:: . 11 n'y a pas de registre général du mâl el·hour de l'Égypte. 

(4) t.t.::.. . (5) (..{,.;;.. . (6) rlk (li. 
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l'étendue de la plantation ; dans d'autres, l'impôt de ces terres est déterminé par 
fe nombre des dattiers. 

Les usages que l'on suit pour l'administration des terres d'ousych , sont sujets à
un grand nombre de variations ; non-seulement ils sont différens d'un village à u�
autre , mais ils varient encore au gré des mou!tqJm. Voici pourtant ce· qui a lieu 
en général : ou le moultezim afferme sa terre , ou iJ Ja fait cultiver par des ftl!âh
qu'il paye , ou enfin il a dans quelques lieux le droit de la faire cultiver par corvées. 

Dans le premier cas , le propriétaire afferme sa terre d' ousyeh au cheykh qui , 
dans le même viJlage , dirige la culture de ses autres terres. Toujours le prix du 
bail est plus fort que la somme du mâl el-hour et du barrâny que payent les terres 
des fillâh de ce village. Ce surplus va communément d'une à quatre pataques par 
feddân , selon la bonté <.les terres , ou suivant leur proximité des villes : ainsi celles 
des environs de Boulaq ( 1 )  sont affermées à un taux encore plus élevé.

Dans le second cas, le moultezii? a ,  dans chacun de ses villages , deux hommes 
principaux chargés de la culture ct de Ja récolte de ses terres d'ousyeh : l'un est 
khaouly, ou surveillant ; l'autre est oukyl (2) , ou procureur. 

Le khaouly, de concert avec le cheykh , distribue la terre aux divers ftllâh 7 

selon leurs besoins ou leurs demandes. C'est lui, ou tout autre homme de con
fiance , qui est dépositaire des fonds nécessaires au paiement des jellâh.

L' oukyl entre en fonctions lorsque le temps de la récolte est arrivé. Il tient 
registre de Ja quantité de grains recueillis, et les fait déposer chez lui. Il est assisté du 
cheykh , comme témoin. Les ftllâh reçoivent de quarante-cinq à soixante medins 
par feddé1n pour la culture ; e t ,  pour la récolte , · on léur donne par jour une gerbe 
de blé ou d'orge, ce qui peut faire tout au plus un quatre-vingt-seizième d'arde6 (3). 

Dans Je troisième cas enfi n ,  celui où le travail se fait par corvées , le khaouly 
reste toujours distributeur des terres· et surveillant de la culture. Les attributions 
de l'oukyl reStent aussi les mêmes que précédemment. 

Toutes les fois que les terres ne sont pas affermées , les animaux nécessaires au 
labourage , et les grains pour l'ensemencement, sont fournis par Je moultezim. Les 
animaux sont confiés aux soins d'un gardien appelé kallâf (4). Dans Jes villages où 
la culture de I'ard eJ-ousyeh se fait par corvées , les hommes qui viennent y tra
vaiJler avec la charrue , reçoivent un salaire : ainsi c'est sur la classe la plus misé
rable des ftllâh que cette charge appuie principalement. 

Les ftllâh sont contraints de curer les canaux particuliers ; mais Je moulrezim 
doit les payer suivant les prix accordés par l'usage. C'est encore Je khaouly qui 
surveille ce travail. 

Les terres des mosquées , et généralement toutes celles appelées ri?,qah 7 sont 
administrées comme celles d'ousyeh ; c'est-à-dire que Je nâdir ou administrateu� 
les afferme , Ol;l les fait cultiver par un khaouly et un oukyl. Les terres des 
mosquées , m'a-t-on dit , ne sont jamais cultivées par corvées. 

Je ne quitterai pas ce qui regarde l'administration des villages sans dire quelque 
w 

(4) cj�. 
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chose de leurs diverses classes d'habitans , et sans parler de la manière dont la 
police s'exerce parmi eux. 

Indépendamment des cultivateurs subordonnés aux chcykhs, il y a encore , dans 
Jcs villages , des fillâh qui ne possèdent ·point de terres , et qui sont employés 
comme journaliers par ceux qui en possèdent : il anive souvent que plusieurs 
de ceux-ci deviennent journaliers dans les années où leurs terres n'ont point été 
arrosées , et ils se rendent alors dans les viJ lages où l'on peut leur offrir du travail. 
Il n'y a pas de village un peu considérable où il n'y ait aussi quelques marchands 
de comestibles et d'étoffes les plus communes, quelques fabricans de poteries gros
sières , quelques ouvriers , comme des maçons , des marchands , &c. 

Il y a dans chaque village un premier cheykh el-beled , qui est , à proprement 
parler, le syndic du pays : c'est lui qui fait plus particulièrement les fonctions de 
juge de paix , et devant qui les différcns de quelque importance sont débattus. 
Son autOrité s'étend non-seulement sur les ftllâh cultivateurs , mais encore sur 
tous les habitans de son viJJage. Cette place n'est pas purement honorifique, elle 
lui procure aussi plusieurs ·avantages pécuniaires : par exemple , si les Mamlouks 
viennent à faire la demande d'une certaine somme d'argent, ou de denrées , à un 
village , le premier cheykh la fait fournir sans y rien faire entrer de son bien propre ; 
ct cc droit ne lu i  est pas contesté. Il est vrai que les Mamlouks ont Je soin d'empê· 
cher que les premiers cheykhs el-beled ne deviennent trop riches, en leur faisam , 
de temps en temps, �es avanies qui ne portent que sur eux. Néanmoins la place 
du premier cheykh est presque toujours entre les mains du pius riche, et elie sc 
transmet ordinairement du père au fils.• Il n'est pas sans exemple cependant de Ja 
voir sortir de la famille où eJlc étoit, pour passer dans une autre, plus riche ou plus 

• 1 estimee. 
L'autorité des chcykhs, et même ceBe du premier cheykh , est balancée, dans 

quelques viJiages , par ce1Jc d'un cultivateur plus riche que les autres , et qui sait 
se former un parti. Ce cultivateur sc refuse quelquefois à payer les impositions,
et force Je serrâf à fuir du viHage : celui-ci se retire chez son rnouftczim, qui prend 
alors les moyens nécessaires pour obtenir ses revenus. 

Le premier domestique du cheykh el-beled porte le nom de mechhed ( 1 )  : il est;
en quelque sorte , le concierge du village ; il connoît et indique la demeure de 
chaque habitant aux étrangers qui arrivent ; i l  se charge de leur faire avoir les 
choses dont ils peuvent avoir besoin , comme ,des provisions de bouche , des ani
maux de transport, &c. Son droit constaté est de quelques centaines de medins 
qui lui sont donnés par les moulu?,im / mais il augmente beaucoup ses bénéfices 
par les cadeaux qu'il se fait accorder pour les services qu'il a rendus. 

Voici la liste des rétributions accordées aux diverses personnes employées à
l'administration des terres, ct dont il a été question dans cc chapitre. 

Le serrâf d'un village est payé par les cultivateurs : 1 .  o il reçoit deux mcdins sur 
quatre-vingt-dix qu'il perçoit; 2.0 ou i l  est nourri par lesjè/lâh) et Ja répartition 

(t) c.),i-· 

de 
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de cette charge est faite par les cheykhs , ou il reçoit à la fin de l'année une somme 
fixe , déterminée par l'usage ; 3 ·0 enfin il ne donne un reçu de quatre-vingt-dix
medins que quand il en a reçu quatre-vingt-quinze. Cette dernière rétribution 
est au profit de l'intendant Qobte , si le moultezim a un intendant ; et , dans les 
autres cas , elle est ordinairement moins forte ( 1 ) . 

Le cheykh d'un propriétaire reçoit, pour le paiement de ses soins, l'exemption 
du barrâny sur une portion des terres qu'il cultive , portion qui est déterminée 
dans chaque village ; de plus , le propriétaire lui donne depuis trois cents jusqu'à 
milie parats de gratification : cette somme lui est accordée plutôt comme un 
témoignage de satisfaction que comiife un paiement ;  elle est nommée el-mesâha
meta el-mechâykh [dons pour les cheykhs]. 

Le châhid ,  ou témoin, est aussi exempt du barrâny sur une partie de ses terres, 
et il reçoit des cultivateurs un léger paiement proportionné à la quantité d'impo
sition payée par chacun d'eux , mais qui varie beaucoup suivant les divers viHages. 

Le mechhed reçoit du moultezim cent ou deux cents medins ; et cette paye est 
appelée â'der el-mechhed (2) [usage pour Je mechhed]. 

Les moulrqjm paye�t encore les deux droits suivans : 
Â'det el-sâqqâdâr el-ousyeh (3), usage pour le porteur d'eau d'e la maison seigneu

riale , lorsqu'elle est habitée par le moultezim; 
Et â 'det el-khaddâmyn el-ousyeh (4) [usage pour les serviteurs attachés aux terres 

de l' ousyeh]. Ces servi�eurs sont , le khaouly, l' oukyl , le kallâf et les cultivateurs. 
Le khaouly reçoit du moultezim , pour les soins qu'il donne à la culture des 

terres de J'ousyeh et à J'entretien des canaux, 1 .0 l'exemption du barrâny sur quel
ques- uns de s'es ftddân de terre , et 2 .  o le tiers de la gratification accordée au
cheykh. Les cultivateurs lui donnent aussi un quatre-vingt-seizième d'ardeb de 
grain chacun, comme arpenteur du  village. 

L' oukyl est ordinairement payé en nature ; sa rétribution annuelle est de quatre 
à dix ardeb de grains. 

Le kailâf, étant un simple domestique , est payé par Ie moultezim, suivant les 
conditions particulières qu'ils ont faites entre eux. Enfin , dans les lieux où la cul
ture des terres d' ousyeh se fait par corvées , les moulrq)m qui ne sont ·pas trop 
injustes , accordent quelques petites quantités de ·grains aux cultivateurs les plus 
pauvres. 

, 3 .  0 De quelques Usages particuliers à la haute Egypte. 
I

L existe beaucoup de différences , ainsi que je l'ai dit , entre les usages du 
Sa'yd (5) et ceux de l'Égypte inférieure. Ces différences tiennent en partie au 
Sa'yd même , et au mode d'agriculture que son sol nécessite : mais on doit sur-tout 
les attribuer à son éloignement de la capitale , et aux troubles continuels dont il 

(1) On peutvoir,dans le s. IV du .M.ém. de M. Girard 
sur l'agriculture et le commerce de la haute Égypte, quels

(2) c..�l o)�. (3) �)l);,lJWt ;;;,� .
É. M.

moyens les Qobtes ont à leur disposition pour détourner
à leur profit une grande partie des revenus de l'Égypte.

(4) �}1 *t� ;;;,�. (5) � ·  
L I  
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a été Je théâtre ; car, depuis l'invasion des Arabes Haouârâ ( 1 ) jusqu'au moment 
où Je cheykh Hammâm (2) devint leur chef, il paroît que le plus grand désordre 
avoit régné dans toutes les parties de l'administration de cette contrée. Pendant 
tout Je temps que ce cheykh Hammâm y fut puissant , i l  se fit beaucoup d'amélio
rations dans l'agriculture, et l'administration en fut réglée avec justice ; mais, après 
sa mort, cc pays étant devenu l'asile des Mamlouks réfugiés, le trouble reparut de 
toutes parts , et de nouveaux changemens s'ajoutèrent encore. à ceux qui a voient 
eu lieu précédemment , et dont une partie s'étoit conservée. 

Quoi qu'il en soit des raisons qui ont pu modifier les usages du Sa'yd, je vais 
exposer ici les principales différences qu'on y remarque, lorsqu'on les compare à 
ceux de tout Je reste de J'Égypte. .

Dans toute la partie de la haute Égypte comprise depuis Girgeh (3) jusqu'aux 
cataractes de Syène , les terres dépendantes de chaque village n'appartiennent pas 
par portions distinctes aux divers ftllâh � comme dans l'Égypte inférieure : eJJes sont, 
en quelque sorte , Je bien commun de tous , et sont distribuées à chacun selon 
ses moyens de culture ; et comme le nombre des cultivateurs est presque toujours 
trop petit pour Ja quantité de , terres cultivables , un fellâh , de quelque lieu qu'il 
soit, peut participer à la distribution. On appelle ces terres 6'el-mesâha/z (4) , terres 
par la mesure. 

Ce mode de propriété ne cesse pas brusquement à Girgeh ; il s'étend dans 
toutes les provinces inférieures , où les propriétés distinctes sont aussi connues ; 
et plus on approche du Kaire , plus celles-ci sont en grand nombre. Ces terres , 
dont les mêmes portions appartiennent toujours aux mêmes famiiles, sont nom
mées atâr (5) , ou terres marquées. 

La province du Fayoum et la partie basse de ceJJe d'Aifyelz ( 6 )  sont divisées 
et administrées comme celles de l'Égypte inférieure , et payent aussi les mêmes 
• 1\ xmpots. 

Dans la basse Égypte, les cultivateurs ont Ie droit de vendre leurs terres entre 
eux. Dans la moyenne Égypte , les ftllâ/z ne vendent jamais leurs terres ar/ir" ou 
marquées , celles qui leur appartiennent par voie d'héritag.e ; on ignore s'ils en ont 
le droit : mais , comme l'étendue des terres est trop grande pour ie non1bre des 
cuitivateurs , les· ventes sont, par cela seul , impossibles. 

L'impôt , dans la haute Égypte , est divisé en deux parties principales : le m!il�
éest le droit en argent; et le l<hargelz (7) , c'est le tribut en nature. L'un et l'autre 
sont payés aux mouflec)m �· le premier sur les récoltes de do tt ra, le second sur 
celles d'orge, de blé , &c. I l  faut donc , chaque année , que l'étendue respective 
de ces deux cultures soit mesurée , afin que , d'après la valeur fixe qu'elles ont 
dans chaque vil lage , mais qui varie d'un viflage à un autre , on puisse faire Je 
compte de ce que chaque cultivateur doit à son rnoultezim. 

On voit par - là que les revenus des moufte<;im varient d'après la quantité de 
terres arrosées, ct aussi d'après J'espèce de culture qui a été adoptée : mais, quelles 

( •) l}to · (3) �fr · (5) )SI. (7) �..? ·

<2) r�. (4) �w�. (6) ë11· 
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que soient la quantité et la nature des impôts qu'ils ont recueillis, ils sont toujours 
tenus d� fournir les mêmes sommes de myry en nature et en argent ; en sorte 
que s'ils ont reçu plus de monnoie que de denrées , ils sont obligés d'acheter des 
grains pour payer leur myry. 

Les mou/rc?_Îm du Sa'yd sont propriétaires de la même manière que ceux de 
tout k reste de l 'Égypte , et aux mêmes conditions que j'ai fait connoître au 
commencement de ce Mémoire ( r ) .

Dans tous les villages du haut Sa'yd , ct dans ceux de la moyenne Égypte , où 
les terres appartiennent par indivis à tous les habitans , elles leur sont distribuées , 
chaque année , parles cheykhs. Le messâh , ou arpenteur, en fait mesurer l'étendue 
par son qassâb (2) , ou porteur de Ja mesure ; il en tient note , et fait connoître 
d'avance à chaque c�Itivateur ce qu'il aura à payer. Cet arpenteur et son qassâb 
reçoivent ensemble, des fel!âh � depuis six jusqu'à dix medins par feddân de terre 
qu'ils ont mesuré. Le plus ordinairement fe messâh est Qobte ; i l y en a cepen
dant quelques-uns qui sont Musulmans. Il n'y a pas de châhid , ou témoin , dans
ies villages dont les terres sont ainsi mesurées chaque année. 

Les mou!re?,im ont , dans presque tous les villages de la haute Égypte , un serrâf 
pour percevoir fe droit en argent ,  et un autre Qobte , appelé tantôt oukyl � tantôt 
â'mi/ (3) , pour recevoir les revenus en nature. 

II y a dans la haute Égypte plusieurs villages dont tous les habitans sont Qobtes, 
et alors les places de cheykh sont entre les mains des Qobtes : mais, dans ceux où 
il y a à-la-fois des Chrétiens et des Musulmans , les places sont entre les mains 
de ceux-ci. 

J'ai négligé de faire entrer dans l'énumération des diverses espèces de posses
sions de la basse Égypte, celles qui sont appelées masmouheh (4) , parce qu'elles y 
sont en trop petit nombre. Elles sont un peu plus répandues dans la haute Égypte , 
ct s'y nomment haryreh. Ces possessions sont tantôt un revenu en argent ou en 
nature sur un fonds de terre ; tantôt c'est Je fonds de terre lui-même : dans tous les 
cas, elles ne payent aucune sorte d'imposition. Les habitans du pays leur donnent 
une origine qui me paroît assez naturelle ; ils disent que ce sont des vols faits par 
des Arabes qui sc sont établis par force dans divers villages , que ces vols sc sont 
transmis par héritage , et que le temps les a maintenant légitimés. Ces biens, qui 
ne sont jamais très-considérables, sont le plus souvent entre les mains des cheykhs 
des villages. 

Enfin, dans un grand nombre de villages du Fayoum (5) , Ies impôts ne sont pas 
estimés par la quantité de fiddân de terre ; mais le vilJage doit en total payer une 
certaine somme. Lorsqu'il y a une partie des terres qui n'a point été arrosée , les 

fellâh ct les moulre?,im font un arrangement à l'amiable ; et si les premiers se 
trouvent lésés, ils se refusent à la culture et s'enfuient. 

{ I} Ceci n'est pas entièrement conforme aux conjec
tures publiées dans le Mémoire sur l'agriculture et le com
merce de la haute Égypte. On avoit pensé que la vente
d'un fonds de terre n'étoit qu'un engagement temporaire, 

{2) y�. (3) J..� .  
É. .{/If. 

qui n'avoit de durée que jusqu'à l'époque du rembour
sement ;  il est constant cependant que, dans toute l'éten
due de l'Égypte, les moultezim font entre eux des ventes
absolues .

. 

{4) ��. <5) r_;; . 
L 1 z 
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I J  y a dans fa basse Égypte quelques exemples de villages qui ont . des portions
de terres qui sc régissent ainsi ; on appelle ces terres c/zarouelt ( 1 ) .  

4 . 0  Du Mâl J(ouchoufyelz (2) , ou Droit des Kâchef ( 3 ) .

AvANT de faire connoître la nature de cet impôt , qui est perçu presque tout
entier au profit des commandans de province , il convient peut-être de dire 
quelque chose de ces derniers. 

Les beys ne gardent qu'une année le gouvernement d'une même province ; 
feurs principaux devoirs sont d'y maintenir la police, de vider les différens qui 
peuvent s'élever de village à village, de défendre les cultivateurs contre les 
Arabes , et de protéger les moulre?,im dans le recouvrement de leurs revenus. 

Un be-y a quelquefois jusqu'à vingt kâch.ef: ce sont ses lieutenans ; ils agissent
d'après ses ordres. Le bey passe assez communément trois ou quatre mois dans
sa province , et en habite le chef-lieu : mais il lui importe de ne pas rester trop 
long-temps absent de fa capitale , de crainte d'être renversé par quelque intrigue 

(r) �_,_,...:: . On trouve dans Hérodote (/iv. II, f. 109}
un passage relatif au revenu territorial des rois d'È
gypte, à la distribution des terres et à la diminution des 
impo�itions dans certains cas. Je vais le rapporter , 
moins pour faire connaître cc qui se pratiquait ancien
nement, qu'à cause des traits de ressemblance qu'on y 
trouvera avec ce que j'ai dit touchant les mêmes points 
de l'administration actudle 1 tant dans la haute que dans
la basse t:gypte. 

« Les prêtres mc dirent encore que le roi Sésostris fit 
>> le partage des terres , assignant it chacun une partie égale 
» l't {arrée, qu'on til·oit au �ort, à la charge néarimoins de 
» lui payer tous les ans une certaine redevance, qui com
, posoit son revenu. Si le fleuve enlevoit à quelqu'un une
» partie de sa portion, il alloit tro wer le roi, et lui ex po
, soit cc qui étoit arrivé; cc prince envoyoit sur les lieux 
» des arpenteurs pour voir de combien l'héritage étoit cli
» mi nué, afin de ne f.1ir·e payer la redevance qu'à propor
» tion du fonds qui res toit. Voilà, je crois, ajoute Héro
, dote, l'origine de la géométrie, qui a passé de ce pays 
»en Grèce. " 
. J l me semble d'abord qu'il faut substituer à cette phrase, 
tnlcvoit une part il! dt sa portion , celle-ci , laissoit sans être 
arrosü 11111' partie de sa porrio11 : car au temps de Sésostris , 
commt.: aujourd'hui, sans doute, le fleuve n'enlevait, dans 
l'espace d'une année, qu'une trop petite portion de terre 
pour que cela pût être un sujet de r�clamation; et il devoit 
aussi, comme à présent, laisser parfois de-grands terrains 
sans arrosement. 

JI mc paroit ensuite qu'il ne faut pas entendre d'une 
manièr�: trop générale le partage égal des terres entre cous 
les individus; car Hérodote dit lui- même ( f. 141 ct
168) <JUC les gens de guerre a voient chacun dou1.c aroures 
de terre , ou environ cent toises en carré ( � ) , exemptes
de toutes charges et redevances. On sait d'ailleurs , par 

' (') s.lon l• ulcul <le oi'An\llle . qui suppose la couMe Cg)pl�<nne de 
'u

_
l�t poucu st:�e: l1gncs. /\his le t.:(itc d� l'nrourc ne s'tltve pus à \·ingt .. <iU.ttre 

toues , ct les tlout.e arourcs 1\'tcluin.alrnt point à un carré qm nuroi1 c.1uo�.trc-

Diodore de Sicile, que l'ordre sacerdotal possêdoit aussi 
des terres en propre. D'un autre côté, comment les mar
chands, les artisans, auraient-ils pu avoir quelque part à 
cette distribution! Il me semble donc qu'elle ne doit être 
entendue qu'entre les cultivateurs. Et si maintenant on
fait attention qne la culture des terres qui environnaient 
un village, ne pou voit être raisonnablement confiée qu'à 
ses propres habitans, on en conclura ,  1.0 que les villages
possédaient une certaine quantité de terres, au moyen 
d'une redevance qu'ils payoient au prince ; 2.0 que les 
terres d'un même village appartenaient par indivis à tous 
ses ha bi tans, ir qui elles étoient distribuées chaque année 
par pa nies égales et au moyen du sort. 

Les villages possédoient donc autrefois des terres , à
peu-près comme ceux de la haute Égypte en possèd�:nt 
encore aujourd'hui; seulement on a cessé de les répartir 
entre les cultivateurs avec la même équité. 

Si l'on rapproche du passage d'Hérocl,ote, que je viens 
de citer, celui de la Genèse, où Moïse, après avoir ra
conté la mani,ère dont Joseph s'y prit pour rendre Pharaon
maître de toutes les terres, ajoute (cha p. X LVII, f.],
v. 26) : cc Depuis ce temps· là jusqu'aujourd'hui , on paye au 
»roi, clans toute l'Égypte, la cinquième partie du revenu 
>>des terres ; et ceci est comme passé en loi, exc�pté la 
>> terre des prêtres , qui est dcmeur�e exempte de cette 
» sujétion; " ct si l'on se rappelle l'opinion que les Égyp
tiens modernes ont de la propriété territoriale, on verra 
que depuis bien long-temps on est habitué à regarder les 
possesseurs de terre, en Égypte, comme les fermiers du 
souverain. 

On peut encore remarquer dans ce passage de la Genèse, 
que les terres de la religion sont, depuis bien des siècles, 
exemptes de toute espèce d'imposition. 

(2) �;_,...(' JL..
(3) �1(. 

viogt·trois: tOI,tS tle côté. D'Anville, et tOUl les S.l\'.:tns :wec: luâ, ont con· 
forHiu la cou,lrc llëbraïque 3vtc l11 couct�c tgypti<'nne, aipsl truc je le fcr111 
volr (Inn� un l\1ctmoirc sur fe systime mê-tritple� des nndens Égyptiens. l··. J. 
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qu'il n'am·oit pu prévenir assez à temps. Il a toujours quelques- uns de ses f< ,Jchif
qui parcourent sa province avec leurs Mamlouks; i l y a aussi , dans beaucoup de 
viHagcs, un, deux ou trois qâymmaqâm., ou commandans de place. Ces qâymmaqâm
sont mamlouks ou serrâg ( r ) ;  ils habitent dans la maison appelée ard ef-ousyeh , ou
maison seigneuriale ;  leurs fonctions, dans le village où ils commandent , sont les 
mêmes que celles du bey dans la province qu'il gouverne. 

Outre Ja paye qui leur est accordée par les beys, ils forcent encore les fillâh 
à leur donner Ja plupart des denrées dont ils ont besoin. 

Le klzâ-cpahdâr (2) ou trésorier du bey est un de ses Mamlouks ; et en général ,  
Jes personnes qui occupent les diverses charges relatives aux finances de l'intérieur 
de la maison d'un bey , occupent aussi les charges analogues touchant les finances 
de la province. · 

Le mâl kouchouf)reh est pris en partie sur les mou!tqjm et en partie sur les fillâlz.
Voici les portions de cet impôt qui sont acquittées par les moulrqJm. 

Mâl el-gi!zât (3). Son produit est destiné au convoi de rafi·aîchissement qui est 
envoyé chaque année au - d�vant de la caravane de la Mekke. I I  est recueiJli par 
les commandans des provinces , et versé entre les mains du cheykh el-beled du 
Kaire , qui le remet à l'aslâm bâclry (4) chargé du soin d'en faire l'emploi. Le mâl 
el-gihëît est payé par chacun des ?Jzottlte?)m., dans la proportion des qirât de terres 
qu'ils possèdent : il en est de même des droits suivans. 

Khedem el-a 'si< ar (5) [ paye des soldats]. Ce droit fut établi autrefois pour la solde 
des Ogâqlu ,; mais les commandans des provinces se le sont approprié. 

Â'der aourâq clzeraouy ou seyfy (6) [ usage pour les lettres d'hiver et les lettres 
d'été]. Ces lettres sont envoyées dans les divers villages , pour les prévenir que l'on 
va bientôt percevoir l'imposition. 

Voici maintenant les droits composant fe mâf kouchoufyeh ,  qui sont prélevés 
sur les ftilâ/z.

Ra.fo' el-ma<;âlem (7) [avanies remplacées]. Ce droit fut établi par Mohammed
bey Aboudahab pour remplacer les avanies arbitraires. If forma trois classes de 
vilJages : la première paya deux cent dix pataques; la seconde, cent cinquante; et la 
troisième, quatre-vingts. L'établissement de cet Impôt n'empêcha pas les avanies 
arbitraires d'avoir lieu comme auparavant. 

Mâ! el-rah1yr (8) [droit de libération]. Il fut établi par lbrâhym-bey pour les 
mêmes motifs que le précédent , et il devint, comme lui,  un surcroît de taxe pour 
les ftl!âk. lbrâhym forma trois classes de vilfagcs , à J'imitation de Mohammed : la 
première dut cent cinquante pataques; la seconde, cent; et la troisième, cinquante. 
. Matâlib hâkem el-ouylâyelz (9) [ réquisitions du commandant de fa province]. Ces
réquisitions sont toujours en nature , comme de I' orge , de la paille, &c. ; ou bien 
elles sont pour fa nourriture de la troupe qui accompagne le commandant quand 
il voyage. Lorsque cette troupe est trop nombreuse , on tient compte aux viJlages. 

( • )  rG- · 
(2) ).) .ùjG.. 
(3) 0� JL.. 

(4) &� i. LI.
(5) �t ��G. .  
(6) �-' c.>? I)G_,l o)�.
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d'une partie des dépenses qu'ils sont obligés de faire. Cet impôt en nature n'est 
pas déterminé. 

MttJ,2rif d-nâyeh el-lâc/meh ( 1 ). Ce sont les dépenses que font les cheykhs des 
villages, lorsqu'ils donnent le koulfih ( 2) ou repas aux kâchef et aux autres Mamlouks 
qui voyagent dans la province. C�s dépenses , qui , comme on le voit, ne peuvent 
pas être fixées , sont réparties par les cheykhs entre les fillâh. 

llar;q e!-taryq (3). C'est une paye pour les qaouâs (4) , ou même pour le� Mam
Iouks inférieurs qui sont envoyés pour porter des ordres dans un village. Le mon
tant de cette paye est fixé par celui même q�i envoie l'ordre. 

Toutes les taxes précédentes forment , avec Jes avanies arbitraires, le m<îl kou
choufyeh ,  ou droit des kâchef. Ce qu'il y a de fixe dans cet impôt , est enregistré 
chez les moubâchir ou intendans Qobtes. 

La somme des revenus du rnâl kouchoufyeh n'appartient pas entièrement aux 
commandans des provinces. Outre le mâl cl-gih<ît , qui est destiné à la caravane 
de la Mckke , ils sont encore tenus de payer le myry de leurs places ; ce myry 
est de vingt, trente ou cinquante bourses (5) par province , selon Je urs richesses. 
lis sont aussi dans l'usage de faire une fois chaque année des cadeaux au pâchâ , 
à son lcyâ/lyalz (6) , à son khâznahdâr, et enfin à toutes les principales personnes 
de sa maison. 

Pour donner une idée des exactions des Mamlouks envers les fi!lâh; exac
tions qui leur ôtent le peu de profit qu'ils feroient ,  s'ils ne payoicnt que les impôts 
réguliers , je vais en faire connoître deux principales ct qui s.c répètent assez 
souvent. 

Les vil lages qui sont sur la lisière du désert , sont exposés à voir des Arabes s'cm-
. parer d'une partie de leurs terres pour les cultiver, du consentement du gouver

neur de Ja province. Lorsque le temps de payer les impôts est venu , il arrive 
quelquefois qu'ils s'y refusent ; et si les Mamlouks n'arrivent pas assez à temps 
pour les y contraindre , on répartit sur les terres qui sont restées aux fillâh une 
partie de J'imposition qu'auroient dû payer les terres envahies. 

J'ai dit plus haut que Jcs moulre<.im fàisoient mesurer les terres non arrosées , 
afin de diminuer proportionnellement les taxes : mais , toutes les fois que les Mam
Jouks ou leurs intendans jugent que les cultivateurs peuvent payer tout l'impôt , 
ils ne leur accordent aucun dégrèvement. 

Enfin la. cupidité des Mamlouks ne trouve de bornes que lorsque les ftllâh sont 
i·éduits à l'impuissance de payer; et ces malheureux n'ont d'autre recours contre 
ces oppressions que la fuite. Un feHâh qui se trouve dans l'impossibilité de satisfaire 
la cupidité de ses maîtres , quitte ses champs ct sa maison ; suivi de sa femme ct de 
ses cnfans , il va chercher dans un autre viJJage quelques terres à culti\'er ct des 
maîtres moins avides. · 

Les vols des Mamlouks ct des Qobtes ne sont pas les seuls que les cultivateurs 

(4) u-Y· 
(5) La bourse est de vingt-cinq mille medins. 
(6) ��. 
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aient à redouter : les Arabes viennent encore leur enlever leurs troupeaux et tout 
ce que les premiers ont négligé de feur prendre. 

Je vais placer ici une liste de droits prélevés sur Je mâl cl-hour, et qui sont 
presque tous pour les commandans des provinces , quoique dans J'origine ils aient 
eu des destinations différentes , ainsi qu'on va le voir. 

Â'orçâdelz rchâouych l<âchef( 1 ) [usage pour le tchâouch du k<îchef]. Ce tchâouch 
est celui qui conduit le kâchef dans les lieux où il veut aller : ainsi ce droit est 
destiné à la milice des Ogâqlu.

_ Tesouyfmouqarrar (2). Ce droit est encore destiné pour les troupes. 
A

�
'det râs noubeh (3) [usage pour le râs noubeh].

Â 'det messaouâdeh (4) [usage pour le messaouâdch]. Ces deux droits sont destinés 
à certains Ogâqlu appelés râs noubeh et messaouâdeh � et dont les fonctions sont 
de protéger Je recouvrement du mâl el-gihât. 

A
n
' der khedâm el-ramleh (5). C'est la paye de Ia troupe qui porte les sacs destinés 

à être remplis de terre pour former des retranchemens. 
Â'det mesa/lem (6) [ usage pour le mesalJem]. Le mesallem est un des hommes 

de la milice des Ogâqlu.
Â'det liâusy (7) [ usage pour l'écrivain de la troupe]. 
Â'det tebn el-soultânyeh (8) [ u�age pour la  fourniture Je la paille nécessaire à la 

troupe du grand-seigneur]. 
. Â'der /zaouâler el-lzaouâlât (9) [usage pour celui qui est envoyé dans un arron
dissement de viHage pour y prendre .les contributions]. 

A
n
' det 1</za.for el-mâl ( 1 o) [ usage pour J'escorte nécessaire au transport du pro

duit de l'imposition]. 
Â't{et gesr el-sou/tânyeh ( I 1 ) [usage pour les digues des ·canaux qui. sont à la

charge du grand-seigneur ]. Le produit en est, confié aux cheykhs principaux 
chargés de diriger le travail : il en est de même des trois taxes suivantes. 

Â'det gourâflh el-sozdtânyeh ( 1 2) [usage pour le paiement de ceux qui tra
vaillent au curage des grands canaux avec le gourâfeh] ( 1 3) . 

Â 'du clzryl<h el-gourâfth ( 1 4) [usage pour l e  chef de ceux qui travaillent au moyen 
du gourâfeh]. 

Sog/zâr el-gourâfeh ( 1 5 )  [usage pour les enfans qui travaillent avec le gourâfeh].
Ce  droit n'est payé que par un très-petit nombre de villages. 

( 1 )  · ···b" . .::w l:.. ol..&.l . u- u ··.J v .:J 
. (2) .>jii.. ù,>�' . 

(3) �i lf'� 0�� .
(4) o )!_,-. 'ci)�. 

(5) �)1 il ... ,._;. 0��.(6) r o)�. 
(7) c:n'( o )� . 

(9) c.;;;:lt)l J� o)�.
(1o) JUI � o�� . 
( 1 1 )  �UJ..Jt � 0 )� .
(12) �UJ..JI ��..>-?- o�G,.  (8) �l1WI & o )�.  

(13) Le gourâfoh est un instrument que l'on emploie 
dans quelques lieux de l'

É
gypte pour curer les canaux. 

C'est un triangle équilatéral, fait en planches, et de huit 
décimètres de côté environ ; il a des rebords de deux dé
cimètres de haut sur deux de ses côtés seulement. 

Lorsque l'on veut en faire usage , on commence par la
bourer le fond du canal; ensuite on attelle deux bœufs 

avec des cordes au gourâfeh, le côté sans rebord étant 
tourné vers les bœufs. Un homn1e monte alors sur cet 
instrument pour lui donner plus de poids ; on fait avancer 
les bœufs : la terre entre dans le gourâfch par le côté sans 
rebord; et lorsqu'il est rempli , on le conduit hors des 
digues et on le vide. 

(14) �1.)! ê' o)G,. (1 5) �l).! .>l..- . 
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Matamsyll el-goufour ( 1 ) [usage pour les gardiens des digues].
Cc droit est destiné aux hommes qui travaiJient à arranger les terres des

digues, et qui les gardent pendant fa nuit. 
Les cinq derniers droits que je viens de nommer , sont destinés aux travaux 

des canaux qui sont à la charge du sultan , et ne sont payés que par les moul
te(,Înt qui ont besoin de ces canaux pour que leurs terres soient arrosées � encore 
il est fort rare qu'un même vil lage soit chargé de ces cinq impôts à-la-fois. 

A'
'det tatpyr effindy el-ouylâyeh (2) [usage pour fe qâdy de la province J (3).

Â 'der 11/tyb rey6e!z (1) [usage pour celui qui est chargé de la police des filles
publiques]. 

Peu de vil lages payent cette taxe , qui d'ailleurs n'est pas considérable. 
Des dix-sept droits précédcns , les uns sont établis depuis long-temps pour la 

milice des Ogâqlu : d'autres sont des augmentations plus ,récentes exigées par la 
milice clic- même ; d'autres , comme celui qui est établi pour les enfans qui tra
vaillent à curer les canaux au moyen du gourâfeh , paroissent avoir été originai
rement des avanies que le temps aura consacrées comme des impôts légitimes. 

Toutes les impositions pour les canaux, et une partie de celles pour la milice 
des Ogaqlu, sont prélevées maintenant au profit des commandans de province � ils 
ne font quelques réparations qu'aux canaux qui sont d'une nécessité absolue : tel 
est celui d'Alexandrie. 

Chaque village ne paye pas toutes les taxes dont je viens de faire l'énuméra
tion; il y en a même qui sont usitées dans certaines contrées , et qui sont totale
ment ignorées dans d'autres. 

Le recouvrement de ces divers droits, ct celui du mâl kouchoufych payé par les 
moulte?,im , sont faits à différentes époques dans les villages mêmes. Les châhid
ct les sen·!if en tiennent la note , afin de les déduire du mâl cl-hour, lorsque les 
moulrq)m perçoivent cet impôt. 

5 .0 Du Myry et des Effendy. 

LA perception ct l'emploi du myry sont confiés à une administration composée 
de Musulmans appelés effindy, qui résident toujours au Kaire. Le premier effendy 
est connu sous le nom de rou?,nâmgy (5) ; il est choisi parmi les effindy, ct nommé 
à vie par le grand-seigneur : il a la dignité de nous.fsangâq (6) ou demi-bey. Les
autres places d' e.ffendy sont héréditaires ct peuvent être vendues , pourvu toute
fois que l'acheteur soit suffisamment instruit et reçoive l'agrément du rouznâmgy. 

Les fonctions du rouznâmgy sont celles d'administrateur général et de rece· 
veur : nul autre que lui ne perçoit les fonds provenant du myry ; ils sont versés 
directement dans sa caisse. Le travail des autres effiudy sc borne :1 tenir les re
gistres de toutes les mutations des propriétés ct des emplois qui sont assujettis à 
Jlayer le myry, et :1 faire Jcs comptes , soit de cc que chaque propriétaire doit 

( • )  .).,...P �. 
(2) .... ,JL, tt .. , .... .. ,1 

.. ..y <.S""-' .r� 0 .. � • 

(3) Les qâdy ou juges sont ausii appel�s tfftndy. 
(4) ;;;,.:) y,.!u o.ll.J.. (5) �L;)_,).

(6) 1)� � .
en 



' 

S U R  L'AD M I N I STRAT I O N  D E  L' É GYP TE. 2 5 3 
en acquitter, soit des dépenses qui doivent être prises· sur le produit de cet impôt. 
Tout ceci va s'éclaircir par le dénombrement des effindy et par l'indication des 
fonctions que chacun d'eux remplit. 

Le rotqpâmgy. Je viens d'indiquer ses principales attributions. II a sous ses 
ordres immédiats quatre effendy nommés ha!fâ ( 1 ) , qui sont en quelque sorte · ses 
commis , et que l'on désigne ainsi : le premier , 6âc/z ha!fâ (2) ; le second , tâny
ha!fâ (3) ; Je troisième , râler ha!fâ (4) ; et le quatrième , râ6e' /za!fâ (5). 

Le bâch halfâ est chargé de faire les comptes du myry qui doit être payé par 
chacun des moulu?)m qui possèdent des terres dans la province de Gy?_eh ( 6) , et 
par le gouverneur de cette province : de plus, il est chargé de faire le même travail 
pour le gouverneur et pour trois villages seulement de la province de Manfo
lout (7). Ces trois viJJages sont Bmy :âfa' (8), Beny hoseyn e/-achrâf(9) , et Heyt belâ 
gheyr ( 1 o). 

L'effmdy ei-Charljyeh ( 1 1 ) . Ses fonctions par rapport aux provinces de Charqyeh ,
Mansourah ( 1 2) , Qe!you6 ( 1 3) , Atfyeh et Bahyrch , sont les mêmes que celles du
hâch halfâ pt�:r rapport à celJe de Gyzeh. 

L' effindy ei-Ghar6yeh ( 1 4) . Ses fonctions sont encore les mêmes que précédem
l!lent , mais pour les deux provinces de Gharbyeh et de .Nlenoufyeh. 

I.:ejfindy el- chaher. Les attributions de cet effendy sont de deux sortes : d'abord 
ii est chargé , dans toutes les provinces de Ia haute Égypte , des mêmes soins dont 
sont chargés les trois effindy précédens dans leun arrondissemens respectifs. Ces 
provinces de la haute Égypte sont Bahnâseh ( 1 5 ) ,  Fayoum , Achmouneytz ( 1 6) ,
Manfalout, et Girgeh, qui CÇ>mprend les Oasis. Ensuite il faft les comptes d·u 
myry que doivent payer tous les fermiers et les douaniers de l'Égypte , tant ceux 
des ports de mer que ceux des ports intérieurs , comme Boulaq ct le vieux Kaire. 

L'efftndy el-glzalâl ( 1 7) . C'est J'effendy qui est chargé �e faire les comptes de ce 
que chaque moultezim de Ja haute ·Égypte doit acquitter de myry en denrées. 
Outre ce travail , il tient aussi les comptes d'un droit en argent assez peu consi
dérable ,  appelé mâl moudâf el-glzalâl� qui a été ajouté au myry en nature dans 
quelques viJJages. · 

. 

· · L' effendy masraf el-glzalâl ( 1 8) . II est subordonné au précédent; les comptes pour
la distribution des grains provenant du myry lui sont confiés. 

L'effindy el-mohâse6eh ( i 9). Toutes les dépenses qui sont à Ia charge du grand
seigneur, comme les blés qui sont envoyés chaque année aux deux villes saintes , 
la réparation des canaux principaux, des ponts, des forts, &c. , toutes ces dépenses 
ne  se font qu'après qu'il en a arrêté les comptes. 

L' ejfendy el-youmyeh. Sa place est l'une des principales ; il est le chef de dix 
autres ejfendy qui sont chargés de faire les comptes des dépenses suivantes : l'un 

(1) lib .  
(2) lAh d�· 
(3) � �l;. 
(4) lih o)t;.
(J) W.:. t-"!I.J. 

É. M. 

(6) 0�·
(7) .b_,AAM . 
cs) �G � ·

(9) uL,.o;'11 � �.
( to) �lë � �6.. 

(Il) �__,..JI ôwJI. ·
(12) OJr-M • 

(13) (.,.l�. 
(t4) �JAl! ô�t. 
(15) '-�· 

(16) wpl. 
(r7) JJWI ôw.;t. 
(18) J.JWI 0.>-- ô�l. 
(1·9) �WI ôw-;1. 
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pour Jes bommes pauvres et impotens {kâchedy} ( 1 ) ;  un autre pour les veuAves et les
orpheJins (ayrâm] (2) ; un troisième pour les aveugles de la mosquée el-At_hâr (3) , 
les grands cheykhs , &c. (gaouâdy} (4) ; et enfin les sept autres pour les sept corps 
de Ja milice des Ogâqlu. 

L'efftndy el-moqâbeleh (5) .  I l  est l'examinateur et Je vérificateur de tous les 
comptes de l'article précédent. 

L' ejfiudy el- kourekgy ( 6) .  Il fait
.
f e  compte de ce que chaque mouftezim doit 

payer pour les frais de transport des décombres du Kaire aux boghât_ ( 7) de 
Rosette ct de Damiette. Cette taxe , qui est comprise dans la somme du .myry, se
nomme mâl �ourekgy : elle est .peu considérable , car elle ne s'élève pour toute 
J'Égypte qu'à vingt-huit 'bou�ses. 

Les neuf effindy principaux que je viens de nommer, ont chacun , ainsi que le 
rouznâmgy , quatre ha!fâ : l'effendy el-moqâbefch , dont le travail est très-considé
rable , .en a cinq. Ces mêmes iffindy, avec Je rouznâmgy et son bâch halfâ ,  ont 
chacun un kysehdâr (8), ou porteur du sac qui contient les livres de comptes ; ils 
sont considérés comme gardiens de ces livres ; ils savent écrire et sont comptés 
parmi les ejfindy. 

Le rouznârngy a de plus avec lui quatre châkird (9) ou disciples , qui sont aussi 
compris parmi les effindy. .

Cc ne sont pas encore là tous les membres de cette nombreuse administration :
on y compte quatre kourrâb khat_yneh ( 1 o) , ou écrivains du trésor. Deux de ces
écrivains sont Turks , et supérieurs aux deux autres, qui sont de la nation Juive. 
Autrefois iJs étoicnt tous les quatre de cette dernière nation, et J'on raconte que 
cela n'a changé que depuis que l'un <les écrivains Juifs a abandonné- sa religion 
pour sc faire Musulman : deux de ses fils lui ayant succédé , il s'est trouvé deux 
écrivains Turks. 

Deux des écrivains du pâchâ font partie de l'administration ; ils sont appelés 
tet_kerehgy ( 1 1 ) , d'un mot Turk qui signifie écrivaiu des ordres. L'un écrit en langue
Turque; il est considéré comme Je premier : J'àutre écrit en arabe. 

Enfin trois serrâfsont attachés à l'administration du myry ; ils sont tous les trois 
1 uifs : l'un d'eux est serrâf-bâchy ou premier serrâf; leurs fonctions sont de compter 
l'argent et de vérifier les espèces. 

Les kouuâO khat_yneh et les serrij"sont sous les ordres immédiats du rouznâmgy, 
mais payés, ainsi que tous les autres mcmb�es de l'administration, aux. dépens du 
myry. Ils peuvent prendre , pour les aider, autant d'écrivains et de serr4f qu'ils 
en ont besoin ; mais ceux-ci sont payés par eux, ct non par fe rnyry. 

On distingue le myry en deux parties principales : le mâl cherao11y, ou droit : d'hi
ver; ct fe mâf seyfy, ou· droit d'été. Les revenus du premier sont pris sur les récoltes 

{ • ) c..SV..::.l.b . (4) c,..S)�. 
(2.) \.;;, 1 r .. . 
{3) r.)l..:,':/1 . (5) �WI c..SwJI. 
(6) h.,dl c,..SI).ÙI. Kourtk est un mot Turk qui veut

ùirc ramt, L'efti:ndy chargé de l'impôt affecté au transport 

des décombres est appelé kourekgy, parce que ce transport,
qui a eu lieu autrefois, se faisoit avec des barques. 

(7) )� . (•o) ,;..,.,_;:. yU('. 
(8.) ))� . ( 1 1 )  �lS�'-J. 
(9) )p� .  
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de féves, d'orge et de blé : ils sont les plus considérables et les premiers recueillis; 
aussi sont-ils afectés aux dépenses intérieures, qui sont toujours les plus urgentes. 
Les revenus du droit d'été , qui sont pris sur les rizières , sont pius tardifs et sont 
affectés aux dépenses extérieures. 

Les comptes des effendy ct les versemens du myry se font quatre fois dans. 
l'année , à trois mois de distance les uns des autres � Je premier a lieu vers Je temps 
Oll le Nil est à son plus haut point d'élévation. Les trois premiers paiemens sont 
pris sur le droit d'hiver, et le quatrième sur le droit d'été. Voici comment se fait 
le versement : l' effendy envoie à un moultezim ou à tout autre redevable , par un 
domestique du dyYân ( 1 ) , appelé tchâouclz , la note du myry qu'il doit payer � le
moultezim se transporte avec ce tchâouch chez le rouznâmgy , qui, après avoir 
perçu la somme , donne un reçu provisoire, d'après lequel I' effendy délivre un 
reçu définitif. 

Les effindy ont une manière de tenir et d'écrire leurs comptes qui leur est par
ticulière , et qu'ils disent être aussi en usage parmi Jes effindy de Constantinople. 
Leur écriture , qu'ils appellent k.ermah (2) , paroÎt , au premier abord , ressembler 
assez peu à ceJfe des Arabes� elle n'en diffère cependant qu'en ce que les caractères 
en sont beaucoup moins élevés , et plus étendus horizontalement. Cette manière 
d'écrire permet de serrer beaucoup les lignes les unes contre les autres , et c'est-là 
aussi tout ce que les effindy y trouvent d'avantageux; toutefois il n'y a qu'eux qui 
puissent la lire facilement. 

Les Qobtes tiennent leurs comptes en écriture Arabe ordinaire , et écrivent les 
sommes au-dessous des indications ; ce ,qui rend les sommes totales fort difficiles 
à former. Les effendy, qui tiennent probablement leur

.
méthode de Constantinople,

suivent la manière Européenne ; ils écrivent les sommes dans la même ligne que 
J'indication, en ayant soin de ranger toutes ceHes qui doivent être additionnées 
ensemble , les unes au-dessous des autres. Ifs paroissent fort satisfaits d'être en 
possession de cette métnode; et dans tout autre pays que l 'Égypte , on auroit lieu 
d'être étonné de ne pas la voir adoptée généralement , sur-tout par des hommes 
comme les Qobtes , dont fe plus grand travail consiste à faire des additions : 
mais en Égypte , où l'habitude prévaut par-dessus tout, cela n'a rien qui doive 
surprendre._ 

Le rouznâmgy présente les comptes de toute son administration au pâchâ , au 
defierdâr (3) ou chancelier, qui est toujours un bey (4j , et au cheykh el-beled du 
Kaire. Quand ils sont approuvés, on les envoie à Constantinople, écrits en langue 
. Turque kermah. Quelquefois aussi le grand-seigneur les fait vérifier par un agh� ,
qu'il dépêche à cet effet. 

Lorsque toutes les dépenses qui doivent être légitimement prises sur le myry 
sont Jltélevées , il reste environ douze mille bourses. Cette somme , appelée 
l<hâ(_neh ou trésor , forme le revenu du grand-seigneur, et lui est apportée par un 
bey. C'est en l'année 1 173  de i'hégyre que le dernier envoi a eu l ieu. 

( 1)  (:)t_,! � · (2) ��· {3) ).:l_yj�. 
(4) Le dernier defterdâr a été Ayoub-bey Ie petit, qui a péri à la bataille des Pyramides. 

É. M. 
M m  :1 
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· Les dépenses publiques qui sont prises sur le myry, peuvent étre divisées e-n 
quatre parties principales : , 

1 .  o Gâmkyeh el- masr ( 1 ) .  Sous ce titre on comprend les pensions et les payes 
accordées dans toute l'étendue de l'Égypte : telles sont , la paye des troupes, ceHe 
des ejfi11dy, &c. les pensi�ns des veuves, des orphelins , des aveugles de la grande 
mosquée , des grands cheykhs, &c. 

2.0 Masârif el-!tarameyn (2). Ce sont les dépenses qui se font  pour les deux 
viHes saintes , la· Mekke et Médine. 

3·o Masârif emyr hâggy ( 3) . Sous cette dénomination l'on comprend non
seulement ce qui est accordé à l' émyr hâggy, mais encore )a paye des troupè� qui 
protégent la caravane , et les cadeaux qui se font à diverses tribus d'Arabes qui 
sont sur la route , pour les engager à la respecter. 

4.0 Masârif el- sa'rah (4). Ce qui signifie dépenses accidentelles� comme ; par 
exemple, le sucr.e ou le riz qui sont quelquefois demandés par le grand-seigneur, 
les réparations des canaux, des forts , &c. On comprend encore dans cette qua
trième division les donations faites à certaines mosquées ou à certains cheykhs, 
mais qui sont plutôt d'usage qu'obligées. 

Ce qui reste après l'acquittement de toutes ces dépenses, forme, comme je 
l'ai déjà dit , le revenu du grand-seigneur : mais les beys , depuis plusieurs années , 
savent arranger leurs comptes de manière qu'il ne lui revient rien du tout ; et 
comme ils disposent à leur gré du pâchâ , ils obtiennent de lui un firman pour 
toutes leurs dépenses feintes ou réelles , en sorte qu'en apparence ils sont toujours 
en règle vis-à-vis du grand-seigne.ur.

Voilà ce qu'il y a de général sur l'emploi du myry en argent ; je viens au myry_ 
en nature. 

Il a voit été institué pour la nourriture des sept corps d' Ogâqlu � et il leur en est 
effectivement distribué une partie ; mais une foule d' établissemcns pieux , les étu
dians de diverses écoles, un grand nombre de famiJies, comme ceJJes el-Sâdât (5) ; 
el-Bekry (6) , &c. y ont des droits. Les e.lft11dy� Je pâchâ, le qâdy a'skar (7) , &c. 
participent aussi à la distribution du myry en nature. Des dépenses d'un autre 
genre , comme la nourriture des fabricans de poudre du Gouvernement, celle des 
bœufs qui font mouvoir les machines qui donnent de l'eau à la citadelle , sont 
encore prises sur le myry en nature. Enfin on peut évaluer à plus de cinquante 
mille fe nombre des individus qui participent à la distribution des denrées prove
nant du myry de la haute Égypte. 

Cette distribution est confiée à un ogâqlu du corps des Tclzâouc!z � appelé émyll 
el-chouorm ; ce qui veut dire fidèle dépositaire. Il est chargé du soin de la percep
tion, de remmagasincment au Kaire, et de la distribution. Les beys sont obligés de 
le protéger lors du recouvrement et du transport , et ils se sont fait accorder 
pour cela une quantité considérable d'orge et de blé. 

(•) �l ��. 
(2) �)l u}-.u .  

(5) C::lr�wt.

(6) vHI. (7) � ti<> l';.
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Je ne crois pas devoir entrer dans plus de détails sur fa nature des dépenses 
qui sont à la charge du myry , ni publier le tahleau de toutes les personnes et de 
tous les établissemcns qui ont des droits aux pensions en argent et aux distributions 
en nature : ce travail ne pourroit obtenir quelque intérêt , qu'autant qu'il seroit 
joint à toutes les autres parties des finances de l'Égypte , afin de composer un 
-état complet des revenus et des dépenses de ce pays avant sa conquête par les 
Français. D'aiiieurs je me suis moins proposé de parler, dans ce Mémoire , de l'im
position en elfe-même, que du système d'imposition ; encore me suis-je borné au 
système d'imposition territoriale� 

J'ai dit que les efftndy tiennent des registres exacts de toutes les mutations dès 
propriétés territoriales , afin de pouvoir faire chaque année le compte du myry 
pour tou� ceux qui y sont assujettis. Les efftndy, ayant par-là une entière connois
sance de toutes les propriétés , sont les hommes les plus propres à être employés 
à l'administration de l'enregistrement :  aussi c'est à eux qu'eiie est confiée. 

Les mutations de propriétés peuvent être divisées en trois classes ; celles par 
décès , celles par ventes absolues ou temporaires, et ce Iles par d<:mations. 

Lorsqu'un moultezim est mort, ses enfans, ou ceux en faveur desquels il a testé, 
font leur déclaration à f'effendy dans le département duquel se trouve la succes
sion. Celui-ci en avertit le pâchâ, afin qu'il donne son agrément aux héritiers; 
agrément qu'il leur accorde toujours moyennant le droit appelé ha!ouân ( 1 ) qu'ils
lui payent. Ce droit , qui n'est pas toujours bien déterminé , n'excède jamais trois 
années de l'imposition appelée fly'{,, qui est, comme nous l'avons vu, le revenu 
ne� et légitime .du moultezim. Les ejfindy délivrent ensuite aux héritiers un 
certificat de déclaration ou enregistrement , appelé raqsyd (2) , en vertu duquel ils 
sont légitimes possesseurs ; les ejftndy reçoivent un pour cent du myry payé par 
Jes terres. 

Les sommes provenant du droit halouân sont reçues par un caissier du pâchâ : 
c'est le kârib el-mâl hou!! (3) , dont j'ai parlé au commencement de ce Mémoire. 

Pour les mutations de terres par vente et par donation , il n'est rien accordé 
au pâchâ lui-même ; mais on paye à ses écrivains vingt-huit médins par qirât de 
terres achetées ou reçues , comm� droit de confirrp.ation. Les efftndy enregistrent 
ces mutations, et reçoivent un pour cent du prix de la vente pour les choses 
vendues , et un pour cent du montant du myry , pour les terres données. Pour 
ces deux espèces de mutations , le qâdy donne un hoggeh (4) ou sentence légale, 
et perçoit deux pour cent. 

Les ouaqf de terre en faveur des familles sont regardés comme de simples dona
tions et sujets aux mêmes formalités ; ceux en faveur des fieux saints sont faits 
par-devantle qâdy a'skar et enregistrés par les ejjèndy. Les ventes de terres, de feiiâh 
à feJlâh , et les kharouqah , sont du ressort des qâdy : enfin les successions , les 
ventes de maisons et de meubles , ne regardent que les qâdy, qui perçoivent un 
droit qu'ils règlent eux-mêmes avec équité d'après la richesse des cliens. 

(3) j.:> JUI �k'". (4) �·· 
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Les ftllâh font encore entre eux une autre espèce d'échange ; ils louent feurs 
terres pour une année seulement : cet arrangement se conclut de gré à gré et sans 
l'intervention du qâdy. En général , toutes les fois que les moufte<.,im ou les fillâh
ont emre eux quelque confiance réciproque , ils terminent leurs affaires par
devant témoins, sans appeler le qâdy ; ou bien ils ne lui demandent une sentence 
que pour une foibfe partie des biens qu'ils viennent d'acquérir, afin de diminuer 
les fi·ais. 

J'ai eu occasion de dire , au commencement de ce Mémoire , que les biens de 
ceux qui meurent sans héritiers appartiennent au fisc. J'ajouterai ici que le droit 
du fisc est connu sous le nom de beyt el-mâl ( 1 ) ;  qu'il étoit autrefois destiné en
grande partie pour les pauvres , et qu'lbrâhym- bey, qui J'a affermé , en donne 
encore une portion , fort petite à Ja vérité , pour l'enterrement de ceux dont 
les famiJJes sont trop indigentes pour en faire les frais. 

Les ejfimdy jouissent en Égypte de beaucoup de considération sous les rap
ports de fa probité, des mœurs et de l'instruction. La plupart parlent et écrivent 
la langue Turque, outre ce He de Je ur pays , qu'ils connaissent très-bien. Ils ont 
tous une somme de richesses qui les place dans la classe des gens aisés ; et ceux 

1 
qui occupent les premières charges , sont regardés comme des hommes riches. 
Outre les émolumens qui leur sont accordés pour chaque enregistrement, ils ont 
une rétribution ann.uelle qui est prise sur le myry ; elle est de cent cinq bourses, 
ou 93,750 francs , pour toute la corporation des effimdy :  la répartition en est
faite entre eux , suivant l'importance de leurs charges respectives. 

On a pensé que les Turks avoient laissé la gestion de leurs biens entre les mains 
des Qobtcs , par J'espèce d'incapacité des Musulmans pour un pareil emploi : cela 
n'est pas exact , et il suffit de l'administration du myry pour le démontrer. C'est 
plutôt par la répugnance des Turks pour les innovations, et sur-tout par l'intér�t 
que les Mamlouks avoient à conserver pour percepteurs des hommes qu'aucun 
motif ne portoit à ménager le corps de la nation, qu'il faut expliquer pourquoi 
Jes Qobtcs n'ont pas cessé d'administrer les propriétés particulières. 

Je terminerai ce Mémoire par quelques remarques sur l'hérédité des emplois 
publics, et même des métiers particuliers, chez les Égyptiens. 

II n'y a en Égypte aucune fonction publique qui doive, par son institution , 
être héréditaire , et cependant elles le sont presque toutes : cela tient au caractère 
de cette singulière nation, chez laqueJle tout semble tendre vers la constance et 
l'uniformité. Peut-être le climat de l'Égypte , toujours si semblable à l ui - même , 
et dont les saisons se succèdent chaque année précisément aux mêmes époques 
astronomiques, en présentant toujours la même série de phénomènes , doit être 
regardé comme l'une des causes de cette disposition , et comme ayant donné sa 
teinte d'uniformité au caractère des habitans : du moins ce caractère n'est pas 
l'effet de leurs nouvcJies institutions ; ct tout ce que les anciens voyageurs nou� 
ont appris touchant l'humeur tranqui!le et presque apathique des fgyptiens de 
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Je ur temps , nous le retrouvons dans celle des Égyptiens d'aujourd'hui. Ainsi ils 
ont conservé leur peu de curiosité et leur éloignement pour Jes voyages; jamais 
on ne les voit s'expatrier , tandis qu'il se rend chez eux un grand nombre 
d' étr,-angers , et que ,beaucoup de Syriens et d'habitans de fa côte septentrionale 
de l'Afriqu.e viennent s'y établir ( r ) . 

Remarquons encore , au sujet de _la tranquillité du caractère des Égyptiens, que 
toutes les révolutions arrivées dans leur pays , tous les changemens que leur gou
vernement a éprouvés , sont dus à des étrangers , même dès les temps tes plus 
reculés dont l'histoire ait gardé le souvenir , et que le plus grand calme a régné 
parmi eux tant qu'ils ont été gouvernés par des princes de leur nation. 

Ce besoin de l'uniformité s'étoit tellement manifest� , qu'il avoit donné nais
sance à de certaines lois ; car il est évident , par exemple , que celle qui divisoit 
les Égyptiens en sept classes , dans lesquelfes les en fans devoient succéder à Je urs 
pères et pratiquer le même métier, lui doit bien certainement son origine. Aujour
d'hui les choses ne sont pas essentieflement différentes sur ce point : les divers 
métiers forment dans chaque ville autant de corporations, qui ont un cheykh parti
culier ; et il est rare que les enfans sortent de celle de leurs pères et n'embrassent 

' · pas la même profession. , . 
C'est par cet empire de l'habitude , par cette propension à laisser toutes choses 

dans le même état , que les places de cheykh , de châhid, de khaouly , &c. que 
j'ai dit être à fa nomination des mou/te?_Îm ou au choix des flllâlz, sont presque 
toujours héréditaires ; on ne trouve que rarement fa nécessité de les faire sortir 
des famiJies où elles sont , et jamais on ne le fait par pur caprice. 

Mais cette puissance de l'habitude est encore plus marquée par rappoa à la 
place de premier cheykh el-beled d'un village. Le plus communément elie est 
entre les mains du cheykh le plus riche , qui se trouve être aussi le plus estimé , 
parce que , ne tenant son pouvoir que de la considération qu'il inspire , il lui 
importe de bien vivre pour le conserver : aussi l'on voit rarement un premier 
c heykh perdre son autorité ; et les fl!lâlz aiment mieux qu'elle soit confiée au 
jeune fils du cheykh qu'ils révéroient , que de fa voir passer en d'autres mains 
qui peut-·être seroient plus expertes. 

Il arrivoit cependant que les Mamlouks, toujours étrangers chez la nation qu'ils 
gouvernaient , et dont ils fouloient aux pieds les usages quand ils en étoient con
trariés , enlevoient arbitrairement cette place de premier cheykh à celui qui la 
possédoit , pour la donner à quelques-unes de leurs créatures ou à quelques-uns 
de leurs domestiques qu'ils vouloient récompenser. 

Ceci me conduit à une dernière réflexion qui se présente naturellement : c'est 
le peu de conformité qu'il y avoit entre te gouvernement essentieflement destruc
teur des Mamlouks et celui que le caractère des Égyptiens semble demander; c'est 
la perpétuelle opposition qui existoit entre l'humeur de ce peuple , telle que je 

( 1 )  II n'y a que les Alexandrins qui ne soient pas aussi parmi eux, et la nécessité de se livrer au commerce ex�é-
sédentaire's : les relations plus souvent rfpétées qu'ils ont rieur, toutes ces causes ont nécessairement un peu modi
avec les autres peuples 1 la variété des nations qui habitent fié leur humeur.



MÉMO I R E  S U R  L'ADM I N I  STRATlON D E  L'ÉGYPTE. 

viens de l'esquisser ,  et celle de ses maîtres inquiets et ambitieux. Quelle étrange 
différence , en effet , entre ces Égyptiens craintifs , même pusillanimes et si faciles 
à soumettre au joug, et ces Mamlouks entreprenans et guerriets , toujom:s rivaux 
Jes uns des autres , ne connoissant aucun des liens du sang , redoutant ceux de 
J'amitié, n'agissant absolument et directement que pour eux seuls, et dont toutes 
les actions étoient arbitraires , capricieuses, et déterminées par les circonstances 
du moment ( 1 ) ! 

( t} Il n'est peut-être pas inutile de dire ici que les 
renst:ignemens d'après lesquels ce Mémoire a été rMigé, 
m'ont été donnés, pour chaque partie,  par les hommes 
qui y sont réputés les plus versts, et que je n'ai rien écrit
sans avoir toujours eu plusieurs réponse� semblables sur 
la même question. J'ai consulté les qi1dy 1 les 1fendy 1 
les cheykhs ks plus instruits du Kaire, les principaux 
Qobtes , et sur-tout ceux dont la probité est la moins 
suspectée. Les cheykhs, les serri1fde village ont été inter
rog�s; je n'ai pas non plus négligé de questionner les ftl
IJh. J'djouterai (.:e qui n'est pas s&ns qudque importance} 
que j'ai tonjours eu de très-bons interprètes. Enfin j'ai 
eu occasion de vérifier les réponses que j'ai obtenues , 
auprès des personnes qui se sont occup�es de ces objets, 

et sur les notes qu'elles ont bien voulu me communiquer. 
Quelques soins que j'aie mis a prendre ces renseigne

mens , quelque nombreuses <[u'aient été mes informa
tions, je n'ose pas me flatter d'avoir toujours rencontré 
la vérit�; mais , s'il s'est glissé quelques inexactitudes dans 
ce Mémoire, le temps et de nouvelles informations me 
les feront découvrir. 

L'auteur de cet écrit se proposoit de le revoir et d'y faire 
plusieurs additions ; mais les soins qu'il donnoit à la di
rection de l'ouvrage, et /afin prématurée qui l'a ravi à ses 
travaux, l'ayant empêché d'accomplir lui-même ce dessein 1 
l'on a fait imprimer son Mémoire, tel qu'il l'avoit lu à 
l'lnstilut d'Égypte 1 le 1." frimaire an 9 [22. novembre 
I8oo]. E. J. 



M É M O I R E
S U R  LE LAC MENZALEH , 

n'APRÈS LA RECONNOI S S A N CE FAITE E N  VENDÉMI A I R E  A N  V I I  
(SEPTEMBRE E T  OCTOBRE I 799] ( I ) ;

P A R  M. L E  G É N É R AL A N D R É O S S Y.

L'ÉGYPTE a été le berceau des arts e t  des sciences. Leurs principes étoient
recueiHis par les colléges des prêtres , ou consignés dans ces hiérog!yphes dont l a  
langue n'est plus connue. Les prêtres Égyptiens, occupés spécialement de l'observa
tion du ciel, faisoient moins d'attention aux faits naturels qui se passoient sous leurs 
yeux : aussi , lorsqu'Hérodote fut à Memphis, il s'aperçut, en conversant avec les 
prêtres, qu'ils ignoroient les causes des changemens qui avoient dû survenir dans la 
partie inférieure de feur pays comprise depuis i' entrée de Ia plaine jusqu'à la mer. 

· Une circonstance remarquable , c'est qu'à l'époque où ce père de J'histoire 
voyageoit en Égypte , on  sortoit d'une longue guerre , pendant Iaquelfe tout ce  
qui tient à l'économie publique a voit été négligé ; l'entretien des canaux s'en étoit 
conséquemment ressenti. Cette contrée gémissoit, en outre, sous un gouvernement 
militaire pareil à celui des Mamlouks , et les parties voisines du désert étoient 
infestées de brigands , comme elles le sont encore. 

Hérodote trouva donc l'Égypte à-peu-près dans le même état où elle a été 
depuis , et il ne  put pas voir et recueillir un très-grand nombre de faits : ceux 
que renferme son Euterpe, sont précieux; mais il nous laisse dans l'incertitude sur 
beaucoup d'autres. Strabon et Diodore de Sicile ont ajouté peu de chose aux 
récits d'Hérodote. Abou-1-fedâ , en nou� fàisant connoître la géographie de son 
temps , et les autres écrivains du treizième siècle , en proposant des conjectures, 
n'ont fait qu'augmenter les doutes. D'ailleurs l'Égypte, tant de fois asservie , après 
avoir changé de dominateurs , devoit aussi changer de langage ; et les diverses 
dénominations d'objets qui avoient subi des modifications, ou qui ne subsistoient 
plus, ne tendoient qu'à jeter de la confusion dans les idées. 

Les auteurs de nos jours n'ont pu que compulser les an ci cris écrivains et les 
voyageurs modernes. II étoit résulté de leurs recherches, principalement de ceHes 
Çe d'Anvifle , des dissertations savantes, d'après lesquelles ce célèbre géographe 
a voit construit ses cartes de l'Égypte ancienne et moderne, qui étoient les seules 
détaillées qui existassent avant l'arrivée de l'armée dans. ces contrées. On s'étoit ·

( 1) Ce Mémoire a déjà été publié dans la Décade Égyptienne, imprimée au Kaire. 

E. M. 
N n  
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aperçu d'abord , par l'usage qu'on avoit fait de ces cartes , qu'elles contenoient 
beaucoup d'erreurs ; et iJ _étoit difficile, malgré la profonde critique ,

qu'a employée
d'Anville , que cela eût pu être autrement. Le séjour de l'armée en Egypte a donné 
Jcs moyens de rectifier le plus grand nombre de ces erreurs , de lever bien des 
doutes , et de rétablir des faits tombés presque dans l'oubli par le laps de temps , 
et parce que la barbarie des gouvernemens avoit éloigné toute recherche. 

Le général en chef m'ayant ordonné de faire la reconnoissance du lac Men
zaleh , les bases de J'instruction qu'il m'a voit remise, et .les secours en sujets intef
ligens qu'on m'avoit procurés , m'avoient mis dans le cas de donner à mes opéra
tions un peu plus d'étendue et de précision que n'en peuvent avoir ordinairement 
les reconnoissances militaires ( 1 ) .  Je vais rendre compte de mes observations ; 
je proposerai mes conjectures , je les appuierai des recherches qui se sont présen
tées. En m'aidant ,  sur quelques faits de géographie physique , de l'autorité des 
premiers écrivains , je ne les ai point adoptés exclusivement ;  mais j'ai consulté 
la nature , qui . étoit plus ancienne que ces auteurs , et qui est, en même temps , 
notre contemporaine. 

Ancienne Branche Tanitique retrouyée. 

L'oPINION des anciens étoit que Je Nil déchargeoit ses eaux dans la mer par 
sept embouchures ; il y a voit donc sept branches ( 2 )  , qui prenoient les eaux au
sortir des montagnes , et les conduisoient à ces sept ouvertures. 

L'ordre dans lequel les anciens les connoissoient, étoit � en allant d'orient en
occident , 

1 .0 La branche Pélusiaque ou Bubastique ; 
2. o La branche Tanitique ou Saï tique, qui porte aujourd'hui le nom d' Ommforeg; 
3·0 La branche .1V1endésienne ou de Dybeh ; 
4 .  o La branche Phatnitique, qui est ceiJe de Damiette ; 
5 .  o La branche Sébennytique ou. de Bourlos ;
6.0 La branche Bolbitine ou de Rosette ; 
7·0 La branche Canopique ou d'Abouqyr.
Ces branches existent-elles en entier ou en partie , et peut-on en retrouver 

les traces ! C'est ce que nous allons examiner pour les trois premières , qui sont 
comprises dans Ja reconnoissance que nous avons faite. 

La branche Pélusiaque étoit navigable lorsqu'Alexandre pénétra en Égypte ; 
( 1) Depuis, la carte de ce lac a été levée avec beaucoup 

de soin et le plus grand détail, par MM. J acotin et le
Gentil. ( Voye� la carte topographique de l'Égypte.) 

(2) Les poëtcs ont appelé ces sept branches les bouches 
du Nil [ora]: cette dénomination étoit due à l'idée de 
grandeur qu'ils vouloient donner de ce fleuve. Mais, en 
traitant de la géographie physique de l'Égypte , nous 
sommes forcés d'établir une distinction: nous appelJerons 

branches 1 les canaux qui, de la partie au-dessous de 
Memphis, se rendoicnt à la Méditerranée, et bouches,
les ouvertures de ces mêmes branches dans la mer. Cette 
distinction est d'autant plus nécessaire, que quelques-unes 
des branches primitives sont supprimées en totalité ou 
en partie, et qu'on retrouve leurs bouches isolées , ou 
bien formant les communications des dilfércns lacs de 
l'Égypte avec la mer. 
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il fit remonter par ce canal sa ffottilJe , qu'ii avoit fait venir de Ghazah : mais 
aujourd'hui cette branche est comblée. On en voit encore , devant Péluse , l' extré
mité qui aboutissoit à la mer ; elle est remplie de fange. J'a vois été amené à indi-

- quer que Jcs traces de cette branche devoient se trouver ct elles se trouvent 
réellement dans Ja province de Charqyeh, en se dirigeant vers Basta, viJle ruinée, 
anciennement connue sous le nom de Bubasre., et qu'on aperçoit à quelque dis
tance à gauche de Belbeys , en allant vers la Syrie. 

II règne une obscurité impé�étrable sur les branches Tanitique et Mcndésienne , 
qui venoient après la Pélusiaque , et qùi se trou voient dans l'emplacement qu'oc
cupe le lac Menzaleh , appelé autrefois lac Tennys.

Lorsque j'ai pénétré dans le lac Menzaleh , par la bouche de Dybeh , le 
1 2  vendémiaire [ 4 octobre J ,  j'ai été frappé de la largeur et de la profondeur 
du canal qui est à droite , après avoir passé la bouche. J'ai commencé à soup
çonner que ce pouvoit être l'extrém_ité de l'ancienne branche Mcndésienne , et j'ai 
cherché à en retrouver la direction par des sondes fi·équentes. Les circonstances 
de mon entrée dans le lac ne m'ont point permis d'achever ce travail. 

Ce que je n'ai pu exécuter pour la branche Mendésienne , je crois l'avoir 
fait pour la branche Tanitique, dont la bou-che est celle d'Omm-fareg. En allant 
de cette bouche à Samnah , on passe à droite des îles de Tounah et de Tennys , 
ct l'on pénèLre dans le canal de Moueys. L'entrée de la bouche a beaucoup d'eau , 
et le fond est de vase noire. On mouille à droite des îles de Tennys et de 
Tounah , par seize à vingt décimètres d'cau : la partie de gauche n'est praticable
que pour de très-petites djermes , et la lignè de la limite d� la navigation du lac
Mcnzaleh ne passe pas loin de leur direction. Les îlots , Jes bas-fonds , qui se 
rattachent au sud de ces îles , font soupçonner un continent submergé. 

Le canal de Moucys , qui inonde la province de Charqyeh ,  pénètre dans le lac 
Menzalch , au sud-ouest des îles de Mataryeh. Ce canal , depuis Samnah jusqu'au 
lac , a depuis cinquante jusqu'à cent vingt mètres de largeur, ct depuis trois jusqu'à 
quatre mètres de profondeur ; il communique avec Je Nil , ct il verse dans Je lac , 
pendant l'inondation , un volume d'cau considérable , qui pénètre assez loin sans 
prendre de salure. Les rives de ce canal sont plates ; ce qui annonce qu'il n'appar
tient point à des temps modernes , comme nous le verrons f. v. 

Tous ces indices étoient plus que suffisans pour me faire soupçonner que Je 
canal de Moueys n'est autre chose qu'une partie de la branche Tanitiquc , qui se 
prolongeoit jusqu'à la bouche d'Omm-fareg , et qui avoit sur sa rive droite les 
villes de Samnah , de Tounah ct de Tennys. Je fus confirmé dans mon idée , 
lorsque , de retour , et en construisant , d'après les notes des opérations qui 
a voient été fc1ites , la carte du lac qui fut dressée alors , la direction du canal 
de ·Moueys , les îles de Tounah et de Tennys , et la ])ouche d'Omm- fareg , 
sont venues se ranger non sur une ligne droite , mais ont pris cette courbure 
naturelle qu'affectent les cours d'eau. 

J'indiquai de même que les traces de la branche Mendésienne, dont la bouche 
est celle de Dybeh ,  devoient se retrouver en se dirigeant vers Je canal d'Achmoun. 

É. M. 

· N n  :> 
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§. 1 1.

État actuel du lac Menzaleh. 

LE lac Menzaleh est compris entre deux grands golfes découpés chacun en 
d'autres petits golfes, et une longue han de de terre basse et peu large , qui le 
sépare de la mer. Les deux golfes , en se réunissant ,  rentrent sur eux--mêmes, et 
forment la presqu'île de Menzaleh , à la pointe de laquelle se trouvent les îles 
de Mataryeh , les seules du lac qui soient habitées. La plus grande dimension du 
lac, dans la direction ouest-nord-ouest , est d'environ 8 3,8 5o  mètres [ 4 3 ,ooo 
toises J ;  cHe s'étend de Damiette à Péluse : sa plus petite dimension , sur une 
direction perpendiculaire à la première , en partant de Mataryeh , est de 1 7 ,ooo 
mètres [ 8,722 toises]. 

Les îles de Mataryeh sont très i>opuleuses. Les cahutes qui recèlent leurs 
habitans , b<î.ties de boue, ou partie en briques et partie de boue , couvrent entière
ment leur surface. Dans l'île de Myt el-Mataryeh ,  les cahutes sont pêle-mêle avec 
les tombeaux; elles paroissent plutôt des agglomérations de tanières que des habita
tions d'hommes. La population de ces îles comprend, outre les femmes et les enfans, 
onze cents hommes occupés à la pêche , et à la chasse des oiseaux aquatiques. 

Ils sont sous l'autorité de quarante chefs; et ceux-ci dépendoicnt de Haçan-.
Toubâr, qui avoit la pêche du lac Menzaleh sous la redevance qu'il faisoit aux 
beys : il étoit en outre un des plus riches propriétaires de l'Égypte , et peut-être 
Je seul qui eût osé accumuler des biens-fonds aussi considérables que ceux qu'if 
avoit. Sa f.·unilfe étoit de· Menzaleh ; elJe comptoit quatre à cinq générations de 
cheykhs. L'autorité de Haçan-Toubâr choit très-considérable; elle étoit fondée sur 
son crédit , ses richesses , une nombreuse parenté , la grande quantité de salariés 
qui dépendoient de lui , et J'appui des Bédouins , auxquels iJ donnoit des terres 
à cultiver, et dont i l combJoit les chefs de présens. Ces diverses populations 
d'Arabes pou voient se rendre dans Je canal de Moueys par .Je canal de Sâlchyeh , 
qui en est dérivé, et de là déboucher dans Je lac, pour se joindre aux habitans de 
Menzaleh ct de Mataryeh. 

Ces derniers , avec de pareils voisins, ct seuls propriétaires d'environ cinq à six 
cents barques qui naviguent sur le lac Menzaleh, étoient les tyrans du lac et des pays 
riverains. Leur commerce consiste en poisson fi·ais, poisson salé ,  et boutargue. La 
pêche du mulet, dont les œufs donnent la boutargue , se fait près de la bouche de 
Dybeh : quarante à cinquante pêcheurs habitent pour lors, avec leurs familJes, sous 
des cabanes en nattes, aux pointes des îles qui avoisinent cette bouche. 

Les pêcheurs du lac l\1enzaleh et les Bédouins des vil lages sont très-cupides , 
et profondément ignorans. IJs ne connoissent point la division du temps en heures , 
n i ,  comme les Arabes du désert , par Ja n�csure de Je ur ombre. Le lever, le cou
cher du soleil , et Je milieu du jour, sont les seules parties qu'ils distinguent dans 
les vingt-quatre heures ; et c'est en les supposant placés chez eux, ct en rapportant 
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à ces divisions J'estime des distances , qu'on peut obtenir quelques renseignemens 
sur Ia position des lieux de leurs cantons. 

Menzaleh , qui a donné son nom au lac , est une ville peu considérable , en 
partie ruinée , située sur la rive droite du canal d'Achmoun , à trois lieues de Ma
taryeh , et six de Damiette ; sa population est à-peu-près de deux mille habitans : 
on y trouve des manufactures d'étoffes de soie , et de toiles à voiles , qui four-'nissent à Mataryeh ; elle a des teintureries , et quelques autres fabriques de peu 
de conséquence. 

On voit dans Ie lac Menzaleh des îles anciennement habitées , couvertes de 
décombres : elles présentent un relief assez considérable au-dessus de l'eau ; ce qui 
leur. fait donner par les habitans le nom de monragues ( r ) .  Nous ferons voir plus
bas que ces îles étoient des viHes qui appartenoient à un continent qui a été 

' submergé. 
Les îles de Tennys et de Tounah paroissent être les plus considérables. La 

première a conservé son ancien nom ;,ceiie de Tounah a pris celui de Cheyklz-A '  bd
allah� du nom d'un cheykh ou santon auquel on a élevé un tombeau dans cette île. 
D'après l'observation de l\t1. de Volney, les dénominations de clzrykh_, samon _, fou �
imbécil/e� sont synonymes. Les santons, ces personnages qui fixent pendant leur vie 
l'étonnement des peuples de l'Asie par la sombre extravagance de leurs actions, 
ont après leur mort des tombeaux révérés , parce qu'ils excitent le zèle des fidèles, 
et que la piété y dépose quelques aumônes pour les pauvres. Nos chapelles , nos 
oratoires isolés dans les campagnes ou sur les routes , avec leurs troncs , leq.rs 
lampes solitaires , et les images tracées sur leurs murs par le pinceau de Ja  supers
tition , n'avoient-ils pas le même objet ! 

Les îles du lac .1\llenzaleh , qu'on voit à fleur d'eau , sont incuf tes , stériles , et 
l'on n'y trouve d'autres productions que des plantes marines. Quelques-unes ont 
des tombeaux de santons , qui , sur cette surface unie, sont les seuls points de 
repère que nous ayons pu trouver pour la construction de notre carte. 

Les eaux du lac Menzaleh ont une saveur moins désagréable que celles de lamer. 
Elles sont potables , pendant l'inondation du Nil , à une assez grande distance de 

· l'embouchure des canaux qui, tels que celui de Moueys, se déchargent dans le lac.
On les trouve légèrement saumâtres , ou d'un goût fade, sur les bords où pénètrent 
les eaux qui découlent des rizières. 

Les eaux du lac sont phosphoriques. 
L'air du lac est très-sain : il y a plus de trente ans que les habitans de Mata

ryeh n'ont point eu la peste dans leurs îles. 
La profondeur générale du lac Menzaleh est d'un mètre : on trouve depuis deux 

jusqu'à cinq mètres d'eau dans fa direction des anciennes branches Tanitique et 
l\1endésienne. 

Le fond du lac est d'argile mêlée de sable , aux embouchures ; de boue noire, 
dans les canaux de Dybeh ou d'Omm-fàreg ; de vase , ou de vase mêlée de 

' ( 1) Ils disent la montagne de Tem!Js, la montagne de Tounah, la montagne de Samnnh.

• 
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<:oquiJJages , par- tout ailleurs : le fond , <.lans hien des endroits , est tapissé de
mousse. 

Le lac Menzalch est très-poissonneux ; l'entrée des houches est fi·équentée par 
des marsouins. Nous n'avons pas vu beaucoup d'oiseaux sur le lac , mais hien sur 
Ja plage , le long de la mer , dans les parties que les eaux venoient d'abandonner. 

On navigue sur le lac à la voile, à la rame , et à la perche ; le vent contraire 
double ou triple le temps d'un trajet , selon que le vent est fort. On mouille 
en s'amanant à deux perches , qu'on enfonce très-aisément , l'une de l'avant et 
J'autre de l'arrière. 

Les bateaux pêcheurs du lac Mcnzaleh ont à·peu-près la même forme que ceux 
du Nil , c'est-à-dire que leur proue est plus élevée d'environ sept décimètres que 
leur poupe. Dans la première , l'arrière trempe encore davantage dans l'eau ; ce 
qui donne plus de fc1.cilité au pêcheur, debout sur le pont , d'assembler son filet, 
<le le jeter, et de le retirer. La quille est concave sur sa longueur , à cause de 
J'échouage , assez fréquent dans un iac qui se trouve avoir autant de bas-fonds. 

Lorsque les habitans de .1\1ataryeh vont faire la pêche loin de leurs îles , ils 
prennent de l'eau douce Jans de grandes jarres qui sont amarrées au pied des 
mttts de leurs djermcs : chaque djerme a une de ces jarres. 

Les pêcheurs de Mataryeh paroissent former une classe particulière. Comme ils 
interdisoient la pêche du lac Menzalch à leurs voisins, ils a voient avec eux peu 
(le communication. Presque toujours nus , dans l'eau , et livrés à des travaux 
pénibles , ils sont forts, vigoureux ct déterminés. Avec de belles formes, ils ont 
un air sauvage ; leur peau brûlée par le soleil , leur barbe noire et dure, rendent 
cet air plus sauvage encore. Lorsqu'i ls se trouvent en présence de leurs ennemis , 
ils poussent mille cris barbares avec l'accent de la fureur ; ils fi·appent sur une sorte 
<le tambourin ,  sur Je pont de leurs bateaux , et sur tout ce qui peut faire du bruit ; 
ils embouchent Je buccin , et développent Je fameux rouhh ( 1 )  dans la conque de
cc coquillage. « Si nous étions des miliciens, disoient les volontaires, cc vacarme 
» nous feroit peur, et nous nous jetterions l l'eau. » Ainsi Je soldat Français 
conserve par-tout sa gaieté , et sauve par un bon mot J'ennui , ou l'idée du danger 
des circonstances où il se trouve. 

Le lac M.enzaleh ne communique avec la mer que par deux bouches prati
cables , celles de Dybeh ct d'Omm-fareg , qui sont les bouches Mendésicnne et 
Tan itique des anciens. 

Entre ces deux bouches, il en existe une troisième , qui auroit communication 
avec la mer sans une digue f..1.ctice, formée de deux rangs de pieux , dont l'in
tervalle est rempli de plantes marines entassées. On trouve une bouche semblable, 
mais comblée , au-delà de celle d'Omm- f..1.reg. Ces ouvertures étoient connues
des anciens , et Strabon les désigne par le nom de {eu�c;Ô/-(od.m f pseudosroma1a],
f.1usscs bouches.

La langue de terre qui sépare Ja mer d'avec Je lac , et qui s'étend depuis Ja

( 1) Nouhh 11 'nny yJ ktlb ! Retire· toi de moi, chien ! 

. . 
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bouche Phatnitique, ou de Damiette , jusqu'à la bouche Pélusiaque , n'a , sur un 
développement d'environ 92,000 mètres , que quatre interruptions. Cette langue ,
assez large entre Damiette et Dybeh , entre Omm-fareg et Péluse, n'a que très
peu de largeur entre Dybeh et Omm-fareg ; elle est très-basse , sans culture, e t ,  
comme les îles d u  lac , couverte e n  quelques endroits de plantes marines. La 
plage n'est point riche en coquiJiages ; on n'y voit ni cailloux roulés n i  d'autres 
pierres, mais seulement quelques ponces que la mer y amène. Les coquillages les 
plus communs sont les buccins et les bivalves de la petite espèce. 

Chaque bouche est fennée , du côté de la mer , par une barre en portion de 
cercle , dont les extrémités se rattachént à la côte , à l'endroit des récifs. Ces 
barres diffèrent de celle qui se trouve à l'embouchure du Nil à Damiette , et qui 
d'ailleurs a la même figure et la même position , en ce qu'elles n'ont point de 
boghâz. Mais, comme le vent élève les eaux d'une passe de près de six décimètres, 
et quelquefois plus, on peut franchir ces barres avec des embarcations d'un tirant 
d'eau. assez avantageux. 

Pour que ces barres eussent des boghâz, il faudroit ·qu'il existât aux bouches 
des courans considérables ; ceux qu'on y voit sont dhermints par une sorte de 
balancement des eaux du. lac et de ceHes de la mer pendant et après le solstice ,
comme nous allons le faire voir. 

· 

Durant le solstice d'été , le vent du nord -ouest pousse les eaux de la mer sur 
une partie des côtes de l'Égypte , les y tient suspendues , et fait refluer les eaux 
du lac Menzaleh sur les îles basses et sur ses bords ; Je lac lui - même reçoit les 
eaux de l'inondation qui lui sont fournies par les canaux qui y aboutissent : c'est 
le moment de la plaine pour ce vaste bassin. Lorsque le vent du nord-ouest cesse , 
les eaux de Ja mer , en retombant par leur poids , laissent à découvert une plage 
d'environ deux cents mètres ; l'inondation du Nil commen�e à baisser ; les eaux 
du lac se retirent de dessus la partie des îles qu'elles recouvroient , comme les 
eaux de l'inondation abandonnent le sol de l'Égypte , et il se forme aux deux 
houches de Dyheh et d'Omm- fareg un courant du lac dans la mer, dont la vîtesse 
est d'environ trois mille mètres à l'heure ; ce qui doit occasionner , au bout d'un 
certain temps , une baisse sensible des eaux du lac. 

L'Égypte demande donc à être considérée dans deux états : le premier , à 
l'époque où les eaux de l'inondation couvrent le pays ; l e  second , lorsque les 
eaux sont entièrement écoulées. 

§. 1 1 1.

État actuel des Terres qui avoisinent le lac Menr._aleh. 

LES contours du lac Menzaleh sont en partie stériles et en partie cultivés. 
Depuis l'embouchure du Nil jusqu'à la bouche Pélusiaque , les langues de terre qui 
règnent le long de la mer sont stériles ; la plaine de Péluse et les bords du lac, 
en remontant vers la province de Charqyeh , sont un désert. Cette province est 
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inondée par Je canal de Moueys ; le même canal ct celui d'Achmoun inondent
une panic du canton de Menzaleh. Le canton de Fareskour reçoit Jes eaux du
canal de ce nom. Les presqu'îles de Damiette et de Menzaleh sont couvertes de 
bcHes rizières alimentées par des canaux d'irrigation qui ont dans leur voisinage 
des canaux d'écoulement.

Le rapprochement des canaux d'Eusab el-Kache [Qassâb ei-Qach] et de Douhâr
Sclamch , à une lieue au-dessus de Damiette, m'a donné la clef du système d'irriga
tion suivi dans cette partie , et en même temps la facilité de connaître à,peu-près , 
sans nivcJlcinent , la différence de hauteur des eaux du Nil ct de celles du Jac. 

Le premier canal tire ses eaux du Nil ; sc dirige vers le lac , et n'a point de 
communication avec lui : il est enfermé entre des déblais de terre, et fournit ,  au 
moyen de coupures , des rigoles pour l'arrosement. 

Le second communique avec le lac seulement ;  i l est plus bas que le canal cl'Eu
sab cl-Kache [ Qassâb el-Qach], sur le côté duquel il vient aboutir ,  et dont i l  n'est 
séparé que par une digue de peu d'épaisseur : ce canal est destiné à recevoir -!'.écou
lement des caux de ces rizières. 

En rapportant Ja hauteur des eaux de ces deux canaux à la partie supérieure de 
Ja digue qui les sépare , on a trouvé, le 1 5 vendémiaire [7 octobre ] ,  trente-cinq
centimètres pour la différence de hauteur des caux du premier canal sur célles du 
second : cc qui a donné , pour ce jour, l'élévation du Nil sur la partie correspon
dante du lac Menzaleh ; car Je rapport entre ces deux hauteurs doit varier suivant 
les quantités dont baissent les caux du Nil ct celles du lac. Ou voit au-dessous de 
McnLalch deux canaux qui ont un pareil rapprochement, et il doit en exister de 
semblables dans le golfe de Fareskour. Un ui!omen(_a/omèn-e placé à chacun de ces 
points donneroit journellement le rapport de ces variations. 

Le terrain pour le� rizières est divisé en compartimens cernés de petites digues 
dans lesquelles existent des coupures qu'on ouvre et qu'on ferme à volonté , pour 
faire entrer les eaux et les laisser écouler. 

Les champs pour ensemencer Jes terres 1 les carrés pour retirer fe sei marin 
par évaporation, sont disposés de fa même manière. Dans ce dernier procédé , 
J'cau subit seulement une première évaporation par son séjour dans un réservoir 
séparé : quand elle est ainsi concentrée , on l'introduit dans les compartimens , où 
elle se répand en surfàce, et conserve peu de profondeur. Les eaux mères sc 
rendent dan$ un réservoir plus bas. 

Lorsqu'on veut semer 1 on commence par donner une première fàçon ; on inonde 
ensuite le champ qu'on a préparé : au bout de vingt-quatre heures, et après que la 
terre est bien humectée 1 plusieurs hommes y entrent �  fouillent le terrain avec les 
mains, l'égalisent , et jettent en dehors Jes mottes trop dures. Cette opération 
terminée· , on fait écouler les eaux : peu de temps après on jette la semence ; et 
au bout de qudques jours le champ se couvre de verdure. Nous avons observé 
que la terre des déblais qui borde les canaux d'irrigation , est employée comme 
engrais : on la place par tas dans les champs 1 avant de tracer les sillons 1 de Ja 
même manière qu'on dispose les tas de fumier en Europ.e. 

On 
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On voit que, dans ce système , il existe un canal supérieur , pour les eaux qui 
alimentent , et un canal inférieur, qui reçoit le déversement de ces mêmes eaux, 
après qu'elles ont été employées. 

Lorsqu'on ne peut pas se procurer ce niveau supérieur , on élève les eaux par 
le moyen de roues à pots ou de roues à jantes creuses : ces dernières servent de 
préférence , lorsque le niveau du canal alimentaire n'est pas trop bas. 

Telle est la manière de cultiver les terres aux environs de Damiette et de Men
zaleh. Ce dernier endroit possède près du lac , et dans la partie comprise entre 
les deux branches dans lesquelles se divise le canal d'Achmoun, au-dessous de fa 
ville , deux marais salans, qui fournissent une grande quantité de sel , qu'on obtient 
par les procédés ci-dessus , très-blanc, et cristallisé par couches de six à huit mil
l imètres d'épaisseur. 

Une des branches du canal d'Achmoun se djrige vers ei-Safrah : ses eaux servent 
à alimenter les rizières , et à abreuver , pendant la durée de l'inondation , la popu
lation des îles de Mataryeh et celle des villages voisins. Les habitans profitent de 
ce moment favorable pour remplir les citernes publiques , qui sont de grands réser
voirs à ciel ouvert, constn,tits en maçonnerie, et revêtus, dans l'intérieur, d'un très
hon ciment: on y introduit jusqu'à cinq mètres d'eau. Quand ce secours est épuisé, 
on ouvre, dans la campagne , des puits d'environ trois mètres de profondeur , qui 
deviennent très -abondans. Il n'est pas extraordinaire que l'eau afflue dans ces 
citernes artificielles , creusées dans un terrain imbibé d'eau pendant quatre mois 
de l'année , et dont les couches inférieures d'argile tenace sont imperméables. 

§. 1 v.

Formation du lac Men�aleh. 
D

'APR
Ès 

ce que nous avons dit sur l'ancienne direction des branches Tanitique 
et Mendésienne , il paroît que ces branches traversoient, pour se rendre à la mer , 
le terrain que recouvre aujourd'hui le  lac Menzaleh. Ce lac n'est donc point un 
lac maritime, pareil à ceux que l'on voit sur les côtes des ci-devant Languedoc et 
Roussillon; il n'a donc pas toujours existé : mais quelle a pu être la cause de sa for
mation ! c'est ce que nous allons tâcher d'expliquer. 

Je dis d'abord que ce lac n'est point un lac maritime. La nature du fond du lac 
Menzaleh , où J'on trouve par-tout la vase duN il , ct la profondeur de ses eaux, qui 
est généralement d'un mètre , tandis qu'elle est beaucoup plus considérable dans 
les directions présumées des branches Tanitique et Mendésienne , annoncent évi
demment que le bassin du lac Menzaleh est un terrain d'alluvion formé par les 
branches du N il ,  et non par le mouvement des eaux de la mer. 

Je dis , en second lieu , que ce lac n'a dl't se former que par la rupture d'équi
l ibre entre les eaux de la mer et les éaux des branches Tanitique et Mendésienne. 

La branche Phatnitique ou de Damiette ayant été creusée de main d'homme, 
au rapport d'Hérodote , ne devoit pas être , à beaucoup près, aussi considérable 

É. M.
O o  
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qu'on Ja voit aujourd'hui : il est probable que son volume s'est augmenté aux dé
pens des branches Pélusiaque, Tanitique ct Mendésicnne , et au point que les deux 
dernières , se trouvant appauvries , n'ont plus été en état de faire équilibre aux 
eaux de la mer; ct dès-lors ces eaux y ont pénétré. Elles ont dû avoir d'autant 
moins de peine à le faire , que le vent de nord-ouest, qui est constant pendant 
plusieurs mois de l'année sur les côtes d'Égypte , en élevant le niveau de la mer, 
détermine , comme nous l'avons déjà fait voir , ses eaux à se porter· sur les terres. 
L'action de ce vent est si marquée aux environs de Damiette (et il doit en être de 
même ailleurs) , que les plus gros arbres , tels que les sycomores , sont inclinés vers 
le sud ; leurs têtes , privées de branches du côté du nord , se trouvent dépouillées 
et arrondies , comme si eUes a voient été taillées aux ciseaux. 

Deux faits modernes en Égypte viennent à fappui de nos conjectures. 
Au commencement du dernier .:;iècle , les eaux de la mer se portèrent , par 

irruption, sur la plage entre Rosette et Alexandrie , et elles y formoient des courans 
violens ( 1 ) . Lorsqu'à une époque plus rapprochée on a voulu rouvrir le canal
Fara' ounyeh [ canal des Pharaons J ,  les eaux du Nil se sont précipitées dans cette 
nouveiJe route , la branche de Damiette s'est trouvée diminuée , les eaux de la mer 
ont pénétré bien avant dans cette branche ; et leurs ravages ont été si considé
rables , qu'on s'est vu forcé de refermer bien vîte l'entrée de ce canal , qu'on av oit 
ouvert sans aucune précaution. Il est probable que le lac Bourlos s'est formé de la 

Il • \ meme mamere. 
Quant aux déchiremens de terrains qui ont dû résulter de l'irruption des eaux 

de la mer , et de leurs mouvemens dans le bassin qu'occupe Je lac Menzaleh ,
la rupture des digues de la 1\1euse , en 1 42 1 , n'a-t-elle point converti en une lagune
couverte d'îles stériles et de bas-fonds à travers lesquels on navigue maintenant ,  
une étendue immense de pays , qui renfermoit plus de cent villages et  des terrains 
p.ropres à la culture ! On sait que €e vaste marais porte Je nom de Bics - Bos 
[ forêt de joncs]. 

L'augmentation de la branche de' Damiette n'est pas Ja seule cause du dépéris
sement des branches Tanitique , Pélusiaque et Mendésienne ; Ja mauvaise admi
nistration des eaux , et Je manque d'entretien des canaux, y ont contribué , et la 
disposition du terrain l'a favorisé. 

Si l'on fait attention à J'isthme qui sépare la mer Rouge de la mer Méditerranée, 
on verra que les monts Moqatam et Casius [Lougâ J sont les promontoires de cette 
mer de sabl e ;  et l'arête presque insensible qui les unit, que l'œil n'aperçoit peut
être pas en entier, mais qui n'en existe pas moins dans la nature , prononce la 
séparation du golfe de Soueys d'avec celui de Ghazah. Ainsi, topographiquement 
parlant , le Nil appartient plutôt à l'Afrique qu'à l'Asie (2). 

Quoique la mauvaise administration des eaux ait contribué à la suppression des 
branches Pélusiaque , Tanitique et Mcndésienne , les eaux du Nil n'ont pas moins 
conservé leur tendance à se porter dans ces branches ; en sorte qu'il ne seroit pas 

( 1) Voyez le Voyage de Paul Lucas au Levant, &c, 
tome 11, pages J!) et sui l'. 

(.2.) On sait qu'anciennement le Nil séparoit l'Afrique
de l'Asie. Voyez Pline. 
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impossible de les rétablir. Une circC>jlstance même , ceiJe de l'élévation du fond 
du Nil , qui a dli produire une élévation dans la hauteur de ces eaux, rend cette 
opinion plus probable. En rétablissant les deux branches Tanitique et Mendé
sienne , on parviendroit à dessécher le lac Menzaleh. Mais , afin de juger des 
moyens qu'on pourroit employer pour cela , il est bon d'examiner de que He  ma
nière le Delta a dû être formé : ces deux questions ont une connexion immédiate. 

§. v.

Desséchement du lac Menzaleh. 

LA propriété des digues , pour régler le cours d'une rivière , est de resserrer Je 
volume des eaux , et par conséquent d'augmenter leur hauteur ; et ,  lorsque cette 
.r-ivière charie des troubles , Ja propriété de ces mêmes digues est d'élever Je fond 
du canal , parce que les eaux déposent dans un espace beaucoup moindre les 
troubles qu'elJes répandoient sur une surface plus étendue. 

Avant que Je Mincio et le Pô eussent été digués , les crues du Pô n'arrivoient pas 
jusqu'a Mantoue ( I) : maintenant elles refluent dans le lac inférieur. Depuis 1 607 ,
elles ont élevé le fond de vingt-trois décimètres un tiers par les dépôts (2) ; et comme, 
dans les grandes inondations, les eaux du Pô viennent à la hauteur du lac supérieur, 
et que la différence de niveau des deux lacs est de �eux n :1ètres, on voit que, depuis 
que le Pô et Je Mincio ont été renfermés entre des digues , le Pô s'élève à une hau
teur de quarante-trois décimètres ; à  laquelle il ne parvenoit pas aupaTavant. 

I l  s'ensuit de là que, puisque les plaines basses qui avoisinent le cours de ce fleuve 
n'ont point participé à ses alluvions; et n'ont pas reçu des alluvions étrangères , le 
lit du Pô leur est resté supérieur; et ces campagnes desséchées par écoulement sont 
menacé'es à chaque instant ,  pendant les crues du fleuve , d'une submersion totale , 
par les ruptures des digues (3). 

Il en est de même des campagnes que parcourent toutes les rivières diguées de 
l'Italie. La Hollande , la Zélande , la Flandre maritime, ces delta formés par les 
dépôts du Rhin , de la Meuse et de l'Escaut, mais non par des alluvions subsé
quentes , sont dans le même cas. 

Je conclurai donc réciproquement que, lorsqu'une plaine basse, voisine de fa mer, 
et traversée par des rivières qui c/zariem des troubles , se trouve élevée à la hauteur des 
plus fortes inondations, cette plaine a dt2 être formée par alluvion. 

Maintenant appliquons au Nil  ce que nous venons de dire du Pô : nous pou
vons d'autant mieux établir la comparaison entre ces deux fleuves , qu'ils ont l'un et 
l'autre un long cours , qu'ils charient des troubles , ont des crues périodiques , et 
se r�ndent à la mên1e mer. 

( 1) Bertazzolo, Del Sostegno di Governolo, pag. 3 1 .  
(2) Abbate Mari, Mantovano, ldraulica pratica ra

gionata. 
(3) M. Dolomieu a présenté des vues analogues dans 

É. M. 

son beau Mémoire sur l'
É

gypte, publié en J 794· Je 
suis très-flatté de m'être rencontré sur ce point avec cet 
habile naturaliste, dont j'aurois desiré connoître plutôt 
le travail. 

0 0 2 



M É M O I R E

Avant que fe cours du Nil eût été réglé ,jJes eaux , au sortir des montagnes , se 
répand oient, comme celles du Pô , sur une grande surface qu'elles inondoient pen-' 
dant route t'année. Sésostris réunit les eaux du Nil dans des canaux au-dessous de 
Memphis, les resserra entre des digues , et de cette manière forma plusieurs delta. 
Mais si les anciens Égyptiens eussent interdit l'entrée des eaux du fleuve à ces 
delta, non-seulement , à raison de la nature du climat , ils l�s auroient privés de 
culture; mais, d'après les principes que nous avons énoncés , au lieu de voir Je Nil 
couler entre des bords qu'il s'est formés , nous aurions un fleuve compris entre des 
digues factices qui domineroient Je sol de J'Égypte. 

Concluons donc que les delta de l'Égypte out été formés par des alhtYions foyorisùs 
par les traYaux des hommes. 

Le Delta, trop Jimité entre les deux branches du Nil existantes , doit êtte censé 
compris entre les montagnes qui fuient à l'ouest vers Alexandrie, et les collines 
par où se termine Je mont Moqatam. La disposition des anciennes branches , dont 
la régularité indique Je travail des hommes , annonce que c' étoit l'étendue dési
gnée par la nature , que les anciens Égyptiens av oient attribuée au Delta. 

D'après ce que nous venons de dire , le desséchement du lac Menzaleh se 
réduirort , 

1 .0 A reconnoître et à diguer l'ancienne direction des branches Tanitique et 
Mendésienne ; 

2.0 A intr<?duire dans les delta partiels les eaux du Nil pendant la crue , pour 
avoir des troubles ; ce qui peut avoir lieu sans danger, parce qu'il se fait une 
déperdition immense des eaux du Nil par la branche de Damiette et fe canal 
de Moueys ; 

3·0 A faire dès coupures fermées de vannes dans les parties de la plage entre les
branches qu'on voudroit rétablir ; 

4.0 Enfin à ouvrir ces vannes lorsque les eaux de la mer se retirent de dessus les 
côtes, pour faire écouler les eaux du Nil après qu'eJles auroient déposé leur limon. 

Toutes ces opérations, quoique praticables , demanderoient à être faites avec 
beaucoup d'art et bien de la prudence , pour ne pas appauvrir trop promptement 
la branche de Damiette , dont il faudroit travailler de suite à resserrer Je canal, 

Hérodote est le premier qui ait avancé que Je Delta est un don du fleuve. Cette 
opinion a été contestée par des modernes. Frérct (Mémoires de l'Académie des ùzs
criprions, 1 7 42) , entraîné par l'esprit de système , est celui qui s'est Je plus attaché
à la combattre : i1 a été jusqu'à douter que les troubles que le Nil charie dans les 
crues, pussent former des dépôts. Mais comment ont été ·comblés les canaux de 
l'Égypte , si cè n'est par Je Ji mon du Nil ! et pourquoi les eaux qui se répandent 
en surface, et qui par conséquent diminuent de vitesse , seroient-eJJes privées de 
déposer leurs troubles , tandis que les eaux resserrées dans des canaux , et dont la 
vitesse s'altère moins , jouiroient de cet avantage ! 

Hérodote est aussi le premier qui ait entrevu la raison de la formation des 
sources , qui n'a été confirmée que dans Je siècle dernier par les calculs de 
Mariotte , et dont Descartes avoit donné une explication ingénieuse , mais peu 
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vraisemblable. Ainsi l'on ne doute plus de ce beau mécanisme de la circulation des 
eaux de la mer vers les montagnes , et des montagnes vers la mer, déterminée par 
l'évaporation et par l'intermède des vents cJ. des montagnes : ori doit ajouter , et 
par celui de températures opposées ; car je crois qu'on peut établir que , dans 
une chaîne centrale et éfeyée , les nuages ne dépassent point la ligne du milieu des eaux 
pendantes, parce que cette ligne sépare deux renpéramres. Les cols sont les parties 
accessibles et pénétrables de cette l igne ; ct pour n'être pas si élevés, ils n'en sont 
pas moins placés au foyer des révolutions de l'atmosphère. 

Le principe précédent, combiné avec l'explication des vents régnans pendant 
le solstice , rend raison des pluie.s périodiques qui produisent les crues élu N il ,  et 
après ce lies-ci les crues du N iger, fleuve qui coule sur le revers des montagnes 
de l'Éthiopie. 

La manière dont nous avons envisagé l'explication de la formation du Delta , 
fait voir qu'en même temps que le Delta s'exhausse , le fond du Nil s'élève 
également : mais quel est Je rapport de ces deux accroissemens , et quelle es� la 
probabilité que, dans les moin�res crues et dans les plus grandes , Je Ni l  inonde 
suffisamment et n'inonde pas trop ! C'est ce qu'il n'est pas aisé de déterminer. 

Il est pourtant certain que , dans fes ·crues ordinaires , les eaux· de l'inondation 
ne dominent pas à beaucoup près tout fe sol de l'Égypte; et il paroit qu'il en étoit 
de même dans des temps très-reculés. 

Les anciens Égyptiens avoient senti dès long-temps qu'il falloit se rendre maître 
des eaux du Nil , s i  l'on ne vouloit point s'exposer à avoir bien des portions de 
terrain privées d'un des principes de la végétation. Les historiens prétendent qu'ils 
creusèrent Je lac Mœris pour être le régulateur des inondations dti N il. L'eau qui
affiuoit dans cet immense réservoir, et qu'on recevoit ou dévers oit à volonté , au 
moyen du canal de Y ousef, suppléoit , dit-on , aux inondations trop foibles, et, 
dans les crues extraordinaires , délivroit le sol de l'Égypte des eaux qui I'auroient 
couvert trop long-temps : ce seroit peut-être l'idée la plus grande qu'on eût jamais 
eue, et en même temps la mieux appropriée à Ja véritable prospérité d'un pays ( r ) . 

Le canal qui conduisoit les eaux du lac Mœris, ou plutôt du Nil , dans la haute 
Égypte , au lac Maréotis , subsiste encore, mais dégradé vers la fin de son cours; 
fa partie de la province de Bahyreh ,  voisine elu désert , que ses eaux fertilisoient , 
se trouve privée de culture. 

§. v I.

Nature de la langue de terre qui sépare le lac Men'{_aleh de la mer. 

D'APRÈS ce que nous avons dit dans ce Mémoire , on voit que la géologie de 
fa basse Égypte est soumise à des principes très-simples : les grandes marées , les
volcans , les tremblemens de terre , et ces orages viol ens dont Jes ravages sont 

( 1 )  On verra, dans le Mémoire sur la vallée des lacs ce qu'on J>ense de ce lac, et dn système primitif des
de Natroun 1 et dans les Observations sur le lac Mœris 1 eaux en Egypte. 
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marqués comme des désastres , et dont on garde le souvenir, n'étant point connus 
en Égypte , les formes du terrain ont dû conserver les affections générales de Ia 
matière , et les modifications de ces formes suivre J'action des élémens , toujours 
uniforme dans ce pays , combinée avec les lois du mouvement et la résistance des 
obstacles. 

Les pluies qui tombent régulièrement toutes les années , pendant le solstice 
d'été , sur les montagnes de l'Abyssinie , dépouillent ces sommités au profit de la 
val!ée du Nil et du Delta. 

Les troubles entraînés par le Nil sont déposés par-tout où la vîtesse de l'eau est 
ralentie ; ils élèvent le sol sur lequel les eaux séjo'l:lrnent ; ils forment des bancs de 
sable , occasionnent les changemens de direction du cours du fleuve., concourent 
à la formation des barres et à l'extension des plages. 

Les vents , dans les tourmentes , soulèvent les sables du fond de la mer, et les 
poussent sur les côtes. Dans le temps des basses eaux, lorsque les sables sont séchés, 
les vents s'en emparent de nouveau, et les portent sur les plages. C'est ainsi que 
les plages et les dunes s'élèvent , et que les parties couvertes de récifs se conver
tissent en plages. 

Le courant littoral qui suit les côtes de Ia Méditerranée de I' ouest à l'est , se 
combine avec le cours des branches du NiJ , et produit , en vertu de la diminution 
de vîtesse , à gauche, entre les deux forces composantes , un. attérissement qui se 
prolonge en pointes plus ou moins aiguës , tandis que la plage à droite , comprise 
entre la direction du cours de Ia rivière et la résultante, prend une forme arrondie. 
Ces deux formes sont constantes ; on les retrouve à l'embouchure de la branche 
de Damiette, à la bouche de Dybeh , et à celle d'Omm-fareg. 

Les sables et les vases entraînés dan� ce mouvement composé contribuent à 
l'extension des plages , sur-tout de celle de droite , d'où naissent les caps que l'on 
voit entre Damiette et Péluse , ainsi que les récifS ct ce long talus qui se prolonge 
au-dessous des eaux , et qui éloigne de la côte les mouillages profonds. La nature 
de ces mouillages est également subordonnée à la direction des sables et du limon. 
La baie de Damiette , à gauche de l'embouchure du Nil , a un fond dur de vase 
noire , tandis que le fond des rades de Boghâfeh et du cap Bouan, qui sont situées 
à la droite , est de vase molle jaunâtre , sur laquelle les bâtimens chassent quelque
fois , mais sans danger , jusqu'à deux ou trois lieues. 

L'analogie nous porte à croire que les plages qui lient le lac Bourlos et celui 
de Bahyreh aux branches du Ni l ,  ont dC't leur formation aux mêmes causes. 

Enfin le courant littoral , dans les mouvemens ordinaires , ou lorsqu'il est poussé 
par les vents tenant de l'ouest , en rencontrant le golfe de G hazab , forme des 
remous trop peu connus , trop peu étudiés, qui ont concouru à combler le fond 
du golfe du côté de Péluse, et qui continueront de faire prendre de l'extension à 
cette plage. 

Maintenant , si l'on considère que , du Delta au sommet des montagnes de 
1' Abyssinie , le Nil coule entre deux chaînes de montagnes qui sont calcaires jus
qu'à Açouân , et granitiques dans la partie au-dessus , on aura à-peu-près ce qui 
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est relatif à la géologie . de l'Égypte. Les coUines qui bordent les déserts de· la
Libye dans la panie de l 'Égypte inférieure , paroissent être sablonneuses; elles sont 
recouvertes de sables quartzeux : mais le noyau est de roche calcaire, comme on 
en est convaincu lorsqu'on descend dans. le puits des momies d'oiseaux au-dessus de 
Saqqarah , qu'on entre dans les catacombes attenantes aux pyramides de Gyzeh , et 
que l'on considère .le sphinx, et le sol même sur lequel sont élevées les pyramides. 

§. v 1 I.

Notice sur quelques Villes qui ont des rapports avec le lac Menzaleh. 

LE pays de l'Égypte que j'ai visité , présente presque par- tout l'aspect d'une 
grande dépopulation. Les vi Iles de ce canton , placées au débouché de la Syrie , 
se trouvoient sur les pas des conquérans , et devoient se ressentir de la présence 
des armées d'invasion, composées pour la plupart de peuples barbares , dirigés par 
des chefs intraitables, tels que Cambyse ou le farouche O'mar ; mais la principale 
cause de leur entier dépérissement a sans doute été la suppression des branches 
Pélusiaque , Tanitique et Mendésienne. 

Ces branches a voient sur leurs bords , ou dans leur voisinage, des villes consi
dérables, Tennys ( 1 ) ,  Tounah, Samnah et Péluse , et d'autres moins importantes.

Les viii es de Tennys et de Tounah , ruinées , sont maintenant au milieu des 
eaux ; et eH es appartiennent ,  ainsi que nous l'avons dit ,  au lac Menzaleh. Comme 
toutes les villes qu'atteignoit l'inondation, elles étoient placées sur des levées arti
ficielles. La terre mêlée de décombres sur laquelle on marche à présent , est 
entièrement inculte , et sa surface est saisie par une sorte de cristallisation , en 
sorte que le terrain crie et cède sous les pieds , comme la neige qui commence à
geler ; ce qui rend ces îles très-pénibles à parcourir. 

Tennys éto.it une vaste cité ; une enceinte de murailles, flanquée par des tours, 
avec un fossé plein d'eau , fais oit sa défense. Elle ne présente aujourd'hui aucune 
habitation. Des vestiges d� bains , quelques ruines de souterrains voûtés avec art , 
dont les murs sont récouverts d'un ciment très- dur et très- bien conservé , les 
fragmcns d'une cuve rectangulaire de granit rouge ; tels sont les seuls monumens 
ql;le l'on distingue au milieu de débris immenses de briques , de porcelaines , de 
poteries et de verreries de toute couleur. Les habitans des pays circonvoisins font 
continuellement des fouilles dans cette île ; ils y recueillent des matériaux propres 
à leurs habitations. C'est ainsi que se sont transportés les colonnes , les piédes
taux , les chapiteaux et les autres monumens que l'on voit placés d'une manière si 
barbare dans Jes mosquées et les principaux édifices , ou bien jetés dans les cons
tructions ordinaires. Le seuil des casernes de Damiette est un fragment d'un très
bel obélisque à hiéroglyphes. Nous avons trouvé dans cette ville , aux côtés d'une 
porte , deux piédestaux chargés d'inscriptions , l'une Grecque , l'autre Latine ; 

(l) Tennys, ville Romaine, bâtie sur les débris d'une ville Égyptienne, fforissoit du temps d'Auguste. 



M É M O I R E  

enfin , dans une mosquée , une colonne de marbre gns veiné , portant une ins
cription Grecque un peu altérée.

Tounah étoit moins considérable que Tennys. Un heureux hasard nous a offert 
dans Ja première , à la surface du terrain , un camée antique sur agate , de trente
six sur vingt-neuf millimètres , représentant une tête d'homme ; le profil a beau
coup de caractère : un œil perçant,  un air froid, une lèvre dédaigneuse , et d'autres 
indices , font penser qu'on a voulu faire la tête de cet Auguste qui sut résister 
aux charmes de Cléopatre , et surmonter tous les obstacles qui le séparaient du 
pouvoir. 

Samnah ( 1) se trouve sur le bord du canal de Moueys. Il paroît que c' étoit une
ville immense ; elie s'étendait beaucoup le long du canal. On voit dans son inté
rieur une espèce de forum ou place publique , de la forme d'un carré long, ayant 
une grande entrée du côté du canal de �oueys , et des issues dans les parties laté
rales. Le grand axe de ce forum est dans la direction de l'est à l'ouest : . on aperçoit
sur ce grand axe plusieurs monumens détruits , et des obélisques brisés et renversés. 
Quand on considère des débris aussi énormes , on a presque autant de droit de 
s'étonner des efforts qu'il a fallu faire pour rompre ces obélisques près de leur base 
et les renverser dans la poussière, que des moyens qu'on a voit dû mettre en usage 
pour les élever. Le temps a respecté les h iéroglyphes d'un de ces obélisques : on 
en a pris le dessin. 

Samnah est maintenant l'entrepôt des dattes qu'on apporte de Sâlehyeh , et que 
les pêcheurs du lac vont prendre en échange de poisson salé. 

Péluse (2) est située à l'extrémité orientale du lac Menzaleh , entre la mer et les 
dunes , au milieu d'une plain� rase, nue ct stérile. L'extrémité de la branche Pélu
siaquc , réduite presque entièrement à un grand canal de fange , · traverse cette 
plaine en allant du lac à la mer. Le château de Tyneh , qui tombe en ruines , se 
trouve au bord de ce canal , mais assez loin de la plage ; il paroît être du temps 
de la conquête par Selym. Les ruines de Faramâ sont à J'est de Péluse, vers Ja mer. 

Après avoir :li·anchi fa barre qui est à J'entrée de la bouche Pélusiaque, on trouve 
assez de profondeur d'eau , dans une certaine étendue, pour y abriter une flottilJe 
de petites djermes : c'est par ce point que les djennes du lac 1\tlenzaleh faisaient la 
contrebande avec la Syrie. 

Le chemin qui conduit de la bouche d'Omm-fareg à Qatyeh ( 3 ) ,  passe à 
l'ouest de Tyneh et à travers Péluse. Ce chemin est extrêmement boueux ; il 
vaut mieux se rapprocher de la bouche PéJusiaque. 

( 1) Samnah [San) étoit l'ancienne Tanis; elle prit 
dans la traduction des Septante, faite en Égypte, le 
nom de Tzonn (Zo.:u J, d'où s'est formé San. (D'Anville.) 

(2) Péluse vient du mot grt-c ITu"li01ov , qui veut dire
boue : les Arabes lui ont conservé cette dénomination, 
en l'appelant Tyneh. 

(3) Qatyeh parolt être ce qne Quinte-Curee ,  /iv. IV, 
cha p. 7, appelle le camp d'A ltxandre. Voici le texte : je
me sers de la traduction de Beau zée . • . .  ,, Sept jours
>> après son départ de Ghazah, il (Alexandre) arriva dans 
» cette contrée de l'Égypte qu'on appelle aujourd'hui lt 

» camp d'A lexandrt; de là il fit défiler son infanterie vers 
» Péluse, ct il s'embarqua sur le Nil avec une légère es
» corte d'élite. » Qatyeh est, à raison . de quelques puits 
assez abondans qu'on y trouve, le seul campement que 
les Macédoniens aient pu trouver, le septième jour après 
leur départ de Ghazah ; et c'est aussi le point le plus rap
proché pour f.1ire filer des troupes sur Péluse. La marche
de Ghazah à Qatyeh, que les soldats d'Alexandre avoient 
faite en sept jours, les soldats de BoN A PA RTE l'ont faite 
en six jours. 

Nous 
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Nous observerons, en passant, que l'élévation des dunes qui sont à l'orient de 
Péluse, et qui se prolongent en remontant vers la province de Charqyeh ,  fait voir 
que lé canal de jonction du golfe Arabiq�;�e à la Méditerranée ne pouvoit aboutir 
qu'à Ja branche Pélusiaque , et à une assez grande distance de l'embouchure de 
cette branche. Dès-lors ce canal étoit dérivé du N il vers la mer Rouge ; et la crainte 
d'une irruption de cette mer vers la Méditerranée , que je crois peu fondée , et 
dont on pouvoit d'ailleurs se défendre par des écluses , devient par-là beaucoup 
moins probable. 

On trouve sur la plaine de Péluse , en aiiant de la mer vers les dunes , et jus
qu'à une petite distance de ces dernières , des coquillages d'abord répandus assez 
abondamment , puis devenant plus rares ; le terrain est couvert en outre , dans 
presque toute son étendue , d'une crotne saline : ainsi tout annonce que la mer 
y reflue et y séjourne pendant une partie de l'année , vraisemblablement dans le 
temps du solstice d'été. Le mirage est si considérable dans la plaine de Péluse , 
que , dem i - heure après le lever du soleil , les objets paroissoient défigurés au 
point qu'on ne pou voit plus les reconnoître ( 1) .  

Strabon dit que Péluse a voit vingt stades de circuit ,  et étoit à la m�me dis
tance de Ia mer. 

Le développement de l'enceinte murée qui existe à Péluse, a effectivement vingt 
stades ; mais la mer est quatre fois plus éloignée de Péluse qu'elle ne l'étoit du 
temps de Strabon : en sorte qu'en faisant passer à soixante stades de Péluse une 
ligne courbe qui vienne se raccorder au point Je plus avancé de la plage , à gauche 
de' l'entrée du canal d'Omm-farcg , on aura l'étendue du terrain formé par les 
dépôts qu'abandonne sur sa droite le courant littoral , qui longe les côtes de la 
Méditerranée dans la direction de l'ouest à l'est ;  on fera disparoître ce .long canal 
d'Omm -fareg, qui est visiblement de formation nouvelle ; et l'île de Tennys sera 
rapprochée de deux lieues de la mer, ce qui fera coïncider davantage sa position 
avec celle que les anciens auteurs lui avoient assignée. 

I l  n'y a pas la moindre trace de végétation sur la plaine où se trouve située 
Péluse. On voit dans son enceinte un mamelon isolé, couronné d'arbustes ; quel
ques oiseaux sont les seuls hôtes de ce bosquet et de Ia triste solitude qui le 
renferme. Le voyageur étonné n'aperçoit d'ailJeurs , où existoient une ville et 
une population immense, que quelques colonnes couchées dans la poussière , et 
de misérables décombres : i l  cherche en vain dans les environs les restes d'un 
guerrier long-temps heureux , et qui dut céder enfin à la fortune de César ; il ne 
trouve que Ie souvenir de cet homme célèbre , victime du sort , de l'ingratitude 
et du plus lâche assassinat. 

Un monument sur ce rivage désert où sont ensevelis les restes de Pompée , 
réveilleroit mille souvenirs (2). I I  détermineroit en outre l'époque où les descendans 

( 1) Le phénomène du mirage a voit été remarqué des 
anciens. Voici ce que dit Quinte-Curee, !iv. vII, c. 5 :  
« Dans les déserts de la Sogdiane . . . .  l'ardeur du soleil, 
» pendant l'été, brûle les sables . . . .  D'ailleurs, un brou il-
» lard qui sort des entrailles trop ardentes de la terre, 

É. M. 

,, offusque la lumière, et les campagnes ne paroissent 
,, autre chose qu'une vaste et profonde mer.,, 

(2) On pourroit graver sur ce monument cette inscrip
tion très-simpl� :

BoNAPARTE À LA MÉMOIRE DE PoMPÉE.
P p  
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de ces mêmes Français qui portèrent les derniers coups à Péluse ( 1 ) ,  au sortir d'une 
lutte immorteHe contre l'Europe coalisée , après avoir franchi la Méditerranée, ct 
pénétré par Alexandrie , sont venus, au bout de six siècles, non comme des paladins 
fanatiques, mais en guerriers amis des hommes et des arts , marquer l'autre extré
mité de la base de l'Égypte , et les deux routes qui conduisent en Asie et dans 
J'Inde ; ils ont atteint le sol brûlant de la Nubie , ct ils chercheront à signaler 
leur séjour dans ces contrées par un monument plus respectable encore , la civi
lisation des peuples d'Orient. 

( 1) Les Croisés. 

A P P  E N D  1 C E.
V o re r ,  à-peu-près , la population des villes et des villages qui avoisinent Ie Iac
Menzalch. J e  dis à-peu-près , parce qu'à raison du préjugé contre le dénombre
ment il n'y a rien de déterminé à cet égard, et que les renseignemens qu'on
obtient sont extrêmement vagues. 

Lezbeh . . . . . . . . . . . . . . • • . . . • • . • . . • . . . . . . • • . • • . • . . . • . • . . .

Esbet et Keta ( 1 ) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Esbet Ina mora . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .

Esbet Karnounyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

Damiette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tsenanieh . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . • . . . . . . . . • . • . . . . . . . . • .

1V1inyeh . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chouara . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Qassâb ei-Qach . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

At Alhouet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Assakarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rahha1nyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Menzaleh . . . . . • . .  
, 

. • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . • . •

Canton de .l\1cnzaleh . • . • • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . • . . . •

Nasseimi . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Obon et Lam . . • • . . . . . . . . . . • • . . . • . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . • . • .

Mataryeh . . . . . . . • . . . • . • . . . . . . . . . • . • • • • . . . • . . • • . • . . . • • . . .

EI-Malakaimé • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • • . . . . • . . . . . • • • . • • • .

250. 
qo. 

1 50· 
200. 

1 S,ooo. 

300. 
l 5o. 

I,ooo. 
120. 
1 00. 
lOO.  
J 50. 

S,ooo. 

500. 
200. 
100. 

3,000. 
So. 

TOTAL . . . . . . . . . . . . • • • . . .  p,5 50 habitans. 

, ( 1} �'orthographe du nom de ce village et de la plupart des su iv ans n'a pu être corrigée, faute des renseignemens
necessa1res. 



LA VALLÊE DES LACS DE NATROUN
ET. CELLE D U  FLEUVE SANS EAU, 

n'APRÈS LA RECONNOISSANCE FAITE LES 4 ,  5 ,  6,  7 ET 8 PLUVIÔSE
AN VII [ 2 3 ,  2 4 ,  2 ) ,  26 ET 27 JANVIER I 799 J ( I ) ; 

P A R  M. L E  G É N É R A L  A N D R É O S S Y.

ÛN ne connoît généralement de l'Égypte que la vallée qu'arrose le NiL Des 
considérations géologiques, les récits des historiens anciens et de quelques voya- · 

geurs modernes, portoient cependant à croire que les eaux du N il a voient pénétré , 
dans des temps très-reculés , au sein des déserts de la Libye, et qu'il y res toit des 
traces de leur cours. 

S i , comme le prétend Hérodote , les anciens rois d'Égypte s'attachèrent , par · 
·des travaux pu issans , à rejeter et à contenir le Nil  dans le bassin actuel , c'est sans
doute un des ouvrages les plus considérables dont on ait gardé le souvenir.

La recherche de cette direction primitive du Nil  devoit jeter du jour sur la 
géographie physique de l'Égypte , sur les ouvrages qu'on a voit entrepris pour sa 
fertilité , et indiquer la route à suivre pour réparer les désordres que le laps du 
temps, la barbarie et l'ignorance ont produits sur un sol privé du bienfait des pluies, 
et qui , sans l'inondation et les arro semens artificiels, seroit condamné à fa stérilité.
Cet ancien lit du Nil est désigné par les géographes sous 1e nom de Balzr-belâ-mâ, 
ou le Ffeuye sans eau , et il est connu des gens du pays sous celui de Balzr- el-

fârigh , ou le Ffeuye vide. On sa voit qu'il n' étoit pas éloigné des lacs de Natroun , 
dont on a repris l'exploitation depuis une quinzaine d'années , et dont les pro
duits , utiles dans plusieurs arts , sont très - recherchés en France. On savoit aussi 
qu'il y avoit dans le voisinage quelques couvens de religieux Qobtes fondés au 
IV.e siècle , dans un temps où le fanatismè de la vie monastique attiroit au milieu
des déserts , du fond de l'Occident , des hommes ardens ou pusillanimes , qui [ai
soient vœu de s'éloigner des autres hommes , et qui , par leurs besoins , étoient 
obligés de s'en rapprocher, afin d'intéresser leur pitié ou leur crédulité. 

On voit qu'il étoit curieux et utile , sous plusieurs rapports , de connoître la 
partie de l'Égypte dont nous venons de parler. C'est pour apprécier tous les 

(1) Ce Mémoire a déjà été publié dans la Décade Égyptienne, imprimée au Kaire. 
É. M. p p ::. 
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avantages qu'en pouvoient retirer la géologie et les arts , que MM. Berthollet , 
Fourier, et Redouté jeune ( 1 ) ,  ont été invités à s'y transporter, et que j'ai eu ordre , 
en m'occupant de quelques vues militaires , de protéger leurs recherches dans un 
pays exposé aux incursions des Arabes err ans, qui viennent , tantôt d<: la haute 
Égypte ,  tantôt des côtes de Barbarie, piller et assassiner, sur la lisière du désert, le 
paisible cultivateur, le malheureux fellâh. Nous nous sommes réunis pour tcîcher de 
recueillir toutes les observations qui nous ont paru être de quelque utilité. Je vais 
rendre compte des détails du voyage , et je laisse à M. Berthollet le soin de 
prés.enter lui - même le résultat des expériences intéressantes qu'il a faites pour 
connoître la nature d'une substance dont le produit sera d'une valeur bien plus 
considérable , dès qu'il aura indiqué les véritables procédés de son exploitation. 

/ §. J. er 

De la Vallée des Lacs de Natroun. 

Nous sommes partis de Terrâneh le 4 pluviôse [ 24 janvier J ,  à deux heures du 
matin ; et , après quatorze heures de marche, nous avons aperçu Ja vallée où se 
trouvent les lacs de Natroun. 

Topographie. - La vallée du Nil et ceBe des lacs sont séparées par un vaste 
plateau dont la surface est légèrement ondulée , et toujours parallèlement à la 
mer. Ce plateau , qui se soutient à-peu-près au même niveau , peut avoir trente 
milles de largeur. Le terrain 1 ferme et solide , est recouvert de graviers de diffé
rentes grosseurs , de petits cailloux roulés, diversement colorés , et de quelques 
cailloux agatisés. Les vents rasans de l'ouest ont poussé sur le revers des collines 
qui bordent le Nil , ct dans la valiée , presque tous les sables mou vans. La roche 
calcaire se montre en quelques endroits à la surf.'tce du  terrain. Du reste , on

1 
n'aperçoit dans ce désert , qu'on diroit l'oubli de la nature , que trois ou quatre 
espèces de plantes [oibles , petites , sans vigueur , et extrêmement disséminées , 
telJes que le nin·aria épineux (2) et la jusquiame violette (3). 

Il seroit bien difficile qu'aucun être vivant pût trouver sa subsistance sur un 
sol d'une pareille aridité : aussi nous n'y avons vu qu'une seul(! espèce d'insecte'

·J I  ' ' 1 b L' 1 • I ' ' et e e n y est pas commune ; c est a mente o seure. epn 1ete que porte cet
insecte, est bien analogue à l'état d'isolement dans lequel il vit au sein d'un tel 
désert. 

La direction de la route , en partant de Terrâneh , est d'abord de l'est à l'ouest. 
Environ deux heures avant d'arriver à la vallée de Natroun , après avoir passé une 
espèce de col très-bas qu'on appelie Râs el-Baqarah ou la Tête de la Vache, la 
direction se plie à-peu-près au nord-ouest-quart-ouest. On descend ; l'on trouve à 
mi-côte , sur un mamelon , un Qasr, ou fort ruiné, dont l'enceinte carrée, flanquée 

( 1) Habile ani� te pour le dessin des plantes , des 
ani1�1aux , et principalement des poissons coloriés. 

(2) Nitra ria Sclroheri 1 Lin. 

M. Duchanoy, ct M. Regnault, élève de M. Berthollet, 
ont été adjoints à la commission. 

(3) Hyoscyamus datura, Fors. 
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de tours rondes à deux de ses angles , est bâtie avec des :&agmens de natroun ; 
ce qui annonce que les pluies ne sont pas considérables dans cet endroit. On voit, 
sur fa pente opposée , le couvent d'ei-Barâmous, ou couvent des Grecs ; à gauche, 
à -peu-près à la même distance , le couvent des Syriens et celui d'Anbâ- Bichây , 
placés dans le voisinage l'un de l'autre. 

Nous avons lié par un triangle Je Qasr , Ie couvent d'el-Barâmous , et celui des 
Syriens. Ayant pris pour base la distance entre le Qasr e t  le couvent d' el-Barâ
mous , que nous avons fait mesurer , et qui s'est trouvée de 72 3 1 mètres trois 
quarts , fe calcùl du triangle nous a donné 7 4 3 o mètres deux tiers pour fa dis
tance entre le Qasr et f e  couvent des Syriens , et 92 5 8  mètres un quart pour 
celle entre ce.dernier couvent et celui d'el-Barâmous. La route pour se rendre d'un 
de ces endroits à l'autre , est de sable mouvant, ferme parfois ,. avec quelques effio
rescences. O n  aperçoit çà et là quelques plantes ; on rencontre presque par-tout 
du gypse et des bancs de roche calcaire, et J'on voit , entre le couvent d'el -Barâ
mous et celui des Syriens , de la très - beJie craie. 

Géographie plzysique de la yalfée. - La vallée de Natroun fctit un angle d'envi
ron 44 o ouest avec le méridien magnétique. Les lacs , quant à leurs positions 
respectives et à leurs longueurs, sont dans le même sens, qui est celui de la vallée. 
Le P. Sicard marque leur bassin perpendiculaire à la direction de la vallée ; ce 
qui est contraire à t'hydrographie en général. Le P. Sicard n'indique sur ·sa carte 
qu'un grand lac , et il en existe six , trois au nord du Qasr et trois au sud. Les habi
tans de Terrâneh en comptent même sept ( YoyeG la carte topographique de
l'Égypte ) : f e  lac n. 0 4 a été effectivement séparé en deux par une digue actuel
lement rompue. D'Anville , sur la foi de Strabon , marque deux lacs; mais il leur 
donne la même position que le P. Sicard. 

Les lacs de Natroun comprennent une étendue d'environ six lieues de longueur 
sur six cents à huit cents mètres de largeur, d'un bord du bassin à l'autre ; iis sont 
séparés par des sables arides. Les deux premiers , vers le sud , portent le nom de 
Birket ei-Daouâralz , ou lacs des Couvens. Les lacs n.os 3 ,  4 ,  5 ,  6 ,  ont des noms qui 
ne présentent aucune signification partiçulière. Les Arabes Sammâlou ( 1) font Ia
contrebande de natroun au lac n .  o 6 ,  e� le portent à Alexandrie. 

O n  trouve de l'eau douce , plus ou moins potable , en creusant le long des lacs , 
sur la pente du côté du Nil . Pendant trois mois de l'année , c'est-à-dire , pendant 
les trois mois qui suivent le solstice d'été , l'eau coule abondamment à la surface 
du terrain. Les eaux croissent jusqu'à la fin de décembre ; elles décroissent ensuite, 
et quelques-uns des lacs restent à sec. 

L'état physique des lacs est essentiel à remarquer. 
Les bords des lacs , à l'est , sont découpés en petits golfes où l'eau transsude et 

se forme en fontaines , comme à la naissance des v ail ons ; elJe s'échappe ensuite 
en petits ruisseaux, qui se rendent dans le fond des bassins. La panie du terrain 

( l) Les Sammâlou sont, comme les Arabes Geouâby 1 Abou-Demen. Cette tribu peut être composée de mille 
dont nous parlerons plus bas, pasteurs et hospitaliers. Ils hommes, et avoir quarante chevaux. 
ont trois chefs, dont fe principal est le cheykh Solymân 
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supérieure aux sources occupe , au lac n.o 3 ,  que nous avons plus particulière
ment observé � une largeur d'environ deux cent cinquante mètres , recouverte de 
cristaux de sel , à travers lesquels s'élève , en assez grande quantité , cette espèce 
de jonc plat d cmt on se sert pour les nattes communes. Le terrain occupé par les 
sources a quatre - vingt- dix - huit mètres de largeur. I l  règne ensuite, au bord du 
lac, une lisière de natroun de trente-un mètres. Le lac a cent neuf mètres de lar
geur, et cinq cent quatorze de longueur ; sa plus grande profondeur est d'un demi
mètre. Le fond du lac est de craie mêlée de sable. Les eaux de ce lac seulement 
sont de couleur de sang. 

Tel est l'état physique du lac n.0 3 •  du côté du Nil. Le bord opposé du bassin
du lac touche aux sables arides ; il y croît très - peu de joncs , et i l ne paroît pas 
qu'il y arrive de l'eau douce. Les caux qui alimentent les lacs, viennent-eHes du 
Nil , en pénétrant lentement cette masse de trente milles d'étendue qui sépare la 
vallée du Nil d'avec celle des lacs , et suivant la combinaison des deux pentes vers 
le nord et vers l'ouest ! ou bien , abandonnées à la résultante de ces deux pentes, 
arrivent-elles de la tête de la vallée , qui , comme nous le verrons plus bas , doit 
se rattacher à la vallée du Ni l  dans le Fayoum! La seconde opinion , quoique plus 
naturelle , ne paroît pas admissible , parce qu'il est certain que les eaux qui affluent 
dans les lacs sortent des pentes de la rive droite , qui les dominent. II y a très-peu 
<le sources sur la pente opposée , et celles qui existent se trouvent à une grande 
profondeur. La première opinion est fondée sur ce que les hausses et les baisses 
des caux du lac sont régulières , et arrivent toutes les années, à une époque qui a 
un rapport à-peu-près constant avec l'époque de l'inondation. 

Analyse des eaux des lacs. - Les caux des lacs contiennent des sels qui diffèrent, 
même dans les parties d'un même lac qui ont peu de communication entre elles; 
c'est toujours du muriate de soude , du carbonate de soude , et un peu de sulfate 
de sou<.le : le carbonate de soude domine dans les uns, et le muriate de soude dans 
les autres. 

IJ paroît , d'après l'état physique du terrain ,  que fe carbonate de soude est 
entraîné dans ces lacs par l'eau des fontaines dont nous avons parlé , et par les 
eaux de pluie : cela explique pourquoi les sels s'y trouvent dans des proportions si 
variées. 

Les eaux d'une partie du lac n.0 3 et celles du lac n.0 4 sont colorées en rouge
})ar une substance végéto-animale. Lorsqu'on fait évaporer ces eaux , le sel marin ,  
qui cristallise Je  premier, retient cette couleur rouge , et  acquiert J'odeur agréable 
de la rose. 

M. Berthollet pense que Ja formation de la soude est due à Ja décomposition 
du sel marin opérée par le carbonate de chaux que J'on retrouve dans ia terre 
humide où sc fait cette décomposition. La présence de l'humidité est absolument 
nécessaire pour la décomposition du sel marin, et J'on a vu qu'cHe ne manquoit pas. 
Quant à la p ierre calcaire, elle est en grande abondance entre le Nil et Jes lacs, 
ainsi que dans la vallée , où elle se montre en roche, ou sous la forme de craie. 

Exploitation du JJa/rowz, - L'exploitation des lacs de Natroun fait partie de la 
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ferme de Terrâneh ,  dont le canton ( 1 )  est compris dans les nouvelles l imites de ' 
Ia province de Gyzeh (2). 

Le transport du natroun ne se fait que dans l'intervalle des semailles à la récolte. 
Les caravanes s'assemblent à Terrâneh. Chaque caravane est ordinairement de 

cent cinquante chameaux et de cinq à six cents ânes. EIJe part , avec son escorte , 
au coucher du soleil , arrive au jour, brise et charge Je natroun ,  et repart de suite. 

La caravane , au retour, s'arrête à mi-chemin ; elle fait du feu avec ie crottin des 
ânes et des chameaux du voyage précédent (3). Les hommes d'escorte et J.es con
ducteurs boivent le café , fument la pipe , et se procurent un peu de pain en 
délayant de Ia farine dans un plat de bois , et faisant cuire la pâte sur les charbons. 
Le commandant de l'escorte place ses postes , pour se tenir en garde contre les 
Arabes;  le reste de la caravane dort quelques heures ; on se remet en route , et f' on 
est de retour à Terrâneh le matin du troisième jour. 

On estime que chaque caravan,e transporte six cents qantâr de natroun de qua
rante-huit oqâh (4).

Terrâneh est l'�ntrepôt du natroun. On l'embarque à ce village ; il est expédié 
à Rosette , d'où on l'envoie à Alexandrit:; , ct de là en Europe ; ou bien on le fait 
remonter au Kaire , où i l  est vendu pour être employé à blanchir l e  lin et dans 
fa fabrication du verre (5). 

On compte un dixième de déchet sur Ia matière , occasionné par les versemens 
et la dessiccation. 

Les fillâh des six villages de Terrâneh payent leur myry en transport de natroun. 
Lorsque , par la  présence des Arabes , ou par d'autres circonstances , l'exploi

tation du natroun souffre des contrariétés , les fillâh payent onze pâras (6) pour 
chaque qantâr qu'ils auroient été tenus de transporter. 

'Le natroun se vend en Égypte une pataque de quatre-vingt-dix pâras Ie qan
târ de trente-six oqâh. L'acheteur paye le  transport par eau. Le fermier fournit 
la poudre et le plomb pour l'escorte des caravanes. Cette escorte consiste en 
soixante hommes armés, qu'on appelJe Basci at, et dont Je fermier· paye également 
le salaire. 

La ferme du natroun étoit une véritable gabelle. Les villages qui possédoient 
des établissemens où l'on employoit cette matière' étoient obligés d'en acheter 
tous les ans au fermier une quantité déterminée. 

( 1) .Le canton de T errâneh comprend six villages : 
A bory' at, f( a fr-Dâoud, Terrânelz, Bagmat"' H atagbé, 
A bou-N echâbeh. 

(2) Sous les beys, la province de Gyzeh étoit limitée 
au nord par le Gesr el-Eçoued, ou Digue noire , qui la 
séparait de la province de Bahyr�h. Elle s'étend main
tenant jusqu'àu village d'Abou-1- Geroueh. Le Gesr ei
Eçoued traverse la plaine depuis les dunes, où il s'appuie, 
jusqu'au Nil. Cene digue a vers son extrémité, près du 
village d'Omm-dynâr, des ponts pour l'écoulement des 
eaux de l'inondalion. Les eaux , retenues tout le temps 
qu'on veut par le Gesr el-Eçoued, rendent la plaine qu'elles 
fertilisent du plus riche produit. 

(3) Le manque de combustibles détermine toujours 
les caravanes qui se succèdent dans le désert , à s'arrêter 
aux campemens de celles qui les ont précédées. 

(4.) L'oqâh est de quatre cents drachmes, ou de deux
livres et demie, poids de marc. 

(5) On trouve au Kaire une autre espèce de natroun, 
apportée par les Gellâb nègres de Darfour et de �ennar,
et qu'on emploie dans la préparation du tabac d'Egypte, 
en le mêlant avec ce dernier pour lui donner du mon
tant. M. Regnault a fait l'analyse de ce natrou n ;  il a 
trouvé qu'il contenait plus de muriate de soude que la 
plupart des échantillons que nous avons rapportés. 

f6) . .Vingt sous de France valent vingt-huit pâras. 
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La difficulté de pénétrer · à la vallée de Natroun a voit éloigné toutes les occa
sions d' oJ)server les lacs , en sorte que leur expl<:>itation n' étoit dirigée sur aucune 
règfe. Les bords des lacs sont couverts , comme nous l'avons déja dit , de masses 
de cristaux auxquelles on ne touche point , et dont on pom·roit cependant tirer 
un grand parti ; car il y en a une immense quantité. On n'exploite dans ce moment 
que Je lac n.0 4. Les hommes entrent nus dans J'eau , brisent et arrachent le 
natroun avec une pince de fer ronde , du poids d'environ soixante livres , formée 
à un des bouts en champignon , et terminée de l'autre en pointe acérée ; ils ne 
font aucune attention à celui qui est à la surface du terrain , èt qu'on pourroit 
enlever avec beaucoup moins de peine. C'est un spectacle assez bizarre de voir 
çes Égyptiens noirs ou basanés sortir blancs de sel de cette opération. 

Commerce du natroun. - La mise dans le commerce du natroun dépendait 
également d'analyses qu'on n'étoit point en état de faire , et d'une sorte d'activité 
et de soins dont on ne se piquoit pas dans un pays où les gains de l'industrie étoient 
en proie aux avanies des gouvernans. On laissoit subsister dans le natroun le 
mélange de différens sels avec la soude , principalement celui du sel marin , d'où 
il résultait une augmentation de poids préjudiciable au transport. D'un autre côté, 
les fabricans de Marseille se plaignoient qu'ils éprouvaient des pertes considé
rables , en ce que les chaudières se détérioraient par les cuites. On commençait à 
regretter la soude d'Alicante ; ct l'Égypte étoit au moment de perdre ce débou
ché en Europe , lorsque la guerre survint, et rendit les communications plus dif
ficiles. 

C'est dans les années 1 7 8 8 , 1 7 8 9 et 1 790 , que les négocians de Marseille, se·
livrant à J'engouement d'une spéculation nouvelle , importèrent en France une 
quantité considérable de natroun ,  dont une partie est restée dans leurs magasins. 

L'exportation du natroun à l'étranger avoit lieu sur Venise , la France et l'An
gleterre. Les demandes pour la France ct J'Angleterre étoient à -peu - près les 
mêmes ; Venise ne tiroit que le cinquième de ce qui étoit demandé par Je com
merce des deux autres pays. 

M. Regnault s'occupe d'un objet bien essentiel , celui de séparer en grand la 
soude contenue dans le natroun , afin de l'offrir au commerce dans son plus grand 
état de pureté ; ce qui , en augmentant de très - peu les frais d'exploitation , dou
blera , avec les mêmes moyens , les produits et la valeur de la soude. Dans 
quelques espèces de natroun , le sel marin se trouve compris entre deux couches 
horizontales de soude, en sorte que le premier pourroit être en quelque sorte 
détaché par une opération mécanique. 

Le commerce du natroun , dans J'Égypte devenue colonie, dépendra donc de 
deux considérations essentielles :

1 .o De la libre exploitation des lacs. Cette exploitation sera favorisée par des 
escortes , par des dispositions militaires , telles que Je rétablissement du Qasr , 
l'occupation des cou v ens Qobtes, &c. et parce que Jes Arabes , mieux connus ,
seront moins à craindre.

2.0 Du choix et de l'épuration du natroun. Les établissemens pour l'épuration
du 

' 
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du natroun devront �trc faits dans les endroits les plus rapprochés des lacs, tels 
que le Qasr et Terrâneh. 

Productions des trois règnes dans la ya/lée. - Les lacs de Natroun possèdent sur 
Jeurs bords des roseaux , des joncs plats en très-grande abondance , et d'autres 
productions du règne v.égétal ; le vert de ces plantes contraste d'une manière 
piquante avec la blancheur des cristaux de sel , et la couleur terne et grise des 
graviers du désert. 

On voit près des lacs , le roseau à tige élevée ( 1 ) .  la statice sans feuilles (2) , Ie 
tamarisc de France (3) , l'armoise maritime (4) , le jonc épineux (5) , et la massette 
à larges feuilles (6) : cette plante Européenne , qui croît en France dans les étangs , 
est une des plus abondantes au bord des lacs de Natroun. On y trouve le grémil 
à feuilles étroites (7) , le zygoplryflum à fleurs blanches (8) , la fogonia à feuilles 
ternées (9) , la suœda yera ( 1 o) , espèce de soude , ainsi appelée attendu que les
Arabes la nomment souhed. On y voit aussi quelques palmiers qui s'élèvent peu , 
forment d'épais buissons , et ne portent point de fruit. Nous avons trouvé , un 
peu au-delà du dernier lac, une vingtaine de palmiers hors de terre , réunis confu
sément en un tas , et qu'on diroit avoir été arrachés et fracassés par un mouve
ment violent. 

Les diverses espèces d'animaux n'y sont pas très-nombreuses. On y voit, dans la 
classe des insectes, la pimélie épineuse ( 1 1 ) ,  le carabe varié ( 1 2) , la fourmi ordi
naire , une grosse fourmi à ailes , et une espèce de moustique dont la piqûre 
occasionne des enflures considérables ; dans la classe des testacées , le colimaçonde la petite espèce ; dans ceBe des quadrupèdes , le caméléon et les gazelles : ces 
dernières se décèlent,à l'empreinte de leurs petits pieds fourchl!s qu'elles laissent 
sur le sable. Nous avons reconnu , parmi les oiseaux , la poule d'eau , le canard et 
Ja sarcelle : ces oiseaux y sont en très-grand nombre , sur-tout au dernier lac, qui 
est le moins fréquenté. 

On ne trouve dans la vallée des lacs de Natroun aucun reste d'anciens monu
mens. Nous n'avons vu, au-delà du quatrième lac , que J'emplacement d'une ver
rerie, que nous avons reconnue à ses débris de fourneaux �n briques , et à des frag
mens de scories et de verre dans différens états. Le local où elle étoit située , 
fournissoit abondamment les deux matières propres à la fabrication du verre , le 
sable quartzeux et la soude ; et le bois pouvoit ne pas être aussi rare dans la vallée 
qu'il y est aujourd'hui. Nous ne saurions à quelle époque rapporter un pareil éta
blissement. Une médaille ou une pièce de monnoie que nous y avons trouvée , 
auroit peut-être pu nous donner quelque indication ; mais elle étoit oxidée au 
point qu'il n'a pas été possible d'y rien déchiffrer. 

( • )  A1·undo maxima, Fors.
(2) Statice aphylla, Fors. 
(3) Tamarix Gal/ica, Fors. 
(4) Artemisia marilima 1 Lin. 

É. M. 

( 5) Juncus spinosus 1 Lin. 
( 6) Typha latifolia, Lin. 
(7) Lithospennum angustifolium 1 Lin. 
(8) Zygophyllum album,  Lin, 

(9) Fagonia scabra, Fors. 
(10) Suœda vera, Fors. 
( I 1) Pimelia muricata, 
( 12) Carabus varitgatus. 

Q q 



MÉMOIRE SUR LA VALLÉE DES LACS DE NATROUN.

§. 1 1.

Topographie de la vallée du Fleuve sans eau. 

LA vallée du Fleuve sans eau est à l'ouest de celle des lacs de Natroun : ces 
vallées, contiguës l'une à l'autre , ne sont séparées que par une crête ; il y a une 
heure et demie de chemin des deux couvens à la vaiJée voisine. 

La vaiJée du Fleuve sans eau est encombrée de sables , et son bassin a près de 
trois lieues de développement d'un bord à l'autre. On emploie quarante minutes 
à descendre par une pente assez régulière dans le fond du bassin , au- dessus des
sables. Cette vaiJée est stérile , et il n'y paroît point de sources. Nous y avons 
trouvé beaucoup de bois pétrifiés , et nombre de corps d'arbres entiers , dont quel
ques-uns ont dix-huit pas de longueur. Les corps d'arbres et les fragmens qui se 
som montrés à notre vue , ne paroissent pas avoir été mis en œuvre ( 1 ) . La plupart
de ces bois sont entièrement agatisés : d'autres semblent moins avancés dans leur 
cristallisation ; alors ils sont enveloppés d'une cro('ne très-épaisse , très-dure , et ce 
qui formoit la matière du bois se sépare en feuillets. Nous avons également trouvé 
dans ce bassin une vertèbre de gros poisson qui paroît minéralisée ; ce qui ajoute 
une nouvelle probabilité à celle , comme nous Je ven·ons plus bas, que les eaux cou
loient dans cette vallée , et qu'elles contenoient des animaux qui y vivoient. 

Outre les bois pétrifiés , on voit, principalement sur les pentes de la vallée ,  du 
quartz roulé qui vient sûrement de très-loin , du silex et des pierres siliceuses , du 
gypse , des cristaiJisations quartz� uses formées dans des cavités , espèces de géodes, 
des fragmens de jaspe roulé, des fragmens de roche à base de pétrosilex verdâtre , 
des jaspes dits cailloux d'Égypte� &c. La plupart de ces matières appartiennent
aux montagnes primitives de la haute Égypte. Ces matières n'ont pu être amenées 
que par les eaux du Nil. Il y a donc eu anciennement une communication emre 
le Nil et le Bahr-bchî-mâ, et par conséquent entre les deux vallées : il n'y a pas de 
raison pour que cette dernière communication n'ait plus lieu; nous allons fonder 
son existence sur d'autres considérations. 

La direction de la vaiJée du Fleuve sans eau est la même que ceBe des lacs de 
Natroun. L'opinion générale est qu'en remontant ces vallées on arrive dans le 
Fayoum , ct qu'en les descendant on laisse à droite la province de Maryout (2). 

( 1) Le P. Sicard ( Lettres édifiantes ) assure qu'on 
trouve dans la vallée du Fleuve sans eau des mâts et des 
débris de navires pétrifiés : nous n'avons rien aperçu de 
tout cela; il est vrai que nous n'avons vu qu'un endroit 
de la vallée. 

Gran ger, dans la relalion de son voyage en Égypte, 
prétend que ce que l'on prend communément pour du 
bois pétrifié n'en est p.oint. Les échantillons que nous 
avons rapportés , ont si bien le caractère de bois pétri fié, 
qu'tls ont paru tels aux yeux les moins exercés; et d'ha
biles naturalistes, qui les ont examinés avec soin, en ont 
port.! le même jugement.

(2) Maryout est à quatre lieues ouest d'Alexandrie,
vers la mer. Un détachement de cavaliers - droma
daires pent s'y rendre en deux heures et demie. On 
trouve à cet endroit trois puits profonds et bien entre
tenus , qui sont alimentés par les eaux de pluie. On 
aperçoit dans le voisinage quelques ruines, et des tom
beaux d'Arabes, ornés d'amulettes. (Ces amulettes sont 
des versets du Qorân, contenus dans de petits sachets de 
cuir suspendus par des fils au-dessus des tombeaux. ) 

Le territoire de Maryout touche aux collines par où se 
terminent les monts Libyens. Le sol est un terrain d'allu
vion, pareil au sol de l'Égypte ; il doit par conséquent 
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C'est la route que suivent assez généralement les Arabes errans pour ali er faire 
leurs incursions vers fa haute Egypte.

La direction de ces vallées fait présumer que leur point d'attache est à l'endroit 
où se trouve indiqué le lac Mœris ( 1 ) ,  et que leur débouché correspond au golfe
des Arabes. 

La grandeur de la vallée du Fleuve sans eau , sa direction, et ce que les histo
riens rapportent du lac 1\1œris , nous portent à croire que ce réservoir n'étoit 
autre chose que la tête de cette vaHée , qui a voit été di guée naturellement par les 
sables ou par la main des hommes, en sorte que le lac Mœris auroit été formé,  et 
non point creusé. Cette opinion est d'autant plus probable, qu'en réfléchissant sur 
fa topographie du pays, on a bientôt lieu de se convaincre qu'un réservoir creusé 
au-dessous du niveau du soi de l'Égypte rendroit les eaux qu'il recevroit inutiles 
à ce sol ; et nous avons fait voir que ces eaux , ainsi retenues , seroient plutôt 
disposées à couler vers le Bahr-belâ-mâ que dans l'intérieur de la vallée du Nil .  
Pour que ces eaux pussent être utiles à la partie inférieure de l'Égypte, i l faudroit 
au contraire que le bassin du lac , au lieu d'être creusé , fût formé par des digues 
supérieures au terrain naturel , afin d'avoir, après J'inondation, un volume d'eau 
supérieur au sol de l'Égypte. L'existence du lac Mœris et l'objet qu'on fui attribue 
communément , deviennent donc fort douteux, et seront peut-être toujours un 
problème. 

Si nous osions hasarder une idée , nous dirions que l'étendue et le dévelop
pement du bassin du Nil dans le Fayoum ne sont dus qu'à l'ouverture du Bahr
belâ-mâ , qui se présente obliquement. Le P. Sicard , et , d'après lui , d'Anville , 
marquent le bassin de cette ancienne branche se dirigeant vers le lac Mœris; mais 
ils laissent Je point d'attache vague et indéterminé , et ils - donnent au lac Mœris 
des proportions d'une grandeur démesurée par rapport à la largeur du Bahr-belâ
nuî. Si l'opinion que nous venons de présenter n'est qu'une conjecture , il paroÎt 
du moins résulter de la reconnoissance que nous avons faite, qu'il a existé de grands 
cours d'eaux dans l'intérieur des déserts , et qu'il est très-probabl.e que le Nil se 
séparoit en plusieurs branches à la hauteur du lac Mœ:ris ; que la bran ch€ actuelle, 
comme nous l'avons observé ailleurs , couloit même en dedans du bassin , le long 
des coUines de la Libye , ainsi que fe prouvent les témoignages des auteurs , et les 
traces d'un berceau ou bas-fond considérable qui règne le long de ces collines , et 
qui n'a pu être formé que par un grand courant. J'ai retrouvé ce berceau dans 
toute l'étendue de la province de Gyzeh, sur un espace de trente lieues : i l  y a 

sa formation aux eaux du Nil, qui y arrivoient autrefois. 
Lorsqu'il pleut , il croît quelques herbes à Maryout; ce 
qui fait que les Arabes , principalement les Geouâby, y 
accourent avec leurs troupeaux. Les puits n'étant entre
tenus que par la pluie,. J'eau , dans les temps de séche
resse, s'y renouvelle lentement. 

Maryout est fréquenté par les Arabes, à cause de son 
voisinage d'Alexandrie, ct parce que cet endroit se trouve 
à l'extrémité de la ligne de puits qui avoisine le désert, 
en remo� tant la province de Bahyreh. Cette ligne passe à

É. 111. 

Zaousit, Ellauche 1 Derché, Qabr el-Mnra, Ellaouié, &c. 
La ligne dont nous venons de parler, se lie aux lacs 
de Natroun par Ellauche. D'Ellauche, en traversant le 
plateau qui sépare les deux vallées , on se rend , dans 
une journée , vers l'extrémité nord des lacs, à deux 
monticules voisins, qu'on appelle lu de11x Mamelles. 

( 1 )  La reconnoissance de cette partie, que les cir
constances ne nous ont pas permis de faire , est la clef
de la géographie physique de l'Égypte.

Q q z 
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apparence qu'il se prolonge plus avant en remontant ,  ct peut-être jusqu'à l'origine 
du canal de Yousef, c'est-à-dire, jusqu'au point où il est à croire que le Nil a été 
détourné pour être porté sur la rive droite. C'est dans le fond de ce berceau que 
coulent les caux du Bahr-Y ousef ( 1 ) .  

Ainsi, d'après les témoignages de l'ancienne histoire de la terre , qui sont écrits 
à la surface du sol de J'Égypte , il paroît , 

1 .0 Que le Nil , et plus vraisemblablement une partie des eaux de ce fleuve , 
couloir dans l'intérieur des déserts de la Libye par les vallées de Natroun ct du 
Fieu ve sans eau ; 

2.0 Que les eaux furent rejetées dans la vallée actuelle : on expliquera peut-�tre 
par-là pourquoi , du temps d'Hérodote , les eaux de l'inondation s' éJcvoient à quinze 
coudées , tandis que, du temps de Mœris , elles ne s' élevoient qu'à huit, et que, de 
nos jours , elles ne vont qu'à dix-huit coudées ; 

3·0 Que le Nil ,  après cette opération , coula en entier le long des colJines de 
Ja Libye, et forma le berceau que 1' on voit dans la basse Égypte, et dans une partie 
de l'Égypte moyenne ; 

4.0 Que Je Nil fut rejeté sur la rive droj.te , et que cette époque précéda immé
diatement la disposition régulière des sept branches du  Nil et la formation des 
de/ra. (Voyez le Mémoire sur le lac Menzaleh. )

5 .0 Les témoignages géologiques qui attestent les faits précédens, confirment en 
outre ce que nous avons dit dans le même Mémoire , que les eaux du Nil ont une 
tendance à se porter vers l'ouest ; tendance indiquée en Égypte, comme eJJe J'est 
dans un autre pays pour tout autre point , par la topographie générale du terrain. 

I l  s'ensuit de ce dernier principe , que le projet qu'a voit Albuquerque de frapper 
!'·Égypte de stérilité en détournant le cours du Nil , eût été plus praticable s'il eût 
rejeté les caux de cc fleuve dans les déserts de la Libye, plutôt que du côté de la 
mer Rouge , comme il en a voit Je projet. 

La vallée du Fleuve sans eau n'est pas le point le plus éloigné, dans cette partie, 
où l'on pénètre dans J'intérieur de I'Afi·ique : les habitans de T errâneh vont couper 
au-delà de cette vallée des joncs épineux , que la tribu des Arabes Geouâby leur 
transporte dans les villages. On vend ces joncs à Menouf ( 2 )  , où ils sont em
ployés à faire les nattes les plus fines. Pour se rendre de la vallée du Fleuve sans 
eau à l'endroit où l'on coupe les joncs, on marche trois grandes journées, depuis 
le lever du soleil jusqu'à son coucher, sans trouver de l'eau ; il y en a à cette 
distance. 

( 1) Ce canal, qui, dans la province de Gyzeh, porte 
d'abord le nom d'ef·Leben, puis celui d'Eiassera, reprend,
dans la province de Bahyreh , le nom de Bahr- Yousif 
qu'il a dans la haute Égypte. 

(2) Menouf, dans le Delta, vis-à-vis de Terrâneh, à 
deux lieues de la branche de Rosette, et à quatre de celle 
de Damiette, �ur le bord oriental du canal de Fara'ounyeh, 
qui traverse obliquement la partie sud du Delta, depuis la 
branche de Damiette jusqu'à celle de Rosette. Ce canal 
est fermé, du côté de la branche de Damiette, par la 
digue dite de Fara'ounyeh.

C'est par la digue et le canal de Fara'ounyeh qu'on 
peut établir une juste répartition des eaux, de manière 
que les provinces à l'est et à l'ouest du Delta jouissent 
des mêmes avantages. Une administration éclairée peut 
aisément remédier aux désordres que la cupidité et l'igno
rance de l'ancien Gouvernement avoient produits , en 
favorisant les provinces de Mansourah et de Damiette 
aux dépens de la province de Bahyreh, qui , par le 
manque d'eau , est r�duite en très-grande partie à un 
véritable désert. 



ET CELLE DU FLEUVE SANS EAU. 

Marche des sab!es. - Nous avons dit, au commencement de ce paragraphe, que 
les sables encombroient la vallée du Fleuve sans eau. Il en est de ces sables 
comme de ceux qui sont dans la vallée du Nil ; les vents les ont soulevés de 
dessus les plateaux situés à l'ouest. La vallée de Natroun et celle du Fleuve sans 
eau n'étant séparées que par une crête peu large , la première n'a presque point 
participé à ces mouvemens de sables, quoique cette 'fallée ait à sa droite, ou à l'est, 
le vaste plateau qui la sépare du Nil. Ceci indique évidemment une certaine 
marche des 'sables de l'ouest à l'est : leurs progrès ont été depuis long- temps assez 
sensibles pour donner les plus vives inquiétudes sur le sort de la partie la plus 
fert�le de l'Égypte J celle qui longe la rive gauche du fleuve. 

Sans sortir du cadre que nous nous sommes tracé , les dunes sur lesquelles 
est situé fe village de Beny-salâmeh , et qui enferme Atrys et Ouârdân ( voye� fa
carte topographique de l'Égypte) , sont dues au transport des sables de Ja Libye par 
les vents tenant de l'ouest. Le terrain d'alluvion , formé par le limon du Nil , se 
trouve au-dessous , et leur sert de base ; de très-beaux sycomores s'élèvent de cette 
base , au sein de ces dunes ari�es. Les sables, dans cette partie et ai Heurs , arrivent 
au N ii J comme les cendres du Vésuve au ho rd de la mer : ils obstruent le chemin 
le long du fleuve , et obligent Je voyageur à franchir ce sol élevé et mouvant. Ceci, 
et ce que nous avons dit dans le Mémoire sur le lac Menzaleh,  amènent aux consi
dérations suivantes. 

L'action des gouvernemens , dont l'effet étoit en sens contraire du bien public ; 
la diminution de l'action des eaux du Nil , qui , par les suites d!une mauvaise 
administration, ont appelé les eaux de la mer sur les parties basses et encore in
formes de l'Égypte, et l'action constante des vents, qui ont poussé les sables des 
déserts de l'ouest sur les terres cultivables , dans les canaux et dans Je fleuve , sont 
trois causes réunies depuis long-temps pour resserrer fe territoire de l'Égypte et 
altérer sa prospérité. Les deux premières causes peuvent être modifiées ; mais aucun. 
effort humain n'est en état de s'opposer au progrès des sables. A défaut de moyens 
naturels, Ia crédulité et l'ignorance ont invoqué Ia superstition; ct nous lisons clans 
des auteurs Arabes ( 1 )  que Ie sphinx qu'on voit auprès des grandes pyramides , est 
un talisman pour arrêter les sables de la Libye , et les empêcher de pénétrer dans 
la province de Gyzeh. 

Nous croyons cependant pouvoir conclure , d'après ce que nous avons eu occa
sion d'observer , que l'invasion des sables de la Libye touche à son terme , du moins 
dans la basse Égypte : en effet, il n'existe que peu de sables mou vans sur le pla
teau à l'ouest du Nil. 

Ce plateau est de roche calcaire. 
Presque tous les sables qu'on voit dans la vallée du Nil,  sont quartzeux. 
Il ne reste donc aux vents que les sables qui peuvent provenir de la décompo

sition de la pierre calcaire. 
La vallée du Fleuve sans eau sert en outre de barrière aux sables qui , de l'intérieur 

( 1) Voyez le géographe A'bd-el- Rachyd, qui écrivoit en 1403 de l'ère vulgaire. 
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de l'Afrique, marcheroiem vers le Nil ; cette vallée correspond aux provinces de 
Gyzeh et de Bahyreh. La vallée du Fleuve sans eau est encombrée : mais il s'en 
faut beaucoup que les sables s'élèvent à la hauteur des bords du bassin ; alors 
même ils seroient obligés de combler ia vallée des lacs de Natroun, avant d'arriver 
sur le plateau , d'où ils seroiem portés dans la vallée du NiL 

L'action des vents sur les s�bles qui se trouvent dans cette dernière vallée, est, 
sans contredit , la plus funeste. Ces sables som remués , déplacés , et de proche 
en proche ils arrivel\ .. , nt j usqu'au fleuve , comme on le voit déjà dans les endroits 
où fe bassin de l'Égypte est resserré. 

Les vents n'ont pas fait tous les fi·ais du rapprochement des sables vers le Nil ; 
les eaux du fleuve, par leur tendance à se porter sur la rive gauche , et en corro
dant ses bords, sc sont elles-mêmes rapprochées des sables. 

§. 1 1 I.

Des Couvens Qobtes. 

LEs couvens Qobtes qui se trouvent dans la vallée de Natroun , ont été fondés 
dans le JV.e siècle ;  mais les monastères doivent avoir été rétablis plusieurs fois 
depuis cette époque. Trois de ces monastères ont la forme d'un carré long, dont 
le grand côté a depuis 98  mètres jusqu'à 1 4  2 ,  et le petit côté, depuis 5 8  jusqu'à 
6 8 ;  ce qui donne une surface moyenne d'environ 7560 mètres carrés. 

Les murs d'enceinte ont au moins treize mètres d'élévation , et deux mètres 
et demi à trois mètres d'épaisseur à la base ; ils sont en bonne maçonnerie et bien 
entretenus. II règne à la partie supérieure un trottoir d'un mètre de largeur. Le 
mur , au-dessus du trottoir , a des meurtrières , les unes dans le mur même, les 
autres inclinées et saiJiantes en dehors pour pouvoir se défendre contre les Arabes 
à coups de pierres, car les institutions des moines Je ur prohibent J'usage des armes 
à feu : les meurtrières saiJlantes ont des masques pour garantir Ja tête des coups 
de fusiL 

Les cou v ens n'ont qu'une seule entrée , qui est basse et étroite; elie n'a pas plus 
d'un mètre de hauteur , et de deux tiers de mètre de la�geur. Une porte très
épaisse la ferme en dedans; elle est contenue par un loquet dans le haut , par une 
forte serrure en bois dans le milieu, et , vers le bas , par une traverse qui pénètre à 
droite et à gauche dans la maçonnerie. Cette porte est recouverte en entier inté
rieurement par de larges bandes de fer contenues par des clous à tête. Ventrée est 
en outre fermée en quelque sorte hermétiquement en dehors par deux meules de 
granit posées de champ. Ces meules ont de ' diamètre un peu moins que la hauteur 
de l'entrée, et leur épaisseur permet qu' eJles se logent à-la-fois , et de côté , dans 
le cadre de la maçonnerie. La porte est défendue par une espèce de mâchicoulis. 
Lorsqu'on veut se clore , un moine resté en dehors commence à rouler une des 
meules avec une pince; il la cale et présente l'autre ; il sc glisse ensuite en dedans, 
et entraîne vers lui la seconde meule , qui se place naturellement à côté de Ja 
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première. Les deux meules l ogées , on ferme la  porte. Le mâchicoulis découvre 
ceux qui voudraient tenter de retirer les meules. 

La cloche du couvent est placée à côté du mâchicoulis. Une longue corde, faite 
de fiJamens de dattier, y est attachée et pend jusqu'à terre. Les moines sont quel
quefois réveillés pendant la nuit par le son de cette cloche ; mais, toujours défians, 
même lorsqu'ils ont reconnu du haut de leurs murs qu'ils ont affaire à des gens 
amis , ils ne se déterminent à leur ouvrir la porte pour Jes recevoir, que lorsqu'un 
moine , suspendu à l'extrémité d'une corde , est descendu par le mâchicoulis , à 
l'aide d'un moulinet , et est venu voir de plus près si l'on ne cherchoit pas à les 
surprendre. Pendant qu'on ouvre et qu'on ferme la porte , un moine reste en sen
tinelle au haut du mur , ct observe s'il n'aperçoit point d'Arabes. 

Chaque couvent a dans son intérieur une tour carrée, où I' on n'entre que par 
un pont-levis de cinq mètres de longueur , et dont l'élévation est de six mètres et 
demi au-dessus du soi. On lève Je pont au moyen d'une corde ou d'une chaîne qui 
passe à travers le mur, et qui s'enroule autour d'un moulinet ou treuil horizontal. 
La tour est terminée par une plate-forme supérieure au mur d'enceinte. 

Les trois cou v ens qui sont dans le voisinage des lacs , ont des puits creusés de 
treize mètres , où i l  y a à-peu-près un mètre d'eau douce que l'on élève au moyen 
de roues à pots. Les puits servent , dans chaque couvent, aux besoins du monastère , 
et à arroser un petit jardin où croissent un peu de légumes , et où sont plantés quel
ques arbres, tels que Je dattier, I' olivier, Ie tamarisc, le henné et le sycomore. A 
la fin de janvier, l'eau des puits est au maximum de son élévation ; elle baisse 
en été, mais jamais les sources. ne sont taries. Le couvent des Syriens possède 
l'arbre miraculeux de S. Éphrem ( 1 ) , qui a six mètres et demi de hauteur, sur trois
mètres de tour : c'est le tamarinier de l'Inde (2) , dont les moines Syriens se croient 
seuls possesseurs. Cet arbre est fort rare dans la basse Égypte, mais très-commun 
dans Je Sa'yd. .

Le quatrième couvent , qui porte Ie· nom de cou.Yent de S. Macaire, n'a qu'un 
puits dont l'eau est salée ; mais, à environ quatre cents mètres en dehors, on trouve 
un puits bien entretenu (3) , dont f' eau est très-bonne, et il y a une source sur Ia 
pente opposée du vallon. Les deux couvens ont également dans leur voisinage une 
source pareille. 

Les ceilules des moines sont des réduits où le jour ne pénètre que par l'entrée, 
qui a un peu plus d'un mètre de hauteur. Leurs meubles sont une natte ; leurs 
ustensiles, une jarre et un qolleh (4). Les églises , les chapelfes, décorées d'images 

( r) On raconte que, dans les premiers temps de la 
ferveur monastique , les moines du désert , déjà dé
goûtés de leur état, se plaignaient de ce qu'il ne croissait 
aucune production dans leurs solitudes sablonneuses. 
S. Éphrem, pour éprouver et réchauffer leur zèle, ordonna
à un de ses prosélytes de planter son bâton dans le sable , 
et lui annon�a qu'il en vien droit un arbre. Après quelques 
instances , le jeune moine obéit. On dit que le miracle 
eut lieu,· et que le bâton poussa des racines et des branches. 
C'est le même arhre, sur pied depuis cette époque, qui 

porte Je nom d'arbre de S. Éphrem, ou d'arbre de l'obéis
sance. 

(2) Tamarùulus lndica, Lin. 
(3) Ce puits a cinq mètres de profondeur, un mètre 

un tiers en carré, et il y a un peu moins d'un mètre d'eau. 
(4) On dit aussi et plus généralement barddq i ce der .. 

nier mot est T urk. Les qoflelz sont des vases faits d'une 
terre préparée et cuite de manière à permettre une légèrè 
transsudation; ils servent à contenir l'eau qu'on fait rafraî
chir en exposant ces vasês à un courant d'air. 
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grossièrement peintes , sont assez bien tenues ; hors de là,  tout est en désordre ; 
mai-propre et dégoûtant. La pauvreté des moines ne leur permettant point de sus� 
pendre dans Jes églises des omemens de luxe, ils cherchent du moins à s'en procurer 
J'imitation : ainsi , au lieu de lampes d:argent , ils ont des lampes en œufs d'au
truche , qui font un assez joli effet. 

Les religieux sont la plupart borgnes ou aveugles; ils ont un air hagard, triste et 
inquiet. Ils vivent de quelques revenus , et principalement d'aumônes. Ils se nour
rissent de féves et de lentilles préparées à l'huile. Leur temps se passe en prières; 
l'encens brûle dans ces retraites entourées d'une mer de sables , et la croix domine 
les coupoles les plus élevées. II y a neuf moines au couvent d'ei-Barâmous, 
dix-huit au couvent des Syriens , douze au couvent d'Anbâ- Bichây, et vingt 
au quatrième couvent : le patriarche du Kaire entretient de sujets ces quatre 
monastères. 

Nous ignorons quelles peuvent être les- jouissances de ces pieux cénobites; nous 
n'avons rien aperçu qui indiquât qu'ils s'occupent de culture d'esprit ,  n i  du travail 
des mains. Leurs livres ne sont que des manuscrits ascétiques sur parchemin ou 
papier de coton , les uns en arabe , les autres en langue Qobte , ayant en marge la 
traduction Arabe. Nous avons rapporté quelques-uns de ces derniers, qui paroissent 
avoir six cents ans de date. Nous avons parcouru l'intérie�r . de ces monastères 
dans le plus grand détail. Les religieux se sont prêtés avec complaisance à cette 
visite , qui paroissoit les flatter ; et , avant de sortir , nous avons accepté le pain de 
la communion ( 1 ) ,  qu'ils nous ont offert.

Les religieux exercent envers les Arabes le devoir forcé de l'hospitalité , et ils 
sont obligés d'être sans cesse sur leurs gardes : aussi , lorsqu'ils vont d'un hospice à 
l'autre , ils ne voyagent que la nuit. Les Arabes , dans leurs courses , passent auprès 
des cou v ens, et s'arrêtent pour manger et t·lire rafraîchir leurs chevaux. Les moines 
feur donnent par-dessus Je mur ; car ils ne leur ouvrent jamais la porte. Une poulie 
placée à un des angles de I' enceinte est destinée à descendre , par Je moyen d'une 
corde et d'une couffe , Je pain , les légumes et I '  orge qu'il est d'usage de leur four
nir. lis sont forcés d'en agir ainsi , pour n'être point exposés , lorsqu'ils sont ren.:. 
contrés hors de feurs couvens , à se voir dépouillés et peut-être assassinés. Vivant 
dans la crainte et dans l'oppression , ils supportent impatiemment les zélateurs de 
Ia religion dominante ; et tel est Je funeste effet des préjugés , que la différence de 
religion , ou même de secte , rend ennemis mortels , dans ces contrées , non-seu
lement les disciples du Chri;t et de Mahomet , mais même , dans l'islamisme , 
les hommes qui suivent des dogmes différens. On nous dernandoit pieusement 
dans ces saintes retraites : 0tand tuera-t-on tous les Musulmans/ et ce n'est pas la
première question de ce genre que l'on ait faite depuis que nous sommes en 
Égypte. 

L'intérêt et la superstition rapprochent cependant quelquefois ces ennemis natu
rels. Il arrive dans certaines provinces que lorsqu'un Musulman veut établir un 

( 1 )  Le pain de la communion, fait de pâte sans levain, est rond, épais d'un doigt, gra�d comme la paume de 
la main, et couvert en-dessus de caractères Arabes. 

colombier, 
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colombier, ii envoie un -exprès aux cou v ens du désert avec le présent d'usage : les 
bons moines reçoivent Je présent , et donnent en retour un biiiet mystique, qui ,  mis 
dans le colombier, doit , suivant la croyance ordinaire , faire peupler et prospérer 
!�établissement. 

·§. IV. 
Des A rabes Geouâby , et des Bédouins. 

LEs bords des lacs de Natroun sont fréquentés toutes les années par les 
Geou.âby ( 1 ) , tribu d'Arabes pasteurs et hospitaliers qui y campent l'hiver avec
leurs troupeaux. Ils sont employés pendant ce temps au transport du natroun et des 
joncs épineux : ils ont aussi celui des dattes , qu'ils vont chercher en caravanes à 
Syouah , dans l'Oasis d'Ammon ; c'est une route de douze à quinze jours. Ces 
Arabes vivent en marabou (2) , ou gens paisibles , errant çà et là pour trouve.�; de 
l'eau et d.es pâturages à leurs bestiaux. C'est Ia tribu qui a le pius conservé les usages 
antiques ; ils sont simplement pasteurs , et ne veulent point cultiver. Leurs mœurs 
sont douces '· et se ressentent de la vie qu'ils mènent. Ils ne sont cependant point 
exempts de l'orage des passions , sur-tout de cc! le de l'amour, qui , dans tous les 
pays ,  et principalement chez les Orientaux, est si voisine de la jalousie; elle les 
porte quelquefois aux excès les plus cruels (3). 

Les vêtemens des Geouâby consistent en un îhram et un bernous , sorte de 
manteau qui ressemble à la chape dont on se sert dans l'église Romaine pour 

. officier; il est de laine blanche. Les étoffes de cette espèce , pour les vête mens des 
hommes et des femmes , sc fabriquent en Barbarie ; on les achète au Kaire , mais 
principalement à Alexandrie. Les femmes filent Ia laine des J)rebis , et font les 
étoffes pour les tentes et les tapis communs. 

La richesse des Geouâby, et en générai des Arabes du désert, consiste en cha
meaux ct en troupeaux , tandis que cc He des Arabes des viJlages est en gros bétail : 
ces derniers ont peu de chameaux. Qui croiroit qu'au milieu des déserts l'aisance , 
comme chez les nations civilisées, établit des distinctions , et écarte de Ia nature! 
Les mères Arabes n'aiJaitent pas toutes leurs enfans ; les femmes riches prennent 
des nourrices. 

Celles qui ne livrent point leurs enfans à des mercenaires , paroissent connoître 
l'intérêt qu'inspire cet âge si tendre aux peuples policés. A J'attaque d'un camp 

( 1) Les Geouâby ont pour chefs Karamit-abou-Ghâleb, 
grand chey kh de la tribu, Hâggy-Y ça-abou-A'Iy , et Hâggy
Tah-abou-Dihil. Cette tribu est composée d'environ deux 
mille hommes, et peut avoir soixante chevaux. 

(2.) Gens qui ne font point la guerre, qui ne prennent 
les armes que pour se défendre, et encore est-ce rare
ment; ils traitent presque toujours pour de l'argent. 

(3) Haouâd, chef d'une nombreuse famille, vieillard 
respectable , dépendant de Hâggy-Ta ha, a eu son fils 
unique assassiné près de son épouse. Celle-ci avoit eu un 
premier mari, qui l'avoit répudiée sur de vains prétextes : 

É. M. 

plein d'amour et de rage, ce forcené jura qu'il tueroit de 
sa propre main celui qui l'épouseroit, et il tint parole. 
Haouâd, ne pouvant supporter la vue du meurtrier de
son fils, s'étoit retiré dans la haute Égypte, et avoit en
traîné, sans le vouloir, plusieurs familles. Ce père infor
tuné, s'apercevant que sa démarche occasionnoit qu 
désordr..: dans la tribu, a pr�féré de dévorer son ressen
timent plutôt que de nuire à l'intérêt commun ,  et il est 
retourné auprès de Hâggy-Ta ha; mais on le voit toujours 
triste, ks yeux rem.plis de larmes, et il traîne une vie lan-
gui�santc. 

R t 
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Arabe qui se laissa surprendre par nos troupes , les hommes montent à cheval et 
fuient précipitamment vers fe Ni l ; les femmes restent seules abandonnées. Soit 
instinct, soit réflexion , elles pensent se garantir de la fureur du soldat et ralentir 
sa marche , en se couvrant , en quelque sorte , de leurs enfans , et eiJes vont le's • 

placer en avant d'elles. Cet obstacle n'arrête point nos braves ; tout en courant ils 
ramassent ces pàuvres créatures , les port�t et !es déposent près de leurs mères, 
et continuent à poursuivre leurs ennemis. 

Il est bien difficile que Je désordre ne règne point dans un camp dont on s'est 
emparé de vive force. On a vu p<1ur lors des femmes Arabes , d;ms la crainte de 
subir la loi du vainqueur, et pour lui inspirer du dégoût et de l'éloignement ,  
avoir recours à un stratagème unique, celui de se barbouiller le visage avec de la 
bouse de vache. 

Les Arabes du désert portent le nom d'Arabes Kheyclz� ou Arabes des tentes : 
kheyc!I veut dire caneyas. On appeJle les Arabes des villages, Arabes Heyr � ou Arabes 
<les muraiHes : ces derniers sont d'anciens Arabes errans,  qui , s'étant rapprochés 
des pays cultivés, ont d'abord demeuré sous des tentes , et se sont insensiblement 
fabriqué des habitations ,  comme celles des ftllâh d'Égypte. 

li n'y a point de pacte qui lie !cs membres d'une tribu au chef. Ce dernier a pres
<JUC toujours une origine ancienne ; on  se plaît à la reconnoître : mais , pour se 
maintenir à la tête de la trib u ,  il faut qu'il emploie la persuasion , l'adresse '• la 
souplesse , en un mot tout l'art d'un chef habile ; i l a cependant l e  droit de traiter 
.de la pai x ,  de ia guerre , et de ce qui peut être avantageux à la tribu. 

Dès qu'on a fait la paix avec une tribu , ou qu'on a traité avec elle , on revêt l e  
-chef d'une pelisse ou  d'un châle ; l'usage des présens est si bien établ i ,  qu'on ne  
croiroit pas l'accord cimenté sans cette distinction. 

Les cheyhks Arabes négocient avec une sorte de dignité , ou plutôt de con
trainte , comme tous les fourbes. Ce qu'ils appellent manger le pain er le sel avec 
leurs nouveaux aiJiés , ce témoignage qu'on dit si respectable ,  n'est qu'une gri
mace consacrée par J'usage. Les Arabes des deux rives du Nif ont prouvé qu'ils ne 
faisoient aucun cas de fa foi du serment ; ils violent les conditions qu'ils ont faites, 
suivant que la crainte ou J'intérêt les y porte. 

Lorsque les Arabes vont se présenter à une personne qu'ils considèrent , ils 
laissent leurs chevaux à une centaine de pas , et s'avancent ensuite à pied. 

Les Arabes ne connoissent d'autres lois que celle du talion. Lorsqu'il n'existe 
point de lois répressives , n i  de magistrats pour les faire exécuter, fe meurtre res
teroit impuni si l'assassinat ne rernplaçoit l'action de la force publique. Dès- lors 
ce que nous regardons comme un crime ou une lâcheté , devient une vengeance 
légitime, que les parens du mort poursuivent de génération en genération. 

Les meurtres nourrissent des fermens de guerre de tribu à tribu , ou emre les 
tribus et les villages ; on dit alors qu'il y a du saug emre eux. Quelquefois , pour 
raclletrr le sa11g et faire la paix, on est obligé de payer ; mais c'est une honte. Ainsi 
le foible ou Je pusillanime devient doublement tributaire du plus fort. 

Les villages qui se refusent à payer, sont pillés jusqu'à trois fois. De pareils. 

. . 
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brigandages fi·appent les campagnes de terreur , et font regarder les Arabes 
comme un fléau des plus redoutables. Je demandois à un cheykh s'ii avoit eu  
cette année l a  peste dans son vi liage ; Nous ayons eu ,  ine répondit- i l ,  la peste et 
les Arabes. 

La pédérastie paroît être un goût chéri des Arabes , comme i l  l'est de tous les 
peuples .d'Orient. · 

Les Arabes font cinq prières ; ils mangent avant midi et avant la cinquième 
prière , c'est-à-dire , vers la fin du crépuscule. La nourr_iture de deux habitans de 
village serviroit pour dix Arabes. Ils font peu de pain , et ils se servent , pour 
moudre Je grain, de moulins à bras garnis de petites meules de pierre. Ils mangent 
des dattes , boivent peu ci" eau , du  lait de chameau de préférence , et dorment

· environ six heures. L'usage de la viande leur est peu familier. Ils ne connoissent
point les repas somptueux : un mouton rôti , qu'on présente tout entier , après en
avoir coupé la tête, est le mets Je plus distingué ; et c'est celui que l'on sert lors
qu'un cheykh Arabe arrive.

Les Arabes ne font attention à la mesure du  temps qu'à cause de leurs heures 
de prières. 
. Ils estiment le temps par la longueur de leur ombre. 

IJs mesurent leur ombre avec leurs pieds nus, qu'ils placent alternativement l'un 
devant l'autre. 

Ils ont pour règle fixe, que , vers le solstice d'été , le midi est à un  pied de la 
verticale ;  

Qu'en hiver , à la même heure, I ' ombre a neuf pieds de longueur ; 
Qu'en été l'ombre qui répond au milieu de J'intervalle du midi au coucher du  

soleil , a sept pieds en  sus de i '  ombre de midi. 
Ces mesures·se trouvent exactement conformes à la latitude de la ·Contrée. 
Ignorans et crédules , les Arabes sont persuadés que Je traitement de la fièvre 

et des autres maladies consiste à placer sous la tête du malade un biHet contenant 
quelqués paroles mystiqu.es écrites par un derviche; et le malade repose là-dessus, 
plein de confiance dans cette recette, et plus encore dans la Providence. 

Les femmes , au terme de leur grossesse , trouvent , dans les personnes de leur 
sexe qui en font profession , des secours pour les aider dans l'enfantement. 
. On assure que les fiHes et les veuves Arabes qui deviennent enceintes , sont tuées 
par leurs parens , si eJies ne sc détruisent elJes-mêmes. 

Les Arabes craignent beaucoup la petite vérole et la peste ; les personnes qui 
n'ont point eu ce.s maladies , s'empressent de s'éloigner de celles qui les ont. La 
petite vérole laisse des marques considérables. Malgré les préjugés de religion, les 
corps morts de la peste sont brûlés avec le plus grand soin. 

L'âge des enfans se rapporte à certaines époques : ainsi ceux de cette année da
teront de l'entrée des Français en Égypte. ;Les Arabes ont une sorte de chronique 
qui comprend environ dix ans. Il n'y a point de registres publics : on écrit la date 
de la naissance des en fans sur un chiffon de papier, sur une page du Qorân , et 
�elle des enfans des vil lages sur les portes ou  sur· Jes murs des maisons. 

É . .M. R r .:1. 
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Le manque d'instrumens leur fait employer,  dans les blessures des armes à feu ,  
une pratique singulière , dont l'intention, sinon J'effet ,  est de suppléer aux pinces 
pour retirer les balles qui 'ne sont qu'engagées dans les chairs : cette pratique con
si;te à faire correspondre aux lèvres de la blessure celles d'une incision faite dans 
la partie postérieure d'une grenouille , ct à réunir le tout par une bonne ligature; 
ies Arabes prétendent que cet appareil et les mouvemens convulsifs de -l'animal 
mourant attirent la balle en dehors. 

Ils nettoient la plaie avec de l'huile ou du beurre , et ils la brûlent avec du 
ven-de-gris pour l'empêcher de sc fermer trop tôt. C'est Jans les mêmes vues , 
et afin de favoriser la suppuration , qu'ils mettent dans la plaie un petit caillou ;  
.ce qui est la même chose que Je cautère qu'.on emploie en Europe. 

Les Arabes trq,înent sans cesse après eux la plus grande partie de ce qui fait Jc�rs 
richesses et leur approvisionnement. Dans les camps à demeure , ils tiennent leur 
paille hachée et leur grain dans Je .grands creux pratiqués dans la terre. Le voisi
nage de puits d'eau douce, de quelques lambeaux de terre d'un foi ble produit, ou 
de lacs salés, dont l'exploitation donne un peu de gain ,  détermine le choix et l'em
placement de ces camps. Les Arabes ont ei1 outre , à quatre ou cinq lieues de la> 
lisière des terres cultivées , des entrepôts fermés d'une enceinte crénelée , et , pl us 
avant dans le désert , des dépôts Jans le sable . qui ne sont connus , à de cer-
tains indices, que de leurs propriétaires. 

· 

Les Geouâ6y,  pour se garantir du pillage des tribus errantes , sont obligés de 
les recevoir dans leurs camps , de nourrir les hommes , ct de donner l'orge aux 
chevaux. Les Arabes errans ne connoissent aucùne espèce de lois. Ils a voient été de 
tout temps ennemis du dernier Gouvernement, qui étoit cependant parvenu , dans 
qutlques circonstances , à les comprimer. I l  y a quelques mois que les filles des. 
Hmnâdy ( 1 )  chantoient :

Vive Je peupfe qui a chassé Mourâd du Ka ire! 
Vive Je peuple qui nous laisse voir Jes villages ! 
Vive le peuple qui nous fait manger des foutyr (2.)!

Mais, depuis que, par des mesures de vigueur , on a su réprimer leurs brigan
dages, ils ont cessé de célébrer notre bienvenue. On doit se défier des Arabes 
de même qu'on se défie des voleurs et des assassins : ils ne sont point à craindre 
comme troupe armée , pour peu qu'on ait du monde à leur opposer , ou à faire 
marcher contre eux ; d'ailleurs, on a pénétré les déserts où ils se croyoient inac
cessibles, et ces sables arides ne sont plus étrangers aux Français. 

Les Arabes sont armés d'une pique (3) dont ils se servent avec adresse , ct qu'ils 

(t) Mouça-abou-A'Iy est le chef de la principale tribu 
dt>s 1 ft.nnâdy. c�s tribus ont trois à quatre cents chevaux, 
et-n(ul Ct"nts à mill� avec ceux des tribus amies ct alliét!s.
Les 1-lrnn.Uy sont des plus anciennes tribus de la Libye 
qu'on connois�t: en Égypte. 

(1) Sorte de gâteau feuilleté au benrre , qu'on mange
avec du miel, et plus ordinairement avec de la mélasse. 

(3) La pique est un fer carré, terminé en pointe acérée, 
et fixé à l'extrJmité d'une hampe de quatre à cinq mètres 
de longut!ur. La piqul! prnètre moins que la lance, dont 
le fer est plat : mais les suites de sa blessure sont plus 
cruelles ; elles causent souvent le tétanos. Les Arabes de 
la partit: Est du Nil portt:nt presque tous des piques ou de> 
lances; ceux de la Libye ont des armes à fen. 
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lancent avec dextérité. Ils manient également leurs chevaux avec habileté; mais ifs 
ont une manière bien préjudiciable à la bonté du chèval , celle de les arrêter tout 
c�urt sur les jambes Je derrière lorsqu'ils galopent : ils en ont d'ailleurs fes soins 
les plus grands et les mieux entendus. Les Arabes ne se présentent jamais en ligne , 
mais toujours en fourrageurs , et en pousosant de grands cris , mêlés d'invectives ; 
leur genre de guerre est celui des troupes légères. 

0 

Les chevaux des Arabes sont très-vîtes, et ils les poussent à toute bride. En même 
temps , et sans abandonner les rênes qu'ils tiennent de la main gauche , ils mettent 
en joue leur ennemi. S'ils fe tuent , ils le dépouillent , et quelquefois lui coupent 
la tête, qu'ils portent en triomphe au bout de leur pique. Lorsqu'ifs manquent 
leur coup , ils reviennent sur leur ennemi par un demi-à-droite ou un demi-à-: 
gauche ,  ou bien ils cherchent à reprendre l a  supériorité en gagnant le haut du 
terrain. 

Les Arabes en général ne sont pas bien armés. Leurs armes à feu et leur poudre 
sont très-mauvaises ; les balles sont mal coulées. La poudre est grainée d'une 
manière info;me ; Je charbon y domine. Ils Ja portent dans une poire à poudre en 
bois , et les balles , séparément , dans un sac de peau. I1 est rare qu'ils chargent 
leurs fusils avec des cartouches. 

Les Arabes qui confinent à J'Égypte étoient dans l'usage d'envoyer à Boulaq 
des èspions déguisés en flllâ/z J qui examinoient l'espèce et la quantité de troupes 
qui sortoient du Kaire pour marcher contre eux. Les espions aBoient en rendre 
compte. Aussitôt la tribu levoit son camp ; elle envoyoit bien avant dans le désert 
Jes femmes, les enfans, et tout ce qu'elJe a voit de plus précieux. Les Arabes mar
choient pendant quelques jours pour fatiguer leurs ennemis : dans cet intervaJJe , 
les tribus alliées se réunissoient ,  et alors ils se décidoient à attaquer, o u  bien à 
recevoir le combat. 

0 

Les camps mettent des vedettes en observation sur les hauteurs; celles-ci placent 
leur turban au haut de leur lance. Si le camp doit s'avancer, les vedettes marchent 
du côté de leurs ennemis, ou de la proie qu'ils se proposent d'enlever ;0 dans le cas 
contraire , les vedettes retournent vers le camp. 

Du moment où les Arabes craignent d'être attaqués , ils se séparent en plusieurs 
petits camps , s'éclairent de très-loin ,  et tiennent les chameaux attachés près des 
tentes , pour être plutôt prêts à fuir. 

Lorsque les camps sont aux prises avec d'autres tribus , les filles se montrent à 
la vue des combattans ; elles jouent du tambourin ,  et font retentir l'air de chants 
propres à exciter Je courage : les blessés sont accueillis par les épouses , par les 
maîtresses. Les femmes font grand cas de la valeur ; et les tribus , en général , d'un 
chef couvert de cicatrices : la valeur , soutien des empires , l'est aussi de ces misé
rables hordes de voleurs. 

Un combat où il périt vingt à vingt-cinq hommes , est regardé comme une 
hataiile sanglante , dont l'époque est consignée dans la chronique. 

On doit , quand on marche pendant la nuit dans les déserts contre les Arabes, 
se défier d'une erreur qui feroit soupçonner des camps ott il n'y en a pas; c'est celle, 
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comme il arrive quelquefois à la mer' de pt;endrc des étoiles à nwrizon pour 
<les feux. 

La nature , qui a donné à l'homme la faculté de se reproduire , lui a impo�é 
l'obligation de chercher à subsister. L'Égypte a pour voisins quarante mille Arabes 
qui, ne trOtivant aucune ressource dans lcttrs sables arides , regardent le territoire 
d'Égypte comme leur domaine, e t ,  sous ce prétexte , y viennent exercer mi ile bri
gandages. Les gouvernemens ont cherché dans tous les temps à les réprimer ; 
mais ils n'y sont pas toujours parvenus. A travers ce conflit , le malheureux feJJélh
s'est trouvé froissé entre les agens du gouvernement qui ie pressuraient et le mo
lestaient , et les Arabes qui le piiloier.t et l'assassinaient. rTel étoit l e  sort du 
peuple d'Égypte; il est hien à desirer qu'un pareil sort puisse être amélioré. 

ltiuéraire .de /tL recomzoisstmce des lacs de Natroun er du Fleuve sans eau.
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Du couvent des Syriens au Fleuve sans eau . . . • . . . . . . . . . .
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N , { le 5 pluviôse ( 25 janvier], à l'extrémité nord des lacs.
ous nous sommes poncs, , le 6 ,  au couvent d el-Barâmous. . 

Le 7 , nous avons travers� le Fleuve sans cau. 

. •• 

• 

Par indication. 
' Par indication. •• 
1 •· Direct. N. et S. 

Par indication. 

Angles que font quelques directions avec le méridieu magnétique. 

La direction du Qasr au couvent d'd-Barâmous. . • . . . . . • . • . • . . . . . . . • • • • • • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . •

---- du Qasr au couvent des Syriens . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . • . . •

La direction générale des lacs . . . . • . . . . • . . • . • . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . • . . . . . . • . . • . . . . . . . . • . . . • . . •  , . 
Le côté E. du couvent d.:s Syriens . . . . . . . . . • • . . . . •  .

' 

. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . • . . . . • . . . . . . •

La face d'entrée du couvent de Saint-Ma aire, N. et S . . . •  , . . . . . . . . . . . • . • . . • • . .  , . . . • . . . . . . . . . . •�es entrées des trois autres couvens regardent le nord. 
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M É M O I R E
S U R  

LES FINANCES DE L'ÉGYPTE, 
Depuis sa conqugte par le sultan SEL Y M 1. er ( 1 ) ,  jusqu'à celle 

d u  g énéral en chef B ONA P A R TE; 

pAR M. L E  c 0 M T  E E s T È v E '

TRÉS ORIER GÉNÉRAL D E  LA C ouRONNE , OFFICIER DE LA LÉGioN D'HoNNEUR, 
EX-D I R E C T E U R  G É N É RA L  D E S  R E V E N U S  P U B L I C S  D E  L'ÉGYP TE. 

1 N T R 0 D U C T 1 0 N. 
C E .M.émoire sera précédé d'un court exposé sur le gouvernement et les propriétés 

· de l'Égypte , parce qu'on ne sau.roit suivre la marche des impôts, sans connoître
les institutions qui en sont la hase ou la  matière. (L'empereur Selym r.er ébaucha un système d'administration et de gouverne
ment particulier à l'Égypte ; mais sa mort , survenue peu de temps après sa con
quête , l'empêcha de terminer cet ouvrage important. Solymân , son fils et son 
successeur, l'ayant complété , c'est au règne de ce prince qu'il paroît appartenir , 
ainsi que le code entier des lois organiques sur l'Égypte. Tel est cependant l'effet 
que produisent les victoires et les conquêtes : les peuples sont plus fi·appés de leur 
éclat que des institutions administratives , qui influent hien davantage sur leur 
manière d'être. Les Égyptiens d'aujourd'hui ne se souviennent que du sultan 
Selym , et citent à peine le véritable auteur des lois qu'ils suivent. 

D U  G 0 U V E R N E  M E N T. 

LE chef du gouvernement en Égypte étoit un pâchâ dont le pouvoir , limité 
par fe grand et le petit dyvân , consistoit à présider ces assemblées , à sanc
tionner leurs résolutions , et à donner les ordres nécessaires pour qu'elles fussent 
exécutées (2). Son kicîhyâ et le defterdâr prenoient ses ordres avant les délibérations , 
et lui rendoient compte des décisions dont eJJes éwient suivies. JI résidoît dans la . 

( 1) Selym réunit l'
É

gypte à son empire, l'an 923 de 
l'h�gyre, 1 5 17 de notre ère. 

( 2) Il assistoit aux d yvâns en se tenant derrière le
rideau d'une fenêtre qui donnoit sur le lieu de l'assemblée • 

• 
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',citadelle du Kaire ; ses fonctions expiroient au bout d'un an, à moins qu'un firman 
·du grand-seigneur n'en prorogeât l'exercice.

Les Orientaux dennent Je nom de dyvân ·� toutes les assemblées qui s'occupent
de gouvernement et d'administration. Solymân attribua au grand dyvéÎn le droit 
exclusif de statuer sur les affaires générales du  pays, .dont la direction ne fut pas 
réservée à la Porte ; i l  chargea le pet·it dyv<1n , ou le dyvân proprement dü , de 
J'expédition des affaires courantes : toutes les parties·de l'administration étoient de 
son ressort, à l'exception de ceiles que leur itnportance faisoit traiter dans le grand 
dyv<În ; il s'.assembloit tous les jours dans le palais du pâchâ. Le kiâhyâ de cet 
officier , le defterdâr, fe rouznâmgy , un député de chacun des c0-rps de l'armée , 
le commandant et les principaux officiers de ceux de Metfaraqah et de Tchâou
chyeh , siégeoient à cc conseil; ils étoient membres nés du grand dyvân , qui se 
composoit en outre de l'émyr h<îggy , du q<îdy du Kaire , des principaux cheykhs 
descend ans de Mahomet, des quatre mou.fry u'femâ ( 1 ) ,  ct d'un grand nombre
d'ogâqiu. Les ordres de la 'Porte s'adressaient au grand dyvân ; mais ils étoient 
reçus par le pâchâ , qui a voit seul le aroit de convoquer cette assemblée. 

Les troupes victorieuses que Selym laissa en Égypte , furent partagées en six 
ogâq / on en f01ma un septième (2) avec les Mamlouks échappés à la ruïnc de 
leur monarchie , qui promirent fidélité au sultan , ct demandèrent à servir dans 
ses années. Ces handcs , fa�orisécs par des concessions innportantes , formèrent 
à-la-fois la garnison et le peuple dominant en Égypte , s'y fixèrent par des mariages 
qui Lransmircnt leurs .prérogatives à leurs dcscendans , de même que l'obligation 
·du service militaire auquel elles étoient assujetties. Chaque og<îq avoit un ou plu
sieurs effeudy chargés de percevoir ses revenus , de payer sa solde , plus· ou moins
forte suivant son anne et la nature de son service , et d'acquitter les dépenses 
générales du c01:ps. Les affaires de l'ogâq sc traitoicnt dans un .dyvân ou conse·il 
d'anciens, composé d'officiers ct de quelques sous-officiers de tous les grades, qui 
recevoir les comptes des effindy J disposoit des places inférieures , présentoir des
sujets au p<khâ 'pour .occuper les plus élevées , quand son ·choix devoir être con
finné par cc magistrat. Les ogâqlu qui a voient entrée au dyvân , devoient résider 
au Kaire , et ne pou voient exercer aucune charge qui les auroit éloignés du s·iégc 
de cc conseil : ils étoient décorés , ainsi que les autres officiers ., d'un costume qui 
varioit suivant leur grade. La force réunie des ogâq auroit dû produire .une armée 
de vingt mille hommes ; mais cc nombre, déterminé par le sultan Selym, fut rare
ment complet. Quoique l'Égypte dût être leur station habituelle , ils n'étoicnt 
pas dispensés de fournir des dérachemens qui scrvoient passagèrement dans le� 
armées ct dans les autres provinces de l'empire. L'-ogâq des janissaires étoit le 
premier en ligne pour lnarcher par-tout où le grand-seigneur jugeoit à propos de 

( •) Chefs des quatre sectes orthodoxes de la commu
nion d'O'mar. 

(2) Les sept og8q étoient désignés par les dénomi
nations suivantes: 

frf trforaqah; 
Tchâouclryth; 

GâmoulyJn; 
Tâfil<gyân; 
Sarâl<sey; 
Mousthn]it'(.lin, ou janissaires; 
A'?_abân. · 

.. 

l'employer ; 
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l'cmpioycr; I'aghâ qui en a voit le commandement, général de t'armée plutôt que 
simple chef de corps , étend oit son autorité sur toute la milice. 

Soiym<În créa ving-t-qwtt·re beys toMeh l<hâneh { 1 ) ,  parmi lesquels douze reçurent 
des attributions spéciales et d�tcnninées , tandis que les autres furent destinés à 
remplir des missions extraordinaires , ou à relever ceux de Ieur.s collègues dont les 
fonctions expiroi.ent après un an d'exercice. 

Les douze premiers étoicnt, 
Le kiâhyâ du pâchâ ; 
Les trois qapytâns bt:ys , commandans des places de Soueys , Damiette et 

Alexandrie ; 
Le defterd;.îr; 
L'émyr hâggy ; 
L' émyr khazneh ; 
Les cinq gouverneurs des provinces de Girgeh , Bahyreh , Menoufyeh , Ghar

byeh ct Charqych. 
Le kiâhyâ , ie defterdâr e t  l' émyr h<1ggy , étoient les seuls beys qui entrassent 

au dyvân. 
La dignité de defterdâr rendoit dépositaire du registre des propriétés. Les titres 

<le possession conférés a� nom du sultan n'étoient valables qu'après un visa de cet 
officier, constatant leur inscription su.r son 4ivre . 

. L'émyr h<îggy portoit à la Mekke ct à Médine les présens qui y éroient envoyés 
annuellement au nom du grand-seigneur, et protégeoit ia caravane qui se joignoit
à lui pour arriver aux saints lieux avec sécurité. 

L' émyr khazneh conduisoit par terre, à Constantinople, la portion des revenus 
de l'Égypte qui devoit être versée dans le trésor du sultan. 

Les provinces de Qelyoubyeh ,  Mansourah, Gyzeh et Fayoum, étoient gou
vernées par: des kâcluf� dont l'autorité avoit Ja même étendue et la même durée 
que celle des beys ; les actes des uns et des autres devoient être munis du con
sentement des rchourbiigy et autres ogâq!Ji qui formoient Je dJvân particulier de la 
province. 

A l'exception du ki<îhyâ et des comma.ndans de Soueys , de Damiette et 
d'Alexandrie, les autres beys étoient désignés par Je dyvân, confirmés par le pâchâ 
et par le grand-seigneur. Les premiers , envoyés par la Porte, perdoient le titre 
de bey, quand le terme de leur mission les rappel oit à Constantinople : ceux-ci 
le conservoient à perpétuité , parce que leur dignité étoit it:Jamovible , quoique 
leurs fonctions , hormis celles du bey defterdâr , changeassent toutes les années. 

D'après une opinion généralement adoptée , on prenoit les beys dans l' og<îq de 
Metfaraqa.h : ils ce$SOient d'appartenir à la milice , dès que le choix du dyvân Jes 
avoit élevés à cette dignité. 

( 1 )  Tableh khâneh veut dire ayant droit d;avoir unt 
musique. En Turquie, ce droit est un des symboles du 
pouvoir. Le pâchâ elu Ka ire panageoit avec ses collègues, 
dans les autres parties de l'empire, le droit d'avoir un 
corps de musique à sa suite. Des musiciens entretenus 

É. M. 

à ses frais lui don noient, à cenaines heures du jour , 
des concerts proportionnés au rang qu'il occupait parmi 
les pâchâs ; car ils faisaient connaître s'il étoit pâchâ à
deux ou à trois queues : les beys étaient traités comme 
les pâchâs à deux queues. 

s s 
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La Porte s'étoit réservé le soin de pourvoir au commandement et à la dé
fense des ports et des places de Soueys , Damiette et Alexandrie , parce que ces 
viJJes , situées de manière à ouvrir l'accès de J'Égypte , défendue sur le reste de 
ses frontières par des déserts qui la séparent de peuples peu redoutables , préser
voient Je pays de t'Oute invasion dangereuse , en même temps qu'eJles assuroient 
plusieurs entrées aux troupes Ottomanes , en cas de révolte de la part de ses 
habitans : leurs garnisons , renouvelées tous les ans , étoient envoyées de Constan
tinople avec les trois gouverneurs qui, en avoient Je commandement. Quoique 
ces officiers fussent au nombre des beys, ils n'appartenoient à l'Égypte que par le 
séjour qu'ils y faisoient , et par les subsides qu'ils recevaient du trésor public pour 
leur traitement et fentret-ien de leurs troupes ; sous les autres rapports , ils étoient 
étrangers au pâchâ et au dyv<în du Ka ire, et ne reconnoissoient que les ordres du 
grand-seigneur. 

La soumission et la tranquiltité de .l'Égypte justdièrent pendant deux siècles la 
sagesse des vues de Selym et de Solymân. Au bout de cette période, le pâchâ du 
Kaire, ayant osé se révolter , fut arrêté par le dyvân , et traduit à Constantinople, 
où on le punit de mort. Cette :preuve de fidélité valut à ce conseil le droit de 
déposer les pâchâs. L'ambition d'Ibrâhym et de Roclouân , kiâhyâs des ogâq des 
janissaires et des a'<,ab, ne tarda pas à menacer le pouvoir excessif que le dyvân 
devoit à cette ·concession. Parvenus à se perpétuer dans les places annuelles dont ils 
étoient pourvus , ils se servirent des ogâq pour �ominer dans le dyvân , et de leurs 
Mamlouks pour asservir les ogâq eux-mêmes. Jusqu'alors les Mamlouks , simples 
esclaves achetés par les beys et les ogâqltt , ne formoient pas une milice parti
culière ; on n'en avoit vu qu'un petit nombre qui , après avoir été admis dans les 
og/iq, étoient parvenus aux premiers emplois. Ibrâhym et Rodouân éloignèrent 
les Turks de toutes les places importantes , pqur les distribuer à ces étrangers. 
Les Mamlouks du premier étoi�nt si nombreux et si puissans quand .leur maître 
mourut, qu'ils détruisirent l e  parti de Rodouân , et s'arrogèrent une sorte de sou
veraineté , en déféra�1t à leur nouveau chef le titre de cheyldz el-6eled, ou de prince
du pays ( 1 ) .  

A'ly-bey , revêtu de cette dignité dix-sept ans après sa création (2) , prétendit.à 
une indépendance absolue : ses talens et son audace la lui auroient peut - être 
acquise , sans les intrigues qui le rendirent injuste envers Mohammed-bey , son 
mamlouk ; celui -c i ,  forcé de se déclarer son ennemi pour défendre sa vie, fe corn� 
battit avec tant d'av�ntage, qu'il le réduisit à fuir du Kaire et à se réfugier en Syrie. 
Le cheykh Dâher, qui commandoit à Acre , uni d'intérêts avec A'ly, à qui il avoir 
donné l'exemple de la rebellion contre la Porte , lui fournit un asile et des secours ; 
mais A'ly-bey , trop pressé de réparer sa disgrace , ne rentra en Égypte que pour 
périr des blessures qu'il reçut au combat de S<îlehyeh (3). 

Son vainqueur gouvernoit à peine depuis trois années , que ses ressentimens 

( 1} Il est important de ne pas çonfondrc ces MamlouL.s 
avec les Mamlouls plus anciens, connus dans l'histoire 
liOus le nom de Cin·assims 1 dont l'existence politique étoit 

interrompue depuis la conrruête de l'Égypte par Selym. 
(2) En 1 180 de l'hégyre, 1767 de notre ère. 
(3) En 1773. 
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particuliers èontre le cheykh Dâher, et les ordres de la Porte , le déterminèrent 
à envahir la Palestine. I I  étoit maître de Jaffiî et d'Acre , quand une maladie con-

. . . \ ta.g1euse termma sa carnere. .
.Moudd et Ibrâhym beys, héritiers de son pouvoir, dominèrent sans contradic

tion durant quelques années. Au bout de ce térme,  Isma'yl-bey, ancien mamlouk 
d'Ibrâhym ki:dtyâ des janissaires ,; mécontent d'être éloigné de l'administration , 
souleva contre eux Jn parti qui les connaignit de se retirer dans le Sa'yd·. Isma'yl 
les ayant poursuivis ,  .Haçan-bey, chef d�s Map1louks de la mai�on d'Al y ,  qui jus" 
qu'alors a voit fait cause commune avec Isma'yi , passa du côté de ses adversaires , 
à qui cette défection fit recouvrer tout ce qu'ils a voient perdu. lsma'yl , forcé de 
fuir en Asie , eut recours à la Porte , qui le relégua à Brousse. Mourâd et lbrâhym 
jouiren t ,  après cette crise , d'une longue prospérité : ils en abusèrent pour éluder 
les ordres du grand-seigneur, usurper ses revenus , et tyranniser les peuples. 

Leur souverain , lassé d'une conduite peu différente d'une révolte , chargea le 
qapytân pâchâ de Jes punir ( 1). Les deux beys n'attendirent pas son arrivée au
Kaire. Une partie de la haute Égypte é.toit occupée par Isma'yl-bey, qui s'étoit
évadé de son exil , et par Haçan-bey , qui a voit rompu avec eux. Mourâd et 
Ibrâhyin , attaqués du côté du Kaire par les troupes du qapytân pâchâ , pris en 
qu�ue par les Mamlo uks d'Isma'yl e t  de  Haçan , résistèrent aux uns et aux autres . . 
Le qapytân p<îchâ , rappelé à Constantin�ple pour aller combattre les Russes , 
transigea avec ceux qu'il n'avoir pas encore pu soumettre , en leur abandonnant 
I_a possession de plusieurs districts de la Thébaïdç. 

· 

lsma'yi et Haçan beys , qu'il laissa maîtres du Kaire , du Delta et des provinces 
l imitrophes , se concil ièrent la bienveillance de la Porte par une soumission dont 
leurs prédécesseurs avoient perdu l'usage ; mais, au bout de quatre ans, une peste , 
plus meurtrière que toutes celles dont on conserve le souvenir , fit périr la plus 
grande partie des IVIamlouks du Kaire, et Isma'yl lui-même. O'smân bey tobal, son 
successeur , croyant avoir tout à craindre de Haçan bey , rie vit de salut pour les 
�iens que dan·s le rappel de .Mourâd et d'lbrâhym : le pâchâ favorisa leur rétablis
semen t ,  qui fut préparé avec tant d'adresse , que les ·Mamlouks de Haçan, pris au 
dépourv1;1 quand ces deux beys parurent aux portes du Kaire , se virent réduits à 
fuir sans combat , et à chercher un asile dans le Sa'yd. 
. Mourâd et lbrâhym , replacés à la tête du gouvernement , ne tardèrent pas à 
renouveler les abus de poùvoir qui avoie:nt signalé la première époque de leur 
administration : ils sembloient avoir acquis le droit de braver leur souverain , d'.op
prfmer l'Égypte, et d'insulter à tous les· peuples, quand le plus grand des héros mi.t 
up. terme à leur domination .

. 

On  connoît actuellement Jes causes qui, en défigurant Je gouvernement dont 
SeJym et Solymân fondèrent l'existence; ont ramené les Mamlouks en Égypte. 

Nous allons exposer les principes de propriété admis dans cette contrée. 

É. M.
s s z 
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D E S  P R O  P R I É  T É S. 
ON distingue trois sortes de propriétés en Égypte : 
La propriété des terres ; 
La propriété des charges ; 
La propriété des droits sur l'industrie et les consommations. 
Le sultan est réputé propriétaire universel ; toutes les terres lui appartiennent : 

mais, comme il en transfère la possession à des cessionnaires appelés moulrq)m � qui 
peuvent les aliéner, qu'il s'interdit le droit de révoquer ses concessions, et qu'il est 
rare qu'il en refuse la continuation aux héritiers de ceux qui en ont jou� , cet ordre 
de choses se concilie avec des avantages équivalens à ceux de la propriété. Les 
fè/lâh � paysans cul tivateurs , conservent la possession immédiate et héréditaire de 
la pl us grande partie des terres assignées aux moul!q_im / leurs obligations leur en 
interdisent la vente et J'abandon. Lorsqu'ils meurent sans enfuns et sans héritiers, 
celles qu'ils possèdent sont à Ja disposition du moultezim , qui est obligé de les 
do.nner à un autre paysan. A près la mort d'un moultezim également privé de suc� 
cesseurs , sa terre revient au sultan , qui s'en dessaisit toujours pour ia conférer à 
un autre feudataire. 

Toutes les terres sont divisées en terres d'atâr., d'ousyelz., de re?,âq et d'atlâq. 
Les ftllâh possèdent les atâr. 
La prorniété des ouJyeh est dévolue aux. mou!tecJm. 
Les ret,âq sont des terrains affectés à des œuvres pieuses , libres et fi·ancs de 

toute imposition, que Selym trouva en Égypte , et dont il confirma les immunités, 
en s'abstenant de les donner à des moztltet,ùn. Les personnes désignées dans l'acte 
de fondation continuent encore aujourd'hui à les administrer avec la même 
indépendance. 

Quelques terres , connues sous Je nom d'at!âq., jouissent des mêmes fi·anchises, 
et sont destinées à fournir des fourrages aux chevaux du pâchâ ct des beys. 

Selym greva plusieurs mouàe{,im de rentes annuelles, qu'il assigna ou reconnut 
appartenir à des particuliers , et aux établissemens publics ou pieux connus sous le 
nom d'ouaqf/ ses successeurs soumirent d'autres mou!te{_im à des rétributions 
pareilles ; enfin des mou!tet,im en ont établi de nouvelles , et ont assujetti leurs 
héritiers à la même charge. Ces redevances, qui forment de véritables propriétés , 
puisque les mou!te{_im sont tenus de les payer à perpétuité , s' appeHent ret,âq en 
argent/ elles font ordinairement partie , ainsi que les ret,âq en teù-es , des revenus 
des ouaqf Leurs propriétaires ayant eu Ja faculté àe les aliéner, elJes s'acquittent 
à ceux qui les ont acquises par achat , comme à ceux qui les ont recueiJiies par 
droit de succession. 

On distingue deux sortes d'ouaqf:  les ouaqf soulitî1l.J , c'est-à-dire , de fon
dation impériale , ct les ouaqf particuliers. Les premiers ne se composent que 
de redevances en argent et en grains : Je sultan , par qui eJies sont établies, les 
applique lui� même à leur destination. Les autres se forment non - seulement de 
rt(.âq en terres et en argent ou en grains, mais encore de maisons , d'o 'l<.el,, de 
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jardins, &c. possédés en entier, soit par un établissement ou un service·pieux , soit 
par les descendans du fondateur, qui ne donne à sa. propriété une destination reli
gieuse qu'à défau.t d?héritiers à l'infini. Cette. disposition est très-usitée en Égypt,e , 
parce qu'elle met sous la garantie de la religion les droits que le donateur transmet 
à ses enfans. 

Les charges sont ou annuelles ou inamovibles. Le sultan a affecté à fa dotation 
des unes et des autres des c<?nccssions en terres et en droits de toute espèce. Ceux 
qui sont pourvus des premières , n'ont qu'une simple jouissance qui se termine à 
l'expiration de leurs fonctions. Les autres participent de la nature des propriétés, 
en ce que l'investiture n'en est jamais refusée par fe prince à celui à qui le posses
seur les vend ou les résigne ; on voit communément celles-ci passer aux enfans ·ou 
aux héritiers du fonctionnaire qui les a remplies. 

La propriété des droits sur l'industrie et les consommations dérive de celle des 
charges; elle consiste dans Ja jouissance pleine et entière des droits de cette nature 
que Soiymân créa en faveur des personnes en charge et autres , de manière à ce 
qu'elles trouvassent .dans leur perception un traitement proportionné au rang et 
aux attributions .de chacune d'elles. 

Les maisons , les capitaux , fe mobilier, forment des propriétés qui semblent 
ignorées du Gouvernement ; les Égyptiens en jouissent , les achètent , les vendent 
et en héritent ,  sans entrer en compte avec Je fisc . 

• 
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S E C T I 0 N I.rc

lnzpositions publiques, 

C H A P I T R E  P R E M I E R. 
Impôts sur les Terres. 

CE ne fut qu'après beaucoup de travaux et de recherches que les Turks par
vinrent à fixer les impôts de t'Égypte. Les archives du Gouvernement ayant été 
brl'dées par les 1\1amlouks, le sultan Selym tenta d'y suppléer par des renseigne
mens qu'il puisa chez les a.gens de J'ancienne administration : il connut le produit 
des impôts, en contraignant les officiers publics qui remett.oient à chaque con
tribuable la note de ce qu'il devoit payer,  à livrer les registres de leurs opérations. 
Cependant , les notions obtenues par cette mesure n'ayant pas fourni tous les 
résultats qu'il vouloit connoître , il ordonna une division générale par provinces, 
villes ct villages : chaque territoire fut subdivisé en fidd!bz. If faut convenir néan
moins que les travaux de ce cadastre ne furent point achevés, puisqu'il existe , 
<lans presque routes les provinces , des propriétés et des villages entiers dont les 
climensions sont encore inconnues au Gouvernement. 

§. J .  �r 

Du Mâf el-hour. 

LA totalité des impôts qui furent établis sur les terres , est comprise sous la 
dénomination de m,U el-hour [droit pur]. Son produit, perçu par le moultezim , est 
affecté, 

1 .0 Au paiement du myry , 
2.0 A celui du kouchoufych , 
3 .0 A celui du fâyz. 
Le moultezim paye le myry au sultan, le kouchoufych au bey ou kâchef gou

verneur de la province; le fiyz est son revenu net. 
Nous donnerons l'état des sommes imposées sur les provinces de l'Égypte sous 

ces trois différcns titres , à J'époque de l'arrivée de J'année Française. On verra 
dans le compte de M. Estève les moyens qu'il a dû employer pour l'obtenir. 

Yoici celui du myry : 



DÉSIGNATION M Y R Y  

des PROPRE.ME.NT 
PRO V I N C E  S, D I T. 

Médins. 
Qené • . • • • . . . . • . . 1,049,121. 
Esné . • • . . . . . . . . • • 5 1  1 ,6oo.. 
Girgeh . • . • • . . . . . . 5>443.437· 
Syout . . . . . . . . . . . . 2., 1 9' ,o 5 1 .  
Manfalout . . . . . . . . 8o6,S70. 
Minyeh . . . . • . . • . • 322,130. 
Beny-Soueyf • • • . . • 3>4JI,OO I .  
Fayoum • • . . • . . • • . .2,293 ,021. 
AtfYeh . . . . . . . . . . . . 6p,780. 
Gyzeh . • • • . . . . • • • . 4.331>773· 
Qelyoubyeh . . • . . • • 3.838,434· 
Charqyeh . . . • • . • . . 5·012>359· 
Bahyreh . . • . . . . . . • J I,J44.329· 
Mansourah . . . . . . • . 9>499,J42. 
Gharbyeh . . . . . . . . . 1 5,400,53 5. 
MenoufYeh . . • . . . . • 12.,403 ·908. 

ToTAux .. . . .  78,311,491. 

D E L' É G Y P T  E.

T E Z Â K E R  
Jt O U R !. K  GY. 

TC K1ou Ctl J l H. 

Moolins. Mtdins. 
1 J,045· 1,797· 
1,050· 10,53 1 ·  

36,o58. 13.579-
28,643· 4,207. 
.20,696· 966. 
23,736. Il 
49·292• 37·651. 
21,816. 22,371 . 
6,035· 8,156. 

33,834· 77,6oo. 
30,274· 62,034· 
39>984. 94,589. 
42,689. 92.479 .. 
p,581. 156,, 1 5 ·  

125,i 12. 260,547· 
1 10,046. .230,886. 

6p,89 1· 1,on,5o8. 

T OTAL. 0BSERVA TIQNS. 

1 

Mrdins. 
1,o6t,963. Dans 'CCS provinces ,

523· t8  1 . ·qui composent l a  haute 
5>493,074· Égypte , la plus grande 
.2,223,901 . p:trtie de l'impôt s'ac-

8z8,532. quitte en nature; on n'é-
345,866. nonce ici que ce qu'elles 

3·5 1 7·944· payent en argent. 
2.,337,208-. 
646,97 1. 

4.44J,207. 
3·930,742. 
5.146,932· 

l l ,279,497· 
9·707,838. 

1 5,786,194· 
12,744,840 . 

Faisant 
8o,017,89o. 2,857,7811 15. sa, 

-ou z,822,50of 52<.

Le rnyry est fe tribut que s'est réservé le sultan : celui qu'il perçoit sur Ies terres 
ne s'élevoit originairement qu'à 70,898,598 médins; mais, les sultans Ahmed , 
Mohammed et Moustafa l'ayant successivement augmenté <te 7,4 1 2,8.9-3 � il 
est arrivé au total que nous avons énoncé. Sa répartition actuelle est Ia même 
que celle qui fut faite par Selym ou Solymân. Soit vice dans le travail , soit dété· 
rioration ou amélioration des terres , eJie est très-vicieuse : dans la plupart des 
provinces , on voit des territoires étendus et fertiles moins imposés que d'autres 
qui n'ont pas les mêmes avantages. 

La somme de 6 3  2,8 9 1  médins, mentionnée sous fe titre de l<.ourel<gy � n,en
troit pas autrefois dans le trésor public : elle faisoit néanmoins partie du mâl el· 
hour; ·un effendy fa recevoit directement des mou!tt(,im � et f' employoit au trans
port et aux travaux nécessaires pour que les décombres du Kaire fussent conduits 
aux embouchures du Nil �t jetés dans la mer. Le rouznâmgy surveillait fa gestion 
et recevoit les comptes. de cet effendy. Les gens en place ayant détourné l'emploi 
de ce fonds depuis environ un siècle, la Porte ordonna qu'il seroit versé dans son 
trésor : la cessation de la dépense à IaqueHe il devoit pourvoir, a produit, dans les 
environs du Kaire, des collines factices d'où s'élèvent continuellèment des exhalai
sons et une poussière désagréables et malsaines. 

Le tezâker tchâouchyeh fut établi par le sultan pour fournir un supplément de 
paye aux membres de f'ogâq Tchâouchyeh , chargé d'assurer la levée du. myry. I l  
étoit perçu directement par les officiers de ce corps;  mais , dans les derniers temps , 
les moulrq)m en ayant refusé le paiement, Ie pâchâ vint au secours de cet ogâq , 
·devenu trop foible pour l'exiger� en ordonnant par un fi1man que ce droit seroit perçu
comme faisant partie du myry, et ·qu'il auroit la destination prescrite par lerégiemem.
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Nous distinguerons le kouchoufyeh étabfi par Solymân, etfélisant conséquemment 
partie du mâJ eJ-hour , d'avec !e nouveau kouchoufyeh survenu depuis ce prince. 

L'état cj-après fera connoîtrc Je produit de J'un et de l'autre. 

ni,lr.HATIOl'i 
dts 

PRO\· f:CCE$. 

Qenr . . . . . . .  
Esnr . . . . . . .  
Girgeh . . . . .  
S out .. . . . . .
t.loaf•lout. • .

lllin)th . . . . .  
Ueny �oucyi. 1 Fnyoum . . . .  
-\tf) th . . . . .  
Gy1ch . . . . . .  
QdyouhJch . 
Chnrqych . . .  
ll•hyrch . . . .  
Monsour•h .. .  
(;h�rbyeh . . .  
Menoufrch . .

TOT AU'\. 

A '>; C II:N K O U C H OUFYEH. 

�� J. L KllfDEl\1 

f L- LL-

CIH.I.T. A' SI\ AR. 

Mit!l1 . 1\1t,!ins. 
. . 

" . 

.. .. 

n,ooo. .. 

,,91 ,887. . 

5R:.ns. 4' 5·"H· 
,t,G,�u. 4l H.7!8. 
1 ?�·?!0, " 

. " 

)U,I 57· · �8.)70· 
3�•.3o8. •Js.J45· 
f>47,8"'· 6or..9so. 
6o4,1'6:. 4$6.):8. 
71•.383. 6�"·7•0. 

1•47l·'l-87· 8 )9·• J?· 
74•.,s •. 5 ?l·4 • 0. 

6,95' ··88. 4·396·3 1 J· 

ICOI/I,.PF.H. 

MiJil\1. 

�>$,66t. 
?$1·•67. 

, .�78.J 16. 
���·97$· 
' Jï·�.;s. 

.. 

Su,9.j o .  
1 )7·319· 

.. 
4•.6•5· 
4.1·4-H· 
? 3· 367. 

4??· 1 oo. 
3'1"·173· 
8l.9J8. 

"'"?•3o6. 

G.••ï·J' J· 

TOTAL. 

Mldins. 

11$,664-
?14·�7· 

1,878•)16. 
8 J8•?75 . 
4 •?·GJS. 

??7•� ' 1 .

··•46·�91· 
JJ>.><•?· 

. 

47•·H._ 

f.6J,o?7• 
'·348· ' ' 9 ·  
'•H?•6?o. 
'·76>,866. 
1,J?7•G64. 
1,547·6?8. 

'7•564.? 14· 

N O UV E A U  K 0 U C H  0 U f Y EH. 

R A  FA' F t: R D E H  
d·m01'le,.; B L- IOITI.fEH. TOTAL. 

ou 
haqq tl·bySt3t. TA/1 R Y R. 

Médlns. Midins. Médlns. Mé4iu!. 

. . .. . 

u .. r:.s,ooo . 1 !,,000. 
.. .. 1 9?·36!), '?9•J6r.. 
.. .. 6 J•clso. 6J,65o. 

. .. 4>o,.�>o. 4><>,l>O. 
.. .. 2,101 ·?•8. �.,!) . . 9.s. 

1 , 1 1S.•so. " " . , ,  ,s,:.5o. 
?5·114· .. ::o,p?- 3 1 5·-153· 
. " . . 

.159,6�o. .. ,,66>,SoG. ' ·9>>,4o6. 

6·7·365. 411,(')00. " •• o49,365. 
1.J68,8oo. 1,06 1,770· 6?5·95?: lj.J>6,j>?·
2•14°•!/15· •.7�s.oss. . )·S4?•o '3· 
1,6 H·o•5· 8S6,6n. 874·(,•4· 4·J96,p6. 
4.5o6,po. 1,61 1,607· '·65o,o74· 7•76S,oo• . 
•• , 1 3•43°· 1,4o6,op. ?)0.401 . 4.S�?,8SJ. 

16,174·8 39· 7·096· •?4· 8,?44·547· P•J'5·.lSo. 

TOTAL 
OBSERVATIOI'$, 

C f.NfRA L. 

lllc.llns. 

1 >5,664. Oaos ces p<o· 
1,079·"'67. \'Înccs, qui co m. 
1 0 68, P.O.Cnt If haule 

' 77• ' (g)'pte , lo plus • 
9u,6!5. grande partie de 1 84<>,05 S·llïmpot s'acquitte 1 

3,099,719. t�l nntur� ! on 
n �nonce 1c1 qut 3 '37(>·74•· 1 ce <JU'clles p•yent 

647•741• '•n argent. 
. 

•·3?·1·75 8. 
1•71"•46.1. 
5-474.648. 
.l•4o8,7o3. 
6,1 l?·'?•· 

ro,o Gs,66s. 
6,J?7·5s •• 

Fais:ant 
4?•88o,494· l,781,44G1 4' 3'� 

uu 1·747· 1071 36'. 

� m<îl el-gihât indique une perception faite sur tous Ies villages de l'arrondis
sement. Son produit , grevé de la plus grande partie des dépenses de l'ishîmyeh , 
étoit mis par les mou!tq)m à la dispositi<;m des gouverneurs des provinces , qui 
acquittoiGnt ces dépenses et gardoient ie reste à leur p:wfit. 

Le khedem cl- a'skar étoit levé au profit des rchourbâgy et autres officiers et 
soldats de la milice, et notamment des ogâq Tâfekgyân , GârnouJyân e t  Sarâksey, 
répand us dans Jes provinces pour servir de conseiJs ct de surveiJlans aux beys ou 
l<.âch�( gouverneurs. Ils Jevoient directement cet impôt sur les moulrq)m , d'après 
une autot:isation écrite du bey ou kâchef. Mohammed-bey ayant trouvé ce droit 
augmenté , Je ramena au taux fixé par SoJyméÎn. 

Le koulfeh représente plusieurs droits en nature et en argent ,  attribués par les 
anciens régie mens aux gouverneurs et aux personnes de leur maison,  et convertis en 
prestations pécuniaires payables par les moulie?)m. Nous .Y avons compris un droit 
connu sous le nom de IMou!zler el- haouâlâr , expressio11s Arabes qui désignent 
l'indemnité revenant au� messagers dépêchés dans les viHages pour prévenir les 
contribuables du paiement qu'ils ont à faire du kouchoufyeh , parce que nous avons 
reconnu que dans toutes les provi.nces de l'Égypte, à l'ex'ception de celles de G har
byeh et de Nlenouf)reh , on a confondu Je haouâlet el-haouâlât avec Je koulfeh. 

• 

Long-temps avant .Mohammed-bey , les gouverneurs s'étoient mis en posses
sion d'augmenter arbitrairement les droits de kouchoufyeh. A l'époque Olt ce bey 
gouverna J'Égypte , les moulrec.im , hors d'état de supporter ces exactions tou; 
j-ours croissantes, lui firent sentir Ja nécessité d'y mettre un terme. Mohammed 

reconnut 
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reconnut que si , d'un côté, il convenoit d'augmenter ces droits ; il étoit, de l'autre, 
souverainement injuste d'en abandonner l'évaluation à la cupidité des gouverneurs. 
Prenant Je parti d'abolir tout ce qu'ils exigeoient indépendamment de l'ancien 
kouchoufyeh , il leur accorda le produit d'un nouvel impôt , qui reçut Je nom de 
raft' e!-mac.âlem [délivrance de la tyrannie]. 

Haçan , qapytân pâchâ , qui tenta de remettre J'ordre en Égypte après Ies 
troubles qui suivirent la mort de Mohammed-bey , voulut d'abord réduire les 
impositions au taux fixé par les réglemens de Solymân : des réflexions ultérieures 
J'ayant dérourné de ce projet, i l  adopta les considérations qui a voient déterminé 
J'établissement du rafa' el-mazâlem, et se borna à remplacer cette dénomination 
par celle de haqq el-byârâr [prix du séjour]. 

Les événemens qui suivirent son départ ayant rétabli Ja domination d'Ibrâhym 
et de 1\1ourâd beys , les gouverneurs des provinces surpassèrent leurs devanciers 
en concussions et en rapines, de sorte qu'il faiJut en veflir à de nbuveJJes transac
tions. Mourâd et Ibrâhym ajoutèrent aux droits existans celui de flrdeh e!- rahryr 
[imposition fixe]. 

Ils convertirent ensuite le haqq el-taryq institué par Mohammed-bey pour sub
venir aux frais de perception du rafa' eJ-mazâJem , le nouvel haqq el-taryq néces
saire pour Ja levée du ferdeh el-tahryr , et finalement toutes les charges imposées 
arbitrairement sur les viJiages depuis Ja mort de Mohammed-bey, en une redevance 
unique, qu'ils désignèrent par Je nom de kou!feh à cause de la conformité des droits 
qui la composoient, avec ceux connus sous ce nom dans l'ancien· kouchoufyeh. 

L'état que nous allons produire indiqüe la portion des impositions revenant aux 
mou!tec.im " lorsque toutes les terres sont arrosées. 

D tS IG NATION A U G M E :-l T AT l 0 N S. 

des F Â Y Z. 1 ; T O T A L. OBSERVA TIONS. 
• 

P R O V I N C S S  • 
Barr3ny ancien. Barrlny nouveau. 

. 
M<dlns. Mt.lins. Midins. MédinJ. Lo perct>pliondu mil el.hour 

297,826. 3 · 3 : 5,023· 
ayanl lieu d•ns le Sa'yd en ar-

Qené . . . • . • • • . . • .  3.017>197· JI gent ou en gr3ins. suivant ft 
Esné . . . . . . . . . . . . .  1 ,946,269. u Il 1,946,269· genre de culture que lesftl-

Girg�h . . . . . . . • . . .  4.543.499· 14,883,27!!. !Sit donnent aux terres . nous 10,339.779· Il avons dü adopter, pour pouvoir 
Syout. . • . • . • . • • . .  1,821 ,988. 3>270, 1 57. J 10,500. 5 ,20.2,64 5. ttablir le produit du fliyz exi-

Manfalout. • • . . . . .  2,284,578. 579·266. 162,859· 3,026,703. gible en argent. le montant des 
rtcouvren1ens de c�ttt" nature, 

Minyeh . . . . . . . . . . .  2,487, 1 3.2· 1,039,170. Il 3,p6,J02. qu'on opère ontinnirement 
Bt>ny-Soueyf • . . . . .  1 5,228,oo9. 7 13 · 3 1 5 ·  3>098,690. 19,o4o,o14. dons ces provinces lorsque 

Fayoum . . . . . . . . . .  5,426,3 10. 776,67.9. 883,193· 7,o86, 18z. toutes les terres sont arrosées. 

Atfyeh . . . . • . . . . . .  4,624,690· 362,044· 1 8.z.,44r .  5,169,175· 
Gyz.eh . . . . . . . . . . . .  8,543,167. 937,oll2. - 7 10,963. 10, 191 ,212. 
Qelyoubyeh . . . . . . .  9,026,621 .  589,428. 5·50),150· 1 5 > 1 19> 199· 
Charqyeh . . . . . . . . .  1 2>368,p6. 3·232>796. 3,625,926. 19,227,448. 
Bahyrt=h . . . . • . . . . .  1 9,800,449· 1 , 552.344- 1,7 1 5· 578. 23,o68,37 1 .  
Mansourah . . . . . . . .  21,616,660. 8,658,867. 6,783.3 1 3 · 37,o58,84o. 1 

39.802,886. 12,040,8 1 6. 13·766,103. 65,6o9,8o5. Gharbyeh . . . . . . . . .  
Menoufych . • . . • • . .  2 1  ,824,046. 6,757>384. 12,176, 1 33 · 40,757·563. 

f.1isant
T o T A u x  • • • •  d!o,158,5o7. 45·350,673· 48,71 8,849· 274,228,029· 9·793.858 1 3' 7d ,

Oll 9,672,946 f 24 °. 

É. M. 
T t  
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. Le {âyz est Ja portion du m<îl c l - hour attribuée par · fe sultan aux moulrc?)m;
i l n'est pas invariable et rigoureusement exigible chaque année , comme le  myry 
ct Je kouchou�'eh. Les mou!tec)m n'y ont aucun droit avant de s'être libérés 
envers le sultan ct les gouverneurs des provinces ; c t ,  comme en principe les 
terres non arrosées ne devroicnt pas payer d'impôt , il s'ensuit qu'il est susceptible 
d'augmentation ou de diminution , suivant le plus ou moins d'étendue des terres 
arrosées qui acquittent le m�îl el-hour. 

Les augmentations du fâyz ont reçu la dénomination d'ancien et de nouveau 
6arrâny) moud/if qadym, moudtlf mcstegedd: aucun· titre formel n'indique leur établis
sement. Les moul!q,im ont converti en droits rigoureusement exigibles , des présens 
et des rétributions payés par les fillâh pour un service accidentel ou d'après un 
usage. 

La perception de J'ancien barrâny remonte à une époque très-reculée ; elle est 
regardée aujourd'hui comme aussi régulière que celle du mâl cl-hour primitif. 

Le nouveau barnîny s'est introduit sous les beys Mamlouks , à Ia faveur des 
mêmes prétextes qui ·avoient été employés pour lever l'ancien. 

Aujourd'hui tous les droits formant J'ancien et le nouveau barrâny s'acquittent 
en argent. Cet abonnement n'empêche pas que leur objet primitif ne soit encore 
énoncé dans le rôle des impositions du village. On ne trouve pas le même détail 
dans les diverses branches du nouveau kouchoufyeh ,  parce que, le Gouvernement 
ayant obligé les moulrec)m , déjà grevés du paiement de l'ancien , à payer aux 
commandans des provinces le rafa' el-mazâlem, le ferdeh ei-tahryr et le nouveau 
koulfeh , cette perception a pour titre tfne autorité que le vil lage ne sauroit mé
connaître : au contraire , les barrâny n'étant pas exigibles des fillâh en vertu 
d'un titre précis , il est nécessaire que le mouhezim perpétue le souvenir de l'usage 
qui fonde les redevances dont ils sont composés. 

L'administration particulière d'un viilage donnoit lieu à des frais de perception 
ayant pour objet Jes dépenses locales et Je salaire des ·officiers institués par J e  sul
tan· dans chaque commune : ils n'entrent pas dans les états que nous avons fournis, 
parce que le collecteur, les appJiquant directement à leur destination , en déduit 
le montant des vcrsemens qu'il fait au moultezim. 

Nous produirons un rôle littéral des impositions levées sur un village , tel qu'il 
étoit dressé par cet agent ; l'ordre du travail exige qu'il soit placé dans l'article où 
nous parlerons des perceptions. II expliquera , de la manière la plus claire , tout ce 

qui vient d'être dit touchant l'objet et la répartition de l'impôt sur les terres. 

§. I I. 

De tAdministration des Villages. 

LE moultezim chargé de la police et de l'administration du village a sous ses 
ordres un cr.îymmacFîm qui le représente , ct des officiers dont il fait choix. Leur 
existence et leurs fonctions som déterminées par les réglcmens du sultan. 
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Ces officiers sont, les cheykhs, le chcîhed , fe serrâf, le khaouly , Ie mechhed, 

les khajyrJ J' oukyl , le kallâf. 
Le chcîhed et le khaouly doivent être pris parmi les habitans du village. 
Le cheykh a l'inspection et la Sll'I'veillance des terres et des paysans : i l  est 

chargé de veiller à ce que les intérêts du moultezim ne souffrent pas de feur incon
duite ou de feur négligence , et tenu de payer pour les contribuables s'ii n'a pas 
averti le seigneur de leur fuite .ou de leurs torts. Les ordres du moultezim ne 
parviennent aux ftllâh que par son entremise. I l  transmet à ce dernier leurs 
demandes et leurs réclamations. Le moultezim établit quelquefois plusieurs cheykhs 
dans les terres de sa dépendance : le premier d'entre eux , distingué par le titre de 
cheykh des cheykhs J remplit à l'égard de ses co Bègues le ministère qu'ils exercent
envers leursfl/!âh. Quand Je moultezim est absent et qu'il n'a point de qâymmaqâm 
dans son village , il est représenté par ce premier cheykh. Les cultivateurs distingués 
par leur aisance et leur dextérité sont ordinairement choisis pour remplir ces places: 
il arrive souvent qu' eJies passent du père au fils; ce qw fait que Jes enfans d'un cheykh 
croient avoir des droits à hériter de son titre.

Le châhed tient le registre qui indique la nature et l'étendu� de tous les fonds qui 
composent le territoire du village : les noms et les propriétés de chacun de ses habitans 
y sont inscrits, de même que les mutations qui surviennent. On lui donne l'épithète 
de a'de! ou juste , pour caractériser la probité qui doit présider à ses fonctions. 

Le serrâf reçoit les contributions conformément à la répartition établie d'après 
le registre du châhed , reconnoît le poids et la qualité des espèces, et remet la 
perception au moultezim, en en retirant une décharge : il étoit autrefois à Ia solde
du ch<îhed. 

Le khaouly ou l'arpenteur est obligé de connoître avec une grande précision 
les limites du viiJage , et celfes qui sépa�ent les terres de chaque propriétaire : i l  
décide toutes les contestat�ons qui s'élèvent à ce sujet , et dirige les travaux e t  les 
semences de l' ousyeh. Ces domaines se cultivent de gré à gré, comme les ter�s 
des fillâh J qui occüpent des journaliers : la seule prérogative qu'ait le moultezim , 
sc réduit à un droit de préférence qui empêche ses vassaux d'employer des tra
vailleurs à leurs terres avant que celles de l' ousyeh aient été cultivées. 

Le mechhed est l'exécuteur des ordres du moultczim , quand il veut sévir 
contre les paysans en faute ou en retard. Les cheykhs et les autres officiers du 
viiJage n'ont pas le droit d'agir par eux-mêm�s contre les délinquans ; mais ils ré
clament le ministère du mechhed , et sont tenus de lui prêter main-forte lorsqu'il 
en a besoin. I l  est chargé, en outre, de notifier au viii age les ordres du moultezim . . 

Les khafyr sont des gardiens en plus ou moins grand nombre dans chaque 
village , chargés d'empêcher les vols et les autres désordres qui se commettent 
dans les campagnes , ct de donner l'alarme en cas de J'approche des Arabes. Ils 
veillent particulièrement sur la maison de J' ousyeh , qui appartient au moultczim, 
et qui sert de dépôt aux récoltes. La garde des digues , le soin d'empêcher que les 

ftllâh ne viennent les percer à des époques et à des heures où ces opérations. · 

sont interdites, entrent également dans leurs attributions. 
· 

, T t  • E. M. 
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L' oukyJ exploite les terres d' ousyeh � mais il est obligé de se servir du khaouly 
pour les faire semer :  il en recueille le revenu, dont i l  dispose conformément aux 
ordres du moultezim. 

Le kallâf ou berger est chargé , sous les ordres de l'oukyl, de la garde et du soin 
des troupeaux et bestiaux de i'ousyeh. Il en perçoit les produits en laine , beurre , 
fi·omage , &c. Sa profession Jui suppose des connoissances dans l'art vétérinaire , 
qui tournent au profit du village � car il est obligé d'accorder ses soins aux fillâh 
CJUi réclament ses secours en faveur de leurs bestiaux. ' 

On trouve ensuite dans chaque village un imâm , un barbier et un menuisier. 
Quoiqu'omis dans les réglemens du sul tan, il est d'usage qu'ils reçoivent un traite
ment de la communauté � ce qui fait que chacun dans sa partie est tenu d'accorder 
son travail ou son ministère aux habitans. 

§. I I  1.

· Des Perceptions.

ANCIENNEMENT, quoique le serrâf fût au nombre des officiers créés par Soly
mân, il étoit subordonné au ch<î.hcd , et n'a voit d'aun:e emploi que celui de recevoir 
de chaque fclhî.h la somme à laquelle il étoit imposé par le dyvân de perception. 
La complication et la multiplicité des droits modernes ayant rendu ce travail plus 
difficile , le moultezim et le cultivateur , également embarrassés pour déterminer 
leurs droits ct leurs obligations , ont eu recours à ceux qui ont acquis une connois
sance parf..1.ite des réglemens et des usages qui servent à les fixer. Or il n'y a pas de 
village , il n'existe pas de terrain pour lequel il ne se trouve un Qobte ( I) en état 
de donner les notes les plus exactes sur les droits anciens et nouveaux , locaux ou 
généralement établi s ,  légitimes ou abusifs , qui ont été levés sur ses possesseurs. 
Ots renseignemens rendent sa médiation entre les moulre(.im et les fillâh tellement 
essentielle, que ces derniers payent avec résignation quand il a prononcé , et ne 
sc soumettent que par contrainte à des redevances qu'il n'a pas reconnue�. Les 
Qobtes doivent à leur instruction dans cette partie l'avantage d'être les intendans 
des beys et des moulre?)m. On trouve entre eux les mêmes rapports qui existent 
entre ceux dont ils administrent les biens : les intendans des moulrqjm et ceux des 
beys reconnoissent pour supérieur celui du bey cheykh el-beled , qui prend le titre 
d'intendant général. Avant d'exercer de pareils emplois , ils se forment aux affaires 
sous la direction de leurs devanciers � et , toujours attentifs à concentrer dans 
leur nation le système d'industri� qui forme son héritage , ils n'associent que des 
Qobtes à leurs travaux et à leurs connoissances. Le moultezim confie les fonctions 
de serrâf à l'un de ces élèves connus· sous le nom d'écriYains. Son choix est guidé 
par son intendant et approuvé par l'intendant général ; de sorte que ce dernier a ,  

• ( 1) Les Qohtcs sont les descendans des naturels d u  ils professent un christianisme corrompu par leur igno· 
p.tys qui refusèrent d'embrasser la religion de Mahomet: rance et les erreurs de Nestorius. 
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sur l'administration de l'Égypte , l'influence attachée à Ja distribution des emplois 
dérivant de ses fonctions. 

Dès que les eaux du Nil abandonnent les terres , et que les semaif.les sont ter
minées , le serrâf se rend dans le vi liage qui lui est assigné , muni du travail relatif 
aux impositions des années précédentes. Les notions de cette nature, censées 
appartenir à la nation Qobte en général , sont toujours communiquées par celui 
qui en est nanti. Immédiatement après son arrivée , i l convoque Je dyvân de 
perception , dont il est membre né , de même que les cheykhs et le châhed , et 
s'occupe du soin de répartir et de lever l'impôt. Le dyv<:În , qui devroit être 
l'auteur ou du moins le juge de ses opérations, n'en est plus que le témoin. Les 

fellâh eux-mêmes préfèrent J'administration du serrâf à. celle du dyvân et du 
châhcd , parce que le zèle avec lequel il justifie la confiance du moultezim ,  ne 
l'empêche pas de mettre de l'adresse et quelque bonne foi dans ses procédés. Sa 
qualité d'étranger , la nature de ses fonctions, qui expirent avec J'année , con
courent à le rendre impartial ; tandis que les cheykhs et le châhed ont rou jours été 
justement accusés d'épouser les divisions locales qui rendent si souvent injuste. 

La perception s'applique à trois objets différens : 

1 .0 Au mâl el-hour primitif; 
2.0 Aux additions faites au m<ll el-hour ( 1 ) ;  
3·0 Aux dépenses accidenteJles et d'usage du vil Jage. 
Le registre dtJ. châhed , qui constate l'étendue et la qua�ité des terres possédées par 

chaque contribuable , sert de base au serrâf pour établir la répartition de l'impôt. 
Outre les re;câq et les atfâq, les ousyeh ct les atâr, i l y a dans chaque viilage 

des terrains appelés !Jour ct mmâge;ceh. 
, 

· 

Nous avons dit que les re?_âq et les at!âq étoient exempts de toute imposition ; 
il en est de même des terres improductives ou !Jour. 

CeJies d'une mauvaise qualité , dites menâge?,eh.� appartenant au moultezim ou 
aux ftllâh .� payent une taxe modérée, inférieure à celle qui est perçue sur les terres 
d' ousyeh et d'atâr, dont elles forment Ia quatrième classe, puisque celles-ci se par
tagent en supérieures , moyennes et inférieures. Les unes et les autres sont éga
lement sujettes au mâl el-hour , et l'acquittent à raison de leur qualité (2). 

Les attî.r supportent seuls, en outre , les additions qui ont été faites à cet impôt, 
ainsi que les dépenses accidentelles et d'usage , sans aucun égard pour leur qualité ; 
on se borne à répartir, par portions égales, la somme à laquelle ces dépenses
s'élèvent , suivant le nombre de ftddân possédé par chaque fellâh. 

Les terres de cette nature qui appartiennent aux cheykhs et aux autres officiers 
du village , sont traitées , dans la haute Égypte , aussi favorablement que ceiJes 
d'ousyeh ; mais, dans l'Égypte inférieure , ils n'obtiennent cet avantage que pour 
une portion de leurs possessions. 

( 1) Elles se composent de deux barrany et du nou
veau kouchoufyeh. 

(2) Pour démontrer avec quelle inexactÙude cet impôt
étoit réparti , il suffit de dire qu'il varioi� de 90 à 300 

médins par ft'ddân de terre de première classe; de 6o 
à 1 50 m�dins par idem de deuxième classe ; de 30 à
120 médins pa!' idem de troisième classe et de menâ
gezeh. 
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Les terricoires non mesurés sont taxés en masse ; la répartition de l'impôt y 
est faite par Je serrâf ct J'administration intérieure du village : les perceptions �e 
cette nature s'appeHcnt lœlâleh. Elles sont en plus grand nombre dans le Sa'yd 
que dans la basse Égypte. 

Quelques villages sont à demi mesurés : la partie mesurée est imposée par fed
dân , et l'autre par kehî.leh. 

Les viJJages sont ordinairement composés de plusieurs communes {lwfi], qui 
ne forment qu'un seul et même arrondissement ,  sous la dénomination du vilJage 
principal. 

La totalité de J'arrondissement, quelles que soient ses dimensions , se divise en 
vingt-quatre portions {qirât}.� qui sont toujours égales, et qui appartiennent à 
un ou plusieurs mouller.im. 

Voici le rôle des impositions que le territoire d'el-Anboutyn , situé dans la pro
vince de Gharbyeh , a payées l'an 1 2 1 3  de I'hégyre , 7·e de la République [ r 798] : il 
offrira, comme nous l'avons promis, le tableau de toutes les impositions écrites d'un 
village, et notamment le détail des droits qui composent le barrâny. Ceux-ci variant 
dans chaque province , et même dans chaque village, nous avons-dtr nous borner 
à fournir un exemple qui fît connoître ceux qui sont le plus généralement établis. 

RÔLE des Impositions de l'arrondissement d'ei-Anboutyn, province de Gharhyeh, 
pour l'an 1.213 de i'hégyre. 

E L - A N  B o u T  Y N , village principal. 
B A Q L O U L E H  . . . . . . . . . . . . . . . . . . - �  
MJNYET I-IEBEYCH EL-BAHARYEH • • •  , J KAFR , autres viiiages qui en dépendent. 

... A bEl- 1 Baqlouleh. ,
l
��! et

h
- � T 0 TA L. 

n "utyn. ,eu qc . 

--- : fEDOÂ NS. 

Contenance des terres . . . . . • • . . . . . .  , . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . .  , . . . . . . 

A DÉDUIRE
Terres franches de tous droits. 

------------------ 1 
A bo Baqlouleh. H 1 h 

El- 1 Minyet-
n utyn. • >C)C • 

t,616 :;:. 

Rrlfl'l appartenant à divers particuliers. . . . . . .  45 7�· w 11 :;:. � ••• 
B . 1 . 1 • & & ••• .,., 47';-;7· our, terres Jncu tes , raves, c 1cmtns , c. c . . 1 ..,...... r6Tr"'i. • 

� 

R�<o "PP"""' 1� droiu œmmo il "''· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · 1
,_
1
..._
,:/_9_:_;:

...:
. -4-59

_
:_::

...:
. ,
:...

r ,
_

o_84_:_::
_;

. 
:...

3_· '
-

13
_

:
_
::. 

FCOI}J.Ns. 

I
r •4 ,';,. Afmtigttdr, terres de mauvaise qualité, 

payant un droit fixe . . • • • . .  , • . . . . .

El A b , , , 1 1 6  ;;:. Supérieurs formant l'ousych , à 1 07 m. 
• n outyn. t' 579 i77 

le fcddân . . . • . . . .  , • . . . . . • . . • .  , ' . 
898 :;;. Moyens . . . . . . . .  atâr , à ro7 . . . . . . 

44o. Inférieurs. . . . . . id an, it t o 3 .  , . . . . 

El-
Anboueyn. B:tt(louleh. 

Minyu .. 
Hcb<)·ch. 

TOTAL 
ToTAL 

Gédn�L. 

-- - - - ---
mEdins. mfJins. médinl. m,ê,fins. médins. 

'3·565. 
96,r s8. 
4H�o. 
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EI-
Anbouryn. 

B•qloukh. Minyct
Hdl<)'ch. 

ToTAL. 

- - - ---
m�dins. mc:dins. mc!dios. m(dins. médins. 

REPORT • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  1 63·764. Il Il Il tl 
FtODÂNS. 

p ;::. A1mflgt(!!t. Comme de�sus .. fixe .. . .  . 

3 1  ;;;. SupérieUI·sformantl'ousyeh,à 1 07 . . .  . 

3 96 ,',', . Moyen;. . . . . . . . . .  :ttâr . . .  r 07 . . .  . 

Minyct-Hcb<ych. 1 ,o84 ;; ;. • 
{ 1 3  ;::. Supérieurs formant!'ousych , à  1 07 • • • •

1 ,o7o ;7,. Inft.:ricurs . . . . . • . . • •  atar . . .  t r 5· . . .  

ToTAL pareil. >• 1 z 3 :::. 

TOTAL formant le mâf el-hour primitif. • • • . • . . • •

Augmemttcions du frlâl el-hour. 
Quote-p3rt de ce village dans la répartition des 7•4' z,893 médins ajoutés 

au myry par les suft:tns Ahmcd, Mohammed ct Mou;t:tfâ . . . . • • • • . • . .

Droit fixe sur de nouvelles terres à Baqlouleh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Surplus sur les terres des Arabes de la tribu cf-Atahyâ . . . . • • . • • . . . . . .

JI 
N 

H 

2, 5' .. 

J.3 50. 
4z,386. 

n 1•474· 
' 1 Z  3·09 3· 

- - -
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336·578.( 

361,558. 

t4.887. 
200. 

9·893· 

TOTAL général du mâf el-hour. . . . . . . . . . . . . . . .  . .  " · . . . . . . . . . . . . . . . .  361,5)8.

A DÉDUIRE
Dépenses locales, et frais d'administration payés à qui dr droit. 

f(/wmyrh. C'est un premier droit perçu par le râs noubeh, petit officier 
des ogfl'] . . . • . . . .  , . . • . • • . . . . • • . . . . . . . • • . • . • . . • . . . . . . . . . .  · . . 

Qflpurt d Tflmlrh , droit de celui qui vient régler les comptes de certains 
droits du kouchoufyeh . . . . . . . • . . . • . • • . . . . . . • . . • . • . . . . . . • • . . . .

Trqfldrm tl -mnuchour, présenc aux officiers des ogflq . . . , . . . . . . . . • . . . •

Pour l'entretièn des bœufs nécessaires aux canaux . . . . . . . . . . . . . . • . . •  , 

Moqaddrm rl-ouyl!iyr!t , employé dans la province pour conduire le gou-
verneur . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • • . . . . . . • . . . • . .

Mmnoufldr!t d-ouylflp!t , autre employé dans la provinte . • . • • . . . . • . . •

JJ!Iounqqfl tl-ouylflyth, officier dans fa  province , qui indique les campemcns 
au gouve•·rteur . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . • • • . . • . . . • • . • . • . • • . . . . • . . •

Elgourtlf!t d-soultflny, à l'inspecteur des digues p ubliques . . • . • . . . • • . . .

Crsr rl-6auao·gou!i)l, digue !1 l'entretien de laquelle ce village doit çontrr-
huer . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moqnddmt rl-a'slwr, employé dans la. province pour conduire les rchour-
l•flgy . . . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . • . •

TrsouJf mou']nrrnr, autre employé dans fa province . . • . . . . . . • . • . . • . • • .

A1rsa/lrm rl-ou}•lf'l)·rh, officier clans la province, chargé d'informer fe gou· 
verne ur de cc crui s'y passe . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . .

Tt.''] l'J'Y rl-r.lfmdy, droit des rffmdy percepteurs du myry . . . . • . • . . . . . . .

A!>!tnam rl-d.wuh, moutons que l'on égorge fors de la moisson • . . • . . • • . .

Rfls nnuhrh , second droit de l'officier de ce nom . . . • . . . . . . . . . • • . . . . .

rl't!u d-da'ourh, droit pour celui qui termine les discussiOn$ entre fi/ah . . .
Nfi.yh rryhdz , ollicier pour le maintien des bonnes mœ1,1rs dans la pro-

vince . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . .  

Oua�·. santon <lu lieu . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . • • . • • . . •

lJnrrfiny moqaddrm d-tl'slwr, surplus de droit pour cet employé . . • . . •  , . . •

Usage en faveur des cheykhs . . . . • . . . • . . . . . . . • . . .  , . . . • . . . .  , . . . . .  . 

Pour faire les digues . . . . • . . . • . . . • . . . . . . . . • • . • . . . . . . . . .  , . . . . . . . .  . 

Pour garder fe lieu où se fait la perception des droits et escorter l'argent 
au Kaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Khrwuly d·gtlurtlfih, inspecteur des digues . . . • • . . . . . . .  , . . . . • • . • . . • . .

/(ha{J r rl-d.u/zflr, gardien dLt villag� . . . . . .  , • .  , . • . . . . . . • . • . . . . . . . . .

Ku!laJ tl-arouâr , berger des bœufs du village • • . . . • • . . . • . • • . • . . . • . •

Pour le menuisier èhargé de réparer les instrumens aratoires . . • . . . • • .

Pour le cheykh imâm . . . . . . . • . . . . . . . . . • • • • • . . . . . . . . • . . . . • • • . . . .

/(/wou/y d-?_rrn' inspecteur des ensemencemens , ct arpenteur . • . . . .  , . .  
S11glzflr rl·gourtlfilz, salaire de ceux qui n·availlent aux digues de la pro-

\ince . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . • • • . . . . . . . • . . . • . • •

Pension aux Arabes de la tribu ei-Atahyâ.. . • . . .  ; . . . . • • . • • • • • . . . . • .
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REPORT . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

Usage du serrâf percepteur . .  : • . . • • . . • . . • . . . . . . . . . • . . • . . . • . . . • . . .

Rrtfiq <:[Ui se payent en argent . . . . . . . . . . • . . . • . . . . • . . . • . . . . .•. . . •

Entretien pour les digues particulières du village . . • . • . • . . . . • • . . • . • .

RESTE, • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Lesquels sont distribués par le moultezim, ainsi qu'il suit , selon les régie
mens du sultan : 

Au SuLTAN.. . .  pour le myry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

rnrcHns. ! Mât cl-gihât. .  . . . . . . . • . . . . . 1 1 , 1  45. 

Au GOUVERNEUR 
( pour l'anden Khedem el-a'sbr. . .  . . . . . . . . 6,? 30. 
1 kouchoufyeh. { haouâlet cl-haouâlât. 5 r ?·Koulfeh. .11 d 1 pa1 e u su tan . . .  495 · 

Au Mout.TtZIM pour son fliy1. • • . . • . . • . • . . . . . . . . . . • . • • . . . . . . . . . .

Somme pareille . . . . . . . . . • . . .

B A R R Â N Y  A N C I EN. 

Achat de chameaux . . . . . . • . . • . . • • . . . . • • . . . . • • • . . • . • . • . • • • • . . . .

Achat de beliers . . . . . . . . . . • . . . . . • • . . . . . . . . . . • • • . . . . . . . • . . . . . . .

Moutons des hôtes . . . . . . • . . . . . . • . . • . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . .

Achat de beurre fondu . . . • • • . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . .  , . . . . .

Couchées du 1<.'\chef de la province . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • . . . . . •

Couchées du qnymmaqâm de la province . . . • • • • . • . . . . . . . . . . . . . . . . .

Premier présent au propriétaire moultaim . • . . . • • • . . . . • . . . .  , . . . • . . .

Second présent au même . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Troisième présent au même . . . . . . • . • . • . . • . . • . . . • . . . • . . . . . . . . . .  , 

llaouâlet .cl-haouâlât . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .  -: . . . . .  . 

Serviteurs du qâymmaqâm de la province . . . • . . • • . . . . . . . • . . . .  , . . . .  . 

B A R R Â N Y  N O U V E A U. 

Achat de beurre fondu . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . • • . . . . . . .  , . . . . .

Ar hat de poulets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  , . . . • . . . . . . . . . . . .

Usage du tchâouch huissier du moultezim . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .

Usage du mouht-zim .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Usage du haouâlct cl-haouâlât . . • . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Présent au moultezim . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .

Usage du kiâhyâ du moultC7.im . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . .  , 

Usage du resouyf mouqarrar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .

Depenses sur les terres de Mohammed Gaf.'v . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Usage du mesallem de la province . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Roukbet el-touâfch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Surplus pour ledit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Bœufs pour les digues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Moutons des moissons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tchâouch de la province . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Divers objets des clépenses lot;alcs reportés une seconde fois . . . . . • . • . . . .

K o U C H O U F Y E H N O U V E A U. 

Ra fa' el-ma1.âlcm ou haqq el-byâtât • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fcrdch el-tahryr . . . . . • . . . . . . . . . . . . • • . . . • • . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . .  . 

Nouveau koulfeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

ei
Anboutyn. 

B>qloulch. Minyet
Hebc-ych. TOTAL. 

- -
médins. mtdins. anédin•. mhlins. médins. 
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1 06,) 36. 
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198,050-
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6,8oo. 3,ooo. 4,500. •4,3oo. 6o,r98. 
17,8•5- 6,ooo. 11,ooo. 35.8•5-l 
5•015 1•74)• 3•3 1 5 · IO,OJ3. 

�9,64o. 1 0,743. � ��-
TOTAL des droits de cc village . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6H,536. 

( r) Cette somme èst le montant du mâl el-hour. On voit 
que les dépenses loc�lcs en sont déduites. Celles de ce village 

s'élèvent à 2 1  -i-pour;-; et nous avons reconnu qu'elles varioicnt 
par-tout de r o à ;o pour· ;. 

Nouvelle 
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Nouvelle Distribution de cette somme. . Médins . 

Au SUl.TAN • • • • • • • • • • •  pourson myry . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .  to6,336. 

A G . f pour l'ancien kouchoufych. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9,089.}
8 U OUVERN EUR. . . . . .  f f h 79,2 7· 

pour c nouveau kouchou ye . . . . . . •. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6o, 1 98. 

A M 10 ' b A ( 4J6.91 J o 
l pour son fàyz . . . . . • . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . • . . • • . • . . . • • • •  1 7 2,6•5·) 

u OULTEZL\1,. • . • • • . pour ancien arrany . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 56,o96.( 
pour le nouveau barrâny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  •o8,192. (I)

Somme pareille. . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (2) 6u.,5 36. 
Dépenses locales et autres payées à qui de droit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6j,)o8. 

TOTA L général des droits payés par ce village.� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  686,o44· 1
•• 

L'exemple que nous venons de présenter, explique et confirme tout ce que nous 
avons dit touchant l'établissement et la répartition de l'impôt. Les détails fournis 
sur l'ancien et J e  nouveau barrâny prouvent évidemment que leur objet primitif 
consistoit en fournitures et présens d'usage que le viHage faisoit au moultezim , et 
f e  moultezim à ses supérieurs et à d'autres. Ces prestations ayant fini par être rigou
reusement exigées , parce que, suivant un usage ayant force de loi en Égypte, il suffit 
qu'une somme ait été perçue deux ou trois années de suite , pour qu'elle soit récla
mée comme un droit indéfini , elles devinrent la matière d'un abonnement en 
argent. L'ancien barrâny n'est autre chose que le premier abonnement de ce genre. 
Quoiqu'il dtn tenir lieu de tous les dons qui l'avoient précédé, il n'empêcha pas 
les mou/rerJm d'en obtenir de semblables. Le temps ayant sanctionné ce nouvel 
usage , il fut également racheté par un abonnement connu sous Je nom de 1zouveau 
barrâny. Aujourd'hui l'un et l'autre entrent dans le revenu net du moultezim·, qui 
les applique entièrement à son profit. 

Outre Je rôle que nous avons cité , qui réunit le mâl el-hour primitif et les addi
tions qui y ont été faites , on forme dans chaque village un état particulier pour 
les dépenses accidentelles et d'usage. On y comprend toutes celles qui proviennent 
d'une augmentation de salaire des officiers du viJiage, des réparations des digues 
et canaux non soulrâny ; des rétributions ou présens usités envers fe mouftezim , 
f e  bey, l'intendant ou une tribu d'Arabes , sans qu'il y soit question des demandes 
extraordinaires faites par ceux-ci d'époque à époque. 

I l  est aisé de voir que cet état étoi t ,  pour ainsi dire, la pépinière des demandes 
spécieuses et abusives qui augmentoient successivement les droits des moulree,im 
sur les fellâh, et des gouverneurs sur les mou!te?)m. L'ancien et le nouveau bar
râny , le kouchoufyeh moderne , n'ont pas d'autre origihe. Dans les derniers 
temps , ils s'augmentoient par des moyens semblables ; de sorte que les droits 
acquis par le moultezim préparoient un troisième barrâny , et ceux exigés par l e  
gouverneur auroient donné lieu à un autre kouchoufyeh. 

Les demandes extraordinaires sont presque toujours facilitées par la connivence 
des cheykhs, chargés de toutes les levées de fonds. qui s'opèrent en l'absence du 

( 1 )  Non compris le fermage des ousyth. 
(2.) Cene somme réunit les différentes parties du mâl 

d-hour et les additions qui y ont été f.'lites, et forme le

É. M. 

montant de toutes les impositions écrites ou fixes. Voy� 
les états pages 307, 1o8 et JO!J• 

V v 
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serrâf JI étoit de l'intérêt du moultezim de ménager ses paysans; un cheykh adroit 
les détournoit de toutes les extrémités qui pouvoient lui devenir préjudiciables , et 
fes déterminoit souvent à payer, en leur exagérant les droits et l'autorité de celui 
qui avoit :fc1it la demande , et sur-tout en la leur présentant comme une somme 
une fois payée , dont la perception ne se renouvelleroit plus. Cet esprit d'intrigue 
et de dextérité ménageoit aux cheykhs plusieurs moyens de fortune, Sûrs d'un 
présent de la part de,celui à qui ils procuroient de J'argeùt , ils obtenoient la même 
récompense du village , qui croyoit à leur zèle pour ses intérêts. On les accusoit 

. encore d'infidélité dans la répartition des dépenses de cette nature , en levant 
sur chaque fellâh une somme un peu plus forte que celle qu'il devoit payer. 
Dans ce cas, le produit de leurs rapines devoit être partagé avec le châhed et le 
scrrâf, qui n'am·oient pas manqué d'en instruire le moultezim, s'ils n'eussent pas 
été intéressés à garder le silence. Toutes les fois qu'avec ou sans motifs le moul
teziln , ou un homme en place, envoie un porteur d'ordre dans un viii age , il faut 
lui acquitter un haqq el-taryq proportionné à son rang : un qaouâs reçoit de deux 
à dix pataques ; un serrâg , de quinze à trente ; un gendy , de soixante à èent ; un 
kâchef, de deux cents à mille. Lorsque les Français évacuèrent la haute Égypte 
pour marchçr contre les Turks et les Anglais , Mourâd-bey , qui prenoit possession 
du pays abandonné, n'osoit pas y lever les contributions ordinaires ; mais il mul
tiplioit les missions sans objet réel , et exige oit deux ou trois mille pa taques pour 
chacun de ses courriers. 

Le serrâf dresse , de concert avec les cheykhs et le châhed, le rôle des impo
sitions écrites ou fixes. Il ouvre la perception dans le troisième mois de l'année 
Qobte ( 1 ) .  Chaque cheykh lui amène les fellâ/z de sa dépendance , a�xquels il 
remet un bulletin qui porte leur nom, et qui énonce la taxe qu'ils d<?ivcnt acquitter. 

Les paiemens doivent s'effectuer par tiers , dans un ordre analogue à celui des 
récoltes. Après fe second , Je serrâf, les cheykhs et le châhed se rassemblent de 
nouveau pour préparer J'état des dépenses accidentelles et d'usage ; quand le 
mou! tezim n'est pas dans sa terre , ils sc rendent au Ka ire pour le soumettre à son 
approbation : c'est alors que la gestion du cheykh est soigneusement examinée, et 
qu'on sépare celles de ces dépenses qui seront inscrites dans l'état , d'avec celles 
dont l'inscription y sera omise , soit qu'on ait quelque motif pour ne pas les faire 
paroître , soit afin qu'elles ne tirent point à conséquence , ainsi qu'on l'a promis 
auxfillâ/z. Le moultezim signe rarement ce compte sans mettre le cheykh à con
tribution, pour prendre part à ses bénéfices, ou pour le punir de ses malversalions. 
S'il néglige ce moyen d'accroître ses revenus, en paroissant fermer les yeux sur la 
conduite de son cheykh , la spoliation de celui-ci n'en est que différée : au bout 
d'un terme plus ou moins éloigné , il finit par trouver l'occasion de lu i  en�ever 
en un jour le produit d'une gestion de plusieurs années. 

En revenant au village, le serrâf joint au recouvrement
.
du troisième tiers des 

impositions .fixes , celui des dépenses accidentelles et d'usage , dont l'état vient 
d'être arrêté. Le nouveau bulletin qu'il remet au contribuable, n'est autre chose 

(1) L'ann�e Qobte commence à l'équinoxe d'automne.
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que I' extrait de Ia répartition des impositions fixes , auquel il ajoute sa quo te-part 
pour les dépenses accidentelles et d'usage. II y inscrit successivement tous les 
à-comptes payés par les ftllâlz. Ces derniers , qui ont disposé de feur récol te , et 
qui voient cette perception considérablement augmentée , ne se libèrent qu'avec 
beaucoup de peine et de répugnance : la bastonnade , la prison et les fers sont 
employés pour les y contraindre. 

· 

A mesure que le recouvrement s'avance , le serrâf en expédie le produit au 
moultezim, ou le remet au qâymmaqâm , suivant les ordres qu'il a reçus. Dans le 
premier cas , i l  confie l'envoi à ses domestiques ou à ceux du moultezim � mais i l  
exige qu'ils soient accompagnés par deux cheykhs , parce que, le vilfage étant res
ponsable du vol qui pourroit se commettre en route , leur attestation serviroit au 
moultezim pour prouver le délit , et obliger ses ftllâh à payer une seconde fois. 

Lorsque la totalité des contributions se trouve soldée, le serrâf tire une double 
harre sur la partie du bulletin restée en blanc , devant le cheykh et le châhed. 
L'usage a fait adopter cette espèce d'acquit, dont la validité n'a jamais été contestée. 
En. obtenant cette décharge , les fillâlz se livrent à une joie extrême , faite pour
prouver combien ils redoutent les mauvais traitemens auxquels ils sont exposés 
quand ils demeurent en retard. 

Le serrâf acquittoit les dépenses locales et les trais d'administration imputables 
sur le mâl el-hour, de même que les d.roits de l'ancien et du nouveau kouchouf)reh. 
Il arrivoit fréquemment que les beys et les moulrer_im disposoient de leurs revenus 
par des· délégations en faveur de leurs créanciers : ces anticipations tournoient 
au profit du serrâf, qui exigeoit des remises plus ou moins considérables, à .pro- • 

portion de la célérité qu'il mettoit à en effectuer le paiement. L'usage l'autorisant 
à recevoir deux ou trois médins de chaque contribuable , quand i l  lui remettoit le 
bulletin de sa taxe , il en obtenoit une rétribution pareille toutes les fois qu'il 
inscrivoit un à-compte � et comme ces sortes de paiemens étoient multipliés , ifs 
lui produisaient un bénéfice assez considérable. Enfin on comprenoit dans les 
dépenses du village trois médins qui lui étoient comptés lorsqu'il délivroit le 
c!zet6e/z ou quittance finale. Le serrâf gagnoit encore sur les espèces qui lui 
étoient remises en paiement , en ne les recevant qu'à un taux inférieur au cours 
qu'elles a voient au Kaire. II profitoit de la détresse où i l  voy oit les ftllâ/z, et 
du bas prix des bestiaux dans le village où il étoit employé , pour spéculer sur 
des achats de ce genre. Sa place mettant journellement des fonds à sa disposition , 
il lui étoit facile d'en détourner l'usage pour faire des avances qui lui étoient 
chèrement payées. Il avoit donc des moyens multipliés de porter ses émolumens 
à des sommes considérables � mais, comme la source en étoit connue par l'inten-
dant du moultezim , une bonne partie revenoît à çe dernier , qui , à son tour, 
étoit mis à contribution par t'intendant général , et quelquefois même par son 
moultezim. 

L'impôt se payoît en médins : 90 médins forment une m..onnoie devenue 
idéale , appelée para que/ mais, comme le mouftezim , en recevant une pa taque 
ou 90 médins, ne les passe en compte qu'à raison de 8 5 ,  i l  s'ensuit que le village' v v � E. M. 
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paye 9000 médins pour n'en acquitter que 8 5 00. A J'exception de la province
de Fa} oum, Ja pa taque étoit reçue par le serrâf à un taux inférieur à celui de 8 5 
médins , variant de 8o à 8 5 .  Les serrâf) comptant toujours avec les moulte?)m
à raison de 8 5 médins par pataque , s'appropriaient encore cette différence. La
pataque n'est autre chose que Je ra/m,is de l'ancien Empire Germanique. Dans les 
temps d'Jbrâhym et de Rodouân kiâhyâs , elle val oit 8 5 médins. L'effet d'une altéra
tion dans la fabrication de cette monnoie, ordonnée par A'ly-bey , porta sa valeur à 
90 médins. Les mou/rq)m, ne voulant pas souffrir d'une opération qui diminuoit Je
prix intrinsèque du médin, introduisirent J'usage que nous venons d'exposer. Depuis 
A'Jy-bey , les mêmes altérations se sont multipliées au point que, de nos jours , un 
talaris valoir de 1 5 5  à 1 60 rnédins; mais les mou/re?_im) ayant trouvé des moyens de 
se dédommager de cette dépréciation, n'ont rien changé dans ce mode de paiement. 

Avant de dore sa recette , le scrrâf s'occupe des terres de J'ousyeh ,  pour en 
toucher Je loyer si elles ont été affermées, et pour recevoir les comptes de J' oukyl 
quand elles ont été exploitées pour le mouJtezim. Il termine ses opérations au 
Kaire , où il rend compte à ce dernier, ou à son intendant , de toutes les parties
cle sa gestion. 

On a actuellement une idée précise de l'origine et de la nature des impôts levés 
sur les terres. La routine pernicieuse qui fait que la Porte se refuse à tous les chan
gcmens , l'a détournée d'augmenter elle-même J'ancien kouchoufyeh et Je fâyz 
dans la proportion clemandée par la différence des temps et de la valeur des 
espèces. Les gouverneurs des provinces et les moulre?_Îm ont abusé de cette négli-

• gence , en exigeant eux- mêmes cc qu'on ne leur accordoir pas. Il ne s'agit plus 
que de savoir si l'équité justifie les nouveaux revenus qu'ils se sont attribués. 

La comparaison des anciennes ct des nouvelles impositions du village d'el-An
boutyn servira à résoudre la question. 

JI payoit, à titre de m11I el-hour primitif. . . . . . . . . . . • • • . • . . . . . . • . . .  

Pour l'ancien barrâny. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 1 5 6,o96. l
Pour le nouveau barrâny . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . •  108, 192. 
Pour le kouchouf)reh nouveau . . • . . . . . .  _ . . . . . . . . . . . . . 6o, 19 8. 

p4,486 

-----

Ainsi les contribuables d'el-Anboutyn sont imposés aujourd'hui à . . . . •  , • • 686,o44 
et payoient, sous les règnes de Selym et de Solymân. • . . . . . . . . • . . . . . . . 3 6 1 , 5  5 8 .

D I FF É R E N C E  • • • • • • • • • • • • • • • • •  p4,486 médhu. 

Nous allons examiner si la somme payée dans les années voisines de la con
quête de l'Égypte par Selym, ne présente pas une valeur réelle supérieure à celle 
qui sc paye de nos jours. 

Le cours du talaris , fixé par A'ly-bey , en 1 1 8 5 de l'hégyre [ 1 772 ] ,  à 90 mé
dins, avoit été porté à 1 50 quand les Français arrivèrent en Égypte. Cette varia
tion clonne la mesure des altérations fuites dans la valeur intrinsèque des médins 
pendant vingt-sept ans : cHe en suppose d'antérieures , qui seront supputées avec 
une très-grande modération , si l'on estime que, sous Solymân , la pataque ou Je 
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talaris n'auroit valu que 6o médins. Cette évaluation prouve que 1 3 6 I ,  55 8 médins
payés durant son règne , représentant 903,89 5 médins actuels 1 Ie viHagc d'el
Anboutyn, dont les impositions semblent 1 d'après son rôle, ne devoir s'élever 
qu'à 686,o44 médins , paieroit 2 1 7,8 5 1  médins au-dessous de la valeur réelle des 
impositions fixées par Solymân. 

Ce rapprochement , fait dans tous les villages de l'Égypte , nous foumiroit un 
resultat peu différent de celui que nous venons de présenter. 

Si les charges qui pèsent sur les contribuables se réduisaient à celles dont nous 
avons produit le rôle , fa citation que nous avons faite de ces dernières prou
verait certainement qu'il ne manque que la sanction du sultan à la légitimité des 
augmentations faites aux impositions écrites; mais, comme il ne comprend point 
Ies dépenses dites accidentelfes ct d'usage, n i  ccfJes qui, étant levées militairement, 
n' étoient pas même inscrites dans l'état séparé qu'on en dressoir dans chaque vif
lage , et que, presque toutes les années, la tyrannie du bey, la cupidité du moui
tezim , les besoins du Gouvernement ct les rapines des Arabes , portaient ces 
dernières à une somme aussi forte que celle qui forme fe montant des imposi
tions fixes , i l  sera facile de concilier ce que nous avons dit sur la modération 
des impositions écrites , avec l'oppression et la misère qui accablent réellement 
le cultivateur du sol le plus fécond de la terre. 

Cependant , par une bizarrerie inexplicable, on voit les ftllâh moins sensibles au 
bonheur d'avoir un moultezim juste et modéré, quand i l  est foible et peu consi
déré , qu'à l'avantage absurde d'avoir pour seigneur un homme puissant ,  quoique 
le premier les traite équitablement , tandis que l'autre Ics· rançonne sans pitié. 

§. I V.

, 
De l'Egypte supérieure. 

DANS l'Égypte supérieure , c'est-à-dire , dans les provinces de Qené , Esné , 
Girgeh , Syout, Manfalout, Minyeh , et Je tiers de ceJJe de Beny-Soueyf, l'admi
nistration est modifiée par des dispositions analogues au système de possession 
établi dans ces contrées. 

Les atâr et les ousyeh varient toutes les années, parce que les moztlte<.im et les 
fillâh possèdent les terres en commun. 

Dès que Ia retraite des eaux permet l'ensemencement des terres , le messâh 
Qobte , désigné par le moultezim , arrive dans le village ; il mesure les terres 
susceptibles de culture , en présence du moultezim ou de son l ieutenant et des 
officiers du lieu. CeJies qu'il assigne aux ftllâh , deviennent les atâr de l'année , 
e t  --sont soumises à des droits équivaJens à ceux perçus par les moulte:c/m de la 
basse Égypte ; celles qu'il retient pour ces derniers , composent I' ousyeh. Il cons
tate par un procès-verbal les dimensions et la qualité des unes et des autres , 
et détermine la nature de l'impôt dont elles seront grevées. Cet ordre de partage 
et de possession annuels a pour cause l'inégalité des inondations ct la bizarrerie

• 
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de Je urs effets, qui rendent quelquefois stérile un terrain qui étoit excellent , et 
fécond celui qui ne valoit rien. 

Le châhed ct le khaouly aident le messâh dans ses opérations, et veillent à 
ce qu'elles soient impartiales et régulières. Le titre ct les fonctions des autres offi
ciers du village correspondent parfaitement à l'organisation municipale des com
munes de la basse Égypte. 

Quelque diversité que l'usage ait mise dans la dénomination de l'impôt terri
torial perçu dans le Sa'yd , toutes ses branches appartiennent au mâl el-hour, ou 
aux additions qu'on y a faites sous les noms de i<ouchoufyeh et de barrâny : ainsi les 
droits de 11abâry) ba/y) on gre) chetaouy,  bayâdy) dont il est composé, ne sont autre 
chose que les désignations adoptées pour énoncer l'application de cet impôt à tel 
ou tel genre de culture. On appelle nabâry la contribution des terres semées en 
maïs ct en herbages , quand elles ont été arrosées artificiellement , c'est-à-dire, à 
l'aide des chadouf. Les mêmes productions donnent lieu au ba/y) lorsque l'inon
dation a procuré les irrigations naturciJes. Dans ce dernier cas , le cultivateur qui 
fait quelquefois une seconde récolte , devient redevable de l'011gre. Les terres semées 

' en blé , orge , féves et autres grains , sont assujetties au droit de bayâdy) indé
pendamment de celui de chetaouy qu'elles acquittent aussitôt que les grains com
mencent à pousser. 

Les fillâh payent en argent le nab<îry , le baly, l'ongre et le chetao�y : ils 
acquittent le bayéîdy en grains. On évalue aujourd'hui les denrées nécessaires pour 
composer ce dernier droit aux quatre cinquièmes de la totalité de l'imposition ; 
ce qui prouve que Jes productions de cette contrée consistent principalement en 
grains . 

Les sommes perçues à raison des terres semées en maÏs et en herbages , et le 
produit du chetaouy , composent le mâl el-hour en argent : les recouvremens 
du bayâdy forment Je mâl el-hour en nature ( 1 ) .  Les denrées avec lesque11es on
acquitte cc dernier , sont toujours réduites en ardebs d'orge , évalués dans mie 
proportion admise pour régler la valeur comparative de l'orge et des autres 
grains : un ardeb de blé représente un ardcb ct detni d'orge, et un ardeb et un quart 
d'orge équivaut à un ardeb de féves , lentilles , pois , &c. 

Nous avons dit que Je myry et le kouchoufych ne varioient jamais dans la basse 
Égypte ; i l  en est de même dans le Sa'yd , Otl , comme on vient de le voir, ces 
droits sont perçus en argent ct en grains. Les moulu?)m y sont tenus en outre de 
les acquitter dans les valeurs fixées par les réglcmens, de quelque manière que le 
mâl el - hour leur ait été payé par les .fillâh : ainsi , quoique le genre de culture 
des terres détermine dans la haute Égypte la nature de l'imposition dont ces 
derniers sont redevables , il est très-indiffèrent pour Je sultan et les gouverneurs 
de province qu'elles soient semées en maïs et en herbages , ou en blé , féves , 
orge , &c. 

( 1) Le mâl el·hourd'un feddân de terre de toute classe, feddân également de toute classe, semé en grains, est 
semé en maïs ou en herbages , varie de 100 à 250 de 20 à 4o médins pour le chetaouy, et de 2 à 4 ardeb$ 
mt!dins pour le nabâry , le baly et l'on gre. Celui d'un de blé, mesure du Ka ire, pour le bayâdy. 
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Le Q.oùte percepteur, appelé serrâf dans Ja basse Égypte, .prend le nom de 

â'mif dans Je Sa'yd. 
Le travail du meçâhah remplace le registre du châhed des villages de l'Égypte 

inférieure , ct sert de base à la répartition de l'impôt. La portion due en argent 
est exigée avant les récoltes ; celle qu'on acquitte en nature se recouvre à mesure 
qu' eJies se font. 

Les denrées doivent être portées dans un magasin situé sur les bords du fleuve , 
quelle que soit la distance des possessions des contribuables. On tolère que les 
grains soient mêlés d'un sixième de corps étrangers , en terre , paille et autres subs
tances : si les non-valeurs excédoient cette proportion , les fillâ/z seroient tenus·

de dédommager leurs mou!tec)m. 
Les possessions des mou/u?_im de la haute Égypte comprennent plusieurs -peu

plades formant un seul arrondissement ,  dont l'importance est teJie, que les sei
gneurs qui n'habitent pas Jeurs terres sont obligés d'y entretenir un kâchef, de 
qui dépendent les qâymmaqâm des communes subordonnées au village principàl. 
Quand Je â'mil se voit hors d'état de suffire au travail dont il est chargé, il dé
lègue une partie de ses fonctions à des préposés appelés koubâd � dont il reçoit 
tes perceptions et dont il règle les comptes, de sorte que leur gestion rentre tou
jours dans la sienne. 

Les jèllâ/z de la haute Égypte n'ont jamais été attachés à la glèbe comme 
ceux de l'Égypte inférieure : le moultezim ne peut pas les contraindre à rester et 
à travailler dans sa terre ; ce n'est que par un engagement volontaire , borné à l'in
tcrvalie des semences à la récolte d'une année , qu'ils se rendent cultivateurs et 
contribuables. 

Avant la domination d'A'ly-bey, l'Arabe cheykh Hammâm gouvernoit les pro
vinces du Sa'yd au nom de la régence du Kaire. Les troupes Ottomanes n'y péné
troient jamais ; il étoit même rare que les Turks parussent dans les viilages dont 
ils étoient mou/te?_im. Tous ses soins tendoient à perpétuer une administration
qui préservoit son pays des vexations de l'étranger , en acquittant avec exactitude 
le myry dû à la Porte, et en veillant à ce que les cheykhs des vilJages ne donnassent 
aucun sujet de plainte à leurs seigneurs. La ruine de ce prince équitable rendit le 
Sa'yd aux oppresseurs des autres parties de l'Égypte : cependant les impôts et les 
concussions ne s'y sont pas accrus avec le même excès, soit à cause des ménagemen? 
qu'il a fallu garder avec des paysans maîtres d'appauvrir leur seigneur en aban
donnant sa terre , soit, ce qui est plus vraisemblable, parce que, les contributions 
en nature ayant toujours la même valeur , l'altération et la bai�se progressive des 
espèces n'en ont jamais justifié l'augmentation. 

Les fillâ/z de la haute Égypte sont exempts du rafa' cl - mazâlem , du ferdeh 
cl-tahryr, ct de la plupart des droits compris dans Ja dénomination du nouveau 
barrâny. 

La liberté dont ils jouissent , le temps que leur laisse une culture peu pénible, 
dont les travaux sont suspendus durant six mois , depuis la récolte jusqu'à l'écou
lement des eaux, leur permettent de se livrer à plusieurs genres d'industrie : ils 

• 
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fabriquent des toiles , de Ia poterie , des cordes , des nattes ,  &c. ; ils fournissent 
beaucoup d'ouvriers et d� domestiques au Ka ire, et notamment des portiers à tous 
les o 'kel de cette capitale. Ils se rendent ordinairement dans _leurs villages pendant 
Ja saison des récoltes , et reviennent au Kaire après avoir pris part aux travaux 
qu'elles occasionnent. · 

Les cheykhs doivent à leur éloignement du siége du gouvernement, à l'autorité 
qu'ils avoient acquise sous l'administration du cheykh Hammâm , des attributions 
plus étendues que celles de leurs confières établis dans la basse Égypte. Les mou/
te<,im sont favorables au maintien de leurs prérogatives ; ils affi·anchissent des 
'augmentations survenues au mâl el - hour les terres cultivées par les cheykhs ' etleur accordent d'autres avantages , parce qu'il est essentiel pour eux d'attacher à 
leurs intérêts des hommes qui d ispose.nt de l'esprit de leurs paysans. 

Le rôle l ittéral que nous allons présenter des impositions en argent et en na� 
ture, du village de Tahtah , province de Syout, pendant l'an 1 2 r 3 de l'hégyre, 
7·e de- la République [ 1 798 ] ,  expliquera et confirmera tout ce que nous venons 
de dire touchant Je mode d'administration et de perception particulier au Sa'yd. 

RôLE des lrnpositions du rerritoire de Tahtah ' province de Syout ' pmdam
l'an I.2IJ de l'/zégyre. 

' 

TAHT A H ,  vilfage principal. 
K. , l EI-Madmâr , ei-A'tâmneh , ei-Ouaqât , Koum ei-A'rab , ei-Helleh , ei-Sâhei, 'Ia!rfr 

• el-Koubeyçât , el-Haoumdyeh , el-Tâleyhât , Nezeh , Ferârah , Geheyneh , autres vi ages qUI . • , 

d ,  d 
el-Qaryeh , ei-Khedar , Anbeis , Aoulad-Isma'yl, el-Harâfcheh, Beny-Amar, 

en epen ent. J( E h oum- c kaou.

fEDDÂNS SUPPORTANT LES D R O I T S  CO MME IL S U I T : 

Nabâry, 
6. 19. ensemencés pour la première fois en indigo . • . • . . . . . . . . .  à 362 méd:
4· 9· id . . . . . . . . . . . . . seconde fois . . . . id. . . . . . . . . . . . . . .  1 8 1 .  

1,8.2.1. J .  id. en  maïs et herbages . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  uo. 
214. 12. id . . • • .  id. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 10. 

7,601. 2. 

CIICtaouy. 
942. 16. E!-Madmâr . . , . . . . . . . . . . . . .  ' l 
371 .  18 .  El-A'tâmneh . . . . • . . .  , . . . . . . . 

62. 18. El-Ouaqât . . . . . . . . . . . . . . , . . .  3,109. 12. à 22 m. �·
1,732· oS. El-Helleh et ei-SâheL. . . . . . .  . 

346. 14. Tahtah . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . 
1 50. oo. El-Koubeyçât .. .. . . . .  , . . . . . . . .
120. oo. EI-Haoumdyeh . . . . . . . . • . . . . .

5oo. oo. El-Tâleyhât . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
420. oo. N ezeh .. . • . . . . . . • . . . . . . . . . . .

2.50. oo. Ferârah . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 ,4oo. oo. Geheyneh. . . • . . . . . . . . . . . . . . 4.491 .  14. à· 22 m. {:. 
1 10. oo. El-Qaryeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
120. oo. EI--Khedar . . . . . . . . . . . . . . . . , . .

{ •) les fractions ont pour dénominateur le nombre �4. 

Médins, 

REPORT 



• 

( -----
g,647· 19· 

130. 8. f 

D E
' ' 

L I� G Y P  T E. 

REPORT • • • • • . . • • • • • • • • • • • • . • • • • • • •

570. oo. An bei� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  � 
250. oo. Aoulâd:Isma'yl . . . • . . . . . . . . . .  

1 1.0. oo. EI-Harafcheh . • . • . . . . . . . . . . • 

13 5 . oo. Beny-A' mar . . . . . . . . . . . • . . . •  

feddâns payant des droits en argent. 
125. oo. de Koum ei-A'rab, entièrement ruiné. 

5. oS. anciennes déductions.

") ., 5 _) -

lllédins, 

ToTAL formant le mâl el-hour primitif . . • . . . . . . . . . . • . .  (1) 395,897· 

A D É D U I R E  

Dépenses locales et frais d'administration payés à qui de droit. 

Bonification aux cheykhs pour les terres qu'ils ensemencent en nabâry, 54 feddâns 8. 
à l lO • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  : • • • • • • • • • • • • • • • •

Bonification aux mêmes, sur les terres qu'ils ensemencent en grains,
7 99 feddâns 2. à 22 i . .  . .  . . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 1 7 ,68o. }
642. 6. à 22 t· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14,290.

Aux menuisiers qui raccommodent les instrumens aratoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

A la mosquée d'Abou-Douneh à Tahtah, pour huile et nattes . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Aux cheykhs Mohammed . . . • • . . • . . • . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A'bd-allah . . . . . . . • • . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Solymân ei-Nas$yry . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . • 

O'mar . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.Mouçay A'bd ei-Kerym . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .

A'bd ei-Rahmân ei-A'raby [ l'Arabe] . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

Usage des cheykhs d'ei-Saouâmah . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

Usage des cheykhs d'ei-Helleh .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Usage des cheykhs d'ei-Madmâr . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . • • . . . . . . . . . . .

Au cheykh Ibrâhym ei-Agez . . . . . . • . . . . • . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux gardiens du port où abordent les barques . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au cheykh Bekry ei-Zouâqy . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . • . . . . . •  · . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Aux en fans Ouheyleh . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • • • . • . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . .

RESTE . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . •

Lesquels sont distribués par le moulrezim, ainsi qu'il suit : 
Au SuLTAN . . . . . .  pour le myry. II est dû 43 9, 5 1 4  méd.; mais on ne porte ici que 

parce que, le mâl el-hour n'étant que de 343,761 , il ne reste pas 
davantage après le paiement du kouchoufyeh qui suit. Dans 
ce cas, il n'existe aucun fâyz., et le moultezim est tenu de 
déduire des harrâny ce qu'il reste devoir pour solder le myry. 
( Voyez ci-après , P· J26.) . 1 dépense de la province . . .  86,788. ] 

Au GouVERNEUR, pour le kouchoufyeh; Haqq el-taryq . . . . . . . . . .  6,ooo. 
Koulfeh . . . . . . . . . . . . . . .  38,876. 

5·977· 

3 '·97°· 

44o. 
1 10. 
::!20. 
1 10. 
807. 
500 . 
220. 
397· 

6,ooo. 
1,500. 
1,700. 

85. 
300. 

1 ,000. 
Soo. 

212,097· 

1 3 ! ,664. -----
SoMME pareille . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .  343,761. 

___.. 

M O U D Â F  Q A D Y .M ,  B A R R ÂNY A N C I E N  . 
Mâl el-nugllârem 1 appelé miil el-chetnouy et mâl el-seyfy. 

du côté du nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 67 ,oS?. 
du côté du midi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  125,66r. 

l11âl el-merây . . . . . . des prairies . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Mâl el-gourou[. . . . . des digues et haies . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . .  

192,747· 
13,316. 
1,966. -----

' 

> 

( r) Ne perdez pas de vue que ce total varie chaque année , suivant la nature de l'ensemencement
. 
des terres. 

É. M. 
X x

52·136. 

343.761 .  

, 
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111odins. 

REPORT • • •  • • • • • • • • • • • • • •  • • • • • • • • • 343,761. 

Report du Moudâf qadym . . . • . • . . • • . • • . . . . . •.. . . •  
H amltt t!-koubâd. .  . droits des percepteurs, [ serrâf} . . . • • . . . . • . • • • . . .  

· . . .
.

. . .  . 

Cltaràmtt el·ou'cltar . .  impôt des aides . . . . . . . . . . . • . • . . • • • . . . . . . . . . . . • . . . . •

Anciens usages dus par el-Madmâr . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . • • • • . . . . . . • . . . . . • . . .

Dîme sur les moutons . • • . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . • • . •  

Moutons des moissons . . . . • . • • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • • . . • . . . • . . . . . . • . . .

Droits sur les mcsur�s . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . •

Droits du marché qui sc tient les samedis à el-Helleh . . • • . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . •
Divers droits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Du village de Nez.eh . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . • . . . . . . . .  · · · · . . . . . · · · • · · • • 

D'lbrâhym ei-Dabyah .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ' . 

Koulfeh du moul!l�z.im, droits en nature convertis en argent . . . . • . . . . . • . • • . . . . . .

Usage de haouâlet el-haouâlât. . . . .  quatre bourses • . . . . . • . . • . . . . . • . . . . . . . . . •

Montant des bœufs dus d'après l'u5age . • • . . . • . . . . . . . • . . . • • • . . • . . • • • . . . . . . •  
Montant des droits du village de Koum ei-A'rab, vu qu'il est ruiné . . . . . . . . . . • . •  
Droits du marché de 'fàhtah . • • . . . . • . • • • • • . . • . . . . . • . . • . . • . . . . . . . • . • • . • . •

A déduire a qui tst honijil ou payl à divtrs. 

Le contingent de Koum-Echkaou, qui ne dépend plus de Tahtah, à la 
charge du ·moultez.im . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . • • • . . . . . . . . • . • • •  

Celui de Koum ei-A'rab, <tui est ruiné . . . • • . . • . . . . • . . . . . • . • . . • . • . .

Celui de K,oum-Echkaou, sur le haouâlet el-haouâlât . . . • . • . . . . . . • . . .  
Celui ch: Koum el-A' rab , qui est ruiné . . . . . . . . . . • • . . • . . . . . . . . . . . . .

Celui de Koum-Echkaou, sur le montant des ba:ufs .. . . •  , . . . . . . . . . . . 

Celui de Koum ei-A'rab . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . •

Bonification aux Arabes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . • . . . . . . . . . .

Droits de divers sur l'usage de haouâlet el-haouâlât . , . . • • . . • • . . . . . . .

Décharge andenne . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . • . . . . . .

Usage du qâymmaqâm de Tahtah . . • . . . . . . • • • . . . . . . . • . . . . . . . . . . .

1,560. 

9°5· 
6,250· 
2,803. 
1,277· 

425. 
75.375· 
10,850. 
29,85 1 . 
44.434· 

MOUDÂF MESTEGEDD, BARRÂNY N OU V E A U. 
Droits de serdâryeh sur chaque feddân nabâry, 10 médins . . . .  , . . . . . • . . . . . . . . . •

Sur les divers villages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • . . . . . . . . . • . . . . .

Pr�sens au moultez.im pour beurre, &c . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • . . . . . . . . . •  
Somme imposée sur ces villages à titre de ferdeh . . • . . . . . . . • . . . . . . . . •  : • • • •  , • . •  

A dlduirt u qui ut payi à divm.

Présens d'usage à divers . . . • . . . • . .  · . . • .  • • · · • · • · · · · · · · · · · · · · · · · ·  269,847- l
Kissoutlt , présent d'habits aux grands chrykhs lorsqu'ils apportent le 

présent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . .  Joo,ooo. 
Kissoueh aux petits cheykhs, idc1m. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32,667. 

.208,0.29· 
10,412. 
3·700. 
5·4°5· 

1,100. 
2t0. 
543· 

2,5c0. 
240. 

4,400. 
4oo . 

.20,478. 
100,000. 
20,440. 
42,500. 
85,000. 

19,897· 
382,474· 
303,06). 
296,ooo. 

ToTAL des droits de ce village . . . . . . . . . . . • • . . . • . . . • . . . . . • • • . • •  1,274,310. 
_______..... 

Au 
Au 

Au 

Nouvelle Distribution de cette SOlllliU. 

SULTAN . . • . . . . . .  pour son myry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • . . . . . . . . . . .  : . .  . 

GouvERNEUR . . . .  pour le kouchoufyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

M I pour l'ancien barrâny.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . 3 3 1 ,627. OUl.TEZIM. . . .  I b • pour e nouveau arrany . . . . . . . . .  ·. . . . . . . . . . . . . . . . 598,92�. 

� A déduire ce qu'il a d�hoursé pour compléter le myry . . . . . . . • . . •  
930,549·
227,117· 

439·5t4. 
13 1 ,664. 

SOM11Œparcille.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,].74.3 10. 

• t 
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l\'lrdins. 
REPORT. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  r ,274,310. 

Dépensu focales et autres pay!es à qui de droit. 

Sur le mâl el-hour . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .  � 
Sur l'ancien barrâny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .

Snr le nouveau barrâny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . .

ToTAL général des droits en argent payés par ce village. . . . . . . .  . . r,902,69o. ------...----
Érm des Droits e1z grains dus par le même Yil!age.

FeddSns 
7,601. 2. soumis au chetaouy dans le compte en argent , et payant conséquemment le bayâdy.

A déduire 1 
70. oo. feddâns ensemencés par le moultezim pour ses bestiaux et ses c-hevaux. 

1 18. 22. 48. 2.2. dont l'ensemencement a étt! brûl� dans une affaire entre les Français et les Mamlouks.
A rdebs de blé." 

restant à 2 ardebs i de blé par feddân. . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • • • . . . . . . . r6,S 34· 21. 

Augmentation du Mât el-hour. 

f 298. 6. Rizqah des hirlœt de Madmâr et ei-Helleh.
z48. 6. 50· Diminution ancienne. 

248. 6. restant à 2 ardebs de blé l'un . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . •  496. 12. 
76. Rizqah du birket ei-Asedaryeh à 1 a rd. r6 . . . . . . .  126. t6. } 16. 

Diminution ancienne . . . . • . . . . . . . . . . . . • • . . . . •  76 .. 50· 
• Sur les terres ei-Nmrah et ei-Gharah à Madmâr et à

! ei-Ouaqât . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .  445· 12. 442. 12.
Diminution ancienne . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . • .  3· 

Sur le rizqah Khâmis à ei-Helleh . . . . . . . .  . " . . . . . . • . . . . . . • . . . . . 1 13 .  8. 
3 3 · 8. Manquant à ei-Helleh , à 2 ardehs • . . . . . . . . • . • • . . . . . . . . . . . . .  66. r6. 
79·  Rizqah ei-Kalâyeh à Geheyneh, à r .  r 6  . • . . . . . . . . • . . . • . • • . . . .  1 3  1 .  16.

ToTAL des ardebs, mesure du pays . . . . . . . . .  . 

Différence de la mesure pour obtenir celle du Ka ire, de So pour % d'augmentation. 

TOTAL général du mâl el-hour, ardebs du Ka ire, blé . . . . . . . . . . . . .  . 

A déduire /es dlpenses focales et les frais d'administration payés à qui de droit 
Mesure du p•ys. Mesure du Kaire. 

Bonification en faveur des cheykhs pour leurs droits. 
7
6
9� fed. 62· lfed. r ,44 1 .  8. par eux ensemencés, à 2 ardebs � le fed. 3,243.42. . } 

des divers villages . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .  2,219. IJ. 
O'smân . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
O'mar Tâhâ . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . .
Mohammed ei-Nassyry . . . • • . . . . . • • . . • • • . . . . • . . . . . . . •
Ahmed Abou-Saoud . . . . • . . . . . . . . . . . . • . • . • • . . . . . . . . .
Abou-Zeyd d-Nahâs . . . . . . . . . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

Aux cheykhs Ahmed O'mar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ro. 
Abd ei-Farâhn lbrâhym Hagary. . . . . . . . . . . .  50. 
Meça'oud . . . . . • . . . . . . . . . . . • ... . • • • . . . . . . • . . . . . . . • . •
Mohammed ei-Gâby . . . . . • • . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . • . . .

Ghânem . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .  , . . . 

Mohammed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

EI-Faqyr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Droits d'après l'ancien usage des chéryfs et des u'lemi i. . . . . . .  807. 21 f. 
Droits des matamsyn, ouvrièrs chargés du travail des digues.. . • 3 r.
Aux gardiens des dignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • •

Loyers des greniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

55 . 4·
7· 12. 

JO. 

JO. 

20. 
1 5 . 

30. 
7· I l .  

J O, 
20. 
30· 

21. 
105·

I,JOI. 8.

18,136. 5·
r4,5oS. 2 1 .  ------
p,645· 2. 

\ 

) (2,020. 12 f.

( 1) On voit que ces dépenses s'élèvent à 49 pour;. sur la portion des impositions de ce vill:tgc, pa y� ble en argent. 

É. M. X x 2 



\ 

' 

M É M O I R E  S U R  L E S  F I N A N C E S  

Mesure du Kaire. 
REPORT • . • • • . • . • • . . . . . . . • . . . . . • •  Ardebs de blé. 12,020. 12 f. 

Droits du qâymmaqâm de Tahtah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

A celui qui re�oit les grains dans les greniers . . . . . . . . . . . . . . .  . 

6,488. J 5 -i· t 
Augmentation de la mesure du pays à celle du Kaire, de 8opour�. 57190. 18. J 

RESTE . . . . . . . . . Ardebs de blé . . . . • • .  , . 20,624. 13 .r. 

Lesquels , à 1 ardeb ± d'orge pour 1 ardeb de blé, font, valeur en orge. . . . • . . . . . 30,93 6. 20 ;j:. 
qui sont distribués par le moultezim comme il suit : 

Au SULTAN . . . . . .  pour son myry. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8,073. 

Au GoUVERNEUR. pour frais de la province . . . . . .  Grenailles. 
Augmentation de mesure à 4 i pour �· . . .  
Koulfeh pendant ses passages, 

pour sa nourriture . . . . . . . . . .  Blé. 6o. 
pour hourgoul, espèce de gruau. . . 8. 
pour lentilles.. . • . • • • . . . . . . . . • • 8. 
pour la nourriture des chevaux. • • 1 oo.

Mesure <lu Koire. 
4,po. 1 3 .  

188. 8 ±. 

1 76. ( 
Différence pour les réduire en orge. . 34· [ 210' 

Au MOULTEZIM . .  pour son fàyz. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17,944. 22 f· 

QUANTITÉ pareille.. . . . . . . . . . . . . . .  30,936. 20 t· 
' .....___.__.. 

BARRÂNY en faveur du Kâchef en voy! par le Moultezim pour gouverner le village 
tl srs dépendances. 

Gerilyeh el-serdJryeh, droits pour sa nourriture et celle de ses chevaux pend a nt 
vingt-sept nuits de séjour, ci . . . .  27 
A déduire pour Koum-Echkaou, 

qui ne dépend plus de ce vil-
lage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 f. 

Reste . . . . . . . . . . . .  25 ;j: divisées comme il suit : 

5 t par Tahtah . . • . . .  ' l  Jllesure<lupays. 
7 . .  par ei-Ht:lleh. . . .  . 25 ;j:, à 19 ardebs i l'une.. . . . . . . . . 486. 2. 

1 J . .  par Geheyneh . . . . .  
Droits sur les divers villages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • • . . . . . • . 750. 

sur les mesureurs des greniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . . .  , . . . . . . . . . . . 30. 
sur les ri?,qah ci-après : 

rizqah ei·Aiekyeh. fed. 184. f . · 
h el R b h 234, a 1 ardeb i !'un. . . . . . . . . . . . . .  3 5 1 .  nzqa · a oue . . . 50.

1,617. 2. 
Augmedtation pour différence de la mesure du pays à celle du Kaire, à So p. �· . .  1,293· 14.

Arclebs de blé. . . . • • . 2,91 o. 16. 

Lesquels, à 1 ardeb :i- d'orge pour 1 ardeb de blé, font. . . . . . . . . . . • . • . . . • . . . .  4.366.

A déduire ce qui est payé à qui de droit. 

Mesme elu p•ys. 
Le contingent de Koum ci-A'rab, village ruiné, sur la nourrittlre du 

kâchef et de ses chevaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Blé. . .  1 1 .  10. 
Bonification en faveur des cheykhs, à la charge du k5chef, appelée 

don du clu;ykhs.. . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . • • 7 1 1. S. 
Bonific.nion à divers du villa�e d' Anbeis. . . • . . . . . . . . • . . • • . . . . . . 81.  

• 



D E  L' É G Y P T E. ..., ., 9) -
.Mesure <lu Kairc. 

REPORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33 · ' 32· 20 t· 

Augmentation pour la diff�rence dt: la m�sure du pays à celle du
Ka ire, à 8o pour %· . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 642. 22. 

1'0TAL . . . . . . . . . . .  , . . . •  , . .  1,446. 16. 

Lesquels, à 1 ardeb { d'orge pour 1 ardeb de blé, font. . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . 21170. 

ToTAL des droits de ce village . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  en orge. 3 31 '32· 20 i· 

Nouvelle Distribution de cette quantit(. 

Au SuLTAN . . . . • . . . . •  pourson myry . . . . . . . . . . . . . • .  ardebs d'orge, mesure du Kaire. 
Au GouvERNEUR . . . . . pour le kouchoufyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Au MOULTEZ.lM . . . . . . . pour le fâyz . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au KÂCHEF commandant le village, pour le barrâny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

------....---

8.073· 
4,918. 21 -f. 

1 7 ·944· 22 i· 
2,196. 

SoMME pareille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33•'32· 20{:. 

Dépenses locales et autres payées à qui de droit. 

Sur le mâl el-hour, blé, 12,020. 1 2  i· faisant. . . . . . . . . . .  grenailles. 18 1030. 19  l / 1 ( 
Sur le barrâny. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 2, 170. ! 20•200' 1 9  + 1 ).

TOTAl. général des grains payés par ce village . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53·333· t6. 

Le myry en denrées de la haute Égypte s'élevoit à trois cent soixante-cinq 
mille soixante-treize ardebs , ci . • . . • . . . . . . • • • . • . . . . . . . . . • . . • . . . . .

Faute de renseignemens suffisans, nous ne pouvons pas indiquer avec 
précision le produit des autres branches. de l'impôt ; si, on I'établissoit d'après 
la proportion qui existe entre Je myry en argent, qui est de 1 2, 1  5 8,467 mé
dins , et le myry en denrées, nous porterions , 

Le kouchouryeh ancien et nouveau , dont Ie montant en argent est de 
9,27o,6o2 1nédins, à . • . . • . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • . . . . . . . . . • . • • .

Le fàyz et les harrâny 1 qui s'élèvent en argent à 3 9, 5 3 9• 1 8 5 médins, à . . .  
ToT AL, non compris les dépenses locales, qui, comme dans la basse Égypte, 

sont déduites des comptes des villages, pour être appliquées directement à 
leur destination • • • • . . . . • . . • . • • • . • . . . . . . . • • . . • • • • • . . . • . . . •

ARDEBS 1 
valeur en orge , 

mesure du Kaire. 

278> 36 1 .  
1 , 1 87,2 1 3 ·  

Cette quantité , réduite en ardebs de froment, mesure du Kaire , donne I ,22o,43 1 ord. 

qui, évalués à 1 o Iiv. ou 280 méd., prix moyen, de nos jours , de l'ardeb de blé, produisent
. brut 1 2,20413 1 0  Iiv. tournois , ou 341 ,72o,68o médins, faisant en francs 1 2,05 3,639r 5 oc. 

En rapprochant cette somme des impositions en deniers perçues dans cette 
contrée , dans laquelle la province de Beny-Soueyf n'est comprise que pour le 
tiers, et ceBe d'Atfyeh pour le quart , parce que !es deux tiers du territoire de
Ja première et les trois quarts de celui de la seconde appartiennent à la basse 
Égypte, on trouve une valeur cinq fois pius considérable, qui prouveroit que notre 
aperçu ne s'écarte pas de Ja vérité, puisque cette proportion est généralement 

( 1) Ce village est du nombrç de ceux où les d�penses locales sont portées à d.:s sommes aussi exorbitantes. On 
voit qu'elles s't!levoient à 6 1  pour %· 
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admise quand on compare t'impôt en nature de Ja haute Égypte avec son impôt 
en argent. 

L'état ci-après énonce t'emploi · du IPyry en denrées. Celui du kouchoufyeh ,
que nous ne pouvons pas prodLPire, à cause de l'insuffisance de nos renseignemens, 
s'applique aux mêmes objets que les dépenses en argent ,  qui sont à Ia charge des 
beys ou kâchif gouverneurs des provinces , et dont iJ sera question dans la suite 
de ce Mémoire. 

CHAH Y E H  
CHAR Y E H  T O TA L  de blé, 

à d t• d'orge, en 1 1  ar . une, 
v 1 • à 15 ard. l'une. ardebs d'orge. 

Au pâchfl . . . . . •  , . . . . •  , . . • • • • . • • . • • . .  , . • . . . . . . . • • . • . . . . .

Aux ogâq . . .

A cinq de ces corps . . . . . • • • . . . . . . . . • . . . . . . . .

Aux mêmes pour aller à la rencontre de la caravane. 
Aux kiâhyâ de ces cinq corps . .  , . . . . . . . . . . . . .  . 

Aux trois ogâq Tâfekgyân, Gâmoulyân et Sarâksey 
A soixante- quatorze tchourbâgy des ogJq . . . . .  . 

A la troupe en garnison dans les châteaux . . . • . . .

A la garde des forts situés sur la route du Kaire à 
la Mekke • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .

A l'émyr hâggy, pour sa provision en route. , . , , . 

Au defterdâr bey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , , 

A b Au corps des beys . . . .  , . . . . . . . . . .  , . , , , . .  , ,  . .  ux eys . . . .
Aux trois qapytâns beys de Soueys, Alexandrie et 

Damiette, et au commandant de Rosette . .  , . .

Au commandant de Soueys. , , , , , , , . ,  . . . . . . .  . 

Au qâdy du Ka ire . . . . . . . . . . . . .  , . , . . , , , , . , , , . , , . , , , . , , , . .

Aux t'ffilll/y du dyvân . . •  , . •  , . . . . . . . . . •  , . . • . • .  , . .  , ,  . .  , , . . .

Aux serviteurs du dyvân . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux écrivains des registres des denrées . . . . . . • . .  , 

• 

. . . . . . . . . . .  , . 

Aux artificiers et aux fabricans de poudre pour le Gouvernetnent . .  
Pour la nourriture des bœufs employés à l'aqueduc du vieux Ka ire.

' A la grande mosquée, dite d'el-Azhar . . . . . . . . .  . 

Aveugles et malades de l'hôpital du Môri�tân . . . .  J 
Aux Mogrebins, Damasquins et autres étudiant 

dans l'université d'el-Azhar . . . . . . . . . . . . . . • •  ) 
Aux 

Aux de�servans de la mosquée dite lmâm-Châft'y. 

établissemens ( Ouaqf du musulmanisme en Égypte . . . . . . . . . .  . 

pi.:ux ci-contre. Droits des famille;; ei-Bel.ry, Sâdât et autres . . . .  . 

Divers ouaqf en faveur de cheykhs du Ka ire . . . .
Ouaqf d'lbrâhym pâchâ à la mosquU d'Athâr ci-

Ncby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .

O�aq( d'lsma:yl j du lecteur du Qorân à la citadelle.
pacha en faveur } des quatre moufty u'ltmâ . .  , . . .

ou 1 " < orge. 

23 r .

53 12124. 
JO. 
9· 
Il 

74· 
335 12. 

58. 
324 6. 
4 • · 

380. 

1.2.9· 
20. 
20 r6. 
66. 
29· 
1 3·9·

Il 

11 

Il 

25 12. 
5 · 
1.2. 12. 

Envois et  de Médine . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .  3,5 58 12. 
l Au chéryf et aux servans des temples de la Mekke 

à la M�kke 
Cl à Médine. 

Aux qady de ces deux villes . . . . . . . . . . . . . .  , , . 48. 
Aux équipa

,
ges

.
des bâti mens destinés aux transports 

des denrees a la Mekke . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  , 7 5 ·r2. 
Non-valeurs que les beys se sont fait allouer comme chargés de sur· 

6p. 
71 •4124. 
17. 
21 6. 

2,017 8. 
74·319·
, 

473 20.
33 10. 

6oH. 

Il 
32· 
r6. 

105 18. 
{/ 
v 

30· . 
309 12. 

JO 12. 

3 6. 
Il 5 · 
Il 

Il 
H 

If 

veiller la perception . . . . . • . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

13·923· 
2,036 r8h4. 

435 · 48o 18.
30,260. 
2,442. 
10,824. 

1,044· 
12,944· 1,239 6.
15,960. 

2,J22. 
84o. 
612. 

2,774 '6. 
p2. 
234· 
6 1 2. 

4,642 12. 

4· 

1 57 12. 

507 r8. 
9� 3·225· 

64,053 ·864.

1>359· 

TOTAL pareil à.la recette du myry en dcnr�es. .  .•. . . . . . . . . . . 730,635· 
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L'Égypte cultivable doit son existence aux inondations du Nil  : si les eaux :du 
fleuve ne la fécondaient pas , elle seroit anéantie par les sables. Dans ce pays où . .il 
ne pleut jamais , le degré des inondations du Nil est l'unique mesure des travauJÇ. ' 
et des récoltes. En principe , l'impôt n'est pas dû par Ies fillâ/z , quand les tern�i. " ·

ne sont pas inondées ; mais ; comme i l  suffit que le Gouvernement fasse ouvrir le� .=

khalyg pour que l'inondation soit légalement constatée et que l'impôt soit établi�l\.
il s'ensuit que le défaut d'inondation suffisante n'affranchit pas toujours les terres. 
La Porte ne faisoit jamais la remise du myry , et les gouverneurs f.·'l.isoient encore 
moins celte du kouchoufych. Lorsque l'inondation étoit défectueuse ou excessive, 
les récoltes médiocres ou mauvaises , le moultezim se taisoit ;  le recouvrement de 
son fâyz étoit suspendu : mais , l'année suivante , il étoit ordinairement exigé cumu
lativement avec le nouveau. Aucun réglement n'obligeant les beys ou les mordte(.im 
à diminuer les impositions quand Jes récoltes sont mauvaises, leur humanité, et, 
plus souvent encore, J'impuissance des contribuables , détenninoient Je montant 
des dégrèvemens qu'ils accordaient quelquefois aux ftllâ/z. 

• 

§. v.

Des Ouaqf. 

Nous avons expliqué ce qu'on entend par ouaqf; il nous reste à faire connoître 
en quoi consistent leurs revenus. 

Médins. l Dechych�?h t:l-kouhàra . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . 1,907,765. 
Revenus en ar- Mohammedyeh . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . •  1,2c.6,274·

gent des ouaqf( Ahmedyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  58 1 ,033.
soultâuy..  . . . . Mourâdyeh. . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 969,8 57. 

Harameyn . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 638,670. 

Médins. 
Pour mémoire. 

Myry du n/idir [directeur) de l'ouaqf Dcchycheh cl-koubâra.. . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . 50,000. 
Solymân pftchâ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  102,000. 
Sultan Ghoury. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37,500.
Sultan ei-Achrâf . . . . . . . • • .  , . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 ,ooo. 

Myry des ouaqJ: Sultan Beybârs . . . . . . . . . . . . . .  , . ,  . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000. 
particuliers. . . Ouizyr Kheyra bây . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .  : . . . . . . . . . . . 30,000. 

Qâyt bây. . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,0QO. 
O'beyd allah . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5,000. 
Ouiz.yr Hyaz. bây . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 2,500.

Ces huit ouaqfpayoient encore autrefois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . 120,178.
que le pâchâ paye maintenant pour t:ux , parce qu'un de ses préd�cesseurs les 
déchargea de cette somme. 

ToTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  142, 178. 

• 

_____.. 
Faisant en livres . . . . . • • . . . . . . . . 1 5,7921 1 • 5 d:

et en francs . . . . . . . . . . . . . . . .  1 5 ,597f 1 1 <, 

Le sultan Mohammed bey Sarâksey , ancien souverain de l'Égypte , fonda 
l' ouaqf Dechycheh cl - koub<îâi : l'empereur Selym respecta ses dispositions ; de 
sorte que les mou!tq,im des terres désignées par ce sultan payent encore de nos 
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jours les redevances qui le composent au nâdir [directeur] de I'ouaqf Les sultans 
.Mohammed , Ahmed et Mourâd , qui ont occupé le trône de Constantinople 
posttTieurcmcnt à Sel ym I .  er, insti ruèrent successivement les ouaqf qui portent leurs 
noms, sans diminuer les revenus publics� parce qu'en renouvelant les concessions 
des terres, Hs soumirent les nouveaux moulte(_im aux l'edevances qui forment le 
produü de ces ouaqf. L'ouaqf cl-harameyn , fondé par un sultan , et maintenu par 
Sclym, a une origine semblable à celle de l'ouaqfDechycheh .el-koubâni� il en 
dif!ère seulement en ce qu'il n'a pas de nâdir ,  et que sa perception est fa.ite et 
son empl0i dir.igé par le rouzn<îmgy , tandis que chacun des quatre autres ouaqf
a un n�1dir chargé de son administration, sous la surveillance de ce trésorier. 

Les sommes que nous avons énoncées forment tous 1es revenus en argent de 
ces cinq ouatjf: comme Hs ne faisoient que passer dans les mains du rouznâmgy , 
qui les appliquait entièrement à leur destination , sans en faire mention dans son 
J i�re de recettes, et qu'ils semblent appartenir aux propriétés particulières plutôt 
qu'aux impositions et aux dépenses publiques , nous ne les avons cités dans notre 
état que pour mémoire. 

Indépendamment de ces sommes, les ouaqf soulrâuy possèdent des revenus en 
grains et autres comestibles , ayant rous la même destination. L'argent ct les grains 
disponibles , après que rous les frais sont acquittés , sont confiés à l' émyr hâggy , 
qui les porte à la Mekke et à Médine, où on les distribue confqJmément aux .zn.ten
t!ons des fondateurs. 

On ignore pourquoi les nâdir des ouaqf Mohammedyeh , Ahmedyeh et M:ou
r<îdych , n'ont pas été soumis à un myry c.omme celui de l'ouaqf Dechycheh 
cl-kouhéîra. 

Les ouaqf particuliers que nous avons désignés , existaient en Égypte iors de sa 
conquête par Selym. Ce sultan , en confirmant les dispositi-ons de leurs fondateurs, 
les assujettit au paiement d'un myry que leurs uâdir n'ont pas discontinué de ver
ser dans la caisse du rouznâmgy : nous ne f-aisons au�une mention de ceux que les 
sultans, les pâchâs et les particuliers ont créés depuis Je règne de ce prince, à cause 
.((e leur grand nombre, et parce qu'ils ne sont soumis au paiement d'aucun myry. 

C H A P I T R E  I I. 
Impôts sur les Charges. 

LEs officiers institués par le sultan , ayant des revenus ·en délég<itions sur Je 
myry , en villages et sur-tout en droits indirects , dont la perception feu� étoit 
accordée , payoient au sultan un myry , que nous désignons comme impôt sur les 
charges , parce qu'il étoit établi sur la totalité des revenlfs , et nqn pa-s sur Je pro
duit de tel ou tel droit dont ils avoient la jouissance. 

Le tableau ci-après fera connoître les titulaires des charges soumises au paiement 
de cc myry : 

Le 
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Le pâchâ . . • . . . . • . . . . • . . . . . . . .  · . . . . . • . . • . . .  · . . . . .  · .  · · · · · · · • · · · 
Le defterdâr . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Qené . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Esné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .
Girgeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Syout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

lVlanfalout . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Mînyeh' . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Beny-Soueyf . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 

Les beys ou kilchef Fayoum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

gouverneurs des pro- Atfyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

3 1 9,64o. 
3 5 1 ,980. 
203,242. 
107,040. ) vinees de . . . . . , , . • • Gyzeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . .  

Qelyoubyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

·C�arqyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Bahyreh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . 

Mansourah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

Gharbyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 54, 1 95 ·  1 
6 ! 9,078. 

Menoufyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . \ . 
Le rouznâmgy . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

3.62,740. 
396,168. 
869,240. 
6o7,930. ) 

L'interprète du dyvân . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L'emy.n darb khân_eh • . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . .  . 
l Metfaraqah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  53,59r.  \ Tchâouchyeh. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 1,342. J 
J Gâmoulyân . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  107,182. ! 

Les aghd des oglzq. • Tâfekgyân. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 107,182. ) 
Sarâksey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  107,182. 1 
Mousthafazân . . . . . . . . . • . . .  : .  . . . 45,3 82. 
A'zabân. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 4H,230. J 

Les trois kiâhyâ des ogâq Gâmoulyân, Tâfekgyân et Sarâksey 1• • • • • • • • •

Tchâouchyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . .  58,946. 
l Metfaraqah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 5,970. 

Gâmoulyân. . . . . . . . .  . . . . . . . . .  . •  37,513.  
Les écrivains des ogâq� Tâ�ei<gyân. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p, 1 5  5.  ) 

. Saraksey . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 26,794· 1 
Mousthafazân. . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,309. 
A'zabân. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 $o 18.  

Le ma'margy bâchy . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Le qeebegy bâchy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Le qâfleh bâchy . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .  

L'emyn ehteçeb c • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  , • • • • • • • • . . • • • • • • • • • • • •

L'emyn a'nbar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
L'aghâ el-mechâq . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Le serdâr de Girgeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . .  , . . . . . . : . . . 

d'Alexandrie . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

de Sâry Ahmed, à Alexandrie . . . .  . 

d'ei-Roukneh � à  Alexandrie . . . . . . . 

d'Abouqyr . . . . . . . . . . . . . . . .' . . . .  . 
Les ag!tli des châteaux 

de Rosette . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .  

de Qorayn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

21 ,84o. 1 
7,280. 
9,88o. 

1 6,64o. l 
27,040. 

4,167. 
Les chey khs el-delc1lyn . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . • • • . • . . . . • •  1 du Kaire . . . . . . . . . . . .  � . . . . . . . . . .  1 5.464. ) 
Les ouâ!y d . .  • • • • • • • du vieux

. 
Kaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5,464. 

· de Boulaq. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 5 ,464. \ de la Charqyeh . . . . . . . . . . . . . . .  . 

de la Gharbyeh . . . . . . . . . . . . . . . . 

Chaher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

des denrées . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . 
É. )],1, 

11625,000. 
26,794· 

27,29 1 .  
75,024. 

5 82,447· 

6,ooo. 

5 1·794· 
66,993· 
69,000. 

443,638. 
294.332. 

24,209. 
1 5,6oo. 

86,847· 

30,000. 

3 3 3  

OBSER VATIONS. 

'Ces six provinces choient 
gouvernées par un seul bey. 

b Dans les derniers temps, 
le pâchâ s'éwit mis au lieu 
et place de ces trois Riâ
hyâ pour le paiement de 
ce myry. 

c JI ne payoit , dans 
les derniers temps , que 
• 69, t t 9 médins , parce 
que, sur ses réclamations, 
le pâchâ se mit à son lieu 
et place pour les •74,528 
médins restans. 

d Dans les derniers temps, 
le pâchâ s'étoit mis au lieu 
et place de ces trois ouâly 
pour le paiement de leur 
myry. 

Y y 
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REPORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  [0,333·506. OBSERVATIONS. 

L<HffinJy. • · • • · · "1 contrôleur des denrées du myry . .  u,4J6. � 5 I  5·83 1 . 

du kourekgy . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 1 ,786.
du kechydeh . . . . . . . . . . . . . . . . . •  J 3>398.
des orphelins, &c. &c. . . . . . . . . • 6 t ,943· 
du gouâly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99,694· 

L'effendy des rt'{âq . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . .  • . . · . • · · · · · · · · · · · · • 21,436. 

ToTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Io,87o,773· Faisant 388,1411 •7' 10d, 
. 

et en francs, 38 3,448r 79< • 

Le pâchâ pourvu de la plus éminente de ces dignités étoit cessionnaire du 
droit de halouân. A la mort d'un moultezim , son héritier n'obtenoit le titre 
nécessaire pour succéder à sa terre , à sa charge ou à ses droits, qu'en payant au 
sultan trois années de son revenu net; i l n' étoit tenu cependant, lorsqu'il héri toit 
d'un village , qu'au paiement triple de son fâyz proprement dit. En Égypte, le 
sultan cédoit ce droit au pâchâ , qui avoit en outre des droits sur les grains , sur 
les comestibles , et sur tous ceux qui , promus à des emplois , devoient lui être 
présentés pour être revêtus de la pelisse ou du qaftân. 

Le defterdâr jouissoit d'une rétribution de milie médins par bourse , sur le prix 
<le la terre adjugée à un nouveau moultezim ; il en faisoit fa perception en lui 
délivrant le raxit , titre nécessaire pour exercer ses droits , soit que la mutation
d'tt lieu par succession 'OU par vente. 

Les beys et les kiichif gouverneurs de province recevoient un traitement du 
trésor public , et trou voient un revem,1 assez considérable dans fa portion des 
(h·oits de kouchoufych qu'ils levoient à leur profit. 

Le rouznâmgy jouissoit d'une remise sur chaque article de sa recehe , recevoit 
des présens , ou plutôt des pensions annuelles , du pâchâ , des ogâq � et générale
ment de tous ceux qui avoient à traiter avec lui. 

L'interprète du dyvân retiroit une rétribution de toutes les personnes qui 
recevoient J'investiture. 

L'emyn darb khéîneh , directeur de la monnoie , étoit nommé par la Porte. 
Les bénéfices qu'il obtenoit sur la .f.tbrication des espèces , formoient son traite
ment. Outre le myry de sa charge , i i  payoit quinze bourses au pâchâ. Son travail 
n'étoit pas déterminé ; il falloit seulement que les monnoies qu'il émettoit fussent 
au titre requis. Depuis A'ly-bey, la Porte a voit cédé l'exercice de cette place au 
p<îchâ, qui en payoit le myry , et qui vend oit toujours son privilége au bey 
cheykh el-heled du Kaire. 

Les aghâ, c'est-a-dire , les commandans des sept ogâq � jouissoient de divers 
droits dans l'intérieur de leurs corps. L'aghâ des janissaires, aya.].lt la police de tous 
les gens de guerre ct de )a vi He du Kaire , �n percevoir de multipliés sur les comes4 
tibles , dont il fixoit le prix. L'aghâ des tchâouclryeh recevoit une somme égale 
à celle du deftenhîr , miile médins par bourse , toutes les fois qu'un nouveau 
moultczim entroit en possession de sa terre. 
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Les troiskiâlryâ_, c'est-à-dire, les bâch ekhtyar ou lieutenans des ogâq Gâmoulyân, 
Tâfekgyân et Sarâksey , étoient pensionnés par le pâchâ. Ce magistrat acquitte 
actuellement Je myry de ces trois charges, parce qu'à l'exemple d'un de ses prédé
cesseurs il ne fait plus le paiement des pensions qui y donnoient lieu. lis rece
voient un traitement de leurs corps. 

Les effendy ou quartier- maÎtres des sept ogâq a voient une remise sur les fonds 
qui passoient dans leurs mains ; leurs corps leur faisoient en outre un traitement. 

Le ma'margy b�chy étoit chargé de la direction de toutes les constructions
publiques ; il recevoir par jour un sequin zer-mahboub , par atelier dont i l  
ordonnoit et surveilloit le travaiL On voit qu'il étoit le chef du génie civil et 
militaire. 

Le qeebegy bâchy étoit chargé d'approvisionner les arsenaux de poudre et de 
munitions. Le prix lui en étoit payé par le trésor public, à l'exception de ce qui 
s'employoit à trois feux d'artifice qui avoient lieu à l'arrivée du pâchâ , au départ 
de la caravane ,  et à celui du khazneh qui s' envoyoit à Constantinople. II étoit le 
chef de tous les ouvriers qui fabriquaient la poudre. Ses revenus se formoient de 
divers droits sur le myry et sur deux villages de la province de Qelyoubyeh. 

Le qâfleh-bâchy , inspecteur des caravanes qui partent de l'Égypte ou qui la 
traversent, a voit le privilége exclusif de fournir les guides et les chameaux qui 
leur étoient nécessaires. Chaque caravane lui payoit une rétribution. Il fevoit en 
outre un quart de pataque sur chaque farde de café qui se transportait de Soueys 
au Kaire. 

L'emyn ehteçeb veilloit à ce que les marchands n'abusassent pas des poids et 
mesures pour tromper le peuple. Son traitement se composoit de droits établis 
en sa faveur sur les marchands. Le myry de sa charge ayant paru trop considérable, 
un pâchâ le  diminua de 1 7 4,  5 1  9 médins, qu'il paya lui-même: Les successeurs
de ce dernier· durent l'imiter , parce que les revenus du sultan ne peuvent pas 
être diminués. 

L' emyn a'nbar, en sa qualité de directeur des greniers publics, Ievoit des droits 
en argent et en grains sur les moulrqJm qui payoient leurs impôts en nature. 
Tous les employés attachés à son administration étoient à sa solde ; i l  étoit 
autorisé à se servir, pour recevoir les grains des contribuabl�s , d'une mesure un 
peu plus forte que celle qu'il employoï't dans les distributions qu'il en faisoit 
d'après les réglemens. 

L'aghâ el-mechâq , fournisseur de l'étoupe , recevoir de vingt à cent médins, 
par village , des mou!rq)m de la basse Égypte. Il étoit tenu d'expédier à Cons
tantinople la quantité d'étoupe qui lui étoit demandée. On 1 ui remboursoit le 
prix �e ses fournitures, pourv� qu'il produisît une attestation du qâdy de Boulâq;
qui en déterminoit la quantité et le prix. · 

Le serdâr de Girgeh étoit le lieutenant du bey gouverneur du Sa'yd. Cette 
place lui donnoit le village de Bender el-Toubenet, et un traitement pris ·sur les 
revenus du bey. 

Les aghâ des châteaux recevoient un traitement du trésor public, et lev oient 
É. M. 
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divers droits sur les comestibles qui se vendoient dans les places dont ils avoient 
le commandement et la police. 

Les cheykhs cf-delâlyn, chefs des courtiers au Kaire , percevaient un droit sur. 
tous les courtiers qui font dans les marchés publics la vente des linges , hardes , 
habits , &c. Hors de l à ,  chacun peut vendre par lui-même ; mais, dans les mar
chés , le ministère des courriers est indispensable. Ces cheykhs étoient au nombre 
de deux ; l'un étoit Turk, ct l'autre Égyptien. 

Les trois ouâly du Kaire , de Boulâq et du vieux Kaire , étoient chargés , sous
les ordres de l'aghâ des janissaires , des détails de la police ; ils a voient des droits 
sur les consommations et les amendes , et jouissaient anciennement d'une pension 
qui leur étoit payée par le pâchâ. Il y a environ soixante-dix ans que celui-ci , se 
refusant à l'acquitter , obligea l' ouâly du Kairc à satisfaire ses collègues , ct lui
même demeura chargé d'acquitter le myry de ces trois officiers. Cette disposition 
mit les ou/dy du vieux Kaire et de Boulâq dans la dépendance de celui du Kaire,
qui jouissait en outre d'un traitement assigné sur le trésor public. Ce dernier 
étoit attaché au service du dyvân , où i l  remplissait des fonctions analogues à 
celles d'huissier audiencier. 

Les cffindy de la Charqyeh ,  de la Gharbyeh , et l'effendy chaher, tenoient le 
registre du myry dû en argent par toutes les provinces : le premier étoit chargé 
de celles de la basse Égypte , à l'exception du Delta, qui appartenait au second ; 
Je troisième avoit les provinces de l'Égypte supérieure. Ils étoient payés par le 
trésor public ' et levoient un droit sur les mou!tec)m de leurs arrondissemens.
L'cficndy des denrées, el-glzalâl, tenoit le registre de toutes les terres qui payoient le 
myry en nature ; il étoit doté comme ses collègues. L'cffendy contrôleur des grains 
du myry surveillait les opérations de l'emyn a'nbar ; il tcnoit le registre de toutes 
les denrées qui entroient dans les greniers publics, de même que celui qui régi oit 
leur emploi. L'cmyn a'nbar ne pouvoir disposer de rien sans sa participation. Le 
p<îchâ ct Je rouznâmgy contribuaient à son traitement ; il percevoir en outre des 
droits sur les distributions faites par J'emyn a'nbar. L'effendy du kourekgy tenoit, 
pour cette branche du myry sur les terres, un registre qui énonçoit la taxe payable 
par chaque village : ses honoraires étoient payés par le pâchâ , le rouznâmgy et les 
mou/re:() m. L' effcnd y kechydeh étoit un eunuque chargé de payer les pensions
assignées à ceux de ses confrères que la Porte exiloit en Égypte. C'est la disgrace 
infligée à ces malheureux quand ils déplaisent à leur maître. L' effendy des orphe
lins, &c. &c. tenoit Je registre des pensions accordées par les sultans aux orphelins, 
aux veuves , aux cheykhs et autres ; il étoit pensionné par le pâchâ , et recevait 
une rétribution de chaque panic prenante. L'effcndy gouâly étoit l'écrivain qu'em
ployait l'aghâ envoyé annueliement de Constantinople pour la perception du 
krm1ch , impôt établi sur les sujets du grand- seigneur non Musulmans. Cet aghâ 
pourvoyait au traitement de J'effcndy sur le produit de cet impôt. Tous ces 
ejfindy géroient leurs places sous les ordres du rouznâmgy ; ce qui n'empêchait
pas qu'elles ne fussent inamovibles. 

L' cffendy des re<.âq tenoit le registre des terrains ou des propriétés en terres 



D E  
' 1 

L E  G Y P  T E. 3 3 7
qui avoient cette dénomination. Sa gestion étoit indépendante de ceiie du  rouz
nâmgy. Le pâchâ lui faisoit une pension; i l  avoit en outre un droit sur l'établisse
ment et les mutations des re?_âq. 
' Tels étoient les titulaires des charg€s somnises à l'impôt du  myry. On a vu  

qu'elles consistoieht moins en revenus sur l e  trésor public , qu'en redevances sur 
les terres et les personnes. 

C H A P I T R E I I I. 

Impôts sur tlndustrie et les Consommations. 

§. J. er 

Des Douanes. 

LE sultan Solymân établit quatre douanes principales en Égypte : 
A Boulâq et au vieux Kaire , 
A Alexandrie , 
A Damiette , 
Et à Soueys. 
Leurs produits furent abandonnés , sous la réserve du myry que nous allons 

mentionner ; 
S A V O I R :  

A I'ogâq des janissaires , ceux des douanes de Boulâq et du vieux Kaire, qui furent réunies 
et soumises à un seul et même myry de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4>3 r 1 ,872 méd. 

Au même corps, ceux de Ia douane d'Alexandrie, moyennant un myry de . .  ( r) 6,744, 396.
Au même, ceux de Ia douane de Damiette , moyennant un myry de. . . . . 2,3 1 8 , 1 62.
Au pâchâ, ceux de Ia douane d� Soueys , moyennant un myry de . . .  � . . 6,07 1 ,o 5 6. 

Faisant .  . . . . . . . . . .  694,48 r 1 1 25 1 od
et en francs . . . • .  68 5 ,907f 8 r c  

L'esprit de l'islamisme réprouve tous les bénéfices étrangers au travail e t  à 
l'industrie : ceux qui proviennent des douanes paraissant étrangers à cette origine , 
Ia perception de cet impôt est ordinairement confiée à des Chrétiens ou à des 
Juifs gui s'en rendent les fermiers. 

La position géographique .des places où étoient établis le� bureaux des douanes ,
indique les contrées d'où provenaient les importations , et celles où arrivaient les 
exportatio;ns. Le commerce de Senmîr, des royaumes de Dârfour, de F ezen , &c. 
se faisoit par des caravanes qui ven oient arriver au vieux Kaire; celui de la Turquie 

( 1) Les beys, qui s'étoient approprié toutes les douanes, 
ne payoient dans les derniers temps, pour le myry de 
celle d'Alexandrie, que 5.413,147 médins, parce que,

sur les réclamations • faites antérieurement par l'ogâq 
des janissaires , le pâchâ se mit à son lieu et place pour 
1,331,249 médins. 
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d'Europe et d'Asie se partageoit entre Alexandrie et Dami.ette : Alexandrie faisoit
principalement Je commerce de l'Europe et de la Barbarie ;  et Soueys, celui de 
l'Arabie et de l'Inde. 

Le tarif suivant , en nous faisant connoître les différentes productions et mar
chandises que ces contrées fournissoient à l'Égypte et celles qu'elles en recevoient, 
nous indiquera en quoi consistoient les droits de douane qu'elles devoient payer , 
suivant les réglemens du sultan Solymân. 

1 M P 0 R T A T 1 0 N S. 

COMMERCE D E  SENN Â R ,  DE DÂ RFO U R ,  D E  FE ZEN , Ù'c. 

D É S I G N A T I O N

des 

.M A R C H A N D I S ES. 

Chichm {tchichm} (drogue), grain e l 
noire ressemblant à une lentilledure.l 

Cravaches de cuir . . . • . . . . • . . . . • •

Dents d'éléphant . . . . . . • . • . • . • . . .! mâles . . . . . . . .  . 
Esclaves . . • . • . femelles . • . . . • .

eunuques . . . . .  . 
Gomme Arabique . . . . • . . . . • . . • •

Perruches . . . • . . . . • . • . . • . • . • . . •

Plumes d'autruche . . . • . . . . . • . . . .

Poudre d'or . . . . . . . . • . . . • . . . . . . .

Tamarin . . . . . . . •  , . , , ,  . . . • . • .  , .

D R O I T S  
auxquels • 

E L L E S  S O N T  S O U M I S E S  

à la  Douane du vieux Kaire 
où elles arrivent. 

90 médins le grand sac. 
10 médins le petit sac. 
10 pour cent en nature. 

7 médins la charge de chameau, 
J 20 médins l'un. 
1 10 médins idem. 
246 médins idem. 

8 médins la charge de chameau. 
1 5  médins par cage et une perruche. 
10 pour cent en nature. 
Rien. 
40 médins le quintal, et 8 médins par 

charge de chameau. 

OBSER VA T/ONS. 
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COMMER CE DJEUR OPE , DJA SIE E T  DE BA RBA RIE. 

D R O I T S  AU X Q U E L S  E L L E S  S O N T S O U M I S E S  

DÉSIGNATION À ALEXA N D R I E  ( • ) ,  

, .... ..... 
des de 

DES .ÉTATS de de de 
LJVOURN� 

([ MARCHAN D I SES. du G. S. BARBARIE. MARSEILLE. VE.NISL. 

TRIESTE. --
Pour;. Pour ;. Pour ;. Pour ;. Pour;. 

Abricots . • • • • . . • • • • • • I l .  

Acier . . . . . . . . . .  : . . . . . 5· de 3 à 5· de 3 à 5· de 3 à 5· 
Aiguilles . . . • • . .  : . . . . . 5· Idem. Idem. Idem. 
Ail . . • . . . . . . . •  : . . . . .  

Alun . • . . . . . . . . . . . . . . 5· de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5· 
Amadou . • • • . . .  · . . . . . .  I l ,  
Amandes . . . • . .  : . . . . . J I ,  de 3 à 5. de 3 à 5· 
Ambre jaune . . !1 . • • • • . . ldtm. 
Ancres de vaisseau . . . . •

Argent brut en lingot . . .  
Argent vif . . . . . . . . . . . .  5· de 3 à 5· de 3 à 5· de 3 à 5· 
Armes . . . . . . • . . . • . . . • 5· Mrm. /dr m. Jdmz. 
Ar<fuifoux . . . • . . . . . . . . 5 · Jdnn. ldnll. ldnn. 
Arsenic . . . . • . . . . . . . . . /dr m. fdrm. 
Aspic (fleurs d') . . . . . .  de 3 à 5. IJ.rm. 
Bardaques et jarres • • . . . 10. 
Bernous , manteaux de 

laine . • . . . . . . . . • . . . 10. 
Bas . . . . . . . . . • . . . . . . . 5· 
Beurre fondu . . . . . . . . . .  I l .  

Bijouterie . . . . . . . . . . . .  5· de 3 à 5· de 3 à 5· de 3 à 5· 
Blanc de céruse . . . . . . • . Idem. /dm�. 
Bœufs . . • • . . . . . . . . . . .

Bois à brûler . . . .  ; . . . . . 10. 
Bois de construction . . . .  de4à '7· I l , 

Bois de Femambouc • . . . 5 ·  de 3 à 5. de 3 à 5· de 3 à 5 ·  
Bonnets rouges . . . . . . . .  10. Mrm. Jdrm. /dr m. 
Bougies . . . . . . . . . • . • . . ldmz. /dan. fdrm. 

( 1) Les marchandises arrivant des l::tats du grand-seigneur et de la Barbarie 
acquittaient presque toujours en nature les droits auxquels elles étoient soumises 
à la douane d'Alexandrie. La perception de ceux qui étoieilt levés sur les im
portations venant de Marseille, de Venise , de Livourne et Trieste , d'Angle
terre, et de tous ces pays par Smyrne, étoit établie en argent, d'après u n  
tarif toujoms inférieur a u  prix véritable des objets importés. 

(2) Les droits ne varioient point à Damiette suivant la nation de laquelle 
provenoicnt les marchandises, comme à Alexandrie. Ceux que cette douane 
percevoit ,  également dus par les négocians d'Europe, d'Asie et de Barbarie, 
étoient levés partie en argent et partie en nature. Les droits en argent étoient 
déterminés par une évaluation spéciale ct presque réelle de la valeur des 
marchandises , qui a voit lieu à mesure que les débarcations s'opéraient. 

(3) Les marchandises venant de l'étranger qui arrivoient au Kaire , étoient 
assujetties au paiement des droits établis à la douane de Boulâq , indépen
d:unment de ceux 'Iu'elles avoient déjà acquittés dans les ports d'Aicxanch·ie
ct de Damiette. De même qu'à Alex:mdrie, ils étoient pere;: us en argent , 
d'après une estimation très-modique des objets importés , il l'exception de 

"'· > "'
a ... "' "! "' " " 
!" -

Pour ;. 

de 3 à 5· 
ldun. 

de 3 à 5· 
Jdnn. 
ldmz. 

de 3 à 5. 

de 3 à 5· 

de 3 à 5. 

À DAMIETTE (z), ---- � .. D'EUROPE, 
> t!  
" !11 D'ASIE "' C:  
� ::=  ; o <t " "'  
!" t'l  DE BARBARIE. -

P. ;. Pour;. 

Secs , J z pour cene. 
{Frais, 10 pour cent.}

· · • • En pâte, 1 méd. le 

5· 
5· 

5· 

5· 

5· 
5· 
5· 
5· 
5. 

5· 
5 ·  

rouleau. 

J O P· ;. 
10. 
12,  

. . . . . . . . . . . . 

12.  
I Z .  

J2 .  
12.  
10, 
12. 
10: 
1 2. 

• • • • • • •  0 • • • •

• • • • 0 • • •  0 • • •

JO. 

10. 
• • • • • • • • • • •  0 

12.  
10. 
J2,  

1 8o méd. l'un. 
1 2  p. ;. 

( 1 J et demi p. �e.nr. !
• • • .  ÎDe n il  J I  mC'dms 

Jcs ctnr pi�Ct":$. 
5

. , u p. ;. 1 5· 10. 
5 ·  12.. 

À 
d<S Étus du G. S. 
et de la Barbarie 1 

� " 
oux r� a zNÉCOCIANS ���-

� �· 
Égyptiens. 

Pour;. P. ;. 
10. 

4· 2.  
4· :1 .  

10. 
10. :1. 
4· 

JO. 
4· 2. 

10. 

4· 2. 
4· 2. 
4· 2. 
4· 2. 
4· 2. 
4· 

4· z. 
4· 

10. 
10. 2. 
4· 2.. 

4· 
10. 

7· 2., 
4· 2. 
4· 2.. 

-
B O ULÂQ (3)'........ 

Jdo 
CHRÉTIEN1'é1 ACHETÉES 
�� .Il par 

c " ... 

t1'1·� LES NÉGOCIANS c �· 
x ""  � � ti'  ..., z Égyptiens - c ::.�· 
0 '  !! 0 
� Il  :;; B· l ALEXANDRIE. c (;; :0: --

P. . . P. . . Médins. 

6 1e quintal. 

1 .  3.  38 la caisse. 
1. 3 .  6o le baril. 

1 .  3· 30 la caisse. 
1 8  la pièce. 

' ·  3 ·  6 le quintal. 
1, 3· 6o la caisse. 

1 .  3.  89 ies 75 rottles. 
1 .  3· 1 2  la pièce. 
1 .  3· J o  les 120 rott!. 
1 .  3· 5 •  le baril. 
1 .  3 · 5 1  la balle. 

6 l'une. 

5 l'un. 
:1 les •o. 
6 à 30 la jarre. 

1 .  3 ·  8 o 1 a caisse. 
J ,  3. • 2 les 7 5 roules. 

IdeS i jo m. les 100 
• • • • pièces. 

1 .  ,. r , ,  q
"

""

l. 
1. 3. • la paire. 
' ·  3 . 3 o l a  caisse. 

ceux fixés à 1 o pour cent, qu'on recevoit en nature. On doit remarquer 
que , lorsque les marchandises arrivent des États du grand-seigneur et de 
l a  B:'.rbarie, les droits de cette douane varient de 4 à r o pour cent , si c'est à 
un négociant Égyptien qu'elles appartiennent, et de � à 4 pour cen t ,  si c'est 
à un négociant Européen ; ct que , lorsqu'elles arrivent de la Chrétienté , ils 
sont fixés à 3 pour cent peur les négocians Égyptiens , et à 1 pour cent 
seulement pour les négocians Européens étrangers à la nation d'oll sont 
envoyées les marchandises. Ce droit est nul, lorsque les expéditions arrivent 
d'un port de la nation du négociant Européen auquel eflcs sont adressées; 
et c'est dans cette circonstance que le droit d'entrée à Alexandrie est de 5 
pour cent pour le premier, tandis qu'il n'est qu,e de 3 pour cent pour le 
dernier. Il existe une autre position dans laquelle les marchandises expédiées 
au Kaire ne payent pas à Boulâq les droits• que nous énonçons ; c'est lorsque 
les négocians Égyptiens les ont achetées à Alexandrie : ifs en sont quittes 
alors moyennant le léger droit fixé par balle ou par pièce, porté dans le 
tarif; tandis que le négociant Européen est soumis aux même5 droits qu'il 
acc1uitte lorsque les marchandises lui arrivent de l'étranger. 
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DLSlCr>;ATJON 1-- À DAMIETTE, 

----lï----�--�-'--�----�--�r--' � 

À B O U L Â Q ,  
-

des 

MARCHAN DISES. 

Bourre de Brousse . . . . . . 

)3ourre de soie, ct coton 
et soie . . . . . . . . • . . . .

Brai . . . . . . . . . . . . . . • •  

Bure pour v�temens . . .  . 
Café . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Caraonia ( drogue ) . . • . .

Caroubes . . . . . . . . . . .  . 

Cerceaux . . . • • . . . . . . .

Chabraques . . . . . . .  , . . •

Chair salée • . . . . . . . . . .

Châles . . . . . . . . . . . . • . .

Châles de laine . . . . . . .  . 

Châlons . . . . . . . . . . . • . •

Chal y d'Angora . • . . . • .

Chandelles . . . . . . . . . .  . 
Charbon . . . . • . . . . . . . .

Châtaignes . . . . . . . . . .  . 

Chevaux . . . . . . . . . . . .  . 

Cinabre . • . . . . . . . . . . . .

Circ brute . .  , . . . . . . . .  . 
Clous . . . . • . . . . . . . • . .

Cochenille . • . . . . . . . . .

Cocos . • • . . . . . . . . . • . .

Colophane . . . . . . . . . . . 

Confitures . . . . . . . . . . .  . 

Contarics de toute qua-
lité . • . • . . . . • . . . . . .

Comos ( drogue de Bar-
barie ) . . . . . . . . . . . .  . 

Corail . . . . . . • . . . . . . . .

Corail faux . . . . . . . . . .  . 

Cordages . . . . . . • . • . . . .  
Coton en laine . . . . . . .  . 

Cottes de mailles . . . • • . .

Couteaul< grossiers . . . . .  
Cuiller� de hois . . . . • . . .

Cuirs de bœuf . . . . . . . .  . 
Cuirs maroquim . . . . . .  . ! n�uf ouvré . .  
Cuivre . .  b�ut . • . . . . .

\leux . . . . . .  . 

Dents d'éiC:phant. . . . .  . 
Dorures . . . . . . . . . . . . .  . 

Do·ap� . . . . . . . . . . . . . .  . 
Drogueries . . . . . . . . . .  , 
Eau de girolle . . . . . . . .  . 
E:lll-dc-vie . . . . . . . . .  , . 

Éponges . . . . . . . . . . . . _. 

E�clavc:s . . . . . . . . . . . .  . 
Etain . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Étoffes . . . . . . . . . . . . . . 
Étoff�s de 1 hlcb . . • . . . .�roffes d'A mouy .. . . . .  . 

Ltoffts de Tur<Juic . . . . .  . 

À A L E X A N D H I E ,  

de 
Dl$ .bTAT$ de cie d.< LIVOUR:OOI: 

ct 
dU .G. S. 8/.ftiAIUE. MARSE.IL\.&. V f. N 1 SE. 

TRIESTE. 

- - � -

" 
.. 
"' 
" 
r ... >1 .. ,. " 
!" 

D' .EUROPE, 

D'ASI,E 

.. 

DE BARBARIE. 

........ 
Jes Êuts du C. S. de fa 
ca de la Barbarie, 
� 

aux 

Égyptiens. 

CH.RÉTIE�Tâ 1 ACHETÉES 

LES NÉGOCIANS 
Êt';p1lrns 

.À AJ..U:Afft&l1, 

, ______ - -- - -·-----
Pour�- Pour�· Pour�- POtlr ;. Pour ;. Pour ;. P . .;. )>our �· Pour ;. P. ;. ' P. ;. P. ;. Midins. -

4· 

I l , 

I l ,  

10. 

5· 
5· 

5· 
Jo. 

5. 

JO. 

I l .  
I l .  

10, 

dq à 5· 
5· 
5· 

5· 
5· 
5· 

5· 
5· 

4· 

I l , 

10. 

I J .  

I l .  

10, 

· · .· · ·  . .

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5.

de 3 à 5· 

de 3 11 5. de 3 !t 5.  de 3 à 5.

de 3 à 5.  de 3 à 5.  de 3 à 5. de 3 à 5. 
lrltm. ldtlll, ldtm. ldrm. 

• •  0 . , 0 0  

de 3 à 5. de 3 à 5.  de 3 à 5. 

ldm1. /don. 

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. 
/d(ln. ldrm. 

de 3 à 5· de 3 à 5·  de 3 à 5· de 3 à 5· 

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 b 5. de 3 à 5. 
Ütm. ldm1. ldtm. ldon. 
ldtm. lt!tm. lrlrm. ldrm. 

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. 
!don. ldtm. ldtm. ldrm. 

6o m. la pièce. 
de 1 o à  1 3 � p.;. 

JO, 
5· 

. . , . . . . . . . .  . 

J I ,  
2 Tf1· p.' 100 cere. 

JO. 
' 1 .  
10, 
JO, 
10. 
10. 
12,  

a o  m. p.' 1 cnufT. 
5· . . . . . . . . . . .  . 

18o rn. l'un. 
5· . . . . . . . . . .  . . 

5 ·  10, 
5· 1 o.

10. 
1.1, 

5· 1.1, 

5· J O, 

5· 1 o. 
5· JO. 

1 2 .  
12. 
1%. 

5· . . . . . . . . . . • •  

5. 
5· 
5· 

. . . ' 

5· 
5· 

10, 
10, 

d� 10 à I l ,  
1 2 .  
1 1 .  
10, 
10, 

5· 

u .  
10, 
10. 
10, 

146 m. pour 4-
11 p. �-
10, 

30 m. la pièce. 
4o m. la pièce. 

10 p. �· 

4· 

4· 

10. 
4· 

JO. 
10.  
4· 

10. 
JO. 

7· 
4· 
4· 

10. 

4· 

4· 

4· 

7· 
10. 

5· 
1 o. 
10. 
1 o. 

4· 

JO, 

4· 
4· 
4· 

4· 
10. 
4· 

10.  

4· 
10.  
1 o. 
10. 

4· 
4-

IO. 
10 . 

4-

'l· 
4· 
5· 
5· 

4· 

" "  . . . . . . . .  1oà3o l'un. 

· · · · 1
·

· ·  . .  

.1. 
2. J .

2. 

:1, 
.1. 

1. 

.1, 

1. 
1. 

2 .  

2 .  

2 .  
2 .  
2 .  

1 .  
2 .  

1 .  

1 .  

1 .  

J .  

1 .  

1 .  
1 .  

1 .  

1 .  
1 .  
1 .  

1 .  

3 à 30 la pièce. 
13 la jarre. 

8 fa balle. 

50 la baffe. 
7 le quintal. 
1 p.' 1oocerc. 
8 la balle. 

1 1  fe baril. 
5 l'un. 
1 l'un. 

3· 1o la pirœ. 

15 la pièce. 

15 la caisse. 
3· 

3. 6o le quint3l, 

3· 93les7srordt! 
1 8 le quintal. 

3 .  10 le baril. 
3 . 1 l'oque. 

50 le baril. 
3. z 5 la çaisse. 

3 .  90 la barrique. 

50 la balle. 
3. 6o la caisse. 
3. • 5 la caisse. 

1 o les 110 ronl 
1 3 le quintll. 

3 . 5o la barrique. 
8 la bali�. 

4 1'un. 
6o fe quintal. 
53 le quintal. 

6o le quint31. 

3. 90 la caisse. 
3 .  •5 la pièce. 
3 .  5o la balle. 

1 S la balle. 

3 . 1 3 1 le baril. 

J· 1 5  à 6ola pièce. 
5 p.;. 
/tl(ln. 

8 à 50 la pièce 



DÉSIGNATION 

des 

M A R  Cil A 1\D 1 SES. 

Faïence . . . . • . . • . . • . . .  

Fassout· (drogue) • • .  : . .  
Fer . . . . • . . • • . • • . . • . .  

Fer-bbnc . . • • . • • . . . . .  

Fer en plate:tu • . • • • . . . •  

Fers à chev:tl. . . . • • . . . .  

Ficelle . • • • . • . • . . • . • . •  

Fil. . . . . . . . . • . • . . . . . .  

Fils de fer ct de laiton . . .  
Fingâns ( ta�scs ) . • • . . . • •  

Flanelles peintes . • • • . . •  

Foueh ( dt·ogue) . • . . • . •  

From:tges . . . • . . • • . . . . •  

Fruits secs . . • . • . . • • • . .  

Galles . . . . . . • • • • • . • . .  

Gcdâry ( drogue pour l:t 
teinture) • . . . . . . . . . .  

Giaqluu (idem ) . • • • • • • .  

Girofle . • . . . . • • • . • . • .  

Gomme de Syrie . . • . . • •  
Goudron . . • • . . . . • . . . •  

Graines de concombre . .  
Graines d'indigo . . . • • • •  

Graines de pastèque . . • • •  

Grenade . . . . • • • • . . . . .  

Hachych ( t )  . . . . . . . . .  . 
1 lachych non lié . . . • • . .  

l-bricots . . . . . . . . • . . . .  

Herâm de tou1e qualité 
(couvertures de l:t.ine). 

Hcr.îm cie soie . . . . . . . • •  

Horlogerie . . • . . . . . . . .  

Huile . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Huile pour la peinture • .  

lndi�o . . • . . . . . . . . • . . .  

Jarres pleines de terrail le. 
Jus de réglisse . . . . . . . .  . 
Kolkâb (échasses pour les 

femmes) . . . . . . . • . . .  

Laine . . . • . . . • . . . . . . .  

Laiton . . . . . . . . . . . . . .  . 

Lamcttes d'arg. ct fausses. 
Lampes cie verre . . . . . .  . 

Liqueurs . . . . . . . . . • . . .  

Mahlcb (noyaux de ce-
. ri ses ) . . . . . . . . . . . . .  . 

Marbres en blocs , colon-
nes, can·eaux et tables. 

Marchandises de l'Inde . .  

Mastic . . . . . • . . . . . • . . .  

Merceries . . . . . . . . . . .  . 
Meules de moulin . . • . . .  

D E  
, ' L E G Y P  T E. 

D R O I T S  A U X Q U E L S E L L E S  S O N T  S O U M I S E S  
;...- À A L E X A N D R I E ,  

........ 
de 

DE.S éTAT� de .de Je 
LIVOURNE 

Cl 

" 
> :. a ... .. -1 .. 

À UAMIETTE, 

D ' E U R O P E ,  

D'ASIE 

er 
du G. S. OAPIA"Il, MARSEILLE. V l! N 1 SE. "' "' 

Pour;. 

I l .  

t o. 

I l ,  

l t .  

I l ,  

I l .  

5· 

5· 

5· 
7· 
5· 

10. 
' ' · 
5· 

S· 

5· 

5 · 
5· 

TRIESTE. !" DE BARBARIE. 

-- - - - -------- -
Pour;. 

I l .  

• �· • • •  0 

Pour;. Pour ;. Pour ;. Pour ;. P. :·. 
de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 i1 5. 5. 

Pour.;.. 

10. 

ltlcm. 
Mrm. 

/Jmz. 
ldrm. 

Id tm. 
ldrm. 

de 3 à 5. de 3 à 5. 

/Jrm. 
ldrm. 

de 3 it 5. de 3 à 5- de 3 à 5. de 3 à 5. 

5· 
5· 10, 

1 Zo 16� mrd. ct dani lcsl 
• o • • JOO roU!C$ . 

5· . . . . . . . . . .  . .  

1 0  p. �. 
5 ·  . . . . . . . . . .  . .  

de r o à t2, 
11 ,  
11 .  

I l .  . .  . . . . . . . . . . 

J • • 0 0 • •  0 • • • • • •  0 

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à 5. 5. r o. 
to. 
1 1 .  

7 m. l e  rouble. 
llo méd. le sac. 
1 m.�lerouble. 

t1,  
3 méd. l'cque. 

1 2  p. ;. 
12, 

10. 10. 
t O. • • • • . • • • • • • •  

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 à·5. de 3 à 5. 5· • . . . . . . • . . . .  {de2àJom.l 
1� j;trrc. • • • • • • • 12. 

4- m .  l'une. 

I l .  

de 3 à 5 .  de 3 à 5 .  de 3 à 5. 
de 3 à 5. de 3 à 5. 

cie 3 à 5. de 3 à 5. cie 3 à 5. de 3 à 5. 

0 0 .� 0 • • • • • 0 • •  0 0 0 • 0 • • • •  

de 3 à 5· 
10. 10. tO. 10. 

de 3 à 5 .  de 3 à 5. de 3 à 5 de 3 à 5. 
. . . . . . .  ! . . . . . . . . . . . . .  . 

5· 
5· 

5· 

11 .  
11. 

10. 

10. 
11.  
1 2 .  
10.  

8o m. le cafas. 
1 0  p. ;. 

5· . . . . . . . . . . .  . 
to. 10. 

5· 10. 
86 méd. l'un� . 

-
À B O U L Â Q ,  

d<> Éta ts du G. S. de 1• 

�� de ta B.ub.uic, 
_..__. 

lUX 

NtCOCIA>S 

Égyptiens. 

- -

CHPBTIENTt , A C H E T É E S  

LESNËGOCIANS 

Ésyplitns 

.À ALEXAI"DRIE-o 

-- -1------
Pour ;. P. ;. P. ;. P. ;. Mtdlns. 

10. 
tO. 
4· 
4· 

�o. 
10. 
4· 
4· 

4· 
10. 

to. 
10. 
t O. 

10. 

10. 
to, 
4· 

4· 

4· 
4· 
4· 
4· 
4· 

10. 

7· 
JO. 

to. 

10, 
5· 
4· 
4· 

JO. 
4· 

10. 

tO. 
to. 
4· 

27m.l'unc. 

1 ,  

1, 
2. 

1, 

1. 

1. 

2. 

2, 

2. 
2, 

1. 

10. 
1. 

1. 

1 .  
1 .  

3. 2 5 la c�isse. 
50 la balfe. 

3, 178 {., l•O bltrCS, 

3· 35 le b�ril. 
4o le quintal. 
4o le quintal. 

8 le quintal. 

1 5 le quintal . 
t .  3· tz le quintal. 

8 la caisse. 
1 .  3· 8 1a pièce. 

1 ,  

50 la balle. 
6 le quintal. 

j à 9 Ir panier. 

. . l .  t 8 1e quintal. 

50 la halle. 
50 la balle. 

3· 45 le quintal. 

7 ; la couffe. 

8o le sac. 
6o le sac. 
1 4  la balle. 
1 4 la balle. 
'4 la balle. 

4o l'un. 
50 l'un. 

1 .  · 3 .  t o la cais�e. 

1.  
1.  

1 .  

. ·. 

1 ,  

3· 
3· 

3· 

3·  

3· 

r à z la jarre. 

3 la jarre. 

.z l'une. 
6o la caisse. 

8 la balle. 
1 1  la balle. 
45 le baril. 
3 o la caisse. 
2 4à 44la balle. 
2. 5 la caisse. 

1 4  la halle • 

2. 7 1a pièce • 

r o pour.;.. 
1 o la caisse. 
3 o la caisse. 
17 l'unc. 

( t) C'lst la plant� du chanvre séchée et qui sert à préparer de� drogues enivrantes , -ou que l'on fume mêlée :tvec du t:tbae. 

É. M. 



M É M O I R E  S U R  L E S  F I N A N C E S 

D R O I T S  A U X Q U E L S E L L E S  S O N T  S O U M I S E S  i 1 ,----------------------------------'�------�--------------------- 1 
D L S IGNATI O N À A LEX A N D R I E , À DAMIETTE, À B O U L Â Q ,  

-.....
. 

1 ... 
de 

DU UATS de de de 
IJVOUI'tHI 

M A R C H A N D I S E S. du C. S. •ARBARI'L MARSEILLE. V E N  1 $1.. <l 

TrUU1'.t. 

o. 
> , 
a 
.. .. ... .. " = 
!" 

.. 
> 0  " . 
,. 1'1  ::c: C  
,. ,.  .. o "' "'  
!" 1'1  

D ' E U R O P E ,  

D'ASIE 

et 

DE BARBARIE. 

------ ------ ------ ------ ------ ------ ____ , _________ _ 

Miel . . . . . • . • • • . . • . . .

Minium . . . . . • . . . . • . . .

Miroirs . • . . • • . • . . . . . .

Mortiers . . . . • . . . . . • . .

Mouchoirs de soie . . • . • .

Mousselines • . • . . • • • • . .

.Mousselines peintes . . • . .

J\loutons . . . . . . . . • • . • •

Négresses • . • . . • . . • • . .

Noistttcs • . . . . . . • . • . . .

Noix . . . • . . . . • . • • . . . .

!'<ni x de pipes . • . . . . . . .

Œufs de poisson dits cn-
viar . . • • • • . . • . . • • . .

Ognons . . . . . . . . . . . . .  . 

Olive� . •  : . • • • . • . . . . . .

Or dinqu�nt . . . . . . . • . .

Oud harah ( pyrètrc ) . . . 
Outre� . . . • • . • • . . . . . . .

Papier . . . . . .  , . . • . • . . .

Pa�tèques de J:tlla . . . . .  . 

Peaux de chèvre . . . • . . .

l'dgncs de hois . • . • . . . .

Pdktt•rics . . . . . . . . • • . •

Pierres à fu,iJ . . •  , • • .  , . 
Planches tt solives . . • • . .

l'Iomb . . . . . . . . . . . . . .  . 
Poil de chèvre . • . . . • • .

Pu ires cl es Arabes de Tor. 
J>oisson !CC tt salé . . . . .  . 

Poivre giroRé • . . • . • . . •

Pommes . • • • • . • • . . . . .

Porcelaine . . . . • . . . . . .

Poudre i1 c�non . . . . . . • .

Poudre pour colle[ risr/ls]. 
Prunes • . . • . . . . . . . • • .

Q�tyb ( drogue) . . . . . . •

Queues de cheval • . . . . .

Quincailleries de toute 
espèce . . • . • . . . • . . . •

Raisins en caisse . • . . . . .

R.tisins frais . . . . . . . . .  . 

Raisins �cc· s . . . . • . . . . . •

Rechauds en terre . . . . .  . 

Réglisse . . . . . • . . . . . . . . 

Safran . . • . • . • . . . . . . . .

Sakp . . . . . . . . . . . . . . . . 

S ! en p:tin . . . • •avon . •  

liqutdc . . • . . .

Saic . • . • . . . . • • . . . . . .

Sdcs . . • . . . . • . • . . • • • .

Sd de nitre . . . . . . . . . . •

�elles avcc lcs ùricrs, &c. 
Serviettes . . . . • . . . . . • .

Pour ;. 
I l .  

1 0  • 

4· 
• • � • • •  0 

1 0. 

10. 

t l . 

5. 

10. 
10. 

5. 

5· 
10. 

10. 

ID. 

I l ,  

I l . 

10. 

10. 
5· 

Pour �. 
I l, 

10. 

I l  . 

t l , 

I l .  

I l ,  

1 ' · 

I l .  

5 · 

I l ,  

I l ,  

Pour ;. Pour �. Pour;. Pour ;. P. ;. Pou r ; .  
u p. ;. 

de 3 à 5. de 3 à 5. de 3 it 5. <le 3 à 5. 
/dun. /dun. 

de 3 à 5. de 3 à 5.

de .> à 5. de 3 à 5. de 3 h 5. de 3 à 5.

de 3 à 5. de 3 à 5- de 3 ;\ 5.
ldrm. ldrm. 

de 3 à 5. 
de 3 à 5. /don. 

Mon. 
/don. de 3 Il 5· 

de 3 à 5- cie 3 ir 5. de 3 à 5. de ; à 5. 

de 3 à 5. de .> à 5. 

de 3 à 5· de 3 à 5· de 3 à 5· de 3 à 5· 

de ; ;\ 5. de 3 il 5. 

. . . . . . . , . . . . . . . 

5· . . . . . . . . . .  . .  

5· . . . . . . . . . . .  . 
1:1.. 

10. 
u. 

18 méd.l'unc. 
1:1. p. ;. 
IZ. 
10. 

Il, 
1' m .  r· 2 couiTtS. 

u p. ;. 
5· 10. 

3 méd.l'un. 
5· :1 à )  m. la roui�. 

1 0  p. ;. 
1 méd.� l'une. 

12 p. ;. 
5· . . . . . . . . . . .  . 

5· . . . . . . . . . .  . .  

5· �9m.le)10pb.nch. 
5· I l  p. �· 

11.  

5· . . . . . . . . • . . .

3 6 m. la caisse. 
5· 10 p. :. 

J 1.  
I l .  
u. 

5· 1 o. 
3 6 m. la caisse. 

1 0  p. ;. 
12.  
10.  
1 1, 

• • •  • 12.. {de Syrie, JO m .  le} 
• • · • halloc; de D.amu 1 

10 JlOUr CfiH, 

5· 5 p . .;. 

10. 
10, 
IO, 

d-�-Ê�u-�-d-u--C-. S�--�-----------, 1 
cr de la &rbuic, CMRtTtE.STÉ, 
..-----.... ------�. 

ACHETÉES 

pu 
LEs Ntcocu�s 

�gypti"' 1 
À .... .,l'Ill. 

- - -,- -----
Pour ;. P. ;. P. •• P . • . MWn� 1

6 à 6o la jarre. 
3 · 67 le baril. 

rop . .;. 
4· 

JO. 

10. 
4· 

10. 
5· 

10. 
10. 
10, 

10. 

JO. 

4· 
10. J m. l'ùn. 

1 o. 
4· 

10. 
4· 

4· 
4· 
4· 
4· 

10, 
10. 
4· 

10. 
10. 

7· 
10. 
10. 
1 0. 

10. 
10. 
10. 
10. 
10, 
10. 
10. 
4· 

4· 

4· 
4· 

10. 

1 0. 

10, 

2. 
1 . 1. 

2 • • • • •  

3· 6o la caim. 
2 l'un. 
5 à 1 o l'un. 
3 à4ob pièce. 
3 à4ohpièce. 

6 le quinlll. 
6 le quin!ll. 
8la caisse. 

. . . . • • . . 30 le baril. 

2. 

.2. 

2.  
2.  
2.  
2.  

;!.. 

:1. 

1 • 

1 .  
. . 
1,  
1 .  

1 ,  

1. 

1. 1. 

2 . . . .  � 

2 • • • • •  

;! • • • • •  
:1. .. 

11 la jme. 
3. 1 1  la boi!e. 

50 la balle, 
1 l'un. 

1 l'une. 
1 à 3 l'une. 
8 la balle. 

3· 1 7 i JJol•pn•. 
3. 3 o la barriqut. 
3. 1 à 1 i l'unt. 

3 • 7le pain. 
50 la balle. 

• . . . 6 le quinnl. 
3. 6o le baril. 

• • • • 1 l'une. 
3. 6o (3 caisse. 

18 la balle. 
5 3 91e p1nier. 

50 la balle. 
811 balft. 

3 · 38 b Clisse. 
1 5 la caille. 
10 le panier. 

5 à 91e p1nier. 
1 l'un. 

1 3 la balle. 
5 ; la roule. 

1 8  la caissc. 

. 
. . 

• 3 à JO 1• jure. 

J· ,5 la pièce. 
4o la caisse. 

8 Il halle. 

1 à ) l'wore. 

Il 



DÉSIGNATION , .... 

, .... 

des 
DtS hTATS de 

MARCHANDISES. du G. S. BARBARIE. 

- -
Pour �. Pour �· 

Sirops . . • • • . . . • • • • • • •

Soie . . . . . . . • • . .  • · · · · · 5· 
Soie de Brousse . . . . • . . 4· 
Soie teinte et cordonnet. 
Soieries . . . . . • • . . • . • . • 5· 
Soufflets • . . . . • . • . . . . . JO, . . . . . . . 

Soufre . . • • • • . . • . • • . . • 1 1, 
Souliers . . . . . . . . . . . • . . 5· JO, 
Spica Celtica . . . . . . . . •

Sublimé . . . . . . . . . . . . . . 5· 
Sucre . . . . . • • • • • . . . • . .

Suif. . . . . . . . . . • • . • . . .

Surfaix en laine • • • • • • •.
• 

Tabacs . • • • • • • • • • • • • .  1 1 .  

Taïoles . . . . . . • • • • • . • . 5 ·  
T�pis de sofa . . . • . . • • • 5· 
T�pis de toute qualité . . . ro. 
Tartre . . . . • • • . . . . . . . .

Toilcri�s . . . • . . . . . . • . . 5· 
Toiles de Barut et autres . 
Toile� de Dohour, Bagh· 

dâd, &c . . . . . . . . . . . .  
Toi!es des Indes . . . . . . . ro. 
Tnilcs de soie . . . . . . . . . 5· 
Toiles peintes . . . . • . • . .

Tounbac ( espèce de ta-
bac) . . . . . . . . . . . . . .  

Tuyaux de pipe . . . . . . . .  de j �à  10. 
Vtrrerie . . . . . . . . . . . . . .  JO, 
Verrerie et cristaux • . . • .

Vin . . . . • . • . • . • • . . . . .

Vinaigre . . . . . • • . • . . . .

Vitriol. . . . . • . . • • • . . . .

Vieux souliers . . . • . . . . . 10. 

D E  L 'É G Y P T E. 3 4 3 
DROITS AUXQUELS E L L E S  S O N T  S O UMISES

......_ 
À ALEXAN D R I E ,  À DAMIETTE, À A B O U L A Q, 

de 

MARSEILlE. 

-
Pour �· 

de 3 à 5· 

de 3 à 5· 
• 0 0 0 • • •  

de 3 à 5· 

dq à 5. 

de 3 à 5· 

...... 

de 

VENISE. 

-
Pour ;. 

de 3 à 5· 

·de 3 à 5·
. . . . . . . 

de 3 à 5· 

ld�m. 
Jdem. 

. . . . .. . .  

de 3 à 5· 

de 3 à 5·  

de 3 à 5 ·  

d e  3 à 5· 
. .  . . . . . 

de 

LIVOURNE 

Cl 

TRIESTE. 

-
Pour;. 

de 3 / q. 

de 3 à 5. 

de 3 à 5· 

Idem. 
Jdrm. 

de 3 à 5· 

de 3 à 5· 

de 3 à 5· 

de 3 à 5· 
. . . . . . .  

"· > 
z " ,. .. -i "' ,. "' 

!" 

-
Pour ;. 

de 3 à 5· 

de 3 à 5· 

de 3 à 5·  

de 3 à 5· 

de 3 à 5· 

.. > t)
" l'i  
CI> C'  3: :xs  
; o  
" ""  
!" ['>  

-
P. ,. 

5· 

5· 

5· 

5· 
5· 

,..._._...__._ 

D'EUROPE, 

'D'ASIE 

ct 

DE BARBARIE. 

Pour;. 

. . . .  . . .  . . .  . . 1 J à 20 m. la roule. 

• • • • • •  • • • •  0 0 

J1 p . �. 
10. 
10. 

0 • • • • • • • • • • •  

J2, 
. . . . . . . . . . . .  

. · · · · ·  . . . . . .
u. 
12.· { 1 m(d. �� d�mi a 1} • • • · �� de-mi le pic. 

, .... . des Eu15 du !.-. S. 
c1 de fa Barbarie, 
-----

" 
aux tr. �  

c 

N(COCIANS a z ... ' , .. � � � �· ÉID'PIÏ<ns. � 
- -
Pour ;. P. ; . 

4· 2, 
4· 
4-

10. 
4· 2. 

10. 
4· % .  
4· 

JO. 1 . 
4· 2. 

1 0. 

4· re Tur�uie, 10 p.•}
c�ul; de Syrit, d� · · · · ü + l'oque. A pt�· 
$Cr, 1::. p.' c:cur. 

4· 4· 

J O P· �· 4· 1. 
1 o. 4· 
10, 4· 2. .

5· . . . . . . . . . . . .  4· 2. 
10. 5· 
5· 4· 

10. 4· 
1 0 .  10. 
10. 4· 2. 

$ · JO. 5 · 2, 

J:.t.. 10. 
10, 10. 
JO, 10. 

5· 10. 4· %. 
1 0  

5 0  m. l e  baril. 
5· . . · · · · · · ·  . . . 4- 2. • 

1 0  p. ;. 4-

......... 
de la 

CHRÊTIESTÉ, ACHiTÉES 

,.._....,._.., ..c par 
c " 
�- .,. c LES N�GOCIANS trf.X .. .... � z  ;,�· tgpli<ns'" �  

=.(lq; ... 0 , � " n  i: D � ;;  À ALl.XA�DRJE, 
c ;; � -- -

P. �. P . . Mldins. , . 

1 .  3 . 2 5 la caisse. 
1 à 7 la roule. 
1 à 7 la roule. 
5 le paquet. 

1 .  3· 1 5 /160 la pièce. 
8 la halle. 

1 .  3 · 6 1es 165 rott!. 
2 la paire. 

'· 3·  98 la barrique. 
' ·  3 . 8olcs75 rottles. 

6o le tptintal. 
3 à 1 1  l'un. 

' ·  27 la balle. 

1 les <JU:ttl·e. 
1 à 5 l'un. 
5 à 1 2  l'un. 

'·  3· 90 le baril. 
3 ;, 1 5 la pièce. , 
1 à 5 la pii:ce. l 
1 à 5 la pièce. 
3 à4o lapièce. 
J à 1 z la pièce. 

1 .  3· 4 à :o la pièce. 

28 la balle. 
8 la balle. 
8 la balle. 

1 .  3· 7 le <juimal. 

' ·  3· 7 5 la barrique. 
1 la paire. 

C 0 M hl E R C E  D E L 'A R A  B 1 E E T D E L '/ N D  E.

DÉSIGNATION 
DROITS D R O I T S  

a.uxquels elles sont soumises DÉSIGNATION auxquels elles sont soumises 
DES M A R C H A N D I SES. À LA DOUANE DE SOUEYS, 

D E S  M A R C  H A N  D ISES. À LA DOUANE DE SOUEYS, 

où elle;� arrivent. où elles arrÎ\'ent. 

Aloè� soccotrin . . . . . . • . . . . •  1 65 médins le quintal. Bois de parfum • . • . . . • • . • . .  Ne payent aucun droit. 
A'nzarout . . • . . • . . . • . . . • . •  165 idrm. Bois de sanclal. . . .  : • . . . . . . .  165 médins le quintal. 
Assa fœtida . . . . . . . . . . . . . . .  99 u�m. Bois de Femambouc .. . . . . . .  66 idrm. 
Baume de la Mekke . . . . . . • . •  165 idtlll. Café de Mokhâ . . • . . . . . . . . .  -foo médins la farde. 
Benjoin . . . . . . . . • • . . . . . • • •  J65 id�m. Café en coque . . . . , . , • . . . . •  8z  id�m. 
Bois d'Inde . . . . . . . . . • . • . • •  . 99 idrm. Canclle . . . • •  , , , • . . • • • . • • .  165 idrm. 

É. M. Z z  z. 



3 4 4 M É M O I R E  S U R

DLSIGNATION 

DES MARCHANDI SES. 

Cardamome . . . . . . . . . . . . .  . 

Ceintures . . . • . . . . . . . . . . . .  j 
Chiiles . . . . . . . . . . • . . . . . . • .  

Chichm [tchiclun] . . . . . . . .  . 

Cocos . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Confitures . . . . . • . . . • . .  , . .  
Copal . . • • . . . . .  , . . . .  , • . .  

CO<JUCS du Levant . , . , . . • . .  

Coton filé des Indes . • . . • . . .  

Otfr . . . . . . . . . . . .  , . . .  , . .  . 

Dents de poisson� . . . . . . . . .  . 

Doukrame [ dvui<Mn} . . . . .  . 

Eau de canelfe . . . . . . . . . .  , . 

D R O I T <\  
auxquels elles sont soumises 
À LA DOUANI:.DE SOUEYS, 

oi1 elles arrivent. 

340 médins le <Juintal. 
Chaque dix pièces , une en 

nature. 
Mtm. 

66 médins fe quintal. 
.1 5  idrm. 

Ne payent aucun droit. 
165 médins Je quintal. 
66 idrm. 

Ne paye aucun droit, 
99 médins fe quintal. 
2.6 médins f'ardeb. 

Ne paye aucun droit. 
/dr m. 

Encens. . . . • . . . . . . . . . . . . . z 3 méclins le quintal. 
· 1 Chaque dix pièces , une en 
rtoff�s 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 .  0 0 .  0 0 0 nature. 
f:�rerk ou i\lelanch . .  , . , , . , , r65 médins le quintal. 
Gin;:embre . . . . . . . • . . . . . . .  

Gomme . . . . . . . . . • . . . . • . .  

Gomme éfémi. . . . . . . . . . . .  . 

Gomme bquc . . . . . . . . . . . .  . 

Graines no res . . . • . .  , . . . . .  . 

l labb cl mclouk ( gr;line pur-
gat'\'e) . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

l lcrmodates . . . . . . . . . . . . .  . j tndigo des Indes . . . . . . • . . . .

66 idtm, 
Ne paye aucun droit, 
165 médin:. le quintal. 

p idrm. 
Ne payent aucun droit. 

396 mtdins le quintal. 
66 idrm. 

198 ida11. 

L E S  F I N A N C E S 

D L S I GN A T I O N  

Dt:S M A R C H AND ISES. 

Khoulân' ( drogue ) . • . • . . . . .

Kourkoum (c'Clt le cr1rcu,;,a). 
Lota . . . . . . . . . . . . . . . . • . . .

Lyf . . . . • . • . . • . . . . . . . . . . .

Mousselines • . • . . . . . • . • • .  · l
Myrobolans . . . . . . . . . . . . .  . 

Myrrhe . . . . . . . . . . . . . • . • . .

Noix vomique . • . . . . . . . • . .

Peaux de chèvre et de mouton. 
PigMnS d'Inde . . . . . • . • . . . .

Poivre . . . . • . . . • . . . • . . . . .

Poivre girofté . • . . . . • . . . . . .  

Porcelaine . , . • • . • . • . . . .  , · l  
Racine pour nettoyer les dents. 
Rhubarhc . . . . . . . . . . . . . • . .

Rytch (fruit du savonnier) . . . .  
Sandaraquc • . . . • . . . . • . . . .

Scmen-contra .. . . . . . . . . . .  . 

Séné . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .

Spic:1 d'Inde . . . . . . • • • . . . . .

Toiles de coton . • . . . • . . . •  · l
Tounbac (espèce de tabac) . .  
Turbith . . • • • . . . • . . • . . . . .

Zédoaire . . • . . . . . . . • . . . . •

D R O I T S 
auxquels elles sont .soumise$ 
À LA DOUANE DE SOUEYS , 

où elles arrivent. 

1 1 o médins le quintal. 
66 idrm. 

66 idrm. 

N� paye aucun droit. 
Chuque dix pièces , une en 

nature. 
66 médins le quintal. 

r 6  5 itlnn. 
p idrm. 

Ne payent aucun droit. 
66 mêdins le quintal. 

1 p idrm. 
99 ùlt1n. '

Chaque vingt pièces , une en 
nature. 

No paye aucun droit. 
99 mcdins le quintal. 
p idnn. 

165 it!rm. 
99 idrm. 

Ne paye aucun droit. 
66 médins le quintal. 

Chaque dix pièces , une en 
nature. 

Ne paye aucun droit. 
99 méclins le quintal. 
66 idrm. 

E X P 0 R T A T I 0 N S. 

' Il  " 
COMMERCE D E  SE NNA R ,  D E  DA R F O UR E T  DE FEZEN. 

D É S I G N A T I O N  

DES M A R C H A N D I S ES. 

Ambre . . . . . . . . .  , . , . . . . . .  . 

Contarics . . • . . . . . .  , . . . . .  . 

Corail. . . . . . . . . • . .  , . . . . .  . 
Dents de pois;,ons . . • . . . . . . .

Dorure;, . . . . . . • . . .  , . .  , . .  . 

Draps . . . . . . . . . . . . . .  , , . .  . 

Étoffes de soie . . . . . . • . . . . . .

Girofle . . . . . • . . . . . . . . . . . .

D R O l T S  

auxquels elles sont soumises 

À LA DOUA:SE DU \lEUX l'AinE, 

d'otl cllc's p:�rtent. 

1 z m. par charge de hourrique, 
Ct 

q m. par charge de chameau. 

D R O I T S  
D f: S I G N A T I O N :�uxquefs elles sont soumises 

D E S  MARCHAN DISES. 
À LA DOUANE DU VIEUX .IAIRS, 

d'où elles partent. 

bmes de sabre . . . . . .  , . . . .  . 

Mahlcb . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Miroirs. . . . . . . . . . . . . . . . . . u m. par charge de bourrique, 
Or clinquant . . . . . . . . . . . .  , ) et 
Quincailleries . . . . . . . . . . . .  · 1 :1.4 m. par chuge de chameau. 
Spic:� Cehica . . . . . . . . . . . .  . 

1 oiles de coton .. . . . . . . . . . .  ) 



D E  L ' É G Y P T E. 

C OAtiJJ1 E R C E  D �E U R O PE � D �A SIE E T  D E  BA RBA R IE.

À A L E X A N D R I E  ( 1 ) ,  À D A M I E T T E  ( 1) ,  
DÉSIGNATION 

des ,,----------�--�'----�--------, �------------� 

M A R C  Il A N D  1 SES. 

Acier . • . • . . . . • . . . . • • . . . . • . . .

Aloès soccotrin . . . . . . . . . . . • . . .

Anis . . . • . . • . . . . . • . . . . • . . . . .

Assa fœtida . . . . • . . . . . . . . . . . .

Assiette$ de faïence . . . . . . . . . .  . 
Baume de l'Inde . . . . . . . . . • . . . .

Blé. 

Pour les Êms 
du Grand-Seigneur. 

Pour;.. 

Pour 
la Barbarie. 

Pour ;. 

Pour 
la Chrétienté. 

Pour;. 

• • • •  • • • • • • • •  • • • •  • • •  • • •  • • •  • • • • • •• • 0 • • • • • • • • • • • • 

5 p. ;. 115 méd. le quintal. 3 p. ;: 
• •  • • •  • • • • • •  0 • • • • • • • • • • • • • • • • • •  0 • • • • • • • • • • • •  0 • •

5· no méd. le quintal. 3· 
• •  • •  • •  • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  0 .  

J O .  

Bois d'aloès.. . . . • . . . . . . . . . . . . J o .  

Bois d'Inde . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Bois de parfum ct de teinture . . .  . 

Bourres de fil. . . . . . . . . . . . . . .  . 

Bourres de soie . . . . . . . . . . . . • . .

Bourres, fabrique du Ka ire . . . . . . 

Bourres ordinaires . . • . • • . . . . . . .

Bourres rouges . . . . . . . • • . . . . . .

Café . . . . . . . . • . . . . .  , • . . • . . • .

Cardamome . . . • . • . . . . . . . . . . .

Cendres de soude . . • . . . . . • . . • .

Cerceaux . . . . . • . . . . . • • • . . • . .

Châles elu Fayoum en laine . • . . .

Châles <:t étoffes de l'Inde . . . . . .  . 

Châlons • . . . . . . • . . . . • . . . . . . .

Chichm [tc hic hm] . . . • . . . • . .  · 
Clous (gros) . . . • . . . • . . . . . • • . .

Cochenille • • . . • . . . . . • . . • . . • .

Cocos . . . . . • • . • . • . . . . . . . • . . .

Contaries . . . • . • . . . • • • . . . . . . .

Copal. . . • . • . . . . . . . • • . • . . . . .

Coques du Le' :mt . . . . . • . . . . . .

Cornes de bœuf ct de chèvre . . . .
Coton en coque . . . . . . . . . • . • . .

Coton en rame . . . . • . . . . . . . . . .

Coton filé de l'Inde . . . . . . . • . . .

Coton filé ! ��::�: : � ·. : � � : � : : : 
bl:mc . . . • . • . • • . • .

Couvertures rouges . . • . . . . . . . • .

Couvertures des Indes en tapis . . .  
Couvcrtu•·es de Syrie . . . • . . . . . .

Crin de cheval . . . . . . . . . . . . . .  . 

Cuirs de 1 :�::: �i,�:U·c��-�t· ;a�� 
( reau • . . . . . . . . . . . . •

Dattes en gâteau . • . • • . . . . . . . . .

Dattes sèches . . . . . . . . . • • . . . . .

Dents cie poissons . . . . . . . . . . . .  . 

Dimilties piqués, nankins ou ba-
sins, qui, en .:mglai�, sont ap
pelés Dùniuits . • • • • • . . • . . . .

Drogues de tOlite espèce . . . • . • .

Eau de rose . . . . . . • . • . • . . . . . . .

Jo méd. k quintal. 
5 p. ;. 

1 méd. la couffe. 

3 méd. l'un. 
J O  P· �. 

5· 

5· 

5· 
5· 

1 0 .  

4 méd. l'une. 

4 méd. l'un. 

1 méd. l'un. 
3 méd. l a  coulfe. 

d< 1) à �o m. 1< quint>!. 

5 p. ;. 

5· 

Encens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5· Esclaves noirs. . • . . . • . . . . . . . . . 15 méd. l'un. 

33 o méd. le quintal. 

2. méd. ht pièce. 
JO méd. la pièce. 
1 5 mC:d. la pièce. 
1 5  méd. la pièce. 

3 méd. la pièce. 
J 6  m. 7 le quintal. 

3 JO méd. le quintal. 

3 3 méd. le quintal. 

3 3 méd. fa balle. 
86  p. �. 

1 �o méd. le lluintal. 

z7 m. ; le quintal. 

300 méd. ft quintal. 
zoo méd. le quintal. 

55 méd. le quintal. 

zo méd. la pièce. 
6 méd. la pièce. 

6 méd. l'un. 

6 méd. l'un. 
J 3 méd. le <luintal. 
1 3 méd. le quintal. 

3 JO méd. le quintal. 

1 méd. la pièce. 
86 méd. le quintal. 

3 o méd. le quintal. 

J p.�. 
3· 
3· 

3 · 

40 m. la couffe. 

3 p.�. 
3. 

3· 
3· 

3· 

J .  

3· 
3· 
3·  

3· 
J· 

Pour les Êtats du Grand-Seigneur, 
la ll•rbarie ct l'Europe. 

Pour .;. 
J O  • 

10.  
10 • 

JO.  
1 0  • 

JO. 

10. 

3 médins le quintal. 
J O P· ;. 

1o méd. pour 1 oo cerceaux. 
3 médins l'un. 

1 0  p. ;. 
1 0  p. ;. 

6o médins le quintal. 
1 z p. ;.. 
J O .  

J O .  

i'o. 
JO.  
JO.  
J O .  

10.  

10.  
3 médins l'un. 

3 médins l'un. 
2 méclins la couffe. 

45 médins la couffe. 

J O  P· ;. 

10.  
JO.  

. 
,, 

( 1) Les clroits perçus à Alexandrie ct à Damiette, sur les expor
tations, üoient dus indistiHçtcment par les négocians de toutes 

les nations : leur perception avoit lieu d'après une cstimatir.n 
inférieure à la valeur des marchandises exportées. 



M É M O I R E S U R  L E S  F I N A N C E S

D É S I G NATION 
des 

)\ A L E X A N D R I E, À D A M I E T T E ,

� ��--------�--��'---��------- ........ 
M AR C H A  N 0 1 S ES. 

Étain . . • . . . • . . . . . • . . . . . . . . . .

Étoffes de laine dites tnhbout . . • .

Étoffes de soie d'Alexandrie ct de 
Mahallct ei-Kcbyrch . . . . . • . • .

Fer-blanc . . • . • • . . . . • . . . . . . . . .  
Fer en barre . . . • • . . . . . . • . . • . .

·Gingembre . • • . . • . • • . . . . . . . . .

Gomme . . . . . • • . • • . . . . . . . . . . •

Gomme laque . . • . . . . . . . . . . • • •

Graines de cumin . . . • . • • • . . • • •

Gros lin . . . . . . . . . • . . . • • . . . . .  

Pour les ttats 
du Grand-Seigneur. 

Pour;. 

5 P· ;. 
5· 

Pour 
la Barbarie. 

Pour.;. 

86 méd. le quintal. 
2.6 med. le quintal. 

3.3 o méd. le quintal. 

Pour 
la Chr�tienté. 

Pour ;.. 

3 p. ;. 

Pour les États du Grand-Seigneur, 
la Barbarie et l'Europe. 

Pour ;. 
10. 

5 médins la pièce. ' 

I O  p. �. 
10. 
10, 

6o méd. pour 1 oo roules. 

1 0  p. ;. 
1 5 médins l'ardeb. 

� médins par charge. 
Henneh, poudre dont se servent) de 4 à 16 médinsl 

les femmes pour se teindre les/ le sac, suivant sa 6 méd. � la balle. 
ongles ct les cheveux. grandeur. 

8 médim le ballot. 

Hcrmodates . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 3 3 o méd. le quintal. 3· 10 p. :-. l t . re qualité . . . . . . . . .  . 

Indigo. 1.0 qualité . . . . . . . . . .  . 

3.C qualité . . . . . . . . . .  . 

Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Kalakh . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .

Khoulân ( drogue) . . . . . . . . . . • .

Kourkoum [ curcumn J . . . . . . . . •

Laine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Légumt:5, grains et grenailles . . .  . 

Lin . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .

Lin filé . • . . . . . . . . . • . . . . . . • . .

Lisières de drnp . . . . . • . • . . • . . .

Marmites de tcrro . . . . . . . . . . . . •

Moussel ines de 1'1 ndc . . • . • . . . . .

Myrobolans . . . . . . . . . . . • . . . . • .  
Myrrhe . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . .

Nacre de perle . . . . . . . . . . . . . .  . 

Natroun ( Sel ac) . • . . • . . • • . • • .

Nattes . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . .

Noi<ettcs . . . . . . . . . . . . . • . . . . .

Noisettes des Indes . . . . . . . . . . .  . 

Noix vomique . . . . . . . . • . . . . . • .

Peaux . . . • . • . . . . • . . .  · . . . . . . .  . 

Peaux fines. . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Plumes d'autruche. . . . . . . . . . .  . 

Pois chiches . . . . . . . . . . . . . . • . .

Poisson salé . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Poisson sec . . . . . . • . . . . . • . . . . .

Poivre . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .

Porcelaine . . . . . . . • • . . . . . . . . . .  

Poudre à canon . . . . . . • • . • • . . .

Poudre pour teindre les cheveux. 
Riz . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . .

Robes de laine pour les paysans . .  
Roses sèches . : . . . . . . . . . . . . . .  . 

Safran . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . .

Safranum . . . • . . . . • . . . . . . . . . •

Sel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Sel amm0111ac . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Sel de nitre . . . . . . . . . . . . . .  .' . .

Semence$ de ben . . . . . . . . . . . .  . 

Séné . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .

Serpilli�res . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

S . l de Damiette . . . . . .  . erv1cttcs l du Ka ire . . . . . • . • . •

5 p. :. 

5 p.;. 

5· 

to. 
5· 
5· 

10. 
5· 

1 médin l'une. 
8 médins l'une. 

5 p. ;.. 

41 m. la barrique • 

.8 m. le baril. 
5 p . .;. 

10. 

2 méd. l'une. 

5 p. :. 

5· 

5· 

• 1 • • • • • • • • • •  0 • • •

. .. . . . .  , . . . . . . . . .  . 

115 méd. le quintal. 
1 1 o mécl. le quintal. 
1 1 o méd. le quintal. 

3·

So médins le quintal. 
6o médins le quintal. 
4o médins le quintal. 

1 0  p. ;. 
JO. 
1 0, 

86 méd. le quintal. 
17 méd. le quintal. 
1 6 méd. ; l'ardeb. 

3• Je, 
3· 10. 

1 6  méd. l'ardeb. 1 oo médins l'ardcb. 
4 méd. la balle. 
6 méd. le ballot. 

86 méd. le quintal. 
86 méd. le quintal. 
66 méd. la balle. 
3 3 m�!d. la balle. 

86 méd. le quintal. 
86 méd. le quintal. 

3. 
3. 

3 · 
3· 
3· 

4o m. la couffe. 

3· 

86 méd. le quinul. 3· 

4 méd. l'ardel,, 1 3 5  méd. l'ardeb. 

37 m. � le quintal. 

1 3  méd. la balle. 3• 

) o méd. le quintal. 3. 
. . . . . . . . . . . . . . . . 3·
16 méd. le quintal. 3· 

• . . . . • . . . • . . . . . . 3 · 
1 méd. la pièce. 
6 à 1 2 m. la pièce . 

r. méd. la. pièce. 

1 8 médi ns les 1 oo rottlcs. 
61 méd. ; poor 1 oo roules. 

1 0  p. :-. 
10. 
10, 

6o médins les 1 oc mttla. 
1 0  p. ;. 

::1 médins l'une. 
1 0  p. ;. 

6o médins les 1 oo roules. 
•o p. ;. 

1 médin l'une. 
3 méclins l'une. 

1 o p. ;. 
9 médins l'ardeb. 

6o médins les 1 oo roules. 

1 0  p. ;. 
3 o médins lt:5 1 oo roules. 
70 médins l'ardeb. 

3 médins la pièce. 

6 médins les 1 oo I'Ottlt:5. 
1 0  p. ;

15 médins les r o arclebs. 
1 médin la rcttle. 

1 0  p. ;. 

10, 



D É S I GNATION 
des 

M A R C H ANDISES. 

Soufre . . • . . • . . . . . . . . . . • • . . . .

Sucre . . • . . . . . . . . . • • . . • • . . . . .

Sucre raffiné . . . . . • . . . . • • . . . • .

Tabac . . . . . . . . . . • • • . • . . . • • . .

Tabac en poudre . • . . • . . . • . • . •

Taffetas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

l'amarin . • . . . . . . . . • • . . .  , . . . . 

Tamis fins . . . . . . . • . . . . . . • . . .

T:tSses de faïence . • • . . • . . . . . . •

Terre à faire des pipes . . . . • . • . .  

Toileries . . . . . . . . • . . . • • • . • • . .

Toiles hamayouny . • • . • . . • . . . • .

Toiles mAy . . . • . . . • . . • • • . . . . .

Toiles bleues . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Toiles dâhou!;· de Constantinople. 
Toiles dâboul;• de l'l� gypte . . . • . .

Toiles dâbouly ordinait·es . . . . . . •

Toiles de coton . . . . . . . . . . . . .  . 

Toile> cle lin . . . . • . . . . . . . . • . . .

Toilf.'s de lin pour chemises . . . . .
Toiles de l'Inde . . . . . • . • • . . . . . .

Toiles en couleur .. . . . . . . . . . .  . l de 1 .  re qualité .. . 

Toiles jitrlly ordinaires • . . . . •

communes . • . . . .

Toiles ha6achy . . • . . • . • . . . . • . .

Toiles pour matelas . . . . . . . . . .  . 

Toiles pour les voiles . . . . . . . . .  . 

Toiles sahmr . . . . • . . . . . . • . . . . .

Turbans . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Tuyaux cie pipe en baguette . • . .

Zédo:.irc . • . • • • . . . . . . . . . . . . . .

D E  L' É G Y P T E. 

À A L E X A N D R I E , 

l'our les États 
du Grand-Seigneur. 

Pour�-

5· 
5· 

10. 

5· 

z méd. la pièce. 

5· 

,.,..... 
Pour 

la Barbarie. 

Pour;. 

lO 1)1, .; le quintal. 
41 méd. le <Juintal. 

45 méd. le quintal. 

37 m. � le quintal. 
4o méd. l a  pièce. 
1 5 mC:d. la pièce. 

3 méd. la pièce. 
zo méd. la pièce. 

5 méd. la pièce. 
1 o méd. la pièce. 

Pour 
la Chretien té. 

Pour;. 

3 · 

3· 

. . � . . . . . . . . . .  . 

3: 

3· 

3 ·  
3 · 

. . . . . . . . . . • . . . . . 3· 
6 m�d. la pièce. 3 ·  

4o méd. l a  pièce. 
30 méd. la pièce. 
2.0 mid. la pièce. 

3 med. la pièce. 
4 mC:d la balle. 3· 

3 méd. la pièce. 
3 o mécl. la pièce. 

• • • • • 0 • • • • •  
• • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • •

z6 méd. le lfUÏntal. 3 · 

À D A M I E T T E ,  

Pour les Étnts du G raud-Seigneur, 
la Durb•rie et l'Europe. 

Pour;. 
10. 
10, 
10. 
10. 
1 0. 
10. 
10. 
10. 
ro . 

5· 

3oo médins la balle. 

10. 

1 mé<lin la pièce. 

1 0  • 

10, 

C O M A1 E R C E  D E  L �A R A B I E  E T  D E  L �fN D E. 

D É S I G N A T I O N  

D E S  MARCHANDISES. 

Acier . . . . . . . . . . . . . • . • • . •

Aiguilles . • . . . . . . . . . . . . . . .

Ambre jaune . . . • • . . . . • . . .

Arquifoux . . • . . • . . . . • . . • . .

Arsenic . • • . . . . . . . . . . . • . . .

Blé . . . • . . . . . . • . • . . . . • . . .

D R O I T S  
am<quels elles sont soumises 
À l.A DOUANE DE SOUEYS. 

Canons de fusil . . . . . . . .  · · • L' · • · à exportation n est soumrsc 
Cochenille . . . . . . . . . . . . . . .  ) d • 
Contaries et verroteries de 

aucun roJt. 

toute espèce . . . . . . . . . . .  . 

Draps communs . . . . . . . . . .  . 

Fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Féves . • . . . . . . . . . . . . . . • . .

D É S I G N AT I O N  

DES MARCHANDISES. 

Lames de sabre . . . . . . . . . .  . 

Lentille� . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

MirQirs . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Or clinquant • . . . . . . . . . . . .

Papier fin lissé . . . . . . . . . . .  . 

Papier gris . . • . . • . . . . . . . . .

D R O I T S  
auxquels elles sont soumises 
À l.A DOUANE DE SOUEYS. 

1 

Piastres d'Espagne · · · · · · · · · ) L'exportation n'est soumise à 
Plomb · · · · · · · · · · · · · · · · · · aucun droit. 
Riz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Sequins de Venise . . . . . . . .  . 

Soufre . . . .  , . . . . . . . . . . . .  . 

Talaris de l'Empire . . . . . . .  . 

Vieux cuivre . . . . . . . . . . . . .  . 1 Fil de fer . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 Fil de laiton . . . . . . . . . . . . .  . 

Vitriol. . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

1 1 
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Les importations venant des royaumes de Sennâr , de Dârfour et de Fezen , 
atteignent ordinairement le Nil à Syène ou à Syout. On ne saut·oit assigner aucun 
titre légitime aux droits que l'usage leur fait acquitter dans les provinces qu'elles 
traversent avant d'arriver au Kaire : la conduite des gouverneurs qui les ont usur
pés, a fait établir en principe qu'il étoit impossible qu'un bey ou un kâchef laissât 
passer dans sa province une caravane sans la mettre à contribution. L'ancienneté 
àe cet abus, et l'intérêt qu'ont ses auteurs à ne pas le rendre excessif, pour ne 
pas abolir le commerce qui le supporte, a voient, dans les derniers temps , changé 
en rétributions fixes ct connues , des demandes originairement arbitraires. On sait 
qu'indépendamment des droits payés à la douane du vieux Ka ire, 

Un esclave mâle ou femelle payoit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4Som<&.

Un chameau chargé de gomme. . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • 900. 
Un chameau chargé de plumes d'autruche . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,9 So.
Un ohan1eau non chargé. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 240. 

Depui!' que l'Égypte étoit en proie aux divisions intestines , le Sa'yd étant le 
refuge du parti malheureux , et Girgeh la résidence ordinaire du bey chargé de le 
contenir , Jes ·caravanes arrivant à Syène, qui parcourent successivement les pro
vinces occupées par les deux parti s ,  sont exposées à acquitter le double des droits 
ordinaires. 

Outre ces caravanes , il en arrivoit d'autres à Boulâq , venant de Tor, du fond 
de l'Afi·ique et de la. Syrie. 

La première, formée par les Arabes qui habitent le mont Sinaï, portoit au Ka ire 
et dans toute la basse Égypte , de la gomme th urique , du charbon et des poires , 
qu'on soumettoit aux droits d'entrée établis à la douane de Boulâq ( 1 ) .  

L'objet principal de la seconde étoit Je pélerinage de la Mekke : elie partoit des 
extrémités de l'empire de .Maroc,  recueillait dans sa route les pélerins d'Alger ,  de 
Tunis et de Tripoli ,  ct parvenoit au Kaire , pour achever son voyage avec la cara
vane d'Égypte, dont elle précédoit ou sui voit la marche, à une journée de distance. 
Quelques négocians s'y joignoient , pour porter en Arabie des marchandises fines, 
teiJes que des draps , de la cochenii ie, du girofle, &c. , et en rapportaient du café, 
réputé le meilleur parce qu'il ne passoit pas la mer, des châles , des essences , et 
généralement tout ce qui a une grande valeur et peu de poids. Ils ne payoient 
aucune douane , parce que toute marchandise importée ou exportée avec la cara
vane de la !v1ekke étoit exempte de tout droit. 

Lorsque la navigation est dangereuse , il arrive quelques caravanes de la Syrie, 
apportant les mêmes marchandises que cette contrée fournit à J'Égypte ,  par fe 
port de Damiette. Alors les exportations arrivent en Syrie par la même voie , et 
les droits d'entrée ct de sortie se réduisent à ceux qui sont perçus à la douane de 
Boulâq. 

Le commerce des Européens étoit établi par des conventions qui déterminaient 
les droits qu'il de voit payer. Les plus anciennes , conclues avec les Français et les 

( r) La gomme ne payoit rien. 

Vénitiens, 
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Vénitiens , remontent à une époque voisine de la conquête de J'Égypte par J'em
pereur Selym. Les Allemands , Jcs Anglais , et successivement toutes les nations 
avec lesquelles les Ottomans contractèrent des alliances, furent admis aux mêmes 
priviléges. 11 suffit de comparer les droits de douane payés par les sujets du grand
seigneur , avec ceux bien plus modiques levés sur les Européens , pour juger des 
avantages dont ces derniers jouissaient. I1 n' existoit qu'une seule circonstance dans 
JaquelJe les Égyptiens ou les Turks étoient plus favorablement traités qu'eux; c'est 
lorsqu'ils achetaient des marchandises à Alexandrie pour les envoyer au Kaire : 
ils en étoient quittes alors moyennant un léger droit fixé par balle ou par pièce, 
qu'ils acquittaient à Bouhîq , tandis que Je Franc qui étoit dans Je même cas , 
payoit celui d'un ou de deux pour cent , auquel i l  étoit assujetti lorsqu'elles lui 
arrivaient d'Europe ou de Turquie. 

II ne fàut pas croire cependant que, depuis la domination tyrannique des Mam
louks , le commerce Européen ne fût point exposé à des extorsions et à de mau
vais traitemens. L'estimation des marchandises devroit se faire encore aujourd'hui 
au-dessous de leur valeur; mais les réclamations des négocians , fondées sur les 
capitulations qui s'opposent à tout changement de prix, ne les ont pas empêchées 
d'être assujetties à une évaluation proportionnée à leur valeur actuelle. Il étoit sti
pulé qu'un navire Franc qui auroit payé les droits dans un des ports de l'empire , 
jouiroit d'une fi·anchise entière dans les autres, en produisant un te(_kera, acquit 
de douane : on méconnoissoit cet article des conventions , et les vaisseaux Euro
péens , venant des États du grand-seigneur , étoient traités comme ayant chargé 
dans les ports d'où ils étaient partis , soit qu'ils produisissent ou ne produisissent 
pas des acquits de douane. La sortie des grains, du riz et du café , leur étOit inter
dite , ainsi qu'aux Grecs , quoique sujets de la Porte ; la fraude qui les fc1isoit entrer 
dans leurs cargaisons , coûtoit rou jours quelques préscns. L'exportation du blé et 
du riz , beaucoup plus difficile , n'a voit lieu que par une double infi·actio

'
ri aux

réglemens, qui s'0pposoieht à ce qu'elle fût opérée par des vaisseaux Chrétiens, fors 
même que ces denrées étoient destinées pour une province de J'empire ; mais, 
comme on sc procurait un firman qui en autorisait J'embarcation , lorsqu'on man
quait de navires lVIusulmans , on parvenait , sous ce prétexte , e t  en prenant 
quelques expéditions pour un des ports de la Turquie, à les transporter en Europe. 
C'est ainsi que , pendant 1 79 3  ct les années suivantes, la France a tiré beaucoup
de subsistances de l'Égypte. Chaque chargement de cette nature valoit de treiz� à 
quinze mille médins à la douane. L'usage a voit également introduit un droit de fret 
sur les cargaisons composées d'autres marchandises , dont le montant sc régi oit de 
gré à gré entre le douanier c t  le capitaine du navire. Les vaisseaux de Raguse étoient 
soumis en outre à un droit de deux pour cent en :f:1veur de leur Gouvernement ,  
qui en abandonnait le tiers à l a  douane _, pour ménager à ses sujets des n1,oyens 
faciles de chargement. Ces innovations , auxquelles les Francs se soumirent pour 
obtenir des opérations lucratives ou des expéditions qui leur étoicpt refusées , ne 
furent préjudiciables au commerce qu'en cc qu'elles en préparèrent d'autres véri
tablement onëreuses. 

É. M. 
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Pendant Je gouvcrnc�ent d'A'fy-bey, Hanâ Fakhr, Chrétien de Syrie, qui a voit 
sous-fermé Ja douane de Damiette , fit tant par ses intrigues, que les Juifs furent 
ru inés, et perdirent la ferme des douanes, qu'ils géroient depuis un temps immé
moriaL 

Nous avons dit que les droits perçus à Alexandrie ou à Damiette n'exemptoient 
pas de ceux qui d·evoient s'acquitter à Boulâq, quand les marchandises arrivoicnt 
jusqu'au Kaire. Lorsque les fermiers des deux premières douanes n'étoient pas unis 
d'intérêt avec celui de Boulâq, ils procuroicnt aux marchands des moyem de se 
soustraire à une portion des droits exigibles par cc dernier. Hanâ Fakhr , devenu 
fermier général , fit cesser ces infidélités , en réunissant sous ce titre les perceptions 
d'Alexandri e ,  de Damiette ct de Boulâq ( 1 ) .  Le peu de soin qu'il mit à conserver
à thaque douane des attributions distinctes , l'indifférence avec laquelle il vit que 
l'on payoit à Boulâq ce qui auroit dû être acquitté à Alexandrie ou à Damiette, 
ont jeté de l'incertitude sur Je produit particulier de chaque douane : la confusion 
des revenus, amenant celle des droits , changea en nécessité la convenance qu'on 
trouvoit à les affermer à un seul homm€. Sous sa gestion et celle de ses succes
seurs, on exigea un droit considérable à raison de toutes les expéditions pour 
Livourne et Trieste. Les navires Turks et Francs qui charge oient à Damiette, 
furent soumis en outre à une rétribution de 200 pa taques , qui s' étoit accrue dans 
les derniers temps jusqu'à la moitié du  fret. Ces usurpations n'étant colorées par 
aucun prétexte , le commerce aUl·oit eu de justes motifs de blâmer les agens des 
puissances Européennes de les avoir tolérées , s'il n' étoit pas si difficile de lutter 
avec succès contre les douaniers de l'Égypte. Les bénéfices qu'ils procuroient aux 
beys, leur assuroient une faveur qui subordonnoit tout à leur autorité dans les 
places et dans les ports où les perceptions étoicnt établies. Les serdâr , les aghâ 
ct les autres officiers militaires qui y commandoient, couroient le risque d'être 
destitués ou punis , s'ils ne se conduisoient pas à leur gré. Les moyens nombreux 
qu'ils a voient de faciliter ou de retarder ct même d'empêcher les chargemens, 
soumcttoient donc fe négociant à toute leur influence (2). 

A Soueys, on n'a augmenté que les droits sur le café. Ii y a environ soixante-dix 
ans que la Porte cHe-même ordonna qu'ils scroient acc.rus de 1 46  médins par farde, 
au profit de l'émyr hâggy. Ibrâhym et Rodouân, kiâhyâs , exigèrent pour leur 
compte cinq pataqucs par farde. A'ly-bey, qui leur succéda dans Je gouvernement , 
renchérit sur cette innovation. Enfin Mourâd ct Ibrâhym l'avoient fait arriver à 
dix-huit pataqucs , lorsque la caisse de la douane suspendit ses paicmcns. 

Nous aU ons donner quelques notions sur les causes qui la réduisirent à cet état 
de faillite. 

Quand les beys eurent pris part aux bénéfices de la douane , il n'y eut rien de 
changé dans Je mode employé pour la perception des droits. Dès que la flotte 

( 1) La douane de Boulâq ne fut point séparée de celle 
du vieux Ka ire, quant au paiement du myry; mais elle entra 
dans le bail du douanier général, tandis que la douane du
vieux Ka ire continua d'l:u-c confiée à un agent particulier.

,(2) Un d'eux , Antoun Qaçys Fara'oun , s'évada de
I'Eg) pte pour s'établir à Trieste, après avoir acquis une 
fortune de plusieurs millions dans la ferme des dpuanes.
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chargée des marchandises de l'Arabie et de l'Inde a voit abordé à Soueys, l'effendy 
administrateur de la douane , qui portoit le titre de qâcly el-bahâr, envoyoit dans 
cc port un écrivain chargé de constater les importations en café ,  et de dresser un 
état nominatif des négocians auxquels il étoit destiné : ce contrôle étoit envoyé au 
qâdy e l -bahâr, à qui i l  servoit de  base pour établir la  répartition des droits exi
gibles par les beys et le pâchâ. La remise du café s'opéroit immédiatement après ; 
et les commerçans qui s'en étoient rendus propriétaires , soldoicnt les droits aux
quels il avoit été soumis. Les chefs du gouvernement profitèrent d'un ordre de 
choses qui les mettoit en rapport d'intérêt avec les négocians , pour leur faire des 
empn,mts : la facilité qu'on leur ménagea d'en obtenir le remboursement par des 
déductions sur les droits qu'ils avoient à payer à raison des expéditions de café qui 
leur parvenoient , et l'intérêt de vingt pour cent qui leur fut promis et réellement 
passé en compte , les amenèrent à devenir en quelque sorte les actionnaires et les 
fermiers de la douane. Leur fortune entière ne tarda pas à dépendre de cet établis
sement. Les importations de café cessèrent d'être abondantes, et d iminuèrent à pro
portion des droits dont elles furent grevées ; les marchands étrangers à l'adminis
u·ation de la douane cessèrent de· spéculer sur cette denrée ; les Européens ,  voyant 
plus d'avantage à la faire arriver par le cap de Bonne-Espérance, la firent dévier 
de sa route ordinaire ; les Orientaux eux-mêmes aimèrent mieux l'attirer à Smyrne 
par Tokat et le golfe Persique , que de continuer à se pourvoir à Soueys ( r) : de 
sorte que, les droits sur Je café ne fournissant plus les moyens de supporter les 
avances dont les beys n'a voient pas cessé de se faire une ressource invariable , la 
ruine des actionnaires devint inévitable. Au bout de quelques années, penda1� t 
lesquelles ils éprouvèrent les plus grandes pertes , les intérêts des fonds confiés à la 
douane furent perdus, et le paiement des capitaux demeura suspendu. 

Lorsque Haçan , qapytân pâchâ , eut chassé du Kaire Ibrâhym et Mourâd ; 
Isma'yl bey, qui vouloit rétablir le c·ommercc du  café ,  fixa les droits de douane 
à 2 2 pa taques par farde ; mais il comprit dans cette somme les 5 46 médins attri
bués au p<khâ et à l'émyr hâggy , et 900 médins affectés au remboursement des
créances du commerce. Ce réglement fit renaître Ia confiance ; les négocians 
Égyptiens (2) renouvelèrent leurs spéculations , . et les importations devinrent 
presque aussi considérables qu'elles f'avoient été. Malheureusement l'expérience 
est sans utilité ·pour le despotisme ignorant et cupide : Mou�âd ct I brâhym, réta
blis au Kaire, recommencèrent leurs extorsions , et ramenèrent les choses à-peu
près dans l'état où Isma'yl les a voit trouvées. Le produit de la douane ne varia 
pas , à cause des droits onéreux qu'ils exigèrent ; mais les importations devinrent 
beaucoup plus rares. 
: Les autres marchandises qui arrivent à Soueys , ne payent rien au- delà des 
droits créés p�r le sultan SoJymân : on ne trouve pas Ja cause de cette 

(r) Nouvelle preuve que le commerce parvient tou
jours à se frayer une voie pour se soustraire aux extorsions 
insensées. 

(2.) Les négocians Francs établis en Égypte ne rece-

É. M. 

voient aucune expédition de café de l'Arabie ; ils ache
toient aux négocians Égyptiens celui qu'ils envoyoient en 
Europe. · 

A a a. 2. 

' 
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modération , qui contraste tant avec les procédés ordinaires de l'administration 
Égyptienne. ' 

On Jevoit ,  en outre, dans tous les bureaux de perception, des frais de douane 
si multipliés, qu'ils formaient un :evenu considérable pour les fermiers, et pour
voyaient aux frais de bureau ct au traitement des écrivains. Toutes les marchan
dises y étoient sujettes , même celles dont le commerce étoit l ibre : ils étoient 
moins forts pour Jes Européens que pour les naturels du ·pays. 

Les douaniers de Boulâq et du vieux Kaire , d'Alexandrie et de Soueys , 
acquirent fa propriété de feurs emplois en obtenant du pâchâ du Kaire un firman 
qui créa ou reconnut leur titre, et qui les assujettit au paiement d'un myry. 

Le douanier du vieux Kaire et de Boulâq payoit . • . . . . . . . . . . • . . . . . • • .  

Celui d'Alexandrie payoit . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . •l celui qui résidoit au Kaire . . . . • . • . • . . . . . .

Ceux de Soueys payoient celui qui résidoit à Soueys . . . . . . . . . . . . . . . 

le peseur . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • . . • . . . .

. 

ToTAL . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Faisant 
et en francs , 

2,080 mEd. 

27,o4o. 
1 6  3,4.3 3 • 

4 • o. 
5 1 0 . 

19 3.473· 
6,9091 1 5� 
6,824f 46c. 

Le douanier général établi sous A'ly-bey , ayant cumulé ces places, à l'exception 
de ceJles du vieux Kaire et de Soueys , il en acquitta le myry. On ne sait pas 
pourquoi le pâchâ n'agit pas de la. même manière à l'égard du douani�r de Da
miette, sur-tout depuis que cette douane étoit comprise dans le bail du fermi�r , , 1 genera .

Les beys Mamlouks avoient établi des douanes à Qoçeyr et à Rosette. 
L'intention suivie du Gouvernement du Kaire , d'attirer le commerce de l'Arabie 

à Soueys , empêchait que J'abord des marchandises ne fût considérable à Qoçeyr : 
les droits s'y perccvo�ent au profit du kâchef de Qené , d'après l'usage adop_té 
par lui-même ou par ses prédéçesseurs. 

La douane de Rosette fut moins établie pour créer de nouveaux droits que 
pour reconnaître si J'on n'avoit commis aucune fi·aude à celles de Boufâq et 
d'Alexandrie : on vérifioit si la quantité et la nature des marchandises se trou voient 
conformes aux acquits de douane dont on exige oit l'exhibition , en faisant passer 
dans d'autres barques les cargaisons des navires arrivant à ce point. Peu d�années 
avant l'arrivée des Fran;:ais , les douaniers parvinrent à joindre à cette vérifica" 
ti on la levée d'un droit par hallot de marchandises ; mais les Européens firent 
valoir leurs pri'liléges , e t  n'y furent pas soumis. A Ja même époque, Mourâd - bey , 
séduit par l'avantage qu'offrait l'envoi des grains dans Ja Chrétienté, en permettoit 
l'exportation , moyennant un sequin zcr- mahboub par ardeb. Les embarcations 
se faisant à Rosette , y produisirent Ja création d'une douane , dont 1\1ourâd, qui Ja 
fit gérer pour son compte particulier , retira des sommes très-fortes. 

Comme on ne payoit pas de myry au trésor ,  à raison des douanes de Qoçeyr 
et de Rosette , elles doivent être indiquées comme un surcroît de charge pou� 
le commerce, ct non pas comme faisant partie des revenus du sultan. 



D E L' É G Y  P T E. 3 5 3  
I l  faut ranger dans la même classe les droits perçus sur J e  commerce intérieur, 

connus à BouJâq, Alexandrie, Rosette , Damiette et Soueys , sous J e  nom de  
petites douanes, provenant d'impôts ou d'octrois sur les consommations, ordinai
rement affermés aux douaniers , qui avoient une connoissance parfaite de leur 
nature et de leur multiplicité. 

Nous allons donner J'état des droits qui nous furent déclarés par ceux de leurs 
écrivains ou employés que notts conservâmes dans leurs places après notre arr!vée. 

TA RIF des Droits que l'on perfOÙ aux petites Douanes de l 'Égypte, sur les Marchandises proYenant 
de l'Étranger et sur celles proyenmzt du sol de l'Égypte. · 

DÉSIGNATION 

des 

MARCHANDISES. 

Abâqadra (espèce de grai· 
ne) . . . . . . . . . . . . • . .

Abricots en pâte . . .  
, 
. • . .  

Acier . . . . . . . . . . . . · · · ·

Aiguilles . . . . • • • • • • • • •  
Aloès . . . . . . . • • . . . . . .  
Aloès soccotrin . . . . . • .  
Amadou . . . . • • • . . • • . .  
Amandes . • • . • . . • . . . .  
Ambre . . . • . . . . . . . .  · · ·

Ancres de vaisseau . • . . .
Argent en lingot . . . . .  . 
Armes . . . . • • . . . . • . . . .  

Arquifoux . . . • . . • . . . . .  
Assa fœtida . . . • . • • . • . .  
Blanc d'Espagne • • • • • . .  
Bois à brûler . . . . . • • • . .  
Bois de teinture . • . . . . • .  
Bonnets rouges . . . . . • .

Bougies . . . . . . . . . . . .  . 
Bracelets de verre . . . . .  . 
Brai • . . • • • • • . • . . • • . .  

Café . . . . . . . . . . . . . . . . 

Caroubes . • . . . . . . . . • . .  
Ceintures brodées' . . • • . •  
Cliâlons . . . . . . . . . • • . . .  
Chaly d'Angora . . . . . .  . 

Chapelets de bois . . . . .  .
Cha_rbon . . • • . . . . . . . . .  
Châtaignes • • • • • . . • . . .  
Ciseaux . . • • • • . . . • . • • .  
Clous . . • . • • . • • • • . • • .  

M A R  C H A  N D  I S E  S P R O V E N A N T  D E  L' É T R A N GER. 

Lorsque les marchandises viennent de l'intérieur de l'Égypte, ct 
qu'elles entrent dans les villes ci-dessous désignl!es, elles sont sou
mises aux droits suivans : 

Lorsque les marchandises sortent des villes ci-dessous 
désignées , et qu'elles sont destinées pour l'inté
rieur de l'lgypte, elles sont soumises aux droits 
suivans : 

> ,... "' x • > VIEUX KAIRE. BOULAQ. :z 
0 :;;> 
� 

ROSETrE. -
Mtdins. 

+5 la caisse. 

ldn11. 

0 > 3: 
Pi 
� !" 

6 p. ;. 
ldrm. 
ldrm. 
ldm1. 
ldrm. 

l '  

SOUEYS. 

� t;:l ,., 0 c x c "' ,.. 
> >• " (J !" -

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • •  0 . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • •  • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  • 15 la balle. Id tm. 

!dr m. ldrm. 
fdtm. 
ldtm. 

5o m. la balle. 

• • • • •  0 • • • • • •  0 • • • • • • •  
• • • • • • • • • • • • • • • • • • •  0 

• • • • •  • • 0 0 0 0  • • • • •  0 • • •  
. . .. . . . . . .  • • •  • •  • • 0 0 • •  

1 m. le sac. 6 m. la eouff. 

• • •  • • • • • • • •  • • • • 0 • • • •  
• • • • •  • •  • • •  • •  • • • •  0 • • •  
. . . . . . .  . . . . . . . . . .  . . .  

10 1� couffe. 

90 Ja caisse. 

�ole baril. 

�o le qu.al 

ldtm. 
ldtm. 
ldtm. 

+5 la caisse. 16 m.le p•q. 

90 la caisse. 6 p. ;. 
zo la balle. Jdm1. 

ldo11. 

{de 9 i  •+ m. • • • • • • • • 
la chars•· 

• •  • • • • • •  0 • • • • • • • • • • • • • •  

quin�o�t , )O 1nédins lt • • • • • • •  • • • • • • , • !(Uancl "· �:.. • • • • • • • • { c1uÎ111a.l, J
! 30 mêdins le! 

• • • • • • .  • to JOl couffe. 

• • • • • • • • 90 le ballot • 

• • • • • • • • 30 la ban-iq . 

p::as p;�y� a 
.Boulâq. • 

6 p. �
ldtm, 

ldrm . 
ldtm. 

ldt�n . 
ldrm . 

'_.. 
> .... ,., x > ROSETTE. :z 0 � ,., -

Médins. 

6o la balle. 

6o b balle • 

' 

{den à 90 la 
' • '.' ' ' '  balle. 

� 

0 "' > 0 3: c a "' 
>< !" !" --

1· 



D L S l G N AT f O N  

.M A R C H A N 0 f S E S. 

Cochenille . . . . . . . . .  . . 

Cocos . . . . . . . . . . . . • • .

Confitures . . . • • • . . . . • .

Contarics de Venise • • . .

Coque du Levant . . • • • .

Corail . . . • . . . . • • • . • • •

Cordages . . . . . • . • . • . • •

Couteaux communs . . • .

Creusets pou ries orfévres. 
Cristaux ou verrerie . . . .  
Cuivre . . . . . • . . • • . . . •

Cure-oreilles . . • • • . . . .  � 

Dents d'éiC:phant . . . • • .

Dents de poissons . . . . .  . 

Draps . . . . . . . . . . • . . . .

M É M O I R E  S U R  L E S  F I N A N C E S

Lor$que les marchandises viennent de l'intérieur de l'Égypte, et 
qu'elles entrent dans les villes ci-<icssous désignées, elfes sont sou
mises aux droits suivans : 

Lorsque les marchandises sortent des villes ci-<less désignées , . et qu'elles sont destinées pour l'in: rieur de I'Egypte, elles sont soumises aux droiu suivans: 

VJEUX KAJRE. BOULÂQ. 

7 m. la charge. 

> r "" x > z 0 � "' 

ROSETI'E. 

Médios. 

90 le haril. 

45 le &arif. 

90 la C:4Îue. 

45 le baril. 
zo le baril. 90 b niue. 
i} la balle. 

6o t. balle. 
45 le sac. 
90 le balloc. 

6 p . .;. 
ldtm. 
idem, 

Jd(Jn, 
/dun. 

/Jtm. 
/Jan, 
ldtm, 

ldtm. 

SOUEYS • 

- -Médins. 

, • , • • • •  , , , • , , • • • • • •  • • • • • • . • • • • Go la balle. 

fde g i >tm. • • • • • ' ' • ( Ja char&C'· 
Eau de girofle. .  . • . . . • • • • . . • . • . . . • . . . • • • . . • . . . . . . . . . . . • • • • • /dun. 
f.ncens • • • • . • • . • • . • . .

Épingles . . . . . . . . . . . .  . 

Éponges . . . . . . . . . . . .  . 
Éuin . . . . . . . . . . . . • . . .

Étoffes de lai ne de llar-
baric, . . . • . . . • . • • . .

F:mauxdcvcrredeVcnise. 
Fer-blanc . . . . . • . . . • • .

l�er en barre . . . . . . . . .  . 

Fip:ues • . . . . . . . . . . • . . .

fleurs de lavande ( aspic). 
Fruits secs . . • • • • • . . . . .

fusils . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Gingembre . . • . . . . . . . .

Girofle . • . . . . • . . . . . • .

Gomme adragante .. . . .  . 

Gomme Arabique . . . • • .

Gomme copale . . . . • • . .  
Goudron . .• . . . • . • . . . .

lluile d'oli\'e, • . • • • • • . .

Jus de réglisse . • • . • . . . .

Lampes de verre . • . • . . •

Liqueurs . • . • • . . . • • • • .

Mahleb • . . . . . . . . . . • . .

Marbre . . . . . . . . . . . . .  . 

Marbre en carreaux . . . .  . 

Mac·chandhes en caisse . .  
Maroquin rouge ct jaune. 
Mastic . . . . . . . . . . . . . .  . 

Me1·curc . . . . . . . . . . . .  . 
Meules de moulin . . . . .  . 
Miroirs . . . . . . . . . . . . .  . 

Mortiers . . • . . . . . . . . . .

Mousselines . . . . . . . . . .  . 

Myrrhe . . . . . . . . . . . . .  . 

Nacre de perles .. . . . . .  . 

Noisettes . . . • . . • . . . . . .

. .  . . . . . . .  . . . · · · · · · · ·  

{ •i mid. tes 
• • • • • · • • • • • • deux. 

9olebaril. 

• • • • • • • • +$ le balloc. 

j le panier. 

45 leb�ril. 
2. la barre. 

)O la balle. 

6o le eaf•s. 
9olebaril. 
zo le sac. 
6o le ear .. . 

90 le .. r .. . 

/dun. 
ldtllt, 
ldmz. 

Idem. 
ldtm. 
ldtm. 

Jdan. 

!dt m . 

ldtm . 

. . . . . . . J ' ob j�rre.} ldtm. l J 0 1& Clli$�. 
· · · · · · . .  · · · . • . . .  ldmz. 

)O l• balle. 

20 la c.aiuc. 

1 l'un . 

·U 1• caisse. 

90 1:. caisse. 

6o le caras. 
+5 la cah!tc, 
1 5 le sac. 

ldtm. 
Id tm. 

6p.;. 

Id mt. 

lt!mz. 
ft! mt. 
Id tm. 

ldtm. 

. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  lde )oà6o la t balle. 

, • , • • • • • 2. tn.lc caf.as. 

. .  . . . . . .  lde9 i >+m.la charge. 

• 



D F. S I G N A T I O N 

des 

M A R C il A N D I S I!: S. 

Noix de galle . . . . . . . . .  . 

Noix . . . • . . . . . . . .  · · • ·

Olives . .  , . . . . . . . • • . • •

Or brut • . . . . . . . . • • • . •

Or clinquant . . . . . . . • • •  
Outres pour l'eau . . • . . •

PantouHcs de Constanti-
nople . . . . . . . . • • • • . •  

Papier de Gènes . • • • • • •

Papier de Venise • . . . . . •  
Peaux teintes . • • • • • • • • .

Pierres à fu si 1. • • • • • • • • .

Pistaches . . . . • . • • • . • . •  
Plomb . . . . . . . . . • . . . • •

Plumes d'autruche . . • . .

Poivre . . • • • • • • • • • • • • .

Porcelaine • . • • • • • • • • • •

Poudre à canon . . • . • . . .

Quincaillerie . . . • . • . • • •  

Racine de fouch • • • . • . .

Racine de satyrium . • . . •

Raisins secs • • • • • • • • • • •

Raisins secs pour l'eau-
de-vic • • • • . • • • • • • . •

Résine . . . . • . • • • • . • • • .  
Safran . • . • • . . . • . . . • • •  
Salcp . . • • • • • . • . • • • . • .

Salscp:trcille • • • • • . . • • •  
Savon • . • • • . • • . . . • • • .  
Soie . . . • . . . . . • • . . . • • .

Soieries . . . • . . . . . • • . . .

Soufflets . . . . . . • . • • • . .

Soufre . . . • • • • • . • • • • • •

Souliers . . . . . . . . . . . . .  . 

T:th:tc de Syrie • • . • • • • .

Tabac de Turquie . . • • •  
Tabatières . �· • . • • . . . .

Taffetas . • . . • • . • . . . . .

Tamarin . • . . . . • • . • • . .

Tapis de prière . . . . . . .  . 

Tapis à p�il et de pied . .  
Tartre . . • . . . . . . • • • . .

Tounbac . . . . . . •  , • • • •

Tuyaux de pipe . • . . • • • •

Verres . . . . • • . . . • . • • . •

Vin . . . . . . . . . . . . . . . • .

Vitres . . . . . . . . • . . . . . .

Vitriol. . . • . . . . . . . • • . .

D E  L' É G Y P T E. 3 5 5  
Lorsque les marchandises viennent de l'intérieur de 'I':Ëgypte , et 

qu'elles entrent dans les villes ci-<fessous désignées , elles sont sou
mises aux droits sui vans 1 

Lorsque les marchandises sortent des villes ci-dessous 
désignées, ct qu'elles sont destinées pour l'inté
rieur de l'Égypte, elles sont soumises aux droits 

' suivans : 
,- ....... --� --

> < > t"' t:l j;l Ill t"' t'l > 0 t'l 
noudQ. >:: ;;:: c:: >:: 

VIEUX KAIRE. > ROSETI'E. >:: c:: > z j;l SOUE YS, ,. t"' z ROSETI'E. 
t:l :4 � :» t:l � 19 := !" ., !" r; !" ---- --- --- --- --- --- --- - - ---

. . . .  
. . .  

. .  

. .  

. . . .  

. .  

. . . . 

. .  

. .  

. .  

Médins. 

zo le sac. 

90 la balle. 

H la e.I5Se. 

{ de •• à 4! 
' • • • ' • • • lo b.1lle. 

. • . . . • . . ldt!/1. 
ao la liasse. 
20bburiq. 
H la coutre. 

j Je saumon 
90 la coutre. 

Id(m, 
/dan. 
/dan. 

Id( m. 
J m. ca demi 1 {de 9 à 2f m. 

la r.1mc, • • • • • • • • la charge. 
6m.larame. • . .  . .  • . . /d(m. 

6p.;. 
ldrm. 

1 • 140 m.le$100190 a cars.se. 1 • • • • • • • •  ron cs. . . . . . . . .  3o leq.•1 
90 la balle. 6 p. ;. 

1.0 le sac. 
ldnn. 

{ JO l01 C'AÎSliC • . . • •
" 

• ou>labohe. 

• • • • • • • . 1  JO la balle. 

1 j m. la jure. 
J tfc 9 i 2+ m. 

• • • • • • • • l 1� charge. 

{1J m. les Jo} 1 b '1 . .  . .  • . . • 
l'•ins. 

30 e ar1 . 
. .  . . . . . . . .  · · . . . . ,90 le sac. 

: : : : : : : : : : : : : : : : -� ·�� �;�:: 6 p. ;. 

. . 

. . .  . . 

. . 

. .  . . 

. .  

. .  

{ !O la cais�e� • ' • • • • • · ou le soc. ldn11. 
• • • • • • • . 90 la bolle. l
• . . . • . . . 90 la c.aisse. 

. • . . . • • . . . . • . . . . /d(ll/, 

I
•Bm.les 100 • • • • • • • • JO la barrlq. rolllrs. 

1 ._11 { 1 m . .r demi 
· • · • • • • · iS a Dil e. la paire. 

. . . . . . . . . . . . . . .  · 1  6 p.;. {de 45 à 80 48 rnEd. la 
' ' • • • ' • · h baUr. 1 couiT<. 
. . . . . . . . . . . . . . . . ldmz. 
. • • . • . . . ; . • • • • . . ldrm. 

. .  

. . 

. .. 

. .  

. .  

. .  

{4om.lcs •oS 
• 

roul u . 

!JO la balle • 

+5 la boil<. 
9olebaril. 
45 la balle. 
to la Uusc . 

H la 
. . 

bartiq. 

30 b cais�c . 
30 le baril . 

6 p.;. 

Jdn11. 
/drm . 

-..... 
t:l (/) 
> 0 
3: c:: 
j;l 1"1 
::1 -< 
!" !" 



M É M O I R E  S U R L E S  F I N A N C E S  

M A R C H A N D I S E S  P R O  V E N  A N T  D U  S 0 L D E  L'É G Y P T E,

. 
-

DÉSIGNATION 
Lorsque les marchandises viennent de l'intérieur de l'Égypte, et

·qu'elles entrent dans les villes ci·dessous désignées , elle$ sont sou
mises :rux droits su iv ans : 

Lorsque les marcl1:md1ses sortent des viti es ci-d�s 
cl , . , , Il SOus cs1gnees ;. et qu c cs sont dcstin�es pour l'inté. rieur de l'Egypte, elles sont soumises aux droirs 
suivans : 

des 

M A R C H A N D  H E  S. 

Al>sinthc 9èchc, • • • • • . •

Ail. . . . . . . . • . • . . . • • . .

Alun . . . . . . . . . . . . . . • .

Anis . . . . . . . . . • . • . . . .

Assiettes • . . . . . • . . • • • .

Barques chargées de co
mestibles ou de com
bustibles . . . . . • . . . . .  

VIEUX KAIRE, 

1 3 méd. le sac. 
5 m. le quintal. 

8 méd. l'ardeb.

de+> 110 m. l'une.

DOULÂQ. 

Beurre fondu . . . , . . . . . .  dq iiom. bj•rr<. 5 m. l>jarre.

Blé . .  . . .  . . . . .  . . .. . .  . .  7 méd. l'ardeb. 

Bœufs et vaches . • • . . . .  

Bois de l<t haute Égypte . .  
Bonnets blancs . . . . . . .  . 

Buffles . . . . . • . . . . • . . . .

Cannes à sucre . . • . . • . .

Capillaire . . . . . . . . . . .  . 

ct,�lcs de soie . . . . . . . .  . 

Châles du Fayoum . . . . •

Cire du pays . . . . . . . . . . 

Cordes d'écorce d'arbr� 
Cornes de l>œuf . . • . • . •

Cornes de hu flle . • . . . . .

Coton en coque . • . . . . .

1 2 méd. t'un. 
30 m.la charge. 

1 SUl' 1 o. 

�S
· 
:n·é� .. ;a. �;�u�� �; ���.i:1 � 1�c1 t.S mtd. les •oo clurge. ch:arge.s. 

4 méd. l'ardeb. l 
. . . . . . . . • • . . 3 m. l'un. 

dc·19àGa m.lc$100. . . . . . . .  . 

J 100 mrd. le
• • • • • • • • • • • • tl, qui•ual.
1.0 m.la charge. 
• • • • • • • • • • •  • •6m.laballc.

.-. 
> ... t'1 � > 
z 0 :.:0 
� 

ROSETTE, 

.Médins.

1 o fe sac. 

90 1� barriq.
3 0  le sac. 

ao la jarre. 

1 ..... ::: ' tl "' 
> t'1 0 c 1: x c SOUEYS. t'1 :><: ... 
::l > :>-> 
!" :.:0 p!" 

, • . • • • • . • • . . . • • .  �)().ln. lesa«.

6 p. �. 
�' · 1 · 

1.!.. en na.1ure,l , 
• • • • • • • · '• , J 1 m. ludeb.

:z. m. l ud eb. 

· · · ... .... • · �. · • • • · · · . . . . . . . . 9om. l'un. 

... . .  . . . . .  · · · · · · · ·  

.. 
. 

{ 10 mid. to 
' '  ' ' ' '  ' ' ,' • • • • • • • pa.tJUCI, 

I,{OSETTE. 

MtJins. 

, 

il ,. baltt . 

Coton en laine . . . . . . .  . . .  . . . . . ; 
Coton filé . . . . . . . . . . .  . 

Couvertures de taine.. . • um.le.ooopi èc.;. 

Couvertures de coton . . •  
f lO) m<d. �·. clemij·dt '? l ,0 m. 

+l la balle .
Id (Ill, 
Id an. 
/dan. 

. .  . . . . .  · lJe 9 ; •+ m.} . . . . . . .  1 .  • • .  • . .  11 la balle. la c;hargc:. 1 
• 

• "  . . .  " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9olab>ll<. 

Couvcnurcs pour les che-
t Jci !00 fliC(($, J Ull(, 

vaux. . . . . . . . . . . . . . 1 m�ldin f'.unc. 
Cruches ( grandes) . • . . .

Cuirs de bœuf ou debuffie. 
Cuirs de Damanhour, . .  

137 m.; les 100.

li_.6 1n. pour
• ' • • • · · · + cruches.

1 rn. l'un,• • • • • • • •  z. m. t'un. 

• • • • • • • • 2 m. t 'un.
C ·v e  · d . . � 2tméJinslc

}Ul T VlCUX, • • •  , , , , • , e) a JOm. l.a.picc:c. 1 \{UÏnlal. • • • • • • • • jO l:a ����. 6 p, �. 
Cumin . . • . . . . . . . . . . . 6 méd. t'ardcb. 
Dattes en pâte . . . . . • . . . • • . • . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . •  , . . 10 l;• couffe. 
D�rtcs sèches . . . . . • . . .  dcao6am.laçourr. 

Dimittics piqués, nankins 
ou basins, qui, en .:�n-
gbis, sont appelés Di-
miuiu . . . . . . . . . . . .  . 

Dra rs cie t it brodés , de 
Damiette . . . . . . • • . . .

Draps de lit en soie, de 
Qamiettc .. . . . . . . . .  . 

Droguerie . . . . . . • . . • . .

Écorce de dattier . . . • . . .  

Lcorcc de grenades . . . . .

Étoffes . . . . . . . . . • . • • . .

5 m. le quintal.

�om.t'un. 

1 o m.l'un. 

Étoffe cie Damiette ct de 
Mchallet ei-Kcbyreh . .  , . . . .  , . , . . . .  ! 'rn

1 
o�l�u�.·· 

t Olpu:cc. 

\de.2..! Î+S m.l 1 .. • . • • • • .  Ja c.;�i;)�c:. 
lom. ac.age. t2'}m.laca;e . .  • • • • • • • ;om,lesat. 

• • • • • • • • • • • • •  t • • • • •  � • • • • • . . . .. . .  . 

6o lal>.11le. 6 p. ;. ,
, . . . . . .  jd� 9 ;  •+ n>. 1 . c , •• , •. 

f d<" 9 il 2fln . . . . . . . . . . . . . . 
T 

. . . . , , . .  , .... 

3 m. t';un. 
3 m. l'un, 

" 
0 

� 1 - -

DÉSIGNATION
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D E S I G N A T I O N  
Lorsque les marchandises viennent de l'intérieur de I'Ég)'pte, et 

qu'elles entrent dans les villes ci-dessous désignées , elles sont sou
mises aux droits suivans : 

Lor�que les marchandises sortent des villes ci-dessous 
désignées , ct qu'elles sont destinées pour l'inté
rieur de l'Égypte, elles sont soumises aux droits 
sui vans: 

des 

M A n C H A N D 1 S E S. 

Étoffe a•nbary 1 travail 
d'Alexandrie ct de Da-

VIEUX KA IRE. BOUl.ÂQ. 

miette . • . . . • • . . . • • • . . • • . . . • . . • .  r 2 m. 1 quu1 . l b f'lèt:c. 
Étoffe de l:unc . • . . . • . .  nom.k . .  oopioe.' l
Étoffe de laine noire . • . .  1 S7mid. e� demi la t 100 l'lèccs. 
Étoffe habar de Mehal-

leh • . .  . .  • . . . .  . . . • . . .  . . . . . . . . . .  ! � 7; ����·.�" 
Farine . • . . • • . • . • . . • • •  6 méd. l'ardcb.l
Févcs . . . . . . . . . • . . . . •  7 méd. l'ardcb. · • • · • • • • · · · · · · · · 
Fourrures de pelleterie. . de90à )Go m. t'une. • • • . • • • • • • • • • • . .

!d'un demi i 
Fout ah de Damiette. • • . • • . .  • . . . . . . . 5 m. l'une. 

F 6 'd l . 1 de> à 40 m.} 
romagcs. . • . • • . .  • • • . mc . : 1Jarre. l Je colis. . .  • • .

. . • • 
Froment germé. . . . . . . • 6 méd. l'ardcb. l 1 Fruits du Fayoum • • • . . •  3 m. la charge. 

ROSETTE. 

M(,llns. 

•ol'ardcb. 
90 la balle. 

SOUEYS. 

• 0 le col1"s 1 =+ m<dins la ... · • • • • ' • • • t:h2rgc. 

i ,.. > "" 1"' 0 ,.., x c: !>--1"' :z ROSETTE. 
>� tj 

2 p !" - -
Môdins. 

{ 2']0 mtd. b 'rJnde} So mldins lcl Gomme du pays . • • • . . . eo�lfe, 10 m. la quintal. • • • • • • • • 

ljO mf.d. la · • • • • • · · natte. pCIJIC. 
Graine de coton. • • • . . . . • . • • . • • . . . • · · · · · · · · · · · · • • · · 

Graine de rave. • . . • . . . 1 1.  m. l'ardcb. 
Graine de semence. . . . .  r m. la balle. 
Graine d'indigo.. . . . . . . zo m. la balle . 
Graine de lin.. . • . . . . . . � m. l'ardcb. 

. . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . 

Grenades . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .  • • • . . . . · . . · . . . . .  . .  . .  . 6.p. ;. 

Grenailles de diverses qua-
lités . . • . . • . . • . . . . . .  de� bj m. l'ardeb. 

Habb el-a'zyz. ( • ) . . . . . • • • · · · · · · · · · · · t9• �.-u1t:�oo� 
Hcnneh . . . . . . • . . • • • . . . . • • • . . . • . . . . .  , . . • . • • . • • . . . • 

Huile de lin . . . . . . . . . . de5ijom.la jarre. 
Huile de navet . . . . . . . .  • • · · · · · · · · • • · · · · · · · . 1 .  • · • • · · · 
Huile de sésame • . . • • • .  
Indigo de la·hautc Égypte. 

de� i Ln m. u,·arrc:. {de> � t6 m.} " -r- l.tJ.lrrc. • • • • • • • • 

::.6méd. leq.al 

6 p .  �-
1 ola jarre. 

Indigo du Kaire . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Jonc pour les nattes • • • .  

1 1 m. la charge. 

Laine . • . . . . . . . . . . . • •

Lentilles concassées.. . . . • • • • • • · · · • • · · · · • • · · · 
Lin . . . . • • • . . • • . . • • • •  12. méd. la balle. . . . • . . • .

Lin ( gros) . • • • • . • . . • .  • • • • • • • • · · · ·  · · · · · • · ·  
Lin filé . • • . . • . • . • . • . . j 5 m. la charge. . • • • • . • •

L' . 100 méJ. pour >OO rn en !Jasse . . . • . • • . .  · 1  paqucu. j ·  • · · • • • · 
Lin en sac. . . . . . . . . . . .  · · • · · • · • • · · • · · • • · · • · 

Macaronis et vermicelle.. • • · · · • · • • · • • · · · · · • · · 
Marchandises de toute es-

pèce, partant pour la 

. .  . .  , . .  · j >0 la double} . . . . . . .  . 
col.llfc. : : : : : : : : . )� ·.� �.;,: 

.

. , . . . . . . .  . 

{�s mêdins le 
• • • • • • • • • • • • '  • • • qui1u;al. 

>0 la halle. 
1 0  l'une. 

haute Égypte.. . • . . . . · • · • • · • · · · · · • · • · · • · · • · · • · · · · 
Marmites de terre. • • . . . · · · • • · • · · · · · · · · • • • • · · • • • • · · · 

. . . . . , . . 
6 p . .;. 

Mil asse . . • • . . . .  
·. . . . • . de 5 i 36 m. la jme. 

Mel . j de 6o i uo mid. la ons . . . . . . . . . . . . . . L.lr'Juc. 
Miel . . • . . . . . . . • .  , • •  · 1dc 5 >+ollt. l•jarrc.lde

l: i:r��-'"·j · • • • • · • · 
Mouchoirs de soie • • . . . .  , . · · · · · · · · · ·  ' l5 m. run. l 2o lajarre. 

8 m. l'ardcb. 

1 )Go mtdins 
• • • • • • • • l'ardcb. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  {'o le douhle 
sa�. 

• • • • • • • • 5 on. lacouff. 

1 de 9 à 2+ rn • 
· · • • • • • · la charac. 
• . • . • • . •  6 m. l'ardeb. 

6 m. l'ardeb. 

lde 9 i '+ "'· . . . . . . . .  1 1 o1 C 1.&fiC. 

. . .  • • • • . . . . . . .  IdeS i 15 m. 
le .s.ac. 

( 1) Petite racine cultivée dans la basse [gypte, e' qui approche du goût de la châtaigne. 

É. M. B b b  

• 

....._ 
tj "' > 0 
ë: c: 
a ,.., 

>( !" !" - -



M É M O I R E  S U R  L E S  F I N A N C E S  

-
D É S I G NA T I O N  

Lorsque les marchandises viennent de l'intérieur de I'Egypte, et 
qu'elfes entrent dans les 'ill cs ci-dessous désignées, elfes sont sou
mises aux droits suivans : 

Lorsque les marchandises sortent des villes c'1 d · 
· rssous désignées,. ct qu'elfes sont destinées pour l'inté-

rieur de l'Egypte, elles sont soumises aux droiu 
suivarrs : 

des .-.. 
> ,.. 
"' >: 

MARC Il AN D l  SES. VIEUX KAIRE. UOOLÂQ. > :<: 0 
ë! !" 

Mouchoirs p.' les femmes. l.� m. tc$ 100. 
Moutons . . . . . . . . . • . . .

Nattes du fayoum • . . . . 1 m. la charge. 

OEufs . . . . . . . . . . . .. . . .  1<1uftc 1 m. le 1oo. {s m�:����P"-1 · . . . . . . . 

<Œufs de Girgth . . • . • . .

Ognons . . . . • . . . . . . . . .

Oranges • . . . . • . . . . . . .

Orge . . . . . . . . . . . • . . . .

Pastèques . . . . . . . . . . . .  . 

Peaux de chhre . . . . . .  . 

Peaux de mouton . . . . .  . 

Peaux fines . • • . . . . . . . .

•46m.le c:afas. 
1 médins le sac. 

. . . . . . . .  . . . . 

7 méd. l'ardeb. 
5 m. la charge. 
9 méd. la balle. 
9 méd. la balle. 

. . . . . . . . 

. .  . . . . . .

· · · · ·  . . .  

Sm. la b.llle . 

8 m. la h.1lle . 

' m.les deu'<. 

P f ... h \cinq s.u de caux ra1c cs.. . . • . . . . . . • . • . . . . . . . '"· l'une. 

Pierre-ponce. . • . . . . . • . >o pierres la b.llle. 

. .... . . . . . 

. . . . . . . . 

. . .  · · · · ·  

. .  . . . . .  .. 

. . . . .  . . .  

ROSETTE. 

M�d����. 

0 > 
;,: 
"' 

::l 
SOUEYS. 

!" 

lune Jivrc de 
• • • • • · • ' viande J'un . 

, ..... � 
"' c >: 
"' > 
::> !" 

. . . . . . . . J . . . . . . . . { 2j p�q!�s�.oo { >+ médins la 
charge, �t jO 

· • • • • • • • cru(s tes 2 
ca(a.s. 

12-t midins fa 
' • • • • • • · · • • · · • • • cha.rgc . 

l caJS:ac, • • , • • • • •  
1 +o m�dius la 1 

• • • • • • • • • • • • • • • •  \ :&f ��:.' la 

JO tc paquer 
. . .  • . , . · j 3 mieL pour 

100 pcôlU:Co 

Poisson salé • . . . . . . . . .

Poisson S('C • • • • • • • • • • •

. . .  . . . . .  · · · · ·  . . . . . . . . . .  . • . . . . , . . . . . . . . . . ! de 9 i  >-}m . l l:a charge 

10 pour :-. 
Poules . . . . . • . . . . . . . . .

Raisins . . . . . . . . . . . . • .

a rn.lccaf.ti. • • • • • · · · · · • • • • • · 

Réchauds de terre . . . . .  . 

Réglisse j de JO :. •6• mhlins}· • • • · · • ' ' · · • • · la b>llc. 
' ' · '  • • ' ' ' ' · ' ' •  · · 10 la c-ouffe. 

. . . . . . .  · [uncpo(;ulcpu 
ca as . 

6 p. ;. 
Jdtm. 
ldm1. 

"' 
0 
c ,.. >• 
1? -

' 

'Rit . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . .  · \de a eldcmw} . . . . . . . . s m. lc�c. 6om.l'arJeb. , . . . . .  . 

Safranum . . . . .  • . . . . . .  
j' rollle !cquint>l ct \ 

1 IIICÛIII la balle, ' 0 • ' ' ' ' ' ' ' ' 0 ' ' ' 0 

Salp�trc . . . . . . . . . . . .  . 

Sel . . . . . . . . . . . . . • . . •

Sel ammoniac • . . . . . . . .

Sel d'alun . . . . . . . . . . .  . 

Sel de nitre . . . . . . . . . .  . 

Sel de natroun . . . . . . . .  . 

Séné . . . . . . . . . . .. . . .  . 
Serpillières . . • . . • . . . . .

Sésame . . . • . . . . • . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  ! . . . . . . . . . . . . . . .  . 

. . .  . . . . .  . . . .  . . .  . . . . .  · · · · · · · · 

• . . • • • . • • . . •  • m. . e • • • • • • . •{ -.·. 1 } 
5 m. le quintal. 

tom. la charge. 
1 � m. la natte. 

pa an. 

1 5  m. l'ardeb. •om.l'ardeb. 

Sucre . . . . . . . .  , . . . . . • .  ! de J c1 demi i u} l mcd.lcquinul. · · • · · • • • 

Surfaix de laine . . . . . . .  J . . . . . . . . . . . · l  . . . . . . .  . 

Tabac du pays . . . . • . .  · \de >o l >7omèJins} de•olJom. 
lal»lle. la b.lllc. 

Tan pour préparer les 
cuirs . . . . . . . . . . . . . .  4 méd. l'ardeb. 

Tasses de fa1encc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Toileries. . . . . . . . . . . . .  . . . . • . . • . . . . . • . • . . . .

Toiles blanches. . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . .  . 
Toiles hl eues.. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  . 
Toiles de coton. . . . . . . 1 J'un J e mi i · '  ' ' '  · · ' ' •  • • t 1n, to�pticc. 
Toiles rlc lin. . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  1 Mtm. 
Toiles fines . . . . . . . . . .  . 

Voiles pour les femmes. 
I
lle:: 4 .l i+ m . 1 ' • ' • • • '1 ' • • • • IC'li a o  pircc�. � ' • • · • • · • 

l""· unquart l · '  · ' ' '  · · · · · '  l'uo. 

1 

20 1.� lu. lie. 

. . . . .  . . , 

ldtm. ldc 9 l :lof rn. 
1 m. l':udch. • · • · • · · • J.a ch.ugco: . 

6 p. :. 

ldrm. 

id tm. 
i)m.lab.lll•. 

ldtm, 

-" 
> ,.. 
"' >: > ROSETTE. 'Z 0 
::: !" -

Mtdins. 

1 
. . . . . .  · l"� 1 u

1
n qu.arl 

a :o eue:. 

• • • • • • • 90 l• b•ll<. 

6o bhollc. 

90 (abolie. 

a le rou
.
lau. 

+) lab.llle. 

, la pièce . 
, la pièce. 

"" 

tl "' > � ::: j;j c: 
� M 

"( :• - -



D E L'  É G Y P T E. ' 3 5 9 
Pour compléter l'idée que nous desirions donner du commerce de l'Égypte, 

nous devions exposer par un dernier tableau le produit exact des douanes , ainsi 
que la valeur, la quantité et la nature des importations e t  des exportations qui 
s'y sont opérées pendant les douze années qui -ont précédé notre arrivée dans ce 
pays ; mais les directeurs Français que nous établîmes à chaque douane immédia
tement après notre entrée èn fonctions, ne satisfirent pas aux demandes que nous 
leur flmes des extraits · des registres qui constatoient J'arrivée et le départ des mar
chandises pendant ce laps de temps. Celui d'Alexandrie nous informa que l'ancien 
douanier étant mort de la peste, les conservateurs de la santé a voient br l'dé tous 
ses papiers et ceux de la douane. Les directeurs de Damiette et de Soueys nous 
adressèrent deux états qui ne font aucune mention de la valeur, de la nature et de 
la quantité des objets importés ou exportés, ct d'après lesquels on sait seulement 
que la perception des droits a produit à ces deux; douanes , depuis l'an 1 20 I de 
l'hégyre jusqu'à 1 2 1 2 ,  6 .  c de la République .[ I 797 J ;

È R E
de 

L' H É  G Y  R E. 

1201 . . . . .
1202 . . . . .
1203- . . • .
1204 . . . . .
1 205 . . . . .
1206 . . . . .
1207 . . . . .
1>t08 . . . . .
1209 . . . . .
1210 . . . . .
121 1 .  . . . .
1·212 . . . . .

Annie commune. 

S A V O I R :

D A M I E T T E. S O U E Y  S. 
O B S E R V A T I O NS. 

Importations. Exportations. 1 T O T A L. Importations. Exportations. 

M(dins. Médins. Médins. Médins. 

8,427,907· 5J2,003· 8,959>910· 4r,657,527• Les exporta-
( * )  L'année lunaire 1 zo5 de 

l'hégyre n'a rien produit à Da-
8,907,540. 845 ,244· 9>752,784. 43.375>943 · tions ne sont miette, parce qu'elle est une <le 
8,oo6,920. 688,pr. 8,695,641 .  50,096,682. soumises à au- celles que les comptables d'Égypte 

7,383,085· 113091 I I J .  8,692,198. 28,48{,3 58. cun droit. se trouvent avoir perdues tous les 

( * ) Il Il 35 , 176,899· trcnte•trois ans , pulsqu'ils ne 

10,758,984. 3,024, ror .  1 3>783,085 • 39>526,492· 
rendent compte des impôts que 
par année solai�e. 

1 2,028,177. 466,302. 1 2,494,479• 43,783,292· Aucune des douze années lu-
9,635;405. 3 r2,882. 9·948,287. 27>357,286. nnlres dont nous annonçons le 

1 r,895,ro8. 83,688. 1 1 >978, 796. 1 7,254,985. produit, ne s'est trouv�e celle 

q,8o2,745. 8ï3 .317.  14,676,o62. 44·310,858. <]Ue l'administration Turque de 
la douane de Soueys perd égalé-

14,633,728. 2,031,456. 16,665,184. 36,594,612. ment tous les trente .. trois ans. 
10.737,488. 645,232- 1 1,382,72.0. 34.495>575 · 

1 16,217,087. 10,8r2,059· I27,029,r46, 142, 1 1 4,509-

10,565,190· 982,914- 1 1 ,548,ro4. 36,842,876. 

Faisant ensemble . . . • . . 48J 39 0,98o médins, ci.  . 48,390,9 So.

Les négocians du Kairê prétendent que les recettes de la douane 
d'Alexandrie sont à-peu-près les mêmes que celles de la douane de 
Damiette ; si nous adoptons leur opinion, ci. • . . • . • • • • • • • . . . • 1 1, 5 48, 1 o4. 

Les droits perçus aux douanes, y compris le revenu de celles de 
Boulâq et du vieux Kaire, qu'ils disent être de. • . . • • • • . • • . . • 1 5 ,ooo,ooo. 

Ne produiroient annuellement que . . • •  � • • •  · •  · • • • · 74,9 39,o84. 

Faisant en livres toumois . . . . . . . . • . . . . . . . . 2,64 3 , )  5 3. 1 8 · ( 1 )
et en francs . . . • . . . . . . • . . • . . .  · · • · • · . · • 2,6 1 o,7 19. 90. 

( 1 )  Si les Mamlo11ks t'etiroient, dans les derniers temps , six 
millions de la ferme des douanes, comme on nous l'a assuré, i l  
falloit que les douaniers commi$sent bien des ex ac ti ons et des 

avanies , puisque , d'après notre aperçu , les perceptions des 
droits écrits na s'élevaient pas à trois millions. 

H b b z É. }11[. 
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§. I I.

Droits divers. 

LEs autres droits créés par le sultan Solymân Sont ceux énoncés dans le 
tableau suivant : 

Le bahryn , appartenant à l'ogâq des a'zah ,
payant au trésor du sultan un myry de . • • . • • • •

Le khourdeh appartenant au même ogâq, payant 
un 1nyry de • • . . • . . • . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . •

Les droits sur fa casse et le séné, appartenant 
� l'ogâq des janissaires , payant un myry de . . . .

Les droits sur les boucheries d'Alexandrie,  ap
partenant à I'ogâq tchâouchyeh, payant un myry 
de . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . .

Ceux sur les boucheries du Kaire, appartenant 
.aux ogâ7 tchâouchyeh et des janissaires, payant
un 1nyry de • • • . • . . . • • . . . • . . . . . . . . . . . . . . .

64 8o4,992 méd. parce que, sur ses 
Médins. l Cet og�q ne p:tyoit plus que 

9 •992.· 
réclamations, le pâchâ l'avoit 
déchargé de t6o,ooo médins. 

908,174· 

90 1 ,666. 

TOTAL . . . . . . . . . . . 2,8 ll �, 5 88. faisant 1 0o,6631 17' 24 
et en fi·ancs , 99,42 1 .  r_4. 

Les droits du bahryn sont présumés avoir été portés , par des augmentations 
successives , au taux auquel ils s'étoicnt élevés quand nous arrivâmes en Égypte. 
Nous en trouvâmes la perception divisée en cinq branche? : la première, ia seconde 
ct la troisième consistoient en droits sur les grains arrivant à Boulâq ct au vieux 
Kairc ; la quatrième ct la cinquième , en droits sur toutes les barques naviguant 
sur le Nil , dans les ports , les lacs et les eaux de l'Égypte. 

Le khourdeh sc percevoit sur les spectacles publics , les baladins , les escamo
teurs , les a'lmé, les tambours , les sépulcres ,  ct sur divers fabricans et marchands 
de plusieurs viJies. Les droits compris dans cette dénomination , infiniment mul
tipliés sous le régime des beys, ne  furent qu'imparfaitement connus par l'admi
nistration Française , puisqu'en les affermant on n'en retira pas ce qui sc payoit 
.à titre de myry. 

Les droits sur la casse c t  le séné donnoient le privilége exclusif de les récolter 
ct de les vendre. Le séné vient sans culture , à l'entrée du désert qui s'étend au
dessus de Syène. On affermoit ordinairement le -droit de le recueillir , à des parti
culiers qui le faisoient passer dans le commerce. Les bateaux servant au transport 
de cette drogue jouissoient de certaines exemptions. Dans les derniers temps, une 
seule f:1.millc d'Esné traitoit avec Je fermier du Gouvernement , pour la récolter et 
la transporter au Kaire. Soit diminution dans les produits , soit spéculation pour 
en augmenter le prix , les transports étoicnt devenus moins abondans , puisque 
l'Égypte fournissoit autrefois à l'Europe plus de quinze cents quintaux de séné, ct 
que les exportations actuelles sont réduites à hilit cents ou à mille. La casse est 
soumise au même monopole. Les propriétaires des arbres qui la produisent , sont 
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obligés de la vendre au fermier qui a traité avec les beys. La casse d'Égypte , bien 
inférieure à celle qui nous vient des colonies, parce qu'on la recueille avant sa par
fuir� maturité , est rarement expédiée dans la Chrétienté;  la Turquie la consomme 
presque toute. 

Les droits établis sur les boucheries d'Alexandrie et du Kaire se composoient 
des pieds, des peaux , de la tête, &c. des animaux qui y étoient égorgés. 

Les perceptions énoncées dans le tableau ci-après devinrent la matière d'une 
propriété semblable à ceJie des droits dont nous venons de parler , dès que le 
sultan les eut sanctionnées , en admettant ceux qui les avoient introduites au 
paiement du myry. 

N o.us cntreron; dans quelques détails sur ces perceptions , parce que les indi
cations portées sur l'état ne suffiroicnt pas pour les f.:1ire connoîtrc. 

M Y R Y  
dû par les 
moulre?Jm. 

L I E U X  
des Perceptions. 

Sur la marq.ue de l'or et de l'argent . • • • • •  , • . . . . • . . . • . . . . . . • . • • • . . • .
Sur la vente des esclaves noirs . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur le bain des Turks Hammâm-khassâ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .

1,623. Au Ka ire 
Io,4oo. l 
u,685. 

Sur la fabrique du sel ammoniac . . . . . . . . . .  · . .  · · · · · · · · ·  • · · · · · · · · · · · 1•5°0· l
Sur l'o'kel du safranum. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5,000. A B  l' 
Sur sept boutiques de bouchers de viande de mouton . . • . . . . . . . . . . .  , . . 500. ou aq. 
Sur l'o'kel du poisson salé. . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . 3 12. 
Sur la pêche dans Je lac. . . . . . .  . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,783. 1 A Damiette.
Sur le cheykh des courtiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • · · · • · · · I 5, 1483· 1 A Rosette. Sur l'o'kel du pâchâ . • . . . . . • . . . , . . . . . . • . • . . . • . . . . . . . • • • . • . . . • . . . 1,0 .z. 
Sur I'o'kel du bahâr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • • . . . . . • . . . . 63,005. A Soueys. 
Sur le lieu où arrivent les bateaux du Nil. . .  . • . . • . . . . . . • . • . • . . . . • . • . 1 oo. A Mehallet ci-Kebyrch.

1 1 3,236. A Boulâq. 
Sur les o'kel du coton . • . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . , • . • . • • • • . . . 500. A Damiette. 

1 ,082. A Rosette. 
S 1 n 1 d · f 1 8.2,225. A Damiette. ur es o t<e u nz; • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • •  • • • • •  • • • • • • • • • • •  • • • • • • 1 ,o8.z. A Rosette. 

ToTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  354,.258. f:�isant 12,6521 1• 54• 

en francs 12A95. 90. 

Le droit de marque de l'or ct de l'argent appartcnoi t  à un m.oultczim,  qui rece
voit une rétribution sur la mise en œuvre de ces métaux. Après avoir reconnu s'ils 
étoient au titre requis , il les cnvoyoit à la monnoic, où l'agh<î. les marquoit d'un 
poinçon dont il avoit la garde. Il examinoit les ouvriers qui vouloient exercer 
la profession d'orfévre , e t  lcvoit un droit sur tous ceux qu'il admettoit à la 
maîtrise. Ses revenus étoient ordinairement affermés dans les vi Iles d'Alexandrie , 
Rosette , Damiette , Mansourah , Belbeys ct Soucys ; il les perccvoit par lui
même au Kaire , où anciennement tous les orfévres étoient ob f igés de travaiiJcr 
sous ses yeux dans un même o'keL On commença par éluder cet usage , qui tendoit 
à les empêcher d'altérer Je t itre des bijoux ct des ouvrages qu'ils mettoient en 
circulation, lorsqu'on permit aux orfévrcs de travailler dans leurs maisons. On 
sc relâcha en sn i te sur l'obi igation où ils étoient de faire contrôler leurs ouvrages 
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à ]a monnoie : mais , comme les habitans de la campagne répugnaient à acheter 
des objets d'or et d'argent dont la valeur n'étoit pas garantie, ie moultezim sol
licita ct obtint la permission d'avoir un poinçon particulier ; le peuple , abusé 
par la ressemblance de cette marque avec l'ancienne,  acheta sans aucune défiance 
les bijoux sur lesquels etle étort empreinte. On vit alors des objets vendus comme 
or ou argent , altérés par neuf dixièmes d' ali iage , et l e  mouitezim s'entendre avec 
les orfévrcs pour s'enrichir par cette infid�Jité criante. .

Le droit sur la vente des esclaves étoit également le patrimoine d'un moulte
:r.im : ils ne peuvent se v.cndre .au Kaire que dans un o'kel , <;>Ù son agent perçoit 
le droit ct délivre le titre nécessaire pour constater la vente. Cet acte doit être 
signé par le moulteziln : ·i l énonce le sexe ct Je nom de l'esclave;� le lieu et le nom
du vendeur et de J'acheteur; il est remis à tous ceux qui l'achètent postérieure
ment à ce premier marché , et à J'esclave lui-même quand on le met en liberté. 
Une déclaration d'affranchissement ,  faite devant témoins, suffit pour le faire jouir 
de tous les droits accordés aux sujets du grand - seigneur. Il n'y a ni marché ni 
droit pour les esclaves blancs, parce que les .Mamlouks , qui ne se perpétuent que 
par leur achat, sont ·intéressés à en fu.voriser la vente. 

llammâm-khassâ. Le droit perçu sous cc nom tire son origine de l'antipathie 
qui a régné clans tous les temps emre Jcs Turks ct les habitans du  Kaire. Un 
pc.1châ fit bâtir un bain au -dessous de la citadelle , pour éviter les rixes qui 
s' élcvoicnt entre les gens de sa suite et les Égyptiens , dans les bains où les ablu
tions prescrites par le Qorân attiroient journellement les uns et les autr.es. Le 
hain construit p'Our éviter ces rencontres fut cédé en propriété à un moultczim , 
sous condition qu'il servir.oit exclusivement aux Turks. Son entretien n'étoit pas 
à sa charge. 

· 

Les 1 5 oo médins payés au trésor par le moultezim de la fabrique de sel
ammoniac lui donnoient le privilége exclusif de Je fabriquer et de le vendre. Il 
y a voit autrefois plusieurs fabriques semblables dans Ja· basse Égypte ; mais Je 'pri
vijége accordé à ceiJe de Boulâq les a anéanties. 

Le safi·anum qe la haute Égypte, arrivant au Ka ire ,  ne pouvoit être déposé 
que dans l'o'kel dit du safrrmum, situé à Boulâq , Ott i l étoit vendu après que le 
propriétaire de l'o'kel avoit perçu les droits dont les 5000 médins qu'il payoit au 
trésor lui donnoient la jouissance. 

Le myry établi sur les sept boutiques de bouchers de viande ,de mouton 
donnoit à leur propriétaire le <.lroit de vendre cette denrée à Boulâq, sans aucune 
concurrence. 

I l  arrive à Boulâq -une quantité considérable de poisson salé , venant de Da
mictLe. Le propriétaire de l'o'kel où il doit être vendu , jouit, moyennant Je myry 
,de 3 1 2 médins qu'il verse ,au tr.ésor, de quelques légers droits dom les marchands 
de poisson lui font Je paiement. 

La pêche dans le lac de Damiette étoit un privilége exclusif, pour lequel le 
moultczim payoit au trésor du sultan un myry de 44,783 médins. 

I l  s'étoü introduit à Rosette , à l'imitation du Kaire , un cheykl:t .des courtiers, 
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qui percevoir un droit sur tous les courtiers :fctisant Ja vente dans les marchés 
publics , des habits , linges et hardes. 

Les marchandises arrivant à Rosette , qui étoient dép9sées dans l' o'kci du pâchéÎ . 
étoient soumises au paiement d'un droit �lit de séjour, en faveur du moultezim de 
cet établissement. 

Celles qui arrivoient à Soueys ne pouvoient être emmagasinées que dans l' o'kel du 
bahâr, jusqu'à ce que les caravanes les transportassent au Kaire. Le loyer de cet 
entrepôt ,  indépendant des fi.·ais de douane , se levoi t ,  pour Je compte du pâchâ , 
par l'écrivain dépêché à Soueys pour connoître la quantité des importations. 

Les bateaux faisant la navigation du Nil , qui arrivoient à Mehallet el-Kebyreh , 
étoicnt soumis au paiement d'un léger droit en faveur du moultezim qui payoit 
les cent médins de myry. 

Ce  que nous avons dit sur I' o'kel du safranum de Boulâq, est applicable aux 
o 'kef du. coton et du riz ,  situés à Boulâq, Damiette e t  Rosette. Ces marchandises
ne pouvoient être déposées e t  vendues que dans ces magasins, où les mou!tqjm. 
qui payaient le myry énoncé , fevoient divers droits de loyer ou de séjour créés à 
leur profit. 

Les douanes et les divers droits dont nous venons de parler ,  créés par le sultan 
Solymân ou introduits postérieurement à son règne , étoient ordinairement affer
més par les individus qui en étoient moulte?,im. Les ogâq ct  le pâchâ , auxquels 
ils appartenoient presque tous , les ayant perdus successivement sous la domina- . 
ti on des beys , ils devinrent la proie des Mamlouks qui avoient de la puissance ou 
du crédit; cependant ils parurent ne pas avoir changé de destination, parce que ces 
derniers , s'étant revêtus des grades élevés dans chaque ogèîq, ne s'approprièrent 
les revenus qui y étoicnt attachés , qu'en paroissant succéder à ceux qui les occu
poient avant eux , ct en se soumettant au paiement d u  myry. 

Outre ces droits, il en existoit d'autres qui n'étoient pas soumis au myry , et 
qui, conséquemment ,  n'avoient rien de commun avec les finances du sultan ; mais , 
comme ils sembloient faire partie d u  traitement des beys et autres agens en place 
qui les ayoient créés , ct que Je peuple avoit P,ris l'habitude de les acquitter , les 
Français les ont rangés dans la classe de ceux créés ou approuvés par le sultan 
dont ils ont continué la perception. L'état ci-après nous les fera connoître : ils étoient 
de la même nature que les droits assujettis au myry , et il n' existoit de différence 
entre les uns et les autres, qu'en ce que ces derniers étoient légitimés par l'autorité 
du prince, tandis que les autres attendoicnt sa sanction. 

Nous donnerons quelques détails sur la perception de ceux qui ne sont pas 
suffisamment connus par les indications portées sur r état. 

D É S I G N A T I 0 N D E S  D R 0 l T S. 
I . T E U X  

OÙ LES OllOlTS SONT PERÇUS. 

Vente exclusive du sel. . . • .  , • , . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . • . . . .  l 
Droits dits des Échelles J dus par les marchandises arrivant dans des barqu,es, des A Boulâq.

villages situés sur les rives de la branche orientale du Nil danslabasseEgypte. 
" 
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L I E U X  
D É S J C N A T 1 0 N D r: S D R 0 1 T S. 

OÙ LES DROITS SONT PERÇUS. 

Fonte de l'argent . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . � • . . • . . . . . . . . . .  ' l 
Marché des chevaux et des bêtes de somme . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tannerie des cuirs et blanchissage des toiles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Au Kaire. { de l'Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . Impression des toiles . . . . . . . . .  . du pays . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · - . .  

Privilége exclusif du natroun . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ATerrâneh, province de Bahyreh. ! dans le Nil. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Aul<airc,ilBonlâqetauvieuxK�ire. 
Droit de pêche . .  , , , , , , , , , . .  , ·. dans le I�c Ma'dyeh.. . . . . . . . . . • . . . . . . • . A Alexandrie. 

au boghaz. . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . • . . . . A Rosette. l Au Kaire. 
A Alexandrie. Fabrication et vente des eaux-de-vie . . . . . . . · · · · · · • · · • • • • • • • • • · • · · · • • · · A Damiette. 
A Mehallet el-Kebyreb. ' � A Damiette. Droits dit� serdâridt et tch/iouchyeh, ou du gouverneur . . · . . .  · · · · · · · • · · • · 

· 1 A Rosene. l A Rosette. 
A Damanhour. 

Droits de hamlt!t ou sur les marchés . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · · · · · · 
· 

· · · A Mehallet el-Kebyreh.
A Semenhoud. 
A Mansourah. l A Alexandrie. 

Droits d'ehteçeb, ou sur les comestibles qui entrent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  A Rosette. 
A Mehallet el-Kebyreh. l A Bâb ci-Châryeh, marché du Ka ire.

Droits sur les grains qui entrent dans les villes ci-contre pour y être vendus, . .  , A Alexa_ nd rie. A Damiette. 
A Rosette, 

Du savon ct des semences d'indigo . . . . · � ·  · 1 Au Kaire.

Droits dits de loyer ou de séjour
perçus aux o'kel dénommés ci
contre , sur les marchandises 

Du riz. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .  · . . . . .  . 
De l'indigo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  A Boulâq. 
Des graines de trèfle, de lin ct de safranum. 

Du sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  
l 

énoncées. , . . . . . . . . . . , , • , , . De� semences de toute espèce . . . . . . . . . .  . 

De l'huile de lin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .  } A D  . . am1ette.Des dattes seches . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . , { A Boul�q, Damiette et Man-Droits perçus sur 1 entrée du coton . . . . . . . . . . . . . .  - . · . · . . . . . .  · · · · · · - · · · - 1 soura 1. 
Droits sur la sortie des toiles fabriquées . . . . . . . . . . . .  · · · · · · · · · · · · · · · · · - - · · } A h Il ·K b h 
D · 1 · 1 1 ' 1 d 1 c Mc a et el- e yre . rolts sur es grames et sur es _pou ets cc os ans es .�ours . . . . . . . . . . . . . . .  . 

On ne fabriquait le se-l que sur les côtes de la basse Égypte , .et sur - tOUt à 
.Rosette. Les paysans qui le recueillaient étaient obligés de fe livrer , à un taux 
déterminé , à un fermier désigné par le Gouvernement ,  qui a voit le privilége 
-exclusif de le débiter, à Boulâq , à un prix supérieur , également fixé. Des droits 
infiniment multipliés sur -les comestibles , herbages , animaux , fruits , &c. vendus 
<lans les marchés d'un grand nombre de villages , étaient réunis à ce privilége. 
Nous ne trouvons aucun motif de ce mélange ct de cette complication de droits: 
on croit que le monopole du sel était compris autrefois dans Je khourdeh , 
ct que les innovations qui l'ont si considérablement augmenté , en ayant fait 
partager la jouissance entre deux Mamlouks puissans , celui qui J'eut dans son 
lot ne demeura pas chargé du paiement du myry. 

L'or 

, 
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L'or e t  l'argent destinés à la broderie -et à d'autres ouvrages devoient se pré
parer dans ·un lieu où l'on fournissait tout ce qui étoit nécessaire. Les ouvriers 
qui les mettoient en œuvre , payoient au fermier, des droits désignés sous le nom 
de k.aluz! elfoddcL/z : les droits levés sur les dents d'éléphant , les nacres de peries , 
les cornes de l icorne , &c. sont compris sous Ja même dénomination, sans qu'on 
sache pourquoi des objets qui ont si. peu de rapport entre eux, se trouvent réunis. 

Le natroun sc forme dans les lacs dépendans du village de Tcrrâneh. Les 
fillâlz y payent leurs impositions avec ce sel ; ct ils procurent au moultezim un 
revenu <l'autant plus stn· , que tOus les villages de la basse Égypte sont tenus d'en: 
acheter annuellement une certaine quantité à un prix déterminé. Depuis quelques 
aimées , la France , l'Italie ct l'Angleterre , s'étant pourvues de natromi én Égypte , 
le bey moultezim, afferma ses droits à M. Rossett i , négociant Vénitien , qui en 
augmenta considérablement l'exploitation, et qui Je vendit au commerce étranger, 
à un taux inférieur au prix qu'il exigea des naturels du pays. Le natroun est de pre
mière nécessité en Égypte, à cause de l'usage qu'on en fait pour blanchir Je . l in e t  
les tOiles. 

"Les eaux-de-vie et les boissons fetmentées ne se fabriquaient que dans les mai
sons des Chrétiens et des JuifS. Le Gouvernement ne pouvoir point en autoriser 
le débit , puisque Je Qorân en interdit l'usage aux Musulmans ; mais l'aghâ des 
janissaires , moyennant de fortes rétributions , ne craignoit point de violer la loi 
du prophète ct d'en tOlérer Ja vente dans des tavernes cachées. 

I l  seroit in1possiblc de citer une branche d'industrie et de consommation qui 
fût exempte 'de droits semblab'les ou analogues à ceux que nous venons de faire
connoîtrc. Les mou/te{_im , les beys , les serdâr e� les flgliâ commandant dans les 
places , et les fermiers , les multiplioient dans les lieux soumis à leur autorité , aussi
tôt qu'ils en trouvoient J'occasion. De là cette complication confuse qui laisse 
s i  peu de moyens pour distinguer les charges dont les Égypti�ns étoient grevés 
par les uns et par les autres. Les droits que les moulrq,im des terres imposoient 
sur les chétives consommations de leurs viJlages , étoient connus sous le nom de 
ham/eh. En général , le marchand et Je cultivateur étoient arrêtés à chaque pas 
par des rétributions onéreuses. Les Français ne recouvrèrent que celles que nous 
avons indiquées : i l en existoit un bien plus grand nombre dont ils abandonnèrent 
la perception , parce qu'elles ne furent point connues , ou qu'ils les jugèrent trop 
vexatoires ; ils renoncèrent également, clans tous les villages dont iJs devinrent 
moulre{_im, à la jouissance des droits de hamlch. 

C H A P I T R E  I V. 
Imposition personnelle. 

LEs sujets du grand-seigneur non Musulmans sont soumis à une imposition 
personnelle dite Aamch , conformément à une maxime du Qorân , qui assujettit 
à ce tribut les habitans des pays subjugués par les Mahométans , quand ils 

É. }If, C c c  
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n'embrassent pas J'islamisme. Le karach étoit censé dl'l par 9o,ooo têtes. Un aghâ 
envoyé annuellement de Constantinople en fc1.isoit la perception. Il · arrivoit en 
Égypte avec autant J'assignations ou bilJets de paiement paraphés et enregistrés 
au ministère des finances,  munis de son cachet et Je celui Je Jeux témoins qu'on 
lui donnoit pour adjoints. Ces billets étoient renouvelés tous les ans; ils étoiem 
alternativement rouges , blancs ou jaunes , e t  faits de manière que 

9,000 étoient destinés à la classe riche , 
1 B,ooo à la classe médiocre , 

et 6 3 ,ooo à la classe indigente. 
L'aghâ les délivroit aux contribuables , après y avoir inscrit leur nom et leur

signalement ; il exigeoit 5 5  3 médins pour les premiers , 2 8 3 pour les seconds , et 
1 4  3 pour les troisièmes. Un usage établi en sa faveur qvoit fixé à ce taux une con
tribution que les réglemens ne portent qu'à 44o ,  220 ct 1 1 o médins. 

Les billets de paiement restoient entre les mains des Chrétiens e t  des Juifs ,  
ct leur servoient en quelque sorte Je sauvegarde : ils n'avoient aueun droit à la 
protection du grand-seigneur , quand ils avoient. négligé de s'en munir. . 

Lorsque la perception étoit achevée , l'agld régloit ses comptes avec le 
rouznâmgy. Les 9o,ooo assignations sc calculoient à raison des sommes qu'elles 
a.uroient dl! produire d'après leur taux primitif ( 1 ) .  On en défalquoit,

1 .0 Les assignations qui n'a voient pas été employées ; 
2.0 Les fi·ais et le traitement de l'effendy el-gouâly , chargé de la perception ; 
3 ·0 Les pensions assignées par le sultan sur le karach , s'élevant à seize. bourses

Égyptiennes , ou 4oo,ooo médins. 
. 

L'aghâ acquittoit ensuite le myry de sa charge , de 2,509,08 1 médins , fc1.isam 
89,6 1 o li v. 9 den: ou 88,503 fr. 7 5 cent. Ce myry porteroit à croire que si
les rentrées s'élcvoient à une somme supérieure , l'excédant demeuroit à son 
profit; néanmoins il est constant qu'il n'avoir d'autre bénéfice que Je droit 
d'usage que nous avons spécifié ,  ct que les sommes qui surpassoient les fonds 
absorbés par les frais de perception, les pensions ct le myry , étoient ajoutées au 
trésor ou khazneh qui s'envoyoit au grand-seigneur. 

L'agh<t afièrmoit ordinairement au bey gouverneur de Girgeh Je karach dtt par 
les Chrétiens ct les Juifs de la haute Égypte , sans lui remettre une portion des
assignations dont il étoit porteur. Les Chrétiens ct les Juifs de cette contrée 
reccvoicnt de cc bey des assignations particulières qui avoicnt Je même prix 
ct les mêmes effets que celles qui étoient distribuées par J'agh:.î. Celui-c i ,  emplo)ant 
ensuite comme valeur , dans le compte qu'il rendoit au rouznâmgy , Jcs assigna
tions qu'il avoit retenues , augmcntoit considérablement ses revenus par cette 
infidélité. 

( 1) 9,000 tt 4 io.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,960,000 médins. 
lll,oco à 2.20.. . . .  .. . .  . . . . . . .. • . . . .  3,96o,ooo. 
63,000 il 1 10.. . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,930,000. 

ToTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . q,Sso,ooo médins.
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Le nombre des assignations délivrées par la Porte serviroit à évaluer par 
�pproximation fa population Qobte ( J ) ,  sans ce que nous venons de dire sur la
haute Égypte , et les exemptions qui étoient :Gtcifement accordées à tout Chrétien 
ou Juif attaché au service des Musulmans et des consuls Européens. If est essen
tiel , en outre, d'observer que les femmes, e t  ics enfans présumés avoir moins de 
douze ans , n' éroient pas imposés. Le défaut de registres de naissance faisoit que 
feur âge n'étoit esümé que par Ja mesure de leur tête.(2). 

Nous n'avons pas mis au nombre. des impôts levés au profit du sultan , un droit 
dit de 6eyt el-mâl, qui se composoit de la succession totale des sujets du grand
seigneur, Chrétiens , Juifs ou Musulmans , qui mouroicnt sans héritiers , parce 
qu'il ne donnoit lieu à aucun myry. Son produit étoit envoyé autrefois à Cons
tantinople , où Je sultan ne pouvoit s'en servir qu'en faveur de la défense de 
J'islamisme. La perception ct l'emploi de ce droit sont prescrits par le Qorân. 
Dans les derniers temps, les beys le faisoient lever sans en rendre aucun compte à 
la Porte. Dès qu'il mouroit un habitant un peu aisé , ils s' emprcssoient .de faire 
apposer sur fa porte de Ja maison du défunt un gros clou qui en cmpêchoit l'ou
verture , sans s'embarrasser s'il avoit ou n'avoir pas d'héritiers : dans le dernie;r cas, 
toute sa succession leur appartenoit ;  et dans Ie premier, ils faisoient payer bien 
cher fa levée de ce séquestre. 

C H A P I T R E V. 

Résumé des Rey en us du Su!ta'lt. 

· LEs principes de J'administration Ottomane , différens des nôtres , qui font
arriver dans les caisses du trésor public la totalité des revenus de l'État, n'y c0n
duisent que les fonds destinés à certaines dépenses et à l'épargne. La perception , 
abandonnée aux agens de J'autorité et aux grands tenanciers , semble n'intéresser 
Je souverain qu'en ce qu'il exige de ses feudataires ; ce qui leur reste quand ils ont 
satisfait J e  sultan et acquitté les dépenses qu'if a mises à leur charge , s'applique 
entièrement à leur profit. Ainsi , en faisant Ja récapitulation des divers états que 
nous avons présentés pour offi·ir la tOtalité des impositions levées en Égypte , on 
trouve que les revenus du sultan n'embrassent que les recettes du myry , et sc 
composent ; savoir : 

1 Vil/'8"· . . . . . . . 8o,o•7,89o·l Morlins. Livr<"S .rournois. Francs. cene. 

Du myry sur les terres. 
Ouaqf . . . . : . . . .  442,1 78. 8o,46o,o68. 2,87J,5731 1 7' 1 rl. 2,838,097· 63. 

Du myry sur les charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

( r)  Nous ne parlons pas des Juifs, des Grecs de Syrie 
et de l'Archipel, à cause de leur petit nombre , et des 
Francs, qui n'y étoient pas soumis. 

(2) Le percepteur avoit une petite corde de la mesure 
É. M . .

J0,870,773· 388,241. '7· 10. 383.448. 79· 

9 1  ,J30,84I. 3,261 ,8 1 5 .  14. I l .  3·221,546. 42. 

de la tête d'un enfant au-dessous de douze ans : tous ceux 
dont la tête ne pou voit pas y passer, étoient classés au 
nombre des contribuables, 

c c c '"
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Report . . . . . . . · · · · • · · · • · · · · ·  . 1  Méciins. LiHC$ tournois. Francs. Ctnt. 
9 1 ,33o,84 r. 3,26 1,81 51 r4' l ld. 3,221,546. 42.! '

9
.
445,486 ! 19,638·959· Du myry sur Des douanes.

J'industrie et '93.473· 

2,81 8,588. 22,81 1,805. 8 r4,ï07. 6. 8o4,649. les con som- Des droits cr�és par le s�ltan. 5· 3 1. 
matiom. De ceux qur se sont 111tro-

duits et qu'il a sanctionnés. 354,258.
Du myry sur les personnes . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .  2,509,oS1.  89,610. N 9· 88,503. 74· 

TOTAL . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 1 16,65 1 ,p7. 4, t66,133·  2. J . 4 , 1 14,699· 47· 

Quelque considérable que soit fe surplus des impositions publiques , comme 
Ja perception en est faite pour Je compte des beys et des autres personnages 
auxquels Je grand-seigneur est censé l'avoir accordée , elle ne donne lieu qu'à 
des gestions privées. 

Cette explication , qui sépare d'une manière précise les revenus du sultan d'avec 
ceux des propriétaires et gens en place, qui confient la régie des leurs aux inten
dans Qol>tes, ct sans laquelle on ne trouveroit que confi.1sion et chaos dans 
l'administration Égyptienne, nous conduit à quelques détarls sur les fonctions du 
rouzn<îmgy , trésorier général du grand- seigneur, et sur celies des effindy chargés
des recettes. 

Le rouzn<îmgy étoit nommé par le péîch<î , sur la présentation du dyvéÎn , et 
choisi dans le ro<,nameh ) corps des effindy)  introduit en Égypte par le sultan 
Solym<În , pour gérer les finances de la Porte. Le myry sur les terres, sur les 
charges , sur l'industrie et les consommations , arrivoit dans sa caisse par les ver
semens que les mou!re<:_im et les gens en place en fc1.isoient entre ses mains ; 
l'imposition personnelle y parvenoit par l'intermédiaire de l'aghâ chargé spécia
lement de cette perception. Ses opérations étoient dirigées par des réglemens , 
qui distribuoicnt les diverses parties de son service à des effindy qui lui étoient 
subordonnés. 

Nous avons désigné les fonctions des principaux , tels que I'effendy de Ia Char-
q) ch , de la G harbyeh , I'cffendy chah er , celui des denrées ( 1 ) ,  &c. Les charges et 
divers droits assujettis au myry étoient détaillés dans un registre confié à un autre 
cffcndy , dit ha!fâ. Dans toutes les mutations , les nouveaux moulre<,im n'obte
noient la jouissance des droits de leurs prédécesseurs , que par un titre appelé 
IC(./ikcr cl- remekinm) qui leur étoit délivré par Je p<1ch<1 , et qui devoit être enre
gistré par cet employé. Ces effendy notifioient aux contribuables ce qu'ils devoient 
acquitter : mais ils ne percevoient rien par eux-mêmes ; ils se bornoient à délivrer 
une décharge aux parties versantes, qui justifioient avoir payé au rouznârngy le 
myry dont elles étoient grevées. Les avis de paiement adressés aux 7Jioulrq)m 
énonçoicnt Je montant de leurs impositions : mais le rouzn;îmgy ne les admettait 
qu'après qu'ils avoient été vérifiés ; il falloit qu'i'Is fussent conformes au registre 

( t) V oyez. pnge ]]6. 
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général des propriétés et des droits soumis au myry, tenu par le bâch-halfâ, premier 
employé du rouznâmgy, parce que les l ivres qui servoient de base à la répartition 
faite par les efftndy, n' étoient que les sections ct les copies de ce registre généraL 

Comme nous avons indiqué la portion des impositions publiques dévolue au 
sultan , au pâch<î , aux beys , aux l<.âchef gouverneurs des provinces , et aux 
autres officiers de l'État , i l entre dans notre sujet de faire connoître les dépenses 
publiques auxquelles ils pourvoyoient. 

Nous les exposerons dans ia section suivante. 
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S E C T I O N  I I. 
Dépenses publiques.

C H A P I T R E  P R E M I E R. 

Dépenses à la charge du Sultan, payées sur le Myry.

N ous appliquerons à Ia dépense Ies recettes de toute nature portées dans le
résumé des revenus du sultan. 

Nous donnerons, selon que nos renseignemens nous Ie permettront , des expli
cations plus ou moins étendues sur l'origine et l'objet des articles de dépense qui 
ne sauroicnt être suffisamment connus par une simple nomenclature. 

1 §. J . cr 

Traitement accordé par le Sultan à divers Fonctionnaires , indépendamment des 
concessions de toute nature dont ils avoient la jouissance .. 

Semence de trèfle pour ses che-
vaux à Koum el-hamâr . . .  . 

Viande de mouton . . . . . . . .  . 

Bois . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Sel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Pieds , têtes , &c. des bœufs , 

huffies , moutons tués à la 

1 1 1 70. 
1 26,8 30· 

5·8 54·
3·5 59· 

A â 1 A boucherie . . . . . . . .
. . . . . u p c la • • • • • • • . • • Savon . . . . . . . • . . . . . . . . . .

Jarres . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,o 1 o.
Pour l'ou kyi el-krag son maître-

d'hôtel. . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 >396. 
Atlâq dans la province de Gyzeh. . . . . . . .  1 6,666. 
Grains qu'il reçoit en argent par abonne-

ment , dont 43,200 médins sont pris 
sur le khazneh . . . . . . . • . . . . . . . . . . .  723,875 . 

.\.ux beys . . • . • • . . . • Semence du trèfle pour leurs chevaux dans les terrains 
qui leur ont été concédés pour cet objet . . . . . . . .  . \Dans fa province de Bahyreh . . . . • . . . . . 1 o4,8 57- � 

A l'ogâq Metfaraqah. Dans le village de Serounbây, pris sur le
khazneh . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 484. 

A l'ogâq Tchâouchyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
A l'ouâ!y aghâ de police au Kaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
A l'emyn ehteçeb • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

986,444. 
309,ood. 

1 9>497· 



Au rozn::uneh ou corps 
des ejfendy . • . . . . .
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R E P O R T  . . . . . . . . . . . .  . 
Au rouznâmgy et à l'effendy mohâsebeh , 

suries achats de l'étoupe . . . . ... . . . . . 2 S,ooo. 
Aux écrivains du bureau du rouzniungy . •  74, 8 2 5 .  

Pour 
fourniture 
en fi·omen t 

et orge. 

Au rouznâmgy. . . .  27,650. 
A ses écrivains. . . . 2 54, 1 o4.
Au premier écrivain 

bâch-halfâ . . . . .  6 1 , 172. 
AI'effendycharkyeh. I I , I 2 J .  
Al' effendy gharbyeh. 3 3·367. 
A l'effendy chaher . . 64,454· 
A I'effendy des den-

rées . . . . . . . . . .  39>99°· 

49 1 , 8 ) 8. 

Médins. 
2,344,564. 

TOTAL. • . • • • • . • • • • . • • • • • • • • • • . • 2,939>�47· 

Faisant. . . . . . . .  1 o4,9731 2' 2&.
et en francs . .  1 03,677r 1 4c. 

Quoique Je traitement attribué au pâchâ pour les diverses consommations 
énoncées dans l'état soit évalué en médius , le sultan avoit statué qu'on l'acquit
teroit en 11ature. Le douanier de Boulâq , l'emyn ehteçeb, et le moultezim de 
Damiette , chargés de fournir' Ies objets dont il se composoit , recevoient en 
remboursement les sommes mentionnées. Lorsque la valeur des fournitures en 
excédoit Je montant , Je pâchâ devoit leur en tenir compte. Les autres fonc
tionnaires qui recevoient des fournitures en denrées , agissoient de Ja  même 
manière. 

Nous avons dit que les atlâq sont des .·terres exemptes de toute imposi_tion , 
destinées à fournir des fourrages aux chevaux du pâchâ et des beys. Les mou!re?)m 
·des villages dont les arlâq du pâchâ faisoient partie , lui ayant demandé à les
réunir aux ousyeh , y furent autorisés , moyennant le paiement annuel des 1 6,666
médius énoncés : cette somme est comprise dans le myry de la province de Gyzch. · 

En 1 179  de I'hégyre, fe sultan Moustafa accorda au p<îchâ un supplément de 
traitement , à prendre sur le khazneh, de 1 72 8 ardebs de grains, évalués à raison 
de 2 5 médins l'un , ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .' . . . . . . . . . 4 3,200méd.
Cette somme s'étant accrue de celle de . . . . . . . . . . .  · . . . . . . . . . . 68o,67 5 .  
comprise dans le  myry en grains de la haute Égypte , en 27,227 
ardcbs , à raison du même prix , porta le revenu dont le pâchâ ____ _ 

jouissoit sur Je myry ' aux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 3·87 5 mr.l. 

énoncés sur l'état. 
Le même sultan ayant ordonné, fa

· 
même année, que l'étoupe envoyée 

annuellement à Constantinople cesseroit d'être payée avec les fonds du khazneh, 
on comprit cet achat au nombre des dépenses du myry, pour 70 5 ,  3 5 o  médius. En 
1 200 de J'hégyrc, le qapytân pâchâ , qui cxerçoit un plein pouvoir en Égypte , 
s'étant aperçu que cette somme étoit insuffisante, et que les p<khâs a voient intro
duit l'usage de c.ompléter Je prix' de la fourniture en prenant sur Ie khazneh , 
rétablit l'ordre suivi avant 1\1oustafa ; c'est-à-dire qu'il ordonna que, lorsque Ja 
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Porte dcmanderoit de l'étoupe , on en déduiroit le prix du  trésor qui lui étoit 
envoyé. II ne laissa à Ia charge du myry que les 28,ooo médins accordés par le 
sultan au rouzné1mgy et à l'effendy- mohâsebch , à titre de remjse sur la somme 
qu'ils employoient aux a�hats de cette nature. 

Solde. � • • . . . . • . . • .

§. I L

Dépenses de l'Armée. 

des beys. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 666,248. 
des troupes victorieuses, ou des ogaq . •  26,25 S,o26. 
des garnisons des châteaux. . . . . . . . 2,71 9,487. 
de celle du château des Oasis, près de 

Syène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . ! en poudre . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .

Approvisionnement . . en bois pour les fours à biscuit . . . . . •

en lu1nières . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

ToTAL . • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • . • • • •

Faisant. . . . . • . • . . . 1 ,o66,8 So1 1 2' 1'1• 
et en francs . • . . •  1,05 3,709r 3 1". 

La solde de l'armée fut répartie de manière que la paye de chaque soldat fî1t 
de 1 8 2 médins ct demi par an : celle des officiers étoit proportionnée à leur grade; 
ils recevoient le double, le triple de cette somme , par fractions de 1 82 médins 
ct demi , payables en délégations sur le trésor public , appelées ouaraq el-gâmkpk 
[papiers de solde]. Chac�n des vingt-quatre beys reçut 1 666 de ces fractions, de
sorte que la solde qu'ils recevoient primitivement s'élevoit à 7,297,o8o medins. 
On assure que celle des ogâq mon toit à environ 4o,ooo,ooo de médins. Les beys 
ct les ogâq les regardant comme une propriété personneHe, ct nuJJcment comme 
un traitement attaché à leur charge , en ayant aliéné fa plus grande partie , ils 
finirent par être considérés comme des effets au porteur , exigibles par rous 
ceux qui en étoicnt nantis , lors même que des femmes ou des enfans en étoicnt 
devenus propriétaires. On ignore pourquoi ces ventes furent tolérées par le Gou
vernement et le pâchâ : sans doute que l'exemple donné par Selym et Solymân , 
de disposer de papiers de solde en faveur des mosquées et d'autres établisse
mens pieux , parut autoriser de pareilles donations. Quoi qu'il en soit , les papici's 
qui se payoient encore à l'arrivée des ·.Fiançais pour la solde des beys et pour
celle des ogâq , n'arrivoient qu'aux sommes que nous avons énoncées. Nous 
ri' avons distingu6 la solde des garnisons des châteaux , que parce que Je sultan 
affecta une somme particulière à cette dépense. Ces garnisons faisoient partie de 
l 'ogâq Metfaraqah ; ce corps ne fournissoit pas la garnison du ch<1teau des O�is. 
Le commandant levoit , pour cc service , des Turks et des Barbaresques· .Mo
grebins , qu'il payoit avec la somme résultant des papiers de solde qui lui étoient 
Jemis. 

La 
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La modicité des sommes affectées aux approvisionncmens provient de ce que 

1e suJtan avoit mis la très-grande partie des dépenses à la charge des gens en
place. On peut conjecturer aussi que plusieurs dépenses pareiJles sont tombées e n  
désuétude après la ruine des établissemens qui les occasionnoient. 

,. 

§. I I I.

Dépenses diverses .. 

.l\1egy�s . . . . . • . . . . . Rideaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 439·! Entretien. . . . . . . . • . . • . . . . . • . . . . .. • 976. � 
Cheykh. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,07 4. 

Ouverture du khaiyg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .

Ouvriers employés aux puits et à l'aque· 
· duc, y compris 4ooo médins pris sur 

Puits à roues et aque- le khazneh • . • . • . . • . . . . . . . . . . . . •

4
4

,
436. l 

68, 1 20. } duc du vieux Ka ire. Pa��it�.o�� .��� .t��r���� .e.����:�� ��� � 
Entretien de ces puits . . . . . . . . . . . . .  \ 

Clôture des canaux de Bahyreh-Tennis et d'el-Naouâreh . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Enlèvement du limon qui s'amoncelle sous les ponts . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  
Feux placés sur les bords des eaux pour empêcher qu'on ne les détourne . . . . •  

Relais placés à .el-A'rych pour les courriers de la Porte . . • . . . . . . • . . . . . . . .  
Qajtân distribués par le pâch1l en conférant les dignités . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Entretien du bain des Turk� sous la citadelle du Kaire, Hammâm-khassâ. . . . •

Jarres d'eau pour l'usage du dyvân . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Reliure du livre général du myry . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . • . . . . . . • . . . . .

Porteurs d'eau à Soueys [saqqâyn} . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .

Au kâchef de I:t province de Bahyreh, pour l'entretien du canal qui conduit
l'eau du Nil aux citernes d'Alexandrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .

Citerne d'Haçan pâchâ à Ja citadelle du Kaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . •  

Puits d'Y ousef effendy, idem, pris sur Ie khazneh . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . .  

Citerne d'lbrâhym kiâhyâ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . .! Sorbets , dont 7 1 ,  1 24 médins pris sur le 

lAchats pour la sublime
P khazneh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 o6,69o. orte • . • . . . . • . .

Riz et lentilles pris sur le khazneh . . . . .  702,969. 

36,623· 
86o,798. 

1 >7 59·
7,8oo. 

742,000. 
9,667. 

J 50 .  
2,282. 

2 1 ,66o.

I 6,ooo. 
I J ,ooo. 

3> 1 00. 
5,ooo. 

TOTAL • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  2,65 3 > 5 8 ) .  

Faisant . . . . . . • . . . . . . . .  94,7701 1 7' .r od. 
et en· fi·ancs . . . . . . . .  9 3,6oof 90<. 

On sait que le MeqyëÎS , ou Nilomètrc , étoit placé Jans une enceinte acces
sible au Nil , construite à la pointe méridionale de l'île de Roudah. La garde ct

Ie soin de cet établissement sont un privilége héréditaire appartenant à un cheykh
descendant de celui qui en :fin chargé par Je sultan Selym. Quand les eaux sont
basses, il fait enlever le limon qui s'est déposé sur le pavé du bâtiment. La galerie 
intérieure qui. règne alentour étoit anciennement garnie de rideaux ; le fonds assi
gné pour les renouveler a continué à les payer , lors même qu'ils ont cessé d'être 
fournis. 

É. ill. D d d 
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Dès que Ie Nil commence à s'élever ( 1 ) , le cheykh fait annoncer sa crue jour�
nalièrc par des crieurs , dans toutes les rues et à la porte des maisons : les habitans 
se font un plaisir de leur donner du pain et de l'argent. Ces crieurs s'assem.blent 
chaque jour, à midi , clans une mosquée près du vieux K�ire , où le cheykh du 
Meqy<îs leur annonce la crue du Nil faite depuis la veille (2). 

Le khalyg. s'ouvre au-dessous du vieux Kaire , sur la petite branche du Nil
formée par l'île de Roudah : il traverse le Kaire pour aller arroser les provinces de 
Qelyoubyeh et de Charqych (3). L'ouâly est chargé de former une cligùe à cin
quante pas en dedans du khaiyg, pour empêcher le fleuve d'y pénétrer , jusqu'à 
ce que ses eaux soient suffisamment élevées , et de faire. nettoyer l'espace compris 
entre cette barrière et le courant du Nil , moyennant les 1 1 ,042 médins affectés 
à cet objet. La rupture de la digue a lieu du 1 5  au 30  août ; plus'elle est voisine 
de cette dernière époque , plus on redoute que l'inondation ne soit défectueuse. La
veille de ce jour, l' emyn el -bahryn (4) part de Boulâq dans une barque peinte ,
décorée de pavillons et de banderoles, armée de quatre canons, qui font un feu 
continuel ,  et va sc placer à l'ouverture du canal : dès que la nuit est venue, on 
exécute un feu d'artifice sur ses bords. La police suspend sa sévérité ordinaire ; elle 
n'arrête ct ne gêne personne. Le peuple , affluant dans les quahiers voisins du 
canal , y porte une gaieté vivement excitée par une fête qui lui garantit les bien
faits du fleuve auteur de son existence. La joie passe sur les eaux avec les barques 
nombreuses dont elles se couvrent : les femmes eH ès-mêmes , qui ,  pendant le reste 
de l'année , sont tenues cachées dans leur harem , participent à l'alégresse com
mune , en voguant , séparées des hommes, dans des nacelles où le chant et Ia 
musique leur annoncent un instant de bonheur. L' ouâ.ly profite de Ia fin du jour 

, pour diminuer l'épaisseur de la digue. Plusieurs cheykhs se rendent au .l\1eqyëÎS , et 
y passent ·la nuit en lisant le Qorân ct faisant des prières , afin que Dieu bénisse 
l'inondation : les beys et tous les fonctionnaires se rendent sur la rive du canal 
ct y campent avec toute leur maison. Le lendemain , à la pointe du  jour , le 
pâchâ , suivi d'un nombreux corrége , s'établit dans un k.iosk. [pavillon J ,  sur les
bords de l'entrée du khalyg, où tous les gens en place ct le q<1dy viennent le joindre. 
C'est en présence du représentant du grand-seigneur , et du dyvân soicnne1 dont 
il est entouré , que le cheykh du Meqyâs annonce que le Nil s'est élevé jusqu'à la 
1 5  .c coudée [ 2 5 pieds] (5) . Le qâdy dresse un procès-verbal constatant à - la-fois 
que les eaux sont arrivées à la hauteur requise pour l'ouverture du khalyg et pour la 
levée du mâl el-hour. Il signe cet acte , après avoir énoncé que le pâ.ch<î et les 

( 1) V ers le solstice d'été. 
(2} Crues du Nil pendant le séjour des Français en

Égypte, à partir des plus basses eaux : 
An 7. • • • • 22 pieds 6 pouces . . . . . bonne.
- 8 . . . . • 21 - 2 - • • • • • médiocre. 

- 9 .  . • . . 24 - 8 - . . . . . très-bonne.
Suivant M. Le Père, le Nil ne descend presque jamais 

au-dessous de cinq pieds. 
(3) Ce canal sert à remplir les citemes de la ville, et 

transforme en bassins navigables les places dites 1'Ezbe-

kyeh, Birket el-Fyl, &c. où les habitans se plaisent à se 

promenér en bateau. 
(4} C'est·à·dire, le moultezim des droits qui portent ce 

nom. 
(5} La crue effective, suivant M. Le Père, n'étant 

alors que de r 2 coudées [ 20 pieds) , elle ne suffirait pas 

pour arroser la très·grande majorité des terres, s'il étoit 
possible qu'elle restât à ce point, puisqu'en l'an 8 de la

République [ 18oo] l'inondation fut médiocre avec une 

crue de 21 pieds 2 pouces.
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principaux officiers de J'État ont assisté à sa rédaction. Ût1 presse le travail néces
saire pour rompre la digue ; l 'effort du fleuve seconde les ouvriers : eJie disparoît ; 
ct la barque de l' ouâly du vieux Kairc vogue fa première sur les eaux qui roulent 
dans Je canal. Si Ja violence du courant la fait chavirer , de bruyans édats de 
rire se prolongent parmi les spectateurs. Tous les habitans du Kaire remplissent 
les maisons qui avoisinent le canal , ou sont répandus sur ses bords : hommes, 
femmes et enfans , tous s'y précipitent avec les eaux qui s'en emparent ; tous 
attribuent des vertus à cc bain tumultueux. Les fem�ncs y. jettent des mèches de 
cheveux , des morceaux d'étoffe ,  et attendent la fécon<!ité ou d'autres biens de ces 
offi·an4es. Le pâchâ e t  les personnes de sa suite jettent des pièces d'or et d'argent 
et des poignées de méJïns aux ouvriers qui ont coupé la digue , et qui suivent 
les eaux. Ces travailleurs recueillent d'un grand nombre qe spectateurs , des 
l ibéralités semblables, souvent disputées par le peuple qui les presse. Ils étoient 
pris alternativement parmi les Turks et les. Juifs. La fête étoit terminée par
un� distribution de qajiân dont fe pâchâ revêtoit les ottâ/y du Kaire , du vieux 
Kaire et de Boulâq , et les officiers supérieurs des ogâq qui assistoicnt à la céré
monie ( 1 ) .

Les publications qui précèdent l'entrée des eaux dans le khalyg , sont rare
ment conformes à la vérité ; celles qui se font après cette époque , annoncent 
avec exactitude fa crue totale et les progrès journaliers du fleuve : elles discon
tinuent dès les premiers jours d'octobre , terme ordinaire de la croissance des 
eaux (2). 

L'eau du Nil est conduite au pied de la citadelle du Kaire par un aqueduc 
prenant J'eau à côté de l'origine du khalyg, au moyen de trois puits à roues qui 
J'élèvent à Ia hauteur naccssaire pour qu'elle entre dans Je conduit. Le puits où 
elle aboutit fournit à la consommation des habitans et de la garnison de Ja cita
delie. Un effendy est chargé de l'entretien des cordes et rouages , de même que 
du salaire des ouvriers attachés � cet établissement ;  l' emyn el-chououn fournit fa
paille nécessaire pour Ia nourriture ·des taureaux. Sous le règne du sultan 1V1oustafa, 
les fonds affectés à cette dépense furent augmentés sur fe khazneh de 4ooo mé
dins , compris dans les sommes énoncées. 

On fonne tous les ans des digues aux embouchures des canaux de Bahyreh
Tennis et d'el-Naouâreh, qui se perdent dans les plages voisines de Damiette e t  
du château de I'E'sbeh , afin que les eaux de la mer n'y pénètrent pas. L'aghâ du 
château recevoir 3 6,6 2 3 médins pour leur construction. 

( 1) Quand l'ouverture du khalyg se nettoie 1 on laisse 
s.ubsister dans le milieu une colonne de terre appelée l'a'
,·ouselz� ou la jeune fille allant se marier. Le peuple se 
livre à la joie si Je, eaux emponent promptement cette 
butte; quand elle r�siste long-temps à leur action ,  il s'af
flige comme d'un présage annonçant un mauvais Nil. Cet 
usage conserve le souvenir d'une superstition cruelle desÉgyptiens idolâtres , qui sacrifioient une jeune fille au 
fleuve, à qui ils la marioient. 

(2} La fête célébrée par les Qobtcs en l'honneur de la 
É. M. 

croix, ayant lieu vers le mêm-e temps, occasionne une
cérémonie qui paro!t avoir remplacé une ancienne supers
tition des Égyptiens. Le patriarche, suivi de son' clergé 
et de son peuple, se transporte dans un couvent situé au
dessus du vieux Ka ire : après de longues oraisons, il va jeter 
dans le Nil une petite croix de bois, ct son exemple est 
imité par toute Sil suite. Les Musulmans s'intéressent à 
cette f'ète , et ils seroient fâchés que la célébration en 
n'tt omise. 

D cl cl :. 
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Dans toutes Jes parties de J'Égypte, on trouve des ponts en pierre sur les canaux 
d'arrosage. Le limon qui s'amoncelle autour des arches , pourroit nuire au cours 
des eaux ; Jes gouverneurs étoient tenus de le fc·tire enlever , et se partageoient , 
dans Ja proportion suiv�nte , le fonds accordé pour ce travail : 

• 

Syout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .

Manfalout. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Beny-Soueyf. .. . . . .  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Fayou1n . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Gyzeh . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Qelyoubyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Charqyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .

Bahyreh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

l\ledin�. 
75 ,ooo. 
14, 164. 
37>5 00. 
.29, 1 32· 

1 2  5 ,ooo. 
4o,4IO. 
67,675. 

12.5  ,ooo. 
Mansourah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · . . . . . . . . . . . . 7 3,9 8 5 .  
Gharbyeh. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5 o,ooo. 
MenoufYeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,9 3 2.  

Somme pareille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 860,798. 

Il étoit défendu de faire des saignées au Nil et aux canaux qui en dérivent , 
pendant la crue des eaux. Des gardes pris dans l' ogâq Sarâksey veilloient jour et 
nuit pour les empêcher, et rccevoient Ia somme mentionnée pour placer sur les 
rives des feux qui facilitoient leur ·surveillance. 

Soueys manque d'eau ; toute ce lie qu'on y consomme est puisée à la fontaine 
de Moïse , ct sc porte dans une citerne assez vaste pour contenir la provision 
nécessaire à la ville pendant une année. Le sultan Selym accorda aux saqqâyn em

ployés à ce transport Ia somme que nous avons énoncée. 
Un ancien pâchâ , nommé Hn;an � fit  construire dans la citadelle du Kaire une 

citerne publique qui a retenu son nom : on Ja remplit tous les ans, au moyen des 
fonds qu'il a assignés pour le service de cet établissement. 

Il en est de même du puits d'Yousef e:ffendy , pour J'entretien duquel fe sultan 
Moustafa accorda 3 1 oo médins sur le khazneh. 

Isma'yl-bey imposa un myry de 5 000 médins sur l'o'kel du safi·anum de Bou
lâq , et en disposa pour entretenir la citerne d'Ibrâhym kiâhyâ à fa citadeJle. 
Cette citerne est si vaste, que l'armée Française s'en est servie pour emmagasiner 
ses approvisionnemens de siége. 

La Porte cnvoyoit �nnuellemcnt au Kaire un sorbetgy bâclry � chargé de faire
des sorbets pour le grand -seigneur : i l  achetoit les ingrédiens nécessaires , et 
confectionnoit lui-même ces sucreries. D'après les réglemens de Solymân , on 
fui remettoit 3 5 , 566 médins pour sa dépense ; mais', 'en 1 1 79 de J'hégyre·, le sultan
Moustafa ordonna qu'elle seroit portée à 1 06,69o médins ( 1 ) .  Le pâchâ lui remet
toit en outre 1 0,200 médins , qu'il employoit en parfums pour donner à ces 
sorbets une odeur et un gottt plus agréables. L'usage vouloit également que le pâchâ 

' 

( 1) 71,1.24 médins furent donc pris sur le .k.hazneh. 
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lui fît un présent de 44oo médins. Le sultan Moustafa voulut aussi qu'on em
ploy<ît 875 ,972 médins à des frais d'achat et d'envoi de sucre à Ia sublime Porte : 
nous n'en avons fait aucune mention , parce qu'en 1 200 de l'hégyre Je qapyt<În 
pâchâ raya cette somme des dépenses du myry , et régla qu'elle seroit prise sur le  
khazneh , quand Je grand-seigneur feroit des demandes de sucre. Il maintint' 
cependant une autre dispositipn du sultan Moustafa , qui avoit prescrit le paiement 
sur les fonds du khazne h ,  de l'envoi des objets que nous allons mentionner : 

Médins. 

2.,ooo ardebs de riz fournis par Ie village cie Fareskour et lieux circonvoisins . . .  3 2o,ooo.

1 ,ooo ardebs de riz de Damiette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 1 6o,ooo.

1 ,ooo ardebs de lentilles du Kaire. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5 ,ooo.

Frais d'envoi du riz et des fen tiffes. . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 82.306. 
Remise accordée au rouzntungy et à ses écrivains. . . • . . . . . . . . . . • . . . . • . • 2. 5 ,66 3.  

Somme pareille à ceiie portée sur l'état . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . 702,969 

Le rouznéîmgy achetoit ces denrées des mou!te<:Jm des Jieux qui devoient les 
fournir, et les payoit aux prix que nous avons énoncés. Mourâd s'étant rendu 
moultezim de Damiette , et O'smân , de Fareskour , ces fournitures cessèrent , Je 
même que celle des Jenti1Ies du Kaire ; cependant elles continuèrent à être com
prises parmi les dépenses du myry , parce que Mourâd et Ibrâhym se f.:1.isoient 
compter par fe  rouznâmgy les sommes qui y étoient affectées. 

§. I V.

Pensions. 

SELYM et Solym<În assignèrent diverses pensions éiux ministres du culte Maho
métan , aux veuves, aux orphelins et à diverses personnes. Leur exemple fut imité 
par leurs successeurs , et même par des pâchâs , des beys et de simples ogâqfu, 
qui , pour assurer l'effet de Jel,lrs dispositions, parvinrent à faire charger Ie rouz
nâmgy de recevoir et d'employer , selon leur volonté , les fonds dont ils se des
saisirent pour ces dépenses. 

Voici l'état de celles qui existaient à l'arrivée de l'armée Française : 

Aux cheykhs et aux u'lemâ . . . • • • . . • . • . • • . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux orphelins . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux veuves . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .f Attalla ei-Scanda<iny [ I'Aiexanddn ]. . . . . . . 4o.} Abou-Saoud. . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . 98 .  
Aux cheykhs . . . • . • •  '( Bahây el-dyn ei-Magdoud. . . . . . . . . . . . . .  98.

Mahmed-Kâky . • . . . • . . . . . . . . . .  : . .  ·' · . .  98. 
Mahmed Abou-Tartour. . . .  . . . . . . . . . . . . . 39 1 .  

A la f:·uuille de SoJymân effendy . . . . . . • . . . • • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .

Mé-dins.-

I ,295>5 34· 
2,824,662. 
3,286>348. 
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REPORT • • • • • • • . . • • • • • • • • • • • • • •

A divers particuliers i . � . . 
' dans la provmce de Qefyoubyeh . . . . . . 3 54,5 8 o.

pour pensiOns d1tes re- • . 
A dans la provmce de Gyzeh. . . . . . . . . . . 6 5 o, '  4 5 .  zag, en argent. • • • • � . 

Mfdin•. 
7,434,269. 

------
'T-OTAL • • • • • • • •  , ·  • • .  · ; , • •  • • • • • · • · •  8,43 8,994. 

.......__._____ 
Faisant . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 ' >392112'10d. 

et en fi· an cs. . . . . . . . . . . 297,671 f 77<.

Les pensions accordées aux cheykhs et aux u 'lemâ leur furent remises en papiers 
de solde. I l  paroît que, du temps de Selym , elles ne formoient pas un objet aussi 
considérable ; la piété des propriétaires des effets de même nature ayant ajouté aux 
dons faits par Je suhan ( I ) ,  les a portées à. la somme que nous avons énoncée. 
I l  en est de même des pensions des orphelins : ceHes des veuves, qui devinrent 
Je partage des femmes des Turks qui a voient péri pendant la conquête de l'Égypte, 
n'ont éprouvé aucune augmentation ; les unes et les autres ont subi le discrédit 
des papiers de solde dont eH es étoient composées , sans que ces articles de dépense 
aient été diminués dans le compte du myry, parce que les beys Mamlouks, qui 
acquéraient ces papiers à vil prix , s'arrogeaient Je droit exclusif d'en obtenir le 
paiement à la caisse du rouzmîmgy. 

On raconte que quelques cheykhs mendians ayant imploré la commisération 
du sultan Selym , i i  leur donna fes modiques sommes portées sur l'état. Leurs des
cendans, fondés sur l'usage qui rend obligatoires la plupart des dons volontaires , 
les ont réclamées et en jouissent encore. 

Les services distingués de Solymân, ancien effendy de l'ogâq Metfaraqah , lui 
valurent une pension de 2 7 ,ooo médins, qui lui fut attribuée par Khalyl pâcld ;
elle a été continuée à ses descendans. 

Les 1·er_âq sont des redevances auxquelles le sultan Solymân soumit plusieurs
mottlte?_Îm des provinces de Gyzeh et de Qelyoubyeh ,  en les attribuant aux per
sonnes qu'il voulut récompenser. Ces re?_âq, étant cessibles et héréditaires , ne dif
fèrent des propriétés privées qu'en ce que le rouzn;îmgy en perçoit et en acquitte le 
montant , qui est compris dans Je myry de ces deux provinces. 

§. v.

A ctes et Services pieux. 

Gourmaz ei-Attabky . • . . . . . . . . . . . . . .

Cheykh ei-Demenaouy . . . . . . . . . . . . . . 

Zâouyet , sultan Barkouk . . . . . . . . . . . .  . 

Entretien des tombeaux. H usserou pâchâ . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .
Cheykh Ahmea ef-Tahaouy . . . . . . . . . .  . 

Cheykh Tag el-dyn . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Cheykh .Mahmed ei-Negar . . . . . . . . . . . . 

Cheykh Chaheheyd . . • . . . . . . . . . . . . . .

.2,500. 
4,ooo. 
3,000. 
3,000. 
5 '5 3  8. 

8oo. 
I,ooo. 

300. 

{ J) On il vu qu'ils en avaient la facilité, puisque les papiers de solde étaient des valeurs cessibles à tout le monde. 
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Cheykh Sa'd el-dyn el-Gimbaouy . . . . . .  . 

Cheykh Y ousef el-Abassy . . . . • . . . . . . •

Seyd Ibrâhym ei-Dessouky . . . . . . . . . . . •

.200. 
8oo. 

Atouân el-Seyf)r. . . . . • • . . • . • . . • . • • . • .2,ooo. 
Cheykh Souidan • • . • • . • • • . • . . . . . • . •

Cheykh Sâdât . . . • . . . • . . . . • . . . . • • • •

Suite de l'entretien des 
Cheykh Mahmed el-Menâyer . . . . . . • • •

Cheykh O'mar el-Neblity . . . . . • . • . . . • 

tombeaux . . . . • . . .

Cheykh A'ly Abou el-Nour . • . . . • • . . . •

Zâouyet Sankour . . . . . . . . . • • • • . . . . . •

Cheykh A'bd-aliah Giouchy . . . • • . . . . • •

Cheykh Souidan . .  . . • . • . . . . . . . . . . . . .205. 
Zâouyet el-mechâykh (de divers saints ] . .  68,1 24. 
Qâdy Zeyn el·A'bdyn , pris sur Je khazneh. 
Cheykh Mahmed Kerym el-dyn ei-Khe-

Iaouaty, pris sur le khazneh . . • . • . . . • .2,ooo. 

Mosquées, couvens , derviches, mendians et infirmes . . . • . . . . • • . . . . . . • .

U'lemâ cheykh et docteurs • . . . . • • • . . .  576,030. i 
Cierges pour le lecteur du Qorân, l 

Mosquée d'el-Azhâr. . khârib . . . . . .  · . · · · · · · · · · · 1 ,777· 22 266 
Riz et miel distribués annuelfe- ' · 

ment �ux pauvres . . . . . . . . •  20,489. 
Turbans pour ceux qui embrassent l'islamisme . . . . . . . . • . • . • . . . . . . . . 

: : :
Eau douce servant à ceux qui vont pleurer les morts . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .

Au cheykh e!-Bekry pour les frais du Mou!ed, fête de la naissance du prophète. 

P I 
{ Fromag�s et ognons. • 1 ,468. 

our es pauvres. • 

Fête de la naissance de Aumones. . . . . . . • . . .2, 1 7  5.  
Seyd Ahmed el-Bedaouy, Au cheykh ei-Acharii. . . . . . . . . . . . . . • . 1 5o. 
à Tantah. . . . . . . . . . . . A la famille Tayfeh Chenaouy, pris sur le 

khazneh. . • • . • • . . . . . . . . . . . . . . . . • 1 ,ooo. 

Envois à Jérusalem . . Soura ou pensions . . . . . . . . • . . . . . . . . •  3 5 ,po. 

! Transport des lentilles. . . . . • . • • . • . . . . 1 ,ooo. l
Nattes pour la mosquée. . . . . . . . . . . . . .  9,957· 

Luminaire du sanctuaire de Seydné Y ousef. . • . . . • . • • . . . . . . . . • . . . . . . . .

Secours aux orphelins du Môristân . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . .

Entretien du couvent de derviches, Nazem el-dyn Sif.'lhany. . . . . . . . . . . . • . . .

Cheykh faisant la lecture du Qorân au Meqyâs, la veille de fouverture du khalyg. 

Taureaux employés , , 
. Cheykh 0 mar fils d ei-Fared. . . . • . . . . . . 4 1 5 .

l I'imâm Châfe'y. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 3 7 1 . l 

aux purts à roues des 
, Gouâryeh. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • 4 1 5 • 

mosquees de . . • . • . . . S d S h ey aryc . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 1 ,230.! à la mosquée du cheykh Q'mar fils d'ei-Fared . 44. l
Outres d'eau données à l'ogâq Tchâouchyeh.. . . . . . . . . . . . . . . . 44. 

à l'ogâq Mousthafazân. • • . . • . . . . . . • . • . 44. 

3 79 

5 ,844� 
7,8oo. 
2, 5 3  8. 

12,000. 

------
TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3,892,1  39· 

Faisant . . . . . . . . . . . . .  496,1471 16• 5d· 
et en fi·ancs . . . • . . • . . • •  49o,o.22. 54· 

Les Musulmans ont une grande vénération pour les morts ; ils se rendent le 
vendred i ,  qui est le jour des prières , auprès des tombeaux de leurs parens ou de 
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ceux qui sont morts en odeur de sainteté. Quelques-uns de ces tombeaux ne 
sont pas dénués de magnificence. Leur entretien , les lampes allumées devant ces 
monumens , ont donné lieu aux fondations portées dans l'état. 

Les fonds dont Solymân disposa en faveur des mosquées , couvens, derviches, 
mendians et infirmes , consistoient en papiers de solde ; ils ont été augmentés et 
discrédités , de même que nous l'avons observé à l'égard des autres pensions qu'il 
assigna aux cheykhs, aux orphelins , &c. Les mêmes motifs en ont fait continuer 
le paiement aux beys Mamlouks , qui en étoient devenus propriétaires. 

La mosquée d'el-Azhâr étoit ia plus célèbre des écoles où l'on enseignât la 
théologie I\1usulmane, et Ia seule. du Kaire et de l'Égypte où l'on reçût le titre de
docteur ou d'u'lemâ. Solymân la dota en partie avec des papiers de solde et des 
droits sur le natroun de Terrâneh ; eUe jouissoit en outre d'un grand nombre de 
v illages : de sorte que la dépréciation des papiers de solde ne l'empêcha pas de 
conserver un revenu considérable. Le k/zâri6 de cette mosquée , c'est-à-dire , le 
docteur qui l it et exp ligue le Qorân pendant les mois de cha'bc.în  et de ramadân , 
est éclairé par deux gros cierges de vingt-cinq livres chacun. Solymân voulut 
qu'on les achetât aux dépens du myry. Les pauvres et les aveugles fi.·équentant la 
mosquée recevoient , pendant le ramadân , après Je coucher du soleil , des distri
butions de riz et de miel , fondées par A'bd el-Rahmân kiâhyâ. 

La somme destinée à l'achat des turbans qu'on donne à ceux qui embrassent 
l'islamisme , se remet au -trésorier du pâch<î, qui la garde à son prqfit ,  quand il 
n'y a pas de conversions. 

L'oukyl el-krag reçoit et emploie celle qui sert à payer les saqqâyn porteurs de 
f' eau qui se distribue dans les cimetières aux personnes qui vont prier ct pleurer 
sur les tombeaux. 

Le Mouled, ou la fête de la naissance du prophète, se célèbre au Kaire avec beau
coup de solennité. Les mosquées et les maisons s'iliuminent pendant huit jours de 
suite. Le cheykh el-Bekry , chef des desccndans d'Abou-Bekr , beau-père de Maho
met, reçoit alors une somme peu proportionnée aux dépenses qu'il est en usage de 
faire. Les Musulmans , et sur-tout les santons , Je visitent et prient avec lui ( r ) . 

Le café et les confitures qu'il donne à ses hôtes , les illuminations qui décorent 
le devant et les environs de sa demeure , lui coûtent plus de 1 oo,ooo médins. 

Plusieurs santons donnent lieu à des fêtes de moins d'importance. La principale 
se célèbre à Tantah, en l'honneur de Seyd Ahmcd cl-Bedaouy : elle avoit déjà lieu 
du temps du sultan Selym , qui ordonna qu'on distribueroit des aumônes et des 

(t) En thermidor an 7, le généra1 en chefBoNAPARTE 
fut invité par le chey kh el-Bekry à assister à cette cérémo
nie. Son état-major l'accompagna; je fus également de 
sa suite. Nous remarquâmes que toutes les dévotions se bor·
nèrent à une r�itation psalmodiée de quelques \·ersets du 
Qorân ct de la généalogie du,cheykh ei-Bekry, qui prouve 
sa descendance d'Abou-Bekr : ensuite nous ei'tmes part
aux distributions de café et de confitures; nous fumâmes 
comme les Musulmans, ct nous dînâmes avec le cheykh 
et ceux qui partagèrent l'invitation qu'il nous fit. Les plaLS 

furent servis sur de vastes plateaux de cuivre : nous man• 
geâmes à la manière des Orientaux. Le prophète bannis
soit le vin du repas ; nous bi'tmes de l'eau à la ronde 
dans la même bardaque. Les convives étoient partagés 
en plusieurs groupes; le général en chef et le général 
Berthier étoient avec le chcykh. Chaque groupe eut son 
plateau. Cette manière de servir diffère un peu des pro
cédés ordinaires des Égyptiens ; car chez eux le même
plateau passe successivement des maîtres à tous les gens 
de sa maison) et arrive ainsi jusqu'aux derniers valets. 

comestibles 
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comestibles aux pauv�es qui s'y trouveroient. I l  assigna aussi 1 5o médins au cheykh 
el-A<:;hara , afin qu'il se rendît à Tantah po.ur y faire les illuminations J'usage. Par 
ces divers dons, Selym avoit encore en vue de favoriser le commerce résultant 
d'une foire dont l'affluence des pélerins étoit Ia cause. La famille de Chenaouy 
s'étant distinguée par le zèle qu'eiie ·mettoit à visiter ie tombeau de cc santon , et 
à contribuer aux dépenses de sa fête, Haçan pâch<î )ui assura une pension de
1 ooo médins sur le khazneh. 

· 

Le pélerinage de Jérusalem est censé une œuvre très-méritoire par les Musul
mans et sur-tout par les Arabes, qui , se disant issus d'Ismaël , voient dans ce 
voyage un acte de vénération envers Abraham , Isaac et Jacob , inh4més, suivant 
leur tradition , dans la mosquée d'el-Rahmân. Mahomet fit lui-même , comme on 
sai t ,  ce pélerinage ; de  sorte que les dévots de  sa religion se  font un devoir de 
l'imiter. Le directeur de cette mosquée entretenoit au Kaire un procureur chargé 
de fc1.ire les achats des lentilles nécessaires à la nourriture des desservans et des 
pauvres attachés à son temple : Selym se chargea d'en payer le transport ; i l  assigna 
à la même mosquée un soura ou une pension annuel le,  et un fonds, pour acheter 
les nattes qui en couvroient l e  pavé. 

· 

Le ·sanctuaire de Seydné Yousif [notre seigneur Joseph J est dans le territoire 
de Jérusalem. On l'a construit sur un puits qui passe pour la citerne où les fi·ères 
de ce patriarche l'enfermèrent pour le vendre ensuite aux !llarchands Ismaé!Ïtes. 
Solymân prit sur le myry de l'Égypte de quoi fournir à l'éclairage et à l'entretien 
de ce lieu révéré. 

La modicité de la somme assignée aux orphelins admis à l'hôpital du Môristè:În 
fait croire que le sultan voulut moins leur donner un secours réel qu'une simple 
aumône. Cet établissement a voit des revenus ·proportionnés à ses dépenses. 

Les mosquées de l'imâm Châfe'y , du cheykh O'mar fils d'el - Fared � et de 
Gouâryeh,  étant près des tombeaux où l'on enseveli t  les grands , beaucoup de 
personnes viennent y prier. Le sultan Solymân assigna des fonds pour acheter et 
entretenir les taureaux servant à puiser i' eau des puits qui se trouvent auprès de 
ces temples. La mosquée de Seyd Sarych , qui se trouve dans la citadeHe du Kaire, 
est également favo,risée. Les ablutions qui précèdent ordinairement les prières des 
Musulmans , nécessitent le voisinage de quelques puits. 

On ignore la cause du don de trois outres fait par Sclym à la mosquée dù 
cheykh O'mar fils d'�l-Fared , et aux ogâq Tchâouchyeh et Mousthafazân. 

§. V I.

Caravane de la Mekke. 
Médins. 

Kissoueh pour Ie tempfe de la Mekke, dont 264,807 méd. pris sur Ie khazneh.. l en argent apporté ?!. Ia Mekke et à 

lS [ . ] M
. 

édine , dont 1 45 , 1 43 médins 
oura pensiOns . . • . 8 prrs sur Je khazneh . . . . . . . . . . . 1 5,9 5 ,220.

É. M. 

en frais de �aisses, sacs, paill.e ,  &c. . 4,486. 
-----...... 

J 6,776,5 1 3 ·  
E: e e 
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A l'émyr h�ggy . . . . . 

Aux scrd!zr . . . • • • . •

Diverses dépenses 
du voyage . • . . • •

Dépenses faites au 
retour . • • . . . . .

REPORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .  . 

Pour l'allây, sortie de la caravane . . . 349,03 3· { 
Pour les frais de cuisine . . • . . . . . . • 9 19,9 24. f 
Pour supplément à lui accordé par les successeurs 

de Seiym, dont 12,5 87, 1 07 médins sont pris sur 
le khazneh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

P�ur les chariots de ses canonniers . . . . . . . . . . • .

Pour les mèches des mêmes . . • . . . . .. • . . . . . • . . .

Pour le gardien de ses tentes . • • . . • . . . . • . .. . . . .

Pour ses sâys [palefi·eniers] . . . . . . . . . . . . . . . .  i' 

Pour l'huile et le soufi·e dont on fi·otte les cha-
meaux • . . . • . . . • . . . . • . • . • . . . • . . . . . . . . .

Guides de la caravane . . • . . . . . . . . •

Courriers à pied de la caravane • . . .

Courriers à dromadaire de la caravane .
Achat des mesures de bois pour me-

surer l'orge des chevaux et cha
meaux de l'émyr hâggy et de l'es-

5 ) 5 5  9· 

corte de la caravane. • • . . . • . . • • 79 r .  
Aumônes à distribuer pendant le 

voyage . . • . . . . . . . • . • . . . • • . . •

Curage des puits c1ui se trouvent sur 
la route . . . . . • . . • . . . . . • . . . . .

Tente pour couvrir les bassins où l'on 
puise l'eau . . . . . . . . • . • • . . • . . .

Paille pour les bœufs employés aux 
puits , et notamment pour ceux de 
Nekel et d'Ageroud . . . . . . . . • . •

Approvisionnement de paille dans 
quelques villages par où passe la 
caravane . . . . • . . . . • . . . . . • . . . . 6,88o. 

Chameau du meballer gebel el-Arafàt . • • • . . . . . .

Rafraîchissemens portés à la caravane 
par l'Azlem et l'Akabeh bâchâ . . . •

Musique de l'Azlem bâchâ. · . . . . . . •

Confitures que l'Azlem bâchrt apporte 
à l'émyr hâggy. . . . . . . . . . . . . . • 17, r 64. 

Argent et .riz pour le chéryf de la Mekke , dont 1
1 ,zoo,ooo médins pris sur le khazneh . . . . . . . 

Argent pour la chéryfeh ourkhaneh. . 36,ooo. l
Argent pour les chéryfs Hamzah et 

Husseyn.Barak:tt . . . . • • . • . • . . • 1971ooo. 

lllédiru. 
1 6,776,5 1 3 · 

1,268,957· 

2o,ooo,ooo. 
1 2,069. 

1 ,279· 
2 1 5 .  

4,707· 

I ,4o4. 

1 So,44o. 

z,ooo. 

2 3 3,ooo.



Envois qui r)e par
viennent point à la 
.1\lekke par la cara-
vane . . . . . . . . . . . . •
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REPORT • • . • • . • • • • • • . • . . • . . . . . . • . • •

Argent pour le prince gouverneur d'Yanbo' , pris 
sur le khazneh . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Remise au rouznâmgy, sur les fonds anciennement
accordés pour la réparation des barques qui trans
portaient les grains à la 1\tekke ct à Médine . .  

Transport des grains accordés aux q/Jdy de la Mekke
et de Médine . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . • .

Nattes et sacs qui renfermaient les grains . . . . .
Achat de l'huile pour les lampes des 

temples de la Mekke et de Mé-
dine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Transport de l'huile, dont 8 , 1 5 0 mt!·
dins pris sur le khazneh. .  . . . . . . . J 6,9o4. 

Caisses dans lesquelles on Jes ren-
ferme ,  et port de ces caisses. . . . . 1 5 , 3 34· 

Cierges et caisses pour les contenir, dont 6o,62 3 1
médins pris sur le khazneh . . • . . . . . . . . . . • .  

Nattes du Fayoum et leur transport . . • . . . • • . . . .  

M<dins. 

4 I  ,4291280, 

1 8o,ooo. 

2 3 · 5 8 1 .  

p,683. 

1 2 3,8 ' 3 · 

8 , 1  3 8 .  ------
ToTAL. . • •

Faisant .  . .  1 1 5 02,5 59' , • 5
d 

ct en francs . .  1 ,484,oo9f ose 

Kissoueh ) c'est le nom qu'on donne aux tentures et tapis qui sont remis à )' émyr 
hâggy , pour revêtir fe temple de la !Vlekke et décorer le tombeau de Fatmeh à 
.l\1écline ; on les fabriquoit dans la citadelle du Kaire. Le sultan So!ymân assigna 
5 26,ooo médins pour les fi·ais de leur fabrication ; ct Je sultan Moustafa porta
ce fonds , devenu insuffisant ,  aux 790,807 médins que nous avons mentionnés sur 
l'état. Cette augmentation de 264,807 rnédins fut pri�e sur l e  khazneh. Le nâdir 
kissoueh dirige la confection de l'étoffe , et ne rend compte qu'au pâchâ de l'em
ploi de Ja somme qu'il reçoit pour cet objet. 

D'après Jes régJemens de Solymân, on n'envoyait primitivement à la �1ekke et 
à .l\1édine , pour Ie soura , que 5 ,2  30, 1 09 rnédins , qu'on distribuoit à diverses
mosquées et à plusieurs cheykhs et habitans de ces deux viii es. Depuis J'an 1 1 3  8
de l'hégyre , ce fonds s'est considérablement accru des papiers de solde, qu'on a 
appliqués , avec le consentement du pëlchâ du Kaire , à des fondations analogues à 
celles du sultan Solyrnân. Plusieurs particuliers, voyant que les effets du soura étoient 
payés avec exactitude, tandis que l'acquit des papiers de solde sembloit totalement 
abol i ,  obtinrent d'être mis au nombre des pensionnaires de cette institution , et 
de recevoir, en cette qualité , le produit des papiers de solde dont ils étoient 
propriétaires. Cette condescendance de l'administration augmenta Je soura des 
sommes suivantes, qui sont acquittées aujourd'hui aux personnes q.ue nous allons 
désigner : M<Jins. l A fa famille du cheykh Goary . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . • 5 72;044. 

Au Kaîre. . Au cheykh ef-Bekry . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • • . • . . . . . . . . 26o,9oo. 

Au cheykh Sâdât. . .  . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . 1 48,6 3 5 .  

98 1 '579.·

E. ,11. 
r l c " 



Suite du Kaire . •

A Ta Mekke 
et .Médine. 
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REPORT • • . . • • • • • • • • • • • . • • . • • • . • • • .

A l'ouaqf A'bd ei-Rahmân kiâhyâ . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . .

Au nekib el-Achrâf . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au cheykh Mahmed el-Mohdy . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au seyd Ahmed ef-.Marouqy, négociant . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

A Ibrâhym effendy rouznâmgy . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . .

Au cheykh A'hd-allah Cherqaouy . . . • . • . . . . . . . . . . . • • . . .

A Y ousef effendy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

A Khafyl effendy . . . . . . • . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • . .

A Husseyn effendy . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .

A une infinité de personnes hommes et femmes . . . . . . . . . .  . 

{ A plusieurs cheykhs , mosquées et habita ns, y compris 1 4 5 ,  143  
médins accordés par le  sultan Moustafa sur le  khazneh . . . .

Mtdins. 
9 8 1 ,579· 
209,50j. 
1 65,29 1 .  
225 ,o64. 
196, 1 74· 
4oo,ooo. 

19>780. 
49·5 54· 

I 37>500. 

7 1 ,200. 

5 ,469>399· 

T O T A L  . • . • . • . . . . • • . . . • • • • • • . .  10,7 5 1 , 1 1 1 . 
Conséquemment fe sou ra actuel , en y joignant celui de. • . . . . . . . . . . • . . . • 5 ,2 30, 109. 

fondé par Soiymân, est de. . .  . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . • . . . . • . . . . 1 5 ,98 1 ,220.

8,o 56, 1 76 méd. sont envoyés 1t fa Mekke et à Médine ,
et 7,9 2 5 ,o4/� - sont acquittt:s au Kaire. 

_____... 

Une circonstance qui a peut-être favorisé l'assimilation des papiers de solde au 
soura , c'est que le sultan Solymân le composa , comme les pensions qu'il fit aux 
mosquées , aux veuves et aux orphelins , de fractions de 1 82  médins .et demi , et 
qu'il régla qu'il seroit payé de la même manière que les papiers de solde dont iJ 
disposa en :fcweur de l'armée. Les personnes et les établissemens auxquels il en fit 
la donation , et ceux qui , depuis lui , en ont obtenu , pouvoient les aliéner. Sous 
Ja domination de Mourâd et d'Ibrcîhym beys , les pensions acquises sur le soura 
par les habitans du Kaire cessèrent d'être acquittées. Lorsque la caravane sort 
de cette viJle , le rouznâmgy sc rend à Bh-i<er el-hâggy [lac des pélerins J ,  rendez
vous général des voyageurs , pour remettre au kh<.îtib et au serr<Îf soura la portion 
des pensions compi·ises sous cette dénomination qui doit !a suivre. L'argent est 
.compté en présence du kdhy<î. , du pcîchâ, de l'émyr hâggy ct d'un délégué du 
qâdy du Kaire , ct enfermé dans des caisses dont le khâtib ct le serrâf reçoivent 
les clefS. On confie ensuite )es caisses à l'émyr h<1ggy , qui les met à la disposition 
de ces deux officiers à la l\llekke et à Médine , afin qu'ils appliquent à leur destina
tion les fonds qu'elles contiennent. Le chéryf n'a aucun droit sur le soura propre
ment dit, à moins qu'il ne soit propriétaire des titres de rente d'après lesquels on 
en fait la distribution. 

La somme affectée aux dépenses de f'allây) ou de la sortie de la caravane, se 
remet à l'émyr .IUggy , qui en dispose comme bon lui semble. I l  reçoit également 
celle que Solym<1n accorda à titre de frais de cuisine. 

Avant le règne de cc prince, les Arabes rcspcctoient les pélerins de la Mekkc ;  
la caravane , suffisamment protégée contre les dangers ordinaires par les serdâr 
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qui marchoient avec elle , avoit pour chef un simple négociant du Kaire , qui 
pourvoyoit facilement , avec les sommes que nous avons énoncées , aux dÇpenses 
qu' eJ!e occasionnoit. Quand on eut à redouter Je brigandage des Bédouins , la 
nécessité de contenir leur insolence et leur avidité fit passer fa charge d'émyr 
hâggy dans le corps des beys. Le p<îchâ et les principaux habitans du Kaire 
commencèrent par solder eux-mêmes· les 1\1amlouks et les 1\1ogrebins dont on se 
servit. Cette précaution n'ayant pas empêché la caravane d'être complétement 
pillée en l 078 de l'hégyrc , il fallut implorer les bienf.:1its du grand-seigneur, pour 
obtenir les moyens de soudoyer une escorte valeureuse. Le sultan Ahmed 
ordonna qu'on augmenteroit le myry de r ,  1 62,893 médins , pour ajouter ce sup
plément aux dépenses de Ja caravane. Cette somme étoit bien loin d'égaler ses 
besoins, puisqu'on acheta, bientôt après , la sûreté du passage par un tribut de 
2,5oo,ooo médins qu'on acquittoit aux Arabes qui occupoient le désert que les 
péferins devoient traverser. En 1 1 1 5 ,  le sultan Mohammed accorda une nouveJle 
subvention de 2,5 oo,ooo médins ; en r r 74 , le sultan Moustafa ajouta aux qons 
de ses prédécesseurs 3,75 o,ooo médins. Ces deux derniers sultans ayant adopté, 
pour se procurer les fonds, la même marche que Je sultan Ahmed , la somme de' 
7,4 1 2 ,893 médins, résultant de leurs concessions réunies , forma une augmenta
tion de myry qui fut répartie ct levée sur tous les villages de l'Égypte en même 
temps que cet impôt ( 1 ) . Cependant les dépenses de la caravane ail oient toujours 
croissant : les subsides payés à quelques tribus d'Arabes ne dispensoient pas l'émyr 
hâggy de soudoyer une escorte de plus en plus nombreuse, à cause des infidélités
dont étoient capables les Bédouins avec lesquels on a voit traité, et des agressions 
imprévues de ceux qui n'avoiem pas leur part au tribut. Cinq ans après le secours 
·accordé par Moustafa , le p<îch<î du Ka ire obtint du même sultan 2, 5 87, 1 07 mé
dins ; en 1 1 87,  le sultan A' bd el-Hamid ajouta 5 ,ooo,ooo médins ; l'empereur
ScJym fit une dernière concession de 5 ,ooo,ooo médins en 1 20 5 : de sorte que 
la totalité des sommes ajoutées aux dépenses de la caravane s'élève à 2o,ooo,ooo 
médins. Les r 2 ,  5 87, 1 07 médins formant les trois derniers secours sont prélevés 
sur Je khazneh , ct n'ont donné lieu i aucune augmentation sur Je myry. Quoique 
les sommes que l'émyr hâggy tient de différentes mains , soient bien supérieures 
à cc lies qui lui furent primitivement assignées, et qu'il hérite des effets des péfcrins 
qui meurent en route, sa mission est peu lucrative ; il faut qu'il soudoie les Mam
louks et les 1\1ogrebins qui font partie de l'escorte. Les subsides accordés aux tribus 
d'Arabes , les moyens de traitement ,  de subsistance et de transport fournis à 
tous les indivîëtu's attachés au service général de Ja caravane, qui ne sont pas payés 
par le trésor du sultan, ou qui le sont d'une manière incomplète , sont pareiJie
ment à sa charge ; de sorte que les fonds dont il dispose sont presque entièrement 
absorbés (2). 

( 1) Cette augmentation, ainsi qu'on l'<� déjà expliqut, 
est comprise dans l'indication du myry des provinces de
l'Égypte. Voyez page ]07· 

(2) Plusieurs beys se sont distingués en défendant les 

caravanes. Ce n'est ordin<lirement qu'tt leur retour au 
Ka ire qu'elles sont attaquées , parce que 1-:s Arabes, qui
v�nèrent le p�lerinage de la Makke , ne veulent pas être ac
cusés de l'avoir empêché. Quoiq.ue HuS5('}'11 bey kechkech 
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On paye au chef des charrons du Kairc la somme affectée par Solymân à 

l'entretien des chariots de la caravane , ct il est tenu en outre de fournir les 
ouvriers n�ccssaircs à ce service. Les tentes de J'émyr hâggy sont gardées pen
dant la nuit par cinq surveillans , qui , pour s'empêcher de .dormir , se crient de 
temps en temps les uns aux autres : Dieu c.st un , prie?:, le prophète. Indépendamment 
du Lraitement que leur fait l'émyr hâggy , ils reçoivent chacun la portion qui lui 
revicm sur les 2 1 5 médins accordés pour cette surveillance. 

Le sultan Solymân ordonna que quatorze serdâr" pris dans les ogâq" suivroicnt 
Ja caravane avec des détachemens de leurs corps. Sept de ces officiers comman
doient les troupes de l'escorte ; les sept autres se rendoient à Geddah , pour 
prendre le commandement du ch<îteau , ct relever ceux qui s'y étoient rendus 
fannée précédente. Depuis A'Jy-bey , on a cessé de nommer les serdâr qui am·oient 
dC't résider au ch;.îteau de Geddah. Le sultan Solymân assigna , pour les uns comme 
pour les autres , un traitement annuel de 366,8 1 4  médins, payable en papiers de 
solde , qui n'ont jamais été aliénés , parce qu'on les a considérés comme attribu
tion de la charge , et non comme propriété privée. Cette circonstance a empêché 
leur discrédit ,,et a été cause que les sept serd!i.r qu'on se borne à nommer depuis
les innovations d'A'ly-bey , ont reçu la totalité de cette somme.· Ils sont tenus à
tant de dépenses , que cette mission leur est onéreuse , quoique Je sultan l\1oustafâ: 
leur ait accordé sur le khazneh un supplément de 563,727 médins. Cependant 
ces places sont rarement refusées, parce qu'if est nécessaire de les occuper, pour 
.arriver aux emplois supérieurs. 

Les scrdâr qui sortoient des ogâq Gâmouly<ln , T<îfekgyân , 1\1ousthafazân 
.ct A'zab;în , reccvoicnt 4879 médins pour acheter les mules qu'ils montoient 
pen dam le voyage. Ils rouch oient en outre un fonds de 1 6,667 médins, au partage 
d uqucl les trois autres serdâr participoicnt , pour sc procurer des provisions en 
ognons ct en fi·omages. 

L'og<1q Ivletfaraqah fournissoit la garnison du château el-1\1oueyla , situé dans le 
désert , à un tiers du chemin du Kaire à la l\1ekke. L'aghâ qui la commandait 
rccevoit du rouznâmgy I 8o,44o médins , fixés par le sultan Moustafa , et pris sur 
Je khaznch , deux ou trois mois avant le d�part de la cara\l'ane , parce que c'est 
alors qu'il partoit pour aller relever la garnison qui y avoit été envoyée l'année 
précédente. Cette somme se distribuoit aux soldats à titre d'indemnité , et n'empê
choit pas Je paiement de leur solde ordinaire. 

Lorsque la caravane revient au Ka.irc , l'émyr h<îggy expédie , des châteaux 
d'Akabch et de Nekei, des piétons qui vic!1nent annoncer son arrivée au pâchâ 
ct aux beys. Dans les autres occasions , ses ordres ou ses dépêches sont portés 

ait constamment refus� de leur payer le tribut d'usage, 
ils ne 50nt jamais parvenus à lui enlever un seul claamcau. 
A l'approche ch:s passages que les Arabes choisissent pour 
ll•urs agressions, il promettait à ses gens de leur partager
le subside qu'ils rfclamoient, s'ils battoiem les assaillans ; 
Cl:t expédient lui réussit si bien, qu'il finit par éloigner 
tout danger. Les Arabes n'om pas été si mal menés par 
�c� �uccesseurs; non-seulement ils ont r�tabli le pai�nll:nt 

du ni but , mais encore ils sc sont f:1it payer l'arriéré, c'est· 
ù-dirc, cc que Husseyn bey kechkech a voit refusé de leur 
acquitter. En 1200, la caravane, conduite par .Moham
med bry mabdoul, fut ell!ièrement pillée; six ans après 
elle éprouva le même malheur. I I  est vrai que l'on assure 
que Mourâd ct Ibrâhym engagèrent les Arabes à com
mettre cc brigandage , pour avoir un prétexte de faire 
p�:rdrc s.:s emplois à O',mân bey tobal, <jUÏ la conduisoit. 
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par quatre exprès montés sur des dromadaires ; les uns et les autres reçoivent du 
rouznâmgy les sommes énoncées dans l'état. 

On trouve à sept journées du Kaire , dans Ie château de Nekel , dans celui 
1 

d'Ageroud, situé aux environs d'Azlem , e t  dans quelques. autres endroits , des 
puits qui servent à désaltérer la caravane et à renouveler ses provisions d'eau. Le 
sultan Solymân assigna des fonds pour nettoyer ces puits, de même que les bas
sins qui reçoivent l'eau qu'on en tire ; i l  pourvut également à l'achat de la paiHe 
dont on no·urrit les bœufs employés à la fc1.ire monter. Les sqqqâyn ou porteurs d'eau 
au service de 1 '  émyr h<îggy précèdent la caravane pour remplir les bassins , et 
dresser une tente à l'abri de laquelle· ils distribuent l'eau aux pélerins. 

I..:e mebaHer annonce aux fidèles les heures de la prière , et répète celle' que 
I'imâm prononce ; il remplit également ce ministère sur la montagne el -Arafât. 
D'après une disposition expresse de Solymân , le chameau qu'il mont� doit être 
fourni ,  moyennant les 2000 médins qu'il a accordés, par Ie percepteur des droits 
du khourdeh, parce que celui-ci , ayant l'inspection sur les marchés des bête� de 
somme , peut le servir avec plus de facilité qu'un autre. 

L'Azlem bâch<î ,  officier qui doit aller au-devant de la caravane avec des rafi:aî
chissemens pour l' émyr et pour les pélerins, est nommé par le pâchâ, sur la pré
sentation des beys : il arriv� ordinairement à Azlem deux jours avant qu'elle 
atteigne ce gîte. Autrefois Ia carav?-ne trouvoit au ch<îtcau d'el-Akabeh un autre 
officier avec un second ravitaiflement ; mais, A'ly-bey ayant supprimé cette der
nière dépense, et réuni les places et les traitemens. des deux envoyés , ce n'est plus 
qu'à Azfem que les péferins trouvent actuellement les rafraîchissemens que Soly
mân a pris soin de leur acc.order. L'Azlem bâchâ pourvoit à l'achat et au transport 
des -comestibles qu'il apporte , avec les sommes suivantes. 

·D'après les réglemens du sultan Soiymân , il reçoit ,

S I f comme Aziem bâchâ • . . • . • . • . . . . • •ur e myry . .  , • . • . • A A 1 comme Akabeh hacha . . . . • • . • • • . . •

S 1 AI  I 'hA r. · 1  du gouverneur de fa pro-

!ur e ma e -gr at rar-
. d I' vince de Gyzeh . . • . • . . 94,ooo. sant parue e an- · . . 

· k h r. 1 de cel ur de Ia Bahyreh. . . . 3 oo,ooo.c1en ouc ourye 1. • · • 

· de celui de la Gharbyeh . .  2oo,ooo. 

Mohammed-bey, voulant mettre i'Azlem bâchâ en état 
de subvenir aux dépenses dont ii étoit chargé et que le 
temps avoit rendues beaucoup pius coûteuses ,  chargea les 
gouverneurs des provinces ci-après désignées, de fui payer 
les sommes suivantes, comme supplément dis'lâmyeh. 

de la province de Charqye� 2 5 o,0oo. 
de ce lie de Qelyoubyeh . . •  206, 5 5o. 

Sur fe mâl ei-gihât. . de ceiie de Mansourah . . •  3 oo,ooo.
de celle de Gharbyeh . . • • .  4oo,ooo. 
de celle de Menoufyeh . • . 5 2  5 ,ooo. 

Médins. 

594,ooo. 

• 

2,468,828. 

• • 
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Médins. 
REPORT • •  � • • • • • • • . . • • • . • • • • • • • • • • • 2,468�828, 

Enfin, dans les derniers temps, l'émyr hâggy remettait à l'Azlem bâchâ,
sur les fonds extraordinaires qu'on lui avoit successivement accordés 
pour les àépenses de la caravane. . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 5 o,ooo. 

TOTAL • • • • • • • • • •  � . . . . 3,2 1 8,828 . 
.....____.. 

.L'Aziem bâchâ se charge également des secours de toute nature que les parens 
des pélerins veulent leur envoyer. Le convoi qui l'accompagne est protégé par une 
escorte de soixante Mamlouks et de trois pièces de canon ; i l  mène à sa suite une 
musique portée sur douze chameaux , .et consistant en plusieurs tambours ou caisses 
de différentes grandeurs , deux trc;nnpettes , deux timbales � et deux instrumens 
ressemblant à nos hautb0is ,· laque!le joue plusieurs ai:rs quand la caravane arrive 
à Azlem et à Akabeh. Il dispose de·r 7, 1 64 médi�s pour offi·ir. des confitures à
i'émyr hâggy. L'Azlem bâchâ est toujours un kckhef, mamlouk fc1.vori d'un bey 
accrédité. Dans les derniers temps, il obtenoit, de droit, au retour de son voyage, 
le gouvernement de la province de Charqyeh. 

La caravane ne conduisait pas à la Ivlekke et à Médine tout ce que la pieuse 
munificence des sultans envoyoit dans ces villes : les fonds, les grains , l'huile, les 
cierges et les nattes destinés au service des temples ou à l'usage du chéryf et de 
certains habitans , y parvenaient par expéditions séparées. 

.M��ins. 

La pension faite au chéryf de la Mekke consistoit autrefois en . . . . . . . . 34o,ooo. 
et en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 170,917· 
de riz qu'on lui expédioit en nature. 

Le sultan Moustafii. ayant ajouté à cette subvention.. . . . . . . . . . . . . • . . 1 ,2oo,ooo. 
à prélever sur Je khazneh, elie s'est élevée à .  • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 1,7 1 o,9 17. 

Les pensions dont jouissent fa chéryfeh el-ourkhaneh et les chéiyfs Hamzah ct
Husseyn Barakat , ont conservé leur fixation primitive ; à cela près néanmoins 
qu'au lieu d'envoyer aux derniers 1 69,000 médins en argent, et 28,ooo médins 
en riz , ainsi qu'on le pratiquait autrefois, on leur fait tenir 1 97 ,ooo médins en 

\ especes. 
La caravane passe à Y anbo' , ville et port sur la mer Rouge , à égale distance 

de la Mekke et du Kaire. Son gouverneur , ordinairement parent du chéryf de la 
Mekke , obtint du sultan Moustafa un traitement annuel de 1 8o,ooo médins , 
'qu'on lui paye sur le khazneh,  sans qu'il soit tenu de faire aucune dépense pour le 
service de la caravane. 

Les grains qui parvenaient à la Mekke et à Médine, étoient fournis par les 
magasins publics . . D'après l'état que nous avons fourni de J'emploi du myry en 
denrées , ils s'élevaient à 64,053 ardebs d'orge, qui , réduits en blé, font 42,702 
ardebs. L' effcndy 1\1edàraqah recevoir 76 2, 3 69 médins, pour les :fc1.ire transporter 
du Kaire à Soueys ; le qapyt�în bey , commandant dans cette vilJe , rouchoit 

975 ,000 
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975,200 médlns pour ies envoyer à Geddah , ct I oo,ooo médins comme traitement :
quinze barques , renouvelées par la Porte à mesure qu'elles étoient hors de service , 
en fc

.
1isoient le transport dans cc dernier port. L'entretien de ces bâti mens , la paye 

de leurs équipages , étoient à la charge du commandant de Soucys. Nous avons 
dit ailleurs que cet officier n' obéissoit pas au· Gouvernement du Ka ire ; ce n' étoit 
aussi qu'à la Porte qu'il rend oit compte de sa gestion. Quand A'ly- bey tenta 
de se rendre indépendant,  le qapytân bey Je Soueys prit la fuite ; et A'Iy , au 
lieu d'expédier les grains à Soueys et en Arabie , écrivit au chéryf de les faire 
recevoir au Kaire. Le qapytân pâchâ ayant confirmé l'arrangement qui dispensait 
l'administration Égyptienne du transport de ces grains à Soucys et à Geddah , 
le chéryf de fa Mekke continua à le fa-ire effectuer à ses fi:·ais. C'est ainsi que la 
dépense relative à cet objet se réduisit aux 1 20,22 3 médins que nous avons 
mentionnés sur l'état, comme remise qui étoit accordée au rouznâmgy , à raison 
des paiemens qu'il faisoit autrefois au commandant de Soueys et à J'effendy Met
{araqah. Les 762,369 , les 97 5 ,ooo et les 1 oo,ooo médins qu'ils recevoient ,  
demeurèrent au t,résor , et grossirent d'autant Je khazneh , dès l'instant où ils 
n'eurent plus d'emploi. 

Les qâdy de la Mekkc et de l\1édine étoient chargés de faire retirer au Kaire 
les grains qui leur étoient accordés , moyennant les 2 3 ,  5 8  1 médins qu'ils rece
voient pour leur transport. 

L'huile ayant renchéri depuis Ie sultan Solymân, et les fonds qu'il assigna pour 
cette fourniture n'ayant pas été augmentés, la quantité qu'on en expédie aujour
d'hui est bien inférieure aux premiers envois. Le douanier d'Alexandrie est chargé 
de la fournir jusqu'à concurrence de la somme accordée Il étoit alloué autre
fois , pour son transport du Kaîre à Soueys , 87 54 médins ; le sultan Moustafa 
accorda un supplément de 8 1 5o  médins , à prendre sur le khazneh. 

Les cierges qu'on fournissoit au temple de Médine étoient au nombre de deux; 
ils devoient peser chacun près de cinq cents livres : on les plaçoit à côté du 
tombeau du prophète. Leur confection et leur envoi ne coûtaient autrefois que 
6 3 ,  1 90 médius. Le sultan Moustafa ayant accordé sur Ie khazneh un supplément
de fonds de 6o,623  médins, cette dépense s'est élevée aux 1 23 ,8 1 3  médins men
tionnés dans l'état. 

Les nattes étoient fournies par le kâchcf de la province de Fayoum , jusqu'à 
concurrence de la somme accordée, dont on déduisait les fi·ais de transport : 
elles étaient destinées à couvrir le pavé des mosqu�es de la Mekke et de Ivlédine.

C H A P I T R E I I. 

Dépenses à la charge des Getzs en place.

Nous avons dit que le traitement des gens en place étoit formé par les impo
sitions indirectes , dont ils opéraient le recouvrement , et par Ja  concession q�i 
leur étoit faite d'une portion des terres. Si ,  d'une part, ce système d'aqministration 

É. M. 
F f f  
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réduisoit Je trésor aux fonds que le sultan s'.étoit réservés , de l'autre il le  dispensoit 
·d'acquitter une partie des dépenses publiques.

Nous a!Jons indiquer celles auxquelles le pâchâ et les beys étoient tenus de 
subvenir. Nous ne ferons aucune mention des autres qu'on mit à la charge des 
fonctionnaires inférieurs, parce qu' e!Jes sont de trop peu d'importance. 

§. J. er 

Dépenses à la charge du Pâchâ. 

C'EsT à la permission qu'ont le pâchâ ct les gens en place , de ·changer les 
recettes et les dépenses faites pour le compte du grand-seigneur , pourvu que 
dans les dégrèvemens ils remplacent cie leurs propres deniers les fonds dont ils 
veulent décharger un contribuable , et que , dans l'augmentation ou la création 
d'une dépense, ils assurent au trésor les fonds . nécessaires pour l'acquitter , qu'il 
faut rapporter la part que le pâchâ prend au paiement d u  myry des corps et des 
individus c i- après désignés. 

Aux huit ouaqf particuliers soumis au myry . • • •  , • . . . . • . . • •  � 

Aux trois kiâhyâ des ogâq Gâmoufyân, Tâfekgyân. et Sarâksey . .
A l'e1nyn ehteçeb . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . • . • . . • . . . . . .

Aux trois ouâly du Kaire, vieux Kaire et Boulâq . . . . . . . . . . . . •

A l'ogâq des janissaires , pour Je myry de la douane d'Alexandrie. 
A l'ogâq des A' zab, pour les droits dits de bahryn . . . . . .  ·� . • . . .

J\1édins. 

120, 1 78. Voy. p. 
6,ooo. p. 

. '74,5 '9·  

46,392· 

3 3 J . 
3 3 3.· 
ibid. 
ibid. 

1 ,3 3 1 ,249· 
1 6o,ooo. 

P· 337· 
P· 36o.·

L'empereur SoJymân n'énonça point formeJlement l'étendue et l'objet du grand 
nombre de dépenses qu'il renvoya au p::îchâ, pour être payées , indépendamment 
du myry de sa charge , sur le produit des revenus qu'il lui assigna ; mais l'usage, 
suppléant à l'expression de ses volontés , fixe les traitemens ou pensions qu'il est 

tenu ·cie faire à toutes les personnes employées dans sa maison , au rouznâmgy ,  
aux effendy e t  autres , ainsi que les préseris , les pelisses e t  les qafiân que les chefS 
de la milice , et ceux attachés au gouvernement ou à l'administration , reçoivent 

dans les cérémonies publiques, et lorsqu'ils sont promus à leurs emplois. 

§. I 1.

Dépenses à la charge des Beys ou Kâchef Gouverneurs des provinces. 

LEs dépenses des beys ou i<âchef gouverneurs des provinces , indépendantes du 
1nyry de leur charge , sont étabJies d'après des réglemens du sultan et du Gouverne

ment du Kaire, ct payées sur la portion des revenus dGs terres appelée i<ouc/zotifjeh' 
qu'ils perçoivent des mou!te(jm. 
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Le tableau suivant en indique fe montant et l'objet. 

À L'A7.LEM 
Au>< TRAITEMEN,S DROITS 

TcltollrDÎif[)l des employés - B.lcHA, et aux N nutres que les 

officier qui officiers à la suite gouverneurs 
et soldAts des 

va au.devant de la milice gou\'erneurs , eloi vent 

de la répandus ct différent� et payent 
<l<�ns les dépenses 

caravane. provinces. il leur charge. 
nu pâchâ, 

· -

L� gouverneur des provinces de Qené, Esné, MéJins. McJins. MEdlns. M�dins. 
Girgeh et Syout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Il Il 659·937 · 227,425. 

Celui de Manfalout . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .
Il Il '  420,241. 200,000. 

Celui de Minyet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Il Il H5J,396. Il 

Celui de Bcny-Soueyf . . . . . . . . . . . . . . . . . JI 527,3 16. 1 '  197· 190. !67,085. 
Celui de fayoum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Il Il 44·725· 500,000. 

Il n'y en a point dans celle d" Atfyeh . . . . Il Il Il H 

Celui de Gyzeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • •
94,ooo. N 846,996. 25,000. 

Celui de Qelyoubyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . .  206,550. 243>504. 6 1 3,217. Il 
Celui de Charqyeh . • . . . . . . . . • . . . . . . . . .  

250,000. 6o8,550. I,16op33. 35>485. 
Celui de Bahyreh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  300,000. 5 5 1 >946. 1,107,518. 247,238. 
Celui de Mansourah . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

300,000. 669,778. 1,399,843· tp,427. 
Celui de Gharbyeh . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .  

6oo,ooo. 899,743· 1 ,98o,6]4. 659·9 1 5 ·  
Celui de  Menoufyeh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525,000. 895.476. 95 7,670. 207.640. 

TOTAUX • • • • • • • • • • • • . • .  2,275>55°· 4>396,3 13·  1 1 ,241 ,44o. 2,422,21 5 ·

Faisant. . . . . . . 

et en francs . . .

T O TAL. 

.Médlns. 
887,362. 
620,241 .  
853,396. 

1,891,591. 
544,725· 

K 
965,996. 

1,063,27 1 .  
2,054,o68. 
2.,2o6,702. 
2,p2,o48. 
4, 140,3 32· 
2,585,786. 

20,335·518. 

p6,2681 to•
7 1 7,]01.  22. 

En parlant de l'Azlem bâchâ', nous avons fait connoître fa destination des 
sommes qu'il reccvoit des beys, à titre d'ishîmyeh , sur fe produit du  mâl-gihât ( 1 )-

La seconde colonne comprend 1a haute-paye que les gouverneurs doivent 
acquitter aux tchourbâgy et cavaliers des ogâq Tâfekgy<în ,  Gâmoutyân et Sarâksey1 
et généralement à tous les ogâqlu employés dans leurs arrondissemens. Cette dé
pense ne laissoit aucun profit aux beys , puisqu' eHe s'élève au montant de. J'impôt 
créé par Solymân pour y pourvoir (2). 

Les dépenses qui ont donné lieu à 'l'établissement des droits du koulfeh , corp.
posent la troisième colonne. Les indications suivantes énonceront leur objet : 

Traitemens divers aux employés et autres, à la suite des gouverneurs. 
Entretien des digues et canaux soultâny. 
Droits du qâdy de la province. 

Droits du dagangy bâchy. 

( 1) Voyez page ]87. 
(2) Voyez, au tableau du.kouchoufyeh , page ]08, le 

khedem el-a'skar. 
lei,  comme dans plusieurs autres parties de cet ou

vrage, les assertions si souvent répétées de la dissolution 
des og�q sembl�nt contredites par le maintien des dé
penses établies en leuY faveur. L'esprit d'indépendance 
qui caractérise les beys Mamlouks ne s'étant jamai$ porté 
à la &ubversion positive des lois du sultan , et les ogâq 

É. )Jd. 

ayant conservé une existence apparente par un petit 
nombre de Turks tirulairesde quelques grades peu impor
tans ou dt-pouillés de leurs anciennes attributions, ces 
officiers ne doivent pas cesser d'être considérés comme les 
successeurs des anciens ogilqlu. Les 'lVI am louks, usurpa
teurs de la presque totalité des emplois supérieurs qu,'ils 
occupaient, contribuent aussi à maintenir leur organisa
tion, en s'attribuant les mêmes titres dont ils étoient te
vêtus. 

f f f J. 
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Droits du capigy. 
Droits de l'inspecteur des balances. 
Bestiaux qui doivent être tués pour être distribués aux pauvres pendant certaines fètes. 
Présens d'usage à divers cheykhs et santons. 
Redevances aux mosquées. 
Tribut payé aux Arabes. 
Traitement du cafetier chargé de faire le café de la troupe. 
Droits de l'aghâ des grains. 
Entretien des citernes publiques. 
Festin que fe gouverneur est tenu de donner aux tchourbâgy lorsqu'ils quittent Ia province. 
Gratification aux mêmes. 

Quand les beys ou kâchef cntroient en possession du commandement de leurs 
provinces , le pâchâ et les officiers de sa maison en reccvoient , comme droit 
d'investiture , les sommes qui forment la quatrième colonne. 

Il ne faut pas comprendre ces dépenses avec celles provenant de l'emploi du 
myry qui sont appliquées à une destination semblable. Nous avons déjà remarqué 
que les 1 93,278 médins prélevés sur Je myry , pour être remis à l'AzJem hâchâ , 
s'acquittoient indépendamment des 2,27 5 ,  5 5  o médins que cet officier recevoit
directement des gouverneurs. IJ en est de. même du khedem el-a'skar que ces 
derniers payoient à la milice répandue dans les provinces , conforme par son objet 
au teûker tchâouchyeh que l'og<îq recevoir du rouznârngy. 

Les beys pourvoyoient à l'entretien de leurs Mamlouks en leur distribuant les 
char,ges de l'État ou les villages de l'Égypte ( 1 ) .  Leurs revenus , comme moulte
?_i.m) Jcur fournissoient assez de moyens pour solder ct entretenir ceux qui n'a
voient pas de places , ou qui ne jouissoient pas d'un traitement quelconque. Cette 
dépense , s'appliquant à une troupe qui formoit dans les derniers temps J'état 
militaire de l'Égypte , complétera l'indication de ceJles auxquelles _ils devoient 
pourvoir. 

C H A P I T R E  I l l

Résumé des Dépenses à la charge dtt Stdtan. 
Nous avons indiqué les dépenses auxquelles le sultan pourvoyoit avec le myry 

qu'il s' étoit réservé. Celles qui sont mentionnées dans le chapitre précédent , Y
étant étrangères , quoiqu'elles appartiennent au service public, parce qu'elles n'en
noient point comme les autres dans la comptabilité générale ,  et que le sultan 
n'en prenoit connoissance que pour veiller à ce qu' eiJes fussent acquittées , il n'en 
sera plus question dans ia suite de cet ouvrage. 

Voici le résumé des états que nous avons produits en parlant de celles qui 
sont à la charge du sultan : 

(t) Lorsque l'armée Française est arrivée en Égypte, que nous l'avons observé, de la plus grande partie des
les beys ou leurs .Mamlouks étoient moulcq}m de plus droits indirects. 
des deux tiers des villages : ils jouissoient, en outre, ainsi 
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médins. 

Traiiemens accordés à divers fonctionnaires . . . . 

·. 2,939,247· 
Dépenses de l'armée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,87 2,657. 
Dépenses diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,653>585. 
Pensions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,438,994· 
Actes et services pieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J 3,892, 139· 
Caravane de la Mekke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,07 1 ,6 54· 

ToTAL . • . • • . . . . . . . . . . . . . . 99,868,276. 

fivrts tournois. 

!04,9731 2$ 
I,o66,88o. 12. 

94,770. '7· 
301,392· 12. 
496, 1 47· 16. 

1>5°2>559· 1 .  

3J566,724· 2. 

3 9 3 
franc$. 

2d 103,677. '4· 
1 .  1 >053,7°9· 3 1 .  

10. 93,600. 90· 
10. 297,67 I .  77· 
5 · 490,022. 54· 
5· 1,484,009. oS. 

9· 3,522,690· 74· 

Nous avons exposé , dans le résumé des revenus du sultan , les fonctions des 
effmdy chargés. des recettes ; il est donc convenable que nous indiquions ici les 
attributions de ceux qui dirigent la dépense. 

L'effendy el-moqâbeleh est chargé des registres des traitemens des fonction-. . 

naires , des dépenses de l'armée , des dépenses diverses , des pensions et des actes 
et services pieux accordés en argent par le sultan : il est tenu de mentionner sur 
ses livres les mutations qui survienneiu parmi ceux qui en jouissent. L' effendy du 
kissoueh tient le registre énonçant toutes les èlépenses de cette nature : il est 
encore dépositaire de celui des pensions de toute espece qui composent le soura 
et les dépenses de la caravane. Un autre effendy est chargé de toutes les dépenses 
provenant des papiers de solde ; il en règle le paiement avec les effèndy des ogâq � 

et généralement avec tous ceux qui ont à recevoir des valeurs de ce genre. L'effendy 
el-n1ohâsebeh. tient le compte de tout ce qu� est envoyé à la s·ub'iime Porte en 
argent et en denrées , et des dépenses quelconques qui se prélèvent sur le khazneh. 
La gestion de l'effendy èl-youmyeh s'applique au produit de l'ouaqf el-harameyn , 
dont les revenus , ainsi que nous l'avons ·dit ailleurs , se vei-sent entre les mains 
du rouznâmgy. Ces effindy ne payaient rien par eux-mêmes; mais ils ret.iroient les 
quittances et lc.s autres pièces justificatives des parties prenantes , et les. rempla
çaient par des mandats payables à la caisse du rouznâmgy. Le serrâf chargé des 
paiemens ne soldoit les mandats des ejfi11dy qu'après que le bâch halfâ des dé
penses , qui tro'uvoit le titre et le . motif de la dépense dans le registre général 
qu'il tenoit de toutes celles que payoit le trésor , les avoit revêtus de son visa. 
Les effindy rendaient des comptes .annuels , en produisant les pièces ·de dépense
qui leur avoient été remises par les parties prenantes : ils étoient reçus par le rouz
nâmgy , centre unique de toutes les recettes et de toutes les dépenses. Tous les 
effindy et lza!fiî étoi'ent subordonnés au rouznâmgy ; . mais celui-ci ne pouvoir pas 
changer l'ordre qui fix oit leurs fonctions respectives. Les effèndy des corps militaires
lui étoient soumis, quoiqu'ils fussent nommés par leurs ogâq J et comptables envers·
eux des deniers dont ils étaient dépositaires. Le rouznâmgy leur remettait annue!
lement les fonds attribués à chaque ogâq , afin qu'ils en fissent la distrïbuti.on 
conformémént à ses instructions. 

· 

Les effindy, tant ceux e1�1ployés à la recette 
.
que ceux chargés de la dépense ,

ayant la propriété de leurs charges , de même que le droit de les vendre e� de Jes 
transmettre à leurs héritiers , on ne sauroit les en dépouiller arbitrairement. Le 
rouznâmgy ne les examine que pour· s'assurer qu'ils ont la capacité nécessaire pour 
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exercer leur emploi : ils sont contraints à le vendre quand il ne leur trouve pas les
connoissances suffisantes , et quand ils prévariquent dans l'exercice de l eurs fanc� 
tions. Le rouznâmgy , membre né du dyvân , est consulté par cette assemblée 
pour tout ce qui tient à ses attributions : sa place est inamovible. II lui e�t défendu, 
de même qu'à tous ses· subalternes , de donner ,le rnoindre rense

,
ignement à qui 

que ce soit sur les revenus , les dépenses et J'admrnistration de J'Egypte , sans un
ordre précis du  sultan ou du pâchâ. Ce secre t ,  fidèlement gardé , donnoit beau
'Coup de considération et d'importance aux ejfindy : ils en étoient si jaloux, qu'ils
cmployoicnt des caractères -inco"nnus dans la tenue de ·leurs écritures. Les Orien
taux vantent leur instruction ct leur aménité : ces qualités leur donnent un accès 
facile chez les grands. Outre les remises qu'ils reçoivent du trésor, ils perçoivent 
un léger droit sur les particuliers qui ont à traiter avec eux ; ces divers avantages 
leur faisoient acquérir des richesses assez considérables. La plupart des effendy 
i:toient Mamlouks , et a voient pour successeurs des enfans adoptifs , dont les 
commencemens a voient été semblables aux leurs ; au lieu d'en faire des soldats, à 
l'imitation des beys et des kâcheh ils les instruisoient dans leur profession, pour 
les rendre capables de les remplacer. On ignore pourquoi les c,harges des prin
cipaux effindy employés aux dépenses n'étoient pas soumises aJ.l paiement du 
myry , comme celles des effendy chargés des recettes. I l  y avoit aussi des effindy 
qui dirigeoient les écoles , .copi.oient ou composoient des ouvrages ; et il éwit 
rare que ceux- ci et les au.trcs abandonnassent leur profession pour suivre une 
carrière différente. 
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' Résultat des Revenus et des Dépenses du Sultan ; et /{ha?_neh�
trésor qui lui est enyoyé a Constantinople.

ÜN a vu que les recettes et les dépenses faites pour le compte du sultan s'élèvent ,
savoir : 

médins. 
Les recettes à . • . . • . • • • • • . • • •  1 1 6,65 1 ,727. 
Les dépenses à . . . . . . . . . . . . . .  99,868,276. 

II res toit donc en caisse . . . • . . • • 1 6,78 3,4 5 1. 

livres tournois. 
4, 1  66, 1 3 31 
3·5  66,724. 

z• 1 4  
2. 9 ·

francs. 
4,1 J 4,699· 47· 
3 · J22,690· 74-

592,008. 7 3· 

médins. 
Les rég[emens du sultan Soiymân portoient cet excédant à . • . . • . . . . . •

Mais nyant reçu , sous ses successeurs , une augmentation de ( 1 )  • . . . •

et une diminution de (2) . . . • • • •  � • . • • • . • • . • . . • . . . • . . • • . . . • . . • • . •

3-o,88 3·876. 
' •9 ' 7•749· 

I6,o 1 8, 1 74· 

il s'est trouvé réduit à . • • • . • • . . . .  , • • . • • • . • • • • • • . • • • . . • . • • • . . . • 1 6,78 5,45 ' ·  ... ......... ... 
C'est cette somme qu'�n appelle k.hat,nelz , et qui est la portion du tribut que 

( 1 }  La dépense à laquelle donnoit li.eu le transport des grains du Kaireà Geddah , l 76.1,369. létablie par Solymân , augmenta d'autant le trésor dès l'instant Ott le qapytân 975,ooo. •,837>369 méd, V�tz.p. 388. 
pâchâ approuva les dispositions prises à ce sujet par A'ly-bey, ci. . • . . . . . . . . . . • 1 oo,ooo. 

Un traitement dont nous avons parlé , de. . . . . . . . . . • . . • . . . . • . • . . . • • . • • . . . . . . . . . . . .

accordé par Solymin au bey commandant de Gedclah, cessa d'être payé et resta dans le trésor, 
lorsque le Gouvernement de l'Égypte , au lieu de pourvoir à ce commandement, envoya ce bey il 
Girgeb , et obtint de la Porre que le pâchâ qu'elle envoyait dans cette ville seroit établi à Geddah. _____ _ 

Somme pareille . . . • . • . • . • • • . . • • • • . . •  '•917•749· 
� 

(2) Il convient de réunir sous le même point de vue les supplémens de fonds résultant de l'emploi de cette somme, accordés sur 
le khazneh postérieurement à Solymân. médins. 

Par le sultan Moustafâ. ! Supplément de traitement accordé au p�châ pour fournitures de grains • . •

Revenu de l'ogâq Metfaraqah , dans le village de Serounbây . . . . . . . . . •

4J,200, V�q, p. 370. 

Par le même . . . • . • . • • .

Par le mtmc . . • . . . . . . .

Par le qapytân Haçan-
pâchâ . .. . . . . . . . . . .  . 

Par le sultan Mous ta fa. 

Parle même, . . . . • • . . .

) Aqueduc du vieux Ka ire . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . • . • . . . . . . . • . . . . • .

Puits de Yousef effendy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

Sorbets . . . • . . . . . . . • . . . • . . . . . . • • . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . .  , • • . .  
Lentilles et riz.. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 Entretien � du tombeau du qâdy Zeyn ei-A'bdyn • . . . . . . • . . . . . . .l de celui du chcykh Mahmed Kerym el-dyn . . . • . . . . . . .} Pension à la famille de Tayfeh Chenaouy • . . . . . • . • • . . • . . . . . • . . . • •

� Kissouch . . . . . . . . . • . • . . . . .  , . . . . . • • • . . . . . . • . • . • • • . . . . . . . . . . . .l Supplément au sou ra . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . • • . . . . . . . . . . . .l Par le sultan Moustaf:ï . . . . . . .  · · · · · • 2,587•107· � 
Émyr hâggy. Par le sultan A'bd ei-Hamid.. . . . . . . • 5,ooo,ooo. 

.Par fe sultan Selym . . . . . . . . . . . . . . . .  5,ooo,ooo, 

Garnison cie ,\loueyla . • . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • . . . . . . . . . • •

Chiryf de la Mekkc . . . . . . . . . • . . . . . • • • • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . •  

Prince gouverneur d'Yanbo' . . . . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . . • . . . . • . • .  

Transport de l'huile . . . . . • .  , . • . . . . . . . . • • • • • . . . • . • . • . . • • . . • • . •  

484. 
4,ooo, 
3·' 00, 

71• 124· 
702,969. 

300, 
z,ooo. 

1,ooo. 

:64,8o7. 
145·143· 

tz,587•'07· 

563•727• l t8o,44o. 
1 �2.00,000. 

t8o,ooo. 
8,t50· l 6o,6: 3·  

! Les urdfir . . • • . . • . . • • . . . . . • . . . . . . . • • . . . . . . • . • . . • . . . .  · • · · • . •

Cierges . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · . .  • • · • · · · · • · · • · • · · • · · · · -----
Somme pareille. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  t6,ot8,•74· 

ioid. 
p. 37l·

ibltl, 
ibid. 

p. 379· 

ioid. 

p. 38•.
ibid. 

p. 382 • 

ibid. 

p. 3 8 J• 

Nous avons dit que fe qapytân pâchâ raya des dépenses du myry les 7o5,35o médins employés autrefois aux :�ch:�ts de l'étoupe . 
ct les 875.97: médins destinés aux frais d'achat du sucre qu'on envoyait à Constantinople, et qu'il statua que lorsque le grand
seigneur en feroit la demande, on en déduirait le prix du khaznch. Voyq,pages 37' ct 376. 
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1e sultan s'est réservée. Elle lui fut régulièreme�t envoyée , jusqu'au gouvernement 
d'A'ly-bey, qui osa la refuser. .Mohammed, son success.eur, en rétablit le paiement, 
et envoya même le tribut des quatre années durant lesquelles A'ly s'en étoit em
paré. Mourâd et Ibrâlrym en continuèrent l'envoi; mais, comme le pâchâ pou voit 
.en distraire les fonds nécessaires pour subvenir aux dépenses ·11rgentes et impré
vues qu'il jugeoit devoir êtr.e à la charge (�U sultan � ils abusaient de leur ascendant 
·sur lui pour en extorquer des firmans qui autorisaient les dépenses chimériques
dont 1ls s'appropriaient le montant.

Le qapytân pâchâ Haçan voulut augmenter le khazneh de 6,89o,ooo médins, . 
qu'il répartit ainsi qu'il suit : médins. 

·Pour surplus de nwry

sur la aouane d'.AJexandrie . • . . . . • . • . . . 6,ooo,ooo. 
sur la casse et le séné. . . . . . . . . . . . • . . . 4oo,ooo. 
sur .Je village · de Mataryeh . . . . . . • . . .. . . 2oo,ooo. 
sur les boucheries du Kaire. . . . . . . . . . . . .2oo,ooo. 

Somme ·pareiHe . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . . . . . . . . 6,8oo,ooo.�

Mais , en 1 20 5 ,  la mort d'Isma'yl-bey ayant été suivie du rétablissement· de
Mourâd et d'lb�âhyrn , ceux-ci obtinrent du grand-seigneur un dégrèvement de ces 
6,8oo,ooo médins , qui rétablit le khazneh à sa valeur précédente. Cette diminu
tion ne les empêcha pas· ·de renouve'ler toutes les infidéHtés dont ils s' étoient rendus 
coupables pendant leur .première administration. Ils firent entrer pour comptant 
dans les valeurs expédiées -à la P <:>rte , 1es pièces et les acquits constatant les 
dépenses vraies ,ou fausses qu'ils. jugeoient .à .propos de faire supporter- par· le 
khazneh. Le tribut annuel qu'ils ont laissé parvenir à la sublime Porte, n'a jamais 
excédé 7,5oo,oooo médins. Le c0mpte suivant -donnera. l'e�emple des prétextes 
qu'ils mettoient en usage pour le réduire de cette manière. 

Le khazneh à envoyer étoit de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6,7s 3,4� 1 médins. 

Ils déduisoient : 
Pour achat .d'étoupe ( 1 )  . . .  , . . . . . • . • . • • . •  , . • . . . . . . 1 ,ooo,ooo. 
Pour achat de sucre ( 1) . . . • . . .. . . . . . . •  ·. . . . . . • . . • . . . 1 ,ooo,ooo. 
Pour répanLitms des fortifications -du !Caire (2). . . . . . . . . 3,ooo,ooo. 
Pour iden_z des autres places de l'Égypte (2) • . • . . • . . . • • • 1 , 5 oo,ooo. 
Pour dépenses de toute nature ordonnées par le cheykh 

el-beled (3) . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . .  2,783,45 1 .  
De sorte qu'il ne res toit réellement que.. . . . . • . . . • . . . . . . . . • . . 7, 5 oo,ooo�

Faisant en. livres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  267,8 57' 2' 1 0
d 

et en ft-ancs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,5 5o. 26. 

Soiymân .av-oit réglé qu'un des vingt- quatre beys , revêtu du  titre d'éJJryr 
l<ha:c_ne/z � porteroit annuellement fe tribut de l'Égypte au grand-seigneur, et que,
pour la sûreté ·du convoi ,  il auro.it à ses ordres un serdâr et un détachement fourni 

( 1) Cette dépense va ri oit suivant les demandes du Gou:. 
vernement de Constantinople. 

(2) 11 est prouvé que les beys n'ont jamais rien dépensé
à ces réparations. 

(3) C'étoit ordinairement à son profit que le cheykh 
el-beled ordonnoit ces dépenses : elles étoient légitimées

. ' ainsi que les précédentes, par des firmans qu'il extorquoJt 
du pâchâ. 

par 
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par chacun des sept corps de la milice. Dès que Ie recouvrement de l'impôt 
étoit achevé , le rouznâmgy se rendoit chez le pâchâ avec les sommes du khazneh : 
le jour ott la remise devoit en être faite à l' émyr , les chefs des ogâq , Jes beys , 
le qâdy, et tous les membres du Gouvernement ,  se réunissaient à la citadelle ; le 
nqmbre et la qualité des espèces étoient constatés par Je serrâf kâteb khazyneh , 
qui devoit être Juif pour occuper cet emploi. Après que le pâchâ et Je rouznâmgy 
a voient signé le bordereau énonçant ces valeurs , on les renfermait dans des caisses 
couvertes de cuir; le pâchâ les confioit à l'émyr khazneh , qui lui en fournissait 
un reçu. Pendant qu'on charge oit les caisses sur les chameaux destinés à les trans
porter, le pâchéî revêtoit l' émyr d'une superbe pelisse noire, couvroit le rouznâmgy 
d'une autre pelisse moins belie et de même couleur, et distribuait des qnfi !m aux 
serdâr commandant l'escorte. Les beys et les ogâq assistaient au départ de !'émyr 
khazneh , l'entouraient d'un cortége magnifique pendant qu'il traversoit le Ka ire, 
et le suivoient jusqu'à el-Adlyeh , lieu situé entre la Qoubbeh et Birket el-lûggy. 
Cette cérémonie s'annonçait dès la veille par un feu d'artifice exécuté à el-Adlyeh ,  
et par des décharges d'artillerie qui se réitéraient jusqu'au moment du départ. 
L'émyr khazneh prenoit la route de Constantinople en passant par Damas. Le 
sultan Solymân avoit porté l'attention sur les détails relatifs à son voyage , jusqu'à 
fixer les sommes que l'on devoit prélever sur le khazneh pour les frais de trans
port, l'achat des caisses et des sacs, celui des cuirs et des tapis servant à les couvrir. 
I l  avoit accordé : 

méclins. 
Pour le transport du khazneh . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • .  , • . . • 5 o,ooo.
Pour les cuirs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9•757· 
Pour les tapis. . . . • . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . • . . . . • . . . . . . • . . . . . • . . . • . . 5 ,  1 3 4.
Pour les caisses. . . • . • . • • . • . • . • . . . . • . . • . . . . . . . . . • . . . . • . • • . . • . . . . . • 1 1 ,42 3. 

Les tapis ne s'étalaient que lorsque I' émyr entroit dans les endroits habités , 
afin d� donne; quelque pompe à un convoi destiné au souverain. 

lbrâhym et Rodouân kiâhyâs cessèrent d'envoyer fe khazneh avec les forma
lités solennelles dont nous venons de faire Je détail : leur exemple a été suivi 
par leurs successeurs. Avant l'arrivée des Français en Égypte , la Porte n' obtenoit 
rien qu'en dépêchant au Kaire un aghâ chargé spécialement d'y recevoir le tribut 
qui lui étoit dû. Ces missions n'ayant même lieu ordinairement que de trois en 
trois ans, elle recevoit à-la-fois les tributs qui s'accumulaient pendant ce temps. 
L'arrivée et le départ de l'aghâ n'avaient aucun éclat : le pâchâ lui remettoit 
simplement , en présence du qêl<.ly , les espèces et les acquits qui composaient fe 
khazneh ; c'étoit à lui de prendre les mesures qui Jui convenaient pour assurer 
son retOur à Constantinople. Ces nouvelles dispositions laissèrent sans objet les 
sommes dont Solymân avoit disposé pour Je transport du khazneh : elles ne 
donnent lieu à aucune diminut1on dans les 1 6,783.45 1 médins que nous avons 
énoncés , puisque ces sommes ne figurent dans aucun de nos états. 

É. M. 
G g g 
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L A  N U B I E  E T  L E S  B A R A B R A S ;

PAR M. COSTAZ,  

M E M B R E  D E  L' I N S T I T U T  n ' É G Y P T E. 

ÛN donne ordinairement le  nom -de Nubie à la portion de la vallée du Nil
qui est située entre l'Égypte et le  royaume de Sennâr. 

Nous n'avons, en Europe , que des notions fort vagues et fort bornées sur ce 
pays. Les anciens même , qui ont mieux connu que nous l'intérieur de l'Afrique , 
ne nous ont transmis sur la Nubie que très-peu de renseignemens. Les Français 
n'y ont pas pénétré assez avant et ne s'y sont pas arrêtés assez long-temps pour 
que l'on soit en état de remplir le vide qui existe dans cette partie de nos 
connoissances géographiques. Je crois qu'il ne sera pas sans utilité de commu
niquer au public quelques faits que j'ai recueillis pendant le séjour que je fis à 
Philce , au mois de septembre 1 799· 

Les habitans de la Nubie diffèrent essentiellement de tous les peuples qui les 
environnent. Ils sont voisins des Égyptiens du côté du nord ; ils ont au sud les 
Nègres du Senmîr; diverses tribus d'Arabes errent sur leurs flancs , dans les déserts 
situés à l'orient et à l'occident du Nil : cependant les Nubiens ne sont n i  Arabe�, 
ni Nègres, ni Égyptiens ; ils forment une race distincte , ayant sa physionomie et 
sa couleur particulières ; enfin ils parlent une langue qui leur est propre , et dans 
laquelle ils se désignent sous le nom de Bar!zbras. 

A quelques kilomètres au-dessus de Syène , principalement dans le voisinage de 
Philre , l'horizon est borné de tous côtés par des montagnes formées d'énormes 
masses de granit ct de grès rouge , irrégulièrement entassées ; deux de ces mon
tagnes, qui , dans leurs sinuosités , demeurent tou)ours à-peu-près parallèles l'une
à l'autre, bordent le Nil et l'encaissent étroitement. Ce chaos de roches escarpées , 
leur couleur sombre et brûlée , dot:nent à toute la contrée un aspect de boulever
sement et de désolation avec lequel contrastent de la manière la plus inattendue 
et la plus heureuse les ma,.sses régulières , les beJies colonnades des édifices antiques 
que l'on aperçoit dans l'ile de Philce : ces magnifiques monumens se détachent du  
site environnant par une teinte blanch<ître et douce, qui repose agréablement les 
yeux ; après des mi!licrs d'années d'existence , ils paroissent neufs comme les 
édifices de Paris les plus récemment construits. 

É. M. G g g :a
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Entre J'île de Philre et Syène , ie N il est parsemé d'une multitude innombrable 
de rochers de granit qui s'élèvent du fond de son lit comme autant d'îlots. Le 
fleuve court sc briser contre ces écueils, ou s' engouffi:er dans leurs ir.uervalles avec 
une impétuosité et une agitation extraordinaires : toute sa surface blanchit; on diroit 
qu'il est entièrement réduit en écume. Le choc des vagues e t  le fi·acas des bri
sans produisent un mugissement continu , que l'écho des montagnes répète et 
prolonge au loin. Cet ensemble d'effets forme dans ces lieux déserts un spectacle 
qui émeut profondément les ames. 

Ce point est fameux sous le nom de cataracte de Syene / cependan t ,  à propre
ment parler , ce n'est point une cataracte. Le Nil y est , à la vérité, rapide , tumul
tueux et bruyant : mais on n'y voit point de ces grandes chutes d'eau que l'on est 
accoutumé à désigner par le nom de cataractes ; une partie des eaux du fleuve 
s'écoule même dans un canal continu ,  que les barques peuvent remonter lors
qu'elles sont favorisées par un bon vent ,  dans la saison des hautes eaux. La véri
table cataracte sc trouve .à plusieurs journées au-dessus de ce11e de Syène ( r ) .

Au pied des rochers qui encaissent Je Nil , on rencontre assez fiéquemmem des 
espaces où , J'atterrissement étant :f..worisé par des accidcns de configuration, les 
dépôts annuels du fleuve ont formé ct entretiennent un peu de terre cultivable. 
Par-tout où cette circonstance tworable se présente , les Bar<îbras ont planté des 
dattiers ct établi des roues à chapelet qui servent à élever J'eau pour J'arrosement 
des champs , dans lesquels sont cul ti vées l'espèce de mi JI ct  appelée doUJ'ah , ct
quelques plantes légumineuses. 

Il règne au milieu de ces rochers une chaleur accablante. Quoique nous fussions 
déjà à J'équinoxe d'automne , Je thermomètre de Réaumur, placé en plein air ct à 
l'ombre , se soutenoit pendant toute la journée à trente-cinq degrés. Cette chaleur 
est supérieure à ceBe du sang : le thermomètre descendoit en effet de trois degrés 
lorsqu'on Je plaçoit sous les aisselles ou dans la bouche. La chaleur du sol se 
faisoit sentir d'une manière incommode à travers la semelle de nos chaussures de 
maroquin. Quelques jours auparavant , un Barbarin qu'on avoit chargé de porter 
une lettre , refusa de se mettre en roure avant le coucher du soleil , parce que 
les pierres lui brûloient les pieds. 

On aperçoit de fort l.oin , auprès du village de B<îb,  un long mur établi sur les 
flancs de la montagne orientale , qu'il coupe transversalement. Nous gravîmes sur 
cette montagne pour voir Ic mur de plus près� i l  est fort épais , bâti de fi·agmcns 
irréguliers de grani t  ct de grès , sans aucune liaison de mortier. Ii se prolonge fort 
loin ; nous ne pl'unes en reconnoître J'extrémité la plus éloignée du Nil. Il nous 
sembla qu'il avoit été construit dans J'intention d'opposer une barrière aux incur
sions des peuples ennemis du pays. 

Les Barâbras ont des embarcations avec lesquelles ils font ,  ent�·c la petite 
et la grande cataracte , Je transport des choses qu'ils tirent d'Égypte pour leur

( 1) Pour connoîtrc la cataracte de Syène dans tous d'une manière spéciale, et qui a traité ce sujet avec le 
ses détails, il làut consulter la Description dt! Sytne Lt soin qui distingue toutes ses recherches.
dts Ct�taractt.'s , par M. Jomard , qui s'en est occupé 
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consommation ; ce commerce borné consiste principalement en toiles qu'ils 
achètent à Esné , ct .qu'ils payent avec des dattes sèches. Dans feur navigation , 
ils font usage de la voile ; leur voilure , semblable à celle des barques ou gert1us
Égyptiennes , donnant la facilité de courir fort près du vent , est très-propre à la 
navigation des rivières. Malgré cet avantage , com,mc les serpentemens. du fleuve
sont très-multipliés au-dessus de Syène, le même vent n'y est pas long-temps favo
rable ; on est souvent obligé de tirer les barques i Ja cordeiJe ,  et la navigation y 
est nécessairement lente. 

La police des viJlages est exercée par des magistrats qu'ils appellent sémélies; ct  
qui ont à-peu-près la  même autorité que les cheykhs de  vi1lage en Égypte. 

Tout le pays , jusqu'à la grande cataracte , est soumis à la domination Otto
mane , dont, à la vérité, l'autorité est assez souvent méconnue à cette grande dis
tance : cependant les Barâbras payerit au grand -seigneur, ou  du moins i ceux qui 
commandent en son nom , un tribut de dattes sèches et d'esclaves noirs. Ces 
esclaves sont achetés des caravanes du Sennâr ; car les Barâbras ne font point le 
commerce des hommes de leur nation , ct ils n'ont point le barbare usage de faire 
des eunuques. 

Les Barâbras sont en général d'un caractère doux : autant qu'ils le peuven t ,  ifs 
vivent en paix avec les Arabes leurs voisins ; quand ifs sont attaqués , ils se réfu·
gient dans fes rochers et s'y mettent en défense. Les Arabes semblent dégoûtés ·de 
faire des entreprises contre un pays impraticable à leurs chevaux, et qui fournit 
aux habitans des asiles assurés et des retranchemens que Jcs agresseurs se sont 
souvent repentis d'avoir voulu forcer. 

Beaucoup de Barâbras , fuyant la pauvreté de leur pays natal , descendent 
chaque année en Égypte pour y chercher de l'occupation , à-peu-près comme les 
Savoyards et les Auvergnats viennent à Paris. Comme ceux-ci ,  ils conservent tou
jours la passion de revenir finir leurs jours au milieu de leurs rochers : dès qu'ils 
ont acquis de quoi vivre avec une petite aisance , ils s'empressent d'y retourner 
pour se marier avec des femmes de leur nation. Les Barâbras sont très-nombreux 
au Kaire , où ils sont connus des négocians Européens sous le nom de Barbarins : 
ils y jouissent d'une grande réputation de probité ; leur fidélité, qui ne s'est jamais 
démentie , inspire la confiance la plus absolue ; la garde de la porte de presque 
toutes les maisons et celle de tous les bazars leur sont confiées. D'où vient à cette 
nation une supériorité de morale qui Ja distingue si avantageusement des Arabes 
ses voisins , chez lesquels Je métier de voleur est une profession honorée et en 
quelque sorte nationale ! I l  :fc·mt en chercher la cause dans les genres de vie auxquels 
ces deux peuples sont adonnés : les Barâbras sont cultivateurs , e t  les Arabes sont 
pasteurs. La vie agricole rend les hommes plus sensibles aux idées de j ustice , 
d'ordre et de propriété ; ceux qui l'ont embrassée sont plus aisément atteints par 
l'action des lois : dans Ja vie pastorale , au contraire , fa facilité des déplacemens 
assure l'impunité de presque tous les crimes ; c'est pourquoi cette vie , si chère 
aux poëtes et tant regrettée par des hommes qui n'avaient pas observé la nature 
humaine , incite au brigandage. Si la vérité de cette observation avoit besoin 
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d'être confirmée par des exemples , on citerait les Tartares ct les Kourdes ,  qui
vivent sans demeure fixe , conduisant , co mine les Arabes , leurs troupeaux de 
pâturage en pâturage , et qui ont les mêmes habitudes de vol ct de pillage. 

Les Barâbras sont 1\1ahométans, et paraissent très-zélés pour leur religion. Mal
gré feur douceur, ils ont beaucoup d'aversion pour les étrangers ; c'est toujours 
avec peine qu'ils les ont vus arriver dans Jcur pays. L'un de ceux avec qui j'eus des 
rapports à Philce, me dit : Ce som ces mommzens qui auirem ici les étrangers _,. des 
que yous sere?_ partis , nous les démolirons, afin qu'on ?lOUS laisse tranquilles ch et nous. 
Heureusement ils ne sont n i  assez forts ni  assez habiles pour exécuter ce projet 
absurde. Cette disposition ombrageuse des Barâbras n'avait rien d'inquiétant pour 
nous, parce que nous étions protégés par une force suffisante : mais les voyageurs 
isolés qui seront dans le cas de v isiter les monumens situés à Philx et au -dessus, ne 
pouvant pas jouir de fa même sécurité , feront bien de prendre , pour leur sûreté, 
toutes les précautions possibles. 

La couleur des Barâbras tient en quelque sorte le milieu entre le noir d'ébène 
des habitans du Sennâr et Je teint basané des Égyptiens du Sa'yd : elle est exac� 
tement semblable à celle de l'acajou poli foncé. Les Barâbras se prévalent de 
cette nuance pour se ranger parmi les blancs. Je demandais un jour à l'un d'entre 
eux si une peuplade dont i l  venait de me parler, étoit noire ; il me répondit : Non, 
uon,; ils som aussi blancs que uous. Les traits des Barâbras se rapprochent effective
Jnent plus de ceux des Européens que de ceux des Nègres : leur peau est d'un tissu 
extrêmement fin ; sa couleur ne produit point un  cfièt désagréable ; fa nuance 
rouge qui y est mêlée leur donne un air de santé ct de vic. Leur physionomie 
expressive et animée respire la bonté ; celle des jeunes gens sur-tout est pleine 
de douceur. Ils diffèrent aussi des Nègres par leurs cheveux , qui sont longs et 

, légèrement crépus , sans être laineux. J'ai remarqué plusieurs enfans dont la che
velure étoit mélangée de touffes noires et de touffes blondes : mais la nuance de 
-ce blond n'est pas la même que chez les Européens ;  elle se rapproche beaucoup 
de fa couleur de cheveux roussis par le feu : rien n'annonce cependant qu'elle ait 
été produite artificiellement. 

A leur première entrée dans l'île de Philce, les Français trouvèrent une jeune 
fille Bar barine, que sa famille a voit abandonnée, après avoir pris, pour conserver 
sa virginité , la précaution la plus cruelle , celle d'une suture complète de 1' organe 
de la génération. Ce fait annonce un  peuple en proie à la plus excessive jalousie : 
cette passion se manifeste d'aiileurs par le soin avec lequel les Badibras dérobent 
leurs femmes aux regards des étrangers. Dans une visite que nous fîmes à quel
ques vil lages Barâbras voisins de Philre , nous étions suivis par une foule nom
breuse : nous vîmes des hommes armés de bâtons, sans cesse occupés à chasser les 
femmes que la curiosité attirait près de nous. L'usage de se voiler, si universel en 
Égypte, n'est cependant pas établi parmi les femmes Barâbras ; elles paraissent avec 
Je visage découvert : leur chevelure est distribuée en une multitude de petites 
boucles , frisées en  tire-bouchon , qui flottent sur Je front et sur tout le contour 
de la tête. Elles ont un vêtement qui couvre entièrement le corps. Nous en avons 
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vu qui étoient drapées de manière que Ie bras droit ct l'épaule demeuroient à 
découvert : sous cette draperie , leurs mouvemens et leurs poses ne manquoient 
11 i de grâce n i  d'une sorte de noblesse. 

Le vêtement des filles impubères est composé d'une ceinture :fc1ite de cordons 
tressés entre eux , dont les bouts descendent coinme une frange jusqu'au t iers des 
cuisses. Leur nudité n'a pas d'autre voile. Cet usage , quelque peu conforme qu'il 
soit aux idées de pudeur qui existent parmi les nations policées , s:en éloigne
pourtant moins que la nudité absblue , qui est assez commune dans les viHes 
d'Égypte ct même an Kaire. 

Les hommes :fc1its sont vêtus d'une chemise bleue ou rousse , comme les paysans 
Égyptiens. Les en.f.:1ns demeurent nus jusqu'à l'âge de la circoncision ; alors ils 
prennent un vêtement. Nous en avons vu plusieurs avec une écharpe blanche qui 
Jescendoit de l'épaule droite à Ja hanche gauche , et revcnoit à droite en envelop
pant les reins et les parties sexuelfcs ; cette draperie produit un effet assez agréable. 

La langue des Barâbras est douce; elle n'a point de ces sons gutturaux qui sont 
si communs dans la langue Arabe , et qui paroissent si étranges à une oreille 
Française qu'ils frappent pour la première fois. Elle peut être écrite avec le se_ul 
alphabet Français, sans que la prononciation des mq_ts soit altérée : j'en ai fait l'ex
périence plusieurs fois ; et j'ai toujours réussi, au jugement des Barâbras mêmes. lis 
ont remarqué l'identité de leurs accens et des nôtres. L'un d'eux me disoit : La 
première fois que j 'ai emendu les FranJais, j'ai crrt que c 'étoieut des gens qui par/oient 
ma langue sans que je pusse les comprendre. 

M. Vincent , membre de la commission des arts en Égypte ( 1 ) , qui s'étoit rendu 
très-habile à parler Arabe , avoir Ja complaisance de me servir d'interprète pour 
recueillir les diverses informations consignées dans ce Mémoire : nous ne pouvions 
converser qu'avec ceux d'entre les Barâbras qui savoient l'arabe. Les aspirations 
fortes de cette langue s'adoucissent dans leur bouche : les Arabes en prennent sujet 
de les railler ; car chaque nation voit dans ses habitudes la règle des convenances 
ct le modèle du beau. 

Le séjour que nous avons fait parmi les Barâbras n'ayant été que de quelques 
jours , presque entièrement remplis par l'étude des monumens antiques , je n'ai pas 
cu le temps de recueiliir sur la langue Barbarine des rcnseigneinens suffi:sans pour 
mettre en état de juger de son mécanisme et des affinités qu'elle peut avoir avec 
les autres dialectes en usage parmi les uifférens peuples d� l'Afrique ; cependant 
je crois pouvoir affirmer <JU'elJe ne se confond avec ceHe d'aucun peuple connu 
. ' \  . 
JUsqu a ce JOUr. 

_ 

Quelques personnes ont pensé que les Barâbras pourroient bien être une colo
nie des Berbèrës , peuple qui habite Je mont Atlas , et qui parle aussi une langue dis
tincte de cdle de tous ses voisins :"mais cette conjecture, suggérée par l'analogie des 
noms, est destittlée de fondement; il est facile de s'en convaincre , en comparant 
les noms qui désignent

-
les premiers nombres cardinaux dans les deux langues. Ceux 

( 1) M. Vincent est aujourd'hui capitaine du génie impérial.
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de la langue Barbarine m'ont été donnés sur les lieux par un homme de cette na
tion ; les noms Berbères 1n' on.t été fournis par le savant !vl. Lang lès, qui1 a imprimé , 
à la suite de sa traduction du Voyage 'de Hornmann, un extrait du grand vocabu
laire Berbère de 1\IL Venture , dépDsé en manuscrit à Ja Bibliothèque impériale. 

NOMS FRANÇAJS. 

Un . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . 

. Deux. -. . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Trois . . . . . . • . • . . . . • . . • .

Quatre . . . . . . . .. . . . . . . . .  . 
Cinq . • . . . . • • . .  � . . • . • . .

Six . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

; Sept . . . . . . . • . . . . . . . . • . .

Huit. . . • . . . . . . . . • . . . • . .

Neuf. . . . • . • . . . . • . . . . . . .

Dix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

NOMS BARÂBR,\S. 

Ouéro • . . . . • . • • . . • . . . . .

Ouo . • . . . . . . . . . . • • . . • . .

Tousco . . . . . . . . . . . . . . • . .

Comso . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Didja . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Bordjo . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

CoHodo . .' . . . . . . . . . . . . .  . 
ldo . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Dimena . . . . . . . . . . . . . . .

l\ 01\l$ BFRBLR[S. 

Iewen , ian , wan , wa. 
Sin (masc.), sincct (Jém.). 
Ket-rad. 
Kouz. 
Sernmous. 
Sedis. 
Set. 
Te m. 
Dza. 
Meraoua. 

Le savant orientaliste , M. Marcel , membre Je l'Institut d'Égypte ct directeur 
rle l'Imprimerie impériale , a bien voul u ,  sur ma demande , former un tableau qui 
présente ie rapprochement des noms exprimant les premiers nombres cardinaux 
dans vingt-huit langues Afi:icaines , té!-nt anciennes que modernes. Les noms Bar.î.
bras n'ont aucune ressemblance avec ies noms correspond ans des autres langues. 

Les ·déserts qui séparent le Nil de la mer Rouge , et ceux qui se trouvent à l'ouest 
des rochers qui bordent le Ni l ,  étant occupés par des Arabes, i l en résulte que Ja 
langue Barbarine est tout-à-fait confinée sur les bords d u  fleuve : elle paroît en 
usage sur une étendue de cinq degrés en latitude. 

Le village de Kânâq � situé sur la rive droite d u  Nil , à six myriamètres de Syène 
en descendant vers Ombos , est le point Ie plus septentrional occupé par les Barâ
hras. Les hahitans de ce viHage sont comme une colonie détachée du reste ..de Ja 
nation : pour la retrouver , il faut remonter au sud jusqu'à Syène ; la contrée inter
médiaire et la ville de Syène sont habitées par des Égyptiens. 

L'île .d'Éléphantine est habitée et mise en culture par des Banîbras. En remon
tant le Nil pendant dix jGurs, on  trouve cette nation sur les deux rives; ensuite, 
pendant deux autres jours, une tribu d'Arabes qui portent le nmn de Légasses ( I ) ;
après quoi J'on rentre parmi les Barâbras, qui s'étendent jusqu'à la grande cataracte. 

Ces détails m'ont été donnés par un Barbarin très - intelligent , nommé Hâggy 
Mahammed � qui a voit été .plusieurs fois à la grande cataracte ; H ajouta qu'il existe
au-dessus de la grande cataracte un peuple cuftivateur fort doux , appelé /JI/âsst. 
Cette nation est assujettie à la tribu des Arabes Chaguiés , qui , dans leurs .courses,
volent des enfans et les incorporent aux Mâsses , afin d'augmenter le nombre des 

( t )  La plupart des noms de lieux cités dam ce Mé- l'orthographe suivant la méthode adoptée dans l'ouvrage 
moire n'appartenant pas à l'Égypte, on n'a pu en corûger pour la transcription des mots Arabes. 

cultivateurs 
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cultivateurs qui travaiiient à leur profit. II est très-vraisemblable que les Mâsses 
sont de la même race que les Barâbras , et que cette race s'étend au-dessus de la. 
cataracte jusqu'à Dongofa, vers le dix-neuvième degré de latitude. 

On voit dans la relation du voyage que Poncet fit en 1 698 · pour se rendre en 
Éthiopie par la grande Oasis� qu'après avoir traversé les déserts de C/zebb et de 
Se!ime/z� i l atteignit Je Ni l  en un lieu où est située une grosse bourgade appelée 
Mtlc/zou : « Elle appartient, dit-il, au roi de Sennaar, et fait le commencement du 
, pays des Barauras , que nous appelons Barbarùzs ( 1 ) . )) C'est en effet sous le nom 
de Barbarius que les Barâbras s

'
ont èonnus des négocians Francs établis au Kaire. 

M. Brown, qui a séjourné pendant trois ans à Cobbe/z dans le D;îr-four , a trouvé 
cette ville presque entièrement peuplée de marchands nés sur les bords du ·Nil , 
dans Je Mahas et Je Dongola, deux contrées désolées , dit· i l ,  par Jes irruptions des 
Arabes Schail<iés ( 2) ; cc qui est exactement conforme au rapport qui m'a été fai t
par Hâggy Mahammed. M.  Brown (3) d i t  ailleurs que Je teint de  ces marchands est 
olivâtre, que leurs traits ont quelque ressemblance avec ceux des Européens , que 
leur physionomie est souvent agréable et remplie d'expression. A ces traits on n'au- · 

roit pu méconnoître les Barâbras , quand même ce voyageur n'auroit pas eu soin 
de nous apprendre que ces marchands parlent entre eux la langue des Barâbras (4). 

Hâggy 1\llahammed m'a donné Ie nom de plusieurs villages ou bourgs situés au
dessus de Phifre, sur les deux bords du Ni l ,  et habités par les Barâbras. Deux vil
lages sont situés immédiatement au-dessous de la grande catara:cte : J'un , qui est 
sur le bord oriental du Nif , porte le nom de Siouarti / l'autre , qui est sur le bord
opposé , est appelé Allouanaâti. La liste formée sous la dictée de H<îggy Mahamrp.ed 
contient quatre-vingt-trois bourgs , dont quarante-quatre sur la rive Arabique, et 
trente-neuf sur la rive Libyque. 

Parmi les bourgs de Ja rive Arabique , se trouvent Deny et lbrim � que leur 
importance doit faire distinguer : Ibrim est comme la capitale du pays des Barâ
hras; et peut-être pourroit-on , sans impropriété de terme , lui donner Je nom de 
ville. Sept des viJJages de la rive occidentale sont indiqués comme possédant 
des ruines d'anciens édifices Égyptiens. Hâggy Mahammed et quelques autres Barâ
hras qui prenoient part à notre entretien, affirmèrent que plusieurs de ces ruines 
sont aussi grandes ct aussi bien conservées que celies de Philre , que nous avions 
alors sous les yeux. Ces villages sont, 

1 •0 Debôde � où l'on peut se rendre de Philre en quelques heures ; 
2.0 Abisco; 
3 ·0 Gartaâce; 
4 .  o Ennedaozt ( ces trois endroits sont fort près les uns des autres, et l'on peut 

s'y rendre de Philre en un jour) ; 
5 .° Kelâpclry gharb� situé à deux journées de Philre ; 

( 1) Voyez Lettres édifiantes, tome III, p. 267, édi
tion de Mérigot , 1780.

(2) Voyage de M. Brown, traduit par M. Castera,
chez. Dentu , tl:loo, t, 1, p. J6r. 

L'orthographe de M. Brown , dans les noms des 
É. M. 

peuples, diffère un peu de la mienne; mais cette diffé
rence n'empêche pas de reconnoitre l'identité, 

(3) Page 364, 
(4) Page J6J· 

H h h  
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6. o Allâgué, situé à quatre journées et demie de Philre (on me dit qu'il y existe

un grand édifice et trois grands obélisques ) ;
7. o Soubou, à cinq journées de Philre.
J'ignorais alors que M.

, 
Norden avoit remonté le Ni l  j usqu'à Derry , et qu'il 

avoit reconnu des ruines Egyptiem1es sur trois points de la rive orientale et sur 
huit points de la rive occidentale : il en a même donné Ie dessin. Voici , suivant 
lui , le nom des lieux où ces ruines sont situées ; 

Sa/zadaheb, Defœ ou Gourmz, Abou-Houer, du côté oriental ; Deboude, Hindaou, 
Tif/a, Merich, Dendour, Girsché, Sabouah, Amadah, du côté occidental. 

Il est à remarquer que ces deux listes ne présentent que trois noms communs; 
ce sont Debôde, Enmdaou et Soubou de la liste de Hâggy Mahammed , qui se re
trouvent dans Deboude, Hindaou et Sabouah de lVI. Norden. I l  semble , d'après 
cela, qu'il existe des ruines dans quatre lieux qui ont échappé aux recherches de 
ce voyageur ; mais je  pense qu'il a confondu avec les ruines d'Hindaou celles que le 
rapport de Hâggy Mahammed place à Abisco et à Gartaâce : ces deux lieux som 
indiqués par ce Barbarin comme très-voisins d'Emzedaozt/ et M. Nordcn raconte 
qu'à la hauteur d'Hindaou on remarque, dans l'espace de plus d'un quart de lieue, 
des murs et des fondemens de divers édifices superbes. Des ruines aussi étendues 
prouvent qu'une ville considérable a existé autrefois sur cet emplacement. 

Il me paroît aussi que les ruines placées par Hâggy Mahammed à J(elâpclzy gharb 
sont les mê1nes que celles de Tefla dont parle M. Norden. En effet , dans la carte 
de M. Norden , Tefla est placé sur la rive occidentale du N il ,  en face d'un lieu 
appelé ](e/âpclzy, situé sur Ia rive orientale : or le mot Kelâpc!Iy gharb signifie le 
Kefâpclzy du couchant , et se trouve , dans les indications de Hâggy l\.'lahammed , 
précisément en face d'un Kelâpchy charq ou J(elâpc!zy du levant. Dans cette partie 
du cours du Ni l , on trouve souvent des vilJages placés en face fun de l'autre , et 
portant le  même nom : on les distingue par les épithètes clza'rq et gharb, dont la 
première signifie orient , et l'autre, occident. On en trouvera plusieurs exemples dans 
la relation de M. Norden , ainsi que dans la liste de Hâggy Maharnmed , qui sera 

transcrite à la suite de ce Mémoire. · 
Si la liste des noms des bourgs et villages , que j'ai formée d'après les rensei

gnemens qui m'ont été fournis par le Barbarin Hâggy Mahammed , ne  comprenoit 
que le pays vu par M. Norden , je n'y aurois pas attaché assez d'importance pourla 
publier ; les faits observés sur les ,lieux par un voyageur Européen seront toujours 
plus propres à inspirer la confiance et à satisfaire la curiosité que les renseigne
mens donnés par un indigène , qui , même avec beaucoup d'intelJigcnce , est encore 
hien inférieur à ce voyageur , sous le rappo

.
rt de l'instruction et de la précision des 

idées : mais la liste de Hâggy Mahammed comprend une partie du cours du N il que 
M. Norden n'a point vue ; c'est celle qui s'étend au- dessus de Derry jusqu'à la 
grande cataracte. Les renseignemens manquent absolument sur ce pays , qui excite 
cependant la curiosité des géographes. La publication de cette liste me paroît donc
utile , ne fût-ce que pour provoquer et pour aider

. 
des observations capables de 

conduire un jour à des connaissances plus précises. 
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LISTE de plusieurs Villages ou Bourgs situés au-dessus de Philœ , sur les deux 
bords du Nil) donnée par le Barbarin Hâggy Mahammed. 

(Nota. Les noms sont exactement écrits suivant Ta valeur des lettres Françaises. J 

CÔTÉ ARABIQUE, CÔTÉ LIBYQUE, CÔTÉ ARABIQUE, CÔTÉ LIBYQUE ,
AUTitEMENT DIT ORIENTAL AUTREMENT 011: OCCIDENTAL AUTREMENT DIT ORIENTAL AUTREMENT DIT OCCIDENTAL 

OU CHARQ. OU CHARD. 011 CHARQ. OU CHARD. 

Bâb. · EI-essé. Suite. Suite. 
Titchy. · Tingâar. Tômâce. 
Couiioutôde. Epohîr. Derry. 
Tondi. Debôde. Doukonoucera. ,• 
Bahan. Dîmeri. Toungalé. 
Ghoudi. Abisco. Kalilié. 
Sia!Ié. Gartaâce. Nedgilié. 
Dimîte. Ennedaou. Chêgui. 
Barcâbe. Teffé. Médîgue. Corcour. 
Kelâpchy charq. Kelâpchy 'gharb. Doukonoucera. Âfi. 

Soulou. Codon Ganârti. Caraùôue. 
Abôre charq. Abôre ghftrb. Gabite. Masmasse. 
Mêriè. Merouaou. • Couferi. 
Kîchy charq. Kichy gharb. Ibrim. 
Cochetamlé charq. Cochetamlé gharb. Tochegué charq. Tochegué gharb. 
Allâgui. A!Iâgué. Arminè. Absinbii. 
Siaiié. Gour ti. Farrêgue .. Baiagné. 
Baârdi. Dzerâr narti. . Adindâne. . Farasse . 

Nichegué. Naârti ( 1 ) .
Soubou charq. Soubou gharb. Serré charq. Serré gharb. 
Corousco. Abdédaïm. Forgondi charq. Forgondi gharb. 
Divouâne. Châatourma. Icheguêde. Arguine. 
Sivouah. Rê ga. Dabarossa. 
Arâba. Coucheguêle. Ouadalfa. 

1 
Gebel Amam. Siouarti. AIIouanaâti. 

Les deux derniers vi llages , Siouarti et Allouanaâti , sont immédiatement au
dessous de Ja grande cataracte. 

· (1) II y a ici dans Ie fleuve une île qu'on dit considérable. 

E. 111. 1·1 h h :\ 
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OBSERVATI.ONS 
SUR 

LA FONT AINE DE MOÏSE; 

PAR M. MONGE. 

SUR la rive occidentale du golfe de Soueys , à quatre lieues au sud de la ville,
et presque en face de la vallée de l'Égarement, se trouvent des sources qui sont 
indiquées sur toutes les cartes , et qui sont connues sous le nom de fontaine de 
Moïse. On seroit dans l'erreur, si l'on pensoit que le nom de ces sources tire 
son origine des temps fabuleux de l'Égypte , et se fût conservé jusqu'à nos jours 
par une tradition non interrompue. II est bien probable que , comme celui de
la fontaine de la Vierge à Mataryeh ( l'ancienne Héliopolis ) , et comme quelques
autres, i l  ne remonte pas au-delà du temps de l'établissement du christianisme en 
Égypte , où d'anciens noms relatifs à une religion discréditée auront été changés 
en d'autres noms analogues aux opinions nouvelles. 

Quoique 1' eau de la  fontaine de Moïse soit moins salée que celle de beaucoup 
de puits creusés dans d'autres parties du désert , elJe est néanmoins saumâtre , et 
par conséquent elle n'a pas la faculté de désaltérer autant que J'eau douce : mais 
elle peut entretenir la vie des végétaux et des animaux ; et nous nous en sommes 
abreuvés pendant vingt-quatre heures , dans une marche pénible , sans en être 
incommodés. D'ailleurs , comme cette eau s'écoule et se renouvelle continuelle
ment, elle est toujours transparente , et elle n'a ni odeur ni saveur désagréables, 
tandis que celle de la plupart des puits se trouble d'ordinaire par J'agitation qu'on 
y excite en fa puisant, et a presque toujours une odeur fétide. Par exemple, f e  
puits d'Ageroud , situé à quatre lieues au nord de  Soueys , et qui est destiné à 
abreuver la  caravane de la Mekke à la  troisième journée du Kaire , est creusé à 
deux cents pieds de profondeur ; les matières animales et végétales qui y tombent 
par une suite d'accidens presque inévitables , s'y putréfient ; et I' eau , indépendam
ment de sa sai ure natureJle , a une odeur d'hydrogène sulfuré à peine supportable. 

De tout temps , Ia fontaine de Moïse a dû être d'un grand intérêt pour les 
Arabes de Tor qui habitent les environs du mont Sinaï. Les Arabes, obligés de tirer 
d'Égypte une partie de leurs subsistances et ics objets d'industrie étrangère , ont 
toujours dt. porter en échange les produits des maigres forêts qui couvrent leurs 
montagnes ; ce transport n'a jamais pu se faire que par caravanes , et la fontaine 
de Moïse a toujours dû être une de leurs stations. D'ailleurs , dès qu'il y a eu des 
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étabfissemens maritimes dans le fond du golfe, soit à Soueys même , soit à l'entrée 
de 'la vallée de 1'Égarc1nent , sur la route de la mer Rouge à Memphis, la fontaine 
de Moïse a dCt être fréquentée , parce qu'elle étoit une ressource indispensable , 
quand , après de longues sécheresses , les citernes remplies d'eau pluviale étoient 

1 • 1 epmsees. 
Mais l'époque à laquelle la fontaine de !vloïse nous paroît avoir excité Ie plus 

d'intérêt , est celle de la guerre des Vénitiens unis aux Égyptiens contre les Por
tugais , après la découverte du passage aux Indes par le cap de Bonne-Espé
rance. On sait que ces républicains , pour défendre le sceptre du commerce qu'ils 
avoient conservé jusqu'alors , et qui alloit leur échapper , firent construire et armer 
des flottes à Soucys. Il n'est pas probable qu'Ils aient jamais établi des chantiers de 
construction à la fontaine de .M.oïse , dont le local ne présente aucun avantage 
pour cet objet ; mais il paroît qu'ils y formèrent un grand établissement d'aiguade. 
De tout cc qui existoit au-dessus du sol dans cet établissement ,  i l  ne reste abso
Iume:J?.t rien ; tout a été dispersé ou consommé par les Arabes , et l'on ne trouve 
d'autres vestiges que des fondations et quelques parties souterraines. Ces vestiges, 
qu! sont encore considérables , et dont, dans le peu de temps que nous avons pu 
y consacrer , nous n'avons pu reconnoître qu'une partie, consistent principalement 
en ruines de grands réservoirs construits avec soin , dans lesquels l'eau des sources 
étoit amenée par des canaux souterrains , et d'où elle étoit conduite par un grand 
canal jusqu'au rivage de la mer. C'est le général BoNAPARTE qui a découvert ce 
dernier canal , et qui l'a fait reconnoître dans toute son étendue , qui est de sept 
à huit cents toises. I l  est construit en bonne maçonnerie , et recouvert dans toute 
sa longueur ; il n'a d'autre pente que cclJe de la plage dans laquelle il est enterré. 
Les sables que les caux y ont entraînés depuis qu'il a été abandonné , l'ont obstrué 
dans fes cinquante premières toises : tout le reste est en hon état ; en sorte qu'avec 
une dépense médiocre on pourra le rétablir et le rendre propre au service. Sur 
le rivage , ie canal se termine entre deux mamelons produits par les décombres 
et qui nous ont paru être les vestiges de l'aiguade proprement dite. Cette aiguade 
devoit être disposée d'�ne manière convenable à la forme et à Ia nature des vases 
dans lesquels on avoit coutume d'embarquer l'eau. 

A deux cents toises environ , et au nord de la dernière source , on trouve un 
monticule assez considérable , et qui , comme Je mont Testaccio de Rome , est 
uniquement formé par des débris de jarres et d'autres vases de terre mal venus à Ia 
cuisson ; nous y avons reconnu des restes incontestables de fourneaux : i l y a donc 
eu en cet endroit un grand é�abfisscment de poterie. L'objet de cet établissement 
ne pouvoit pas être de fabriquer des pots de terre qui composent les chapelets 
au moyen desquels on tire l'eau des puits , pour arroser les terres non inondées 
dans toute l'Égypte. A fa vérité , lorsque la fontaine de Moïse étoit habitée, toute 
la plage qui s'étend depuis les sources jusqu'au rivage , étoit cultivée ; on y voit 
encore un assez grand nombre de jeunes dattiers , distribués avec un ordre qui 
n'est point !'effet du hasard. Ces dattiers , qui vraisemblablement ne sont que les 
rejetons d'anciens arbres morts de vétusté, sont au moins un indice d'une ancienne 
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cul ture abandonnée ; mais cette culture n'exige oit aucun puisement d'cau pour 
l'irrigation ,  parce que l'eau des fontaines poùvoit facilement être conduite par des 
canaux à ciel ouvert dans toutes les parties cul ti vées , ct les chapelets n' étoient 
pas nécessaires. Aussi , parmi le grand nombre des fragmens qui forment le mon
ticule , nous n'en avons pas trouvé qui aient dll appartenir à des pots de chapelets , 
dont la forme n'a pas varié depuis des temps très-reculés. Tous ceux que nous 
avons vus a voient fait partie de vases d'une capacité beaucoup plus grande; et nous 
soJV,mes portés à croire que J'objet de cc grand établissement de poterie étoit la 
fabrique de grandes jarres propres à embarquer l'eau , dans un pays où la rareté 
du bois , et peut-être même le défaut d'industrie , rendoient la confection des ton
neaux impraticable. Ainsi ceux qui ven oient faire de l'eau à la fontaine de Moïse , 
étoierit assurés d'y trouver les jarres propres à la contenir, et vraisemblablement 
aussi les autres vases de terre propres à leurs usages. 

La fontaine de Moïse présente un phénomène remarquable d'hydrostatique. 
Les différentes sources qui la composent , et qui sont au nombre de huit , sont 
toutes placées au sommet d'autant de petits monticules coniques , terminés chacun, 
dans la partie supérieure , par un cratère qui sert de bassin particulier à la source , 
et d'où l'eau s'écoule sur la surface conique par des rigoles naturelles. Les hauteurs 
de ces monticules sont différentes emre elles : le plus haut de tous est élevé de 
quarante pieds au-dessus du sol environnant. La source de ce dernier est tarie 
depuis l ong-temps ; son cratère est rempli par le sable que le vent y a déposé ; et 
l'on y voit encore le tronc d'un dattier qui , après y avoir acquis une assez grande 
élévation , a été abattu par les Arabes. 

II a été facile de nous rendre raison de Ja manière dont ont pu se former les 
monticules au sommet desquels se trouvent les sources. L'humidité que l'eau d'une 
source répand dans le sol environnant , entretient autour du bassin une végéta
tion continuelle ; les gramen qui sont le produit de cette végétation, diminuent 
la  vîtesse du vent qui les agite , et lui font abandonner les gros grains de sable 
qu'il entraîne : ce sable , abrité par les tiges au bas desquelles il est déposé , et 
retenu par l'humidité qui lui fait contracter un commencement d'adhérence , 
résiste à des bouffées de vent plus violentes ; le carbonate ou le sulfate de chaux 
que l'eau de la source tient en dissolution , et qui est mis à nu par l'évaporation ,  
se  cristalJise entre les grains de sable , e t  forme un gluten qui complète leur adhé
rence. Par-là, les bords du bassin se trouvent un peu exhaussés , et l'eau est forcée 
d'élever son niveau de toute la hauteur de cet accroissement , pour sortir du bassin 
et se répandre au dehors. Les circonstances qui donnent lieu à cette opération 
étant de nature à se reproduire souvent ,  ses progrès , quoique lents , sont , pour 
ainsi dire , continuels ; et après un long temps , la source qui s'est toujours 
exhaussée ,  se trouve au sommet d'un monticule conique dont la matière est un 
tuf sablonneux , étinccfant sous l'outil , et salé comme f' eau de la fontaine. 

La source dont le cratère est Je plus élevé étant tarie, il est naturel de penser que 
fa hauteur de quarante pieds, à JaquelJe eiJe est parvenue , est un maximum déter
miné, moins par la grandeur de la pression·qu' elle éproùve au bas du monticule ,  
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que par Ia résistance dont sont capables les parois des conduits souterrains et 
naturels qui J'amènent ; en sorte que l'eau , étant parvenue à cette hauteur , a pu 
rompre ses parois , se faire d'autres issues , ct produire de nouvelles sources qui 
auront été la cause du tarissement de la première , et qui par la suite auron.t formé 
Jes monticules au sommet desquels elles sont aujourd'hui toutes placées. 

Quoi qu'il en soi t ,  il est très-probable qu'à une époque assez reculée la fon
taine de Moïse n'a voit d'autre source que celle qui depuis long-temps est tarie , 
et que les huit sources qui maintenant donnent de l'eau et dont les cratères sont 
moins élevés , ont été reproduites postérieurement ,  ou par la rupture des parois 
trop foibles , ou par des fouilles qu'on aura faites pour diverses constructions , 
dans le temps où Ja fontaine étoit fréquentée et où ses environs étoient habités. 

Il eût été intéressant de reconnoître la forme et la nature des canaux naturels 
qui amènent l'eau à la fontaine de Moïse au travers d'une grande plaine de sable, 
et dans lesquels elle éprouve une pression capable de la fc1irc monter de plus de 
quarante pieds au-dessus de son niveau , et de nous assurer si cette eau vient de 
la chaÎne de montagnes qui de Ja Syrie va se terminer au mont Sinaï , et qu'on 
aperçoit à environ quatre lieues à l'est de la fontaine : mais nous n'avions pas le 
te1nps de nous occuper de ces recherches, qui n'a voient aucune utilité prochaine. 

DESCRIPTION 
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DE FABRIQUE R  LE S E L  AMMONIAC. 

HISTORIQUE. 

Ü N n'entreprendra point ici de rechercher si la substance que J'on .appelle main
tenant sel ammoniac , a été connue des anciens Égyptiens ; mais on croit devoir 
rappeler qu'elle diffère beaucoup de celle à JaqueHe Pline et Dioscoride ont donné 
ie même nom ( 1) . Cette similitude de nomenclature n' existoit point autrefois, et 
elle n'a été produite que par l'obstination des érudits des derniers siècles à appli
quer ce que Pline dit du sel de Ja  Cyrénaïque au sei ammoniac moderne ; leurs 
écrits mêmes nous apprennent que ce dernier portoit le nom de sel Arméuicn [sa!
Armeniacus J (2). Cette dénomination , à laquelle on doit rapporter J 'o:-igine du
mot armoniac , sous lequel cette substance étoit encore désignée dans quelques 
ouvrages du siècle dernier , se retrouve en Perse, où le mot 1zouchâder et celui de 
sel Arménien sont ind-ifféremment employés pour désigner notre sel ammoniac (3). 
EJle lui a voit , sans doute , été donnée , parce que ce sel faisoit partie du com
merce des Arméniens , et qu'on aura cru qu'il provenoit de leur pays , comme on 
a long-temps supposé qu'il se fabriquoit à Venise , parce que les Vénitiens i'ap
portoient du Levant , après l'avoir acheté peut-être des Arméniens. 

En Égypte , cette substance porte le nom de nachâder (4); mot très - analogue 
à celui de nouchâder, qui, d'après quelques recherches que M. Langlès a bien voulu 
faire à ma prière, est employé avec la même acception dans J'Inde , où l'on sait 

( 1) C'étoit un sel gemme , probablement à cassure 
fibreuse , comme on peut en juger par les passages de ces 
deux auteurs que nous rapportons ici. 

Sunt et montes nativi salis . • • •  Postea inter /.Egyptum 
et Arabiam cœptus est invtniri, detractis arenis, qualiter et 
per Africœ sitientia usque ad Hammonis oraculum. Nam 
Cyrenaici tractus nobilitanwr H ammoniaeo et ipso, quia 
suq arenis inveniatur, appellato. Similis est colore alumini 
quod schiston vocant ,  longis gübis, m:que perlucidis, ingra
tus sapore, sed medicinœ utilis, ère. Plin. 1. XXXI, cap. 7, 
t. X, p. 3 54 et suiv. de [',édit. in-4! en 12 vol. Paris, 1778.

Sai fossilis efficacior est 1 communiter si est candidus, cal
eu lis vaeans1 et perspieuus, densus, œquali compage. Pecu
liariter Ammoniacum genere laudatur, si modo .findifaciü 
possit 1 reetisque segminibus diduci. ln marino sale ère. 
Dioscorides, lib. V, cap. Il71 de sale, p. 3 26 verso� édit. 
de 1 52.9· 

É. M. 

(2) Seplasiarii pariterque clrymistœ sai Armeniacum ap
pellant , quàd fort asse existiment ex Armenia adfirri, ubi 
innumeri sunt camelorum greges. Sed isti ère. Mauhiol. 
Comm. in Dioscor. lib. V, cap. 88. 

Barbari Armoniacum pro eo dixerunt 1 ut et Armonia
cum gummi pro mnmoniaco ; inde Armeniacum hune 
salem Pandectarius appel/at, quasi ex A rmmia adfirre
tur. Salmasius , de homonymis fry/es iatricœ, p. 193, in 
Plinian. Exercitation. t. Il, edit. 1689. 

(3) Si l'on consulte le D;ctionnaire Persan intitulé 
Ga'{.ophylacium linguœ Persamm, a P. Angelo, anno 1684, 
on trouve que ce qui étoit appelé par les Italiens sale 
armoniaco , en français sel armoniac, se nommoit en 
Perse _;�G) nouchdder, ou bien�) t' melahErma
nyc1, c'est-à-dire 1 sel Arménien. 

(4)..) >L�, prononcez. uacltadre. 

1 i i 
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-<:�u'il se fabrique aussi du sel ammonrac , et par les mêmes procédés qu'en Égypte. 
Cette ressemblance de noms , et l'opinion de quelques orientalistes qui ne croient 
point ·que le mot 1lachâder ait une origine Arabe , portent assez naturellement à 
penser -que l'art de fabriquer ce sel a été pratiqué dans l'Inde avant de l'être en 
Égypte , et qu'il n'a été introduit dans cette dernière contrée qu'après la conquête 
<jU'en ont faite les Arabes ; mais cette conjecture exigeroit un examen approfondi 
pour être adoptée .définitivement. 

Les Arabes paroissent être les premiers qui aient écrit sur le sel ammoniac des 
modernes : on trouve, dans leurs ouvrages , quelques indications vagues de la ma
nière de le fabriquer , mêlées , à t:e qu'il semble , avec des idées prises de Pline; 
.ct elles sont loin .de suffire pour faire connoître sa véritable origine ( 1 ) .  

En Europe , quelques personnes se sont imaginé, nous ne savons à quelle 
�poque, que cette substance étoit p1·oduite par l'urine des chameaux déposée dans 
les sables des déserts. Cette idée , que d'autres ont trouvée ridicule , semble avoir 
eu pour but d'accorder le récit de Pline avec ce que l'on savoit alors des moyens 
d'obtenir le sel ; car long-temps .avant le commencement du siècle dernier , sans 
-connoître parfaitement la composition du sel ammoniac, sur laquelle Duhamel n'a 
fixé l'opinion qu'en 1 7 3 5, les chimistes l' obtenoient dans leurs laboratoires , en dis
tillant ensemble un mélange de sel marin , d'urine , et de suie de bois ( 2). En 1 7 1 6, 
on ignoroit encore la véritable origine de celui que les arts consornmoient ;  on 
:Savoit seulement qu'il venoit du Levant. · 

A cette époque (le 22 avril 1716) , Geoffroy le cadet Iut à l'Académie des 
.sciences un mémoire dont le but étoit de prouver que ce sel devoir être obtenu 
par sublimation , et qu'on pouvoir , à l'aide de la même opération, le fabriquer 
en France avec un mélange de sel marin , de terre bolaire , et d'urine ou de toute 
autre matière animale. Cette opinion ayant été contredite par Lemery fils , Ie 
travail de Geoffi·oy ne fut point publié dans le volume de l'année , et zyi. de 
Réaumur se chargea de demander, au nom de l'Académie, des renseignemens sur 
ce sujet , au consul de France en Égypte. Lemery croyoit que Je sel ammoniac 
étoit extrait par dissolution et cristallisation , comme on le pratique en plusieurs 
lieux pour le muriate de soude. Ce chimiste fondoit cette manière de penser sur 
la forme des pains de sel ammoniac qui arrivent du Levé!-nt ; et c' étoit aussi cette 
forme ·qui avoit fait conclure à Geoffroy que l'on employoit la sublimation. 

Cependant une lettre du P. Sicard , en date du 1 .cr juin 1 716 ,  publiée dans 

( 1) Sni annoniacum est in multis modis unurn guod venit 
de /Egypto, aliud de lndia, aliud quod venit de Forperia ... 
et hoc sal Jaciunt sublimando de agu a tantùm, et adducunt 
partes magnas; et aliud sai armoniacum est quodfodiunt, et 

frangunt per partes; et sublimant eum, ut dicant quod de 
illo est, et vendu nt eum in similitudinem alterius. Diffiren
tia inter ea : primwn est album; et istud, quando frangis, 
invenies nigrum in medio. Avicenn<e dictio 5, p. 145· (Artis 
chemic.c principes Avicenna atque Geber. Basileœ , 
1572, in-8.0) 

Scholium Plempii :El Kharasjius scribit mediçarnenti 
lwjus gtnusaliud esse naturale, aliudfnctitium: hoc capi 

ex fornacibus balneariis et similibus; naturale esse salis spe
ciem, eruique ex fodinis, sicut lapidem durum. Avicenne 
de Plempius, 16 58, tom. 1, lib. II, tract. 2, pag. 208, 
col. 2. 

(2) Homherg et Lemery père supprimaient la suie. 
Rist. de l'Acad. 1716. Ce procédé, que Juncker rapporte 
d'après i:angius (voy� la traduction de Demachy, t. VJ

P·J56) comme pratiqué à Venise, est Je même, à quelques 
légères difFérences près, que celui que donne Geber. Voyt?; 
l'ouvrage dé jà cité, intitulé, A rtis cbemiéœ principes Avi
cenna atfjue Gebtr 1 p. 715. 
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Je second volume des Mémoires des missionnaires de la compagnie de Jésus dans
le Levant, qui parut en r 717, et une autre lettre de Lemaire, consul de France
au Kaire , écrite le 24 juin 1719 en réponse aux questions de l'Académie , con
firmèrent à-peu-près toutes les opinions de Geoffroy. Ce chimiste eut alors Ia
liberté de t'tire imprimer son mémoire dans le volume de 1720. II y inséra aussi
les deux lettres dont on vient de parier. 

Les descriptions qu' e!Jes renferment sont assez conformes entre elles ; elles font · 
connoître que le sel ammoniac se fabrique en Égypte , et qu'on le retire , par 
sublimation ,  des suies produites principalement par la combustion des excrémens 
d'animaux : mais elles diffèrent en un point important ,  qui a été pour les chi
mistes fe sujet de discussions longues , et pour les voyageurs subséquens , l'objet 
d'un examen scrupuleux. Suivant Lemaire , la matière d'où l'on retire Je sei am
moniac est de fa suie pure, _unique. Suivant le P. Sicard , au contraire , on ajoute 
à cette suie un peu de sel marin et d'urine de bestiaux. Geoffroy eut grand soin 
de faire remarquer cette dernière assertion , parce qu'il croyoit J'addition du sei 
marin nécessaire pour la confirmation de ses premières conjectures. 

Mais de nouveaux renseignemens fournis par le même P. Sicard pour répondre
aux questions de l'Académie , et publiés en 1729 dans le septième volume des
Mémoires des missionnaires déjà cités , se trouvent parfaitement d'accord, sous ce 
rapport , avec la description de Lemaire. 

Les voyageurs qui ont parcouru l'Égypte depuis cette époque , et qui ont donné 
une attention particulière à cette fabncation , ne disent plus que l'on emploie le 
sei et l'urine. 

· 

Gran ger, qui s'est particulièrement occupé de s'assurer si l'on en faisoit usage , 
affirme d'une manière très-positive que l'on se sert uniquement de suie ( 1 ) .  

Hasselquist , qui voyagea après Gran ger, et  qui a donné dans les .Mémoires 
de Stockholm (2) des détails intéressans sur ce genre d'industrie , confirme aussi
l'emploi unique des suies animales ; mais il insiste beaucoup sur la grande quan
tité de muriate de soude que contiennent les plantes qui servent de nourriture 
aux animaux dont les excrémens sont à - peu-près _Je seul combustible usité en 
Égypte , et il l'indique comme la source de l'acide muriatique nécessaire pour la 
production du sel ammoniac. Cette opinion a été présentée ensuite avec plus de 
développement par Leyel (3). Si Geoffroy eût pu soupçonner ce fait , il eût été 
plus disposé , sans doute , à aamettre la possibilité de fabriquer fe sel ammoniac 
avec les suies de l'Égypte sans y ajouter de sel marin. 

· 

D'autres voyageurs encore ont parlé de ce travail , mais d'une manière trop 
superficielle pour que nous en fassions mention ici. Les seuls qui , à notre con
noissance, aient fourni des renseignemens utiles , sont ceux dont nous avons parlé. 
Malheureusement les descriptions qu'ils nous ont' laissées sont toutes incomplètes ; 

( 1) Voyez la Relation de ce voyageur,  ou le Mémoire 
que Duhamel a f.·tit imprimer dans le recueil de I'Aca
d�mie, année 17]5, p. 107 et su iv.

(2) Recueil des mémoires les plus intéressans de chimie 

É. M. 

et d'histoire naturelle contenus dans les Actes de l'aca
démie d'Upsal et dans les Mémoires de l'académie de 
Stockholm, tome /.", page 2_<7· 

(3) Voyr<; le même volume_, page 227.
1 i j :t 
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quelquefois m�me eH es se trouvent en contradiction les unes avec les au t'res, de 
sorte qu'il seroit très-difficile, en comparant tous leurs récits, de se faire une idée 
exacte du procédé. Nous nous sommes décidés, par cette raison, à en présenter 
ici tous les détails, tels que plusieurs personnes de l'expédition les ont vu exécu
ter. La description que l'on va lire a été rédigée d'après les notes recueillies par 
elles et sur-tout d'après celles de feu M. Lerouge, qui a voit suivi toutes les opé
rations avec beaucoup d'attention et d'assiduité. Il avoit même entrepris quelques 
recherchès pour établir la théorie de la formation du sel ammoniac; mais il a été 
enlevé par l'épidémie de 1 8o 1 , avant d'avoir pu les terminer, et l'on n'a pu tirer 
de grandes lumières de ses expériences. 

Il résulte de .l'exposé que nous venons de faire , que les derniers voyageurs qu.e 
nous avons cités ont suffisamment prouvé la vérité de l'assertion de Lemaire, 
relative à l'emploi des suies sans aucun mélange, et il seroit superflu de la con
firmer encore par notre propre témoignage: on doit conclure de cette pratique, 
,que les suies contiennent le sel ammoniac tout formé, et qu'on ne f-ait que l'en 
extraire par la subl.imation; diverses expériences qui ont été faites sur ce sujet 
conduisent à la même conséquence. Cette propriété des suies, comme font très
hien remarqué Lemaire et le P. Sicard, dépend de la nature des combustibles qui 
les ont produites, et c'est par conséquent de ce dernier objet que nous devons 
d'abord nous occuper. 

DES COMBUSTIBLES USITÉS EN ÉGYPTE. 

PouR alimenter leurs foyers, les habitans de l'Égypte emploient presque exclu
sivement les excrémens d'animaux. La disette de bois et le manque absolu de 
tout combustible minéral les ont forcés, depuis long-temps sans doute, à adop
ter cet usage, qui n'a pas , dans cette contrée, les inconvéniens qu'il présenterait 
dans un pays moins fertile : le besoin des engrais s'y fait peu sentir; et d'ailleurs 
les seuls dont on L1sse usage, les poussières criblées des décombres et le fumier 
de pigeon, sont trop abondans pour que l'on ait à regretter celui que pourraient 
fournir les quadrupèdes. Les excrémens de ces derniers sont recueillis avec soin 
et exclusivement destinés à servir de combustible. 

Pour les rendre propres à cet emploi, on les écrase d'abord, et on les pétrit, 
pour leur donner la consistance d'une pâte moile. Si la matière est trop dure, on 
l'humecte avec un peu d'eau; si elle est trop liquide, on y ajoute de la paiJle ha
chée : comme on fait cette opération sur le sol, il s'y mêle toujours un peu de 
terre. On en forme ensuite des pelotes que l'on projette contre un mur ordinaire� 
ment en terre et exposé au soleiL La pelote s'y co He en s'aplatissant, et prend 
ainsi la forme d'une espèce de tourteau, dont l'étendue varie selon Ja quantité de 
matière employée à le former. Quand elle est sèche, on la détache pour la mettre 
en magasin. Cette matière , dont la préparation est confiée aux femmes et aux 
enfans, porte le nom de gel/eh. Elle est à un assez bas prix, puisque cent mor
ceaux épais ct larges comme la main co('ttent au plus trois médîns, ou environ 
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un décime. Elle est néanmoins trop chère pour être employée par routes les classes 
des habitans. On en diminue le prix en y ajoutant , dans sa préparation , une grande 
quantité de poussière et de terre. On forme de cc mélange des mottes grosses 
comme les deux poings , que l'on fait sécher au soleil. EH es brCtlent assez bien , à 
la manière des tourbes , et se consument peu à peu , en donnant une chaleur 
très-égale. On leur donne le nom de !<.ers. 

Indépendamment de ces deux espèces de combustibles qui sont trop coûteux 
pour certains établissemens, on br('de encore les balayures des rues et les pailles , 
les os , les plumes , fes excrémens de toute espèce desséchés par la chaleur du  
soleil , qui se trouvent sur les monticules d'immondices e t  de décombres qui en
tourent les villes , et que l'on sépare de la terre à l'aide d'un crible. C'est parti
culièrement avec ces matièr!!s , qui contiennent encore beaucoup de terre , et qui 
sont imprégnées de sel marin ( 1) , que l'on chauffe les bains publics.

Les combustibles végétaux ne sont employés exclusivement que dans quelques 
ateliers qui ne fournissent pas de suies , tels que les fours à brique ct à poterie , 
e t  les fourneaux de verrerie, où l'on ne brûle que des paiJJes et des tiges de dom·ah 
et de roseaux. Le gelleh est employé même dans les fours à pain. 

Les trois espèces de combustibles dont il a d'abord été question , doivent pro
duire beaucoup d'ammoniaque pendant leur combustion , puisqu'ils contiennent 
une grande quantité de matières animales : mais ce principe , pour former le sel 
ammoniac , doit être combiné avec l'acide muriatique ; et l'on ne peut supposer 
que ce dernier ait d'autre origine que le muriate de soude qui se trouve dans les 
matières que l'on brûle. Les matières ramassées dans les rues et sur les monticules 
de décombres en contiennent beaucoup ; et son existence dans les excrémens des 
quadrupèdes de J'Égypte est un des faits les mieux constatés par les expériences 
de M. Lerouge , qui y a trouvé aussi des sulfates et des sels amers , mais qui n'a 
point déterminé la nature particulière de ces derniers. 

I l  est facile d'expliquer le dégagement de J'acide muriatique dans les foyers où 
l'on brûle le kers ou les immondices des villes , puisque, ces matières contenant 
beaucoup de parties terreuses mélangées avec le sel marin , toutes les conditions 
nécessaires pour la décomposition de cette dernière substance se trouvent réu
nies : mais lorsque l'on emploie uniquement fe gelleh , la quantité de terre qui 
s'y trouve paroît hien peu considérable pour qu'elle puisse agir d'une manière 
sensible sur le muriate de soude ; et ce dernier doit être décomposé sur-tout par 
les autres sels avec lesquels il se trouve mélangé dans les matières excrément i tielles. 
On peut croire aussi que pendant Ia digestion il se forme des muriates terreux, qui 
sont décomposés ensuite par la chaleur de la combustion , et même qu'une petite 
quantité de muria.te d'ammoniaque est déjà toute formée dans les excrémens; 
mais les effets de ces deux dernières causes sont certainement très-foibles en com
paraison de ceux que doit produire Ia première que nous avons indiquée. 

Quelles que soient ,  au surplus, J'époque et la cause de la décomposition du sel 

( 1) La pou.isière des rues contient plusieurs centiènle-5 de son poids de sel marin.
1 



DESCRIPTION DE L'ART
marin, une observation de M. C hapt.al met hors de doute que c'est à la présence de 
cette substance saline dans les alimens des bestiaux , qu'est due la propriété qu'ont 
les suies produites par leurs excrémens , de contenir du muriate d'ammoniaque. Ce
célèbre chimiste fait cmmoître, dans sa Chimie appliquée aux arts (t.l� p. I7J), 
cc qu'il a retiré du sel ammoniac de la suie provenant de la combustion de la fiente 

» des bœufs et des chevaux sauvages qui vivent dans les plaines immenses de la 
'' Camargue et de la Crau , et sur les bords des nombreux marais de la Méditer
" ranée ; mais que ces animaux, qui préfèrent les plantes douces aux herbes salées, 
" ne se nourrissent de ces' dernières que pendant l'hiver, et que leurs excrémens ne 
" lui ont fourni du sel ammoniac que pendant cette saison. " 

Ce fait donne beaucoup de valeur à l'opinion d'Hasselquist, qui n' étoit fondée 
que sur la saveur saline qu'il avoit-trouvée dans plusieurs espèces de plantes dom 
on nourrit les bestiaux en Égypte. Son observation, qui semble inconciliable avec 
les inondations annuelles du Ni l ,  exige que nous entrions dans quelques détails , 
pour faire voir que la plus grande partie des végétaux de l'Égypte doit en effet 
contenir plus de sel marin que ceux de nos climats. 

Dans les contrées pluvieuses de l'Europe , le terrain, continuellement lavé par 
les eaux pures des pluies , ne peut contenir que les matières salines apportées par 
les engrais ; ce qui ne peut être fort considérable : au contraire dans l'Égypte, qui 
ne reçoit presque jamais l'eau du ciel , le sol, encaissé dans un rocher calcaire qui 
recèle beaucoup de muriate de soude , est tellement imprégné de sel, qu'il suffit 
qu'un champ n'ait pas été arrosé pendant quelques années pour qu'il soit incapable 
de produire des plantes utiles , s'il n'est préalablement lessivé , pour ainsi dire , 
par les eaux du fleuve. Les terres sur lesquelles Je Nil a séjourné long-temps, sont les 
seules qui soient entièrement dessalées : mais il n'y a ordinairement qu'une petite 
partie de la surface de l'Égypte qui soit dans ce cas ; une rrès-grande portion n'est .
abreuvée qu'à l'aide d'arrosages qui , pour la plupart , se font avec l'eau des puits 
creusés pour cet objet dans les campagnes. Ces puits ne donnent qu'une eau plus 
ou moins saumâtre , selon leur éloignement du fleuve, dont ils reçoivent les eaux à
.travers la couche de terre végétale. Les plantes , en absorbant une quantité d'eau 
considérable , absorbent aussi par conséquent une assez grande quantité de sel 
marin. Celles qui croissent sur le bord de la mer et dans les lieux qui ne sont pas 
inondés , en contiennent nécessairement beaucoup plus encore. C'est sur- tout 
dans ces dernières qu'Hasselquist a dû trouver un goût salin ; car nous ne nous
sommes pas aperçus que les végétaux qui couvraient les champs eussent une saveur 
particulière. 

On doit, au surplus , remarquer qu'il n'est pas nécessaire que les végétaux 
contiennent beaucoup de muriate de soude, pour que l'on puisse' expJiquer la pro
duction du sel ammoniac ; car la quantité des suies est si peu considérable par 
rapport à celle du combustible consommé , et sur-tout par rapport à la quantité 
des alimens pris par les bestiaux , qu'il suffit que ces alimens contiennent une tr�s
petite proportion de sel, pour qu'ils puissent fournir tout l'acide muriatique néces
saire à la formation du sel ammoniac que produit l'Égypte , toute çette vaste 
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contrée n'étant , pour ainsi dire , qu'une seule fabrique, dont les premiers travaux 
s'exécutent dans toutes les habitations particulières. 

On conçoit , d'après ce qui vient d'être dit , comment la différence de nourri
ture des bestiaux peut produire une différence dans la valeur des suies que pro
duisent leurs excrémens; c'est pour cette raison ,  sans doute , que ceux de certains 
animaux passent pour donner des suies plus riches. Ainsi, d'après des renseigne
mens fournis à M. Lerouge par des fabricans de sel ammoniac , on doit préférer 
d'abord les fientes de buffle , ensuite les crottins de mouton et de chèvre , puis les 
excrémens humains , ensuite les crottins de chameau , et enfin ceux des chevaux et 
des ëÎnes. Mais cet ordre n'est probablement établi sur aucune expérience positive , 
et il doit changer selon la nature des alimens : aussi nous ne Je rapportqns ici que 
pour ne rien omettre de ce qui concerne l'art dont nous nous occupons. 

DES SUI ES (1). 

L A  plupart des habitations des paysans Égyptiens sont des maisons en terre 
peu élevées; elles n'ont d'autre ouverture que la porte pour le passage de la fu
mée. Les suies se fixent sur toute la surface intérieure de l'habitation; mais, comme 
le sel ammoniac est moins volatil que les parties fui igineuses , les suies les plus 
voisines du  sol sont les plus riches. 

La récolte des suies ne se fait ordinairement que tous les trois ans dans les 
maisons particul ières : dans les lieux où l'on fait habituellement du feu, comme 
dans les bains publics et dans les fours à pain, on les recueille une fois chaque 
année. Des hommes envoyés par les propriétaires des fabriques ou ateliers de 
sublimation parcourent les villages , e t  achètent des paysans la permission de 
ramasser les suies de leurs habitations. Ils ne les prennent point au potds ; mais 
ils jugent au coup-d' œil quelle quantité ils en peuvent retirer. Si les suies sont de 
peu de valeur , comme dans la haute Égypte , ils donnent en échange du savon, 
des aiguifics , ou quelques autres objets analogues; dans la basse Égypte, ils les 
payent en argent. 

Pour ramasser les suies sur les voûtes basses et sur les murs , on se sert de 
petits grattoirs en fer, à long manche , avec lesquels on les ratisse pour détacher 
les crol'ues qui y adhèrent fortement ; ce qui entraîne toujours beaucoup de terre. 
Dans la haute Égypte , où elles ne forment point de crol'ttcs , on se contente de_ 
ies faire tomber avec un balai sur une toile étendue à terre. 

Les suies diffèrent entre elies autant par la couleur, la pesanteur et le goût , que 
par leur qualité , c'est-à-dire, par la quantité de sel ammoniac qu'elles contiennent : 
il y en a qui passent pour n'en pas contenir du tout, quoique provenant de matières 
animales ; et cette portion est, à ce qu'on assure , très-considérable. Les meil
leures viennent de la basse Égypte , et sur- tout de Men ouf ct de ses environs, 
sur la branche de Rosette et de Mansourah et lieux d'alentour , sur la branche 

(1) c.,..>� Hebbâb. 
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de Damiette. EH es sont roussâtres , pesantes , et contiennent un peu de terre ; 
elles ressemblent plutôt à de la terre enfumée qu'à de véritables suies : leur goût 
est très -piquant , et l'on aperçoit facilement , Jans les gros fi·agmens , de petits 
filamens de sel ammoniac ; elles en fournissent une grande quantité, et de qualité 
supérieure , lorsque la sublimation est bien conduite. 

Les suies les moins bonnes qui viennent de la haute Égypte , sont fines , très
légères , plus noires que les autres , et peu différentes , au premier coup-d'œil , de 
nos suies ordinaires ; elle� donnent moins de sel que les premières , et ce sel est 
toujours plus sale. 

On se sert , pour transporter les suies dans les magasins , de sacs de toile ; et 
l'on a la précaution de les humecter , pour empêcher les pertes que ·pourraient
occasionner le vent et les secousses de la route : celles de bonne qualité s'agglo
mèrent fortement ; les autres restent en poudre. On ne leur fait subir aucune 
préparation avant d'en extraire le sei ammoniac. 

DE L A  S U BLIM A TIO N. 

LA sublimation du sel ammoniac s'effectue dans des ballons de verre lutés 
jusqu'à quelques centimètres de leur ouverture ; l'espace laissé à découvert , étant 
continuellement refroidi par l'air , se tapisse intérieurement de sel ammoniac à 
mesure que ce dernier est dégagé , par la chaleur , des suies qui remplissent Ja 
capacité du hallon. Tous les détails de ce travail vont être exposés sucéessive
ment dans les paragraphes suivans. 

Des Ballons et de leur fabrication. 

LEs ballons dont on fai t  usage, sont de verre noir, extrêmement mauvais, mais 
qui suffit pour l'usage auquel il est destiné. 

Le bas prix du natron et son abondance ont dû ,  dès l'origine , faire donner 
la préférence au verre sur toute autre matière , pour en former des vases sublima
toires. Ces causes , jointes à la rareté du combustible , ont empêché que l'art 
de la verrerie n'ait reçu en Égypte de grands perfectionnemens. Aussi ses produits , 
même ceux destinés aux usages ordinaires de la vie , sont-ils de très-mauvaise qualité; 
et les ballons employés dans les fabriques qui nous occupent ,  leur sont encore de 
beaucoup inférieurs. La fragilité de ces vases rendroit leur transport excessivement 
difficile , pour ne pas dire impossible ; les propriétaires des manufactures de sel 
ammoniac sont , par cette raison , obligés de les faire fabriquer dans leurs propres 
ateiiers : mais ce travail n'entraîne ni de grandes dépenses , ni �eau coup d'em
barras. 

Un espace carré , de deux mètres environ de côté, sùffit pour l'emplacement du 
fourneau de verrerie ( r); quatre murs principaux,  de trois décimètres d'épaisseur,

( •) Voytz les figureli 17, 18 et 19 de la planche Il des Arts et Métiers, et l'explication de cette planche. 

qui 
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qui s'élèvent de deux mètres environ,  et qui sont réunis à leur extrémité supérieure 
par une voûte , renferment fe fourneau .à fondre ct le four à recuire. 

Le fourneau à fondre occupe les deux tiers environ de la hauteur totale de 
la construction ; le reste contient Je four à recuire. Le premier consiste en un 
foyer et en une cuvette sur laquelfc on place immédiatement la matière à fondre. 
Le foyer, qui s'étend sur toute la longueur du fourneau dans un sens, ct sur le tiers 
seulement dans l'autre direction , est séparé de la cuvette par un mur d'un mètre 
de hauteur , qui ne s'élève que de quelques centimètres au- dessus du sol de Ja 
cuvette , cette dernière étant placée sur un massif de maçonnerie qui l'élève de 
huit à neuf décimètres au-dessus· du sol de I'atcJier. 

Le fourneau à fondre est recouvert par une voûte qui sert en même temps 
de plancher au four à recuire. Cette voûte réfléchit sur la cuvette Ja flamme du 
combustible , qui ordinairement consiste en tiges de dom·ah et de roseaux. Une por
tion de la flamme s'introduit aussi dans le four à recuire , par une ouverture pra
tiquée au centre de la voûte dont on vient de parler. 

La matière avec laquelie on fabrique les baiJons , est un mélange de natron et 
de fritte vitreuse déjà toute préparée , que J'on achète dans les verreries ordi
naires. On dispose cette fi·itte en couches minces sur la cuvette , et l'on y ajoute 
une grande quantité de natron pour en accélérer la fusion. 

Pour faire un ballon , l'ouvrier enlève , avec sa canne, la totalité de la matière 
qui lui est nécessaire : après avoir amené Ja pièce au diamètre de vingt-quatre à 
vingt-sept centimètres environ , en Ja tenant dans le fourneau de fusion , il la 
termine dans le four à recuire , en la portant au milieu de la flamme qui pénètre 
dans ce dernier par l'ouverture pratiquée au centre de la voûte inférieure. Lorsque 
le ba!Jon a atteint le diamètre de quarante à quarante-cinq centimètres , J'ouvrier 
Je pose sur le sable dont est garni le sol du four à recuire : il mouiJJc Je col, 
et d'un petit coup sur la canne il la sépare du ballon. La portion de col restant 
au ballon a de quatre à cinq centimètres de longueur ,  et de quatre à sept centi
mètres de diamètre:. Toute cette opération dure cinq à six minutes. 

Le four à recuire ne pouvant contenir que deux ou trois ballons, chacun de ces 
vases ne peut rester au recuit que dix à quinze minutes ; on les retire peu à peu , 
à J'aide d'un crochet de fer, jusqu'à l'extérieur du fourneau , et par une ouverture 
assez large pratiquée sur un des côtés ; on ne les éloigne ensuite que gradueHe
ment du feu en les faisant passer sur une banquette placée auprès du four ,  mais 
qui ne reçoit la chaleur que par J'ouverture qui donne passage aux ballons. 

Chaque cuite dure vingt-quatre heures , c'est-à-dire que la matière est à peu
près douze heures à fondre, et que le souffiage dure ensuite autant de temps. 

Le produit de cc travail est tel qu'on doit J'attendre de l'imperfection des 
moyens qui y sont employés, ct du peu d'habileté des ouvriers. Les ballons sont 
d'une épaisseur très-inégale ,  et presque tous fendillés, à cause du refroidissement 
trop brusque. Il n'est pas rare de voir des pièces tomber d'elles-mêmes en mor
ceaux , même sur la banquette. On estime à un dixième Ja quantité qui est brisée 
tant dans la fabrication que pendant le transport hors de l'atelier, ct lorsque l'on 

É. M. K k k
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applique le Iut. Les fragmens sont recueillis avec soin , ainsi que ceux des ballons 
qui ont déjà servi , et on les rejette dans le fourneau à fondre. 

Ces ballons , tout lutés , ne reviennent au fabricant qu'à 1 o ou 1 5 mtdins ,
c'est-à-dire , à-peu-près 3 5  ou  5 0  centimes , 5 fi·ancs valant 142 médins. 

Du Lut des Ballons. 

PouR faire usage de ces vases, on est obligé de les enduire d'une couche épaisse 
de lut. Celui que l'on emploie est fait avec de la terre végétale que l'on délaye 
dans une fosse , et à laquelle on ajoute une assez grande quantité de menues 
chenevottes de lin battu , débarrassées de la plus grande partie de l'étoupe qui y 
reste ordinairement attachée et qui gêneroit l'opération. 

L'application du lut se fait en quatre fois. 
On apporte· d'abord le ballon sur le bord de la fosse , et on le place , le col en 

bas , sur un lit de cendres tamisées , au milieu duquel on a pratiqué une cavité 
assez grande pour rec;evoir ce col : l'ouvrier passe alors sur le fond qui se trouve 
le plus élevé, et qui est la partie la plus mince du vase , une couche de lut de dix à 
douze millimètres d'épaisseur , qu'il unit grossièrement. On enlève alors le ballon ; 
on le pose sur le sol dans la même situation , pour le laisser sécher au soleiL 
Quand le lut est bien sec , on reporte le ballon près de la fosse , pour luter la 
partie supérieure

.
; on le place alors sur son fond ,  le col en haut, et 1' on couvre 

de lut toute la portion restée à découvert dans la première opération ,  à l' excep
tion d'une calotte de dix-neuf à vingt centimètres de diamètre , dont le col est le 
centre , et qui doit toujours rester nue. Lorsque cette nouvelle portion de lut 
est sèche , le ballon est repris une troisième et une quatrième fois pour recevoir 
une seconde couche , qui s'applique comme la première. Chaque opération dure 
environ deux ou trois minutes. 

Les baHons une fois lutés sont assez solides , et on peut les conserver long
temps en magasin ,  en piles de trois rangs. S'il y arrive quelque léger accident , 
comme d'être percés ou d'avoir fe

. 
col brisé , ils ne sont pas perdus pour cela : 

on y remédie en plaçant sur le trou un morceau de verre que l'on recouvre de 
Iut ; et si ce trou existe dans la calotte , qui doit rester à nu , on se contente 
d'y adapter un fragment de verre un peu plus grand que l'ouverture , lorsque fe 
ballon est placé sur le fourneau. Les premières portions de sel ammoniac qui 
sé condensent ,  ont bientôt fixé suffisamment le fragment. 

Remplissage des Ballons. 

LE remplissage des ballons n'exige aucune précaution particulière ; on nettoie 
seulement avec soin la calotte supérieure , et J'on introduit ensuite les suies. On 
ne laisse de vide que ce qu'il en faut  pour le pain de sel qui doit se former; 
c'est-à-dire que l'on remplit le ballon jusqu'à environ quatre centimètres au-dessous 
de l'origine du col , lorsqu'on emploie les suies riches, et un peu moins lorsque 
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les suies sont pauvres. Dans ce dernier cas , on diminue aussi J'étendue de la 
calotte qui est sans Iut. 

On a soin de secouer le baJlon à mesure qu'on le remplit , pour faire tasser les 
suies, et pour qu'elles offi:ent à leur partie supérieure une surface plane et horizontale. 

Les ballons ainsi remplis sont ensuite placés sur le fourneau , dont nous allons 
donner la description. 

Du Fourneau de ·sublimation. 

LE fourneau ( 1 )  consiste en quatre murs principaux de six décimètres d'épaisseur, 
qui laissent entre eux un espace carré de deux mètres environ de côté. Ces murs 
s'élèvent de treize décimètres environ au-dessus du sol de l'atelier ; mais , comme ils 
sont construits autour d'une fosse profonde de sept décimètres , leur hauteur totale 
est de deux mètres à-peu-près. Une porte placée sur la face antérieure sert à l'intro
duction de J'air et du combustible , et à l'extraction des cendres. 

Ordinairement les deux murs des côtés , au lieu de conserver toute leur épais
seur , s'amincissent progressivement en s'élevant , les faces extérieures restant ver
ticales , de manière que l'intérieur du fourneau , à sa partie supérieure , présente 
un parallélogramme de vingt-huit à vingt-neuf décimètres dans un sens, sur vingt 
décimètres dans l'autre. 

Sur les deux murs de côté sont appuyés trois arceaux élevés en plein cintre , 
qui sont épais de vingt-deux centimètres chacun , et qui sont construits paral
lèlement aux murs de devant et de derrière. Ils divisent l'intérieur du fourneau 
en quatre bandes égales qui restent vides. L'extrados de ces arceaux est chargé 
d'un petit mur de même épaisseur, qui s'élève horizontalement jusqu'à quatre déci
mètres environ au-dessous de l'extrémité supérieure des murs principaux , et les 
deux murs de devant et de derrière présentent ,  à la même hauteur, un retrait 
dans J'intérieur du fourneau. Ces arceaux et les retrait� sont destinés à supporter 
les ballons, qui, de cette façon , se trouvent soutenus au-dessus des bandes vides, 
et qui reçoivent par-là J'impression du feu ;  l'excédant de quatre décimètres en 
hauteur , des murs principaux sur les arceaux , forme une enceinte qui entoure de 
tous côtés les ballons placés sur le fourneau. 

Toute cette construction est faite en briques maçonnées avec de la terre 
ordinaire , seulement broyée avec de J'eau , en y mêlant environ un quart de son 
volume de sel marin (2). .

Chaque fabrique possède ordinairement plusieurs fourneaux de cette espèce : 
ils sont placés sur un ou deux rangs , selon que le local le permet , et ils sont 
réunis par des murs mitoyens ; un grand hangar , recouvert le plus souvent avec 
des feuilles de palmier, les renferme tous. 

( 1) Voyez les fig. 20, 2 r , 22 et 23 de la planche II 
des Arts et Métiers ct l'explication. 

(2) L'addition du sel marin dans les mortiers est une

É. M. 

pratique générale en Égypte , dont nous n'avons pu 
apprécier les avantages. 
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Arrangement des Ballons sur le Fourneau. 

C o M MUNÉMENT OB met vingt-quatre ballons sur chaque fourneau , de sorte 
que chaque rang est composé de six de ces vases. On les place très-près les uns 
des autres , mais sans qu'ils se touchent. On a soin aussi de les isoler des murs 
et des arceaux qui les supportent ,  en interposant des morceaux de cendres vi
trifiées. 

Ces ballons étant placés , on remplit les intervalles que laissent entre eJJes leurs 
moitiés supérieures, avec de gros morceaux de cendres , que l'on recouvre avec 
des fragmens plus minces , et l'on finit par mettre un lit de cendres fines , qui 
s'élève jusqu'à la base du col du ballon. 

On pratique encore à chacun des quatre angles du fourneau , dans le Jit de 
cendres , une ouverture d'un décimètre environ de diamètre , pour servir de 
cheminée. 

Toutes ces dispositions , depuis le remplissage des ballons j usqu'à la mise au 
feu, durent une journée. 

Conduite du Feu. 

LoRSQUE tout est préparé comme on vient de Ie dire , on jette dans Ie four
neau , qui n'a ni grille ni cendrier , une quantité de kers suffisante pour remplir 
à-peu-près la moitié de sa capacité : on y met ensuite le feu dans la partie voisine 
de la porte; l'inflammation s'étend lentement sur toute la surface , et gagne insen
siblement jusqu'au fond. Lorsque toute la masse est bien allumée , on bouche 
presque entièrement la porte , que l'on a voit commencé à murer avant d'y intro
duire le combustible : p.ar ce moyen , l'on n'a pendant long-temps qu'une chaleur 
très-foible, qui pénètre lentement les vases sublimatoires. On ne débouche la 
porte que lorsqu'il est nécessaire d'augmenter le feu, et l'on ajoute alors , selon 
le besoin , de nouveau combustible. 

Ce n'est jamais qu'au commencement de la nuit que l'on met le feu au four
neau , parce que l'opération durant environ soixante heures , elie se trouve, de 
cette façon , terminée vers Je matin de la troisième journée. L'enlèvement des 
pains qe sel se fait alors au jour; ce qui est plus commode que si l'on étoit obligé 
d'exécuter ce travail pendant la nuit. 

Ce n'est que vers la fin de la première nuit que la chaleur commence à être 
un peu forte. A cette époque , il s'exhale déjà des ballons une grande quantité de 
vapeurs humides et fuligineuses, mêlées de carbonate d'ammoniaque. Ce n'est 
qu'avec peine que l'on peut rester quelques mo mens sur Je fourneau, sur lequel , 
cependan t ,  un ouvrier est obligé de monter pour briser une croûte de sel ammo
niac qui se forme à la surface supérieure des suies , et quelquefois vers J'origine 
du col du ballon. Cette croûte , en fermant toute issue aux vapeurs , détermine
rait la rupture des vaisseaux, si on ne la brisoit avec une sonde de fer, lorsqu'elle 
a trop de consistance. 
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Vers le milieu de la première journée , Ia fumée des ballons devient blanche ; 
et elfe diminue sensiblement , quoiqu'alors la chaleur soit portée au plus haut 
degré que comporte l'opération. A cette époque , les suies sont débarrassées de 
l'humidité et des parties huileuses qu'elles renfermoient. On découvre avec un balai 
les portions de ballon qui sont sans lut , et qui , jusqu'alors , av oient été couvertes 
de cendres. Le refroidissement qu'éprouvent les calottes, détermine une portion 
du sel qui se sublime à se condenser ; mais une grande portion continue à se 
perdre dans l'atmosphère , sous la forme de fumées blanches. Ce n'est vérita
blement que de ce moment que le pain de sel commence à se former, la croûte 
qui recouvroit les suies ayant été, en très-grande partie , vaporisée par la chaleur 
à mesure qu'elle en a pénétré la masse. 

Le second jour , dans la matinée , le chef de l'atelier, en frappant à petits 
coups sur les calottes, juge si le sel se solidifie; et , dans ce cas, il casse les cols 
des baH ons , mais sans détacher les morceaux. 

Sur le soir du même jour, il examine de nouveau l'état des pains de sei : s'il 
les juge bien compactes , i l  casse les calottes , mais toujours sans enlever les 
pièces ; si le ballon sonne le creux, l'ouvrier attend quelque temps pour fêler le 
verre. Malgré ces précautions , il est très-fréquent que les vapeurs qui se forment 
au milieu de la masse des suies, déterminent la rupture du vaisseau au-dessous du 
pain de seL 

M. Lerouge a remarqué une forte odeur d'acide sulfureux qui se manifeste 
lorsque les halions sc brisent. 

La sublimation est terminée ordinairement vers le matin du troisième jour. 
Si cependant , après avoir enlevé quelques pains , on ne les trouve pas assez 
denses , on continue de chauffer les autres pendant quelques heures , en ajoutant 
du combustible. 

Lorsque l'on juge l'opération entièrement achevée, on procède à J'enlèvement 
du sel ammoniac : pour cela, on brise le ballon immédiatement au - dessous de 
Ja masse sublimée , et on enlève la calotte , sans rien déranger au reste. Avec un 
peu d'eau froide que J'on jette sur les portions de verre qui restent adhérentes 
au pain de sei , on les f.:tit éclater , et on les ôte ensuite avec facilité. Pour séparer .
les matières noires qui salissent ordinairement sa surface concave , on est quel
quefois obligé d'employer une petite herminette ; si elles tiennent peu, un chiffon 
suffit; ct si le sel est sali de quelques taches jaunes ou noires , rouvrier les fc1it 
disparoître avec un peu d'eau ou de �alive. S'il arrive que le pain de sel présente 
quelques parties peu serrées , on les refoule à coups de marteau avant qu' eiies soient 
refroidies. 

Le pain de sel qu'on retire de chaque bali on pèse ordinairement quatre ou cinq 
rodes. 

La beauté du sel ammoniac dépend , comme on le conçoit bien, de la qualité 
des suies et de la conduite du feu. On en fait trois classes, selon sa blancheur ; 
mais la différence n'est pas suffisamment tranchée pour qu'il n'y ait rien d'arbi
traire. Le plus blanc , celui que I' on nomme raffiné , se retire des matières qui 
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restent au centre des ballons, lorsque la sublimation n'a point été complète; ce qui 
arrive assez souvent. Ces matières , auxquelles on donne Je nom de harâdi et celui
de oua/ad [enfant J ,  selon 1\1. Lerouge , forment une espèce de boule très-consis
tante au milieu du résidu noir et pulvérulent qui remplit les ballons : on a soin de 
l'enlever immédiatement après que l'on a emporté le sel , et l'on verse aussitôt 
dessus une petite quantité d'eau froide pour arrêter les vapeurs abondantes de mu
riate d'ammoni�que qui s'en dégagent. Cette matière est rarement traitée seule; 
ordinairement on la mêle dans la proportion d'un tiers avec de nouvelles suies , et 
les ouvriers croient que ce mélange donne une plus grande quantité de sel que si 
la sublimation des deux matières se t1isoit séparément. En dissolvant les matières 
salines que contient le harâdi , on obtient une liqueur très- chargée de fer. Il est 
possible que Je mélange avec de nouvelles suies qui contiennent du carbonate 
d'ammoniaque, donne naissance à une plus grande quantité de muriate ammo
niacal. Il est peu probable néanmoins que cette augmentation soit bien sensible. 

Les résidus pulvérufens s'embrasent aussitôt après avoir été mis en con,tact 
avec l'air ; ils perdent leur couleur noire par la combustion du charbon , et 
en prennent une grise ou brune foncée. On les jette, et l'on ne conserve que les 
fragmens de verre qui peuvent être refondus ; les portions qui ont éptouvé la plus 
forte chaleur , s'étant fondues et soudées au lut ,  sont jetées avec lui .  

Les suies fournissent , terme moyen , le dixième environ de leur poids de sel 
ammoniac. Mais si l'on réHéchit à la quantité considérable qui est perdue dans 
l'atmosphère pendant la sublimation , quantité qui est telle , que l'atelier est tou
jours rempli , pendant ce travail , d'une fumée très-épaisse, et qu'il suffit d'agiter 
les feuilles de palmier qui servent de toit , pour que les vêtemens soient couverts 
d'une poussière abondante de muriate d'ammoniaque , il paroîtra évident que l'on 
n'obtient qu'une foible portion du sel contenu dans les suies. En lessivant d'abord 
ces dernières , et en sublimant ensuite fe résidu de l'évaporation de ces lessives , 
M. Lerouge a obtenu , dans une expérience faite en petit à la vérité, une quantité 
de sel égale à la moitié du poids des suies lessivées. I I  est probable , par consé
quent , qu'il seroit possible de faire des changemens avantageux au procédé pratiqué 
en Égypne. 

Les principaux ateliers de sublimation existent à Mansourah et à Boulâq. C'est 
dans ce dernier lieu que l'on a suivi les détails de ce travaiL 

L'atelier de Mansourah , qui possédoit six fourneaux , f.:1briquoit annueJlement 
soixante à soixante - dix qamâr. Deux cents rotles ou un qantâr se vendoient, 
avant la guerre , I oo pataques de 90 médins. 

Le nombre des ouvriers payés à J'année étoit de six. On employoit en outre, 
selon les besoins , quinze à vingt ouvriers pour aller acheter les suies, 

H. V. C o LLET D E s c osTILs. 
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QuI ont afftcté les troupes de l'armée Française pendant l' expé
dition d' Egypte et de Syrie� et qui sont endémiques dans ces 
deux contrées; 

PAR M. L E  BA R O N  LAR REY, 

DocTEUR EN CHIRURGIE DE pARIS , ET EN MÉDECINE DE L'UNIVERSITÉ D'IÉNA , MEMBRE 
DE L'INSTITUT n'ÉGYPTE , DE PLUSIEURS ACADÉMIES , PREMIER CHIRURGIEN DE LA 
GARDE DE $. M. L'EMPEREUR ET Roi, INSPECTEUR GÉNÉRAL DU SERVICE DE SANTÉ DES 
ARMÉEs , L'ON DEs CoMMANDANS DE LA LÉGION n'HoNNEUR ,  ET CHEVALIER DE L'oRDRE 
DE LA CouRONNE DE FER. 

LE passage subit des troupes Européennes dans une des contrées brûlantes de
l'Afrique , dont les vicissitudes extrêmes et les influences nous étoient , pour 
ainsi dire, inconnues, devoit produire dans la santé de c'es troupes une altération 
d'autant plus grande qu'on n'avoit pris presque aucune des précautions nécessaires 
pour se garantir de ses effets, soit par le défaut de connoissances assez positives 
sur les localités , soit par l'ignorance des véritables causes des maladies particu
iières à ce climat. 

Ainsi , à notre arrivée en Égypte , nous fl'nnes frappés tou t - à- cou'p d'une 
ophtalmie rebclfe, qui affoiblit promptement nos bataillons, jeta plusieurs de nos 
soldats dans un désespoir absolu, et causa , chez un certain nombre, la perte 
de la vue d'une manière si prompte , qu'on ne put leur apporter aucun secours 
efficace. 

Les voyageurs et les médecins qui avoient écrit sur cette maladie , nous en 
a voient donné des notions trop incertaines pour qu'on pût asseoir, dans les premiers 
instans , un pronostic juste et favorable. Les empiriques que nous trouvâmes dans 
le pays , prétendirent connoÎtrc seuls une. affection dépendante de leur climat. Ils
surprirent ainsi la crédulité d'un très- grand nombre de militaires qui en étoient 
attaqués ; ct sans doute Ja séduction auroit été générale, si bientôt la multiplicité 
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de leurs fautes , l'abus dè leurs collyres âcres et les fcîchcux résultats de leur trai
tement , n'eussent contraint ceux qui n'avoient pas encore été victimes·, à rendre 
aux officiers de santé de l'année fa confiance que leur avoient méritée leur zèle ct 
leur constante appl ication. 

L'observation et les recherches nous conduisirent bientôt à la connoissance 
exacte de cette maladie , des causes qui la produisoient , des phénomènes qu'elle 
présentoir dans sa marche, et des succès que pouvoient faire obtenir les moyens 
qu'on mit en usage pour la combattre. Une suite d'observations ct d'expériences 
heureuses forma la base du Mémoire que j'ai communiqué à l'Institut d'Égypte 
en l'an 7 [ 1 798 J sur l'ophtalmie , ct qui sera le premier de cc recueil. Les pré
ceptes qu'il renferme ont été appliqués , peu de temps après notre arrivée dàns ce 
pays , avec un tel succès , que cette maladie étoit de\ enue , même dans les mains 
des plus jeunes élèves , la plus simple ct la plus facile à traiter. 

Une maladie plus terrible encore vint attaquer plusieurs mil itaires qu'avoient 
déjà maltraités les combats : souvent elle terminoit leur carrière au moment même 
où leurs blessures offi·oient les plus belles espérances. Je veux parler du tétanos 
traumatique , que déterminèrent des influences particulières du climat Égyptien, de 
concert avec l'irritation nerveuse donnée par les blessures. 

Cette maladie ,  reconnue mortelle par tous les auteurs , résista d'abord à tous 
les moyens qu'ils conseillent de lui opposer ; et nous fûmes quelque temps , mal
gré les soins les plus assidus , malgré l'emploi varié de ces mêmes moyens ,  simples 
spectateurs de ses terribles effets. 

Cependant l'usage de quelques médicamens déjà connus , mais différemment 
préparés ,  ct employés avec des modifications particulières, sauva la vie à quelques
uns. L'amputation du membre blessé , faite dès J'invasion des premiers accidens , 
a eu sur-tout , dans quelques circonstances , un heureux résultat. Ce moyen .G·tit 
le principal objet du Mémoire que j'ai rédigé sur cette maladie, et qui tiendra le 
second rang dans ce tra�ail. Je n'y ai point tracé l'histoire du tétanos ; je mc suis 
contenté d'y présenter, d'une manière succincte , le tableau de ses symptômes , ses 
causes, sa terminaison , et plusieurs observations qui étayent ce que j'avance. 

Les premières chaleurs que nous d'tmes à essuyer en Égypte , déterminèrent , 
chez plusieurs individus d'un embonpoint plus ou moins considérable , une altéra
tion notable dans la substance adipeuse des omentum et du tissu ceilulaire, alté
ration dont les effets portoient immédiatement sur l'organe hépatique. Bientôt , 
dans cet état , son appareil vasculaire et glanduleux , dont J'extrême divisibilité 
affoiblit le ressort et s'éloigne du mouvement systaltique général , s'engorge et 
s'enflamme ; ct cette inflammation , à raison <Je son intensité ct de sa marche ra
pide , se terminoit constamment par la suppuration , lorsque le malade ne recevoit 
pas à temps les secours nécessaires. L'incertitude , l'irrégularité des symptômes de 
cette affection , ct les préceptes non moins incertains que prescrivent les auteurs 
pour Ja vaincre , rendirent infructueux les effets des moyens conseillés par ces mêmes 
auteurs : i l fallut faire des recherches pour en arrêter les progrès et en prévenir 
les suites :fîcheuscs ; il fallut , en quelques circonstances , plonger profondément 

l'instrument 
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J'instrument tranchant ,  pour ouvrir les abcès qui su�venoient. Ces dépôts e t  l'in
flammation qui les prépare , font le sujet d'un autre Mémoire, étayé de plusieurs. 
observations. Le mode d'opération que nécessite ce dépôt ,  et les pansemens qui· 
doivent le suivre , me paroissent offrir quelque intérêt. 

lJ me seroit plus difficile d'expiiquer comment les influences de ce climat ont 
pu coopérer, avec de très-légères causes locales, à la destruction graduée et presque 
insensible des principaux organes de .Ja génération� je me contenterai d'exposer les 
effets de ces accidens dans une Notice intitulée Atrophie d�s tesricules J en: indi-. 
quant ,  à la fin, les moyens et.les précautions à' mettre en usage pour s'en garantir :, 
Un assez grand nombre d'individus en Ont été victimes. 

I l  n�est pas moins remarquable de voir les enveloppes de .ces organes , jusqu'aux
tégumens , se dénaturer , se distendre outre mesure , et prendr� un accrois�ement 
monstrueux , maladie que les auteurs désignent sous le nom de sare oc ete : j'en 
rapporterai quelques exemples accompagnés de leur figure. Cette affection,  très
fréquente chez les naturels du pays , n'a point épargné nos soldats. 

Ce n' étoit pas assez pour eux d'essuyer les fatigues et les vicissitudes de la cam
pagne mémorable de la Syrie, et d'avoir souvent à redouter les dangers des bles
sures graves qu'ils a voient reçues dans différens combats � il falloir encore qu'ils 
éprouvassent les effets de la peste, qui ven oit fondre sur eux, quelquefois au mo· 
ment où ils touchoient à leur guérison. 

Sans prétendre décrire cette-maladie, dont les médecins de l'armée feront sans 
doute un tableau très-détaillé, j'exposerai succinctement ses symptômes, et je ferai 
connoître les moyens que la chirurgie a employés pour en arrêter les effets. 

Au retour de l'armée en Égypte , et dans le passage des déserts voisins de l'an
tique Péluse , plusieurs de nos militaires, tourmentés par la soif, se jetoient dans 
des espèces de puits ou cloaques remplis d'une eau douce, mais très-bourbeuse, 
qu'on trouvoit de distance en distance. Ils y puisèrent, avec l'eau , de petites sangsues 
qui échappoient à leur vue. Ces sangsues s'arrêtèrent dans divers sinus de J'arrière
bouche et du pharynx ,  s'y développèrent, et causèrent des accidens assez fâcheux 
pour menacer la vie de quelques soldats. Ce phénomène singulier fait le sujet 
d'une autre Notice. 

Les blessures que nous donna le siége du Kaire , se compliquèrent , pendant 
leur traitement dans J'hôpital de la ferme d'Ibrâhym-bey, d'une maladie funeste qui 
me parut présenter tous les symptômes de la fièvre jaune : ces causes sembloient
dépendre des influences de la saison (qui étoit celle du l<.hamsyn ) , et de l'état par
ticulier où se trou voit alors l'hôpital. J'esquisserai cette complication. 

J'ajouterai à ces divers Mémoires des remarques sur des éruptions lépreuses 
qu'excita l'usage de Ja viande de porc ou de salaison , sur -la lèpre et l' éléphan
tiasis, sur la morsure des chameaux, sur le scorbut, sur la manière de traiter les 
maladies vénériennes dans le climat de J'Égypte, sur les phénomènes particuliers 
qu'ont présentés les blessures faites par les armes à feu des Arabes et des Turks, 
sur l'ambulance volante, sur l'établissement d'un hôpital civil où j'avois réuni 
toutes les femmes publiques affectées de maladies vénériennes , toutes les femmes 

É. M. L l l



MÉ M O I R E S  E T  O B S E R V A T I O N S

enceintes de la ni�me classe , dans la vue de prévenir l'avortement qu'elles pro
voquent à volonté , et d'assurer l'existence de leurs enfans ; établissement philan
tropique, où j'éwis parvenu encore à attirer les habitans mutilés par des infirmités 
graves , en m'efforçant de leur inspirer le degré de confiance qu'ils devoient avoir 
dans les secours àe l'art de guérir, et de leur faire surmonter le fatal préjugé qui 
les portoit à s'abandonner aux seules ressources de la nature , et à préférer à des 
moyens probables de guérison l'habitude où ils étoient de traîner dans les rues ou 
sur les chemins les débris de leurs corps couverts d'ulcères , et d'étaler , en un 
mot , aux yeux de tout le monde , le spectacle hideux d'un cadavre vivant , bien 
moins capable d'exciter la compassion que l'horreur. Mon travail sera terminé 
par quelques détails sur la. médecine des Égyptiens , et sur l'exercice de la chirurgie 
parmi èes peuples. 
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L'O P H T  A L lVI I E  ENDÉ M I QU E  E N  É G Y PTE. 

LEs yeux , ayant été frappés tout- à - coup Je J'ardente lumière du soleil , soit:
directe, soit réfléchie par le sol blanchâtre de l'Égypte , ont les premiers ressenti, 
dans cette contrée , les effets de la répercussion de la transpiration cutanée : il 
en est résulté une ophtalmie opiniâtre , qui. a jeté plusieurs de nos soldats dans un 
désespoir absolu, et a causé la perte de fa vue à un assez grand nombre. 

Je vais tracer les symptômes qu'elfe nous a présentés : engorgement des pau
pières , de fa conjonctive , et quelquefois des tuniques de l'œil ; douleur locale 
extrêmement forte, attribuée par le malade à Ia présence de grains de sable (ce 
sont des vaisseaux variqueux) ; obscurcissement de la vue , et impossibilité de 

\ 
supporter la lumière vive. A ces premiers symptômes succèdent bientôt de vio-
Jentes douleurs de tête, des vertiges et l'insomnie. Le peu de larmes qui se secrètent 
sont âcres , irritent les paupières et les points lacrymaux. Tous ces accidens s'ag
gravent et sont fi·équemment suivis de la fièvre , quelquefois même du délire. La 
maladie parvient à son plus haut degré le troisième ou quatrième jour, plutôt chez 
quelques individus, plus tard chez d'autres ; elle parcourt , comme toutes les inflam
mations , ses stades ou périodes. 

Quelquefois elle est moins grave, et porte un caractère séreux: elle se développe 
alors plus lentement ,  et cause moins de douleur; la rougeur est légère; les vaisseaux 
de la conjonctive sont jaun;Îtres. Il y a, dans ce cas , œdématie aux paupières, sura
bondance de larmes ; le teint du sujet est basané, la langue est sale : ce qui peut 
faire regarder cette ophtalmie comme symptomatique ou séreuse. 

La terminaison de l'ophtalmie varie. Lorsqu'elle est inflammatoire et ahan� 
donnée aux seules ressources de la nature , il se forme ordinairement ,  vers le 
sixième ou septième jour, plusieurs points de suppuration sur le bord des pau
p ières , à leur face interne et dans leurs commissures. Ces ulcérations s'étendent 
par degrés sur la conjonctive, attaquent la cornée transparente, et souvent la per
forent. Quelquefois la cornée éclate tout - à- coup et sans ulcération : j'en ai vu 
plusieurs exemples. La rupture se faisoit dans les premières vingt-quatre heures de 
la marche de .la maladie , et lorsque la conjonctive étoit à peine rouge. II seroit
difficile d'expliquer les causes de cette rupture prompte et spontanée. Nous nous 
contenterons ·de faire observer les phénomènes qu'elle a offerts en Égypte, et les 
effets qu'elle a produits. L'ouverture qui en résulte est de forme arron_die, et d'un 

L l l  2. 
• 
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diamètre à -peu - près égal chez tous les sujets qui en ont été atteints ; eJJe laisse 
passer une portion de la membrane aqueuse ou de l'iris , et forme une hernie 
connue sous le nom de staplry/ôme. La tumeur formée par la membrane aqueuse 
est d'un gris terne ; celle de l'iris est de couleur plus foncée. Cette tumeur est 
sensible au contact des corps extérieurs les plus légers et au fi·ottemcnt des 
paupières. La vue , pendant les premiers jours , est plus ou moins obscurcie, de 
manière que la pupille est en partie ou entièrement effàcée ; mais, en général , Je 
staphylôme diminue par degrés, rentre dans la chambre antérieure , et les mem
branes aqueuses reprennent leur première position. Quelquefois il en reste une 
portion au dehors , qui s'étrangle par le resserrement de l'ouverture, perd sa sen
sibilité , et acquiert une certaine consistance ; ou bien elle sc boursoufle , sc 
divise en plusieurs iohules , et prend ün caractère carcinomateux , sur-tout s'il y a 
complication de vice vénérien. 

Lorsque le staphylôme renn·e de lui-m�me, l'ouverture de la cornée transpa
rente se resserre par l'affaissement de ses bords, et laisse une petite cicatrice opaque 
et enfoncée , qui intercepte , pendant le premier temps , le passage des rayons 

-lumineux. 
Dans quelques cas ,  le cristallin et l'humeur vitrée suivent le déplacemeht de 

l'iris ; leurs thcmb:ranes s'altèrent, se réduisent en suppuration ; l'œil se désorganise 
et perd ses fonctions. C'est ce que l'on remarque chez beaucoup d'habitans du 
pays , sur-tout chez les personnes indigentes, qui couchent presque nues sur la terre 
et au serein , se nourrissent de mauvais alimens , reçoivent dans le jour la poussière 
et les rayons brl'tlà.ns du soleil , sans chercher à s'en garantir. 

L'hypopyon ne s'est présenté que rarement à la suite de l'ophtalmie, et n'a 
offert rien de particulier. I l  s'annonce par un point opaque dans la cornée trans
parente, qui dérange le passage dù cône visuel. Ce point augmente graduelJe
ment , fait saiilie sur la surface de l'œil, et occupe une plus ou moins grande 
étendue de la cornée, dont les feuillets sont écartés. On reconnoît, avec l'extré
mité d'un stylet ' une légère fluctuation ' qui fait distinguer I'hypopyon de la taie
(ou albugo).  

Les taies ont été fréquentes ; elles occupent un point ou toute l'étendue de la 
cornée transparente. Dans le premier cas , le malade perçoi.t encore les objets ;
dans le deuxième, la cornée étant entièrement opaque , la cécité est complète. 
Elles ne se manifestent que vers la fin de Ia maladie ,  et suivent la marche qui 
leur est ordinaire. 

Lorsque ie sujet est irritable , et que l'ophtalmie est ancienne , 1' engorgement 
de la conjonctive devient souvent très-considérable ; cette membrane forme un 
bourrelet autour de la cornée, et dépasse les paupières ; celles-ci se renversent, 
se tuméfient , et offrent la plus grande résistance à la réduction. 

Les cartilages tarses participent rarement à cette inflammation. Lorsque cet 
accident arrive, les conduits lacrymaux pratiqués dans leur épaisseur le détruisent 
par la suppuration qui en est ordinairement fa suite ; les paupières perdent leur 
forme et se rétractent. La perte de la vue a lieH presque t0UJours après , par 
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l'inflammation consécutive qui survient au globe de l'œil : j'en ai vu quelques 
exemples. 

Il est rare que l'ophtalmie inflammatoire , à moins qu'elle ne soit légère , se 
termine , sans Je secours de l'art, par résolution. 

IJ n'en est pas de même de l'ophtalmie séreuse ; elle peut se terminer par Ja 
sueur , par une surabondance de larmes , et sur-tout par la diarrhée. 

En général , l'ophtalmie affaiblit l'organe de la vue, dispose à la cataracte, aux: 
fistules lacrymales , à la goutte sereine, et se trouve fréquemment suivie de nycta
lopie. Plusieurs individus , guéris de l'ophtalmie , ont été affectés d'une de ces 
dernières maladies ( 1 ) .  

La chaleur brl'dante du  jour ; l a  réfraction des rayons du soleil par f a  blan
cheur des corps répandus sur le sol de l'Égypte , ce qui irrite et fatigue les parties 
sensibles de l'œil; J'usage immodéré des liqueurs spiritueuses et des femmes ; Ja  
poussière entraînée par l'air, laquelle s'engage dans l'intérieur des paupières e t  déter· 
mine sur le globe une plus ou moins grande irritation ; sur-tout la suppression 
de Ia transpiration cutanée , par le passage subit du chaud au froid ; l'humidité 
et la fraîcheur des nuits, pour les militaires qui bivouaquent : telles sont les prin
cipales causes de l'ophtalmie. 

La suppression subite de la diarrhée cause les mêmes accidens : nous avons eu 
occasion de le remarquer dans un grand nombre de sujets , à la fin de la  cam·
pagne de Sâfehyeh ,  en l'an 6 [ 1798 ]. 
. J'ai observé que les sujets blonds étoient plus fréquemment atteints de cette 
maladie que les bruns. J'ai observé aussi que l'œil droit étoit plus grièvement 
affecté que le gauche ; car presque tous ceux qui sont devenus borgnes, le sont 
de l'œil droit. Cela dépend peut-être de l'usage où l'on est de cligner l'œil gauchë 
lorsqu'on est fi·appé d'une lumière vive , tandis qu�on l'affronte avec Je droit, 
peut-être aussi de J'habitude dans laquelle sont presque tous les individus de se 
coucher sur le côté droit; en sorte que cette région du corps est Ja première 
Q recevoir les impressions de J'humidité de la terre. 

Cette maladie est plus fréquente pendant le débordement du Nif que dans 
toute autre saison. 

Lorsque l'ophtalmie n'est· point négligée , et qu'elle est traitée selon les pré
ceptes de l'art, elle n'a point de suites fâcheuses : mais la confiance aveugle du 
soldat dans les remèdes des empiriques, sa négligeR ce à sc rendre dans les hôpitaux, 
'ct le peu d'exactitude qu'il apportoit , dans les premiers temps , à suivre le régime 
·qu'on lui prescrivait ,  ont produit sur un assez grand nombre la cécité complète.

Lorsque les p.ersonnes atteintes d'ophtalmie se trouvent affectées de quelque 
vice particulier , tel que le vénérien , les accidens sont plus gi·aves et plus rapides. 
Elle se caractérise alors par des symptômes particuliers : Ja rougeur du bord des 
paupières est plus- claire ; le pus qui en découle est vcnhîtrc , comme dans la 
gonorrhée; il excorie les parties qu'il touche, et le malade souffi·e beaucoup plus 

( 1) Dans le cas de nyctalopie et de goutte sereine, des priucipales branches du nerf facial [ petit sympa.. 
nous avons employé avec succès le moxa sur fe trajet thique ]. 
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pendant fa nuit. On doit �·assurer d'ailleurs des causes qui ont donné lieu à cette 
complication. 

La suppression subite des gonorrhées produit fréquemment, sur-tout en Europe , 
l'ophtalmie particulière dont nous venons de parler , et le meilleur moyen de la 
faire disparaître est de rétablir la gonorrhée. II en sera fait mention plus loin. 

Le traitement est relatif à chaque espèce d'ophtalmie , et aux principaux effets 
qui en résultent. Je vais rapporter les moyens à l'aide desquels nous avons obtenu 
le plus de succès dans l'un et l'autre cas. 

Lorsque l'ophtalmie est inflammatoire , une saignée aux veines du cou , du bras 
ou du pied , convient dans le premier temps : il faut la réitérer selon l'état de 
pléthore du sujet et l'intensité de l'inflammation. Ensuite on se servira avec avan
tage de sangsues appliquées sur les tempes, le plus près possible de l'œil, oy, à leur 
défaut , on fera des mouchetures aux mêmes parties : j'ai remarqué même que les 
mouchetures produisent de meilleurs effets. 

A ce premier moyen on fera succéder les bains de pieds ; on fera recevoir sur 
l'œil malade les vapeurs d'une décoction bouillante de substances émollientes et 
anodines; on fera des lotions avec une forte décoction de graine de lin , de têtes 
de pavots et de safi·an oriental. On aura soin de les appliquer , autant que possible, 
dans l'intervalle des paupières : à l'extérieur elles augmentent leur œdématie ; les 
cataplasmes sur-tout présentent cet inconvénien t ,  en outre de la gêne et de la 
pesanteur qu'ils exercent �ur l'œil. Une étoupade de blancs d'œufs battus avec 
quelques gouttes d'eau de rose, quelques grai-ns de sulfate d'alumine et de camphre, 
appliquée le soir sur les yeux , calme la douleur et diminue l'inflammation. 

Pour seconder l'effet de ces topiques, on fera faire usage au malade de boissons 
rafraîchissantes et acidulées. 

S'il se présente des symptômes de saburre dans les premières voies , on peut 
ajouter à ces boissons quelque substance purgative, ou les aiguiser avec quelques 
grains de tartrite de potasse antimonié. On donnerg., pendant la nui t ,  au malade, 
qu�Jques verres d'émulsion anodine. IJ faut  .prescrire un régime convenable , 
entretenir Ja transpiration et faire éviter la lumière. 

A mesure que l'inflammation diminue et que Je dégorgement s'opère , on 
animera les collyres de quelques gouttes d'acétite de plomb , ou d'une légère disso
lution de muriate oxigéné de mercure et de sulfate de cuivre, dont on augmente. 
graduellement la dose. 

Lorsque-Ja résolution sera commencée , on se servira d'une décoction d'écorce 
de grenade, ou d'une légère dissolution de sulfate de zinc ; on substituera aux 
boissons :rafraîchissantes une tisane amère et laxative. 

Si cependant · l'engorgement de la conjonctive résiste et qu' efle soit bour
souflée , on y fera quelques mouchetures avec une lancette ; oh peut même en 
exciser les points les plus saillans : on continuera l'usage des collyres répercussifs. 

Si Jes paupières sont renversées et forment un bourrelet autour de l'œil, ce qui 
est arrivé _chez un assez grand nombre d'ophtalmiques , on fait d'abord quelques 
mouchetures dans la direction de la paupière , avec. l'attention de ne point léser 



S U R P L U S 1 E U R S M A L  A D  1 E S. 

les cartilages tarses ; on emploie ensuite , pendant quelques heures , les collyres 
astringens , et l'on doit procéder à Ia réduction des paupières , avec la précaution 
de les oindre d'un peu de cérat , et de ne point blesser le globe : on les fixe en 
rapport à l'aide d'un bandage , et l'on fait observer le pius grand repos au malade. 
Ce procédé , qui m'a constamment réussi , exige un peu d'habitude. 

Lorsque ces moyens sont insuffisans 1 on extirpe la portion excédante de la 
conjonctive , en épargnant 1 autant GJ:Ue possible, les cartilages tarses. La paupière 
s'affaisse ensuite et reprend sa première forme. 

Les ulcères des paupières seront traités avec des substances dessiccatives et 
légèrement scarrotiques. Nous nous sommes servis avec succès 1 'dans cc cas, de 
la pommade · suivante : 

Prenez cérat fait avec la cire vierge, l'huile d'amandes douces .. grammes 
Oxide rouge de mercure ; purifié et porphyrisé. , , . , . • . . •  dfcig. mes 

Tutie préparée . . . . . • . • . . . • • . . • . • • . . • . . . . . . . . • • . . .  gram1ne 
Camphre dissous dans un jaune d'œuf . . . . • . • . . . • . . . . . .  décig. mes 

Pâte de cochenille . . . . • . . • . . . • • . . • . • . . . . . . . . . . • . . .  gramme 
S fi • 1 d d ' • mes a ran onenta en pou re.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ec1g. 
Mêlez et triturez dans un mortier de marbre. 

3 2  ( 5/. ). 

2 ( g. IV ) . 

1 ( g. XVI).
2 ( g. IV ).
' ( g. VIII).
3 ( g. VI ).

On met une très-petite quantité de cette pommade, le soir avant de se coucher 1 

sur les paupières , ct l'on couvre les yeux d'un bandeau peu serré. 
On ne doit entreprendre le traitement des ulcères de la cornée et des taies que 

lorsque}'inffammatïon de la conjonctive est entièrement dissipée. Les fumigations 
d'oxide rouge de mercure , l'application immédiate de quelque cau�tique léger 1 

suffisent ordinairement pour les faire disparoÎtre ; cependant on est obligé quel
quefois de passer un séton à la nuque ( 1 ). 

I l  ne faut pas chercher à faire ren.trer le staphylôme pendant son accroissement; 
la nature doit en avoir commencé elle-même la réduction : on Ja secondera par 
une légère compression méthodiquement faite. Si la tumeur perd sa sensibilité , ct 
qu'elle reste au-dehors 1 on en fera l'extirpation avec des ciseaux évidés et courbés 
sur leur plat. Je n'ai cu occasion de faire cette opération que deux fois. L'organe 
de la vue a repris en partie 1 chez les deux sujets, ses fonctions. 

Dans le cas où l'ophtalmie est entretenue par un vice vénérien, il faut en dé
truire la cause par les amivéilériens pris intérieurement , sur-tout les sirops sudori
fiques et dépuratifs ,  auxquels on ajoute une quantité relative de muriate oxigéné de 
mercure. I I  faut aussi faire entrer dans les collyres quelque substance mercurielle. 

S i  l'ophtalmie ést l'effet d'une répercussion subite du flux blennorrhagique , 
ap·rès avoir apaisé l'irritation locale par les mouchetures aux tempes et les ano· 
clins , il faut inoculer une nouvelle gonorrhée , ou faire une injection alcaline dans Je 
canal de l'urètre, laqueile peut suppléer à l'inoculation naturelle: ce moyen m'a réussi 

( 1) Si la taie offroit une certaine épaisseur, on peut 
l'enlever par petits feuillets, à l'aide d'un bistouri très
mince. J'ai eu occasion de faire cette opération à une 
demoiselle à Toulon; moyen qui a contribué à la des
truction d'une taie très-ancienne qui couvroit toute 

l'étendue de la cornée , et interceptoit totalement le

passage de la lumière. La transparence se rétablit dans 
le point que j'avois aminci avec le bistouri , et cette per
sonne put 1 par la suite, très-bien distinguer les objets. 
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dans un grand nombre de cas analogues qui se sont présentés à l'hôpit'al de la
garde impériale. 

Lorsque l'ophtalmie tient d'une affection gastrique , elle exige un traitement 
différent ; · la saignée n'est point indiquée pour elle; les sangsues ou les mouchetures 
à la tempe , près du petit angle de l'œil , �ont quelquefois nécessaires : ces dernières 
conviennent aussi sur les paupières lorsqu'elles sont œdématiées. 
. Le vin chaud et les collyres répercussifs doivent être appliqués immédiatemen t ;  
mais , à cause de l'affection de l'estomac , on  fera passer au malade quelques 
vomitifS suivis de purgatifs ct de boissons amères. Si la maladie ne cède point à 
ces moyens, on appliquera les vésicatoires à la nuque ou derrière les oreilles. On 
guérit souvent les fluxions des yeux par le seul usage des remèdes internes. 

L'ophtalmie a épargné peu de personnes pendant les derniers mois de l'an 6 et 
les premiers de l'an 7 [ 1 79 8] : chez presque toutes, elle a été inflammatoire ; et 
chez quelques-unes, elle a eu des suites fâcheuses. 

Dans le cours de l'an 8 [ r 8oo] ,  peu de militaires en ont été affectés , et j'ai 
observé qu'elie étoit, chez presque tous, symptomatique et moins opiniâtre : 
aussi la guérison en a été prompte et facile. Quelles sont les causes de ces diffé
rences ! Je crois les trouver dans les marches pénibles que nous avons fàites , 
pendant les années 6 et 7, à travers des déserts sablonneux, arides, privés d'eau, 
et otl les soldats passoient tout-à-coup des chaleurs brûlantes du jour à l'humi
dité fi·oide de la nuit , dont ils ne pouvoi.ent se garantir faute de, capotes ou de 
couvertures. Cependant l'expérience leur apprit bientôt que c' étoit le seul moyen 
de se préserver de cette cruelle maladie : aussi depuis cette époque ont-ils eu soin 
de porter avec eux tous les vêtemens nécessaires. 

Le repos des troupes , la précaution qu'elles avoient prise depqis dans les 
marches , et leur acclimatement , ont rendu les effets de cette maladie , pendant 
cette dernière année·, presque insensibles. 

· 

Au commencement de l'an 9 [ 1 8oo J ,  l'armée se mit en marche pour repousser 
Jes Anglais ,  quïvenoient d'effectuer leur descente à Abou-qyr. Nos troupes se réu
nirent sur Je.s limites de l'antique Alexandrie , et y établirent leur camp. Après fa 
bataille du 30  ventôse an 9 [ 2 1  mars 1 8o 1 J ,  les chaleurs , les travaux pénibles 
des retranchemens et, la fraicheur des nuits commencèrent à affecter les individus 
de J'armée les plus foihles , tels que les blessés ou ceux qui avoient déjà été 
atteints de la maladie des yeùx. Le débordement du lac Ma' dy eh, dont fes eaux 
vinrent en peu de temps baigner les ruines d'Alexandrie , augmenta considéra� 
.hlement les émanations aqueuses , et rendit les nuits encore plus fraîches. Bientôt 
fe plus grand nombre des soldats campés sur les rives du nouveau lac Maréotis 

·furent frappés d'ophtalmie ; et dans l'espace de deux mo·is et demi , plus de trois
mille hommes passèrent successivement dans les hôpitaux. La maladie se présenta
sous différentes formes ; mais, en général , elJe étoit inflammatoire p.vec des symp
tômes moins intenses que celle qui régna ia première année. Chez quelques-uns
elle se compliquoit de fièvre catarrale ou d'affection scorhutique. On comhatroit
ces complications par les remèdes indiqués. Dans tous les cas , les saignées locales ,

teH es 
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telles que les mouchetures aux temp�s et aux paupières , produisaient de très-bons 
effets ; eHes . calmoient promptement la douleur, diminuaient J'engorgement, et 
facilitaient l'action des autres remèdes : la saignée générale ne convenoit point. 

On avoit égard ensuit_e à l'état de J'estomac et aux vices qui pouvojent com
pliquer fa maladie ; on suivit d'ailleurs avec un succès complet , pour le reste du 
traitement , les préceptes indiqués dans le cours de mon Mémoire : il en est résulté 
que , sur trois mille et quelques ophtalmiques , il n'y en a pas eu un seul qui ait 
perdu la vue. 

Les Anglais, à leur arrivée en Égypte , n'ont pas été exempts de cette maladie ; 
mais ils ont suivi la méthode Française tracée dans ce lvlémoire, qu'ils trouvèrent
dans nos hôpitaux à Rosette , et ils ont conservé ainsi la vue à fa plupart de
feurs malades. · 

Plusieurs Français qui avoient échappé à cette affection, furent frappés presque 
tout-à-coup, en rentrant en France, d'un aveuglement plus ou moins complet , qui 
paroît devoir être attribué à la paralysie de l'organe visuel , déterminée, sans doute, 
par le passage subit du climat très-chaud de J'Égypte à celui de la France dans la 
saison la plus rigoureuse. 

J'ai pu remarquer les phénomènes qu'a présentés la maladie de M. Poirée , bri
gadier des guides de l'armée d'Orient , devenu aveugle au moment de sa rentrée 
en France. Ce militaire , après avoir essuyé, pendant sa quarantaine à Marseille, 
une ophtalmie inflammatoire , accompagnée de douleurs violentes à la tête , et 
qui le priva totalement de la lumière, fut transporté à l'hôpital de la garde des 
Consuls, où il termina sa carrière. 

Tous les symptômes inflammatoires avoient disparu; cependant les yeux étoient 
saillans , plus gros que dans l'état naturel , et les iris sans mouvement. Si le malade 
y sentoit de légères douleurs, il en éprouvoit de vives et de permanentes vers le fond 
des orbites, sur le trajet des sinus frontaux ; sa constitution étoit appauvrie, et son 
moral considérablement affecté. Après cinq ou six mois des soins les plus assidus 
et l'usage des remèdes les mieux indiqués , Poirée est mort dans Je marasme. 

A l'ouverture de son cadavre , nous avons trouvé le globe des yeux tuméfié ; Ie 
cristallin a voit acquis un peu d'opacité ; la face interne de la choroïde étoit de 
couleur jaunâtre , la rétine réduite en putrilage , les nerfs optiques atrophiés ; le 
périorbite et une portion de la dure-mère des fosses antérieures de la base du 
crâne étoient détachés , et les points osseux dénudés de ces membranes , attaqués 
de carie ;  la substance du cerveau étoit ramollie , et ses cavités· ou ventricules 
remplis de sérosité. 

Il seroit important pour la santé des troupes, qu'on ne les fît passer d'un climat 
à un autre opposé, que dans les saisons où ces deux climats jouiraient d'une tem
pérature à-peu-près égale ; ou , si les circonstances forçoient à s'éloigner de ce 
principe , on devroit prendre les précautions nécessaires pour prévenir les influences 
de l'extrême différence de la température et de ses effets pernicieux. 

Pour se garantir de l'ophtalmie en Égypte , il faut éviter l'impression directe 
de la lumière et de la poussière sur les yeux pendant le JOUr , être bien couvert 

É. M. M m m  



MÉMOI R E S  E T  O B S E R VA T IO N S

de Ja t�te aux pieds pendant la nuit, se mettre un bandeau sur les yeux , s'éloigner 
autant que possible des endroits humides et marécageux, entretenir la transpira
tion et la sueur par les bains Égyptiens, dans Ja bonne saison , et par l'exercice : 
il faut éviter J'usage déréglé du vin et des liqueurs spiritueuses , s'abstenir des ali
mens échauffans et de mauvaise digestion , et soutenir les forces de l'estomac , 
qui tend toujours à fa débilité dans un climat aussi chaud, par l'usage de quelques 
toniques , tels que le café et une infusion amère qu'on prend le matin ; enfin se 
laver souvent les yeux et toute la tête avec de l'eau fraîche et  du vinaigre . 

. , 
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M É M O I R E 

S U R  

LE TÉTAN O S  TRAUMATIQUE. 

4 3 9  

LE tétanos est défini , par tous les auteurs , une contraction des muscles plus ou
moins forte et plus ou moins étendue, avec tension et rigidité des parties affectées. 

H se présente sous quatre états différens. 
On le nomme trismus ou trismos, lorsqu'ii borne ses effets aux muscles des 

mâchoires et de la gorge � 
Tétanos, lorsque tout le corps est pris et tombe dans un état de roideur en 

conservant sa rectitude ordinaire ; 
Emprosthotonos, lorsque le corps se courbe en devant ; 
Opist!zotonos , lorsqu'ii se courbe en arrière. 
Chacun de ces états offre des différences remarquables� très-souvent les deux 

premiers se manifestent en même temps , et forment ce qu'on peut appeler tétanos 
complet. 

On peut distinguer fe tét;�noc;, à raison cfe son plus ou moins d'intensité, en aigu 
et en chronique. 

Le premier est dangereux et ordinairement mortel. 
Le tétanos chronique a moins d'intensité , et, à. cause de la marche graduée de 

ses symptômes , laisse entrevoir plus de ressources. 
Nous allons rapporter les principaux phénomènes que cette maladie présente 

dans ces différens états , n'entendant parier , néanmoins , que du tétanos trauma
tique observé en Égypte. 

J'ai remarqué que les plaies d'armes à feu sur le trajet des nerfs , ou aux arti
cufat.ions, f' ont souvent produit dans ce climat, particulièrement pendant fa saison 
où la température passe d'un extrême à l'autre , dans les lieux humides , dans ceux 
qui sont voisins du Nil ou de la mer. 

Les tempéramens secs et irritables y ont été le plus exposés� sa termina,ison 
a été presque toujours morteffe. 

Cette maladie commence par un mal-aise généraf. et une sorte -d'inquiétude qui 
s'empare du blessé � la suppuration de la plaie diminue promptement, et finit par 
se supprimer : les chairs se boursouflent , sc dessèchent ;  elfes sont d'abord rouges , 
et deviennent ensuite �arbrées. Ce phénomène est accompagné de douleurs aiguës 
qui .augmentent par le contact de l'air et des plus légers corps extérieurs : ces dou
leurs se _propagent de proche en proche dans le trajet des nerfs et des vaisseaux� 

É. M. M tn m :
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la totalité du membre devient douloureuse 1 les parties lésées s'enflamment ; les 
muscles éprouvent des contractions convulsives , accompagnées ou précédées de 
crampes vives , et de soubresauts dans les tendons. 

L'irritation musculaire s'étend rapidement des muscles voisins de la plaie aux 
plus éloignés , qui se contractent avec force et se roidissent; ou hien elle se trans
porte tout-à-coup aux muscles de la gorge et des mâchoires, où elle se concentre. 
Celles-ci se rapprochent graduellement et s'enclavent de manière. à ne permettre 
que peu ou point d'écartement : la déglutition devient difficile , et bientôt im
possible, par la contraction forcée du pharynx et de f' œsophage. 

Lorsque le tétanos est général, tous les muscles sont attaqués en même temps. 
Les yeux ont peu de mobilité ; ils s'enfoncent dans les orbites et deviennent lar
moyans. La face se coiore , la bouche se contourne , et la tête s-'incline différem
ment ,  selon l'espèce de tétanos. Les parois du bas-ventre se rapprochent de la 
colonne vertébrale , et agissent sur les viscères de cette cavité , lesquels semblent 
se cacher dans les hypocondres , le ba:ssin ct les fosses lombaires, où les contrac
tions répétées des muscles les poursuivent , et exercent sur eux un degré de com
pression plus ou moins fort. Les excrétions diminuent et se suppriment , sur-tout 
les selles. Les côtes où s'attachent les muscles abdominaux, sont entraînées en bas. 
La poitrine est rétrécie, les contractions du diaphragme sont bornées, Ja·respi
ration est courte et laborieuse. Le cœur sc resserre et se roidit comme tous les

muscles : ses contractions sont fréquentes ct imparfaites ; ce qui dort affoihli.r la 
circulation du sang. Les veines s'engorgent , sur-tout celles __ de I:t tête ; elles com
priment le cerveau et en dérangent les fonctions. 

Dans Ie tétanos complet, les membrPc: c:P roid issent , e.ntren t  dans une rectitude 
parfaite , et tout le corps devient telle1nent roide, qu'en le prenant par une de 
ses extrémités on peut le levér comme une masse inflexible. Le malade tombe 
dans un état d'insomnie. Lorsqu'il s'assoupit , il fait des rêves sinistres, il s'agite, 
i l  s'inquiète , il se tourmente , et cherche à sortir de l'état de gêne où le  tiennent 
la rigidité de ses membres et le défaut de jeu des organes. 

Tous ces accidens font des progrès si rapides, que très-souvent, en vingt-quatre 
heures , le malade ne peut plus avaler , ou n'avale qu'avec la plus grande peine; 
quelquefois il est fi·appé de délire ; son pouls est petit et accéléré ; un mouve
ment de fièvre se manifeste ordinairement le soir, suivi de sueurs partielles et plus 
ou moins copieuses. Il maigrit à vue d'œil et éprouve des douleurs atroces : Ja 
roideur augmente ; les muscles se dessinent, la peau sc colle sur leur périphérie; 
les glandes salivaires expriment un suc écumeux et blanchâtre , qui se présente à 
l'ouverture de la bouche et en découle involontairement; la déglutition est inter.: 
rompue. C'est alors que cet infortuné connaît le danger où il est; et sans perdre 
l'usage de ses facultés morales, il finit malheureusement sa carrière, fe troisième, 
quatrième , cinquième ou septième j�ur : rarement arrive-t-if au dix-septième. 

On peut rapporter la cause immédiate de sa mort à l'engorgement du cerveau , 
à la forte compression des viscères du bas- ventre , à Ja gêne qu'éprouvent les 
organes de la respiration , et au resserrement du cœur. Les ouvertures que nous 
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avons faites de quelques cadavres des personnes mortes du tétanos , confirment 
1 

ce que nous avançons. 
Dans J' €mprosthotonos , les muscles fléchisseurs l'emportent sur les extenseurs, 

de manière à faire porter la tête sur Je tronc, le bassin sur le thorax, et Je corps 
prend a:lors la forme d'un arc. 

Dans l' opisthotonos , au contraire, les muscles extenseurs surmontent la force 
des fléchisseurs , la tête se porte en arrière , et la colonne vertébrale se renverse 
dans le même sens ; les membres restent ordinairement étendus. Ce genre de 
t€tanos s'observe plus rarement que l'emprosthotonos. J'ai remarqué aussi qu'il 
étoit plus promptement suivi de la mort. H paroît que l'extension forcée des
vertèbres du cou et le renversement de fa tête causent une forte compression sur
la  moelle épinière , et produisent la contraction permanente du larynx et du pha
rynx. Je vars citer quelques exemples de l' opisthotonos. 

Pierre Genet , sergent dans la 4. e demi-brigade d'infanterie légère , âgé de trente
ans , d'un tempérament sec et bilieux, entra à l'hôpital de la ferme d'Ibrâhym-hey , 
le 1 3 frimaire an 9 [ 4 décembre 1 8e>o J ,  avec tous les symptômes de I' opistho
tonos : les mâchoires étoient serrées, les muscles de Ja face dans une contraction 
convulsive et permanente, la tête renversée sur le tronc, les extrémités inférieures 
roides et étendues , les parois du bas - ventre contractées et rapprochées de la 
colonne vertébrale ,  le pouls peti t ,  fa respiration laborieuse , la déglutition et la  
parole difficiles. 

Le mat qui s' éroit déclaré vingt-quatre heures avant l'entrée à l'hôpital, parois
soit avoir pour cause une chute que ce militaire a voit faite sur le nez , cinq Jours 
auparavant : elle avoir été suivie d'une courte hémorragie nasale et d'une légère 
écorchure sur cette partie ;  mais il ne s' étoit manifesté n i  fracture n i  aucun signe 
de commotion au cerveau. 

On administra de suite les opiacées , les boissons rafraîchissantes et anodines , 
les bains tièdes , et les émoHiens appliqués sur fe nez. Ces moyens répétés n'ayant 
produit aucun effet, j'invitai 1' officier de santé chargé du soin particulier du ma
lade à appliquer le cautère actuel sur le trajet du petit sympathique et à la plante
des pieds, d'après l'aphorisme d'Hippocrate, section 8 ,  0ue ftrrum non san at 7 ea 
ignis sanat 7 &-c. Je lui posai neuf cautères assez larges et incandescens. Leur appli
cation augmenta instantanément les douleurs et les contractions convulsives des 
muscles. Celles du larynx , du pharynx et des parois de fa bouche, furent violentes 
et faillirent faire suffoquer le malade ; néanmoins cette crise fut suivie d'un calme 
assez grand pour nous faire espérer quelque succès de l'emploi de ce moyen : mais, 
deux ou trois heures après, i l se déclara des mouvemens convulsifs ,  des contrac
tions violentes , des sueurs fioides et gluantes ; enfin Ja mort termina les tourmens 
de cet infortuné, la nuit du 1 9  au 20 du même mois , Je septième jour de l'inva
sion du tétanos et le treizième de la chute. 

Quelques momcns avant Ia mort, la tête étoit fortement renversée, Ja colonne 
vertébrale courbée en arrière , les extrémités inférieures roides et étendues 1 ies 
supérieures à demi fléchies et contractées. Il sortoit de sa bouche une salive épaisse 
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et écumeuse , donnant une odeur nauséabonde. A l'ouverture du cadavre, :Qous 
n'avons trouvé d'autres phénomènes que ceux indiqués plus haut. J'ai remarqué 
que les coups de feu aux articulations ginglymoïdes, ou sur le trajet des nerfs , 
ont été souvent accompagnés du tétanos, sans qu'il parût s'y joindre d'autre cause : 
cependant l'humidité et le changement subit de la température paroissent l'avoir 
déterminé chez les personnes dont les blessures étoient fort légères. 

Dans le nombre des blessés que nous donna la bataille des Pyramides, cinq 
furent attaqués du tétanos , que développèrent sans doute l'humidité et la fraî
cheur des nuits. Cet accident résista à l'usage soutenu et varié des antispasmo
diques co�biriés avec les narcotiques et pris à forte dose. Tous ces blessés pé
rirent le troisième, le quatrième et le cinquième jour. Leur mort fut précédée de 
sueurs abondantes. 

A la révolte du Kaire , le 30  vendémiaire an 7 [ 2 1 octobre 1 798 J ,  les blessés 
furent traités à l'hop ital n .  o 1 , situé place Bir k. et el-Fy! � et dont les murs étoient 
baignés par l'eau du Nil , qui séjourne trois mois de l'année dans cet endroit. Le 
tétanos s'empara de sept d'entre eux, et Jes fit périr en très-peu de jours , malgré 
l'usage soutenu des opiacées ; des bains d'eau tiède pour les uns , et d'eau fi·oide 
pour les autres. 

L' emprosthotonos étoit caractérisé chez quatre de ces blessés ; deux moururent 
du tétanos complet , et le septième du trismus. Ce dernier n'a voit qu'une simple 
division au pavillon de l'oreille droite , causée par un coup de balJe : si l'on a voit 
excisé cette partie dès l'apparition des premiers symptômes , on auroit probable
ment sauvé la vie au malade. 

Au combat d'el-A'rych , les blessés furent placés sous des tentes , sur un terrain 
humide , exposés aux pluies continuelles qu'on essuya pendant le siége de ce fort. 
Huit furent frappés du té�anos , qui se manifesta dans tous ses genres , et se termina 
par la mort chez tous , du cinquième au septième jour de son invasion , malgré 
les soins que Jes circonstances nous permirent de leur donner. 
- A la prise de Jaffa , nous perdîmes quefques blessés , du tétanos extr�mement 

aigu ; tous ceux qui en furent atteints moururent en deux ou trois jours : le moxa 
et les alcalis , qu'on employa pour quelques-uns , parurent aggraver les accidens. 
JI est à remarquer que les hôpitaux étoient sur le bord de la mer, et la saison 
pluvieuse. 

Le général de division Daumartin , descendant le Nil pour se rendre à 
Alexandrie, fut assailli avec son escorte par les Arabes. Plusieurs de ses soldats 
furent tués ou blessés. I l  reçut lui-même quatre coups de feu assez légers , un à 
la jambe droite, un aune à la- cuisse gauche ; le troisième lui a voit ·effleuré la poi
trine , et la halle. du quatrième étoit entrée dans le bras droit : les premiers n'a
vôien� intéressé que :les tégumens et une très-petite portion des muscles. 

Ce général resta sans secours jusqu'à son arrivée à Rosette ; c' étoit le cinquième 
jour de son accident. Le chirurgien de première classe , M. Gu illier, chargé du 
serv-ice de l'hôpital de cette place , pansa les plaies suivant les préceptes de l'art , 
et mit le malade à la diète et jt 1'\.\sage des boissons rafraîchissantes. Peu de· jours 
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après, Ia balle s'étant manifestée près de l'articulation du coude, il en fit l'extraction. 
Les plaies étoient en bon �tat, et, sans les inquiétudes auxquelles se Jivroit fe blessé ; 
on avoit lieu d'espérer une prompte et st.re guérison ; mais, son affection morale 
devenant de jour en jour plus forte, on conçut quelques craintes de J'invasion 
du tétanos. En effet , fe huitième jour de l'accident , on trouva la suppuration 
des plaies considérablement diminuée ; et feur pansement , quoique fait avec fes 
plus grandes précautions , fut très-douloureux. 

Le neuvième, tous les accidens du tétanos étoient déclarés ; ils marchèrent 
avec rapidité, et se terminèrent par la mort, le  quinzième jour de la blessure et 
Je sixième de l'invasion. 

Peut-être Ja terminaison de Ia maladie eût-elle été moins funeste , si l'on e(it 
amputé le bras dès l'apparition des premiers symptômes. 

On transporta les blessés de la bataille d'Abou-qyr , an 7 [ 1 798] ,  dans les hôpi
taux d'Alexandrie , après qu'ils eurent reçu les premiers secours. Dix d'entre eux 
s'y étoient trouvés exposés au serein et à la fraîcheur des nuits; ils furent attaqués 
du tétanos. Sa marche rapide , et Ja disposition des blessures situées à la tête , au 
tronc ou à fa partie supérieure des cuisses , rendirent inutiles tous les secours 
qu'on put feur donner. Cette maladie , qui présenta chez ces individus les mêmes 
phénomènes que dans les cas précités , se termina également par la mort , et 
à-peu-près aux mêmes périodes. 

Dans le cas où Je fi·oid contribue au développement du tétanos , l'irritation 
transmise par fa �Iessure au systèmè nerveux est sans doute augmentée par la 
suppression de la transpiration cutanée , qui porte ses effets sur les organes, et 
principalement sur les parties déjà malades ; mais, en général , toute l'irritation se 
concentre , dès l'invasion de la maladie , ou par la suite , dans les nerfs du cou et 
de fa gorge. Leurs rapports directs avec la moelle alongée et épinière , leurs entre
Jacemcns nombreux et leurs fréquentes anastomoses, les rendent susceptibles, par 
les plus légères impressions, d'une très-.grande mobilité qui détermine aussitôt la 
contraction des muscles de ces régions , en sorte que la déglutition et la respira
tion se dérangent promptement. Les malades éprouvent alors, sinon une horreur 
pour les liquides, du moins une très-grande répugnance , ce qui empêche très-sou
vent l'emploi de remèdes internes; et si la blessure est hors de la portée des secours 
de l'art , l'individu est condamné à parcourir le cercle de douleurs que cause cette 
terrible maladie. Rien ne peut surmonter les obstacles qui se présentent dans Ie 

• 
conduit alimentaire. L'introduction de la sonde de gomme élastique dans ce 
canal , par les fosses nasales , est suivie de convulsions et de suffocations. J'ai eu 
occasion d'essayer ce moyen dans la personne de 1\1. Navailh , officier de santé 
.d� deuxième classe, mort d'un trismus déterminé par une blessure qu'il avoit reçue 
à la face, avec fi·acas des os du nez et d'une partie de l'orbite gauche. 

A l'ouverture que j'ai :fuite des cadavres de personnes mortes du trismus, j'ai 
trouvé le pharynx et l'œsophage considérablement resserrés , leurs membranes 
internes rouges , enflammées, et enduites d'une humeur visqueuse et rougeâtre. 

L'hydrophobie , l'hystéricisme, et plusieurs autres maladies nerveuses , ponent 
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également leurs effets sur ces organes , et le résultat paroît être le même : aussi 
viens-je de remarquer que , lorsque le tétanos est parvenu à son dernier degré , 
les malades éprouvent une très-grande aversion pour les liquides ; si on les force 
à en avaler , ils entrent de suite dans les convulsions les plus fortes. Ce phéno
mène a été particulièrement observé chez M. Navailh. 

Mai gré la certitude de ces faits , je ne me permettrai aucune réflexion sur l'ana
logie des symptômes que présentent ces différentes maladies. 

L'expérience a prouvé que , lorsque le tétanos est abandonné aux seules res
sources cie la nature , les individus périssent promptement : l'homme de l'art doit 
donc se hâter de remplir, autant que possible ,  les indications qu' offi·e cette ma
ladie ; les principales sont de détruire les causes d'irritation et de rétablir les 

/ . . , excretions suppnmecs. 
- On remp-lit fa premièi'e par des incisions convenables faites à la plaie avant que 
les accidens de l'inflammation se soient déclarés ; car, si celle-ci étoit avancée, les 
incisions seroient inutiles et même dangereuses. Il faut qu'elles comprennent, autant 
que cela se pourra , tous les cordons de nerfs et portions membraneuses lésés par la 
cause vulnérante : mais celles faites aux articulations sont pernicieuses, et paroissent, 
dans tous les cas, accélérer les accidens du tétanos; j'en ai vu des exemples. 

L'application des caustiques sur la plaie peut être faite avec avantage , dès 
que les premiers symptômes se manifestent , si l'on suit le même précepte pour 
leur emploi que pour les incisions. Ces opérations doivent être suivies de la' sai
gnée , s'il y a lieu, et de l'usage des topiques émolliens et anodins , quoique leur 
effet soit en général assez foible. 

Les remèdes internes , quelles que soient leurs propriétés , sont presque tou
jours inutiles , parce que le mal�de, peu de temps après l'invasion du tétanos, 
tombe dans un état de strangulation ; mais, si celle-ci ne se développe que- vers 
la fin de la maladie et graduellement , on peut employer les remèdes dans lesquels 
les praticiens ont le plus de confiance , tels que l'opium , le camphre, le musc, 
fe castoréum et autres antispasmodiques donnés à forte dose et d'une manière 
graduée. Nous avons usé de ces moyens avec quelque avantage pour les malades 
qui font le sujet des observations exposées c i-après. 

Un mamlouk de Mourâd-hey , nommé Mousrapha ,  âgé de vingt-sejn ans , d'une 
constitution sèche et bilieuse, reçut, le 29 germinal an 8 [ 19  avril 1 8oo ] ,  un 
coup de feu qui lui fracassa les premières phalanges des doigts de la main droite, 
les os du métacarpe correspondans , et emporta le pouce à son articulation avec 
le trapèze ; plusieurs tendons ou l igamens furent arrachés ou déchirés. 

Mourâd -bey lui fit donner tous les soins possibles-; mais , administrés sans 
connoissance de cause, ils ne purent remplir l'indication qui se présentoit. Ainsi l'on 
peut dire que cet individu resta sans secours jusqu'au 28 floréal suivant [ 1 8 mai ] ,  
époque à laquelle Mourâd-bey, voyant lemauvais état du  blessé, l'envoya aux chi
rurgiens Français, en l'adressant au générai Donzelot, pour qu'il voulût bien le feur 
recommander. M. Cellières , chirurgien de deuxième classe à fhôpital de Syout, 
fut invité par le général à se charger du traitement de ce mamiouk. 

Tous 



S U  R P L U S  I E U R S MA L A D I E S. 4 4 5 
Tous Ies symptômes· du tétanos étoient déclarés depuis trois jours ; fa suppu

ration de la plaie étoit séreuse et peu abondante ; ses bords étoicnt rouges et 
boursouflés , les muscles du bras déjà contractés et dans un état de convulsion , 
les méîchoires serrées; la déglutition se faisoit avec peine; le blessé étoit constipé 
et fort inquiet. 

i.e premier soin de M. CeJJières fut de débrider la plaie et d'en extraire aveG 
précaution les esquiJJes détachées : il la pansa avec les émolliens, et .fit prendre 
au malade six grains d'opium combinés avec quatre de camphre. Peu d'heures 
après il y eut un peu de calme , et la nuit suivante fut moins orageuse. Cepen
dant Je sommeil fut interrompu par des soubresauts dans Je membre blessé et 
par les douleurs vives qui les accompagnoient : la sueur s'établit dans la moitié 
supérieure du corps ; les extrémités inférieures restèrent dans leur état ordinaire. 
Cette amélioration engagea le chirurgien à continuer les mêmes remèdes , dont fa 
dose fut augmentée gradueJJement. Les accidens diminuèrent sensiblement jusqu'au 
4 prairial [ 24 mai J ,  époque à laquelle il fut conduit de Syour, à Minyet. Les obs
tades de la déglutition 6toient levés , et les excrétions en partie rétablies. La cha
leur brtdante du jour et le voyage J'a voient :fc1.tigué ; ce qui contribua peut-être '.avec la fi·aîcheur de Ja nuit , à JaqueJJe il s'exposa en couchant sur la terrasse de 
J'hôpital , à rappeler les accidens du tétanos. On continua les mêmes mo�ens , 
qui n'empêchèrent point le mal de marcher avec sa rapidité ordinaire ; on essaya 
les bains d'eau tiède : le deuxième bain produisit une détente générale ,  qui mit 
le malade dans le cas d'avaler la moitié d'une potion composée de huit grains 
de camphre , autant de musc, et de vingt grains d'opium dissous dans un verre 
d'émulsion; J'autre moitié fut prise dans le reste de la journée. Peu de mo mens 
après , les douleurs se calmèrent, les mâchoires se relâchèrent ;  la nuit, le sommeil 
fut assez tranquille. Le 9 [ 29 mai J au matin , on trouva une grande améliora-: 
ti on , et la suppuration de la plaie s' étoit rétablie; les organes reprirent par degrés 
l'usage de leurs fonctions. Peu de jours après, le mamlouk se trouva en voie de 
guérison , à JaqueJie il fut conduit par les soins les pius assidus et l'usage varié 
des médicamens énoncés ; enfin, Ie 1 o messidor suivant [ 2 9 juin J ,  iJ fut rendu 
bien portant au général Mourâd-bey. 

Le général de division Lannes reçut , à Ia bataille d'Abou-qyr, un coup de balle 
qui lui traversa la jambe à sa moitié inférieure , dans !'intervalle de deux os ; il fut 
traité sous la tente pendant les cinq premie1s jours ; on Je transporta ensuite à 
Alexandrie. Quoiqu'il fût porté dans une voiture couverte et suspendue , sa marçhè 
fut pénible et douloureuse. 

A son arrivée , if me fit appeler : je le trouvai inquiet , agité , et me témoignant 
les plus grandes craintes sur les suites de sa blessure. La jambe étoit tuméfiée , Ies. 
plaies sèches et douloureuses ; ii éprouvoit des soubresauts, des tiraillemens vio
Iens dans la totalité du membre , et le pied écoit engourdi; Ia voix étoit rauque, 
les mâchoires assez serrées , les yeux hagards , et la fièvre s'étoit aliumée. 

Je lui laissai prendre quelques mo mens de repos, qu'ii demanda dans l'espoir 
de dormir; mais il ne tarda pas à être éveillé par les douleurs et le mal-aise général. 

É. M. N n n 
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Je Je pansai avec les émolliens , et lui prescrivis des boissons rafraîchissantes , la 
plus grande tranquiHité et la diète. 

A ma seconde visite , qui eut fiett trois heures après , je trouvai que tous les 
accidens étoient aggravés; je lui fis faire de suite une saignée du bras , et le mis à 
l'usage des émulsions , auxquelles j'ajoutai le  nitrate de potasse purifié , l'éther 
sulfurique alcoolisé , le sirop de <fia.code et l'eau <le fleurs d'orange aux doses 
convenables , à prendre par verre tous les quarts d'heure ; les topiques émolJiens 
furent continués. La nuit fut pénible; le lendemain,  ie malade étoit dans le même 
état , la jambe très-enflammée; il avaloit difficilement , et les mâchoires étoient 
toujours serrées. Je fis réitérer-la saignée , et l'on continua les mêmes médicamens 
avec augmentation des antispasmodiques. 

La nuit suivante fut calme ; ia fièvre se dissipa , tous les autres accidens s'apai
sèrent et aiJèrent en diminuant. Un suintement sanguinolent dégorgea les plaies 
�t la jambe , le spasme -cessa totalement, et la suppuration devint belle et abon
dante ; les excrétions reprirent leur cours , le sommeil se rétablit ; et au moment 
où je partis pour le Kaire , if étoit en voie de guérison. Peu de temps après if
fut en état de repasser en France avec le général en chef BoNAPARTE. 

M. Croisier , aide-de-camp du générai en chef, avoit péri du tétanos dans le 
désert de Qatyeh ,  à notre retour de Syrie , par suite d'une semblable blessure. 

M. Estève , directeur général et  comptable des revenus publics de l'Égypte , 
ftH attaqué d'une légère esquinancie inflammatoire, déterminée par la présence 
d'une portion d'arête de poisson , qui s'étoit fichée dans un des sinus de l'arrière
bouche : sa petitesse la fit échapper à toutes mes recherches. 

Le treizième jour de l'accident et le troisième de l'époque à laquelle l'inflam
mation s' étoit formée , les symptômes du tétanos se déclarèrent , tels que le serre
ment des mâchoires , les mouvemens convulsifs des muscles de la face , accom
pagnés de douleurs violentes , et de la roideur de tous les muscles de la gorge; Je 
pouls étoit nerveu� et accéléré ; des soubresauts fréquens se faisoient· sentir dans 
les extrémités supérieures; i l  y avoit suppression de selles , beaucoup de gêne dans 
la prononciation et la déglutition. 

La marche rapide des accidens faisoit trembler pour la vie de M. Estève : 
toute l'armée en étoit affectée , et craignoit de perdre un administrateur dont 
elie apprécioit les talens , les qualités , et qu'elie chérissoit comme l'homme le 
plus intègre. ·· 

Je mis de suite le malade à l'usage d'une boisson émulsionnée et· édulcorée , 
à laquelle j'ajoutai l'extrait d'opium , le castoréum , le camphre , le nitrate de 
potasse purifié et l'éther sulfurique alcoolisé , à des doses assez fortes , qu'il 
prenoit par verre de quart d'heure en quart d'heure. L'état de foiblesse du pouls 
ne me permit pas d'user de la saignée ; j'appliquai des cataplasmes résolutifs sur 
la région antérieure du cou ; j'ordonnai des bains de pieds, des iavemens·émoJliens, 
la vapeur d'une forte décoction de jusquiame , de pavot et de racine de guimauve 
à recevoir sur la gorge , des frictions sèches sur toute l'habitude du corps , et je 
fis éloigner tout ce qui pouvoit troubler le repos. Je suivois pas à pas tous les 
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phénomènes de la maladie. La nuit suivante fut très-agitée ; les 'douleurs étoient 
violentes ; la déglutition se suspendit , la salive sortoit de la bouche , les mâchoires 
étoient fort serrées ; le malade étoit dans une agitation pénible et continuelle ., i i  
tom boit par mo mens dans un assoupissement interrompu par de légers accès de fré
nésie ; tout annonçoit enfin fe danger le plus imminent. Cependant , vers les quatre 
heures du matin , une sueur douce et abondante qui s'établit sur la poitrine et le 
bas-;entre, succéda à cette crise violente ; le malade entra dans un état de calme, 
et put avaler un verre de l'émulsion précitée. Le second verre augmenta la su·eur 
et le relâchement des parties : ce qui me fit favorablement augurer de ses effets; 
car· lorsque la sueur est symptomatique , elle commence par la tête et les extré
mités , tandis que, si elle est critique , elle se forme sur la poitrine et sur le bas
ventre. Le lendemain les mâchoires étoient totalement relâchées , la déglutition 
étoit facile , et les contractions des muscles béauc:oup moindres. Je substituai aux 
cataplasmes résolutifS les l inimens voJatiJS , et à J'émulsion une tisa11e amère ·et 
laxative, pour débarrasser les premières voies et rétablir le resson de I' estomac : 
peu de jours après , M. Estève se trouva parfaitement guéri. 

L'arête paroît avoir été entraînée par une �égère suppuration qui s'étoit établie 
dans l'arrière-bouche . 

. J'ai remarqué que les malades ont moins de répugnance à avaler les émulsions 
que tout autre liquide. Elles sont pl us douces, plus agréables , et facilitent les 
effets des remèdes avec lesquels on les combine. 

Les · frictions huileuses , préconisées par quelques 
usage à l'hôpital n:o 2 du Kaire ; mais elles n'ont 
maladie. 

, , . auteurs , ont etc mises en 
rien changé à l'état de la 

Les fÏ'ictions mercurielles in' ont paru aggraver les accidens chez ceux à qui elles 
ont été administrées. L'emploi de ce moyen , même contre les maladies véné
riennes , exige , en Égypte , les plus grandes précautions ; car J'administration de ce 
remède , faite comme en Europe, a produit, dans ce climat, des accidens fâcheux, 
tels' que la folie , des maladies hépatiques, &c. 

Les cataplasmes de feuifles de tabac sur les plaies des personnes atteintes du 
tétanos n'ont été suivis d'aucun effet avantageux. Les alcalis ont été employés 
pour plusieurs tétaniques, sans succès. Les vésicatoires , qui ont été appliqués sur 
la gorge dans le · cas du. trismus, et notamment à M. Navailh , n'ont rien produit 
d'avantageux. 

Lé moxa et le cautère actuel , conseillés par Ie père de Ia médecine, ont eu 
le même résultat. Le moxa a été employé, à Jaffa·, chez trois blessés ; le tétanos 
a suivi sa marche ordinaire et s'est terminé par fa mort. J'ai cité un exemple 
frappant du non-succès du deuxième moyen dans un opistho'tonos. 

· 

Les grandes plaies , telles que 'celles qui proviennent de l'amputation d'un 
membre , ou les plaies avec perte de substance , quoiqu'elles soient quelquefois 
suivies du tétanos , ne prouvent pas que l'amputation que je propose contre cette 
maladie, soit dangereuse et ne puiss'e au contraire être suivie de résultats avan
tageux , d'autant plus qu'il est facile aù chirurgien· attentif de prévenir le contact 

É. M. N n n � 
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de j'air fi·oid et h umidc sur ces plaies, l'irritation déterminée par la présence de 
corps étrangers , et le reflux de matières purulentes, causes ordinaires du tétanos, 
sur-tout dans les climats chauds. 

On pourra parvenir à cc but , en 'tenant le blessé dans une température assez 
chaude et toujours égale autant que possible , en ayant le soin d'extraire promp
tement tous les -eorps étran_gcrs , Je panser la plaie avec douceur, de la couvrir 
immédiatement de l inge fin fenêtré , ct de ne panser les plaies récentes que lorsque 
la suppuration .est bien établie ; enfin on fait observer au malade le régime et le 
pius grand repos. Lorsque le tétanos est -causé par le reflux de matières puru
lentes, les vésicatoires appliqués le plus près possible de la plaie, ou sur Ia plaie 
même, rappellent la suppuration ct font cesser les effets du tétanos. Je vais citer 
quelques exemples de ce succès. 

Bonnet ( -Pierre ) ,  de fa 8)  .e demi-brigade , âgé de vingt ans, d'un tempérament 
bilieux et irritable , lariguissoit dans les hôpitaux du Kaire depuis la campagne de 
Syrie , pour un ulcère fistuleux, avec carie des os qui forment l'articulation du pied 
.clroit avec la jambe. Il fut décidé dans une conférence clinique, que , vu la désor
ganisation du pied et J'état de Jnarasme auquel étpit réduit ce militaire , J'ampu
tation étoit le seul moyen de lui sauver la vie ; elle fut faite le cinquième jour 
complémentaire [ 2 2 septembre] par Iv1. Valet , chirurgien de première classe , 
chargé particulièrement <le ce blessé. 

Le succès de l'opération ne fut dérangé par aucun accident ; la suppuration 
s'établit à l'époque ordinaire , la plaie devint belle. Dix jours après , la cicatrice 
commença à se former dans la circonférence de la plaie, et s'étendit graduelle
ment vers le centre. 

Au moment où le blessé touch oit à sa guérison, c' étoit le vingt-quatrième jour 
àe l'opération , il fut frappé tout-à-coup des symptômes du tétanos , que déter
mina sans doute le reflux des matières purulentes qui suintoient encore de la 
plaie. 

La transpiration s'étoit égaiement supprimée par l'imprudence qu'eut fe malade 
de se promener pendant la nuit. Les diaphorétiques , les opiacées à forte dose et 
les frictions sèches sur toute l'habitude du corps , furent mis en usage d'après mon 
conseil ; néanmoins les accidens marchèrent avec la célérité accoutumée. 

Le blessé éprouvoit des douleurs inouïes dans l'épigastr� , des tiraillemens insup
portables dans le  membre amputé ; la respiration éroit laborieuse , la déglutition 
difficile , les mâchoires serrées , la tête fléchie sur la poitrine , le tronc courbé, et 
i'emprosthotonos étoit à son plus haut degré. 

Les opiacées ne pouvant plus passer , ·on donna au malade , à la faveur d'une 
échancrure que laissoit fa perte de deux dents incisives, les émulsions anodines et 
antispasmodiques, qui calmèrent d'abord les douleurs d'estomac. Un large vésica
toire appliqué sur toute Ja circonférence du moignon ramena dans les vingt
quatre heures la suppuration , et détermina une éruption milliaire , qui se forma 
à la fc1ce et à ·la poitrine. Dès ce moment , le  malade fut beaucoup mieux ; tous 
les accidens du tétanos diminuèrent par degrés, les fonctions se rétablirent , et, 
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le cinquan.tième jour de !'opération, ce militair� sortit de l'hôpital , parfaitement 
guéri. 

Gr�ngié (Pierre) , caral>,inier dans Ia 2 1 .  e demi-brigade d'inf.:1nte�·ie légère , reçut 
qUr$iége QI) Kaire un boulet a"(J bras ' qui néç,cssita raq1putation sur-Ie-champ. Rien 
ne dérangea k travail de la né\,ture pendan� les premiers jours � la suppuration 
s'étoit étÇtblie �t la plaie ét9it en fort hon état , lorsque , le neuvième jour de I'opé
ratio� , après s'être exposé à l'air humic(e çlc fa nuit , ce blessé fut pris de tous les 
symptômes du tétan,os. M. L51.chôm,� , chirurgien de deuxième classe , chargé du 
traitemen! de c� bfes$é , qyant reconnu que le reflux de fa matière purulente étoit
fa prin,cipÇtle cause du tétanos , se hâta d'appliquer sur la plaie , d'après l'exemple
d'un premier succès que j'avois el! dans un ças semblable à celui de cette seconde 
observatiop , les mouches ca11thariçles mêlées au basilicon. Le malade fut mis à 
l'usag� d'une tisane diaphorétiq1-1e , et ou lui fit prendre une forte dose d'opipm 
et de çamphre dissous dans Mn yerre c(' émulsion. Les acciden·s se soutinrent encore 
pendant vingt- quatre he4res : cependant les vésicatoires ramenèrent la suppura
tion ; fa transpira�ion cutan�� se rétablir , ks mâchoires se relâchèrent ,  le danger 
disparut tOtalement , e� le malade fut cond4it à la guérison par la continuation 
des moyens indiqués . 

. Le succès aussi inattendu que complet , obtenu de l'amputation du membre 
blessé, dans la personne d'un officier attaqué p'un tétanos chronique , mc porte 
à mettre en question si , dans cette �naJq.dje déterminée par une blessure qui lèse 
une partie des extrémités , il ne vaudroit p;:ts miet}x emp.orter le membre blessé , 
par l'amputation, au moment où les accidens du tétanos se déclarent , que d'at
tendre P,es resso1,1.rces de la nature et de remèdes très-incertains fa guérison qui 
a lieu si rarement. 

Si le té�an.os es� chronique , comme cela se remarque q�elquefois , l'q.Jilputa
tion p�.ut être faite dans r.ous les temps de la maladi.e , pourvu que l'on choisisse 
le moment d'intermission que laissent les accidens. Elfe ne réussirqit pas égale
men.t dans Ie tét,anos .aigu , s'ii étoit aviiincé et que les muscles du mel)J.bre qu'on 
doit col,l.per fussepJ fortement contractés et ro�des , comme je l'ai observé, au siége 
d'Acre , chez \lll militaire .att.aqué du tétanos par suite d'u,n coup de feu qu'ii a voit 
reçu à l'articuhnion du coude gauche. 

Lorsque je vis le blessé qui fa.it Je sujet de cet,te dernière o.l?seryation , les 
accid.ens étoien.t déjà avancés � �cpendant je fis tenter l'ampu,tation du b,ras : ,elfe 
fut suivie d'un ,calme assez grand pour me donner quelque espérance d.e su�cès ; 
mais, n' ayatlt p.u gar:anrir ie malade de ia fraîcheur des Ul,l,its, .et .le tétanos étan,t 
trop avancé et très - aigu , les accidens se renouvelèrent peu d'.heures après , et Ie 
malade mourut Ie troisième j,our de l' opératiOJ:l. 

Qu'il me s.oit permis , sans prétendre résoudre fa question importante ,que je 
viens de présenter, d'essayer de ,p.roduire quelques raiso.us qui mc paroissent mili
ter en faveur .de -l'amputation. 

Lorsqu'il est bien reconnu que le té, tan os est déterminé pa,r Ja l;>lesstü:e ,il n,e f�ut 
pas hésiter de faire l'amputation dès l'apparition des accidens. On peut s'assurer 

\ 
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qu'il est traumatique 'par la nature de la plaie' fa marche des premiers symptômes ' 
et en considérant l'époque de leur invasion , qui se fait du cinquième au quin
zième jour au plus tard : il paroît que c'est le moment· où la mobilité nerveuse est 
très-forte. Lorsque la suppuration s'établit , la stupeur se dissipe promptement , 
les vaisseaux se dégorgent , les escarres se détachen t '. et les nerfs entrent dans un
état de liberté parfaite : alors leur sensibilité est extrême ; ct ils sont susceptibles , 
par les plus légères impressions, d'une irritation des plus grandes , qui se propage 
bientôt dans tout le système nerveux. Si , dans cette circonstance , la  plaie est 
fi·appée par un air froid et humide , ou qu'il y soit res�é des corps étrangers piquant 
les parties nerveuses isolées de leurs escarres , le tétanos est inévitable , sur-·tout 
dans les climats chauds. On doit ensuite s'attendre à le voir s'aggraver rapide
ment , en sorte qu'en très-peu de temps toutes les parties du membre sont prises 
et tous les nerfs irrités. Les effets de cette première cause peuvent encore être 
compliqués de la présençe 1'un vice dans les humeurs, ou  de celle des vers dans 
les intestins, comme j'en ai vu un exemple à Nice : mais, en suivant attentivement 
les phénomènes du tétanos ; on peut distinguer facilement les symptômes qui 
caractérisent ces légères complications, et les combattre par les moyens indiqués. 

La section du membre , faite dans les premiers momens de la déclaration des 
accidens, interrompt toute communication de la source du mal avec le reste du 
sujet : cette division dégorge les vaisseaux, fait cesser les tiraiiJemens nerveux , ct 
détruit la mobilité convulsive· des muscles. Ces premiers effets sont suivis d'un 
collapsus général qui favorise les excrétions , le sommeil , et rétablit 1' équilibre
dans toutes les parties du corps. 

La somme de douleurs momentanées que cause l'opération , ne peut augmenter 
l'irritation existante ; d'ailleurs , les douleurs du tétanos rendent celles de l'opéra
tion plus' snpportables et en diminuent l'intensité, sùr-tout lorsque les principaux 
nerfS du membre sont fortement comprimés. L'observation suivante vient à 
J'appui de ces assertions. 

M.  Bonichon,  lieutenant au premier bataillon de la 2 r .  c demi-brigade d'infanterie
légère , entra à l'hôpital n.0 I ,  le 1 6  vendémiaire an 7 [ 7  octobre 1 798 ]  pour
un coup de feu qu'il a voit reÇu au pied gauche, à la bat'aillc de Sedment. 

La plaie se dirigeoit obliquement d'arrière en avant! en traversant le tarse , dont 
plusieurs os étoient fracturés i le muscle court extenseur des orteils et les ligamens 
articulaires correspondans étoient déchirés. Cependant ,  à son arrivée à l'hôpital , il 
ne se présenta rien de fâcheux : les premiers pansemens avoient été méthodique
ment faits , la plaie étoit débridée , et l'on a voit extrait quelques esquilles. 

Le même soir , le b lessé éprouva de l'inquiétude ; le sommeil fut pénible : il res
sentit, dans 1� plaie, des douleurs aiguës qui allèrent en augmentant jusqu'à la visite 
du matin. Les bords étoient alors boursouflés , entourés d'un cercle rougeâtre ; 
la suppuration étoit supprimée ; et le pansement ,  quoique fait avec douceur, fut 
extrêmement douloureux : le blessé se trouva dans un état de mal-aise général. 

Les boissons rafraîchissantes et anodines , les émolliens appliqués sur la plaie , 
ne produisirent aucun effet. 
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Le 28 [ 1 9  octobre] , le serrement des mâchoires commença à paroître, et le
29 [ 20 octObre] , tous les symptômes du tétanos furent caractérisés : les muscles de
l'extrémité blessée étoient entrés dans un état de contraction convulsive; les parois 
abdominales étoicnt rétrécies , Ia déglutition gênée , et le malade constipé. 

Ces accidcns allèrent toujours en augmentant , mais d'une manière lente et 
graduée ; car le tétanos devint chronique. On s'empressa de débrider la plaie, pour 
extraire quelques esquilles mobiles qui avoient échappé aux premières recherches. 
On prescrivit i' opium aux doses convenables. Ce moyen parut d'abord apaiser 
les accidens , qui sc caimoient et se reproduisoient alternativement : mais les alter
natives furent de peu de durée ; le 1 2 brumaire [ 2 novembre J ,  la maladie étoit 
à son plus haut degré. 

Une contraction convulsive s'éroit emparée de tous les muscles ; les jambes 
éroient roides et fortement fléchies sur les cuisses , celles-ci sur fe bassin ; les parois 
du ventre étoient collées sur la colonne vertébrale ,  Ja tête fléchie sur Ia poitrine , 
les bras et avant-bras fléchis les uns sur les autres , Ies mâchoires fort serrées , et 
la déglutition difficile ; le pouls étoit petit et nerveux. Le malade étoit réduit à un 
degré de maigreur extrême ; son corps étoit constamment couvert de sueur : il 
éprouvoit des douleurs violentes et continueHes, qui fui faisoient demander la mort 
comme un bienfait. 

Après avoir vainement essayé tous les moyens qu)offi-e en pareil cas l'art de 
guérir, tels que les _opiacées sous toutes les formes , même unies au camphre 
et au quinquina , fcs lotions d'eau froide , fes dissolutions d'opium sur la plaie, 
les cataplasmes émolliens, et par suite ceux de tabac ; après avoir, dis-je, épuisé 
ces moyens , je conçus l'idée de f.:1.ire amputer la jambe. Le désespoir de cet 
infortuné , et la certitude de la mort qui l'attendoit, m'engagèrent, contre l'avis 
de plusieurs officiers de santé que favois appelés à la consuftation , à employer 
promptement cette dernière ressource : on profita d'un moment de calme qui 
s'établit le même jour. Cette opération fut faite avec dextérité , sous mes yeux , 
par M. Assalini , chirurgien de première classe, et en présence de tous les consul
tans. Le blessé , qui la desiroit , la  supporta courageusement et sans manifester 
de grandes douleurs. Une syncope légère , survenue peu de mo mens après I' opéra
tion , fut le présage heureux .de fa cessation des accidens : en effet , il s'opéra 
immédiatement une détente générale , qui permit au malade d'avaler quelques 
liquides. La nuit suivante fut calme , et il dormit trois heures d'un bon sommeil. 
Le lendemain je trouvai son pouls développé, les membres moins roides , les mâ
choires reJâchées ; il avoit déjà rendu quelques selles à l'aide des 1avemens. La 
suppuration de la plaie s'établit à l'époque ordinaire , et tous les accidens dis
paru.rent par degrés ·; pourtant le moignon conserva pendant quelques jours des
soubresauts viol ens, qui augmentoient par les plus légers attouchemens extérieurs., 
et sur-tout durant le pansement ' quelques précautions que j'on prît pour ne point
irriter les parties. Je parvins à apaiser ces mouvemens convulsifs ,  par une com
pression bien exacte que je fis faire sur le trajet du nerf sciatique. 

Les forces se rétablirent assez promptement ; mais les organes digestifs restèrent 
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long-temps dans l'atonie , à raison de la  pression qu'a voient exercée sur eux les 
parois musculaires du bas-ventre. 

Cependant, vers la fin du mois de :frimaire suivant [en décembre], cet officier 
sortit de l'hôpital parfaitement guéri , commençant à marcher sur sa jambe de 
bois. Peu de temps après il partit pour France avec une évacuation d'aveugles : 
il doit être à l'hôtel des Invalides , à Paris. 

La bataille du 3 o ventôse an 9 [ 2 I mars 1 8o 1 J me fournit l'occasion de 
faire faire l'amputation de fa jambe à un militaire pour une blessure semblable à 
celJe de M. Bonichon. Quoique le tétanos fût déclaré et fût d'un caractère aigu , 
l'opération enleva , comme par enchantement, tous les accidens ; et,  sans l'humi
dité de la salle où se trouvoit le blessé , sans la pénurie où l'on étoit des moyens 
propres à le garantir de la fraîcheur des nuits, cette opération auroit eu sans doute 
un succès aussi complet : il passa environ douze heures dans un calme parfait ; mais 
la  fraîcheur de la nuit suivante , plus forte qu'à l'ordinaire , rappela tous les acci
dens , qui résistèrent à tous les moyens indiqués , et le malade mourut le troi
sième jour de l'opération. 

Le général de division DestrJ.ing reçut, à cette même bataille du 3 o ,  un coup
de balle qui lui traversa le bras droit à sa partie moyenne , interne et postérieure. 
Une portion du biceps , du �oraco -brachial , le nerf radial et le cutané interne 
furent coupés : cette plaie laissoit un pont de quelques lignes d'épaisseur , formé 
par les tégumens , par le tissu cellulaire et quelques fibres motrices. Les premiers 
effets

. 
de cette blessure furent la chute du sabre qu'il avoir en main, la paralysie 

du bras , et un trémoussement douloureux qui se manifesta immédiatement sur 
toute l' cxt!émité , accompagné d'angoisses, de foiblesse générale et de gêne dans 
les organes de la respiration. 

Ce ne fut qu'avec peine que le générai put être transporté à Alexandrie >  où il 
reçut les premiers secours, qui lui furent administrés par un de mes collaborateurs. 
Je ne fus appelé que le huitième jour , époque où il commençoit à éprouver de 
très-vives douleurs. Quoique Ia suppuration fût établie, l'appétit du malade étoit 
dérangé, le sommeil interrompu , et il se déclaroit , vers Ie soir , un mouvement 
fébrile. Je sentis d'abord la nécessité de couper le pont dans lequel se trouvoient 
des rameaux nerveux du cutané interne : mais, le blessé s'étant refusé à cette légère 
opération , je fus obligé de m'en tenir à l'application des émolliens et à l'usage 
interne des remèdes indiqués ; je pansai moi-même la plaie, et continuai de le faire 
jusqu'à sa guérison. Le lendemain les douleurs locales étoient plus vives; il y avoit 
des .mouvemens convulsifs dans la main et l'avant-bras , chaleur dans tout le sys
tème, et resserrement des mâchoires : le blessé étoit fort inquiet et dans une agi
tation continuelle. Les progrès rapides que faisoient les accidens , me déterminèrent 
à couper ce pont , et à inciser le fond de la plaie, où je trouvai quelques brides 
nerveuses ou aponévrotiques. 

Cette opération fut douloureuse ; mais, deux heures après, le blessé fut très-sou
lagé : à l'aide des émulsions anodines, des lavemens émolliens, du repos et de I� 
diète , tous les accidens disparurent dans l'espace de deux jours. La suppuration 

· · 

devint 



S U R  P L U S  1 E U  R S M A L  A D  I ES. 4 5 3
devint beiie, Ia plaie se détergea promptement , les bords s'affaissèren t ,  et la cica
trice se forma vers la fin du siége d'Alexandrie. 

Cette blessure a laissé J'avant-bras et la main paralysés ; les deux derniers doigts 
ont été privés aussi pendant long-temps du sentiment. 

Quoique j'aie à regretter de n'avoir pas un plus grand nombre d'exemples de 
guérison à présenter, résultant de cette opération, j'en ai assez pour conclure , 

1 .  o Que de tous les remèdes conseil!és par les praticiens habiles , l'expérience 
m'a prouvé que l'extrait d'opium combiné avec Je camphre , et le nitrate de po
tasse purifié , dissous dans une petite quantité d'émulsions faites

. 
avec les semences 

frojdes ou les amandes douces , sont très· efficaces , et agissent d'ailleurs d'autant 
plus favorablemen t ,  que les malades qui ont de la répugnance pour les autres 
liquides, prennént avec plaisir ces médicamens , dont on secondera les effets ·par
Ja saignée si elle est indiquée , et par les vésicatoires dans les circonstances dont 
nous avons parlé ; 

2.0 Que l'amputation faite à propos est le moyen le plus certain pour arrêter 
ct détruire les effets du tétanos , lorsqu'il dépend d'une · blessure qui a son siége 

1 • 1 aux extremrtes. 
Je desire que ces observations puissent fixer l'opinion des chirurgiens des armées 

sur le traitement du tétanos traumatique ; que le succès d'une opération dont je 
ne connoissois pas d'exemple les encourage à la pratiquer , et , en les éloignant 
d'une route où f' on doit craindre à chaque pas de rencontrer la mort, leur fasse 
suivre désormais celle où il est encore possible de sauver la vie à quelques dignes 
citoyens. 

É. M. O o o  
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S U-R 

L A  P E S T E. 

LA peste avoit ·déjà attaqué quei·ques militaires à Qatyeh, à el-A'rych et à Gaza,
Iors du passage de l'armée dans ces endroits pour se rendre en Syrie ; mais elle ne 
.se déclara d'une manière hien marquée qu'à Ramleh. Pendant Je siége de Jaffa, plu
sie.urs soldats, hien portans en apparence,  périrent subitement de cette· maladie ; 
·e t  après la prise de cette ville , eHe se développa avec une telle intensité, que ,
durant le séjour que nous y fîmes , le nombre des morts étoit depuis six jusqu'à
douze et quinze par jour. Cette maladie s'apaisa pendant quelque temps , mais
ce ne fut que pour reparaître avec plus de violence ; et elle ne quitta point l'armée
j.usqu'au siége cl� Saint-Jean-d'Acre, où elle exerça le plus de ravages.

Voici les .principaux phénomènes qu' eHe m'a présentés, à des degrés différens, 
chez tous Ies malades que j'ai vus ou traités. 

On languit quelque temps dans un état ·d'inquiétude , de mal-aise général , qui 
.empêche -de rester un seul instant dans ia même position. Tout devient indiffé
rent ; l' aprétit pour les alimens ordinaires disparaît ; on conserve, dans les pre
miers momens , le desir de prendre quelques liqueurs stomachiques , telles que 
du vin ou du café ; on éprouve une difficulté de respirer, ct on cherche en vain 
de l'air pur. A -cette anxiété succède une foihlesse générale ; il survient des dou
leurs sourdes à la tête, principalement au-dessus des sinus frontaux , et aux arti
-culations ; toutes les cicatrices deviennent douloureuses ; il y a .souvent des co
liques ; des frissons irréguliers se font sentir dans toute l'habitude du corps , et 
particulièrement aux extrémités inférieures ; ie visage se décolore ; les yeux sont 
ternes, larmoyans et .sans expression ; les excrétions sont suspendues ; il se déclare 
des nausées , des envies de vomir, et même des vomissemens de matières <J'abord 
glaireuses , ensuite bilieuses. Dans les premiers mo mens , le pouls est petit et 
prompt ; quelques heures après l'invasion de ces symptômes , il se manifeste une 
chaleur universelle qui paroît se concentrer dans la région précordiale ; le pouls 
s'élève et devient accéléré ; la surface de Ia peau est brûlante et se couvre d'un 
enduit gommeux. Les douleurs de tête augmentent et produisent des vertiges ; 
les yeux sont hagards, la vue se trouble , la voix s'affoiblit ; le malade s'assoupit , 
et éprouve, par intervaHes, des contractions involontaires dans les· muscles des 
extrémités et de !a face. Alors la fièvre est allumée ; le délire arrive plus ou moins 
vîte , et devient furieux chez quelques-uns. J'en ai vu ,  sous A. cre., sortir de J'hô
pital ou de la tente, courir dans les champs , entrer dans la mer jusqu'à mi-corps., 
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et , après les plus viol ens exercices , revenir à leur place ; ou bien ils tomboient 
de foiblcsse au premier endroit , et y périssoient immédiatement. Le délire se 
déclare souvent en même temps que la fièvre ; sa durée est relative à la force 
du sujet : quelquefois il finit avec la vie , en quelques heures ; chez d'autres if se 
soutient vingt-quatre heures, deux jours ; rarement va-t-il jusqu'au cinquième , à 
moins qu'il ne soit léger. Toutes les excrétions s'ouvrent, sur-tout les scJles, qui 
dÇgénèrent en diarrhée , ou flux dyssenterique : le sang que rend le malade est noir 
et fétide. 

Outre ces symptômes , il survient dans les aines , les aisseHes , ou d'autres par
ties du corps

' 
des tumeurs qu'on désigne sous le nom de ouoons : ils n'attaquent 

jamais le tissu des glandes , et se manifestent pres'que toujours au-dessous ou dans
Jcs environs. Lorsqu'ils se déclarent au commencement de la maladie et qu'ils se 
terminent par la suppuration, ils paroisscnt produire une crise favorable. D'autres 
fois il se forme des charbons qui se présentent ordinairement à la face ou aux 
extrémités : leur nombre varie. 

Lorsque la maladie se déclare tout-à-coup, et qu'il n'y a ni bubons ni charbons , 
on voit paroître des taches de forme lenticulaire : d'abord elles sont rouges , 
ensuite elles brunissent et deviennent noires (ce sont des pétéchies) ; souvent eiles 
s'étendent, communiquent ensemble et forment des �barbons. 

Cette maladie offi·c beaucoup de vanétés. Quelquefois elle se développe d'une 
manière subite, produit des symptômes alarmans , et enlève le malade en quelqu.es 
heures. J'ai vu un sergent-major de la 3 2.e demi - brigade , âgé de vingt-trois 
ans , d'une constitution robuste , périr après ·six heures de maladie seulement. 
Lorsqu'elle est aussi violente , il ne paroît aucun S)mptôme extérieur ; mais à 
l'instant de la mort, ou peu de mo mens après , le corps se couvre de pétéchies 

1 gangreneuses. 
Chez la plupart des individus que j'ai cu occasion de traiter de la peste, elle 

a eu une marche moins eflî·ayante. Les douleurs de tête , la foiblesse , les nau
'sées et les vomissemens, a voient lieu pendant les premières vingt-quatre heures ; 
la fièvre s'al!umoit le second jour ; les bubons se montroient aussitôt ; et s'ils 
étoient suivis d'inflammation et de la suppuration , les accidens s'apaisoient vers 
le quatrième jour , et disparoissoient insensiblement ; les bubons s'abcédoient, et 
Jes malades pouvoient être regardés comme guéris : au contraire , si les bubons ne 
suppuroient pas , tous les accidens faisoient des progrès rapides , et ils périssoient 
ie troisième ou le cinquième jour. 

Dans le cas où la maladie étoit de courte durée , la mort étoit devancée par 
les symptômes les plus affreux. J'ai vu périr plusieurs personnes dans cet état. Si
l'individu est en marche , il tombe fi·appé de convulsions et de contorsions vio
lentes ; tous les traits de la face se décomposent, les lèvres s'écartent et se con
tournent en tout sens, la langue se tuméfie et sort de la bouche ; une salive épaisse 
et fétide coule involontairement ; les narines se dilatent et laissent fluer en abon
dance une morve sanieusc ct de mauvaise odeur ; les yeux sont ouverts, semblent 
sortir de l'orbite et restent fixes ; la peau du visage se décolorè ; le malade se 

É. 111. 0 0 0 .
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contourne sur lui-même, jette quelques cris lugubres ct expire tout-à-coup ( 1 ).
La mort offi-e un aspect moins cffi·ayant, lorsque la maladie a été longue, ct 

que Ja constitution primitive du sujet est foible ct débile. La peste a préférable
ment attaqué les jeunes gens et fes aduftes, rarement les personnes avancées en 
âge. Les sujets d'un tempérament flegmatique ct gras y ont été plus exposés � les 

1 I l  1 1 1  j 1 1 tempcrrunens secs ont ete genera ement plUS epargnes. 
I I  paroÎt que Je virus pestilentiel se porte principalement sur le système cérébral 

et nerveux ; et à raison de son i ntensité, les organes du sentiment et du mou
vement doivent perdre leurs fonctions. J'ai remarqué que ceux de la digestion 
étoient les premiers affectés , et le plus gravement: aussi il se forme promf>tcment, 
dans les premières ' oies, des saburres qui par Jcurs eflèts compliquent la maladie. 
C'est ainsi qu'à cette première cause sédative sc joint la putridité, qui coopère 
à la destruction de toute la machine. 

Plusieurs observations me portent à croire que ce virus pestilentiel peut se 
conserver dans Je système vivant, plus ou moins long-temps, lorsque la peste ne 
s'est pas déclarée d'une manière complète, ou que les crises en ont été imparfaites, 
sur-tout lorsque les bubons ne se sont pas abcédés, ou  que la suppuration en a 
été supprimée par une cause quelconque : il est probable aussi que ce germe pesti
lentiel agir à la manière des autres virus , tels que la petite vérole, &c. 

L'époque Ja plus favorable au développement de ce virus, est ia saison où la 
peste règne en Égypte, c'est -à-dire, celle du khamsyn7 vents du  sud qui durent 
environ cinquante jours, et ont lieu avant et après l'équinoxe du printemps � tandis 
que, dans les autres saisons, les personnes qui en sont affectées paroissent jouir d'une 
bonne santé. 

J'ai vu beaucoup de militaires qui, ayant eu Ja peste à des degrés pius ou moins 
forts, ont éprouvé, les années suivantes, pendant cette saison, des récidives qu'on 
distingue de ia peste eJle-même par des symptômes qui non-seulement sont plus 
légers, mais présentent encore des nuances différentes. La peste proprement dite 
peut aussi se reproduire plusieurs fois, comme nous en avons vu un grand nombre 
d'exemples. Dans les récidives, les cicatrices des bubons s'ulcéraient et prenaient 
un caractère gangréneux chez quelques individus ; et cette altération locale étoit 
accompagnée de J a  perte de l'appétit , de nausées, er quelquefois de vomissemens 
de bile d'un vert foncé, de pesanteur à Ja tête, de vertiges et de lassitude 
générale : chez d'autres, les bubons qui n'a voient point suppuré, se gonflaient 
à la même époqut:, ct formaient des tumeurs blemîtres, indolentes, qui restaient 
dans un état squirreux; ou bien elles suppuraient, et, dans ce dernier cas, Ja fluc
tuation éroit précédée d'une phlyctène gangréneuse, qui indiquait J a  nécessité 
d'ouvrir promptement l'abcès. Ces symptômes locaux étoient également accom
pagnés de lassitude, de pesanteur à la tête, &c. J'en ai encore vu chez qui les 
cicatrices des charbons prenaient une teinte noiréÎtre, causaient des tiraiJJcmens 
douloureux dans les parties subjacentcs , et de la g(�ne dans Jes mouvemens. 

( r) .1\1. Gros a très-bien rendu ces phénomènes dans son superbe tableau de Jaffa. 
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De légers vomitifs et l'usage de stomachiques pendant quelques jours, suffi

soient ordinairement pour faire disparo1tre ces affections ; mais elles �e reprodui
soient souvent aux époques indiquées , avec les mêmes phénomènes. J'ai remarqué 
que dans ces récidives ii n'y a point de contagion , sans doute parce que la ma
ladie dégénère et perd de son vrai caractère , à mesure qu'on s'éloigne plus 'de 
l'époque où Ja peste proprement dite a eu l ie u ,  ct des climats où elle est endé
mique. La plupart des soldats qui en étoient attaqués, couchoient avec leurs cama
rades dans les casernes, sans leur communiquer la maladie. 
· Parmi le grand nombre de personnes qui se sont trouvées dans le cas de ces
récidives , M. Leclerc, chirurgien de seconde classe, qui a voit contracté la peste 
en Syrie, en produit un exemple frappant. Depuis cette campagne, i l  a voit éprouvé, 
tous les ans, de légers retours pendant la saison où règne cette maladie; les bubons 
qui s' étoient terminés chez lui par la résolution, se tuméfioient prodigieusement, 
·sur-tout celui du côté gauche, lequel gênoit alors les mouvemens de la cuisse,
et entretenoit la totalité du membre dans un état de maigreur et de foiblesse.
La première année , étant à Gyzeh, près du Kaire, il I ui survint à la face une érup
ti on lépreuse d'un caractère très -malin, qui résista à tous les moyens que je mis
en usage pour la comba_ttre, et qui disparut par le seul travail de la nature , à
l'époque où la saison de la peste finissoit. A Paris , dans la même saison, .cet offi
cier de santé vit également ses bubons s'engorger ; mais il ne parut point d'autres 
symptômes. 

Je lui avois conseillé l'application de la potasse caustique ; il s'y refusa, et; 
malgré mon avis, i l voulut partir pour Saint-Domingue. J' étois persuadé d'avance 

_qu'à raison de cette affection pestilentielle , il contracteroit facilement la fièvre
jaune, endémique dans ce climat , et avec laquelle la peste m'a paru avoir beau� 
coup d'analogie. En effet , à peine fut-il arrivé dans cette contrée , qu'il fournit 
une victime de plus à cette fièvre meurtrière. 

Pendant la campagne de Syrie , j'ai voulu rechercher, jusque dans les entrailles 
des morts, les causes et les effets de la peste. Le premier cadavre dont je fis 
l'ouverture, fut celui d'un volontaire âgé d'environ vingt-cinq ans, qui mourut 
quelques heures après son enfrée. à l'hôpital des blessés à Jaffa , ayant pour prin
cipal symptôme un charbon au bras gauche. Son corps étoit parsemé de pété
chies ; il exhaloit une odeur nauséabonde , que je ne supportois· qu'avec Ia pius 
grande peine. Le bas-ventre étoit météorisé ; le grand épiploon jaunâtre et mar
queté de taches gangréneuses ; les intestins étoient boursouflés et de couleur bru
nâtre ; l'estomac étoit affaissé et gangrené dans plusieurs points correspondans au 
pylore; le foie d'un volume plus considérable que dans l'état ordinaire ; la vésicule 
pleine d'une bile noire et fétide ; Jes poumons d'un blanc terne , entrecoupé de 
l ignes noirâtres ; le cœur d'un rouge pâle; son tissu presque macéré, se déchirant 
facilement ; les oreilJettes et les ventricules pleins d'un sang noir et liquide ; les 
bronches remplies d'une liqueur roussâtre et écumeuse ( 1 ) .

( 1) M� Betheil , chirurgien de seconde classe, jeune homme instruit et plein de :zèle, qui mourut de la peste 
à Jaffa, m'aida à faire l'ouverture de ce corp$. 
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Le second cadavre étoit celui d'un sergent - major dont j'ai déjà parlé. Je 
trouvai à-peu-près les mêmes désordres dans les viscères du bas-ventre et de Ia 
poitrine. Le foie étoit plus engorgé , la vésicule extraordinairement distendue, 
le péricarde ):empli d'une humeur sanguinolente, et le tissu cellulaire parsemé 
d'un lacis de vaisseaux variqueux pleins d'un sang noir liquéfié. J'ai ouvert, en 
Égypte , plusieurs autres cadavres de personnes mortes de la peste , et j'ai remar
qué les mêmes résultats. Les circonstances ne m'ont jamais permis de faire l'ou
verture du crâne. 

Cette maladie a fait de grands ravages parmi les habitans de Gaza, Jaffa et 
Acre. Elle n'a pas épargné les Arabes du désert voisin de la mer. Elle ne s'est 
fait sentir qu'à peine dans les villages des montagnes de Naplouse et Canaan; 
mais elle a régné dans les lieux bas , marécageux, e t  dans ceux qui bordent la 
mer. 

De tous les habitans qui ont été frappés de la peste dans ces endroits , il n'y 
en a eu qu'un petit nombre qui ait échappé à la mort. Le genre de traitement 
que leurs médecins leur fon t  subir, et le préjugé funeste qu'ils ont de ne pas 
croire· à la contagion , ne coopèrent pas peu sans doute à leur destruction. 

Je considère la peste comme endémique non-seulement sur la côte de Syrie, 
mais encore dans les villes d'Alexandrie, Rosette , Damiette, ct le reste de l'Égypte. 

En effe t ,  elle me paroît dépendre de causes propres à chacun de ces pays ( 1) : 
on sera convaincu de ce que j'avance , si l'on examine d'abord la construction 
des villes, dont les rues sont étroites, tortueuses , non pa vées , les maisons mal 
percées et remplies la plupart de décombres ; ensuite chaque carrefour formant 
un cloaque d'immondices , où les eaux des pluies croupissent pendant l'hiver, 
sur-tout dans les villes maritimes , et principalement à Damiette , à. raison de la 
disposition du soi de ces villes, toujours au-dessous du niveau de la mer ou des 
lacs environnans , ou des rizières marécageuses et très - infectes ; si I' on observe 
que pendant la même saison les · vents du sud règnent dans ces contrées , ct se 
soutiennei?-t jusqu'à la fin de mai , ce qui rend J'atmosphère toujours chaude ct 
humide; si l'on réfléchit à la mal-propreté des habitans , à leur mauvais régime , 
et à l'état d'inaction où ils sont presque continuellement ; si I' on ajoute enfin à 
toutes ces causes la putréfaction de beaucoup de cadavres d'animaux délaissés 
dans les carrefours , sur-tout de chiens, dont le nombre étoit prodigieux avant 
notre arrivée dans ce pays ; la position des cimetières dans Je voisinage des villes, 
lesquels consistent dans des tombes de mauvaise maçonnerie , où les Turks mé
nagent un soupirail dirigé à 1' orient , qui communique avec Je cadavre , de sorte 
que, lorsqu'il se décompose, les gaz s'échappent par cette ouverture et augmentent 
l'infection de l'air. 

Ainsi à Alexandrie, où la peste a régné Ia première année avec beaucoup d'in
tensité, la prise de cette place ayant donné un assez grand nombre de cadavres 
d'hommes e t  d'animaux qu'on négligea d'enlever ou qui furent mal enterrés sous 

( l )  Je me trouve d'accord en ce point avec tous les mGdecins de l'armée d'Orient qui ont écrit sur cette maladie.' 



S U R  P L U S  1 E U  R S M A L  A D  1 E S. 4 5 9 
ses remparts , Ies corps entrèrent bientôt en putréfaction, et contribuèrent au 
développement de cette maladie. 

J'ai remarqué que la peste, lorsque les vents du sud souffioient , prenoit une 
intensité plus grande que pendant les vents du nord ou nord-est , qui en dimi
nuoient les effets , et les faisoient même disparoître s'ils régnoient long-temps : elfe
reparoissoit avec autant de violence au retour des vents d� sud {1<./zamsyn). 

Lorsqu'elle commence par la fièvre et le délire , i l  est rare que le malade 
guérisse : malgré l'usage de tous les remèdes indiqués, ii meurt dans les premières 
vingt-quatre heures, ou le troisième jour au plus tard. J'ai eu cependant occasion 
de traiter un sous-officier de la 3 2. e demi-brigade, qui a voit sept charbons, et 
chez qui, �al gré le délire violent par lequel la maladie a voit commencé, et 
dont il fut tourmenté pendant trois jours , je vis la suppuration s'établir dans les 
charbons, les escarres se détacher , les accidens se calmer , et la guérison s'opérer 
parfaitement, après une convalescence d'ailleurs fort longue. 

La femme de ce militaire , enceinte de six mois, contracta la maladie , qui ne 
fut pas aussi intense , et dpnt elie guérit également , sans fausse couche ; mais 
deux autres femmes enceintes, auxquelles je donnai aussi mes soins, avortèrent 
dans les premières vingt-quatre heures , et moururent immédiatement. 

Si fa fièvre ne survient que le deuxième jour de l'invasion de la maladie , il y 
a moins de danger,  et l'on a le temps de prévenir les accidens consécutifs. J'ai 
observé que Ja peste attaquoit rarement les blessés dont les plaies étoient en pleine 
suppuration, tandis que, lorsqu'elles éwient cicatrisées , plusieurs s'en trouvoient. 
frappés , et peu échappoient à la mort. Nous avons :f.:l.it la même remarque sur 
les habitans du pays qui porwient des cautères ( 1 ) . · 

J'ai remarqué encore que l'affection morale aggravoit cette maladie , en fa.ci
Iitoit aussi le développement chez les personnes qui en p()ssédoient le germe, 
et la fc1.isoit contractèr par les causes les plus légères : mais , quelque forte qu'ait 
été cette affection, les effets n'ont pu être comparés à ceux qui résultaient de la 
c�mmunication des individus sains avec les malades , ou aux effets du contact des 
objets contaminés. On a pu se convaincre de cette vérité par les ravages que la 
peste a t1.its, en l'an 9 [ 1 8o 1 J ,  chez les fatalistes Musulmans. 

Que l'on ne croie pourtant pas que le nom de peste ait beaucoup efll-ayé nos 
soldats :· ils étoient trop accoutumés à recevoir sans émotion toute sorte d'im
pressions ; leur sensibilité morale et physique étoit , pour ainsi dire, émoussée 
par les chocs divers qu'elle avoir reçus dans les pénibles campagnes qu'ils avoient 
déjà faites. I I  eût donc été à desirer que, dès les premiers jours de l'invasion de 
Ia peste, on eût présenté au militaire , toutefois sous les couleurs les moins défa
vorables, le vrai caractère de cette maladie ; on auroit diminué le nombre des 
victimes ; au. lieu que le soldat , imbu de l'opinion qui fut d'abord répandue que 
cette maladie n'étoit pas pestilentielle, n'hésitoit pas, dans le besoin, de s'emparer 

{ 1 )  Galien, Fabrice de Hilden, Plater, Ingrassias , fa die respectoit tous ceux qui portoient dei cautères hien 
Paré et autres auteurs célèbres, assurent que, dans les établis. 
contrées qu'ils ont vues ravagées par la peste, cette ma-
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et de se couvrir des effets de ses compagnons morts de la peste : le germe pesti
lentiel ne tardoit pas alors à se développer cht:z ces individus, qui subissoient 
souvent le m�me sort. Ce ne fut que lorsqu'ils eurent une connoissance parfaite 
de cette maladie , que beaucoup s'en préservèrent par les précautions qui leur 
furent indiquées. 

Dans le premier temps , sur quatre individus attaqués de la peste , il en périssoit 
deux e� souvent trois ; mais ensuite plus des deux tiers guérissoient ( 1 ) .

La première indication qui se présente, est d'évacuer les premières voies, à l'aide 
de vomitifs plus ou moins forts. Le tartrite de potasse antimonié a le double 
avantage de donner à �out le système une secousse relative à: la dose ' de faire
cesser le spasme des petits vaisseaux , et d'ouvrir les voies de la transpiration. 

La seconde indication est de soutenir les forces du malade, de prévenir fa 
<Jésorganisa�ion de la machine , et de faciliter �'issue au-dehors de l'humeur délé
tère et de Ja matière des bubons. 

IJ faut continuer l'usage du tartrite de potasse antimonié , à petites doses , 
combiné avec les boissons acides; sur-tout l'eau de tamarin , administrer le soir 
quelques potions de camphre et de thériaque , auxquel_les on ajoutera la liqueur 
minérale d'Hoffinann , à des doses plus ou moins fortes , selon le �egré de prostra
tion où se trou�e le malade. On pourroit , vers Ja fin de la maladie , seconder ces 
remè�es par les apozèmes amers , unis au quinquina, et donner une infusion de 
s�uge pour boisson. On fera faire , sur toute l'habitude du corps, des lotions d'eau 
pure et de vinaigre à parties égales. Le traitement doit être accompagné du 
régime convenable. 

I l  est rare que la saignée soit i:Qdiquée : ainsi il faut être très - circonspect sur 
son usage. Les frictions huileuses dont M. Villepreux , chirurgien de première 
classe, s'�st servi à l'hôpital de Bel beys , n'ont paru rien produire. Elles peuvent 
cepend�nt être employées comme préservatives. 
. Lorsque les bubons parcourent toutes les péri.odes de l'inflammation , et qu'ils 

s'abcèdent, il faut aider la nature dans cette terminaison , qui est la plus favorable. 
Dès le principe on appliquera des cataplasmes très-chauds d' ognons de seilles 
cuits sous la cendre : ils accélèrent I'inflamma�ion. et facilitent la formation d1;1
pus. Je m'en suis servi utilement en Syrie, où les plantes bulbeuses abondent. I I  
ne  faut pas. attendre la  parfaite maturité de l'abcès pour l'ouvrir, e t  .l'on doit 
préférer l'instrument tranchant. Si le bubon est indolent , sans changement de 
couleur à la peau, et que la foibksse de l'individu soit grande , il est prèssant d'y 
appliquer un bouton de feu et le cataplasme immédiatement. Souvent ce moyen 
provoque l'inflammation, qui est suivie de la suppuration et de la guérison du 
malade. Le cautère potentiel a des effets plus lents et n'offre pas les mêmes avan
tages. Les pansemens doivent être simples, mais toniques et suppuratifs. 

Le traitement· des charb.ons consiste à exciter dans les parties subjacentes une
légère inflam�ation qui fera détac.her les escarres : les cataplasmes chauds et

( 1) Ces succès sont principalement dus au courage et . Iui·même le traitement des pestiférés placés dans le dépar
au zèle du médecin en chef Desgenettes , q-ui a 

,
dirigé tement des fiévreux. 

rubéfians 
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rubéfians conviennent dans cc cas , ainsi que les caustiques fluides précédés de 
scarifications et de l'excision des panics gangrenées. 

On ne peut contester que Ja peste ne soit épidémique et contagieuse ( 1) : les 
progrès rapides qu'elle a faits, et une suite d'expériences trop malheureuses chez 
les Musulmans (2) , ne laissent pas le moindre doute sur les effets de Ja conta
gion ; mais elle ne paroît pas avoir lieu dans toutes les périodes de la maladie,  ct  
elle doit se faire de différentes manières. Je  ne pense pas, par exemple , que la 
peste se communique lorsqu'elle est légère et dans la première période. Je ne 
crois pas non plus qu'on ait à Ja craindre en touchant du ho ut des doigts le pouls 
du malade , en lui ouvrant et en lui cautérisant ses bubons ou charbons , en lui 
appliquant rapidement divers topiques , o u  en touchant par de petites surfaces 
son corps , ou ses vêternens , de quelque nature qu'ils soient , et en passant dans 
son appartement , pourvu qu'il y ait des cou rans d'air. Les convalescens de cette 
maladie, ou ceux qui ont de simples récidives, ne la communiquent point. 

Il  faut éviter le trop long séjour dans les salles peu aérées des pestiférés , les 
exhalaisons des corps morts ou des personnes qui sont au troisième ou quatrième 
degré de la maladie, ne point les toucher par de grandes surfaces , et ne point 
se couvrir de vêtemens qui aient servi aux individus atteints de la peste. 

Je pense que la matière des charbons et des bubons communique la maladie 
lorsqu' eJie est en contact avec les parties sensibles et intérieures du corps , au 
moment où ces charbons font des progrès. Ainsi M. Charroy, officier des guides
à cheval , fi·appé, dans l'an 9 [ 1 8o r J ,  d'une peste violente , avec un bubon à l'aine
droite , ayànt négligé de le :G1.ire ouvrir, il se forma , avant que le bubon s'abcé· 
dât , une fusée inflammatoire qui descendit intérieurement le  long de la cuisse 

( 1) Les Égyptiens ont remarqué, et plusieur� médecins 
célèbres le confirment, que deux épidémies marcht"nt ra
rement ensemble. En effet, nous avons observé quo: pen
dant l'an 7 [ '799] , où la peste fut généralement assez 
forte dans les ,villes maririmt·s de !'.Égypte, en Syrie, et 
même au Ka ire, on n'entendit point parler de la petite 
vérole, et je ne me rappelle point avoir vu alors un seul 
enf:1nt aff(.cté de cette drrnière maladie. Dans l'an 8 
[ 18oo], au contraire, nous eûmes à peine quelques acci
dens de peste , et la petite vérole exerça les plus grands 
ravages , sur-tout au Kaire. C'est dans l'interrègne de 
cette dernière maladie que la fièvre jaune se déclara. 

En l'an 9 [1801], la peste dévasta la haute Égypte, et 
détruisit un grand nombre d'habitans de la C!lp�tale; mais 
la petite vérole n'y parut point. 

Pendant le siége d'Alexandrie , nous ffi mes affligés 
d'une épidémie scorbutique qui se rrpandit g�néralemenr 
sur les ha bi tans de la ville et les individus de l'armée , et 
nous n'eûmes que quelques accidens de peste. Le pre
mier attaqua un membre de la Commission des arts 
(M. Lerouge), qui venoit du Kaire , d'où il a voit peut
être rapporté le germe de la malarlie. Ce savant mourut 
dans le lazaret , le rroisième jour de l'invasion de la 
peste : il a voit eu, pour principaux symptômes, un bubon 
et deux charbons. 

Le deuxième accident survint à M. Force, officier 
É. M. 

dans la 18.• demi-brigade. Ce militaire s'étoit d'abord 
établi dans une maison particulière à Alexandrie, où je 
lui donnai des soins pendant les premières v ngt-quatre 
heures : je le fis transporrer ensuite au lazaret, où je 
dirigeai encore son traitement. La maladie parcourut 
assez lentement ses périodes. L'ouverture d'un bubon 
énorme qui s'étoit formé dès le troisième jour, à l'aine 
droite, la termina heureusement. 

Le troisième atteignit M. Rouveyrol , chirurgien de 
deuxième classe, chargé du service du la·Laret. La maladi<' 
suivit la même marche que chez l\i. f-orc e ,  et eut la 
même terminaison. 

La femme d'un sergent major des canonniers nommt 
Pér(s fut également attaquée de la maladie. Je l'isolai 
dans une baraque, et la conduisis à la guérison malgré 
l'intensité du mal. 

Sept soldats furent encore aueints de la peste; deux 
succombèrent, et les cinq autres furent guéris avant notre 
départ pour la France. Enfin le général Menou, dont 
l'observation va être rapportée plus bas, fournit à cette 
époque le treizième exemple de l'apparition de cette ma
ladie ; nombre presque nnl, si on le compare à h grande 
quantité d'individus affectés du scorbut. 

(2) L'épidémie de l'an 9 [t8ot], qui régna au Kaire 
et dans la haute Égypte , enleva 1 5o,ooo Égyptiens, 
tandis qu'il ne périt qu'un petit nombre cie Fran�ais. 

P p p 
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jusqu'au genou ,  OLt il se manifesta un charbon. De celui-ci partoicnt deux autres 
fusées qui , en s'écartant ,  se terminoicnt , l'une à la malléole interne, ct l'autre 
sur le trajet du tendon d'AchilJc, où elles produisirent deux autres charbons de la 
même nature. On employa contre eux la méthode curative désignée plus haut, 
et Je malade fut conduit à la guérison après trois mois de traitement :  mais cc qu'il y 
a de très-remarquable, c'est que pendant les paroxismes de la maladie, qui durèrent 
environ six semaines, toute la partie droite du corps fut paralysée. Ainsi ce mili
taire fut privé , tout ce temps , de la vue de l'œil droit , d'une partie du goût, de 
l'ouïe , de l'odorat , du mouycment du bras, de l'avant-bras , de la fesse, de la 
cuisse et de la jambe du même côté , lesquels se trou voient presque atrophiés : 
cependant tous ces accidens cessèrent avec la maladie, à la fin de fa saison où 
elle règne , et le malade recouvra bientôt l'usage de toutes ses facultés ( 1) . Ce 
phénomène prouve, d'une manière évidente , que le virus pestilentiel porte princi
palement ses effets sur le système nerveux. 

Avant notre départ d'Alexandrie pour la France , le général en chef J\1enou 
fut attaqué de tous les symptômes de la peste , qui so développèrent chez lui d'une 
manière lente et graduée. Il se plaignit d'abord de pesanteur à la tête , de gêne 
dans la respiration , de lassitude , de faiblesse générale , avec engourdissement dans 
les extrémités inférieures , sur-tout à la gauche , de tiraillemens dans l'aine du 
même côté : il étoit agité la nuit par des somnolences ; et lorsqu'il s'assoupissait, 
il faisoit des rêves sinistres : il a voit le pouls petit et accéléré. 

Le générai étoit dans cet état depuis trois jours ; il a voit déjà fait usage de 
quelques amers , lorsqu'il me fit appeler, pour la première fois , le 2 2 vendémiaire 
au soir [ 1 4 octobre 1 80 1]. I l  me fit appeler de nouveau le 2 3 [ 1 5 octobre], à cinq
heures du matin, pour mc montrer trois charbons de fa grandeur d'un centime , qui 
s'étoient formés , pendant la nuit , à la partie interne et supérieure de Ja jambe 
gauche. Il n' étoit point effi·ayé de cet accident; car étant à Rosette en l'an 7 [ 1 799 J, 
au moment où iJ devoit aller prendre le commandement de la Palestine , il a voit 
été affecté d'un semblable charbon au bras gauche. Néanmoins il étoit inquiet ct 
dans un état de morosité et de tristesse. La prostration de ses forces, son regard 
fixe, les douleurs de tête qui a voient augmenté, l'irrégularité du pouls, et la chaleur 
vive qu'il ressentait dans la région précordiale , me fctisoient craindre des suites fu
nestes. Le l<.hamsyn ou Jes vents du sud commençaient à régner , ct toute J'armée 
étoit déjà partie , ou mettoit à la voile. Nous étions par conséquent dans l'alter
native de voir sa maladie faire des progrès rapides , de nous trouver dans une vilJe 
infectée par mille causes différentes , au milieu des ennemis , et peut-être $ans 
secours , ou bien de transporter dans le vaisseau Je germe de Ja peste. Cependant 
je crus ce dernier parti le plus sage et Je moins désavantageux : car j'avois fait isoler 
dans la frégate l'appartement du général ; je devois m'y isoler moi-même , pour 
pouvoir lui donner mes soins sans communiquer avec le reste de l'équipage , dans 
fa supposition que le mal vînt à empirer. J'avois encore tout lieu de croire que 

( t) M. Boussenard , qui me remplaçoit au Ka ire, m'a communiqué cette observation, et l'officier m'a ccrrifi� dcpui' 
Ia vérité de tous ces faits, 
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J'éloignement du sol Égyptien , le changement d'air et le mouvement du vaisseau 
donneroient une issue favorable à la maladie. D'ailleurs nous rentrions en France 
dans une saison où la peste ne peut se développer , sur- tout lorsque le froid 
est vif et sec , comme au temps où nous y sommes arrivés ; et j'avois, outre cela, 
formé le pro) et de nous faire relâcher dans une des îles de la Grèce, en cas que la 
maladie prÎt un mauvais caractère. En conséquence, je pressai le général de partir, 
en lui fctisant connoître les dangers qu'il a voit à courir s'il mettoit le moindre délai à 
son départ. I l  suivit mon conseil , et' s'embarqua le 2 5 vendémiaire [ 1 7  octobre] 
au soir. Le vaisseau mit à la voile le 26 [ 1 8 octobre J ,  à la pointe du jour. Les 
charbons s' étoient étendus pendant la nuit , et le lendemain tous les autres acci
dens se trouvèrent aggravés. 

Des premiers charbons qui s' étoient formés naissoient des lignes rougeâtres , 
érysipélateuses , qui marchoient flexueusement en différens sens, de manière à par
courir toute la surface interne et antérieure de la jambe jusqu'aux malléoles. Ces 
fusées morbifiques déterminèrent, de distance en distance, d'autres petits charbons 
d'un caractère semblable aux premiers. J'ai généralement remarqué que les char
bons se manifestoient dans les régions du corps où Je tissu cellulaire est plus serré , 
tandis que les bubons a voient leur siége aux endroits pourvus d'un tissu plus lâche, 
tels que les aines , les aisselles, &c. On peut se rappeler que les charbons dont 
fut affecté M. Charroy , fui étoient aussi survenus précisément aux endroits que 
nous désignons. 

Je me disposois à faire passer quelques grains de tartrite de potasse antimo
nié au général Menou , et à remplir les autres indications , lorsque to.ut-à-coup 
les vents du sud qui nous a voient éloignés de la côte d'Afrique , passèrent au 
nord-nord-ouest et devinrent très-forts. Le général fut aussitôt frappé du mai de 
mer ; il eut des vomissemens copieux de matières bilieuses , et de fortes évacua
tions alvines, qui furent suivies de sueurs abondantes. Ces violentes secousses me 
firent craindre un instant pour sa vie : cependant Je calme s'établit chez le malade , 
après la cessation de f' ouragan ; les douleurs de tête disparurent , le sommeil se 
rétabli t ,  et fe général fut en état de recevoir quelques stomachiques. L'affection 
gangréneuse des charbons s' étoit bornée ; et un cercle rougeâtre qui les cern oit , 
m'annonçoit la ·suppuration prochaine et le retour des forces vitales. 

J'appliquai sur les charbons , comme je l'a vois déjà fait ,  l'onguent de styrax , 
saupoudré de camphre et de quinquina rouge , et sur toute fa jambe, des com
presses de vin de Bordeaux camphré et ammoniacé. Je faisois faire usage intérieu
rement des amers , du camphre , de l'opium , de la liqueur anodine d'Hoffmann ,  
et du quinquina aux doses convenables et différemment VéJ.riécs selon les circons
tances. Peu de jours après, la suppuration fut établie dans les charbons , et les 
escarres ne tardèrent pas à se détacher. Je pansai ensuite avec fe vin miellé les 
ulcères que Ja chute des escarres mit à découvert : ce moyen fut continué jusqu'à 
la cicatrisation , qui eut Ji eu avant notre arrivée en France. Les forces et les fonc
tions du général en chef se rétablirent gradueJJement par Ja continuation de ce 
traitemen t ;  et à notre arrivée à la quarantaine de Toulon , il étoit parfaitement 

· P p p z E. M. 
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guéri. Là. je fis parfulller et serci11cr tous ses effets , comme ceux de tous les 
individus du �ord. Les premiers froids que le général l\1enou essuya en arrivant 
à .Marseille , lui causèrent une <lysscnterie opini<îtrc qui Je retint dans cette ville 
le reste de }',hiver ; mais le retour de la belle saison , et les soins que les médecins 
de 1\Iarseille lui prod iguèrent , le rendirent à Paris bien portant. 

Il résulte de tous .ces faits, selon moi , que l'inoculation de la peste est inutile 
et dangereuse. 

Pour se garantir de cette maladie, i l  importe de prendre beaucoup de précau- ·

tions : les plus efficaces sont le grand exercice , la propreté, le hon régime. Il fctut 
entretenir avec soin toute espèce d'émonctoire ou d'éruption , comme un des 
meilleurs préservatifs ; et il seroit même utile , pour celui qui ne pourrait s'isoler 
du foyer de la contagion, de se fuirc établir un cautère ou un vésicatoire ( r ) .
On doit .encore éviter l'usage immodéré des liqueurs spiritueuses, des viandes ct 
du laitage ; boire beau co np de café ,  et une infusion de sauge le matin à jeun ; se 
laver souvent le corps avec l'eau ct le vinaigre ; ne point sc baigner pendant la 
saison morbide ; changer souvent de linge et d'habits ; coucher dans des lieux secs 
et aérés ; éloigner les affections morales , et prendre , aux plus Ugers S) mptômes 
de saburre, un vomitif léger et en grand lavage : c'est ponr cela qu'il est prudent 
d'apporter avec soi quelques grains d'émétique dans les di mats où la peste est 
endémique. 

En même temps on diminuerait et l'on feroit disparaître insensiblement les 
causes qui la produisent , en prévenant la stagnation des eaux du Ni l ,  lors de 
feur retraite dans les bassins placés près des habitations ; en creusant des canaux 
d'irrigation bien dirigés ; en faisant des plantations dans tous les endroits hu
mides et marécageux ; en écartant les rizières des endroits habités ; en faisant 
transporter au loin dans les déserts , et toujours à l'occident des villes et vil
lages , tous les cimetières ; en rasant les tombes qu'on seroit obligé de laisser dans 
les cités , et fes couvrant du moins d'une couche de chaux Yivc ; en ayant l'at
tention d'exhausser le sol des habitations, de manière à les mettre à l'abri des 
plus fortes inondations, de sabler les rues, de construire des aqueducs à pente 
facile, dans les villes maritimes , où la pluie est plus fi-équente ; en changeant la 
construction des maisons de la classe indigente du peuple , et faisant sentir aux 
habitans Ia possibilité de se garantir de la contagion et de s'en guérir , d'après 
l'exemple des Européens, qui savent , au moyen des précautions qu'ils prennent, 
se préserver de la maladie, et qui trouvent souvent le salut dans la médecine, 
lorsqu'ils tombent malades à leurs côtés. Enfin un des grands moyens contre 
l'invasion et Ia propagation de la peste , seroit de faire connaître aux Égyp
tiens et de feur faire mettre en pratique les bonnes et sages dispositions que 

( I }  En 1783,  la soci�té royale de médecine de Paris , 
d'après l'excellent mémoire dn docteur Carrère, consi
déra l'emploi de ces moyens comme le meilleur préser
vatif de la peste. En eff�t, tous les médecins célèbres, 
depuis l'antiquité la plus reculée jusqu'à nos jours, con
st>illent ces moyem > et presque tous, en préconisant leur 

efficacité, s'érayent de l'expérience. Je citerai, comme 
partisans de ces préservatifs, Hippocrate, Galim, Za
cutus Lusitnnus, Fabrice de Hi/den, Lancisi 1 T/lomns 
lf/illis 1 Muller, Sennert, M ercurialis , Richard Mead 1
Lieutaud 1 Kœmpftr 1 Prosper Alpin, èlc. 
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Ia commission extraordinaire de salubrité publique avoit arrêtées et mises à 
exécution avec un succès inattendu ( 1 ) . 

( 1) Cette comnms10n, creee par le général en chef 
Kléber, se composait du général commandant du Kaire, 
du général du génie, de l'ord.onnateur en chef de l'armée, 
de celui de la marine, du médecin et du chirurgien en 
chef. La présidence passait tour-à-tour à chacun de ses 
membres. Trois autres commissions particulières, subor
données à la commission extraordinaire, furent établies 
à Alexandrie 1 à Rosette et à Damiette. Elles étaient 
organisées sur les mêmes bases. 

Je vais rapporter les principales mesures que la commis
sion extraordinaire avait prises pour prévenir l'invasion 
de la peste, ou en arrêter la marche. 

Placée au centre de l'armée, près de l'état-major gé
néral, elle pou voit observer et diriger toutes les mesures 
de salubrité relatives aux Égyptiens et à l'armée. Elle 
entretenait une correspondance assidue avec les commis
sions particulières dont elle suivait toutes les opérations. 

Une germe d'observation , aux ordres de la com
mission extraordinaire, était placée à la pointe du Delta, 
pour reconnaître tous les bâtimens remontant les deux 
branches orientale et occidentale du Nil. De là ces bâ
timens étoient conduits, sous la garde des conservateurs 
de santé, au grand lazaret établi dans l'île de Roudah, 
pour y être mis en quarantaine ou en observation. Des 
directeurs ou inspecteurs de santé, aux ordres de la com
mission extraordinaire, faisaient placer les individus et 
les objets, selon leur degré de contamination, dans des 
lieux isolés les uns des autres, quoique renfermés dans la 
même enceinte. Les personnes étaient réparties dans une 
ligne de petites cabanes en roseaux ,  séparées les unes des 
autres par des barrières et des promenades, de manière 
que ces quarantenaires ne pouvaient communiquer que 
par la vue et la parole. 

Les individus attaqués de la peste étaient placés dans 

l'hôpital du lazaret , divisé par petites loges; un médecin 
Français et un aide-chirurgien Égyptien étaient spécia
lement chargés du soin de ces malades, que l'on traitait 
séparément dans tous les degrés de la maladie. Le pré
sident de la commission extraordinaire exerçait une sur
veillance active et permanente sur ces établissemens; il 
représentait la commission et donnait des ordres en son 
nom, sauf à lui en rendre compte. Le mouvement du 
lazaret et de l'hôpital était envoyé chaque jour à la com
mission, avec le bulletin des malades et de la marche de 
la maladie. Des commissaires Égyptiens, placés dans les 
principaux quartiers de la ville, étaient tenus de visiter 
tous les jours les maisons de leur arrondissement, d'y 
faire maintenir la propreté, de recueillir exactement le 
nombre des morts, de s'assurer de la cause de la mort, et 
de rendre compte à la commission de tout ce qui pou voit 
intéresser la santé publique. Lorsqu'il se déclaroit un acci
dent de peste, l'individu était de suite mis en réserve, 
envoyé au lazaret, s'il était Français, ou placé dans un 
lieu isolé, s'il était Égyptien, et traité sous la surveillance 
des médecins Français. Tous les voyageurs, quels qu'ils 
fussent, étaient traités dans le  lazaret; les elft:ts cont<l
minés étaient brûlés ou purifiés. La surveillance de la 
commission s'étendait dans les camps, les casernes, et 
généralement dans toute l'Égypte. 

Les chirurgiens des régi mens, sous les ordres du chirur
gien en chef, n1embre de la commission, étaient tenus de 
visiter chaque jour l'asile des soldats, et de rendre compte 
à fur et mesure, à la commission ,  de tous les événemens 
qui pouvaient· survenir. Les officiers de santé en chef des 
hôpitaux de l'armée étaient assujettis aux mêmes lois. 

Près de chaque commission particulière, où le même 
réglement était suivi, on a voit égalem�nt établi un laza
ret et un hôpital pour les pestiférés. 
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Que les Soldats ava!erent en se désaltérant dans des lacs d'eau douce. 

Au retour de l'expédition de Syrie , et avant notre arrivée à Sâlehyeh , on avoit
rencontré ,. de distance en distance, quelques bassins d'eau douce et bourbeuse, 
comme nous en avons vu depuis dans les déserts qui bordent la Libye , remplis de 
petits insectes , parmi lesquels i l  existe une espèce de sangsue qui paroît avoir
quelque rapport avec celle qu'on trouve dans l'île de Ceylan ( 1 ) . Elle a quelques
lignes de longueur. Quoiqu'elle ne soit pas naturellement plus grosse qu'un crin 
de cheval , elle est susceptible d'acquérir le volume d'une sangsue ordinaire gorgée 
de sang. Sa couleur est noirâtre� sa forme ne m'a rien offert de particulier. 

Nos soldats, pressés par la soif, se jetoient à plat ventre sur le bord de ces 
lacs, et , sans penser au nouvel ennemi qui les attendoit , bu voient avec avidité : 
bientôt plusieurs d'entre eux ne tardèrent point à ressentir la piqûre des sangsues 
qu'ifs avoient avalées. Les premiers effets de cette piqûre éroient un picotement 
douloureux qu'ils éprouvaient vers l'arrière-bouche, une toux fréquente, suivie 
de crachats glaireux légèrement teints de sang , et d'envies de vomir. A cette 
irritation, que déterminait la sangsue dans ' les parties sensibles de la gorge, suc
cédaient bientôt l'engorgement d.e ces mêmes parties , et des hémorragies fré
quentes. Dès-lors, Ja déglutition devenoit difficile, la respiration laborieuse , et 
les secousses produites par la toux sur les poumons et le diaphragme causoient 
au malade des douleurs vives dans toute la poitrine. La toux augmentoit en raison 
des attouchemens que faisoit la sangsue avec l'extrémité de sa queue sur l'épiglotte 
ou sur les bords de la glotte. (Le sang qui se porte sur cette ouverture , peut pro· 
duire les mêmes effets.) Les sujets maigrissaient à vue d'œil , perdoient l'appétit 
et le sommeil � ils étoient inquiets, agités � et si on ne leur administrait pas à 
temps les secours nécessaires, ces accidens les mettoient en danger , et pouvoient 
les conduire à la mort , comme on en a vu des exemples. 

Zacwus Lusitanus (2) cite une personne qui mourut , au bout de deux jours, 
de la piqûre d'une sangsue qu'on a voit laissé s'introduire, par mégarde , dans le�
fosses nasales ( 3 ) .  

( l )  Voyez les Voyages de Knorr. Elle paroit avoir en
core des rapports, quant à la forme, avec l' hirudo alpi na 
nigricans de M. Dana. ( V�ez le Dictionnaire d'histoire
naturelle de V almont de Bomare.)

(2) De medicinœ principiis, lib. I ,  pag. 5.
(3) li y a beaucoup d'exemples de personnes mortes 

des effets de sangsues introduites dans l'urètre, dans 
le vagin , ou dans l'intestin rectum. 
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Les Égyptiens savent que les chevaux en reçoivent par les narines , lorsqu'ils 
boivent dans ces étangs particuliers ; ils en sont avertis par les inquiétudes de 
l'animai , et par les hémorragies nasales qui se déclarent dès Je même jour, ou fe 
lendemain. 

Les maréchaux du pays en font l'extraction avec autant d'adresse que de dexté
rité , it l'aide de pinces fabriquées pour cet usage ; et lorsqu'eUes sont hors de Ja 
portée de l'instrument, ils font des injections d'eau salée dans les fosses nasales du 
cheval : mais on n'avoit encore aucune connaissance d'un pareil accident arrivé 
chez l'homme. Le premi·er individu chez Iequêl il sc manifesta, étoit un soidat de la 
69.c demi-brigade , qui , en arrivant à Sâlehyeh , au retour de fa Syrie , fut atteint 
de douleurs piquantes dans la gorge, de toux et de crach cm ens. de sang. La quan
tité qu'il en avoit perdue l'avoit considérablement affoihJi. Je Je fis entrer à f'hô- ' 
pi tai de cette place ; je questionnai le malade, et cherchai , par tous les moyens, 
à connoître Ia cause de ces accidens. En abaissant fa fangue avec une cuiller , je 
découvris la sangsue , dont la queue sc présentait à l'isthme du gosier ; elle étoit 
de la grosseur du petit doigt. J'introduisis de suite ma pince à pansement pour 
la saisir ; mais , au premier attouchement, elle se rétracta ,  et remonta derrière ic
voile du palais. JI fallut attendre une rechute pour la découvrir , et alors , avec 
une pince à polype , recourbée sur sa longueur , je l'arrachai du premier coup. 
Son extraction fut suivie d'une légère hémorragie qui s'arrêta en quelques minutes , 
e t ,  peu de jours après , ce militaire fut parfctitcment rétabli . 

Pendant le passage de l'armée de Syrie à Bclbeys , i l entra à J'hôpital de cette 
place une vingtaine de soldats attaqués du même accident. Chez presque tous, 
les sangsues étoient placées près des narines postérieures , derrière Ie voile du 
palais ; chez quelques-uns , pourtant , elles pénétraient dans les fosses nasales , 
où �Hes s'introduisaient dans l'œsophage, et de Ià dans l'estomac ; eHes y restoient 
plus ou moins long-temps , ct incommodaient beaucoup les soldats jusqu'au mo
ment qu'elles se détachaient par t'effet des médicamens ou par l'action de ce 
viscère. 

Les gargarismes de vinaigre et d'eau salée suffisaient pour faire détacher celles 
qui s'étaient placées dans l'arrière-bouche. Il fctllut se servir tantôt de fa pince 
à polype , de fumigations de tabac et <l' ognons de seilles, tantôt d'injections d'eau 
salée : deux de ces malades , n'étant entrés à l'hôpital que quelques jours après 
avoir avalé ces sangsues , se trou voient considérablement affoiblis et en dan�r. 

Le chef de brigade Latour-Maubourg, commandant le 22 .c régiment des chas
seurs à cheval, partit d'Alexandrie pendant le blocus de cette place , pour rejoindre 
son régiment au Kaire ; il passa dans les déserts de Saint-Macaire , qui bordent Ja 
Libye. Ses moyens de transport ne Jui ayant pas permis de porter une suffisante 
quantité d'eau pure , il puisa de J'eau bourbeuse qu'il trouva dans de petits lacs d'eau 
douce, à une journée des Pyramides. Les soldats de son escorte , ayant conservé 
de l'eau fi·aîche dans leurs outres , ne burent point de celle de ces lacs , et évi
tèrent ainsi l'accident qui survint au chef de brigade Latour. Deux sangsues qu'il 
avoit avalées, fe tourmentèrent tout le reste de la marche; et le réduisirent au 
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dernier degré ·d'épuisement et de maigreur. La toux et le crachement de sang 
continuèrent ,  même après les premiers jours de son arrivée au Kaire ; car on 
n'en reconnut pas d'abord la cause. Les médicamens dont on a voit fait usàge , 
avoient aggravé les accidens , et mis cet officier en danger , lorsque l'une des 
sangsues montra sa queue gorgée de sang, à l' en"trée de l'arrière - bouche. Le 
malade lui-même l'indiqua à son médecin ; on la saisit avec de fortes pinces à 
pansement , et on fit détacher la seconde, qui s' étoit engagée dans les fosses na- ·

sales, au In oyen d'injections d'eau salée faites par cette voie. 
La convalescence de M. Latour fut longue et pénible , à cause de la perte 

considérable de sang qu'il avoit éprouvée , et des fatigues qu'il avoit essuyées 
dans cette caravane. 

Pierre BJanquet , guide à pied , étant à la découverte des Arabes , pendant le 
blocus d'Alexandrie, dans les déserts voisins de cette vi !Je , a val a une de ces 
petites sangsues en se désaltérant dans un des lacs dont j'ai parlé. Elie passa 
de l'arrière- bouche dans les fosses nasales , où elle s'accrut insensiblement. Ce 
militaire ne porta d'abord aucune attention aux légers symptômes qui se manifes
tèrent dès les premiers jours : cependant il lui survint des hémorragies nasales , 
des picotemens incommodes dans les narines , des douleurs vives vers les sinus 
frontaux , des vertiges , et souvent de légers accès de délire. Toutes ses fonctions 
étoient dérangées , et il avoir considérablement maigri. Après avoir langui dans 
cet état pendant environ un mois , il fut transporté à l'hôpital d'Alexandrie. 
L'embarras qu'il éprouvoit dans le nez , la difficulté de respirer par cette voie , 
et les hémorragies fréquentes qui se dédaroient , me portèrent à soupçonner un 
corps étranger dans les fosses nasales. En effet , mes premières recherches me 
firent découvrir dans la narine gauche l'extrémité d'une sangsue. Je la pris d'abord 
pour un polype ; mais , l'ayant touchée avec une sonde , je la reconnus à sa rétrac
tion subite. Je la laissai se développer de nouveau ; et après avoir écarté avec 
précaution l'entrée de la narine , je la saisis avec ma pince à polype , et en fis 
l'extraction au même instant. Dès le même moment les accidens disparurent , 
l'hémorragie cessa , et le malade put aussitôt reprendre son service. 

Lorsque les circonstances forcent les voyageurs ou les troupes qui traversent 
les déserts à boire de ces eaux où l'on pourroit soupçonner la présence de quelques 
insectes , il faut passer l'eau à travers un linge épais , et y ajouter quelques gouttes 
d'un acide quelconque , si l'on peut s'en procurer : en conséquence, chaque indi
vidu devroit porter avec lui une outre , un verre , et un flacon de vinaigre. 

DE 
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D E  L' H É P  A T I T I S. 

L'HÉPATITIS commence par un mouvement de fièvre accompagné de douleurs
vagues , de la perte de l'appétit, et d'assoupissement. La saison et la chaleur brû
lante du climat déterminent principalement l'invasion· de ces premiers symptômes. 
Ils ont une marche plus ou moins lente , et sont suivis d'une maigreur générale 
dont les progrès sont assez rapides. La peau se sèche , le teint du sujet prend une 
couleur jaunâtre , le bas-ventre se tuméfie, et les digestions so.nt lentes et difficiles. 
Le malade éprouve bientôt un point douloureux dans les hypocondres , sur-tout 
dans l'hypocondre droit. Cette douleur est accompagnée , d<ms cette dernière 
région , d'un sentiment de pesanteur qui augment� lor.sque Je sujet ·s� couche sur 
le côté opposé, ou qu'il est debout. La douleur devient plus intense par la pres
sion exercée sur la même région , et elfe se propage souvent , sur-tout si l'inflam
mation a son siége dans la face convexe du foie1 le long du nerf diaphragmatique 
et du nerf accessoire de Willis, du même côté, à raison des communications de 
ces nerfs. C'est par cette sympathie qu'on .explique les douleurs de l'épaule , qui 
ne sont pas toujours constantes , et qui existent rarement lorsque l'inflammation 
se .borne à un des points du bord libre du foie ou de sa face concave. La fièvre 
s'aH ume avec chaleur intérieure , gêne dans la respiration, angoisses et souvent 
�nvies de vomir : le foie acquiert un volume si considérable , qu'il dépasse le re
bord des fausses côtes, et proémine au-dessous de l'hypocondre. Les parties exté
rieures sont douloureuses , et il se fait ordinairement rétention de la bile, à cause 
de 1a grande quantité qui s'en est sécrétée dans les premiers instans des accidens, 
et à cause du spasme qui survient aux .intestins et au canal cholédoque : c'est un 
effet consécutif de la chaleur et de la fièvre. 

Il en résulte quelquefois , au-dessous des fausses côtes , une tumeur avec fluc
tuation , qu'on pourroit confondre avec un dépôt hépatiqùe, Cette tumeur sympto
matique cède ordinairement à l'emploi des moyens indiqués contre l'inflammation. 
Si celle-ci fait des progrès , tous les accidens augmentent successivement jusqu'au 
huitième, neuvième ou dixième jour au plus tard. Les douleurs deviennent pungi
tives ; la fièvre est forte , et présente des rémissions vers le soir ; les urines se co
lorent d;une teinte roussâtre et çoulent avec difficulté ; quelquefois il y a diarrhéë ,
et les selles sont teintes d'une bile peu colorée ; la sécrétion de cette humeur est sus
pendue : il ne sauroit y avoir jaunisse générale , puisque la bile ne peut être absor
bée par les vaisseaux lymphatiques , et répandue � l'extérieur. La rate participe à 
cette maladie; car j'ai remarqué, che� plusieurs sujets , qu'elle s'engorgeoit comme 
te foie : il �st vrai que cet engorgement cède à l'emploi des plus légers remèdes. 

Lorsque l'inflammation se termine par suppuration , les symptômes de l'inflam
mation diminuent sensiblement et finissent par disparoître ; mais ils sont remplacés 

/ 
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pa:r ceux de la suppuration. La fièvre prend un caractère intermittent ; des frissons 
se font sentir dans les extrémités ; la gêne et la pesanteur augmentent ; les douleurs 
sont moins aiguës et plus pulsatives; la langue se couvre d'un enduit blanchâtre ; 
et lorsque le dépôt s'est formé dans un point du bord libre du foie , ou vers sa face 
concave , il fait ordinairement saillie sous les fausses côtes , de manière que l'on 
peut sentir la fluctuation à travers les parois musculeuses du bas-ventre. 

Si le dépôt s'est formé à la face convexe du foie , il se développe vers la cavité 
de la poitrine , il amincit et perfore le diaphragme , et distend la plèvre , qu'il 
pousse vers l'intervalle des côtes où les deux feuillets correspondans contractent 
des adhérences ; le pus ensuite fuse à travers les muscles intercostaux , sort de la 
cavité et se prononce sous les tégumens. 

Là le dépôt se manifeste par une tumeur plus ou moins sensible , profonde 
ou superficielle ; il y a fluctuation a� centre , et la circonférence reste dure : le 
changement de couleur à la peau ne survient que par la quantité du pus accu
mul é ,  ou par sa mauvaise qualité qui altère les tégumens. En pressanu cette 
tumeur , sur-tout s i  le sujet est irritable , on y sent des pulsations qui augmentent 
suivant le degré de pression qu'on exerce. Ce fait, qu6 j'ai observé plusieurs fois , 
pourroit faire prendre cette tumeur pour un anévrisme : mais il sera facile de 
l'en distinguer , si l'on fait attention , d'abord , que les vaisseaux des parois du bas
ventre et de la poitrine sont fort petits ct disposés de manière à ne pouvoir 
devenir anévrismatiques ; ensuite , que les principales artères répandues dans les 
cavités ne pourraient former des tumeurs assez considérables pour proéminer dans 
les régions où ces dépÔts se prononcent. Lorsque ces pulsations sont légères et 
permanentes, elles dépendent des artères qui sont en rapport avec les parois du 
kyste � mais celles qui sont excitées par une cause irritante quelconque ou par 
la pression, dépendent d'un mouvement spasmodique qui s'établit dans le kyste 
et dans Jes membranes voisines , où la sensibilité est très-forte, à cause de l'état 
de maladie dans lequel se trouvent ces parties : cela est s i  vrai , que , lorsqu'on 
cesse de comprimer la tumeur , les pulsations disparaissent ,  et se reproduisent 
alternativement par les mêmes causes. Il suffit d'ailJeurs d'étudier la marche des 
abcès au foie , pour distinguer cette maladie de l'anévrisme , qui présente des 
symptômes d'un tout autre caractère. 

Les dépôts qui communiquent dans la poitrine , conservent un kyste particu
lier qui s'oppose ordinairement à l'épanchement du pus dans cette cavité : quel
quefois le lobe inférieur du poumon contracte des adhérences avec le diaphragme 
dans les points correspondans au dépôt; et lorsque la matière purulente a détruit 
les cloisons qui séparent du foyer purulent le tissu lobulaire de ce viscère , la 
matière passe dans le système bronchique , et peut être expulsée par l'expecto
ration. Ce cas est assez rare : il est moins rare d'observer que Je pus , après avoir 
franchi la cloison du diaphragme, s'épanche dans la cavité de Ja poitrine , et 
forme un empyème purulent. Ces accidens particuliers sont accompagnés des 
signes communs à la phthisie et à l'empyème. 

Les dépôts du bas-ventre , lorsqu'ils ont même dépassé la périphérie du foie, 
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conservent également un kyste qui augmente en étendue et en épaisseur, à raison 
de J'acc�mulation des fluides qui les forment;  cependant ,  lorsque cette accu
mulation est portée à un très-haut degré, les parois du kyste se rompent, et Ie 
pus s'épanche dans la cavité supérieure du bas-ventre. La mort suit de près cet 
accident, que j'ai vu arriver plusieurs fois ; c'est pourquoi il faut se hâter de faire 
l'ouverture du dépôt. 

Mais il arrive aussi quelquefois que , les parois du dépôt contractant des adhé
rences avec l'estomac , plus souvent avec l'intestin colon transverse , le pus passe 
dans leur cavité , et s'évacue par les selles : on en a vu plusieurs exemples. L' obser
vation de la maladie de la femme d'un sergent de mineurs est sur-tout remar
quable par son heureuse terminaison : i l en sera parlé plus bas. 

I I  étoit trop important de connoître les différentes causes qui ont produit l'hé
patitis en Égypte , pour qu'eJies pussent être long-temps ignorées des gens de l'art. 

La chaleur brûlante du jour, attaquant avec plus de force· les personnes grasses, 
transmet une grande quantité de calorique dans la graisse qui sc l iquéfie et s'hydro
génifie, pour ainsi dire. Le mouvement spasmodique et de rétraction qui survient 
dans le tissu adipeux et dans la peau , détermine une compression uniforme , 
plus ou moin: forte , sur cette humeur renfermée dans les ceHules de son tissu. 
Il s'y opère un mouvement spontané ; elie cherche à s'échapper par les voies qui 
lui o:ffi·ent moins de résistance. La graisse , principalement celle dont les épiploons 
sont chargés , se dissipe , comme il le paroît, par l'amaigrissement subit du sujet. 
Le foie est le premier à se ressentir de ce changement du système adipeux. Il semble 
que les principes de cette graisse, reportés dans la circulation du sang, se déposent 
dans le foie , aux fonctions duquel celles des épiploons se rapportent. Cc viscère 
s'embarrasse par l'abord extraordinaire de ces fluides où l'hydrogène et le car
bone sont en excès : il en résulte un foyer de chaleur et une irritation qui pro
duisent l'engorgement et l'inflammation du foie. 

C'est ainsi que , pour se procurer de grands foies d'oies , destinés à l a  confec
tion des pâtés , on enferme dans des cages étroites ces volatiles engraissés ; on 
fes expose ensuite à une chaleur graduée , les privant de toute espèce d'aliment 
et même d'eau. Il se déclare un mouvement fébrile ; la graisse éprouve une espêce 
de fusion ; le foie s'engorge et acquiert un volume énorme : on estime qu'il est 
au degré que l'on desire , lorsque l'animal est réduit à une extrême maigreur 
et que la fièvre augmente. . 

Le vin pris en quantité , et les liqueurs spiritueuses, sont généralement le fléau 
de la santé en Égypte : aussi est-ce à juste raison que la loi du Qorân en défend 
J'usage. Ces liqueurs ont encore beaucoup coopéré , avec la chaleur, à déterminer 
J'hépatitis : elles agacent les organes digestifS , dont la sensibilité est extrême dans les 
climats chauds. Le mouvement systaltique des vaisseaux est augmenté , et il se 
forme u·n point d'irritation dans les divers organes , sur-tout dans le foie , qui est 
le plus disposé à recevoir l'effet des répulsions de l'huile graisseuse : très-souvent 
encore l'abus de ces liqùeurs produit la diarrhée, dont la suppression subite donne 
l'hépatitis. 

E. M. 
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L'eau saumâtre , dont Jes soldats en garnison à Soueys et à Qatyeh ont fait 
usage , a pu contribuer au développement de cette maladie ; car la 6 I .e ct la 69.e
demi-brigades, qui y ont séjourné le plus l ong-temps, son� celles qui ont fourni le  
plus grand nombre de malades attaqués de dépôts hépatiques. JI paroît que ces 
eaux , fort insalubres, embarrassent le système biliaire et  le  disposent à l' engor
gement. 

A ces causes il faut ajouter la suppression de la transpiration , produite par Je 
passage subit du chaud au froid , les fatigues excessives des campagnes que nous 
avons faites dans les déserts de la Libye ou des frontières de l'Asie , l'usage im
modéré des frictions mercurielles pour les maladies vénériennes , les saignées faites 
mal-à-propos , et les forts purgatifs ou émétiques. 

Les personnes tempérantes , d'une constitution sèche , ont été généralement · 
exemptes de cette maladie. 

Le pronostic varie selon le caractère de l'hépatitis , l'état du sujet et la saison. 
Celle du khamsyn est contraire à toutes les maladies , sur-tout aux maladies hépa
tiques ; les progrès en sont rapides, et celui qui en est attaqué périt promptement. 

Lorsque l'inflammation n'est pas avancée , on peut en obtenir la résolution ; 
mais, si l'abcès est formé , il ne reste plus qu'à attendre la maturité et  à donner 
issue au pus. 

Dans le premier cas , on saigne le malade : la saignée doit être relative à l'état 
de pléthore du sujet , à ses forces, et à l'intensité de l'inflammation, En générai , Ia 
saignée est moins indiquée dans les climats chauds que dans les pays froids : ainsi 
il faut être très-circonspect sur son emploi. 

Si le sujet est foible , on peut substituer à la saignée l'application des sangsues , 
e t ,  à leur défaut ,  celle des ventouses scarifiées sur l'hypocondre. On calme Ia 
douleur et  on facilite le dégorgement par les cataplasmes émolJiens. On fait 
succéder à ces premiers moyens des lavemens anodins , des émulsions camphrées 
et nitrées , l'usage d'une tisane acidulée et rafraîchissante , et  des lotions d'eau 
chaude animée d'un peu de vinaigre , que l'on fait sur toute l'habitude du corps. 

Après deux jours de ce traitement ,  on fera prendre au malade , le matin , du 
petit lait clarifié , coupé avec la fumeterre et tartarisé ; on rendra purgatifs les 
lavemens , e t  on ajoutera à Ia tisane une petite quantité de tamarin. 

Lorsque Ja résolution se fait , la fièvre s'apaise , la chaleur et Ja douleur dimi
nuent ; le gonflement extérieur , s'il existoit,  se dissipe graduelJement. 

Par le relâchement des parties , la bile se sécrète , coule dans les intestins et 
rétablit les excrétions alvines : la continuation de ces moyens et la diète con
duisent ordinairement le malade à parfaite guérison. 

Si ,  après la cessation des premiers accidens, la résolution se fais oit difficilement, 
on appliqueroit sur l'hypocondre un emplâtre épispastique. 

Vers la fin du traitement,  o n  peut administrer , comme je l'ai fait ,  de légers 
purgatifs pris dans la classe des sels neutres , tels que le tartrite acidulé de potasse 
mêlé au petit lait, le sulfate de magnésie et  le sulfate de soude, ou i' eau de tamarin 
sucrée. 
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La résolution s'achève par la continuation de ces moyens différemment admi

nistrés, par le repos et le régime. Les épispastiques doivent être composés de garou, 
d'euphorbe, ou de toute autre substance qui produise le même effet. Les mouches 
cantharides , en excitant les solides , décomposent les fluides, sur-tout lorsqu'il y a 
putridité ou diathèse bilieuse. En effet,  les malades auxquels on appliqua les vési
catoires , eurent plus de peine à guérir ; la maladie se compliquoit de putridité , et 
la convalescence étoit longue et pénible : ceux au contraire auxquels nous appli
quâmes, au défaut de can�harides , l'ammoniaque, de l'eau bouillante et du garou, 
étoîent exempts de ces accidens et  guérissaient plus facilement ( 1 ) .  

Si l'inflammation résiste à tous ces moyens sagement administrés, i l  faut aider 
fa nature à établir promptement la suppuration , qui se caractérise par tous les 
symptômes dont nous avons parlé. A cet effet , on soutient les forces du malade 
par les médicamens appropriés ; on applique des émolliens à l'extérieur , et l'on 
entretient Je ventre libre par des lavemens. 

Si fabcès s'ouvre dans la cavité du bas-ventre , Je maiàde est en danger de 
périr. IJ est pourtant possible que Je pus , communiquant avec Ja cavité de l'in
testin colon par l'effet de l'inflammation , s'écoule au dehors par la voie des selles; 
dans ce cas , les Iavcrrîens répétés , le régime adoucissant et de légers stoma
chiques , pourront aider le travail de la nature : mais s'ouvre-t-il dans la cavité 
de Ja poitrine, on fera J'opération de J'empyème , et l'on se comportera ensuite 
çomme dans le cas ordinaire. 

Si J'abcès se manifeste au dehors dans un des -points de l'hypocondre , et que 
Ja fluctuation soit sensible , étant bien assuré que la tumeur n'est point formée 
par la distension de la vésicule du fiel , effet de la rétention de la bile , on doit 
procéder à son ouverture. Les anciens, craignant de léser les organes , ou d'expo
ser les malades aux hernies consécutives, employaient le cautère actuel ou po
tentiel pour ouvrir l'abcès. Ils avoient en vue de produire une grande perte de 
substance , qui facilitât le passage des matières et s'opposât néanmoins à l'intro
duction de l'air extérieur. Cc procédé présente des inconvéniens majeurs : les 
caustiques n'attaquent que la peau, qu'ils détruisent dans une grande étendue , et 
la perte de substance qui en résulte expose encore plus les malades aux hernies 
consécutives ; les portions aponévrotiques , musculeuses, ou les membranes sub
jacentes , sont à peine entamées ; le pus sort avec difficulté , Ja plaie devient fistu
leuse , et la cure est incertaine et retardée. 

Le procédé le plus convenable est d'ouvrir les abcès avec l'instrument tranchant. 
On incise d'abord les tégumens dans la direction convenable , c'est-à-dire, relative 
ou à la rectitude du corps , ou aux principaux mouvemens du tronc. On coupe 
ensuite Jes muscles et Jes membranes parallèlement , et on ouvre Je kyste dans une 
étendue proportionnée et dans le point Je pJus déclive , ayant soin de ne pas 
toucher à son adhérence avec Ja portion correspondante du péritoine , afin de 
prévenir l'épanchement des matières dans cette cavité, ct la sortie des intestins. 

( 1) M. Dumas , professeur de Montpellier , prouve, mouches cantharides sont nuisibles dans tou
-
tes les affec• 

par une suite d'observations et d'exp<iriences , que les tions bilieuses. 
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On peut agrandir cette ouverture supérieurement ,  autant que les circonstances 
l'exigent. Il faut établir un parallélisme parfait entre l'incision des tégumens , celle 
des parties subjacentes e t  les parois du kyste : il ne faut pas craindre de faire une 
large ouverture , n i  d,e donner issue , dès le premier moment s'il est possible, .à 
toute la matière contenue dans l'abcès. La liqueur qui s'écoule a ordinairement 
la consistance et la couleur de la lie de vin. Cependant cette couleur n'a pas tou
jours été la même ; elle étoit tantôt plus foncée , tantôt plus claire et plus ou 
moins consistante. Pour faciliter l'écoulement des matières , il f.:1.ut mettre le ma
lade dans une position convenable , et comprimer graduellement le bas-ventre , 
à l'aide d'un bandage de corps. 

Les pansemens sont simples , e t  consistent à mettre une pièce de linge fenêtré 
sur la plaie, de la charpie , des compresses et le bandage approprié. Ces panse
mens doivent être renouvelés fi·équemment. 

Il n'est pas nécessaire de f.:1.ire des injections , ainsi que le conseillent quelques 
praticiens : elles pourraient dilacérer le tissu friable ct vasculaire du foie , d'où 
résulteraient de légères hémorragies , un surcroît d'irritation qui augmenterait 
les effets de l'inflammation , et tous les accidens qui en sont la suite. Pendant les 
premiers jours la suppuration est abondante ; ensuite , la couleur des matières chan
geant ,  elle devient louable , et dès-lors on peut considérer l'ulcère du foie comme 
détergé et en voie de guérison. Les pansemens doivent être faits à sec jusqu'à cette 
époque. On emploie ensuite le vin miellé ; et pour empêcher l'adhésion des lèvres . 
de la plaie avant Ia cicatrisatio.n des parties intérieures , on introduit une ban
delette de linge effilé , trempée dans la même liqueur. On fait faire usage au 
ma1ade des amers pris intérieurement � et on le conduit à la guérison par des soins 
assidus. 

Je vais citer quelques exemples de guérisons obtenues à l'aide de ces moyens. 
U n  sergent de la 2 2 .  e demi-brigade d'infanterie légère entra à J'hôpital de fa 

ferme d'Ibrâhym-bey avec tous les symptômes d'un hépatitis ; douleur fixe dans 
l'hypocondre , sécheresse de la peau, maigreur générale, fièvre , insomnie, tension 
des parois abdominales , constipation et évacuation d'urine de couleur orangée. 

Le sujet avoit été affaibli par l'usage des émétiques et des purgatifS : la suppu
ration se forma promptement , malgré les moyens que j'employai pour l'empêcher. 

Peu de jours après , je trouvai une tumeur fluctuante au-dessous du cartilage 
de la dernière vraie côte , près du musde droit. A ce symptôme se joignaient 
tous ceux qui indiquent la formation de l'abcès hépatique. 

On fit usage , les deux premiers jours , des émolliens appliqués à !:extérieur ,  et 
des boissons adoucissantes prises intérieurement. Je procédai ensuite à l' ouver
ture de l'abcès ; je coupai les tégumens et Ie tissu cellulaire par une incision oblique 
qui s'étendoir de l'attache du muscle droit au cartilage de la côte, au bas de la tu
meur en dehors. Cette première incision mit à découvert le musde grand oblique, 
que je coupai avec les subjacens parallèlement à ses fibres , et je parvins à décou
vrir la tumeur , qu'on auroit d'abord .prise pour un anévrism�, à raison des ba tremens 
qu'elle donna pendant l'opération. Ces baitemens m'arrêtèrent un moment ; mais, 
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}ors qu'ils furent apaisés , et que j'eus reconnu leur caractère différent de ce fui des 
battemens de l'anévrisme , comme je l'ai expliqué plus haut , je me décidai à plon .. 
ger le bistouri dans fa tumeur. L'ouverture qui en résulta fut suivie de la sortie 
d'une très-grande quantité de matières de couleur de lie de vin , mêlées de flocons 
h.lanchâtres purulens : j'agrandis cette ouverture haut et bas � et après avoir porté 
le doigt dans Je foyer de la maladie , je trouvai une érosion profonde et considé
rable dans Je lobe moyen du foie , près du ligament suspen.seur. 

Dès ce moment le malade se trouva soulagé : la suppuration fut , les premiers 
jours, très-abondante et de la même nature ; ensuite sa quantit{ dimio.ua graduel
lement et changea de couleur en très-peu de temps. La guérison fut achevée le 
quarante-septième jour de J'ouverture d� dépôt , et ce militaire sortit de l'hôpital, 
parfaitement rétabli. 

Un soldat de la 69.e se présenta dans le même hôpital avec une maladie sem
blable. L'abcès fut ouvert aussitôt que }a fluctuation devint sensible. Je suivis les 
mêmes procédés et le même traitement, qui le conduisirent également à la guérison. 

Chez un grenadier de la 8 8.e, l'ahcès hépatique qui s'étoit formé à la face convexe 
du foie , se manifesta dans l'intervalle des côtes , au bas de l'hypocondre , où l'on 
sentoit la fluctuation. J'en fis l'ouverture , et elle me permit de reconnoltre le 
.trajet purulent qui passoit du foie dans la poitrine , en traversant le diaphragme , 
que je trouvai perforé vis-à-vis l'intervalle de la septième à la sixième côte. 

La marche de cet abcès fut la même que celle du précédent ; les matières étoie�t 
de la même couleur , et le malade fut conduit à la guérison par les mêmes moyens. 

Dix à douze cas semblables se sont présentés dans le même hôpital , et la ma-. 
ladie a eu , chez les individus qui en étoient atteints , la même terminaison. 

Je vais rapporter encore un exemple d'une guérison spontanée obtenue par les 
seuls secours de la nature. 

La femme d'un sergent de mineurs me fit appeler pour me consulter sur une 
tumeur douloureuse qu'elle portoit au bas de J'hypocondre droit. Cette tumeur 
faisoit une saillie très-sensible au-dessous du rebord des fausses côtes; eJJe étoît 
fluctuante dans le centre , plus ou moins rénitente , et très-do�loureuse dans la 
circonférence. La malade éprouvait depuis quelques jours des douleurs de coliques 
qui paroissoient partir de cette tumeur 1 et se propageaient vers ie bassin ; eJJe 
étoit constipée , privée du sommeil , et dans un état d'anxiété continuelle. Cette 
irritation générale me fit suspendre l'ouverture de l'abcès , et prescrire seulement 
t'usage des Iavemens émolliens et anodins , q�i la soulageoient beaucoup , de bois
sons rafraîchissantes et anodines , et de cataplasmes émolliens à l'extérieur. Après· 
deux jours de ce traitement, la malade éprouva tout-à-coup de violentes douleurs 
vers le fond de la tumeur, qui furent suivies de selles copie1.lses et fréquentes 1 

composées presque entièrement d'une matière analogue à celle qui étoit sortie par 
l'ouverture faite aux dépôts extérieurs; ce qui procura aussitôt du soulagement. La 
tumeur diminua sensiblement , les douleurs disparurent ,  et les matières purulentes 
continuè�ent de s'écouler par ies selles : on seconda la nature à l'aide de Iavemens 
émolliens , du régime et de légers toniques amers pris intérieurement. Cette 
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circonstance , quoique très-favorable , ne doit pas éloigner le chirurgien des pré
ceptes que nous avons indiqués pour l'abcès hépatique , lorsqu'il est à la portée 
des secours de l'art ; car il est extrêmement rare qu'il s'établisse des crises aussi 
avantageuses. 

Un caporal de la 4.e demi-brigade d'infanterie légère , affecté d'un dépôt hépa
tique , resta long-temps dans les casernes , où cette maladie fut méconnue. Il 
n'arriva au grand hôpital qu'à la dernière extrémité. Les circonstances qui avoient 
précédé , et les symptômes d'un épanchement purulent dans la poitrine, me déter
minèrent à pratiquer l'opération de l'empyème entre la sixième ct fa septième 
côte , en comptant de bas en haut. Je rencontrai fe foyer purulent ; et à la 
faveur de cette ouverture , il sortit une grande quantité de pus de couleur bru
nâtre , mêlé de flocons blanchâtres et celluleux. Le malade , qui étoit près de 
suffoquer , respira plus librement ; l'oppression fut moindre , mais la prostration 
resta la même : après quelques jours de calme et d'une suppuration abondante , 
le malade mourut dans un état d'épuisement. 

A l'ouverture du cadavre , je trouvai ulcérées Ja plèvre et une petite portion 
du poumon , lequel étoit réduit à un très-petit volume. Une ouverture de la 
grandeur d'une pièce de quinze sous environ se rencontroit au-dessus du trèfle 
tendineux du diaphragme , du côté droit , et communiquait avec la partie 
moyenne de la face convexe du foie profondément ulcéré. Si l'on eût fait cette 
opération dès fe moment où le pus s'est épanché dans la poitrine , on auroit pu 
sauver la  vie à ce militaire , d'autant plus qu'il s'étoit manifesté, quelques jours 
avant son entrée à l'hôpital , suivant le rapport qu'il nous fit , une tumeur fluc
tuante de la grosseur d'un œuf de poule , dans l'intervalle des côtes où l'opéra
tion fut faite. 

Plusieurs individus s'étant refusés à laisser ouvrir ces dépôts hépatiques , sont 
morts par suite des effets de la maladie. L'ouverture de leurs cadavres a présenté 
le pus épanché dans la partie supérieure du ventre , et borné par le mésocolon. 
Ceux qui ont été opérés à temps sont parfaitement guéris. 

Pierre Cinna , canonnier du 4. e régiment d'artiiJerie à pied , entra à l'hôpital 
de la ferme d'Ibrâhym-bey , pour y être �raité d'une dyssenterie opiniâtre , qui 
avoit résisté à plusieurs traitemens déjà employés avant son entrée à l'hôpitaL 
Les astringens , dont on lui fit faire immédiatement usage , arrêtèrent tout-à-coup 
son flux dyssenterique. I l  se fit aussitôt métastase sur le foie : eiJe étoit caractérisée 
par des douleurs vives et profondes , qui se déclarèrent , dans l'hypocondre , par 
un mal-aise général et une difficulté de respirer. II survint constipation , chaleur 
intérieure , soif ardente , fièvre , insomnie, augmentation de douleur , et en très
peu de jours parut, au-dessous du rebord cartilagineux des fausses côtes, et très-près 
du cartilage xiphoïde, une tumeur dure, rénitente , douloureuse , sans changement 
de couleur à la peau ; mais vingt-quatre heures après elle présentoit un point 
de fluctuation ver� le centre. Les premiers symptômes propres à l'inflammation 
qui s' étoit emparée de cet organe , firent place à ceux . de la suppuration ; et 
alors , douleurs pulsatives , frissons irréguliers, fièvre lente avec redoublement le 

soir, 
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le soir, pâleur du  visage , abattement des forces et augmentation de fa tumeur. 
Tel étoit l'état du malade lorsque je fe vis pour fa première fois. Après avoir re
connu l'existence du dépôt , je me hâtai d'en faire l'ouv.erture pour prévenir fa 
rupture du kyste dans la cavité abdominale. Les battemens légers qu' offi·oit la 
tumeur ne m'arrêtèrent point, par les raisons que j'ai données dans ce Mémoire. Je 
plongeai mon bistouri dans fe point fe plus fluctuant , et je prolongeai l'incision à 
environ six centimètres [deux pouces et demi] d'étendue , haut et bas. Cette 
ouverture fut immédiatement suivie de la sortie d'une grande quantité de ma
tières grisâtres tirant sur fe brun, mêlées de flocons ceffuleux et blanchâtres. Je 
parcourus avec fe doigt une partie du foyer de fa maladie : il s�étendoit supérieure
ment jusqu'au lobe moyen du foie , dont une portion du bord libre étoit ulcérée à 
quelques millimètres de profondeur. Dans fes premiers panse mens , fa suppuration 
fut très-abondante et de même couleur ; mais ensuite eJle changea de naturé , et 
peu - à- peu sa quantité diminua. On seconda par les boissons amères et stoma
chiques l'action des topiques simples dont on faisoit usage. Les forces se rétablirent, 
l'ulcère sc détergea, les parois du kyste s'exfolièrent, fe foie se dégorgea, les bords 
de la plaie s'affaissèrent ,  et , après six semaines de traitement, fe malade se trouva 
bien guéri et en état de sortir de J'hôpitaL 

Des médecins célèbres , tels que Bianchi et autres , prétendent que les dépôts 
hépatiques· ne se forment jamais dans Ia propre substance du foie ;sans causer 
la niort des individus qui en sont attaqués , quels que soient les moyens qu'on 
mette en usage pour seconder la nature ; et ils ne les regardent comme suscep
iibles de guérison , que lorsqu'ils s'établissent dans les portions membraneuses qui 
recouvrent cet organe , ou dans le tissu cellulaire environnant. 

Outre les motifs exposés dans le cours de mon Mémoire, pour démontrer la 
·possibilité de guérir les dépôts qui se forment dans la propre substance du foie,
chaque observation vient à l'appui de ces principes , et prouve encore , d'une
manière incontestable , que c' étoit-Ià fe véritable siége des dépôts hépatiques que., • 1 1 J a1 operes. 

On sc préserve, en Égypte, de cette maladie , que Ia pi upart des auteurs ont 
considérée comme mortefle , en évitant ,  pendant le jour, l'impression du soleil ,  
et la nui t ,  le contact de l'air fi·oid et humide ; en n'usant pas immodérément 
des femmes , du vin et des liqueurs ; en faisant des lotions savonneuses sur l'habi
tude du corps ; en prenant quelques infusions amères le matin , et des boissons 
acides dans la journée ; enfin , en modérant l'exercice à pied , et sur-tout en éloi
gnant de soi les affections morales , dont les effets portent principalement sur 
les organes biliaires. 

É. M. R x  r 
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D E  L ' A T R O P H I E 

D E S  T E S T I C U LE S. 

PLusiEURS soldats de l'armée d'Égypte , au retour des campagnes de l'an 7 [ 1799] , 
se plaignirent de la disparition presque totale des testicules ' sans nulle cause de 
maladie vénérienne. Surpris de ce phénomène dont je n'avois pas vu d'exemple ,
je fis des recherches pour reconnaître la cause et la marche de. cette singulière 
maladie : je vais en présenter' les symptômes tels qu.e je les ai observés. 

Les- testicules perdent de leur sensibilité , s'amollissent , diminuent de volume 
d'une manière graduée , et paraissent se dessécher. Le plus ordinairement l'altéra
tion cmnmence par l'un des deux. 

Le malade ne s'aperçoit de cette destruètion, qui s'opère insensiblement , qu'au
tant que le testicule est réduit à un très - petit volume : on le trouve rapproché 
-de l'anneau , sous laforme et la grandeur d'un haricot blanc. I I  est indolent e't 
d'une consistance assez dure ; le cordon spermatique est Iui-Inême aminci , eJ 
participe à l'atrophie. 

Lorsque les deux testicules sont atrophiés, l'homme est privé des facultés géné
ratrices , et il en est averti par l'absence des desirs , des sensations amoureuses , 
et par la laxité des parties génitales. En effet , tous les individus qui ont éprouvé 
cet accident, n'ont eu, depuis, aucun desir de i' acte vénérien , et cette perte influe 
sur tous les organes de la vie intérieure. Les extrémités inférieures maigrissent et 
chancel!ent dans la progression , le visage se décolore , la barbe s'éclaircit , l' esto
mac perd son énergie , les digestions sont pénibles et laborieuses , ct les facultés 
intellectueJJes, dérangées. Plusieurs militaires , par suite de ces infirmités , ont été 
jugés dans le cas de l'invalidité absolue. 

J'attribue principalement cette maladie aux fortes chaleurs du climat Égyptien ,· 
qui , en ramollissant le tissu du testicule , l'ont disposé à la décomposition. Les 
parties les plus fluides de cet organe sont entraînées au dehors par la transpira
tion ; une autre portion est absorbée par le système lymphatique , et rapportée 
dans le torrent de la circulation. Le parenchyme des vaisseaux qui résiste à ces 
premiers effets , s'affaisse et se rétracte ; les tubes s'oblitèrent et se dessèchent ; la 
masse totale du testicule perd plus ou moins de son volume et s'atrophie. 

A cette principale cause peuvent se joindre les fatigues de la guerre et les 
privations, mais sur-tout l'usage de l'eau-de-vie de dattes , dans laqueiie, pour en 
augmenter la force et la rendre plus agréable au goût, les habitans du pays font 
entrer les fruits de plusieurs solauum, tels que Je pseudo-capsicum et le capsicum, 
qui sont des espèces de piment. 
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Peut-être aussi I' expérience ou la tradition a-t-elle appris à ces habitans que 

· ces substances modifioient la sensibilité nerveuse qui se développe plus facilement
dans les climats chauds , et devient par conséquent susceptible d'une plus grande
mobilité.

La physiologie nous démontre qu'il existe une grande sympathie entre l'es
tomac et les testicules ; qu'ainsi une irritation portée sur ces derniers organes 
détermine fréquemment un mouvement spasmodique sur l'estomac , suivi de dou
leurs, d'anxiétés et de vomissemens : de même les affections de ce viscère font 
perdre aux testicules leur énergie et leur intégrité ; or il est possible que les sola
num portent indirectement leur effet stupéfiant sur les testicules. Les anciens 
parvenoient à les atrophier par l'application long-temps continuée sur les bourses ,
du suc épaissi de ciguë ( r ) . 

J'ai remarqué que le suc de bella-donna paralyse à l'instant même I' organe de 
la vue ; je me suis convaincu de ce fait par plusieurs exemples : il faut donc être 
très-circonspect, dans les pays chauds, sur l'emploi des solanum, qui m'ont paru 
" . . etre perniCieux.

Lorsque l'atrophie des testicules est complète , l'art n'offre contre elle aucune 
ressource; mais , si elle n'étoit que commençante , on en préviendroit les suites 
fâcheuses, à l'aide de quelques bains de vapeurs, des frictions sèches sur l'habitude 
du corps , de l'urtication sur les fesses , de remèdes rafraîchissans et stomachiques, 
et de bons alimens. 

On peut se garantir de cet acciden t ,  en évitant l'usage des liqueurs spiritueuses , 
- sur-tout de l'eau-de-vie de dattes faite par les Égyptiens ; et , sous ce rapport , Ia 
confection de cette liqueur exigeroit une surv�iliance particulière , si l'on pou
voit être encore dans le cas d'en user. Il faut aussi avoir le soin de porter un 
suspensoir assez serré , faire de fi-équentes lotions d'eau fraîche et de vinaigre sur 
toute l'habitude du corps , et s'abstenir du commerce immodéré des femmes. 

( 1)  Voy� Marcellus Empiricus, experientiâ ]]•; 

É. M. R r r !l 
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O U  S A R C O C È L E. 

LE mot de sarcocèle dérive du grec (o-d.p� et )(,�A,). Fabrice d'Aquapendente, de
Hilden, André Je la Croix, Lanfi-anc, Gabriel Fallope, et plusieurs autres médecins, 
ont désigné cette maladie sous le nom de caro adnara ad resres ye/ ad restem. Depuis 
ces auteurs , qui paroissent avoir observé le sar�ocèle dans les climats chauds , 
les modernes l'ont confondu avec les maladies du testicule, telles que la tuméfac
tion , l'inflammation , le squirre , le cancer , l'hydrocèle et l'hydrosarcocèle. 

L'étymologie du mot sarcoctle" et Je sens que les auteurs anciens y ont attaché, 
prouvent que cette dénomination appartient exclusivement à cette maladie qui 
distend outre mesure les enveloppes extérieures du testicule, sur-tout Je scrotum 
et le dartos , et donne aux bourses un volume et une forme extraordinaires. Le 
grand nombre. d'individus que j'ai vus attaqués de cette maladie en Égypte , me 
met en état d'en faire connoître les causes, les vrais symptômes , la marche , les 
effets , et d'indiquer les moyens curatifs que l'art peut offi-ir. 

Mes recherches sur le sarcocèle me portent à croire qu'il est endémique dans 
les climats chauds : du moins se rencontre-t-il rarement dans les climats fi·oids ; car 
la plupart des exemples vus en Europe provenoient de l'Asie et de J'Afrique. La 
tumeur scrotale de Charles Delacroix , ancien ministre des relations extérieures , 
est peut-être le seul exemple bien constaté d'un vrai sarcocèle déclaré sous notre 
température ; et encore étoit-il peu volumineux , en comparaison des sarcocèles 
cités dans les Éphémérides d'Allemagne , année Iôj2" dans les Œuvres chirurgi
cales de Dionis, dans la Bibliothèque de médecine, rome IX" et de céux que j'ai 
été surpris de voir en Égypte, dont les moinc{res , parvenus à leur accroissement,
pesoient plus de 24 kilogrammes 47 décagrammes [ 50  livres].

Je désignerai donc , sous le nom de sarcoce!e proprement d i t ,  cette tumeur qui 
se développe dans les bourses , sous la forme d'une masse charnue , évasée à sa 
partie déclive , et suspendue au pubis par un pédicule plus ou moins étroit. 

Elle présente , à l'extérieur , des rugosités de différentes grandeurs , séparées 
par des lignes ou sinus particuliers , auxquels correspondent les cryptes muqueuses 
et les racines des poils. On trouve constamment , sur une grande partie de sa 
surface, et sur-tout si le sarcocèle est ancien , des croûtes jaunâtres et écailleuses , 
dont la chute laisse autant de petits ulcères d'un caractère dartreux , d'où découle 
une sérosité ichoreuse. La tumeur est indolente , dure en quelques points., et 
mollasse dans d'autres. On peut , sans produire la moindre douleur , Ja com
primer et la presser en différens sens. Le malade n'en est incommodé que par la 
pesanteur et l'embarras qu'il en éprouve dans la progression ; ce qui l'oblige à 
faire usage J'un suspensoir. L'urine ruisselJe sur la tumeur, à cause de l'éloigne
ment de l'urètre , sans y faire d'excoriation. 
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Dans Je grand nombre de sarcocèles que j'ai observés , j'ai toujours reconnu 
que Je cordon spermatique et les testicules étoient, dans l'état naturel , placés sur 
les côtés et à Ja racine de la tumeur. Les vaisseaux spermatiques seulement aug
mentent de volume et de longueur. 

I l  est rare que les testicules participent au sarcocèle : lorsque cette complica
tion se présente , il est accompagné de symptômes propres aux maladies de ces 
organes. Ils ne me paroissent pas susceptibles d'une très-grande distension , quelle 
que soit Ia nature de leur affection ; car, dans ce dernier cas , Ja santé du sujet 
est tellement altérée, qu'il succomberoit aux accidens qui surviennent, avant même 
que le sarcocèle proprement dit fût parvenu au second degré. L'altération du 
testicule fait alors Je fond de Ja maladie , qui doit être regardée comme très
différente du sarcocèJe , et être traitée selon son caractère particulier. 

II n'est point de mon sujet de décrire les affections propres du testicule; qu'il 
me suffise de faire connoîtr� Je sarcocèle que j'ai observé en Égypte. Les ouvriers , 
et généralement tous ceux qui travaillent assis , tels que les tisserands , Jes tail
leurs , les brodeurs , &c. y sont fe plus exposés. 

Plusieurs causes m'ont paru contribuer à la formation et au développement 
de cette maladie. Parmi les causes internes , on doit compter les différens vices 
des humeurs , Ja siphilis dégénérée , qui a pour symptôme commun, dans ce pays , 
des pustules aux bourses , accompagnées de prurit ,  que les Égyptiens négligent 
tout-à-fait , sur-tout ce virus singulier qui provient peut-être du premier, et pro
duit dans ces contrées une maladie non moins fâcheuse , l'éléphantiasis. J'ai re
marqué que tous les individus affectés du sarcocèle l' étoient en même temps de 
ce dernier vice à des degrés plus ou moins forts. Le sujet de l'observation exposée 
à Ja fin de ce Mémoire en est un exemple sensible. Toutes ces causes portent 
leur effet sur le tissu membraneux des bourses et la peau de ces parties , qui sont 
les plus disposés sans doute à l'impression de tous les vices psoriques. En effet, 
la partie qui en est la première attaquée est la peau des bourses. Sa laxité , le 
grand nombre de cryptes muqueuses répandues dans son épaisseur, et son peu de 
sensibilité , la disposent à la tuméfaction. Les vaisseaux des membranes et de Ja 
peau s'engorgent d'abord ; leur ressort s'affoiblit, les bourses grossissent et en 
même temps acquièrent de la densité, comme le placenta. Le testicule conserve 
sa forme et son intégrité ; mais bientôt on ne peut le distinguer qu'à la partie 
postérieure de la tumeur, qui s'accroît progressivement dans tous les points de la 
circonférence , et sur-tout à sa partie la plus déclive. Le tissu cellulaire , les mem
branes externes du testicule, s'épaississent et se carnifient ; la peau se distend et 
augmente d'autant en épaisseur. Elle emprunte de celle qui couvre Ic pubis , la 
verge , les aines et les parois du bas-ventre , ce qu'il lui en faut pour suivre Je 
développement monstrueux que prend insensiblement Ja tumeur ; en sorte que 
les poils du pubis descendent plus ou moins bas au-dessous de cette région. 
L'extrémité du prépuce se présente sous la forme d'une espèce de nombril , dans 
un des points de la surface antérieure de la tumeur, le plus ordinairement dans son 
milieu. L'urine coule par cette ouverture , e� ruisselle sans pouvoir être dardée. 
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La surfàce extérieure de cette masse charnue devient rugueuse et écailleuse : 
elle conserve peu de chaleur, et l'on y aperçoit, de distance en distance, des veines 
cutanées qui rampent entre l'épiderme et la peau. 

Le sarcocèle est susceptible encore d'un plus grand accroissement. Celui 
du sujet cité dans les Éphémérides d'Allemagne pesoit plus de 97 kilogrammes 
90 décagrammes [ 2 0 0  livres]. Celui d'un feiiâh [agriculteur J descen�u de la
haute Égypte, dont je rapporterai l'histoire plus bas , fut estimé du poids de 
48 kilogrammes 9 5 décagrammes [ 1 oo livres]. J'en ai vu, en différentes contrées 
de l'Égypte, dix ou douze presque aussi volumineux, et tous étoient à-peu-près 
du même caractère. 

Lorsque l'on dissèque ces tumeurs , on les trouve composées d'une substance 
couenneuse, peu vasculaire , très::dure dans quelques points, et de consistance plus 
molle dans d'autres. Toute cette masse est peu sensible, et le malade n'éprouve pas 
beaucoup de douleur lorsqu'on la coupe ; j'ai pu en juger par l'extirpation d'un 
sarcocèle commençant ,  que j'ai fàite à un cuisinier du couvent des Capucins du 
Kaire. 

Un  vieillard sexagénaire de cette ville me fit appeler pour un sarcocèle énorme 
qu'il portoit depuis une vingtaine d'années , et qui , à raison de sa grosseur , l'a voit 
obligé de garder le lit. Le desir de se délivrer de cette affreuse infirmité l'avoit 
engagé à consulter les médecins du pays , qui a voient inutilement essayé différens 
moyens , tels que le feu ,  les caustiques concentrés , les incisions et les répercussifs 
les plus forts. Le dernier mé-decin qu'il consulta , traversa le centre d� la tumeur 
d'un côté à l'autre , à l'aide d'une grosse aiguille , large et tranchante sur la pointe, 
armée d'un gros séton de l inge effilé. Cette. opération se fit sans douleur et sans 
lésion aux testicules ; ce qui prouve qu'ils ne participent point à fa distension déme
surée des bourses. Ce séton , qu'on faisoit courir journellement , a voit déterminé 
un écoulement séreux assez abondant et d'une odeur nauséabonde ( le malade 
étoi t ,  en outre , affecté d'éléphantiasis ) .  L'usage prolongé du séton a voit causé 
un peu de diminution à la tumeur : cependant ce séton ne promettoit pa� plus 
que les autres moyens qu'on avoit déjà employés. Je proposai l'amputation., donc 
le malade sentit lui-même la nécessité ; et j'aBois la pratiquer lorsque !'ordre de 
me rendre à Alexandrie , que les Anglais menaçoient d'un débarquement , me 
força de laisser cet infortuné vieillard, sans avoir pu le délivr�r de son fardeau 
douloureux. 

Aux causes que je viens d'exposer , on peut ajouter le mauvais régime, l'in
tempérance , et l'abus des femmes. Le séjour dans les lieux humides et marécageux, 
les effets du climat , le mode d'habillement de ses habitans , les pressions et les 
percussions plus ou moins fortes sur les bourses , peuvent aussi contribuer �u dé
veloppement de cette maladie. 

Le sarcocèle paroît appartenir exclusivement à l'homme, dans la supposition qu'il 
se horne aux parties génitales : cependant on peut considérer les tumeurs charnues 
·qui se développent dans les autres parties du corps , sur-tout au visage, où la peau
est sujette , autant que ëelle des bourses , à l'impression des vices vénériens ct
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psoriques , comme autant de tumeurs· sarcomateuses de la même nature, et tenant 
aux mêmes causes. Il existe un grand nombre d'exemples de ces sortes de tumeurs. 
IJ est encore des causes locaks qui en déterminent la formation dans une partie 
plutôt que daris une autre ; tefles sont les chutes , l'irritation mécanique de la peau, 
le défaut de propreté , et l'application des substances âcres ou corrosives. 

Aucun auteur , que je sache , n'a parlé d'une maladie semblable survenue 
aux parties génitales de la femme, quoique la peau qui forme et recouvre ces 
parties ne diffère guère de celle des parties génitales de l'homme. Sans doute que 
les évacuations périodiques et d'autres ressources que la nature ménage aux 
femmes, s'opposent chez elles au développement de ces excroissances mons
trueuses qui se remarquent si :&équemme11t chez les hommes : cependant, par un 
écart singulier de fa nature, la nommée A mm eh Faroumy _, du grand Kaire, fournit 
un exemple de sarcocèle hien caractérisé aux grandes lèvres. Je rapporterai cette 
observation. 

Tous les auteurs qui ont écrit sur l_e sarcocèle ,  s'accordent à regarder cette 
maladie comme incurable ,  vu le peu de succès qu'ils ont obtenu de l'emploi des 
remèdes internes et des topiques. Ceux qui ont proposé l'amputation , ont craint 
ou n'ont pas été à portée de fa pratiquer. M. Imbert Delonnes a le mérite d'avoir 
:&an chi la barrière élevée par l'opinion des grands médecins , en portant avec ·har
diesse J'instrument tranchant sur Je sarcocèle de Charles Delacroix. Je n'avois pas 
encore connoissance du succès de son opération , que j'en a vois fait une presque 
semblable en Égypte à l'individu que j'ai déjà cité ; et je me proposois d'opérer 
d'autres sarcocèles très-volumineux , quand l'armée se mit eq marche. 

Lorsque la maladie est commençante , on pourroit la traiter simplement par 
Jes remèdes énoncés ci-après ; mais, si elle étoit avancée , il ne resteroit d'autre 
ressource que l'amputation , précédée néanmoins des remèdes internes propres à 
détruire les causes du mai. 

Parmi les remèdes internes , les préparations antimoniales combinées avec des 
substances mercuri.elles et sudorifiques aux doses convenables, continuées pendant 
quelque temps , alternées avec les acides minéraux donnés en petite quantité, 
étendues dans des boissons mucilagineuses , produisent de très - bons effets ; prin
cipalement l'acide sulfurique , affoibli par un véhicule approprié qu'on applique 
à 1' extérieur , sous la forme de lotions, à des doses plus ou moins fortes , ou bien 
une dissolution de muriate oxigéné de mercure , d'oxide de cuivre et de muriate 
d'ammoniaque , dont on seconde la propriété astringente et répercussive par une 
compression graduée et uniforme sur tout le sarcocèle. Le succès de ces moyens 
s'annoncera par la diminution sensible de Ja tumeur , par la rétraction de la peau 
et l'amélioration du teint ch.� sujet. Dans ce cas, on continuera l'usage de ces remèdes 
avec des modifications convenables , jusqu'à J'entière réduction de la tumeur. Les 
incisions et les caustiques me paroissent inutiles : je me fonde sur le peu de succès 
que les médecins Espagnols et Anglais en ont obtenu dans un des cas rapportés. 
II est même probable que ces moyens , suivis de l'application des substances astrin
gente� .dont j'ai parlé ,  détermineroient une affection cancéreuse. Enfin si , après 



M É M O I R E S  E T  O B S E R VA T I O N S

l'usage de ces moyens diversement combinés pendant un temps suffisant , le sar
cocèJe reste dans le même état , je ne balance pas à prononcer la nécessité de 
l'opération et à établir la possibilité de la pratiquer sans danger. 

Sa nécessité est reconnue par l'inutilité des autres moyens, et par la certitude où 
f' on est que cette maladie, allant toujours en croissant , bien que les accidens n'en 
soient pas intenses , entretient le malade dans une vic pénible , languissante et 
malheureuse. Il ne me reste plus qu'à exposer comment l'opération doit se faire. 

Les vaisseaux qui se rendent dans cette tumeur , proviennent des branches de 
la honteuse externe et de quelques ramifications de la honteuse interne. Les sper
matiques se bornent aux testicules, qui doivent être respectés. L'hémorr;tgie que 
ces premiers vaisseaux peuvent produire est peu dangereuse, puisqu'on · J'arrête 
facilement à l'aide de ligatures i.mmédiates , ct successivement faites à l'instant 
de la section des artères. L'opération est longue et pénible ; mais elle est peu dou
loureuse. L'extraction du sarcocèle étant faite , en supposant même que le mal 
fût compliqué du vice éléphantiasique , comme je l'ai souvent observé , on n'a pas 
à craindre que la maladie se reproduise ; d'ailleurs on continueroit l'usage des 
remèdes indiqués contre l'éléphantiasis. 

Il y a des préceptes généraux pour cette opération. On doit éviter la lésion 
des testicules , des cordons spermatiques et des corps caverneux. On fera deux 
incisions obliques , qui commenceront à l'ouverture du prépuce , ou à cette 
espèce de nombril ,  et qui , en s'écartant inférieurement , tomberont au-dessous 
des testicules, sur les côtés de la tumeur. On coupera profondément , avec un 
couteau à deux tranchans , dans cette direction , les parties comprises entre les 
corps .caverneux de la verge et les testicules , observant de hien ménager ces 
derniers organes, et l'on emportera toute la portion comprise au-dessous de la 
Iigne formée par ces incisions : s'il reste encore des parties sarcomateuses autour 
de la verge et des testicules , on les disséquera et on les extirpera dans toute 
leur étendue. 

On recouvre les corps caverneux et les testicules mis à découvert , des tégu
mens qui ont été épargnés par l'instrument; et l'on peut, à raison de l'extensibilité 
de la peau de ces parties , en rapprocher les bords et les fixer en contact , au 
moyen de quelques points de suture , des emplâtres agglutinatifs ,  et  d'un bandage. 
Les parties se dégorgent ,  s'affaissent, se rapprochent et se cicatrisent prompte
ment. S'il survient hémorragie , on fera la ligature immédiate des vaisseaux ; 
ou , s'ils ne sont pas apparens , on appliquera le cautère actuel , et l'on aidera 
au succès de l'opération p,ar la continuation des remèdes internes. 

I .re 0 B S E  R V A T  1 0 N.

JACQUES MoLINI , Qobte , cuisinier du couvent des Capucins du grand Kaire,
JDe consulta pour une tumeur assez considérable aux bourses , qu'il portoit depuis 
plusieurs années : elle étoit de forme pyramidale , et pesoit environ 2 kilogrammes 
94 décagrammes [ 6 livres]. Le testicule droit étoit sain ct répondoit à la partie 

supérieure 
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supérieure de la tumeur. Le penis avoit presque entièrement disparu. Le testicule 
gauche étoit confondu avec la ·masse de chairs formant Je sarcocèle , et il ne me 
fut pas possible d'en reconnoître la présence. Je doutois beaucoup encore s'il faisoit 
partie de la tumeur, attendu que le malade n'avoit pas ressenti de douleur. 

Cette tumeur étoit formée d'une substance couenneuse, et presque cartilagi
neuse en quelques points. Au milieu de cette masse informe nous trouvâmes le 
testicule réduit à un moindre volume. Le pansement de la plaie fut simple c t
méthodique. Le traitement ne fut troublé par aucun accident ; et à mon départ 
de l'armée pour Alexandrie, je laissai le malade en voie de guérison . 

.2.e 0 B S E  R V AT I 0 N.

J'ATTENDOIS le moment où il m'auroit été possible d'opérer l'Égyptien des� 
cendu de Qéné , haute Égypte, pour faire dessiner son sarcocèle, dont je desirois 
conserver la forme et le volume. Les circonstances ayant détruit mes projets , 
je ne voulus point quitter l'Égypte sans emporter au moins une esquisse de cette 
tumeur énorme. Je priai M. Balzac , membre de la Commission des arts , de 
vouloir bien me dessiner le sarcocèle du nommé Mahammed lbrâlrym, que je vis 
à Alexandrie. Cet infortuné, âgé d'environ soixante ans, aveugle, étoit affecté aux 
jambes d'un éléphantiasis qu'il portoit depuis un nombre considérable d'années. 
Ces extrémités, mesurées, étoient de moitié plus grosses que les cuisses ; les pieds 
étoient monstrueux. La peau , vers la moitié supérieure de la jambe , étoit lisse 1 

marbrée , et traversée çà et là par des veines variqueuses ; l'autre moitié et le pied 
étoient couverts de croûtes jaunâtres , épaisses , rugueuses , disposées en écailles 1 

et séparées , de distance en distance , sur-tout aux endroits des articulations , par 
des siilons profonds et ulcérés , d'où découloit une humeur ichoreuse et fétide. 
Les croûtes étoient plus considérables au coude-pied et sous les malléoles , que 
par-tout ailleurs. Des gerçures profondes se remarquoient à l'intervalle des orteils 
et à la plante des pieds. La pression exercée sur les points les plus engorgés sc 
{aisoit sans douleur , et sans laisser aucune empreinte sensible. Le tissu ceJJulaire 
et la peau offroient la résistance du cartilage ( 1 ) .

Cet individu a voit perdu la vue par suite de l'ophtalmie endémique ; i l  étoit 
décoloré , d'une constitution foible , et traînoit une vie languissante. 

La tumeur paroissoit être d'un poids à s'élever au-delà de 48 kilogrammes 95  
décagrammes [ 1 oo l ivres]. Elle étoit de  forme ovalaire, et parsemée, dans la moitié
inférieure de sa circonférence , de tubercules rugueux , de croûtes jaunâtres , de 
sillons et de sinus. Elle étoit dure , rénitente dans quelques points, mollasse dans 
d'autres , sans fluctuation, et. de couleur brun-noirâtre dans toute sa périphérie. A 
la partie moyenne et antérieure s' observoit. une ouverture oblongue, entourée d'un 
rebord calleux et épais, formé par le prépuce. Cette ouverture conduisoit au canal 
de l'urètre , qui se dirige oit obliquement, en haut et en arrière, vers le pubis. Les 
corps caverneux se faisoient sentir an�érieurcment au centre du pédicule de la 

(1) Voytz la planche de chirurgie dans la partie relative à l'État moderne. 
É. M. 
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tumeur , ct Jes testicules , sur les côtés et en aùière : ces derniers paroissoient 
intacts. Les cordons des vaisseaux spermatiques étoicnt alongés , d,un volume 
considérable , et les ·artères , dont les pulsations étoient très-sensibles , I?arois� 
soient avoir augmenté de calibre. La peau du bas-ventre s'étoit aussi alongée pour 
se prêter à i' e_xtension de ia tumeur; en sorte que les poils du pub4s se trou voient 
beaucoup au-dessous de cette région , et que le  nombril en étoit tr.ès-rappr�ché. 
On peut reconnoître les dimensions de la tumeur, par l' échcile mise au bas de 
la planche. 

· 

Cette masse ,  soutenue à l'aide d'un suspensoir, ne causoit à ce.t Égyptien d'autre 
incommodité que celle de gêner, p�r son poids , les mouvemens de la progres
siOn. 

3 ·e O B S E R V A T I O N. 

L'AGRIC ULTEUR de la haute Égypte portoit , depuis douze ou quinze ans , 
un sarcocèle qui alloit toujours en croissant. A l'époque où je le rencontrai au 
Kaire , sa tumeur étoit prodigieuse et pesoit à-pe:u-près 48 kilogrammes 9 5 déca
grammes ( 1 oo l ivres ] : elle descendoit jusqu'au bas des jambes , et les forçoit à
s'écarter ; elle étoit de forme arrondie, de couleur brun-foncé , inégale dans la plus 
grande partie de sa surface, parsemée de croûtes dartreuses , comme fe sarcocèle 
d'Ibrâhym .. Le prépHce correspondait également à la partie moyenne de la tumeur. 
Les testicules en occupaient les côtés et la partie supérieure. 

Après avoir · subi divers traitemens des médecins Égyptiens , il s'adressa à un 
médecin Anglais qui voyageoit en Égypte. Dans l'espérance d'q.ne guérison 
parfaite , il consentit à se laisser appliquer le cautère actuel ; mais l'application 
réitérée de ce moyen ne produisit aucun effet , et la tumeur resta dans Je même 
état. Quelques années après , i l consulta un médecin Espagnol ,  autre voyageur, 
qui porta profondément un  instrument tranchant dans la tumeur, persuadé que 
Ja maladie consistoit en un hydrosarcocèle : mais il n'en sortit que très-peu de 
sang ; et le sarcocèle ,  loin de céder à �ous ces moyens , alla en augmentant. 

Ces deux opérations , au récit du malade , se firent sans douleur, ou il en 
éprouva très-peu ,  et il ne survint aucun accident fâcheux. Les cicatrices étoient 
encore sensibles, à noüe arrivée en Égypte , et il étoit disposé à subir l'amputa
tion que je lui avois conseillée: Les mêmes motifs que ceux dont j'ai déjà parlé 
m'empêchèrent de Ia faire. 

4.e O B S E R V A T I O N.

LA nommée Amme/z Fatoumy � âgée d'environ trente ans , femme d'un fellâh 
du Kaire , entra à l'hôpital civil pour y être traitée de deux tumeurs énormes 
dont elle -étoit affligée depuis plusieurs années.

Ces tumeurs , <:[ont la  figure a été dessinée par M. Redouté , membre de 
l'Institut d'Égypte , étoient placées l'une à côté de l'autre , sur le bord de !a 
vulve , contiguës en devan t ,  et un peu écartées en arrière. Elfes paroissoient 
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avoir pris naissance dans les grandes lèvres ; car on ne trouvoit aucun vestige de 
ces replis tégumentcux , ainsi que des nymphes. Elles av oient à-peu-près la même 
grandeur; chacune d'elles ressembloit à la tête d'un enfant. Elles étoient rugueuses , 
inégales dans les trois quarts de leur périphérie , lisses et d'un rouge violet en dedans ; 
leur bord saillant, ou plutôt la hase, étoit couvert de croûtes pustuleuses , comme 
celles du sarcocèle d'Ibrâhym , et laissoit suinter une humeur analogue et d'une 
odeur désagréable. Ces tumeurs étoient suspendues ou attachées , par des racines 
assez minces , aux branches des os ischions et pubis. Elles étoient dures , insen
sibles et comme squirreuses ; chacune d'elles a voit 3 5 · centimètres et quelques
miJlimètres [ 1 3 pouces et quelques lignes J de circonférence , 1 2 centimètres 
[ 4 pouces 6 lignes J dans le diamètre transversal , et 1 9 centimètres [ 7 pouces] 
de hauteur. Cette femme , d'une constitution maladive , a voit les pieds attaqués 
d'un commencement d'éléphantiasis , les lèvres épaisses et de couleur plombée , les 
gencives pâles et ulcérées , le visage décoloré , les yeux tristes , J'appétit dépravé, 
et eJle étoit disposée à la mélancolie; d'ailleurs, les fonctions digestives se t1.isoient 
bien. J'attribuai la formation du sarcocèle au vice éléphantiasique dont elle étoit 
affectée. (I l  est à remarquer que cette femme n'avoit jamais été réglée. ) 

Je me proposai d'extirper ces tumeurs , et je commençai à préparer la malade 
par les remèdes que j'avois déjà employés avec succès contre l'éléphantiasis. 
Après six semaines de ce traitement , les pieds , les jambes et les lèvres étoi€nt 
dégorgés et revenus à-peu-près à leur état naturel ; les tumeurs s' étoient un peu 
ra.molJies ; l'humeur qui transsudoit des petits ulcères recouverts de ces croûtes , 
étoit en moindre quantité, et a voit perdu de son odeur fétide ; enfin j' estimois 
que cette femme , qui d'ailleurs a voit pris de J'embonpoint , étoit dans le cas de 
subir l'opération. 

La nécessité d'amputer ce sarcocèle et celui d'Ibrâhym avoit été reconnue 
dans une conférence clinique tenue à ce sujet ; et I' opération en av oit été fixée 
au lendemain , lorsque l'ordre de suivre l'a1mée, qui se mettoit en marche pqur 
Alexandrie , me força d'abandonner l e  traitement de l'un et de J'autre malade. 

É. M. s s s 2 



MÉMOIRES ET OBSERVATIONS 

M.ÉMOIRE 
SUR 

LA FIÈVRE JAUNE, 

Considérée· comme complication des Plaies d'armes à feu, 

L ES· accidens mortels qui survinrent à une grande partie de nos blessés de Ia
bataille d'Héliopolis· et du srége du Kaire de l'an 8 [ 1 8oo J, a voient fait craindre
à nos soldats que les balles des ennemis ne fussent e1npoisonnées. II ne fut pas 
difficile de les détro1nper; mais il n.e fut pas aussi aisé d'arrêter les effets de Ia 
maladie ( r). Elle presenta tous les symptômes· de la fièvre jaune observée en Amé-.
ri que lors de l'avant-dernière guerre, et qui, d'après le rapport de In0n ancien 
collègue M .. Gilbert, médecin en chef de l'armée de Saint-Don1ingue, s'est renou
velée panni les troupes Françaises, avec un caractère analogue, dans Ja dernière 
exp-édition :de cette contrée. En Égypte, elle n'attaqua guè're que les blessés, et 
particulièrement ceux qui a voient été atteints aux 'articulations, ou a voient eu 
les· os fi·acturés, les nerfs, la tête, le bas-ventre ou la poitrine lésés. Les blessures 
si1nples de la face et des extré1nités -ne furent genéralement suivies d'aucun acci-
. dent. La maladie se déclara vers le 1 5 genninal de la même année [ 5 avril 1 8oo J, 
et finit au corrunencement. de pràirial suivant [fin de mai_]. Je vais exposer succinc� 
tement Ies prinëipaux· symptômes qu'élie nous a offerts. 

Les blessés a voient à peine reçu les premiers secours, ou subi l'opération, qu'ils 
tombaient dans un. état d'abattement et d'inquiétude; de légers frissons se {ai
soient .sentir sur toute l'habitude du corps et principalement aux extré1nités infé
rieures. Dans l'invasion, les yeux étaient tristes, la conjonctive étoit jaunâtre, 
le visage cuivré, et le pouls lent et co1nprimé. Le 1nalade ressentait des douleurs 
à l'hypocônclre droit, et les plaies rest�ient sèches, ou ne donnaient qu'une sé
rosité roussâtre. Ces sy1nptô1nes éteient suivis d'une chaleur vive et générale? 
d'une soif ardente, de violentes douleurs d'entrai liés et de tête, acco1npagnées 

, chez quelques-uns de délire , de frénésie, d'oppression et de fréquens soupirs. 
Une hémorragie nasale qui survenait quelquefois, calm oit ces derniers accidens, 

-et favorisait les vomisse1nens bilieux qui s'établissaient avec peine avant cette 
prelnièrc évacuation. Quelquefois aussi les héinorragies' suivies de vomissemens 

. copieux et de déjections alvines, faisaient avorter la maladie, et produisaient une 
crise salutaire ; mais le plus souvent la fièvre qui se déclarqit en même temps, 

( 1) Nous manquions de médicamens, d'alimens légers, 
de fournitures de lits et de linge à pansement ; l'hôpital 

de Ia ferme d'Ibrâhym-hey, où étaient les blessés, regor
geait de troupes et de malades •. 
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devenoit plus intense et étoit accompagnée d'exacerbation vers le soir. La soif 
augmentoit ,  la langue étoit sèche ct comme brûlée , les yeux étoient rouges , les 
urines rares et enflammées , quelquefois totalement supprimées ou retenues dans 
la vessie. La peau prenoit une teinte jaune ; les douleurs de l'hypocondre deve
noient plus fortes ; le bas-ventre étoit douloureux et tuméfié; enfin Je malade 
jet oit des cris lugubres , étoit privé de sommeil, s'agi toit sans cesse , sans pouvoir 
goCner un instant de calme ct de repos. Si les accidens suivoient cette marche, 
la maladie avoit ordinairement une terminaison funeste. Dès le second jour, et 
quelquefois le premier , la plaie étoit frappée de gangrène ; tous les symptômes 
mortels se déclaroient dans les premières douze heures après l'accident , et les ma
lades périssoicnt Je premier, le deuxième ou le troisième jour. C'est J'invasion 
subite de la mortification et ses progrès effiayans qui a voient fait croire à quelques 
personnes , et sur-tout aux soldats , que les balles étoient empoisonnées. 

L'ouverture des cadavres nous a fait reconnoître les effets de la maladie : sérosité 
roussâtre dans les cavités du ventre et de la poitrine, météorisme et phlogose aux 
intestins, engorgement du foie et de la rate ; la vésicule ne contenoit que très-peu 
de bile de couleur noirâtre ct épaisse; des affections gangréneuses existoient dans 
différentes parties du corps , sur-tout dans les substances adipeuses. Les organes 
de la poitrine ne nous ont offcrr rien de remarquable. Toutes les parties molJes du 
membre blessé se trouvoient gangrenées , et répand oient une odeur nauséabonde et 
fétide. Deux cent soixante blessés de tout genre ont péri de cette complication , sur 
six cents environ que le siége du Kaire et la prise de Bouhîq nous avoient donnés. · 

La fièvre jaune ne s'est pas montrée chez tous les blessés avec la même intcn-· 
sité. Les symptômes que je viens d'esquisser , prenoient chez quelques-uns une 
marche plus lente et plus variée : l'éréthisme , l'insomnie et la tension nerveuse , 
étoient remplacés par un état d'atonie générale et d'assoupissement ; la constipa
tion ct les douleurs de l'hypocondre , par des évacuations alvines , bil ieuses ou 
sanguines. Les types de Ja fièvre étoient moins viol ens, ct la jaunisse d'autant plus· 
forte. La maladie.! se prolongeoit jusqu'au quinzième jour; et sï elle passoit cette 
époque , nos blessés étoient ordinairement sauvés : il se faisoit alors par les selles , 
les urines et la transpiration, une espèce de crise qui changeoit en bien l'état de 
l'individu ; tous les symptômes diminuoient promptement ;  une bonne suppuration 
s'établisso.it dans les plaies , et elles marchoient sans obstacle à la guérison. 

La manière prompte dont la maladie se déclaroit chez les individus qui , avec 
de légères blessures , passoient dans les lits de ceux qui étoient morts, me persuade 
qu'elle étoit contagieuse ; et la contagion avoit lieu d'autant plus facilement, que 
la maladie étoit plus avancée et la gangrène déclarée dans les plaies. 

J'ai vu  des hommes affectés de blessures très - simples contracter la maladie , 
étant couchés dans des lits dont on n'avoir pu  changer que les draps , et auprès 
des blessés qui en étoient attaqués au troisième degré. Le mal prenoit tout-à
coup un cara·ttère grave , et mettoit la vie dans le plus grand danger. 

Plusieurs causes m'ont paru déterminer la fièvre jaune. La première étoit èons
titutionnelle ; la seconde tcnoit à l'encombrement de l'hôpital , que la difficulté 
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insunnontable de former d'autres établissemens ne put faire éviter : ajoutez à cela 
que les blessés occupaient les �alles du rez-de-chaussée , dont J'humidité favorisait 
J,e développement de la maladie. 

En effet , les troupes qui fournirent ces blessés , étoient campées à l'ouest du 
Kaire , entre cette ville et Boulâq, dans des lieux bas et humides , remplis d'éma
nations putrides, sur-t-out depuis la retraite des eaux du  Nil , qui s'y étoient décom
posées en raison de la chaleur et du séjour qu'elles y avoient fait. Le passage subit 
de la châleur brCdante du  jour à l'humidité que les soldats éprouvaient pendant 
la nuit , devoit nécessairement les affaiblir et les disposer à la maladie. L'atmos
phère , dans cette saison, celle du  khamsyn , est chaude et humide, et par con
séquent pernicieuse à la santé des individus. C'est aussi alors que règne la peste ; 
et l'on peut dire que la fièvre jaune, sous le rapport de ses effets et de sa prompte 
terminaison ,  a quelque analogie avec ce fléau. 

Le ·célèbre physicien Humboldt , qui a eu occasion de voir ces deux maladies ; 
la première en Turquie , en Égypte et en Afrique , et la deuxième sur les bords 
de l'Orénoque , a fait la même remarque. S i  l'on suit les phénomènes de ces deux 
affections, en supposant qu'elles soient aiguës et attaquent des personnes du même 
âge , du même sexe et du même tempérament, on verra que , dans la première 
péri.ode , l'anxiété , le trouble , l'inquiétude du malade , les douleurs des lombes et 
des hypocondres , les vomissemens , la rougeur de la conjonctive, la chaleur brû
lante des entrailles , la sécheresse de la peau , la dureté et la fréquence du pouls, 
sont , à quelques variations près , les mêmes dans la peste et dans la fièvre jaune. 
Dans la seconde période, la prostration ,  l'assoupissement interrompu par des accès 
de délire, l'altération sensible des fonctions intérieures, caractérisée par la dyspnée , 
les palpitations , les vomissemens convulsifS de matières noirâtres et nauséabondes, 
d'abord la suppression des évacuations alvines , puis les déjections involontaires et 
coiJiquatives , l'irrégularité -du pouls , sont les symptômes quelquefois communs 
à ces deux maladies. Dans.cette ,période, l'une se caractérise par une couleur jaune 
qui se manifeste et se répand sur to;ute l'habitude du  corps; l'autre , par des taches 
livides , des pétéchies , des charbons ou  des bubons qui peuvent également sur
venir dans la fièvre jaune , mais beaucoup plus tard ; et cette circonstance est fort 
r.are. Dans la troisième période , il y a disparition presque totale des fonctions de 
la vie animale : les sphincters ont perdu leur a-ction ,  les déjections sont forcées ; 
l�ffection gangréneuse se déclare dans les solutions de continuité , s'il en existe , 
ou elle attaque le tissu cellulaire et cutané,  et successivement tous Je's organes.

Ame causes que nous a;vons déjà citées , 'on peut ajouter les fatigues excessives 
du  soldat , la disette des vivres de toute espèce, le défaut de boissons acides, et 
le manque de capotes pour se couvrir Ja nuit. 

La reddition du Ka.ire ayant rétabli toutes les communications , nous mit en 
état de former de nouveaux hôpitaux , de nous procurer de bons alimcns, des 
médicameos , du  l inge et des fournitures de lits : nous évacu<Îmes une grande 
partie de nos malades sur d'autres établissemens. Ces circonstances et le retour 
<{es vents du nord firent disparaître presque entièrement la maladie. 
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Lorsque la fièvre jaune étoit aiguë ct présentoir les symptômes d'une fièvre 
inflammatoire avec ictère , vomissemens spasmodiques , délire ; &c. &c. les ven
touses scarifiées à la nuque et sur les hypocondres produisoient de très-bons
effets ( 1 ) ;  à feur défaut, on faisoit une petite saignée au bras : les saignées copieuses
sont morteHes, et même J'on ne doit pratiquer fa première qu'avec beaucoup de 
circonspection. 

L'eau de tamarin nitrée et édulcorée avec le sucre ou le miel , quelques verres 
d'émulsions camphrées , nitrées et anodines , pris la nuit , calm oient la soif et 
apaisoient l'irritation intestinale. Si à l'aide de ces remèdes la détente s' opéroit 
dans les premières vingt-quatre heures , on a voit beaucoup à espérer ; dans cette 
circonstance , on continuoit l'usage des rafi·aîchissans , des anodins , des anti
spasmodiques , suivis des laxatifs , des toniques et antiputrides par degrés : Jes 
émétiques auroient été pernicieux. A1ais si , malgré tous ces moyens , les accidens 
persistoien t ,  la maladie a voit une issue funeste. 

Lorsqu'au contraire la maladie commençoit par des symptômes ataxiques, tels 
que la prostration , l'assoupissement , les fi-issons , la teinte noirâtre de la langue 
et la constipation , une boisson légèrement émétisée et la limonade minérale 
sulfurique dissipoient Je spasme , et rétablissoient les forces de l'estomac ; nous 
employions ensuite les toniques et antiseptiques avec quelque succès, tels que le 
quinquina (2) , le camphre combiné avec l'opium , la liqueur minérale d'Hoffmann , 
ct les amers aux doses convenables : on insistoit sur ces moyens,  dont on modi
fioit l'usage , tout Je temps de Ia maladie. Le garou , et la moutarde pilée avec fe 
vinaigre , appliquée sur les hypocoqdres ou sur Je dos , secondoient efficacement 
ces remèdes. C'est dans cette maladie que j'ai rem�rqué le mauvais effet des can
tharides : aussi me suis-je fort peu servi de vésicatoires. 

Les plaies compliquées de ces fièvres ·bil ieuses étoient pansées suivant J'indi
cation particulière : on les saupoudroi t  de . camphre et de quinquina, lorsqu'elles 
étoient menacées de gangrène; et lorsqu'elles prenoient un caractère de putridité , 
on employoit les acides végétaux, sur-.tout les citrons , abondans en Égypte. 

Tous ceux qui ne succombèrent pas à la fièvre jaune , �urent une convale�cence 
longue ct pénible ; quelques-uns même éprouvèrent des rechutes , ct périrent en 
fort peu de jours. EJle n'épargna point les blessés des Turks. Invité par le général 
en chef, après fa reddition du Kaire , à leur donner des soins, je les fis réunir 
dans une grande mosquée , pour les panser plus commodément. Une partie des 
blessés attaqués de cette maiadie en furent !es victimes. On peut attribuer ce fâ
cheux résultat au mauvais traitement qu'on leur a voit fait suivre , et aux privations 
qu'ils avoient supportées pendant fe siége. 

( ') Les sangsues à la marge de l'a�us auroient sans 
doute étê employées avec le même avantage, si l'on 
avoit pu s'en procurer. 

(.2) Le quinquina m'a paru produire moins d'effet que 
Je bon vin coupé avec de la limonade sucrée. Le café 

nous a été d'un grand secours, et nous l'avons employé 
avec de grands avantages, sur-tout lorsque la maladie 
avoit passé sa seconde période, que la crise étoit faite, ou 
que le mal étoit sur son déclin; il hâtoit, dans ce cas, le 
retour des forces vitales, et nourrissait le malade. 
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D E  L A  L È P R E
E T

D E  L,ÉLÉ P H A N T I A S I S. 

LEs médecins qui ont écrit sur la lèpre et l'éléphantiasis , tels qu'Hippocrate ,
Galien, Arétée , Archigène , Aétius, Soranus et Oribase , ne s'accordent point 
sur le caractère propre de ces maladies , et sur les différences qui existent entre 
eiJes. 

Je ne rapporterai point l'opinion particulière de ces auteurs ; cela m'écarterait 
nécessairement du but que je dois me proposer, celui de décrire ces maladies , 
telles que je les ai observées en Égypte. Je ne parlerai pas non plus de quelques 
maladies , vues en Europe , ou dans d'autres climats étrangers à celui de l'Égypte, 
auxquelles on a cru trouver le même caractère que présentent la lèpre et l' élé
phantiasis : car , d'après les remarques que j'ai faites , je regarde celles-ci comme 
des maladies propres aux climats chauds , et particulièrement à l'Égypte ; ou du 
moins , si elles sont transplantées dans d'autres contrées , elles dégénèrent et 
prennent un aspect différent_ 

· 

L'expérience m'a également appris que la lèpre différoit de l'éléphantiasis , 
quoique ces maladies offrent des symptômes communs : c'est d'après ces prin
cipes que j'en exposerai le tableau séparément. 

D E  L A  L È PRE. 

LA lèpre des Égyptiens n'attaque que les enveloppes extérieures du corps, sur
tout le système dermoïde; elle s'annonce par des douleurs vagues dans les membres, 
par la difficulté de marcher , par une foiblesse et une lassitude générales. Le ma
lade tombe dans une mélancolie profonde. Bientôt il se déclare de petites pus
tules bleuâtres , rugueuses à leur sommet , et rassemblées par plaques plus ou 
moins larges ; elles se manifestent ordinairement au visage et aux extrémités, rare
ment à la poitrine et au bas-ventre : les fesses , et. les articulations du genou, en 
sont le plus affectées. Ces plaques pustuleuses se dessèchent à l'extérieur, et four
nissent des croûtes noirâtres , de dessous lesquelles découle une humeur séreuse , 
jaunâtre et d'une odeur fétide : l'haleine du malade donne la même odeur. Le
pouls est foi ble , J'urine est abondante et terreuse. A ces premiers symptômes , 
si la maladie fait des progrès, se joint une légère difficulté de respirer. Le visage 
prend une teinte bronzée ; la peau de la surface du corps devient inégale,  ru
gueuse et imperspirable ; elle perd sa sensibilité dans les points des éruptions 

dont 
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dont nous avons parlé ; les lèvres s'épaississent ,  les narines se dilatent, affaissent 
ie nez , et le mucus nasal devient fluide et ichoreux. Les larmes sont âcres, ul
cèrent le bord libre des paupières , et s'épanchent souvent sur les joues. Le sujet 
maigrit à vue d'œil. Les éruptions pustuleuses augmentent progressivement et 
deviennent plus noirâtres ; quelquefois elles s'étendent au loin en se réunissant. 
Ces croûtes lépreuses ne causent point de prurit , comme les dartres , avec les
quelles elles ont quelques rapports. II y a douleur dans l'épaisseur des membres , 
sur-tout dans les os et les articulations. Le malade peut rester des années entières 
dans cet état , ou finir sa carrière en peu de temps. Dans le dernier cas, les petits 
ulcères cachés par ces pustules ou croûtes lépreuses s'agrandissent , attaquent fe 
tissu cellulaire , dont les points correspondans aux croûtes sont fardacés et tuber
culeux. Les parties de la peau qui sont affectées , acquièrent de J'épaisseur, et 
perdent totalement la sensibilité ; en sorte que des lambeaux du derme tombent 
en mortification, et qu'on les coupe sans faire éprouver de douleur. La fièvre 
hectique s'empare du malade ; i l  tombe dans Je marasme ct s'éteint insensible
ment. Quelquefois les ulcères attaquent les articulations assez profondément pour 
en détruire les ligamens , et opérer ainsi la nécrose et la chute des membres. 

J'ai vu au grand Kaire plusieurs lépreux qui se tenoient isolés du reste de la 
société , et dont la lèpre m'a présenté tous les symptômes que je viens de tracer. 
Plusieurs soldats de l'armée l'ont contractée ou l'ont acquise par les mêmes causes 
qui, sans doute, la produisent chez les Égyptiens. Les symptômes de cette ma
ladie étoient d'ailleurs les mêmes dans ces deux classes d'individus. EJle offi·e 
quelques différences, qui ne sont relatives qu'ay. siége des pustules , à leur éten
due et à leur caractère : quant à la couleur et à la f01me, eHes sont constamment 
les mêmes. L'affection générale est plus ou moins forte, selon l'idiosyncrasie du 
sujet , et plusieurs autres circonstances particuJières. 

Cette maladie m'a paru contagieuse, lorsque les ulcères sont profonds et "éten
dus, et que le sujet est déjà affoibli. Dans ce cas , il s'exhale de ces ulcères et de 
toute fa s.urface du corps une odeur nauséabonde ct fétide, qu'on ne peut res
pirer quelques minutes sans en être incommodé. Les vêtemens et le linge qui 
ont servi aux lépreux paroisscnt s'imprégner d'une substance délétère , propre à 
développer le même vice chez un individu qui porteroit ces vêtemens, et qui 
seroit d'ailleurs disposé à son absorption. La connoissance de ces faits, et l'avis 
que donnent les ai1ciens médecins Arabes de faire isoler le.:; lépreux , m' enga
gèrent à traiter séparément dans nos hôpitau)f: les soldats de l'armée qui furent 
attaqués de la lèpre. Cependant, les circonstances ne m'ayant pas toujours permis 
de faire complétement isoler ces malades , j'ai vu des personnes qui J'ont contrac
tée d'après des communications plus où moins rapprochées : ainsi , pendant le 
siége d'Alexandrie , donnant mes soins à un officier de la 2 5 . e  demi -brigade , 
pour une_ lèpre bien caractérisée qui I'avoit retenu six mois à l'hôpital, je remar
quai qu'un autre officier, duquel i i étoit encore assez éloigné , quoique dans la 
même salle, mais avec qui il a voit des communications fi·équentes , fut affecté, 
quelque temps après , de Ja même maladie. Elle se manifesta d'abord , sur la 

É. M. T t  t 
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cicatrice d'une plaie d'amputation au bras gauche , par une croûte épaisse , jau4 
n<ître , siJJonnée de gerçures profondes , d'où découlait une humeur ichoreuse et 
fétide. La circonférence du moignon prit une couleur bleuâtre et devint insen
sible ; Je reste du membre se tuméfia , se durcit , c t  la peau participait de cette 
teinte bleuâtre. I l  se déclara ensuite des pustules lépreuses dans différentes par
ties du corps , principalement aux coudes, aux jambes et au visage. Les moindres 
mouvemens faisaient éprouver au malade des douleurs violentes dans les extré
mités : sa figure devint l1ideuse, sa peau sèche et rugueuse. II mangeait peu et il 
a voit le goût dépravé : les forces s'affaiblirent ,  la maigreur parvint au dernier degré, 
et il finit sa carr�ère , après avoir passé les derniers jours de sa vie dans un état 
affreux d'inquiétude , de mal - aise , et une sorte d'anxiété difficile à décrire. Cet 
officier , d'après son aveu ,  n'a voit jamais eu de maux vénériens, ni aucune érup
tion dartreuse. Son régime avoit été assez régulier , et hien meilleur que celui du 
soldat. La plaie du moignon n'avoit été dérangée par aucun incident, jusqu'au 
moment où la cicatrice alloit se terminer, et où la lèpre se déclara : je suis donc 
porté à croire qu'elle n'a eu lieu que par contagion. 

L'invasion subite qui s'est faite de cette maladie chez un guide à pied , Charles 
Fourrat , dont je rapporterai plus bas l'observation , me paroît un exemple incon
testable des effets de cette contagion. J'ajouterai ensuite à ces faits l'assertion 
de la plupart des anciens médecins Juifs ou Arabes, ct celle des médecins Égyp
tiens d'aujourd'hui. Je n'ai point vu  la· lèpre compliquée de l'éléphantiasis , que je 
crois être , comme je l'ai déjà dit , une maladie différente. Voici ce que m'offrit 
l'ouverture cadavérique de l'officier cité plus haut. Le foie étoit dur, plus volumi
neux que dans l'état ordinaire , et d'un brun foncé. La vésicule du fiel contenait 
très-peu d'une hile épaisse et de couleur vert-bouteille foncé. La rate étoit plus 
grosse que dans l'état nature l ,  et squirreuse. Les autres viscères du ventre étoient 
décolorés et dans une laxité considérable; les glandes mésentériques , engorgées; 
les intestins grêles, parsemés de tubercules durs et plâtreux ; le tissu cellulaire étoit 
presque nul , jaunâtre , et rempli de tubercules blanchâtres , durs, et en rapport 
avec les ulcères ; la peau , dure comme du parchemin et sans élasticité. 

Les maladies vénériennes dégénérées , ou les affections dartreuses , semblent 
être des causes prédisposantes de la lèpre. Quelques-uns de nos soldats, après avoir 
subi plusieurs traitemens antivénériens , ayant eu pour symptômes siphilitiques, 
des pustules cutanées , très-rebelles , guéries selon toutes les apparences, ont été 
affectés , par la suite , d'éruptions lépreuses hien prononcées , et qui ont cédé 
cependant au traitement exposé plus bas. 

On peut regarder aussi comme causes secondaires de cette maladie , l'usage 
des viandes salées , du poisson salé et des ognons, que fe peuple mange en grande 
quantité dans ce pays ; celui des viandes de porc ou de sanglier même , quoique 
non salées : car nous avons vu  que tous les Français qui s'en sont nourris pendant 
quelque temps , en ont été incoJlllnodés. Un très-grand nombre a été attaqué 
d'éruptions lépreuses, qui se manifestaient à la  face, sur-tout au nez , dont la 
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furme devenait hideuse. Il s'en déclarait ensuite aux extrémités supérieures et infé� 
rieures, et successivement sur toute la surface du corps. Sans doute que la chair de 
ces porcs , nourris autrement que les porcs ne Je sont en Europe , recèle des prin
cipes malfaisans ;  ce qui le prouve , c'est qu'exposée aux fortes chaleurs du dimat 
d'Égypte , elle se décompose promptement. Sans nous l ivrer à d'autres conjec
tures , il est de fait que cette viande est insalubre ; et c'est pr_obablcment d'après 
l'expérien�e , que Je législateur des Juifs et celui des Musulmans en ont proscrit
l'usage par un article de leurs lois ( r ) .  A ces causes il faut ajouter Ja mal-pro
preté du peuple Égyptien ; l'impression , en quelque sorte vénéneuse , que Ia classe 
Ja plus pauvre reçoit d'une infinité de corps étrangers , en couchant p.resque nue 
·sur la terre , pendant l'été; enfin l'intempérie des saisons ,  qui agit avec pius ou
moins de force sur ces individus : voilà pourquoi les gens riches , qui se tiennent
très-propres et peuvent se mettre à l'abri de ces vicissitudes , sont exempts de Ia
Jèpre , à moins qu'ils ne la prennent par contagion ; ce qui arrive rarement ,
parce qu'ils usent des plus grandes précautions pour s'en garantir.

Je n'ai vu mourir d'autre lépreux que l'officier dont j'ai déjà parlé : mais je 
pense, avec Arétée et Avicenne, que Ja lèpre est très-grave, si elle n'est mortelle , 
lorsqu'elle est parvenue à son plu.s haut degré ; elle est d'ailleurs , dans tous les 
cas, très-fâcheuse et opiniâtre ; elle exige Jes plus grands soins et un traitement 
fort long. 

Le traitement de fa lèpre a varié autant qu'il y a eu de médecins qui s'en sont 
occupés. La pratique nous a appris que les préparations mercurielles, préconisées 
par quelques-uns, ont exaspéré le; accidens, même chez les malades qui a voient 
eu des symptômes de siphilis , quoiqu'cHe dispose quelquefois à la lèpre ; tant i l  
est vrai qu'une maladie dégénérée change absolument de nature , et ne  se guérit 
que par des remèdes très- souvent différens de ceux qui sont regardés comme 
spécifiques contre la maladie première. Effectivement ,  nous avons guéri un grand 
nombre de maladies vénériennes dégénérées , par l'usage seul des amers , du quin
quina , de l'opium , du camphre. , et d'autres toniques. La lèpre , que je regarde 
comme une maladie asthénique, mais d'un genre particulier, exige un traitement 
analogue. 

Pour bien déterminer ce traitement ct l'exposer avec méthode , je considé
rerai la lèpre sous quatre états différens. Dans le premier état , il y a turgescence 
humorale ,  et l'éruption commence. Dans le second , celle-ci est complète ; les 
forces s'affaiblissent. Dans le troisième , les pustules se couvrent de croûtes d'un 
jaune noirâtre , et les parties malades sont privées de sensibilité. Dans Ie qua
trième , les crolites tombent ,  leur chute met à découvert des ulcères fongueux ; 
'd'un rouge violet , accompagnés de cuissons profondes, et d'où découle une sanie 
fétide et jaunâtre. Il y a prostration de forces, marasme , fièvre lente et quel
quefois colliquative. 

Dans le premier état , quelques sangsues à la marge de l'anus , lorsqu'il y a 
embarras dans le système veineux du bas-ventre , produisent un dégorgement 

( 1) Voyt(; la- Genèse et le Qorân. 
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salutaire. Nous avons suppléé aux sangsues ordinaires , dont o n  étoit pnve en 
Égypte , par les ventouses scarifiées , appliquées dans cette région ou aux hypo
condres. Ce moyen , dont je n'ai eu qu'à 1ne Jouer, est préférable à la saignée 
ordinaire , qui , en général , n'est pas indiquée dans les climats chauds , sur-tout 
en fgyptc , et particulièrement pour la lèpre. 

Une secousse donnée à l'estomac , à l'aide d'un vomitif, facilite l'action des 
autres remèdes. On lui fait succéder quelques purgatifs doux. On met ensuite 
le malade à l'usage des bains tièdes , des Javemens émolliens , des boissons amères 
et apéritives , telles que le petit lait coupé avec la  fumeterre , une infusion d'es
pèces amères dans le jour , une potion camphrée et antispasmodique la nuit. Le 
régime doit être doux et humectant, composé principalement de laitage, et tiré 
du règne végétal. Tels sont les moyens qui conviennent dans les premiers temps, 
et c'est par leur emploi que nous avons arrêté les progrès de cette maladie chez 
plusieurs de nos soldats qui en étoient attaqués. On applique sur les éruptions 
un peu de pommade adoucissante , telle que le cérat safrané. 

Dans le second état , i l  fau t  donner plus de force aux amers , et y ajoute.r les 
racines de patience et de bardane. Le sulfure rouge d'antimoine, combiné avec 
I' extrait de fumeterre et fe muriate de mercure doux, des bols de camphre, ct
l'opium, le soir, à petite dose, ont produit de bons effets. 

Lorsqu'on ne voit Je malade que dans le deuxième état , il faut faire précéder 
ces remèdes de quelques purgatifs légers , et de deux ou  trois bains tièdes , pour 
ramollir la peau ct les pustules : un plus grand nombre de bains diminuerait ou 
aétruiroit l'effet des médicamens. O n  continue l'usage de la pommade précitée. 

Dans les troisième et quatrième états , on ajoute aux remèdes déjà proposés 
le  sirop diaphorétique , mêlé aux cinq racines apéritives , et Je quinquina : on en 
augmente Ia dose graduellement , ainsi que celle de l'opium et du camphre. Le 
régime doit être stomachique et stimulant. II faut que le malade use de bon vin , 
mais en petite quantité ; de café mokhâ sucré; qu'il s'abstienne des viandes indi� 
gestes , et mette très-peu de sel dans ses alimens. Il faut qu'if respire, autant que 
possible , un air pur , et qu'il prenne modérément de l'exercice. Enfin ,  on lui fait 
de fréquentes lotions avec du vinaigre et de l'eau chaude , sur toute l'habitude 
du corps ; on fumige souvent son l i t  et son appartement avec de fort vinaigre. 

Ce traitement doit être continué avec les modifications relatives , assez long
temps pour qu'on en obtienne des résultats avantageux. 

Lorsque le vice général est détruit , ou considérablement affoibli , cc que I' on 
reconnaîtra par la diminution des symptômes , on enlevera les crol'ttes lépreuses 
à l'aide des ciseaux ou  du bistouri , si la nature n'en a point opéré Ja  chute : on 
coupera même la peau désorganisée , et on l'emportera en totalité. Cette extir
pation se fait sans douleur ; elle est accompagnée d'une légère effusion de sang 
noirâtre. On applique immédiatement , dans les ulcères qui en résultent , le 
cautère actuel , do.nt on réitère J'application les jours suivans , jusqu'à ce que 
les parties subjacentes aient repris la vie et le ressort qu'elles avoient perdus. 

Les forces et les fonctions du malade se rétablissent de jour en jour; les ulcères 
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se détergent et se cicatrisent ,  et il reprend de l'embonpoint. Nous avons remarqué 
que les cicatrices restent bleuâtres e t  deviennent douloureuses , lorsque l'at
mosphère est humide : c'est le cas de les fortifier par des lotions aromatiques. 
L'individu éprouve , aux mêmes époques , des douleurs dans les membres. A ces 
légères infirmités près , ce traitement , long-temps continué , nous a fait obtenir 
l a  guérison complète de tous ceux qui ont été atteints de la lèpre , à l'exception 
de l' offitier amputé. 

Les pansemens journaliers se font avec une dissolution dans suffisante quan� 
tité d'eau , d'oxide de cuivre, d'alumine, et d'un peu d'acide sulfurique. 

L'observation que je vais rapporter semble ne laisser aucun doute sur le vrai 
caractère de la lèpre , dont les symptômes ont été observés par nous à l'hôpital 
de la Garde impériale , et par plusieurs médecins. Cette observation nous paroît 
confirmer l'opinion établie sur la propriété contagieuse de cette maladie, et doit 
faire accorder de la confiance au traitement que nous avons signalé. 

0 B S E  R V A T  I 0 N. 

CHARLES FouRRAT, guide à pied de l'armée d'Orient , d'une constitut�on 
robuste, n'ayant jamais eu de maladie vénérienne, fut attaqué, pendant le siége dtL 
Kaire, à la fin de l'an 9 [ 1 8o 1 J ,  d'une éruption pustuleuse qui se déclara sur diffé
rentes parties du corps. II ne sut à quoi. en attribuer la cause : i l étoit sobre , 
et son régime n'avoir jamais été mal-sain ; i l  se rappela pourtant d'avoir couché 
plusieurs nuits sur un matelas qu'il avoit pris dans la maison d'un habitant d'un 
des faubourgs du Kain� , où il a voit aperçu une femme couverte , sur tout le 
corps , de croûtes noirâtres , et qui lui a voit paru très-malade. II y a tout lieu de 
croire que cette femme couchoit habituellement sur ce matelas , lequel , se trou
vant imprégné du vice lépreux , i'avoit communiqué à ce guide. Ces .pustules , 
d'abord distinctes et séparées, mais disposées par groupes, se réunirent en peu de 
temps, et ne formèrent plus que des plaques plus ou moins étendues, de couleur 
noirâtre , et recouvertes de croûtes épaisses , d'un brun jaumître. Elfes étoient 
divisées par des gerçures profondes, qui laissoient écouler une humeur îchoreuse e t  
d'une odeur très-fétide. 

Dans les premiers temps , le malade, d'après le rapport qu'il m'en fit ,  ressen
toit de légères cuissons dans les pustules, qui d'abord étoient rouges, rugueuses 
à leur sommet, et entourées d'un disque bleuâtre : il y avoit douleurs vagues dans 
tous les membres et aux hypocondres, foiblesse générale, lassitude et dégoût. 

Il se fit transporter à l'hôpital de la ferme d'Ibrâhym-bey, près du Kaire. On crut 
reconnoître dans cette maladie le caractère de pustules siphilitiques , quoique 
le malade protestât qu'il ne s' étoit point exposé à contracter Je mal vénérien. 
On prescrivit les frictions mercurieiJes et d'autres remèdes antisiphilitiques ; mais 
on ne tarda pas à s'apercevoir du mauvais effet de ces médicamens. Les douleurs 
générales devinrent plus intenses ; les pustules se boursouflèrent , et furent extrême4 
ment douloureuses ; l'irritation fut si forte, que le malade ne pou�oit goC'Iter un 
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instant de repO's. I I  étoit totalement privé de sommeil ' et i l ·éprouvoit des déHi
Ieurs cmninuelles. On les calma par les antispasmodiques , les bairis tièdes et les 
adoudssans. Après avoir observé quelque temps ce traiteinent, il sortit de l'hôpi
tal sans être guéri : ses pustules étoient encore étendues, recouvertes de àoCttes; 
son corps étoit considérablement affaibli et maigre. On essaya par la suite d'autres 
traitemens , qui n'empêchèrent point la maladie de faire des progrès. 

Après le départ de la division du Kaire pour France , ce malade fut relâché 
à Malte, avec plusieurs de ses compagnons. Le mauvais état de ses pustules et 
leur aspect noirâtre et hideux firent croire au comité de santé établi dans cette 
île , que ·ce militaire étoit affecté de la peste. ( En effet , ces pustules , lorsque je 
les vis la première fois à l'hôpital de la Garde , avoient quelque ana�ogie avec 
les ·charbons pestilentiels . )  I l  fut mis en quarantaine à Malte , et , peu de jours 
après , conduit au lazaret de Marseille , où il resta près de deux ·mois. Cepen
dant on reconnut que sa maladie n' étoit point pestilentielle : aussi l e  mit- on· à 
libre-pratique � et i l  arriva à Paris à la fin de ventôse an I o [mars 1 8o2 J. Le pre
mier germinal suivant [22 mars] , il entra à l'hôpital �e la Garde.

I l  étoit foible e t  maigre. La couleur de son corps étoit cuivrée ; les yeux 
étoïent tristes , ternes , les paupières plombées , les narines dilatées , les lèvres 
épaisses e t  bleuâtres , les gencives pâles ; l e  nez , auparavant droit et frêle , étoit 
affaissé ; l'haleine fétide , la peau de la  face ridée, la  respiration un peu laborieuse : 
!a poitrine et le bas-ventre étaient dans l'état ordinaire, les extrémités maigres et 
comme engourdies. II mangeait peu , avoit des goûts· dépravés ; i l ressentait de 
la lassitude , des douleurs dans les membres et aux deux hypocondres. Le pouls 
étoit foible et sans fièvre. 

Les coudes et les genoux étoient couverts de plaques noirâtres avec des croûtes 
épaisses ,  qui cachaient des ulcères fongueux et sanieux. Les bords, formés par 
les tégumens détachés de l'ulcère, étaient minces et insensibles , et cette insen
sibilité se prolongeait assez loin. Le malade éprouvait quelques légères cuissons 
vers le fond de ces ulcères. II portait de pareifles tumeurs aux fesses , à la cuisse 
droite. Les jambes étaient saines, les urines jumenteuses : les fonctions digestives 
se faisaient bien. I l  ne dormoit point , ou faisoit des rêves sinistres , et i l  étoit 
constamment dans un état mélancolique. .

M.  Boussenard , à qui j'avois confié le service chirurgical près de · la division 
du Kaire , m'a donné les détails que j'ai rapportés plus haut , et d'après lesquels 
i l  est facile de voir que la maladie étoit au moins arrivée au troisième érat , 
lorsque ce guide entra à l'hôpital de la  Garde. 

Après ravoir préparé par quelques légers purgatifs ,  je le mis à l'usage d'une 
tisane diaphorétique et amère , du vin de quinquina le matin , à: des doses assez 
fortes, du sirop que j'ai indiqué, le soir, et d'un bol de camphre et d'opium , 
la  11uit. 

Je faisois alterrrer ces moyens avec quelques préparations sulfureuses ct anti
moniaies. Je fis détacher les 'crotnes qui recouvraient les ulcères , à l'aide des 
émolliens , et panser les plaies, pendant les premiers jours, avec d-e la  pommade 
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anodine. Son régime éroit doux et nourrissant : on lui permettoit l'usage d'un 
peu de vin de Bourgogne. Il faisoit aussi, pendant le jou·r, quelques promenades, 
au moyen de béquilles. 

Apr�s trois mois de ce traitement , môdifié convenablement, les douleurs se 
calmèrent ; les cuissons que ressemoit le malade vers les racines des tumeurs , 
disparurent ; les forces se rétablirent , les ulcères se détergèrent : mais la peau 
environnante resta dans fe même état ; ce qui me força à faire l'excision de toute 
ceHe qui étoit désorganisée. Cette opération se fit sans aucune douleur ; il y eut 
seulement une petite effusion d'un sang noir et oléagineux. J'employai immédia
tement le cautère actuel , dont je réitérai plusieurs fois l'application : les der
nières applications furent seules douloureuses. Je les secondai par des lotion.s de 
vin chaud, et ensuite par celles de la liqueur dont j'ai parlé dans le traitement 1 1 1 genera . 

Dès la seconde application du cautère , les chairs devinrent rouges et sen
sibles. Le tissu cellulaire étoit dégorgé , et la peau environnante a voit repris son 
ressort et sa sensibiJité. Peu-à-peu la cicatrice s'est faite ; fe malade a été parfai
tement guéri , le 1 5 messidor [ 4 juillet], époque où il est sorti de l'hôpital.

Les traits de la face ont repris leur forme primitive , l'embonpoint s'est réta
b l i ;  mais les cicatrices, qui sont larges , sont restées bleuâtres , et causent des 
tiraiJiemens douloureux , lors des change mens de température. 

Ce militaire , qui a servi quelque temps dans les chasseurs de la Garde , s'est 
retiré depuis , avec une pension de retraite , dans son pays natal , à Briançon. 

DE L'ÉLÉPHAN T I A S I S. 

L'ÉLÉPHANTIASIS paroÎt tenir du caractère des maladies lymphatiques : il 
attaque la peau , le tissu cellulaire des extrémités inférieures , et donne à ces 
membres un volume monstrueux et une forme s i  hideuse, qu'on les a comparés 
aux pieds de J'éléphant ( 1 ) ; de là vient , selon les auteurs , Je mot éléphantiasis 
(yoyet; Avicenne) . Cette malaèlie diffère .de fa lèpre sous beaucoup de rapports ; 
cependant , comme la lèpre , elfe commence par une lassitude générale , une 
foiblesse dans les extrémités inférieures , une difficulté dans les mouvemens de 
ces parties. 

La plante des pieds est très - sensible ; et à la moindre marche, Je malade 
ressent des douleurs dans le trajet des os. Ii est frappé de dégoût , de mal-aise ; 
Je visage se décolore , les lèvres s'épaississent ,  et les gencives deviennent pâles. 

Les pieds et les jambes grossissent par l'engorgement des membranes, du tissu 
cellulaire et de la peau ; la jambe et le pied se couvrent de petits boutOns rniJiaires 
séparés et d'un rouge violet. Ces boutons s'ulcèrent , et les ulcères ou gerçures 
se couvrent de croûtes jaunâtres , épaisses et inégales. L'humeur qui découle de 
ces gerçures ou ulcères , présente le même caractère que ceHe qui découle des 
pustules lépreuses. La peau de la jambe devient marbrée par le grand nombre de 

(1) Voyez: la planche du sarcocèle de l'homme. 
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veines variqueuses qui se développent dans son tissu. Ces extrémités perdent de 
leur sensibilité, grossisseht graduellement ,  et acquièrent ,  en proportion de leur 
accroissement, beaucoup de densité ; car en les comprimant on éprouve de la résis
tance : l'impression du  doigt n'y reste pas, comme dans I'œdématie , de laquel!e 
J'éléphantiasis diffère encore par la sensibilité qui se conserve dans cette première 
affection , et qu'on reconnoît aux douleurs assez vives dont se plaint le malade, 
si J'on pique et si l'on irrite les parties altérées. La chaleur animale, loin de dimi
nuer , augmente suivant les progrès de l'éléphantiasis , au point de devenir très
incommode. 

Ce phénomène me donne lieu de croire que la substance graisseuse domine 
dans les parties tuméfiées , lesquelles paroissent prendre de la consistance par l'ad
dition de l'hydrogène qui se forme dans le système veineux , à cause de son peu 
de ressort et de la  lenteur de la circulation. 

Les ulcères extérieurs s'étendent en largeur , mais fort peu en profondeur. La 
peau des pieds et des jambes acquiert une épaisseur considérable ; les ongles se 
désorganisent et se convertissent en écaiiies jaunâtres ; le tissu cellulaire s'épaissit 
et se durcit comme du lard : celui qui se trouve interposé dans l'interstice des 
muscles , éprouve les mêmes effets , comprime la fibre motrice , dont le ressort 
s'affoiblit, et rend la contraction presque nulle. Le mouvement et la sensibilité 
s'éteignent graduellement ;  et lorsque la maladie est portée à un très-haut degré , 
les pieds et les jambes sont c_9mme des masses informes , pesantes et presque 
paralytiques. Le malade est forcé de garder le repos. Le corps maigrit , le visage 
est basané , les lèvres sont épaisses et ordinairement gercées , l'haleine fétide , 
comme dans la lèpre. II se manifeste quelquefois des pustules de nature dartreuse, 
sur les bourses et les côtés des cuisses. Les traits du  visage , si nous en exceptons 
les lèvres , ne s'altèrent point ; les yeux sont même vifs et brillans. La peau du 
dos devient blanche et luisante , lorsqu'on la frotte ; mais elle ne s'écaille point 
comme chez les lépreux. Les cheveux conservent leur forme et leur couleur. La 
barbe, au lieu de tomber , comme dans la lèpre , s'épaissit au mento.n .  Le pouls 
reste dans l'état natureL L'éléphantiasis n'ôte point l'appétit. II n'est point conta
gieux, mais il peut être héréditaire ; et , d'après Bruce , il ne se développe qu'à 
l'époque de la virilité , et quelquefois plus tard. Les fonctions naturelles ne sont 
pas beaucoup dérangées , ou même ne le sont point du tout , et le sujet peut 
vivre, avec cette infirmité , jusqu'à la  décrépitude. I l  n'en est pas de même de Ja 
lèpre ; quoiqu'elle soit de longue durée, elle s'accroît par degrés, et elle a presque 
toujours une terminaison funeste. 

La maladie glandulaire des Barbades a de l'analogie avec l'éléphantiasis , quoi
qu' elle présente des symptômes qui ne s'observent pas dans cette dernière affec
tion, tels que l'i"nffammation qui se déclare dès J'invasion du mal sur le trajet des 
vaisseaux lymphatiques , et l a  fièvre qui J'accompagne dans presque toutes ses pé
riodes. La tumeur n'offre pas le même aspect que dans l'éléphantiasis : dans celui
ci, la peau est rugueuse , et couverte , sur les lieux des articulations, de tubercules 
noirâtres , entrecoupés par des ulcères sanicux et fétides. 

D'aiJlcurs 
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D'ailleurs , il paroît exister un très-grand rapport dans les causes qui produisent 

ces deux affections, et dans leurs résultats ; elles peuvent donc être toutes deux de 
la même nature : mais les climats et la diversité des causes établissent des diffé
rences ; et ces differences ne sont peut-être pas encore assez caractérisées pour 
être regardées comme essentielles , et déterminer la ligne de démarcation qui 
existe entre les deux maladies. Il faudroit ,  pour çela , que le médecin à portée 
de les observer dans un climat pût se transporter dans tous ceux dont Jcs in
ffuci1Ces particulières produisent, chez les individus qu'elles attaquent , des phérw
mènes différens. 

1 l  est très-probable que l'éléphantiasis attaque d'abord toute la machine; mais, 
par des causes particulières que nous tâcherons d'expliquer , il porte ses princi
paux effets sur les jambes , où il pa�·oît sc fixer et devenir local , à l'instar du vice 
scrofuleux , qui , ayant déterminé un ulcère profond dans une extrémité , s'y 
concentre souvent en entier , et devient une maladie locale. 

Les travailleurs des rizières , et ceux qui habitent les lieux marécageux , sont 
les plus sujets à cette maladie. 

L'éléphantiasis reconnoît pour causes prédisposantes , à-peu-près les .mêmes que 
celles qui produisent la lèpre. Il faut y ajouter J'impression immédiate , et plus 
ou moins continuée, des gaz pernicieux, ou des eaux corrompues, sur les pieds 
et les jambes ; comme les eaux des rizières , qui sont très malfaisantes. EJJes pa
roisscnt d'abord relâcher le tissu de la peau ; ensuite elles Je tuméfient et le désor
ganisent. 

J'ai vu à Damiette un grand nombre d'agriculteurs qui étoient affectés de 
cette maladie à différens degrés , tandis qu'on ne la rencontre presque point dans 
les lieux secs ct aérés, comme du côté des déserts et de la haute Égypte : mais on 
Ja retrouve , selon Bruce , dans les lieux marécageux de l'Abyssinie. La lèpre , au 
contraire , règne dans les contrées désertes de J'Égypte, et je ne l'ai point vue sur 
les côtes de la mer, où l'éléphantiasis est commun. 

On peut considérer J'éléphantiasis sous trois états différens. 
Dans le premier , les pieds et les jambes sont légèrement niméfiés , couverts 

ordinairement d'une éruption miliaire, à peine sensible , d'un rouge brun , avec 
de légers picotemens douloureux , augmentation de chaleur , douleurs irrégu
lières , .sur-tout à la plante des pieds. Si l'on comprime la peau , le malade souffi·e, 
ct l'impression ne reste pas. II y a difficulté d�ns les mouvemens. 

Au deuxième état , l'éruption est re!fiplacée par de petits ulcères recouverts de 
cro(hes épaisses , jaunâtres et tuberculeuses. La peau est coupée ffexueusement par 
des veines variqueuses qui lui donnent une couleur marbrée. La chalèur est plus 
forte , la difficulté du mouvement plus grande ; les mèmbres ont a.ugmenté en 
épaisseur , et la sensibilité est moindrè. 
· Dans le troisième état , dureté et augmentation de volume aux extrémités ,
ulcères et croûtes tuberculeuses plus étendues , perte totale du mouvement , 
sensibilité presque nulle, foiblesse générale , maigreur et mélancolie. Quoique Ies 

É. M. V v v 
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indi�idus survivent ordinairement à cette maladie , le pronostic n'en est pas 
moins grave. Cette infirmité leur rend la vie insupportable ; ct elle est sans res� 
source, lorsqu'elle est P.arvenue à ce degré. 

Elle ne paroît pas �tre contagieuse comme la lèpre : aucun de nos mil itaires 
n'en a été affecté , et je la crois aussi moins endémique aux climats chauds; car 
je l'ai vue dans diverses contrées de l'Europe avec quelques différences. 

Les moyens de guérison me paroissent �tre à-peu-près les mêmes que ceux que 
nous avons indiqués pour la lèpre : cependant i l  faut insister davantage sur les 
topiques , tels que les répercussifs dissolvans , les caustiques ,  sur-tout le feu et fa 
compression graduée. 

J'ai guéri , à l'aide de ces moyens , un capitaine âgé d'environ trente-huit ans; 
attaqué d'un éléphantiasis commençant. Les circçmstances ne m'ont pas permis 
d'entreprendre le traitement de cette affection parvenue aux deuxième et troi
sième degrés ; cependant je pense que , si elle se bornoit à l'un des pieds , et 
qu'elle eût résisté au  traitement suivi e t  bien administré dont je viens de faire 
mention, on pourroit , comme dans les caries scrofuleuses anciennes de l'articu
lation tibio-tarsienne, enlever la maladie par l'amputation de la jambe . 

• 
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DANS le mois de messidor an 9 [juin
· � 8o 1 ] ,  le passage des vents au nord-nord

ouest , et le débordement du lac Ma'dyeh , dont les caux baignoient nos camps 1 

firent succéder aux blessures , à peine guéries , une ophtalmie assez rebelle , qui 
fut traitée avec le plus grand succès 1 mais que remplaça bientôt une affection scor
hutique, qui commença d'abord à se manifester sur quelques blessés , et s'étendit 
ensuite sur une telle quantité de� individus de J'armée 1 qu'on dut la regarder comme 
épidémique. 

L'ignorance de quelques personnes avoit fait croire qu'elle étoit contagieuse. 
Pour dissiper les craintes qu'inspiroit cette idée, et indiquer les moyens pro
phylactiques , j'adressai une circulaire aux chirurgiens des corps. Mon opinion 
sur le caractère non contagieux de cette maladie 1 étoit d'aiiJeurs partagée par 
Je  médecin Savaresy 1 qui remplissoit alors les fonctions de médecin en chef, à la 
place de M. Desgenettes , dont la présence étoit devenue importante au Kaire , i
cause de la peste qui y exerçoit ses ravages. 

Je crois pouvoir présenter ici, avec d'autant plus d'exactitude , le tableau des 
principaux symptômes qui ont caractérisé le scorbut , que cette maladie a parti:
culièrcrnent affècté les blessés et les ophtalmiques confiés à ma surveillance. Je 
ferai suivre cette description de l'exposition succincte des causes qui ont paru 
déterminer l'épidémie scorbutique d'Égypte , et j'indiquerai les divers genres de 
remèdes que nous lui avons opposés , selo ri les différens degrés sous lesquels nous 
avons eu à la combattre. 

Je passerai rapidement sur les variétés du scorbut relatives à l'idiosyncrasie des 
sujets, à leur sensibilité physique ou morale , et à leur état de foi blesse primitive. 

En général, j'ai constamment remarqué dans cette maladie scorbutique, comme 
dans celle que j'ai eu occasion de voir dans l'Amérique septentrionale ,  trois degrés 
differens. 

Dans le premier , le soldat est inquiet, mélancolique; il a de la tendance à rester 
assis ou couché ; il est inaccessible à tout ce qui pourroit exciter son moral ; 
J'approche de l'ennemi , les mouvemens imprévus dans le camp , ne font sur lui 
aucune impression ; il perd J'appétit ; le sommeil est pénible et interrompu par 
des rêves désagréables ; le visage se décolore et devient p<île ; fes yeux sont tristes , 
entourés d'un cercle bleuâtre ; fes gencives douloureuses, pâles, et saignant facile
ment à la plus légère pression. Les douleur.s compressives se font �cntjr dans la 

E. M. 
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région lombaire et dans ics membres , sur-tout aux jambes ; Ia respiration est labo: 
rieuse , Je pouls lent et inégal ; la transpiration cutanée ne se fait point ; la peau est 
sèche et rugueuse comme la cnair de pouie ; les seJics se suppriment , les urines 
-deviennent rares et terreuses ; les veines cutanées se gonflent, sur-tout celles des 
aines ; le malade éprouve des lassitudes dans tous les membres , et a de Ia . peine
à marcher. 

Les plaies changent promptement de caractère : la suppuration diminue et 
devient sanguinoiente ; les hords de 1a plaie se décolorent : les chairs s'affaissent; 
elles sont bleuâtres , douloureuses , et saignent par le plus léger attouchement : 
les cicatrices prennent aussi un aspect particulier; quelquefois elles se rouvrent , 
sjukèrènt et tombent en mortification. Ce premier état indiqu·e la perte du res
sort, la foiblesse générale et la diminution du principe vital. 

Dans le  se-cond degré , les symptômes prennent u·n .caractère p'lus intense : la 
prostration augmente ; les douleurs sont plus fortes , et clics se fixent sur-tout à 
1a tête e t  .aux reins ; fe malade tombe dans un état de stupeur ; i l  reste presque 
�mmohHe dans son l i t ;  ses membres sont Héchis et son corps est courbé ;  il a le 
visage et les lèvres livides , le po-y.rtour des yeux plombé , l'haleine fétide, les 
gencives ulcérées , et les dents couvertes de tanre noirâtre. La respiration est diffi
-cile ét accompagnée d'oppression et de resserrement de poitrine. Le tissu ceHu
bire des jambes s'engorge, sur-tout celui qui est interposé entre le tendon d'Achille 
·e t  le tibia , et l'engorgement s'étend bientôt dans toute l'extrémité : l'enflure a
.plus de consistance que ·dans l'œdémat.ie ; l'impression du doigt y reste moins.
La -compression ne peut se faire sans douleur. Des taches noirâtres se prononcent
aux malléoles et sur le trajet du tibia ; il s'en déclare en même temps à la face et
·sur ·les épaules. La constipation augmente , le bas -ventre se tuméfie ; l'individu
-éprouv·e un point de chaleur très-fort à la région précordiale , ct une douleur com
pressive vers les hypocondres ; le pouls est accéléré , un mouvement de fièvre 1se
fait sentir le soir ; J'insomnie , pendant laquelle les douleurs sont plus intenses ,
'tourmente beaucoup le malade. L'affection gangréneuse qui s'est manifestée dans
les plaies ou dans la cicatrice , fait des progrès. Les hémorragies sont plus fi·é
quentes ; et le sang qui en est le résultat , est noirâtre , très-liquide, et se fige
d ifficilement. Le cal des fractures se ramollit ,· les fragmens osseux se désunissent ;
une espèce de carie humide s'empare des extrémités fracturées , quï se dénudent
du périoste , et se tumé fient quelquefois prodigieusement.

Dans ce second état , la nature , cherchant à vaincre les obstacles qui gênent 
l'exercice de ses fm�ctions , redouble d'énergie , e t ,  pour rétablir l'équilibre, téîche 
· de reprendre les forces qu'elle a perdues ; mais c'est ordinairemènt en vain : une
asthénie plus grande succède bientôt à ces réactions.

Le dernier degré du  storhut présente l'aspect le plus affiigeant : à quelques 
paroxismes fébriles plus ou moins prolongés , et aux symptômes ·que j'ai déctits, 
succède un abattement général ; l'enflure des pieds et des jambes augmente sen
-siblement; celles-ci sc couvrent de taches noirâtres , qui , par leur rapide commu-
-nication� donnent un caractère de sphacèle à tout le membre. 
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Ce phénomène n'a pas été hien observé des praticiens ; il a fieu plus fréquem

ment dans Je scorbut de terre que dans celui qui se déclare à bord des vaisseaux : 
cela dépend, sans doute , de fa manière différente avec laquelle agissent fes causes 
qui les produisent sur les deux éfémens , et sans doute aussi de fa différence qu'il 
y a ,  pour les individus, du régime sur terre et du régime sur mer. Ainsi , pendant 
la campagne que j'ai faite, en 1 788 ,  à Terre-Neuve, en qualité de chirurgien-major 
de la frégate la Vigilante � sur quatre- vingts ct quelques scorbutiques que j'eus à 
traiter dans cc vaisseau , il ri' y en eut pas un seul chez qui les jambes furent affec
tées. Le scorbut étoit parvenu , chez plusieurs , au troisième degré � néanmoins 
lk.!S effets s' éwient bornés à fa bouche ct à fa poitrine , ct je fus assez heureux 
pour les ramener tous bien portans dans leur p�trie. Ces taches noirâtres , qu'on 
traite fort mal-à-propos de pétéchies gangréneuses , ne sont autre chose que de 
larges ecchymoses spontanées , déterminées par fa dilacération des vaisseaux ca
pillaires cutanés, ct par l'extravasation du sang, qui m'a paru surchargé de carbone 
ct d'hydrogène � cc qui lui donne beaucoup plus de fluidité ct une couleur plus 
noire. Le sang a perdu de son calorique et de ses propriétés vitales. (Le célèbre 
Fourcroy avoit fait la même remarque) ( 1 ) .  Sans doute qu'if éprouve , comme les 
vaisseaux , aux dernières périodes de la maladie , un degré d'alt�ration plus ou 
moins avancé , sur-tout dans les parties déjà frappées d'atonie et de gangrène. 
Cet effet ct ce désordre paroissent être le résultat de la réaction très-forte qu'im
prime la nature sur le système vasculaire et nerveux , .dont l'impulsion outre-passe 
les résistan'ces. 

La résolution que j'ai obtenue de ces sphacèles apparens, qui frappaient ordi
nairement toute !'étendue des extrémités inférieures , me confirme dans l'opinion 
que je viens d'énoncer. Je ferai connoîtrc , en parlant du traitement ,  les répcr
cussifs qui leur sont propres. Ces ecchymoses gagnent fa poitrine , les bras., les 
épaules et Je visage � mais .elfes y sont moins fortes et moins étendues , parce que 
les vaisseaux de ces parties conservent plus long-temps feur ressort. 

Je reviens aux autres symptômes du scorbut dans le troisième degré. La langue 
se couvre d'un enduit visqueux et brunâtre ; les ulcérations des gencives s'étendent 
profondément vers les alvéoles ct l'intérieur de fa bouche , attaquent le voile du 
palais, et même la voûte palatine ; les dents se détachent , et leur chute est sou
vent accompagnée d'hémorragie qu'on a de fa peine à arrêter� les yeux sont ternes, 
et les paupières boursouflées. Un suintement aqueux , froid , et accompagné 
d'odeur nauséabonde, se manifeste sur toute l'habitude du corps , principalement 
au bas-ventre et aux extrémités ; ce qui rend. fa peau luisante ct marbrée. Les 
sphincters de l'anus se relâchent ; les seJies s'ouvrent et s'établissent en diarrhée , 
qui dégénère en flux dyssentcrique et colliquatif� les urines coulent difficilement, 
ct il s'en fait rétention par la paralysie qui survient au corps de la vessie : on est 
alors obligé de sonder fréquemment le malàde , ou de fui laisser une sonde dans la 
vessie. La difficulté de respirer ct l'oppression deviennent extrêmes ; des quintes 
de toux assez fortes rc�dent pénible l'expectoration d'une matière visqueuse ·et 

( 1 )  Voytz le wme X dl! ses Œuvres, dlap. Uf 1 art. 5• 
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le plus souvent teinte de sang noirâtre ct fétide. Le pouls s'affoiblit , devient 
vermiculaire ct disparoÎt insensiblement ; les forces de l'individu s'anéantissent tota
lement ;  il a des syncopes fréquentes. Les taches noinîtres , qu'on doit considérer 
d'abord comme autant d'ecchymoses , prennent alors un vrai caractère de gan
grène qui fi·appe de mort les organes sur lesquels elles s'étendent ;  l'hydropisie sc 
déclare , les fonctions vitales cessent , ct le malade expire lentement , comme par 
extinction. 

Le scorbut peut être distingué, à raison de sa durée, en aigu et en chronique. 
La marche du premier est assez rapide ; cependant je n'ai pas vu qu'il füt parvenu 
au troisième degré avant le neuvième ou dixième jour : mais ensuite la marche 
en est plus précipitée, ct en quatre ou cinq jours le malade meurt. Lorsque le scor
hut _est chronique , les accidens sont moins graves, mais souvent aussi fâcheux . 

. L'ouverture des cadavres des personnes mortes du scorbut nous a présenté , 
outre les ecchymoses extérieures dont nous avons pârlé , les intestins affiLissés , 
go1·gés de sang noirâtre , le foie ct la rate engorgés, les épiploons flétris , les pou
mons remplis d'une sérosité d'un rouge violet , très-ramollis dans leur tissu , et 
un épanchement plus ou moins considérable de la même liqueur dans les cavités. 
' 

Tels sont les principaux phénomènes que l'épidémie scorbutique d'Alexandrie 
nous a offerts pendant la durée de la maladie et après la mort. 

Le scorbut n'est pas contagieux ; cependant , lorsqu'il est arrivé au dernier 
degr� , i l  peut influ.er en mal sur celui du premier degré , incommoder même les 
personnes saines qui couchcroicnt près du malade , en les disposant au moins à 
des affcctio;ns putrides : or i l  est important , dans cet état , d'isoler les scm·bu
tiqucs ; mais on ne doit avoir aucune crainte de voir la maladie se communiquer; 
quand elle n'est qu'au pTemicr ct au second degré. Néanmoins , sous Je rapport de 
I� tranquillité morale , et des règles de la propreté , il faut éviter de laisser boire
un hom�e bien portant dans la coupe de son camarade dont la bouche scroit 
affectée. 

Plusieurs causes majeures m'ont paru déterminer cette épidémie. Le passage 
des eaux du lac Ma'dyeh dans le lac Maréotis , et la perte que nous fîmes d'une 
caravane immense de chameaux , nous ôtèrent toute communication avec 
l'Égypte. I l  fallut alors calculer nos ressources sur la durée du siége d'Alexan
drie, dont le blocus étoit complet. Le soldat fut bientôt privé de légumes aqueux 
et de viande fi·aîche. On confectionna le pain , par la pénurie où nous étions de 
froment, avec parties égales de riz et de blé. Outre les qualités indigestes que Je· 
riz possède par sa nature , lorsqu'il est pris en grande quantité , i l  étoit cncorê 
sursaturé de sel. (On Je prépare ainsi pour le commerce. ) Le pain étoit donc 
extrêmement salé ; ce qui a dû nécessairement altérer les organes digestifs ,  ct en 
général tous les systèmes. 

Le soldat s'est nourri de ce pain pendant près de deux mois ; il a :k1it aussi 
une grande consommation de poisson salé , qu'il achetoit , à vil prix , du peuple 
d'Alexan_drie ; iL faisoit usage .de l'eau des citernes , laquelle se trou voit viciée , 
soit par l'infiltration de l'cau de mer ou du lac , paryenue à la hauteur qe beaucoup 
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de ces citernes ,  soit par un état de putréfaction , causé par Ia quantité de vase qui 
existoit dans ces mêmes citernes, que , depuis long-temps , on n'avoit pu curer. 
C'est à ce régime insalq.Lre qu'on doi.t attribuer la présencè du scorbut ·chez la 
plupart de nos militaires. 

L'ophtalmie et les blessures , qui en a voient déjà maltraité une grande partie , 
ont encore pu les disposer à le contracter , par l'état de foiblesse dans lequel ces 
maladies les a voient laissés , et par le séjour qu'iÏs a voient fait dans les hôpita�x , 
où ils respiroient en grande quantité des émanations animales très-propres. au 
développemen.t de cette affection . 

. La principale cause prédisposante de cette maladie étoit l'humidité presque 
continuelle à laqueÙe les sold.ats étoient exposés , �epuis le débordement du lac 
Ma' dy eh. Elle portoit avec eile une quantité de gaz méphitiques, provenant ,  d'une 
part , de la décomposition d'un grand nombre de substances végétales et ani
males qui se t�ouvoient dans k lac Maréotis; d'urie autre part, des cloaques infects 
répandus dans la ville d'Alexandrie. Les fosses d'aisance, don de méphitisme aug
mentoit e� proportion des individus que l'armée fournissoit , et les vingt-cinq ou 
trente hôpitaux que nous avions établis dans cette place , en avoient aussi rendu 
lé séjour danger�ux. Enfin, l'air salin de la mer, et la nécessité où f'.on fut long
temps, à cause de l'approche de l'ennemi , de rester sur le qui�vive, presque tou
jours au bivouac , ont pu coopérer à l'altération . de la santé des troupes. 

Dans les premiers temps , le scorbut ne se montra que sous des symptômes fort 
légers : rougeu·r, · tJlcération superficielle aux gencives , quelques douleurs vagues 
(fans les membres , indolence et inquiétude. II attaqua d'abord un nombre assez 
çonsidé1'able de nos soldats. Le changement du pain, qu'-on ne mangea pl us salé, 
parce q'!le nous fîmes laver le riz avant de le faire moudre , quelques distributions 
de vinaigre ' de dattes , de mélasse et de café ' parurent dissiper cette affection, ou
du moins en tetarder les effets ; mais , comme nous étions toujours privés de 
viande fraîche, le mal fit des progrès , et prit un caractère épidémique. Une grande 
partie de l'armée, et les habitans du pays , furent.en même temps attaqués du scor
but ; �n sort� que, les premiers jours de fructido� [ aoGi 1 8o 1 J ,  il se trouvoit qua
· rorze à quinze cents scorbutiques dans les hôpitaux d'Alexandrie : il en périssoit ,
au terme moyen , depuis deux jusqu'à quatre et cinq par jour. Les habitans en
perdoient. depuis six jusqu'à huit ; ce quî supposoit chez eux Ùn plus grand nombre
de malades, et plus d'intensité dans les causes propres à d.éterminer la maladie : ils
étoient , en effet ,  souvent privés d'eau douce , èt ne pos�·édoient d'autre aliment
que de mauvais riz.

Il est à remarquer que , pendant tout le temps ·de cette épidémie , il ne s'est 
.déclaré 51ue deux ou trois accidens de peste ( le générai én chef contracta cette 
.dernière maladie, qui se déclara chez lui peu de jours avant son départ pour la , 
France ) ,  tandis que ce fféé!:u cxerçoit déj� ses ravages au Kaire et dans l'Égypte 
supérieure. Ne peut- on pas Inférer de Jà qu'une épidémie devient préserva,tive 
d'une autre dans · la même contrée ! Ainsi les Égyptiens ont constamment 
observé que, lorsque la petite vérole est épid'émique , la peste ne se · montre pas , 
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et réciproquement : peut-être aussi la nouvelle mer qui entoure actuellement 
Alexandrie , en rafi·aîchissant �es vents du sud [ le k.hamsyu J provenant du désert 
de Ja Libye, diminue-t-elle les causes de cette dernière maladie. 

Les ot1iciers ont été , proportionnellement ,  moins exposés à l'épidémie scOl·lm
tique que les soldats , ces premiers ayant pu suivre un meilleur régime. Elle a ,
d'ailleurs, attaqué les personnes de tout âge : ses effets étoient plus prompts , et 
généralement plus fâcheux , lorsque les m�lades a voient essuyé , auparavant , une 
autre maladie , comme des blessures graves , ou l'ophtalmie. J'en ai vu un assez 
grand nombre chez qui les extrémités inférieures tendaient à se sphacélcr; cepen
dant, à l'aide des moyens que nous allons ind.iquer ,  on obtenait la résolution de 
ces larges �cchymoses , et les malades guérissaient presque tous. 

Les chevaux de la cavalerie devenant à-peu-près inutiles par le resserrement 
du blocus ct la pénurie des fourrages , j.e demandai au général en chef de les fciire
tuer , pour la nourriture des soldats ct des malades. L'expérience m'avait appris,
dans plus d'une occasion , que la viande de ces animaux ( 1 ) ,  sur-tout lorsqu'ils sont 
jeunes , comme J'étaient nos chevaux Arabes , étoit salubre , très - bonne pour la 
confection du bouillon , et assez agréable à manger , moyennant quelque prépa
ration. On en fit  des distributions journalières en vertu d'un ordre du jour arrêté 
à ce sujet. Cette innovation excita d'abord le murmure de quelques personnes 
pusillanimes e t  peu éclairées , qui considéraient l'usage de cette viande comme 
pernicieux · à la santé des troupes. Je fus néanmoins assez heureux pour fixer , 
par· mon exemple , une entière confiance sur cet aliment fi·ais , le seul que nous 
possédions. Les malades des hôpitaux s'en trouvèrent fort bien , et j'ose dire que 
ce fut Je principal moyen à l'aide duquel nous arrêtâmes les effets de la maladie. 
Le pain n'incommodait plus les soldats , depuis qu'on dessalait le riz qui servoit 
à sa confection. 

Nous avons varié le traitement selon Ics différens états du scorbut , la consti
tution du sujet et plusieurs autres circonstances , quoique , jusqu'à la capitulation 
d'Alexandrie , nous fussions en pénurie de beaucoup d'objets. 

Dans le premier degré du scorbut ,  quelques légers vomitifs ,  avec l'ipécacuanha, 
suivis d'un ou deux laxatifS, produisaient de bons effets. Le malade prenait , pour 
sa boisson , de l'eau de tamarin édukorée avec ïa mélasse ; le soir, quelque potion 
acidulée et antispasmodique , et le matin , une ou deux tasses de café. Il faisoit 
aussi usage de lavemens mucilagineux animés avec le vinaigre. 

La diète sévère favorisait le développement de la maladie : aussi n'a-t-on jamais 
privé les scorbutiques. d'alimens légers , tels que bouillons , potages de riz ou de 
vermicelle. On répétoit le café lorsqu'on ne pouvoit le remplacer par du vin. On 
employait le vinaigre de sucre pour gargarisme. Ces moyens , et l'exercice , suffi
soient très-souvent pour rétablir la santé de ces individus. Ils rejoignaient Icurô 
corps respectifs ,  campés sur )es bords du )ac Maréotis , où Ja plupart , exposés 
à de nouvelles causes asthéniques , ne tardoient pas à être frappés de Ja même 
maladie : alors elle prenait un caractère plus intense, et ses progrès étoient plus 

(1) Tous les peuples de la Tartarie Asiatique se nounissent de cette viande. 

rapides. 
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rapides. Les cicatrices ou les plaies qui, dans la première attaque, avoïent à peine 
changé de couleur, étoient ordinairement rompues et ulcérées, lorsqu'ils entroient 
à l'hôpital la deuxième fois. Tous les autres symptômes du scorbut pàssoient tout
à-coup du premier au second degré , et bientôt au troisième. Dans cet état, les 
forces étant abattues, et l'action musculaire presque anéantie, on ne pouvoit perdre 
le temps dans l'emploi des médicamens légers : ainsi l'on ajoutoit aux potions 
acidules du soir le camphre et l'opium gommeux. J'ai remarqué que ce dernier 
médicament sur-tout agissoit d'une manière efficace contre cette maladie. Je 
m'en étois déjà serv i ,  avec le plus grand succès, à J'hôtel des Invalides et à l'hô
pital militaire de Paris. Le matin, on donnoit au malade une dose de quinquina 
infusé dans de l'eau-de-vie de sucre assez foi ble. La boisson ordinaire étoit , ou 
de l' oxycrat , ou de l'eau de tamarin s\lcrée. Lorsque la maladie étoit parvenue 
au dernier degré, on forçoit la dose de quinquina mêlé à l'eau-de-vie, qu'on répé
tait plusieurs fois dans le jour ; on augmentoit aussi la dose du camphre , de 
fopium, et le café. 

Les vésicatoires , sans produire de grands effets , étoient généralement perni
cieux, à raison des ulcères gangréneux qui résuhoient , presque toujours , de leur 
application. Je substituai avantageusement à ce topique les sinapismes , ou les 
embrocations de vinaigre très-chaud : les plaies étoient pansées avec le vinaigre 
saturé de camphre et de quinquina en poudre. Les embrocations · d'eau-de-vie 
camphrée , et les emplâtres de styrax , saupoudrés de fleur de soufre , appliqués 
chauds sur les ecchymoses et J' œdématie des jambes, soutenus d'un bandage légè
rement compressif, secondoient avec succès les remèdes internes. On ne doit 
changer ces emplâtres que tous les trois ou quatre jours : on en continue l'usage 
avec les · médicamens précités , jusqu'à la guérison parfaite du malade.

Sur trois mille cinq cents scorbutiques environ qui passèrent
. 
dans les hôpiraux 

d'Alexandrie , deux cent soixante-douze périrent depuis l'invasion de la maladie , 
qui date des premiers jours de thermidor [ juillet z 8o 1 J ,  jusqu'au z 8 vendémiaire
[ 1 o octobre J ,  époque de l'embarquement des malades et du reste de l'armée.
Près de deux mille regagnèrent leurs hataiilons avant et pendant l'embarquement 
des troupes. Sept cents environ passèrent en France : tous étoient guéris, ou en 
voie de guérison, à leur arrivée à la quarantaine, à l'exception de six ou sept qui 
périrent dans la traversée. Cent et quelques-uns des plus gravement affectés res
tèrent à Alexandrie : ils rentrèrent peu de temps après dans feur patrie , n'ayant 
pas éprouvé , en proportion , plus de perte que les premiers. 

X x  

• 
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N O T I C E

S U R  L A  S I P H I L I S , 

E T

' A 
SUR L'ET AB LISSEMENT D 'UN H OPI T AL CIVIL AU KAIRE. 

N o us  avions vu entièrement d isparoître parmi nos troupes , sous le climat
d'Égypte, la gale , la goutte , et plusieurs autres maladies communes en France ; 
mais la  libre communication qui s' étoit établie entre les femmes du pays et nos sol· 
dats , propagea la siphilis , et fournit en peu de temps un grand nombre de ma
lad<ï:s à l'hôpital. Il étoit assez difficile d'arrêter les effets de cette contagion : 
priver de la société des femmes Je militaire acclimaté qui avoit repris toutes ses 
forces et sa vigueur, c' étoit le conduire à 1' ennui et à la nostalgie. 

Pour parer à cet inconvénient et arrêter la propagation de la siphilis , je pro
posai au général en chef l'établissement d'un hôpital civil , pour y recevoir les 
femmes prostituées affectées de maladies vénériennes , et les femmes enceintes de 
la  même classe , dans la vue de prévenir l'avortement qu'elles provoquent à vo
lonté , et d'assurer l'existence de leurs enfans. 

Le général Belliard , commandant du Kaire , en vertu des ordres du général en 
chef, fit préparer de suite une grande maison favorablement située , où l'on réunit 
indistinctement toutes les femmes qu'on soupçonnait d'avoir eu quelque commerce 
avec les soldats Français : celles qui n'étoient point infectées furent renvoyées , et 
les autres retenues et traitées avec le plus grand soin dans cet hôpital , dont j'av ois 
confié Ia  direction , pour le service de santé , à M. Casabianca , chirurgien en 
.chef adjoint. O n  fit en· même temps une visite rigoureuse dans les casernes , et 
l'on envoya tous les vénériens à l'hôpital militaire , où ils furent consignés j usqu'à 
leur guérison. Ces mesures produisirent tout l'effet qu'on pou voit en attendre , 
et bientôt les individus des deux sexes furent rendus à Ja santé. 

La siphilis , en Égypte , présente rarement des symptômes graves , et s'y guérit 
facilement ; mais, s i  elle est transplantée en Europe , sur-tout dans les contrées 
occidentales , elle devient extrêmement opiniâtre et très-difficile à détruire : j'en 
ai vu plusieurs exemples chez des soldats qui , ayant apporté en France Ja  siphilis 
d'Égypte , n'ont pu s'en délivrer qu'avec la plus grande peine et après un laps de 
temps considérable. Le traitement qui nous a le mieux réussi contre cette ma
ladie , en Égypte , étoit les préparations mercurielles prises intérieurement , unies 
aux toniques et aux diaphorétiques : les bains de vapeurs secondoient avantageuse
ment l'effet de ces re1nèdes. Les fi·ictions mercurieJies étoient pernicieuses ; elles 

.. 
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ne guérissoient point la maladie , et produisoient chez les uns des frénésies vio
lentes , chez d'autres des spasmes convulsifS , et des ptyalismes qu'il éç.oit difficile 
. J' A u arreter. 

Nous étions parvenus à attirer encore dans cet hôpital civil , dont l'établisse
ment fait honneur à la philantropie du général Belliard, les habitans affligés d'in
firmités graves ,  en leur inspirant la confiance qu'ils devoient avoir dans les secours 
de l'art de guérir; mais nous eûmes , en général , beaucoup de peine à leur faire 
surmonter le fatal préjugé qui les portoit à s'abandonner aux seules ressources de 
Ja nature , et à lés faire renoncer , pour des moyens probables de guérison , à 
l'habitude où ils étoient de traîner dans les rues et sur les chemins une existence 
pénible et malheureuse. 

É. M. X x ll  z 



.5 1 2 ' . , 
M E M O I R E S  E T  O B S E R V A T I O N S

I N F L U E N C E

D U  C L I M AT D 'É G YP T E  S U R  LES P LA-I ES, 

E T  

REMARQUES PART I C ULIÈRES 
SUR LES PHÉNOMÈNES QU'E LLES ONT OFFERTS 

PENDANT L'EXPÉDITI ON. 

LEs plaies produites par les coups de feu que nos soldats ont reçus, en Syrie , aux
extrémités supérieures , et compliquées de fi·actures , sur-tout celles de l'humérus , 
quoique pansées méthodiquement et avec soin , ont presque toutes été suivies 
d'articulations accidentelles. Les deux fragmens de l'os rompu restoient mobiles, 
parce que le frottement continuel usoit leurs aspérités et leurs angles saillans. 
Les extrémités de ces fragmens s'arrondissaient et sc recouvroie{u d'une subs
tance cartilagineuse qui en facilitoit les mouvemens , que les blessés exécutaient 
en différens sens , d'une manière très - imparfaite et sans douleur. Nous avons 
renvoyé en France plusieurs invalides avec cette infirmité. 

J'ai attribué les causes de cette articulation accidentelle, 1 .  o aux mouvernens 
continuels auxquels les blessés ont été exposés depuis leur départ de Syrie jusqu'à 
Jeur arrivée en Égypte , ayant été obligés de faire la traversée à pied ou sur des 
montures; 2.0 à l a  mauvaise qualité des alimens , et à l'eau saumâtre qu'on a été 
·forcé de boire dans cette pénible route ; 3 · 0  à la qualité de l'atmosphère de Syrie ,
presque entièrement dépourvue d'air vital , et surchargée de gaz pernicieux, pro
venant des nombreux marécages près desquels nous avons long-temps habité.

Toutes ces causes ont pu  empêcher la formation du  cal , soit en diminuant 
le phosphate calcaire , soit en détruisant le rapport où les os doivent constam� 
ment se trouver pour qu'ils puissent se souder entre eux. 

Les bandages contentifs , les embrocations alcalines , ar_omatiques , fe repos 
et le régime , n'ont produit aucun effet. Peut-être que fe changement de climat 
et l'usage des eaux minérales auront agi favorablement chez les militaires affectés 
de cette espèce d'articulation ( 1 ) .

I l  est encore arrivé , dans cette même campagne , que de très-légères blessures 

( l )  Je ne conseillerai jamais le procédé proposé par lequel consiste à mettre à découvert les deux extrémités 
qudques auteurs , et exécuté par des praticiens célèbres ,  de l'os pour en f.�ire la résection, à les remettre en 
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aux épaules , sans lésion des os , ont été suivies , chez presque tous les militaites 
qui les ont reçues , de paralysie complète ou incomplète du membre correspon
dant à la blessure ; ce qui n'arrive presque jamais en Europe , à moins que les 
principaux nerfS ne soient coupés ou désorganisés. 

Je n'ai pu soupçonner, dans ces blessures , que la lésion de quelques rameaux 
nerveux et superficiels des paires cervicales , qui , à cause de leur communication 
avec le plexus brachial , devoit déranger le fluide nerveux dans les branches de cc 
plexus : i l est possible aussi que les qualités asthéniques et stupéfiantes du climat 
de .�a Syrie , dans la saison que nous y avons passée , aient déterminé la paralysie 
des membres lésés. 

A notre retour en Égypte , où l'air est plus pur , j'ai rétabli Ie mouvement et 
Ie sentiment dans les membres paralysés de plusieurs de ces blessés, par le moxa 
plus ou moins répété , suivi de l'application immédiate de l'ammoniaque, pour 
prévenir l'inflammation ct la suppuration des parties brCdées. L'usage des eaux .
thermales et le climat d'Europe ont achevé la guérison de plusieurs auxquels Je 
moxa n'avoit pas été suffisant. 

Mais, si les plaies qui ont affecté nos soldats en Syrie et en Égypte pendant 
la saison du khamsyn , toujours pernicieuse , ont été traversées dans leur marche 
par beaucoup d'accidens imprévus , la plupart déterminés par les influences de 
l'atmosphère pendant cette saison , d'un autre côté, nous avons pu admirer avec 
quelle promptitude se sont guéries , en Égypte , les solutions de continuité pen
dant les saisons des vents du nord. Toute l'Égypte est alors sous un cie! pur et 
serein ; la chaleur brûlante , mais uniforme, du jour, est constamment rafraîchie 
par les vents , qui se lèvent avec le soleil et pàssent avec lui. A ces influences 
salutaires il faut ajouter , indépendamment des secours de l'art , Ja qualité d'une 
charpie particulière dont nous avons fait usage ( 1 ) ,  la bonne tenue des hôpitaux, 
leur salubre emplacement , et un excellent régime. 

C'est ce concours de circonstances favorables qui sert à expliquer comment 
les plaies des membres amputés ont été cicatrisées avant le trentième jour; com
ment l'opération de la tai lie , chez les adultes , a été guérie en quinze jours; emu
ment le trépan , pratiqué sur un assez grand nombre de blessés , a été suivi d'un 
succès complet ; comment , enfin , de grandes plaies pénétrant dans la poitrine , 
dans ie bas-ventre , et d'a.utres aux extrémités , avec perte de substance , ont été 
guéries aussi promptement et sans accident. 

rapport et à les maintenir dans cet état, jusqu'à une en
tière consolidarion: on achcteroit trop cher cette heureuse 
terminaison ,  s'il est vrai qu'il soit possible de l'obtenir. 
Je ne conn ois pas d'exemple de guérison bien avérée 
produite par ce procédé; j'ai au contraire la cannois
sance parfaite que deux individus de la classe du peuple, 
attaqués de cette infirmité, sont morts à la suite de cette 
opération , après avoir éprouvé les tourmens les plus 
affreux. Je ne conseille pas davantage le procédé de ceux 
qui veulent qu'à l'aide d'une longue et grosse aiguille tran· 
chante on passe un séron dans l'épaisseur du membre, 
entre les deux fragmens de l'os, pour en enflammer les 

extrémités et en obtenir l'adhüence : ce moyen, quoique 
moins dangereux que le premier, n'ofl"re pas plus de suc
cès. Lorsque,  dans les premiers jours de la guérison des 
li·actures, on n'a pu obtenir, par les moyens proposés, 
la soudure des deux extrémités fracturées de l'os, il faut 
en abandonner le soin à la nature. Les malades s'accou� 
tument à cette infirmité, dont les effets diminuent avec 
le temps ct l'exercice, et ils finissent par se servir du  
membre affecté à-peu-près comme de son congénère resté 
sain. J'en ai vu des exemples. 

( 1 )  Charpie Yierge, faite avec de la toile oeuve, battue 
et lavée. 
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Les plaies faites par les armes des Turks et des Arabes ont cependant causé des 
accidens , en général , plus graves que ceux qui résultent des plaies faites par nos 
armes à feu : on en sera facilement convaincu par la connaissance que nous 
allons donner des balles que ces peuples emploient. EJies sont armées d'un p

.
édicule 

de fer ou  de cuivre qu'on fait identifier avec le plomb , au moment de la fonte. 
Ce fi l  de fer ,  qui a environ quatre milJimètrcs [ deux lignes J d'épaisseur sur trois 
centimètres [ un pouce J de longueur , entre dans la cartOuche ; quelquefois i l  
unit deux balles entre elles et leur donne une forme ramée : elles sont, d'ailleurs , 
raboteuses , et d'un calibre plus considérable que celles de nos fusils. 

Ces balles , en traversant nos parties , produisent , à cause de leur pédicule , 
de plus grands ravages , et offrent plus d'obstacles à leur extraction , que celles 
dont se servent les troupes d'Europe. Ce fil métallique déchire les parties molles , 
rompt les vaisseaux , pique les cordons nerveux , et enclave facilement la balle 
dans les os ,  sur-tout lorsqu'elle s'est engagée dans une articulation. 

Les accidens de ces blessures ont présenté des différences. L'hémorragie étoit 
fréquente à la suite de l'introduction des balles Turques , tandis qu'elle arrive 
rarement avec les nôtres ( 1 ) . 

I l  éwit donc nécessaire de remplir d'autres indicàtions : d'abord , d'arrêter les 
hémorragies ; ensuite ' de prévenir ou  de détruire les effets de la douleur._

Pour cela , i l  a fallu· faire de profondes incisions , à l'effet de découvrir les 
vaisseaux , d'en faire la ligature , et de couper totalement les n.erfs et bandes 
aponévrotiques piquées et déchirées par la queue de la, balle ; il a fallu étendre 
ces m�mes incisions , et faire fabriquer des instrumens convenables pour saisir 
ces corps étrangers et les extraire. Une pince en fer ,  solide , d'une grosseur suffi
sante , légèrement courbée dans sa longueur , et fenêtrée à l'extrémité de ses 
deux branches, qui se trouvoient creusées et armées d'aspérités pour recevoir et 
fixer la baiJe , m'a servi avec avantage ; mais il me falloit user de grandes précau
tions dans J'extraction que j'en faisois , afin qu'cHe ne produisît pas de nouveaux 
a.ccidens en passant dans les parties molles. 

( 1) Un autre genre d'accident, assez rare en Europe, 
tourmenta beaucoup les blessés , vers la fin de la cam
pagne de Syrie. Des vers, ou les larves de la mouche 
bleue, très·commune dans cette contrée, s'introduisaient 
dans les plaies, déterminaient une démangeaison très
incommode, augmentaient la suppuration er obligeoient 
à renouveler frétruemment les appareils. Ces insectes , 
formés en quelques heures, se développoient avec une 
telle n1pidité , que dû jour au lendemain ils étoient ar
rivés à-peu-près à leur dernier accroissement. L'incuba
tion de� œufs de cette mouche étoit favorisée par la 

chaleur de la saison ,  l'humidité de l'atmosphère, et la 
toile à pansement qui étoit de coton. Cependant ces 
vers, à la présence desquels les blessés éroient déjà ac
coutumés, loin de retarder la guérison, semblaient l'accé
lérer , sans doute en concourant avec le travail de la 
suppuraLion à l'exfoliation du tissu cellulaire désorganisé. 
Le pansement et les lotions amères les faisaient momen
tanémen� disparoitre. Les blessés n'ont pu être débarrassés 
de cette incommodité qu'au moment de leur entière 
guérison, ou à leur rentrée dans l'Égypte. 
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D E S C R I P T I O N

D ' U N E  A M B U L A N C E  V O L A N T E

O U  L É G È R E. 

Po U R  parvenir à enlever promptement les blessés du champ de bataille, à leur
donner les premiers secours , et à les faire transporter aux hôpitaux , j'a vois formé 
en Égypte , lors de notr� départ pour la Syrie , une ambulance volante ou légère, 
organisée à l'instar de ce!Je que j'a vois créée en 1 79 3 ,  sur les bords du Rhin , 
pour le service des armées en Europe , et appropriée d'ailleurs , pour les moyens 
de transport, au climat et à la nature du pays où nous devions l'employer. 

L'organisation personnelle de cette ambulance étoit la même que celle de l'am
bulance d'Europe. Les officiers de santé étoient montés sur des dromadaires, pour
vus de leur équipement accoutumé : j'avois seulement fait faire plusieurs comparti
mens dans les sacoches , pour placer les instrumens de chirurgie, Ies médicamens 
et les appareils à pansemen t ,  indépendamment des vivres de l'officier. L'uniforme 
et les armes des chirurgiens étoient Ies mêmes que dans l'ambulance volante d'Eu
rope. 

Au lieu de voitures qui ne peuvent servir dans les contrées désertes et sablon
neuses de l'Afrique et de l'Asie , j'imaginai d'employer une sorte de panier porté par 
des chameaux. On en trouvera le dessin dans la planche des objets de chirurgie. 
Chaque chameau porto"it deux de ces paniers, et chaque panier contenoit un 
blessé couché horizontalement. Ces paniers étoient faits de branches de palmier, 
et recouverts d'une toile cirée fine et de couleur grise. Ils étoient garnis en dedans 
d'un petit matelas et d'un traversin. Ils avoient les dimensions nécessaires pour 
ne point gêner les mouvemens du chameau, et conserver au blessé son attitude. 
Il a fallu , pour cela , établir à l'extrémité postéri (mre du panier , une planche à 
bascule,· supportée par une crémaillère en fer ,  et soutenant les pieds et les jambes 
du blessé. Ces paniers étoient suspendus sur la selle du chameau , au moyen de 
quatre courroies élastiques. 

Il falloir vingt-quatre chameaux par division , sans y comprend!e ceux qui 
étoient destinés à porter les vivres , les tentes et les équipages de l'ambulance , qui 
étoit commandée par le chirurgien en chef de l'armée. 

Un  réglement particulier déterminoit l'ordre et la marche de ces ambulances 
volantes , la police intérieure et les fonctions de chaque indivic..lu. 
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N O T I C E
S U R

LA C H I R U R G I E  E T  L A  M É D E C I N E

D E S  É G Y PTIE N S� 

MALGRÉ l'état actuel de décadence presque absolue des sciences et des arts en
Égypte , on trouve encore dans les mains d'une classe particulière d'hommes por
tant le nom de hakym [médecins J ,  une suite de moyens énergiques pour fe trai
tement de quelques maladies externes , et que nous avons peut-être trop négligés 
en Europe , tels que le moxa, les ventouses sèches ou scarifiées , les mouchetures; 
le  feu ,  les frictions sèches , huileuses , et le massement à la suite des bains de 
vapeurs. L'application de ces moyens, et les préceptes judicieux dont ces médecins 
ont hérité de leurs ancêtres par une tradition immémoriale , prouvent J'ancien
neté et l'utilité de la chirurgie. 
, II paroît que cet art a été en grande vénération chez les anciens Égyptiens , 
puisque les premiers rois de ces peuples J'ont exercé eux-mêmes. Les historiens pré
tendent qu'Apis et Ath otis fouilloient dans les entrailles des morts, pour y cher
cher les causes du mécanisme extraordinaire de nos fonctions � qu'Hermès , Isis ·, 
Osiris , Esculape lui- même , détruisoient , par l'application du fer et du feu ,  les 
effets de plusieurs maladies cnieiJes. D'autres non moins célèbres ont su, par l'ex
traction méthodique qu'ifs faisoient des flèches lancées par les barbares , prévenir 
ou faire cesser les accidens graves que feur présence dans les parties sensibles du 
corps détermine constamment. 

En examinant avec soin les bas-reliefs et les peintures des plafonds et des parois 
intérieures des temples de Tentyra , de Karnak , de Louqsor et de lv1edynet-Abou , 
dont l'antique magnificence est encore attestée par leurs débris ,  on sera convaincu 
que Ia .chirurgie se pratiquoit �vec méthode chez les anciens Égyptiens. On voit sur 
ces bas-reliefs et dans ces peintures , des membres coupés avec des instrumens très
analogues à ceux dont la  chirurgie se sert aujourd'hui pour les amputations. On 
retrouve quelques-uns de ces instrumens dans les h iéroglyphes , et l'on y reco.n
noît encore les traces d'autres opérations chirurgicales. L'on sait aussi qu'Héro
phile et Érasistrate iflustrèrent l'école d'Alexandrie par feurs découvertes en ana
tomie, et les succès qu'ils obtinrent dans leurs opérations. C'est sur-tout sous ies 
Pharaons ,  les Sésostris , les Ptolémées , que la chirurgie semble avoir été portée 
au même degré de perfection que les autres arts ( 1 ) .  Ensuite on vit paroître 

( 1 )  Voytz l'Histoire de la chirurgie par Dujardin. 
Rhasès, 
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Rhasès, Aboulkasis, Avicenne, Mésuch,  Averroès, &c. tous médecins Arabes , dont 
nous révérons encore les écrits. Les médecins d'aujourd'hui traitent seulement les 
maladies externes. Les Arabes , pour le traitement des plaies d'armes à feu ( bles.., 
sures qui n' étoient pas connues de leurs ancêtres ) , font usage de la poudre à 
canon , qu'ils mettent en combustion sur les plaies. 

Les gens du peuple se traitent eux-mêmes des maladies internes, à I' exception 
de la peste , qu'un fatal préjugé fait abandonner aux seules ressources de Ja nature. 
Toutefois ils savent très-à-propos opposer aux phlegmasies la diète, Je repos , les 
boissons rafraîchissantes, acidulées , et de légères scarifications qu'ils font avec le 
rasoir , à la nuque, aux tempes , sur les régions 'pectorale ; dorsale, et sur Je gras 
des jambes, selon le siége. du mal. 

Dans les maladiès saburrales et putrides , ils emploient les tamarins sucrés et 
en infusion , la casse et le séné , médicamens indigènes, que les habitans cultivent 
avec soin dans différentes contrées de l'Égypte. 

Dans les maladies asthéniques , ils font usage de· la thériaque , de I' opiurri de 
la Thébaïde, du café, des bains chauds et de J'exercice. A .J'aide de ces procédés , 
les maladies internes parcourent souvent , sans te'rrriinais'on fâcheuse , leurs diffé-
rentes périodes. 

· 

Ces Égyptiens ou leurs médecins emploient les médicamens presque· sans nulle 
préparation, .ou sous la fonne de ·poudres ,· d'opiats ou d'infusions. te seur' mé
dicament composé est la· thériaque, qu'on prépare · avec ·une· grande solennité 
(yoyel Prosper.AJpin). Le purgatif Je plus familier dans la classe · indigente con
siste à faire séjourner, pendant quelques heures, de l'eau du Nil ou du lait dans 
une coloquinte vidée . . Ceite liqueur, après ce séjo�r ,  a acquis toutes les qualités
purgatives. 

Les Égyptiens ont une grande répugnance pour les yomitifs et les lavemens ; 
cependant ils prennent eux-mêmes ces derniers remèdes lorsqu'ils sont très-néces
saires , au moyen d'une . vessie de bœuf munie d'une canule_ 

Cette nation fait un grand usage des opiats , composés· d ifféremment, selon Je 
genre de maladie ou J'état de la santé des individus. 

L'opium et les épices y dominent , lorsqu'il s'agit de relever les forces abattues , 
de dissiper la mélancolie et le chagrin ; les aromates en forment la base ; lorsqu'il 
s'agit d'augmenter les forces prolifiques et la fécondité. 

Le camphre, précédé d'une émulsion faite avec les semences froides, est employé 
avec efficacité contre la fécondité ou le priapisme : on le donne à forte dose. 

L'hydrophobie , quoiqu' elJe soit plus fi·équente dans les climats 'chauds que 
dans les climats tempérés , ne s'observe point en Égypte , et les habitans nous 
ont assuré qu'ils n'a voient jamais eu connoissance que cette maladie se fût déclarée 
chez l'homme ou chez les animaux : cela tient sans doute à l'espèce , au caractère
et à la manière de vivre des chiens de ces contrées ( 1 ) . 

On remarque que les chiens de ce pays sont dans une inaction presque 

( 1) Cette race tient beaucoup de celle du ren�rd poù-r la forme et les mœurs. On prétend que le mâle de l'un 
s•accouple avec la femelle de l•autre. 

É. M. y y y 
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continueiie : ils restent couchés pendant le jour, à l'ombre , près de vases remplis 
cl' eau fraîche , préparés par les Égyptiens ; ils ne courent que pendant la nuit; 
ils ne manifestent qu'une seule fois par an les symptômes et les effets de leurs 
amours , et pendant quelques înstans seulement : on les voit rarement accouplés. 
S'il s'est trouvé un grand nombre de ces animaux en Égypte , à notre arrivée ·>
c'est parce qu'ils y sont en grande vénération , comme beaucoup d'autres , et 
qu'on n'en tuoit jamais aucun. lis n'entrent point dans les habitations : le jour 
ils se tiennent sur le bord des rues ; et ils errent dans les campagnes pendant 
la nuit , pour y chercher les cadavres des animaux qu'on a négligé d'enterrer. 
Leur caractère est doux e t  paisible , et ils se battent rarement entre eux. Il est 
possible que toutes ces causes mettent ces animaux à I' abri de fa rage. 

Les chameaux , au contraire , pendant leur rut , sont sujets à entrer dans 
une espèce de rage , mais qui n'est pas contagieuse ; ils rendent alors une écume 
blanche, épaisse et abondante ; ils mugissent sans cesse , ne boivent pas pendant 
ce temps , et paraissent avoir horreur Je l'eau; ils poursuivent l'homme ou les -
autres animaux , pour les mordre ; ils maigrissent ; leur poil S« hérisse , tombe; 
la fièvre s'allume quelquefois ; et s i ,  dans cet état , on excite encore leur colère, 
ils finissent , après quelques jours de souffrance , par mourir dans les convulsions� 
Les morsures de cet animal sont alors dangereuses : nous avons eu quelques 
soldats qui , par suite de ces blessures , quoique légères en apparence , ont 
éprouvé des accidens graves ; presque tous en ont été estropiés , ·malgré nos 
soins et les moyens curatifs qui ont été employés. Les chameliers , pour prévenir 
ces dangers , musèlent leurs chameaux pendant fa saison de leurs amours , et 
les gardent avec soin. 

Nos soldats furent plus effrayés , dès notre entrée en Égypte , de la piqûre du 
scorpion, dont les voyageurs a voient exagéré les effets. A la prise d'Alexandrie, 
nos troupes ayant b ivouaqué sur les ruines de l'ancienne cité, un assez grand 
nombre de militaires furent piqués par des scorpions beaucoup plus gros que ceux 
d'Europe. Les accidens légers qui survinrent , cédèrent facilement à l'application 
de I' eau marinée , des acides ou des substances alcalines concentrées. 

La siphilis ou vérole existe parmi les habitans de toutes les classes ; on Ja 
trouve même dans les harems. Les Égyptiens disent que de tout temps on a 
connu ce mai. En effet, il paroît certain qu'il existoit même du temps de Moïse : 
nous en avons un grand nombre de preuves , que je crois inutile de citer. 
Parmi I�s femmes que j'ai vues affectées de cette maladie dans les sérails , les 
unes l'avoient apportée de leur lieu natal , d'autres I'avoient acquise dans le 
harem. Dans l'un et l'autre cas , ils sont intimement persuadés que c'est un mal 
envoyé du ciel , ou produit par une peur ; ils en méconnaissent le caractère, et 
conséquemmeEt ils en négligent le traitement : cependant ils font usage de tisanes 
sudorifiques et amères , et de bains de sable. Ces moyens apaisent les symp
tômes et dissipent même ceux qui sont légèrs ; mais , lorsque la maladie est géné
rale , constitutionnelle et ancienne , les accidens qui en résultent s'aggravent en 
changeant de face, se perpétuent et prennent un caractère effrayant. 
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La petite vérole est fort commune en Égypte , et elle paroît y exister depuis 
une longue suite de siècles. Lorsqu'elle règne épidémiquement , Ja peste n'a pas 
lieu , ou elle présente très-peu d'accidens ; c'est ce que nous avons eu occasion 
de vérifier dans les anntes 7 ,  8 et 9 [ 1 799,  1 8oo, 1 8o 1 ]. Les enfans et les
esclaves nègres y sont les plus sujets ; il en périt beaucoup : cependant l'inocula.tion est connue en Égypte jusqu'aux sources du Nil , et son usage remonte aux
temps les plus reculés. Cette opération est désignée en arabe sous Je nom de 
tikhlyse/z el-gidry _, ou  J'achat de la petite vérole. 

Des femmes matrones sont chargées de la pratique de cette opération : elles 
))}"ennent une petite bandelette de coton, qu'elfes appliquent sur les boutons de 
fa petite vérole en suppuration ; ensuite elles la posent sur le bras de J'enfant 
qu'elles veulent inoculer , après J'avoir bien lavé et essuyé. Ce procédé réussit 
généralement ; mais il n'a certainement point l'avantage de la vaccination , en 
ce que la petite vérole , résultat de l'inoculation , est également contagieuse et 
peut prendre un mauvais caractère , selon ia sai_son , J'insalubrité des lieux et la
réunion d'un grand nombre d'individus , comme cela est arrivé plusieurs fois 
dans des bazars , sur-tout lorsque cette inoculation se fait pendant la saison 
morbide. C'est par ces motifs que l'on pourroit expliquer les pertes que les 
marchands d'esclaves ont faites plusieurs fois d'un grand nombre de ces mal
heureux. 

Il est à regretter que , pendant notre séjour en Égypte, nous n'ayons pas eu 
connoissance de l'importante découverte de Jenner. 

Les maladies externes qui exigent des opérations délicates , telles que l'amputa
tion , la taille , la hernie , &c. ne sont pas connues des médecins Égyptiens d'au
jourd'hui. Les individus qui en sont affectés , périssent sans secours, ou  traînent 
une existence malheureuse. Néanmoins les lzakym coupent le prépuce chez les 
enfans par la circoncision , le clitoris et les nymphes chez les jeunes filles. La 
première opération existe de temps immémorial chez les Orientaux et chez plu
sieurs peuples insulaires de l'Océan Indien ; elle a été sans doute établie comme 
un objet de propreté , et pour procurer une plus grande virilité. 

Quant à la résection des parties génitales de la fille , laquelle a pour effet d' é
mousser J'aiguillon de la volupté , elle n'a que des inconvéniens , et doit être 
regardée comme un acte de cruauté et de barbarie. Ce n'est pas le seul moyen 
que la jalousie des Turks ait inventé ; les marchands d'esclaves font encore 
coudre les jeunes filles , ou  les font infibuler. 

II y a quelques sages-femmes ou  matrones , mais qui pratiquent sans art. Elles 
retardent et contrarient la nature dans Je travail de l'accouchement : e!Jes se servent
encore d'une espèce de fauteuil désigné par Moïse sous le nom d'ab�nym ( 1 )  
(en arabe , koursy ) ,  sur lequel l'accouchée appui� ses ischions, en se tenant presque 
droite ; elle est soutenue dans cette attitude par deux femmes qui assistent la 
sage-femme. On conçoit facilement que, dans cette position , déjà très-fatigante 
pour l'accouchée , l'enfant ne peut suivre les courbures du bassin : sa tête porte 

( 1} Voyez l'Exode, chap. I • .,, v. 16.

É. 111. y y y .
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sur Ie périnée , qui retarde sa sortie � et elle finit par le romp_re , ainsi que j'ai 
.eu occasion de m'en convaincre , dans la visite que nous avons faite des femmes 
malades qui entr.oient ·à l'hôpital. 

Ces matrones lient le  cordon ombilical , ou , après l'avoir coupé avec une 
espèce de petit couteau , le nouent près du ventre de l'enfant ,  qu'elfes lavent 
d'ailleurs , comme dans les temps reculés , avec l'eau marinée , ou l'eau fraîche du 
Nil. 

Lorsque l'accouchement est contre nature , ou laborieux, elles pratiquent des 
opérations qùi , d'après leur récit , ont d u  rapport avec l'opération césarienne 
.abdominale ou vaginale , et qu'elles ,disent tenir de leurs ancêtres ; ce qui mc 
feroit croire que cette opération césarienne n' étoit point inconnue aux anciens 
Égyptiens : ma:is j'ai appris qu'elle étoit, dans les mains de ces matrones , presque 
toujours mortelle. Elles s'entendent m.ieux à faire avorter les femmes ( 1 ) • 

( 1 )  Quelque temps avant mon départ , je commen
�ois à exécuter le pr"ojet de former quelques élèves sages-

femmes, po.ur les distribuer dans les principales villes 
de l'Égypte. 
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C L A S S I F I C A T I O N

D E S  S A I S O N S D E  L'É G Y P T E ,

ET LEUR INFLUEN CE SUR LA SANTÉ DES INDIVIDUS. 

· MEs observations m'ont porté à donner au .climat d'Égypte quatre saisons
constitutionnelles. La première est celle du débordement du N iJ , qui a lieu à la 
mi-août , à-peu-près à la même époque où les anciens Égyptiens , selon Bruce , 
commençoient leur année ; et en cela ce célèbre voyageur est d'accord avec 
Hérodote. D'autres historiens assurent que ce peuple commençoit J'année au 
solstice d'été, sous le signe du lion. . 

Sans avoir égard aux mesures du temps et aux usages des Égyptiens anciens 
et modernes , j'établirai ma division selon l'influence plus ou moins sensible que 
Je climat exerce sur l'économie animale dans les différentes saisons que nous 
allons indiquer ; et comme Je débordement du fleuve , ou l'épanchement de ses 
eaux sur Ies terres qui bordent les rives de son lit , opère un grand changement 
sur le sol de l'Égypte et Ia situation des habitans , je commencerai mon année 
constitutionnelle à cette époque , et je la fixerai, dans le terme moyen, au 20 août. 
Depuis ce moment jusqu'à l'équinoxe d'automne , l'inondation augmente. Pendant 
cc laps de temps,  toute l'Égypte est semblable à une mer , où les villes et villages 
paroissent comme autant d'îles dont les habitans communiquent entre eux, au 
moyen de bateaux. Vers la fin de septembre , les eaux se retirent ;  et à fur et 
mesure que Ia terre limoneuse déposée par Je N iJ sur les plaines sablonneuses 
de l'Égypte se met à découvert , on y sème Je trèfle , les orges ou Je blé , et on 
continue les semailles en suivant la retraite ·des eaux du fletwe. 

J'appelle cette première saison , qui dure e�viron trois mois , stlison humide :
elle peut être regardée comme l'hiver du pays. Les vents d'ouest , qui soufRent 
alors, augmentent encore l'humidité de l'atmosphère , couverte de brume Je soir , 
et sur-tout le matin. De là une fraîcheur incommode et nuisible aux excrétions 
animales. C'est dans cette saison que se déclarent Ies ophtalmies , les fièvres 
miliaires , les diarrhées et les affections catarrales. 

La seconde , que je nomme saison fécondante � commence � J'approche du 
· solstice d'hiver ou vers le milieu de décembre , et dure jusqu'au I .cr mars , époque
des moissons. A l'entrée de cette saison , les vents , qui éroient à l'ouest , passent
à l'est et s'y maintiennent ,  à quelques variations près, jusqu'au mois de mars.
Quoique les nuits soient extrêmement lioides , on peut 'considérer cette saison
comme le printemps de l'Égypte , à cause de la chaleur assez forte du jour , qui
est comparable à celle que 1'011 ,éprouve en Europe au mois de juin , €t à cause
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de l'état des productions de Ia terre , qui sont alors dans Je cours de leur 
végétation et de leur accroissement. Toute .la plaine sillonnée par le fleuve , 
et qui ,  pendant l'été , n'offre ·qu'un aspect de sécheresse et d'aridité , est tapissée 
de la plus belle et de la plus abondante verdure , entrecoupée par des villages 
.où les palmiers , mêlés de plusieurs arbres odoriférans en pleine floraison, n'ins
pirent plus -une morne -tristesse. Toute la nature, ranimée par la fécondité du 
fleuve, semble se rajeunir. Les animaux et les oiseaux se livrent à leurs amours, 
et s'occupent de leur propagation. Cette saison est assez salubre , si l'on sait se 
garantir de la fi·aîcheur des nuits. 

La troisième , que je désignerai sous le nom de saison morbide J parce qu'elle· 
est la plus pernicieuse à la santé des habitans et sur- tout des étrangers , est celle 
<fUi commence vers le 1 .  er mars et se continue ordinairement jusqu'à la fin de mai. 
Les vents d'est , qui ont régné pendant le printemps , passent au sud quelque temps 
avant l'équinoxe , et ne quittent le quart du cercle méridional qu'à Ja fin de mai on 
à l'entrée de juin. Les premiers jours de cette saison voient terminer les moissons 
déjà commencées à la fin du printemps. Ces vents du sud sont d'abord légers ; 
mais ils augmentent successivement, pour décroître ensuite de même, en sorte que, 
pendant une cinquantaine de jours environ , ce qui les a fait appeler khamsyn , ils 
sont très-violens et très-chauds, et seraient même insupportables, s'ils ne laissaient 
pas d'intermission. I ls ne durent ordinairement que trois ou quatre heures de 
suite ( 1 ) .  Ils sont d'autant plus brûlans , qu'ils traversent les déserts immenses qui 
bordent au midi toute l'Égypte. Indépendamment de cette qualité pernicieuse , 
ces vents se chargent des émanations putrides qui s'exhalent des substances ani
Inales ou  végétales que cette chaleur décompose , dans les lacs formés par la re
traite des eaux du Ni l ,  ou dans les cimetières qui ont été atteints par l'inondation. 
Telle est la principale cause des maladies pestilentielles : aussi est- ce dans cette 
saison que nous avons vu la peste , après la grande inondation de l'an 9 [ 1 8o 1 ] ,  
faire les plus grands ravages parmi les habitans du Kaire et  de la  haute Égypte , 
e t  qu'en l'an 8 [ 1 8oo J nous avons éprouvé la fièvre jaune , qui attaqua particu
lièrement les blessés du siége du Kaire, tandis que la peste se fit à peine sentir , 
sans doute parce que les vents se trouvèrent moins humides et moins chargés 
de miasmes putrides, cette année , que dans les années pestilentielles. On seroit 
tenté de croire que l'atmosphère de cette saison a présenté en fan 8 [ r 8oo J ,  en
·Égypte , un caractère analogue à celle de Saint-Domingue.

Dans cette saison morbide, les plaies se guérissent difficilement , et se compliquent 
de gangrène ; les maladies de tous les genres prennent alors un caractère ataxique , 
ex-igent la plus grande attention de la part du médecin ; et généralement tous les 
êtres vivans sont plus ou  moins incommodés. 

{t) Dans le courant de l'été , il se manifeste quelque
fois, dans les déserts voisins de l'Égypte, des vents par
ticuliers de la nature du khamsyn, et même plus funestes, 
que les voyageurs appellent vems de samiel. Ceux-ci 
produisent souvent des trombes de sable ou de poussière 

qui s'élèvent verticalement à cinquante et soixante pieds 
[ 1 6m. 24<- 19m. 49<] pour retomber avec une explosion 
et un bruissement remarquables. Deux fois nous avons 
failli être enveloppés par ces trombes. 
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Je désigne la quatrième saison sous le nom d' étésienne. Elle commence avant 
l'équinoxe ou à la moitié de juin , et se continue jusqu'au débordement du NiL Les 
vents passent au nord, après avoir présenté quelques variations, et se soutiennent 
dans le cercle occidental pendant tout ce temps. Ils sont tempérés et observent 
une marche assez régulière ; ils se lèvent et se couchent avec le soleil , mais en 
augmentant de vîtesse , en sotte que, ver-s le déclin de ·cet astre , ils sont assez 
forts. Ces vents étésiens , en passant sur la Méditerranée , entraînent ses vapeurs 
aqueuses vers J'Éthiop-ie , où elles s'accumulent et se condensent , pour se précipiter 
ensuite par torre11s d� plui� , au solstice d'été , sur les montagnes de l'Abyssinie ; 
ce qui produit I'accrois�emcnt gradu� , constant et périodique du Nil. 

Pendant cette saison , les nuits sont assez fraîches sans être humides ; cependant 
i l  est prudent de se garantir de leur impression. La chaleur est très-forte dans le 
jour·; et J'on aur-oit de la peine à la supporter , sans 1' existence de ces vents qui la 
tempèrent. Cette. chaleur n'est point incommode comme celle q\l'on éprouve 
quelquefois , au m-ilieu de l'été , en Europe. Elle détermine une sueur abondante, 
qui entretient le corps dans la même température , celle d'uri. .bain à peine tiède ; 
cette sueur conserve l'équilibre des fonctions , et prévient les phlegmasies que la 
chaleur· sèche et brûlante · produit ordinairement : aussi est-ce la saison la plus 
pure et la plus saine de l'année , pendant laqueJie ·i l  ne se manifeste aucune maladie, 
et les plaies même les plus graves se guérissent d'une manière miraculeuse. C'est 
Ie temps le plus favorable aux caravanes et à la marche des troupes dans l'intérieur 
de l'Égypte. 
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§. 1. cr 

Des Monumens Arabes en général, et de leurs Inscriptions. 

LEs monumens qui , depuis tant de siècles , ont attiré les yeux du voyageur
dans cette Égypte l'antique patrie des arts et des lumières , l'ont rendue pour 
nous une terre véritablement classique ; mais jusqu'à présent l'attention et les re
cherches de l'observateur se sont portées , d'une manière presque exdusive , sur 
les restes majestueux des édifices construits par les anciens souverains de Thèbes ( 1 )  
et de Memphis , dont les ruines, victorieuses des efforts du temps, nous attestent 
encore , par leurs vastes débris , la puissance et les richesses immenses des mo
narques célèbres qui nous ont laissé de si. grands souvenirs. 

Cependant , si ces monumens, dont la construction remonte aux époques les 
plus. reculées de l'histoire, frappent davantage les yeux par leur masse imposante , 
s'ils fixent plus particulièrement les regards par l'appareil de leur architecture gigan
tesque et le luxe extraordinaire des ornemens prodigués dans toutes leurs parties 
avec une profusion véritablement étonnante , si leur vue maîtrise d'abord l'admi
ration de la manière la plus absolue, bientôt après ils ne laissent dans l'ame qu'une 

( ! )  Le nom de TMbes (e,;Cd./) n'étoit autre chose dans 
l'ancienne langue des Egyptiens ,  que celui de 8.&.l>.Kl , 
Thhaki {la ville] , donné par métonymie à la ville capi
tale de leur empire. C'est ainsi qu'Athènes étoit désignée, 
chez. les Athéniens , par le nom d' A"çtJ [la citadelle); 

É. llf. 

Rome, chez les Romains , par celui d' Urbs [la ville) ;  
Constantinople, chez les Grecs du Bas-Empire, par celui 
de I1oll·,� [la ville]; et en fin, chez les Arabes modernes , 
leur ancienne capitale Y atreb y fi, par le nom de Mé
dine, AA,! ... v M edyneh [la ville]. 

z z z  
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impression vague d e  stupéfaction ; ct leurs h iéroglyphes , dont l'explication a 
échappé jusqu'à présent aux efforts de l'antiquaire le plus heureux, ne lui inspirent 
que Je sentiment du regret de ne pouvoir puiser , dans tout cet amas peut-être 
pour toujours inutilement scientifique , aucun renseignement sur les fc1its qui ont 
dû composer les annales des anciens habitans de cette belle contrée , l'un des 
plus riches domaines de l'histoire et de l'érudition. 

Une autre espèce de 1nonumens sur laquelJe s'est moins fixée , jus qu'à présent , 
l'attention générale , et qui , en effet , se présente avec moins de faste et de magni
ficence, a voit cependant des titres bien justes et bien réels pour ne pas mériter 
cet oubli. 

Je veux parler des monumens élevés, dans les premiers siècles de l'islamisme, 
par les princes Arabes , devenus maîtres, à leur tour , des rives du Nil , après en 
avoir dépossédé les gouverneurs que les empereurs Grecs y avaient établis. 

Ces monumens , que l'on trouve en plus d'un endroit de l'Égypte , construits 
avec moins de solidité que les édifices des anciens Égyptiens , ont été par-là plus 
exposés aux ravages du  temps , qui en a réduit une grande partie à un état Je 
ruine presque totale ; mais un assez grand nombre d'entre eux a échappé aux 
efforts de la destruction, et leur conservation est encore à-peu-près entière. 

Si l'on est obligé d'avouer que cette classe de rnonumens élevés à une époque 
hien moins reculée que ceux dont s'enorgueill it la haute Égypte , offre moins de 
grandeur et de majesté ; que , véritablement inférieurs à ceux-ci sous le rapport 
de l'art , ils ne déploient ni la même richesse n i  la même accumulation d'orne
mens; ils ne sont cependant pas moins dignes de l'observation et de l'examen de 
ceux qui se plaisent à l'étude de l'antiquité et aux recherches de l'érudition. 
J'ajouterai même qu'ils ont un avantage certain et qu'on ne peut leur contester, 
avantage qui doit fixer sur eux, d'une manière spéciale, les regards de J'antiquaire 
et de J'historien. 

Tandis que les murs des temples et des palais de la haute Égypte ne sont cou
verts que de caractères dont l'interprétation n'est encore qu'un vaste champ 
livré aux conjectures , les monumens Arabes nous présentent presque tous des 
inscriptions Koufiques, qui ,  quoiqu'illisibles à présent pour les modernes habi
·tans de cette contrée , peuvent néanmoins être lues et traduites par celui qui s'est
fait une étude particulière de ce système d'écriture. C'est dans ces inscriptions
qu'on peut puiser des documens h istoriques et l ittéraires , et des édaircissemens
utiles pour une portion de J'histoire de l'Orient , dans laquelle nos h istoriens ( I )
ont laissé des lacunes d'autant plus difficiles à remplir, que les écrivains Arabes
ne sont pas eux-mêmes toujours d'accord entre eux, et que cependant c'est d'eux
que l'on auroit dû attendre les renseignemens les plus exacts sur leur propre h is
toire. Elles sont donc d'autant plus précieuses pour nous, que les indications
qu'clics renferment forment, pour ainsi dire, un répertoire où J'on doit cJ1ercher 

( t )  Le célèbre dom Benhereau, sentant bien la né- avoit fc1it un travail bien précieux , ct qu'il seroit im�
cessité de recourir aux historiens Orientaux pour les par- portant de publier, sur les divers écrivains .Arabes qut 
ties de notre histoire qui sont en contact avec la leur, ont. traité de l'époquc des croisades. 
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des lumières sur quelques époques de l'histoire d'Égypte, qui, quoique plus rappro
chées de nous, sont cependant moins hien connues que les événemens des temps 
antérieurs , et offrent aux historiens plus d'une obscurité à dissiper , plus d'une 
contradiction à concilier. Plusieurs des ü1scriptions que renferment les monumens 
de cet âge ' servent , en effet ,  à éclaircir des points d'histoire qui ' sans leur secours ,
resteroient peut-être à jamais enveloppés dans les ténèbres de l'incertitude. 

§. I I.

Des Caractères employés par les Arabes dans leurs Inscriptions� avant l'hégire. 

AvANT de m'occuper des monumens qui renferment des insc}·iptions Koufiques, 
j'ai cru qu'il convenoit de tracer rapitlement, dans ce l\1émoirc servant d'intro
duction , l'histoire des différentes espèces de caractères qui ont .été désignées 
par ce nom d'une manière collective, d'indiquer leur origine , leur rapport avec 
les formes d'écriture qui les ont précédés dans l'Yémen ( 1 ) et l'Hegâz (2) , et de 
déterminer l'époque où leur usage commença et cessa chez les anciens Arabes , 
qui les propagèrent dans les diverses contrées où les premiers princes Musulmans 
portèrent leur religion et leurs armes victorieuses. 

J'ai pensé aussi qu'il n'étoit pas non plus hors de propos de définir briève
ment les divers caractères plus modernes dont les Arabes se sont successivement 
servis ; ces édaircissemens préliminaires devant naturellement précéder la publi· 
cation des inscriptions recueillies dans ces ·caractères , et épargner les répétitions 
dont il auroit fallu nécessairement accompagner leur explication particulière dans 
les Mémoires dont e!Jes feront le sujet. 

Les histOriens Orientaux nous apprennent qu'avant les conquêtes de Mahomet 
l'ancienne langue Arabe étoit divisée en-deux dialectes principaux , qui prenaient 
leurs noms des deux tribus les plus considérables où ils étoient usités. L'un s'ap
pelait ara6e Qoreychite (3) ; ct l'autre, ara6e Hémyarite (4).

Voici ce que les écrivains Orientaux rapportent de plus positif sur ces deux 
anciens idiomes et sur l'écriture à laquelle le second a donné son nom. 

Le premier étoit commun aux Qoreychites , descendans d'Ismaël , et aux tribus 
fixées dans l'Hcgâz : il passoit pour le langage le plus pur; aussi a voit-il reçu le nom 

(t) El-Yemm � � est le nom de la plus grande et
de la plus riche des trois parties qui divisent et com
posent la p�mnsule Arabique; elle forme, avec le pays 
de H11dramout 0_, .. � ,  la portion de l'Arabie que
les anciens ont connue sous le- nom d'Arabie heureuse 
[A rabi a fit/ix}, et sa ville capitale a porté également le  
nom d' Yt'llwt 0-'-·· Plusieurs auteurs Arabes ont écrit 
l'histoire particulière de cette contrée : on distingue, sur
tout, celle qui porte le titre de Barq el-Yemâny fy el-
flllt el- O'tmdny <J�I �� j c)4:JI t)J':' , et qui a

été composée
. 

par le cheykh Qocb el-dyn Mohammed 

É. M. 

ben Mohammed � d �� �.JI � , surnommé

el-fi'f,JJ,y ]11, mort l'an 988 de l'hégire ( 1580 de l'�re 
Chrétien ne]. Je possède un très-bel exemplaire manuscrit 
de cet ouvrage, qui existe aussi à la Bibliothèque impé
riale ( /lllss. Arabes, n.0' 826, 826 A ,  827 et !l28 ).

(z) El- Hegâz j�l, partie de l'Arabie où se
trouvent les deux célèbres villes de la Mekke et de 
Médine. · 

(3} A 'rabyet Qoreych r.r.Ji -�..J.c· 
(4) A'raf?yrt 1-ümyar p �y- .
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par exccJience de langue claire et élé�JïUzte ( 1 ) . Ce dialecte est celui que parla Ma
homet , et dont il a fait usage dans tous ses écrits. 

Le second de ces dialectes remonte i une origine beaucoup plus ancienne que 
celui des Qoreychites , et les auteurs Arabes assurent généralement qu'il fut usité 
dans les temps les pl us reculés, dès l'époque où les Arabes ont commencé à former 
un corps de nation. 

I l  fut appelé Hénl)'arite , du nom d'une ancienne tribu dont il étoit l'idiome 
particulier � elle est connue de nous sous le nom d'Homérites [ les ·of-tnv774 de 
Ptolémée], et tiroir son origine de Hemyar (2) , fils de Sabâ (3) , ct arrière-petit-fils 
de Qahtân, qui fut le premier roi de l'Yémen , environ deux mille ans avant Ma
homet, et qui paroît être le Joctan (t0j)' du chapitre x de la Genèse. Cette tribu; 
d'abord idohître , embrassa ensuite la religion Juive, puis le christianisme. Elle 
a donné à l'Arabie une longue suite de rois , qui avoicnt établi leur résidence à 
Difâr (4) , l'une des plus belles et des principales villes de l'Arabie, située près de 
celle de Sana'â (5) , capitale de l'Yémen : leur domination ,  suivant Noueyry , em
brassait l'Égypte , la Chine et les Indes, et , s'il :G1ut en croire le témoignage du 
géographe el-Bakouy (6) , elle s'est étendue jusque sur la  Nubie ct  sur toutes les 
côtes de la 1\llauritanie � il ajoute même que les peuples de la Nubie (7) avoient
encore de son temps un roi résidant à Danqalah (8) , qu'ils disoient être des
cendu des anciens Hémyarites. 

Abou-1-fedâ (9) et Hamzah ben el-Hasan ( 1 o) ont recueilli d'anciennes tradi
tions d'après lesquell�s ils établissent que l'ancienne langue des Arabes , c'est-à· dire 
l'idiome Hémyarite , dut son origine .et sa forme primitive à Y a' rab ( 1 1 ) , fils de 
QahtëÎn. 

Cette langue s'est perdue dans les conquêtes de Mahomet ct de se� successeurs ; 

( 1 )  Luân a'raby mobtyn � c)� (:)W . 
(.2) Hcmyar ben SaM � 1..:)'! ,r? .  Le mot ahmor 

..>?'1 , signifie rouge en arabe; et ce prince reçut ce sur
nom, parce qu'il a voit coutume de porter des vêtemens 
di:! cette couleur. 

(3) A 'bd el-clwns ben Yechhab � 1..:)'! �� � , 
surnommé Sabâ �,  étoit petit·fils de Qa/aân (:)lU .

(4) Difâr .)li.\; ou Dafar p . El - Bakouy nous
apprend que ce n'est que dans les montagnes qui sont près 
de cette ville que l'on recueille l'encens, surnommé, par 
cette raison , el-Difâry 0}.iJJI . 

(5) Sana'â ou Sena'â Lu.... , située à 77° 5 ' de lon
gitude, ct à 14° 30' de latitude. Suivant el- Bakouy, 
cette ville, qui ressemble à Damas par la beauté de ses 
jardins remplis de toute espèce de fruits, est exempte 
de mauvais animaux et d'insectes , ct éprouve tous les 
ans deux étés quand le soleil entre aux signes du belier 
<:t de la balance ,  et deux hivers quand il emre aux signes 
de l'hrevisse et du capricorne. 

(6) A'ly a'bd el- Rachyd ben Sâlelt ben Noury
o.)y t.:)! t_l- � � )1 � � fut surnommé el-Bakouy 
0_,.s::;J 1, parce qu'il étoit originaire de Bakouyeh �..,,_f; ville
assez considérable, située dans la contrée de Derbend , 

sur le bord de la mer Caspienne. Le manuscrit de son 
ouvrage, qui existe à la Bibliothèque impériale ( manus
crits Arabes, n.0 587, in-4!), écrit ce nom 0j� Bâqouy • 

L'année de la naissance de ce géographe n'est pas bien 
Mterminéc; mais ce qu'il y a de certain , c'est qu'il écri
voit vers l'an 8o6 de l'hégire (1403 de l'ère Chrétienne]. 
Son ouvrage, inti111lé K itilb talkhys el- arilr fy a'gâyb 
el-melik. el-qahâr, ;L#JI �� c..,>:-!� j ).J�I � yW"' 
[livre exposant les traditions sur les merveilles du roi 
tout-puissant] ,  est une espèce de géographie universelle 
rangée suivant l'ordre des climats, dont la composition 
a été achevée l'an 8 1  5 de l'hégire ( 1 4 1 2  de l'ère Chré
tienne]. J'ai publié dans la Décade Égypt}enne les ex
traits de sa géographie qui ont rapport à l'Egypte. Voy� 
aussi les Mélanges de littérature Orientale imprimés au 
Kaire en l'an 8. 

(7) El-Noubeh �:.,�_,JI.
(8) Danqalah Ji;) • 

(9) Abou-l-ftdâ lo.i!l y.l. 
(10) I-lam?_ahben el-Hasan � .y. <ï..>--4"', surnommé

el·Esbahâny <.}��� • 

( 1 1 )  Ya'rab ben-Qahtân ul.ki .y. Yfi· Les Hébreux
l'ont connu sous le nom de Yarahh [n"�']. 



R E C U E I L L I E S  E N  É GY PTE. 

il nous en est resté trop peu de vestiges pour pouvoir en établir la nature et Je 
système grammatical : mais tous les historiens s'accordent à dire qu'cHe étoit 
très - différente de la langue que parloient les autres tribus de l'Arabie ; et ifs 
citent ,  à ce sujet , le proverbe suivant, usité parmi les Arabes : << Que J'Arabe 
>> qui vient à Dihî.r apprenne Je dialecte de Hémyar. " 

Le peu de mots de la langue Hémyarite qu'on trouve rapportés par Hamzah , 
Noueyry , ct 'd'autres anciens auteurs Arabes , sont en effet bien différens de leurs 
équivalens dans la langue Arabe généralement connue. 

Suivant ces mêmes historiens , la plus ancienne écriture dont les peuples de 
l'Arabie aient fait usage avant l'époque de l'hégire , est l'écriture Hémyarite ( 1 ),
à laquelle quelques-uns d'eux donnent aussi le noin de Mousnad (2) ; mais aucun 
écrivain ne nous apprend quel fut Je nom de !'inventeur de cette écriture. 

On ne peut admettre l'opinion qui a été avancée par quelques auteurs , que 
l'écriture Hémyarite étoit différente de celle qui portoit le nom de Mousnad, ou 
même qu'elle n'étoit autre chose que !'écriture qui prit ensuite la désignation 
de Kozifique. L'identité des deux premières écritures et leur différence d'avec la 
dernière sont constatées par le témoignage de tous les écrivains Arabes , et ,  
entre autres , des célèbres lexicographes Gouhary (3) et Firouzabéîdy (4). 

Nous ne connoissons point maintenant d'une manière positive et certaine la 
forme des caractères Hémyarites : tout ce que nous en savons, d'après le témoi
gnage de plusieurs anciens auteurs Arabes, et, entre autres, d'Ebn-Khilldn (5) , 
c'est que les lettres qui composoient cette écriture étoicnt désunies entre elJes 
et très-distantes l'une de !'autre. 

· 

D'après cette indication, cc caractère atiroit pu ressembler, en quelque sorte , 
aux inscriptions cludifor�es des monumens de Persépolis ; et alors il fc·wdroit 
peut- être rapporter à l'écriture Hémyarite une inscription assez semblable à 
l'écriture Persépolitaine , et que j'ai vue entre les mains du général Du gua , au 
Kaire. Elle lui a voit été remise par des Arabes qui lui avoient assuré !'avoir trouvée 
dans des ruines assez considérables sur la droite de la route du Kaire à Soueys. 

Ebn-Khilkân ajoute que l'emploi des caractères Hémyarites étoit réservé aux 
classes supérieures des tribus, et qu'il étoit défendu de donner connoissance de 
ce système d'écriture aux: famiJies des classes inférieures ct à aucun étranger, sans 
une autorisation spéciale du Gouvernement. 

Il paroît qu'au temps de Mahomet les caractères Hémyarites éwient déjà presque 
totalement tombés dans l'oubli, et que les Musulmans s'efforcèrent d'en anéantir 
toutes les traces. 

· ( 1 ) El - H emy(Jryet ii.,>p.Jl.
{2) MouS/lad v...._. . Khat el-Mousnadc1y 0lc..v.-LI 1..:.., 

suivant ei-Bakouy. 
(3) Abou-nasr lsma'yl benJ-Iammâd �� � _,..,t 

.)\.} 0-1 , surnommé el-Gouha1:y oY'>� ct el- Farâby
�l,JI, est auteur d'un dictionnaire intitul� Kitâb el
silwhfy 1-loghat ;:.JI! j t.l$JI y� (livre de la pureté
de la langue]. 

[4] Jllfagd el-dyn Mohammed ben ra'qoub ben Mo
hammed � ,_:r. y� 0-1 <-�\.)':!v.J/ � a  été surnommé 
el-Fyrouzahâdy 0.)�)�1 et el-Chyrâzy o)�l, 
parce qu'il étoit né à Fyrou?.ahâd .)\.,.)�, dans le  terri
toire de Chyrâz )�. li est auteur du dictionnaire 
nommé el- Qâmous J'YW 1 [l'Océan].

(5) ChmtS el-dyn hen-Khilk.ân uk'h 0-1 l.)':!v.JI <.r� a 
composé l'histoire des hommes illustrei de l'Orient. 
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Cependant plusieurs auteurs Arabes parlent de la découverte d'inscriptions 
Hémyarires , dont ils indiquent les époques et dont ils donnent l'interprétation : 
je me bornerai à en citer trois des plus remarquables , dont les deux dernières ne 
sont point étrangères à i'Égypte. 

Abou-1-fedâ raconte que C hamcr ( 1 )  , roi de l'Yémen , fit graver sur une
<les portes de Samarqand (2) , environ neuf cents ans avant l'ère Chrétienne, 
une inscription Hémy.arite , qui por�oit cc que de Sana'�î à Samarqand il y avait 

» mi He parasanges (3) . >> 

Suivant Hamzah , -cette inscription commençoit par ces mots : c.c Au nom de 
')) Dieu, cette construction a été élevée par ordre de Chamcr Yarach à son sei-
)) gneur fe  Soleil. >> . 

On trouve dans Noueyry que Yâsâsyn (4) , s'étant avancé au centre de I'A:fi:iquc 
·dans la vallée des sables , et y ayant vu périr tous ceux qui a voient essayé , par
ses ordres, de Ja traverser ,  fit éJever au bord de cette vallée une statue d'airain
placée sur un rocher, et portant sur sa poitrine J'inscription suivante en caractères
Mousnad ou Hémyarites : cc Nâcher el-ni' em I'Hémyarite a élevé cette statue ; il
» est impossible dç passer outre : que personne ne rente d'y parvenir , car il 
)) périrait certainement. n 

EI-Bakouy rapporte aussi une inscription en écriture Mousnad ou Hémyarite; 
{ju'il dit avoir été gravée sur l'une des pyramides : suivant lui, cette inscription 
portoit « que la construction -de ces monumens attestoit ia puissance de Ia nation 
>> Égyptienne , et qu'il étoit plus facile de les détruire que d'en élever de sem
>> blables. >>

Le même géographe , en décrivant Ie pays d'el-Qalyb (5) ,  qu'il place dans le 
sixième climat près de la terre de Syn (6) , ajoute que ses habitans , qui adorent 
ks idoles, parlent l'arabe ancien ; qu'ils ne connaissent pas d'autre langue et sc 
servent des caractères Hémyarites. 

§. I 1 I.

Des Caractères employés depuis l'hégire par les Arabes dans leurs Inscriptions; 
et en premier lieu ,  du Caracrere J(oujique. 

A .l'époque des conquêtes de !v1ahomct, les caractères Hémyarites furent remplacés 

(1) Chamer ebn- Mâlek etll.. �� � .  Noueyry et
Hamzah lui donnent le nom de Chanur Yara'clz Abou-
herb c..,.>py�l c.r-y.!fo · 

(2) Samarqand � yw ,  ville du Mi1ouar el - nahar �� .)JL. , la T ransoxiane des anciens, pays voisin du

Khouârt:(.m r )..>� : longitude, 98° 20'; latitud�, 4oo 5 '. 

(3) Le nom de cette mesure vient du persan -:;.,� 
firseng, mot dont les Arabes ont fait celui de forasakh 
ê_,.; ' et qui est composé des mots jèrs,_r"j et stnk�, c'est-à-dire, pierre Persane. Les Orientaux
donnent à la parasange liAC longueur de 3000 pai ou 

de J 2,o6o coudées [ 21,729 pieds]. Cette mesure étoit 
principalement usitée chez les Arabes et chez. les Persans; 
elle a été connue anciennement des Grecs ,qui l'appeloient 
'iT�<m')'� et la divisoient en vingt-un stades. 

(4) Le nom entier de ce roi Hémyarite est Yi1si1syn 
ben-A 'mrou ben-Serhabyl � __,...., 0'1 .JY ..y. tf.o:-L_...Y. : 
il fut généralea:cnt connu sous le surnom de Nâcher el
ni'em �� �l,j [le bienfaisant] ,  mot à mot Sparsor 
beneficiorum. 

(5) El-Qalyb y.�l: suivant ei-Ba!...ouy, ce pays a un
mois d'étendue. 

(6) El-Syn �/[la Chine]. 
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par une autre écriture , qui devint bientôt commune aux différentes tribus de 
l'Arabie. 

Cette écriture , qui paroît avoir été dérîvée du caractère Stranghelo ( 1 )  , ou 
ancien syriaque , différoit sur-tout de ceiJe qui l'avoit précédée dans l'Arabie , en 
ce que les caractères qui la composoient n'étoient plus isolés, mais liés entre eux : 
elle fut îhventée par Marâmcr (2) , de la famiiJe Je Baouhîn (3) , surnommé e!
Aubâry (4) , parce qu'il étoit venu fixer sa rési<.lence dans Ja viHe d'Anbar ; et 
c'est par lui qu'elle fut apportée à la !vlekke et à lvlédine. 
" Elle éprouva des variations successives, et prit, à ces diverses époques, les noms 
de mckky (5) , medeny (6) , basry (7) , et enfin Je kotify (8).

Elle prit les deux premières dénominations du nom <.les deux villes que nous 
venons de citer ci-dessus , à mesure qu'elfe y fut introduite ; et la troisième, du 
nom de la ville Je Bassorah , où elle fut ensuite employée. 

A J'égard Je la quatrième , que nous traduisons par celle de Kotifique , que 
quelques auteurs ont écrit C01qire., elle est dérivée du nom de la vil!e de Kou
fah (9) , sur les bords de l'Euphrate , en Mésopotamie ( r o) ;  et cette dénomination, 
sous laquelJe elie est le plus vulgairement connue, lui a été donnée , non parce 
qu'elle avoit été inventée dans cette viHe, comme quelques auteurs l'ont avancé 
sans fondement, puisque la construction de cette ville n'eut lieu que long- temps 
après MaréÎmcr, mais parce qu'elfe fut clans la suite plus particulièrement employée 
par les écrivains de cette ville et par les savans sortis de son école. 

Les premiers khalyfes se sont servis de l'écriture Koufique ; ct Je célèbre Qorân 
d'O'mar ( r r ) étoit tracé avec ces caractères. S'il faut en croire Barthélcmi d'É
desse ( r 2) ., le premier Qonîn fut écrit de la main cl'O'tman par ordre d'Abou
becre ; ct il ajoute que cet exemplaire prototype étoit encore conservé de son 
temps dans la principale mosquée de Damas , qui fut autrefois une église consa
crée à S. Jean-Baptiste. 

Ces caractères furent retouchés par Ie célèbre écrivain A'bd cl - I1amyd 

( 1) Le caractère srranghelo, ou mieux encore tstrnn
glwlo , ���l, qui a été particulier aux anciens
Syriens, a des formes carrées, dont les traits angulaires 
s'éloignent souvent beaucoup de celles du caractère Sy
riaque moderne, toujours élégantes et arrondies. L'esprit 
caractéris1ique de cette écriture s'est conservé sur-tout 
dans celle des Nestoriens et des Melchites. 

(2) Mttr�mer ebn-Marat i/-o 0-!t .rlJ..... étoit fils de
Marat o.r--- ou Marâh �G-o. Le savant bibliographe 
Hâggy Khalf;i lui donne le nom de Mor�r ou Marâr 
.JL,.. d'après A 'bd-allah ben A 'hbâs U"l:;&. 0"! Allt <M.'> • 
l'un des auteurs les plus estimés des traditions Musul
manes. 

(3) Baoulân u'i,y. , l'une des principales branches de
la tribu de Tay J.. 

(4) El-Anbâry o}�'ir . 
(5) El-Mel<ky $'-11 [de la Mekke]. 
(6) El-Medeny �.,JI (de Médine]. 
(7) El-Basry 0�1 [de Bassorah]. 

(8) El- K oufy J_,s::l 1 [de Koufah ]. 
(9) El-K oufah �,.CH, ville de l'lrâq Babylonien [l'rJq 

hâhely d-14 J� ] , qui comprend l'ancienne Chaldée.
Longitude, 79° 30'; latitude, 3 1°  30'. Elle est souvent 
désignée par l'épithète de """"!_,JI ��:1 J") , A rd allah 
el-ouâdda'h [lara Dt·i terra J. 

( 10) La ville de Koufah fait maintenant partie de la 
province de 1'/'râq Jl>� dans la T urquie d'Asie, sur les
frontières de l'Arabie d�sertc. 

( 1 1 )  O'mar tbn el-Khmâh yl.IJL 0"!1 y .  
( 1 2) • • . . . •  Ka/ ixd.�m o A'm.,m��.p»ç ')f-l\Jtptl.7l1ç iu-rl 1is 

M!5xx-pl-r. 7Hv Ji o'ep.<Lv"ç -,�a.'TIKJJ'ç .,m,v. Ka.l i-mm�H 
â.v7� à A'7T'IIm/.llf"ç =f�Ù� miou; -rd.ç 'YBf.ipttÇ 1is Mouxx-,«4-r 
7T'IIIil� d.v.,Jç {IJJCll.fov Êv � ll.f}9,U4vov Koue}mv. Ka.l mr..fm<.H
1is'711 JUL5d o�5ielfv. Ka.l � f7il(!.jD-ri7V'lrDY ii'71l til. ')éley'ç or.Ü o·e�15 JC.tl=t tÎ( �y Tp�M.dK .rnç rr�ICÀI\ulct; 1is lleyJ)>�wu Ùç TliY 
t:.a.,wx.rr1.m �iç � T�t�1lv M)'o�vov o iÇJv (111YŒ)W)ii 'Timw. Ka.,' 
�7T'IIu �dv � K15eiv1ov.. • • • • . • • • ( Bartholom. Edessert. in
confutationc Hagareni. ) 
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Yahya ( 1 ) , qui vivoit sous les khalyfes Ommiades , ct passoit pour l e  plus habiTe 
'CalJigraphe de son siècle. 

J'ai rapporté d'Égypte un très-grand nombre de fi·agmens du Qorân écrits avec 
la plus grande élégance en caractères Koufiques, sur des feuilles de parchemin et 
de véli n ; elles sont de. la même nature et paroissent sortir du même dépôt que 

· celles dont Niebuhr a publié Ja  gravure dans sa Description de l'Arabie, et que
ceJJes qui , achetées au Kaire en 1 6  26 pour le roi de Danemarck,  sont con
servées dans la bibliothèque royale de Copenhague. M. Adler, l'un de nos pius
savans orientalistes , a publié une notice dans JaqucJlc il fait J'examen de ces
ii·agmens , jusqu'à présent très-rares en Europe , et qui étoient restés dans un oubli
total depuis leur acquisition.

Les monnoies d'or, d'argent , de cuivre ct de verre des premiers khalyfes , sont 
gravées en caractères Koufiques. J'en ai rapporté une riche coJiectîon, que je 
publierai par la suite , et qui fera Je sujet d'un l\1émoire. 

On  trouve aussi un assez grand nombre de pâtes de verre et de p ierres pré
<:ieuses gravées en koufique, et qui furent, à cette époque , destinées à former des 
cachets et des chatons de bague. La collection nombreuse que j'en ai faite , 
fournira aussi la matière d'un 1'v1émoire particulier. 

Mais l'écriture Koufique joue un rôle bien plus important dans les inscriptions 
dont sont décorés les monumens construits par les princes qui ont régné pendant 
l'époque où elle a été en usage. 

On rencontre encore dans tout l'Orient un assez grand nombre de menu
mens sur lesquels sub'sistent des inscriptions Koufiques. C'est dans ces caractères 
que sont tracées les inscriptions du N ilomètre de l'île de Roudah, qui appar
tiennent à J'époque de sa première construction. Ces inscriptions sont celles que 
renferme la planche a des inscriptions du Meqyâs , et celies qui sont cotées IV, 
V, VI et VlJ,  dans la planche b (2). J'en ai remarqué à Alexandrie sur les soffites 
des portes de la grande mosquée dite des mille colonnes , et qui passe pour avoir 
été J'ancienne église où J'on fit la célèbre traduction Grecque de la Bible ; et au 
Kaire , en plusieurs endroits de la ·citadeiJe , à l'aqueduc qui y conduit les eaux 
du l'\ il depuis la prise d'eau du vieux Kaire , dans plusieurs anciens édifices par
ticuliers , sur les frises de la mosquée construite par Tayloun (3) , ainsi qu'à celle 
du khalyfe el-Achraf Les inscriptions que renferment plusieurs de ces monumens 
seront expliquées dans des Mémoires que je publierai par la suite. 

Enfin , après avoir été en vigueur pendant environ cinq cents ans après l'hégire , 
les caractères Koufiqucs furent eux- mêmes remplacés , dans l'usage commun , par 

( 1) A 'bd el- hamyd Yahyii. &.4: � � • 

(2) Voyez. É. M. vol. I I ,  Inscriptions, Mon noies et 
Médailles. 

(3) Ahmed ben Tayloun ()� 0! v4>l, étoit fils
de Touloun <:>.,J_,h, ou Tayloun 0», e;claveTurk du
sultan ei-Mâmoun ,  et naquit à Eag/,dâd )I..,,:A.!, l'an 220 
de l'hégire [835  de l'ère Chrétienne]. Il fut envoyé par le 
khalyfe el-.Mo'ta'(, fo..ll pour gouverner l'Égypte et la 

Syrie. C'est lui qui est le fondateur de la dynastie des 
Toulonides [Beny Tayloun 0,..W. � ]  en Égypte. Ces 
princes avoient établi le siége de leur empire dans la ville 
d'el-Qatâya' ('llhi/1. Cette dynastie finit !'an 292 �e
l'hégire [ 908 de l'ère Chrétienne]. Suivant Abou-1-fcda, 
le terrain sur lequel on jeta les fonde:nens du Kaire, l'an 
359 de l'hégire [976 de l'ère Chrétienne], étoit un jardin 
appartenant aux Toulonides. 

l'écriture 
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recriture Arabe actuellement usitée, qui s'est transmise jusqu'à nos JOUrs ' sans
éprouver de changemens bien sensibles. Ils continuèrent cependan t ,  jusques 
environ le XIV. e siècle de l'ère Chrétienne , à être employés avec diverses 
altérations successives , dans les monnoies et les inscriptions. J'ai même rapporté 
du Kaire quelques anciens Qorân dont les t itres sont encore tracés en lettres 
Koufiques. 

Un des principaux caractères qui distinguent l'écriture Koufique de celics qui en 
furent par la  suite dérivées , c'est l'absence des marques destinées à exprimer les 
voyelles , qui ne se retrouvent que dans un petit nombre de manuscrits de cette 
époque , et l'emploi d'un seul et même signe alphabétique pour exprimer des 
lettres très-différentes ; ce qui cause de grandes difficultés dans la lecture des mots, 
dont l'interprétation donne alors un cha:mp très-étendu aux conjectures : c'est 
pour obvier à cet inconvénient que les grammairiens Arabes sc virent forcés d�ima� 
giner les points diacritiques , dont l'apposition variée , ajoutée aux caractères 
alphabétiques qui sont les signes communs de lettres différentes , en distingue la 
valeur particulière et l'exacte prononciation. 

Pour donner une idée des incertitudes que pourroit avoir la lecture des mots 
écrits en caractères Koufiques , si le sens de la phrase entière ne venoit au secours 
du lecteur, je me contenterai de citer le peu d'exemples sui vans , d'après lesquels 
on pourra évaluer la multitude des hypothèses auxquelles fait souvent recourir 
une légende composée de peu de mots. 

Le mot Koufique ......,jJj peut être Iu de plus de qua:rante manières différentes , 
et admettre les combinaisons suivantes : 

�. � . � . � . � . � . � . � . � . � . � . � . � .. .. . .. . .. . .. .. . . . . . . . . . . .. 

c;w ' c;w·, L.J.:J·' �.J.J &c. .. . . .. 

Le mot .-:11& admet les com�inaisons �t:;. , '-;'L�, ��, '-.-'�� , ��,
���. �� &c.

Le mot ...:1�, celles LAJ._) ' 0j , �. �:-l)' ":-':Jj, C..,'='J • �j • 
�� ·  0.j. �) ' 0.) &c .

. 0j · � ....... ""-4-!_; , 

• •• .•. ! • •• ••• •• 

Le mot Jii, celles (Y?., (Y� .. (X?., � · Cor.! , � ' �  ' � • &! • � • 

�. · � · � &c.
Dans quelques manuscrits Koufiques , on trouve les voyelles exprimées par des 

points de diverses couleurs, et les points diacritiques y sont désignés par de 
petites l ignes différemment placées. Ces signes ne se rencontrent dans aucune 
des inscriptions lapidaires et numismatiques de cette époque, et j'examinerai ulté· 
rieurement si cette addition n'appartient pas à des temps postérieurs, et n'est 
pas due à des mains plus modernes que celles qui ont formé le corps même de 
l'écriture à laquelle ils sont apposés. 

Je  joindrai ici pour specimen de l'écriture Koufique lapidaire , la formule 
;;·, M. A a a a 
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sacrée des Musulmans , tirée des inscriptions les plus anciennes du  N ilomètre de 
l'île de Roudah : 

Le u·agment suivant , renfermant le même texte , a été recueilli dans un édifice 
particulier du Kaire : 

Quelques inscriptions Koufiques du moyen âge présentent une configuration 
singulière et entièrement composée de l ignes droites , s'assemblant entre elles par 
des traits toujours parallèles les uns aux autres ou se coupant à angles droits, et 
sans mélange d'aucun contour arrondi. J'ai trouvé des inscriptions de cc genre 
exécutées en mosaïque , soit de bois , soit de marbre, en plusieurs endroits du 
Kaire et à la mosquée de Deyrout dans la basse Égypte , au bord du Ni l , sur la 
riye gauche de la branche de Rosette. 

Je joindrai ici pour specimen de ce genre d'écriture le fragment suivant , ren� 
fermant le même texte déjà cité ci-dessus et tiré d'une maison particulière du 
Kaire : 

� Ri?..iJiffiii!illiUIIRiiil Il 
§. 1 v. 

Du Caractère Karmatique. 

L'ÉCRITURE Karmatique suit la même marche que l'écriture Koufique ; elle 
pourroit même n'en être regardée que comme une variante ou un perfection
nement ,  et plusieurs auteurs ont confondu ces deux espèces d'écritures sous une 
seule et même dénomination. 

Cette dernière écriture offre des caractères plus ornés ct plus contournés que 
ceux des inscriptions du koufique véritable, et annonce à l'œil même le moins 
exercé une époque hien différente. Aussi son origine est-elle postérieure d'environ 
trois cents ans à ceBe du caractère proprement dit koufique , et à qui seul on 
doit en réserver le nom. 

Cette espèce d'écriture , d'un trait bien moins mâle et moins simple , mais 
beaucoup plus riche en formes variées , est aussi plus difficile à lire à cause des 
ornemens étrangers dont les caractères sont fe plus souvent surchargés , ct de Ia
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liberté avec laquelle les caractères sont liés ou entrelacés ensemble elie a été 
appelée écriture l<armatique ,  du nom des Kp.rmates ( 1 ) , qui , en effet, s'en sont 
servis dans les monumens qu'ils ont élevés. 

Les anciens Karmates étoient un peuple belliqueux et inaccessible à la crainte , 
dont il paroît que descendent les modernes Ouahâbys , qui semblent avoir hérité 
de feur ardeur pour les conquêtes , de leur fanatisme religieux et de leur ambition 
immodérée. 

Cette peuplade de sectaires turbulens et intrépides , qui commença à se faire 
connoître vers J'an 278 de J'hégire [ 8 9 1  de l'ère Chrétienne J ,  ravagea une grande 
partie de l'Orient , et devint , sous les khalyfes Abbassides, le fléau de l'empire 
des Sarrasins et la terreur du musulmanisme (2). Noueyry a écrit fort au long 
l'histoire des Karmates dans la troisième partie de son ouvrage. 

On trouve l'écriture Karmatique employée au Kaire , à la porte orientale appe
lée B!z6 el-nasr (3) , aux mosquées d'el-Hâkem (4) et d'el-Hasan , en plusieurs en
droits de celle de Tayloun , et dans les inscriptions du Meqyâs , qui ont rapport 
à la reconstruction de ce monument ,  exécutée par les ordres du khalyfe el
Mostanser b-ill ah (5) . Ces dernières inscriptions font partie de la planche b des
inscriptions du Meqyâs (6) , et sont cotées I ,  II et III .  

On doit aussi comprendre dans ce genre d'écriture les inscriptions que l'on 
voit sur le pont du petit canal voisin ,des pyramides, dans la province de Gyzeh. 
EHes sont rapportées dans l'ouvrage de Niebuhr, déjà cité ; mais on n'en a 
donné jusqu'à présent que des copies inexactes. 

Les médailles et les pierres gravées qui offrent des caractères Karmatiques , 
sont toutes du moyen �îge de l'islamisme. La collection que j'ai rapportée 
d'Égypte , en offre un assez grand nombre, dont je donnerai par la suite une 
notice, descriptive. 

Ce caractère a été très-répandu, et l'on trouve plusieurs inscriptions de cette 
nature en Sicile,  en Italie , en Espagne, et mê'rne dans nos provinces méridio
nales. M. Millin en a recueilli deux à Aix pendant son voyage dans les départe
mens du midi de la France , et J'on en voit encore une assez bien conservée à 
Montbrun,  dans les montagnes de l'ancien Dauphiné. J'en ai rapporté une très-

( r)  El-Qorâmetah ..h..!}Jt .  
( 2 )  Les historiens Arabes nous apprennent que les 

Karmatcs , s'étant emparés de la Mekke, y firent un 
massacre de vingt mille pélerins. 

(3) Bâb el- nasr �� y� [la porte de la victoire]. 
Suivant el-Maqryzy, cette porte, construite par Gioua
her, étoit originairement au·dessous de celle ([Ue l'on voit 
aujourd'hui : mais lorsque l'émyr Bedr el-dyn el-Gemâly 
jlo.�l �oJG<>-i sortit de la ville d'Acre pour être vizir
en Égypte sous le khalyfe ei-Mostanser b-illah, l'an 465
de l'hégire [ 1072 de l'ere Chrétienne], il construisit les 
murailles du Kaire, et changea la place qui a voit d'abord 
été assignée à cette porte pour la transfér.:r où elle est 
maintenant située : il y ajouta un chemin couvert. 

(4) El-Hâkem be-amr il/ah Alllrl,. �L(I. Ce prince
est le sixième l..halyfe de la dynastie des Fatimites, qui a 

É. M. 

gouverné l'Égypte pendant près de deux cents ans. I l  
monta sur le  trône l'an 3 86 de l'hégire [ 996 de l'ère Chré

tienne] , et mourut l'an 4 1 1  [ 1020 de l'ère Chrétienne J. 
(5) El- Mostanser b-illa!t abou- Temym Maa'd t'l

Fâumy �lAit ��· _,.,.1 Ail� �1. Ce prince, le
huitième de la race des Fatimites en Egypte , succéda à 
son père el-Ddher le-a'?h. dyn il/ah �1 �.) jl;.c'i _r�>UJt 
l'an de l'hégire 4.:>.7 [ 103 5 de l'ère Chrétienne]. Il a voit 
alors neuf ans, et il en régna soixante avec une pru
denee et une modération extraordinaires, qui lui firent 
dissiper plusieurs conspirations. Il eut pour successeur son 
fils Ahmed abou-1-Qâsem f"l.AJI y.l t..'-4"'1 ,  surnommé el

Mosta'ly b-illah Alll,. ��, qui commença son règne 
l'an 487 de l'hC:grre [ 1094 de l'ère Chrétienne]. 

(6) Voyez É. M. vol. I l ,  Inscriptions, Monnoies tt 
Médailles. 

A a a a z 
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be.lle de la cité vieille dans l'île Je 1\1alte, dont les Arabes ont été si long-temps les 
maîtres. _On conserve à Nuremberg des ornemens impériaux dont la bordure pré
sente des inscriptions écrites en caractères Karmatiques. Mais un des faits les plus 
remarquables rclativemen� à cette écriture , c'est qu'il y a environ deux ans on a 
trouvé dans un tombeau de l'ancienne abbaye Saint-Germain- des-Prés , à Paris, 
vne étoffe tissue de soie et d" or, probablement apportée d'Orient en France par 
un des croisés , et sur laquelle on remarque un très-grand nombre d'inscriptions 
en. caractères Karmatiques. 

Les deux specimen suivans de l'écriture K.annatique renferment fe même texte 
que j'ai déjà cité c i - dessus. Le premier est tiré de celles des inscriptions du 
N ilomètre de Roud ah qui sont relatives à sa seconde époque : 

Le second fragment ,  dans lequel on remarque de grandes variantes pour les 
fonnes des caractères , fart· partie d'une inscription que j'ar recueiilie dans une 
maison particulière du Kaire , située près du khab'g ou canal qui traverse la ville : 

� �� � 
§. v.

Du Caractère Neskhy. 

LEs caractères Je l'écriture Arabe moderne sont dérivés du caractère Kou
fique par divers changemens progressifs ; et ils ont été inventés par Ebn cl
A'rnyd ( 1 ) ,  dont un poëte Arabe a dit : 

(( L'écriture a commencé par A'hd ei-Hamyd , 
» et elle a atteint la perfection par Ehn ei-A'myd. » 

C'est alors que furent imaginés les points diacritiques (2) destinés à distinguer 

(1) Ebn-el-A'myd �1 0:'1 . {2) L:.ta.Xf111xd [ distinctifs].
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l'une Je l'autre les lettres exprimées par le même caractère ; et l'alphabet Arabe , 
dont les lettres furent portées au nombre de vingt-huit, fut en même temps rangé 
dans un ordre différent de l'ancien alphabet, qui étoit composé seulement de vingt
deux caractères. 

L'ancien ordre suivoit celui de l'alphabet ancien Syriaque , auquel il devoit 
son origine ; et des traces palpables en sont encore conservées dans la série des 
valeurs numériques exprimées par les lettres de l'alphabet moderne, qui suivent ,  
à cet égard , la  progression de 1' ordre ancien , e t  non celle du nouveau. Dans 
J'arrangement nouveau de l'alphabet , les lettres furent placées dans un ordre 
tout-à-fait différent de l'ancien , et principalement en ayant égard aux similitudes 
des formes distinguées par les points. 

L'écriture Arabe moderne reçut ensuite tant de perfectionnement par le
vizir Ebn-Moqlah ( 1 ) , qui fiorissoit vers l'an 3 2 I de l'hégire [ 9 3 3 de l'ère
Chrétienne J ,  qu'on le surnomma !'ùn1enteur de l'écriture (2). Ce vizir donna 
aux lettres Arabes des contours plus élégans et plus arrondis , qui, en faisant 
disparoître les formes carrées des caractères Koufiques , rapprochèrent J'écriture 
de la forme qu'cHe a maintenant adoptée : il vécut sous les règnes des khalyfes 
Moqtader (3) , Qâher b-iiiah (4) et Râdy b-ilJah (5) ,  et mourut l'an 3 3 8 de l'hégire
[949 de !'ère Chrétienne].

Les in trigues d'Ebn-Moqlah lu i  coûtèrent , à trois reprises différentes, la main 
droite , puis la main gauche , et enfin la langue ; ce qui le conduisit à traîner 
une vic misérable et languissante. On rapporte que , lorsqu'il fut condamné à 
perdre Ja main droite , il se plaignit de ce qu'on le traitoit en voleur , et de ce 
qu'on lui faisoit perdre une main qui avoit copié trois fois le Qorân , dont les 
exemplaires devoient être pour la postérité le modèle de J'écriture la pl us parfaite. 
Eri effe t ,  ces trois exemplaires n'ont jamais cessé d'être admirés pour l'élégance 
de leurs caractères. Quelques auteurs assurent que, quoique privé de la main , 
i l  ne laissa pas d'écrire encore par Je moyen d'une main ou d'une plume artifi
cieJie qu'il se fit attacher. 

PJusit urs écrivains Arabes attribuent l'invention de ces beaux caractères , nçm
à Ebn-Moqlah , mais à son frère , nommé A 'bd-a/laiz (6). 

Mais, suivant Je témoignage presque universel des Orientaux, ces deux célèbres 
calligraphes furent encore surpassés par Abou-1-Hasan (7) , plus connu sous Je

(1)  Abou A'ly Mohammed ben A'!J' ben Hasan ben 
Moqlah �.LA.. \:)'! � \:)'! J.c \:)'! � J.c y. l ,  

(2) Ouâdé' khat .b..:.. t.ë� ,  
(3) El-Moqtader b-il/a!t .w l,.  ..)�/, dix- huitième 

prince de la race des Abbassides, succéda au khalyfe ,[
MoktaJj b-illah .wl, JAC.ll; il monta sur le trône l'an 
295 de l'hégire [ 908 de l'ère Chrétienne], et mourut 
l'an po de l'hégire [932 de l'ère Chrétienne), après un  
règne de  vingt-quatre ans onze mois quarorzc jours; il 
eut pour successeur Qâher b-ilia b. 

(4) EL-Qâher b-il/ah .w4 _r>WI, monta sur le nône
l'an po de l'h�girc [932 de l'ère Chrétienne] , et mourut 

l'an 322 de l'hégire [ 934 de l'ère Chrétienne], après un 
court règne d'un an six mois sept jours; il eut pour succes-
seur lUdy b-illah. " 

(5) El-Rildy b-illah .w4 &o!JH, monta sur le trône 
l'an 322 de l'hégire [934 de l'ère Chrétienne], et mourut 
l'an 329 de l'hégire [941 de l'ère Chrétienne], après un 
règne de six ans dix moi� dix jours; il eut pour successeur 
le 1-halyfe el- Motaqy b-illah lll4 JA.il , vingt- unième
prince de la race des Abbassides. 

(6) A'bd-allalz el-hasan �/ A).)/"� . 
(7) Abou·l·Hasan A'lyben Helâl Jy,,_�,;,...., J.c � y.l. 
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nom d'E6n-Baouâb ( r ) , qui perfectionna encore l'alphabet Arabe en distinguant
mieux l'une de l'autre les formes particulières des lettres. 

Yéîqout , surnommé Mostasemy (2) , parce qu'il étoit attaché au service du kha
Jyfc Mostasem (3) , dernier prince de la race des Abbassides , fit encore quelques 
changemens aux caractères Arabes , et leur donna enfin Ja forme qu'ils ont main
tenant. 'II fut ,  pour cette raison , surnommé l'écrivain par excellence (4). 

Le caractère Arabe prit alors le nom de Nes !<Izy (5) , c'est-à-dire , caractère de 
copie J parce qu'en effet c'est celui dont on se sert pour copier le Qodn ou les 
ouvrages soignés ; et une variante de ce caractère porte encore à présent Je 
nom de caracière Yâqomy (6) J qui lui a été donné d'après celui du dernier cal
ligraphe à qui il doit son entier perfectionnement. 

Ce dernier caractère a été regardé par quelques écrivains comme une variante , 
non du Neskhy ,  mais du Soulous dont je vais parler ; mais i l  diffère sur-tout de 
celui-ci en ce que ses traits sont proportionnellement beaucoup plus maigres et 
plus alongés , et en ce qu'il n'admet point les entrelacemens ou liaisons extraor
dinaires de lettres dont l'usage est particulier au Soulous. 

Le caractère Neskhy est employé dans la plupart des pierres tumulaires d'Alexan
drie et du Kaire. 

Je joindrai ici comme specimen de cc caractère le  même texte que j'ai donné 
ci-dessus : 

Le caractère Neskhy a plusieurs variantes : on remarque parmi elles celles qui 
portent les noms de Reyhâny (7) et de Nesklry gerysy (8) , dont la première a été 
aussi appelée du nom de son inventeur (9). 

§. v 1.

Du Caractère Soulous. 

LE caractère appelé SouloztS J Sou!ousy ( 1 o) et Thoulomh ( 1 1 ) ,  c'est-à-dire, écriture 
triplée J se distingue sur-tout en ce que ses traits sont beaucoup plus gras et plus 
épais en proportion que ceux du caractère Neskhy,  et que les formes de ses mots, 

{1) Ebn-Baou8.b yi� �� . 
(2) Yâqout el-Mosta'semy d'-..w..ll ojY.. 
(3) El-Mosta'sem ��. 
{4) El-K hattât .bl.(!l. . 
(S) Neskhy � .  
(6) Khatt Yâqouty JjY. b .  

{7) Reyhâny t}l+...J et Râhany �G. 
(8) N esklry gerysy c.S"-A?. �, 
(9) Râhan �(;. 
( 10) Khatt sou lous y owJ.... �. Erpenius lui donne le 

nom de Choulsy � .  
( 1 1 )  K ha tt thoulouth o.G. ..b� , o u  thoultlry J...G .
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au lieu d'être distinctes ct séparées, sont entrelacées l'une dans J'autre d'une ma
nière très-�légantc ct très-gracieuse ; mais, tout agréables que sont ces cnlacemens 
à l'œil du caiiigraphc , on peut leur reprocher de présenter souvent des réunions 
de caractères très-difficiles à déchiffi:er. Cette écriture admet ordinairement non
seulement les points-voyelles ct les autres signes orthographiques, mais encore 
un grand nombre de traits oisifs et de figures de pur ornement. 

C'est dans ce caractère que sont tracées les épitaphes les plus élégantes , 
quelques monnoies et presque toutes les inscriptions moclcrncs qui sont faites 
avec le plus de soin , ct , emre autres , celJe qui couvre les deux côtés de la 
poutre de soutenement placée au-dessus de la colonne Nifométrique du .1\llcqyâs 
dans l'île de Roudah. Souvent aussi ce caractère est employé dans les titres des 
livres précieux ; et même quelques manuscrits du bon âge de l'écriture Arabe, re
nommés par leur calJigraphie exquise , parmi lesquels je pourrois citer quelques
uns de ceux qui font partie de la coflection que j'ai rapportée d'Égypte , sont 
entièrement écrits dans cc caractère. 

Les deux specimen suivans sont tirés de deux pierres tumulaires d'un des grands 
cimetières du Kairc : 

Une variante du caractère Soulous porte le nom de Soulous gerysy ( 1 ) .
§. v 1 I.

Du Caractùe ftfoghreby. 

LE génie et les formes caractéristiques de l'écriture Koufiquc se sont conservés 
sur-tout dans Ie caractère Arabe d'Afrique appelé Moghreby (2) , dont l'écriture , 

( 1 )  Soulous-gerysy d"':'� o.t:;· , Moghreb qui signifie proprement l'occident, les Arabes 
{2.) Moghreby l)fo [ occidental ]. Par le mot de ont coutume de désigner la partie oocidentale de leurs 
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plus carrée et plus droite , diffère absolument de celie qui est usitée en Arabie 
et dans Je reste de l'Orient. 

Cc caractère est particul ier aux Arabes de l'occident , qui couvrent Jcs côtes 
de .l\1aroc , de Fez , de Tunis et de l'ancienne Mauritanie, après avoir été si long
temps maîtres de l'Espagne ( t ) ,  et même d'une portion des provinces méridionales
de la France (2) : plusieurs inscriptions , parmi lesquelles je me bornerai à citer 
les trois dont j'ai parlé ci-dessus, page J3J , y attestent encore J'ancienne domi
nation qu'ils y ont exercée, jusqu'au moment où, tai!Jés en pièces par Charles 
.l\tlarte.l , dans les plaines de Poitiers , ils se virent obligés d'abandonner leurs con
quêtes pour chercher un asile derrière les Pyrénées. 

Quoique le caractère 1\1oghreby soit dans le fond et originairement le même 
que celui de l'Orient , il présente cependant un aspect tout-à-fait différent : il 
est plus lourd, plus carré ; les traits perpendiculaires sont droits, plus grossiers , et 
il doit être étudié particulièrement pour pouvoir être l u ;  il semble souvent n'être 

conquêtes en Afrique,  dans laquelle ils ne comprennent 
pas I'Egypte. 

Les gt:ographes Arabes divisent le Maghreb en trois 
panies. 

La première, qui est la plus orientale, porte aussi le 
nom d'Afryqyah �� 1 [Afrique proprement dite]. Elle
comprend l,e désert et la contrée de Barqah �y. ,qui con
finent à I'Egypte; les anciennes Cyrénaïque et Tripoli
taine, et la province dont Carthage étoit la capitale , 
que les Romains cksignoient sous le nom d'A ji-ica proprit 
dicta. EUe renferme Bugie , Bizerte, Sous , Tou nes �ji 
[Tunis], bâtie près des ruines de l'ancienne Carthage , 
Tarâblous �[;.b [Tripoli] ,  Ma!tadyeh 1-,!� , et 
Qayrouân u�A' qui est l'ancienne Cyrène.

La seco.nde partie, à 1aquelle ils ont donné le nom de 
A1ogh,.eb ouasel .k...._, y _yU [région moyenne de l'occi
dent], s'(•tend dans sa longueur depuis i'A.fryqyah dont 
nous venons de parler, jusqu'au territoire de Telmesân 
u�·, qui formoit l'ancienne Mauritania Cœsaris J et 
que nous nommons vulgairement Trémecen. Elle est 
bornée dans sa largeur par la mer Méditerranée au nord, 
et au sud par le grand désert dit le Salt râ J qui a pris 
ce nom du mot Arabe Salt râ ... 1� [désert].

La troisième partie, qui est la plus occidentale, s'éteRd 
dans sa longueur depuis T rémecen jusqu'à l'océan A tian
tique; elle comprend dans sa largeur le pays de Tangeh 
� [Tanger] ,  Sebtah � [Ceuta), connu des Romains
sous le nom de Sep ta mon.s J Fàs l.f L; [Fez], et M arâkech J-=� [Maroc].

L'Espagne ayant fait partie des contrées occidentales 
conquises par les khalyfes Arabes , leurs historiens l'ont 
souvent aussi comprise sous le nom de .!Vfoghreb; mais 
le plus ordinairement ils l'ont désignée par celui d'An
dalous Lf'J v.) 1 • 

( 1) Un grand nombre de lieux portent encore en Es
pagne des noms Arabes, comme Alea/a [ u.W/], Alcan-
tara[o�l] ,Almenarar�..>WI], Gibraltar[J.Jl1�], 
Alcatar [ _,.....;JI] ,  ancienne résidence des rois à Tolède 
(il existe aussi à Ségovie un alcazar ); l'ancien palais des 

.Maures, Alhambra[ l_,.j!]; Guadalquivir (�1 0��],
Guadalaxara [). ..... i�(' 0 .)�] ,  Al5arve [Y..>-'J/],Zuera 
[ �j], Sierra [ .. �], Algrtiras [ oy..)!], &c. On pour
roir multiplier beaucoup encore ces citations. 

(2) A chaqut pas dans Je midi de la France, on ren
contre des témoignages historiques Ju séjour qu'y ont fait 
les Sarrasins. Après s'ctre emparés de l'Espagne, ils t:toient 
descendus dans le Languedoc et dans la Provence en 
7 21; ceux qui furent chassés du Languedoc par les ducs 
d'Aquitaine, entrèrent dans la Provence en 729, et y 
commirent mille dt:sordres. Ils se réunirent ensuite et 
s'avancèrent jusqu'à Poitiers , O Lt ils furent taillés en 
pièces en 732, par Charles Martel , qui les vainquit en
core en Provence, et les expulsa du pays. La ville de 
Maguelone (civitas Megalaunensium), considérablealor�, 
avoit étt: une de leurs places principales, et ils s'y étoient 
fortifiés après en avoir chassé les Goths : Charles 1\lartd 
détruisit cette ville après leur défaite, et c' t'st à cet évé
nement que l'on rapporte l'origine de celle de Montpellier, 
qui ne fut d'abord qu'un hameau où s'ét'Jient réfug;,;s 
quelques paysans de Maguelone après la prise de cette 
ville. Ensuite, en 73 7,  les Sarrasins désolèrent nos cÔtt's 
méridionales au moyen de bâtimens légers qu'ils trans
portaient promptemenr; ct ce fut alors qu'ils pillèrent le 
monastère de Lérins ,  apr� en avoir égorgé les religieux. 
S'il faut en croire nos anciennes chroniques, Guillaume 
au Cornet ou au Court net,, qu'elle5 font vivre sous Charle
magne, sauva Orange de la fureur des Sarrasins. Ils s'em
parèrent aussi d'Avignon; Aix fut prise et r�inée par eux, 
et ils étendirent leurs ravages jusqu'à Auxerre. Vers la fin 
du xxu.• siècle, les Sarrasins avoient encore une telle 
influence dans le midi de la France ,  que, pour capter 
leur faveur, un évêque de Montpellier , Bérenger Fre
cloli, comte de Melgueil, fit frapper en 1266 des mon
noies portant une inscription Arabe et le no·m de Maho
met, et s'auira par-là les� reproches du pape Clément IV. 
La chaîne de montagnes qui s'étend depuis Hyèrc.; 
jusqu'à Fréjus, s'appela les Maures, nom qu'elle porte 
encore ct qui lui fut donné sans doute à cause du grand 
nombre de Sarrasins qui l'ont habitée. 

!es 
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co1npose, dans chaque mot, que :d'unè lign·e horizontale , à laquelle , pour fonnet 
fes différentes lettres qui y sont réunies, on ajoute des traits ou perpendiculaires. 
ou mal arrondi�. 

On peut voir divers exemples du caractère Moghreby dans .f'exèellem:e Gram.:.
maire Arab'e dont M. de Sacy vient d'enrichir la !ittérature Orientale , -ainsi que 
dans l'ouvrage publié, ii y a quelques années , .à Vienne,. par M. de Dombay ( 1 ) ,  
sur l'idiome vulgaire que l'on parle dans l'empire de Maroc , où il avoit long
temps rempli les fonctions d'interprète. 

Pour compléter , autant qu'il sera possible , la collection de specim'e1z donnés 
déjà dans ce Mémoire , des diverses écritures que l'on rencontre sur les mo nu� 
mens Arabes ,  j'ajouterai ici ie fragment .suivant en caractère Moghreby , t·ii·é d'unè 
des pierres tumulaires du cimetière d'Alexandrie. 

Ce fi·agment contient le même texte que j'ai déjà donné ci-dessus, afin que la 
comparaison en soit plus facile et plus immédiate. 

§. v 1 1  l.

Des Moyens employés pour recueillir les Inscriptions. 

LEs inscriptions Koufiques et autres que j'ai rapportées . d'Égypte, ont été
recueillies par . les procédés typographiques , et i l  ne sera peut-être pas inutile 
aux antiquaires et aux voyageurs de connoître la manière d'en faire I'applica� 
tion ; je crois donc devoir term.iner ce Mémoire en disant ici un mot sur les 
moyens que j'ai mis en usage pour �btenir ces empreintes. 

La copie des inscriptions par la voie du dessin étoit sujette à plus d'un incon
vénient : la difficulté et la complication des caraqères auroient · nécessairem�nt 
rendu cette opération très-longue; et tous les soins et la patience qu; on y auroit 
employés , n'auroient pu la mettre à l'abri de quelque inexactitude. Le procédé 
simple et expéditif que j'ai employé , pare à tous les inconvéniens et lève tous les 
obstacles. J'a vois imaginé ce moyen à l'occasion de la pierre aux trois inscriptions 
trouvée à Rosette , et c'est de cette manière que je me suis procuré Jes empreintes 

( l) Grarnrnatica linguœ Mauro-arobicœ juxta verna
culi idiornatis usum. Accessit Vocabularium Latino-mauro
arabicum, operâ et studio Fr. de Dom bay, Cœs. reg. lin
guarum Orimtalium interpretis. Vindobonœ, apud Ca
rnesina, 18ou. 

M. de Dombay a aussi rendu de grands services à Ia 
É. M. 

littérature Orientale par la publication de phiSieurs auh'es 
bons ouvrages , et, entre autres , par sa traduction du 
K artas Sogheyr J qui contient l'histoire des d ynastîes
Arabes d'Afrique et une partie de celle des Arabes d'Es'" 
pagne jusqu'au commencement du XlV.t siècle. 

Bhhb 
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.d'un très - grand nombre d'inscriptions , tant au Kaire que dans divers autres 
endroits de l'Égypte. 

Un avantage inappréciable qui distingue les empreintes obtenues par ce procédé, 
-c'est leur exactitude parfaite et d'autant plus fidèle , qu'elles donnent le foc simile 
de l'inscription elle-même, et qu'elles sont entièrement à J'abri des infidélités qui 
peuvent résulter de la négligence ou de J'inattention Ju dessinateur. Les personnes 
les plus étrangères à l'art du dessin et à Ja science des inscriptions peuvent ainsi 
.en recueilJir rapidement des copies de la fidélité la plus scrupuleuse. 

Cette opération se fai t  avec facilité et à peu de frais. On lave la  p ierre pour 
dégager sa surface de tout corps étranger , et la préparer à mieux recevoir l'égale 
distribution de la couleur qu'elle doit transmettre ; on la couvre d'encre typo
graphique en touchant également sa superficie avec des balles ordinaires d'impri
merie ; on applique dessus du papier trempé , et réduit en état de moiteur ; on lui 
fait éprouver une pression modérée par Je moyen de la paume de la main ou d'un 
tampon garni intérieurement de laine , et on le retire chargé de toutes les lettres 
de l'�nscrîptîon , qui paroîssent blanches sur un fond noir quand elles sont en 
creux , et noires sur un fond blanc quand elles sont en relief. 

Comme ces lettres sont alors à rebours du sens dans lequel elles se trouvent 
sur la pierre dont on a levé l'empreinte, il faut les lire en sens inverse , ou exposer 
l'empreinte devant un miroir, qui rend à l'inscription son véritable sens. On peut 
.aussi présenter la feuiJJe au jour et lire l'empreinte par-derrière le papier , toutes 
les lettres se trouvant alors dans leur position naturelle. Dans ce dernier cas , 
pour obtenir une plus grande transparence, i l  faut se servir de papier peu épais, 
mais assez hien collé pour ne pas être déchiré pendant son application. 

L'opération finie , on enlève l'encre qui salît la pierre , avec une dissolution de 
potasse. Cette matière m'ayant absolument manqué en Égypte , où le commerce 
ne l'apporte qu'en très-petite quantité , et les cendres de bois qui peuvent 
y suppléer , étant rares et difficiles à se procurer , j'ai employé avec succès Je 
natron ( r ) , que produit en grande abondance le territoire de la vallée dite du 
Flezwe sans eau (2) , d'où l'exploitation s'en fait à Terrâneh (3) , sur la rive gauche 
àe la branche de Rosette. 

{r} Natroun 0�· (2} Bahar bt/.1 mc1 L. ){,! r . {3) Terrânth ut_;1. 
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OBSERVATI ONS
S U R  

LES .A RABES D E  L'ÉGYPTE M O YENNE ( • ) ;

P A R  E. J OM A R D. 

LE séjour et les voyages que j'ai faits dans les différentes provinces de l'Égypte
moyenne , m'ont mis à même d'observer le caractère et les habitudes des Arabes. 
et Je régime intérieur des trib\Is , tant qe celles qui se sont adonnées à l'agri
culture depuis très -long- temps ou seulement depuis quelques générations , que 
de celles qui ne cultivent pas ou ne font pas cultiver , et qui ne �·occupent ,  
quand elles ne sont pas en guerre , que de Ja conduite des caravanes et de 
l'éducation des bestiaux , des chameaux et des chevaux. Cette division des Arabes ... 

en deux grandes classes peut s'appliquer à tous ceux qui habitent ou fréquentent 
l'Égypte , et je m'en servirai dans cet écrit, pour faire connoître les tribus que 
j'ai visïtées. J'avertis que les remarques suivantes , bien que sous une forme géné
rale , sont cependant particulières aux provinces dont il s'agit : je ne prétends pas 
donner ici le tableau des mœurs des Arabes ; mon seul dessein est 9-e rapporter 
des observations dont je garantis l'exactitude, les ayant faites et écrites sur les 
lieux mêmes , avec loisir et sécurité , souvent accompagné dans mes courses par 
des cavaliers de· ces tribus, ou bien campé au milieu d'eH es. Ce que je considérerai
principalement , ce sont les Arabes dans leurs relations habituelles avec Ie pays. 
Ainsi ces observations , quelqu'isolées qu' eiies paroissent au premier coup-d' œil, 
pourront fournir plusieurs traits au tableau de cette nation singulière , et servir 
à son histoire. · 

Comme les Arabes cuhivateurs exercent en Égypte une grande influence, et 
que leur caractère et leurs habitudes sont peu connus , je commencerai par ce 
qui les regarde , et j'exposerai ensuite mes observations sur les Arabes Bédouins 
ou errans, à-la-fois guerriers et pasteurs. La première classe doit se partager en 

( r )  L'Égypte moyenne est composée des provinces de 
Gyzt'h, de Behneseh, du Fayoum , d'Atfyhyeh et d' Ach
mouneyn. La seconde et la dernière ont prh, pendant 
l'administration Française, les dénominations de Beny
soueyf et de Minyeh , du nom des deux villes princi
pales qui sont baignées par le Nil, tandis que les anciens
chefs-lieux sont reculés dans les terres. Ces cinq pro
vinces répondent à l'ancienne Heptanomide, qui corn-

É. M. 

prenoit les nomes de Memphis, d' Oxyrynclws, d' Hera
cleopolis , d'Arsinoë, d'Aphroditopolis , d'Antinoë , de 
Cynopolis et d'Hermopolis magna. C'est dans le cours 
des années 1799 , 18oo et J So 1 ,  que j'ai parcouru ce 
pays et recueilli les observations qu'on va lire.' Ces ob� 
servations s'appliquent plus spécialement aux provinces 
d'Atfyhyeh et d'Achmouneyn : il est nécessaire de se rap
peler ce5 circonstances pour l'intelligence du Mémoire. 

c c c  c 
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deux autres :_ fune qui est établie· en Égypte ·depuis très-Iong-teinps et originaire. 
d'A.sie, cultivant eiie-n1ê1ne les terres et hahitant dans des villages la plupart situés 
sur Ja rive droite du N·il; l'autre ne s'occupant de culture que· depuis uné épo'que 
récente, et -composée principale1nent d'Arabes qui sont sortis de l'Afrique septen
trionale : ces derniers occ-upent une partie du territoire ·de la rive gauche; ils 
sont la plupart logés sous des tentes, et font cultiver leurs terres par les fll!âh 
ou naturels de .l'Égypte. Les uns et les autres ont un s.iége fixe· et sont assu
jettis à l'i1npôt territorial. 

·CHAPITRE PREMIER.

A..rabes Cultiv-ateurs .. 

Tribus. anciennement établi·e.s. 

}L y a .des fam·illes Arabes qui ont conunencé à cultiver. en Égypte dès l'in
troduction de l'islamisme, d'autres depuis la conquête des Turcs se.ule1nent. Ces . 
diverses fa1nilies ont pris de grands accroissemens. Elles ont perfection�é !�agri
culture et l'industrie agricole , beaucoup· plus que les fillâh : leurs terres sont 
mieux entretenues, 1nieux arrosées, et leurs villages plus peuplés·. Ce sont les 
Arabes à qui appartiennent presque exclusivem·ent la culture et la fabrication du 
sucre dans l'Égypte moyenne. Com1ne ils habitent presque tous sur la rive droite 
du Nil , c'est-à-dire , sur un espac� qui est généralement assez étroit et .où la 
montagne �st presque toujours. à pic, ils n'ont laissé aucun point il). culte depuis 
Je fleuve_ jusqu'au pied du rocher: ainsi ces viHages et leurs territoires ont un 
aspect particulier qui Jes distingue aisément des autrés. Les habitans ont des che
vaux et des chameaux en. grand non1hre , comme en a voient leurs aïeux avant 
de s'adonner à fa culture, et ils entretiennent pour eux d'abondans pâturages. 
Au premier signal de guerre, on voit ces paysans se transformer en cavaliers, 
s'armer de lances com1ne Ies Bédouins, et 1nême camper dans la plaine à côté de 
leurs propres maisons .. 

Ces hommes sont tout�à-fait- distincts des fillâh p�r leur physionomie, par leur 
caractère et par toutes leurs manièrès. �e sang Arabe s'est si hien perpétué dans 
leurs familles sans au cul! mélange , qu'on ne peut �iscerner leurs traits d'avec 
ceux des Arabes guerriers ; et dès qu'ils sont à cheval et endossent le barnous ( 1) , 
il n

'y a plus de 1noyen_ de les reconnaÎtre .. Ils ont conservé l'air de _visage et sur
tout les yeux petits et hrillans qui' distinguent cette race, mais,. plus que· tout fe 

(x) Espèce de rohe hlanc�e à capuchon, en laine plus ou moüu fine, dont les Arabes se couvrent tout 
entier�, à l'exception de la face et des extrémitéi. 
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reste , l'esprit de rnpacité , de dispute et de chicane. De pareils voisins sont un 
fléau pour les flllâlz. Ils empiètent continuellement sur les terres de ces derniers , 
tantôt sous fe prétexte que Je N i l  a enlevé une partie de ieurs terres et qu'ils 
doivent les reprendre sur l'autre rive du fleuve , tantôt en faisant valoir de pré
tendus droits anciens, qui remonreroient (à les en croire) jusqu'à dix générations ; 
enfin , quand aucun prétexte ne peut les favoriser, ils moment ·Ù cheval ct s'em
parent à main année des terres qui leur conviennent. Il n'y a pas d'exemple que 
de pareilles tentatives aient manqué de succès ; et si quelque village vient à op
poser de la résistance , il Je paye bien cher. Pour soutenir leurs prétentions , ifs 
ont l'avantage d'être beaucoup mieux armés que le reste des habitans. Aussi, dans 
leur voisinage , on vit sans cesse dans la crainte , ct les villages se dépeuplent 
insensiblement. 

Les hameaux qu'ils habitent sont mal b;îtis ; ce ne sont souvent , à bien parler, 
que des huttes , tandis que dans les villages des fillâ/z on trouve toujours quelques 
maisons commodes et bien construites ( 1 ) : on n'y voit jamais , par exemple , de 
maison de Mamlouk. Les Mamlouks n'alloient point se loger chez les Arabes ; ils 
n'y recueiJioient leurs contributions qu'avec bien de la peine) et en cédant souvent . 
aux prétentions des cheykhs : aussi est- il vrai de dire qu'ils ne percevoient pas , 
à beaucoup près , l'impôt dans toute l'Égypte ; et c'est pourquoi les Français ont 
eu tant de mal à recueiiJir le tribut dans plusieurs de ces villages , qui ne payoient 
jamais de droits à personne. 

Les habitans des viHages de la rive droite du Nil, dans les provinces d'Atfyhyeh; 
d'Achmouneyn et de 1\1anfalout , sont presque tous d'anciens Arabes de la tribu 
appelée el-A 'rayât: plusieurs de ceux-ci ne sc sont adonnés à la culture que depuis 
la guerre d'A'Jy-bey; à Ouâdy-el-Teyr et Tehené, ils ne sont établis que depuis 
dix ans. Les villages compris sous le nom d'A'marné tirent leur nom et leur exis� 
tence J.'un ancien Arab,e appelé A 'mrân , de l'Hegâz ; en venant en Égypte , il 
ruina cette grande ville qu'on trouve emre Haouatah et cl-TeH , ct bâtit autour 
quelques habitations. Ses enfans se battirent pendant beaucoup d'années pour la  
possession des terres qui sont sur les deux rives du fleuve ; aujourd'hui même 
leurs descendans sont encore divisés. J'ai vu aux mains les habitans de Beny-A'mrân 
et de Nazlet -Sa'yd , à l'occasion d'une femme enlevée par l'un des partis ; l'auteur 
de la querelle a été tué, et sa mort y a mis fin : ordinairement un peu de sang 
versé apaise toutes ces guerres domestiques , au moins pour un temps. 

If n'existe pas de village Arabe qui n'ait plusieurs cheykhs : pt:esque toujours
ces cheykhs vivent en mésintelligence , et leur village est comme partagé en 
plusieurs portions distinctes. Bientôt l'inimitié qui règne entre eux , les force à se 
battre ct à mettre dans la querelle parens ct amis : il arrive qu'un d'eux succombe 
tôt ou tard , ct la famille du tué est obligée de fuir avec une bonne partie des 
habitans. l'viais où iront-ils, ainsi dépossédés de leurs terres , de leurs fabriques, 
de tous leurs biens ! Qu'on ne les .croie pas embarrassés; ils sc portent à une lieue 

( 1) II y a cependant des villages Arabes 1 tels que Beny-Hasan) Berc/té) et d'autres encore, qui sont bien bâtis. 
É "" c c c  c , 

• iY.t • 
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du champ de bataille, et s'établissent sur les terres des ftllâhJ ou par force ouverte; 
quand les vaincus sont encore plus forts qu'il ne faut pour t'emporter sur ceux-ci, 
ou par insinuation et -en promettant de vaincre leurs adversaires et de dédommager 
les fillâh par les terres dont ils s'empareront. D'année en année on voit l'Égypte 
se remplir de ces petits villages , qui ne sont que des amas de cabanes , sans aucun 
palmrer , et qui se -distinguent par le nom du cheykh Arabe qui les a fondés. II 
est remarquable qu'on les appelle N11(/er J Nec el J mot qui signifie desceme J. ce sont 
des espèces de colonies qui doivent leur origine, comme tant d'autres , à l'inva
sion ct à la vio1ence. Nezd-Abougânoub dans la province d'Aclunouneyn ou de 
lvlinyeh , Nezel el-Matâhrah Jans celle d'At�'hyeh , Nezel el-Beny - Hasan ( 1 ) ,  ct 
troue autres endroits , sont dans cc cas-là. "C'est ainsi que les querelles des villages 
Arabes se prolongent à travers les générat-ions, parce qu'il y a toujours à gagner 
et pour le parti vainqueur et pour le parti vaincu. 

Il y a peu d'îles de quelque importance qui ne leur appartiennent aujourd'hui. 
Si l'on remontait à l'origine de cette possession , il est sûr qu'on la trouverait 
fondée sur l'usuTpation et J'i-njustice ; c'est-à-dire que , sous prétexte que Je fleuve 
a voit rongé leurs terres , ils auront obtenu d'abord les rives des îles opposées , 
s'appuyant sur ce proverbe Égyptien , qtte le Nil rmd d'un côté ce qu 'il prmd de 
l'autre/ qu'ensuite ils auront pénétré successivement dans l'intérieur , et auront fini 
par en chasser les anciens habitans. J'en connais plusieurs exemples ; mais un des 
plus remarquables est sans doute la grande île Za'farâneh , qui appartenait au village 
de Menchyet-Da'bs (2) , et que les habitans de Cheykh-Tmay et de Beny-Hasan , 
v illages Arabes situés en face, ont enlevée récemment aux ftllâh , sans nulle formi 

.· de procès. Comme il aurait été trop long de discerner les anciennes Jimiies eŒ1cées 
par le débordement, et de régler les droits respectifS , les Arabes ont pris le parti 
le plus court , celui de la violence; ils ont coupé les dattiers plantés dans l'île, 
brisé les maisons du village , tué Je cheykh de Menchyet , ct blessé son fils ainsi 
que beaucoup de fillâh. Aujourd'hui , iJs sont paisibles possesseurs de cette î le, 
l'une des plus belles du fleuve. 

Les villages Arabes j ouissent aussi de presque tout Ie soi immédiatement adja
cent à la riYe gauche J acquis sans doute au même titre que les îles ; ces posses
sions s'étendent jusqu'à un quart de lieue dans les terres : c'est là , sur ces terrains 
bas et sablonneux , submergés et abandonnés successivement par les eaux , qu'ils 
cultivent du tabac , des pastèques et de l'indigo, et qu'ils plantent même du sucre, 
afin de mieux établir leurs droits. On voit ainsi progressivement leurs propriétés 
s'accroître en Égypte ; et je ne doute pas qu'ils ne s'emparent insensiblement de
la plus grande partie du territoire , si le Gouvernement (3) ne met un terme aux 

( 1) A la suite des querelles survenues à Beny-Hasan , et 
qui l'ont fait abandonner il y a quarante ans, les habitans 
ont formé deux de ces nezel ou dépendances ' sous la
conduite d'Abou-O'mar; ces dernières se sont elles-mêmes 
dissoutes, et les habitans se sont portés sur la rive gauche, 
pour y fonder un village appelé Karm-abou-O'mrtr. 

(.2) Situé à quatre lieues environ au sud de Minyeh. 

(3) J'entends ici par Gouvernement, les maîtres de 
l'Égypte, gouvernant suivant les institutions du pays, 
comme en ont agi les Français pendant l'expédition, 
et comri1e en agissoient les Mamlouks eux-mêmes. Le 
lecteur qui voudroit avoir une connoissance particulière 
du gouvernement de l'Égypte, consultera les mémoires 
consacrés à cette matière. 
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invasions ct n'établit pas de lois fixes pour les limites des terres. On voit en 
effet que ce système d'usurpation des Arabes cultivateurs les m�ne à devenir 
maîtres du cours du Nil , c'est-à-dire, de la portion de l'Égypte la plus im porrante 
pour Je commerce et pour Ja défense du pays; et ils le sont déjà à quelques égards, 
car c'est dans leurs villages qu'ii y a Je plus de bateliers , de djermes et de barques 
de toute espèce. Cependant on ne voit que dans peu de ces vil lages, des barques en 
construction ; i l  faudroit en conclure que toutes les autres proviennent de rapine. 

Tantôt les habitans de la rive droite s'emparent d'un terrain de l'autre rive , et 
le cultivent sans y avoir de villages ; tantôt ils y bâtissent sans y avoir de terres à 
eux , et , dans ce cas , ils cultivent les terres des vilfages voisins : mais c'est toujours 
à J'aide de la violence qu'ils se procurent ces habitations. Cela arrive lorsqu'une 
ou plusieurs familles sont dépossédées ; alors elles passent le fleuve inopinément , 
construisent à la hâte des cabanes qui se changent peu à peu en villages , et ob
tiennent par force de leurs voisins quelques terres à loyer, �auf à dicter les con
ditions : ailleurs on paye Je droit d'asile ; mais les Arabes rançonnent ceux qui 
les accueillent. 

J'ai rencontré parmi les cheykhs des villages Arabes quelques hommes qui 
ne partagent pas ce penchant général au vol et à . fa violence : par exemple , à 
ÜUéîdy-ei-Teyr ,  à Zéîouyet-ei-Mayetyn près .Minyeh , à Nazlet-Noueyr et ailleurs. 
Quelques-uns de ces villages ont rendu des services à l'armée Française , ayant 
beaucoup plus de moyens que les fillâh, soit en chevaux , soit en chameaux ou 
en fourrages ; mais aussi que He obstination n'ont pas montrée les autres pour 
refuser l'impôt , et combien de üos soldats ils ont assassinés ! 

Comme on ne sait pas bien de quelle façon les terres d'Égypte ont changé de 
maîtres à l'époque Je la conquête des Arabes , il est permis de conjecturer qu'a
près i' occupation entière du pays , le gros de l'armée étant retourné en Asie et 
une partie étant l icenciée , beaucoup d'entre eux se sont répandus dans i'Égypte 
ct ont vécu de pillage ; que, trop foibles pour dominer dans la grande vallée , ils 
se sont établis facilement sur Ja rive droite, où Je rocher borde si souvent Je fleuve ; 
que de là ils se sont avancés par degrés , du sable jusque dans les terres cultivées; 
qu'ensuite ils sont devenus cultivateurs et insensiblement propriétaires des villages 
de cette rive , après en avoir chassé les habitans par Ja crainte du nombre et 
des armes. 

J'ai dit que ce sont ces cultivateurs qui sont le mieux armés : en effe t ,  leurs 
villages fourniraient une grande abondance de fusils, de mousquets, de tromblons, 
de pistolets , de sabres , &c. ; mais ils ont l'adresse de ne pas les montrer. Il y a 
une arme qu'ils quittent rarement ct qui manque aux fillâh, c'est la pique. Les 
simples ouvriers et les plus pauvres qui travaillent à l'arrosement des terres , J'ont 
toujours à côté d'eux. Quand ils sont réunis en grand nombre pour ce travail ,
comme cela arrive souvent l'hiver , on voit , à Ja tête des canaux , des forêts de 
piques fichées en terre. On ne dira pas que c'est pour défendre feurs b iens , 
puisqu'ils n'en ont pas ; n i  leurs vêtemens , puisqu'ils vont à-peu-près nus : mais 
l'habitude d'être armés caractérise les Arabes. 
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Si  vous avez des intérêts à ·démêler soit avec les principaux d'entre eux , soit 
avec ceux de la dernière classe , v0us éprouvez d'abord dans leur accueil quelque 
chose de fi·oid et de dédaigneux et un silence affecté ; ou s'ils viennent à vous 
sourirè , c'est dans l'espoir de vous tromper. Le mensonge leur est habituel , sur
tout dans leurs rapports avec les fillâh ct les Européens : quelque habitude qu'ils 
aient de mentir , ils ne  le femt jamais si volontiers et avec tant de succès que 
s'ils ont à traiter avec -ces derniers. On parle des vertus des Arabes , de leur 
fi;anchise , de leur foi religitmse pour leur parole , de leur penchant à l'hospi
talité : quoi qu'il en soit de ces quél'lités, il fc1ut les chercher ailleurs que chez ceux 
qui habitent l'Égypte ; pa1�mi ceux-ci , jamais elles ne balancent l'intérêt privé. La 
fausseté est ·leur arme fa plus ordinaire ; artifice , violence, rien ne leur coûte pour 
l'exécution de leurs desseins , quand .iJs ont affaire à d'autres qu'à des Arabes. 

Dans le temps de la fabrication du sucre , on reconnoît de loin les villages 
dont je parle , au bruit des moulins , à l'odeur de la mélasse , à la fumée des chau
dières ; mais, de près et en toute saison , on les distingue à coup sûr à la physiono
mie des habitans. En  effet, au premier homme que vous rencontrez , vous retrouvez 
ces yeux vifs qui n'appartiennent q�'aux Arabes. Leur maintien, à l'aspect des gens 
qu'ils ne connaissent pas , est un peu embarrassé , comme il arrive à des voleurs 
qu'on surprend ; mais leurs précautions sont incroyables , s'ils entendent parler 
du passage de quelque troupe. A la première nouveJle, ils font rentrer et cacher 
leurs bestiaux et leurs chevaux , ou les envoient dans le désert ; dès que J'on 
arrive au milieu d'eux, ils gar-dent le silence ct demeurent immobiles, à l'exception 
du jeu de leur physionomie et des regards sombres et même sinistres que lancent 
leurs yeux. Cela doit s'entendre principalement des habitans des dernières classes, 
hien que j'aie vu des cheykhs dont on peut dire la même chose. Au reste , 
mettant à part cet extérieur et cet accueil disgracieux ,  il faut convenir qu'on a 
trouvé souvent dans ces viliages plus de ressources et même de bonne volonté 
que dans ceux des ftllâh. Ivlais cela vient de plusieurs causes : c'est qu'il y existe 
plus de cheykhs, et qu'il s'en trouve toujours quelqu'un qui se met en avant et se 
charge de fournir les provisions qu'on demande , pourvu qu'on paye ; en second 
lieu , à égalité d'aversion des fillâh et des Arabes pour les Européens , les seconds 
ont plus de richesses en vivres , en bestiaux , ct plus de moyens de toute espèce ; 
enfin les cheykhs paroissent avoir plus d'empire sur leurs paysans dans les villages 
Arabes que dans les autres.. . 

Les deux premières cultures des Arabes sont la canne à sucre et les fourrages > 
tels que le helbeh ( 1 ) , le barsym (2) , &c. , parce qu'ils ont plus de chameaux , de 
chevaux ct de bestiaux. Le dourah , l'orge , Je blé et les légumes ne viennent 
qu'après. On trouve chez eux, par suite d'une culture mieux soignée , beaucoup 
plus de bascules ou machines à arroser que par-tout ailleurs ; fes hommes qui Jes 
font mouvoir , semblent aussi plus durs à la fatigue. C'est pour l'irrigation de la 
canne , du blé et de l'orge chetaouy, qu'ils entretiennent le plus de ces machines. 
Ils ont aussi grand soin de leurs palmiers. 

( 1) Le fenu-grec [trigone/la fmum Grœcum J. (2) Espèce de trèfle [trifolium Alexandrinum].
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Les Ar�hes font :beaucoup d'usage , dans fa culture du dom·ah et même du blé , 
d'un engrais connu sous ie nom cl'e/-sebakh .,- ce sont les cendres et Jes poussières 
qu'on tire des anciennes habitations, Ct qui renferment beaucoup de salpêtre : on 
les tamise encore pour en tirer les médailles , les idoles et Jes antiques de toute 
espèce qu'elles renferment. Les viiJages Arabes étant plus peuplés que les autres , 
il s'y trouve plus d'hommes occupé.s à ce travail que chez les fil/âh, qui , au reste, 
font aussi grand cas et tirent également parti de cet engrais. 

Les habitans des villages Arabes plantent des dattiers en abondance, ainsi qu'on 
le voit à Beny-Hasan et près cl'Antinoé; ils plantent aussi beaucoup d'acacias et 
de napeca : mais je n'ai jamais vu de jardins dans Jes villages ; les Arabes ne 
donnent rien au superflu ,  même à l'agrément. Ils bâtissent presque toujours sur 
la lisière des terres cultivées, ou même sur un sol déjà couvert de sables , comme 
pour économiser Ie terrain cultivable. 

· 

Dans J'esp�ce peu étendu que renferme la rive droite , les Arabes cultivateurs 
ont pratiqué beaucoup de canaux et de dérivations du Nil , qu'ils creusent soigneu
sement ; ces canaux n'arrosent que les terres respectives de chaque viJJage , comme 
cela doit être , vu le peu de largeur de cet espace : mais je n'y ai pas vu de digues 
entre un territoire et un autre ; j'entends de digues principales , comme il en existe 
tant sur la rive gauche ( car il y en a toujours d'indispensables pour fe dourah). 
Je pense que ce défaut de digues provient de ce qu'il est très-facile d'entretenir 
pour chaque village un ou deux canaux à peu de fi·ais , et d'en arroser les terres 
sans attendre les eaux qui peuvent venir des villages supérieurs. En second lieu , 
les digues et leur entretien , leur rupture et leur réparation , seroient des sujets 
continuels de dispute. 

La principale industrie des Arabes de ces villages est celle qui se rapporte à 
leur culture , c'est-à-dire , la fabrication du sucre ( 1 )  et celle de !'indigo ; leurs· 
femmes fl'lent de la laine , 'et ils en font faire dans leurs villages , par quelques 
Chrétiens ou flllâh qu'ils veulent bien y souffi·ir , des robes grossières de bicht, 
étoffe brune qui sert à l'liabiJiement des p?-ysans et des fel]1mes : ceux d'entre 
eux qui sont plus riches , achètent leurs robes , leurs schâls et leurs tarbouch (2) , 
dans les villes et les bourgades. 

Leur plus grand commerce est celui du sucre et des dattes, qu'ils vont vendre au 
vieux Kaire ; ils réservent le blé , le doUl·ah et l'orge , pour leur consommation ou  
celle de  leurs chevaux. Dans les marchés , ils vendent les bestiaux et les b�tes de 
somme; ils vendent aussi de la laine et un peu de charbon de sount ou acacia. 

Les cheykhs ont des' renseignemens exacts sur l'intérieur des vallées ; mais la 
connaissance qu'ils en ont ,  ils la doivent aux Bédouins, qui communiquent tous 
les jours avec eux pour se procurer les choses nécessaires à la vie. Par Ie moyen 
des Arabes en·ans, ils connaissent Jes débouchés des vallées et Ja marche des tor
reus ou eaux pluviales , par conséquent tous les points où J'on trouve de l'eau ; ils 

. 
( 1) Ils fabriquent du sucre en assez grande quantité 

pour que le prix ùu qantâr n'excède guère 4 pataques ) 
ce qui revient à 5 à 6 sous la livre, poids de marc, 

( 2) Espèce de calotte rouge en laine, autour de la
quelle on roule le turban. 
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savent distinguer les chemins praticables ct ceux qui ne le sont pas : ils peuvent 
ainsi servir ou desservir à volonté les troupes qui ont besoin de pénétrer dans 
les montagnes ,  les livrer à ia soif, les égarer ct les faire périr au milieu du désert. 
Plusieurs de ces cheykhs ont favorisé les Mamlouks et Ics Français tour-à-tour 
dans la guerre ·dernière , et toujours pour de l'argent. Souvent ils faisaient prendre 
aux troupes Françaises cles chemins inverses de ceux qu'il falloit suivre pour 
atteindre les Mamlouks ; ce qui a fait qu'on a surpris rarement ces derniers. Plu
sieurs au contra·ire ont été vraiment utiles, en indiquant les chemins susceptibles
du passage de l'artillerie et -ceux où l'on pouvoit abreuver les caravanes. 

Il n'y a rien à dire sur la  nourriture de ces Arabes , qui ne soit commun aux 
fillâlz : elle consiste principalement en pain de dourah , en lait ; en pilau et en
dattes. Leur grand plat de mouton et cie poule houiiJis ensemble est hon et 
appétissam. En général , ils se nourrissent un peu mieux que les autres habitans ; 
comme eux , ils entretiennent beaucoup de colombiers. 

Une différence remarquable entre ces Arabes et les autres , <est qu'ifs ne pro
noncent pas la  langue {;Omme eux , mais bien comme les ftllâh : par exemple, ils 
ne dgie'{,ment pas ; ils disent guesr, gâma' � comme les naturels , et non djesr � 

djâma', comme �es Arabes guerriers. Ils ne disent pas non plus rhelarhé, mais relaté. 
Cette observation regarde le plus grand nombre � mais plusieurs d'entre eux pro
noncent aussi à la manière des Bédouins. 

Les habitans de ces villages ont encore d'autres traits communs avec les ftllâh: 
par exemple , ils partagent avec eux l'indifférence et une espèce de dédain pour 
les restes des antiquités Égyptiennes et Romaines ; ils ne les estiment que par le 
service qu'ils en tiren t ,  en y prenant des matériaux pour leurs besoins journaliers. 
Au reste , ils ne sont pas moins ignorans et superstitieux quant à l'origine qu'ils 
attribuent à ces monumens. A les croire , ce ·sont des géans qui ont creusé les 
carrières et les grottes , élevé les palais et les temples ; ils prétendent connaître 
les noms et l'histoire de ces géans. 

On se plaint des. voleurs effrontés qui habitent les bords du Nil dans la Thé
baïde : c'est à tort qu'on accuse les naturels du pays ; ces voleurs sont les habi
tans des villages Arabes. Leur adresse inconcevable est assez connue pour qu'il 
soit inutile d'en rapporter ici bea·u.coup d'exemples. Nos troupes ont été témoins , 
dans la  haute Égypte , de mille tours audacieux qui étonneront toujours, et qu'on 
aura peine à croire malgré leur réalité. Combien de fois n'ont-ils pas dérobé des 
chevaux auprès des cavaliers , ou Jes armes d'un poste, d'une avant-garde , d'une 
sentinelle même ! On a vu ces hommes se cachet le jour dans des meules de 
fourrage , en sortir la  nuit pour aller voier, et on les a trouvés nus , à demi étouffés 
sous ces meuies , avec les armes qu'ils a voient prises. Ils ont enlevé des sacs et des 
fusils sous la tête même des soldats , et des épées au côté des officiers. 

li y a de ces viHa.ges dont tous les habitans sans exception , et les cheykhs eux
mêmes, font métier de voler. Ils arrêtent les paysans ; ils pillent les barques, quelles 
qu'elles soient ; ils dépouiJlent les marchands ct les voyageurs. Les uns ont des 
bateaux exprès pour attaquer en force les djermes qui naviguent ;  les autres viennent 

à 



S U R  L E S  A RABES  D E  L'É G Y P T E  M O Y E NN E. 5 5 3  
�L la nage, et enlèvent'adroitcment tout ce qu'ils peuvent saisir. Nazlet-el-Naouâeyl > 

situé sur la rive droite un peu au-dessous de Manfalout , peut être cité comme 
exemple d'un vilJage habité en entier par des voleurs de profession. Les Marn
Iouks , m'a-t-on dit , en ont tué soixante à-la-fois , il y a quelques années. II faut 
que ce pays soit bien misérable et sans aucune police, pour que de pareils bri
gandages ne soient pas réprimés : ils commettent en effet ces crimes impunément , 
et retournent ensuite à leurs travaux; ils payent même leurs contributions. D'autres, 
comme à Beny-Hasan , n'osent pas demeurer dans leurs maisons qui sont bien 
bâties , et ils préfèrent séjourner dans des huttes de bouz ou de roseaux , au milieu 
des palmiers , pour effectuer leurs desseins plus commodément ,  et pour échapper 
aux recherches. Aussitôt qu'on arrive dans leurs villages , la terreur , qui est insé
parable du crime, s'empare d'eux et les t1.it fuir à l'avance; Iesmaisons sont désertes, 
et à peine y trouverez-vous un vieillard pour• vous apporter de l'eau. 

Les sept à huit viHages compris sous fa dénomination d'A 'mamé � et dont Ie 
principal est Beny-A'mrân , sont en grande partie adonnés à cet inf.ame métier. 
J'ai vu des Arabes de ces viHages arrêter impudemment , en plein jour, une barque 
qui remontoir le fleuve , et en enlever des femmes, malgré feurs cris ct la résis
tance des bateliers. Un des traits Ies plus hardis que je connoisse , est le suivant ,  
dont j'ai été aussi témoin en naviguant sur Je fleuve. Le râys ou pilote de ma djerme 
étoit debout ,  tenant la barre en main. Un des habitans d'el-A'marné sortit de l'eau 
tout-à-coup , IQonta le long du gouvernail , et enleva sur la tête du pilote son 
turban et le tarbouch ; il se précipita ensuite dans le Nil , disparut sous l'eau , et resta 
long-temps caché , pour reparoître ensuite à quatre cents toises de là, sur la rive 
opposée du fleuve. 

Tribus nouvellement établies. 

BEAUcouP de tribus parties du �ord de J'Afrique sont venues s'établir dans 
l'Égypte moyenne , depuis enviroo. un siècle. Ces Arabes ont acqui� les terres de 
plusieurs villages , et ifs les cultivent, ou plus souvent les font cultiver : ils Ies 
sèment ordinairement en fourrages , et ils y font paître > neuf mois de l'année , 
leurs chevaux et leurs bestiaux. De ce nombre sont les tribus aujourd'hui appelées 
Ebn-Ouâfy � Aboukoraym, Tahouy� Mahareb, et celles qui dépendent de ces tribus 
principales. Les deux premières, et celles qui leur sont attachées , comme les Gah
meh ., les Tarahom!eh � habitent encore sous des tentes ; mais elles ne campent que 
sur leurs terres , ou sur celles qu'elles ont louées et dont eH es payent l'imposition. 
Les autres logent dans des villages. C'est ce qqi fait distinguer les Arabes pat 
les surnoms de Kheyclz et de Byout � mots qui veulent dire remes et maisons. Les 
derniers , quoique montant encore à cheval de temps en temps , ne sont pas 
bien vus des autres, parce qu'ils se rapproci1ent trop de Ia condition des fillâh. 
Cependant ils ne laissent pas de se battre avec succès , quand ils sont attaqués 
par les Arabes Klzeych. Ils ont aussi leurs tentes , leurs lances , leurs chameaux et 
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leurs cheyaux tout prêts, pour se réfugier dans le désert s'ils venoicnt à être dépos
sédés des terres qui leur appartiennent. Les disputes et les dén.1êlés sont très
fi·équens entre ces deux espèces d'Arabes ; j'ai éré témoin de plusieurs querelles 
sanglantes , et de part ct d'autre j'ai observé un vrai courage , ou du 1noins une 
conduite pleine d'acharnement et d'animosité.

Les Arabes propriétaires et qui ont encore l'usage des tentes , forment la limite 
entre les cultivateurs dont j'ai parlé précédemment et les Arabes guerriers ou 
pasteurs. Ils se distinguent des premiers , parce qu'ils ne font pas partie de la po
pulation des villages et qu'ils'ne ·cultivent point par leurs mains , et des seconds, 
parce qu'ils ne changent pas de lieux , au moins de cantons. I l  y a tel cheykh, 
parmi eux, qui possède les terres de trois à quatre villages à titre de mouitezim , 
et qui est le plus riche particulier de toute la province. Aussi sont-ils craints 
et ménagés par les fill!ih., qui voient souvent à la porte de leurs viHages jusqu'à 
six cents cavaliers tout prêts à punir la plus légère résistance. On peut dire même 
que les fillâh les respectent comme des maîtres. Le moindre de ces Arabes, soit 
qu'il voyage à cheval , soit qu'il voyage à pied , est accueilli et distingué dans la 
campagne ; on court au-devant de lui pour lui offi·ir de l'eau , s'il a soif, et des 
dattes ou du pain : du moins un paysan ne se fait-il pas demander ces choses-là 
deux fois. Ils marchent toujours armés d'un fusil en bandoulière ( r )  : à cheval ,
ils ont de plus une lance ou une pique à la main. Quelle police pourraient 
exercer les vilJages contre ces troupes de cavaliers , tolérées par le Gouverne
ment , et dont les chefs sont en même temps de grands propriétaires ! Le nombre 
des vexations et des petites iniquités qu'ils commettent est inconcevable ; par 
exemple , dans les. marchés de village , ott l'on s'assemble en foule pour vendre 
des bestiaux , des dattes , du dourah , du tabac , &c. ils ont tout l'avantage de leur 
côté , et ils dominent aisément la multitude. Il n'y a aucun felJâh qui auroit la 
hardiesse de leur contester quelque chose , ou de ne pas leur donner sa marchan
dise au prix que ceux-ci indiqueraient. La pique que l'Arabe plante insolem
ment à côté de lui en plein marché, semble dire : Je fais ici la loi. On les distingue 
de loin , dans ces assemblées populeuses , à Jeur habiiJement blanc et à leur voix 
aiguë. Ils s'emparent proprement du marché , et finissent par vendre ou acheter 
à leur discrétion tout ce qu'ils veulent. En effet , ils ont à leur usage une arme 
non moins puissante que la lance et la pique � c'est leur astuce excessive, qui ne 
se peut comparer qu'à leur audace. 

Voici le costume qu'ils portent : sur la tête , un tarbouch rouge , presque tou
jours sans turban ; .sur le corps, un barnous ou manteau blanc en laine plus ou 
moins fine , qu'ordinairement ils font passer sur le haut du visage et sous le men
ton , et qur les couvre de la tête aux pieds. Sous cette robe, ils ont une tunique 
ou chemise de laine et une ceinture ; les plus aisés d'entre eux portent un gilet 
sur la tunique, et, aux pieds , des brodequins ou bottines rouges. On les voit, dans 
ces marchés, portant des pistolets , des sabres , des masses , des piques, des fusils 

{l) La batterie est soigneusement enveloppée dans une poche de cuir; à côté du fusil est le cornet à poudre. 
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à baïonnette , et proposant, ainsi armés , leur marchandise aux paysans. Ils sont si 
accoutumés à porter la carabine derrière le dos , qu'ils ne l'ôtent presque jamais , 
même quand ils sont arrêtés. Les cheykhs des tribus et les plus riches cavaliers 
ont de beaux étriers dorés et de bonnes selles , qui ne diffèrent de ccJles des 
Mamlouks qu'en ce que le dos €St renversé et plus bas ; ce qui en fait une chaise 
commode. Est-ce à des hommes équipés et armés de cette manière que les ft!lâh 
peuvent rien disputer ( I ) !

Malgré {es engagemens qui Ii·ent chaque Arabe à sa troupe , ct les lois qui dé
fendent les violences contre les paysans , il n'est pas rare de voir le soi r ,  au retour 
d'un marché , deux ou trois cavaliers tomber tout d'un coup sur les ftllâh � et 
sur-tout sur les pauvres Chrétiens ramenant leurs bestiaux , les leur enlever, et ,  
s'ils font résistance , les blesser ou les tuer. S i  1 ' on va se plaindre au chef de la 
tribu , il n'a pas connaissance du fait , ou il nie que les Arabes soient de sa tribu ,  
et le crime reste impuni. J'ai vu plusieurs de ces scènes à Sanabol't et Qousyeh. 
Les cheykhs mêmes des viJJages ne sont pas moins opprimés par les Arabes que 
les simples paysans : l'action violente que je vais raconter en est -tme preuve , et 
elle se reproduit sans cesse sous mille formes. 

Quelques Arabes de la tribu Ahoukoraym alJèrent camper sur les terres du 
village de Beblâou ; ils convinrent avec Ie cheykh d'une certaine somme fort 
modique pour faire paître leurs bestiaux dans un champ de hei!Jeh. Une nuit, deux 
fusi·ls ct deux paires de pistolets se trouvèrent égarés dans leur camp. Le jour 
venu , les Arabes vont au village à cheval , redemandent leurs armes , appeHent 
les habüans des voleurs , des brigands. Le cheykh , qui n'a voit pas connaissance 
de ·ce vol vrai oa supposé , ne put leur répondre rien de satis:f.:1isan t ;  ils mena
cèrent de tirer sur les habitans , si on ne leur rendait leurs armes. Ceux- ci 
prirent fe parti de monter à cheval avec leur� cheykhs. Les Arabes , alors peu 
nombreux , n'eurent pas l'avantage ; on leur tua un homme qui étoit de la trihll 
de Faouyd ,  nouvellement arrivée en Égypte , ainsi qu'une femme et une jument; 
ils furent obligés de se retirer. Le lendemain Ie chcykh de la tribu , A'ly Ahou
koraym Jui-même,. part de Sâou , sa résidence , à la tête de sept cents cavaliers , 
fait cerner. Beblâou, et demande le meurtrier de l'Arabe : celui-ci était caché ,  on  
ne  put le découvrir. Alors A'fy fit saisir de force les quatre plus anciens cheykhs 
du village et les emmena dans son camp : là , il exigeà une somme d'argent consi
dérable pour le dyeh ou prix du sang, usage d'après lequel tout meurtre est racheté 
pour un certain nombre de pataques ; ensuite il fit bâtonner ces malheureux vieil� 
lards. Ce trait s'est passé presque sous mes yeux,  et j'ai quitté Beblâou sans savoir 
si A'fy avait rendu les cheykhs libres et à quel prix (2). 

( 1) J'ai plusieurs fois été le t�)noin de l'audace qu'ils
montrept dans les foires de villpge. Ils n'étoient 

·
pas 

moins fiers à l'égard des soldats Français qu'envers les
ft/Mh : un Arabe eut l'effronterie d'offrir à acheter à 
un des nôtres l'épaulette d'un officier Français qu'il 
avoit tué. Jamais ils ne saluent les premiers , et ils ne' 

répondent pas toujours au salut. Ce qui les occupe le 
plus dans la personne qui se présente à eux, c'est l'arme 

É. M. 

ou l'habit qu'elle porte, le cheval �u'elle monte, et qu'ils 
conçoivent aussitôt le desir de s'approprier, 

(2) P-areille violence s'est commise chez A'bd-allah 
Ouâfy ,  qui a saisi et retenu prisonniers dans son camp 
des cheykhs de Qoçeyr-Beny-A'mrân, parce qu'ils ne 
s'ttoient pas arrangés avec lui pour l'acquisirion ou plu
tôt l'usurpation des terres qu lui convenaient sur la rive 
droite, 
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Tels sont les abus et les injustices que commettent journellement les Arabes 
propriétaires. Ces hommes sont fort riches et considérés dans le pays ; mais cette 
considération n'est duc qu'à la terreur qu'ils inspirent. Qu'un Arabe ait raison ou 
tort, qu'il soit l'agresseur ou non , toujours Je chcykh de sa tribu défend sa querelle 
avec autant de chaleur que pour la cause la plus juste, et il réunit tous ses moyens 
pour le venger et le :G'lire triompher. 

Une violence à laquelle les fillâlt ne peuvent mettre un  fi·ein , c'est ceHe que 
commet une tribu quand elle vient louer des terres parmi eux. D'abord une por
tion de la tribu vient camper dans un champ dont J.e fourrage promet l'abondance ; 
une fois que le terrain convient aux Arabes et qu'ils y sont établis , ils entrent 
en marché avec fes cultivateurs pour fe prix de la location : mais déjà une bonne 
partie du fourrage est man.gée par les chameaux ct les chevaux , et les tentes sont 
tendues par-tout. Qu'arrive-t-il ! le chef des Arabes propose un prix qui n'est 
souvent que la dixième partie de la valeur, -et le feHâh n'a pas d'autre parti que 
d'accepter� J'ai vu par-tout -de pareiHes violences, et la plaine remplie de ces 
camps partiels. •Qu' on juge par-là de l'avilissement des ftllâlt et de leur extrême 
servitude ; i!s gémissent da�s les fatigues et dans les sueurs pour nourrir ces maîtres 
insolens ; ils manquent de vêtemens e t  de pain , et tout abonde chez les Arabes 
qui les ont pillés. A peine se permettent-ils un murmure, ou ,  s'ils se plaignent, 
c'est tout bas. C'est une chose déplorable que de voir des provinces entières 
presque infestées d'un bout à l'autre par les- camps Arabes : en effet , les camps 
y sont aussi fréquens que les villages ; ils se recrutent sans cesse de nouveaux 
cavaliers qui ne font point partie de la tribu , mais qui viennent y acquérir le 
droit de pillage , parce que les cheykhs sont propriétaires. Aussi que de terrains 
incultes e t  abandonnés dans l'emplacement des tentes et dans leur voisinage ! 
Que de terrains où les grains sont étouffés par les mauvaises herbes , parce que les 

fillâ!t ont été contraints de fuir et �u'iis n'osent reparaître n i  pour la récolte ni 
au temps des semaifles ! 

S i  les Arabes font cultiver quelque terre qui les intéresse , ils trouveront tou
jours moyen de lui procurer l'inondation au détriment de leurs voisins , et contre 
tous les usages reçus. Ils se transportent en arme·s sur une digue, et, sans attendre 
que les terres supérieures soient suffisamment inondées , ils la rompent eux-mêmes 
et ils font écouler les eaux sur leurs terres propres ; ensuite ils conservent ces 
eaux autant qu'il feur plaît , se souciant peu que les terres inférieures soient ou 

• 1 ne soient pas arrosees. 
S'ils ont besoin des eaux d'un canal , ils y feront autant de coupures qu'ils le 

trouveront convenable , sans autorisation ni permission ; en un mot , ils bouche
ront , ouvriront ,  élargiront les canaux à volonté , feront ou déferont les digues , 
suivant leurs intérêts , et cela sans aucune opposition , parce qu'ils sont plus forts 
que la loi, et que pour eux seuls il n'y a pas de police. I l  n'est pas nécessaire 
d'ajouter que jamais ils ne partagent les frais de curage de canaux , de construc
tion de digues, n i  autres frais semblables, quoique ces travaux feur profitent plus 

" . qua personne. 
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On est révolté , quand on voit çes nobles brigands se promener avec insolence 

sur Ies terres qu'ils ont ruinées , et camper autour des viHages qu'ils ont dépeuplés. 
A les voir parcourir à cheval la vallée dans tous les sens , on les prendroit pour 
Jes seigneurs légitimes du pays. Quel mal n'ont-ils pas fait à J'industrie, en chas
sant peu-à-peu des villages tous les Chrétiens artisans ! L'exemple en est à Sâou , 
à el-A'ryn ,  et dans presque tous les viHages baignés par fe canal Joseph. Grâce à Ja 
présence de ces tyrans , la plupart des villages où ils dominent sont entièrement 
abandonnés et presque tous détruits ; car ces Arabes ne cultivent n i  ne hé:îtissent. 
Si quelques terres de ces villages sont encore en culture , c'est que l'inondf,ltion 
vient Jes arroser annuellement , et qu'il n'y faut aucun travail que l'ensemence
ment et la récolte. Mais, en revanche, les flllâh sont contraints de venir de fort 
loin à Iét- ronde cultiver les terres qui appartiennent aux Arabes. Tel est Je triste 
tableau que' présente cette partie de la haute Égypte ; dans la basse , les Arabes
sont bien moins puissans. 

On peut demander quelle est l'occupation de ces nombreuses tribus. Le gros 
de la troupe forme un grand camp principal où demeure le cheykh : mais beau
coup de familles sont répandues isolément dans divers cantons , et forment de 
petits camps composés de cinq à six tentes ; Jà ils font paître les chameaux,  les 
ânes , les chevaux , les bestiaux. Plus 'de la moitié des hommes ne son,t pas montés 
à cheval , et Hs s'occupent, comme on vient de Je dire , à mener les troupeaux au 
pâturage ; mais- les cavaliers passent le temps à faire des promenades dans la plaine, 
cherchant toujours quelque objet de rapine. Les jours des marchés publics , ils s'y 
rendent armés , et y mènent leurs chameaux et leurs bestiaux, qu'ils échangent 
contre du dourah , de i' orge , des dattes , du tabac , et quelques autres objets de 
consommation journalière. Poui· le·s dattes , ils en vendent souvent eux-mêmes 
quand ils reviennent des Oasis , d'où ils en rapportent beaucoup en grandes cara
vanes ( 1 ) , ainsi que des abricots secs , du riz inférieur à celui du Delta, et dif
férentes provisions. Ces caravanes Jes occupent deux ou trois mois de J'année ; 
ils font principalement le voyage de la petite Oasis , qui est située à trois journées 
au nord-ouest de Dalgé (2). C'est là qu'ils se retirent ,  quand ils sont poursuivis 
en Égypte , Ol:l hien pendant l'inondation. Souvent aussi , à l'époque du débor
dement, ils se contentent de camper sur la limite du désert. Quand la paille est 
rare en Égypte , ils vont aux Oasis, où ils nourrissent leurs chevaux de paille de 
riz. Les Arabes du Fayoum font aussi ce voyage ; et outre les provisions donr. 
on a parlé plus haut , ils rapportent du sel gemme qu'ils exploitent dans les 
montagnes voisines de cette province (3). 

Dans leurs camps , ils font beaucoup d'élèves de chameaux et de chevaux ; ce 

( 1) Ces dattes sont sèches, mais assez belles, et elles chemin s'élève jusqu'à la hauteur de Bahâyeh. Plusieurs 
coûtent trois à quatre pataques le qantâr. ' . autres chemins conduisent à el-Ouah : il y en a un en 

(2) Le chemin d'ei-Ouah ou la petite Oasis corn- face de Touneh, un autre vis-à-vis aeny-Khâled. De ce> 
menee derrière Nazlet-cheykh-A'bbâs, au-dessous de chemins il sort des branches qui conduisent à Behneseh 
Serqné. li faut faire provision d'eau pour trois jour' ; et au Fayoum. 
dans le pays même, on trouve des sources. Outre le riz (3) Voy� tome 1." de' Mémoirei d'antiquités , 
et les dattes, ce pays fournit de l'orge et du blé. Le p. 9r. 
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que ne font point les ftllrîh. Ce motif sera t�.ujours une c0nsidération pour ne 
pas expulser les Arabes ; car il n'y a qu'eux maintenant qui feurnissent le ·pays de 
chevaux et de cham€aux : on en trouverait hien peu aujourd'hui en Égypte , si 
tous ceux que l'armée Française a employés n'.avoient été tirés que des campagnes. 
On connoît la prédilection que les cavàliers Arabes 0nt pour J.cs jumcns ; j'en ai 
souvent demandé la .raison à des Bédouins avec qui je voyageois ,  sans qu'ils vou� 
lussent me la dire. ·Ûn pense communément que c'est.p<mr év·iter Je hennissement 
des chevaux, qui avertir.oit de leur présence ,  et surprendre ainsi leur proie plus 
aisément ; .la vérité .est que les jumcns soutiennent mieux Ja fatigue et la soif, 
qu'elles ont moins de besoins , enfin -qu'elles s0nt In oins impétueuses que les ·che� 
vaux ., et plus con:imodes à 1nonter .peur des hommes qui demeurent souvent plu� 
siew:s jours de suite à cheval , sans presque en <lescendre. Leurs jumens ont ·un 
air maigre et chétif; mais elles ne ·le cèdent point en vîtesse à nos chevaux les 
mieux nourris. Presque toutes ont un pompon blanc , bleu ou rouge , au�dessous 
du cou , et quelquefois aussi aux oFeiUes. L'affection des Arabes pour leurs jumens 
n'est guère moindre que celle d'un .homme .pour sa maîtresse , .tant ils sont .inquiets 
et attentifs pour qu'il ne manque rien a !eur b ien-être . .1\1ais ils ne sc donnent 
jamais plus ·de 1nouvement pour leur procurer .une bonne nourritur.e que lorsqu'ils 
peuyent le faire aux dépens d'autrui. Combien de fois , voyageant à ·kt!r côté, 
ne .les ai-je .pas vus descendre de leurs jumens , pour ainsi dire à chaque pas, et
les faire arrêter dans les champs de trèf:Ie 1 ·d' @rge , et même de hlé vert ou en 
épiJ Ils les faisoient manger s i  souvent , que je pense que c'étoit moins pour 
satisfaire leur :l::1.im que pour le plaisir de les nourrir dans le champ des autres : 
vour un Arabe , -il n'y a pas d'instant plus doux que celui où H se présente une 
.proie à saisir. 

Une tribu Arabe qui n·'a que quelques terres en propriété ou à titre de loyer, 
s'arn>ge pourtant de l'influence et une sorte de domination dans un arrondisse
ment qui est beaucoup plus grand que ces mêmes terres , et cet arrondissement 
est déter.miné et distinct de celui des tribus circonvoisines. Une tribu ne sort 
jamais ou presque jamais de ses !imites pour aller sur l'arrondisseme-nt ·dcs autres ; 
c'est une sorte de convention tacite, qui a été réglée à . la su-ite des querelles 
ct des guerres qui ont e�isté à. ce sujet. Les d ivers arrondissemens sont contigus
et em-brassent ainsi tOut ·fe territoire. Il n'y a rien de plus singulier que de voir 
ces prétendus maîtres de l'Égypte se par-tager ainsi ses provinces , et assigner les 
limites de .kur juridiction respective. Ils n'appellent pas -autrement ces arrondis
semens que leur terre, feur pflys, leur principauté; cc qui veut dire que , dans telle 
étendue de pays 1 i.ls ent le droit, exclusivement à tous autres A-rabes , de com
mettre leurs pillages e t  leurs viol�nces. Je  n'ai jamais pu faire passer au-delà de 
leur arrondissement des Arabes Ou.âfy que j'avois avec moi pour escorte , ni au
delà de b1eylaouy, des cavaliers que m'avoit envoyés le cheykh A'Jy Aboukoraym. 
Il en est de rnême des Mahareb. Le motif en est , qu'outre qu'il n'est pas permis à 
une tribu de passer sur les terres d'une autre , ils n'aiment pas non plus à voyager 
sur les bords du Nil ,  ou près des grandes vil!es, telles que Meylaouy, Minych , &c. 
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quand ils sont en petit nombre. Un Arabe seul , ct dans un endroit écarté, auroit à 
craindre Je ressentiment de quelque chey kh de village, e t  il est trop· prudent 
pour s'y exposer. En effet , on punit quelquefois Ie premier Arabe qui sc pré
sente , du mal qu'a fai t  un autre : tout homme �L cheval , habillé de blanc ct armé 
d'un fusil , est un brigand aux yeux des fillâh, et ils n'ont pas tout-à-fait tort. 

Voici la division du territoire entre les différentes tribus que j'ai citées. La tribu 
Eb

;
z-Ou/if.y ,  très-riche en chevaux , est campée au midi du canal appelé Tera't

ei-A 'sal, et jusqu'à Sanaboû vers le nord. Le chef-lieu est Tetalye h ,  village situé 
au nord de l\1anfalout , et près duquel se trouve un couvent assez considérable ; 
c'est !a résidence du cheykh A'bd-allah ebn-Mahmoud ebn-Ouâfy ( 1 ) . La tribu
occupe les environs d'el-EnséÎr , Meyr ,  Qousyeh et Sanaboû. 

La tribu Abouk.oraym , cheykh A'Jy, a pour arrondissement I'intcrvaiJe compris 
entre SanaboCi et Mcylaouy. La résidence du cheykh est à Sâou ; ces Arabes sont 
campés auprès de BebJâou , Dachlout, Sâou , Darout-el-Cheryf,  Dalgé , Deyr
moUéÎS , el-Badramân , Béiouyt, Emchoul , Abou-el-Hedr , Esmon , Beny-Harâm , 
Serqné, et même Tendeh et Toukh. 

A· cette tribu appartiennent les Tara/zomze/z , campés à Tendeh , ct les Galzmeh , 
campés sur la rive gauche du canal Joseph ,  entre Dalgé et Darout-omm-Nakhleh, 
et jusqu'à Saft-el-Khammâr en face de Minyeh : ceux-ci ont des tentes dans des en
droits fort éloignés les uns des autres, et même au milieu des tribus Ebn-Ouâry 
et Abouk9raym. 

Les Mahareb sont presque tous logés dans des maisons ; c'est depuis environ 
quinze ans qL�;'ils ne campent plus. Ils ont un arrondissement très-considérable , 
qui s'étend sur la rive droite du canal Jose ph ,  depuis le point qui est en face de 
Touneh jusqu'à la hauteur de Behneseh ,  à vingt lieues au nord de 1\ll.eylaouy. 
Le chef-lieu est el-A'ryn, où réside le cheykh Abouzcyd. Le cheykh Zeyd habite 
à Darout-omm-Nakhlch ; H�îggy A' bd-allah à Ebchâdèh. Ils occupent el-Mahras , 
Darout , Ebchâdeh , Echment , et beaucoup d'autres viii age�. 
. Les Arabes Gab!2r ou Gabâyreh J Gha<,âyeh, Darâbseh et Chaouâdy dépendent 
tous de Ia tribu des }Vfahareb, dont ils sont originaires, et sont tous cultivateurs 
et logés dans des villages. Les premièrs , cheykh ef-Azis , occupent Toukh-ei
Kheyl ; les Gha<,âyeh sont à Darout-omm-Nakhleh et plus au nord à E'zbeh , pro
vince de Beny-soueyf. Les Darâbseh et les Chaouâdy occupent les environs de 
Beny-Samrag, de Tahâ et de Bougeh : les Dar,îbseh ont encore quelques tentes. 

·Les Arabes nommés ei-Khouyn ct el-A' <,yb occupent les environs de Samalout. 
Quant aux Ta!zou.y ou Mesrâry , autrement les Arabes de Tahâ, il en sera ques
tion plus loin. 

La tribu Aboukoraym possède mille chevaux et une très-grande quantité de 
chameaux. Les cheykhs principaux sont A'ly et Soiymân. Les Galmzeh ont plus 
de cinq cents chevaux. Les quatre tribus Ebn-Ouâfy, Aboukoraym , Gahmeh et  
Mahareb , vont également à la petite Oasis, et viennent en vendre les marchandises 
dans les grands marchés de Dachlout , de Dalgé , de Sanaboû , de Qousyeh. 

( 1) Son père Mahmoud est mort subitement en 179S. 
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Dans les camps Arabes , les femmes s'occupent à filer de la laine qui est mise 
en œuvre dans ies villages. C'est de cene éto�e grossière que s'habillent les 
hommes ies plus pauvres ; mais les autres achètent dans !e'S villes des barnous en 
belle étoffe. Les femmes sont encore chargées de piler le dom·ah , de faire le pain, 
de préparer le pilau , et de tous les petits travaux domestiques. Ce pain consiste en 
galettes plates qu'on fait sécher sur la tente , et qu'on fait cuire ensuite avec la 
fiente de chameaux ou  avec du bouz : c'est un simple trou fc1.it en terre qui forme 
le four. Hs ont ainsi au mifieu d'eux les vivres et le combustible. Une fois que 
la provision de dom·ah est faite dans une famille , elle peut sc ·passer de tous les 
secours -de l'Égypte ; il ne s'agit plus pour elJe que de camper près d'un enèlroit 
où il y ait de l'eau , et c'est ce que les Arabes savent mieux trouver que qui que 
ce soit. Leurs tentes renferment des provisions de da-ttes , de riz , de dourah , 
un peu d'orge , de blé et de féves ; tout est proprement disposé autour des murs, 
de manière à laisser le local encore très-spacieux. Dans une InOitié de fa tente 
sont les enfans et les femmes. I I  n'y a presque pas de différence entre le costume 
de celles-ci et celui des hommes ; elles portent , ·comme eux, des bottines ; c'est 
aussi avec une pièce de laine blanche qu'elles se couvrent depuis les pieds jusqu'à 
la tête. Je ne les ai pas vues se voiler le visage comme les Égyptiennes, et cepen
dant elles sont généralement un peu plus blanches que les femmes des flllâh. En 
restant ainsi le visage découvert devant des Européens, elles me sembloient tenir 
de J'effronterie qui caractérise les Arabes et les distingue des Égyptiens. Leurs 
maris , moins jaloux , ou plus sl'trs de leur vertu , n'exigent pas d'elles cette pratique 
de se voiler la figure, qui , peut-être , en Égypte, n'a d'autre but que de repousser 
Jes regards par un masque difforme et déplaisant : moyen toutefois moins efficace 
que ne seroit l'absence même du voile ; en e.ffc:;t , quel meilleur remède contre 
l'amour qu'un visage peint en noir et en bleu ( 1 ) ! 

Les hommes , dans leurs camps , du moins les gens de cheval , paroissent 
n'avoir a4cune. occupation ; on les voit , Je tarbouch sur l'oreille , se promener 
d'une tente à l'autre , fes mains derrière Je dos et se balançant dans Je ur marche; 
ils ont J'air gai , et sont presque tous de bonne mine ; quelques-uns , par leur 
physionomie , par leur embonpoint , leur démarche grave , leur costume ample 
et étoffé ,  ont plutôt l'air de riches oisifs que de gens de guerre et de cavaliers : 
cet air de contentement et de bonheur est ce qui m'a le plus frappé chez ies 
Arabes. 

Ce qui n'est pas moins digne de remarque , c'est qu'ils se dispensent des pra
tiques de la religion. On ne les voit p�s s'occuper d'ablutions et de prières , 
comme les autres Musulmans. Ils boivent du vin dans l' occàsion , se soucient 
peu du ramadân ; et s'ils pratiquent le pélerinage de la Mecque , c'est pour les 
bénéfices qu'ils en tirent. 

D'après ce' qui précède , on voit que leurs camps ressemblent à de grands 
villages , où t'abondance est sans contredit plus grande que dans .ceux de l'Égypte ; 

( l) On sait que les femmes , en Égypte, se peignent se font des taches bleuâtres iUr le menton et sur le reste 
fortement les cils et. les pattpières en noir, et qu'elles du visage. 

et 
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ct sans parler de l'or ct de l'argent qui se trouvent dans ces maisons mobiles, tout 
ce qui est nécessaire à la vie y est rassemblé. La sobriété des· Arabes fait qu'ils 
rirent de !'Égypte pl us d'argent qu'ils ne lui en renocnt. La vente des bestiaux , 
des chevaux , des chameaux et de quelques denrées , leur en fournit bien plus 
qu'ils n'en dépensent pour l'achat des armes , des selles et des vêtemens. O n  
peut assurer d'aii!curs que Ia plupart .sont armés avec des armes dérobées ou  
enlevées sous mil le prétextes ; beaucoup d'entre eux s'habillent aussi avec des robes 
volées sur les ftllâ/z. L'argent que les Arabes accumulent ainsi dans leurs mains, 
doit contribu�r à établir leur domination en Égypte , autant que l'accroissement 
de leur population et de feur cavalerie : et ne voit-on pas que cette influence 
doit augmenter de plus en plus par la nature des choses , et mettre un jour 
J'Égypte dans les mains des Arabes ! . 

Ces hommes, dans leurs camps , ont peu d_e besoins et sont fort sobres ; mais 
ils deviennent fort exigeans envers les VO}ageurs qui ont besoin de feur escorte : 
ils demandertt alors une nourriture choisie; i l  feur faut des viandes rôties , du café ,  
du tabac en abondance ; chacun d'eux coûte à nourrir près . d'une pataque ( 1 )  par 
jour : à les en croire , ils n'auroient jamais vécu autrement ; encore ne sont-ils 
pas fort dociles ni d'une grande complaisance. C'est ce que j'ai éprouvé parmi 
les Ebn-Ou!ify J les Abouk.oraym et les Malzareb J dont je me f.:1isois escorter 
dans mes courses. Les premiers , quand ils étoient contenus par ma présence , se 
montroicnt moins durs envers les ftllâ/z. Quant aux Malzareb J ils parcouroient 
à cheval l'intérieur même des viJiages , et se faisoient fournir mi  fie provisions au 
nom des Français ; plaisir nouveau pour eux , de piller impunément sous le nom 
des autres (2). 

Cette tribu des Mahareb occupe une grande partie de fa province de Minyeh , 
ainsi que je l'ai dit , ct eJfe étend ses priviléges très-loin ; cHe est divisée en beau
coup de tribus partieiles qui demeurent dans divers vilfages. Depuis long-temps 
ils ne campent plus , i ls ne portent plus la robe blanche , et ne se distinguent pas 
d'abord des cheykhs ftllâh par Je costume. Les moindres de ces Arabes sont fort 
bien vêtus. Tel d'entre eux est mieux mis qu'un · chcykh de vi1Jage , parce qu'il 
porte sur lui la dépouille de quatre cheykhs : cet avantage du costume contribue 
encore à augmenter leur fierté. Ils n'en vont pas moins piller jusque sur la grande 
route et sur le bord du Nil ; et l'on n'a aucun recours contre eux, parce qu'il est 
impossible de découvrir à qui sc plaindre. Dans l'état actuel , on ne sait trop sous 
quel point de vue les considérer ; reconnus en secret pour des voleurs , on n'ose 
cependant l5!s poursuivre , parce qu'en apparence feurs cheykhs se conduisent 
bien dans leurs viJiages et dans leurs terres, et qu'ils paroissent ne pas prendre 
part au pillage, quoiqu'ils en partagent le butin. Étant arrivé pendant mon voyage 

( t} Pièce de 90 parats [ à  peu-pr(Js 3 li v. 8 sous]. 
(2) Les indignités qu'ils commettaient de gaieté de 

cœur, font voir leur méchanceté autant que la faiblesse 
des fellâh. Je les ai vus prendre à une pauvre femme 
accablée par l'âge, une grosse charge de branches de 

E. M. 

tamarisc qu'elle rapportait péniblement du désert ; ils 
n'a voient cependant pas le prétexte de manquer dt! bois 
à la couchée. Comme ils s'applaudissaient de leur vol, 
j'eus bien de la peine à leur faire rendre ces brins de 
bois sec, en leur en payant le prix. 

E c c c
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à l'arrondissement des Malzare6 ct sans les connaître , j'entendis beaucoup parler 
des assassinats que· les Arabes commettaient journellement , et je vis qu'il étoit 
temps de joindre à ma foible escorte quelques Arabes du pays pour me protéger 
et m'escorter. Je louai donc à Darout une douzaine de ces cavaliers bien armés. 
En rou�e , je les questionnais souvent sur les vols ct les violences que les Arabes 
exerçaient dans la valJée , jusque sur le bord du Nil , et près de Meyfaouy � jamais 
je n'avois de réponse. Je vis un peu tard que je parfois à ceux mêmes qui fà.isoient 
ce Inétier , et je m'en assurai par divers moyens. Alors quelle fut mon inquiétude ! 
Je  m' étois l ivré moi-même aux brigands � souvent j'allois seul avec eux à quelque 
distance dans le désert : mes instrumens et mes chevaux , peut-être aussi l'argent 
qu'ils me croyaient sur moi , excitèrent plus d'une fois leur cupidité � cependant 
ces honnêtes voleurs se contentèrent de leur paye et de ce qu'ils pouvaient 
rapiner dans les villages : heureux de pouvoir repaître abondamm:ent et gratis 
leurs chères jumens ! Ces braves tremblèrent quand il fallut entrer dans la ville 
de Min y eh , Otl ils craignaient les troupes Françaises ; mais leur contrat les y obli
geait. Ils semblaient marcher au supplice : aussi n'y entrèrent-ils que de nui t ,  et 
Hs repartirent promptement, sans être aperçus. 

Tous les villages où sont établis les Ma/zareb J sont pauvres et dépeuplés , demi
abattus et sans arbres ( 1 )  : à peine s'y trouve-t-il quelques fillâ!t pour cultiver,
non leurs propres terres , mais celles qui appartiennent aux Ma/zareb J. car ces 
derniers ne cultivent point du tout par leurs mains. Pour eux, point de métier plus 
nobfe que de vivre du bien d'autrui , sans peine ni travail , et point de plus mé
prisable que celui de la charrue : le nom de flllâh est chez eux J'équivalent 
d'un terme injurieux ; il signifie homme de boue , fait pour la fatigue , né pour 
ramper et pour travailler à la nourriture des Arabes. Ils portent si loin le mépris 
pour la profession de cultivateur , qu'ils ne veulent point que l'on dégrade le nom 
de Bédouin en l'appliquant à ceux d'entre eux qui ont pris Ie parti de cultiver par 
leurs mains , tels que ceux de Tahél. e.t ceux de Reyremoun; ce sont de vilsfillâlz J 
disent-ils , qui n'ont plus le sang Arabe. 

Les Mesrâry ou Ta!touy , autrement les Arabes de Tahâ , très-gros village 
situé à quatre lieues au nord de Minyeh , y sont établis depuis quelques généra
tions. A l'opposé des autres Arabes , ils ont fait beaucoup de bien à l'agriculture. 
Quelques-uns seulement sont restés gens de guerre , tous les autres sont culti
vateurs ; et les terres ont le double avantage d'être fort bien cultivées , et d'être 
défendues par de braves cavaliers contre les violences des Arabes voisins. Ils sont 
en mauvaise intelligence avec ces derniers ; mais , dans les querelles qui s'élèvent, 
iJs ont toujours le dessus. Je n'ai pas vu en Égypte de paysans plus heureux que 
ceux de Tahâ ; la liherté et l'abondance y règnent sous de bonnes lois et sous 
fe gouvernement d'une famiiie aimée: aussi l'industrie et l'agriculture y prospèrent� 
elles , et n'y a-t-il pas de village plus abondant en bestiaux et sur-t.out en bœufs, point 
de terres où les eaux soient mieux distribuées et les digues mieux entretenues. 

( ') Les villages qui gémissent sous l'influence des Arabes, sont priv�s de palmiers, et ont un aspect nu qui 
les fait distinguer de loin.

' 
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Le cheykh A'Jy Tahouy a fàit ainsi de ce viJfage J'un des plus riches de la province : 
telJe est l'influence d'un hon chef, tel est J'effet d'une résistance soutenue opposée 
aux vexations. Ces Arabes ont fourni mille ressources aux Français , plus facile
ment que ne l'auroicnt pu fc·ûre vingt viHages. Depuis Jorig-temps ils ont cessé 
de camper et de porter la robe blanche ; leur costume est celui des cavaliers 
fillâk/ c'est-à-dire, une robe de laine brune : comme les autres Arabes , ils ont
aussi parmi eux des noirs, qui sont d'exceiJens cav�liers. J'ai été le témoin d'une 
querelJe entre eux et les Chaou/ldy, où j'ai reconnu qu'ils n'avoient point perdu 
l'humeur guerrière pour être devenus cul tivateurs ; et je l'am·ois appris à mes dépens ,  
s i  je n'étois parvenu à arrêter l'effusion du sang entre les deux partis. On am·oit 
de la peine à se fc1ire une idée de la vîtesse avec laquelle un des Arabes Tahouy se 
disposa au combat ; en un clin d'œil , il releva ses longues manches , fit de son 
turban une ceinture , la remplit de cartouches , coucha son ennemi en joue, et 
alors il étoit seul contre dix. 

Tous les Arabès dont il est question dans ce paragraphe (si j'en excepte les
Ta!touy dont je viens de parler ) ,  professent à l'égard des flllâh. cet orgueil ex
cessif qu'ils semblent avoir sucé avec le lait. Comme ils ne s'alJ icnt jamais avec 
eux , ils croient conserver par-là un sang noble et pur , fait pour commander 
à l'Égypte ; il n'y a pas jusqu'aux enfans eux- mêmes gue j'ai trouvés dans leurs 
camps , qui ne partagent cette fierté. Il faut convenir qu'elle est bien propre à leur 
donner un sentiment de force et de supériorité sur les Égyptiens ! et à les faire 
réussir dans les entreprises les plus hardies ; de telles prétentions ne siéent pas 
mal à des hommes aussi forts par leur nombre , leurs mœurs et leurs armes. 
J'entrai une fois dans un des camps Aboukoraym :  plusieurs Arabes curieux vinrent 
s'asseoir à mes côtés ct causèrent familièrement avec moi et mon escorte ; mais 
bientôt un des chefs de la tribu les emmena en leur fàisant de vifs reproches. Alors 
j'allai vers des enfans dont le vêtement m'a voit fi·appé; parmi eux étoit le fils du 
cheykh, habillé d'une robe blanche très-fine et portant un beau tarbouch rouge et 
des brodequins ; comme je m'approchois .de cet enfant , il mc dit aussitôt d'un air
dédaigneux : Je suis Bédouin [ anâ Bedaouy ). J'ai trouvé chez les Galzmc/z un
meilleur accueil : ils venoient au-devant de moi , et s'informaient avec curiosité 
des nouvelles du Kaire ; mais il fc1ut attribuer cet accueil à des motifs de crainte 
ct d'inquiétude. 

On peut reconnoître Jes villages de flllâ/z où ces tribus dominent , en ce 
que les habitans se montrent moins soumis à J'autorité et aux lois du pays , comme 
si la protection des Arabes suffisoit pour les garantir de la peine due à Ja rebel
l ion. Ce sont toujours ces viJiages qui ont acquitté leurs contributions les der
niers , e t  qt�i ont commencé les révoltes. Les troupes du Gouvernement y sont 
mal accueillies ; ct quand ces malheureux prodiguent leurs biens aux tribus Arahes 
avec tant d'aveuglement, ils ont la témérité de refuser le nécessaire aux troupes qui 
passent chez eux ; espérant échapper à des maîtres éloignés , et non à des tyrans 
qui , semblables au vautour de Prométhée , ne quittent jamais leur proie d'un 
instant. Dans la province de Minyeh, de forts villages, tels que Darout-ei-Cheryf, 

É. M. E e c c  .a 
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Dalgé , Dachlout , sont soumis à l'influence des Arabes , qui viennent camper aux 
portes : si les cheykhs de ces villages n'osent pas résister ouvertement aux ordres 
qu'ils reçoivent du Kaire , ils montrent du moins une certaine fierté et une mal
veillance que les Arabes leur suggèrent ct qu'ils entretiennent sans cesse parmi 
eux. I l  est vrai que dans d'autres endroits riches en bestiaux et bien armés pour 
les défendre , tels que le village de Meyr ,  on ne souffi·e pas qu'ils campent dans la 
plaine ; du moins les punit-on de leur audace, quand ils osent le tenter. Heureux 
les fi!lâh assez forts pour déployer ce caractère ! i ls vivent tranquilles et libres 
possesseurs de leurs biens , qui ne font  que s�accroître pa:r: la foiblcsse et la ruine 
des autres. 

Dans les villages qui , malgré leur peu de force ,  essayent Je défendre leur in� 
dépendance , les Arabes font  une invasion subite ; ils tuent les cheykhs et les rem
placent arbitrairement ; ils détruisent les maisons de ceux qu'ils appellent leurs 
ennemis, s'emparent de leurs terres , et se conduisent si habilement qu'ils finissent 
par gagner l'amitié des autres. 

Certains villages que leur foiblesse et leur position près du désert soumettent 
nécessairement aux Arabes, leur offrent  naturellement cette amitié. Tout calcul 
fait , elle leur co('ne encore moins qu'une haine ouverte. 

Les familles Arabes peu nombreuses qui pGssèdent de petits vil lages et qui 
sont voisines l'une de l'autre , sont perpétuellement en querelle pour les limites, 
pour la construction et la rupture des digues , et pour la conduite des eaux. 
Comme il n'y a pas de tribunaux pour décider ces sortes de procès , ils en viennent 
ordinairement aux mains. On se tue de part et d'autre ; on se poursuit sans relâche 
avec un acharnement incroyable , souvent jusqu'à extinction de l'une des familles. 
Alors le vainqueur , sans autre formalité, s'empare des terres des vaincus , et y 
établit sa famille ou ses protégés. Cependant le Gouvernement ne met aucune 
opposition à toutes ces petites guerres civiles, comme s'il importoit peu par qui 
J'impôt sera payé ; et J'on se flatte toujours qu'il le sera , quoique bien souvent 
il n'en arrive rien , P?-r la raison que de nouveaux venus attaquent et ruinent à 
leur tour ceux qui ont triomphé. 

On connoît la forme des tentes des Arabes ; elles sont faites d'une toile appelée 
khcyclz ; qui se fait principalement dans le Fayoum. IJs en forment une pièce qui a 
vingt à trente pieds de long sur quinze , et la soutiennent par les quatre angles 
sur des piquets de quatre pieds de haut , au milieu sur deux piquets de six 
pieds; ce qui donne au dessus la forme d'un toit plat. Ces tentes sont spacieuses 
et commodes : comme eH es sont très-basses et assujetties par des cordes, elles ne 
craignent rien du vent; quand il tombe de Ja pluie , elle ne peut entrer que par Je 
devant ,  qui est Je seul côté ouvert. 

J'ai observé dans ces tentes une sorte de berceau :fc·lit en branches de cor· 
nouiller très�dur , épaisses d'un pouce , artistement travaillées et entrelacées ; le 
fond est de forme ovoïde ou en coupe et peint en brun ; le dessus est à jour. 
Ces berceaux se placent sur un chameau, et servent à transporter une femme ct  son 
enfant. Le bois est noirci à la fumée, et le fond est doublé de cuir et quelquefois 
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même tout en cuir. II arrive rarement aux Européens de voir de ces chameaux 
à berceau : ce que les Arabes craignent le plus de leurs ennemis , c'est J'en
lèvement de leurs femmes ; or ces berceaux élevés les mettent en évidence. 
·On fait servir ces sortes de litières à des promenades comme aux caravanes. En
faisant plus de soixante lieues le long du désert , j'ai eu occasion de voir très
souvent des chameaux ainsi chargés de femmes et d'enfans. II n'est pas nécessaire
de dire quelle attention et quel soin mettent leurs maris ct leurs parens à les
escorter , faisant toujours éclairer leur marche par des cavaliers détachés à une
lieue en avant.

Ce qu'on observe encore dans les camps Arabes, ce sont les selouq ou chiens 
lévriers ; ils atteignent les lièvres et les renards ,  ct sont d'un grand secours pour 
Ja chasse aux gazelles , dont la viande est très-recherchée par les Bédouins. Ils 
ont surnommé le se.louq , l'ennemi de la ga<;elle [a'dou el-gha<;âl}. Ces lévriers sont 
de couleur fauve , plus petits que les nôtres , et extrêmement vîtes. Les Arabes 
les habiHent d'une étoffe de drap , leur font porter un collier, et les tiennent 
toujours en laisse. Ils ics tirent de Syouâh , où il y en a beaucoup. Leurs proprié
taires y mettent un assez grand prix , jusqu'à trente et quarante pataques , et i l  
est difficile d'en trouver à acheter ; cependant plusieurs Français sont parvenus à 
s'en procurer , ct des généraux en ont reçu en présent ( 1 ) .  

( 1 )  J'ai vu,  dans les hypogées ou grottes de la moyenne il est aisé d'y reconnaître le selouq lui-même. Les des
Égypte, des peintures Egyptiennes fort curieuses , qui sins de ces grottes et l'explication font partie du qua
représentent exactement cette même ch;�sse aux gazelles; tri�me volume d'Antiquités, 
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C H A P I T R E I I. 

Arahes Guerriers et Pasteurs� ott Arabes errcuzs. 

• 

CETTE seconde classe comprend les Arabes qui campent dans l'intérieur du
désert ou sur le_s limites de l'Égypte, et qui sont tantôt en guerre et tantôt en 
paix avec le Gouvernement du pays. Elle n'a point de terres et ne paye point 
de tribut. C'est la plus nombreuse et la plus forte en chevaux , en .armes ,  ainsi 
qu'en chameaux et en bestiaux ; c'est elle aussi qui fournit aux caravanes les cha
meaux dont elles ont besoin pour les relations de commerce. 

Le déplacement continuel de ces tribus , qui se succèdent souvent dans 
un même lieu , ne permet pas de connaître exactement leurs noms. A l'époque 
où je voyageais dans la moyenne Égypte , la tribu des Aoul!id-A '!J, étoit la plus 
forte ; son camp étoit situé à Edmoû près de Minyeh ,  et contenait plus de mille 
chevaux : les Faouyd étoient au nombre de mille hommes , dont trois cents cava
liers ; diverses tribus nouveiles étoient à Abou-ei-Hedr , à ei-Badramân , à Darout , 
auprès de Samalout dans la province de Beny-soueyf, et dans les environs du 
Fayoum. 

Ces Arabes changent de canton, selon qu'il s'en présente un plus avantageux pour 
faire paître les bestiaux , ou plus abondant en eau , ou enfin plus favorable à leurs 
desseins et à leurs vues de rapine. En effet , qu'ils vivent en paix ou en guerre , ils 
n'en exercent pas moins de violences et de pillages , sauf à le faire un peu loin 
de leur résidence connue et avec plus de circonspection. Ce n'est jamais près 
de leur camp que les Arabes en paix commettent des vols et des assassinats, mais 
à plusieurs lieues au-delà. 

Plusieurs de ces tribus errantes , n'ayant point encore de liaisons dans le pays , 
ne commettent pas toujours leurs voies de fait impunément , de manière qu'elles 
sont forcées de se tenir assez loin dans le désert, où elles nourrissent leurs bestiaux 
comme elles le peuvent ; mais Je plus souvent elles campent. auprès de la lisière 
de l'Égypte. Là, il se trouve beaucoup de terrains anciennement cultivés (comme on 
Je voit par les puits qu'y pratiquent les Arabes) , et que les sables gagnent chaque 
jour de plus en plus. Souvent J'inondation y arrive; il y pousse alors un tout petit 
trèfle à feuilles très-fines et crénelées ct à fleurs jaunes , qu'ils appellent i<eueh: ce four
rage est aussi bon pour les bestiaux que le barsym J et meilleur même , suivant les 
habitans du pays , que j'ai vus souvent en aiJer couper pour leurs chevaux ; il est peu 
élevé, mais très-touffu. Dans les grandes inondations (telles que ceiJe de 1 8oo) , 
il pousse en si grande abondance , que les Arabes y font paître largement leurs 
chevaux , leurs chameaux et leurs bestiaux , et sont dispensés d'aller dévaster les 
fourrages des fellâh. Une pareille année est une année de bénédiction pour Jes 
tribus Arabes , qui viennent alors inonder de leurs tentes tous les bords du désert : 
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ams1 , en 1 8o 1 ,  l'on a vu arriver de l'Afrique plusieurs tribus nouvclfes , attiïées 
par le bruit du grand débordement du NiL Outre ce fourrage , il pousse dans 
ces mêmes endroits beaucoup de joncs , et il y fleurit une quantité de petites 
plantes odoriférantes , qui font un excelJent pâturage pour les moutons et les 
chèvres : par suite fes bestiaux engraissent ces terres, qui devraient ainsi retourner 
à l'agriculture , sans la misère et la paresse des flllâ/z , ou plutôt l'insouciance 
des propriétaires. La terre qui produit ces plantes, est, à la vérité , trop dure pour 
que la charrue Égyptienne puisse y pénétrer ; mais pourquoi ne pas approprier 
les charrues à cette espèce de terrain !  Ii est noir comme la terre végétale , mais 
plus compacte ; et il me semble qu'il le doit à un limon très-fin qui s'accumule 

· tous les ans et s'endurcit de plus en plus , car c'est la partie la plus fine du  Ïimon
que l'inondation dépose le plus loin du  Nil. Les. terres de cette espèce forment
quelquefois de longues prairies 'qui s'étendent jusque dans la campagne et rendent
incertaines les vraies limites du  terrain cultivé. Ces prés sont émaillés de fleurs
roses ct violettes , dont l'aspect et l'odeur sont également agréables : aussi les
bords du désert sont-ils dans certains endroits , tels que Meyr, el-Ensâr et ailleurs ,
beaucoup plus gais qu'aucune partie de l'Égypte , où l'on sait qu'il n'y a point de
gazon.

Les Arabes qu'on chasse des terres cultivées , se bornent donc à fuir sur la 
limite du désert ou un peu au-delà ; on les croit souvent fort loin , quand ils 
sont tout près de l'Égypte et de ceux qui les poursuivent , cachés derrière une 
colline sablonneuse : ils connoissent les puits et tous les étangs que forme l'inçm
dation , lorsqu'cHe pénètre jusque dans les sables ; et si vous suivez les traces de 
leurs chameaux, vous serez conduit infailiibicment à des endroits Otl il y a de l'eau 
potable. Qu'on n'imagine donc pas nuire aux Arabes en leur faisant la guerre 
comme on l'a faite jusqu'ici. Ils savent d'avance qu'une colonne de fantassins 
marche à leur poursuite ; alors ifs chargent leurs grains , leurs tentes , leurs ba
gages , leurs familles , sur des chameaux , et les font partir en avant ; puis ils sc 
rassemblent tous à cheval et les suivent , et ils sont hors de votre portée avant 
que vous sachiez cc qu'ils sont devenus. S i  on les atteint , ils se défendent faci
lement contre des gens harassés et en petit nombre ; ils font plus de mal qu'on 
ne leur en fait , et ils lassent bientôt des piétons à moitié vaincus par la soif. 
Enfin , si l'on est en état de les repousser, ils fuient et vont rejoindre leurs cha
meaux au rendez-vous , c'est-à-dire , beaucoup trop avant dans le désert pour 
pouvoir les y poursuivre. Ce n'est pas tout : quand ils ont appris que la colonne 
est passée , ils reprennent leur poste avec confiance , sachant bien qu'on ne les 
attaquera pas une seconde fois ; si cela arrivoit , ils sont to�t prêts à faire Je 
même manégc , qui n'a rien de fatigant pour eux, et i l s  se dérobent à une seconde 
recherche avec encore plus de facilité. 

J'ai vu p lusieurs tribus en agir ainsi ·dans Ja haute et dans la basse Égypte : n (
la cavalerie n i  l'infanterie ne leur ont fait le moindre tort , et l'on n'a rien pu faire 
contre eux que détruire quelques huttes et brtder des tas de chaume. Les Arabes 
ont un avantage inappréciable , c'est d'avoir dans les villages mêmes des dépôts
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assurés pour les grains et les �utres provisions qui les embarrasseroient dans leur 
fuite : ils obtiennent sans difficulté cc service de la part des cheykhs de viJlage , 
et l'on n'a aucun moyen de reconnoître les dépôts. 

La tribu Aouhîd-A'fy , chassée des environs d'Alexandrie pendant l'hiver de 
1 8oo ,  s'est retirée dans fa haute Égypte sans qu'on s'en doutât ; pendant qu'on
la croyoit dans la Libye , plus de mille cavaliers sont venus s'établir à Edrnoû , 
avec un nombre considérable de chameaux. A Samalout , on a voulu surprendre 
un grand parti ennemi ; mais i l  a été averti ,à temps, et a presque tout sauvé , sans 
perdre un seul homme. 

Est-il donc impossible d'atteindre une tribu ennemie ! Si l'on avoit plusieurs 
corps d'hommes bien équipés et bien armés , montés sur des dromadaires , et 
portant avec eux des vivres et de l'eau , de manière à poursuivre , au besoin , 
fcs fuyards jusqu'à cinq à six journées dans Je désert, sj 1' on entretenoit en outre 
des espions fidèles , il n'y a pas de doute que i' on n'atteignît à la fin les chameaux 
chargés. L'appât du butin est assurément plus qu'ii ne faut pour soutenir les soldats 
dans ces courses fatigantes. I l  n'y auroit point de tribu Arabe , quelque forte 
qu'elle fût ,  qui ne pût être détruite en plusieurs jours , ou au moins dispersée 
et privée de ses femmes, de ses enfans , de chameaux , de tentes et de provi
sions, si elle étoit poursuivie par cinq cents cavaliers-dromadaires bien commandés
et bien éclairés dans leur marche ( 1 ) .  ... 

I l  se présente ici une au he question. Doit-on faire la paix avec quelques-unes des 
tribus errantes ! ou bien doit-on les traiter toutes en ennemies , sans .même en 
excepter les Arabes propriétaires qui campent dans l'intérieur de l'Égypte ! 

Quand on considère qu'on ne tire nul avantage de fa présence des Arabes , qu'au 
contraire ils sont à portée de nuire à chaque instant , en partageant et soutenant 
Jes révoltes , et en grossissant fe parti d'un ennèmi qui vicndroit se présen ter , il 
est incontestable qu'il faudroit ne laisser en paix aucune tribu , si l'on n' étoit 
retenu par la crainte de manquer bientôt de chameaux et de chevaux dans les 
.marchés d'Égypte. On pourroit, à la vérité, encourager l'éducation de ces animaux 
dans les campagnes , et s'en procurer à une certaine époque une quantité suffisante; 
mais cette époque est bien éloignée , et l'on courroit Je risque d'en manquer subi
tement. Toutefois il y a d'excellentes raisons pour ne permettre à aucune des 
nouveJJes tribus qui se présentent annuellement en Égypte , de mettre le pied sur 
le soL En effet , des étrangers campés aux portes d'un pays ne peuvent être que 
des voisins pernicieux ; et .quel fléau n'est-ce pas que de pareils hommes dans une 
vaJJée aussi étroite que l'Égypte ! Est-il d'une saine politique de souffrir au sein 
même de la contrée une troupe ennemie ,  de demeurer tributaire de ces marchands 
de chevaux , et de leur laisser enlever une grande partie de l'argent du pays ! 
Qu'annoncent toutes ces émigrations de la Barbarie , si cc n'est la pauvreté des 
familles qui en sortent , et le dessein qu'elles ont de s'enrichir aux dépens de 
l'Égypte , ce qui ne leur est que trop facile par la mollesse du Gouvernement ! 

{ l) On peut juger de cette ass,ertion par lei premiers réiultats que les Fran�ais ont obtenus d'une institution
pareille, pendant l'expédition d'Egypte. 

Tout 
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Tout bien pesé , l'on ne d<:vroit jamais traiter avec ces· tribus nouveilcs , puisqu'il 
n'y a point de traité sans avantages réciproques. 

Quant aux Arabes moulrq)m _, s'.il étoit bien reconnu que leurs propriétés fussent 
toutes dues à des invasions, et que celles-ci fussent as_sez récentes pour que les 
vrais propriétaires pussent on réclamer la restitution ct les recouvrer eux-mêmes , 
on devroit sans doute chasser de l'Égypte , sans exception , tous les Arabes qui y 
campent, ou au moins leur enlever leurs terres , les réduire à la cond.ition de si'mples
cultivateurs , les faire reno_ncer à leurs armes , à feurs chevaux , à leurs chefs ,  à 
leur régime de tribu , enfin les confondre avec la population. Mais i l  n'en est 
pas ainsi , beaùcoup de viJiages appartiennent en propre à des Arabes. Il y a ,  
depuis un temps immemorial , d�ms la haute Égypte , des cheykhs Arabes pro
priétaires et même indépendans ; i ls ont toujours gouverné dans leur camon en 
même temps que les Mamlouks ; et même plusieurs s'y sont fait estimer par les 
soins_ qu'ils donnoicnt à J'agri-culture. 

On ne pourroit donc que faire restituer les usurpations connues et récentes , 
et laisser aux Arabes les terres qui leur appartiennent par droit d'une ancienne 
possession ; mais , dans tous "les cas , il faudroit proscrire de la manière la plus 
rigoureuse l'usage ·des tentes. Une fois . ces cavaliers répartis dans les villages et
adonnés à la culture , on ven·oit cesser tous les pillages partiels , et sur-tout cette 
funeste distinction des Arabes et des ftllâh. Il n'y auroit pas d'injustice à empê
cher ces hmnmes de camper, et , en cas de résistance , à les expulser tOut-à
fait ;

. 
car un pays civilisé, un pays de plaine, aussi facile à piller par la cavalerie , 

ne doit point tolérer ce grand nombre d'oisifs sans siége fixe, fibres de toutes 
leurs actions, et au-dessus des lois. 

Quoi qu'il en soit, on ne peut se dispenser de faire attention à l'accroissement 
successif de cette cavalerie ambitieuse autant qu'indocile , qui menace d'envahir 
insensiblement toutes les terres ou même l'empire du pays. Peut-être un jour sera
t-il trop tard pour résister à cent tribus qui fourniraient chacune cinq cents 
cavaliers. Une pareille armée , si elle venoit à se réuni r ,  ne seroit-ciJe pas assez 
puissante pour se rendre maîtresse de l'Égypte ! 

Qu'on ajoute à cette puissance militaire celle de l'argent qui s'accumufe sans 
cesse dans feurs mains, comme on l'a déjà dit des Arabes cultivateurs. En effet , Ia 
vente de leurs bestiaux , les loyers des caravanes, fe produit de leurs chevaux et 
de leurs chameaux , ct le reste de leur commerce , font passer dans leurs camps une 
grande quantité de numéraire, dont il ne rentre pas la dixième partie en Égypte par 
l'achat des objets nécessaires à la vie ; car les Arabes n'ont presque pas de besoins ( 1 ) .

L'avidité pour l'argent est chez les Arabes la première passion. La vue seule 
d'une pièce d'or les déride et les fait sourire. Ils n'estiment un Iwmme que par 

( 1) L'argent que les Arabes ont gagné à Alexandrie 
pendant six mois de sirge , est énorme. Étroitement 
bloquée par les Anglais, cette place ne pou voit recevoir 
aucun approvisionnement de Rosette, n i  par mer ni par 
terre. En contournant le lac Maréotis, les Arabes vinrent 
à bout d'y introduire des grains. Comme on n'y consom-

É. M. 

moit que des vivres dè première nécessité , et que ce 
sone les Arabes seuls qui les ont procurés à un prix exces
sif, il est clair qu'ils auront emporté de cette place plus 
de deux millions;  car il s'y trouvoit plus de deux mille 
personnes dépensant un sequin par jour : en outre, l'on 

· délivrait treize mille rations journellement.
F fff  
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l'argent qu'il a ou qu,ils peuvent en  espérer ; et s'il en manque , il trouve en eux
des hommes inaccessibles e t  impitoyables. J'ai vu les malheureux Alexandrins , 
livrés à une horrible famine , implorer d'eux , presque à genoux et l'argent à la 
main , quelques mesures de blé pour faire vivre leurs fà.milles à peine pendant deux 
jours ; mais les Arabes refusaient pour un  médin. Le cœur d'un Bédouin est un 
rocher que l'or seul peut amoll-ir. 

Les Arabes en·ans ,  en guen� eu en paix .avec les maîtres du pays , conservent 
toujo�rs avec quelques cheykhs de village certaines relations qui leur assurent 
des subsistances ·ct des sec0u.rs cachés ; c'est-à-dire que ceux-ci se prêtent à recéler 
leurs bagages , ieurs grains et leurs effets. Peut-être un cheykh garde-t-il chez lui 
cc que ces Arabes lui ont

.
pris la veille à lu i-même ; mais c'est ainsi que les fil!âh 

sont forcés de baiser la main q.ui  les assassine. Je les ai entendus appeler bons , 
honnêtes , ceux ·des Arabes qui ne les tuent pas et sc contentent de les piller. 

Cet abus des dépôts secrets que reçoivent les chcykhs, est un des plus impQrtans 
à détruire. J'ai vu de ces hommes, assez aveugles pour être martyrs de leur parole , 
conserver les biens des Arabes au prix de leurs propres biens , au prix de leur 
l iberté ; j'e:n ai vu même braver une peine infamante , recevoir l ong-temps le 
supplice de la bastonnade , avant d'avouer les dépôts dont ils éroient chargés. Ce 
n'est pas 1à de l'héro[sme , e t  je n'admire point cette fidélité à des promesses arra
chées par la terreur : mais je plains leur erreur et leur foi blesse � je les plains de se 
trouver presque obligés par leur situation précaire à desservir le Gouvernement 
ct à protéger ses ennemis. On souffre à voir des punitions si cruelles et si humi
liantes infligées à des vieillards vénérables , à des hommes qui sont juges , prêtres 
e t  seigneurs à-la-fois dans l e  lieu où ils commandent. Me trouvant Je témoin de 
pareilles scènes , j'espérois du moins que des exemples de sévérité désabuseroient 
les cheykhs, e t  pou�roient les éclairer sur leur véritable intérêt : cet intérêt n'est 
pas de secourir des vagabonds qui se succèdent et qui viennent les piller tour à 
tour , mais de s'attacher au Gouvernement qui est toujours le même , e t  de ré
clamer ensuite son appui contre les brigands ; Jes impositions qu'ils acquittenr 
leur donnent droit à cette protection. 

!viais tel est l'état des choses , qu'un cheykh el-bcled fait successivement hon 
accueil aux troupes qui passent dans son viJJage pour aller à la poursuite des 
Arabes, et à ces mêmes Arabes qui y repassent ensuite ; trop heureux s'il n'est 
pas puni par les deux partis de Ies avoir accueillis l'un après l'autre ! J e  trouvai 
une fois à Echment une vingtaine d'Arabes connus par leurs pilfages ; quand 
ils virent arriver nos premiers soldats , ils so:r:.tirent du village et remontèrent 
tous à cheval : on étoit trop près pour ne pas se disposer au combat ; ils se ser
rèrent entre eux , tirèrent leurs fusils de derrière le dos et les posèrent droits sur 
le genou en signe de guerre , puis ils défilèrent avec fierté deux à deux. Comme 
i l  n'y a voit alors que sept à huit soldats de réunis et que l'on étoit embarrassé 
des bagages , on fut contraint de les laisser partir sans les poursuivre , et d'attendre 
une autre occasion pour châtier ces maraudeurs. Les cheykhs du viJJage vinrent 
aussitôt vers nous , et nous firent une excellente réception , Ia·mêmc qu'ils vcnoicnt 
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de fc1.ire aux Arabes , et ils nous dirent d'eux autant de mai que sans doute ils leur 
en avoient dit sur notre compte. 

On a vu que Jcs Arabes crrans nourrissent le pius souvent leurs chevaux et 
leurs bestiaux , sur le bord du désert , avec les herbages qui ·s'y trouvent ; mais 
c'est quand ils ne peuvent pas piller les fourrages de la campagne , qu'i1s ne sont 
pas assez nombreux pour s'y établir ,  et qu'ils craignent quelque résistance. Dans 
l'autre cas , ils ne manquent jamais de fourrager ;  ils ne respectent rien ;· ils font  
passer leurs chevaux sur Jes grains jeunes ou en épi , et leur font manger Je  blé 
ou l'orge en herbe : c'est un contraste singulier que de voir le dégât que font leurs 
jumcns lâchées dans les blés et le trèfle, et un peu plus loin , le cheval d'un cheykh 
de village attaché à un pieu auprès des broussailles. Il arrive quelquefois que cette 
tyrannie indigne . les habitans : alors , s'ils ont dans leur village quelques cavaliers , 
ils fondent sur les Arabes , et ceux-ci ne manquent presque jamais de fiiÎr. Mais, 
si les Arabes ont perdu un homme dans l'affc1.ire , voilà une querelle interminable ; 
les parens du mort viennent en force demander justice : on la refuse; on en vient 
encore aux mains, et ensuite, de part et d'autre , suivant J'occasion , on s'assassine 
individuellement. Le meurtre d'un seul Arabe dans un village peut mettre celui-ci 
en butte à Ja persécution de toute une tribu pendant plusieurs années ; et il faut 
qu'il la satis:f.1.sse promptemen t ,  s'il ne veut pas se voir anéanti. Combien ai-je vu 
de villages dans ce  cas-là, qui aujourd'hui ne présentent plus que des ruines et sont 
sans habitans , pour avoir osé soutenir u11e qucrelJe où les Arabes étoient les . 
agresseurs !

Quand vient J'inondation , les Arabes en·ans se retirent tout-à-fait de la plaine 
durant trois mois ; ce qui fait pour eux le temps Je plus misérable et le plus triste 
de toute l'année. La grande chaleur du désert , d'où ils ne peuvent plus sorti r ,  
n'est tempérée par rien : i l  faut que leurs bestiaux broutent les tamariscs ; encore 
n'y en a-t·il pas toujours. Ils sont forcés , pendant ce temps , de donner de J'orge 
à leurs chevaux ; mais sur. les douze mois de J'année , il y en a plus de huit où
cela n'arrive pas. 

Après l'inondation finie , le dourah ne tarde pas à mûtir ; c'est alors que 
commencent les excursions . .1\II.alheur aux villages trop foibles pour défendre leur 
récolte ! car le dourah étant le pain des Arabes aussi-bien que des fillâlz , c'est 
aux premiers , comme aux plus forts , qu'il finit par appartenir , au moins en 
partie. 

La nourriture des Arabes crrans est , en général , pl�s n'lauvaise que celle des 
autres. Pour la plupart , ils sont mal vêtus , leur teint est plus hâlé ,  ils sont aussi plus 
durs à la fatigue ; en général , ils ont la physionomie plus ingrate , toujours 
fàusse et méchante. Les cavaliers sont tous habillés en blanc , les femmes et les 
piétons en brun. On voit dans feurs camps beaucoup d'hommes qui ont un  
bandeau sur les yeux , comme dans Jes villes de l'Égypte : car c'est une erreur 
de croire qu'ils 1;e s

.
ont pas sujets à l'ophtalmie. Ils ne font rien pour s'en guérir,

et ils continuent de monter à cheval et de coucher à la rosée , comme à l' ordi
naire. Ces A rabes n'ont point d'occupation fixe, étant toujours en mouvemen t ,  

É F f f f  2. 
• M. 
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toujours en marche. Semblables aux bêtes fc1uves , ils s'en vont toujours cherchant 
leur proie, et ne s'arrêtant que là où la rapine les retient. 

Leurs mœurs ct leurs habitudes sont d'aiHeurs les mêmes que celles des autres 
Arabes. Hs vivent coutens de leur sort , heureux de cc qu'ils possèdent. De même 
qu'un cheykh est vénéré dans sa tribu , ainsi un chef de famil le est respecté des 
siens. S'il a en propriété deux chevaux, autant de chameaux ,  quatre moutons , un 
fusil , une tente , le voilà au comble de ses desirs. Comme parmi eux i1 n'existe guère · 
d'autres lois que les lois domestiques , ct qu'il n'y a point d'impôt ni d'autre obli
gation , leur camp est la  véritable image de la liberté , telle qu'aucune société 
n'en jouit. Chaque Arabe ne rend compte qu'à lui-même de ses gains , de ses 
affaires , de ses actions : quand il se prépare une caravane , il loue ses chameaux 
à un marchand , et fa.it son prix comme il J'entend , sans avoir rien �L démêler
ni avec son cheykh n i  avec personne. II grossit son pécule par la vente des jeunes
chameaux, des petits de ses jumcns, de la laine de ses moutons, et par le reste 
du commerce qu'il peut faire. C'est ainsi qu'ii arrive à une grande À'ieiliessc , 
honoré et chéri Je ses enfans , et meurt après avoir joui toute sa vic des pre
Iniers biens de l'homme , la santé et Ia liberté ; en mouran t ,  i l  laisse ses fils mariés 
e t  ·dé Ft pères de famille , riches de sa fortune ct de celle qu'ils ont acquise.

Les Arabes les plus pauvres sont ceux qui n'ont point de chevaux n i  de cha
lneaux à eux , ni même de tentes ; mais ils ont au moins quelques ânes dont ils 
font des élèves et qu'ils vendent dans les marchés. Ces hommes ne paroissent 
pas malheureux : l'habitude des privations leur en déguise l'incmrunodité; ils ne 
desirent pas des biens qu'ils ignorent ,  ou qu'ils croient du moins au-dessus de 
leur fortune; mais bientôt ils se tirent de cette condition. Comme leur ambition 
principale est de devenir maîtres d'une jument , ils ne tardent pas à en trouver le 
prix dans la vente de quelques moutons et de quelques ânes ; un fusil ct un sabre 
sont , après la jument , ce qu'ils se procurent le plutôt qu'ils le peuvent. Au reste , 
on voit ces hommes , dans l'état le plus miséraLic , partager avec les cheykhs des 
plus anciennes fc-unilles la fierté du nom de Bédouin , le  mépris pour les Euro
péens et pour tout ce qui n'est pas Arabe . .  

En général , on ne trouve chez les simples Bédouins que les choses de première 
nécessité ( r ) .  lv1ais il ne faut pas juger par eux des chefs de tribu , dont les 
ressources ne le cèdent pas à éelles des Arabes propriétaires. Les grands cheykhs 
et leurs familles , et les autres cheykhs secondaires , sont riches , relativement aux 
Égyptieiis ; ils tirent de gros revenus des caravanes ; ils ont plusieurs femmes et 
beaucoup de domestiques. La nourriture est frugale chez eux , mais saine et 
abondante : les belles armes et les beaux chevaux n'y sont pas rares. Quelquefois 
ils achètent des esclaves noirs pour en faire des cavaliers. 

Les Bédouins manquent rarement de poudre à tirer; ils se la procurent dans 
des villages oü elle sc fabrique secrètement : cette poudre est, au reste , d'assez 

(l) Parmi les objets de première nécessité, il faut priser : j'ai vu des Arabes descendre, pour en obtenir, 
compter le tabac : mais beaucoup d'eux en manquent; jusqu'à causer f.1milièremenL avec nos soldats. 
ils recherchent même avec empressement le tabac à 
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mauvaise qualit�. Le gros vif lage d'Achmouncyn feur en fournit beaucoup , parce 
qu'il s'y fabrique plus de salpêtre qu'ailleurs , à raison de l'étendue des ruines 
d'l-fermopolis 1llt1!;'7?a ( 1 ) ,  où Je village est héîti. 

Quoique les Arabes en·ans soient inquiets et soupçonneux , il arrive pourtant 
quelquefois qu'ils sont surpris : alors , aussitôt qu'ils aperçoivent des troupes , s'ils 
n'ont pas assez de temps pour lever le camp, ils sc bornent à faire partir en toute 
h<îte les chevaux et les chameaux ; i l ' ne reste dans les tentes que des femmes , des 
vieillards ct des enfans ;  ceux-ci vous reçoivent bien , et vous croyez être dans un 
camp ami , au lieu des ennemis que vous cherchiez. Cependant if seroit facile 
parfois d'enlever de grandes troupés de chameaux, parce que ces tribus ne sont 
jamais sur leurs gardes quand elles ne savent pas être poursuivies : souvent ils en 
confient des centaines à trois ou quatre hommes qui Jes mènent au pâturage ; 
quelquefois tous les chameaux d'une tribu, au nombre de deux mille , s'en vont 
paître à une lieue du camp , sans aucune escorte. 

Quelques- unes de ces tribus errantes sont fixées depuis assez long-temps en 
Égypte , et demeurent presque toùjours en paix avec Je Gouvernement ;  elles lui 
prêtent des secours , ct leur conduite est à-peu-près sans ·reproche, tout le temps 
<Iu'unc bonne conduite n'est pas en opposition avec leurs intérêts. Les Terr<lbins, 
les Houa!ryrât et aussi jes Bi/y peuvent être cités en exemple. Ils font toutes les 
caravanes de Soueys et de Syri e ,  et sans eux le commerce de fa mer Rouge par 
Soueys auroit lieu difficilement. 

La prononciation de la langue Arabe dans la bouche des Bédouins est bien 
d ifférente de ce qu'elle est dans la bouche des Égyptiens. Loin d'être aussi dure , _
elle n'est pas sans agrément ; elle a quelque chose de doux , des inflexions plus 
molles. et des aspirations moins prononcées : mais elle a l'inconvénient d'être plus 
brève et plus difficile à saisir. IJs prononcent presque toujours à voix basse et les 
dents serrées. Leurs intonations sont variées , leur voix modulée et chantante 
dans le simple d iscours et dans fa conversation ordinaire ; la plupart élèvent la 
voix jusqu'à la haute- contre. Je n'ai jamais entendu articuler plus purement que 
chez eux fa lettre r., et plus agréablement l'r grasseyée ; ct ils Je font sans que 
jamais ces deux lettres se confondent. Enfin routes les articulations propres à la  
langue Arabe , même le ldz C et le  son guttural , prennent dans leur bouche une
Jouceur particulière qui approche de ceile des langues d'Europe , et qui surprend 
en Égypte. Cela est sur- toyt remarquable dans la prononciation du gim C
que plusieurs prononcent ,  non pas gua , gué, comme au Ka ire , n i  dja, djé, 
comme les Arabes en général , mais ja , jé, presque comme un t ,  à Ia manière 
des enfans ou des personnes efféminées. Ils font entendre le rhe � fort doucement 
dans les mots où il se trouve. Je les ai plusieurs fois ouïs c·hanter , dans leurs 
marches de cheval , un air monotone et nasillard , dont les mots n'ont pas de 
sens , et presque sans ouvrir les lèvres ; on n'y distingue que la  syllabe dia qui 
revient toujours : tous les Bédouins ont de commun cette manière de chanter 

(!) Ces ruines fournissent une poussière dont on a déjà parlé , qui renferme beaucoup de nitre. 



'"() I3 S E  R V A T 1  0 N S 

entre les �leiï-ts. A.u reste , ils témoignent beaucoup de mépris .pour .la manière 
dont les Égyptiens parlent eLprononcent l'arabe. 

LEs OBSERVATI-oNs qui f011t Je sujet (Le ce 1\1émoire , faites primitivement Jans 
le pays avec le seul dessein .d'étudier les Arabes et leurs mœurs, pourroicnt paroître 
sans btit , s i  elles ne se rattachaient pas à un li-en commun , e t  si elles ne. four
nissaient quelques conséquences qui auront déjà frappé l'esp.rit du  Ie.cteur judi
cieux. Pom· se borner ici à la plus importante de toutes, il est aisé de conclure de 
Ge qui précède ., que les Arabes établis en  Égypte s'accroissent de plus en pius 
en nombre ·Ct en puissance , .et qu'ils s'empareront  un j<ntr de l'autorité ., si l'on 
ne met un f1:ein à leurs invasions. Quelles que soient en effet l'origine et la con
dition de ces Arabes , soit qu'.ils habitent ..des tentes ou des villages;  soit qu'ils 
cultivent et fassent cultiver des terres , ou bien qu'ils ne s'occupent que .des cara
vanes ·et ·du commerce des bestiaux et ..des bê-tes de somme ; soit qu'ils appar
Jiennent at1x anciennes tribus de J'Asie , ou qu'ils viennent de l'Afrique et des 
bords de la Méditerranée ; soü enfin qu'ils vivent en paix ou en guerre avec 
les maîtres d u  pays , on  voit qu�ils soH.t tous animés du même esprit ,  qu'ils se 
croient supérie-urs aux naturels e.t nés pour commander sur les bords du Nil ., et 
qu'ils. regardent l'Égypte comme leur bien propre. Le salut du pays est dans la 
division actuelle de toutes ces tribus , et tient uniquement à l'absence d'.un chef 
assez puissant ,  assez habile , pour sc mettre à leur tête. Si quelque événement 
ünportant venG>it à distr.aire l'attention des souverains de l'Êgypte , Je premier 
signal suffiroü . pour allumor l' ét.incelle ; et s'il est permis de peser les vraisem
blances quand il s'agit de l'avenir., on. doit regarder cette révolution comme une 
des .plus probables dont -l'Orient soit menacé. 

Quant .au caractère des Arabes , -tel que je fai représenté > on pourra trouver 
que cette .peinture s'accorde peu avec la réputatiGn de ·loyauté et de franchise 
qu'ont donnée à cette nation la plupart des voyageurs ; mais j'ai voulu transmettre 
au lecteur, avec fidélité , l'impression même que j'ai reçue au milieu de. leurs 
camps. J'ai dû  montrer des Arabes tels q·ae je ies a vois vus en Êgypte, non comme 
ils sont ail leurs : les réffexi0ns qui mc sont venues à la pensée en les voyant agir,  
les expressions mêmes qui m'ont servi à retracer ces· réflexions , je les ai ·conser
vées , persuadé qu'un voyageur a un a litre but qu'un histor.ien , et qu'ii doi t ,  avant 
tout , rendre un compte naïf des sentimens qu'il a éprouvés. Sans· doute Ies Bé
douins du désert proprement dit , et sur- tout ceux de la presqu'île Arabique , 
présentent des tra·its un  peu différens ; et je veux croire que non - seulement ils 
sont moins avides et de mœurs plus douces , mais qu'ils pratiquent l'hospitalité , 
la foi à leurs engàgemens et d'autres vertus : ceux mêmes que j'ai vus en Égypte 
ne manquent point des vertus domestiques. Mais ceux-ci se trouvent dans une 
situation différente de celle des premiers : la richesse du pays qu'ils fréquentent , 
en opposition avec le dénuement du  désert , excite chez eux davantage Ja cupi
dité et l'avarice , mères. de Ia perfidie et de tous Jes crimes. D'un autre côté , 
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l'exemple des Égyptiens et des Mamlouks n'a fc1it qu'ajouter à leurs vices .; i l a 
fait naître parmi eux des besoins qu'ils ignoroicnt dans leurs déserts,  et des goûts 
étrangers à ces mœurs simples et patriarcales qui forment Je caractère distinctif 
des Arabes : caractère d'autant plus remarquable , qu'il s'est conservé avec peu 
d'altération depuis un temps immémorial , quoique fa religion de Mahomet ait 
fait asseoir cette nation sur plusieurs trônes de J'Asie , de l'Afrique ct de l'Europe • 

. 
• 
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P A R  M. D U  B O I S-A YMÉ, 

M E 111 B R E D E L A C 0 :M M I S S J 0 N D E S S C 1 E N C E S E T D E S A R T S D' É GY PT E. 

L'ÉGYPTE, depuis Syène jusqu'au Kaire , est une longue et étroite vallée ( 1) ,
bordée de montagnes stériles , dont Je roc ne présente même que fort rarement 
ces mousses imperceptibles qui , en Europe , recouvrent et colorent les pierres 
exposées à J'air : aucune rivière , aucun ruisseau, ne les sillonnent ;  car on ne peut 

. donner ce nom aux torrens éphémères causés par des pluies extrêmement rares : 
ce n'est que dans Je fond des vallées que l'on rencontre quelques plantes éparses , 
et que l'on trouve , à de grandes distances les uns des autres , des puits qui ne 
sont souvent que des trous peu profonds , creusés dans le sable ,  dont l'eau , 
quoique potable , est presque toujours légèrement salée , et jamais assez abon
dante pour servir à établir quelques cultures. Ces vallées se coupent en plusieurs 
sens ; cefles qui aboutissent à la vallée du Nil , s'élargissent en s'approchant de 
J 'Égypte , et forment alors des plaines de sable, qui vont joindre Je terrain cultivé 
et quelquefois même le Nil. II n'y a de végétation active que sur les terres arrosées 
naturellement ou artificielJement par ce fleuve , et leur extrême fertilité contraste 
fortement avec le cadre aride dont elles sont entourées. 

Au-dessous du Kaire , le Nil se divise en plusieurs branches ; l'Égypte s'agran
dit ; les montagnes s'abaissent et se terminent bientôt en de vastes plaines de 
sable , qui , au nord , aboutissent à la Méditerranée , sc lient vers l'est aux déserts 
de la Syrie et de l'Arabie , et s'étendent à l'ouest dans l'intérieur de l'Afi·ique. 

Ces montagnes arides , ces vallées stériles , ces plaines de sable qui pressent 
' l'Égypte de tous côtés , et semblent exclure de dessus leur sol tout être vivant , 

sont cependant habitées par des hommes belliqueux nommés A 'rab Bedaouy ( 2 ) ,
qui , divisés par familles , errent avec leurs troupeaux dans ces vastes solitudes. 
Chez eux , les villes sont des camps , les maisons sont des tentes, : quelques 

( 1} Sa largeur moyenne est d'environ trois lieues. 
(2)  Ce mot signifie homme du dism; les Français en ont fait Arabe Bédouin. 

É. jJ1, G g g g  
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broussai!Jcs , quelques plantes épineuses , éparses çà ct là , sont les seuls pâturages 
de leurs troupeaux , ct ceux-ci pel!vent fournir à tous leurs besoins. Mais la guerre 
et le piJJagc leur offi·ent encore d'autres ressources , d'autres moyens d'exister ; 
on les voit rôder amour de l'Égypte , comme des animaux affamés autour d'une 
riche proie : tantôt ils d.chent ,  par des traités avec les souverains de l'Égypte , 
d'obtenir la permission de s'établir dans des cantons fertiles ; tantôt ils y pénètrent 
à main année , enlèvent les troupeaux, les moissons , et se retirent promptement 
dans leurs déserts. Y sont-ils poursuivis, l'habitude de supporter long- temps la 
soif, de braver les plus grandes fatigues , fcs dérobe à un ennemi accoutumé à 
une vic moins dure : le désert est pour eux comme une forteresse inexpugnable , 
qui protége leurs conquêtes et où ils se réfugient dans les grands dangers. 

En Europe , lorsque l'ennemi fuit , nous nous emparons de ses champs , de 
ses villes ; nous nous enrichissons de ses rc,·enus , de ses trésors : il laisse der
rière lui des parens ,  des amis , des propriétés qu'il regrette. Les Bédouins ne 
laissent derrière eux qu'un sable inculte ; et sont-ils obligés d'abandonner quelque 
chose , ils s'en dédommagent bientôt par de nouveaux pillages : car , tandis qu'on 
croit les chasser devant soi loin de l'Égypte , ils y sont souvent rentrés par une 
contre-marche. Hs ont des fosses secrètes OLt ils enterrent des dattes , du grain, et 
jusqu'à de la paille pour leurs troupeaux. Le vaste horizon qui les entoure , et la 
blancheur du sable sur lequel les hommes et les animaux se détachent comme 
des points noirs, leur font découvrir l'ennemi presque d'aussi loin que la vue peut 
s'étendre en mer ; ils n'ont à craindre que les surprises nocturnes : maîtres , en un 
mot , de donner ou de refuser le combat , sont-ils les plus forts, un prix certain 
les attend ; sont-ils les plus foi bles , ils fu ient , ct l'ennemi ne gagne rien à leur 
fuite. Aussi toutes leurs guerres avec l'Égypte se terminent-elles assez ordinaire
ment à leur avantage , et les ·souverains de cc pays finissent presque toujours par 
leur abandonner quelques terrains fertiles sur la limite du désert. Les Bédouins, de 
leur côté, s'engagent alors à ne plus piller les campagnes, souvent même à payer 
-une redevance pour les terres qu'on leur cède ; mais, toujours en armes, toujours 
campés sur le bord du  désert, ils veillent au maintien d'un traité que la fatigue ou 
la crainte a seule consenti , et que la trahison est toujours prête à rompre. 

II est cependant quelques tribus qui , amollies par une longue paix , ont fini 
par s'éloigner du  désert , s'étendre dans l'in téricur de l'Égypte , et passer insen
siblement de J'état de pasteur à celui de cultivateur ; la perte de leur indépen
dance en a toujours été la suite. La haute Égypte en offre un exemple récent. 
La tribu des Haouâra/z � venue des environs de Tunis quelque temps après la con
quête de l'Égypte par Selyrn , s'était établie dans le Sa'yd ; d'abord sur la limite 
du désert , elle s'empara ensuite, par force ct par adresse , d'une grande parti� de 
la haute Égypte , e t  consolida son établissement en payant une redevance au 
Gouvernement du Kaire. Devenus de riches propriétaires , les Haouârah perdirent 
insensiblement leurs habitudes nomades ; les tentes se changèrent en maisons, et 
l'amour exclusif de la liberté en amour de Ja patrie. Ces Arabes semblaient ,  dans 
leur abondance , plus heureux que les tribus du désert , lorsqu' A'ly-bey , jaloux 
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de leur puissance , avide de leurs richesses , leur déclara la guerre et les battit en 
plusieurs rencontres : attachés au sol qu'ils possédaient , n'osant plus braver n i  
les sables hrûlans , ni les privations dit désert , ils ne  purent éviter f e  joug des 
Nlamlouks. 

Le nombre des tribus indépendantes est considérable ; voici celles que j'ai con
nues pendant mon séjour en Égypte : les grands Terrâ/J.;·n , les Tahâ J les Anageyr .7 

les Toumylât , les Nifa{!at J les Ayayde!t , les Bi/y ou Bi !lis , les 1-laouâtat et 
Anrouny J les petits Terrâbyn J les Geoz�âby, les Hennady, les Soharât, les Meha[_, 
les Bmy-Ouâsel, les Samenlhous , les Forgân , les Tmfih , les ALaYLY, les Ben
Ouâfy ( 1 ) .  

On prétend que , réunies , elles pourraient mettre sous les armes trente à qua
rante mille cavaliers. 

A chacune d'elles sont ordinairement attachées trois classes d'hommes hien 
distinctes : les prisonniers fc1its à la guerre , les esclaves achetés , et les fillâh ou 
paysans. Les deux premières sont fort peu nombreuses , et la dernière J'est pl us 
ou moins, selon la population des terrains fertiles occupés par les Bédouins , et le 
nombre des malheureux qui viennent chercher dans leurs camps un asile contre 
Ja tyrannie des Turcs ou des Mamfouks. 

Malgré les guerres fi·équentes , les haines héréditaires qui divisent ces hordes 
errantes, on doit cependant les considérer comme formant une seule nation ; leur 
langue , leurs usages , leur origine commune , tout le démontre. 

Je n'entreprendr!li point de faire le récit de leurs guerres , de leurs conquêtes , 
de leurs traités ; je n'entrerai dans aucun détail chronologique sur les événemens 
et les personnages célèbres : je me bornerai à tracer quelques traits qui pourront 
peut-être servir à faire connaître leurs mœurs et leur état politique. 

Toutes les tribus nomades établies en Égypte sont d'origine Arabe, à l'exception 
des Ab!tbde!t (2) ; et s'il en est d'autres qui , venues de l'Occident ,  semblent détruire
·cette assertion , i l  faut se ressouvenir qu'elles a voient passé dans les Mauritanics
sous le règne des premiers califes. La plupart des paysans de J'Égypte , que 
l'on désigne sous le nom de ftllâh , ont une semblable origine : ils s'y établirent 
en vainqueurs lorsque cette province faisoit partie de J'empire des Arabes , et ils 
en formèrent la nation dominante jusqu'au jour où elle passa au pouvoir des 
Mamlouks et des Turcs. Les Arabes qui , à cette époque , conservaient encore les 
usages nomades de leurs pères , purent se soustraire à la loi du vainqueur ; mais ceux 
qui, s'adonnant à la culture des terres ou aux arts et métiers , habitoient les villes 
et les vtllages , furent contraints de se soumettre , et réduits insensiblement à un 
état qui , aujourd'hui ,  diffère peu de l'esclavage. 

Les Arabes Bédouins a voient déjà fait ,  à une époque bien antérieure , la conquête 
de l'Égypte : car on ne peut pas douter que ce ne soient eux que les auteurs anciens 
ont voulu désigner en parlant de ces peuples pasteurs qui soumirent J'Égypte , la 

( 1 )  Les Abâbdeh et les Ichtyophages des côtes de 
la mer Rouge ayant une origine et des usages différens 
des autres tribus nomade�, je n'en parle point ici, et ren-

É. lJ1. 

voie à cc que j'en ai dit dans mon Mémoire sur la 
ville de Qoçeyr, p. I9J· É. M. Mémoires. 

( 2) Voir la note précédente. 
G g g g � 
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gardèrent plusieurs siècles , et en furent chassés environ trois cents ans avant le
règne de Sésostris ( r ).

IJ est une tradition conservée chez les Arabes et consacrée par le Coran , qui 
les fait descendre d'Ismaël , de ce fils d'Abraham dont le Seigneur a dit : « Ce 
>> sera un homme fier et sauvage ; i l levera la main contre tous , et tous leverom 
» la main contre lui ; et il dressera ses pavillons vis-à-vis de tous ses frères : je le 
>> bénirai , et lui donnerai une postérité très-grande et très - nombreuse (2). » 

Dans ce portrait d'ls1naël , on reconnoît les Bédouins ; des fils ne peuvent pas 
ressembler davantage à leur père , ct l'on est porté à croire qu'ici la tradition n'est 
point trompeuse : mais ce que l'on peut au moins penser avec plus de certitude , 
c'est ·que les Arabes et les Hébreux ont une ongme commune. Qu'on lise
attentivement Ia Bible, on sera étonné de Ja ressemblance des mœurs des anciens 
patriarches avec celles des Arabes Bédouins ; et cette lecture sera sur-tout pleine 
di ntérêt s i ,  comme moi , on peut Ja faire dans la terre de Gessen , sur les bonis 
de la mer Rouge , aux fontaines de Moïse , ou au milieu des déserts que termine 
à l'horizon la chaîne des monts d'Horeb et de Sinaï (3). 

( 1) Voici, à ce sujet, un fragment fon intéressant de 
.1\'lanéthon; et l'on se rappellera que cet historien ,  né 
en Égypte, dans la classe sacerdotale, a pu mieux que 
personne consulter les annales et les livres sacrés de sa 
nation. cc Sous le règne de Timaüs, l'un de nos rois, 
» Dieu, irrité contre nous , permit que, lorsqu'il ne pa
,, roissoit point y �voir sujet d'appréhender, une grande 
,, armée d'un peuple qui n'avoit nulle réputation ,  vînt 
, du côté de l'orient,  se rendît sans peine maitre de 
>>notre pays, tuât une partie de nos princes , mît les 
, autres à la chaîne, hrûlât nos villes, ruinât nos temples, 
» et traitât si cruellement les habitans, qu'il en fit mourir 
, plusieurs, réduisit les femmes et les en fans en servi
, tude, et établit pour roi un de sa nation nommé Sa
, lacis. Cc nouveau prince vint à Memphis, imposa un 
» tribut aux provinces tant supérieures qu'inférieures , 
, et y établit de fortes garnisons, principalement du côté 
, de l'orient, parce qu'il prévoyoit que lorsque les As
, syriens se trouveraient encore plus puissans qu'ils ne 
, l'�toient, l'envie leurprendroit de conquérir ce royaume. 
, Ayant trouvé dans la contrée de Saïte , à l'orient du 
» flem·e Bubaste, une ville nommée Avaris, dont la si
,, tuation lui parut très-avantageuse, il ia fortifia extrême
, ment, et y mit et aux environs tant de gens de guerre, 
,, que leur nombre étoit de deux cent quarante mille. 
>>Il y venoit au temps de la moisson, pour faire faire la 
, récolte et la revue de ses troupes, et les maintenir dans 
.,. un tel exercice et une si grande discipline, que les 
>> étrangers n'osassent entreprendre de le troubler dans 
, la possession de son état. Il régna dix-neuf ans. Bœon 
>> lui succéda et en régna quarante-quatre. Apachnas suc
» céda à Bœon ct régna trente-six ans sept mois. Apo
,, phis, qui lui succéda , régna soixante-un ans. Janias, 
>>qui v-int à la couronne après lui, régna cinquante an; 
,, un mois; et Assis, qui lui succéda, régna quarante
» neuf ans deux mois. Il n'y eut rien que ces six rois 
, ne fissent pour tâcher d'exterminer la race des Égyp
,. tiens; et on les nommoit tous Hycsos, c'est-à-dire, rois 

,, pasteurs: car !rye,  en langue sainte, signifie roi, et sos, 
, en langue vulgaire , signifie pasteurs. Quelques-uns 
,, disent qu'ils étoient Arabes. >J ( Josephe, Réponse .1
Appion (traduction d'Arnauld d'Andilly) ,  /iv. 1, cha p. 5• 

flavius J osephe, qui nous a conservé ce passage de 
Manéthon,  ajoute que cet historien rapportait que les 
rois de la Thébaïde , n'ayant point été domptés, firent 
une guerre fort longue à, ces pasteurs , les vainquirent et 
les chassèrent enfin de l'l.::gypte, qu'ils occupoient depuis 
cinq cent on2.e ans; que ces pasteurs se retirèrent dans le 
désert, se jetèrent sur la Syrie, et finirent par s'emparer 
<l'un canton nommé Judée, où ils fondèrent la ville de 
Jérusalem. 

(2) Gen. 'Cap. XVI, v. 12, et cap. x\·I I ,  v. 20. 
(3) La Bible , trop méprisée ou trop vénérée par 

quelques personnes qui ne l'ont considérée que comme 
la base de nos croyances religieuses, mérite l'attention 
de tout le monde sous le rapport historique; car, si la 
physique en paroi! absurde, la chronologie incertaine, 
les faits douteux, on conviendra du moins qu'il étoit 
impossible de peindre avec plus de vérité le tableau de la 
vie privée des familles errantes du désert: nous retrouvons 
encore parmi elles les mêmes usages, la même manière 
de vivre, les mêmes maximes de droit public, les mêmes 
arts, les mêmes ustensiles, et presque la même langue. 

La loi du talion, le droit de vengeance dévolu aux 
plus proches pareos, le rachat du sang, l'autorité des 
vieillards, la. punition des blasphémateurs, la circonci
sion, les sacrifices sur les hauts lieux, les preuves de la 
virginité des filles exigées au jour de leur mariage, la 
stérilité regardée comme une malédiction du ciel , le 
desir d'une nombreuse postérité, les droits de propriété 
et d'héritage, la préparation des ali mens, l'horreur pour 
la chair de porc, les bijoux, les vêtemens, la manière de 
faire la guerre, le partage des dépouilles enlevées sur l'en
nemi; l'usage d'habiter sous des tente;, même dans les 
pays fenil es couverts de villes et de villages; celui Je jeter 
de la poussière en J'air dans les grands dangers, dans les 
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Tout concourt donc à accorder aux Arabes une origine des plus anciennes , 
et il n'existe peut-être aucun peuple qui puisse se vantér d'avoir aussi-bien qu'eux 
conservé son antique physionomie ( l ) . Dès les temps les plus reculés , divisés en 
qibus , soumis au chef de la famille , habitant sous des tentes , ils errent avec 
Jeurs troupeaux des rives de l'Euphrate jusqu'à celles du Nil , et des bords de Ja 
.Méditerranée jusqu'au golfe Persique et à la mer des Indes : jamais irruption 
d'étrangers n'envahit leur territoire, et ne changea leur Jan gage ct Je urs mœurs, 
et ce fut en vain que les nations les plus puissantes et les plus célèbres par leurs 
conquêtes , les Perses , les Grecs, les Romains , voulurent les soumettre à leur 
domination. Devenus conquérans sous les califes , ils couvrirent de leurs armées 
le nord de l'Afrique, les Espagnes , le midi de la France , la Syrie , la Perse , 
l'Asie mineure : chassés depuis de leurs conquêtes , ils surent du moins toujours 
conserver leur ancienne patrie. Fiers de la pureté de leur race, fiers d'avoir su 
défendre leur liberté , les Bédouins regardent avec mépris les nations d'esclaves 
dont ils sont entourés. 

L'amour paternel et le respect filial ont déterminé la forme de leur gouver
nement ,  et sont les Jiens de leur société. Chaque famille obéit à celui ' de ses 
membres qui , par sa sagesse , sa valeur , ses richesses , s'est attiré le plus de consi
dération. C'est ordinairement un homme âgé : il prend le titre ·de cheykh , et 
ce mot signifie Yieillard ( 2). 

Quand Ja fàmille n'est pas assez nombreuse pour se défendre seu!e , elle se 

grands chagrins; tout cela est aussi commun aux deux 
peuples, et il existoit encore, au temps de Mahomet, un 
grand nombre de tribus indépendantes qui suivoicnt la 
religion de Moise. 

( 1 )  Voici ce que Diodore de Sicile, qui écrivoit il
y a dix-huit siècles, rapporte sur les Arabes du désert: 
« Ils habitent en pleine campagne, sans aucun toit. Ils 
»appellent eux-mêmes leur patrie une solitude; et ils 
,, ne choisissent point pour leur séjour les lieux pourvus 
,, de rivières et de fontaines, de peur que cet appât même 
,, n'attire les ennemis dans leur voisinage. Leur loi ou 
,, leur coutume ne leur permet ni de semer du blé , ni de 
>>planter des arbres fruitiers , ni d'user de vin , ni de 
,, vivre sous des toits; et celui qu'on surprendroit en 
»quelqu'une de ce� pratiques, seroit infailliblement puni 

''de mort, dans la persuasion où ils sont que ceux qui se
»sont assujettis à de pareilles commodités, s'assujettissent 
,, bientôt à des maîtres pour les conserver. Quelques-uns 
,, d'entre eux font paitre des chameaux et d'autres des 
" brebis en pleine campagne. Entre tous les Arabes, il 
,, n'y ('n a }foi nt de plus riches que ces derniers ; car, 
,, bien qu'ils ne soient pas les seuls qui aient des trou
, peaux en des campagnes désertes , ceux dont nous 
» parlons , qui ne passent pas le nombre de dix mille, 
»portent encore vendre aux bords de la mer, de l'encens, 
,, de la myrrhe et d'autres aromates précieux qu'ils ont 
" reçus des habitans de l'Arabie heureuse. Ils sont , 

'' d'ailleurs, extrêmement jaloux de leur liberté; et quand
,, ils ont nouvelle que quelque armée s'approche d'eux,
,, ils se réfugient au fond du désert , dont les bords, par

>>leur étendue, leur tiennent lieu de rempart : car les 
» ennemis , n'y apercevant point d'eau, n'oseraient le 
>> traverser; au lieu que les Arabes, s'en étant fournis 
»dans des vaisseaux cachés sous terre et dont eux seuls 
» savent les indices, se sont mis à l'abri de ce besoin.
>>Tout le sol n'étant formé que d'une terre argileuse 
»et molle , ils trouvent moyen d'y creuser de profondes 
>> et vastes cav.ernes, en forme carrée, dont chaque côté 
>>est de la longueur d'un arpcm, et dont l'ou ven ure 
» est extrêmement petite. Ayant rempli ces cavernes d'eau 
» de pluie, ils en bouchent l'entrée, qu'ils rendent uni
>> forme à tout le terrain qui l'environne, et sur laquelle 
>>ils laissent quelque indice imperceptible et qui n'est 
>>connu que d'eux seuls. Ils accoutument les troupeaux 
,, qu'ils enlèvent ,  à ne boire qne tous les trois jours , 
"afin que, dans le cas où il fau droit fuir un peu loin à 
,, travers des plaines arides, ils fussent habitués à soutenir
, quelque temps la soif. Pour eux, ils vivent de chair, 
,, de lait, et de fruits communs ct ordinaires; ils ont dans 
» leurs champs l'arbre qui porte le poivre , et beaucoup 
,, de ce miel que l'on appelle sauvage, et qu'ils boivent 
» avec de l'eau. li y a d'autres espèces d'Arabes qm tra
,, vaillent à la terre; ils sonr tributaires comme les Sy
» riens, et ont avec eux plusieurs autres conformités, 
" excepté néanmoins qn'ils n'habitent pas dans des
,, maisons. ,, ( Diodore de Sicile, liv. XIX 1 traduction 
de l'abbé Terrasson.) 

(2) Le mot ckeykh signifie littéralement vieillard; mai.> 
on peut donner ce titre à un jeune homme, comme le 
smior des Latins dont nous avons fait seigneur, 

• 
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joint à d'autres familles : le plus puissant des cheykhs donne son nom à la tribu 
que forment ces familles réunies, et il exerce sur toutes le pouvoir qu'il n'avoir 
d'abord que sur ses parens. Son autorité est fort bornée quant aux individus ; 
mais il a une assez grande influence sur les affaires d'un intérêt général : il ordonne 
les déplacemens de la horde et désigne les campemens ; il fait même la  guerre ou 
la paix ; droit dangereux , si son propre intérêt , lié intimement à celui de sa 
tribu ,  ne i'empêchoit d'en abuser. Aucun traitement particulier n'est attaché à 
sa dignité ; ses revenus , comme ceux des autres Arabes , consistent dans le pro
duit de ses troupeaux , 1� culture momentanée de quelques terres , sa part dans 
les pillages ct dans les droits de péage que payent les cara\'anes qui passent sur 
le territoire de sa tribu. Son pouvoir sc règle sur l'usage ; il n'y a point de lois 
qui le déterminent d'une manière fixe ; ct si ses richesses , si le nombre de ses 
amis , de ses domestiques , le portaient à en abuser et pou voient le garantir de 
la vengeance que la vie -du désert rend facile aux opprimés , on verroit bientôt 
une foule de familles se détacher de lui et s'incorporer dans d'autres tribus. 
C'est ainsi que des tribHs nombreuses ont fini quelquefois par disparaître tota
lement , tandis que d'autres , à peine connues , s'accroissaient avec rapidité. 

Plus on y réfléchit , moins on voit de moyens d'oppression dans le gouverne
ment des che) k.hs; i l  n'existe point dans leurs camps de prisons où l'innocence 
abandonnée puisse gémir confondue avec fe crime ; il n'y a point là de sérail 
où le souverain puisse cacher ses actions à tous les regards : le cheykh Arabe , 
sans gardes , sans cortége , passe sa vie en plein air ; ses actions , ses discours , ont 
pour témoins tous les hommes de sa tribu ; il ne peut rien dérober à la censure 
de l'opinion , il ne peut pas couvrir un abus de pouvoir du masque de l'intértt 
public , et ses sujets ne sont pas assez nombreux pour qu'il puisse , en les divisant 
d'intérêts , les subjuguer les uns par les autres. 

La vie privée d'un cheykh ne differe de celle des autres Arabes que par une 
nourriture un peu plus abondante,  des vêtemens meiHeurs , des armes plus choi
sies : quoiqu'il ait des domestiques , on le voit netroyer ses armes, donner à 
manger à ses chevaux et les seJJer 1 ui - même. Ses femmes et ses filles préparent 
ses repas , filent ses vêtcmens,  les lavent au milieu du camp; elles \'Ont ,  la cruche 
sur la tête, chercher l'eau à la source voisine , ou traire leurs troupeaux. Telles 
étaient ces mœurs antiques dont le divin Homère n'a pas dédaigné Ja peinture 
fidèle ; telle était encore cette vie patriarcale dont la Genèse nous a conservé 
les naïfs e t  intéressans tableaux. 

Nous avons dit que chaque tribu portait le nom de son cheykh , mais c'est 
en la  considérant au moment de sa formation ou à quelque autre époque remar
quable : car ce nom ne change point à chaque génération ; il reste le même 
jusqu'à ce qu'un cheykh , par sa sagesse , par ses talens militaires , se fasse une 
telle réputation qu'eiJe efface celle de ses prédécesseurs. Sous son gouverne
men t ,  ses sujets deviennent plus riches , plus nombreux , plus redoutables ; il en 
a fait , en quelque sorte , un peuple nouveau ; on s'habitue insensiblement à
les désigner par le nom de celui qui les a tirés de J'obscurité , et ce nom finit 
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bientôt par remplacer tout- à - fait celui que J'on employait précédemment. 
On met ordinairement devant Je nom de Ja tribu celui de 6eny, qui signifie

enfims : ainsi, au lieu de dire la tribu des Ou�.hel, on dira la tribu des Beny-Ou/ise/ ( 1 ) .  
Ce titre d'enfant que prennent indistinctement tous les Arabes , est encore une 
suite du gouvernement paternel auquel ifs sont soumis : quelle distance de ce 
mot à ce1ui d'esclave dont se servent la plupart des peuples ! 

Les différcns de tout genre sont portés au tribunal du cheykh : mais son 
pouvoir est plutôt celui d'un arbitre que d'un juge ; et quelque grave que 
soit Je crime , i l  prononce rarement la peine de mort. Voici les formes usitées. 
On se rend auprès du cheykh , ct on lui demande justice ; le cheykh s'assied 
sur ses talons, à la maniè1:e du pays ; les contes tans sc placent devant lui et en 
font autant : le chcykh leut demande le poignard qu'ils portent habituellement 
à leur ceinture , et il le pose à terre ; ensuite il écoute les prétentions de chacun. 
L'arrangement qu'il propose est-il rejeté , il appelle auprès de lui une ou deux 
personnes respectées par leur âge ct leur caractère ; il leur expose l'affàire et les 
engage à émettre leur opinion ; il consulteroit encore d'autres vieillards , s i  
cela devenoit nécessaire : mais i l  est rare que la séance sc prolonge autant ; les 
spectateurs que la curiosité a attirés vers Je lieu des débats , s'emparent ordinai
rement du plaideur obstiné et l'emmènent avec eux , en lui disant : Allons , ru as 
tort , w as tort; cède, cède. Ils ont J'air d'amis caressans qui veulent obtenir par 
la douceur ce que la sage vieiJJesse a décidé; mais, s'il persisroit dans sa résoi u
tion , s'ii refusoit d'obéir à I' opinion publique , qui , chez eux , est le juge suprême , 
il seroit chassé de la tribu , et ses propriétés confisquées. 

Voilà pour les affaires purement civiles. S'il s'agissait de vol ou de tout autre 
délit qui , sans effusion de sang, eC1t cependant troublé la tranquillité publique , 
on procédcroit de même, avec cette seule différence que , la faute constatée , la 
sentence seroit exécutée de suite. Le coupable est ordinairement condamné à 
payer une amende , ou à recevoir un certain nombre de coups de b<:îton , que 
le cheykh ne répugne pas à donner quelquefois lui-même. Tous les spectateurs 
s'empressent de l'aider : ils couchent l'homme condamné sur Je ventre; ses pieds 
sont passés dans deux anneaux de fer fixés vers le milieu J'un bâton ; deux hommes 
en saisissent les extrémités et relèvent les jambes du patient ; ses genoux touchent 
à terre , et Je dessous de ses pieds se présente en J'air horizontalement , dans une 
position fixe. C'est sur cette partie que l'on fi·appe avec un bâton un peu souple , ou 
une espèce de fouet nommé k.our6/ly, formé d'un morceau de peau d'éléphant ou 
d'hippopotame. 

Les boissons fermentées , les substances enivrantes , sont, chez les nations qui 
en font usage, la source d'une foule de délits. Les crimes ont cette cause de moins 
chez les Arabes , et cela contribue beaucoup à maintenir la tranquillité dans leurs 
camps. 

A l'ardeur avec laquelle ils se disputent pour les moindres choses, on est tou
jours étonné que les coups ne succèdent point aux paroles ; mais leurs querelles 

( 1 )  Beny-Ouil�·el, enfans d'Ouâsel. Les Israélites s'appeloient aussi Beny-bmël. 
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se passent presque toutes e n  criailicrics , e t  cela doit être : des hommes toujours 
armés ne sc battroient pas impunément ; et les suites d'un meurtre sont si graves ! 
Les parens du mort doivent le venger , et J'assassinat est alors permis : le talion 
devient une lor sacrée ,  à laquelle le cheykh lui-même ne pourroit se soustraire ; 
c t.  ce qu'il y a de terrible , c'est que le meurtrier n'est pas seul poursuivi , mais 
encore ses proches parens. Quand une famille a de pareilles vengeances à exercer 
envers une autre, on dit qu'il y a du sang entre elles ; elles sont forcées de se 
séparer , et vivent dans un état de guerre qui se continue quelquefois pendant 
plusieurs générations , parce qu'une vengeance en nécessite d'autres. La mort 
même du meurtrier ne ramène point le calme ; et si un de ses parens périt pour 
lui , les haines s'accroissent au lieu de diminuer. Ces quereJJes intestines sont sur
tout interminables, quand les :k1milles ennemies appartiennent à deux tribus diffé
rentes ; car celles-ci prennent assez ordinairement Ja défense de leurs concitoyens, 
et il en résulte une guerre générale : i l y en a de cc genre qui existent depuis un 
temps immémorial. Cependant ,  avant que les dissensions se comp1i<Jucnt trop, 
on peut quelquefois apaiser la famille offensée par des préscns qui consistent 
principalement en bestiaux ; et le traité qui se conclut alors, sc nomme dyelz, ou 
rachat du sang. Nous voyons dans la Bible (1) que, dès le temps de À1oïse , ce 
rachat étoit connu des tribus errantes dont il fut le législateur. 

Lorsque les deux familles ennemies sont de la même tribu , le dyeh est plus 
facile à conciure ; le cheykh et les anciens de la tribu y emploient toute leur 
influence. 

Le talion et le rachat du sang ont également Heu pour les blessures. 
Les hommes ont droit de mort sur leurs enfans , et ils punissent de cette 

peine capitale celJes de leurs femmes , de leurs filles ou de leurs sœurs1 qui ont 
, d' " cesse etre sages. 

Le duel n'est pas connu des Arabes ; ils y suppiéent , comme .on vient de le 
voi r ,  par des assassinats , et l'on remarque la même chose chez la plupart des 
peuples anciens ou modernes. Ce n'est que chez fes nations du nord de l'Europe , 
que la noble coutume de défier son ennemi et de Je combattre à armes égales a 
-su embeflir la haine odieuse et Ja vengeance cruelle des couleurs de Ia loyauté 
e t  du courage. On  rencontre, à la vérité , en parcourant l'histoird Arabe , de ces 
combats singuliers qui eurent lieu chez tous 1es peuples , soit entre un petit 
nombre de guerriers chargés , par un commun accord , de défendre seuls les intérêts 
de leur parti ; soit entre deux braves , à Ja vue des armées ennemies , par simple 
ostentation de courage. Mais ces faits d'armes ne peuvent se confondre avec Je 
duel tel qu'il existe chez nous depuis un  temps immémorial , pour des injures 

· personneJles.
L'intérêt de leur sûreté porte les cheykhs Arabes à étudier Je caractère des sou

verains des nations voisines , et nous avons été souvent étonnés de la justesse de 
leurs jugemens. Ils négocient avec une sorte de dignité, ct savent défendre leurs 

{ s)  Nombres, chap. xxxv. 
droits 
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droits avec une adresse , une finesse diplomatique , que ne désavoueroie
.
n t  pas nos 

polit_iques consommés. Nous les avons souvent accusés de mauvaise foi ;  mais 
sait-on si quelque acte hostile de notre part envers des tribus amies , toujours 
très-difficiles à distinguer de celles qui étoient encore en guerre avec nous , ne 
leur donnoit pas de justes raisons de reprendre les armes ! J'ai plusieurs fois été 
témoin de ces malheureuses méprises , ct je me souviens , entre autres , que , tra· 
v�rsant I'Ouâdy-Toumyt1t avec un détachement d'infanterie , notre avant-garde 
rencontra , vers la fin du jour , un Arabe Bédouin assis à terre avec deux femmes. 
Auprès de lui étoient son cheval et ses armes , et non loin de là paissoient quelques 
bœufs et quelques moutons. Surpris à l'improviste, cet Arabe eut encore le temps 
de

. 
sauter sur son cheval : mais il ne se sauva point; il s'empressa de t·tire à nos 

soldats ce signe d'amitié qui consiste à rapprocher l'index de chaque main, en
prononçant saouâ, saouâ ( I ) .  Ce fut en vain : nos soldats , excités par un janissaire
Turc qui nous servoit de guide , insultèrent ses femmes , coururent après ses bes
tiaux, et un coup de fusil dirigé contre 1 ui le décida à la fuite. Piquant des deux, 
i l  s'élança dans le désert , en écartant de sa lance ceux qui l'entouroient : on lui 
tira plusieurs coups de fusil ;  aucun ne l'atteignit. Le bruit de cette fusilJade fi t  
hâter le pas au reste de  l a  troupe ; j'étois à cheval , j e  devançai tous les autres , 
et j'atteignis bientôt l'avant-garde. 

Pendant que je m'informois de ce qui s' étoit passé , mon domestique Égyptien 
me montrant de Ia main aux deux femmes Arabes , leur dit : cc Adressez-vous à celui� 
,., là , il vous protégera )) ; ct à l'instant elles se pressèrent autour de moi, baisant en 
suppliantes les pans de mon habit. Je les rassurai, et parvins, avec les autres officiers 
qui arrivoient , à rétablir l'ordre. Le janissaire dont j'ai parlé nous ayant assuré 
que le Bédouin qui s'étoit sauvé appartenoit à une tribu ennemie , nous nous 
emparâmes de son troupeau , et emmenâmes ses femmes pour les remettre au 
cheykh du premier village que nous rencontrerions. Durant le reste de la marche, 
je m'aperçus que notre janissaire excitoit les soldats à être sans pitié pour leurs 
prisonnières , et vouloit enlever à ces infortunées le peu d'effets qu'elles avoient 
conservés : je fus obl igé de Je menacer d'un châtiment sévère, pour lui faire cesser sa 
lâche persécution. La nuit venue , nous nous arrêtâmes , et )e lendemain , comme 
nous nous disposions à quitter notre bivouac , nous vîmes arriver les cheykhs des 
Toumylât, tribu alors en paix avec nous : ils avoient avec eux le Bédouin que nous 
avions attaqué la veille , et ils se plaignirent à nous de notre injuste agression , 
avec plus de modération que nous n'étions en droit de l'attendre. On s'em,pressa 
de leur donner toutes les satisfactions possibles : la plupart des bijoux volés aux 
deux femmes fi1rent retrouvés sur le janissaire , qui reçut de suite, en présence 
des Bédouins, un certain nombre de coups de bâton ; les bestiaux furent rendus 
ou payés , et les cheykhs Arabes , après avoir pris avec nous quelques tasses de 
café , s'en retournèrent fort contens. Mais, je le demande , si ces Bédouins , au 
lieu de venir franchement nous parler de leurs griefs ,  avoient massacré ceux de 

( 1 )  Ensemble, ensemble. 
É. M. H h h h 
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nos soldats qu'ils am·oient rencontrés isolés , ne les eussions-nous pas accusés de 
trahison , tandis qu'ils n'am·oient fàit qu'user de représailles ! 

Lorsque la paix se conclut entre deux tribus , les cheykhs se font  réciproque
ment des cadeaux : cette formalité est de rigueur ; et lorsque des princes étrangers 
traitent avec les Arabes, ils ont soin de s'y conformer. Il est aussi d'usage , en 
pareille occasion , de manger ensemble ; c'est ce qu'on appelle J'alliance du pain 
et du sel : car l'on ne mange point avec ses ennemis. Partager son repas est , chez 
ce peuple, fa preuve d'une inviolable amitié ; et quiconque a reçu d'un Arabe 
la moindre nourriture , est sûr d'être respecté par toute la tribu. Nous en avons 
eu m·aint exemple dans les prisonniers qu'ils nous firen t ;  ils ne furent plus mal
traités dès l'instant qu'ils eurent mangé avec eux; et je rapporterai , à ce sujet , 
un fait que M. Denon a consigné dans son ouvrage ( 1 )  , ct dont j'entendis parler 

. sur les lieux peu après l'événement. Depuis plusieurs mois , des Arabes avoient 
pour prisonnier un officier Français ; un de nos détachemens par�t à J'improviste 
à la vue de leur camp : les Bédouins, fi·appés de terreur, se dispersèrent aussitôt 
dans le désert ; tout ce qu'ils possédoient devint la proie du vainqueur. Leur cheykh, 
après avo.ir erré à l'aventure , se trouva seul avec son prisonnier , au milieu dq 
désert , n'ayant plus qu'un pain pour toute ressource : son cœur devoit être ulcéré 
contre les Français ,  auteurs de tous ses mau x ;  et cependant il partage avec celui 
qui est en son pouvoir , le seul morceau de pain qui lui reste ! Demain , lui 
dit-il , j'en aurai peut-être besoin ; mais je n'aurai pas à me reprocher de t'avoir 
laissé mourir de faim pour assurer mon existence. 

De pareils traits honorent .l'humanité, e t  nous ne devrions pas autant médire 
d'une nation qui compte des hommes si généreux parmi ses citoyens. Mais les 
vices nous frappent, les vertus nous échappent ; celles-ci , d'ailleurs , ne peuvent 
être les mêmes chez tous les peuples : une action vertueuse est ceBe qui directe
ment ou indirectement est utile .à la société qui la prône, et il n'en est qu't�n petit 
nombre qui puissent être louées par tous les hommes indistinctement. Ainsi, chez 
nous , par exemple , un voyageur né dans un pays avec lequel nous sommes en 
guerre, est sûr de n'être point tué ni dépouillé, parce que notre intérêt nous porte à 
accueillir les étrangers, à les protéger et à étendre nos relations avec eux : dans le 
désert, au contraire , tout homme qui ne sera point allié de la tribu , sera dévalisé 
et quelquefois tué par les Arabes qui le rencontreront; et le plus estimé parmi eux 
sera celui qui aura enlevé le plus de dépouilles, parce que le butin forme un des 
revenus de l'Ét.at. Mais, exposés à leur tour aux mêmes périls , réduits à avoir quel
quefois besoin d'un refuge, même chez leurs ennemis , les Bédouins ont fait de
l'hospitalité le premier des devoirs; et il faut convenir qu'ils I' exercent avec une
générosité inconnue par-tout ailleurs: l'étranger qui a pu parvenir dans leurs camps, 
qui a touché le seuil de leurs tentes, non-seulement ne court plus aucun risque, 
mais encore , comme au temps d'Abraham, il sera nourri sans donner aucun 
salaire , et la tribu entière soutiendroit plutôt une guerre dangereuse que de le 

(1) Voyage dans la basse et dans la haute Égypte pendant les campagnes du général BoNAPARTE.
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livrer à ses ennemis. I l  m'est arrivé plusieurs fois, ainsi qu'à d'autres membres de 
la Commission d'Égypte , de voyager seuls avec des Arabes , de rester parmi eux 
des mois entiers , et jamais nous n'avons eu à nous repentir de notre confiance. 

Outre les all iances particulières de tribu à tribu , il existe encore de grandes 
ligues qui reconnaissent pour chef unique un  des cheykhs de l'association. Ces 
ligues portent un nom distinct : ainsi , par exemple , dans la basse Égypte, où il en 
existe deux, l'une se nomme Sar et l'autre Harân. 

L'Arabe Bédouin ne combat guère qu'à cheval : i l est ordinairement armé d'un 
sabre très-courbe , d'un poignard et d'une longue lance , souvent aussi de javelots 
et d'une masse d'armes suspendue à l'arçon de sa selle. Quelquefois il substitue à 
sa lance un grand fusil , dont il se sert avec adresse , même au galop , en relevant Ia 
main gauche sans abandonner les rênes , de façon à appuyer son arme et à mettre 
en joue comme un  fantassin. Exercé à jeter sa lance fort loin et avec justesse, il 
est cependant rare qu'il s'en dessaisisse dans Je combat : il la tient ordinairement 
près du fer ,  la darde avec force en Ia laissant glisser dans Ia main , sans J'aban
donner tout-à-fait , et par un mouvement contraire il la ramène rapidement à sa 
première position. Meilleur écuyer qu'adroit à parer avec ses armes , l'Arabe s'at
tache à prendre la gauche de son adversaire : i l voltige autour de lu i ,  et se dérobe 
à ses coups en écartant son cheval , dont l'étonnante souplesse lui sert merveilleu
sement dans les combats corps à corps. 

Les Bédouins fabriquent eux-mêmes la poudre dont ils se servent : elle est mau
vaise , fe charbon y domine toujours trop. Ils n'ont point d'artillerie , et , d'après 
leur manière de combattre , elle leur seroit inutile : toujours attaquant en tirail
leurs , s'ils sont forcés de se réunir, c'est sans aucun ordre ; chacun se place à son 
gré. Leurs bataiJJes ne sont que des mêlées : le plus brave s'élance le premier sur 
l'ennemi ,  et excite ses compagnons par son exemple ; c'est là Ie devoir du générai 
et le seul commandement qui seit bien entendu. La victoire est promptement 
décidée ; les vaincus se dispersent dans le désert, et la  nuit les dérobe à la poursuite 
de leurs ennemis. 

Si le combat se l ivre à la vue d'un camp , ou si les deux partis ont avec eux 
leurs familles, on voit les femmes et les filles , disposées par groupes , frapper sur 
leurs tambourins et exciter par leurs cris et leurs chants la valeur des guerriers : 
au milieu du tumulte, elles n'ont rien à craindre ; tout le monde respecte leur 
foiblesse. 

Les Arabes n'attaquent jamais la  nuit ; leur tactique consiste à ·  surprendre 
l'ennemi par des marches rapides et des attaques inattendues , à lui dresser des 
embuscade$ et à le harceler quand il est fe plus fort : ils ne rougissent point alors 
de fuir ; ils rechargent leurs armes au galop , et reviennent au combat lorsqu'on 
s'y attend fe moins : malheur à ceux de leurs ennemis qui s'écartent un peu de la 
troupe ! Nous avons vu des Français , enlevés à demi -portée de fusil de leurs 
camarades , être dépouillés , massacrés devant nos bataillons avant que l'on eût 
le temps de les secourir. 

Nous avons plusieurs fois été étonnés de les voir fuir devant nous , quoique bien 
É. M. H h  h h z
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supérieurs en nombre , tandis que d'autres fois, au contraire , ils nous attaquoient 
avec acharnement ,  malgré leur infériorité ; c'est que , dans le premier cas, nos sol
dats n'avoient aucun bagage qui pût tenter un ennemi qui ne combat que pour 
s'enrichir , et que, dans le second , ils cscortoient des convois qui cxcitoient son 
avidité : car il n'en est point des Arabes comme des nations Européennes ; elJes 
appelleru vainqueur le maître du champ de batai1 Je , et chez les Arabes on peut 
remporter la victoire en fuyant , pourvu que l'on ait perdu moins Je monde que 
l'ennemi ct fait sur lui quelque butin. Nous nous y sommes souvent trompés : 
nous appelions lâche celui qui fuyoit devant nous , et o n  le rcgardoit peut-être 
,comme un  héros dans son camp. 

Comme ils n'ont n i  artillerie ni infanterie, la moindre enceinte les arrête : aussi , 
en Égypte , beaucoup de viHages , pour se mettre à l'abri de leurs courses , se sont
ils entourés d'un mur crénelé d'une seule brique d'épaisseur , ct cela suffit pour 
en faire aux yeux -des Arabes des forteresses imprenables de vive force; contraints 
alors d'en former le blocus , genre d'attaque qui ne convient point à leur impa
tience , ils consentent facilement à s'éloigner, moyennant quelques présens. · 

C'est dans le même but que les paysans de cette contrée élèvent çà et là ,  au 
milieu des champs cultivés, des massifs de terre en forme de tours , surmontés 
d'une petite plate-forme avec un parapet : ces malheureux, J'œil au guet et ne 
quittant point leurs armes , cultivent en tremblant la terre qui doit les nourrir. 
Aperçoivent-ils des Bédouins ennemis , ils chassent promptement leurs bestiaux 
auprès de la tour la plus voisine ; ils _grimpent dessus , au moyen de petites entailles 
creusées dans le revêtement extérieur ,  et , du  sommet, ils protégent leur propriété 
en éloignant l'ennemi à c<>ups de fusil. 

Dans leurs guerres de tribu à tribu , les Arabes ne font  point d'esclaves : ils 
renvoient les prisonniers après les avoir dépouillés ; et s'ils en gardent quelques-uns) 
c'est seulement comme otages. IJs n'agissent pas tout-à-fait de 1nême avec les autres 
nations ; ifs gardent également peu de prisonniers : mais ceux-ci sont esclaves et 
employés aux travaux du  ménage , principalement à moudre le  grain ;  et cc genre 
d;occupation ies piace plus immédiatement sous l'autorité des femmes de la 
tribu :  on les distingue des esclaves achetés, qui sont aussi en fort petit nombre. 

Ces derniers sont Nègres pour la plupart : achetés fort jeunes, ils sont traités 
avec autant de douceur que s'ils appartenoient à la famille par les liens du sang; 
devenus grands, ils suivent leurs maîtres à la guerre , et obtiennent souvent ,  pour 
récompense de leur courage , la liberté , ct le don des biens nécessaires à leur 
nouvel état ; quelquefois même ils partagent I a  succession de leur patron avec 
ses enfans, et sont souvent ,  à défaut de ceux-ci , reconnus comme seuls héritiers , 
bien que le défunt ait laissé de nombreux parens ( r ) .  Devenus membres de la 
tribu , ils peuvent parvenir , eux ou leurs descendans , à Ja  dignité de cheykh. 
Tout cela ressemble bien plus à l'adoption qu'à l'esclavage. Enfin les Bédouins ne 

{ 1)  On retrouve dans la Bible des usages semblables; 
Abraham regardoit Je fils de son serviteur comme son 
seu.l héritier , av �tnt qu'Agar l'eût rendu père ( Genèse J 

chap. X ,  v. 37 ), et cependant il tenoit à une famille 
nombreuse. 
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forcent point à êmbrasser l'islamisme les esclaves qu'ils ont faits à Ia guerre , mais 
ils y obligent ceux qu'ils ont achetés. 

Ce n'est pas qu'ils soient fort scrupuleux en matière de religion ; ils ne sont 
guère Iv1ahométans que de nom , et les autres peuples attachés à ce culte les 
. regardent presque comme des infidèles. La circoncision est la seule pratique re
l igieuse respectée parmi eux , et l'on sait qu'elle y étoit en usage bien avant Ia 
naissance de 1\1ahomet. Les ablutions ordonnées par ce prophète ne peuvent être 
fc·titcs exactement dans des déserts où l'eau est si rare et si précieuse ; et quoique le 
Coran prescrive d'adorer Dieu à cinq heures différentes de la journée , ce n'est 
guère qu'au lever et au coucher du soleil que les Arabes font la prière. Peut
être même y .mêlent-ils encore un peu de cette vénération qu'ils ont pour tous 
les astres , reste probable de leur ancienne religion , qui fut aussi simple que na tu-

" 

relie ; ils adoroient un Etre suprême , et regardaient comme des médiateurs entre 
eux et fui les corps célestes , qui , << sous un ciel si beau et si pur , semblaient leur 
» annoncer la grandeur de Dieu avec plus de magnificence que le reste de Ja 
>> nature ( 1 ) . >> 

On ne voit point dans les camps Arabes de lieu consacré à la prière ; chacun 
la fait où il veut, et agit à cet égard comme i l  J'entend. Il n'y a point de prêtres 
ou imans , mais seulement un cad i ;  et ce docteur, qui devroit savoir le Coran , 
les lois , les commentaires , ne sait pas même lire : le cheykh dit à un Arabe , Tu 
es cadi � ct il l'est ; c'est par politique , et pour complaire à leurs voisins, qu'ils se 
sont soumis à cette formalité. Mais ce qui les distingue sur-tout des vrais croyans, 
c'est qu'ils n'ont ni haine ni mépris pour les autres religions : il existe même encore, 
dit-on, dans l'intérieur de l'Arabie , des tribus Juives , que les Bédouins musulmans 
regardent comme leurs frères. 

Quelquefois , , et préférablement sur les lieux élevés , un Arabe immole un 
mouton ou un jeune chameau en invoquant Je nom du Seigneur , et distribue 
aux pauvres une partie des chairs de la victime (2). 

La vénération des Mahométans pour leur barbe est connue ; les esclaves ne 
peuvent la porter; et la couper à un homme l ibre , c'est le déshonorer : aussi 
les Bédouins jurent-ils par elJe en la prena_nt avec Ja  main. Quelquefois aussi ils 
jurent par leur tête ; mais de tous leurs sermens , le plus saint, le plus redouté , 
celui qui est réservé pour les cas d'une importance extrême , se prononce en levant 
sa robe et saisissant son phal/us. Cet usage de jurer par les organes de Ja géné
ration remonte à la plus haute antiquité : cc Mets la main sur ma cuisse » ,  dit Ie 
vieil Abraham à son serviteur , cc et jure d'aller en Mésopotamie prendre une 
>> femme pour mon fils Isaac. '' 

Les talismans ont un grand pouvoir sur l'esprit crédule de ces hommes simples ; 
ia plupart portent suspendu au GOU ou attaché au bras, au-dessous du coude, un  

(!) Voltaire, Essai sur les mœurs. 
(2) Les sacrific<'s sur les hauts lieux sont usités chez: 

les Arabes ckpuis les temps les plus reculés; c'est sur une 
montagne qu'un de leurs plus anciens cheykhs conduisit 

son fils pour l'immoler iL Dieu. (Gmèse, chap. XXII.) 
La Bible présente encore· une foule d'autres exemplei 
semblables. 

. .  
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petit sachet de cuir qui renferme un Inorceau de papier sur lequel des paroles 
mystérieuses ont été écrites par quelque derviche , et plus souvent encore par des 
Chrétiens ou des JuifS ,  qu'ils regardent comme plus sa vans que les Musulmans en 
matière de sorcellerie. J'en ai vu qui portoient ainsi de petites pierres gravées 
en caractères Koufiques qu'ils ne c.omprennent point , et de petites idoles Égyp- ·
tiennes. Enfin ils ont plus de confiance en un talisman fait exprès pour la maladie 
dont ils sont atteints , qu'en tous les secrets de la médecine , et ils ont soin de 
l'appliquer sur la partie souffrante. Ces opinions sont bien ridicules , je l'avoue ; 
mais doivent-elles nous étonner lorsque , malgré notre civilisation , nous sommes 
encore sujets à des superstitions assez semblables ! 

Un arbre né près d'un tombeau , ou que toute autre circonstance peut enve
lopper d'un certain merveilleux ,  porte quelquefois les Bédquins à croire qu'il est 
animé par urt génie; et ce seroit dès-lors un sacrilége que d'en couper une branche , 
ou  même de le frapper : ils y attachent des cheveux ,  du  poi l ,  �t des morceaux
d'étoffe ou de papier �ur lesqqels sont tracés des caractères bizarres , des paroles 
magiques ; et selon les cérémonies dont cette action est accompagnée , cela doit 
disposer le sort en leur faveur , ou  déterminer quelque maléfice contre leurs enne
mis. J'ai vu au milieu du  désert , entre Soueys et l e  Kaire, un énorme acacia 
couvert de lambeaux d'étoffe , près duquel campe la grande caravane qui se 
rend tous les ans à la Mecque. Les Arabes l'ont en grande vénération , et les péle
rins manquent rarement de faire le vœu de suspendre à.ses branches une partie 
de leurs vêtemens , s'ils échappent aux dangers du  voyage. 

Je voudrois pouvoir donner des détails sur les cérémonies religieuses qui , 
chez tous les peuples, accompagne11t quelques époques remarquables de la vie ; 
mais , rn' étant restreint , dans ce Mémoire, aux seuls faits observés ou  vérifiés par 
moi-même , je ne parlerai du  mariage et des naissances que sous le rapport de la 
rnor_ale et des usages civils.

Les Arabes se marient fort jeunes : extrêmement jaloux de leurs femmes, le poi
gnard les. venge de Ia plus légère infidélité , et néanmoins ils ne se font aucun 
scrupule de reprendre celles qui , par les événemens de Ia guerre , ont passé dans 
les bras du  vainqueur. La jeune fille qui a éprouvé un tel malheur , troùve un 
mari , comme si rien ne lui fût arrivé ; mais , dans tout autre cas , celle qui , au 
jour .de son mariage , ne seroit point reconnue. vierge , seroit renvoyée ignomi
nieusement à ses p.arens : ceux-ci attendent avec impatience dans la tente de l'époux 
le voile ensanglanté qui doit attester la sagesse de leur fi He ; on l'expose même 
quelquefois en dehors de la tente aux regards du public ; puis la jeune épouse 
le serre soigneusement et Ie conserve toute sa vie. 

Les jeunes gens ne connoissent point ce vice malheureusement si répandu �n 
Europe , qui détruit les forces naissantes, et change le plaisi� qui doit rapprocher 
les êtres et ernbelfir la vie , en une habitude dégoûtante, qui isole, rend sombre , 
égoïste, méchant, et conduit à des infirmités cruelles, à une mort douloureuse , 
s i  l'amour des femmes n'y apporte un prompt remède. Ce vice est remplacé 
lCI par un autre connu autrefois en Grèce �t commun à toutes les nations 
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nomades ; ils s'aiment entre eux; et souvent même , dans leurs courses lointaines> 
n'ayant pour société que leurs troupeaux , ils se livrent à des excès honteux. 

Le mariage f.1.it disparaître ou calme du moins ces goûts monstrueux, et ,  comme 
je l'ai déjà dit , les Arabes se marient fort jeunes. Ils ne desirent rien tant que 
d'avoir beaucoup d'enfans ; c'est chez eux un moyen certain de considération et de 
richesse. La naissance d'un fils est un événement qui les comble de joie , et c'est 
par suite de cet amour paternel , qu'ils ajoutent à Jeur nom celui de leur premier 
né : ainsi le père s'appelle-t-il Mahammed et l'enfant A '& ,  le nom du premier 
devient Malzammed-abou-A '!y, ou simplement Abou-A'&, qui signifie père d'A '!y. 

Les jeunes gens , de leur côté, ont le plus grand respect pour les auteurs de 
leurs jours , et en général pour tous les vieillards : ils se lèvent devant eux, les 
écoutent attentivement ,  et cessent même de fumer en leur présence, à moins qu'ils 
ne soient invités à continuer. C'est sur cet hommage volontaire de Ja force à la 
sagesse et à l'expérience des années , et suri' amour des pères pour leurs enfans, qu'ést 
fondé le gouvernement des. tribus , ainsi qu'on a déjà pu l'observer dans ce que 
nous en avons dit précédemment. 

Plutôt agiles que vigoureux , les Arabes sont maigres ; mais c'est la maigreur 
de la santé. II règne une grande uniformité dans leur taille , qui ne varie guère 
que de cinq pieds deux pouces à cinq pieds quatre pouces : on ne voit point '
comme parmi nous, de pygmées à côté de géans, d'avortons à côté d'athlètes ; 
on ne rencontre point d'estropiés de naissance : les forces physiques , comme les 
forces morales et polit}qnes , ne se rapprochent nulle part autant de l'égalité. 

Les Arabes sont blancs , mais extrêmement hâlés par le soleil , dont l'action 
s'augmente encore de la réverbération des sables : ils ont la barbe , les cheveux et 
les yeux noirs , les dents extrêmement blanches et bien rangées , les traits généra
lement beaux , la physionomie spirituelJe , l e  cou musculeux , les épaules et la 
poitrine large.s ,  les genoux un peu gros ; cc qui provient peut-être de leur manière 
de s'asseoir à terre les jambes croisées sous eux. 

Les femmes ont les yeux plus grands que les hommes et de même couleur; les 
dents blanches et bien rangées ; la taille souple et svelte ; les bras , les mai�s ,  les 
jambes et les pieds d'une beauté à servir de modèles : mais leurs traits , à l'excep
tion des yeux, ont peu d'expression, peu de mobilité ; ce qu'on doit attribuer , 
sans doute , à l'usage de voiler leur visage plus soigneusement qu'aucune autre 
partie du corps : elles ont le nez gros , la bouche grande , et beaucoup d'entre 
elles s'enlaidissent en se tatouant la figure comme les sauvages de l'Amérique. . 

Le sein , qui est parfaitement placé et d'une belle proportion chez les filles de 
dix à douze ans , tombe bientôt ; et à mesure qu'elles font des enfans , il s'alonge 
considérablement : ce qui les dépare d'autant plus, qu'elles ne prennent aucun soin 

· pour le soutenir ou le cacher. Les jolies femmes sont donc très-rares ; cependant
on en rencontre parmi celles sur-tout dont l'âge touche presque à l'enfance.

Elles sont toutes extrêmement fcfcondes, et une femme mariée qui n'auroit point 
d'cnfans tomberoit dans le mépris : son mari ne tarderoit pas à la répudier, ou tout 
au moins à en prendre une autre ; car le divorce et la polygamie sont autorisés. 
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Les vieHiards Arabes sont plus recherchés que les jeunes gens dans Ieur habil
lement ;  les étoffes les moins grossières leur sont principalement réservées : ajoutez 
à cela que le costume ne varie jamais·, qu'il est ce qu'il étoit dans les temps les plus 
,reculés,.et fon sera persuadé que cela doit contribuer à la considération dont jouit 
la vieillesse. Chez nous , au contraire , où les modes changent tous les jours , ii 
arrive un âge où l'habitude l'emporte sur le goût des parures nouvelles : on sc 
fixe à un costume que l'on .ne change plus pendant les derniers instans de la vie, et 
-qui devient bientôt ridicule , lorsque la jeunesse , qui embellit tout de ses grâces , 
a cessé de s'en servir. La mode d'ailleurs , en Europe , ne fait pas varier seulement 
le costume ; elle porte encore son empire sur tous les usages de la vie , et il en 
résulte trop souvent une opposition pénible entre la jeunesse et la vieillesse : les 
coutumes des pères paroissent ridicules aux enfans ; les pères critiquent le temps 
présent ,  en regrettant l'ancien, et l'on s'aigrit mutuellement. Autrefois on faisoit 
<fe telle manière , disons-nous; et .ces mots prononoés avec ironie par Jes uns , 
.avec regre-t par les autres , semblent rappeler une époque antérieure de plusieurs 
siècles, lorsqu'il ne s'agit le plus souvent que d'une vingtaine d'.années. Il n'en est 
pas de même chez la plupart des nations de l'Orient ; les usages y sont immuables. 
fJn fois où ainsi du temps de nos pères, disent les Arabes; 110tts deJ'OllS foire comme eux. 
Il faut convenir cependant que, si cela est souvent plus raisonnable que de changer 
sans �esse , rien aussi ne se perfectionne. 

Les Arabes portent une tunique fort amp1e , en fil ou en laine , qu'ils serrent 
autour des reins avec une large ceinture , et ils ont par-dessous un caleçon de 
.toile. Ils se rasent la tête et la couvrent d'un turban , laissent croître 'leur barbe, 
.et ont le cou , les bras et les jamhes nus. Ceux qui hahitent à l'occident de 
l'Égypte, dans les déserts de la Libye , mettent assez souvent par-dessus leurs 
vêtemens un manteau blanc d'une étoffe de laine très-légère. J'en ai vu  d'autres, 
aux environs de Soueys, qui , pendant l'hiver, jetoient sur leur dos une grande 
peau de mouton ; les deux pattes de devant étoient nouées sur Ia poitrine , et la 
queue pendoit à terre, absolument de la même manière que l'on nous représente 
Hercule couvert de la peau du lion d� Némée : ce manteau de sauvage a quelque 
chose dlextrêmement .pittoresque. 

Une longue chemise qui sert en m�me temps de robe, un caleçon, un turban, 
deux voiles, l'un plus large jeté sur la tête, l'autre plus étroit placé sur Ja figure 
immédiatement au-dessous des yeux , et fixé par deux cordons qui se nouent der
rière la tête. , forment l'habillement des femmes. Des anneaux d'argent ou plus 
souvent. de verre bleu, passés aux bras et aux jambes ; des bagues et des boucles 
d'oreille en cuivre ou en argent ,  r.arement en or , sont les bijoux dont elles sc 
parent. Quelques-unes se percent aussi une narine et y passent un anneau qui 
retombe sur leur bouche. 

Je ne parle ici que du commun des Arabes ; les cheykhs et leurs femmes sc 
rappro'chent davantage , dans leur costume, de celui des gens riches de l'Égypte. 

Les femmes de tout rang croient s'embellir en se teignant en jaune Ie dessous 
des pieds et des mains; ce qui m'a toujours paru fort laid : mais je dirai Ie contraire 

de 
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de J'usage où elles sont Je border leurs paupières d'une ligne noire qui se pro
longe up peu vers les coins; l'effet m'en a toujours paru agréable ; l'œil en acquiert 
de la vivacité , il semble plus grand et plus fendu. I l  est à présumer d'après les 
traits que l'on voit sculptés autour des yeux des statues Égyptiennes, que cette 
coutume étoit pratiquée par les femmes de l'antique Égypte. 

Le mobilier d'un ménage Arabe �st ,  comme on l'imagine b ien ,  réduit au plus 
strict nécessaire : un moulin à bras , une plaque de fer pour faire griller des grains 
de blé ou cuire le pain , une cafetière , un sac de cuir pour puiser l'eau , quelques 
outres , des écuelles de bois , de petites tasses pour le café , une marmite , une
natte qui sert de tapis et de l it , quelquefois un métier à tisser des étoffes gros
sières , les armes dont nous avons parlé, une pipe de quatre à cinq pieds de long, 
peu de vêtemens , une espèce de mandoline ou de violon ( 1 ) ,  un tat�bourin 
formé ordinairement d'un vase de terre cuite, sans fond , recouvert d'un seul 
côté par une peau fortement tendue ; voilà tout ce que renferme à-peu-près fa  
tente d'un Arabe. Celle-ci a cinq à six pieds d'élévation ; elie est de forme qua
drangulaire , et faite d'une étoffe brune et grossière , que les Arabes fabriquent 

1 

eux-mêmes avec le poil de leurs chameaux ; la partie supérieure de la tente , 
qui en forme le toit, est peu inclinée et souvent même horizontale : une cloison 
de même étoffe sépare dans l'intérieur l'appartement des femmes de celui des 
hommes. 

Toutes les tentes sont placées sans ordre , les unes auprès des autres , mais de 
façon cependant à renfermer ordinairement au milieu d'elles un grand espacè 
vide qui sert de place publique et de parc pour les troupeaux. Faut-il décamper, 
chaqu� ménage enveloppe son léger mobilier dans les toiles de sa tente, e t  fe 
charge sur ses chameaux ; les troupeaux sont chassés en avan t ;  femmes, enfans , 
vieiHards, les uns à pied, les autres montés sur des chameaux ou des ânes, suivent 
en un instant ; des hommes à cheval éclairent et protégent la marche ; rien ne 
reste en arrière , et le vent a bientôt fait disparaître jusqu'à fa dernière trace de 
cette ville d'un moment. f 

Les Arabes sont extrêmement sobres ; quelques dattes , une poignée de blé 
ou d'orge griilée , leur suffisent pour toute une journée : j'en ai vu même dans le 
désert se contenter de quelques féves crues qu'ils prenoient sur la ration de leurs 
chameaux, et qu'ils mangeoient sans autre préparation que de les casser en plusieurs 
morceaux avec une pierre, afin de pouvoir les mâcher plus facilement. Six à sept 
onces de nourriture, c'est tout ce qu'ils consomment par jour dans le désert : ils 
mangent un peu plus , iorsqu'ils occupent Jes terrains fertiles ; néanmoins nos 
anachorètes fes pius habitués à J'abstinence n'approchent point encore de Jeur 
frugalité : ils boivent fort peu , et supportent Ja soif des journées entières. C'est 

( 1) Je me sers des mots de mandoline et de violon� bien 
que ces instrumens difi"èrent beaucoup de ceux auxquels 
nous donnons ces noms en France. J'ai appelé mando
line celui dont on fait vibrer les cordes avec un petit 
morceau de corne ou de bois, et violon� celui que l'on 

É, 1J.1. 

fait résonner avec un archet. Les personnes qui desi
reront sur cet objet des détails plus précis, pourront 
consulter les Mémoires que M. Villoteau publiera sur 
la musique dans cette collection. 

l i l i
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par suite sans doute de cette excessive sobriété que feurs sécrétions en tout 

genre sont si foihles ( 1 ) . 
· Voici ce qu'ils mangent ordinairement :  de petites galettes de dom·ah [ ho!cus
Lin.) ou de blé ,  à peine cuites; du riz , des dattes , des lentilles , des féves, rare
ment de la viande , du  lait fi·ais ou caillé , du  beurre ; du  fromage extrêmement 
dur , aigre et salé , qu'ils font indifféremment avec le lait de leurs jumens, 
vaches , buffles, chameaux , ânesses , chèvres ou brebis. I ls ne boivent que de l'eau 
et d u  café sans sucre. Ils réduisent le blé en farine au moyen de moulins à bras, 
garnis de petites meules de pierre , ou bien le broient tout simplement sur une 
p ierre concave , avec une autre en forme de mofette , comme fon t  les peintres 
pour leurs couleurs. 

La farine pétrie et mise en pâte , est étendue sur une plaque de fer chauffée 
d'avance et placée sur d u  feu ,  au fond d'un trou creusé dans le sable. Le tout 
est recouvert de cendres chaudes , et le pain est retiré de là bien avant d'y avoir 
acquis le degré de cuisson que nous lui donnons en France. Cet usage se con
serve dans Je désert depuis un temps immémorial. " Faites cuire du pain sous la 
» cendre >> , disoit Abraham à Sara (2). 

La même plaque de fer sur laquelle on cuit le pain , sert aussi à faire griller 
des grains de plé ou d'orge , que les Arabes mangent souvent ainsi en guise de 
pain. 

La fiente des bestiaux , séchée au soleil , est presque le seul combustible qu'ils 
emploient ,  et il est difficile dans le désert de s'en procurer d'autres. 

Dans les repas de cérémonie, on  sert ordinairement un mouton entier. 
J'ai dîné un jour avec des Bédouins, et ils employèrent ,  pour m'y engager , 

des manières que n'auroient pas désavouées les plus polis de nos Européens. Je 
vais reprendre cette anecdote d'un peu plus loin ; elle servira à faire connoître 
mes hôtes sous plus d'un rapport. 

Chargé , durant l'hiver de l'an 7, de parcourir Ia vallée de l'ÉgarementJ ott
personne de notre armée n'avoit encore pénétré , je ·  partis du  Kaire avec un 
détachement de vingt-cinq hommes d'infanterie; chaque soldat a voit du biscuit pour 
quatre jours ; deux chameaux portoient l'eau dont nous présumions avoir besoin. 
Parvenu ,  au coucher du  soleil , vis-à-vis l'entrée de Ia vallée, sur fa lisière du ter
rain cultivé , je me décidai à passer la nuit en cet endroit : les soldats s'étendirent 
sur le sable ; et pendant qu'ils mangeaient leur biscuit trempé dans un peu d'eau , et 
que leur imagination , frappée du  nom de la vall�e, les faisoit s'entretenir de milie 
dangers chimériques , je voulus essayer si , en me rendant dans un viiiage 'dont 
nous étions peu éloignés , je ne pourrois pas m'y procurer un guide : je pris mon 
fusil et partis seul. Mais bientôt le desir de reconnoître en même temps l'entrée de 

( 1 )  Leur manque presque absolu de transpiration 
pourroit cependant, je crois, être aussi-bien une des 
causes qu'un des résultats de leur sobriété : car, s'ils ne 
transpirent point, ce n'est peut-être pas seulement parce 
qu'ils mangent peu, mais parce qu'exposés à un soleil 
brûlant avec des vêtemen& fort légers, leur peau se des-

sèche, se durcit; les pores se resserrent et se ferment 
presque tout-à -fait: perdant dès-lors fort peu par les 
sueurs, ils ont moins besoin de nourriture pour réparer 
leurs forces. Je laisse au surplus la question à décider 
aux physiologistes. 

(2) Gen. cap. XVIIJ, v. 6.
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la vallée me fit fc1ire un grand circui t ;  je m'éloignai insensiblement de ma troupe; 
ct ayant gravi quelques coJlines qui m'en dérobèrent tout - à - fait la vue, je me 
trouvai à l'improviste devant un camp Arabe. Je songeois à me retirer, lorsque je 
m'aperçus que route retraite n1'étoit ôtée par plusieurs Bédouins à cheval. Je  me 
décidai à vendre chèrement ma vie : j'étois bien armé ; j'avois, outre mon fusil de 
munition et sa baïonnette , une bonne paire de  pistolets, et i l  m'arrive rarement 
de manquer le but où je vise. J'armai mon fusil : mais je voulus en même temps 
essayer si , en payant d'audace et de ruse, je ne pourrois pas éviter un combat trop 
inégal ; je fis signe aux Arabes qui m' observoient de s'approcher de moi, et je me 
dirigeai en même temps vers eux avec l'air de la confiance. Aussitôt que j'en fus 
assez près pour me faire entendre , je leur demandai de me conduire au cheykh de 
Je ur tribu , auquel j'a vois à parler. Ils parurent surpris , se regardèrent entre eux ; j e  
leur répétai ma demande d'un ton ferme, et ils me répondirent de les suivre. Nous 
[Cimes bientôt dans leur camp; des chiens aboyèrent à notre approche ; on voyoit 
çà et là plusieurs chevaux sellés et attachés près des tentes. Je remarquai avec 
étonnement que plusieurs femmes ne se cachoient pas la figure avec autant de soin 
que l'auroient certainement fait des femmes defi!lâlz. Nous nous arrêtâmes devant 
fa tente du cheykh : elle ne différoit des autres qu'en ce q�'elle étoit un peu plus 
spacieuse. J'y entrai avec précaution ; j'y trouvai le cheykh et deux autres Arabes 
occupés à fumer et à boire du café. : ils étoient assis à terre autour d'un peu de feu
sur lequel étoit placée la cafetière. La fumée de ce foyer ,  celle des pipes , la 
figure dure et sérieuse de ces trois hommes, les pistolets et poignards dont ils 
étoient armés, tout cela ressembloit assez à Fidée que nous nous faisons d'un antre 
de voleurs. Je  leur fis le salut des Musulmans , le salâm alekoum / ils me le ren
dirent sans se déranger, et ajoutèrent , en me présentant du café : << Assieds-toi 
,, et bois. n Je ne me le fis pas répéter ; je sa vois que c' étoit une espèce de sauve
g'arde que de boire ou manger avec eux , et je dis au cheykh : « J'ai appris que 
'' tu étois campé ic i ;  j'ai laissé mon escorte à quelque �istance, et suis venu seul 
, avec confiance te demander un guide pour me conduire j usqu'à Ja mer Rouge 
,, par Ja  vallée de l'Égarement : tu peux être slir qu'il sera bien payé >> ; et 
j'ajoutai , à dessein , que je n'a vois pas d'argent sur moi , mais que je fui remet
trois d'avance Ia moitié du prix dont nous conviendrions , aussitôt que j'am·ois 
rejoint mon détachement. I l  me répondit : cc Tu auras un guide , j'ai fait la paix 
>> avec les Français. ,, I l  m'apprit ensuite qu'on lui avoit cédé Je  territoire et le 
vil lage de Baçâtyn ,  auprès duquel i l  étoit campé, et que sa tribu étoit ce lie des 
Terrâbins. 

Pendant que nous causions , je m'aperçus que les femmes du cheykh écar
toient un peu , pour me voir , Ja cloison d'étoffe qui séparoit leur chambre de 
la nôtre. Ce devoit être, en effet, pour elles un spectacle curieux que Ja vue 
d'un de ces Français dont leurs guerriers leur avoient slirement fait des récits 
extraordinaires, et dont le costume, Je langage , les armes, Jes manières, étoient si
différens de tout ce qu'elles connoissoient. 

Je pris congé de· ces Arabes , après être convenu que le lendemain un guide 
É. M. 

1 i i i  2. 
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viendroit me joindre dans l'endroit que je leur indiquai, et je 1n'en retournai fort 
satisfait de m'en être tiré si heureusement. 

De retour au Kairc , un mois après , je racontai mon aventure à plusieurs de 
mes camarades , qui formèrent avec 1noi le projet d'aller voir cc camp. Le jour 
de cette nouvelle course , nous nous trouvâmes environ une douzaine , tous bien 
armés , montés sur de bons chevaux , et précédés de nos sâys ( 1 ) ,  qui, suivant J'usage 
du pays , couroient à pied , armés de grands bâtons. Je pris seul les devants , pour 
ôter toute inquiétude aux Terr<îbins sur l'objet de notre visite ; ils me reconnurent 
de suite , et mes camarades , arrivant peu après , furent très-bien reçus. 

Après nous être reposés , après avoir parcouru leur camp et bu avec eux. quelques 
tasses de café, nous nous disposâmes à partir , malgré les instances des principaux 
de la tribu , qui vouloient nous retenir pour manger avec eux d'un mouton qu'ils 
a voient tué à notre arrivée; mais nous , en Européens cérémonieux , nous les 
remerciâmes , en prétextant des affaires qui ne nous permettoient pas de nous 
arrêter plus long-temps. Je m'aperçus que notre refus ne leur faisoit pas plaisir : 
cependant ,  après s'être dit quelques mots à voix basse , i ls reprirent l'air affable 
qu'ils a voient eu jusque- là ; et le cheykh , montant à cheval avec quelques Arabes , 
nous dit qu'il alloit nous indiquer une route plus agréable que celie que nous 
connoissions. 

A peine hors du camp , les Arabes simulèrent un combat , et nous nous amu
sâmes quelque temps à remarquer avec quelle adresse ils manioient leurs chevaux 
et se lançoient le geryd (2). Je m'y étois déjà exercé plusieurs fois ; et aimant avec 
passion ces sortes de jeux , je ne pus résister au desir d'y prendre part ; je mc mêlai 
parmi eux : tout cela retarda notre marche. Nous arrivâmes enfin sur Jcs bords 
du N il , dans un petit bois de palmiers, où nous fûmes surpris de trouver un repas 
très-proprement servi sur des nattes étendues à terre. <c Ce repas se trouve sur 
,., notre route, dit le cheykh ; nous pouvons le prendre ensemble ,  sans vous faire 
,., perdre trop de temps. ,, Nous descendîmes de cheval , et Français et Arabes , 
assis par terre , nous nous mîmes à manger de bon appétit. Il y a voit du lait dans 
de grands vases , des poules , du fromage blanc , du miel , des dattes , quelques 
gâteaux , du pain , et au milieu de tout cela , un mouton entier sur un monceau 
de riz à peine cuit. Sans fourchettes ni cuiJlcrs , nous servant de nos mains 
comme les Arabes , nous arrachions des morceaux de viande et mangions pêle
mêle dans les mêmes plats. Si plusieurs fois nous nous étions amusés de Ia mal
adresse avec laquelle les _Arabes se servoient de nos fourchettes , i fs purent ce
jour-là rire de la manière gauche dont nous les imitions : quelques-uns d'entre eux 

( 1) Les sâys sont des domestiques Égyptiens qui sont 
à-la-fois palefreniers et coureurs. Ils sont infatigables , et 
portent souvent, outre leur bâton, le fusil de leur 
maître. 

(2) Le geryd est u n  bâton d'envir{)n quatre à cinq 
pieds de longueur, dont on se sert comme d'un javelot. 
Les Arabes préfèrent ordinairement les branches fratches 
de palmier, parce qu'elles sont fort pesantes. Un homme 
à pied peut pousser le gtryd à plus de cinquante pas; �

cheval et au galop on le jeue beaucoup plus loin. Il y 
en a qui le lancent avec une si grande roideur, qu'ils 
peuvent blesser dangereusement et même tuer celui qui 
ne l'éviterait pas. Il m'est arrivé une fois de renverser 
à terre sans connaissance une des personnes avec les
quelles je jouois ,  et le même jour je reçus dans le bras 
un coup de gtryd qui m'empêcha pendant près d'un 
mois de me �ervir de mon bras. 
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trempoient de Ia viande dans du miel; nous voulûmes en faire autant , ct trouvâmes 
cela fort mauvais. Nous buvions d'exceiiente eau du Nil que l'on avoit fait rafraî
chir dans des qoulfeh ( 1 ) ; et notre repas fut fort gai , bien que la moitié des con
vives eût de la peine à comprendre l'autre. 

Nos hôtes eurent plutôt fini que nous : à mesure que l'un d'eux n'a voit plus faim , 
il se levoit en disan t ,  anâ clzaba'ân , c'est-à-dire , je suis rassasié/ ou bien, el lzâmd 
lei/ah , qui signifie gloire à Dieu. 

Quand nous nous fûmes tous levés , nos domestiques ct ceux des Arabes prirent 
nos places ; ct le cheykh dit à haute voix , suivant l'usage des Arabes : « Enfans du 
,, pays , approchez et mangez. '' Alors de pauvres ftllâh que la curiosité ou la fc1im 
avoit attirés , se mirent autour des nattes. Je remarquai que peu de chose les rassa
sioit, et qu'ils faisoient promptement place à d'autres; tout eut bientôt disparu. 
Nous remontâmes à cheval avec les Bédouins, et nous nous séparâmes comme 
d'anciens amis , après nous �tre fait ce salut Arabe , signe de hienvciJiance , qui 
consiste à se toucher plusieurs fois la main droite , et à la ramener autant de fois 
sur la poitrine, en disant : cc Porte-toi bien ; Dieu te garde ! Dieu soit loué ! &c. ,, 
compliment que l'on ne craint point de répéter jusqu'à satiété. 

Depuis ce jour, je retournai souvent voir les Terrâbins , et je pris chez eux la 
plupart des notes que je transcris aujourd'hui. Chargé ensuite de plusieurs opéra
tions qui me firent parcourir les déserts de la basse et de la haute Égypte , j'eus 
occasion de connoître d'autres tribus, et je remarquai par-tout les mêmes usages et 
le même caractère , comme les m�mes richesses et les mêmes besoins. Toutes ces 
courses étoicnt fatigantes : mais le desir de bien connoître ce peuple singulier me les 
faisoit entreprendre avec plaisir; et j'ajouterai que je me suis toujours mieux porté 
dans le désert , manquant presque de tout , ne mangeant qu'un peu de biscuit de 
mer et quelques dattes , n'ayant d'eau que ce qu'il en faiioit pour ne pas périr de 
soif, qu'en .Égypte au milieu de l'abondance : car Je désert est extrêmement sain , 
la peste y pénètre rarement ,  les ophtalmies y sont peu fi·équentes ; Ja petite 
vérole ést presque fa seule maladie que l'on ait à y redouter. Malgré cette salu
brité , d'autant plus précieuse qu'elle n'existe point dans les pays circonvoisins , 
on a de ia peine à se persuader que des sables arides soient divisés en propriétés 
distinctes : cependant les tribus Arabes se les sont partagés , et elles ont pour ces 
affreuses solitudes le même amour qu'un Français éprouve pour les beaux champs, 
les doux ombrages de sa patrie ; elles les disputent à l'ennemïavec autant de cha
leur que d'autres nations en mettroient à défendre les terrains les plus fertiles : 
la possession d'un puits est sur-tout , comme au temps des patriarches, un  objet 
d'une haute importance. On sent bien que , dans un pays qui n'est ni plan té, n i  
entrecoupé de I:ivières , n i  couvert d'édifices , les limites sont difficiles à déter
miner : aussi naît-il souvent , entre les tribus, des guerres pour les pâturages et 
pour les droits sur les caravanes. 

Le ciel y est étincelant de lumière pendant le jour, et du plus bel azur durant 

( 1) Les qoulle!t sont des vases non verni5sés, qui 
laissent suinter l'eau à travers leurs pores; on les place 

à l'ombre, dans un courant d'air, et l'évaporation qui s� 
fait à l'extérieur du v<�se rafraîchit l'eau qu'il contient. 
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Ie calme des nuits. Cependant les pluies sont un peu moins rares dans les parties 
1nontueuses qu�en Égypte ., et le semomn trouble aussi quelquefois la sérénité de 
l'air. 

Le semoum) ou vent empoisonné , souffle du sud-ouest : sa vîtesse n'est point 
uniforme ; elle s'accélère et se ralentit_ d'instant en instant. Il élève à une grande 
hauteur des tourbillons de sable qui , plus d'une fois , ont enseveli des caravanes 
et jusqu'à des armées entières. La perte de ceHe que Camhyse envoya contre les 
habitans de foasis d'Ammon, fut ,  comme on le sait, attribuée à un de ces our-agans. 
Ces immenses tourbillons , heureusement rares , sont n1oins fréquens dans les 
déserts à l'est de l 'Égypte , que dans ceux de l'ouest , où Je terrain est plus mo
bile. l'viais 1e semoum) lors même qu' -il ne pousse aucun tourbillon devant lui , 
est encore un fléau redoutable ; toujours chargé d'une poussière subtile et brûlante , 
i l  obscurcit l'eclat du  soleil , donne à l'atmosphère une teinte livide , porte la 
chaleur à un degré insupportable ,  dessèche les plantes , et tue même les hommes 
et les animaux , si , au moment des rafales, ils n'évitent de le respirer en se cou
vrant la figure ou en détournant la tête. Ses propriétés malfaisantes l'ont fait nom
mer dans le désert sem oum [ poison J ;  en Égypte , où il est moins dangereux , on
l'appelle ldzamsyn [ cinquante J ,  parce qu'il se fait sentir plus fréquemment pen-
dant les cinquante jours qui avoisinent l'équinoxe du printemps. 

· 

Il est un autre phénomène que présente le désert , et que M. 1\tfonge a décrit 
et expliqué avec cette clarté qui distingue toutes les productions de ce savant 
célèbre. On croit voir , à une lieue environ , une étendue d'eau considérable. Les 
corps que l'on aperçoit à cette distance, présentent au-dessous d'eux leurs images 
renversées : l'illusion est complète ; et plus d'une fois de malheureux voyageurs , 
entraînés par cette apparence trompeuse , ont péri d'une m0rt cruelle en cherchant 
à étancher leur soif à ce lac fantastique , qui se reculait devant eux , tandis que 
leurs compagnons restés en arrière les croyaient arrivés au terme de leur desir 
et enviaient leurs jouissances. Cc phénomène est dû à la  lumière qui se réfracte 
en traversant les couches. inférieures de l'atmosphère, raréfiées à la surface de la 
terre par la chaleur des sables. 

La gazelle , dont la timidité gracieuse, l'œil noir ct vif, servent souvent d'images 
à l'amant Arabe qui peint sa douce amie, l'autruche rapide et Je lent caméléon, sont 
les seuls animaux sauvages que j'aie rencontrés dans Je désert ( r ). On trouve encore 
assez communément, aux environs des camps , des chiens de forte taifle et de poil 
roux; ils n'appartiennent à personne en propre , et vivent dans un état presque sau
vage. Jamais ils ne sont atteints de la rage , malgré les chaleurs excessives et la priva
tion presque absolue d'eau : ils se nourrissent des bestiaux morts et des immondices, 
ce qui contribue à maintenir la salubrité de l'air autour des -camps ; enfin , sachant 
distinguer les étrangers des individus de la tribu, ils servent ,  -en quelque sorte , de 
vedettes avancées , prêts à donner par leurs aboiemens l'alarme au moindre 
danger. I l  existe aussi , chez quelques hordes, des chiens lévriers d'une belle race : 

{ I }  Il y a dans le désert d'autres animaux sauva'ges , tels que le chacal ou loup d'Afrique, l'hyène, &c.; mais 
je ne parle ici que de ceux q,ue j'y ai vus moi-même. 



D E S D É S E R T S D E L' É G Y P T E. 5 99 
mais ceux-ci ne vivent point en ! ibert� comme les premiers ; ils ont des maîtres 
qui les tiennent presque tOujours à J'attache ,  et qui s'en servent pour forcer à 
Ia course les gazeHes et les autruches. 

Les caravanes ·qui traversent le désert sont obligées de payer un droit aux tribus 
sur le territoire desquelles elles passent, sous peine d'être attaquées, dévalisées , et 
réduites en esclavage ou dispersées sans ressource dans le désert ; et , quoique 
nous nous soyons souvent récriés contre cet usage , il n'en est pas moins con
forme aux droits des nations. N'avons-nous pas aussi des lois sévères sur les passe
ports , et des douanes pour les marchandises étrangères qui traversent notre 
territoire ! ne punit-on point par la confiscation , l'emprisonnement ,  les fers et la 
mort même, ceux qui emploient la ruse ou la force pour s'y soustraire ! 

Le territOire d'une tribu appartient en commun à tous ceux qui la composent. 
Est-il sablonneux, aride, chacun conduit ses troupeaux où il veut ; est-il fertile , 
ils le font cultiver par les anciens fllltîh) ct , à défaut de ceux-ci , par leurs pri
sonniers, leurs esclaves ou leurs domestiques , et les bénéfices se partagent ,  avec 
une grande équité , entre les différentes familles. 

Outre le désert qui est à eux en toute propriété , les Bédouins se regardent 
encore comme les souverains légitimes de l'Égypte , et traitent d'usurpateurs les 
Mamlouks et les Turés ; ils se sont en conséquence partagé cette contrée , et 
cf1aque tribu lève , daps le canton qui lui est dévolu ,  quelques contributions en 
nature. Les malheureux flllâh achètent par-là des défenseurs contre les autres 
·tribus qui voudroient les piller , et souvent aussi un refuge contre la tyrannie du
Gouvernement et J'avarice insatiable de leurs maîtres.

Les propriétés personnelles sont, chez les Arabes , les meubles et ustensiles , 
les troupeaux, et les produits de leur industrie , qui consiste dans fa fc1brication de 
quelques étoffes grossières , la préparation du beurre et du fi·omage , la vente de 
leurs chevaux et de leurs chameaux , le louage de ces derniers pour les caravanes , 
et, selon les localités , dans Je commerce de quelques autres objets , tels que le 
charbon , le séné, le sel marin, les poissons secs, le natron,  la soude , l'alun , les 
joncs propres à faire des nattes, &c. 

Les Arabes élèvent beaucoup de chameaux , et cet animal leur est de la plus 
grande utilité ; sans lui, ils ne pourroient habiter le désert et seroient bientôt sub
jugués : aussi a-t-on souvent di� que Dieu ou la nature l'avoir créé exprès pour 
rendre le désert habitable à l'homme ; pensée aussi fausse qu'orgueilleuse ( 1 ) .  

Lorsque , sans eau , sans grain, sans fourrage , chassé dans le désert , J'Arabe 

( 1) Les chameaux vivent commodément dans le dé
sert, parce que leur organisation ne leur donne aucun 
besoin qu'ils n'y puissent satisfaire; mais dire qu'ils ont été 
créés exprès pour le désert , et qui plus est, pour le rendre 
habitable à l'homme, c'est une pensée d'un orgueil ex
trême. Cette manière de s'exprimer est cependant adoptée 
par des philosophes , des na tura listes distingués, qui se 
laissent entraîner par l'ascendant du sentiment sur la 
froide vérité. Observent-ils dans ses détails l'admirable 
conformation d'un animal, d'une plante, ils s'écrient : La 

nature bienfaisante lui a donné tel organe pour remplir 
telle fonction essentielle à la vie! elle lui a donné tel 
moyen de défense pour l'empêcher d'être détruit par 
ses ennemis! Ne seroit-il pas plus simple de dire: C'est 
parce qu'il a cet organe qu'il existe, c'est parce qu'il a 
ce moyen de défense qu'il peut résister à ses ennemis; 
sans cela il n'eût jamais paru sur la terre , ou en auroit 
bientôt disparu. Que devient en effet cette prétendue 
bienfaisance de la nature envers les espèces qui ont 
été entièrement détruites ! 
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voit ses chevaux , ses bœufs , ses moutons , expirer de fatigue ou  de besoin , ses 
chameaux lùi restent et lu i  suffisent; ils le portent sur leur dos, le nourrissent de 
leur lai t ;  et supportant et la faim et la soif, affrontant d'im1nenses solitudes, ils 
le dérohcnt.à ses ennemis. 

Les chameaux n'ont presque pas besoin de repos ; ils broutent ,  en cheminant, 
quelques plantes épineuses, que tout autre animal dédaignerait. On les nourrit 
ordinairement avec de la paille hachée, des féves , et des noyaux Je dattes pilés. 
Dans ùn trajet que je fis à travers .le déser t ,  ceux que j'avois ne burent que le 

. ' . .septieme JOUt:. 
Les gros chameaux nommés gemel n'ont qù'une bosse : leur allure habituelle 

est le pas ; leur trot est lourd , et ils ne pourroient le continuer long-temps. 
Les Arabes les conduisent avec un .licou ,  et ,  lorsqu'ils marchent en caravane, ils 
Ies . attachent à la queue les uns des autres ; un .homme alors en soigne ordinaire
ment six. On les emploie à porter à dos toute espèce de fc1.rdeaux ; car l'on ne 
connoît dans le . désert n i  voitures n i  traîneaux. La charge se répartit des deux 
côtés du chameau , au moyen d'un ·bât garni de cordes , et i l  est rare qu'elie soit 
de plus de .deux cents ·kilogrammes, . à moins qu'il ne s'agisse d'un trajet fort court. 
La vîtesse moyenne d'une caravane composée d'une centaine de chameaux ainsi 
chargés et allant au pas , est d'env .iron trois .mille cinq -cents mètres par heure : un 
seul chameau feroit à-peu-pr.ès un q.uart en ·sus dans ie même temps. 

I1 est .une .autre espèce plus foible, plus svelte, .plus légère à la course , appelée 
hegyn par .les Arabes , et dromadaire par les Eur�péens. Cet animal ne sert q:ue de 
monture ; on le conduit au moyen d'un .cord0n attaché. à u n  anneau passé dans 
la narine. I.l .n'a qu'une bosse comme le -chameau , et c'est sur eUe que l'on place 
la selle .: son trot .est en général plus doux et aussi alongé que celui d'un cheval; 
et quelque tapide q.ue soit !e galop de .celui-ci , un dromadaire l'atteindra à la
longue par .la continu.it� de sa marche. 

Quand on veut charger -un chameau 01:1 Ie mon-ter,  on est obligé, à cause de 
sa hauteur, .de Je faire .ceucher, .et peur cela on J'habitue à obéir à un certain
commandement qui consiste à pousser du gosier un. son rauque, presque semblable 
à celui de quelqu'un qui se gargarise. L'animal commence d'abord à plier les 
genoux , .ses jambes de devant se placent sous lui ; iJ laisse glisser en avant celles 
Je derrière , qui viennent se ranger de chaque côté , et son ventre pose à terre. 

Quand on le monte , il faut se placer lestement en selle , se pencher en 
arrière et .ensuite en avant ;  car à peine met- ·on le pied à l'étrier, qu'il se dresse 
pr�mptement sur les jambes de derrière ' puis sur celles de devant '  de façon à 
vous faire passer d'abord par-dessus sa tête , 0u à vous jeter ensuite en arrière. 
li faut savoir saisir avec précision ces deux mo.uvemens opposés, qui· sont fort 
brusques et se succèdent rapidement. 

La chair du chameau est assez bonne ; elle a presque 'le goût de. celle du 
bœuf, et est sur-tout bien préférable .à celle du chevaL 

Les chevaux Arabes jouissent , à juste titre , d'une grande réputalion : ils se 
divisent en deux races hien distinctes, les coJ.nmuns et les nobles. Ces derniers , 

appelé 
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appelés l<.olze/., sont plus rares dans les déserts de l'Égypte que dans ceux de I'Hegâz 
et de la Syrie. Un cheval n'est point réputé noble, si son père et sa mère ne le sont 
pas tous deux; et comme cette valeur d'opinion établit une grande différence 
dans les prix , on a soin , lorsque l'on fait couvrir des jumens nobles par des 
chevaux de même race , d'en dresser acte en présence de témoins : eette pièce 
accompagne toujours la vente des chevaux , et on la leur suspend au cou dans 
un petit sachet de cuir, qui renferme souvent encore un écrit mystérieux destiné 
à porter bonheur au cheval et à son cavalier. Les Arabes ne sont point dans 
i'usage de hongrer Jcurs chevaux ni de leur couper la  queue ct les oreilles ; ce 
n'est qu'en Europe que l'où mutile ainsi ce noble animal : la mode , qui règne 
en despote sur cette partie du n\onde , a soumis les animaux mêmes à ses bizarres 
caprices. 

A dix-huit mois , les Arabes commencent à habituer Je urs chevaux à Ja selle ; 
à deux ans, on les fait monter par des enfans : on ne leur donne que deux allures , 

• le pas et le galop. Ils mangent dans la journée de la paille hachée, et au coucher 
du soleil cinq ou six livres d'orge , jamais de foin ;  ils ne boivent qu'une fois, vers 
midi , et trois fois moins qu'un cheval Français. 

Les chevaux Arabes deviennent de bonne heure foibles des jambes de devant ,  
e t  il y en a deux causes principales : la première est la position très-avancée de la 
selle ; la seconde est la manière dont les Arabes les arrêtent lorsqu'ils galopent : 
ils tirent fortement la bride ; le cheval roidit les jambes de devant ,  sc laisse traîner 
sur celles de derrière , qui viennent se ramasser contre les premières , et s'arrête 
ainsi brusquement au moment de sa plus grande vÎtesse. 

Les Arabes emploient des mors extrêmement durs : aussi , lorsqu'ils poussent 
leurs chevaux au galop , sont-ils obligés de rendre tout-à-fait la main ; en les 
soutenant , ils les gêneroient. 

Les selles des Arabes ont, comme ce lies des Mamlouks , un dossier de huit à 
dix pouces de haut, assez semblable à celui d'un fauteuil ; elles ont sur fe devant 
un pommeau de la grosseur du bras , qui s'élève perpendiculairement de cinq à 
six pouces. Les étriers sont formés d'une plaque de cuivre recourbée des deux côtés, 
de façon à donner pour appui au pied une surface plus longue ct plus large que 
lui , un peu convexe et de forme quadrangulaire ; les angles , qui avoisinent les 
flancs du cheval , sont acérés et tiennent lieu d'éperons. 

Ces sortes de selles sont fort commodes : le caval ier, les jambes ployées sur 
des étriers attachés fort court , se dresse sur eux dès qu'il galope ou combat ; 
et le dossier de sa selle lu i  offi·ant un appui , il se trouve , fût-i l mauvais cavalier,
parfaiteme:r;lt d'aplomb et maître de tous ses mouvemens ( r ) .

Lorsque les Arabes viennent de faire une course , ils ont soin, avant d'attacher 
leurs chevaux , de les promener au petit pas .une demi-heure , lors même qu'ils 
n'ont pas chaud , et de les laisser ensuite une heure sans manger. 

( J) Les Mamlouks durent en grande partie à la forme 
de leurs selles la supériorité que leur cavalerie eut sur la 
nôtre, dans les commencemens de notre séjour en Égypte. 

É. M. 

Nous étions en quelque sorte assis , eux debout; le 
combat n'étoit pas égal. 

K k k k  
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On ne voit ni grands n i  petits chevaux ; ils sont presque tous de la taille de 
quatre pieds huit à neuf pouces. On  en rencontre , comme par-tout ailleurs , aux
quels t'<îge ou Jes maladies ont ôté toute vigueur ;  mais on n'en trouve pas, comme 
chez nous , de vicieux , ou de mous qui , avec de la santé ct de la force , ne savent 
point galoper , sont lourds, et bons seulement à traîner ou  porter des fardeaux. 
Qu'on place une selle sur le vieux cheval Arabe qui tourne au moulin depuis 
plusieurs années , ct on pourra le lancer de suite au galop , le faire changer de 
main , enfin s'en servir , tant qu'il aura un souffle de vic , comme du cheval le 
mieux dressé. 

Le cheval Arabe , quoiqu'entier , est extrêmement doux ; je crois que sa doci
l i té est due en partie aux entraves multipliées dont ses jambes sont chargées 
dès son plus Las âge. J'ai vu souvent un Arabe accroupi devant son cheval , le 
tenir légèrement d'une main au paturon ,  et fumer tran{juil!ement sa pipe , tandis 
que le cheval , excité par le voisinage de quelque jument , restoit immobile et 
témoignait seulement son impatience par ses hennisscmens. 

Les chevaux Arabes sont remarquables par la finesse de leurs jambes, la petitesse 
de leurs sabots , la légéreté de leur tête. A.vec moins de vélocité que nos che
yaux de course, ils ont incomparablement plus de souplesse : ils partent subite
ment au galop ; on peut les placer à six ou sept pas d'une muraille et leur faire 
parc�urir au galop ce court espace. On les fait volter avec la plus grande aisance 
dans tous les sens , ct décrire des cercles dont la petitesse étonne , sans rien 
diminuer de leur vÎtesse. Cette étonnante souplesse , ct l'extrême facilité avec 
laquelle on les arrête court lorsqu'ils sont lancés ventre à terre , les rendent infi
niment précieux pour les combats corps à corps. Aussi sont-ils recherchés des 
nations voisines, et le commerce qui s'en fait est un des plus importans pour les 
Arabes : c'est pour cela qu'ils gardent de préférence les jumens. On prétend aussi 
qu'ils les montent plus volontiers que Jes chevaux ,  parce qu'elJes hennissent moins 
et que leurs courses nocturnes en sont plus silencieuses; avantage qui n'est point à 
négliger chez un peuple ott la guerre consiste principalement en surprises. 

Les Bédouins sont peu instruits ; à peine rencontre-t-on quelques cheykhs qui 
sachent lire : mais ils ont les connaissances que donnent de longues observations. 
Ainsi , par exemple , ils savent ,  au moyen des étoiles , se diriger la nuit dans leurs 
plaines rases et uniformes , où aucune route n'est tracée � ils déterminent l'ins
tant 01\ Je soleil passe au méridien , et quelques autres divisions de la journée, 
au moyen de la longueur de leur ombre , et la règle qu'ils emploient selon les 
diverses saisons , cadre assez avec fa latitude du pays qu'ils habitent ; ils ont des 
pratiques en médecine ct dans l'art vétérinaire, qui ne sont point à dédaigner; ils 
connaissent Jes mœurs des animaux du  désert , et les plantes qui jouissent de 
quelques propriétés utiles. Bien avant que nos botanistes eussent découvert les 
sexes des plantes , les Arabes employaient déjà les dénominations de mâles et de 
femelles pour distinguer les dattiers qui portent des fleurs seulement ,  de ceux qui 
portent des fleurs ct des fruits : ils sa voient que la poussière des premiers est néces
saire pour féconder les autres ; et lorsque , dans leurs expéditions rapides , ils 
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veulent faire du tort à leurs ennemis, ils se bornent à couper les palmiers mâles 7 

qui sont toujours en petit nombre. 
Les Arabes Bédouins sont doués d'une imagination vive et ardente : toujours 

ils parlent en style figuré. Ce langage est celui de l'enfance des peuples , comme 
de l'enfance de l'homme ; peu d'abstractions , beaucoup d'images. Chez les peuples 
que nous nommons sauvages , l'homme n'est gêné que par les événemens ; une 
foule de lois, de réglemens, d'entraves de tout genre, ne fui ôte point l'usage de 
ses facultés : il n'est pas même obligé d'obéir à la majorité ; ayant peu de besoins , 
il fuit s'il est méconten t ,  et trouve par-tout un asile. Le sentiment n'est point 
émoussé , comme chez nous , par J'uniformité d'une vie qui , si elle n'est point 
exempte d'inquiétudes , l'est au moins de grands dangers , et que nous parcourons 
sans avoir Je choix de nos actions. Chez nous , les uns veillent à la défense 
commune ; d'autres cultivent ; d'autres préparent le pain qui doit nous nourrir, les 
étoffes qui doivent nous couvrir : en nous partageant ainsi le travail , nous nous 
sommes procuré sans doute des jouissances de plus , mais nous nous sommes 
asservis. L'homme de Ia société primitive , au contraire , compte peu sur ses com
pagnons ; il éprouve à chaque instant de grands besoins, de grands dangers ; son 
esprit est plus inquiet , ses passions plus violentes : comment son langage ne se res
sentiroit-il pas de sa manière d'être ! Rarement il emploiera Je mot propre , fe mot 
abstrai t ;  mais il accumulera les images, les comparaisons , parce que c'est ainsi que 
Jes passions s'expriment, et qu'il est peu accoutumé à réprimer les siennes. Il ne dira 
point : « Cette femme est be1Je , elle réunit telle et telle qualité ; je la défendrai 
" contre ses ennemis n ; il s'écriera : << Elle est beJfe comme le premier rayon du 
>> jour, comme la lune quand elle réfléchit son image sur les mers : sa douceur est 
}) celle du zéphyr dans fcs chaleurs de l'été ; ses cheveux tombent sur ses éf)aulcs 
)) d'albâtre en flots ondoyans ; ils sont semblables aux jeunes branches du palmier, 
>> ses yeux à ceux de fa gazelfe , et son sein à deux chevreuils jumeaux .qui paissent 
>> parmi des lis : je serai près d'die comme une lionne furieuse qui défend ses 
)) petits ; mon épée l'entourera comme. un rempart impénétrable , &c. &c. ?' 

Ce langage n'est , chez les peuples policés ; que celui d'un petit nombre 
d'hommes doués d'une imagination ardente ; il est celui de la multitude chez les 
Arabes, qui , malgré l'antiquité de leur origine , sont encore dans l'enfance de la 
civilisation , et dont la vic ressemble à celle des premiers peuples. 

On m' obj�ctera , sans doute , que le style figuré est encore celui de toutes 
les nations de l'Orient , arrivées à la décrépi tutie de la civilisation ct soumises 
au despotisme le plus absolu. Cela est vrai , et ce n'est pas la pre•nière fois que 
la vieillesse ressemble à J'enfance , avec les modifications propres à ces deux états 
de Ia vie; les bégaiemens de tous deux sont faciles à ·distinguer : c'est bien Ie même 
vague d'idées qui amène l'accumulation des images ; mais les unes sont vives et 
riantes , les autres foibles et tristes. I l  en est de même des élans désordonnés de 
l'imagination fougueuse de l'homme libre, que J'on distingue aisément du langage 
ampoulé de la  flatterie et des détours de la crainte : l'un , dans ses comparaisons, 
franchit le but qu'il veut atteindre; l'autre tourne autour sans oser J'approcher. 

É. M. K k k k � 



1 
M E M O I R E  S U R  L E S  T R I B U S  A R A B E S

L'amour des Bédouins pour la poésie est une conséquence naturelle de ce que: 
nous venons de dire. Leurs poëtes jouissent de ce respect , de cette vénération 
'flUe nous avions jadis pour nos bardes ; car ils sont ce qu' étoient ceux-ci , les dis
pensateurs de Ia gloire : et quel homme n'en seroit épris ! Quelquefois aussi leurs 
chants sont consacrés à l'amour. SouveÎlt l'un d'eux s'assied devant sa tente vers 
l'heure où la  fraîcheur vient ranimer les esprits et inviter à des plaisirs simples, 
délassemcns d'une journée pénible. Aux accords de sa mandoline , les Arabes 
accourent en foule et s'asseyent autour de lui les jambes croisées sur le sable ; tous 
prêtent une orei!Je ,attentive ; et lùi , après avoir préludé quelques instans, les yeux 
tantôt fixés vers le ciel , tantôt ramenés vers la terre , dans le recueiJlement de 
l'homme qui cherche à se rappeler les faits des temps passés , chançe les victoires 
de sa tribu , les ·exploits d'un brave , ou les malheurs de deux jeunes amans ( 1 ) .
Combien de fois , assis avec eux , n'ai- je pas vu le soleil disparoître à Textrémité 
du désert ! !es derniers rayons du crépuscule éclairoient la  figure animée du barde 
ct ses gestes expressifs ;  les spectateurs , le corps en avan t ,  écoutaient en silence; 
tout entiers au récit , ils quittaient insensiblement leurs longues pipes sans s'en 
apercevoir , et l'attendrissement , l'admiration , la  fierté courageuse , venoient se 
peindre sur leurs visages basanés. Que l'on sc représente tous ces hommes drapés 
de la manière la plus pittoresque , leur barbe noire , leurs dents blanches comme 
l'ivoire , leurs yeux noirs et vifs ,  le vent frais de la nuit agitant leurs schâls et leurs 
longues robes; auprès d'eux sont leurs armes ; le désert morne et silencieux les 
environne ; le calme de la natur.e n'est troublé que par la voix de l'homme inspiré, 
et de loin en loin par le hennissement des chevaux qui , sellés et prêts pour les 
combats , frappent du pied la terre , impatiens de leurs liens , tandis que des 
chameaux , couchés patiemment sur leurs genoux , broyant lentement et avec 
gravité quelques plantes épineuses , font entendre leurs sombres et plaintifs 
grommeHemens : qu?on sc représente encore un Français dans le costume de son 
pays, admis av·ec confiance aux plaisirs de la tribu , et l'on aura une idée d'une 
scène du désert, qut ne fut jamais sans intérêt pour moi. Lorsque les chants sont 
suspendus , on rallume sa pipe au foyer qui eH placé au milieu du cercle ; c'est 
là que dans une grande cafetière le café est préparé : des tasses remplies de cette 
boisson passent de main en main ; elle répare les forces épuisées , procure une 
douce ivresse , et ,  loin d'engourdi r ,  comme nos liqueurs fermentées , elle ranime 
les sens et l'imagination. La veillée se prolonge quelques instans encore, et l'on 
se sépare avec des idées de gloire et d'amour qui embelliront le sommeiL 

Les Arabes ont une foule de contes dans le genre des mille et une nuits (2) , 
où les génies ct les fées jouent un grand rôle, et l'on ne doit point s'en éronner ; 

( 1) C'est ainsi que, par des chansons qni se répétoient 
d'âge en âge, les peuples transmettoient leu·r histoire 
avant que l'on eût inventé 

. . . • . . • • . • . • . . • • . . . • . cet art ingénieux 
De peindre la parole et de parler aux yeux. 

Aussi les premiers écrits furent-ils en vers, parce qu'on 
dut con�mencer par transcrire ce que l'�n savoit de .

mémoire, et que les paroles chantées comportent toujours 
une mesure qui n'est autre chose qu'une versification. 

(2) Si les contes Arabes désignés sous ce titre amu
sent le commun d<c's lecteurs , ils intéressent bien da
vantage ceux qui ont voyagé dans l'Orient :  les mœurs, 
les usages , les meubies, le pays même , y sont décrits 
avec la plus grande vérité. 

· 



D E S D É S E R T S D E L' É G Y P T E. 

Ja vie des guerriers est féconde en avcnques, cela détermine Jeur goût pour Jes 
histoires mervciJleuses : les soldats Français n'ont-ils pas aussi les leurs , où le diable 
ct Jes magiciens ne sont pas oubliés ( 1 )  ! 

On pourroit ,  au premier abord , être étonné du feu ct de Ia délicatesse que 
les poëtes Arabes mettent dans leurs expressions lorsqu'ils chantent l'amour. Quo i !  
dira-t-on , chez une nation où l'état des femmes diffère peu de J'esclavage, peut
on leur payer ce tribut d'hommages ! Soumise à J'homme, peut-il en f

.
:lire, comme 

chez nous , l'arbitre de sa destinée ! Ces observations paroissent fondées; mais la 
réflexion les fc1it bientôt disparoître. Les femmes , chez les nations Orientales , 
vivent , il est vrai , dans une retraite absolue ; la société des hommes leur est 
interdite ; et quand elles sortent , un grand voile les cache à tous les regards : 
les intrigues d'amour doivent donc y être plus rares. Mais tant de réserve , tant 
de précautions contre la plus forte , la plus indomptable des passions, doivent la 
rendre plus vive ; ct lorsque ,  par une rencontre fortuite , un •jeune homme aper
cevra les traits d'une belle femme , ou que son imagination lui en aura créé le  
portrait enchanteur , les obstacles irriteront ses desirs , e t  les expressions les plus 
brûlantes peindront mal tout ce qu'il éprouvera. 

Qu'importe , en effet , que les femmes soient plus ou moins dépendantes de leurs 
maris , qu'eJies soient plus ou moins considérées dans l'intérieur de leur famille ! 
ce n'est point le possesseur, mais celui qui envie la possession , qui en exagère le 
prix et en parle avec enthousiasme. 

Chez nous , l'habitude de voir un grand nombre de femmes , de vivre dans leur 
société , nous aguerrit contre leurs charmes ; nous avons des desirs , mais ils sont 
plus vagues : et si une seule personne en est quelque temps l'objet , cela est rare
ment de longue durée ; de nouvelles beautés attirent bientôt notre hommage. 
On chantera donc plus souvent en France les plaisirs de l'amour, ses peines chez 
les Arabes ; et les accens de l'élégie ont aussi leur douceur. 

Au surplus , les femmes sont généralement plus considérées chez les Arabes du  
désert que chez les autres peuples de l'Orient ; on a vu même des femmes de 
cheykh , à la mort de leur époux , gouverner la tribu ; et un événement dont 
nous avons été témoins , prouve bien que Je sort des femmes Arabes n'est pas 
aussi pénible que l'on pourroit le croire. Des Bédouins surprirent Mansourah. ,  

{ 1 )  Dans nos bivouacs, lorsque tout le monde a 
choisi le lieu où il pas;era la nuit, que le sac on le 
porte-manteau est plac� à terre pour servir d'oreiller, 
on se couche, et un soldat prononce à haute voix un 
cri convenu;  c'est comme s'il di;oit : Vou!t{_-vous m'.f
couter .' Si  de tous côtC:s se fait entendre le cri qui an
nonce le consentement, alors le conteur commence par 
un Il y avoir autrefois. Dans ces sortes d'histoires, il 
est assez ordinairement question d'une jeu�e et jolie 
princesse qui, méprisant tous les élégans petits-maîtres 
de sa cour et les plus pnissans monarques , devient 
amoureuse d'un simple soldat, d'un la Tulipe, l'épouse 
et le comble d'honneurs et de richesses: L'orateur s'é
tend avec complaisance sur la bravoure et les autres 
qualités de son héros; il lui f.1it combattre et vaincre 

jusqu'au diable, boire des tonneaux de vin sans s'eni
vrer, et égaler Hercule dans ses travaux amoureux; les 
charmes de sa belle amie sont décrits d'un style éner
gique qui ne gaze rien , et tout cela s'assaisonne encore 
de juremens aussi forts que multipliés. Voilà ce qui 
plaît aux soldats; leur imagination les flatte un instant 
d'un sort semblable à celui d'un homme qui leur re;
semble. Mais, avec des personnes fatiguées , le sommeil 
peut l'emporter sur l'intérêt de la narration; aussi le 
conteur a-t-il soin de s'assurer qu'on l'écoute, en pous
sant de temps à autre son premier cri : ceux de ses 
auditeurs le rassurent; et lorsqu'ils deviennent rares , ou 
ne se font plus entendre, il imite ses compagnons et 
s'endort anprès d'eux. 
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égorgèrent une centaine de dragons qui gard oient ce poste , ct emmenèrent avec 
eux une Italienne, femme d'un maréchal-des-logis qui a voit péri dans cette affaire. 
Lorsqu'ils firent la paix , nous exigeâmes que cette femme fût rendue ; ils y ctm
sentirent : mais die ne voulut pas profiter de cet article du traité , elle préféra 
rester parmi eux. On prétend oit que Je cheykh qui J'a voit épousée, l'ayant aperçue 
dans les rues de Mansourah , un jour qu'il y étoit entré déguisé en paysan , s'en
flamma à sa vue du plus vi?lent amou r ;  que , retourné dans son camp , i l  a.voit 
réuni ses compagnons et les a voit encouragés, par l'espoir du pillage, .à surprendre 
Mansourah. 

Je termine ici cc Mémoire : je desire que les faits qu'il renferme , puissen t ,  par 
leur exactitude , présenter quelque intérê t ;  c'est le seul titre que j'aie à l'ip.dulgence 
cle mes lecteurs-. 



DE L' ÉT AT A C T UEL

D E  L' ART M U S I C AL
E N  É G Y P T E ,  

Ou Relation historique et descriptive des Recherches et 
Observations faites sur la Musique en ce pays� 

PAR M. V I L L O T E A U. 

P R E M I È R E  P A R T I E. 

Des diverses espèces de Musique de l'Afrique en usage dans 
l'Égypte� et principalement au /(aire. 

C H A P I T R E  P R E M I E R. 

De ltl Musique Arabe.

A R T 1 C L E J. er 

Du Dessein que nous avions formé en commençant ce Travail, des Moyens que 
nous avions à notre disposition pour l'exécuter , et des Motifs qui nous ont 
déterminés à suivre le Plan que nous avons définitivement adopté. 

Nous nous étions persuadés d'abord , pendant quelque temps , que, pour mettr� 
ies lecteurs à portée de juger par eux-mêmes de !'état actuel de la musique 
Arabe en Égypte, ainsi que de la justesse de nos observations , i l étoit à propos 
de joindre à Ia· description que nous en ferions , le texte Arabe et la traduction 
en fi·ançais des divers traités de la théorie et de Ia pratique de cette musique, 
que nous avions rapportés avec nous de ce pays. Notre dessein étoit d'y joindre , 
sous la forme d'un commentaire , les résultats de l'examen comparatif que nous 
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en avions fait ,  pour éclaircir les endroi�ts obscurs et difficiles du  texte , à l'aide 
des notions que nous avions acquises de cet art pendant trois ans et demi que 
nous n'avons cessé chaque jour de l'entendre ct de le voir pratiquer , ou de 
nous entretenir avec ceux qui l' exerçoient. 

Dans cette vue , dès que nous fttmes de retour en France et rendus à Paris , 
nous sollicitâmes les secours des sa vans dans la langue Arabe , pour la traduction 
de nos traités en français ( r ). Un d'eux nous mit même à portée de prendre 
connoissance de tout ce qu'il y avoit à la Bibl iothèque impériale de traités de 
musique en arabe , en turc et en persan ; en sorte que la trop grande abondance 
et la confusion même des moyens que nous avions pour exécuter ce travail , 
étoient la seule chose qui pût nous embarrasser. 

Les matériaux que nous avions réunis pour le travail que nous donnons ic i ,  
étoient beaucoup trop nombreux pour y être tous employés. Nous n'aurions eu 
que ceux qui nous appartiennent en propre , qu'ils eussent encore occupé seuls 
un espace d'une étendue trop disproportionnée , en comparaison de celui qui est 
réservé à des travaux d'une bien plus grande importance que n'est le nôtre. 

D'ailleurs , comme on nous l'a fait remarquer , et comme nous l'avons aussi 
très-bien senti , le plan de cet ouvrage ne permet toit pas qu'on y fît entrer 
l'histoire de la musique Arabe , et l'exposé méthodique des principes de la théorie, 
des règles de la pratique de cet art, avec tous leurs développemens ; il ne devoit 
contenir que le simple et fidèle récit de voyageurs qui rendent compte des
recherches , des observations et des découvertes qu'ils ont faites dans le pays 
qu'ils ont visité. 

Dans la crainte d'outre-passer ces limites , nous ne rio us sommes permis que: 

(r) Le célèbre orientaliste M. Silvestre de Sacy vou
lut hien avoir la bonté non -seulement d'en traduire un 
lui-même, de corriger les f.Httes, les contre-sens, les
transpositions ou les redites inutiles dont le texte sc trou
voit rempli par l'ignorance et l'incurie du copiste Arabe, 
et enfin d'�claircir les passages difficiles ou obscurs , 
ou dont le sens étoit douteux ; mais il porta encore sa 
bienveillance pour nous jusqu'à, engager M. Sédillot, 
un de ses élèves les plus distingués dans la langue 
Arabe (a) > à se charger cie cleu x autres. 

M. Herbin,  élève aussi de M. de Sacy dans la même 
langue (b), traduisit également un de nos manuscrits. II 
le fit d'autant plus volontiers et avec d'autant plus de 
succès, qu'il étoit très-bou musicien, et que, s'ttant déjà 
depuis plusieurs années occupé de recherches sur la 
musique Orientale, il a voit traduit presque tous les ma
nuscrits Arabes, Persans et T ures qui traitent de c:et art, 
et qu'il avoit pu découvrir à la Bibliothèque impériale. 
11 nous en donna communication , en retour de celle 

(.r) M. Séclillot est actuellement secrt'taire de l'école spéciale des 
langues Orientales à la Bibliothè<jue impériale, et professeur, par in
térin> , de ces mêmes langues. 

( 6) M. Herbin est auteur cl' une Grammaire d'arabe volgnire qui 
est imprimrc , de plusieurs autres ouvrages importons, ct d'un grand 
nomhrc cie tr•ductions des monuscrits Orientaux les plus précieux 
de la Bibliothèque impenole, qui sernient maintenant puLiit'es si la 
mort ne l'eût point arrêté ou moment même ou il alloit jouir du 

que nous lui avions donnfe des manuscrits sur le même 
oh jet que nous avions rapportés d'Égypte, ct des notes 
nombreuses que nous y avions faites sur la pratique 
usuelle de l'art musical des Orientaux. 

Nous nous étions proposé de faire par la suite, de 
tous ces matériaux, un ensemble analytique et métho
dique tout-à-la-fois,  dans lequel nous aurions rapporté 
toutes les opinions des divers auteurs Orientaux sur la  
musique, et présenté, d'une manière comparative, les 
divers systèmes connus de cet art qui ont été ou sont · 

encore en usage dans l'Orient. 
Nous avions déjà formé un vocabulaire très-étendu de 

tous les termes techniques de musique Arabes, T ures, 
Persans, Indiens (c) i et si la mort ne nous eût point en
levé, il y a quelques années, cet estimable et savant ami, 
an printemps de son âge, nous aurions eu autant de plai
sir à nous livrer avec lui à ce travail, qu'il nous sera 
pénible de l'exécuter sans lui , si toutefois nous avons 
le temps et les moyens nécessaires pour le terminer. 

fruit des travaux auxquels il s'étoit livré sans doute avec trop peu 
de ménagement; ce qui lui auroit sans cloute mérité une place clistin
guée parmi les savans qui honorent notre siècle. 

(c) Nous avons entrepris un clictionnnire polyglotte cie cc genre, qui 
comprend, outre les termes rcchnicrucs ct les noms d'instrurncns dans les 
langues Arabe, Turque, Persane et Indienne , tous ces mêmes terme< 
d•ns les lon gurs Hébraïque, tthiopienne, Copte , Syrienne, Grecque, 
Celtique, Latine, et clans les l•ngucs vivantes de l'Europe. 

les 
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les seules réflexions qui nous ont paru indispensables pour rendre plus sensibles 
nos idées quand nous ne pouvions les peindre par J e  simple exposé des faits. 
· Nos rechèrches ayant eu pour objet principal l'art considéré en lui-même ,
beaucoup plus que la musique de tel ou tel peuple, nous ne nous sommes pas 

, . 
·bornés à examiner seulement cc qu'est cet art parmi les Egyptiens modernes ,
nous avons cru devoir nous occuper de tout ce qui constitue l'état actuel de
cet art en Égypte.

Nous avons donc à rendre compte non-seulement de ce qu'est Ja musique 
Arabe par rapport aux Égyptiens qui l'ont adoptée , mais encore de toutes 
les autres espèces de musiques différentes qui sont pratiquées habituellement en 
Égypte , soit par les naturels de ce pays , soit par les étrangers qui y sont établis 
en. corps de société très-distinct, et sur-tout au Kaire , où ces derniers sont réunis 
chacun avec ses compatriotes dans des quartiers qui leur sont particulièrement 
destinés. 

Ainsi nous traiterons succeSsivement de Ja  musique Arabe , de la musique 
Africaine , Éthiopienne , Qo.bte , de la musique Syrienne, de fa musique Armé
nienne , de la musique Grecque moderne, et de la musique des Juifs d'Êgypte. 

Quoique nous ne parlions que de ce qui est connu et en usage au Kaire , 
nous donnerons cependant , sur ces espèces de musiques différentes , des détails 
beaucoup plus circonstanciés et plus exacts que ne le sont ceux que nous en avons 
reçus par· les relations des voyageurs qui ont visité ces peuples dans feur propre 
pays , mais qui n'attachoient pas autant d'intérêt à ce qui concerne la nmsique 
que nous , qui depuis quarante ct quelques années cultivons cet art , ou qui ne 
se sont pas trouvés dans des circonstances aussi favorables que ceHes où nous 
avons fait nos observations. 

A R T I C L E  I L
, 

Idée sommaire de l'état des Sciences , des Arts et de la Civilisation des Egyptiens 
rnodernes. 

A peine reste-t-il encore parmi les Égyptiens modernes quelques traces légèr.es , 
et même fort douteuses , des antiques institutions de feur pays. La religion , les 
lois , le langage, la musique, en un mot les sciences et les arts qu'ils ont adoptés , 
ils les tiennent des Arabes : ils les ont reçus de ceux-ci pendant le temps qu'ifs 
ont été gouvernés par eux. Loin d'avoir étendu ou perfectionné ces connois-. 
san ces, si 1' on en excepte celle de la religion musulmane , ils les ont tellement 
laissé tomber en désuétude , ou bien les ont tellement défigurées depuis qu'ifs ont 
été soumis au joug des Ottomans, qu'ils n'y conservent presque plus rien aujour
d'hui de ce qui , sous c;e rapport , distingue les nations civilisées , des hordes de 
barbares. Plus malheureux que ces derniers , ils n'ont pas Ja liberté de résister à 
I' oppression ; leur état social n'est qu'un honteux et dur esclavage , dans lequel ifs 
sont retentiS par la foiblesse de leurs maîtres , et abandonnés lâchement aux 

É. M. L i l l
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odieuses vexations de l'insolente ct cruelle tyrannie des Mamlouks , qui chaque 
jour sacrifient quelque nouvelle victime à leur insatiable cupidité et à leur atroce 
.audace. 

En proie à tous les préjugés de l'ignorance et de l'erreur qu'on entretient parnii 
eux , les Égyptiens ne songent pas même à rechercher la cause de leurs maux 
ct �t en arrêter les effets ; ils attribuent tout aux décrets irrévocaples du destin , 
et se contentent de s'écrier à chaque instant ,  Dieu est grand.' Dieu est clémem .' 
Dieu est miséricordieux/ Dieu soit loué/ &'c. ct de le répéter pour toute réponse 
aux réflexions sages qu'on leur fait sur leur malheureux sort , ou aux avis qu'on 
leur donne pour en diminuer la rigueur. Le fanatisme , qui dénature tous les prin
cipes et corrompt toutes les vertus , impose le silence le plus absolu à leur raison ,
glace leur cœur et anéantit leur énergie. Ils végètent dans une apathique et 
misérable insouciance. Insensibles aux douces jouissances qui élèvent l'homme 
.au-dessus des animaux , us ne font aucun cas des productions du génie , et n'ont 
que du  mépris pour tout ce qui n'est pas prescrit par le Qorân. 

A R T I C L E  I I I. 

,
Du peu d'importance que les Eg)ptiens attachent à l'étude et à l'exercice de 

l'Art musical, et du peu qu'ils savent de cet art. 

LA musique , qui , de temps immémorial , a voit été cultivée avec succès en 
Égypte, qui y a voit fleuri avec tant d'éclat sous les Ptolémées , sous les Romains , 
sous les khalyfes Sarrasins , sur-tout sous les Ayoubites, qui en faisoient leurs dé
lices , et qui en favorisèrent les progrès et en protégtrent l'exercice d'une manière 
si distinguée, cet art si aimable et si consolant n'est plus regardé ,  en ce pays, 
que comme une chose futile , indigne d'occuper les loisirs de tout bon musulman. 
Ceux qui l'exercent ,  avilis dans l'opinion , sont rejetés dans la classe méprisable 
des saltimbanques et des farceurs. Aussi n'y a-t-il plus , patmi les Égyptiens , que 
des gens entièrement dépourvus de ressources, sans éducation, et sans espoir d'ob
tenir dans la société la moindre considération, qui se déterminent à embrasser la 
profession de musicien ; et les connoissances de ceux-ci en musique ne s'étendent 
pas au-delà du  cercle de la routine d'une pratique usuelle qu'ils n'ont ni la vo
lonté ni fes moyens de perfectionner. Ne  sachant ni lire n i  écrire , ils ne peuvent 
étudier les traités manuscrits sur la théorie de leur art. 

Ces traités , fort rares , que personne ne comprend aujourd'hui en Égypte ( J ) ,  
ne se rencontrent plus que dans les bibliothèques d'un très-petit nombre de 
sa vans , qui les y conservent par pure curiosité ; ou bien, ayant été confondus 
dans les ventes· avec d'autres manuscrits de nuJle valeu r ,  ils se trouvent par 
hasard , chez les libraires , souvent même à leur insu , sous des tas de paperasses 

( 1 )  On ne les comprend pas beaucoup mieux en  
Europe. Le langage technique de l'art musical des Arabes 
étant presque entièrement figuré, il n'y a que des maîtres 

très-savans en cet art qui puissent en rendre l'intelli
gence fitcile; et ces maîtres, on ne les trouve maintenant 
nulle part. 
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de rebut qu'ils laissent pourrir dans la poussière ou manger par les vers et par 
les rats. 

Ce n'est pas que ces ouvrages puissent par eux-mêmes donner des notions 
suffisantes des principes de la musique Arabe à ceux qui n'auroient pas d'autres 
moyens pour les apprendre : car, outre que chacun de ces manuscrits ne traite 
que d'une partie de cet art , fa plupart ne sont évidemment que des copies très
inexactes et très-fautives , :ft1.ites par des musiciens ignorans ou par des écrivains 
de profession ,  qui , ne comprenant pas ce qu'ils écrivoient , ne pou voient s'aper
cevoir des fc1.utes multipliées qui leur échappaient ou qui se trouvoicnt dans les 
premières copies qui feur servoient de modèle; et cela se reconnoît aisément 
par le désordre des matières , par les répétitions inutiles ou le double emploi 
des mêmes choses , par les contradictions mêmes dans les idées , et en général 
par le peu d'accord que paroissent avoir entre eux les auteurs. 

II est évident néanmoins que les traités originaux ont dû être composés par 
des sa vans musiciens, poëtes et tout-à-la�fois philosophes : il est probable même 
que ces ouvrages remontent au temps des khalyfes. Ce qui nous porte à le croire, 
c'est qu'ifs sont écrits pour la plupart en prose , d'un style élevé et sentencieux ; 
que quelques - uns sont compos_és en vers ; qu'ifs sont en général remplis de ré
flexions profondes , qui annoncent des connoissances étendues ct variées , et que 
leurs auteurs paroissent très-familiers avec les traités des philosophes èt des musi
ciens Grecs qu'ils se plaisent à citer. 

C'est une chose fîcheuse , sans doute, que ces excellens traités aient été négligés 
et corrompus par ceux mêmes qui ont voulu les conserver et les transmettre : 
mais , quelque défectueuses que soient les copies qui nous en restent , nous ne 
dissimulerons pas qu'elles nous ont été d'un grand secours ; que, sans elles , nous 
n'eussions pu expliquer beaucoup de choses qui, trop étrangères à nos principes 
musicaux , nous aUL·oient semblé fort douteuses , si nous n'avions eu pour garant 
de leur exactitude que ce que la pratique routinière des musiciens Égyptiens 
pouvoir nous apprendre. 

A R T I C L E  I V. 

De l'Origine et de la Nature de la Musique Arabe. 

Qu o i QU' IL  soit très-probable que les sciences et les arts ont été cultivés en 
Arabie , et sur-tout dans l'Arabie heureuse , dès la plus haute antiquité, i l  n'est 
cependant pas nécessaire de remonter jusqu'à des temps aussi reculés , pour _ 

découvrir l'origine de la musique Arabe qui est aujourd'hui en usage. 
Toute personne qui aura fait ,  ainsi que nous, une étude suivie de l'art musical, 

tant chez les peuples anciens que chez les peuples modernes, et se sera ensuite 
attachée à examiner avec soin Ia musjque Arabe dans ses principes , dans ses règles , 
en un mot dans tout son système , reconnaîtra aussi bientôt avec nous la véritable 
origine de celle-ci.

É. M. L I l l  z 
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Quand la raison seule ne nous porterait pas à penser que les Arabes, lorsqu'ils 
songèrent à s'instruire , ne purent puiser leurs connaissances ailleurs que chez 
les peuples savans d'alors ; quand l'histoire ne nous apprendrait pas que ces 
peuples étoient les Grecs .qui confinaient à l'Asie , ct les Persans qui s'étendent 
jusqu'à l'Arabie , tout nous détennineroit encore à croire que c'est là que la 
musique des Arabes a pris sa source. La forme et le caractère que cet art a 
chez eux , se ressentent même assez de l'époque à laquelJe ils l'ont reçu pour 
qu'on puisse la fixer jusqu'à un certain point. 

Les divisions et subdivisions des tons de la musique Arabe en lntervaiJes si 
petits et si peu naturels , que l'ouïe ne peut jamais les saisir avec une précision très
exacte , ni  la voix les entonner avec une parfc1ite justesse ; la multitude des modes 
et des circulations ou gammes différentes qui résultent de la combinaison de ces 
sortes d'intervalles ( r )  ; tout annonce que cette espèce de musique est née de la
corruption de l'ancienne musique Grecque et de J'ancienne musique Asiatique. 

On diroit que la sagesse et la folie ont , à l'envi l'une de l'autre, concouru 
.1 composer la théorie de cet art chez les Arabes. On y trouve autant de rêveries 
absurdes sur l'origine , la puissance et les effets de la musique , et autant de 
recherches minutieuses , puériles et ridicules dans les règles de la pratique, qu'on 
y rencontre de notions siu·es et de préceptes exceJJens sur l a  partie philoso
phique de l'art. On  ne peut y méconnaître quelques-uns des principes sur 
lesquels cet art jadis étoit fondé ; mais on ne peut non plus se dissimuler que 
tout s'y ressent des abus qu'en ont toujours fc1its cette sorte de musiciens qui n'ont 
que la vanité de paroÎtre savans , sans avoir jamais eu Je moindre desir de tra
vailler à le devenir , et qui , préférant une réputation éclatante à J'estime réflé
chie qu'inspire le vrai mérite , cherchent plutôt à étonner dans leur art , qu'à y 
produire un effet utile. Tels étoien t ,  vers le temps de la décadence de J'empire 
Romain , les défauts de la musique ct ceux des musiciens. Les philosophes et les 
poëtes de ce temps , soit chrétiens , soit païens , ne cessent de s'en plaindre amè
rement. Or on sait qu'alors on ne connoissoit en Égypte , en Arabie et en 
Europe , que l'ancienne musique Grecque , mais corrompue et dépravée : c'est 
donc là une des sources d'où est découlée la musique des Arabes, lorsque, devenus 
conquérans par fanatisme , ils se furent rendus maîtres d'une partie de l'Afrique , 
de J'Asie et de l'Europe , et qu'ils eurent compris que les sciences et les arts étoicnt 
nécessaires à la prospérité et à la gloire du nouvel empire qu'ils venoient de former. 

(1) L'époque de la dépravation de l'ancienne musique 
Grecque remonte fort haut. Platon se plaignoit des raffi
nemcns de calcul que l'on avoir déjà · de son temps 
introduits en musique et qui en corrompoient la mélodie; 
mais ces défauts étoient plus anciens encore, puisque 
Phérécrate, dans une de ses comédies, en a fait le sujet 
dt!s plaintes que forme la Musique personnifiée contre 
Mélanippides, Cinesias, Phrynis et Timothée. Toute
fois ' cela n'empêcha pas qu'on ne  renchérit encore 
depuis sur ces raffinemens , et que, dans la suite, des mu
siciens philosophes , tels qu'Aristoxène et Euclide, ne 
les établissent en principes dans leurs traités sur cet art, 

en y enseignant l'usage des tiers, des quarts, des sixièmes, 
des demi-<juarts et des douzièmes même de ton , ainsi 
que des diverses espèces de modes diatoniques, chro
matiques et enharmoniques. Ce fut âussi dans cette vue 
que Ptolémée, à l'imitation d'Arîstoxène, composa son 
traité des Harmoniques; et comme il éroit natif de Pé
luse, en Égypte, sur les confins de l'Arabie, ses ouvrages 
furent nécessairement connus des Arabes, et servirent 
de modèle aux traiu!s que ceux-ci composèrent sur la 
musique. Ainsi son système fut le type de celui que les 
Arabes ont adopté; l'affinité qui existe entre l'un et l'autre 
systèn�e ,  fait disparoître jusqu'à l'ombre du doute. 
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Quant à ce qui décèle l'affinité qui existe entre la musique .Asiatique et celle
des Arabes , cela est trop fi·appant pour n'être pas senti de tout Je monde. I l
suffit d'avoir entendu chanter une seule fois aux musiciens Égyptiens des chansons
Arabes , pour avoir remarqué les broderies dont ils en surchargent la mélodie,
et avoir été révolté des accens impudiques par lesquels ils expriment les idées
lascives et les paroles obscènes dont. ces chansons pour l'ordinaire sont remplies;
enfin pour y avoir reconnu tous les défauts que les poëtes Latins , et les autres
écrivains qui leur ont succédé, reprochent unanimement à la musique Asiatique, 
en nous la p�ignant comme variée à l'excès, n'étant propre qu'à inspirer ia mollesse 
et la volupté , ou à exprimer l'agitation des sens excités par la luxure. 

A tous ces indices de l'origine de fa  musique Arabe, nous pourrions en ajouter 
beaucoup d'autres que nous offrent les termes techniques et les noms des modes ,
des sons et des instrumens , qui sont presque tous persans ou dérivés du grec ( � ) .
S'il res toit encore quelques légères incertitudes , elles seroient facilement dissipées 
sans doute par l'aveu de tous les auteurs des traités de musique Arabe , lesquels 
reconnaissent eux-mêmes que tout leur système de musique et tous les termes 
techniques et les noms de leurs instrumens leur viennent des Grecs, des Persans (2) 
et des Indiens. On doit donc regarder comme un fait avéré et incontestable, que 
la musique Arabe de nos jours s'est formée , au temps des khalyfes , des débris 
de l'ancienne musique Grecque et de l'ancienne musique Asiatique , lesqueJles dif
féraient moins entre elles par leurs principes que par le genre de leur mélodie. 

A R T I C L E  V. 

Du Système et de la Théorie de la Musique Arabe. 

J L paroÎt que le système de musique des Arabes n'a pas conservé une forme 
constante , et que les auteurs n'ont pas toujours été d'accord sur la manière de 
la composer : les uns divisent l'octave par tons , demi-tons et quarts de ton , 
et comptent par conséquent vingt-quatre tons différens dans l'échelle musicale ; 
d'autres la divisent par tons et tiers de ton , et font J'écheHe musicale de dix
huit sons; d'autres y admettent des demi-quarts de ton , ce qui produit quarante
huit sons ; quelques-uns enfin prétendent que le diagramme général des sons 
comprend quarante sons : mais , la division la plus généralement reçue étant celle 

(1) Dans un traitt de musique que nous avons rap
porté d'Égypte, il est dit que les modes principaux de 
la musique Arabe sont les mêmes que ceux des Grecs, 
mais auxqoels on a donné d'autres noms. Les termes 
techniques Persans sont beaucoup plus nombreux que 
les noms dériv�s du grec dans la musique des Arabes. 
Parmi les mots dérivés du grec, on remarque particu
lièrement ceux-ci que l'on rencontre dans plusieurs de 
leurs traités : � .. _,.. mousyqy, �y mousyqâ., �r 
mousyqelt, mots qui viennent du grec MOY�IKH , mou
siM, musique; .>�Y mousyqâr, mu�icien; <>.>�_,.
mousyqâry, musical ; Jl�yo mousyqâl, fltlte de Pan; 

u�yo mousyqân , autre instrument de musique; �.r.1 
lyrah 1 en grec AYPA, !y ra, lyre; ��p kouytaralt 1 
�.>� et �.>� qyrarâlt ,  en grec KI0AP.A , kithara 1
cithare; u_,ïl3 qânoun, en grec K.AN.UN , canon, instru
ment de musique, &c. &c. 

(2) Gemâl el-Dyn, au commencement de son Traité 
sur la musique Arabe, dh positivement: 

- - $ -
r--ill t ,.l--"" t ..P=.) 1 :J <.SJ � 
!Jt �� �!;; Je Lili-�

cc Je Yais rappeler les llOlllS des tonS suivant le s}'S,, tème des Per;ans. ,
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d�s tiers ·de ton , il s' ensuivroit que ces quarante sons · comprendraient deux
(!)etaves e t  un .tiers pour toute l'étendue de ce système ; ce ·qui est , en effet, 
d'accord avec le  diagramme général des sons que nous avons trouvés notés en 
arabe , diagramme que nous ferons connoître en son lieu. 

Les sons naturels , -c'est-à-dire , ceux qui se suivent dans 1' ordre diatonique , 
sont ordonnés, .dans le système musical des Arabes comme dans l e  système des 
Grecs, par tétracordes ou série de quatre sons consécutifs ,  qu'ils appellent MER.

Les trois intervalles contenus dans la première MER ou le premier tétracorde ,  
donnent naissance à .trois modes principaux qu-i sont l e  type de  tous les autres 
modes. C' étoit la même chose dans l e  système des Grecs ; les trois intervalles 

. du premier tétracorde <lonnoient aussi naiss.ance à trois autres tétracordes qui 
déterminent les trois modes principaux , parce que, de quelque manière que l'on 
combine les intervalles de l'échelle d iatonique , il n'en peut résulter que trois 
tétraco'rdes différens : ou le  demi-ton forme le premier intervalle ' et r on a le  
tétracorde si" ur" ré" mi/ ou le  demi-ton est l e  second intervalle , et cela donne 
le tétracorde suivant , ré,� mi" fa" sol/ ou enfin fe demi -ton se trouve au troisième 
intervalle , ce qui forme le tétracorde ut, ré, mi,�fa. De quelque degré de l'échelle 
diatonique qu'on veuille commencer' on ne trouve jamais les sons ordonnés que 
de l'une .<.fe ces trois manières,  et voilà sur quoi est fondé le principe des MER

dans le système musical des Arabes. ·

A R T I C L E  V I. 

Démonstration du Système musical des Arabes,' 

L'AUTEUR anonyme de celui de nos traités qui a. pour titre l'Arbre couvert de 
fleurs dom les c�lices renferment les principes de l'art musical" explique ainsi la  forma
tion de cet art : 

cc La base du chant naturel est composée de huit sons mélodieux qui sortent 
;, natureHement du gosier, et dont l e  premier est dans un rapport direct avec 
'' le dernier ; aucun autre que ceux-là ne peut être produit naturellement par la 
" voix. On les nomme la circulation [ la gamme J propre du rast. Ils ont été 
)) appelés ainsi , parce que rast,� en persan , signifie droit. On les appelle encore la 
'� circulalion des degrés" ou circulation des imervalles consécutifs ( 1 ). Lorsqu'on est
'' parvenu jusqu'au huitième , la circulation est terminée ; on nomme cela l'in-
" terYal!e complet , et l'on commence alors une autre circulation . . . . . .  )) 

Pour rendre cette démonstration plus sensible ,  nous ajouterons des exemples 
notés en notes de musique Européenne. Nous prévenons que nous nous servons 
ici de l'échelle musicale divisée en tiers de ton , parce qu'elle est l e  plus générale
ment admise par les auteurs Arabes et qu'elle est plus conforme à la tablature 
de leurs instrumens. Suivant cette échelle , l'intervalle que nous .nommons

(r) Le mot consécutif, dans ce cas, signifie la même chose que diatonique dans le système des Grecs et dan$
le nôtre. · 
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demi-ton diatonique, n'est que d'un tiers de ton ; e t  comme dans la gamme de rast 
i l n'y a point d'intervalle moindre que celui de deux tiers de ton, nous avons 
adopté le signe x pour indiquer un intervalle accru d'un tiers de ton , et nous 
J'ajoutons à Ja note fo, qui , sans ceJa , dans le système Arabe , ne seroit , comme 
nous venons de l'observer, qu'à un tiers de ton du mi, puisque ces deux sons 
rendent ,  dans notre système , l'intervalle d'un demi-ton diatonique , lequel inter-

. valle n'est que J'un tiers de ton dans le système Arabe : nous faisons la même 
chose, e t  pour la même raison, à la note m. 

' 

Exemple de la Circulation des Degrés consécutifs ou diatoniques J et Intervalle complet. 

Premi'fre Circulation. 

e 0 )(·9· u 

3 4 5 6 7 

Commencement de la seconde Circulation. 

L'auteur continue en disant : cc Lorsque l'on part de Jà ( c'est-à-dire, du hui
'' tième ton ) et que l'on continue à monter jusqu'au quinzième son , on est par
'' venu au dernier degré du système ; ce qu'on appelle tinreryal/e complet double ou 
>> système pmfoir. 

Exemple des deux Circulations comprises dans les quin<.e Degrés consécutifs J et Intervalle complet 
double , ou Systeme pmfoit. 

Première Circulation. 
e---- 0 )f -e-a *-9 cr=== e 

2. 3 4 5 6 7 

Seconde Circulation. 

.o. 
ffi � 0 e :=..=:xD $91 lCCI 0 0 e 

8 ou 9 1 0  I 1 1 2.  1 3 14 1 5

)) Au reste , les noms que les anciens philosophes et les Persans ont donnés 
>> à ces tons , sont compris, en général , aujourd'hui sous les noms de honoul< ( 1 ) , 
>> de aba'âd (2), de enreqâlât (3) , ct enfin de bordâlz (4) , chez les Persans. Quan�

(!) rJ� honouk , séries. 

(2) .)�j aba'Jd, intervalles. 

(3) �'i41 enteq�lllt,  degrés. 
(4) �fs_;� bordâh, ton. 
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» aux noms particuliers des tons, on les leur a donnés conformément à l'ordre 
, ·de leur degré. 

" Le premie1· bordâh se nomme racine du rast et yel<kâh ( 1 ) ; le deuxième se 
,, nomme racine doukâh (2) ; le troisième, racine sihkt1h (3) ; le quatrième , racine
» rchârkâh (4) ; le cinquième , racine pmgkâh (5) ; le sixième, racine du bordâh 
'' hosse.yny (6) ou  chechkâh (7) ; le septième , maqloub (8) ou hejikâh (9) : cc sont-là 
'' les sept racines , -comme nous l'avons dit. 

Exemple des sept Raâues. 

.� 0 x -e· 
j () lf-6 -e 

Rast Doukâh, Sihkâh , Tchârkâh , Pengkâh , Chechkfih 1 !eftkâh 
ou yekkâh, ou hmscyny , ou malJloub , 

1 .c:r :!..c 6." 
horclih. bordâh. 

3-'
borJâh . 

4·· hordâh. 
5.0 

bordâh. bordâh. 
7·· 

bordâh. 

'' Si l'on monte au huitième son , cela s'appelle le dessus du rasr, qui est la 
'' réplique de Ja racine rasr , et fonne , comme nous J'avons déjà dit , l'inrerya/le 
'' complet. Si l'on .monte au neuvième , cela se nomme le dessus de la racine 
" du doukâh et  en est aussi la réplique ; ainsi de suite, jusqu'au quatorzième , 
'' qui est le dessus du maqloub et sa réplique. Enfin , si l'on monte au quinzième , 
» c'est la réplique de la réplique du rast : or nous avons dit que cela s'appeloit 
_, aussi l'intervalle complet double. 

Exemple des Racines et de leur Réplique. 

2 3 4 5 6 7 
0 K-&-*-G a 0 il 

Racine 
rn sr 

Gu;•rAhalz . 

Racine 
dou!.af,, 

Racine Racine Racine Racine Racine 
sildtah , tchâr!dih, prngldllz, duchhBh hrjil<fih 

1 ,cr bordâh. :.< bordâh. 3·c bordâh. 4.c bordâh. 5·c bordâh. 
ou hosSt)'I!Y , 6." bordâh. 

ou mntjlou6, 
7·c bordâh. 

8 

Réplique 
�e la racine 

du rast, 

8.< bordâh. 

9 
Oll 

& e 0 
Réplique 

de la racine 
du doukah , 

9·c bordâh. 

J O  J l 

go 
Réplique 

de la racine 
Réplique 

de la racine 
du sihhalz, du tcliarl<(/ h , 

10.< bordâh. 1 1 .< bordâh. 

1 2  1 3 1.4 l 5 

0 e �D e 1 
Réplique 

de la racine 
Réplique 

de la racine 
Héplique 

de la racine 
Réplique 

de la racine 
du pmgMih du chrch!.ah, du lzrji!.ah du rmt, 
OU lzOSSfJ'I()I , OU Ill ·'ffOIIb, 1 z. < hordâh. 1 3·< bordâh. 1 4.< bordâh. 1 5.< borclâh. 

» Il en est de même en descendant : si vous descendez d'un bordâh au-dessous 
)) du 1'ast � c'est le dessous du maq!oub / si vous descendez encore d'un h9rdâh , 

( 1) Ce mot est Persan, et signifie premier degré i il 
est composé du mot � yek, qui, en persan ,  signifie un 

ou premier, et de �Slb kâh, qui signifie lieu, place. 

(2) Cc mot signifie second degré i il est composé du 
mot _, )  dou 1 deux , et de kâh 1 comme le précédent. 

(3) ,...,. sih, trois. 
(4) ..>� tchahâr et ..>� tchâr 1 quatre. 
(5) t� peng, cinq.
( 6) Hosseyn est le nom d'un saint Musulman , en 

l'honneur duquel on a composé plusieurs hymnes en 

musique : peut-être est-ce parce que ces hymnes étoient 
composés sur le ton qui a ce cl�:gré pour base, c'est-à
dire, pour tonique, que l'on a donné à ce même degré 
le nom de hosseyny. 

(7) � chech, six. 
l8) y� maqloub signifie retourné : on lui a vrai

semblablement donné ce nom, parce qu'il annonce le 
retour de la gamme, quand, après avoir monté jusqu'au 
huitième son, on retourne sur ses pas, ainsi qu'il en sera 
bientôt question. 

(9) � hefi, sept. 

ce 
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» ce sera le dessous du hossey11y _, et ainsi de suite , jusqu'au bordâh du dessous 
, du rast , et ce triple intervalle complet contient tous le� tons des bordâh. 

Exemple de cette Démo11stratio!l avec ses développemens. 

Bordâlz du dessous des Racines. 

nc=:2e �� �D e e XLl -'9- v 
Racine Dessous Dessous Dessous Dessous Dessous Dessous Dessous 
du elu mnqloub du cluchhâh du pmghâh elu tclzârhâh du si hl<fill cln douAâh du Til SI ou clei'/zoss9'1!Y rast 
bord;1h. bordâh. bordâh. hordâh. hordâh. hordâh. bordâh. bordâh. 

Exemple du triple Intervalle complet. 

2 3 4 5 6 7 8 9 J O  I I 1 2  1 3 r 4  1 5  J 6  1 7  1 8  1 9  20 2 1  .22

ai lE6 !! e--0 �-a-&::gg. e-XD: e-�1 z:n-e==u e�D e () -G· XO e c-e--
' V  

Dèssous des racines. RACINES. Dessus des racines ou répliques. 

,, Les mots 1·acines dessus ct dessous ne sont point usités ( dans la pratique) ; 
» mais nous avons cherché des expressions ( pour rendre ces sons ) ,  ct nous n'en 
,, avons point trouvé de plus convenables que ceJies-là. 

,, En effet , si vous prenez un instrument à vent, comme Ie nây ( 1 ) , le {}tm·
,, mara ( 2) , ou Ie moussou! (3) , et autres semblables , et si vous parcourez les sept 
» trous de cet instrument en soufRant dedans , cela produira cet effet. 

,, Nous alJons terminer cette section , qui est la dernière du chapitre , par 
,, une observation qui est que dans la suite , lorsqu'il s'agira de tirer de l'arbre (4) 
» des airs musicaux , vous aurez besoin de demi-bordâh. Le demi-bordâh est entre 
, un bordâh et le suivant. Le bordâh que vous trouverez avec la qualité dont 
, il est ici question , se nomme moqayyada/z (5) , et tout autre se nomme mot· 
» laqa!L ( 6). 

)) Voici à quels signes on reconnoît les bordâlz _, moqayyadah et mot!aqah _, tant 
,, dans les racines de l'arbre que dans ses branches (7) : c'est que ie morlaqah 
>> est une ligne qui passe par le centre des yeux de l'arbre et qui se termine à la 
,, circonférence du cercie , tandis que le bordâ/z m;qa_yyadalz se trouve à l'extré
» mité de tous les bordâ/z du ton dont il fait partie (8) , tant par J'une que par 
,, l'autre extrémité. Ma\s si le moqayyadalz se trouve entre Ies bordâlz de ce ton , 
, c'est qu'il n'a point de signe particulier ; on Ie reconnoît facilement en for
>> mant un air. Faites attention à ceci , car c'est un point délicat. 

>J En effet , ,quand un écolier compose un air dans lequel doivent se trouver 

( 1) 0(.j )flûte: c'est celle qu'on nomme ordinairement 
flûte des derviches, sorte de moines Musulmans ·qui font 
habituellement usage de cet instrument. 

(2) yj zummara : on nomme aussi cet instrument 
zamir ou zamr au Ka ire; c'est une espèce de hautbois. 

(3) J,.::,y moussoul, instrument Persan qui nous est
inconnu. 

(4) C'est ainsi que les Arabes nomment leur système 
musical, considéré sous le rapport de la dérivation des sons. 

É • . M . 

{5) ïJ��� moqnyyadah: ce mot signifie Lié.
(6) � motlaqah: ce mot veut dire libre. 
(7) On appelle branches dt l'arbre les sons dérivés 

systématiquement des racines. Les branches sont les sons 
qui forment la tierce majeure au-dessus et au-dessous 
du son radical. 

(8) Il s'agit ici de la différence qui distingue les 
demi-tons naturels d'avec les demi-tons accidentels. 

M m  m m
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» des demi-bord!lh J comme dans les modes rami ( 1 ) , nzhâouy (2) , rok.by (3) , 
» hogâ{, · (4) ,. o 'châq (5) , et autres pareils qui sont en grand nombre , suivant 
>> J'ordre des degrés naturels, s'il sait comment on doit s'y prendre pour monter 
>> ou descendre aux demi - bordâh. , i l pourra former un grand nombre d'airs , 
,, Dieu aidant. 

» Sachez aussi que ce demi-bm·dâh dont nous venons de parler est la moitié 
>> d'un ton ; que de ce demi-bordâh à un autre demi , il y a un ton complet (6) ; 
>> qu'il · y a un second ton du second demi-bordâh à un  troisième, et ainsi de 
>> suite , jusqu'à celui qui produit l'unisson (7) avec le premier. Cela est difficile 
» à exécuter avec la voix : mais , en consultant un  instrument, on reconnoîtra la 
» justesse de ce que nous venons de dire ; car , sur un. instrument ,  on peut , entre 
>> deux sons [ diatoniques J ,  obtenir deux ou trois autres sons différens , mais 
>> discordans. Comprenez bien cela , e t  vous serez dans le bon chemin. >) 

Après avoir ainsi parlé de fa nature des sons , des degrés , des intervalles , 
aprè� avoir fait connaître en quoi consistent les tons radicaux , les tons dérivés, 
les demi-tons naturels et les demi-tons accidentels, et enfin après avoir enseigné 
l'usage de toutes ces choses , l'auteur passe au troisième chapitre , dans lequel 
il traite du nom des quatre racines primitives , de Ja manière dont elles se 
transforment ou s'engendrent l'une l'autre ; de la formation et de la dérivation
des maqâmât (8) , des choa'b (9) et  des aoua?_ât ( 1 o) ; de feurs rapports aux douze
signes du zodiaque, aux quatre élémens et aux quatre tempéramens , et enfin de 
la composition de l'arbre musical. Ce chapitre , qui est divisé en deux parties , 
mérite encore d'être rapport�. 

s E c  TI 0 N I .  re Des quarre Racines .1 de leur Dérivation les unes des autres .1 et de leurs 
Rapports aux signes du Zoqiaque , aux Élémens er aux Tempéramens. 

(( Les quatre racines sont formées d'une manière analogue à cel!e des quatre 
>> élémens , principes de toutes choses. 

>> Le premier des élémens, celui du feu ,  est chaud et sec : il passe de cet 
» état à celui d'air , qui est chaud et humide ; puis à celui d'eau , principe froid 
>> et humide ; et enfin à celui de terre ( 1 1) , principe froid et sec.

( 1 }  j.: _) rami. « jusqu'à sa réplique , ; ce qui est moins équivoque dans

(2) c.>}f>� rahâouy. notre langage musical , que de dire, jusqu'à celui qui 

(3) cJ:-b..J rokhy. produit l'unisson avec le premier. 
\ (4) c.5 -.� hogâV' : ce mot signifie du pays de (S) Pl. <:.:.>L.li. maqâmât 1 sing. Îli. maqâm ' Ii eu '

J place , degré. 
l'Hogâu on le prononce , en Arabie, Hedjâz. s s 

(5) 0� o'châq : ce mot signifie amoureux. On a ' (9) Pl. y.;J; choa 'b ' sing. � cho'bah, rameau : 
, 1 d 

•·1 • c'est ainsi· qu'on non1n1e, dans le S)'Ste'me n1usi'cal despeut-erre appe é ainsi ce mo e, parce qu 1 est propre a 
inspirer l'amour; cependant plusieurs auteurs prétendent Arabes • les tons dérivés des branches ou premiers dé

rivés ; ainsi les rameaux' som les dérivés des branches, qu'il inspire le courage ct la valeur. 
• comme les branches sont les dérivés des racines. (6) Ceci ne paroît pas clair , rendu de cette maniere. 

Il faudroit dire : « Un demi-bordâh joint à u n  autre ( 10) Pl. <:.:.>b;f aouazât , sing. j�l aouâ?; , ton.
" demi -bordâh forme un ton entier. Le second demi- ( 1 1 )  Le mot Arabe est y{;· tourâb, qui signifie une
>> bordâh joint à un troisième fait un autre ton . » terre sans consistance, de la poussière. 

(7) Il y a dans l'arabe, l&lft JI il:i gaouâbalzâ 
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» TeHes sont les mutations des quatre élémens ; celles des racines sont abso
'' Jument les mêmes. Le premier , qui n'est dérivé d'aucun autre , est fe rast , 
,, duquel dérive l'e 'râq ( 1 ) ;  de · celui--ci dérive le <,yrafkmd (2) , et du zyrafkcnd 
)> dérive I'isfithân (3) .  

» Ces quatre tons (4) 'sont les racines de tous les tons ; ct de ces quatre 
,, racines sont engendrées les huit branches , deux branches de chaque racine. 
,, Le grand nombre de ces tons , leur dérivation les uns des autres , avec la 
>> diversité de leurs espèces , proviennent du développement des intervalles dont 
, nous avons parlé plus hau t ,  ct de ce que les uns sont susceptibles de se cOlu
'' biner avec les autres ; car ils résultent nécessairement d'un grand nombre de 
,, sons : mais il y en a parmi eux qui sont discordans , et d'autres qui sont con
>> cordans. Faites attention à ceci , car il s'agit de la manière dont Jes maqâmât 
,, dérivent des racines. Du rast dérivent le <;enldâ et l'o'c!tâq (5) ; de l'e'râq , l'!togâ<; 
>> et l'aoouseylyk. (6) ; du zyrafkend , le ra!tâouy (7) et le !Jott<:,ottrk. (8) ; et de l'is · 
)) fahân '

l' !tossey1� ct 1 e naou a (9). 
>> Par cette r�gle on a douze tons, qu'on appel,Ie maqâmât � qui sont aussi racines 

'' d'autres maqâmât. Mais ces· douze premiers ont, par leur origine , un rapport 
>> certain aux douze signes du zodiaque. 

" Le rast , le zenklâ et J'o'châq sont d'un tempérament chaud et sec : ils 
>> répondent à l'élément du feu ct à l'humeur de la bile ; et en particulier le 
,, rast répond au signe du belier , le zenklâ à celui du lion , ct l' o' châq à celui 
,, du sagittaire. L'c'râq , l'hogâz ct l'abouseylyk ont le tempérament chaud et 
>> humide ; ils répondent à l'élément de J'air et à l'humeur du sang : l' e'rcîq 
,, répond aux gémeaux , l'hog;îz à la balance , ct I'abouseylyk au verseau. Le 
» zyrafkend , le rahâouy ct le bouzourk ont le tempérament fi·oid et humide ,
>> et répondent à l'élément de l'eau et à l'humeur du flegme : le zyrafkend 
,, répond à l'écrevisse , Ie rahâouy au scorpion , et le bouzourk aux poissons. 
'' L'isfahéîn , l'hosseyny et le naoua , ont le tempérament froid et sec : ils ré
'' pondent à l'élément terreux (poudreux} et à l'humeur noire , et J'isfahân au
'' signe du taureau , l 'hosseyny à fa vierge , et le naou a au capricorne. » 

II est évident qu'il y a ici plusieurs erreurs commises par la négligence ou 
l'ignorance du copiste Arabe; car les modes ne suivent pas, comme ils l e  devroient, 

( t) 0� e'raq : on a nommé ainsi ce mode parce que,
dit-on, il a 'été inventé dans le pays d' E'rdq. C'est 1� mêm c 
mot qu'on prononce et qu'on écrit en Europe irak. 

(.2) "'"'·GY,.) zyrajkend, mot Persan. 
(3) ü�� :f .Asjithân : les Égyptiens prononcent lsfo

hân , et les Européens Ispahan i c'est le nom de la 
capitale de la Perse, lieu oi1 l'on prétend que le mode 
qui porte ce nom a été inventé. On trouve dans quelques 
manuscrits le ton d'isfahân placé avant celui de zyrafkend: cette diffl-rence existoit-elle dans les opinions
des auteurs, ou esr-ce une faute des copistes ! c'csr ce 
<Ju'il ne nous a pas été possible encore de découvrir. 

(4) Le mot to11 est employé ici, comme nous le 
faisons <ruelqucfois , dans le sens de tonique. 

É • .At.!. 

(5) Nous avons dl-jà remarqué que o'châq signifioit 
amoureux, et que, selon quelques auteurs , il inspiroit le 
courage et la valeur. Le ?_enMâ, qui dérive cependant 
de la même racine, a ,  suivant ces mêmes auteurs , un 
caractère tour opposé; i l  inspire la tristesse et  la  mélan
colie. Comment peut-il sortir d'une même source des 
choses d'une nature si différente ! Le mot ?_enklâ .)lC.;j 
signifie tintement. 

(6) ��;;r abouseylyk. 

(7) u�k _) rahâouy. 

(S) 0..>;,.:; bouzourh, grand: ce mot est Persan.

(9) t.S; naouii, nouveau: cc mot est Persan.

l-! m m m  z 
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J'ordre des signes du  zodiaque : mais , pour éviter aux lecteurs la peine de rec
tifier ces erreurs eux-mêmes, cc qui toutefois peut se faire mentalement , nous 
allons offi·ir un  petit tableau de la gamme divisée en douze demi-tons , avec 
leur dérivation des douze modes principaux , leur correspondance aux quatre 
f.lémens , aux signes du  zodiaque , &c. ainsi que Jes six aouâ?, qui se composent 
de chaque couple de ces demi - tons , conformément au système de l'auteur. 
Nous avons seulement négligé Jes autres analogies m inutieuses et ch imériques 
que l'auteur établit entre les sons et les planètes , les jours et les nuits de la 
semaine. 



� 

DELIER. TAUREAU, 

Bile. Sang. 
Feu. Air. 

Chaud ct Chaudet 
sec. humide. 

RAST. E'RÂQ. 

I." 2.' 
Maqâm. Maqâm. 

Exemple des douze Mnqâmât et des six Aouâz, de leurs Dérivations et de leurs Rapports. 

GÉMEAUX. 

Flegme. 
Eau. 

Humide et 
froid. 

ZYIIAFKEND. 

J.'
Maqâm. 

fCREVISSE. 

llumeurnoit'e. 
Terre. 

Froid et 
sec. 

ISFAHÂN. 

4.' 
Maqâm. 

LION. 

Bile. 
Feu. 

Chaud ct 
sec. 

ZENKLÂ. 

J.'

J/.IIaqâm. 

VIERGE. 

Sang. 
Air. 

Chaud et 
humide. 
HOGÂZ. 

o.' 
Maqâm. 

DA LANCE. 

Flegme. 
Eau. 

llumide et 
froid. 

RAHÂOUY. 

7.' 
Maqâm. 

SCORPIOt-1. 

Humeur noire. 
Terre. 

Froid et 
sec. 

HOSSEYNY. 

8.'
Maqâm.

SAGI'ITAIRE. 

Bile. 
Feu. 

Chaud et 
humide. 

O'CHÂQ. 

J.'
Maqâm. 

CAPRICORNE. 

Sang. 
Air. 

Chaud et 
humide. 

ADOUSEYLYK. 

10.'
Maqâm. 

VERSEAU, 

Flegme. 
Eau. 

Humide ct 
froid. 

BOUZOUJIK. 

II.' 
Maqâm, 

POISSONS. 

Humeurnoire. 
Terre. 

Froid et 
sec. Réplique du 

NAOU A. Rast. 

12.'
Maqâm. 
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cc, Quand nous disons que le tempérament du rast est chaud et sec , nous 
» ne prétendons pas que les autres qualités ne s'y trouvent pas du tout ; mais 
,, nous vouions faire entendre que ce qui y paroît le plus , tant en faculté qu'en 
,, effet , c'est le chaud et le sec. · 

,, On doit dire la même chose des quatre tempéramens. Il y en a parmi eux 
,, qui tiennent des deux élémens , d'autres qui en ont trois , et d'autr�s enfin 
,, qui les réunissent tous les quatre. Cela est très-étendu et renferme une science 
'' profonde. 

,, Pour revenir à l-'objet que nous traitions , nous disons que du commence-· 
,, ment de chacun des douze tons et de la fin , se forment deux autres sons , 
,, qui ne sont n i  l'un ni l'autre le !premier : ce qui arrive parce' que les tons des
, intervalles se communiquent et se mêlent les uns avec les autres, comme nous 
,, l'avons laissé entrevoir plus haut ; nous les avons comparés aux deux rameaux 
,, qui se forment d'une branche d'un arbre quelconque. On voit ainsi dériver 
,, du mélange de ces maqâmât six. nouveaux degrés nommés aouâr, ; du mélange 
'' de chaque couple de maqâmât, Ùn aouâ( ( 1 ). 

,, Si l'on fait une objection ,  ct si l'on demande pourquoi il y a six aouâr, et 
)1 non pas douze , ou  pourquoi l'on n'en compte pas sept avec ceux qui le font 
,, ainsi , nous répondrons à cela , qu'après avoir achevé de parler de la pro duc
>> ti on des douze maqâmât, nous avons dit précédemment qu'il se fonne encore 
,, deux petits rameaux de chaque maqâm , ainsi que nous l'avons exposé. Tout 
,, cela diminue l'intensité des. degrés , en sorte qu'il n'est plus possible qu'ils pro
" duisent plus de six aouâr, de d.eux maqâm , comme l'ont reconnu tous les 
,, maîtres de l'art sur l'opinion desquels on peut se fonder. '' 

S E CT J 'O N  II. Des Choa'b et des Aouazât dt!rivés des Maqâmât,  et de leur nom selon · 
le Trai!é de la disposition de l'Arbre que ce livre a pour objet. 

<< Nous avons donné Ies noms des quatre racines , la manière dont elles se 
, forment l'une de !'autre , leurs ·rapports aux signes du zodiaque , aux quatre élé
'' mens , aux quatre tempéra mens , aux jours , aux nuits , &c. et nous avons déter
" miné les branches qui sortent· de chaque ra-cine et leurs noms; nous avons dit 
>> aussi qu'ii se formoit de chaque maqâm deux choa 'b , l'un du commencement 
,, et l'autre de la fin ,  et entre c!Yaque couple de · maqâm un aouâz. Selon cette 
" r�gle , il y a vingt - quatre choa'b et !:ïÎX aouâ'G / nous allons maintenant vous 
>> les exposer un à un , suivant leur ordre. Nous commencerons par le rast , 
>> Je premier des maqâniât , dont les deux choa'b sont , 1 .0 Je moubraqa' (2) 
'' et le pengkâ/z (3) ; 2.0 après lui , le ?_enk/�/z (4) a l e  tchârkâ/z (5) et i'a'r,al (6) ; 
>> 3 .  o l'o' châq a le ?_aouâly (7) et l' aouag (8) ; 4. o I'e'râq a le qDuloub (9) et Je

{ t )  Voy{!{: le tableau précédent. 
(2) �Y.� moubraqa'. 
(3) ·� pengldlz , 
(4) �;.t.Gj zenld�h. 
(5) �l0l:;. tchârkâh.

(6) JJs- a'zal. 
(7) J�j zaouâ!y. 
(8) vi aouag. 
(9) y_,.Di qouloub. 
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,, raoua ( 1 ) ; 5 .0 1'hog<îz a le sihkâh et le housâd (2) ; 6.0  l'abo�seyiyk a J'o 'c!zyrân (3)
,, et le ?zourott(, el-sady (4) ; 7·0 le zyrafkend a le rokby (5) et le ramai (6) ; 8.0 J e
, rahâouy a l e  nourOtt(, el-A 'rab (7) et le nourozt(, el-a'gem (8) ; 9 .0 J e  houzourk a Je 
,, uelzefl (9) et le hemâyozm ( I o) ; 1 o. o i'isfahân a le 1l.JYOzt(, ( 1 1 )  et le rchâourek ( 1 2) ; 
,, 1 r .0 Je naoua a le nourou(_ -1latiq ( 1 3) et le mâhour ( 1 4) ;  1 2.0 l'hosseyny a le
,, douk!zh et le malryar ( 1 5) : ce qui , conformément aux principès et à la règle 
,, el-byy ( 1 6) , forme vingt-quatre degrés dérivés des maqâmât. 

, Les six aoztlz(, dérivés des maqâmât sont le  kirdânyeh ( r 7) , le se/mel< ( 1 8) , le 
, m!zyâh ( 1 9) , le koucht (2o) , le nourou(, (2 1 )  et le clzehenâ(, (22). 1 .0 Le kirdâ
» nyeh dérive du rast et de l'o'chêîq ; 2.0 le selmek , du zenklâ et de I'isfahân ; 
,, 3 .0 le mâyâh , de l'e'râq et du zyrafkend ; 4.0 le koucht , de l'hogâz et du 
,, naoua ; 5 ·o le nourouz , de l'hosseyny et de l'abouseylyk ;  6.0 le chehenâz , du
,, rahâouy et du bouzourk. Ces six aouâ(, sont ainsi dérivés conformément aux 
,, principes : ce qui ne s'y rapporte pas, peut être regardé comme inexact. 

,, Sachez donc que l'arbre contient tous ces maqâmât et c/zoa'b que nous vous 
,, avons fait connoître : mais il n'en est pas de même des aouâ(, / aussi avons
,, nous traité séparément de leur formation , afin d'en faciliter l'étude , d'en rendre 
» l'intelligence plus aisée, et d'arriver plutôt à notre but. Nous avons donc réglé 
,, Ia disposition de J'arbre suivant la méthode naturelle de la composition Indienne, 
, d'après ce que nous avons dit précédemment touchant la composition des 
,, tons. 

,, Nous avons formé,. des quatre racines une seule racine d'où partent toutes 
,, les branches. Cette racine a le mérite d'être dans une position perpendicu
'' laire: (23). Nous l'avons ensuite divisée en quatre parties , affectées chacune 
,, particulièrement à la formation primitive des quatre racines , par un cercle 
,, qui est grand par rapport aux cercles de cette racine , comme nous vous l'avons 
, enseigné. Nous avons placé l'un des deux , à droite de la racine , c'est Je ?_enk!â /
, et l'autre à gauche ,  c'est I'o'châq. L'une et l'autre prennent leur naissance à 
" l'endroit même d'où sort le hordâh de Ja  racine rast. Ensuite nous avons dis
" tribué , outre ces quatre racines , le reste des branches que nous avons exposées 
" c i-dessus. Nous avons fait naître les deux' ramifications du rast , qui sont Je 

( 1 )  u-'.J raouii. 
(2) .:lk housâd. 
(3) u� o'chyrân. 
(4) u.,_.JI ).,..>_,.; nourou� el-sady. 
Ü) <J:-S.) rokby. 
(6) J....> ramai. 
(7) YJ.JI )_,..>j nourou� el-A'rab. 
(8) �� )J)_,.; nourou\. el-a'gem.
(9) � nehefl. 
( 10) U)'!l,.4. hemâyoun. 
( 1 1) ))fl 1!YI'OII\_• 

( 12) �..>_,L:.:i tclzâourel<. 
( 13) � ).J.)Jj nourou\.-natiq. 
( 14) ..>..fl. màlzour, 

( ' 5 )  � mahyar. 
(16) �� el-by'y : c'est ainsi qu'on nommela règfe 

de; dérivations. 
(17) �l.:lfo kirdânytlz. 
( dl) ctlJ,..._ se Lm ek. 

( 19) o�l.. mâyâlz. 
(20) �Y= kouclzt. 
(21) )J..>i nourou?: 
(22) )� chehmâ'(.. 
(23) Cette figure ne se trouve point tracée dans le 

Traité, parce qu'il n'est pas entier et que la fin manque; 
mais il est probable qu'elle devoit être placée dans cette 
dernière partie : au reste, il n'est pas difficile de se la 
représenter, d'après la description qu'en fait l'auteur. 
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,, moubraqa" et Je pengkâh. Le moubraqa' est un rameau dirigé vers le bas , et le 
,., pengldh un rameau dirigé vers le haut. Le zcnklâ. a pour racine inférieure le 
>> tchârkâ.h , et pour rameau supérieur , l'a'zal. Nous avons disposé Je rameau 
,, supérieur de manière qu'il parte du tronc même de la branche qui lui donne 
» naissance et se dirige en dessous. Nous avons observé la même disposition 
» pour chaque maqâm , à l'exception des quatre racines ; car pour celJes-ci , .les 
>> deux rameaux qui partent de chacune d'elles , se dirigent en divergeant vers le 
» bas , se regardant l'un l'autre , parce que J'ordre du système Indien et sa dis-
.,, position l'ont exigé ainsi. '

. 

>> Cependant, entre les deux rameaux qui partent des racines , vous reconnaîtrez 
>> celui qui est inférieur , en ce que c'est lui qui est à droite de la racine , tandis 
» que le rameau supérieur est à sa gauche. Comprenez bien cela. 

'>> Au surplus, quiconque a du goût n'a pas besoin qu'on lui apprenne à dis
» tinguer le rameau supérieur du rameau inférieu r ;  néanmoins nous avons mis 
n une marque pour les distinguer dans la branche elle-même, afin que la chose 
.,., soit plus aisée au commençant : elle consiste en ce que nous avons placé à 
» l'extrémité de chacune des branches de l'arbre, un cercle qui est grand en 
,, comparaison de la petitesse des yeux de ces brapches , ct dans ce cercle nous 
>> avons écrit fe nom de supérieur et d'inférieur. Nous avons fait la même chose 
» pour les racines , comme nous l'avons déjà dit. » 

Nous ne pourrions donner de plus grands développemens à cette démons
tr-ation , sans nous enfoncer dans des détails obscurs de la théorie de la musique 
des Arabes , qui exigeraient de longs et minutieux commentaires pour être éclair
cis ; ce qui ne convient point ici. Au reste , ce que nous venons de rapporter est 
plus que suffisant pour faire concevoir la forme de leur système. 

A R T I C L E  V I I. 

Des Principes et des Règles de la Mélodie de la Musique Arabe. 

LEs Arabes ont rendu leur mélodie beaucoup plus difficile que ne l'a jamais 
.été chez aucun peuple cette partie de la musique. Les principes et les règles en 
sont tellement compliqués , qu'il n'y a point encore eu de maître qui ait osé se 
flatter de les posséd�r entièrement. 

Si l'on en croit l'histoire de · ces peuples , la mélodie offroit jadis tant de res
sources aux musiciens qui s'y étoient rendus habiles , qu'ils pou voien t ,  à leur gré , 
exprimer par leurs chants tOus les sentimens , toutes Jcs passions , et les inspirer 
successivement à ceux qui Ies entendoient. On rapporte même un grand nombre 
d'exemples des effets merveilleux que produ_isoicnt les musiciens qui existoient 
dans les temps où cette musique étoit florissante en Arabie et en Perse ; aussi 
ces musiciens étoient-ils regardés ·cormne des savans du premier mérite. 

La méthode que suivent les Arabes dans l'enseignement de la mélodie, n'est 
pas meilleure que celle qu'i1s ont adoptée pour la démonstration de leur système 

musical. 
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musical. Le style, en partie figuré , en partie simple, de leur Jan gage technique , 
nuit beaucoup à la clarté des idées, qui d'ailleurs, pour l'ordinaire, sont noyées 
dans un océan de mots inutiles , et ne laisse pas toujours Ic choix des choses 
qu'on voudroit rapporter. 

Nous allons encore faire parler ici fe même auteur que nous avons déjà cité dans 
l'article précédent. Voici comment i l  s'explique dans son Traité sur la musique., 
chapitre IV) qui a pour titre , Manière de foire sortir les quatre racines des issues 
des bordéîh , des racines de l'arbre) dans la pratique. Branc!zes de ces racines , accidens. 

<< Ce chapitre sera partagé en deux sections renfermant les preuves. 
)) Nous disons donc aux étudians , qu'ifs doivent savoir que nous avons exposé 

» dans ce qui précède , tout cc qui concerne la science des sons. 

SECTION v·e Manière de tirer les quatre racims des issues des hordâh , des yeux 
de la racine de l'arbre 1 dans la pratique. 

)) II sera , en premier l ieu, traité du ton de rast ) et de ·sa formation. 
)) I1 commence au bordâh de la racine rast ( 1 ) , descend au bordâh dessous du

>> maqloub (2) , ensuite au bordâh dessous de l'hosseyny (3) ; puis i l  remonte
)) au-dessous du maqloub (4) , ensuite au bordâh de la  racine rast (5) , où il

> A 
» s arrete. 

Exemple de la Formation du mode Rast. 

Bordâh de la racine Bordâh du dessous Bordàh du dessous Bordf1h dn dessous Bordâh de la racine 
rast. du maqloub. de l'hosseyny. du maqloub. rast. 

e xn ·a e 41 
Bordâh motfaqah. 

1 
Bordâh motfaqah. 

2 
Bordâh motfaqah. Bordah motlaqah. 

2 
Bordâh motlaqd1. 

3 

" Suivant cette règle , le naghmch (6) rast est composé de trois bordâh motlaqah 
,., sans bordâh moqayyadah. Nous avons déjà dit ce qu'on entend pa:r motlaqah 
>> et moqayyada/z (7). II est donc composé de cinq naghmeh (8).

>> Quant à l'e'râq , voici ce qui concerne sa formation : il commence au bord<îh 
)) de la racine du doukâh (9) , monte au bordâh du sihkâh ( r o) , et redescend au
'' bordâh du doukâh ( 1 1 )  , descend encore de là au bordâh rast ( 1 2) , ensuite au
>> bord<1h du des?ous du maqloub ( 1 3) , où il s'arrête.

(•) Voyez, p. 6,6, à l'exemple des sept racines, le 
bordâh du rast ou premier bordâh. 

(2) Voyez., p. 617, à l'exemple des dessous des racines , 
le bordâh du dessous dn maqloub. 

(3) Voyez, à l'exemple pr�cédent, le bordâh du des-
sous de l'hosseyny. (4) Voyez , p. 617, l'exemple précédent. 

(5) Voyez. l'exemplep. 616, 
(6) �j naglmu!t signifie, en général, tout son mé

lodieux : ici il est employé dans le sens de mélodie; 
ainsi le nagluneh rast est la même chose que la mélodie 
du ton de rast. 

É. M. 

(7) Voyez. p. 617. 
(8) On doit voir par ce qui est dit ici, que le mot 

naghmeh est pris de même que notre mot ton, 1." dans le 
sens de mode ou de mélodie, et c'est ainsi qu'il est 
employé plus haut; 2.0 dans le se11s de so11 mélodieux, 
et c'est-là l'acception qu'il doit avoir en ce moment. 

(9) Voyez, p. 616, exemple des racines, racine duuhâh. 
( 10) Voyez. le même exemple. 
( 1 1 )  V oyez le même exemple. 
( 12) Voyez. le même exemple. 

. ( 13) Voyez , p. 6171 l'exemple des bordâh du dessous
des racines. 

N n n n
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Exemple de la Formation du mode E'râq. 

Bordâh de la racine Bordâh de la racine BordîH1 de la racine Bordâh de la racine Bordâh de la racine 
doukâh. sihkâh. doukâh. rast. maqloub. 

� n *S a e BI JrO 
J3ordâh motlaqah. Dord�h motbllah. Bordâh motlaqah. Dordâh motlaqah. Bordâh motlaqah. 

2 1 ., 
' 4 

,, Ainsi , on le compose donc de quatre bordâlz mot!aqalz et de cinq 11aghme/z. 
>> Le zyrafkend commence au bordâh racine dould.h ( 1 ) , monte d'un seul saut 

>> au hordâh racine de l'hosseyny (2) en supprimant tous les bordâlz intermédiaires
>> de cet intervalle , puisqu'il descend à la racine pengkâh (3) , remonte ensuite 
>> au demi-bordâh hosseyny (4) , d'où il descend au bordâh du  tchârkcîh (5), et 
,, de là enfin au bordéîh  sihkâh (6) , où il s'arrête. 

Exemple de la Formation du. mode Zyrajkend. 

Bordâh de la Bordâh de la Bordâh de la Demi-bordâh Bordâh Bordâh 
racine clou kâh. racine hosseyny. racine pengkâh. hosseyny. tchârkâh. sihkâh. 

0 e -G· fr a lf 9- �� 
Bord�h motlaqah. Bordâh motlaqah. Bordàh motlaqah. Borclâh moqayyadah. Bordâh motlaqah. Bordâh motlaqah. 

2 3 4 5 6 

» En suivant cette règle, il est donc composé de cinq bordâh morlaqah et d'un 
�> demi-bordâh moqayyadah. 

>> Quant à l'isfahân , Dieu le sait. '' 
C'est ainsi que l'auteur termine tout-à-coup son Traité , ou du moins c'est là que 

se termine tout ce que nous en avons. II y a grande apparence qu'il ignorait la for
mation du mode isfahân ; mais nous allons y suppléer par ce que nous apprend un 
autre auteur , que nous n'avons point cité à cause des idées abstruses dont est 
rempli son ouvrage. Voici comment il s'explique en pariant du mode isfahân : 

« Si vous voulez le quatrième principe , transportez la seconde maison (7) à
» la quatrième (8) , élevez d'un degré , cela se nomme la cinquième maison (9) ;
>) partez de la cinquième maison à l a  seconde maison , mettez-le en œuvre , vous 
n aurez le mode isfah<1n. 

Exemple de la Formation du mode lsfah/in. 

2.< Maison ou doukâh. 4.c Maison ou tchârkâh. 

( 1) Voyez l'exemple p. 6t6, ou l'c!xemple précédent. 
(2) Voyez l'c!xemple p. 6t6. 
(3) Voyez l'exemple p. 6t6. 
(4) Le demi-bordâh est, comme il a été expliqué 

page 617 ,  entre un bordâh et le suivant, c'est-à-dire qu'il 
est le son intermédiaire entre ces deux sons : or l'hos
seyny étant le si naturel, et le son suivant étant ut " , 
il est clair que le demi-hosseyny doit être l'ut naturel. 

(5) Voyez l'exemple p. 6t6, 
(6) Voyez le même exemple. 

5·c Maison ou pengkâh. 2.< Maison ou doukâh. 

{7) � beyt, maison : ce mot .est synonyme de riA.. 
maqâm, demeure, place, degré du son; ici c'est le son 
doul<âh qui est la seconde maison. Voyez l'exemple des 
sept racines p. 6,6, pour la racine douM.h, ainsi que pour 
la démonstration qui précède cet exemple. 

(S) C'est la même chose que la racine tchârkâh; voyez 
l'exemple P· 6r6. 

(9) C'est la même chose que le pengkâh; voyez la dé
monstration ,  les notes et l'exemple de la page 616. 
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Personne ne s'imaginera , sans doute , que les chants formés sur l'un ou l'autre 
de ces modes sc bornent à un aussi petit nombre de sons qu'il y en a dans ces 
exempfcs , ct cela n'est pas non plus en effe t ;  ces sons représentent seulement 
les notes modales , c'est-à-dire, celles qui caractérisent davantage fe mode. Dans 
Je plain-chant de nos églises , dont la mélodie a des règles qui ont aussi quelque 
rapport avec cel!es de la mélodie Arabe , chaque ton se reconnoît également 
par une espèce de formule de chant composée des notes caractéristiques de ce ton. 

Les Arabes comptent dans leur musique près de cent tons ou modes différens , 
dont nous aurions pu donner la démonstration comme des prétédens : mais, 
obligés de resserrer notre ·matière , afin de ménager de la place aux divers autres 
objets de nos recherches s'ur la musique Orientale , il nous a fallu opter entre 
c�ux de ces tons que nous devions passer sous silence et ceux dont nous devions 
parler ; nous avons préféré, comme nous fe devions , les quatre tons primitifs 
et radicaux dont il vient d'être question. 

Cependant ,  pour ne pas laisser trop à desirer sur ce point, et fc1ire entrevoir 
toutes les ressources ct en même temps toutes les difficultés des règles de fa 
mélodie Arabe , nous présenterons les principales circulations ou gammes de 
cette mélodie ; puis nous donnerons des exemples de la succession analogique 
de ces circulations et de leur progression systématique et harmonique dans J'en
chaînement des modulations. Comme, pour plus de briéveté , nous noterons musi
calement toutes ces choses , et comme nous nous servirons de certains signes 
particuliers qui ne sont point en usage , pour désigner des intervalles de la musique 
Arabe qui ne sc trouvent point dans la nôtre, nous parlerons auparavant, d'abord,  
de l'origine , de J'invention et de l'usage des signes dont se servent aajourd'hui les 
Orientaux pour noter , ct de ceux par lesquels nous avons représenté les intervalles 
qu'ils emploient dans feur musique et qui ne sont point admis dans Ja pratique 
de la nôtre. 

A R T I C L E  V I I I. 

Des Signes ou Notes de la Musique des A rabes et des Orientaux en général, 
et des moyens que nous avons employés pour exprimer ces notes avec nos 
notes de musique Européenne. 

LEs Orientaux ne connoissoient point de signes pour noter leur musique et 
la musique Arabe, il y a deux cents ans. Ce fut Démétrius de Cantemir ( 1 )  qui 

( l )  Démétrius de Cantemir éwit issu d'une famille 
iliustre de la Tarrarie. II naquit en 1673. Son père étoit 
gouverneur de trois cantons de la Moldavie. Celui-ci 
envoya son fils à Constantinople pour s'y instruire. Dé
mérrius de Cantemir demeura dans cette ville pendant 
près de vingt ans. Là, il se livra à l'étude de la langue 
Turque et de la musique, et il y fit éles progrès rapides. 
Ce fut pendant ce temps qu'il imagina les notes de musique 
dont on s'est sen·i depuis en ce pays et dans ylusieurs 
autres pays de l'Orient. Ces notes ne som autre chose que 

É. M. 

les lettres de l'alphabet Turc, qui, à très-peu de chose 
près, est le même que celtii de la langue Arabe. La valeur 
numérique des lettres fut la règle qu'il suivit pour indiquer 
l'ordre successif des sons de l'échelle musicale, en montant 
par degrés distans l'un de l'antre d'un tiers de ton. Parmi 
les divers ouvrages que Démétrius de Cantemir a com
posés, on cite un livre d'airs selon les règles de la musique 
Turque, un vol. in-4!, et une introduction à la musique 
Turque, in-8!, en Moldavie. 

N n n n z. 
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inventa , if y a cent ét quelques années , celles dont on se sert aujourd'hui dans 
quelques contrées de l'Orient , et particulièrement en Turquie. . 

C'est absolument sans nul fondement que 1\1eninski et plusieurs autres--écri
vains ont assuré que ces notes avoient été admises par les Arabes dans la pra
tique de la musique ; ils n'en ont jamais fait usage. Les hommes les plus instruits 
parmi eux nous oht persuadés qu'ils n'en avoient même jamais eu connaissance ; 
>et en effet , i l  n'en est point fait mention dans les traités de musique composés 
par les Arabes , à qu·elqae époque que ce soit. 

Ce qui vraisemblablement aura pu occasionner et accréditer cette erreur, 
c'est que les signes musicaux que Démétrius de Cantemir inventa, sont formés 
de lettres de l'alphabet Atabe. Mais on sait que, depuis bien des siècles, les lettr�s 
Arabes ont été adoptées dans toutes les langues des peuples de l'Orient qui ont 
été subjugués par les Arabes et qui ont embrassé l'islamisme. Démétrius de Can
temir , qui reçut son éducation à Constantinople , et qui fit en cette ville tous ses 
progrès et toutes ses découvertes en musique , ne préféra les lettres Arabes pour 
noter la musique , que parce qu'elles sont aussi celles de la langue du pays qu'il 
habitoit , langue dans laquelfe il écrivit ses ouvrages sur la musique. Il n'eut pas 
sans doute la folle ambition :de fàire adopter ses notes par les Arabes , et encore 
moins par les Égyptiens , qui sont des peuples naturellement peu curieux de nou
veautés , ct chez lesquels la musique , proscrite par la religion , est regardée comme 

, . hl 1 
un art meprrsa e. 

Ce n'est donc point 'Comme app�rtenant à la musique Arabe que nous parlons 
ici de ces notes , mais seulement parce qu'elles nous ont été utiles pour déter
m-iner avec - précision les degrés de f'échelle musicale des Arabes et la tablature 
-de leurs instrumens, et parce qu'elles confirment ce que l'observation et l'expérience 
nous ont appris sur ce point. .

Chaque signe formé de ces lettres indique un degré de l'échelle musicale divisée 
var tiers de ton ; et comme l'octave se compose de quelque chose de moins que 
six tons, et que Jes Arabes ne comptent que pour un tiers de ton chacun des 
deux demi-tons diatoniques , elle se trouve divisée en dix-sept tiers de ton compris 
entre dix-huit degrés différens, qui. ·sont exprimés chacun par un signe particuJier. 

Le défaut de signes dans notre musique pour indiquer de semblab�es intervalles 
nous a forcés d'en employer de nouveaux, et de donner à ceux qui étoient connus 
une valeur différente de celle qu'ils ont dans l'usage ordinaire . .  Ainsi nous avons 
adopté 1e signe x ou ·d emi-dièse , pour les tiers de ton ascendans ; le signe L ou
demi-bémol ,  pour les tiers de ton descendans ;  le signe � ,  pour un intervalle moyen 
"entre le tiers de ton et les deux tiers de ton ascendans ; le dièse !ft ,  pour les deux 
tiers de ton ascendans ; ·et fe bémol � , pour les deux tiers de ton descendans. 

Par ce 1noyen , nous avons pu représenter avec nos· notes , aussi exactemènt 
-<Iue l'a fait Démétrius de Cantemir par les lettres , tous les degrés de l'échelle 
musicale divisée en tiers de ton. Nous avons , de plus , obtenu l'avantage de 
not�r les mêmes sons de deux manières , et de pouvoir toujours substituer, sans 
inconvénient , l'une à l'autre quand cela devient utile ; ct voici comment. 
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En supposant deux sons à un ton d'intcrvalJc l'un de l'autre , si J'on élève d'un 
tiers de ton la note inférieure, ou si l'on abaisse Ja note supérieure de deux tiers 
de ton , il est clair que cela donnera Je même degré. Au contraire , si l'on abaisse 
Ja note supérieure d'un tiers de ton , ou si J'on élève Ia note inférieure de deux tiers 
de ton , il est encore évident que cela donnera Je même degré. Par conséquent , 
si nous affectons la note inférieure du signe x ,  par lequel nous désignons un tiers 
de ton ascendant , c'est la même chose que si nous affections la note supérieure 
du signe � par lequel nous exprimons les deux tiers de ton descendans ; de même , 
si nous affectons la note inférieure du signe ��t qui ,  selon nous, désigne deux tiers 
de ton ascendans , cela produit Je même effet que si nous avions affecté Ja note 
supérieure du signe � qui désigne Je tiers de ton descendant ; ct cette ressource , 
comme on Je verra bientôt , nous dispense de multiplier les signes et rend notre 
manière de noter beaucoup plus simple qu'elle ne fe seroit sans cela. Au reste, cela 
deviendra plus clair dans l'application ; et pour qu'on en puisse juger d'avance , 
nous allons donner Ja gamme Arabe notée de ces deux manières , en faisant cor
respondre les unes aux autres les note� affectées de signes différens qui expriment 
Je même degré , et en écrivant au-dessus de chaque note la lettre Arabe qui 
désigne Je même son , ainsi que Je nombre ordinal qui s'y rapporte. 

Signes ou Notes en lettres Arabes , représentant les dix-huit sons difftrens de la Gamme dh,isée 
par tiers de ton , et Signes et Notes de musique Européenne correspondans de diverses matûeres 
aux mêmes lettres et aux mêmes sons Arabes. 

2 3 4 5 6 7 s 9 1 0  1 [ 1 2  I 3 t 4  I 5 1 6  1 7  t S . 

r <-> � ) � .J ! r b < � (.J..J � � À) y 1 t 
a. b. g. d. ''· ou. {· hll. tt. Y· y a. yb. yg. yd. yh. y ou. )'{· ;·hh. 

i rr±JI e-0 XD #Cl 9-�--'Jt-G· 
X-$- 'Tf :a- x -& 1111-& 0 �o--wo 

-& 1111-& 

2 3 4 5 6 7 8 9 1 0  1 [ 1 2  1 3 14  I 5 1 6  ' 7  1 8 

T <-> � ) � .J ! r b < � (.J..J s: � À) y 1 t 
a. b. g. d. lz. 0/l. {· hh. tt. y. y a. yb. yg. yd. yh. y ou. Y{· yhh.

& -m=::�o===J P.e-1.-.e e rr==l1-e Ire e � 170 0 ·&- tro· lïO'" -o· 

Telle est Ja manière dont on a noté les dix-huit degrés de la gamme Arabe 
divisée par tiers de ton. On a noté de même tous les sons du diagramme général, 
en désignant ,  comme çlans l'exemple précédent, chaque son par ·un signe parti
culier. Ce diagramme comprend quarante sons séparés aussi Jes uns des autres par 
un interva!Je d'un tiers de ton. Nous allons Ie présenter ici sous la même forme 
que nous avons présenté la gamme ' en le notant de même de deux manières diffé
rentes avec les notes de notre musique Européenne. On pourra y avoir recours 
par la suite , si , dans quelques exemples que nous donnerons , et où les notes 
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Arabes ne seront désignées que par les chiffres qui désignent leur ordre dans 
cc diagramme, il se rencontrait quelque chose que l'on voulût vérifier. 

Diagramme général des Sons du Systhne musical des Arabes , noté avec leurs lettres , et traduit 
en 1101es de mzisique Européenne. 

2 3 4 5 6 7 s 9 J O  I 1 1 2  I 3 1 4  1 5 1 6  ' 7 , g  ' 9 2.0

T (....) :::0. :> � .., ! r b <: � c...J--' � ,>., À) y / t k, �
a, b. g. d. ft. ou. IC· !th. tt. )'· y a. yb. yg. yd. ylt. you. yz:. y!tlt. y tt. k. 

tb ll-6-e-----O::::lnl.: � o==.xn *Il e 
>l!-"ir -o�o 'll'O e "ir ""ir 11!0-EI- "0" -e- x -e-

2. 1  2.2 23 24 2.5 26 27 28 29 30  3 I 32 3 3 34 3 5 36 37 3 8  39 4o

l) J { � A)� ! t h) j � uJ :L � � J ,l t bl Î 
ka. kb. kg. kd. kh. kou. k'{. khh. ku. !. la. lb. tg. Id. lit. lou. lz:. lhh. !tt. m. 

_e--s��o____!Ml __ -e-_!<-e· � ..0.. -e- x� 
� �e *9 w.e 0 1 ----

l 2. 3 4 5 6 7 s 9 J O  l 1 1 2  1 3  1 4  1 5 1 6  1 7  1 8  1 9 20

r (....) :::0. :> � .., r b <: � (J) � ,>., 6.J y / t k, �! 
a. h. g. d. h. ou. '{· !th. tt. y. ;•a. yb. yg. yd. yh. y ou. ]'{· yhh. y tt. k. 

4 ----- - - �ro-to--�- o �9-1.- 9-M - - ---rs==0- �-1.-13--�-e- - · - - ----e- -ro-fïo-·tro�-. +9- s- -- -
-a· �-o- ra· iTtT 

2 J  2� 23 24 .25 .26 27 28 29 J"O 3 l 32  3 3  

\) J'  { .S IS' � f t h) j  � uJ :l 
l<a. kb. l<g. kd. kh. kou. kz:. l<hh. lm. · !. la. lb. lg. 

f)-e-
&#·e-=n 11-e-1.-e le lm==rn�_Jw__�<.c �.0 

A R T I C L E  1 x. 

Des Circulations , Gammes ou Modes de 

34 3 5 36 37 JS 39 4o 

� � J ) t bl Î 
Id. lh. lou. lz:. l!tlt. !tt. m. 
Ire- lm. ka. �-0- -e- IUl.. l?t9· --� 

la Musique A rabe. 

C E  n'est pas , en général , le plus ou le moins haut degré d'élévation ou d'abais
sement de la première note d'une gamme ou de la tonique d'un mode, qui en, 
fctit la différence chez les Arabes ; mais c'est la diverse ordonnance des intervailes 
entre eux , qui constitue essentiellement cètte différence. Ainsi , quelqu'élevé 
ou quelqu'abaissé que soit ·Je ton dans lequel s'exécute la musique , il est tou
jours censé le même , si l'ordonnance des intervalles entre les sons n'en est pas 
changée. 

Cependant les modes se varient en un très-grand nombre de manières ; et 
outre ceux qui sont en usage , on peut encore en composer beaucoup d'autres, 
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en combinant différemment les divers intervalles de l'échelle musicale , ou 
seulement en ajoutant un son intermédiaire à ceux d'une gamme quelconque. 
Les exemples suivans feront mieux concevoir cela que tout ce que nous pourrions 
dire pour l'expliquer.
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I ;.' Circulation. 
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q! Circulation. 
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p.' Circulation. 

.. 



r L.)

i 
:& �"CT 

1 L.)

; 
.g. �-o· 

1 L.)

{2 
-e· �"'CT 

r 

i 
·e-

1 
E 

-&-

1 
i 

-a-

Î )

,_ 
=& "(T 

� 

-&-

Il 

-e-

� 

-&-

) 

"'CT 

) 

"'CT 

) 

\)" 

_, 
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JI! Circulation. 

r < (._)-..) ..N A.> t 
o-+e [J lLO=:= 0 � 
]]." Circulation. 

r < � A.> 1 t 
''-» +e--t:n==-e � 0 

35.' Circulation. 

r c (._j.J � y t 
o---\. e -n==x:o: ��@!li 

37! Circulation. 

_, r � ..N cV t 
e-•ïZJ& ., x-e- 0 0 

JJ.' Circulation. 

_, r � (._j.J A.> t 

1 

-&-

r 

-a-

r 

-e-

r 

-e-

r 

o-+e-c- e-�IE 
x-& -a-

41.' Circulation. 

.., r < 4....,j..J A.> t 1 

� =o-==-&-x-Er 0 �0 -e-

43! Circulation. 

r < (._j.J ..N .:�..., t T 

E N  
1 

E G Y P T E. 6 3 3 
)2.' Circulation. 

L.) � r � � A.> t 
1 x:o=-·e- -a 

�"CT -&- a--o 

34.' Circulation. 

L.) � r < � ..N y t 
4 o---\.o iro-==rn x·o 

j,"'CT -&-

JO! Circulation. 

L.) � C: · � � y t 
dl *-&---'' a--e==x::c=:: 

""" -e-

38.' Circulation. 

) _, r � (._j.J A.> t 
JI e---D 0 () 

x·e- 0 ·a· 

RAST. 40.' Circulation. 

) _, 'r '-
� � A.> t 

x·o==e--'' ==j 0 
\)" x-&- 0 

ZENKLÂ. ..p.' Circulation. 

) _, r c � A.> t 
ji o--+o__x:o 0 () 

x-6· -o· 

ISFAHÂN. 44.' Circulation. 

) _, r � � A.> 1 t 
-+e-a::=JUJ-o-l?dJ�===--======= x·� :& \)" x·O· o- o g·a---e�4 

ZENKLÂ , selon quelques-uns. 45! Cirwlation. KIRDÂNYEH. 40.' Circulation. 

r ) _, r < � À) 1 t 
i � e=x:P__;--: o::::fiE? 

e: ·o- x·e- 0 

É. M. 

r )

-e -o· 

_, r < � ..N .., t..., 
---�re--e::=:a::o -e g) x� v 

0 0 0  0 
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V x-9-

47.' Circulation. 48.' Circulation. 

) r 
0 e 0 0 &D 0 

4Y-' Circulation. ;o.' Circulation. 

r r t 
u---e 0 Il ?Til 

r 

1 

p.' Circulation. 

0 Ile c -e 

HOSSEYNY. JJ·' Circulation. 

r (._)-.) tU t
0 c e-ôQii 

;;! Circulation. 

r 
0 il #IJ 

57.' Circulation. 

r 1 
X fi e 

ZYRAFKEND. J!J·' Circulation. 

t 
-e- o-v-e 

or. • Circulation. 

t 
----u-e==x:c--s-l44JI& 

- a-

1>IAHYAR. 52.' Circulation. 

-s- L ·u-

T 

r 

r t 
-s- 0 

HOGÂZ. 54.' Circulation. 

t 
o--j,.-e e c 

;o.' Circulation. 

1 
0 a x:C e 

; B.' Cirmlation. 

o--+e be •o 

oo.' Circulation. 

t 

02.' Circulation. 

--o 
o-e-''--e-

3 

t 
,,_) 

_dl 
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1 

r 

1 

1 

T 

ÔJ.' Circulation. 

(.fl cV t 
Cl �� B  

RAHÂOUY. ô;! Circulation. 

tÀ) t 
0 e--4dl& 

. 
ô7.' Circulation. 

t 
Il «tJ e li J& 

E'RÂQ. âj.' Circulation. 

; 
KOUCHT. 71.' Circulation. 

t 
0 (J x:U x-e--0 li 
7 J.' Circulation. 

! 
o-9 

7 ;.' Circulation. 

! 
0 11 e (J 0 

77•' Cirt!ulation. 

t 
" Il& 

t 
li Il& 

1 (_j) 6,., t
n-e c@i :e L -o- -e- ��t-s- 0 

É. M. 

HOGÂZ, selon quelques-uns. Ô .tf! Circulation. 

1 

1 

1 

t 
-v e-- '' 0� _ ... n:::::: Il 

HOGÂZ, selon d'autres. ôô.' Circulation. 

ôB.' Circulation. 

u-e 

BOUZOURK. 70.' Circulation. 

72.' Circulation. 

0 � xe  

74.' Circulation. 

t 
il t=J 

1 

t 
IJ 

t 
SHI 

il 

'o e n a----t' Il -e-

7ô.' Circulation. 

! � t 
e==x" e SHI 

7 8.' Circulation. 

1 t 
0 �-e XCJ 

0 0 0 0  � 

'1 
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7Y·' Circulation. 

r <: L.J-) .,)., 

o-re Il 'iD 

Sr! CirculatioJ.l. 

r <: � J....> 

� 

e 

y 

t 
d& 

t 

T 

1 :::::... � 

8o.' Circulation. 

1 
o-e 

8.2! Circulation. 

1 r <: � .,)., y 

t 
il 

t 
& 1>9 xn-.e--�<e 3Glli 0 �e fte #0 )(7e-4 0 -e- �-o- -e- !Hr -e- ru- -e- !llo- &-

8 ;.' Circu!alion. 84.' Circulation. 

f :::::... � 1 r ( L.J-) � �) t 1 :::::... � ! r � � y t 
i u Il o-+a·==n=-xn=* e (J =-e=::rn KO , 

ra- -e- !:fr& �v -e- !>\--& 0 ·e- -e-

On remarquera dans ces circulations plusieurs gammes qui ne sont pas exac
tement confonnes à celles que nous donnerons dans la suite des mêmes modes 
auxquels elles sont attribuées ici ; et cela confirme ce que nous avons observé 
plus haut , en disant que Je système Arabe n'avoit pas conservé constamment 
la même forme , et que l�s auteurs n'avoient pas toujours été d'accord entre 
eux. I l  est évident , même par ce qui est noté dans Je manuscrit d'où nous avons 
tiré ces gammes , que telle gamme ,  suivant quelques auteurs , appartenoit à tel 
mode , et que, selon d'autres , elle appartenoit à un mode différent. 

D'un autre côté , on remarquera encore qu'il y a une note fixe et invariable 
qui se reproduit dans toutes ces gammes ; c'est celle qui forme Ia quarte au
dessus du premier son grave , et la quinte au-dessous du dernier son aigu. Voilà 
donc encore un rapport d'affinité entre Je système musical des Arabes et celui 
des Grecs, dans lequel la quarte étoit aussi une note fixe , non-seulement dans 
le genre diatoniqye , mais encore dans le chromatique et l'enharmonique. 

Les Arabes, ainsi que les Grecs ct ainsi que nous , ont donc regardé la qua
trième note diatonique du ton comme une note fondamentale ; ils ont donc 
aussi admis la division de l'échelle musicale de chaque mode par tétracordes , 
c'est-à-dire , par petits systèmes de quatre sons. Mais , dans fa crainte qu'on ne nous 
soupçonne de prêter trop gratuitement aux Arabes nos propres idées , nous allons 
faire parler lui-même l'auteur dont nous avons tiré les circulations précédentes_. 

« Telles sont, dit- i l , les circulations connues ; les notes radicales sont des 
)) divisions qu'on appelJe MER ( 1 ) .  La première MER de la quatrième circula
)) ti on (2) est composée des quatre sons , 

( J) Voyez ce qui a été dit à ce sujet, art, V 1 p. 614, (2) Voyez ci-dessus la quatrième circulation. 
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4 7 8 

T � ! C 
a, tl. {• hh. 

; 1 0 -& -u- If-& 

,, La seconde MER, qui est la seconde division , est composée des quatre 
» autres sons .l 

' 

' 

4 7 8 1 1 
� ! C � 
d. {• hh. y a.

il n -u- .a-

'' La troisième MER est formée des quatre autres sons suivans , 

7 8 1 1 1 3  

! r \, !C. 

{· hh. y a. yg. 

e x lr+-0· li 
" La quatrième .MER est composée de ces quatre autres sons' 

s I I I 3 J 5 

C � � cV 

hh. y a. yg. yh. 

0 e J 
'' La cinquième MER enfin est formée des quatre dernières notes , 

1 1 1 3  1 5 1 8  

� � cV t
y a. yg. yh. yhh. 

g:r 0 11 dl 
» Or vous savez que cela n'est autre chose que les racines elles-mêmes. 
» La seconde MER est la cinquième division des divisions ci-dessus mentionnées. 
» La troisième MER est Ja sixième division. 
'' La quatrième MER est la quatrième division. 
'' La cinquième MER est la cinquième division. )> 

Voilà donc bien clairement établie la division de Ja quatrième circulation par 
tétracordes ou systèmes de quatre sons : l'auteur donne la division de cette circula
tion pour exemple des divisions dont toutes les autres circulations sont susceptibles. 

' 
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Mais Ie texte , nous en convenons , n'est nullement intelligible ici , présenté 

tel qu'il est : i l  est hors de doute que le copiste Arabe ne comprenoit abso
lument rien à ce qu'il écrivoit , et qu'il a omis ou corrompu quelques mots ; 
ce qui a dénaturé Je sens d� l'auteur , qu'il n'est pas difficile de deviner. 
· D'abord il faut savoir que les musiciens Arabes considèrent chaque degré d'une
gamme comme une portion , une division de cette même gamme. Peut-être cela 
vient-il de ce qu'autrefois on se servoit d'un monocorde , qu'on le divisoit en ses 
diverses aliquotes pour reconnoÎtre et fixer les justes rapports des sons musi
caux entre eux , ct de te que lorsqu'on ordonnoit la série de ces sons , on 
appeloit l e  I . er , le 2.c , le 3.C , Je 4.c , &c. des sons de cette série , la première , 
la seconde, la troisième, la quatrième, &c. division. 

Cela posé , voici quel a dû être le sens de l'auteur : la seconde 1\ŒR se termine 
à la cinquième diyision .� c'est-à-dire , au cinquième son ou degré de la gamme; la 
troisième MER se termine à la sixième division .� c'est-à-dire , au sixième son ou degré 
de la gamme ; la quatrième MER commence à la quatrième division .�  c'est-à-dire , au 
quatrième son ou degré de la gamme ; ou bien on peut conserver le texte tel 
qu'il est en cet endroit ,  ainsi que dans la phrase suivante , en l'interprétant dans 
le sens que nous lui donnons. 

'' Or ( continue le même auteur , ou plutôt son copiste et son interprète 
» Arabe) , puisque les divisions signifient absolument la même chose que les MER .� 
)) on ne peut pas dire que la quatrième circulation est formée de cinq MER .� 
)) mais bien de. trois, parce que la première est la même chose que la quatrième , 
)) et la seconde , ia même chose que la cinquième. 

>) Il n'y a donc aucune différence entre elles , si ce n'est que l'une n'est point 
» au même degré que l'autre . >) 

Suivant ce que dit ici l'auteur, les quatrième , cinquième, sixi�me , septième degrés 
. qui forment la quatrième MER , ré" mi" x fo .� sol de cette circulation ,  devroient 
être ordonnés de même que les premier , deuxième , troisième ct quatrième 
degrés qui composent la première MER, la .� si , • ut .� ré de la même circulation ; 
et ce principe est conforme à la théorie musicale des Grecs , par laquelle i l  
étoit établi que , dans tous les modes et dans tous les genres , les sons devoient 
toujours se trouver pareillement ordonnés · de quatre notes en quatre notes. I l  
y a donc nécessairement une faute dans l a  manière dont a été notée en arabe 
cette circulation ;  car les sons ré.� mi.� x fo .� sol, de la quatrième MER, ne sont point 
entre eux dans les mêmes rapports que les sons la.� si" ., ttt, ré de la première 
MER , puisque la note x fo de la quatrième MER n'est qu'à deux tiers de ton de 
fa note mi qui la précède, tandis que la troisième note • m de la première 
MER est à trois tiers de ton , c'est-à-dire un ton entier , de la note si qui la 
préèède. n faudroit donc ' conformément aux principes de l'auteur ' ou substi
tuer x m à • ut , ou bien substituer • fo à x fa; ce changement étant opéré , 
on trouvera , ainsi qu'il est dit ici , la quatrième MER semblable à la première , 
et la cinquième semblable à la second� : il n'y aura en effet, de cette manière , 
que trois MER différentes dans cette circulation, lesquelles seront la première , 
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Ja seconde et la troisième ; de même qu'il n'y a voit dans la gamme des Grecs 
que trois diatessarons différens ; de même qu'il n'y auroit que trois sortes de quartes 
dans notre gamme m?derne , si elie n' étoii pas vicieuse ( 1 ) .  

cc Néanmoins , poursuit l'auteur , MER signifie la même chose que divisio11 � 

,, quoiqu' eJlc se trouve , par un degré différent , dans une autre MER. >> Ceci est 
au moins très-équivoque , et fait pour induire en erreur quiconque n'a pas fait 
une étude particulière de la musiq!le , ou n'a que des notions superficiciies 
de celle des Arabes. C'est à-peu-près comme si l'on nous disoit que les sons 
qui composent la quarre sont aussi des quartes , et sont absolt:1ment la même 
chose. Nous nommons bien, à la vérité, la quatrième note, soit en montant ,  soit 
en descendant ,  à partir d'un degré quelconque , une quarte ; mais c'est parce 
que nous la considérons alors , non isolément , mais dans son rapport avec la 
note du point de départ : autrement nous ne pourrions lui donner cc nom , pas 
plus que nous ne pourrions le donner aux sons intermédiaires. 

Il en est de même des divisions ou des degrés de la gamme Arabe : quoique 
quatre de ces divisions consécutives forment une MER , et que l'on appelie encore 
du nom de MER la première ou la dernière de ces quatre divisions , sons ou 
degrés , on ne peut pas dire que ces divisions soient la même chose que les 
MER , à moins que J'on n'entende par division chacune · des quartes dont se 
composent les MER ,; et cela seroit encore équivoque , puisque, suivant la théorie 
Arabe , chaque son ou degré d'une gamme s'appelle aussi une division. 

Nous voulions éviter de commenter , et cependant nous venons de le faire. 
Tout ce que nous citons auroit besoin d'être éclairci , ou , s'il ne l'est pas , reste 
obscur. Notre embarras est extrême � et notre travail des plus ingrats. Nous avons 
à rendre compte d'une espèce de musique dont l'art est peut-être le plus corn· 
pliqué qu'on ait jamais connu ,  dont les principes sont presque entièrement cor
rompus , dont les formes systématiques sont absolument différentes de celles 
de notre musique , dont enfin les termes techniques n'ont point d'équivalens 
dans notre langue , et som , pour la plupart , employés dans un sens figuré ; 
nous sentons en même temps que nous ne devons rien avancer sans preuves , et 
conséquemment nous nous trouvons dans fa nécessité de faire parler souvent les 
auteurs eux-mêmes. Mais , quelque soin que nous apportions dans fe choix de nos 
citations , il nous est impossible de Je faire de telle manière qu'il ne s'y rencontre 
encore ou des fautes de copie , ou des expressions étrangères , et des termes dont 
l'acception n'est point admise dans notre langue. Autant que nous Je pouvons , 
nous multiplions Jes exemples , parce qu'ils rendent les choses plus sensibles et 

( i) Il y a dans notre gamme trois quartes justes dif
férenres, et une quarte superflue et dissonante , appelée 
triton 1 parce qu'elle est composée de trois tons. Ainsi l'on 
a les quatre su iv a nt es : ut, ré 1 mi ,fa,· ré, mi 1 fa, sol; 
!ni, fa , sol, la,· fa 1 sol 1 la 1 si; sol, la 1 si 1 ut. La pre
mière et la cinquième de ces quartes sont semblables, 
l'une et l'autre composées d'un ton J d'tm ton et un demi
lon; la seconde quarte est composée d'un ton, d'un demi-

ton et d'un ton; la troisième quarte est composée d'un 
demi-ton 1 d'un ton et d'un ton. Toutes ces quartes ne
diffèrent entre elles que parce que le demi-ton n'oc
cupe pas la même place dans l'une que dans les autres; 
mais la quatrième quarte, qui est àe trois tons, est fau�se 
et dissonante, et décèle le vice de notre système mu· 
sica!. 
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tiennent souvent fieu de longs éclaircissemens ; mais tout n'est pas de nature à 
être éclairci de cette manière. 

Nous avons dit précédemment que le nombre des modes ou circulations de 
la musique Arabe est fort grand ; cependant ceux dont l'usage a été Je plus géné
ralement répandu et s'est conservé davantage jusqu'à ce jour, se bornent à douze. 

'' On compte , dit le dernier auteur que nous avons cité , douze circulations , 
>> qui sont o 'clzâq J ntZozûi,  abouseylyk , rtZSt , e'râq , isfohân, :c,yrt�fkend, bozq,ourk, 
,, :c,enklâ, 1·alzâouy ,  /z()sseyny , hogâ(,. Quant aux autres circulations , pl usicurs ne 
,, sont point usitées , à cause des différences imperceptibles qu'elfes offi-ent. Néan
'' moins on emploie quelques-unes de leurs notes dans la composition des cir
>> culations , et elles y produisent un effet agréable ( 1 ).

>> Parmi les autres circulations, quelques-unes sont les circulations usitées dont 
>> nous avons parlé , mais dont les degrés sont changés. >> 

Nous aurions hien encore quelque chose à dire des circulations des aoua(,ât 
et de quelques autres circulations mixtes composées , ainsi que de fa  diversité 
des opinions .sur la composition de ces circulations , sur leur usage , sur leur 
effet et sur leurs noms ; mais tout cela ne feroit qu'occasionner plus de confusion 
et d'incertitude dans les idées que nous en donnerions, sans ajouter rien de nou
veau à ce que nous en avons déjà rapporté. Nous passerons donc aux exemples 
de la progression systématique et analogique des douze circulations dont i l  vient 
d'être fait mention ; cette sorte de paradigme musical qui enseigne à transposer, 
par un seul et même moyen très- simple , un mode quelconque dans tous les 
dix-sept tons différens de l'échelle ·musicale, divisée par tiers de ton, offre fe  
plus grand intérêt sous le rapport de l'art. 

S i  l'on est étonné du grand nombre de modifications dont un même ton est sus
ceptible, on le sera bien davantage encore en considérant qu'il y a dans fa musique 
Arabe près d'une centaine de tons différens ; et l'on concevra aisément combien 
les principes et les règles de cette musique doivent être étendus, et combien la 
pratique de l'art en doit être compliquée et difficile : conséquemment on décou
vrira une des causes qui ont fait en quelque sorte tomber cet art dans l'oubli en 
Orient , depuis que le goût et l'amour des sciences n'y ont plus été favorisés. 

Exemples de la Progression systématique et tlnalogique des dou<.e Circulations principales 
.de la Musique Arabe. 

MODE o'cHÂQ. Première Circulation. 

�o•• Tabaqah. 
Tabaqab ou Gammes. 

4 7 s 1 1 1 4  1 5  ! 8  

r ) ! ( � .)., � t 
& g d =:1 * 3 tt4 u==-gj e !!fQ 9 # -& 0 -&- v 

( l) C'est ce que nous avons vu pratiquer par les musiciens Égyptiens, et ce que nous ferons remarquer lors
qu'il s'agira de leur pratique en cet art. 

.z.• Tabaqah. 
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z.• Tabaqah. 

3 1 1 1 4 . ' 5 t S  2 1 22 2 5  

r � .)., ÀJ t l)' J .6' 

Cl 4 [] El Il e 1 e wo e 0 

3.• Tabaqak. 

1 5  l 8  2 1  .22 2 5 2 8  29 p 
<V t l)' � 6.)' t k) uJ 

f©ed ] u 0 0 JI e Cl 0 () 

4.• Tabaqah. 

5 8 1 1 1 2  1 5 1 8 1 9  2 2  

IJ r .� <.,_;.) <V t b . J' 
� 41 PO � J Il 0 , 

0 tJ ' "iT o-

5.• Tabaqah. 

1 2  I )  1 8 1 9  2 2  2 5 26 29 

<.,_;.) ÀJ t b � .6' §' !a) 
1:%\, J 0 lm 0 1 6o u 0 [) 

6.• Tabaqah. 

2 5 8 9 ' 1 2 l 5  t 6 . 1 9  

'-' IJ r � <.,_;.) ...., .Y h, 
' 1 --1 1-o441-od-lïo j -� -J lie lro" -g-

--o . 

7·· Tabaqah. 

9 1 2  ] 5 t 6  1 9  22 23 2 6  

� <.,_;.) .v .Y b J { _,)' 
&ge �0 JL2' lie ]. I!U 441 , e bo .. 

8.• Tabaqah. 

1 6  1 9  22 23 z6 :l.9 30 33 

y h, � t � b) J .J.. 
e ba 11-& 1 Fbo lïe ] 1!11 J � tl 

9· • Tabaqah. 

6 9 1 2. I 3 1 6 1 9  20 !2-j 

, h <.,_;.) � y b f:::::. { 
klro FŒ "" F}e tzn @ile J tl Po 

É. M. l' p p p  



64 2 D E  L ' É TAT A C T U E L

ro.• Tabaqah. 

IJ I D  1.9 20 23 26 27 30 

� .,., � .6::::. t f f J 
Elie ] lie lzll !! �Q dl "" lie btl 

1 I.e Tahaqah. 

l 6 9 IÔ J 3 16  17 20 

� � b ( � y t � 
' 1 1 xa:==t©�e ko �CJ ro- )(� }(0 �e 

12.e Tahaqah. 

IO J 3  !6 17 20 23 24 27 
• ( � f ( � y 1 � 

' �e Xli l�ëj=j ��� Il xe kil � e &CJ 

13.• Tahaqah. 

I7 20 23 24 27 30 3 1 34 

1 � � � f J � .>.! 

' j ld2 *& !tQ =1 t-e-@1 �e XIJ be !,o 

14.• Tabaqah. 

7 1 0  1 3  1 4  1 7  20 2 1  24 

! ( � ..N 1 � l) �
L�lZe Xli be -rm be lzn "'e 1 

r 5.• Tabaqah. 

14 1 7  20 2 1  24 27 28 3 1

..N 1 � t) .$' f t � 

iF� W:=:= 1 �e bo �e 1! ��� ile !dl 51 
16.• Tabaqah. 

4 7 1 0  1 1 t 4  1 '1  x S  2 1  

> ( � ..N . / t \) 
t ±44((0 CJ CCl •e () 

"0' - �  e 

17.• Tabaqah. 

J 1 t4 17  1 8  2 1  24 25 2S 

� ..N t t t) � .)' t 
' #[] Le tJ 1 ., e 

e . ., 11<9 
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2.' Circufation. 
I.er Tabaqah. 

.2 5 8 9 I.Z 1 5 J 8 ""' 1 (....) � C b '-J'.1 � t ' J -E??z 1 �e n e Il 
'Er LrtT 'Et-

2. c Tabaqah. 

8 9 1 2.  1 5  1 6  1 9 22 25 

c k. c....>J À,) y b J' A) 
Fi J lzu f&e d Il e Il 0 •e " e 

3.• Tabaqah. 

1 5 1 6  1 9 22 23 26 29 p 
À,) y b J' { _,)' h) �

Fie �e-p biit4 e a Il bo •a , 

4.• Tabaqah. 

5 6 9 J 2. 1 3 J 6  J 9 22 

IJ .., k. � � y b J' 
' �0 'Er lie E n ffi== lzu Ç) iie oÇJ 

5·" Tabaqah. 
J 2  J 3 16 19 20 23 .z6 29

u-> � y b S:a { � b) 
&441 lie Ira e Il ba lïe btJ •e 

6.• Tabaqah. 
2. 3 6 9 J O  J 3 J 6 J9 

(....) � .., b (! � y· h., 
&5 ::xc:=:=J44*e gn±:l liu �e x-e- CtT x-e-

7.• Tabaqah. 

9 J O l 3 J6 17 .ZO 23 26 

� < � y 1 � { §'
' g &: f2§ •e Il ore Lo XO e go 

É. M. P p p p � 



64 4 D E  L ' É T AT A C T U E L
. 

S.• Tabaqah. 
16 17 20 2j  24 27 30 3 3 

.Y 1 � { � f j :l 
xrr .g-�re-==t= ·lm xe x a 

E�l �eÇJ 3- 3- 3 ku 

9·• Tabaqah. 
6 7 10 1 3 r 4  17 20 23 

.J ! < � ..N 1 � � 
i 21 �re--=g±x:c: L �re-b;tzn· J �e--ftj$11 ro H -e-

10." Tabaqah. 
1 3 u i  1 7  20 2 1  24 27 30 

� · ..N t � \) � f j 
& k••A �e t= lUI �e -p-·lm ·pl(� dl X(l �e 

1 1.< Tabaqah. 
3 4 -7 10 n 1 4 17  20 

::. > ! < � ..N 1 ===..· 

' Il #Cl lit S Ail wo e 
.. -a- v # oV 

12.• Tabaqah. 
1·0 1 J 1 4  1 7 1 8  2 1  .24 27 

< � ..N 1 t \.) � f 
& u::==Ë 9 Jill 1119 1 li<O 9 •o 11<6 

13.• Tabaqah. 
17 1 8  .2 1 24 25 28 3 I 34 

1 t t) � � t � � 

l--a n=4; Il 1119 d a a 44 9 '" e 

r4.• Tabaqah. 
7 8 1 1 1 4  ' 5  1 8  2 1  .24 

! r � ..N A, t t)' � 
i ,l J •11 3 •·a 9 , e 

r.-e- 0 e 

1 5." Tabaqah. 
t 4  1 5 1 8  !2. 1  22 25 28 3 [ 
..N A, t \) � � t � 

'-----·· &44 "tti e JT" 1 •e 1 Il 9 1 



t6.e Tabaqah. 

4' � 

) Il 

12 
"CT -& 

1 7.c Tabaqah. 

1 l 1 2.  
1 
\1 � 

êe-E2!J 
• 

J 
r 

J ,cr Tabaqah. 

4 
) 

D E  L' A R T  

8 

C 
j 0 J 

J 5 

� 

A OS8 

5 

-

M U S I CAL E N  1 
E G Y PTE. 

1 t 1 2.  1 5  

� � A.> 

e 4 cc:=: 1 e =j 

1 8  19 .22. 

t h, J 
!1---=-L 119 4Ço J 

M O D E  N A O U  A. 

J.' Circulation. 

8 1 1 1 2  

C L � 

j) 120 li e ·cr -e--& 

.2.e Tabaqah. 

8 1 1 12. 1 5 r 8  1 9  

c � u-> tU t � 
LE 73 �e 0 Il 0 e Cl 

3.e Tabaqah. 

1 5 1 8  19 2.2 25 26 

ÀJ t b J' .ô' � 
b-e li llo Cl e �n 

4.e Tabaqah. 

5 8 9 12. 1 5  r 6  

, r b u-> tU y 
& 1- bo 3 ie Cl e -6- 0 

5·e Tabaqah. 

12 I 5  1 6  I 9  22. 23 

� tU y � J' ( 
Kilh:J==4@=-==Pa 44 PO ''54 P-e 

64 .5 

1 8  2. 1  

t � 
, n Il 

2 5  2.8 

� t 
e 44" J 

1 5 1 8  

� t 
e ] Cl 1 

22. 2. 5  

J' � 
u 9 J 

29 p. 
·b) uJ 

e 0 J 

'9 22 

b J 
Ils Il Il 

26 29 

§' 1$' 
lzu e 1 
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6.• Tabaqah. 

� $ � 9 u 1 3 I() 1 9  

'-' - .J \, �....J'-' � y � 
' lm 1 lie 1 1) �0 

Vtr -e- 17o !Je 

7•e Tabaqah. 

9 u .  1 3  . 6  15) 20 23 26 

� � � � � � { §' 
i k lw== f=+ë= tz[l � F?Da:::=j �e Cl �e 

8.• Tabaqah. 

16 19 20 23  26 27 30 H 
y b � { §' f J :L 

i 80 tt=� �u F*O r== 1 xo xo �0 

9.• Tabaqah. 

6 9 10 1 3  1 6  1 7  20 23 

.J b � � y 1 � t 
i ku lo-9- 1 -xi??J Xli x-a 

x-e- xc lo-S· s 

10.• Tabaqah. 

1 3  t 6  1 7  2Q !!.3 24 27 30 

s: y 1 � ' � f J 
Pin A;;wo p�e X(J �e k:c *"S?l kil 

1 1.• Tabaqah. 

3 6 7 1 0  1 3  t 4  1 7  20 

::... .J 1 < s: ..Xl 1 f::. 

i j y: Ç;;-.r; � j ::s,e 1 �u �o u  ro- x-e· 

12.• Tabaqah. 

1 0  I 3  1 4  1 7  20 2 1  24 27 

< s: ..Xl 1 � \( � f
&QYO tFx:u= 1-0 r lzo9 �ê rzrr:-=g� F"of41 

1 3 .• Tabaqah. 

1 7  20 2 1  24 �7 28 3 [ 34 
1 � t) .$' f t � -11 

��., 
rn-=

F?Y
a-pttg 

x-e-
�0 lip YO �� 
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1 

E G Y P TE. 64 7  
r4.• Tabaqah. 

7 1 0  1 1 r 4 1 7  1 8  2 1  24 

1 c � � 1 t \) � 
,- J e l •n±SI ·�:u �0 Il 

x-e- lliO 0 

15.• Tabaqah. 

t4 '7 r S  2 1  24 2 5 28 3 1  

� 1 t \) 5 .,.)' t � 

i----xo =t•ll 0 u •e j lf<9 Cl 0 

16.• Tabaqah. 

4 7 8 1 I t 4  1 5 1 8  2 1  

> 1 r � � A.> t \) 
ft e dl n ID :;; !' v • -e- 0 

17.• Tabaqah. 

I l  •4 I 5 t 8  21 �2 2 5  28 

L � .v t \) J' �)' t
' Il e :1 Cl J e " e 

0 1() 

M O D E  R A S  T. 

·. 4·' Circulation. 
r.cr Tabaqah. 

4 6 8 1 I 1 3 I 5 1 8  

.1 ) � r � � ÂJ t 
&= J J LJcr-3 L±sc- -d 1 e (j .., 

-e- -a- K-$· 

2.• Tabaqah. 
8 1 1 J 3 1 5 , g  20 22 2 5  

r � � A.> t � � .6' 
LJ l===n �e u J @1 

0 0 -1.10 e 

3.• Tabaqah. 
1 5 1 8 20 2.2 .2 ) 27 29 32 

À) t � � � f b) � 

Fi+±3 --t,:&--3 9 l!u g e � u p 
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4.e Tabaqah. 

5 8 I.S 1 2 f 5 1 7  1 9 .22 

� c ( � Â.J 1 b J 

! �Il j llO Il 1 lo-S [) a 
-e· 0 

5·c Tabaqah. 

1 2.  1 5 17  1 9 22 24 2.6 29 

� Â.J 1 b LI-)' � ç h) 
1 &---1 j �e-::1 "±1 EEl lzu e SI (J ko 

6.c Tabaqah. 

:1. 5 7 9 1 2.  1 4  t 6  19 

� � 1 b (j) .,>., y b 

� n??l ETb•• �è3 t;o �e �e 
�"tT -e-

7·c Tabaqah. 

9 1 2.  14  t 6  19 2 1  23  26 

b � .,>., y b \) � _,)' 

bte ti lu 1 lie d! PO Et41 Il �6 

S.c Tabaqah. 

t 6  ' 9 21 23 26 28 30  3 3  

.Y b \)' � §' t J .J.. 

1 bu �Tl bo -e-lie ko !le 3 !!Il 

9·c Tabaqah. 

6 9 f i  1 3 16 ! 8  20 23 

., b � !C .Y t f"::::. � 

1 J �e 812 Il go "0 0 
)(-a- xu 0 

to.c Tabaqah. 

1 3 16 1 8 20 23  25 2J 30 

!C _,.J t � � �:) f j 
� ftE�o-e ] e- rn *9 j IJ •*9 () 

1 1 .c Tabaqah. 

3 6 8 J O  1 3 1 5 1 7  2() 

..:=.. ., r ( !C A.> 1 � 

1 ] tF�e ) t;o �e:==tt X[J e 
�"tT x19" 0 

12.e Tabaqah. 
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, 

E G Y P T E. 649. 
12.• Tabaqah. 

q >  1 3 1 5  1 7 .20 �2. 24 �7 

< � cU 1 � J' � f. 
f 1· Lp 1-e Il �s .1 lm Il �=rr 9 �9 

1 3.• Tabaqah. 

' 7 20 .22 24 .27 29 3 1 34 

1 � J' .$' f � � � 

1 E?kt! 
e lc.O 1-& 

� �li �9 li �9 3 
1 4. • Tabaqah. 

7 1 0  12.  1 4  1 7  19 .2 1  ' 24 

! < w..> .N 1 � \.) � 
L�o �Il ; tre Il t:u �Er-�e , �9 

1 5. • Tabaqah. 
t4  1 7  ' 9  2 1 24 26 28 3 1 

.N 1 � \.) .$' �)' t � 

1 tt4 *'9 u 11\9 Il XCI e *" lli9 

16.• Tabaqah. 
4 7 9 I 1 t4  t6  J 8  2 1  

:> ! � � .N y t \) 
� g .:;q 1 9 ::a *9 Il 9 -cr •·e· �.-o 

1 7.• Tabaqah. 
1 1 14 16 l 8 2 1  23 � 5 28 

� .N y t \) � A)' t
Lfe i ·-j :go 9 Il Il J�'e Il 9 IIJ 

M O D E  H O S S E Y N Y. 

;: Circulation, 

J.cr Tabaqah. 

3 5 s J O  J .2.  1 5 1 8  

r .:. � r c uJ À> t 
�� E?,.e I?--;-1 li Il v Il 

-& ro- -s-

É. M. Q q q '1 



�-
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z.• Tabaqah. 

s 10  1-2 1•) 1 7 

t < u-' .v 1 
ltJo r , - :tu ·a 31 El 

3.• Tabaqah. 

Ij 1 7  1 9  22 2.4 
' 

À> 1 � · � ,>)' 
. 
1 m::::=E±!o ] Il be--l 

El 

4.• Tabaqah. 

5 7 

, J 
1 ro -& 

5.• Tabaqah. 

1 2  I 4  

� ..h 

i (J �e 

6.• Tabaqah. 

.2 4 

'-..) , 

1 X-& ·o· 

7:• Tabaqah. 

9 I l 

b � 
1 xo e 

S.F T abaqah. 

J 6  1 8  

y t 
�**-& " 

9·• Tabaqah. 

6 8 

, c 
E' - b x ir 0 

9 1 2 

b � . 

tF;e 0 

t 6  19 

.Y � 
lm l�e-· 

6 ' 

_, � 
l ----=4.--x-& xv-

I 3  1 5  

s.. y . . 

t4  

..)., 

Ire 

2 1  

l) 
1211 

1 1 
� 

e 

d l  

t 
xli=t-*'9 F?!J 

20 23 .2 5  

� � ' � 
�e EtfSJ e 

IO 1 3 I 5

c s.. À.1 

�e Il d e 

l 

J 

19 �2 2 5  

b ,_/; � 
lie Il F+e j 

2p 29 p 

_,)' h) u-l
��� e F?tEJ 
t 6 19 22 

_J) h, J 
tzn j � a ''-=ai 

.. 

23 26 29 

� §' � 
lie 5 j n@l 

1 3 t 6  1 9  

s.. .Y � 
xo *-&;;$::==!!� 

.20 23 26 

� { §'
� :pxn *-€ ]_ 1 
.27 30  p 

f J u-l 
lm===:] *•9-tt}!Q==I 

Ij"  � .23 

1 � � 
lw �re F?k!i Il 
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1 

E G  Y P T E. 65 r 
' lo.• Tabaqah. 
I 3  1 5 1 7  20 22  24 27 3 0  

� d.J 1 � J' � f J 
f@,, 9 kp lo-9 Il �e -1 .. ��� 9 d 

1 1 .e Tabaqah. 
3 5 7 1 0  1 2  • 4 1 7  20 

� tb ! < (._,J-.) ' .),) l � 
1 d Pie f54d t.-e-==tJ l;"o lo-e " 

flY -& 

12.0 Tabaqah. 
1 0  1 2  •4 ' 7 • 9  2 1  24 27 

< (._,J-.) .),) l � t) � f 
1= lie ��� �e IGn Il �e " �e kil 

13.c Tabaqah.
17  19  2 1  24 26 28 ' 3 1 34 

l b t) � � t )J .>-1 

; J *e b4t p 11!9 :;-ll.OÇJ e 1nz �e X!J 1 

14.c Tabaqah.
7 9 1 1 t4  I P t 8  2 1  24 

1 b � .),) y t \) � 
� l �- .. , il If e «[] *e •-e- XO 

15.• Tabaqah. 
14 1 6  1 8  2 1  2J 25 28 3 1 

.),) y t t)' � c t � 
tÇg -1 e 1 Il !119 J , 9 &a::: *9 

16.• Tabaqah. 
4 6 s I 1 1 3 1 ) 1 8  2 1  

:> � <: � � ÂJ t l) 
� 6 ] 9 " 

e, xrr: v x-G- 0 

17.c Tabaqah.
l 1 l J l 5 l s 20 22 2 5  2 8  

t � ÂJ t � J' .ô t
l4 1-xa:=l la--I Il 9 Il J e- IJ 

É. M. Q q q cl z. 
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M O D E  H O G Â Z. 

o.' Circulation. 

l.•r Tabaqah. 

1 3 6 8 J O  1 3 1 5 1 8

1 .::::.. � r t =' .v t 
; JI Ire xo 6 (J 

ru· x-& 0 -e· 

2.e Tabaqah. 

8 J O  1 3  I ) 1 7 20 .22 .2 5 

r ( =' .v 1 � J' tÙ 
iZO ��� �e Il e Il �e 80 a 

3 .. • Tabaqah. 

1 5 1 7  2.0 .22 .24 2.7 2� 3 2  

4,.) 1 f::::.. J' � !)' h)' e-J 
; t t:n e 0 Il �e 

yu te li 
6 

4.• Tabaqah. 

5 7 1 0  i 2  I 4  1 7 1 9 .2.2. 
� ! ( � � 1 b J' 

j =F? �fA f:CJ -j Ile Il j " a -Er Fu 

5.• Tabaqah. 

1 2  1 4  17  1 9 2 1  .24 26 :1.9 

� ...>, 1 b l) � §' k) 
;g : 1 &-a kU .... 6 �Il �1 t=1l �e k!! 

6.• Tabaqah. 

2 4 7 9 J 1 1 4  1 6  1 9 

� ) ! b � ...>, y b 
! 2J· *6--3 Xli J xo ë '" .J-

x-e- ·cr �& 

7·0 Tabaqah. 

9 1 1 t 4  1 6  d l  2 1  2 3  .26 

b � .>, .y t t) � � 
t::QA ]2.,, e -au::= 1'6--J K9 " 

e 



• 

D E  L 'A R T  M U S I CA L  E N  
, 

E G Y P TE. 6.5 3 
S.• Tabaqah. 

J 6  1 8  2'l 23 25 28 30 Hl 
..Y t \) t � t J .J.. 

1 j=-==xrr-= 1 9 u va ·1 l{O � Jfû li 0 

9·" Tabaqah. 

6 s 1 1 1 3  J 5 d �  .20 23 

, <: � :se 4.,) t � { 
; lf ë lo-O m==J go 9 , 

x-El· 

Jo.• Tabaqah. 

I 3  I 5  1 8  20 22 25 27 30 

:se 4.,) t � � � f J 
1 [] p ktt *9-1 �e go a li 

r 
1 J." Tabaqah. 

3 5 s 1 0  1 2  J 5 17  .20 

ca. � <:" c u.> J.J 1 � 
1 co �eH Cl 0 

�CT -e- 0 �0 

12.• Tabaqah. • ! < ' 

I O  1 2.  1 5 1 7  1 9  22. .2.4 27 

b � .>)' f 
• 

c u.> 4.,) 1 
� .. ed t;p Ils Il j 1 e---ffktl 4 tl 9 

13.• Tabaqah. 

17 19 :2.2 24 26 29 3 1  34 

l b � � .,)' 1$' � � 
IZI! 0 Fko- fc.e. 

blii! tf!o lo-O ?li , 

14:c Tabaqah. 

7 9 1 2  1 4  16  1 9 2 1  24 

h u.> .ÀI y b \) .>)' ! 
LE �Q w 10 1 �0 bo llO tJ 0 

1 5." Tabaqah. 

t4 16  1 9  .2 1  23 2'6 28 3 1 

.ÀI y b l)' t � t � 

' ;::--1 *0 X tf c xrr==! *S FT" 1 �9 Il 



.. 

6) 4

�-

1 

1 

1 

! 

i 

16.• Tabaqah. 

4 6 

� .J 

-a- ·x-& 

17.• Tabaqah. 

1 1  q 
\, � 

e 11n:==l 

1 

r 

:& 

8 

J.cr Tabaqah. 

3 

� 

ro-

2.• Tabaqah. 
1 0  

r- � 

0 �e 

3-·c Tabaqah. 

1 5 1 7  

6:J 1 

I 

0 k••4A 

4.• Tabaqah. 

j 7 

� ! 
-e- lw 

5.• Tabaqah. 
1 .2  r4  

u..> ..N 

D E  L ' É T A T  A C T U E L

9 1 t 1 3 

la 1., � 

xu e &0 

1 6  I S  .20 

y t � 
llO tl ] lo-O 

M O D E  R A H Â O U Y. 

7.' Circulation. 

6 8 1 0  

.J c c 

x-& 0 �a 

1 3  I 5  1 7  

� ......, ?' 
xn=J e lm 

20 22 .24 

� J .;) 
�0 Il fre l 

IO 1 3 1 4  

è � � 

�e ="'' FJ�o 

17 19 .2 1

1 b l) 
1 t=-m lie ln IJ �e 

16 xS .2 1  

y t \) 
llO il e J 

.23 2 5 .2 8  

t c t 
xo=::::j e j n 

1 

1 .2  1 5 t S

c.....J-) Â) t 
1' :; " Il 

19 .22 .25 

h,. J' � 
li:- Il l §1 

26 29 3 2  

§' k) uJ 
�-=j 9 4 a dJ  

t 6  19 .22 

y b J' 
tzn j)a ËËI 

.23 .26 29 

t f h) 
e �f! El 



D E  L 'ART M U S I CA L  E N  É GY P T E. 6.s .s 
6.• Tabaqah. 

:1 4 7 9 1 1 1 3 J6 19 

(.....) ) ! � � � y � 
� Il '" �9 XIJ xo e 

x-6· 
\Y x-& 

7.• Tabaqah. 

9 1 1 I 4  J6  J S  20 .2.3 20 

� � .N y t � � §' 
�E l-x9 �e Ej·· "9 1 [] }(() e "' 

S.• Tabaqah. 

t 6  r 8  2. 1 23 2.5 27 30 3 3  

y t L) { � f J .J. 
l@we ko 119 xo 31 e Xii e li 

9·· Tabaqah. 
6 8 1 1 1 3 J 5 17  20 .23 

.j r � � � 1 � { 
1 lm:: 1--e BI! Il e xp 9 x·& 0 

Jo. • T abaqah. 
1 3 1 5 r S  2.0 22. .2.4 27 30 

� � t � � � f J 
�rTd 9 () j,.-&3 � e- �u F?Tll 

J t.• Tabaqah. 

3 5 8 10 1 .2  1 4  1 7  20 

� � r c uJ .N 1 � 

1 ..,.--- J u�e �e to �0 li 
rU" -e-

u.• Tabaqah. 
10 12. 1 5 17 19 .2.1 .24 27 

c uJ À> t � l) � f
��6 J lie 1<:11 � e 1<:1!3 0 e to 

13." l:'abaqah. 
,17 19  .22. .z4 2.6 �8 3 l 34 

t � J � � t � � 

bk lzu �e J !,o k�!: 1 F&e 4A ""a--] 
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1 4· e T abaqah. 

7 9 1 2  r 4  1 7  ' 9 2 1 24 

1 � (....).J ..>.. 1 � \) � 

Ft !lg l ta lie t!n q 1-e $11 PO �e 

15.e Tabaqah. 

t 4  J Q  1 9  2. 1  24 26 28 3 1 
..>.. y � L) � _,) t � 

1 •u *e a ] Me4 xe 81J a Wll 

t6.c Tabaqah. 

t 6 9 J 1 1 4  1 6  1 8 2 1  

} .., h � ..>.. y t l) 
1 =4 ,;;:=� �e-J oÇJ [J 

xu e 
"CT x-9-

17.e Tabaqah. 

1 1 1 3 1 6 1 8  2. 1  2 3  2 5  .2 8  

� � .Y t t) t � t
1 xnd e 811 e 5J lf9 Il 

a 

M O D E  ZENKLÂ. 

8.' Circulation. . .  

t.�• Tabaqah. 

4 6 8 1 0 J 3 1 5 J 8  
T } .., C ( � A> t 

; l j j 1 1-o xrr 9 
-e- "CT x�- 0 -

2.e Tabaqah. 

8 1 1 1 3  ' 5 '7 2.0 .22 2 5  
1 

<: � � � 1 � J' .û 
El e-1 itfjg=j---t.-e -1 1 Q J -n Xlf 9 0 

3.e Tabaqah.

1 5 1 8 20 22 .24 2.6 .29 32 

� t � J' � _,)' k) uJ 
1 •e--l �ettfJ?'"' e 0� 

e JJ li 
4.• Tabaqah. 

.. 
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, 

E G  Y P T E. 6 ) 7
4.• Tabaqah. 
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On voit que toutes les gammes appelées en arabe ra!Jaqalz, et tous les sons 
même qui les composent, sont toujours dans le rapport d'une quarte juste et 
parfaitement semblable , de l'un à l'autre tabaqah ; ce qu'il seroit impossible 
de faire dans notre système musical , où i l  y a des, tons plus forts dans Je rap
port de 8 à 9 , et que , pour cette raison , nous appelons majettrs , et des tons 
plus foibles dans le rapport de 9 à 1 o ,  que nous appelons mineurs; où , parmi 
les intervalles que nous nommons demi-tons, les uns excèdent et les autres n' é
galent pas la moitié du ton , c'est-à-dire que les premiers sont dans le rapport 

. s $ S  s :l E. M. 
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de 5 à 9 , et 1es autres dans celui de 4 à 9 ( 1 )  : il s'ensuit donc nécessairement 
que fe système de la musique des Arabes est plus régulier et plus :analogue que 
.le �ôtre. Une pareille assertion nous aUl·oit paru d'une absurdité révoltante ,
et nous l'aurions rejetée avec mépris, avant que nous nous fussions convaincus 
de son exactitude ; mais aujourd'hui nous sommes forcés de l'admettre : quelque 
pénible que soit pour notre amour-propre cet aveu , la vérité l'exige , et nous ne 
pouvons le taire. Puisse-t-il ,  dans ce siècle si fécond en merveilJes , déterminer 
quelque ·homme .de génie courageux à entreprendre de faire disparoître du sys
tème de cet art chez nous la rouille des faux principes et des pt'éjugés

' indices
trop certains de !'.ignorance et de la barbarie des siècles où il a été formé ! Puisse
-t-i l  ranimer =le zèle de tous les musiciens habiles , pour faire enfin sortir cet art 
du  cercle étroit dans lequel la routine l'a mal-adroitement renfermé , et oü il ne 
·cesse d'être outragé par le mauvais goût , et tourmenté par les caprices bizarres 
.d'une mode fantasque .et inconstante ! 

C H A P I T R E I I. 

.De la Prarique de la Musique parmi .les Égyptiens modernes. 

A R T 1 c L E p R. E M 1 E R .

, . .
J)u peu d'habitude qu'ont les Egyptiens modernes de réjUchir et de raisonner 

sur cet art.; du succès de nos premières tentatives pour obtenir. d'eux quelques 
notions sur les règles de la Pratique, et des premières impress.ion.s qu'a faites 
sur nous la Musique A·rabe exécutée par eux. 

C E  n'a pas été sans beaucoup de peine et beaucoup de dégoût que nous avons. 
-pu réussir à découvrir en quoi consistent les connoissances en musique des 
Égyptiens. Le style excessivement verbeux des gens de cette na-tion, et les digres
sions sans fin dont feur entretien est toujours rempli ,  nous ont souvent forcés 
-.de les q.uesti0nner pendant plusieurs heures et quelquefois pendant plusjeurs 
jours de suite sur le même sujet , sans en recèvoir une réponse claire �t positive. 

( ') Nous savons que, par des hypothèses abstraites de 
calcul, on fait le demi-ton majeur de 1 5  à 1 6 ,  et le · 
demi-ton mineur de 24 à 25. Le calcul a 'J'avanta�e de 
pouvoir admettre comme réel tout ce qui est possible 
ou vraisemblable; mais l'e�périence ne peut s'étendre 
au-delà ôe ce qui est. Au reste, a ans l'un et l'autre cas, 
il y auroit toujours deux sortes de demi-tons, l'un plus 
grand et l'autre plus petit que la moitié du ton : et pour 
ne parler que du demi-ton diatonique ,  le seul qui puisse 
entrer dans la composition de ce que nous nommons la 
quarte juste ; si on le combine avec les deux espèces 
de tons, le  majeur et le mineur, il en résulte six sortes 
de quartes justes, différemment composées: la première , 
d'un demi-ton, d'un ton majeur et d'un ton mineur; la 
seconde, d'un demi-ton , d'un ton mineur· et d'un tcn 

majeur; ln troisième , d'un ton majeu1·, d'un ton mineur 
et d'un demi-ton; la quatrième , d'un ton majeur, d'un 
demi-ton et d'un ton mineur; la cinquième, d'un ton 
mineur, d'un ton majeur et d'un demi-ton. Or il n'est 
pas possible qu'avec ces divers intervalles diversement 
ordonnés, on puisse toujours avoir les mêmes ràpports. 
Heureusement nous n'avons pas établi de règles qui fixent 
l'emploi de chacune de ces différentes quartes justes , 
soit en mélodie, soit en harmonie, et dans la pratique 
nous les regardons toutes six comme étant de même 
espèce ; autr.ement notre art opposeroit des difficultés 
très-grandes à ceux qui s'en occupent, et scroit bien 
capable de dégoûter ceux qui ne l'étudient que pour 
leur plaisir. 
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Avant que nous nous fussions procuré quelques manuscrits sur la musique 
Arabe , ct que nous eussions eu le temps ct la htcilité de les étudier assez pour y 
comprendre q�elque chose , nous nous étions imaginé que les réponses évasives 
des musiciens Egyptiens aux questions que nous leur faisions sur leur art , et les 
histoires qu'ils trouvoient toujours l'occasion d'y joindre , étoient , de leur part , 
un détour adroit qu'ils employoient par honnêteté , pour ne pas être dans la néces
sité de nous dire qu'ils ne nous comprenaient pas et que nous ne nous servions 
pas des termes techniques pour leur rendre exactement nos idées : mais , dans 
la suite , lorsque nous pûmes nous exprimer dans le langage de l'art , nous fûmes 
convaincus que ce n'était pas là la raison ; nous reconnûmes que ce style leur 
est aussi naturel que l'air qu'ils respirent , et que s'ils mettaient tant de retard 
à nous répondre , cela provenait uniquement de l'embarras où ils se trou voient 
quand nous les interrogions, n'ayant ,  selon toute apparence , jamais songé à réflé
chir sur ce qu'ils fc1isoicnt , et à s'en rendre raison. 

Cependant , pour ne pas leur laisser apercevoir que nous avions reconnu feur 
ignorance , ce qui auroit pu diminuer leur confiance , fes décourager et peut
être même les éloigner, nous el'tmes recours à l'expérience. Mais ce moyen devint 
encore plus désagréable , plus rebutant et presque aussi ingrat que le premier. 

Accoutumés au plaisir d'entendre et de gol'tter , dès la plus tendre enfance , 
-fes chefs-d'œuvre de nos grands maîtres en musique , il nous fc1Ilut , avec les 
musiciens Égyptiens , supporter tous les jours , du matin jusqu'au soir , l'effet  
révoltant d'une musique qui nous déchirait les oreilles, de modulations forcées , 
dures et baroques , d'ornemens d'un goCtt extravagant et barbare , et tout cela 
exécuté par des voix ingrates , nasales e t  mal assurées , accompagnées par des 
instrumens dont les sons étaient ou maigres et sourds , ou aigres et perçans. 
Telles furent les premières impressions que fit .sur nous la musique des Égyp:
tiens ; et si l'habitude nous les rendit par la suite tolérables , eJJe ne put jamais 
néanmoins nous les faire trouver agréables pendant tout le temps que nous 
demeurâmes en Égypte. 

Mais de même que certaines boissons dont le goût nous répugne les premières 
fois que nous· en buvons , deviennent cependant moins désagréables plus nous 
en faisons usage , et finissent même quelquefois par nous paroître délicieuses 
quand nous nous y sommes tout-à-fait habitués , de même aussi une plus longue 
habitude d'entendre la musique Arabe e('tt pu diminuer ou dissiper entièrement 
la répugnance que nous faisoit éprouver la mélodie de cette musique. Nous 
n'oserions assurer qu'un jour nous n'aurions pas trouvé des charmes précisément 
dans ce qui d'abord nous a le plus rebutés : car combien de sensations que nous 
regardons comme très-naturelles , ne sont cependant rien moins que cela ! Les 
Égyptiens n'aimaient point notre musique, e t  trouvaient la Jeur délicieuse ; 
nous , nous aimons la nôtre , et trouvons la musique des Égyptiens détestable :
chacun de son côté croit avoir raison , et est surpris de voir qu'on soit affecté 
d'une manière toute différente de ce qu'iJ a senti ; peut-être n'est- on pas mieux: 
fondé d'une part que de l'autre. Pour nous, nous pensons que la musique la plus 
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agréablement expressive doit plaire le plus généralement ,  et que celle qui n'" a 
que des beautés factices et de convention qui n'expriment aucun sentiment , ne 
peut plaire que dans le pays Ott l'on est accoutumé à l'entendre. Nous avons 
connu en Égypte des Européens remplis de gol'n et d'espri t ,  qu i ,  après nous avoir 
avoué que , dans les première s années de leur séjour en ce pays , la musique Arabe 
leur a voit causé un extrême déplaisir , nous persuadèrent néanmoins que , depuis 
dix-huit à vingt ans qu'ils y résidaient , ils s'y étaient accoutumés au point d'en 
être flattés , et d'y découvrir des beautés qu'ils auraient été fort éloignés d'y soup
çonner auparavant : elle n'est donc pas aussi baroque et aussi barbare qu'elle Je 
paraît d'abord. 

Au reste , ce que nous disons ici de l'effet qu'a produit sur nous la musique 
Arabe , et ce que nous en dirons par fa suite , ne doit point être regardé comme 
un jugement que nous portons de cette musique ; l'ignorance , la mal-adresse , fe 
mauvais go l'tt ,  la mauvaise qualité de la voix des musiciens, ce Ife du son des instru
mens , peuvent avoir contribué beaucoup à l'effet que nous avons ressenti : mais 
toutes ces choses-là sont très-distinctes , ou plutôt sont tout le contraire de l'art. 

Ce qui nous contrariait sur-tout Ie plus dans le commencement ,  en enten
dant chanter les musiciens Égyptiens , car nous les faisions venir chaque jour 
chez nous , afin de pouvoir observer leur musique , c'étoit de ne pouvoir démêler 
les modulations des airs parmi les ornemens multipliés et d'une bizarrerie incon
cevable dont ils surchargeaient leur chant. Nous ne le d issimulerons pas , nous 
avons été plus d'une fois tentés de renoncer au projet que nous avions formé 
.de connaître la musique Arabe ; et nous n'aurions pas tardé à le :&'lire , si , 
comme i l  arrive assez souvent en pareil cas , le hasard ne fût venu à notre 
secours , et n'eût fait réussir nos tentatives , �u moment même où nous nous 
y attendions Je moins. Voici l'expédient qu'il nous fit découvrir. Un de ces 
musiciens nous ayant chanté une chanson qu'un autre nous a voit déjà fait entendre 
quelques jours auparavant , nous crûmes en reconnaître l'air , et c'était en effet 
Je même. Pour nous en assurer, nous lui fîmes répéter plusieurs fois le premier 
-couplet , phrase par phrase , pour avoir la facilité d'en noter Je chant , afin de 
pouvoir ensuite en comparer J'air avec celui que nous avions cru reconnaître , 
lorsque nous aurions l'occasion de voir le premier musicien et de lui faire chanter 
la même chanson. Dans c�tte vue, nous nous appiiquâmes à noter avec l'exactitude 
fa plus scrupuleuse tout ce que nous entendîmes. 

Quand nous eûmes fini , nous répétâmes l'air , au grand ttannement de celui 
qui nous l'a voit dicté ; car il a voit eu toutes les peines du monde à s'y détermi
ner , regardant comme impossible d'écrire des sons , et d'apprendre dans un quart 
d'heure ce qui ,  nous clisoit-il , exigeoit une étude suivie pendant bien des années. 
I l le trouva exact ,  à cela près que nous ne l'avions pas rendu avec le même accent , 
le même goût et la même expression que lui ; ce qu'il regardait comme une 
chose importante : mais il était dans une sorte d'admiration de notre succès, et 
ne cessait de répéter a'gay!J ( 1 ) !  a'gayb .' [quelle merveille ! quelle merveilJe ! J II

( 1 )  � a'gayb; ce mot est écrit ici suivant la prononciation vicieuse des Égyptiens. 
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ne pouvoit concevoir quelle figure nous avions pu donner aux sons différens 
de sa voix pour Jcs reconnoîtrc et nous rappeler leur degré d'élévation ou 
d'abaissement , celui de leur durée ou de leur vîtesse. Nous aurions pu sur
le-champ lui expliquer tout cela ; mais, voulant intéresser sa curiosité dans les 
recherches que nous faisions, ct l'engager à ne rien négliger pour seconder promp
tement nos vues , nous lui promîmes que , lorsque nous serions plus instruits 
sur la musique Arabe , nous lui ferions , à notre tour , connoître nos notes de 
musique. Toutefois il nous parut soupçonner que nous avions employé autre 
chose que des moyens simples et naturels , et nous ne voulûmes pas perdre de 
temps à lui proU\ cr le contraire. 

l J  publia cc fait avec une telle exagération , probablement , que les gens du 
peuple s'imaginaient qu'iJ y avoit de la magic ; que les personnes plus instruites 
se perdoient en conjectures plus singulières et plus ridicules les unes que les 
autres ; que les cheykhs eux-mêmes questionnèrent successivement plusieurs de  
nos coJ iègues sur la  possibilité de son existence , e t  qu'ils ne  furent entièrement 
satisfaits que lorsqu'ifs eurent appris de nous-mêmes en quoi consistaient nos 
moyens pour exprimer d'un seul trait ,  sur Je papier , un son avec les principales 
modifications dont i l  est susceptible. 

Une aventure aussi inopinée et aussi extraordinaire, occasionnée par un fait 
qui nous a voit semblé ,  jusqu'alors, n'avoir rien d'étonnant en lui-même , et que 
nous avions cru connu de tous les peuples qui ont adopté un système de musique , 
des principes et des règles pour la pratique de cet art , nous porta en ce moment 
à demander aux cheykhs s'ils n'avoient jamais entendu parler qu'ii y etlt eu 
des signes pour exprimer les sons et noter la musique Arabe ; ils nous assurèrent 
unanimement que non. Depuis , nous nous sommes informés de la même chose à 
tous les sa vans Égyptiens et Arabes , qui nous ont tenu le même langage que 
les cheykhs. Nous avons été jusqu'à demander à des négocians Turcs, natifs de 
Constantinople et qui habitent au Kaire , quelques renseignemens sur J'usage 
des notes de musique dans la pratique de cet art ; ils nous ont affirmé que ces 
notes n' étoient point admises aujourd'hui dans la pratique ordinaire en leur pays , 
et qu'ils doutoient même qu'elles eussent jamais été d'un usage habituel géné
ralement répandu en Turquie. Nous ne pouvons savoir jusqu'à quel point cette 
dernière autorité mérite la confiance ; mais i l  est facile aux Français qui résident 
à Constantinople de dissiper sur ce point toutes nos incertitudes. 

Constamment occupés au Kaire de nos recherches sur la musique, et ayant 
des communications habituelles avec les musiciens Égyptiens , nous ne tardâmes 
pas à revoir celui d'entre eux qui , Je premier , nous a voit fait entendre la chanso.n 
dont nous venons de parler ;  nous la lui f.lmes répéter , et nous la copiâme-s de
rechef En comparant cette copie avec la précédente , nous trouvâmes entre 
elles des différences très-marquées. Nous fîmes encore répéter la même chanson 
à tous les autres et nous notâmes de nouveau exactement fe chant de chacun. ' 

Parmi toutes ces copies il 'ne s'en présenta pas deux qui fussent parfaitement 
conformes entre elles. En conséqucncè, nous essayâmes de noter à part tout ce 



D E L' .É T A T  A C T  U E L 

qu'eiJes offi·oicnt d'invariable , pour voir s i ,  par cc moyen , nous découvririons la 
forme réelle de l'ai r ,  imaginant hien que toutes les variétés que nous y avions 
reconnues appartenaient au gotJt de chaque musicien , et nous fûmes bientôt 
convaincus que nous ne nous étions pas trompés : car, après J'avoir simplifié en 
Je  dépouillant ainsi de ses accessoires , e t  l'avoir fait entendre successivement à 
tous ceux qui nous l'a voient chanté , tous le reconnurent fort hien ; seulement 
tous nous reprochèrent de l'avoir privé des ornemens qui l'embellissaient. Mais 
nous leur fîmes observer que , pour nous , la mélodie simple étoit la personne 
même du chant, et que les ornemens n'en étoient que J'habit; que par conséquent, 
desirant faire connoissance avec la personne de fa manière la plus intime , nous 
n'avions pu nous dispenser d'écarter tout ce qui déroboit à nos regards ses formes 
les plus intéressantes. l i s  approuvèrent notre réflexion , et il fut convenu entre 
nous que chaque fois qu'ils exécuteraient désormais devant nous de la musique , 
ils nous la feroient entendre d'abord sans ornemens ; qu'ensuite ils pourroient 
l'orner autant qu'il le.ur plairoit , sans que cela nous empêchât de la reconnaître. 

Nous n'obtînmes pas rigoureusement ce que nous leur avions demandé ; l'ha
bitude qu'ils a voient contractée du contraire , leur a voit rendu impossible cette 
exacte simplicité : mais enfin , comme ils mettoient toute leur application à se 
conformer à notre convention , leurs airs devinrent moins confus , et nous les 
distinguâmes davantage. 

Par ce moyen , et avec le secours de leurs instrumens dont nous nous servîmes 
pour leur faire mieux comprendre ce que nous voulions leur dire , nous eûmes 
ia faculté de les aider à nous démontrer ce que nous voulions savoir. Dès çe 
moment, nos séances devinrent moins oiseuses , moins pénibles et plus profitables ; 
et nous ne craignons pas d'assurer que si nous n'avons pas plus de choses à dire 
sur la pratique de la musique Arabe en Égypte , c'est que les musiciens Égyp
tiens n'en savent pas davantage. 

Ces musiciens n'étant plus dirigés dans leur art par d'autres principes que ceux 
que J'usage leur a transmis , nous devions bien prévoir qu'une semblable tradition 
étoit trop susceptible d'abus , par l'ignorance ou la négligence de ceux qui en 
avoient été les organes depuis deux ou trois siècles , pour que ces principes se 
fussent perpétués , pendant un si long laps de temps, sans la moindre altération ; 
' • 6 1\ 1 • \ c est pourquoi nous ne nous y sommes pas tOUJOUrs arretes avec une ent1ere con-

fiance : mais nous devions bien penser aussi que des choses consacrées par un 
usage qui n'a été que négligé sans avoir jamais été entièrement interrompu , et 
auxquelles on n'a point eu l'intention d'ajouter quelque innovation , ne pou voient 
avoir néanmoins été telfement dénaturées, qu'il n'en restât absolument rien ; nous 
ne dûmes donc négliger aucun des moyens qui nous parurent propres à nous 
les faire reconnaître. 

QuelJe que soit la routine des musiciens Égyptiens , elle n' étoit point à 
dédaigner pour nous ; elle pouvoit même éclaircir ou confirmer ce qui , dans 
les traités manuscrits que nous avions de la musique Arabe , nous laissoit encore 
quelques doutes. En effet, sans elie, nous n'eussions jamais obtenu les notions 

que 
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que nous avons acquises sur la pratique de cette musique, nous n'eussions jamais 
pu apprécier et déterminer le d iapason de l'échelle musicale dont on y fait usage , 
nous n'eussions eu que des idées confuses sur les modes ct sur les tons qu'on y 
emploie , nous n'eussions pu connoître les exceptions ou additions qui ont été 
établies dans les règles de la pratique , soit par le goût , soit par quelque autre 
motif; i l  nous eût été impossible enfin de donner , comme nous le faisons ici , 
des exemples notés , qui rendissent sensible à la vue ce que nous desirions de fàire 
connoîrre. 

A R T I C L E  I I. 

, 
·Quelle connaissance les Musiciens Egyptiens ont actuellement du Système de la 

Musique Arabe. 

UNE des prinéipales causes qui ont fait que les musiciens Égyptiens n'ont pas 
entièrement perdu la connoissance du système de la musique Arabe, c'est que 
la tablature de leurs instrumens , de même que celle de tous les instrumcns de 
musique des Orientaux , est formée d'après ce système : ce qu'ils y comprennent 
néanmoins·, se horne à très-peu de chose. 

Ils distinguent bien , à la vérité, par, leurs noms les divers .degrés de I' échelle 
diatonique des sons ; ils savent aussi qu'il y a d'autres degrés intermédiaires aux 
précédens , ct ils �n font  usage même assez fi·équemment : mais ils ne sauroient 
dire au juste quelle est Ja nature et l'étendue de l'intervalle qui sépare ces degrés
les uns des autres ; seulement ils désignent par les noms d'a 'fil ( 1 )  et de baqeh (2)
les intervalles moins grands que les diatoniques : mais ils ignorent que leur échelle 
musicale sc divise par dix-huit degrés qui renferment d ix-sept petits intervalles 
d'un tiers de ton chacun. Ils accordent leurs instrumens par quarte , par quinte 
et par octave : mais ils ne comprennent pas toute l'importance de ces intervalles 
dans la formation de feur système de musique ; ils ne savent pas que quatre sons 
diatoniques consécutifS portent le nom de MER dans Je langage technique. de Ja 
théorie musicale Arabe. En un mot , les notions qu'ils ont de leur art ne sont 
ni méthodiques ni réfléchies ; elles ne sont , comme nous l'avons déjà observé�  
que le  résultat d'une pratique routinière et  d'une aveugle expérience. 

A R T I C L E  I I I. 

Des Modes musicaux et des Modulations en usage dans la pratique che� les , 
Egyptiens modernes. 

I L  s'en faut bien que les musiciens Égyptiens connoissent et emploient tous 

( ' ) � a'Jq: mot auquel ils don ne nt en musique 
l'acception de retranchement 1 soustracrion d'une partie 
d'intervalle; c'est à-peu-près l'apotome des Grecs. La
bor{\e a donc tté mal informé quand il a éc�it, dans 

É. M. 

son Essai sur la musique 1 que cc mot indiquoit une 
marche rapide du chant. 

(2) � baqeh 1 reste : cet intervalle répond au l�immtt 
des Grecs. 

T t t  t 
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les modes de la musique Arabe et tous les tabaqat dans lesquels chacun Je ces 
modes p�ut être transposé ( 1 ) . A cela près des douze modes principaux er de
quelques-uns de leurs dérivés qu'ils peuvent exécuter sur un Ot!. deux rabaqm
seulement , à peine savent-ils le nom des autres. Ils composent la gamme du mode 
rasr, qui est le type du  système musical , de· même que nous l'avons notée dans 
les exemples de la formation de ce système, pages 01 j, 010 et 017. Ils désignent les 
quatre premiers degrés et le sixième, de même encore que ces degrés sont désignés 
dans la théorie (2) � mais ils donnent à chacun des autres le nom du mode dont i l  
est la tonique (3). Pour distinguer les sons de l'octave grave , que dans la théorie 
on appelle dessous des 1·acùzes (4) ,  des sons de l'octave du medium , qu'on nomme 
,.a cines (5) , ils ajoutent au nom de chacun de ces sons l'épithète de qab (6) ; ils 
désignent par l'épithète de gaouâb [ réplique J (7) les sons de l'octave supérieure.

Exemple. 
0 x-e- .o. 

m u --�<e--- c œ d 

Rast. Doukâh. Sihkâh. Girkeh. Naoua. Hosseyny. L'râq. Kirdân. 

Quoique , suivaht les progressions et transpositions des sons des tabaqm dont 
se compose la circulation de chaque mode , on puisse exécuter un air quelconque 
sur tous les dix-sept degrés de la gamme , il y a cependant un choix consacré 
par l'usage au moins , s'il ne l'est pas par les principes ; le choix est indiqué par 
Je degré qu'occupe dans l'échelle musicale fa note tonique de chaque mode. 

Lorsque l'on transpose un mode sur un autre degré que celui qui lui est assigné 
dans l'échelle 1nusicale , on le distingue alors en joignant à son nom celui du 
degré où l'on établit sa tonique. Par exemple , s i  l'on transpose le ra sr., qui est 
fe mode du premier degré , sur fe troisième appelé sihk!zh , on l'appeHe fe rast du 
sihkâh ; s i  l'on transpose le naotûi sur fe quatrième degré , on l'appeHe le naou a du 
girkeh. 

Ces désignations seroient à-peu-près les mêmes que les nôtres , si au lieu de 
dire fe ton de ré majeur_, le ton de fo majeur .,  le ton de sol mineur , le ton de si
mineur , &c. , nous disions le mode majeur du toll de ré., le mode majeur du ton de 
fo,  le mode mincur du ton de sol, le mode mineur du ton de si, &c. ; ce qui reviendroit 
absolument au même, ou seroit peur-être encore plus exact. 

Suivant ce que nous avons observé dans la pratique , chaque mode peut rece
voir par accident quelques-uns des sons propres aux autres modes , et ces sons 

( 1) V oye?. les exemples qui terminent le dernier ar
ticle du chapitre-précédent. 

(2) Voyez les exemples de la formation du système 
musical, p. 621. 

(3) Ces noms en langage vulgaire du Kaire �e pro
noncent rase, doukâh , sihkàh 1 girklz , naouii, hosseyny. 
e'r.1q , l<irdân. 

(4) Voyez les deux exemples de la page 617 au cha
pitre précédent, art. vI. 

( S) V oyez. le premier et le second exemple de la 
page 6 16. 

(6) Y, qab signifie chif, prince ; il répond au mot 

Ù,m711 lntrl.T&Iv, principale des principales, que les Grecs don
noient aussi aux sons les plus graves de leur système. 
Vo;'� le deuxième exemple de la page 617. 

(7) y� gaouâb, rci?onse ou réplique. Voyez. le
deuxième exemple de la page 617. Nous nous servons 
aussi du mot réplique pour distinguer les sons de l'oc
tave supirieure. Il faudroit prononcer djaouàb; mais 
nous observons, pour la dernière fois, que nous ne nous 
èxprimerons plus que conformément à la prononciation 
des Égyptiens du Kaire. Nous devons conserver aux 
choses dont nous rendons compte, leur physionomie 
locale. 
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alors se nomment morakkabât ( 1 ). Cette addition de sons dans un mode est
autorisée par les principes , comme nous l'avons vu plus haut (2) ; cela produit en 
quelque sorte J 'effet d'une modulation feinte : c'est une licence qui demande 
beaucoup d'art de la part de celui qui se la permet , autrement il courroie les 
risques de moduler malgré lui et de changer de ton ; cc qui paroîtroit d'autant 
plus choquant que la transi tion seroit plus inattendue et plus subite. 

Dans la musique Arabe , comme dans la nôtre , il y a des règles pour passer 
d'un mode à un autre , dont la principale est d'annoncer toujours par quelques 
notes de préparation qui disposent J'oreille au changement de ton qui doit avoir 
lieu. Cette .préparation consiste particulièrement dans l'enchaînement des notes 
de la MER où se trouve le degré sur lequel on veut faire la transition, avec celles 
de la MER analogue et correspondante du mode dans lequel on veut entrer. De 
cette manière on peut passer successivement dans tous les modes , et revenir dans 
celui d'où l'on est sorti , sans blesser l'oreille. 

Voilà tout ce que nous avons pu appr�ndre sur ce point , ou au moins ce 
qui nous a semblé mériter Je plus de confiance dans ce que nous ont dit  ct 
fàit entendre de la musique Arabe les musiciens Égyptiens. 

Nous allons actuellement donner quelques exemples de la gamme de chacun 
des modes que ces musiciens nous ont paru le mieux connoitre ; nous l'avons 
notée à mesure qu'ils l'exécutaient avec leurs instrumens. On y distinguera les 
notes principales d'avec les notes accidentelles , en ce que les premières seront 
désignées par des rondes , et les secondes par des noires. 

Exempl�s de la Gamme de chacun des Modes connus et pratiqués par les Musiciens Égyptiens. 

R A S T. 

Qnh tl-Rnst Qah tl-Doukah. Qnb tl-Sihkiih. Qnb tl-Girluh. Qnb d-Naouii. Qnb 'tl-O'chpBn. Qnb tl-E'rBq. Qab t!-Rnst. 

Rast. Doukûh. Siltkilh. Girkelt. Naouii. Hosseyny. E'râq. Kirdân. 
Note5 jusqu'auxquelle5 peut 

s'élever le Rasr . 

• 0. ..Q • 

a= . 9 Il j J 
D O U K Â H. 

[Cc mode prend aussi le nom de Mnhynr, étant élevé d'une octave. J 

9 

(1) o�bJ� morakkabât, sing. ��; morakkabah,
composé, ajouté, introduit; c'est pourquoi, si l'on veut 
prévenir quelqu'un d'ajouter utl son, par exemple le rast, 
dans un mode quelconque autre que le rast, on lui dit, 
comme cela nous est arrivé, tl-kab /-rase. 

(2} Voyez. l'article IX du chapitre précédent, page Ô4o, 
É. M. 

9 1=::::---m li 1 
second alinta, où il est dit : « Néanmoins on emploie 
''quelques-unes de leurs notes dans la composition des 
, circulations, et elles y produisent un effet agréable. ,, 

Nous aurons l'occasion sans doute de faire remarquer 
l'application de ce principe dans quelques-unes des chan-
sons Arabes que nous offrirons bientôt. · 

T t  t t  1 
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R A H Â O U Y. 

H O G Â Z. 

H O G Â Z  I S F A H Â N. 

JI 
R A  M L. 

A R T  1 c L  E I v. 

Des Chansons musicales en arabe vulgaire , exécutées par les Alâtyeh ou 
Musiciens de profession. 

Ü N  connoît déjà en France et en AngletGrre beaucoup de chansons en arabe 
l ittéral ; mais nous ne croyons pas qu'il soit jamais parvenu en Europe des chansons 
en arabe vulgaire , notées en musique. Celles que nous offrons ici auront donc 
Je mérite de la nouveauté joint à celui de l'originalité ; et ce qui leur donne un 
prix inestimable , c'est d'être accompagnées de la traduction Française qu'en a 
hien voulu faire, à notre prière , le célèbre orientaliste Ivl. Sih·estrc de Sacy, en 
les enrichissant de remarques critiques , tant sur la langue que sur le style et les 
usages des Égyptiens, toutes les fois que les paroles lui en ont offert J'occasion. 

Nous avons déjà. dit combien les airs de ces chansons paroissent compliqués 
et confus , chantés par l�s musiciens Égyptiens , ct combien il est difficile d'en 
démêler la mélodie au travers des ornemens bizarres et excessivement multipliés 
dom ceux-ci la surchargent. Nous avons fait connoître aussi les moyens que nous 
avons employés pour dé.couvrir et noter le chant simple et vrai de ces chansons ; 
nous avons rendu compte également des précautions que nous avons apportées à 
nous assurer de l'exactitude de notre copie. I I  nous étoit donc facile de présenter 
ces airs , notés de l'une ou de l'autre manière : si nous avons préféré la plus simple ,  
c'est qu'elle est aussi la  plus claire , e t  que l'effet de l'autre n'est pas moins désa
gréable à fa vue qu'à l'ouïe. Au reste , pour faire concevoir quels sont les orne
mens que nous avons cru devoir retrancher, il suffit de dire qu'ils consistent , soit 
à porter la voix , en la traînant d'un son à J'autre , par toutes les nuances inter
méd iaires , ou à chevroter des roulades en parcourant ces m<�mes degrés ; puis, 
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étant ainsi parvenu au point d'appui ,  à chevroter de nouveau des espèces de 
trilles , de martcJiemens , et le pl us souvent à faire d'autres broderies ou 
d'autres ornemens indéfinissables par leur extravagante bizarrerie : outre cela , ils 
ajoutent des rùourne!les de leur composition , à la fin des phrases du chant ou  
à Ja fin des couplets , en y joignant des paroles à leur guise, comme yâ <)'1ry J 

ou )'â ley/y J ou bien yâ l'allah lally) &c. , et répétant ces mots autant de fois 
qu'il leur plaît , pour prolonger l'étendue de leur ritournelle. Nous avons cru 
devoir retrancher toutes ces choses , qui ne tiennent point à l'art considéré en 
lui-même ; elles eussent été déplacées ici , et nous eussent contraints de copier 
chaque air des deux manières dont nous l'avons copié d'abord pour nous ' afin
de le faire connoître ; et l'on nous saurait sans doute peu de gré d'occuper 
ICI , par ce double emplo i , du temps et de la place, lorsque nous ncJ)ouvons 
trop les économiser , pour ne pas être obligés de sacrifier des choses plus inté
ressantes dont il nous reste à parler. 

Nous n'avons pu nous dispenser , en copiant les chansons suivantes , d'em
ployer les signes qui nous ont déjà servi , dans les exemples précédens , pour dési
gner les tiers de ton ascendans et les tiers de tOn descend ans, parce que , sans 
cela, il eût été impossible de rendre la mélodie de ces chansons avec une aussi 
rigoureuse exactitude que nous l'avons fait ; nous l'aurions même rendue mécon
naissable , si nous n'avions pas apporté le plus grand soin à ne jamais négliger 
cette précaution indispensable ,  ou si , à la place du t iers de ton , nous eussions 
employé notre demi-ton mineur, et à la place des deux tiers de ton, notre demi
ton majeur; car , quelque foible que puisse en être l'effet, i l est cependant assez 
sensible dans l'exécution pour qu'on ne doive jamais confondre n i  le tiers de 
ton avec le demi-ton mineur, lequel est d'un comma plus fort ,  ni  les deux tiers 
de ton avec le demi-ton majeur , lequel est d'un coa1ma moins fort ( 1 ) .  Nous 
avons acquis , par notre propre expérience , la conviction que la mélodie change 
absolument de caractère dès qu'on substitue une de nos divisions du ton à celle 
des Arabes. 

Avant que nous nous fussions assurés qu'il y avoit réellement dans l'échelle 
musicale de ces peuples des intervalles semblables à ceux dont rious venons de 
parler , nous attribuions l'effet choquant et la pénible impression que faisait sur 
nous le chant des musiciens Égyptiens ou alâryelz (2) , soit à la mal-adresse de 
ceux-ci, soit à la mauvaise qualité de leur voix qui n'était ni bien nette n i  fort 

( 1) Les Arabes partagent le ton, comme nous , en neuf 
parties, que nous <!ppelons, à l'exemple des Grecs , comma. 
'Trois comma font �one un tiers de ton, lequel est plus 
foible que notre demi-ton mineur, puisque ce dernier 
se compose de quatre comma ; er six comma ou deux 
tiers de ton sont plus forts que le demi-ton majeur, qui 
n'est que de cinq comma. Ainsi, en rapprochant nos divi
sions du ton avec ct'lles des Arabes, exprimées par 
C071l111.11 , on auroit cette proportion, 

1 ton . . . . . .  = 9 comma,

de ton . . •  = 6 comma , 

ton majeur = 5 co1mna , 

+ ton mineur = 4 ,.0111111a,
1 de ton .. . .  = 3 comma, 

où l'on voit clairement que le demi-ton majeur est plus 
foible d'un comma que les deux tiers de ton, et le tiers 
de ton plus foible d'un comma que le demi-ton mineur. 

(2) �'if aldtyelz , sing. �':il alâty; littéralement , 
jou{urs d'instrumens; car ce mot vient du mot o'il' 
alât, qui sig2,ifie instrumens au pluriel , et dont le sin
gulier est JI a/ah , instrument. On appelle ainsi ces
musiciens, parce qu'ils né chantent jamais sans s'accom
pagner avec un instrument de musique, et que d'ailleurs 
leur principale profession est de jouer des instrumcns. 
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assurée , soit à un défaut naturel qui rendoit leur voix et leur oreille fausses. Ainsi , 
tantôt exprimant par un dièse Je tiers de ton ascendant , nous notions l'air dans 
Je mode majeur ; et quand nous l'exécutions ainsi devant notre musicien , il 
convenoit que nous Je chantions faux ;  nous-mêmes nous. nous aperceviôns que 
cet air a voit un caractère tout différent de cd ui que lui donnoit i'alâry : tantôt 
retranchant le dièse , J'air devcnoit mineur, et J'aliiry nous disoit que nous n'en 
avions pas bien saisi la mélodie ; nous sentions en effet aussi qu'elle n'avoir plus 
Je même caractère , la même teinte que lui donnoit le musicien Égyptien en la 
chantant. Quelqu'étrange que parût pour nous cette différence, il fàllut bien en 
rcconnoîtrc la nécessité ; mais nous ne savions comment l'exprimer. 

Ce ne fut qu'en examinant la tablature des instrumens de musique (rÉgypte 
ct sur-tout de ceux dont le manche est divisé par des touches fixes, que nous 
commençâmes à nous apercevoir que les sons ne se sui voient pas, ainsi que les
.nôtres , par tons ct demi-tons. Alors nous reconnûmes qu'un ton compreno

.
it

quatre·dcgrés et trois intervalles égaux, cl� ac un d'un tiers de ton , et enfin nous 
fl'1mes convaincus que cet intervalle que nous n'avions pu apprécier dans le cham 
de notre musicien , et qui étoit plus petit que notre demi-ton mineur, éroit un 
tiers de ton. Depuis , les manuscrits sur la théorie de fa musique Arabe nous 
ont confirmés dans cette conviction , et nous n'avons plus hésité à admettre de 
nouveaux signes pour exprimer les intervalles plus petits que ceux dont se compose 
J'échelle générale de notre système musical , et à donner une aut�e valeur au dièse 
ct au bémol que nous avons conservés , en faisant représenter à l'un les deux tiers 
de ton ascendans, et à l'autre les deux tiers de ton descend ans ; par ce moyen , 
nous avons pu noter exactement tous les airs que nous avons entendus. C'est 
pourquoi nous osons assurer que les airs des chansons que nous offrons ic i ,  sont 
parfaitement conformes·, non pas au chant absurde de ceux qui nous les ont fait 
entendre , mais à la simple mélodie qui les compose. Ce que nous aurions 
desiré de noter de plus , si cela el!t été possible , c'est J'accent d'abandon et de 
mollesse avec lequel ces chanteurs expriment Ja mélancolique volupté répandue 
dans la plupart de ces chansons; mais nous nous serions bien gardés de rendre J'ac
cent lascif et impudique qu'ils prennent plaisir à ajouter à des paroles grossières , qui 
ne respirent qu'un amour indécent et brutal , souvent même contraire à Ja raison. 

C H A N S O N S  D E S  A L Â T Y E H. 

M O D E  R A S T ,  M E S U RE M A S M O UDY. 

Cet air cqmmence sur le troisième degré appelé Sihkah. 
[ Mouvement modéré.] 

��.t=J rtJ r ft] D=t=!§=t3 
'--" 

Yâ lâ - be - syn ech - çha - chake-( 1 )  ly Ou mahazze -

( ' ) Ici, comme dans plusieurs autres endroits des chan� 
sous Arabes, on remarque une syllabe ajoulée dans le 
mot par le chanteur, pour faire accorder les paroles avec 

la mélodie; quelquefois aussi, et par le même motif, on 
retranche des syllabes , comme on peut le n:marquer au
dernier mot de ce couplet. JI/. Villouau. 
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Rast. 

myn bel ka-che '_ my ry Hab-beyt ge 

mân Mitsl eg - ge - "myl mâ râ - ât 

Texte Arabe. de la Chanson 
Yâ lâbesyn. 

Orthographe en français du 
texte Arabe , suivant Ia 
prononciation des Égyp
tiens du Kaire. 

], 

�\- � · ••'"')! � Yâ lâbesyn ech - chachakly

���� � ��_, Ou maharzemyn belkac�myry 

\,.. · \ - �..... Habbeyt gemyl benhoud roummân \:) :J � � 
· 0' \,.. \ · Il \ ··· · Mitsl eg-gemyl mâ rât a'yny. � )  � �  

,.. 

�\) <.:):,) \,_, � � 
�� �\ jc JI\ �
ü4J� U:l;� 0�_, 
1;, .,J Il\ \ �\ y .1'::--w 

f 
ü-�� L:Y.) J? J, jt;; 
-J _, \_____;:� L< J�� 
<.:) \,..J� _,� �_, �
r» ��· _ __,1\ �> J�_, 

2. 

Yâ byad ou yâ loun el yâsmyn 

Yâ-!ly a' Iii es-sab lâha'{ 

Ouhayât a'younak ou el ougnât 

Anâ asyr e!laouâlza{· 

3· 

El klzqmr ou-1-ouard el ahmar 

Yglza'{_eloû fy khot!oudak 

Nâdeyt min ao''{m ouagdy 

Yâ chablœty min a'younak. 

4· 

Qâ! !y gha'{âly adyn geyt 

Ouâja' l kamâ teklz târ jiy 
Ouârakkebak sedr biroummân 

Outehe!l dikkah e!fyy. 

a' 

my! be no-houd roum -

yn. 

Traduction Française , par 
M. Silvestre de Sacy� 

I • 

0 vous qui êtes vêtu d'une étoffe 
à fleurs ( 1 )  et qui avez une ceinture 
de cachemire , j'aime une beauté 
dont k sein est semblable à des 
grenades : jamais mes yeux n'ont 
rien vu de si beau. 

2 .  

0 toi qui es blanche et qui 
imites Ia couleur du jasmin , tui 
qui (2) connois l'amour que je te 
porte, j'en jure par la conservation 
de tes yeux et de tes joues, je suis 

escl.ave de tes regards. 
/ 

3· 

Le vin ( 3)  et  Ia rose rouge 
semblent parler (4) sur tes joues. 
Dans l'excès de mes transports 
amoureux, je me suis écrié : Ah !
que tes yeux sont pour moi un 
filet inévitable ! 

4. 

Ma gazeiie m'a dit : Me voilà ( 5 ), 
je suis venue te trouver ; dispose 
de moi comme il te plaira ; je te 
placerai sur ce sein orné de gre
nades , et tu dénoueras la ceinture 
brodée de mille couleurs (6). 

( 1 )  � est une corruption du mot Turc �.
jlmri. M .  Silvestre de Sacy. .. 

(2) jJI est un mot vulgaire, pour 0.01. M. de Sacy. 
(3) Le vin est pris ici dans un sens figuré; il signifie 

l'ivresse de l'amour, le feu de la volupté qui anime la 
couleur du visage : telle est l'explication que les Égyp
tiens nous ont donnée de ce mot. M. Villoteau. 

(5) 1,:):1)1 est un mot vulgaire , pour 1� voilà
que; c'est une expression qui n'est usitée qu'en Égypte. 
M. Silvestre de Sacy. 

(4) Au lieu de !.,J y.Y. , ga?.ouil!ent , content des jleu
retres, M. Michel Sabbagh croit qu'il faut lire �jyY. ,
sont plantés. Je n'ai point admis cette leçon , qui ne  con
vient point avec l'idée du vi11.· M. Silvestre de Sary.

(6) �.) ou plutôt �· est un mot d'origine Per
sane, qui signifie proprement le cordon passé dans une 
coulisse, qui sert à serrer le haut du caleçon et à l'aua
cher. Quant au mot )JI qui devroit être .écrit ��,
il signifie à la lettre où il y a mille . . . . . .  c'est-à-dire, 
brodée de mille couleurs : il pourroit aussi vouloir dire du 
prix de 71lille piastres. M .  Sllv"êstre de Sacy. 

N. B. Le dil<kah, ou d(kkelz, comme on le prononce au 
MODE 
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Rast. 
[Mouvement plus vif que lent.] a 'fil. 

i=ET:J J J �-� J J 1-iâ=dg ,l ï' pr 1 J:::ExîËi4\k,J J Jfî -
Es-sâl a'[ al - Iy ye'z zouk I - se - taou - ha - choû le 

bJ J�J t Il J JdS,J J J u Jd 1; ï' 0 � 0 - -

ghy - â bak Yt - bas - se - moû hyn y - râ ouk 

a'fiJ.

saM cl r "r J § J l gd J I - --
Oufm ghib-te rad - doû ga- ouâ - bak Ou ân 

ga - ouâ ba k. 

Texte Arabe de la Chanson 
Essâi a'la-lly ye'zzouk. 

Orthographe en français du 
texte Arabe , suivant .fa 
prononciation des f.gyp
tiens du Kaire. 

I. 

J_,�. JI' Je j�\ Essâl a'/ii-1/y ye'zzouk

�� � ::...:>-.. , .. MJ Istaouhachoû leghyâbak 

J}_;.-----'!. � ���� Ytbassemoû hyn yrâouk

��� �� �c '-:)� Ouân ghibt raddoû gaouâbak.

L:.._��\ f--.ww _,� � Yâ bedr sahm ellaouâhaz

o:>� j �\ �L, Sâboû ech-chegy fy fouâdhou

� <.:r � ...J � Cod !hou biqoublah min foummak

13> o:>� �) �� Youchfci ou yablogh morâdhou. 

ghib-te rad - doû 

Traduction Française , par 
M. Silvestre de Sacy. 

l .  
Demande des nouvelles de 

ceux ( 1 )  qui te chérissent, que ton

absence afflige , que ta vue comble 

de joie; malgré que tu sois éloi
gné d'eux , ils répondront à ta 

demande. 

.2.. 

0 [beauté semblable n la] pleine 

lune, les flèches de tes yeux ont 

atteint Je malheureux [ et l'ont 

blessé] au cœur : accorde-lui un 

baiser de ta bouche ; il sera guéri 

et obtiendra l'objet de ses vœux. 

Ka ire, est, pour les pauvres gens, composé d'une ba�de 
de toile plus ou moins grosse, laquelle passe dans la cou
li!se qui termine par le haut un tr�s-long et large caleçon 
appelé ltbas, que portent les femmes par·dessous leur che
mise: il est ouvert en devant, et se ferme par le moyen du 
dtkkeh, que l'on noue en faisant une double boucle, et 
dont on laisse pendre les bouts. Ce même deklc.eh, chez 
les femmes riches, est composé d'une longue et large 

bande de mousseline très-fine, ordinairement hrod�e en 
soie de diverses couleurs, et. en paillettes d'or et d'argenr. 
Par-dessus le lebas les femmes riches mettent encore nn  
très-large pantalon en soie, appelé chintylin. 1\1. Vil
loreau. 

É. M. 

( 1 )  Jll mot vulgaire, pour I.:):!JJI. M. Silvestre de 
Sacy. 

v v v v 

\ 
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J· 3·  
tf'�� wlb �\ Ahyaf tâJ belkeous Une beauté à la taille légère a

porté les coupes à la ronde ; son 

visage a fait rougir de honte . le 

soleil; sa bouche captive les ames; 

elle unit Ia douceur du miel à la 

force du'vin ( 1 ). 

tf'.J--�\ �\ �.., 

tf'--' ô.J\ �� !;� 
..,...t.>.---l� ..>.-.&..:;:.,}\ <::: 

f 

. <\\ � :.L ...... ..,r-- . . u.---

...... �\ �� � 0>�
...... �\ �� � 
Gl��.., � ._s; F 

Oughhou akhgal ech-chemous 

Tsaghrltou yâser en-nefous ' 

Gama' ech-chaltad ou el moudâm. 

A'lleny bebent alkoroum 

Châden min beny el korâm 

Kltamrat tezhab el hemoum 

Kam fatii habbehâ ouhâm. 

4. 

Un jeune chevreuil , rejeton d'une 

race généreuse, m'a présenté (2) 

le jus de la vigne , ce vin qui 

dissipe les ennuis. Ah! combien 

d'autres l'ont aimé et en sont de

venus fous ! 

Chanson de Malbrouk, travestie en chant Arabe par le.S Égyptiens (3 ).
M O D E  

Yâ a'â- ze -ly !.hal - ly -

R A S T. 

• 
• 

ny Yâ a'â - ze - ly khal ly - ny Heubb 

eg-ge - myl kâ. - ouy - ny Heubb eg - ge - myl kâ ou y - ny A' - lâ eg-gamr lou ys-

P�-iq? 1-�.3·. �-0 -� 
ly - ny Ber rouh a - nâ mâ as - lâh Yâ tam-ra tarn - ra - tay - ni Yâ 

; J=tj l' 1 J'xiiJ ' t±Ei -� 
tam-ra tarn - ra tay m Yâ tam-ra 

J r Jl:::aE"' • 

Bo no. 

ïO i Hlfi=�xTJ' J' J [: 
tarn - ra tay - m Yâ kouysto ci-toy -a 

( 1 )  
.
Il faut presque toujours prendre au figuré les allu

sions où il s'agit du vin ou de la vigne; car, quoique 
l'usage du vin soit interdit par la religion musulmane, 
les poëtes Arabes ne laissent pas de se servir très
souvent de ces expressions pour désigner la volupté, ou 
ce qui la cause , ou ce qui l'inspire : c'est ainsi qu'ii 
faut encore entendre ici les mots de vin 1 de jus de la 
vigne , &c. M. Villoteau. 

maitresse. C'est par une suite de l'us<ige où sont les 
Orientaux de ne point parler en public de leurs femmes , 
qu'on substitue le masculin au féminin. M. Jilvestre de 
Sary. 

( 3 )  Cette chanson fut comp<;>sée pendant notre séjour 
en Égypte; mais l'air en étoit connu auparavant, et on le 
chan toit sur d'autres paroles. Cet air, suivant ce qu'on 
nous a appris, fut apporté en ce pays par des marchands 
Grecs. li avoit été vraisemblablement déjà corrompu 
�n Grèce avant de parvenir en Égypte; car les chan
gemens qu'on y remarque, ne sont nullement dans le 
goût et le style musical des Égyptiens. M. Villoceau.

(2) Il est bon de remarquer, bne foi� pour toutes, que 
dans cette chanson et dans les sui va nt es, quoique tous 
les mots qui ont rapport à la personne aimée soient 
du masculin ,  il est cependant toujours question d'une 
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Texte Arahe de la Chauson 
Yâ a'âzeiy. 

(6is) t.S---?.)t) � � 
�� Jr� Jc 
oY. Ml\ \,. �\ L-'�\
- �.) � �
fJ!�Y. ��;'�

t" 

(6/s) J).,..= _ _. .. ..,·�..,� � �-' 
(6is) _,; '-D ,>.:; �.:J\ � 

_,;,.\ �.k �� 
1 H A o"!.} t..S,---&�6· � 

{j); � 

Orthographe en français du 
texte Arabe , suivant la 
prononciation des Égyp
tiens du Kaire. 

r. 

Heubb eg-gemyl kâouyny (his)

A' la eg-gamr lou yslyny 

Ber-rauh anâ mâ aslâh 

Yâ tamr tamratayni 

Yâ kouystouyâ Bounoû ( 1 ).

Ougeh eg-gemyl bynaouar ( bis)

Gel/ el/au qad saouar (his)

Ouânâ a' leyh bedaouar 

Chara' el haoua ouyâh. 

Yâ tamr &c. 

(Ms) J,_, U\ J---M �t_.j\ Es-sâq mitsl rllouly (bis) 

(Sis) J,_, �h (,:) L�..:J� Ou ech-clzintyân dâbouly (bis)

J A h � l\. Lammâ seker hal/hou !y 

0� �\ � Ou lae'bt anâ ouyâh.-� . � 

•• � A 

{j) .r' .. Y a tamr &c.

Traductiofl Française, par 
M. Sih,estre de Sac!· 

1 .  

Rigide censeur , laisse - m0i ; 
J'amour d'un objet charmant me 
consume: quand il devroit me faire 
fondre, comme si j'étois sur des 
charbons embrasés , non, quand il 
y iroit de ma vie, je ne saurois re

noncer � sa possession ( 2.). 
Yâ tamr &c.

Le visage de cette beauté ré
pand J'éclat du jour (3) : gloire à 
celui qui l'a formée! J'emploierai 
contre elle toutes les lois de l'a
mour, pour obtenir justice de ses 
rigueurs (4). 

Yâ tamr &c. 

3· 

Sa cuisse est comme une perle 
[c'est-à-dire, a la blancheur d'une
perle] ( 5 )  ; ses hauts-de-chausses 
sont de dâbouly (6) : dans son 
ivresse (7), elle a dénoué sa cein
ture , et je me suis amusé avec elle. 

Yâ tamr &c. 

( 1 )  Y a tamr tmnratayni répond à mironton-ton-ton Jni
rontainl'. Je présum� qu'il faut lire, yâ koufjS sitoya Bono 
[oh! qu'il est charmant, ce citoyen Bono !], et que sitoya 
est le mot citoytn altéré , et Bono le nom du Général en 
chef, abrégé et corrompu. M. Silvestre df Sacy. 

(5) J} est pour}} ou ï}}. M. Silvestre de Sacy. 
(6) C'est une sorte d'éwffe fine de soie et coton, rayée 

de diverses couleurs , qui se fabrique à Damas. M. de 
Sacy. - Il s'agit ici du chimyân dont nous avons parlé 
à la fin de la note 6 de la page 68o. frf. Villouau. 

( 2) Nous avons transcrit le texte Arabe rel que rtous 
l'a écrit le 

'
copiste Arabe; mais, dans ce dernier vers, il 

n'est point conforme aux paroles que nous avons en
tendu chanter par l'alâty , et que nous avons écrites 
sous la musique : nous ne sommes plus à portée de savoir 
au juste la raison de cette différence. M. Villoteau. 

(3) .J# :  le y qui commence le mot est une sorte
de panicule préfixe que, dans l'usage vulgaire, on met 
devant les personnes de l'aoriste pour leur donner la 
signification du présent, Il en est de même de .Jj� 
ou .J;)� qui est pour .J�)I. M. Silvestr� de Sacy. 

(4) al,., est pour u.o .  V oyez ma Chrestomathie Arabe, 
tome III, P· 344· M. Silvestre de Sacy. 

É. M. 

N. B. Le� cheykhs de la religion et tous les musul
mans un peu sévères dans leurs principes religieux ne 
font jamais usage de ces sortes d'étofft:s , comme ils ne se 
servent jamais non plus d'aucun meuble fabriqué en or 
ou en argent, parce qu'ils prétendent que ces superfluitéi
de luxe étoient rejetées par le Prophète, et sont con
traires à l'esprit de la religion. Jltl. Villoteau. 

(7) Le mot � ,  qui dans son acception propre signifie
l'ivresse du vin, doit s'entendre ici de l'ivresse de l'amour:
cette expression est une conséquence naturelle de l'ob
servation qu'on nous a faite sur les mots vin, vigne, &c.,
et que nous avons rapportée dans les notes de la chan
sou pr�cédelHe. M. Villott'tJu. 

v v v v :!.

• 
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f 4.· 

(Dis) cf �\,. � ....-!.,; Q.aouâm habyby mâys (his)

(Sis) �� � �J Ou gifn a'ynhou nâe's (bis)

(.)" �)tl\ j o�\ \,. Mâ-h!âh fy el rnalâbes

o� � �� Ou allah guny! tyâlz.

0 

!V {l � Yâ tamr &c. 

5· 

(&is) d.,lll---t\Jl l)" � � 
{&is) d) f"� � J\:k 

Yâ lâbes el limouny (his) 

A'zzâly fyk lâmouny (bis) 

j_,..--� � � �� 
.)1. > \ \,. ;.:; <Al ..) 

cv,? � 

Nânâ gifd yâ a'youny 

Lak tsaghr mâ ahllzh • 

Yâ tamr &c. 

� (. 
(&is) U"� � 1..9"\; �_J!_ El htubb qâsy ou/hou nâs (bis)

(6is) 1-.S)J. \,\ �� �� A'yâ el tabyb el medaolty ( bis) 

(Sis) 

(Sis) 

U"� J; �___1 S..>..o � Yâ madda'y el lzeubb qoul lzâs 

�..S}.t.') l. -:-J\ crJ Leysa el mahabbeh da'âouy. 

G> � � Yâ tamr &c. 

v 

?" r-----w..À :v � 1. ... � �...:.-' I..S .- ..:.J � 

CJJ.---� �,..-...... 6�• J<; 
C-' .,.. � I..S�
.)�.._�·· u:�� \,.

!V; � 

7· 
Yâ men yguy ytftmog ( bis) 

A'ld nohoud bemdarrog ( bis J 

Sydy el heulqouâ harrog 

Mâ ahadich ya'lâh. 

Yâ tamr &c. 

4. 

Ce que j'ai1ne a une taille dé
licate ; les ciJs qe �es yeux res
pirent une molle l:wgueur : que de 
grâces l'embellissent quand il est 
couvert de ses vêtemens ! Par 
Dieu, que tl!'! beauté fière et char
mante ( 1 ) ! 

Yâ tamr &,c. 

0 toi qui portes des habits d'une 
étoffe orangée, mes censeurs m'ont
reproché mon amour pour toi. 0 
mes yeux, c'est assez ( 2) user de 
cruauté envers moi ; ta bouche a 
des charmes inexprimables. 

Yâ tamr &c. 

6. 

L'amour est cruel. Parmi ceux 
qu'il blesse , il en est qui rendent 
inutiles tous les soins du médecin 
qui tâche de les soulager. 0 toi
qui feins un amour que tu ne res
sens pas , dis , C'est assez (3) :  l'a
mour n'est point un sujet de jac
tance et de vaines prétentions (4} . 

Yâ tamr &c. 

7· 
0 toi qui viens repaître tes ye� 

de la vue de ce sein et de ces 
cheveux étagés ( 5) , ma maîtresse, 
l'objet de ma tendresse, a défendu · 

que qui que ce fût (6) osât y tou
cher. 

Yâ tamr &c. 

( 1) Le mot �� exprime en même temps quelque chose 
de fier et de gracieux : Et fugit ad sa lices, et se cupit antè 
videri. M. Silveme de Sacy. 

(4) J'ai substitué v-d à � qu'on lit dans l'original
et qui ne donne aucun sens. Peut-être a -t-on voulu 
écrire vl.:. est-ce qul L'amour . . . M. Silveme de Sacy.

, (.2) LG ou .JUL est un mot du langage vulgaire en
Egypte, qui exprime la même chose que � il suffit, 
en arabe littéral. M. Silvestre de Sacy. 

(3) U"b est un mot du langage vulgaire, qui signifie
finissf!{., retiret,-vous. Si, par exemple, un homme étant 
tombé entre les mains de gens qui le maltraitent, appelle 
à son secours, celui qui viendra pour le secourir, criera 
à ceux qui le maltraitent (:) � � (.)" l�. M. de Sacy. 

Ce mot , que l'on prononce !zouclt dans le langage 
vulgairP. au Kaire , s'emploie beaucoup plus souvent 
dans le sens de retire-toi, va-t'en , qu'autrement. Il 
nous a paru qu'on ne faisoit même ordinaircme11t usage 
de cette expression que par mépris, ou au moins par 
une trè·s-grande familiarit�. M. Villouau.

(5) M. Michel Sabbagh croit qu'il faut v<>-t � J,&.,
de ce front dom les cheveux sont bien étagés. Je  trouve 
dans un fragment d'une traduction Italienne, delle poppe, 
e dl'i cltptlli à gradini [des seins et des cheveux étagés), 
ce qui réunit les deux sens ; j'ai adopté cette traduction. 
J'JI!. Silvestre de Sacy. 

(6) c.i� 1 L. est pour � 1 L., en ajoutant ,  comme l'on
fait souvent dans le langage vulgaire aux propositions 
interrogatives et négatives , d qui vient de � chose.
M. de Sacy. - L'expression <..f�l L. que dans le lan
gage vulgaire on prononce rnâ alzadich , signifie ici la 
même chose que nemo en latin ,  ou perJ·onne en français 
pris dans lt! sens de nJJl, En tin, littéralement, mt1 aha
dich veut dire qui que ce f�t, ou qui que ce soit, sdoll 
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(6is) 

(Si.<) 

3. 
d� (.$''-. --,1\;)b �� Malthoub qalby gâny (bis)

j � o..). :i... �� Beou.ard l<haddhou gall y {bis)

. ) 1 J! . ! 1 v'-· -----'.,.. �.., Oul-heubbhou el gâny 

.\ � � �� Ouallah gemyl tyâh.

Note hosstyny. 

Gl? � Yâ tamr &c. 

ajq a'fiJ. 

> A M. 0 D E 0 C H A Q. 

�--�r ;r M�· J j 9�gw �&Ltr23 
Cha - ga ny cha - ga ny y a 

,.......--..... 
r r l pEfir 

a' la ech - che - goun Yâ a•yn yâ 

& r - :EkiEi3 &êâ±E� 1 'J xtti 
a' la ech-che - go un ' a la �ch- che -

8. 

L'objet que chérit mon cœur eit 
venu me trouver avec les roses de 
ses joues , et m'a contraint à lui 
vouer mon amour. Par Dieu , 
quelle beauté fière et charmante ! 

Yâ tamr &c. 

J r ==@c:m J ·,;·* 
fouq y a fouq 

a'yn yâ 

J "' Et± m E 
go u n  Yâ mâ 

- ys fo - dah eg-gho - doun Ouas - l-ei ha - byb ma - ta y 

Le - tet - mym qa - lak eg ge foun. 

Orthographe en français du 
Texte Arabe de la Chanson texte Arabe , suivant la 

Chagany. prononciarion des Égyp
tiens du Kaire. 

I. 

Chogany yofouq a'lii eclz-clregoun 

Yâ mâys fodah eg-ghodoun 

Ouasl el ltabyb matii yl<oun 

Letetmym qalak eg-gejoun ( I ).

Traduction Fra11çaise , par 
M. Silvestre de Sary. 

I • 

.Mon ennui surpasse tous les 
ennuis : ô  toi, beauté délicate, dont 
les mouvemens pleins de grâce 
J'emportent sur Jes balancemens 
des tendres rameaux, quand serai-je 
uni à l'objet de mon amour , pour 
mettre une fin aux tourmens qui 
ravissent le repos à mes paupières! 

l'occurrence; nous en avons acquis la certitude par la 
réponse que nous fir un très-habile grammairien · du 
Kaire, lorsque nous lui demandâmes cc que signifioit le 
chin d ou le mot chay, , <f:, que, dans le langage vul
gaire, on ajoure fréquemment à. la fin des mots Arabes. 
" Le mot chay , nous dit- il , ainsi que la lettre chin 
,, d ,  qui est une abréviation de ce mot, s'emploie en 
,, pareil cas dans le sens de quoi que ce soit. , Or cette
explication est confirmée , comme on le voit ici, par 

l'interprétation que M. Silvestre de Sacy nous donne de 
md ahadich. On peut en effet, sans altérer le sens de l'arabe, 
rendre toujours en français pat quoi que ce soit, ou par 
qui que ce fût, le mot chay , <f:, ou son abréviation
c/!in t.f ,  toutes les fois que, dans le langage vulgaire, 
ce mot est ajouté à la fin des mots. M. Villoreau. 

( 1) Le musicien paroît avoir ajouté après le premier 
vers, les mots (;.)r.=JI J� �� Y.. M. Villouau. 
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Za - ha - rat a' - ley k. 

$kd JJ Jr 
ty Min ba' -dy kâ 
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2. 

Qasamân bihi ouhyâthou 

Ou bemâ haouâh min el ftnowz 

A A En zarny mrtsattaran 

Qarret brzourthou el a'youn. 

M O D E  N Y R Y S - G I R K E H. 

2.. 

_J'en jure par cet ohje
.
t · chéri ,

par sa vie et par tout ce qu.'il pos
sède de ta lens, s'il me rend une 
visite clandestine , sa vue charmera 
mes yeux et les comblera de plai
sir. 

a' leyk - a sa- bâ - ba - ty sa - bâ - ba -

(1) kirdân. 

j J 1 J il J r ., Îe lr=r r g 
net kâ - ne - ta khâ - fy - ah A l - bas - ta -

1 i5tttftt , r r r r rhl=F r 1 l' r 1 ti f 
ny - tsaub as-se qâm Y oui- be-sak tsaub -

tsaub cl a• - fy - ah. (2) Yâ a'yn ouâ bi-nour - i ouegh ouâ bi-nour-i ouegh - i 

r Ffg&-r=t;;;gv=� J rJ m&=��-J=EJ � 
kas - sa - y dy · sa - y - dy Lâ taf - daha n a  a' - y -

.....____... � 
-ou bhou - -

Texte Arabe. 
Orthographe du Texte , sui

vant la prononcialion des 
Égyptiens du Kaire. 

Traduction Française ,  par 
M. Silvestre de Sacy. 

I, I • 

Zaharat a'leyk sabâbaty Mon amour que j'ai long-temps 
tenu caché, a enfin éclaté à tes yeux; 
tu m'as couvert du vêtement d'une 
langueur mortelle : puisses-tu ètre 
enveloppé des vêtemens d'une par
f:1ite santé ! 

Min ba'dy l<.ânet khâfyek 

Albastany tsau/; a.r-.reqâm 

Youlbesak tsaub el a'âfyeh. 

( 1 )  Ici la modulation entre ditns le ton de kirdân , qui 
est un ton à l'octave aignë du rast. Le musicien qui nous 
dicta cette chanson et auquel nous la r�pétâmes quand nous 
l'eûmes copi�e, craignant que nous ne pussions entonner 
cee int�rvalle avec justesse, s'écria, comme malgré lui, au
moment où nous en fûmes à cee endroit ,  orhoul el kirdân,
c'est-à-dire , attache le kirddn; et à sa grande surprise, nous 

ne manquâmes pas d'attacher le hirdân. M. Villoteau. 
(2) A partir des mots yâ ayn que le musicien a ajoutés, 

ainsi qu'il arrive souvent, le reste est emprunté du se
cond coupler; ce sont les deux derniers vers , qui , par 
la manière dont ils nous ont été prononcés et tels que 
nous les avons fidèlement rendus par l'orthographe, sont 
presque tnéconnoissables. 111. Vil!oteau. 
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,.. 
'--.__o.._*.�� ûÙ d \ 4 
�� e.l)�,_, ��
�..).� �, )� 

J • •• �;,-; � !V A---:".� �-

:2, 

Ou laqad atii lak a1âchiq!rn 

Yergou ousâlak ,hâfyek 

Ft1bnour ougahak sydy 

Lâ tafdalunn a'youbhou. 

T 0 N D'  E 1 R Â Q. 

2.. 
Ton amant vient à toi, animé

par l'espoir de trouver fa guérison 
dans fa jouissance de ce qu'ii aime: 
maîlresse de son cœur, ii t'en con
jure par l' écfat de ton visage, ne 
trahis pas ses foihlesses. 

Qoum a' * ti - ny et - tasny • ym-1 el kaous Fe-mâ le - ta -

ge - dyd tag-dyd el a-frâh el a - frâh el-lâ-1 qa - dym. 

Texte Ara6e. 

�)' � � 4. J..w� tf.J�\ J..w 

r'�)l� t � ._r,., 
f.. ... ;JI._r 

,.. 

f..�, � � r�
c.J'j/h'J\ � 

Orthographe en français du 
texte Arabe , suivant fa 
prononciation des Égyp
tiens du Kaire. 

/, 

Qoum a'âtiny serf et-tasnym 

Malân el kaous 

Femâ lttagdyd el aJrâh 

Ellâ el qadym 

Ouâse'y bihâ yâ snou el rym 

Sa'y el a'rous 

Oumorr fynâ bilâqdâh 

Marr en-nasym. 

:2. 

Râ hon bihâ a' hed et-taklym 

Doumn alterous 

L��� t._ __ �s-'..o A..i� Maclthounah minhâ el alouâh 

�� �  �� )\ �ç_,.'Jl\ j �tr�l j_, 
r�)�, ü� � �

,.. �JI r=---- r-'J 

Qabl el kelym 

T0'yd fy-lakbâd el hyam 

Oua fy-n-nefous 

Min qab/ nechât el arouâh 

Rouh en-na'ym. 

Ott npplifJur lu fJUatrt v1rs suivdlll nu mtmt chant. 

Traduction Française , par 
M. Silvestre de Sacy. 

t .  . 

Lève-toi, donne* moi le vin des 
célestes demeures , remplis-en ma
coupe : rien n'est plus propre à ra
nimer les plaisirs qu'un vin vieux. 
0 fille d'une tendre gaze !le, pré
sente- nous cette liqueur , comme
fait une nouvelle mariée; f..1is cir
culer la coupe entre nous, et que
son passage soit aussi doux que
celui du zéphyr. 

2.. 
Le vin rappelle les entretiens 

de Dieu avec .Moïse, et suggère 
des paroles dignes d'être consi
gnée!> dans les livres. Avant le 
temps de ce prophète, les tablettes 
étoient déjà remplies des discours 
qu'avoit inspir�s cette précieuse 
liqueur. Elle rend la ,.je aux cœurs 
et aux amans malheureux, en les 
animant du souffle de la joie; et 
ce pouvoir divin , elle a commencé 
à l'exercer avant même que le 
souffle du Créateur eût animé les 
mortels ( 1 ). 

( 1} Cette strophe est fort obscure, et j'ai ét� obligé 
de la paraphraser pour rendre les allusions exprimées par 
les mots taldym 1 alou/Jh et kelym , toutes rdativt•s à l'en
tr.-lien de Moïse avec Dieu et aux tables de la loi. La 
seconde partie de la même stance. fait allusion à la créa-

ti on de l'homme, dont le corps fut animé par le sou ffie 
de Dieu : elle contient une exagération ou hyperbole 
ontrée, du genre que les Arabes nomment 0�1 et _,k. 
111. Si!J·mre de Jàcy. 
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� � 
J_,h--.1\ �_,)\ J,\�� Bâkir ila tl raud el mamtour 

C�\ �-' Ouaqt el sabâlz 

..)� j� ·�l__:;\ ..>.� Faqad atânâ ben-naouâr 

!::�:-!}\ � Fas/ er-reby' 

..);:.-.J.\ ;J16 JJJ� Ou' at-tai kâldorr al mantsour 

C\& u}......_l� Belmiski Jâh 

J\ \;;�\ � � �� Ou al gheytsou qad a'mma-lâqtâr
.... . 

ë-:?/ � Gheytsa mary'. 

f 4· 

)))j-1\ ;s=J6 �Jb Ou al ouard kâl komm el me?_rour

rG�\ � Yahky-1-aqâh 

.. )��\ � ü�b Oumchadet a'gm cl atyâr 

c--:�\ j Fy el bedy' 

�\ J:;.\ <.r 0Wb Ou al bân min agi et-teslym 

<f-'_,J\ � Mohny-r-reous 

C\ ;,;j\ ü�' f_, Oua chamm ouagnât et-toffâh 

G> f.:-"' )\ � Tolzyi-r-remym.

M O DE N A O U Â. 

Mesure douyek. 

3· 

Hâte-toi de te rendre de grand 
matin dans ce jardin arrosé des 
eaux du ciel, car le printemps vient 
de nous ramener les fleurs ; Ja ro
sée, semblable à des perles jetées 
sans ordre, exhale l'odeur du musc ; 
une pluie bienfaisante ranime en 
tous lieux la nature , et fait de 
toute la terre une prairie couverle 
d'une riche végétation. 

4. 

La rose, semblable à une manche 
boutonnée, imite les fleurs de Ja 
camomille ( r )  ; tous les oiseaux , 
en leurs langages étrangers , riva
lisent d'éloqu�nce; le rameau du 
myrobolanier incline la tête pour 
nous saluer ; l'odeur que l'on res
pire sur les joues de la pomme 
embaumée , ranime la cendre des 
morts. 

Mah-bou by lâ - bas hour - ney - tah Ou del..-ke - thou o'q -

- dah ou chneyt - tah Ta-Ieb-tou ouas - lhou qâl !y ,

sbey tah (2) Mâ-hlâ ka Iâ - mhou bi-t - ta  lyâ - ny. Yâ sa - lâm 

(t) t.l3l est le pluriel de 0!,il. J'ai suivi l'interpré
tation ordinaire en traduisant ce mot par camumillt:; 
mais j'ignore si c'est·là sa véritable signification. Les poët es 
font très-souvent allusion à cette fleur. M. de Sacy. 

(2) Les ornemens de cet air, exécuté comme il l'est 
ordinairement par les musiciens ou autres habitans na
turels de l'Égypte , étant un peu moins baroques que ceux 
des autres chansons Arabes, nous avons entrepris de les 

noter. Quoiqu'ils ne défigurent pas la mélodie autant 
que les au tres, cependant toutes les notes sont tellement 
chargées de broderies , que chaque phrase de musique 
forme une roulade, et que le chant simple se trouve 
comme enveloppé, au point de devenir presque insen
sible. M. Villoteau. 

(3) Ce mot sbcytah est pour espteta, qui est le mot 
Italien corrompu aspetta. M. Villoteau. 

min 



min a' - you - nhou A'youn 

nam. 

Texte Arabe. 

ghouze - lân ( 1) Yâ salâm 

Orthographe elu texte , sui
vant ia prononciation des 
Égyptiens du Kaire. 

/, 

Ma!tbouby !âbas bourneyta!t 

�.,., o..>-.il� �.,., Ou dekketlzou o'qdah ou chneyttah 

' ' , , • ' ' j'� ,\ � .. ," "' , 1\ A � � '-' � ...... ......,...v..b Talebtou ouas!hou qal ly esbeytah 

JWl� �Y5'Y..�J \..o Mâ-hlâ ka!âmhou bi-t-talyâny. 

�� � �� � Yâ salâm min a'younhou 

�� ;.l\ �� A'youn glzou{lân 

ÎySJ\ .!,.b. ��� Ouasilny yâ he/oû-1-ka/âm. 

'G> _....o� � Yâ salâm ! 

t' 
�\..)\ �.} � �\ \.,. 
�\.,.')!� �:>\ :..;; Ll. 
�\.,.�\ <.L\..o d� j_,
. \:.....; 1 . h: �)\ .. .. 0 J � � �

'(j) �Y-.w � 

2. 
Mâ ahsanak yâ fart er-rommân 

Lammâ tenâdy bel amân 

Oufy ydak mâsek el ftrmân 

Tebqa er-ra'yeh qalboulzâ farhân. 

Yâ salâm ! 

3· 
Aouhachtenâ yâ sâry a'skar 

Tedzrab el qahouelz bis-soukkar 

Ou a's�arak dâyr yaskar 

Fy-1-balad habboû-n-nesouân. 

Yâ salâm! 

Yâ sa - lâm ma ha -

Traduction Française , par 
M. Silvestre de Sacy. 

J .  
Mon bien-aimé est couvert d'un 

chapeau ; des nœuds et des rosettes 
ornent ses hauts-de-chausses ( 2 ). 
J'ai voulu le baiser ; il m'a dit (en 
italien) : Attends ( 3). Ah! qu'il est 
doux son langage Italien! Dieu me 
garde de celui dont les yeux sont 
des yeux de gazelle ! Baise-moi, 
toi dont le langage est si doux. 

Salut! 

'· 

.2. 

Que tu es donc beau , Fart-er
rommân (4}, lorsque tu proclames 
la sC.reté publique et une entière 
amnistie, tenant en main le firman ! 
tu rends la joie aux cœurs des 
sujets. 

Salut ! 

3·  
Tu nous as fait soupirer par ton 

absence ( 5 ) ,  ô Général en chef, 
qui prends ft: café avec du sucre , et 
dont Jes soldats ivres parcourent 
la ville pour chercher les femmes!

Salut ! 

(l) II n'y a que ces deux sortes de refrains que nous
ayons entendus, le surplus a été ajouté par les copistes 
Arabes. M. Villoteau. 

ficile à prononcer, l'avoient changé en Fal't· er-rommân. 
M. Silvestre de Sacy.-Ce mot, dans le langage vul
gaire, équivaut à éplucheur de grenades. M. Villoteau. 

(2) A la lettre, sa ceinture. Voyez. ci-dessus la note 6
de la chanson Yâ lâb(syn , pag. 68o. /11. Silvestre de Saq. 

(3) Le mot attends est exprimé dans l'original en
italien , aspecta. M. Silvestre de Sacy. 

(4) Farl·er-rommân est une corruption de Bart!toloumi 
ou Barth&mi. II s'agit ici du colonel Barthélemi, que 
le Général en chef de l'armée d'Orient avoit chargé de 
la police du Kaire. Les hahitans trouvant ce nom dif-

É. M. 

(5) Le terme original signifie proprement tu nous as cha
grinés : c'est une phrase dont on se sert pour exprimer a un 
voyageur le regret qu'on a de le voir partir. M. de Sacy. 

N. B. C'est aussi une formule d'honnêteté, d'un usage 
pre�que aussi fréquent que celui du bon jour; on s'en sert 
ordinairement pour exprimer à une personne le vif desir 
qu'on avoit de la voir, et combien il tardoit que l'instant 
en fût arrivé. M. Villoteau. 

x x x x
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LAA:. � � \ .J . ri :J 

)�' s�· � #.  � 
.J\:> � j �.,  
���' �_,_;.J\ � 

{j) .;0 ;,lw � 

Aouhachtenâ yâ genenâr 

Yâ guny! yâ râkhy el e''{âr 

Ou seyfak fy Mau dâr 

A'la-1-ghouZ\ ou a/a d e'rbân. 

Yâ safâm ! 

J· 

..)' 6� � \�_,\ Aquhachtenâ yâ gamhour

.Jr...:;.l\ $� � #. � Yâ guny! yt1 râkhy-ch-cha'our

,.) \ · :.. ....;.a_,o � ,a  J Men youm grvta Masr fyhâ nour .J..;; � J - - .  1 ,_ � ./ 

� � J..-:?� 1.5) Zey qandy! men bal!our.

{j) .--A� � Yâ salâm !

'1 
�b.._} ;.h .;J� JP. � YA gamhDur a'skarak dâyr Jarhân

0��� _;-J\ � j 
À ' ·���� .;A� � 
.;A'). ,J\ dio Î� �

!i> .;A� � 

Fy qata' el ghoU?_{ ouâ!-e'rbân 
. ' 

Yâ salâm BouJYÂBÂRTEH 

Yâ sa!âm malek el salâm. 

Yâ .salâm ! 

v � f .--A� �l\ J�.J � Yâ ras ou/ el gltarâm qounf

..,.\ -� 1\ \ 0 �\ · 1 w� ...--:yu _ 0 Hât !y ahyaf el qaouâm 

.--A.> o..� � c,) 1.5i\\ Ellau en nahad yqoum 

.;A�il\ A__j� � Ymna'h redfahou el qyâm.

� .--A� � Yâ saiâm ! 

• 

Tu nous as fàit soupirer par ton
absence , ô Général ( t )  charmant,
et dont les joues sont si agréables ,

toi dont le glaive a frappé , dans 
la capüale de l'Égypte, les Turcs 
et les Arabes! 

Salut! 

5 • 

Tu nous as fait soupirer par ton
absence , ( représentant de la) Ré
publique , si charmant et dont la 
chevelure est si belle ! Depuis !e 
jour que lu es entré au Kaire ,
cette ville a brillé d'une lumière 
semblable ( 2) à celle d'une lampe 
de cristal. 

S:1lut ! 

6. 

0 [représentant de Ia] Répu
blique, tes soldats pleins de joie 
courent de toutes parts ( 3) pour 
frapper les Turcs et les Arabes. 
Salut , BONAPARTE ! Salut , Roi 
de paix (4J 

Salut ! 

7· 

Messager d'.amour , lève - toi , 
amène-moi cette beauté à fa taillf: 
légère, que le poids de sa croupe: 
empêche de se lever, quand elle 
veut se redresser et se tenir de
bout ( 5 ) .  

Salut ! 

( t) ..>� genem1r est une corruption de J� général. 
(2) oj , dans le langage vulgaire de l'Égypte, est sy

nonyme de JM. M. Jilvmre de Sacy. 
(3) Le premier vers de ce couplet me paroît trop long: 

je crois qu'il faut ôter (.}.:.._,.; , ou plutôt, à êause de la
rime , _y  1). M. Jilvt!slrt: dt Sacy. 

(4) Dans l'original on lit seulement pour le quatrième 
vers de ce couplet Î �� <tU.. nulik es-salâm. J'ai ajouté 
auparavant les mots j')L, Y, ;  je ne sais si j'ai bien fàit.
M. Silvesm de Sacy. 

Dans une autre copie Arabe de cette même chanson,  
on lit,yâ salâm BouNÂBÂRTEH meltk el islâm; ce qui 
signifie, salut, BONAPARTE, roi de l'islamisme :  mais 
alors le quatrième vers est trop coun pour le chan t ;  ce 
qui prouve qu'il y a une erreur. 

(5) Une grosse croupe étant considérée comme une 
beauté par les Orientaux, je pense avoir bien rendu fa 
fin de ce couplet. Je trouve une traduction bien différc:nte
dans les brouillons de M. Villoteau :  « Messager d'amour, 
" cours m� chercher un amant leste et expéditif; car le 
" mien, avec ses larges épaules , ne peut agir. '' Mais 
le texte n't:st pas susceptible de ce sens. Dans la tra
duction Italienne je lis, il quale volendo levarsi per al
zarsi 1 impedisce di 1'tplicare l'alzata'; l'auteur de cette 
traduction paroît n'avoir pas compris le sens du mot 
�)..>• M. Silvestre de Sacy. 

La correction de M. de Sacy fait disparoître la faute 
qu'on a commise, et donne à ce vers la mesure que le 
chant exige. M. Villoteau, 

N. B. Des difficultés qui ne pou voient être de nat me 
à embarrasser un orientaliste tel que M. de Sacy, nous 
avoient forcés à nous écarter sciemment de la lettr� dn 
texte. 1.0 Nous ne songions pas que les Égyptiens, dan; 
leurs chansons, en parlant d� leurs maîtresst:s , étoitnt 
dans l'usage , comm� l'a très-bien remarqut: M. de Sa<: y ,
de ne les désigner que par le masculin. z.o Le mot 
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8. 

Qoum benâ yâ sydy neskar 

Taht zell cl yâsmyn 

Naqtnf el khokh men n'Id ommhou 

Oua/ a'ouâzel châyfyn. 

Yâ salâm ! 

8.  

Alfons ensemble , seigneur , 
nous enivrer à J'ombre des jas
mins. Nous cuciHerons la pêche 
sur l'arbre qui Ja porte , à la \'Ue 
de nos rigides cenS'eurs. 

Salut ! 

A U T R E  C H A N S O N  S U R  L E  M Ê M E  A I R  ( 1 ). 

e e xpq3_3 1 r _ë!ZJT.J�!rd&2Hd?Fj8i#§4 r P=et� 
Mah - bou - by • fâ - yt a' - ley - ) eh Kallemthou 

& r yr 1 r tt 1 [!y �r=xr·l �ttr=E�=&=i==?-=xs FJ *§ft 
mâ radd a' ley y eh Kachmy - rh ou 

hi mi - à  ' a' - da - di y ah Mâ-hlâ qou-mhou fy labs al 

hen di y ah. Yâ salâm. Yâ sa lâm ma ba - nam. 

M Ê M E  C HANS O N ,  M O D E  NA OUA. 

Mah-bou-by fà - yr a' ley - yeh Kallem - thou mâ radd a' - le y - yeh 

Kachmy - rhou bi-mi - â a'da • di • yah Mâ-hlâ qou-mhou fy lab-s a[ hen - di- y ah. 

iEtt! r J?B=Et 1 r �· 1 t:stt§ c 1 ë.tJJAr�f*:j 
Yâ - nâ yâ - nâ ah yâ hâly ah yâ hâ - ly ah yâ ha - ly 

ley - ly ley-ly ley • ly leyl yâ lalla lai - ly. 

�� qui signifie une taille légère et dégagée, pouvant se 
prendre aussi dans le sens de prompt, alerte, courageux, 
nous avions préféré ce dernier sens, parce qu'il con
vient mieux à un homme, et nous avion; abandonné 
la première signification, parce qu'une taille légère, 
loin d'être recherchée en Égypte , n'inspire que la pitié 
ou le mépris, comme étant un indice de la misère et des 
privations auxquelles la personne est exposée. 3.0 Qnoique 
nous eussions hien senti l'acception du mot �) .J, nous
n'avions pu saisir le mot éguivalenr en fran�ais; mais il 

É. M. 

ne pouvoir échapper à M. de Sacy. Ce sont-là les raisons 
qui nous ont portés à penser qu'il ne s'agissoit que d'un 
homme que le poids de son corps empêchoit de se mouvnir 
et de se lever. Au reste, M. de Sacy, en nous commu
niquant ses observations critiques , ne fait qu'user d'un 
droit qui depuis long-temps lui est acqui$ , et nous en 
avons la plus Yive reconnoissance. fi1. Vi!loteau. 

( 1) Il paroît que les airs de la musique Arabe éprou
vent quelques variations, suh•ant qu'ils sont appliqués 
à des paroles de mesures différentes. M. Villoteau. 

X x x  x �

.. 



Texte Arabe de la Chanso11 
Mahbouby. 

D E  L ,É T A T  A C T U E L

Orthographe en français du 
texte Arabe , suivant la 
prononciation des Égyp
tiens du Kaire. 

/, 

:}c Ü ;\; �� Mahbouby Jâyt a' leyyeh 

je 5) \....ti �� Kallemthoa mâ radd a' leyyeh

-'- .?�.).c. �?.4 �� Kachmyrhou bi miâyah a'dadyah 

�4\ �jAA;; ;b.\ \... Mâ-h!â qoumltoufylabs alhendyah.

JI.:., � o\ �� �� Yânâ! yânâ ! ah yâ hâ!y 

j.J � M M Ley/y ley/y yâ leleyly. 

t' 

��� ",_.; JI.> .� �� 
oSi r r_, -?- b��� 
0� 0�, j \... �\
j� \\---� �.) � �� 

\'--___,;L: �� 
... 

A,__.j� � . �-... ...!. � \.?Y·-

-..A __ ·,�t �' 0�'"' 
..._A -'� r.) J j'.; �

2. 
Mahbouby !hou l<hâl fouq l<haddhou 

Oua! alhâz ugrah ma' qaddhou 

Ahyaf mâ fy el ghouzelân naddhou 

Zâd by farhy lemmâ gâny. 

Y ânâ ! yânâ ! 

3· 

MahbotJby !âbes mentâneh 

Oua nehoudhou el beyd a'ry/zneh 

Kallemthou qâl !y rouh nâneh 

� <-;Jt--' --....;:���•�'-aJa; ..:Jy� Ydraboul< tesa'b a'leyyeh. 

G\ , �� Y ânâ ! yânâ ! 

F 4· 

A-..:i�_, j �U � Gall el khâleq fy ouagenâthou 

�l..A...à\ � 
O

M o  

� . � 
�\ �r Je �--') �
j�\ �\ � �

G Lt� U� 

Yften sabbhou men liftâthou 

Yâ rouhy a' la harakâthou 

Keyf el heyleh ts-sabr a'yâny. 

Yânâ ! yânâ ! 

'Production Française , pt�r 
M. Silvestre de Sacy. 

J .  

, . 

Mon amante a passé près de 
moi ; je lui ai adressé la parole , 
et eUe ne m'a point répondu. Son 
cachemire vaut cent piastres com p
tant. Que sa taille est belle sous 
ces vêtemens d'étoffe des Indes ( 1 ) !  

Hélas! hélas ! queiie est ma situa
tion ! Ô nuit !  ô nuit ! quelle nuit
j'ai passée (2)! 

2. 

Mon amante a sur la joue un 
grain de beauté ; ses yeux et sa 
taille blessent le cœur. Sa légèreté 
surpasse ce He de toutes les gazelles. 
Quand elie est venue me visiter, 
sa vue m'a comblé de joie. 

Hi/as! hélas! &c. 

3· 

Mon amante est vêtue d'un 
[riche] manteau ; son sein blanc 
n'en est point couvert. Je lui ai 
adressé la parole ; elfe m'a dit : 
Va , cela suffit (3)  : on te frap
perait, et j'en serois pénétrée de 
douleur. 

Hélas! !té/as ! &c. 

4. 

Ses joues sont la gloire du 
Créateur qui les a formées. Quand 
elle tourne la tête , ses grâces ir
ritent les passions des amans : oh! 
qu'ils sont ravissans, tous ses mou
vemens (4) ! Quel artifice imagi
nerai-je ! je ne puis plus y tenir. 

Hélas ! hélas! &c. 

(1) C'est-à-dire, de mousseline ou de toile de coton. 
(2) l;y LY. sont des mots qui ne signifient rien ;  

comme oh lon lan la. M. Silvestre de  Sacy. 
(3) �l.; est un terme du langage vulgaire en Égypte; 

il exprime le même sens que � c'est ass�. Voyez 
ci-devant la note 2 ,  page 684. Dans cette même stance, 
�lu.. est un terme vulgaire , dérivé sans doute de l'ita
lien. M. Silvestre de Sacy. 

(4) On a en Égypte diverses formules pour expri-

mer la surprise et l'admiration. Un Musulman s'écrie 
Ail I l;; l. ce qui plaira à Dieu; un Chrétien t;Jlll (;)� 
loué soit le Créateur !  Une femme Musulmane ou Chré
tienne, n'importe, dit , si elle admire les paroles d'un 
homme, ,.� � � Y. ô mes yeux , à cause dt ses 

discours ! Dans d'autres cas, elle dit, üL._,t � � Y.  
8 mon cœur, à cause de ses qualités ! Jl?.- � IY.J.J Y. 
ô mon esprit, à cause de sa beauté! � IY.J.J Y. 8 mo11 
esprit, à cause de lui, M. Silvestre de Sacy. 
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M O U C H A H  D A N S  L E  M O D E  S Y K E H. 

Mesure Medaouer. 

r 
touch-met le ta' 1.1 by yâ sy - dy (2) a' - zou-ly a' - zou - ly gahoud A'l -

eych yâ gha - zâl nâ fer T �h - gourny ouâ - nâ sâ ber yâ sy - dy (3) 

Ha- grak mâ la - hou a - kher yâ a'yn (4) Fattet el keboud Ouâ-nâ 

ser - to men a - ge - Iak. 

Texte Arahe. 

:> .MaJ� . .. ).; lM � •. 1 1 . � . � 1 � " <f";. �,ft 
� � J_,.k �� ü�_, 
---�;� j\..-.· -.-.i � ·' \ Je J - .. � 
�t..__.M;J� �� ji .ru 

Jr------=--> \ � \;o d.) :.! 

yâ sy • dy (5) a' - dam à - dam fy-1 - ou - goud.

Orthographe en français 
du texte Arabe, suivant la Traduction Française , par 
prononciation des Égyp- M. Silvestre de SaC)'. 
tiens du Kaire. 

I. 

A'l-eych yâ mounâ qafby tarda 
bes-sedoud 

Ou touchmet !e-ta''{iby a''{ouly 
gahoud 

A'!-eych yâ gha'{â! nâfer 

Tahgourny ouânâ sâber 

Hagrak mâ /ahou akher 

t .  

�,.. _____ �\ � Fattet d luboud

Pourquoi , desir de mon cœur, 
consens-tu à t'éloigner de moi ! 
Pourquoi, ingrate , prends -tu 
plaisir aux tourmens que me font 
éprouver mes censeurs ! Pour
quoi , gazelle farouche , me fuis
tu , moi qui supporte tes ca
prices ! Ton absence n'a point 
de fin. Tu as brisé mon cœur ; 
et, grâce à ta cruauté, mon exis
tence au milieu des êtres a été 
réduite au néant. 

Ouânâ serto men aglak a'dam J;:· 1-ougoud. 

(1) Cette chanson est remarquable par les licences 
que s'y est permises le compositeur de la musique. Non
seulement il s'est permis de réi!étcr certains mots, comme 
tardii bel, tarda bes-sedoud 1 pour arrondir les phrases 
de son chant;' mais i l  a encore ajouté des mots comme ya sydy [ô mon maitre, ou bien 8 monsieur], que nous
indiquerons chaque fois qu'ils se présenteront dans la 
suite, et qui ne font point partie du vers. M. Villottau. 

l' 

(2) Les mots yâ .rydy sont encore ajoutés ici par le 
compositeur de la musique. M. Villoteau.

(3) Les mots yâ sydy sont également ajoutés ici. 
M. Villoteau. 

(4) Les mots yâ a'yn pour yâ a'yny (ô mes yeux] sont 
aussi des mots ajoutés. M. Villott:au. 

( 5) Les mots yâ sydy sont ajoutés ici comme ci·dessus.
M. Villouau. 
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j\ o� t� oy\ ��\ �y.S 
J"t �)j �\ �.) tr=�f::::a 
�b.___. .... :�\ J..-_;o\s=. �Lo 
··\ ��\ Lw �  
� '-----� r-: . 

�,.----�� J, ,,.. ___ _..&., 

.... 

j�J\ \� ...s� J� (j�j

ju � ..>..:. J ... 1\ ; ü-A.iU- - · 
...s � � �,.;> •• • 

2. .2.. 

Mahbouby ellav .ahouâh bedy' L'amante qui est l'objet de
el gamâl ma passion , est d'une beauté 

1 dd 1 rare; elle est charmante, et d·uneKoycs rachyq e qa our;•qnou . , taille le gère ; sa salive est d une ?_elâl 
Melyah kâmil el ahdâq 

Sabâ sâyr el o'châq 

Qalby lahou michtâq 

fraîcheur parf.
.
"lite. Elle est jolie, 

et ses yeux sont d'une beauté 
qui ne laisse rien à desirer ; elle 
a mis dans le·s fers tous les arm ns, 
et mon cœur brûle pour elle : 
elle est cependant ingrate ct 
insensible à ma flamme. Qui
conque ne répond que par la ja-Ou hou !y gal!oud 
Iousie aux sentimens des amans , 

El/azy yahsed el o'châq a'mrhou n'aura jamais les faveurs de la

lâ ysoud. fortune. 

3· 3 · 

Nasabt charak saydy lehazâ el J'ai tendu · mes filets pour 
giJazâl prendre cette gazelle, et je suis

Baqeyt fy-clt-chamk ouahdy che- demeuré moi-même seul dans Je
byeh el khyâl filet; semblable à un fantôme, elle 

�A - • - 1i \... :.,.b.. <J' ..... � ...J _ Gâyz mâ el tafat soby a passé , sans daigner se tourner 
vers moi : j'ignore que! sort me 
destine Je cie[. 0 mon ame, 
fonds-toi (en larmes) : ma ga
zef le ne se laisse pas approcher ; 

<J-' � ...S) )\ \...., Ou mâ adry maktouby 

d,_,> t$ . .ao L Yâ mohgety ?_ouby 

;:;_ J,\· <: ��,..---- !,.. ___ _.. 

Ij) �'!J\ � _jL" j� '!J\ ...s) \... 

ce n'est pas autre chose qu'une 
G!Jazâly cha roud gazelle farouche qui fait la chasse 

Mâ-d-ellâ ghazâl nâfer ysyd aux lions.

el asoud. 

A R T I C L E  V. 

Des A'ouâlem , des Ghaouâzy ou Danseuses publiques ,- des diverses espèces 
de Ménétriers , Jongleurs , Saltimbanques , Farceurs., &'c. qui font usage 
de quelques instrumens de musique. 

LEs a'ouâlem sont des chanteuses. e t  danseuses de profession. Il paroît qu'il 
y en a de deux espèces : l'une , de celles qui se comportent , avec déc�nce et 
jouissent de l'estime des honnêtes gens ; "l'autre , de celles qui foulent aux pieds 
toutes les bienséances , quJ n'ont aucune pudeur et n'inspirent que du mépris. On 
vante beaucoup les chansons des premières , et l'art avec lequel elles les exé
cutent : mais nous n'avons pu n i  les voir n i  les entendre ; elles s'éloignèrent 
du Kaire , nous a-t-on dit ,  sitôt que les Français s'en furent rendus maîtres. 
Ce ne fut que vers les derniers temps de notre séjour en Égypte·, .qu"elles ren
trèrent dans cette capitale ; encore eJies se tenoient cachées , et il n' étoit pas 
possible de vaincre leur répugnance à chanter devant des hommes ct sur-tout 
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devant des Français. Ordinairement ,  lorsqu'elles sont invitées au nom de quelques 
riches particuliers à venir chanter à J'occasion de quelque fête ou réjouissance 
domestique , des femmes les conduisent dans Je harym ( 1 ) : là efles chantent 
des chansons en s'accompagnant d'une espèce de tambour de basque appelé 
r!ir (2) en arabe , ou d'un tambour d'une autre forme , nommé darâboukl<eh (3). 
Pendant tout le temps qu'eHes restent dans cc lie u ,  le maitre de la maison n'a 
pas la liberté d'y entrer, sous quelque prétexte que ce soit ; il est d'usage , au 
contraire , qu'il descende avec ses amis dans la cour ou dans la rue , pour jouir 
du plaisir d'entendre chanter ces a'ouâlem.

La seconde espèce d'a'ouâlem , comme nous l'avons déjà observé, est celle des · 

danseuses publiques, sans mœurs et sans pudeur : on distingue ceJies-ci par Je nom 
de g!taouâ?;y (4). Eiles se présentent dans les lieux les plus fréquentés, sur les places 
publiques , ct dans les maisons quand eiles y sont appelées , pour gagner quelques 
médins qu'elles quêtent , ou que quêtent pour elles ceux ou celles qui les accom
pagnent en jouant de quelque instrument. Lorsqu'elles dansent dans les rues, elles 
sont toujours assurées que leur quête ne sera point infructueuse ; car les femmes 
sont très-curieuses de les voir et de les entendre , et ne manquent jamais de les 
encourager en leur jetant quelques pièces de monnoie au travers des grilles de bois 
qui ferment les fenêtres de leur harym. Les chants et les voix rauques et glapis
santes de ces danseuses ne forment pas' ùne mélodie bien douce et bien agréable; 
leurs danses n'offrent pas un spectacle fort attrayant: mais cela distrait probablement 
les Égyptiennes de la triste et ennuyeuse monotonie de leur captivité. 

1 1  est impossible de décrire cette sorte de danse avec exactitude dans notre 
langue ; elle est telle , qu'on ne peut rien imaginer de plus obscène que les mou
vemens dont elle se compose ( 5). Cette dame , où n i  les pieds ni Je haut du
corps n'ont presque aucune part, exprime avec la plus audacieuse indécence les 
diverses émotions que peuvent occasionner dans J'ame , et les actions auxquelles 
peuvent porter les progrès d'une passion amoureuse , et les titillations les plus 
vives d'un desir sensuel impatient. D'abord les mouvemens , trop foiblement mar
qués pour être scandaleux, ne sem�Jent avoir d'autre objet qu'un plaisir innocent ; 

( 1 j  (:>� harym : ce mot signifie une chose sacrée,
défendue, un lieu prohibé qu'on ne doit pas violer ; 
c'est le nom de l'appartement des femmes en Égypte, 
comme dans tout l'Orient. Cet appartement est toujours 
le plus retiré et le plus élevé de la maison. 

(2) �U. tlÎr. 

(3) J::;� darâbou/J<eh : ce tambour ressemble à
peu-près à un grand entonnoir de bois, recouvert d'une 
peau par-dessus; nous en parlerons dans la Description 
historique,  tt>chnique et littéraire des înstrumens de mu
sique des O;ientaux, lll.'partie, chap. IV. 

(4) o)!,c ghaouâu. 
(5) Cene danse étoit connue des Grecs et e.n usage 

dans les fêtes bacchanales ; elle d.:vint publique par la 
suite. Du temps des Romains, les Gaditanes s'y t!toient 
acquis une grande réputation. Les poëles Latins l'ont
dtcrite avec IUle vérité énergique, qui révolterait la

délicatesse de nos mœurs, et que la décence ne tolérerait 
pas dans notre langue. En voici plusieurs exempl�:s : 

Forsitan exspectes 111 Gaditana canoro 
lncipiar prurire choro, plausuqut prohuœ 
Ad re"am rremu/o desc

e
ndm11 dune pue//œ, 

frritammlllm vrneris /angumris, tt aera 
Divùis urricœ : nwjor tanun isra voluptas 
A!terius uxûs ; magis ille extetrditur , et mox 
A uri6us arque oculis amctpta urina 11101/ttur. 

Juvrn•l. sot. Xl,  v. 1 6<. 
Nec dt Gadi6us improbis puellœ 
Vi6ra6unt sint fine prurimres 

l.Ascivos docili rremore lum6os. 
Sed, quod non IJTlll't sir. nec injiuwm , 
Parvi ri6ia cond•·li sona6it. 

Martial. ft b. V, epigr. tXXIX , v • .16 el $e<f· 
Edere lascivos ad Bœtica crusmata gmus, 

Er Gaditilnis ludere docta modis ; 
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mais , devenant pius sensibles par degrés , on ne tarde pas à y reconnoître l'image 
révoltante de ce que le libertinage a de plus effronté. L'expression de la figure 
et du maintien de fa danseuse caractérise successivement toutes les gradations 
de fa passion que manifestent les impudiques mouvemens de son corps. On voit 
naître l'inquiétude, puis la mélancolie ; fe trouble ct l'agitation du cœur leur 
succèdent ;  bientôt le désordre répandu dans tous les sens manifeste le desir 
impatient de jouir. A J'ivresse et en quelque sorte au spasme du plaisir, on juge 
que le desir est satisfait ; mais cet état . se change presque aussitôt en abattement 
qu'accompagne la honte. Cependant ce sentiment se �issipe peu à peu , la con
fiance renaît , et la passion se reproduit avec plus de force encore que fa première 
fois. Ainsi se continue cette impudique pantomime ,  jusqu'à cc que les spectateurs 
en soient rassasiés e t  se retirent , ou jusqu'i ce que la danseuse soit lasse. 

Ce qu'on aura peut-être de la peine à croire , c'est l'énergie que prête à l'ex
pression de cette danse le rhythme du bruit des instrumens à percussion ; il en 
caractérise tous les mouvemens d'une manière à n'y rien laisser de douteux. Rien 
n'est plus voluptueux que le cliquetis argentin , et j'oserai dire le son aqueux, des 
castagnettes d'airain que les danseuses ont dans chaque main. Cet instrwnent a la 
forme de très-petites cymbales d'un diamètre de quarante-huit millimètres ( 1 ) ,  et 
est épais à-peu-près d'un millimètre vers les bords. Une petite boucle en cordonnet, 
que l'on fait passer au travers d'un trou qui est au centre de la partie bombée 
de cet instrument , où elle est arrêtée en dedans par un nœud , sert aux danseuses 
à introduire leur doigt pour tenir ces castagnettes sans en gêner le mouvement. 
EJles en ont une paire dans chaque main , c'est-à-dire , une castagnctte attachée au 
pouce et l'autre au grand doigt , tant de la main droite que de la mai� gauche ; de 
cette manière elles les frappent l'une contre l'autre , tantôt successivement ,  tantôt 
toutes à-la-fois , suivant l'effet qu'elles veulent produire. Le son est d'autant plus 
édatant qu'elles les fi·appent davantage J'une sur les bords de l'autre ; il l'est 
moins en raison de ce qu'elles les avancent davantage J'une sur l'autre ; et il est 
presque étouffé et sans éclat quand elles les fi·appent d'aplomb , de manière que 
l'une couvre exactement l'autre. C'est par Je choix ct l'usage que les danseuses 
savent faire à propos de ces diverses modifications du son de leurs castagnettes, 
et par le rhythme convenable qu'elles ne manquent jamais d'adapter parfaite
ment à la situation qu'elles veulent peindre , qu'elles caractérisent d'une manière 
étonnante l'effet du sentiment dont elles exécutent la pantomime. Tout en 
faisant entendre cet agréable cliquetis, elles développent , étendent ou élèvent 
mollement leurs bras en les arrondissant, comme si elles solJicitoient et attendoient 

Tmtkr� quœ tr�mulum Pt!ian !-/ecu6œqu� maritum 
Posstt ad Hworeos S()l/icitartt rogos: 

Urit er excrucitu dominum Tlul�sina priomn ; 
Vmdidit ancillam , nunc rtdimit dominnm. 

Martial. lib. V I ,  epigr. !.XXI. 

Tam trllnulum crL«at, cam 6/mulum prurit , ut ij1sum 
A!tJsturéattmm ficait Hi/11(1/ytum. 

Martial. lib. X l \' ,  �igr. CClii. 

( 1 )  Environ un pouce huit lignes. 

Morus docai gauder lonieos 
Matura virgo, u jingitur artu6us 

lam nunc , et inctseos amqres 
Dtt tenero meditatur ungui. 

Horat. lib. Ill , od, vr. 
Huc huc COIIVtnitt nunc, sparalociuœdi, 
Pt'de unditt. cursum additt, ronvolatt planta, 
Fe mort fi1cili, dune agi li, �� mantt procacts,
.IJ!folles. vereru , De!it�ci manu recisi. 

Pctron. Satyr. 
un  
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un embrassement ; puis elles )es rapprochent de leur figure et presque sur feurs 
yeux baissés, qui expriment la pudeur ou Ja honte , comme si elles vou) oient se 
dérober aux regards. 

En un mot, tous les mouvemens de cette danse tendent à exprimer les com_bats 
de la pudeur contre J'amour , le triomphe de celui-ci et la défaite de cclfe-Jà; et 
suivant que les mouvemens de la danseuse et le cliquetis des castagnettes sont 
ou plus modérés , plus égaux et plus doux , ou plus prononcés et plus vifs ,  ou 
c1u'ils deviennent plus intermittens et que Jes sons perdent leur éclat et deviennent 
plus érouffés et plus sourds , on sent que Je combat est plus ou moins égal , ou 
que Je plus fort triomphe ct jouit de son avantage , et que le plus foi ble suc
combe et se soumet à la discrétion du vainqueur. 

Voici les divers rhythmes des castagnettes , qui expriment les alternatives de 
ce combat : nous aurions pu en ajouter beaucoup d'autres encore , mais qui ne 
sont que des nuances et des variations de ceux-ci. 

Des deux mains ensemhle 1 et foiblement 1 les castagnettes un peu aJIOncles l'une sur J'autre 1 

le son peu éclatant. 

[ Mouvement modéré.] 

g==!==f===EF. ·r- 1 t T v-r ·r- q==1" r r=..r 1 r 
Segue. 

j 
Des deux mains altemativement 1 Ull peu plus fort 1 les castagnettes moins avancées J'une sur l'autre 1 

le son plus éclatant. 
[ Mouvement plus vif.] 

t=r=r---u· v-r :r· -sr -�-t= --k j 
Segue. 

Des deux mains altemativement 1 plus fort 1 les castagnettes tlVtwcées pres des bords 1 

le son plus éclatant encore. 

[ Mouvement vif.] 

t � � Lt :cf ·'St � -13 J ! 
=- :E:: � r f.:f r u  t"=f:!?J 

Se gue. 

Des deux mains a�ternativement 1 tres-Jort 1 les castagnettes frappées sur les bords l'une de l'autre, 
le son tres-éclatant. 

[Mouvement vif et accéléré.] 

l��tf 4 arr J t Pt €I: t �-tl @ tttfq[F trg_ � r 41 
S egue. 

Des deux mains altemativement , les castagnettes avancées l'une sur l'autre 1 le SO!l 
moins éclattmt. 

[Mouvement ralenti.] 
� � - �-� r� -c-����§1. � v$4 ·r t=a � 

Segue. 

É. ]J.f. Y y y y  



P E  L' É T A T  A C T U E L

Des deux praÎJJS à-la-fojs, les castagnettes d'aplomb , son étouffé. 

[ M.ouv.ement plus Je nt.] · 

. :t 1---==-_·�=---===-1::::::=:::=====:::::::::::::: 
Segue. 

D.es deux mains altemativemrmt , les castagnettes moi11s avancées l'une sur l'autre , 
son éclatant. 

v- } ·r=-=s· ]- t t�q t :c-g t l 
Segue. 

:E 

Dans les rhytlunes suivans, on s-u.it fa même progression , d'abord croissante , 
puis décr0issant.e , mais proportionneliement plus prononcée , ainsi que dans les 
.exemples précédens .. 

rrr 

[ Mouvement-très-vif et très-fore.] 

rs:: ... .,- P .. . _._._._ -(1 ------== H::J 

[Mouvement -ralenti, moins fort.) 

tf! 

!---:-$ F1 y-

Se gue 

Segue. 

Segue. 

hl- r t" I 
Segue. 

r... 

i" =�-·>-->-> 

Quelque dangereuses que puissent paroÎtre les conséquences du plaisir que 
�es Égyptiens prennent à ces sortes de danses , nous ne nous sommes cependant 
·pas aperçus que ceux-ci apportassent d'autre intérêt à les voir ,  que celui que

· nous apportons à nos spectacles , où les passions les plus odieuses et les crimes
les plus atroces sont aussi représentés sous des formes tantôt séduisantes , tantôt
repoussantes. _Ces spectacles ne sont pour nous que des tableaux de I'histoü:e
mise en action. Comme nous savons que tout y est feint , notre attention se
porte prcs,quc exclusivement sur Je mérite de l a  ressemblance de la copie avec
son modèle , dont nous nous étabJissons les juges. Plus l'art occupe notre esprit ,
moins nous réfléchissons à ce qu'est en elle-même l'action qui en fait i'objet ,
et aux conséquences qu'elle peut avoir dans la société. Les enfans et' les gens du
has . -peuple sont peut-être les seuls sur lesquels l'il iusion seroit capable d'a,;oir
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une influence funeste par les impressions profondes ct durables qu'elle pourroit 
faire sur eux. 

Les mœurs des Égyptiens, qui ne sont pas, à beaucoup près, aussi délicates que 
les nôtres , ne leur faisant guère apercevoir d'indécence hors de ce qui est illégi
time , ils ont des idées fort différentes des nôtres sur ce point. ll leur semble tout 
naturel de nommer ct de découvrir, même devant les enfans ,  des choses dont 
la pensée seule nous t1it rougir ( 1 ) . Cependant il n'est pas permis à une femme 
de laisser voir sa figure à un autre homme que son mari ; et .si par hasard elfe 
se trouve surprise sans son voile , elle n'hésite pas à découvrir toute autre partie 
de son corps pour cacher son visage : c'est pourquoi Jcs glzaouâ?,y, qui dansent 
fort souvent à v isage découvert , sont regardées en Égypte comme des femmes 

• 1 prostituees. 
II est donc probable que les Égyptiens, avec de tels préjugés, ne considèrent 

pas leur danse du même œil que nous. Toutefois les gens bien élevés · parmi 
eux n'approuvent pas une chose qui réjouit beaucoup la populace ; c'est que 
la danseuse lève son voile, et qu'un bouffon , qu'on ·désigne sous fe nom de 
klzalbous (2) , réponde par 'ses postures grossièrement indécentes et par ses gestes 
impertinens aux divers mouvemens de ceJle-ci. 

Les ghaouâ?_y sont souvent accompagnées par certains ménétriers qu'on nomme 
gha?_aouâry {3) , lesquels jouent du rebâb (4) , ou. de la kemangelz a 'gou?_ (5) , ou 
de la kemangelz forkh (6) , ou du hautbois Égyptien appelé ?_amir (7) ; le plus 
s�uvent leur danse est accompagnée d'un tambour de basque (8) dont jouent 
ordinairement de vieiJies danseuses à qui l'âge a fàit perdre J'agilité nécessaire 
pour continuer leur premier métier : mais rarement les ghaoztâ(,_Y dansent sans 
être accompagnées du darâbouklœh (9) , dont jouént les g/za?_aouâry. Le rhythme 
des tambours , quoiqu'un peu différent de celui des castagnettes des danseuses, en 
imite cependant toutes les modifications ; on en obtient aussi des sons de d iverses 
qualités , selon que l'on fi·appe plus ou moins près du centre ou de Ja circon
férence de leur surface. · Les sons les plus aigus sont produirs par les doigts 
de la main gauche qui soutient l'instrument , et les sons les plus graves sont 
produits par des coups frappés, avec tous les doigts réunis à plat de Ja main 
droite , sur le milieu de la peau tendue qui couvre cet instrument. 

Pour donner une idée du rhythme et des sons de ces espèces d'instrumens , 
nous offrirons seulement deux ou trois exemples. Les sons graves obtenus de 

( 1) Les Égyptiens ressemblent fort, sous ce rapport,
aux anciens Grecs •. Les comédies d'Aristophane et de
Plaute nous prouvent qué'fi

.
les anciens a voient des mœurs

plus chastes que les nôtres, ils a voient heaucoup moins 
de pudeur. La chasteté et la pudeur auroient-ellcs donc 

· un principe différent !
(2) ù"� ldlalbolls. 
(3) ��_rê ghazaouâry . .
(1) V"oy't la Description historique , technique et 

littéraire des instrumens de musique des Orientaux, 
J,rt partie, chap. XII. 

(s) Nous donnons ici ce mot orthographié suivant la 

L lW. 

prononciation vicieuse des Égyptiens de la ville du Kaire; 
en bon arabe , on doit prononcer lwnandjeh a'djo11?.. 
Voyez la Description historique, technique et littéraire 
des instrumens de musique des Orientaux, /." partit:, 
chap. x. 

(6) ibid. chap. XI.
(7) ibid. l U  partie, chap. 1.cr
(S) 11 y a en Égypte plusieurs espèces de tambours de. 

basque, telles que le )1 târ > le y c,.\AJ bendyr > le �) 
delf, le  cJ) req, le  f _;.. ma'(,ltar. Voyez le Mémoire cité 
ci-dessus, ill! partie, clwp. II, arr. 5· 

(9) Ibid. Hl. c panie, chap. JV.

y y y y " 
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la main droite , nous les marquons par une note à double queue ; ct les sons 
aigus , produits par les doigts .de Ja main gauche , nous Jcs représentons par les
autres notes. 

t Mouvement ralenti ( r). ] 

lM f' y J -1 
Segue. 

[Mouvement plus vif.] 

'H }V- r g &tu· ·r j j 
I l  y . a aussi des ménétriers ou jongleurs d'une classe inférieure à ceHe des 

gluq_aouâry i on les appelle tarrâqolz (2). Ceux-ci font usage de la fll'tte appelée 
nây (3) , du rebâb et du dorâbould<eh , 'et chantent quelquefois , mais absolu
ment sans art , les chansons les plus vulgaires. On les rencontre à la suüe des 
qoradâryeh (4) , c'est-à-dire , de ceux qui font danser les singes , Jes chiens , les 
chèvres , Jes ours , &c. , ou des escamoteurs , qu'on nomme haouâk ( 5 ) ,  ou de 
ceux qui montrent la curiosité (6). 

On en rencontre d'autres qui représentent les ombres chinoises (7) et chantent
avec accompagnement du req. 

On pourroit encore citer quelques professions dans lesquelles on fait usage 
de certains instrumens , telles que , 1 . o celle des bahalaouyn (8) • qui sont des
espèces de saltimbanques , qui tantôt dansent sur la corde, et tantôt , montés 
sur des échasses , suivent le cortége des fêtes publiques et des noces , en s'ac
compagnant du râr ou de la viole appelée kemangelz; 2.0 ceHe des genk (9) , 
qui sont des femmes Juives qui enseignent à danser , et qui quelquefois , montées 
sur des ânes , suivent le cortége des noces en jouant du re6â6 ou du târ. Mais 
nous nous arrêterons là; car nous abandonnerions insensiblement notre objet, 
en entrant dans des détails où la musique n'a presque plus de part. 

( 1) Les sons de cette espèce d'instrument ne sont point 
a s5ez appréciables pour que nous ayons pu les d�ttrmi
ner rigoureusement; ceux que nous avons notés ici , ne
repr�sentent que la' diff�rencc que nous avons cru dis
tinguer entre eux de l'aigu au grave. 

(2) JI); tarrâqah. 
(3) 0Li nây. Voyez-en la description dans le Mé

moire cité ci-dessus, II! partie, chap. v. 
(4) �:il) _;i qoradârye!t : ce mot est dérivé de )� qerd, 

qui signifie singe. 
(5) �� haouâl<, escamoteur. 
{6) Nous ignorons si ceux-ci ont un nom partic�lier: 

les reasdgnemens que nous nous sommes procurC:s à leur 

égard, ne nous ont rien appris de plus que ce que nous 
avions vu par nous-mêmes� telle est la définition qu'on 
nous en a donn�e: � )U.... j J,I'-'W J Jli4 & c.tl!.f>
<< Chose curieuse que l'on fait voir en peinture dans 
, des boîtes. , 

(7) Nous n'avons pu encore apprendre si ces der
niers a voient un nom particulier; on les définit ainsi: 
'-·�..JJ� J)� �_,j.I:JI Jl+ � Ù:!Lb " société
» de gens qui jouent avec les ombres, et qui chanten� 
:u au son du req et de l' a'rartyeh ou e'raqyeh. •• (8) �}& bahalaouyn. 

(9) ctli.� d)enk en bon ara be.
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A R T I C L E  V I. 

De la Musique guerrière. 

Quo i Qu'oN ne puisse douter que les Égyptiens ne soient capables de con
server une fermeté stoïque dans les plus grands malheurs, dans les périls extrêmes, 
et jusque dans les apprêts du supplice et dans les plus horribles tourmens ( 1 ) ,  
ils n'ont cependant nullement le caractère bel!iqucux. S'ils l'avoienr eu , il5 n'au
roient pas abandonné à des étrangers , depuis près de trois milie ans jusqu'à ce 
jour, la possession , la garde et la défense de leur pays : i1 n'est donc pas étonnant 
qu'on ne trouve point chez eux, à proprement parler, de musique guerrière. 

IJs ont cependant des airs de marches, mais non de marches purement miii
taires , tels que les nôtres. Ces �irs , chez eux , sont ceux qu'on exécute dans 
certaines circonstances solennelJes , comme à la procession du ramadân (2), à 
ce He du mahmal (3) , ou de .la convocation des Hâggy� c' esr-à�dire , de ceux qui 
se disposent à faire le pélerinage de la Mecque , ou lorsque les autorités civiles 
et militaires du Kaire vont recevoir Je p<tchâ envoyé par Ja Porte Othomane pour 
gouverner l'Égypte. La parfaite conformité qui existe entre ces airs et ceux de 
notre musique militaire , tant par le choix des instrumens dont on se sert pour 
les exécuter , que par le rhythme plus fortement prononcé qui les caractérise , 
nous a déterminés à les placer dans cet article. En effe t ,  de même que dans 
notre musique militaire , on n'y emploie que les instrumens les plus bruyans , 
comme hautbois, trompettes , cymbaies , tambours ; on n'y admet ni les instru
mens à cordes , ni les fftnes : quant aux clarinettes , elles ne sont point en usage 
en Égypte. 

Mais Je nombre des timbales ct des tambours (4) de diverses proportions est 
si considérabl e ,  produit un si grand tintamarre , !'éclat des cymbales est si étour
dissant , Je son aigre et perçant des hautbois appelés :c_amir (5) vibre si vivement
en l'air, celui des trompettes est si déchirant , que Je plus bruyant et Je plus 
tumultueux charivari qu'on puisse imaginer ne donneroit encore qu'une foiblc 
idée de l'effet général qui ré sul te de cet ensemble. 

Un de ces airs , qui nous a paru le plus remarquable par l'originalité de sa 
mélodie , et sur-tout par l'époque mémorable qu'il nous rappelle , c'est celui qui 
fut exécuté lorsque les cheykhs ,  les autorités civiles �t miiitajres du Kairc , et 

( 1) L'histoire offre des témoignages non équivoques de 
cene fermeté. Xénophon ,  dans sa Cyropédie, /iv. v 11, 
cite un fait bien remarquable à cet égard. Nous avons 
aussi eu connoissance de plusieurs faits qui confirmem 
ces témoignages. 

(2) (.:)w....). 
(3) p. 
(4) Il faut excepter de ce nombre le  rar, le  bmdyr, 

le req, le dtff, le ma?:,har, le darâboukkeh , espèce de
grand vase avec un long pied cylindrique et creu x ,  et 
tous les autres instrumens de ce genre. lis ne sont point

employés en pareil cas, soit parce qu'ils sont particu
lièrement destinés aux plaisirs du peuple, à accompa
gner les da nscs des ghaouâv, celles des singes, des 
chiens, des chèvres, des ours, &c. les farces de; jon
gleurs de toute espèce, ct que par cette raison ils rap
pelleroient des idées peu conformes au respect dû à de 
pareilles solennités ; soit parce qu'ils ne font pas assez. 
de bruit: mais la première raison nous paroît la plus 
vraisemblable. 

(5) Zamir ou zamr au singulier, et zoummarah au 

pluriel. 
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les Français qui habitaient cette ville , suivis d'une foule immense d'Égyptiens 
et d'étrangers de toutes les classes , allèrent , à un quart de lieue hors de la ville, 
recevoir Je Général en chef BoNAPARTE ramenant son armée après l'expédition 
de Syrie. Jamais un souverain chéri de ses sujets ne fut accueilli dans ses états 
par des marques plus éclatantes ·de la joie publique causée par sa présence , que 
le fut en ce moment le Générai en chef; jamais des frères qui s'aiment tendre
ment , ct_ qui pendant long-temps ont été séparés Jcs uns des autres , ne se sont 
donné mutuellement de plus touchàns témoignages d'affection , que le firent alors 
ies Français qui étoient au Kaire et ceux qui rcvenoient de Syrie. 

La plus belle musique Européenne n'eût pu distraire notre admiration d'un 
spectacle aussi intéressant ; mais la barbare mélodie de celle que nous entendîmes , 
en nous rappelant que nous étions à six cents l ieues de notre patrie et dans une 
autre partie du monde , produisit sur nous une impression si puissante , et donna 
une si grande énergie aux senti mens que nous éprouvions, que les expressions 
manquent pour la décrire. La marche des Scythes , dans l'opéra d'Iphigénie en 
Tauride de Gluck , toute sublime qu'elle est, et peut-être par cela même , ne 
nous eût pas aussi fortem�nt émus que le fit le style sauvage de la marche 
suivante , exécutée par les musiciens Égyptiens , et accompagnée comme nous 
venons de le dire. L'air de marche de Gluck rappelle le caractère impitoyable 
et féroce des Scythes de la Tauride , avec cette énergie d'expression qu'il n'est 
permis d'atteindre qu'à l'art le plus parfait , dirigé par Je sentiment le plus délicat 
et le goût le pl us exquis ; et c'est précisément cette perfection de l'art et cette 
délicatesse de goût qui fortifient en nous la confiance que nous donne l'idée con
solante d'être éloignés et à l'abri de pareilles horreurs dans un pays policé et sage
ment gouverné : mais l'air de la marche Égyptienne étoit l'effet immédiat, très
réel et très-sensible , de la grossière barbarie de ces peuples au milieu desquels 
nous vivions. Le voici : 

A I R  DE MA R C H E  É G Y P T I EN. 

jt2 
Rhythme mokhammes (1). 

-

T 
v 

r rw 
v - v 

v - v 

e=ctttt===S r 

a 
- v - v 

( 1 )  On appelle ce même rhythtne doujek en tttrc ; 
c'est le même qui étoit connu des Grecs , sous le nom 
de rhythme égal ou rhytlzme dactylique. 

Les temps marqués par une longue se nomment doum 1 
et ceux qui sont marqués par une brève se nomment tek, 
sur les instrumens à percussion. Dans le chant, au �ieu de 
doum 1 le même temps se nomme ua; et au lieu d'appeler 
tek le second temps, on le nomme dih. Le do mn, de même 
que le tta, est le temps fort. Le doum se distingue sur les 
instru mens à percussion, en ce qu'il se frappe de la ma in 

v 

r -\ 
- v v 

etprg r r l 
v - v - v 

-

-e· 

-

droite sur le milieu de l'instrument, et qu'il produit un 
!On plus grave ct  plus fort. Le tek, au contraire, se frappe 
de la main gauche et plus près de la circonférence, en 
sorte qu'il produit un son plus aigu et p1us maigre. Le tta 
se marque en frappant avec la main sur le genou; et le 
dih, qui est le temps foi ble, se frappe sur le genou égalr
ment, avec l'index de la même main. Il tst donc évident 
que les Égyptiens font, relativement aux temps rhytb
miqucs et musicaux, la même distinction que nous. 
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- v - v v - v - v - v - v v 

i�'" b·L:t 
... f. � b� j :j: ·tg r 1---=E = 

- v v - v - v v - v - v 

Ce qui ne contribue pas peu à occasionner une grande confusion dans l'effet 
de ces sortes de marches, c'est fa diversité des variations des temps du même 
rhythme qui se fait entendre sur les cymba.les , les tambours et Jes timbales. 
Nous présenterons quelques - uns de ceux que nous avons notés. Nous pré
venons que nous avons encore marqué par des notes à double queue les temps 
forts et les sons graves frappés par la main droite , et que les temps foi bles, ainsi 
que les sons aigus frappés par la main gauche, nous les avons désignés par le� 
autres notes. 

Grosses caisses , chaque main armée , l'une d'une baguette et frt�ppant d'un ctJté, l't�utre d'une 
verge et frappant de J'autre. 

Rhythme. Autre. Antre. 

�9Ej§==r:$p��r=r�-�b �d �St��f=M���,-�q��� �FE=��t�r ���êj�� �rr������-�4 
Segue. Segue. Seguc. 

Ctlisses ordinaires. 
Rhythme. Antre. Autre. Autre. 

m 2 J n J J Il J J J_ïbtt@gj::4ïl§;�-&J Œmlj� frïtt.b.m 
Segue. �egue. Se gue. Segue. 

Timut�les appelées Noqqâryeh : il y en a toujours deux , J'une tres-grosse et l'autre 
de moyenne grosseur. 

Rhythme. ·Autre. Autre. Autre. Autre. 

ag@E LJ pc Il e�41tELMmtttt.F��_&I 
Segue. Segue. Segue. Segue. 

Am re. Autre. 

· Segue. 

Petites Timbales plates appelées Naqrazân. 

Rhythme. Autre. 

�-tt! g--fi+tt Efff lrffu-I tt--cr 1 w=trr �SJ 
Segue. Se gue. 

Très-petites Timbales. Cymbales, on les frappe presque d'aplomb. 
Rhy�hme. Rhythme. Autre. 

�mt=t! u sr a llt�4-r:aSêtf&=%=�E=r=.Ebt-Et=:t&>-
Seguc. Se gue. Segue. 

Segue. 
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A R T I C L E  V I I. 

De la l/1/usique ou du Chant religieux en général, et en particulier du Chant 
appelé Eden ou Ezân. 

MAH OMET a défendu aux Musulmans l'usage de la musique et des instrumens , 
et cependant ils psàlmodient ou chantent presque toutes leurs prières ; quelque
fois ils les accompagnent. avec le son des instrumens de musique : ils ont même
.des hymnes qu'ils chantent en l'honneur du  Prophète et de ieurs saints. 

Nous n'entreprendrons pas de rapporter ici tous ces chants : mais nous en 
ferons connoître quelques-uns dans chaque genre , afin qu'on puisse en juger ; et _ 
nous nous contenterons de décrire les autres. 

Le chant par lequel nous commencerons , sera celui que font entendre les 
moueddcn ( 1 ) du haut des minarets (2) , pour annoncer l'heure de la prière. 

Telles sont , suivant ce qu'on rapporte (3) , l'origine et la cause de cette sorte 
de proclamation : 

<< Comme l'apôtre des Musulmans , lors de sa retraite à Médine , ne faisoit 
)) pas toujours les cinq prières canoniques à la même heure et aux mêmes instans '>> ses disciples, qui manquaient souvent de faire Je namâ(_ (4) avec îui , s'assem
>> blèrent un jour pour délibérer sur les moyens d'annoncer au public les momens 
>> du jour et de la  nuit où leur maître s'acquitterait de ce premier devoi"r re!i
�' gieux. Les drapeaux , les cloches , les trompettes , les feux , furent successive
» ment proposés pour signaux , aucun ne fut admis. On rejeta les drapeaux , 
n comme ne' convenant point à la sainteté de l'objet ; les cloches, pour ne pas 
>> imiter les Chrétiens (5) ; les trompettes , comme les instrumens propres au 
>> culte des Hébreux ; les feux , comme ayant trop d'analogie avec la religion · des 
>> pyrolâtres. 

>> Dans cette contrariété d'avis , les disciples se séparèrent sans rien conclure : 
» mais, pendant la nuit , l'un d'eux , Abdallah-ebn-<:,eyd-AbderÎ)'t., voit en songe un 
>> être céleste vêtu de vert ; i l  s'ouvre à lu i , sur l'objet dont s'occupaient les 
>> disciples du Prophète. Je vais vous montrer, lui dit cet esprit céleste , comment 
>> vous devez remplir ce devoir important de votre culte. I1 monte alors sur 
>> le toit de la maison ,  et fait f'e(_ân (6) à haute voix , avec les mêmes paroles 
>> dont on s'est servi depuis pour annoncer les cinq heures canoniques. 

>> A son révei l ,  Abdallah court exposer sa vision au Prophète , qui Je comble 

( �-J b b 1) (:)�_,.. mouedrlen; en on ara e ,  mouezzen. 
(2) Sorte de tour ronde très-haute, vers le milieu de 

laquelle est une galerie qui en fait le tour en dehors : 
c'est de là que le mouedden entonne sa proclamation en 
faisant le tour de cette galerie, et s'arrêtant vis·à-vis chacun 
des points cardinaux du monde, c'est-à-dire, vis·à-vis du 
levant, du midi ,du couchant et du nord. On choisit ordi
nairement des aveugles pour remplir cette fonction , dans 
la ctainte que des clairvoyans n'aperçoivent les femmes
sur les t�:rrasses des maisons, où elles s'occupent sou
vent de certains détails du ménage. On appelle aussi en 

' . ' Egypte cette tour, maydneh ; ce mot s ecrit en arabe ?. ..... -,..� 
(3) Voyez le Tableau g�néra! de l'Empire Ottoman ,  

par M. d'Qhsson;  Paris, 1 788; t. I I ,  Codt: religieux, p. 108. 
(4) jU est un mot Persan : c'est te· nom commun

qu'on donne à chacune des cinq prières canoniques. 
(5) Il est encore une autre circonstance où les Mu

sulmans ont rejeté les clochettes dont se servent les 
Chrétiens; il en sera fàit mention à l'article des réci
tateurs , où il s'agit des mousnhher. 

(6) jl)j ezân; ce mot signifie en arabe proclamation.

,., de 

.. 
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)) de bénédictions et autorise à l'instant Bilal lla6esclry) tm autre de ses disciples ,
)) à s'acquitter , sur le toit de son hôtel , de cet office auguste , sous f e  titre de 
)) f/JOC'({,trl. >> 

Nous noterons ici cette formule de convocation à la prière , conformément 
au chant que nous avons entendu le pius souvent et le plus distinctement. I l  
est cependant susceptible de quelques changemens ou variations , suivant fe goût 
ou selon l'étendue et la force de la voix du m.ouedden. 

Les chants des diverses proclamations qui se font sur les minarets , sont de 
plusieurs sortes. Ils ont, en général, un caractère tout-à-fait original et différent de 
celui de tous les autres chams. Ifs doivent toujours être entonnés avec la plus 
grande fo�ce et dans les tons les plus aigus de la voix , afin qu'ils .soient entendus 
d'aussi foin qu'il est possible ; ce qui fait qu'ils tiennent l e  milieu entre les cris 
et fe chant le plus orné. Nous les avons copiés , nous osons le dire , avec une 

_ exactitude telle, qu'ils seront facilement reconnus de tous ceux qui les ont entendus 
en Égypte : mais, à moins d'avoir été soi-même sur les lieux, il est impossible d'ap
précier toutes les difficultés qu'il nous a fallu vaincre pour y réussir parfaitement, 
quoique nous nous les soyons fait répéter fort souvent chez nous. 

Chant de convocation à la Prière. 

i 
3 

ïL1J "1'1 J r==t=Rq9 , 
"' 

ach - hadou en - nâ lâ 

nâ lâ i - lah ell - al - lah 

i - !ah ell � al 

; 

1':'1 !"!\ 
EPi @ 

lah 

- 3 

r =�ca 
a ch ha-dou en • 

. . .. 

� =# 

hayé a' - la es - sa - lât hayé a' - la - el fe - lah 

( ') Nous avons copié Jes chants sur la clef de sol, 
comme étant la plus généralement connue ; mais il 

É. M." 

est facile de supposer ce. chant au diapason des voix 
d'homme� 



7 0 6 D E L' É T A  T A C T  U E L 

1':\ 1:\ ....--- r.... 1':\ 
& r r rr a ud E � 

�l�la - - ho ak - bar al - la - ho ak-bar -

lâ i - lah ell - al-lah. 

Autre Chant sur les mêmes paroles. 

Allaho ak - bar • • • al-laho ak - bar 

a ch-ha - dou en - nâ  Iâ i - lah ell - al - Iah - • • achhadou en - nâ lâ i - }ah ell - al -

lah ach-ha-dou en  - nâ Mohammed ra-soul al - !ah 

lât hayé a' - la el fe - lâh alla-ho ak - bar - -

· st==z.���s G 1 t!_=arz 
lâ i - !ah ell - al - Iah. 

Autre Chant dont !rous n'avons pu distinguer les paroles. 

r.>. r.>. r.>. r.>. r:-. r:-. & 2 r r=F4 - r F g r ' r 1 r · Sg;çgg P r---t=) 
Chant du Mouedden, avallt la Priere du point du jour. 

ti 

hayé a'-la es-sa -

Il 

Soube - hân al - Iah a - bâ - dy el a - bâd soube - hân el ouâ - ha -

· 
dou el - a - had sou be - hân el mâlek el ma' - boud el maq - soud ou -1-ma ou -

Siltnu._� 
�@ 1--- ., 

goud soubhâ - - na - kâ yâ - - - ha - y soub-hân - na -
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r... � 1':\ ,-.... ,-.... 

�F-rE�-=*t=im©=7o=ccgc±F!· EP=@*�P-ga=t=$� �� 
.kâ yâ dâ - ym ge lia kba • leqou nâ gel· Ja ra- zi - qou -

nâ gclla hft - - dy 
..._ '-"" 

nâ gella 
� --

mahou - dy • - -

� l':\ ffJJj ® § J 82B rtr r [§ 1 trJ4g LJ' 1 1 ar []" f $jij mM 
nâ gella moumy to - nâ sou-be - hâ - nâ mo - ha - y -

na gel - la el qy sou-be - hân al - Jah. 

A R T I C L E  V I I I. 

Des Cérémonies et des Chants des Mouled. 

LEs Égyptiens ne font point d'anniversaire de Ia mort des personne� décédées; 
mais ils célèbrent l'anniversaire de la naissance. Cette cérémonie ; qu'on nomme 
mou.led � se fai t  avec plus ou moins de solennité et de pompe , en raison de la 
vénération qu'inspire la personne qui en est l'objet. Si c'est en mémoire d'un 
saint ou d'une sainte qu'on célèbre ce mouled ' on se rassemble dans la prin
cipale mosquée du quartier où est située la chapelle , ou bien où est le tombeau 
de ce saint ; et de là on se rend en procession au lieu �qui lui a été spéciale
ment consacré. 

La description que nous allons faire du mouled de setty Zeynab ( 1 ) , une des 
saintes les plus vénérées des Musulmans , et les chants que nous aH ons y joindre , 
suffiront pour donner une idée assez exacte des autres cérémonies de ce genre. 

La procession étant partie de la mosquée de setty Zeynab, co�mença d'abord 
sa marche en entonnant cette l1ymne : 

HYMNE D U  M O ULED DE SETTY ZEYNAB.

TON DE H O GÂZ, M E S U R E  S O FYÂN.

1 ." Strophe. 

ru .J' 1 MJ J' J' 1 .J J' &J' 1 �b iktr , �J' 1 gr s J' !.J&i � 1 Il J' 11 �â$1 
{2) Ra· - dy-to bi - mâ qasam al - la-ho Iy 

(1) �) ZtJnab. C'est l'aînée des. quatre filles que
Mahomet eut de Khadygeh J sa femme. Le quartier connu 
sous le nom de setty Zeynab au Ka ire, est voisin de celui 
de Qâsim-bey que nous habitions. La mosquée sous 
l'invocation de setty Zeynab est située dans le qùartier 
de ce nom, lequel est entre le quartier de la mosquée 
de Touloun et celui de Qâsim-bey. 

(2) En comparant l'orthographe des paroles qui sont 

É. M. 

Oua faouade-tou am�ry i ... la khâ•le - , qy. 

écrites sous le chant, avec l'orthographe de la pronon
ciation ordinaire de ces mêmes paroles en poésie, qui 
est celle que nous avons suivie dans la colonne du mi· 
lieu, on aperçoit une différente bien sensible, laquelle 
provient de certaines licences qui sont permises lorsque 
l'on chante, afin de pouvoir faire répondre, d'une milnière 
plus exacte et plus agréable à l'oreille, les paroles aux
temps rhythmiques, 

Z z z z.  :�. 
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2.' Strop/1(. 

& : .;· 1TI ;· IJAJ J\ït 1 JJ hf±Rrl! t iE§JJ· t 1-=li=UJ �t=J 
Ka - mâ ah-sen a l - lah fy - mâ ma-dâ- y Ke - za - le-ka yos-le-hou fy - mâ ba - qy. 

J·' Strophe. 

� IAJ' 1 �J J' B �J lg] 1 Jj J' F 1 � J f§ lfaxH 1 Jj J' J'\ �ë1d 
Ouaqaf- tou bi - bâ - bi-ka yâz-al - ghi- na Fa - qy-ron ou en-ta bi - hâ - ly a' - Iym. 

Oua - hâchâ oua - kal-lâ yekhy- bou el - lâ- zy A - ta bin-ke - sâ- rin le - bâb el ke - _rym. 

Texte. 

J �' � \ c � 1 • - �

�b.. J' ..SÎ\ �..,.;_, 
� � �' �1 l<  
- � _k, u}j� � .. L -

�\ \)�. �� �., 
f.k J\�__.=o..� ü-J� #

Prononciation de l'Arabe. 

Radyto bimâ qasam allaho !y 

Ouafaouadtoll amry i/d khâleqy. 

Kamâ ahsen allaho fymâ mada 

Kezaleka yoslehou fymâ baqy. 

Ouaqaftou bibâbika yâzâ-1-ghina · 

Faqyron ouenta bihâly a'lym. 

Ouahâchâ .ouakall!t yekhyboul-lau 

Ata binkêsârin lebâb d kerym. 

Traduction en français , par 
M. Silvestre de Sacy. 

Je suis content de ce que Dieu 
m'a donné en partage , et je laisse 
à mon Créateur le soin de tous 
mes intérêts. 

Comme Dieu m'a comblé de 
bienfaits par le passé , de même, 
à l'avenir , il disposera de tout à 
mon avantage. 

Je me suis présenté à ta porte, 
ô toi qui es éminemment riche : 
je suis pauvre, et toi tu cannois 
ma situation. 

Non , à Dieu ne plaise,  ii ne 
sera pas trompé dans son espoir, 
celui qui vient avec un cœur brisé 
se présenter à la porte de l'être 
le plus généreux. 

Tandis qu'on chante cette hymne , la procession s'avance vers le lieu de sa 
destination. 

Ces processions sont ordinairement très-nombreuses et se f0nt aux flambeaux. 
Elles se composent , 1 .  o de foqalzâ qui chantent des hymnes telles que ceHe que 
nous venons de présenter ; 2.0 d'un très-grand nombre de confi·éries de foqarâ (2) 
qui ont leurs chants , leur musique et leurs drapeaux particuliers. Les drapeaux de 
chaque confrérie sont toujours de Ja même couleur que celle du turban, conformé-·

ment aux usages prescrits par les réglemens de ces confréries : ainsi les llllS ont 

( 1 )  M. Silvestre de Sacy, dont l'opinion fait autori(é 
relativement à la prononciation de l'arabe litt�ral , ortho
graphie ainsi le texte de cette hymne, qu'il a bien voulu, 
à notre prière, traduire en fran�ais. 

(2) Il y a peu de Musulmans qui n'appartiennent à 
l'une ou à l'autre de ces confréries, et il y a presque 
autant de confréries différentes qu'il y a de mechllykh ou 
saints Musulmans; et comme chacun est libre de s'asso-

cier à u:llc ou telle confrérie qu'ii lu! plait, il y e\1 a qui 
adoptent celle qui, dans tel pays, s'est établie sous le 
pom de tel sair;n, et d'autres qui adoptent la confrérie éta
blie sous le pom du même saint dans un autre pays, ou 
même dans Je sien; en sorte qu'il y a encore dans chaque 
endroit plusieurs confréries qui portènt le même nom, 
et sont distinguées par celui des pays auxquels elles 
appartiennent. et dont elles suivent les usages. 
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un drapeau blanc , comme les qâdryeh , les reâmyeh, les a'lou!mye!z , �c. ; les autres 
font noir, comme les rifâa'yeh , &c. ; d'autres J'ont rouge , comme les chymztÎOll)'eh,
les a'ysâouyeh , les naqchabandyelz , les qasemyeh , &c. ; d'autres le portent vert , 
:eomme les mellâouyeh , les bourhanzyeh, &c. ; d'autres l'ont jaune, comme les a'.fy
fyeh , &c. Chaque confrérie est éclairée par un plus ou moins grand nombre 
de menârah ( 1 )  et de mechâe'f (2) qui répandent une lumière très-éclatante. Une 
multitude de Musulmans que la dévotion attire de toutes pans à cette cérémonie, 
se presse en foule pour la suivre. 

Les joqahcî sont à la tête : en�re eux et Ia première confrérie de foqarâ est un 
groupe de musiciens qui exécutent sur I.e urs instrumens des airs de musique; c t  après 
chaque confrérie de foqarâ i l y a de même un groupe de musiciens qui jouent 
également de leurs instrumens. Ces insrrumens sont les hautbois , l'espèce de 
fll'tte appelée en arabe mÎ(]nâr , les cymbales , les timbales appelées naqra?_ân ,
une très - petite timbale nommée bâ(,� les tambours , Je tambour de basque 
appelé bmdyr ,- et leur effet le plus remarquable est un bruit tumultueux. Tout 
cela , néanmoins, est distribué de manière qu'il n'y a ni confusion ni désordre , 
et que le bruit des uns n'empêche pas absolument d'entendre le chant des 
autres. 

La procession étant arrivée à la chapelle où sont déposées, à ce qu'on croit , 
les reliques de la sainte musulmane , chacun y va faire sa prière et son offrande; 
car les Musulmans ont une très-grande confiance dans les vertus miraculeuses de 
leurs mechâykh ou saints , et sur-tout de ceux ql!i sont du sang ou de la famille de 
Mahomet ; et pour obtenir la fc1.veur d'y participer , ils déposent quelques médius 
dans un petit bassin qui est sur le tombeau de celui ou de .. celle qu'ils viennent 
prier , après avoir baisé sa tombe; ou bien ils y font brûler une bougie. S'ils sont 
malades , ou s'ils ont• des parens qui ie soient, ils font toucher leurs vêtemens à ce
tombeau. Assez ordinairement aussi ils dé,posent des branches de myrte sur Je 
tombeau pendant qu'ils font leurs prières ·, et les reprennent ensuite , pour les 
attacher près de leurs lits ou Jes suspendre dans Je lieu qu'ils habitent. Les pauvres 
font to�cher aussi de gros paquets de branches Je. my ne à ce tombeau, et les vont 
�nsuite distribuer dans les rues aux passans , et sur-tout à ceux dont ils s'imaginent 
devoir ên�e Je mieux récompansés : aussi ne manquaient-ils jamais d'en offi·ïr à 
tous Jes Français qu'ils rencontraient , pendant le · temps que nous occupions 
l'Égypte , sans que la différence de religion leur inspirât le moindre scrupule. 

Tandis que chaque dévot Musulman va rendre hommage au cheykh vénéré , 
les foqahâ vont s'asseoir en dehors de Ja chapelle ; et là, ils chantent un des 

( l) Les men&rah c;);... sont des espèces de très-grands
candélabres coniques, composés de trois ou quatr<! tablettes 
en bois , formant chacune un large cercle plat : la pre
mière tablette est d'un plus grand diamètre que la se
conde , celle-ci d'un plus grand diamètre que la tror
sième, ainsi de suite, de manière que chaque rabi� ttc 
inférieure dépasse en dehors de toute sa largeur la ta
blette qui est immédiatement au-dessu; d'elle; chaque 
tablette est percée: , daps son pvurtour, de trous où sont 

fichées des bougies ou des chandelles. Ce menfirah est 
porté au haut d'un long bâton. 

(2) Les mechâe'l J.c� sont des espèces de réchauds 
fermés, dans le bas, d'une plaque ronde de fer; et sur la 
hauteur, ils wnt pa nagés par deux ou trois cercles ou 
bandes rondes du même métal, lesqueHcs sont soutenues 
par deux montans également de fer. Ce réchaud est porté 
au haut d'un long bâton ; on fait brûler dedans de petits 
morceaux de bois résineux. 
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chapitres du Qorân, qu'ils divisent en quatre parties , et qu'ils se distribuent entre 
eux , en sorte que chacun ne �:hante qu'un quart de ce chapitre ; après cela suivent 
des mouchahat et des qasâ;·d. 

Les confr.éries de foqarâ se partagent égaiement chacune de son côté dans 
l'enceinte extérieure de la chapelle, avec ses drapeaux et sa musique, .ou sur Ja  
place qui la précède. Là elles exécutent Ja  danse qu i  est propre à leurs usages res
pectifs ,  et chantent en même temps l'air suivant à .deux parties , .èlont la basse 
s'exécute en chœur, et dont la plus haute est remp.lie par ie monclud, c�es.t-à-dire , 
par celui qu:i dirige le mouvement du chant ainsi que .celui de' Ja  danse en 
marquant Ia mesure , laquelle est, d'ailleurs , rendue très-sensible pa.r le bruît des 
�ymbalcs _et .des tambours. 

Chant de la DarJSe religieuse des F oqarâ. -- . ' 
Monched. 

f =F x%@ L-t:t=-r ·* 
Il 

Lâ i - la - ho ell .- al.:l a h· 

·�· ·* 
n: 2 ''F' &=êP r r @ "F r==�tl 

Lâ i - laho ell al  lah. Lâ i. 

-

La danse de c.eux-ci consiste à former un rond , et à tourner ainsi .tous à-la
fois , en cad-ence , en se tenant par la main , et jetant la tête tantôt à droite, 
tantôt à gauche , à chaque temps de la mesure. D'a'bord le mouvement de cette 
danse est lent , ainsi que celui du chant� puis le monched l'accélère par degrés en 
chantant , et les mouvemens de tête deviennent conséquemment aussi plus rapides 
et plus viol-ens ; enfin ces mouvemens, s'accélérant toujours par degrés , .finissent 
par être d'une te He rapidité, que plusieurs des foqarâ. , autant par étourdissement 
que par fatigue , succombent et tombent à terre dans un état d'ivresse et de 
fureur qui ies fait chercher à se jeter sur ceux qui les environnent # et quelque
fois à les mordre. Mais -ordinairement on s'empresse de leur porter des secours 
et d� 1es calmer par tous les m0yens que l'on croit les ylus convenables ; et quand 
i1s ont repris leurs sens , on les vénère comme des cheykhs : ils font baiser leurs 
mains à ceux qui se présentent d�vant eux , ou les leur imposent sur la tête. 
Quelquefois aussi i l  se rend à ces sortes de fêtes, des poëtes qui .E:hantent des 
vers à fa louange du sa·int. 

Quand les pr-ières sont finie-s , les fo.qahfi s:en .r..eto.urnent avec Je peuple à fa 
mosguée , en chantant ce qui suit : 

Chant du retour de la Pr(}ce.ssio!l du Mouled à -la Mosquée. 

· ê- .0. 
c:ggt Li ·t: -� �� � ŒF 11 

Al Jah al lah al . lah al - !ah. 
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Ce chant , comme on voit , n'est composé que de deux sons. II commence: 
très-lentement , en sorte que chaque son se prolonge à perte d'haleine ;  c'est ce 
que nous avons indiqué par Jes rondes : puis il s'accélère par degrés , et devient 
moins lent , comme nous J'avons indiqué par les blanches ; puis il devient plus 
vif, ce que nous avons indiqué par les noires ; plus on approche de Ja mosquée , 
plus il devient vif; enfin , quand on est près d'entrer dans la mosquée , il est 
devenu telJement rapide, qu'on ne peut plus Je continuer : on y pénètre en silence, 
et fa cérémonie du  mouled est finie. 

A R T  1 C L  E 1 X. 

Des Chants et de la Danse des Zekr ( 1 )  des Foqarâ.

LEs foqarâ exécutent encore des chants et des danses à-peu-près semblable$ 
aux précédens, dans certaines cérémonies pieuses , telles que ce fies des tekr. Dans 
celles-ci , les foqarâ de la même confrérie se réunissent , soit dans les mosquées 
fondées par leur patron > soit dans toute autre où ils ont des fondations établies par 
lui, ou, à son intention , par quelqu'un de ses zélés sectateurs, et où ils se rendent 
à certains jours de la semaine ou du mois qui leur ont été indiqués. 

I I  y auroit un article fort intéressant à faire sur ces sortes de confréries , sur 
leur origine, sur leurs usages , �ur leurs danses , sur leur costume , sm: tes marques 
distinctives qui les font reconnaître ; car chacune d'elles diffère des autres en 
quelques-uns de ces points. Nous regrettons que les renscignemens que nous avons 
pris à ce sujet ne puissent trouver place ici , où il ne s'agit que de musique : en 
effet, ils ne peuvent convenir que dans un mémoire spécialement consacré à faire 
connaître les mœurs et les usages des Égyptiens. 

Nous pourrons cependant, sans perdre de vue notre objet principal , dire 
quelque chose d'un te kr de foqarâ de la confi·érie des Semmâ?Zyeh � auquel i l  nous 
fut permis d'assister , Je 29 prairial , an 9 de Ja République [ 1 8 juin 1 8o r ]. Cette
confi·érie a été instituée par Mohammed ei-Semmân. Ceux qui Ia composent n'ont 
point demarques distinctives bien apparentes dans leur costume ; ils portent Je turban 
blanc : leur discipline est une des plus austères. Ainsi que les autres foqarâ � ils ont 
leur danse particulière. Ceux du mouled de setty Zeynab se tenoient par Ja main en 
tournant ,  et étoient accompagnés du  bruit des cymbales antiques , appelées kass 
en arabe , et de plusieurs autres espèces d'instrumens ; ceux-ci forment quelquefois 
aussi fe rond , mais sans se tenir par les mains , et laissant tomber leurs bras Ie 
long du corps. Au lieu de tourner comme Jes précédens , ils ne font que s'éle
ver sur la pointe des pieds , et sautent ainsi sans perdre terre et sans bouger de 
place. Le monchcd se tient au milieu d'eux , et dirige le chant qu'ils exécutent sur 
ces paroles lâ ilaha ellâ-l!ah � ou bien seulement en disant allah, ou ']ayoum.

Leur ?_ekr le plus solennel est celui qu'ils célèbrent près du tombeau du 

( I) ,;--6 � ?/Rr: ce mot signifie commémoraison, On foqar&- , en mémoire des saints qu'ils vénèrent le plus,
llppelle ainsi les prières, les chants et les danses des principalement en mémoire de leurs patrons, 
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cheykh Châfly ( 1 ) , sur la place Roumeyleh ,  derrière Ja citadelle du Kaire ; il dure
quatre jours, depuis le 8 de moharram jusqu'au 1 2  du  même mois. Ce n'est pas 
à celui-là que nous avons assisté , mais c'est à un autre de la même confi·érie .,  
dans une petite mosquée du· quartier Kharrâtyn. Dès que Jes foqarâ furent ras
semblés dans cette mosquée , ils s'y placèrent sur deux rangs paraJlèles , et s'as
sirent sur leurs talons. Ils commencèrent par réciter ou plutôt ils psalmodièrent 
quelques chapitres du Qorân , sous la conduite de deux monched qui les diri
geaient en chantant. Après ces espèces de .cantiques , ils exécutèrent le chant 
suivant sur ce ton lugubre : 

[Très-lentement.] 

·'%.· -� 
!! irJ. 1 � d â j id ,) J J .l Il --- .......____.... 

Lâ la ha ell al !ah. 

Le mouvement de ce chant fut d'abord très-lent ; ils balançaient un peu leur 
corps en le portant en avant , tantôt d'un côté , tantôt de l'autre , et toujours 
en suivant Ja cadence et la mesure du chant. I ls accélérèrent ensuite par degrés 
la mesure du chant et de leurs mouvemens ; et à chaque repri�e du même chant, 
ils en pressèrent de plus en plus la mesure , jusqu'à ce qu'enfin il ne leur fût plus 
possible de la suivre , à cause de son extrême rapidité ; alors ils entonnèrent cet 
autre èhant plus l ugubre encore que le précédent : 

·'%.· ·'%.· cf; 9 d -- .-i q e -J- -d J � e Il 
Lâ laha ell al lah. 

Ils l'exécutèrent _également avec beaucoup de lenteur d'abord ; puis ils pres
sèrent par degrés Je mouvement jusqu'à ce qu'ils ne pussent plus Je continuer. 

Pendant tout ce chant ainsi que pendant Je précédent , les monclzed ( 2) chan
tèrent des qasâyd sur la  mesure que le chef des foqarâ marquoit en frappant 
avec sa mam sur son genou. Ainsi se termina le zckr, qui dura à-peu-près trois 
quarts d'heure. 

A R T  1 c L  E x. 

Concerts pieux. 

LEs concerts pieux n'admettent point d'instrumens de musique : ils s'exécutent 

( t) C'est le nom d'un chef d'une des quatre sectes 
orthodoxes de la religion Musulmane. 

(2) Monched signifie en arabe un chanteur - poëte 1 
plutôt qu'un chanteur-musicien. Le véritable sens de ce 
mot est le même que celui cie chantre quand on s'en 
sert en parlant des anciens poëtes qui chantoient leurs 
poëmes: sans cene distinction, on confondroit les Arabes 
précédens avec les molzaddetyn, dont nous parlerons bien
tôt et qui ne sont que des narrateurs ou récitateurs 1 qui

récitent, non leurs propres poëmes, mais les poésies des 
autres ; ce qui fait qu'on peut, avec beaucoup de raison, 
les regarder comme une espèce de rapsodes. V oyez, pour 
le mot monched 1 le verbe � nachada, et pour cdui 
de mohaddetyn, le verbe b��:;. hadata, dans leDiction
naire heptaglone de Castel!. 

N. B. Le T dans les mots mohaddetyn et hadata se 
prononce comme TS e-n arabe littéral. 

ordinairement 
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ordinairement la nuit chez les riches particuliers , à l'occasion de fa fête du 
maître de la maison , · ou de l'anniversaire de sa naissance , ou en réjouissance de 
quelque événement heureux arrivé chez lui. 

Nous avons été plusieurs fois témoins de ces différentes sortes de concerts. 
Ils se composent de trois parties qu'on appelle alât � ct qui durent un tiers de 
la nuit. Le premier alât commence par des chapitres du Qorân , que des foqaltâ
récitent en forme de psalmodie ; ensuite on chante des moue/wh ar ( 1 ) ; puis 
viennent les qasâyd (2) , et enfin des adoUt.îr (3).

Le plus beau concert de ce genre que nous ayons entendu ,.Jut exécuté, dans la 
nuit du 4 au 5 de moharram de l'an 1 2 1 5 de l'hégire (4) , chez O'srnân aghâ , en 
action de grâces de sa convalescence d'une ophtalmie dont i l  avoit beaucoup souf
fert pendant treize jours. Nous y 'fllmes conduits par le chcykh el-Fayoumy , qui 
y a voit été invité. La première partje du concert commença par Je secol).d chapitre 
du Qorân (5) , qu'une douzaine de foqahâ récita d'une manière qui diffèroit peu du 
chant. Ensuite d'autres foqahâ chantèrent des mouchahat � puis des qasâyd� auxquels 
succédèrent des adouâr � ou des couplets que chacun reprenoit à son tour. 

La seconde partie débuta par des qasâyd divisés en petites portions de deux 
ou trois vers , qui furent chantées successivement par chacun des foqahâ / ct l'on 
finit par un chant en chœur général , c'est-à-dire, un chant exécuté à l'unisson 
par tous les foqahâ. 

La troisième partie commença par des moâlâr (6). Les quatre premiers vers 
furent récités par un des foqahâ , et le cinquième ou le dernier fut chanté en 
chœur par tous les autres en forme de refi·ain. Après , on exécuta en chœur des 
resbyh : qui sont des airs plus gais et d'une mesure à troi� temps assez vive : puis 
on chanta le dâreg, qui n'est autre chose que le mouchah précipité. Enfin on 
termina par une espèce de grand air , accompagné d'une tenue en forme de 
bourdon ; ct lorsque cet air fut achevé , on adressa des complimcns à chaque 
11crsonne de la société en particulier et nominativement. 

Nous observâmes dans ce concert , de même que dans tous les autres , que 
les foqahâ abusoient des ornemens et des broderies ; qu'ils profongeoient Jes 
syllabes autant et beaucoup plus que ne le font quelques chanteurs Européens. 
Nous remarquâmes aussi qu'on leur fit  répéter jusqu'à dix à douze fois les pas
sages qui plaisoicnt davantage (7) , et qu'à chaque répétition on applaudissoit 

( 1) Les mouchahat sont des poëmes mis en chant 
et soumis à la mesure musicale. 

(2) Les qasâyd sont des poëmes dont le chant n'est 
soumis qu'à la mesure des vers. 

(3) Adouâr, singulier dour 1 couplet. 
(4) Cette époque répond à l a  nuit du 27 au 28 floréal 

de l'an 9 de la République, ou à la nuic du 17  au 18
mai t8or. 

(5) C'estlesouratelBaqarah, ou chapitre dela Vache, 
que les foqahâ divisent en quatre parties qu'ils se par
tagent entre eux.

(6) Singulier, moili. Chaque moâl n'est que d'un cou
plet, composé de cinq vers, dont quatre finissent par 

É . . M. 

une rime semblable et dont le cinquième a une rime 
différente. 

(7) Nous ignorons si lorsque les Orientaux assistent à 
nos concerts ou à nos spectacles , et qu'ils entendent de
mander à nos virtuoses de chanter de nouveau l'air qu'ils 
viennent d'exécuter, ils éprouvent, en les voyant applau
dir avec transport, les mêmes impressions et les mêmes 
sentimens dont nous avons été émus en entendant re
demander et applaudir certains passages du chant des 
foqahâ; mais, si cela est, ils ne doivent pas assurément 
emporter chez eux une idée trop favorable de notre goût 
et de notre raison. 

A a a a a 
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avec des transports d'enthousiasme et par des acclamations de joie. II ne nous 
convient point de blâmer d'une manière absolue le gol!t de toute une nation ; 
mais nous nous rappellerons toujours fa contrariété insupportable que nous avons 
été forcés de dissimuler en cette circonstance ' pour ne pas manifester combien
notre gotn ,  formé par l'habitude de la musique Européenne , nous fc·lisoit trouver 
.déraisonnables, cxtravagans , et les chants que nous entendions, et plus encore les 
.a.pplaudissemens dont on les enc.ourageoit. 

A R T I C L E  X I.

Chants , Cérémonies , Usages et P�é)ugés relatifs aux Enterremens parmz 
les Eg;ptiens. 

IL y a des gens en Égypte dont la principale profession est de chanter devant 
ie corps des morts qu'on porte en terre ; on les appeile motpy ( 1 ) .  I ls reçoivent 
ordinairement de ceux qui les emploient , une gratification de dix à quinze 
:parats. La mélodie d'aucun de leurs chants ne nous a paru lugubre , ct analogue 
aux sentimens qu'inspire la circonstance pour laquelle ils sont destinés ; la mesure 
en est plutôt vive que lente ; et la manière leste ainsi que le ton d'indifférence 
avec lesquels ces chants sont rendus, nous a voient fait deviner , avant qu'on nous 
l'eût dit , qu'ils étoient payés , et que ceux qui les exécutoient couroient après 
leur salaire. I l  est vraisemblable néanmoins que ces moqry réservent les chants 
qu'ils estiment davantage pour ceux qui les récompensent le mieux ; et si cela 
est, comme nous avons cru nous en apercevoir , leur goût ne paroît pas a� tant à 
.dédaigner dans le choix qu'ils en font , que dans le caractère qu'ils leur donnent. 
Nous offi·irons pour exemples , les trois chants sui vans, qu'ils emploient pour trois 
classes düfércntcs de la société (2). 

Chant d'enterrement pour les Personnes distiuguées. 

Chant d'enterrement pour les Particuliers un peu aisés. 

Lâ i - lah ell- allah Mohammed rasoul allah sali� al-lah - ou a' - leyh oua sai � lam. 

Chant d'enterremeJrt pour les gens du peuple et les F ellâh.

�-i=--$34 ra-fEr r 11 r, r r lt±ô f"E"Ë$t=E@iËt=Fft=·� 1 
.Lâ i - !ah ell- al - !ah Mohammed rasoul allah sali - al-lah sali-al-lah- ou a',. leyh -ou-a sai-lam. 

( 1 ) ô� moqry. 
(2) Nous aurions pu multiplier ici les exemples ; car 

on cr.tend encore d'autres chants de c.ette e�èce : mais 

tous n'ont pas un caractère très�distinctif, et ils se re>
semblent en quelque sone. 
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Ces chants se répètent continuellement depuis que le mort est enlevé de 
chez lui jusqu'au lieu de sa sépulture. 

Les Musulmans regardent comme une œuvre très-méritoire de porter le corps 
d'un mort en terre , et s'empressent de se remplacer les uns les autres de dis-' 
tance en distance dans cet office. Le mort est porté dans un cercueil ,  sur Jcs 
épaules , par quatre hommes ; deux à un bout , et deux à J'autre. Il a la tête en 
avant , c'est-à-dire , dans une direction opposée à celle de la marche du cortége 
qui J'accompagne. Au bout antérieur du cercueil ,  qui est celui Ol\ se trouve Ja  
tête dti mort , est un montant formé d'une petite planche de bois étroite , qui 
est recouverte d'un châle quand le défunt étoit riche, ou simplement d'un melâye/r. 
( sorte de couverture en toile de coton bleue) si la personne est pauvre. C'est sm' 
ce montant qu'on piace la coiffure que le défunt ou la défunte portoit de son 
vivant. Pour un homme, c'est le uzrbouclr. ( 1 } ,  autour duquel est roulé le turban (2) ; 
si c'est une femme ou un enfant , on y ajoute les bijoux dont on avoit coutume 
de J'orner, ainsi que les tresses en soie brune ou noire , imitant les cheveux. 
Ces tresses , dont se parent toutes les femmes , leur descendent jusqu'au bas des 
reins , et sont chargées , dans toute leur longueur, de petites plaques d'or , ou de 
petites pièces de monnoie du même métal , ou bien de petites pièces d'argent. 
si la personne n'est pas riche , ou même de petites plaques de cuivre si elle 
n'est pas aisée; ou enfin ces tresses sont nues , si ce sont des personnes très
malheureuses. Quand ce sont des filles, on ajoute leurs colliers et les autres pa-
rures dont elles se servoient. · 

Aux enterremens des gens opulens, Je cercueil est précédé d;un groupe d; en
fans ; un d'entre eux , placé au milieu , porte le livre du Qorân sur un petit 
pliant. Ces enfans chantent tous ensemble des prières sur un ton assez gai et d'un 
mouvement léger : chacun d'eux reçoit pour cela deux parats ou médins (3). 
Devant eux est un certain nombre de chantres appelés morpy � dont nous avons 
déjà parlé : ceux-ci chantent d'autres prières sur un ton moins vif ct moins gai 
que les précédens. En avant de ces dern iers est encore une autre compagnie de 
moqry � chantant encore d'autres prières sur un autre ton et d'une autre mélodie ; 
en avant de ceux-ci , s'en trouvent encore d'autres ; enfin quelquefois i1 y a dix 
à douze de ces compagnies de morpy. Derrière le cercueil sont lçs pleureuses 
gagées , ayant Ja tête ceinte J'une espèce de fichu brun ou noir, roulé, et noué 
d'un seul nœud par derrière , ou hien tenant dans leur �ain ce bandeau élevé en 
l'air, et J'agitant : toutes poussent confusément des cris; mais le plus grand nombre 
d'entre elles semblent plutôt singer ridiculement la douleur que l'imiter. Leurs 
cris, quoique très-aigus ct très-perçans, ont un ton trop soutenu et trop assuré pour 
exprimer l'angoisse de la douleur ; leurs mouvemens sont trop décidés et trop 
délibérés pour annoncer l'abattement de la tristesse : en un mot, elles ont plutôt 

( 1) Grande calotte très-profonde en laine rouge, 
(2) Le lUI' ban est un  grand châle de mousseline ou de ca� 

chemire blanc, rouge ou vert, de six à sept aunes de long1 
sur environ deux de large, qui sc roule autour du tarbou.-h, 

É. M. 

(3) Parait on médin, c'est la même chose. On nomme
ainsi en Égypte une petite pièce de mon noie, qui équi
vaut à 9 deni�rs de notre monnoie.

A a a :1 a .1 
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l'air de se moquer du mort et de ceux qui les payent ,  qu'elles n'ont l'air de 
pleurer. Cependant elles ne cessent d'appeler le défunt par les noms les plus 
tendres , ct de vanter ses bonnes qualités morales et même physiques. Si c'est 
un homme , elles -crient ,  yâ akhouy , yâ khay, y,1 halyby, &c. [ ô  mon frère ! ô 
mon bien-aimé ! ô mon ami ! &c. l ;  s'il est marié , yâ a'rJ'S , rerouh , m/i rerga 'ch 
[ ô  mon époux , tu t'en vas et tu ne reviendras plus ! ] ;  si c'est une femme , elles 
disent , y/i okhry, yâ habybry , yâ serry , &c. [ ô  nia sœur ! ô mon amie ! ô ma
maîtresse! &c. ] ;  si elle est mariée , yâ a'rousry, ire. [ ô  mon épouse ! &c. J ;  si c'est
tmenfant ,)'li oua/ad, &c. [cher enfant ! &c.J ; si c'est une fille ,y/i benry, &'c. [ô  ma 
fille ! &c. J ,  en ajoutant mille autres expressions de tendresse et de regrets les plus · 
touchans ( 1 ) ;  mais tout cela d'un ton si forcé et si froid ,  que cela seroit regardé ,  
avec raison , comme l a  plus impertinente mystification par une personne vivante 
et de bon sens à laquelle ccJa s'adresseroit. 

A1ais les proches parentes du mort , pénétrées d'une douleur réell e ,  sa femme, 
sa mère , sa sœur , sa fille , &c. restent à la maison et l e  pleurent amorement ,
en se tenant assises ou par terre. A l'instant où i l  vient de trépasser , eJles s'en 

( 1) Quelquefois, et beaucoup plus souvent qu'on ne 
l'imaginera en Europe �ans doute, le convoi est arrêt�, 
parce que les por<eurs, au lieu d'avancer, ne font  plus 
que tourner, ou ne peuvent plus, disent·ils , supporter 
Îe cercueil ou contenir le mort près de s'échapper : cela ar
rive presque toutes les fi1is que celui qu'on porte en terre 
passe pour un saint. En Égypte, ceux qui sont regard�s 
comme ayant des droits incontestables à ce titre, sont 
ceux qui, de leur vivant, ont paru les plus imbécilles, ou 
les plus extravagans, ou même les pins furieux. Ces gens·là 
errent ordinairement nnit et jour, nus ( nous avons vu 
aussi des femmes en ce cas, et errer ainsi ) ,  ou passent 
une partie de la journée à faire mille contorsions hideuse>, 
à se frapper à grands coups de poing la figure ou la 
poitrine, et à se meurtrir ou déchirer le corps ; ils s'aban
donnent sans aucune retenue à tous les actes contraires 
à l'honneur, à la décence, à la pudeur, et même à la 
probité; ils violent les femmes et le� filles chez elles ou 
en public. Violer n'est peut-�tre pas précisément le terme 
propre ici, puisque, malgré le dégoût que ces mis�rables 
doivent inspirer, on a une telle vénération pour eux, 
que les femmes n'osent pas leur opposer la moindre ré
sistance, qu'elles les laissent pénétrer dans leur lzarym J 
et croient faire une œuvre pieuse et méritoire en satis
faisant la brutale concupiscence de ces mon�tres à figure 
humaine. 

Un de ces êtres, qu'ont sans doute connu tous les 
Fran�ais qui ont habité au Kaire, ou qu'ils reconnoîtront 
infailliblement au portrait que nous venons de tracer, 
mourut en cette ville le 22 floréal , an 9 de la République 
[ 1 2  mai t 8o 1 ] ,  et fut enterré le lendemain ( à  cette 
époque nous demeurions encore dans cette capitale de 
l'Égypte );  c'étoit nn jeune homme de vingt à vingt-detlX
ans. Tandis qu'on. le port oit en terre, il donna aussi les
indices de sainteté dont nous venons de parler; les por
teurs se trouvèrent tour-à-coup arrêtés à moitié chemin, 
et ne purent s'empê,her de tourner pendant très-long
'temps 1 avânt de pouvoir comin uer leur route. Le même 

jour, un cheykh que nous occupions journellement à .
nous donner des renseignemens, afin de nous diriger 
plus sûrement dans nos rechercnes sur les institutions, 
les mœurs et les usages des habirans de l'Égypte, arriva 
chez nous avec un  empressement extraordinaire, et 
nous annon�a le miracle dont il venoit d'être témoin ,  
comme :tyant fait, lui, partie du convoi funèbre. D'abord 
nous ne lui t�moignâmes que de la surprise; puis, par 
degrés , nous l'amenâmes à raisonner sur l'�vénement 
qu'il venait de nous rapporter. Enfin, après lui avoir 
persuadé que Dieu tout- puissant, et toujours grand 
en tontes choses , ne manifèstoit jamais sa volonté que 
d'une manière digne de lui, et que c'éroit l'offenser 
que de lui attribuer des stratagèmes ridicules que tout 
homme sensé rougiroit d'employer, nous lui demandâmes 
s'il regardoit comme impossible que, dans ces sortes de 
miracles, on abusât le peuple, soit que les porteurs fussent 
payés pour s'arrêter et tOurner de la sorte, soit qu'ils eussent 
quelque intérêt particulier et caché à agir ainsi. Notre 
cheykh convint que tout cela �toit non-seulement pos
sible, mais encore assez probable, et que ce signe de sain· 
teté dont il avoit été témoin, lui devchoit d'autant plus 
suspect, qu'il se rappeloit qu'en effet on avoit découvert 
plusieurs fois que ce n'étoit qu'une fraude. Déjà nous 
nous disposions à approfondir davantage avec lui cette 
discussion, lorsqu'il continua en nous disant que les 
preuves les plus certaines de sainteté étoient lorsque le 
mort s'enlevoit de son cercueil et s'aan�oit comme s'il 
vouloir s'envoler , ou lorsqu'il forçoit les porteurs à courir 
à toutes jambes, ou lorsqu1il proféroit ces mots: 

,1 := Alli � � All i �  
Bismi-llahi touakkalto a'lii-llalii. 

Alors nous ne nous sentîmes plus assez de courage 
pour combattre toutes ces erreurs, et nous restâmes per
suad�s qu'elles tenoient autant à la foiblesse de son esprit 
qu'à l'empire que les préjugés exercent sur la 1>lupan des 
hommes. 
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vont sur les terrasses qui d01pinent leur maison , crier yâ luzgmery [oh ! quel mal
heur ! ] ,  et expriment les motifs de leurs regrets de la manière la plus déchirante. 
Les autres parentes q�i ne touchent pas de si près le défunt ,  viennent pleurer 
avec eJJcs et leur donner des consolations ; elles vont s'asseoi r ,  non par terre , 
mais sur Je divan. On fait venir aussi quelquefois dans la maison des pleureuses , 
pour y chanter des cantiques funèbres , en s'accompagnant du darâbouklœh, du •

râr, du bendyr, du rtq , du dcff ou du ma'{_/zar. Le deuil dure onze mois ; ct pen
dant les huit premiers jours, les plus proches parens ne sortent pas de chez eux. 

A R T I C L E  X I I. 

Chant et Danse funèbres. 

CET article auroit dû être placé avant le précédent , si J'on considère l'ordre 
des événemens et des faits ; mais, eu égard à son peu d'importance quant à l'art 
qui nous �ccupe et aux mœurs des Égyptiens , nous n'avons pas jugé qu'ii dlit 
paroître plutôt. 

I l  s'agit, en effet , d'une danse et d'un chant exécutés près du corps du mort 
avant qu'il soit enlevé de la maison , et déjà nous avons décrit toutes les céré
monies funèbres ; mais nous ne croyons pas qu'on doive confondre Je chant et 
la danse dont nous allons parler , avec les cérémonies et les chants ordinairement 
en usage parmi les Égyptiens en pareil cas , puisqu'on ne les observe que parmi 
un petit nombre d� flllâlz ou paysans de certaines contrées de l'Égypte. 

Voici donc comment ces fillâlz honorent leurs parens morts, avant de les faire 
porter en terre. 

A près qu'on a enseveli Je corps et qu'on l'a placé dans son cercueil , on le 
descend et on le place au milieu de la cour. Les voisines , qui se sont rendues 
dans la maison pour consoler les femmes et se joindre à elles afin de rendre !cs 
derniers devoirs au défunt , les conduisent près du cercueil où est le mort : une 
d'entre elJes s'empare du tambour de basque nommétâr, et trappe dessus Je rhythme 
suivant ;  aussitôt toutes les autres , avec les parentes du mort , se forment en rond 
autour du cercueil ,  et commencent à chanter a ba, a ba, &c. en sautant et fi·ap
pant des mains en cadence, et continuent ainsi pendant un grand quart d'heure. 

Chaut et Danse fuuebres des Fellâh .
• 

RH Y TH ME DU T AR. 
[Mouvement vif et acc�lér�.] 

Chant des Femmes. 

�· ·'%.· / . 

�=�-A r � � r J r J �� r TJ r J JI 
Aba , Aba, Aba, A ba, Aba, Ab a. 
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A R T I C L E  X I I I. 

Prieres et Chant du Sebhah ( 1 ) .  

PEND A N T  plusieurs jours de  suite e t  au plus .pendant neuf jours consécutiÎs 
après l e  trépas d'une personne décédée, les Musulmans , parens et amis du défunt , 
se rassemblent dans sa maison , pour y faire en commun des prières pour lu i , 
et y exécuter un  chant à-peu-près semblable à ceux des ?,ekr. On appelle ces 
prières seblzah, parce que , tandis que les uns lisent quelques chapitres du Qorâo, 
les autres récitent l e  chapelet Musulman appelé sebha/z. Ce chapelet , peu 
différent du nôtre , s i  ce n'est qu'il n'y a point de croix, consiste dans une centaine 
de grains égaux , sur chacun desquels on prononce successivement le nom de 
Dieu, Allah,· ou Allaho lâ ilaha il/a 1wu el /zayo-1-qayoum ) jusqu'à ce qu'on ait par
touru ainsi tous les grains ; ce qu'on recommence dix , douze , vingt , cinquante 
fois , cent fois et deux cents fois,  ou plus , suivant la dévotion de chacun de 
ceux qui font cette prière. Pendant ce temps, d'autres chantent ce qui sui t ,  et 
chaque jour on répète fa même chose : 

U i - laha ell - al lall Moham - med rasoul al lah. Lâ x -

A R T 1 C L E X I V . .

, 
Des trois espèces de Chant connues des Anciens et retrouvées chez les Egyptiens 

modernes ; la première purement musicale, la seconde propre à la récitation 
poétique , e't la troisième propre à la prononciation oratoire. 

LEs anciens Grecs distinguaient trois espèces de chant : 'l'une, purement musi
cale, dont ils nommaient les sons f.�odr, , emmelfs [modulé ] ,  parce que, disoient'" 
ils , les sons étoient séparés par des intervalles déterminés (2) ; l'autre , qui éroit 
propre au discours, dont ils appel oient les sons �'c.J.UAnr, ,  ekmelês [non modulé] , 
parce que ces sons n'étaient point séparés par des intervalJes semblables aux pré
cédens, ou parce qu'ils étoient au contraire continus (3) ; et fa troisième , qui 
participait des deux précédentes, appartenait à la récitation poétique (4). 

Ces trois espèces de chant existent encore aujourd'hui en Égypte , à quelque 

( 1) l.�- stbhah , prière à la gloire de Dieu. 
(2) Aristox . .  Harm. Element. lib. I, pag. 4, 9 ,  1 8 ;  

Aristid. Quintil. de Musica , lib. 1 ,  p. 7 ;  apud Antiquœ 
M usicœ A uctores septem, Grœc. et Lat. edente Marco 
Meibomio, Amstelod. 16p, vol. 1 et II.  

'

(3) Ubi suprlr. 
(4) Nous n'avons pas rangé dans la classe des réci

tations poéticrues les chants de convocation à la prière 
que nous avons notés ci·des.sus , quoique nous soyons 

intimement persuadés qu'ils y ont appartentt originai
rement. Défigurés comme ils le sont aujourd'hui ,  ils n'é 
donneroicnt pas, erl cet état , une idée juste de la formé 
du chant poétique à ceux qui ne la concevroient pas. 
D'ailleurs il est po'Ssible que le chant de convocation 
à la prière soit d'un genre moyen entre la récitation 
poétique et le chant musical : on sait que les Arabes 
ont cu un grand nombre de prosodies diverses , .parll1i 

• lesquelles les Musulmans en ont consacré c1uatorzc au
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altération près ,  que l'ignorance et le mauvais go lit leur ont fait subir, mais qui 
ne Jes rend pas tcliement méconnoissaoles qu'on ne puisse encore les distinguer 
très-parfaitement les une� des autres. 

Autant nous prenons de soin aujourd'hui à ne pas chanter en parian t ,  autant 
les anciens s'appliquoient à le faire. Chamer) selon eux , c'étoit accentuer juste , 
avec une expression énergique ct vraie, embellie de toutes les grâces que l'expé
rience et l'observation avoient indiquées à l'art pour en rendre l'effet plus puissant 
et plus persuasif. Ce fut cet art qui forma à l'éloquence les Socrate , les Platon, 
les Lysias , les Isée , les Isocrate , les Démosthène , les Eschine. 

Dans ces temps reculés , on enseignoit la musique conjointement avec la gram
maire ; ou plutôt Ja grammaire , la prosodie, ct la prononciation en général , 
n'étoient que des parties de la musique , laquelle consisroit essentieJJement dans 
l'expression vraie et gracieuse des senti mens qu'excitent en nous toutes nos idées t 

comme nous I'�pprennent Platon , Aristote et tous les ph ilosophes anciens : c'est 
pourquoi , chez les Grecs , quiconque auroit laissé échapper dans le discours une 
seule inflexion de voix fausse , ou un seul accent sans expression ou d'une expres
sion douteuse , auroit donné de soi une opinion aussi défavorable que le feroit 
parmi nous une personne qu i ,  en parlan t ,  feroit des barbarismes et des solécismes. 
JI est plus honteux de paroître ignorant chez nous , qu'il ne l'étoit chez les anciens 
Grecs ; et il étoit plus honteux chez eux de manifester un mauvais goût ou un 
gotn peu délicat , qu'il ne l'est chez nous. Tout homme bien élevé parmi eux 
possédait l'art d'accentuer avec une expression énergique et vraie ( 1 ) ; mais 
aujourd'hui les principes de cet art sont perdus. Les meilleurs orateurs et les 
meilleurs comédiens les ignorent , quoiqu'à force de tëÎtonnemens ils soient parve� 
nus à en acquérir la pratique. Cela est si vrai , qu'aucun d'eux ne seroit capable 
de démontrer méthodiquement les principes de la déclamation ' et qu'en général
on regarde aujourd'hui comme impossible d'établir sur ce point des bases fixes et 
communes à tous les hommes , de quelque caractère qu'ils soient. 

Trop éloignés des lieux et des temps où cet art fut en vigueur, nous ne pou
vons apercevoir des traces sensibles de son existence chez Ia plupart des peuples 
actuels ; du moins elles nous y paroisse nt fort douteuses. Chez les Égyptiens , 
a•1 contraire , où cet art prit naissance , oLt il flit prescrit par les lois , il a laissé 
des traces trop profondes pour que le temps ait pu les effacer entièrement depuis 
qu'il n'y est plus cultivé. Toutes les espèces de discours publics , religieux ou 
profanes , y sont encore réellement chantées , quoiqu'évidemment sans art. Les 
principes de la prosodie , c'est-à-dire, des acccns et du chant , y ont été négligés 
et sont tombés dans l'oubli ; l'ignorance en a corrompu la pratique, et la routine 

chant spirituel; qu'ensuite sept ont été rejetées comme 

lJrofanes, et que parmi les autres qui ont été adoptées 
par les ministres de la religion ,  la plus estimée et la 
plus généralement suivie est celle qu'on nomme assym , 
et qui a été destinée à la prière : mais on n'a pas éga
lement conservé le nom de la prosodie des chants de 
convocation à la prière qui s'exécutent sur les minarets; 
ce qui prouve qu'on ne s'est pas beaucoup occupé non 

plus d'en conserver la tradition exacte, et que les règles 
n'en sont pas maintenant mieux connues que le nom. 
N'étant pas mieux fondés et ne pouvant appuyer suffi
samment notre opinion , nous avons mieux aimé la gar
der pour nous que de chercher à la mettre en credit. 

( 1 )  On peut voir et lire en entier, sur ce sujet, le vingt
sixième chapitre: des Voyages d'Anacharois en Grèce, 
par Barth�lemy. 

• 
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a propagé ies erreurs de l'ignorance : mais l'usage de chanter les discours publics 
�·y est conservé ; ct cela confirme ce que Plutarque nous apprend , lorsqu'ii 
nous dit : cc Il a donc esté un temps que la marque ct la monnoye de la parole 
�> qui a voit cours , estoient les cannes ,  les chants et cantiques, parce qu'alors toute 
>> histoire et toute doctrine de philosophie , toute affection, et hricf, tOute ma
» ticre qui a voit besoin de plus grave ct ornée voix , ils la mèttoient toute co
>> vers .poétiques et en chants de musique ( 1 ) .  >> C'est pour c.ette raison aussi qu'on
donnoit le _nom de cham à tOus les genres de discours qui étoient prononcés 
puhlique1nent , comme on peut s'en convaincre par l'étymologie des tnots tragédie., 
.comédie, ode.., épisode, palinodie .., 1'apsodie, que nous avons empruntés du grec, et 
dans lesquels nous voyons reparaître constamment Je mot ode, qui en grec signifie 
chant (2); c'est pourquoi aussi tous les poëtes ont conservé l'usage immémorial de 
dire je ch ame, pour annoncer qu'ils vont rappeler, avec une vérité énergique , des 
faits mémorables. 

Cet art du clzam appliqué au discours , tel qu'il se présente aujourd'hui en Égypte , 
pourroit être comparé à une pièce de monnoie antique qui n'aurait pas cessé d'avoir 
cours , ·Ir..a.is dont l'empreinte se seroit effacée· par degrés ; ce qui lui auroit :fiti t
perdre insensiblement une grande partie de sa valeur. Il est incontestable que les 
trois espèces de chant dont nous avons parlé se sont conservées en Égypte; mais 
.on ne peut disconvenir qu'elles n'y aient éprouvé une très-grande altération. 

A R T  1 C L  E X V. 

Du Chant oratoire. 

LE chant oratoire en Égypte , aujourd'hui , est évidemment celui des prières des 
Musulmans , lequel est dir�gé par les règles de cette espèce de prosodie Arabe 
qu'on nomme assym. II n'� pas toujours des graduations aussi marquées n i  aussi 
distinctes q.ue celles dL.t chant de la récitation poétique , dont nous parlerons 
.bientôt ; mais cependant les sons en · sont assez soutenus et assez appré.ciables pour 
être distingués. 

Nous donnerons pour exemple de cette sone de chant la prière du Fâtihah , 
telle que nous l'avons f0rt souvent entendu réciter par Je cheykh el-Fayoumy , 
pendant que nous habitions chez .lui . 

Comme l'appartement que nous occupions étoü presque contigu à celui où 
il faisoit ordinair<::ment la prière au milieu des gens qui composaient sa maison , 
et des personnes du voisinage qui .s'y rend oien t ,  nous entreprîmes de .copier le 
chant de cette prière. Pour le faire plus exactement , nous réglâmes du papier , 
comme pour noter de la musique, ayant soin de laisser entre les lignes un espace 

(t) Plutarque , des Oracles de la prophétesse Pytlrit, 
traduction d'Amyot. 

(2) Tragédie vient de 'T'('tl.)Pç et de � [ûdéj , qui si
,gnifie chant; comédie vient de x�JMI et de cfJ'li ;  épisode 
vient de im et de <Mi; palinodie vient .de 7trÙ,tY ct de 

� ;  rapsodie vient de pd.ilf» et de �' ; parodie vient 
aussi de =eJ. et de if.N; prosodie vient également d.! 
«}, et de �.N. Dans tous ces mots, on retrouve le mot 
chant : l'histoire seule, qui étoit faite pour être lue plutôt 
que pour être chantée, n'a point re�u de nou1 semblable.

as set. 
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assez grand pour y intercaler deux autres petites l ignes au crayon , destinées à 
noter les sons intermédiaires aux sons diatoniques , et nous écrivîmes d'avance 
les paroles du Fâtihah , afin de n'avoir plus qu'à suivre les inflexions Je la voix. 
Quand notre papier fut ainsi disposé, nous nous préparâmes à noter Je chant 
de cette prière , à l'heure à laquelle le cheykh el-Fayoumy a voit coutume de la 
faire réciter. Nous ne nous servîmes pas de nos notes pour cela ; Je temps que 
nous aurions employé à les former, ne nous et1t pas permis de suivre la voix : 
mais, avec notre crayon , nous tracions de simples traits que nous portions rapi
dement d'un intervaJfe à l'autre ; et quelque grand ou quelque petit qu'il fût ,  
quelque forts ou quelque foi bles qu'en fussent les sons , nos lignes principales ou 
intermédiaires , les traits plus fortement ou plus faiblement prononcés de notre 
crayon , nous offraient des moyens de les indiquer de la manière la plus exacte. 

Dès que la prière fut finie , et dans la crainte que , le souvenir de ce chant 
venant à s'effacer , notre sténographie ne nous laissât quelques doutes que nous 
n'aurions pas prévus , nous traduisîmes ce chant en notes musicales ordinaires. 

La voix du cheykh el-Fayoumy, en récitant cette prière , semblait être dirigée 
plutôt par une inspiration d'enthousiasme que par la réflexion. Les nuances de 
ses sons étaient si expressives , si énergiquement prononcées et si sensibles , que 
leur succession formait une espèce de chant très-pathétique , qu'il n' étoit pas 
difficile d'apprécier. La mesure , cep en dan t ,  n'en était pas aussi régulière que 
notre mesure mus.icale ; mais les cadences ou repos étaient périodiques , fréquens, 
correspondans et presque symétriques , en sorte que Je changement que nous y
avons apporté en les ass11jettissant à notre mesure , est presque imperceptible : 
quant aux · inflexions de la voix, nous les avons notées avec la plus scrupuleuse 
exactitude. Nous observerons néanmoins qu'on rendrait mal l'effet de ce chant, 
ou plutôt qu'on Je dénaturerott entièremen t ,  si l'on faisait trop sentir la mesure 
ct si on ne le chantait pas d'une manière décfamée ; à plus forte raison ,  si on 
l'exécutait sur un instrument dont les sons ne sont susceptibles d'aucune des 
nuances de la déclamation , et ont quelque chose de fixe et d� roide qui n'existe 
point dans la voix , on lui donnerait un caractère absolument opposé à celui 
qu'il doit avoir, c'est-à-dire qu'il paroîtroit insignifiant, tandis qu'if est onctueux 
et animé du sentiment. le plus vif et Je plus pathétique ( 1 ) .

F Â T I H A H  HÉ CITÉ À HAUTE V O I X. 

IJ;\ �- ��::fi�- -� �' �t zhm-==��� _cl_� -* ��=t==� � ._é == =- -- ·. tc±: 
(2) Bis - mil - lah - i er-rahman er-ra - hym el ham - dou-1-el - la - he rabbt el a' - le -

( t )  Les autres prières qui se font dans les mosquées 
ou ailleurs, sont de ce genre, un peu plus ou moins 
fortement accentuées. Il y en a qui ne passent pas l'é-
1cndue d'une quarte ou d'une quinte , étendue prescrite 
par les règles de la prosodie ou du chant du discours 
des anciens. 

.. .... ,., .. .,ç:, ' J ..D  "' " • "' ..I:> ..,,D .  �jJI CNWI y) � �  �jJI �jJI �ill f:'! (2) 

t. .M. 

cc Au nom de Dieu , clément et miséricordieux t 

B b h b b
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�Jt-�� 038 J��--:t3e 
- myn er - rahman er-ra - hym mâ - le - ki y-oum ed - dy - n i  e yâ-ka na' - bo -

do eu e - yâ - ka nes -tà � y - uo eh - di - nâ. - s - si râ - ta el mos - ta -

llt"�=a Eê'Ffû-� a' J· fa=Ftfcr:����� b v � 
- qyma si - râ - ta el-la - .zyna an ,.. a'mta a' - ley-him ghay-ri - l - maghdoubi a' � 

........----... ........----... � 
0 3 �êl��pg�--r-��·)->-

Ieyhim oua - lâ a d  dâl- lyn a myn. 

Certes, ce chant passe de beaucoup l'étendue de voix prescrite par les règles 
{Ie la prosodie du  discours chez les anciens , et dont nous parle Denys d'Hali
carnasse dans son Traité de l'arrangement des mots : mais, dans une prière aussi 
fervente que l'est celle-ci , les élans de l'ame entraînent f.a voix au-delà des Jimites 
où elle se renfermeroit dans le discours ordina.ire ; et l'on voit qu'elie franchit 
des intervailes d'autant plus grands et avec d'autant plus de force, que l'idée 
représentée par les mots inspire un sentiment pius vif et plus énergique. 

A R T I C L E  .X V I. 

.Du Chant poétique , des Improvisateurs , des Récîtatew:s ou Rap5odes J et des 
Narrateurs Egyptiens. 

AINS I  que les improvisateurs d'Europe , les improvisateurs d'Égypte , qu'on 
appelle châe'r ( I ) , se servent d'un insnument pour soutenir leur voix tandis qu'ils 
improvisent. Cet instrument est le rebâb (2) monté d'une seule corde (3). L'utilité 

, louanges à Dieu maître de l'univers, clément et misé
, r.icordieux. }{oi du jour du jugement, nous t'adorons, 
, et nou.s réclamons ton assistance. Dirige-nous dans 
, le sentier du salut, et de ceux que tu as comhlés de 
, tes bienfaits, de ceux qui n'ont pas mérité ta colère, e t  
>>qui n e  sont pas du nombre des égarés. Ainsi .soit-il. >> 

Cette prière, nom mée � lj fâtihah , est le premieT 
chapitre du Qorân. 

( 1 }  .J"' L;;; clzâe'r , poëre, pl. .. E;..;; choa'râ. 

(2) yl,.; rebâb. Laborde, clans son Essai sur Ia mu
sique, tom. J.rr 1 pag. 38o 1 a fait graver cet instrument; 
c'est celui qu'on voit sous le n.0 5 : il le nomr'ne répab, 
et prétend que c e  mot vient du grec ; il ajoute qu'en 
mibe o n  l'appelle semendje. Mais il a été assurément 
mal informé : le mot repab n'est pas plus grec que le 
mot semendje n'est arabe; et l'un et l'autre ne soilt, 

.�ans aucune langue, le nom d'un iustrument. Parmi les 
instrumens Arabes, il y en a bien un qu'on nomme 
� kemangt!z, et qui est vraisemblablement celui que 
Laborde a écrit semendje ; mais ce nom est persan , 

et nullement arabe : outre cela, l'instrument connu sous 
ce nom diffère autant du rebâb que la trompette marine 
.diffère du violon. Néanmoins nous avons voulu nous 
assurer si le nom de rehâb était réellement arabe, et 
nous avons consulté un des savans les plus érudits du 
Ka ire dans la langue Arabe; voici sa réponse telle qu'il 
nous l'a donnée par écrit : 

Y._;..) l:)-4 �_,:..L. f� y)J r L.tJr rr Y�..> 
/?ebâb esm el a/at el tarab oua hou mâkhou'(. men rebbab. 

cc Rebâb, nom d'un instrument résonnant et qui dé
» rive de rebbaba [ il a résonné]. » 

M. Silvestre de Sacy croit que le mot rebâb est ori
ginairement persan , et observe que c'est aussi J'opi
nion des lexicographes Persans. On a pu claus la suite 
en former en arabe le verbe �..> , qui doit signifier ré·
sonner comme le rebâb. Les Persans prononcent robfib. · 

(3) Le rebâb monté de deux cordes est celui dont se 
servent les chanteurs proprement dits pour accompagner 
leur voix et jouer des airs. 
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qu'ils en retirent, c'est· de maintenir le ton dans lequel ils: chantynt, par une
tenue qu?ils foJJt ·sur le n1êm� son, pendant la d. urhe de Ieu.r · / ·t t � reç1. ; e pour
l'ordinaire ils ajoutent à cette tenue les ornemens s-qiv�ns :

Accompagnement de· rebâh, exécuté par les Po�·tes lorsqu,ih improvisent O'fl qu,j/s réÇitfll(
quelque poésie, 

Autre. 

Quelque peu·. préparés que nous fuss'ions à cette harmonie, nous n'en avons
pas été trop choqués : elle a produit sur nous. presque le même effet que le hour�
don de nos 1nusettes. 

· 

Nous ne nous sommes pas ·trouvés à portée de nqter le chant du récit des 
poëtes ; In ais on s'en fera une idée assez juste,. en prenant pour moyen de co�
pa,raison le chant oratoire que nous venons d'offrir, sur-tout si l'on se représente 
un chant de ce genre déclamé avec une certaine mesure toujours régulière et caden.,. 
cée , sans cependant être aussi modulé et aussi orné que le chant musical, ·'et sans 
que les sons se succèdent tous par des intervalles aussi exactement proportionnés 
les uns aux autres q�e dans la musique pr<?pre1nent dite.· 

Le$ récitateurs qu'on nomme en Égypte mohadderyn ( 1) , sont de véritables
rapsodes qui récitent les poëmes historiques ou romanesques des anciens poëtes 
Arabes. Les uns les récitent en les lisant, les autres les récitent par cœur. Ils 
choisissent pour leur sujet l'histoire d'A·" nt ar, héros Arabe, qui vivoit .au temps
de Maho1net, ou les hauts faits de Roustam Zal, héros Persan, ou de Bey!Jars; 
roi d'Égypte, ou des Ayoubites, q_ui ont régné dans ce pays,. ou de Bahlouldân; 
bouffon de la cour du khalyfe Haroun ei-Raèhyd. 

· 

Ceux qui récitent par· cœur s'atta�hent coinmunéinent à. un seul genre de 
· .  poë1ne, et ne célèbrent Ia· mémoire que· d'un seul héros, sous. le no1n duquel � 

on les distingue les uns des autres. 
On appelJe Zâheryeh (2) ceux qui chantent les actions héroïques de Zâher (3). 

(r) c.>Y'� mohaddetyn. SU1'110l11 est ybllJl dUt Al-melik az-zâher, Enfin plu-
sieurs sulra.ns des deux dynasties des Ma-inlouks Baha-

��. 
(. ) l.l; z,., ,a h erye � z. , d rites et Circassiens ont porté ce même surnom� Les plus 

pU7 (3) Zâher: ce surnom est commun a  un gran 
.11 t .: Jt B. b z B d d" · 

l '1 ustres sont J_;I()..9(}.M 1 t..f� ry ars a on oq ary_, nombre de princes Musulmans. Le trente-septième k 1a- . , l d' 1 · · ·:·: d d · · � quatneme su tan e a prem1ere e ces ynasues, et I;fe �bbasside, q�i 
,
�on ta sur le trône �e Baghdad e� Jj � B ouq _, premier sultan de _la seconde, quÏ' fut 

l annee 62f. de l hegue, fut surnomme A»l ,;-o4 ?U; contemporain de Tamerlan. II est vraisemblable que 
Zâher..,biâmr-allah. Le septième khalyfe Fatén'lite, qui l'un de ces deu-x sulta'ns est l'objet des chanti des Zâ-
succéda en Égypte à son père, le fameux Hâkem, en lwyeh. Je pense que c'est ·plutôt le dernier. 
l'année 4I 1 de la même ère' portoit le surnom de Il' ne faut pas confondre yt;ll; Zâher' avec �j 
Aijl �) jt_;�1( Jst.t1 Zâher-lie'zâz-dyn-allah. Parmi lès Zoheyr, nom d'un poëte célèbre.· Note communiquée a
fils de Saladin il y en a un qui régna à Alep, 

.
dont le lVI. Villoteau par M.· Silvestre de Sacy. · · Bbbbbz É. M. 
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Ceux qui chantent lés exploits mémorables d'A'ntar ( 1 ) , héros qui conquit l'Arabie
Ju côté de Ja 1\1ekke , le long de la mer Rouge , se nomment A 'maryeh (2). On 
appelle Zanâryeh (3) ceux qui rappellent les hauts faits de Zanâty (4) , person
nage célèbre , et très-vénéré des .M.usulmans. On nomme Abou - r,qdyeh (5) ceux 
qui chantent les vertus guerrières d'Abou-zeyd (6). D'autres portent le nom de 
Zoghby (7) , parce qu'ils célèbrent la valeur que déployèrent les Zoglzby dans les 
combats qu'ils eurent à soutenir contre les He/rUy. Enfin d'autres prennent le 
nom de Hef,î/yeh , parce qu'ils récitent des vers en J'honneur de Helâl (8) . 

Les lieux où se rendent le plus habituellement les improvisateurs et les mohad
deryn , sont les cafés , parce que là ils sont toujours sûrs d'avoir un nombreux 
auditoire , également disposé à les encourager et à récompenser leur talent. Les 
gens riches , ne fréquentant point les cafés , font venir chez eux ces rapsodes , 
comme ils font venir les musiciens et les danseuses pour les amuser , le plus 
souvent à l'occasion de certaines réjouissances domestiques , comme à la nais
sance d'un enfant , l e  jour d'un mariage , ou p�ur fêter les personnes qu'ils 
reçoivent chez eux. 

A R T I C L E  X V I I. 

Mousahher : leur Chcint; lnstrumens dont ifs se serJient ; leurs Fonctions et 
leurs Priviléges pendant le temps du Ramadân. 

I L  est une autre espèce de récitateurs et narrateurs tout-à-la-fois , dont nous 
avons cru devoir faire une classe à part, parce que ce n'est pas Jà leur profes
sion habituelle ; nous voulons parler de ceux qu'on n'entend que pendant Je temps 

( 1) ? A 'ntar. On appelle aussi de ce nom un des 
sept poëtes dont les poëmes sont nommés mo'allaqât. Le 
style de ce poëte, dit William Jones, est élevé, mena
pot, harmonieux, pompeux ; il est orné de descriptions 
et de belles images. Ce poëte étoit fils de Selâdy. 

(2) l.:l:?'-" A 'ntaryeh. 

(3) ��.:il.;j Zanâtyeh. 

(4) cJL;j Zanâty. 

(5) IY.'-':l) y.l Abou-zeydyeh. 

(6) (.).,!j y.l Abou-<.eyd. 

(7) � j Zoghby ; ce mot paroît dériver de yi. j 
qui sans doute est le nom du personnage : le ô final 
indique des gens. de la famille de �<c>lui-ci, ou, ceux qui 
lui apparrienn�nt, ou enfin ceux qui se sortt dévoués 
� lui, tels que ceux qui font profession de célébrer ses 
exploits. Il est patlé, dans les Mille et une nuits, de nains 
qu'on nomme r_ogh.by, c'est-à-dire, couver'â de poil, 
parce qu'ils avoieOl Je c0rps velu : peut-être lés Zoghby. 
dont on raconte les aerions mémorables, étoieot-ils de
cette race. Golius, au mot �j, dit seulement lanugine. 
stu pilis ejusmodi prœditi , avium pu/li. Nous nous 
�omm es procuré en Égypte, et nous avons apporté avec 
nous en France, un manuS<:rit coQtena.tu les poésies que 

récitent les rapsodes appelés du nom de Zoghby. Mal
heureusement , iJ est incomplet ; conséquemment nous 
n'avons pu y puiser des notions suffisantes sur les héros 
qui y figurent. Seulement nous avons été convaincus que 
les f.1its y sont enveloppés dans une multitude de fic
tions. Les principaux personnages de ce roman sont 
l'émyr Sarhân et la princesse Chammah. L'émyr Sar
hân va combattre contre les Arabes appelés Ha:ab , suivi 
de trente cavaliers de sa famille et de vingt mille braves 
de la tribu de fldâl. Il se bat avec un jeune guerrier 
nommé Ghânem, de la famille des Zoghby ,  et déf.lit 
ses troupes. Cette guerre entre les deux partis se con
tinue avec on égal acharnement; tout le pays, depuis Ja 
Perse jusqu'à la Mauritanie, devient le théâtre de leurs 
exploits et de mille aventures plus surprenantes et plus 
merveilleuses les unes que les autres , dans lesquelles 
figure la princesse Chammah. 

(8) Helâl est le surnom d' Ebn-K eryât, le plus élo
quent homme de son siècle : il avoit une mémoirL si 
heureuse, qu'elle a passé en proverbe, et que les Arabes 
disent. • . &.1 0'" .khi Alifa·unin Ebn . . . « Il surpass<! 
» en mémoire Ebn . . .  » pour prou\rer combien quelqu'un 
a une mémoire prodigieuse. 
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du rarna(hîn ( r ) ,  ct qui se nomment moustzlt!zer (2). On qualifie de ce nom 
ceux qui tous les jours , tant que dure le ramad<ln , annoncent J'instant du point 
du jour , appelé en arabe fe souhour (3) , et l'époque à laquelle doit sc faire le 
dernier repas de la nuit ; c'est pourquoi J'on nomme ce repas le sahour (4). Dès 
qu'il est fini, il n'est plus permis aux Musulmans de boire ni de manger jusqu'après 
le soleil couché ; ils sont tenus même d'observer jusqu'à ce moment la plus stricte 
continence. 

Le mousahher ressemble , sous plusieurs rapports , à ceux qu'on appel oit bour
nobi/es dans Ia plupart des provinces occidentales de France , avant notre révolu
tion (5) : mais, au lieu de la sonnette dont se servoit le boumobife ) et qui est un 
instrument défendu parmi les Musulmans , comme nous l'avons vu à l'article vn ,
p. 704) il a une petite timbale appelée bâ{. ou tabler el mousa/z/zer (6) , sur laquelle
il frappe quatre coups , de temps en temps, et dont voici Je rhythme 

Chaque mousahher ne parcourt que les rues de son quartier : encore, pour 
avoir ce privilége (7) , il est tenu de payer un droit à celui qui en a la surveillance. 
De même que le bournohile, il ne s'arrête qu'à la porte de ceux qu'il croit disposés 
à le bien récompenser ; mais fà , après avoir récité quelques prières , il chante 
des poëmes et des histoires en vers , et fait des souhaits heureux au maître de 
ia maison , en s'accompagnant toujours avec sa petite timbal e ,  qu'il frappe par 
intervalles quatre coups de suite, comme nous l'avons noté. Cependant , plus favo
risé que notre bom·nobile , il lu i  est permis de s'introduire dans les maisons , de 
pénétrer même jusqu'à la porte des harym) et d'y réciter des poésies galantes. Au 
Jieu de s'y annoncer par cette triste formule de nos bournobiJes , Réveille(- ''ous) 
gens qu.i dorme{_) et prie( pour les fidèles trépassés) le mousahher emploie ce!fe- ci , 
en s'adressant aux femmes : Ferme{_ 'JIOS parpieres ) a J'fUX de 1/arcisse (8). Très
souvent il y chante aussi l'histoire scandaleuse du jour , ou , pour nous exprimer 

( 1) (;)lo.;_) ramadc1n,suivant la prononciation du Kaire; 
et en bon arabe, ramaS?_<.ân. C'est ainsi que les .Musul
mans nomment leur carême. 

(2) � mousahlur, c'est-à-dire, révcill�ur, celui qui
réveille au point du jour. 

(3) ��� el souhour. 

(4) .J.r:Jl el sahour : ce mot répond à notre mot
réveillon. 

(5) Ceox-ci éwient, pour l'ordinnire , des sonneurs ou 
des bedeaux, qui , les veilles de grandes fetes , er sur-tout 
pendant les a vents et pendant le carême, alloient la nuit, 
revêtus, par-dessus leurs habits, d'une tunique de toile 
grossièrement peinte, chacun dans les rues de sa paroisse, 
et s'arrêtoient à la porte des particuliers dont ils rece
vaient des gratifications. Là ils tintoient quelques coups 
d'une clochette qu'ils tenoient à fa main, et criaient aussi
tôt: Réveillez-vous, gens qui dorme?..> et priez pour les fidtles 
trépassés. Ensuite ils chantoient des litanies dans les-

quelles ils avoient soiA de ne pas oublier le patron du 
maître de la maison, et le répétoient trois fois; puis 
ils chantoient quelques hymnes, qu'ils faisoient pr�céder 
ou suivre par quelques tintemens de leur sonnette. Nous 
rappelons ceci , afin qu'on puisse mieux .en faire le rap
prochement avec ce que nous allons rapporter du mou
sahher; car l'analogie qui existe entre notre bournohile et 
le mousahher, ne seroit pas plus grande quand l'un auroit 
ét� établi à l'imitation de l'autre. 

(6) )� bd{_, ou �� � tabletel mousahher, c'est
à-dire, tambo•n du mousahher. 

(7) Cette profession , sous le gouvernement des Ma m. 
louks, rapportoit quelquefois }usqu'<t 500 écus du pays 
(ce qui fait à-peu·près 1607 fr. de notre mon noie ] à
ceux qui l'exerçoient ; mais elle· devint moins lucrativ.:
pour eux sous le gouvernement Français.

(S) �_yJI (;)p." Y. c.tLfi � ghodJéi goufounelc y�
a'youn el nargasy. 
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comme le font les Arabes , ce qui arriYe emre le char er la souris ( 1 ) .  Sitôt que 
l'aurore commence à se fàir.c apercevoir , chaque Musulman rentre chez soi , 
je plus grand silence règne dans Ia viHe , e.t le devoir du mousahher est sus .. 
pendu jusqu'à la (lUit suivante. 

• 1 A R T I C L E  X V I I I. 

, 

De l'inclination naturelle des Egyptiens pour la Musîque et pour le Chant, 
et de l'usage du Chant daru la plupart des circonstances et .des travaux de 
!.a v.ie civ.ile .. 

EN .rcproc11ant aux Égyptiens d'avoir négligé la musique , et d'y être barbares 
.et ignorans , nous n'avons pas prétendu dire qu'ils n'avoient aucune aptitude à 
cet art; nous avons des preuves trop fortes du  contraire pour concevoir d'eux 
une pareille opinion. 

Platon parloit avec une sorte d'enthousiasme du choix exquis que les habitans 
.de ce pays avoient fait des expressions les plus convenables pour peindre fes
scntimens. Démétrius de Phalère rapporte que la douceur de la mélodie des 
hymnes que leurs prêtres adressaient aux dieux , et qu'ils chantaient sur les sept 
voyelles , produisait un  effet aussi agréable que les sons de la flftte et de la 
cithare. Athénée , sur le témoignage de plusieurs anciens auteurs , nous apprend 
que ces peuples a voient fait de tels progrès en musique sous les Ptolémées , qu'ils 
y surpassaient les musiciens les plus habiles des pays connus alors. 

Mais, quand l'histoire se tairait sur ce point , il existe de nos jours des faits 
incontestables , d'après lesquels on ne peut douter des dispositions naturelles des 
Égyptiens pour l'art musical ; c'est d'avoir, autant çt peut-être même plus qu'au
cun autre peuple , le sentiment de la mesure et de la cadence , et de régler si 
hien , par ce moyen , tous leurs mouvemens dans les travaux les plus pénibles 
qui demandent un concours d'efforts réunis , que deux hommes, parmi eux , réus
sissent souvent à faire avec une facilité étonnante ce qui ne pourrait être exécuté 
sans beaucoup de peine par quatre d"une autre nation où l'on ne sait point 
concerter les efforts avec la même précision. Soit qu'ils portent des fàrdeaux , ou 
(_[U'ils fassent d'autres ouvrages pénibles pour lesquels ils sont obligés de se réunir 
plusieurs , et où il faut autant d'adresse et d'accord que de force dans les mou
vemens , ils ne manquent jamais de chanter ensemble ou alternativement , en 
cadence , pour que chacun d'eux agisse en même temps et uniformément , et 
prête à propos son secours aux autres. Cela nous ·rappelle l'usage où étaient les 
anciens d'avoir des chants appropriés aux mouvemens de tous les genres de tra
vaux , tels que les chants des moissonneurs , des yendangeurs, des meuniers, des 
tisserands.J des rameurs, des puiseurs d'eau_, &c. &c. (2). Nous ne serions pas même 

( t) }J� .b.AJI � c.SY:. L. m& gârii beyn el qott ou
�lfâr . 

.(2) Voytz 1 pour tous ces divers chants , Athénée 

dans ses Dcipnosophistes , livre XiV, chapi(le) J et 
Photius dans sa Bibliothèque, page 98].
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très -éloignés de croire que les Égyptiens , chez lesquels on reconnoît encore
tant d'usages qui appartiennent

. 
évidemment à la haute antiquité , eussent con

servé celui -là ; du moins il est certain qu'il y existe encore dans plusieurs états , 
exactement tel qu'il y a été remarqué par les anciens G.recs , ct depuis par les 
Romains , comme panni les rameurs et les puiseurs d'eau pour J'arrosement dt;s 
terres : car tous leurs mouve mens sont réglés par des chants, pour la plupart, d'une 
mélodie simple et agréable ; peut-être même sont-ce Jà encore ces chants du Ni l  
si vantés de temps immémorial par les poëtes ( 1 ) . Au reste, i l  n'est pas douteux que
si les Égyptiens n'eussent eu n i  inclination n i  aptitude nature!Jes pour la musique 
et pour le chan t ,  qui sont des choses proscrites par Ja loi de leur prophète , ils 
n'en auroient conservé absolument rien. Plus sévères que tous les autres Musul
mans dans le maintien de la discipline qu'a établie l'v1ahomet , Je zèle scrupuleux 
qu'ils apportent à remplir les devoirs qu'e!Je leur impose , leur auroit fait  interdire 
et repousser J'usage du chant par-tout où ils l'auroient reconnu ,  sous quelque 
forme qu'il se fût présenté , tandis qu'au contraire ils ont composé des chants 
et des hymnes en l'honneur des saints ct des saintes de leur religion , ils en ont 
composé même en J'honneur de leur prophète, et , ce qui est bien plus fort 
encore , ils les multiplient Jans leurs jours de fêtes, en y ajoutant Ja plupart de 
leurs instrumens de musique : ils ont aussi des chants , comme nous l'avons vu , 
même pour les convois funèbres ; ce qui leur est expressément défendu par leur 
religion. Ainsi i l faut donc qu'un ascendant irrésistible les ait entraînés malgré 
eux , et ne leur ait pas permis de céder à la voix de leur conscience, qui doit , à 
chaque instan t ,  leur reprocher de commettre une impiété ; et cet ascendant ne 
peut être que la nature même de leur organisation , qui les a disposés pour le chant 
et pour la mesure. 

Nous ne rassemblerons pas dans ce travail tous les divers chants que nous 
avons entendus des Égyptiens et que nous avons recueill is ; Je nombre en est 
trop grand : d'ailleurs , plusieurs n'étant formés que de deux ou trois sons mesurés 
seulement ,  dans le dessein de régler en cadence les mouvemens des ouvriers et 
des gens de peine , la mélodie n'en est pas assez agréable pour trouver place 
ici. Ce qui seroit capable de lui donner quelque intérêt , ce seroient les détails 
dans lesquels nous pourrions entrer sur les travaux , les exercices , les jeux et 
les cérémonies de la vie civile de ces peuples ; mais nous craignons d'empiéter 
sur les droits de ceux qui doivent traiter cette matière. 

N'ayant donc plus de réflexions à faire sur ce qui concerne la musique des 
Égyptiens , nous allons présenter tout simplement quelques espèces de chams 

· qu'il nous reste encore à faire connoître ct qui méritent le plus d'être connus.
1 

Air que chantent les parens et amis da Prétendu, en le conduisant che(; sa future Épouse. ·

( l) .!Eschyl. Suppl. v. 1 op. Martial. lib. I I I ,  epigramm. 62, ad CotylUin. Ovid. de A rte amandi, v. 339·
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Air de musique exécuté par le hautbois 4P_pelé z�mir, tandis qu'on promene la nouvelle Mariér: 
autour de son quartier. 

[ Cet air se répète auFant de fois qu'ii plaît au musicien ; c'est l'air de Malbrouk, 
�xécuté à la manière .des Eg_yptieps. ]  

Prélude. 

3E 
Autre Air propre à .la même circonstance., 

·'%.· 

Rhythm es que marquen.t les femmes sur le ·tambour de basque, tandis . que la nouvelle Mariée , 
assise sur son divan , r.eçoit des cadeaux .qu'ou lui fait. 

I Les notes à double .queue indiquent les sons graves. ] 

R�ythme de la main droite • 

. -� 
Rhythme des doigts de la main gauche qui tient le tambour de basque. 

Chant d'un Cheykh, ou pauvre, deman.dallt l'aumône , au Ka ire ( 1 ). 

( 1) II y a aussi au Kaire, ainsi -qu'à Paris, des .pauvres 
et des aveugles qui chantent des cantiques dans les rues. 
On rencontre des hommes ou des femmes, sni vis d'un 
,ou deux en fans, qui chantent aussi alternativement un 

œuplet de ces cantiques : les enfans prennent ordinaire
ment le même chant, mais à la quinte au-dessus du ton 
des premiers; et c'est ce que les anciens appeloient 
antiphonie, 

Chant 
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Çhant d'un Faqyr r/e Gfrgeh� 

• • 1 

Nota. Nous n'avons pu distinguer les paroles de ces sprtes de chansons. 

r ·r --r==� 

Chant d'un Fa9yr de Syout. 

·>.<· 

�=7-i=;:==t@==i�LLE_4_EJZt:::/ 
Chants des Bt�teliers du Ni/. 

Ces chants sont plus ou moins gais ou vifs,  suivant que les bateliers et les rameurs 
épro_!lvent moins de difficultés et qu'ils sont plus contens : ces mêmes chants servent 
à régler leurs mouvemens, et ils fes continuent tant qu'ifs ne changent point de mapœuvre. 

En faisant route. 

Zey - ny - â he ley - oueh. 

Lorsque le vent rst bon. 

Qom yal - lah a - bou sa - lâm. 

Lorsque la barque touche le fo1Jd, et que les Marins, craignant de s'engraver, ont abandonné leurs moqdâf 
[rames}, pour se servir du medreh [de la perche j, et 11f'ils !'longent au fond tf.lf lit du fleuve 1 ppur 
détacher fa barq�e et fa remettre à flot. 

Y allah sa - lâm. :Y allah sa - lâm. 
Rameurs. Râys. 

Y allah sa - lâm. 
Rameurs. 

*..· 
Eb?=t=§�=if J 
Y allah sa - lam. 
Râys. 

Cris pénibles que font les Matelots, quand, après avoir été obligés de se mettre à l'eau , et de s'Qdouer 
aux flancs de la barque pour la déseç.graver, ils la poussent avec effort. 

ji 

.Çl.uand ils commencent à remettre la barque à fla!. 

·>.<· Ii� Je=� s4 r J' J P1 r 
Hey - lâ1 he y - lâ; hey - {âl he y - lâ, 

J· J:-c 1 
hey - .lâ, hey · - .Iâ. 

t. M. 
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(2_uand le» Matelots sont rentrés dans la barque, et qu'ils Jommencent â se servir de leurs rames. 

�-�-r==-§'-H r r Tl r r 3=r==a · r 
Rd ys. Afaulots. Râ ys. 

Le vent enflant la .yoife. 

Mau/ors. 

Bi! - leyl bil - le) 1 y â  abou sa - lâm. Yâ - llah yâ- llah abou sa - lâm. 
Râ ys. 

Yâ -llah min hâ lak. 

AUTRE. 

yâ abou sa- Iâ- meh. 

.Chant qui strt de prélude et de rifrain à uru 
clzanson que chante le Râys. 

A1atelots. 

AUTRE. 

Chant du Rameurs. 

E - leh - sah e - leh - sah. N - la ommy Be - da 
yâ allah ommy Be - da 
yâ Be - da-ouy Be - da

ou y 
ou y 
ou y. 

A U T R E .  

·'%.- -f-- ·X..· �=-! - r-r J t r -- 0-E-·81 r r 1 t a 
Yâ - Il ah min hâ- lak a bou sa - lâ - meh. 

Chant en antiphonie. 

·X· 

1--2 J J 1-r----r-r=hl-F---r 
Rameurs. Rameurs, 

Chant des Marins lorsqu'ils emploient lu rames pour avancer dans la direction du fleuve. 

' . Yâ e'I • be - nât ella ma • souneh. 
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AUTRE. 

Rameurs. Ranuurs . 

. J J J -1 
3 

Rameurs. 

Rameurs. 

Râys. 

Hâ - lak y - â mel - la - ouy - eh yâ - llah a - bou sa lâm. 
Rameurs. 

AUTRE. 

Yâ - llah yâ - llah e'I - a - bou salâm. 

AUTRE. 

Allah yâ - llah a - bou sa - lâm. 
Al - lah yâ-1 

AUTRE. Matelots qui nagent avtc la rame par un hon vtnt. 

Y â allah min hâlak a - bou sa - lâ - meh. E'I -be- nât el - la mâ - sou- neh. 

Râys. 

Sa-Iâ-mât yâ abou salâmeh. Sa -Iâ- mât yâ abou sa - Jâ -meh. Sa - lâ - mât yâ a -

bou sa - Jâ me. 
Sa

Rameurs. 

Rameurs. 

Lor.rqu'i/ y a du danger de s'engraver et qu'ils 
clzerclzent à l'éviter. 

Râ ys. 

Allah Allah Allah Allah. 
Rameurs. Rameurs. 

É. M. 

Quand Ncueil est passé. 

Allah y .. salle- mak y a âbou sa - lâ - me.

C c  c c c  a 
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Al-lah a - bou sa'd al - !ah a-bou sa'd allah abou 
Rameurs. 

AUTRE. 

Rameurs. 

Râys. Rd ys. 

Rameurs. 

AUTRE. 

Râys. 

J .t=@==g-j 
Rameurs. 

AUTRE. 

·* 
R�ys. Rdys. 

sa'-clo al-lah a-bou sa'd. 
Rameurs. 

Rameurs. 

Rameurs. 

* 
F- EP LJ J J 1±b=t 

• Ramturs. Rameurs. Rameurs. 

Pour faire virer de bord. 

·* 

J Il==r d=:i=JJ r M J Il 
Rameurs. x. cr Bord. :z..• Bord. 1 ,« Bord. 2.• Bord, 

En faisant rouu. 

Rdys. Rdys. 
·>:<· 

� · �1---y---=ii ��=r ��Ki 1 e � � * � 

; �r 

Sa-lâ - mât yâ a -bou sa - lâm. Sa - Iâ - mât yâ a-bou sa - lâm. Sa - lâ -
Rameurs. 

Râys. 

r tr==}� ·>:<· 
r J 

mât yâ abou sa lâm. 
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·chant des Puiseurs d'eau , pour l'arrosement des terres pres d'Esné ( 1 ).
7 .., .., ) )

Chant des Puiseurs â eau pres de Qéné. Chant des Puiseurs d'eau pres de Manfalout. 

Chant des Puiseurs d'eau pres de Louqsor. 

Chant des Puiseurs d'eau pres de Louqsor, appelant pour être relevés. 

Nota. Le temps que chacun d'eux: doit employer à puiser de l'eau avant de se faire 
relever , est celui que met à se vider un pot de quatre pintes rempli d'eau, et qui se 
vide goutte à goutte , par un petit trou qui est au fond. 

C H A P I T R E  I I I. 

'C hants et Danses de quelques Peuples de l'Afrique , dout mz assez grand 
nombte d' habitans so11t fixés au Kttire. 

A R  T 1 C L E P R E  M 1 E R.

Chants et Danses des Barâbras , qui habitent aux environs de la premiJre 
cataracte du Nil. 

LA plupart des habitans des diverses contrées de l'Afrique que l'on rencontre 
au Kaire , y ont été amenés comme esclaves , ou s'y sont rendus d'eux-mêmes 
pour se mettre à l'abri de la misère dont ils ne pouvaient se garantir chez eux, 
ou plutôt pour sc préserver de mourir de faim. Ne sachant aucun état , et 
n'ayant ni le courage ni la volonté d'en apprendre un , ils se contentent de se 

(t) A. Pendant ce c}lant, ils remontent et vident le 
vaisseau avec lequel ils ont puisé de l'eau ; c'est un panier 
fait de feuilles et de branches de palmier, au fond 
duquel il y a une �au de mouton. Ce panier est attaché 
au bout d'une longue.A:orcÎe,  qui tient à u�e perche 

suspendue en bascule sur une espèce de potence, ou sur un 
tronc d'arbre formant la fourche.-B. Pendant ce chan t ,  
ils descendent leur panier et puisent l'eau.- C. Pendant 
ce chant, ils re1110ntent de nouveau leur panier.-D. lei, 
ils le redescendent.
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placer comme portiers , ou comme gardiens de magasin , en gagnant très-peu de 
chose ( 1 }. Leur fidélité ies fait préférer aux Égyptiens par Jes Égyptiens eux
mêmes ; et ce choix , qui est une censure des mœurs de ceux - ci , àtteste au 
moins la justesse de leur discernement. Ce sont les Barâbras , qu'on no.mme aussi 
Barbarins ou Berbères J qui sont le plus ordinair�ment en possession des places de 
portiers et de garde-magasins. Le pays qu'ils habitent est toute la  contrée d�. 
fAfrique , le long du Ni l ,  depuis l'île d'Éléphantine vis-à-vis la ville d'Asouân ,' 
jusqu'à quatre lieues au-delà de la première cataracte. Leur langue s'appelle fa 
langue Romane : elle n'est point écrite ; c'est une c�pèce de patois, qui est à l'égard 
de ta langue Arabe ce qu'est le patois des Auvergnats à l'égard de Ja . langue 
Française ( 2 ).

Curieux: de connoître les mœurs de ces Africains , dont les habitudes nous 
paroissoient si simples et si· innocentes , nous les réunissions quelquefois, et nous 
leur donnions , à peu de frais ,  des fêtes où nous les laissions l ibrement se livrer 
à la joie. Nous les invitions à . danser , à chanter , ct à jouer de leurs instru-_ 
mens de musique quand ils le sa voient , et nous notions chaque fois le� chants 
ou les airs qu'ils nous faisoient entendre. L'originalité de la mélodie de ces chants 
et de ces airs , la fi·anche et tmriultueuse gaieté avec laquelle ils ont été rendus 
en notre présence , sont des choses qu'on ne peut n i  noter ni décrire parfaitement, 
parce qu'il est impossible d'exprimer en musique et par .des mots Je caractère 
que donnoit à ces chants le naturel enfantin de ces bonnes gens. 

Leurs airs de danse , ainsi que· la danse elle-même , s'exécutent à deux chœurs. 
Chaque chœur se forme de quatre , de six , de huit danseurs , et quelquefois d'un 
plus grand nombre , tous rangés sur une même ligne , vis-à-vis l'autre chœur et 

- parallèlement à l u i ,  à deux ou trois pas de distance. La danse consiste à frap
per .des mains et des pieds en cadence tous en même temps , à marquer avec 
les mains un rhythme différent de celui que marquent les pieds , et à s'avancer 
ainsi les uns vis--à-vis des autres , d'abord rous ceux qui composent le premier
chœur, puis le second, les uns et les autres conservant toujours le même ordre , 
c'est-à-dire , restant toujours dans la même direction. 

Les airs d� danse que nous présentons ici , sont ceux que ces bonnes gens 
exécutèrent cllez nous , lorsque nous les y rassembl<îmes en réjouissance du ré ta
hl isse ment de Khalyl, notre baouâb [portier J ,  leur camarade et leur compatriote ; 
car, quoiqu'âgé d'environ vingt - un ans , et n'ayarlt point encore été circoncis , 
il eut le courage et la force de supporter la douloureuse opération à laquelle 
la religion Nlusulmane lui  commandoit de se soumettre. Ordinairement cette 
opération se :f:1it à l'âge de sept ans , et il paroît qu'alors cHe est moins dange
reuse. Khalyl en fut très-incommodé pendant huit à dix jours; mais en Égypte 
les plaies extérieures 'et vives se guérissent· facilement et presque d' elles-rnêines ,  

( I) Avant que nou-s arrivassions en Égypte , on leur don
noit deux ou trois médins par jour, qui sont de petites 
pi.èces de mon noie qui valent à-peu-près trois liards cha
cune: nous, nous leur en donnâmes cinq; ce qui faisoit 
quatre sous moins un liard, sur quoi ils étoient obligés 

de se nourrir; et nous passions pour être très-génfreux. 
(2) Nous avons formé un petit vocabulaire des mots. 

dt' lt'llr langne. ?armi ces mots, il s'en trouve quelques
uns qui ne sont nullement Arabes. Leurs noms de nombre 
Sllr- tout sont très. différens de ceu;c de la langue Arabr. 
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sur-tout quand on a soin de les laver de temps en temps. Ainsi les ablutions pres
crites par la religion l'vlusulmane , qui faisoit un devoir à notre baouâb de se laver 
cinq fois par jour toutes ics parties du corps par lesquelles se font  les principales 
excrétions ,  contribuèrent probablement beaucoup à sa prompte guérison. 

Nous allons noter séparém<mt le chant de chaque chœur de Ia danse , ainsi" 
que le rhythme des mains ct celui des pieds. Il paroît que les paroles de ce chant 
appartiennent exclusivement à la laJ?gue Roi.nanc. 

Air de danse des BartÎbras. 
( ') 1!' Chœur, 

X· 

'�R=M--s---gg t=" JE--the::�*C � 1 r 
É ou in kavé ba bal al - to 

2.' Chœur. 

Ké - ré 

R!tytlune des mains. 

r 
·'%i 

Cl l' 
Rhytlune des pieds. 

é ouin kavé maro gnial - lou. 

zacr ro ké ré 

r i u==r 

* * 

zaer - to. 

?%�:-�ê====�=ï=��==-�---==t:=r· ==c'- ê : 1 r�- �� �ti§===== 
[ Le même chant se continue sur d'autres paroles pendant un demi-quart d'heure. ] 

Autre Air de danse des Bc1râbras. 

Nota. Les paroles en sont encore en pur routan. 

J." Chœur. 

��-·:>:<· m=E·-r· r 3=±$=-rsLg] 
El lan da re ellé gou roud - dou aï - rou - gouddouroud do zan. 

2.' Chœur. 

·'%i �=! d 
Rhyrlune des mains. 

Wa: 
Rhytlmze des pieds. 

�· IF=st2@jgr �=Lr J------e 
(1) Nous notons cet air de danse à la clef de sol, 

comme étant la clef la plus généralement connue de 
toutes les personnes qui savent la musique.- Les Barâ-

r 

·'%i 

t©=EFL=Fk=;;t;:=ËI 
Ké - ré ou - roud - dou. 

r " 
·).(: 

r� t==qf41 

·:>:<· 

r 11 
bras n'ayant pas de langage écrit, on n'a pu orthographier 
ces paroles que selon la prononciation, et non d'après; 
la méthode adoptée pour la transcription de l'arabe. 
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[A la fin de chaque couplet, b danse s'arrête , fe premier chœur chante ce qui suit) puis 
le ,chant pré_cédent ,recomme�)Ce s11r de nouvelles paroles, et la danse reprend de m�me. ] 

f= 1-g 
. Aï ,oua .chi nn 

---r ;-·� � . 
· gan gan ga nm • 

.Autre Air de danse des Bartîbms, 

·r." Chœur. 

r .. 
2.' Chœur. 

·).<· 

.Rhythme des pieds. 
·).<· 

� , , : TJ-E r=s l_r---r-ê r .. r 

r.'' Chœur. 

2.' Chœur. 

Rhytlzme des mains. 
·).<· 

.Autre Air de danse des Barâhras. 

1 l=r r r 

'*=i----r==eB-r=r ·ë r ô=r--------r r 

A R T I C L E  I I. 

Des ·Chants des 1-!abitans de Dongola. 

1t 

·>.<: 
r-r=JI 

Nous ignorons s i ,  parmi les voyageurs qui ont parcouru l'intérieur de I'Afi·ique; 
gu�lques-uns ont eu la curiosité de noter des chants des habitans de Don go la; 

mais 
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mais nous croyons qu'aucun n'a fait connoître ces chants en Europe. Cepen
dant ils ne sont pas pfus à dédaigner que beaucoup d'autres qu'on a transmis 
de pays pl us éloignés encore , et dont les peuples n'ont pas non pl us une civili
sation très-avancée. 

Les airs de chant des différens peuples sont pour les musiciens ce que sont 
pour les peintres les dessins des figures de ces mêmes peuples : de même que 
ceux-ci trouvent dans ces figures des physionomies originales de caractères divers, 
que leur imagination seule n'auroit pu feur faire concevoir, et qui feur servent 
à varier celles des personnages qu'ils font entrer dans un tableau; de même aussi 
les premiers découvrent dans les chants de ces mêmes peuples un nouveau genre 
de mélodie , qui peut aussi leur inspirer des chants d'une agréable originalité 
lorsqu'ils en ont besoin. Le grand talent est de savoir employer toutes ces choses 
à propos , et de les placer de manière qu'elles produisent le plus grand effet. 

La mélodie du chant des habitans de Dongola est plus douce er plus mélan
colique qu'elle n'est bruyante et gaie. L'instrument dont ils s'accompagnent, est 
une lyre antique, grossièrement fabriquée. Cette lyre , qu'ils appellent guisarl<e J 

est fort en usage dans toute Ja Nubie. L:es Barâbras la connaissent sous le nom 
de kisser , et en jouent aussi : mais nous ne nous sommes pas aperçus qu'ils s'en 
servissent pour s'accompagner en chantant. Le même instrument se nomme, dans 
que1ques autres contrées , kissar J ou ki;ar / et au Kaire , on le nommme kiçarah et 
kiiarah Barbaryeh , c'est-à-dire, guitare des Barâbras. Le mot kit ara , que les Grecs 
ont écrit XAea,� et qu'ils prononcent kiçara, auroit-il été, dans son origine , syno
nyme de lyre ! C'est au moins ce que donne lieu de penser ce nom appliqué par 
les Africains à l'instrument dont il s'agit, lequel est une véritable lyre; car les mots 
guisarke, kisser, kissar, ki; ar, k i;arah et kir ar ah des Africains, ne sont qu'un seul 
ct même mot diversement prononcé. 

Mais il s�agit moins ici du nom ct Je la forme de cet instrument , que de 
l'effet qu'il produit; et cet effet , sans être très-harmonieux , approche beaucoup 
de l'han�onie. On sera peut-être surpris même Je reconnoître , dans J'accom
pagnement de cet instrument ,  des accords confus qui ne demandoient qu'un 
peu d'art pour être conformes à nos règles. Si c'est le hasard qui les a produits , 
cela ne prouve pas moins que celui qui en jouoit étoit organisé pour être mu
sjcien , s'il eût été instruit en musique. 

La guisarke se tient et se pince de la main gauche : une courroie attachée aux 
deux branches de l'instrument sert à le soutenir et à appuyer le poignet tandis 
que les doigts agissent. La main droite est occupée à frapper les cordes avec 
le plectmm, lequel est un morceau de cuir suspendu à un bout de cordon noué 
autour de la branche gauche de cette lyre. 

L'air du chant est appelé ghorma. Le mot ghomra , selon toute apparence, est 
une corruption de l'arabe !ti_ ghenâ, chant ,. air de musique. Les paroles de la

-

première chanson , ainsi que celles des chansons de Barâbras , n'ont ri�n de corn-
mun avec la langue Arabe � mais , dans les chansons suivantes , on remarque non
seulement des paroles Arabes , mais encore des mots Italiens corrompus. 

D d d d d  É. M. 

1 
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Ghouna .du pays de Do!J.gola � a�ec act:o.mpagnement de la Lyre, appelée en cet endroit Guisa:rke ..

Prélude,. 

<Chatl't. 

ao.uel gan de 

c C i { Doblé doblé doblé doblé 
2A o-up et. 

Doblé aoued del fa/wh (bis). C I I Doblé dob!é dob!é dob!é 3! oup et. 
Dob!é aouel del kayar (bis). 

Doblé ( 1 ) doblé doblé doblé Doblé 

·'i!i 
J. f----t== 
ton. 

4 c C I { Doblé doblé doblé doblé 
· oup et. 

Doblé ïa chekleva ( bis). 

• C I { Dob/é doblé dob/é doblé 5 • oup et. 
Do blé aouel del hama/eb (bis). 

Autre 6houna. 

A
):(· Chant. •� �sn;(] tm: F r s ti��-r1 Ls ra H� 

* 
P- 'l �� 

Na- ve nave be nahaf y a segniour el a - guid y a segniour el ha - did. 

( t )  Dans le mot doblé, le b doit se prononcer très-: 
ltgèrement, en approchant à peine les lèvres l'une de 
l'autre; si en se touchant elles se serroient 1 si foiblement 

que ce pût être, le b seroit trop fort : il faut que cette 
lettre tienne du b et du v, sans être cependant ni 'l'un 
ni l'autre. 

· 



Chant. 
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Autre Ghozma. 

* * 
(�@���] ��-���j����rg'"!=�����--W--Ma=r�-·r==---11 

Prélude. 

Y a serou-an aguj del kour fares fares el fer - san. 

Autre Ghouna. 

0 y a A - lymeh o ya Se - ly - meh ·
Ke - tel oue - le - da a - ïet oue - le - da 
0 y a Fa - tom eh el leïl be - led - na 
Leïl- na gour- bedna el le'il ah al - na 
Lei1- na Fa - tom eh 0 ya Fa - to - meh ( 1 ). 

Autre Ghouna. 

[ Tous les accomp:tgnemens étant à-peu-près semblables à l'un des trois précédens, 
nous nous dispenserons de les noter pour les chansons suivantes.] 

�j! J• J� ff±E4W:Pf "4""1: b � 'f � 1� t: � �'f� ri· rJ----r. � fi .,;. Q� • ·  � ri-T- Il �� loS 
Derdé rou - na .der - dé rou - na der-dé rou - na min be - la di min be - la di be- y 

. •· -< :1 .. 
y a gha - za - li y a ha - lou - na y a ha - lou-na y a gue -

mi - le. &c. 

Autre Ghouna. 

Eg=riê9-�����ER�=t. ir�� B 1:;· ==lg_g:j 
Ouih la ha - li ya gue - mi - le ouih la hali ya gue - mi - le. 

Autre Ghouna. 

� r=q ��� Jl yg§fi-----&i#- 13: J� ïj: lJ 
ra - ché. Der fou - na bi - da - cha der fou - na bi - da - cha gar 

( I )  Suivant ce qu'a pu nous faire comprendre notre 
l1omme de Dongola , au9uel la langue Arabe n'étoit 
pas très - familière , voici le sens des paroles de cette 
chanson : << 0 Alymch! ô Sclymeh! un de tes fils est 

t. M.

,, tué, ton autre fils pleure! 0 Fatomeh ! la nuit de 
» notre pays , notre nuit nous presse, cette nuit nous 
» tourmente, notre nuit, Fatomeh ! ô Fatomeh! ,.

D d d d J  1 
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A R T I C L E  I I I. 

Du Chant et de la Danse des Femmes du pays de Sodan. 

PARMI les esclaves d'un Français au Kaire , il se trouvoît une femme du pays de 
Sodan , qui passoit pour être une fort habile danseuse ; mais elie ne vouloit pas 
.danser devant les homme5 : cependant on la détermina à danser en notre pré
sence , et elJc accompagna cette danse d'un chant fort court, dont nous n'avons 
pu retenir les paroles. 

Au lieu d'agiter le ba.s du  corps,, comme le font  les Égyptiennes lorsqu'elles 
âansei1t, .celle-ci agi toit les épaules en les haussant continuellement et toujours 
en cadence ; elle tourn oit aussi de temps en temps la tête , tantôt à droite, tantôt 
à gauche , d'un air d'inquiétude d'abord , ensuite d'un air d'impatience , puis en 
accéJéi·ant ses mouvemens et ii·appant quelquefois brusquement du pied ; de sone 
que , ses mouvemens devenant de plus en plus rapides , elle paroissoit furieuse , 
sa voix sembloit être étouffée , et ses paroles étoient souvent interceptées .par 
la suffocation et les soupirs. Enfin la danseuse , comme si  elle eût été exténuée 
de fatigue . termina sa danse dans un état pénible à voir. 

Air de danse des Femmes du pays de Sodan. 

A R T  1 C L  E 1 V. 

Des Airs de chant et de danse des Habitans du Sénégal et de Gorée. 

AuTANT que nous pouvons en juger par ce que nous avons entendu, les airs 
de chant et de danse des habitans du Sénégal ct de Gorée sont d'une mélodie 
<JUi ne doit point déplaire aux Européens , et qui diffère peu de celle des chan
sons du pays de Dongoia , que nous avons rapportées dans le deuxième article 
de ce chapitre. 'Nous croyons qu'on ne nous saura pas mauvais gré d'avoir placé 
ici quelques-uns de ces airs , qui , à ce que nous pouvons présumer , ne sont 
point encore connus. 

Chant de danse des Habitans du SéJJégal. 

�-

�· ��::=!! r r r J r- r rtjjjj r r===�r 

&®- r r a��� t=l ,J tH=t· 
�-

] J Il 
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Air de danse de Gorée. 

lf 
Chant des Pêcheurs de Gorée. 

AUTRE. 

' 

IŒr 

C H A P 1 T R E 1 V. 

r di t>f•r) 

De la Musique ( 1 )  des Ahyssirts ou Éthiopieus. 

A R T  1 C L  E P R E  M 1 E R. 

, 
De l'origine et de l'invention de la Musique Ethiopienne. 

LEs Abyssins reconnoissent pour auteur de leur musique S. Yared (2). Suivant 
la tradition reçue chez eux , il acqui� la connoissance de cet art par J'inspiration 
du Saint-Esprit. Voici comment cette tradition nous a été rendue par le patriarche 
et les prêtres Abyssins , dans une des vis\tes que nous nous rendions réciproque
ment pendant Je séjour qu'ils firent au vieux Kaire , lorsque nous étions en Égypte. 

S. Yared , né à Semien (3) sous Ie règne du negous Ka!eb (4) , c'est-à-dire , du 
roi KaJeb , fut envoyé à Oksem (5) , pour y apprendre à lire. Après avoir été 
pendant sept ans à J'école dans cette ville , sans avoir fait aucun progrès dans 
la lecture , son maitre le renvoya. Comme il s'en retournoit chez lui , dans la 
saison des grandes chal�urs , il rencontra un arbre appelé en éthiopien ourk.a (6), 
à l'ombre duquel il se mit pour se reposer. Dès 

.
qu'il fut couché, il aperçut un  

( l )  OF1l\T mehalet, musique.
(2} 'tP,..h : Y t,P._ khoddous : Yared. Saint Y a red. 
(3} lll721 Semien , ville d'Abyssinie.
(4} 1rP' negous hllO K.zleb , roi Kaleb.
(5} �·hh?D Oksem. C'�10it la ville où le roi Kaleh 

avoit établi sa cour et fixé sa résidence. On trouve dans 

les relations des voyageurs, dans les traités de géo
graphie et sur les cartes , le nom de cette ville ortho
graphié de cette manière, Auxum. Nous l'écrivons ici 
conformément à l'orthographe et à la prononciation des 
prêtres Abyssins. 

(6) (]}Ch ourl<a. 
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gros ver qui rongeait l'arbre en s'avançant vers la cime. Ce ver étant tombé à 
terre , puis étant monté derechef et étant encore. tombé comme la première 
fois , enfin ayant recommencé sept fois Ja même chose avec aussi peu de succès , 
cela donna à penser à S. Yared. Que signifie cela ! se dit-il à lui-même. Pour
quoi .ce ver a-t-il fait sept fois des tentatives pour monter à la cime de cet arbre 
et est-il tombé autant de fois à terre ! Ne seroit-ce pas là une image de moi
même , qui , pendant sept années consécutives , suis allé à J'école et n'y ai pu rien 
apprendre ! Aussitôt il avala le ver; le Saint-Esprit descendit sur lui sous la forme 
d'un pigeon, lui enseigna l'art de la lecture, celui de l'écriture, ainsi que celui de Ja
musique, et1ui .inspira en même temps les trois modesgue<: ( 1 ) ,  t<:e/(2) et araray (3) :
le premier destiné aux jours de férie ; le second réservé pour les jours de jeûne 
et de carême , pour les veilles de fêtes et pour les cérémonies funèbres ; ie 
tro�sième consacré aux principales fêtes de l'année. Instruit par ce miracle , il 
composa un traité des principes e t  de la pratique du chant actueHement en 
usage en Abyssinie. 

A R T I C L E  I l. 

Comment nous sommes parvenus à acquerzr quelque connaissance de la 
, 

Musique Ethiopienne. 

N ous aurions bien desiré que ces bons prêtres eussent pu nous dire en quoi 
consistoit chacun des modes qu'ils venaient de nous nommer , quelJe étoit 
la différence qui distinguait ces modes entre eux , quelle étoit la gamme , et quel 
étoit le ton propre à chacun ; mais, quoique nous n'eussions pas trop de peine les 
uns et les autres à exprimer nos idées dans la langue Arabe qui nous étojt éga
lement étrangère à tous ,_ lorsque nous sortions du style ordinaire de la · conver
sation e t  qu'il s'agissait des termes techniques de la musique, nous ne savions 
plus comment nous expliquer :· ils ignoraient ces termes dans la langue Arabe , 
et ceux de la musique Éthiopienne nous étaient absolument inconnus. 

Nous eûmes recours à J'expérience pour nous faire comprendre d'eux , et con
séquemment nous les priâmes de vouloir bien , de leur côté , nous démontrer par 
des exemples ce que nous ne pouvions concevoir dans leurs discours. Cette voie , 
qui étoit la seule que nous eussions à prendre , étoit aussi la plus courte pour 
arriver à notre but : mais nous y étions, pour ainsi dire , conduits en aveugles ; 
notre intelligence n'étoit point satisfaite ; chaque exemple devenait un  problème 
à résoudre. . 

Cependan t ,  comme nous avions · déjà réussi de cette manière jusqu'à un certain 
point pour la musique.. des Arabes , nous espérions aussi quelque succès en agissant 
de même à fégard de celle des Éthiopiens , et notre attente ne fut point trompée. 
Nous notions donc les airs et les chants des prêtres Abyssins, à mesure qu'ils 

( 1} nn 11 g"f?.· {2) it'lll\ tt�L• 
(3) hChl-.f. araray. Ce mot nous a encore été 

orthographié dans une autre circonstance, 11l-.b�. 
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nous les faisoient entendre ; nous les examinions ensuite quand nous étions seuls ; 
puis nous les leur répétions dès que nous les revoyions une autre fois , ou nous 
les invitions à vouloir bien nous les répéter , afin de savoir si notre copie étoit 
�xacre ou non ; et quand nous nous étions assurés qu'il n'y avoh point de fautes , 
nous communiquions à ces bons prêtres les observations auxqueHes l'examen de 
. leurs chants a voit donné Heu ; nous pesions leurs réponses , et nous mettions en
note le résultat. C'est avec ces précautions que nous sommes parvenus à apprendre 
ce que nous allons faire connoître de la musique Éthiopienne , sur laquelle, jus� 
qu'à ce jour , on n'avoir encore pu avoir que des données vagues et superficieHes. 

A R T I C L E  I I I. 

, 
De l'inexactitude des Notions qu'on nous avoir données de la Musique Ethiopienne. 

LE peu de chose qu'on a voit appris relativement à la musique Éthiopienne , on 
ne le tenoit que de quelques voyageurs , qui , trop peu versés dans l'art musical , 
n'y avoient pas acquis assez d'expérience pour faire des observations utiles dans 
un pays étranger , ou qui , trop préoccupés par des recherches importantes dont 
l'objet n'avoir rien de commun avec Ja musique , ne pouvoient porter leur atten
tion que sur ce qui étoit de nature à frapper davantage leurs sens, comme , 
par exemple , sur la forme des instrumens , sur fe bruit ou sur les sons qu'ils 
rendoient , sur le degré de surprise qu'éprouvaient les étrangers la première 
fois ·qu'ils voyoient jouer de ces instrumens. 

I l  est vrai que le P. Kircher , dans son fameux ouvrage publié sous Ie titre 
d'Ars magna consoni er dissoni, partie VIII , ./tllusurgia mirijica, p. 1 3 5 ,  a noté la 
musique d'une strophe de quatre vers Éthiopiens ; mais il ne dit point comment 
elle lui est parvenue : il ne se donne pas même la peine d'en prouver J'authenti
cité ; ce qui eût été cependant bien nécéssaire pour dissiper nos doutes sur ce 
point. Peut-être l'a-t-il trouvée dans quelques-uns des mémoires que les Jésuites 
de l'Éthiopie , de même que ceux qui résidoient dans les autres contrées de J'ancien 
et du nouveau monde , a voient le soin d'aclressèr au che(Jieu de leur ordre : mais 
cela ne nous rassure pas encore , nous osons le dire , sur Ia fidélité avec laquelle 
cette strophe a été ' copiée lorsqu'on l'a fait passer en Europe; et l'on va juger si 
nos inquiétudes sont fondées ou non. 

A R T  1 c L  E I v. 

De quelle manière on avait défiguré le Chant et corrompu les Mots d'une Strophe 
en quatre vers Éthiopiens } et comment les Abyssins nous ont chanté et écrit 
cette même strophe. 

D A N S  une de nÇ>s premières entrevues avec les pr�tres Abyssins , ayant fait 
tomber la conversation sur Je urs chants religieux , nous leur dîmes qu'on nous 
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en ·a voit faît connoître quelque chose en Europe, et nous leur chantâmes aussîtôt 
.Ja strophe dont nous venon-s de parJe1· , telle qu'eHe est notée dans l'ouvrage du 
P. Kircher. 

Nous l'offrems -ki , afin q t:i'on puisse en comparer le chant et les paroles avec 
tes mêmes paroles écrites p�r les prêtres Abyssins et avec le .. chant qu'ils nous 
ent fait en.tenà:re et que nous avons copié sous leur dictée . 

. :Strophe .de quatre verJ· ÉJhiopiens 1 avec le Chant 1 donnée par le P. Kircher. 

a b= F ê e 0 "' J _fè; 
Gi h<>n fa .- la ch se l;lla y 

e p p_ e -f' i� IJ 
Zai fias wa tu b.e ma 

Ji!; � -P t== e c e � 
Ma dur tam la be ba la 

e-- ·g -P � p 0 &----�1 ltt 
\Va tam la $a a la nu. 

·Ce fut ..., pour ces bons prêtres, à-peu-près la même chose que si nous leur
euss1ons chanté du français ou de l'italien : ils ne comprirent rien n i  au chant 
n i  aux paroles. Quand nous leur eûmes mis sous les yeux le texte imprimé dans 
1' ouvrage de Kircher , à peine purent-ils ' le lire ; tant il paroît que les lettres 
-a voient été altérées dans le dessin qu'on en a voit fait , et tant ces lettres a voient 

· été grossièrement exécutées avec des caractères en bois.
Néanmoins, dès qu'ils eurent reconnu deux ou  trois mots, ils devinèrent le reste , 

et n0us écrivirent la strophe entière en. caractères du dialecte Amara ( 1 )  , excepté
Je mot F'ison (2) qui a été oublié dans la strophe rapportée par Kircher ; parce 
qu'ils copièrent .fidèlement cette strophe : mais ils rétablirent ce mot en :qous 
la ch.antau·t ,  et , cie plus , substituèrent le mot badiya (3) au mot bernai , lequel , 

( t•) itOf.J.. amara. C'est le premier des dialectes Éthi<>
piens, et celui dont on se sert communément dans toute 
l'Abyssinie, et particulièrement pour les livres d'église. 
On compte quatorze de ces dialectes dans toute l'Éthio
pie. Il n'y a guere d'Abyssin qui n'en sache deux ou 
trois; et ceux qui voyagent habituellement, les parlent 
presque tous. Le mot Amara, suivant l'orthographe de 
Ludolphe, de Cas tell et de tG> us le-s odentalistes , est écrit 
avec une aspiration, de cette manière,Amlzara; mais nous 
avoAs suivi ki l'orthographe des prêtres Abyssin-s , qui 
nous l'ont écrit sans aspiration. 

N. B. Tous les caractères alphabétiques du dialecte 
Amara n'étant pas encore parvenus en Europe, et, par 
conséquent, manquant en grande partie ou peut-être en 
tOtalité à l'imprimerie impériale, on a substitué à ces carac
�ères dont nous avions exciusivemenr-fait usage dans notte 

manuscrit, ceux d'un autre dialecte qui est le seul connu 
hors de I'Afi-ique. 

(2) Le mot Fison, dans la strophe chantée par Ies. 
prêtres Abyssins , suit immédiatement celui de Geon. 
N o.us écrivons , en Europe, ces deux mots de cette ma
nière, Gillon, Plzison; ce sont les noms de deux fleuves 
qui couloient dans le Paradis terrestre. Çhaque peuple 
de l'Orient croit les reconnoître dans les deux plu-s grands 
fleuves qui arrosent son pays : les uns veulent que ce 
soit le 1ïgre et l'Euphrate; d'autres prétendent que c;est 
le GanB'e et l'Indus; les Éthiopiens pensenr -que c'est 
le Nil et le Niger. 

1 
(3) Les Ethiopiens , en général, prononcent très-sou-

vent la lettre b comme un v; et c'est ce qui arrive dans 
le mot badiva, que nous écrivons. selon la prononciation,
et où neus avons 1'endu par un v ta iettre b qui se trouve 

ayant 
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ayant une syllabe de moins , ne s'accorde point avec le chant des Éthiopiens ; et 
ils retranchèrent ' par la même raison sans doute ' les mots de'Jla oeé/é, lesquels ne
se trouvent point non plus dans leur chant que nous avons copié et que nous 
donnons ici ( 1 ). 

Nous offi:ons d'abord cette strophe telle que Kircher l'a rapportée, mais en en 
rétablissant la véritable orthographe Éthiopienne, qu'il a voit étrangement altérée. 

47Jr-1 !.117 llflfJY, 
Geon fa/age Sttmay 

H� �llJ. UF!z1: nor;� 
Zcy fi/hé oaétou bemtry

JTO�C ·'rOUil!z .'W no� 
/J1cudré te11rellé deva beé/1 

lD tout--.& ll&llt 
Oua temellé saalani. 

La voicr maintenant notée en musique, conformément au chant des prêtres 
Abyssins. Nous nous la sommes fait répéter plusieurs fois , afin de ne pas y 
négliger la plus petite nuance de voix , quand elle a été de nature à pouvoir 
être rendue par nos notes. 

11��� : HOF A RARA Y ZÉMA. 

TON OU MODE ARARAY (�. 
[Mouvement modéré.] 

.....----__ 

P==Q=.J�=r�� - r=e���=u�==�:�r=· ��� � .. �� 
(3) Gué on e Fi - so - ne (4) 

fe - la gué sa - may Zey 
f er=' i� 

ouê fel hê 

tOU ba - di  - va Meudré te - mel lê Oue te -

�§��·. �����·---411�---:-r==§�r��i �r=�·-II=BgQ=ti=t - ' 11� 
mel lê sa - a la 

dans l'éthiopien. Au reste, la lettre b e�t toujours pro
noncée par les Éthiopiens très-foibl('ment, et de la même 
manière que nous avons observé que notre musicien de 
Dongola la prononçait.

( 1 )  Si Kircher eût su qu'il y a voit dans le premier vers 
de cene strophe un mot de plus, et à la fin du second
vers , un mot qui avoir une syllabe de plus <[Ue celui 
qu'il y a mis, il aurait sans doute établi d'autres règl�s 
que cdl('s qu'il a données pour composer le rhythme ct le chant de cette strophe; et s'il eût connu la musique

É. M. 

ni. 

Éthiopienne, il n'auroit point donné cette strophe pour
être du troisième ton. 

(2) Nous ajoutons ici le nom du mode dans lequel 
ce chant est composé. Il y a apparence qu'il étoit ignoré 
de celui qui communiqua cette strophe à Kircher, puisque 
ce dernier ne nous l'a point fait connoître. 

(3) Nous orthographions ainsi , pour indiquer qn'il 
faut prononcer le g dur. 

(4) La lettre s du mot Fison doit se prononcer comme 
dans le mot son. 

E e e e e 
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li y a assuré.rn.ent nne trop grande différence entre cette prononciatiOn et 
-ceJle qui résulte de l'orthographe avec laquelle Kircher a écrit les mêmes paroles , 
;pour qJl' on puisse l'<�:ttribucr à la différence des dialectes dans lesquels elles auront 
.pu être rendues. Quant au chant , i1 n'y a pas l'ombre de ressemblance erltre 
celui-ci et celui qui a été donné par Kirch.er. Pans ce dernier , la mélodie est 
purement EurGpéenne , et entièrement opposée, par son extrême simplicité , à 
-ee11e des Orientaux. Dans le chant des Abyssins , que nous avons noté ic i ,  eHe 
.est excess.ive1nent travaillée ; ct c'est - là ,  selon nous , ce qui décèle d'une 
manière ·indubitable ., que le chant donné par Kircher est supposé : car il n'est 
pas vraisembla-ble qu"un chant :eonsacré au culte ne soit pas su parfaitement des 
p.rêtres qu·i l'exécutent tous les jours ; et il l'est encor.e moins que les Éthiopiens 
.�ïent fait d'aussi ,grands c.hangemen·s dans .leurs chants religieux (ce qui arrive rare
ment chez tous les peuples) ' sur-tc�tl:t étant persuadés ' comme ils le sont' que leurs
.chants ont ét.é .dicté.s par le Saint-Esprit à un des saint� qu'ils vénèrent le plus. 

A R T I C L E  V.

De l'Exécution des Chants .religieux des Éthiopiens par les prêtres A byssins
, 

q.ue nous avons conn.us, et de oelle qui a lieu dans les Eglises d'Abyssùzie. 

EN coi1sidérant l'art avec lequel .est composé !e chant !fe la strophe précédente , 
on scroit tenté de croire qu'il fulioit que ceux qui l'ont exécuté devant nous fussent 
des virtuoses très-habiles en musique ; peut-être même seroit-on disposé à les 
soupçonner d'avoir cu l'ambition de le paraÎtre : mais nous pouvons assurer qu'il 
n'y a rien de pi.us opposé à la réalité. Les prêtres Abyssins que nous avon.s 
connus , étoient d'une candeur et d'une :modestie trop grandes pour avoir de Ja
vanité; et leur voix affaiblie et presque éteinte par l'abstinence continuelie dans 
.laquelle ils vi voient, ne �eur permet toit guère de mettre dans leur chant beau
.coup de prétention. Ce qui paroît être i.ci des · ornemens recherchés , n' étoi t qu'un 
baJancement presque imperceptible de la voix, à-peu-près semblable à celui que 
folilt entendre les enfans qui ne· peuvent encore parler, lorsqu'ils jouissent , comme 
en extase , d u  plaisir que leur causent certains objets. Soit que cela fût particulier 
à ces bons prêtres , ou que ce soit la manière de chanter en Abyssinie , ce que 
nous ne .croyons pas , il est certain qu'ils ne soutenaient nullement .leurs. sons , 
et qu'ils laissoient , pour ainsi dire , glisser leur voix d'une manière enfantine et 
niaise , et avec une sorte de défaillance. 

II ne fallut pas moins que fhabitude que nous avions d'entendre et d'exécuter 
nous-mêmes la musique depuis plus de trente ans , pour que nous pussi·ons appré
.cier de tels sons et distinguer des chams ·rendus avec autant de faiblesse. 

Quand nous avons dit que nous ne pensions pas que les Abyssins fussent dans 
l'usage de rendre leurs chants religieux avec autant de douceur , de mollesse et 
d'abandon qu'ils en mirent dans ceux que noLts entendîmes au Ka.ire , c'est que

·tout nous persuade que ces chants. doivent avoir, en Abyssinie� u n  caractère
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très-mâle , très-ferme et tr{·s-vigou;·eux ; autrement ,  ils seroient étouffés ct par 
le bruit d'une quantité considérable de timbales qu'on ne cesse de battre à la porte 
des églises , ct par les danses tumultueuses que les prêtres et Je peuple exécutent 
tous à-la-fois au dedans, pendant la durée des cérémonies du culte, dont ces 
danses font partie. Semblables aux danses des Bar�bras, dont nous avons parlé ,  
les danses religieuses des Abyssins se composent de petits sauts ou trépignemens 
des pieds et de battemens des mains, d'accord avec Je bruit des timbales ct des 
sistres qui en marquent fe. rhythme ( r ) .  Or tout cela doit retentir en l'air trop 
fortement pour laisser aux voix même les plus mâles et les plus éclatantes la 
facilité de sc faire entendre , si elles n'étoicnt soutenues avec beaucoup d'énergie. 

l\1ais , comme un très-grand bruit , quand on veut juger de la mélodie du chant, 
est souvent plus nuisible que l'extrême foiblesse de la voix de ceux qui l'exé
cutent , si nous eussions eu à choisir entre ces deux moyens pour apprécier la 
mélodie des Abyssins , nous aurions, à coup sûr '· préféré Je dernier, qui nous
semble devoir être encore Je moins incommode et Je moins douteux ; ca'r une 
intonation trop violente rend ordinairement les sons faux et produit un effet 
désagréable. Ainsi nous ne nous croyons pas moins bien fondés à parler de la 
musique des Éthiopiens , que si nous.eussions voyagé dans leur pays. 

A R T I C L E  V I. 
, 

Des Livres de chant, de l'Echelle musicale et des Notes de musique des 
Éthiopiens. 

N ous n'aurions pas trouvé , sans doute, en Abyssinie même , des ressources 
plus grandes que celles qui nous ont été offertes par la complaisance des prêtres 
Abyssins , pour obtenir les renseignemens que nous desirions avoir sur la musique 
Éthiopienne. Ils a voient des l ivres de chant, où la mélodie est notée en carac
tères ou lettres de l'alphabet Amara_, à-peu-près de même que le fut J'ancienne 
musique Grecque dans les derniers temps , c'est-à-dire, depuis environ quatre 
cents ans avant l'ère Chrétienne. Ils mirent tout fe zèle et l'empressement pos
sible à nous les montrer et à nous les :fc1.ire comprendre. Ils s'offi:irent même à 
nous enseigner l'éthiopien, ct nous composèrent , à cet effet , un alphabet en 
iangue Am ara; ils nous firent apprendre quelques déclinaisons et quelques con
jugaisons. Mais le peu de temps que nous avions à donner à cette étude , et 
l'impatiente curiosité que nous avions de connoître leur musique , ne nous per
mettoient guère de nous occuper de la grammaire Amara : if scmbloit que nous 
pressentissions que nous nous trouverions forcés d'abandonner nos recherches 
avant de les avoir terminées. 

Nous les press<'imes donc de nous expliquer la propriété et l'usage des notes 

( 1) Le sistre est une espèce de crotale dont l'usage est 
encore en Abyssinie, comme il l' a toujours été chez tous 
les peuples anciens, exclusivement réservé au.x prêtres. On 

É. M. 

a voit bien parlé de ces danses avant nous; mais on n•avoit 
point encore dit de quelle nature elles étaient �t com
ment elles s'exécutaient. 

E e e e e  a 
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Je musique Éthiopienne. Malheureusement ils ne Je pouvoicnt faire dans des 
termes qui nous fussent connus , et nous perdîmes plusieurs choses que nous ne 
pûmes comprendre. 

Ce que nous entendîmes très-clairement ,  c'est que leur échelle musicale se 
compose de diverses espèces d'interval les , les uns plus grands , les autres plus 
petits , et quJ elle comprend vingt et quelques de ces intervalles ; mais nous ne 
pûmes saisir le sens de la définition qu'ils nous donnèrent de la nature de ces 
intervalles. Ils nous firent également entendre qu'ils avoient un très-grand hombre 
de notes différentes ; que ces notes , de même que celles de Ja musique Grecque 
moderne , désignent , non les sons ou les degrés de J'écheile musicale , mais les 
intervalles compris entre les degrés ; que telle note, par exemple, désigne un demi
ton , telle autre un ton , telle autre une tierce par degrés disjoints, ou dont les · 

sons doivent se succéder plus ou moins également , avec plus oil moins de lenteur 
ou de rapidité , et ainsi de suite des autres : en sorte qu'il y a des notes différentes 
pour chacun des divers intervalles , pour chacune des diverses manières de par
courir avec la voix ces mêmes interva!Jes , et pour les divers ornemens qui peuvent 
s'y adapter. Nous aurions été satisfaits si nous eussions pu concevoir de même ce 
qu'ils nous disoient pour nous faire connoîtrc l'application de toutes ces choses; 
mais ni leurs discours , ni même les exemples qu'ils nous Jonnoient en chantant ,  
ne nous éclairoient parfc1.itement sur cc point. Quand nous leur demandions 
un exemple chanté de l'effet ou de l'application des notes , jamais ils ne se bor
noient à un seul son , c'étoit toujours une phrase de chant qu'ils exécutoient ; 
ct cela ne pouvoit être autrement , puisque chaque note désigne un intervalle 
entier, et que chaque intervalle doit être composé au moins des deux sons extrêmes 
qui le terminent. Cependant , s'ils s'étoient toujours renfermés dans les limites de 
cet intervalle , nous aurions pu comprendre quelque chose : mais, soit que les 
Éthiopiens, non plus que h plupart des Orientaux , ne fussent pas dans l'usage de 
chanter la note simple ou le chant simple, et qu'ils déroutassent sans cesse nos 
oreilles par leurs broderies ; soit aussi , comme nous nous en sommes quelquefois 
aperçus, qu'ils nous donnassent pour exemple un trait de chant connu où se trou
voit la note dont nous voulions connoître la propriété , ils nous laissoient toujours 
dans la même incertitude , et nous ne pouvions en faire le choix au milieu de 
tant d'autres qui entroient dans la composition de ce même trait de chant. 

Il fallut encore tenter un autre expédient ,  ct nous prîmes le parti de nous 
faire noter plusieurs chants entiers sur chacun des trois modes musicaux gue(,, 
ecel et araray , avec les caractères proprès à chacun d'eux ; car ce qui occa
sionne une des plus grandes difficultés qui se présentent dans la connoissance des 
notes , c'est que chaque mode a les siennes propres , �t que telle note .désigne
une chose dans un mode et une autre dans un antre mode. Nous traduisîmes donc 
en notes de musique Européenne les chants notés en éthiopien , dans chacun 
des trois modes susdits. Nous remarquâmes quelles étoient les notes qui répon
daient le plus ordinairement à telles notes Européennes ; puis nous communi
quâmes nos observations aux prêtres Abyssins, pour nous assurer de la justesse 

/ 
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des rapprochemens ·que nous a.vions faits. Voici quel en a été le résultat : nous. 
n'oserions le garantir absolument exempt d'erreur; nous ne l'offrons ici que comme 
un indice dont d'autres pourront tirer parti. 

rh,. 
1'1 . 
h. 
Cil t • • .

7 .  
P . .  
(P'n., 
tP 

11 .  . 

� . . . . 
r. . . .  
o� . .
'P . .  . . 
. �. . .
4' . . ·' 

hé . . 
se. 

ka ou l<iaka
oué. 
gue. . 
oua . .
oua/ur. 
ho . .

bé . . • 1 

nou . . . 
tlr{e. 
anr. 
tou . 
de . . .
khke. . . 

N O T E S  D E  M U S l Q U E  É T H I O P I E N N E. 

Demi-ton ascendant. 
Demi-ton descendant. 
Ton ascendant en passant à an autre intervalle sans s'arrêter. 
Ton ascendant bref. 
Ton ascendant soutenu. 
Ton ascendant avec cadence sur le second SOl�.
Ton ascendant avec cadence sur le premier son, et un petit repos sur le second. 
Ton ascendant en passant rapidement du premier son au second, où l'on s'arrête 

un peu. 
Ce signe indique qu'il faut monter et descendre successivement d'un ton , c'est une 

cadence de repos. 
Ton ascendant. 
Ton descendant. 
Tierce diatonique majeure ascendante. 
Tierce diatonique majeure ascendante, avec une cadence sur le second son. 
Tierce diatonique majeure ascendante, et passant rapidement sur le second son . 
Tierce majeure ascendante en un seul intervalle , avec une petite note portée sur 

le dernier son. 
Ç .  . . . na.. . . . . . Tierce diatonique majeure ascendante , avec un léger repos sur le troisième son. 
Hil . . '{,éa . . . • . . Tierce diatonique majeure ascendante. 
'P . .  . . oua. . . . . . Tierce mineure ascendante et ensuite descendante par degrés conjoint$. 
(/) . • . oue. . . . . . Tierce mineure ascendante par degrés conjoints. 
Y . . . . ya. . . . . . . Tierce mineure en un seul intervafle. 
ii}:. . . naft . . . . . Tierct mineure ascendante par degrés disjoints. 
1tl\. .  . ale. . . . . . Titree mineure descendante par degrés disjoints. 
Pfl. . . of. . . . . . . Tierce diatonique mineure descendante , et cadence de repos. 
i 1. . . lw ne . . . • . Turce mineure ascendante par degrés disjoints , et ens.uite p:tr degtt:s conjoin;s ou 

diatoniques. 
� . . . .  dou. . . . . . Tierce mineure descendante en un seul intenrafle. 
Îi .  . . . e .  . . . . . . . Quarte ascendante diatonique. 
v-. . . . ye. . . . . • . Quarte ascendante en un seul intervalle' avec cadence. 
(])', . . ouo . . . . . . Quarte ascendante par degrés disjoints ou en un seul intervalle. 
il .  . . . a .  . . . . . . Quarte ascendante par degrés disjoints , et ensuite par degrés conjoints. 
J ou ( . . . . . . . . . Quarte diatonique descendante avec un léger repos sur le dernier son. 
st . . . di. . . • . . . Quarte diatonique descendante en prolongeant et cadençant Je premier son. 
� . . . se. • . . . • . Quarte diatonique descendante en faisant succéder rapidement les sons fes uns 

au'lé autres. 
n . . . .  ho . . . . . .  . 
Hd. . .  zahe . • . . .  

H,J.l . .
UJ. . .  . 

zéze . . . .  . 
si . . . . . .  . 

C . .  . . re . . . . . .  . 
'Ch . .  . rese . . . . .  . 

re 

Quarte descendante par degrés disjoints avec un léger repos. 
Quinte ascendante par degrés disjoints ou en un seul intervalle , en soutenant et 

cadençant le dernier son. 
Quinte ascendante par degrés disjoints ou en un seul irtter�alle. 
Quinte descendante diatoniqueme'nt, avec un léger repos sur le dernier son. 
Ancmer, cadence finale avec ou sans point d'orgue. 
Derse , cadence de repos avec point d'orgue. 

cch . rur. . . . . . Cadence finale en montant. 
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Pfi.· . . of . . . · · · ··t;. . . . . ft . . . . . .  . 
a . . . bi . . . • . . .

:P . . . . lœ . . . . . • .

e . . . .
'k .  . . . khkoou . . . .  

D E  L ' É T A T  A C T U E L

Cadence de repos en descendant de tierce. 
Cadmce de repos en montant de tierce. 
Son soutenu et cadencé , ou repos passager. 
Prolongement de la cadence de repos en montant. 
Agover, son soutenu et cadencé. 
T'{e-agover, son soutenu et prolongé. 

Son de suspension à une chute de quarte. 

··. 

E.. . . . . . . . . . . Agover re, son soutenu et préparatoire pour la cadence de repos final, en descendant

par un point d'orgue jusqu'à l'octave grave. 
0. . . . tz.e . . . . . . Son prolongé et quelquefois cadencé. 
Y . . . . ya .  . . . . . Son rapide. 
(Tl . . . thto . .  . . . . Son soutenu. 
fl.. . . . ho.  • . . . . . Son répété et prolongé. 

{ . . • • . . . . . . . . Arakrek, son cadencé. . . . . .. Hiaz., son répété .

Ce sont-là les principales notes .( 1 )  de musique connues des Abyssins. S'il y
en a d'autres , elles n'ont point encore reçu Ja sanction de l'usage , puisqu'elles ne 
se trouvent point employées dans les trois modes de musique Éthiopienne inventés 
par S. Yared , ou ,  pour nous confo1mcr à Ja tradition <les Éthiopiens , inspirés 
pas le Saint-Esprit à ce saint. 

On pourra juger de la propriété de ces notes par l'application qui en a été 
faite dans ces trois modes , dont nous ferons connoître la mélodie. 

A R T I C L E  V I I. 
, 

Des trois principaux Modes de la Musique religieuse des Ethiopiens ; Chants 
notés en éthiopien , et traduits en notes de musique Européenne dans chacun 
de ces modes. 

LA mélodie des modes musicaux des Éthiopiens , ayant été , suivant eux , inspirée 
miraculeusement à S. Yared, n'est pas vraisemblablement soumise à des règles q.ue 
J'on puisse expliquer, comme l'est la mélodie enfantée par l'art : aussi )es prêtres 
Abyssins ne nous ont pas paru avoir jamais cherché à en connoître Ia composition. 
Tout ce qu'ils ont pu nous en dire et ce que l'expérience nous a prouvé , c'est 
que la mélodie des chants des jours de grandes fêtes est plus travaiHée , sur un ton 
plus élevé et plus éclatant ; celle des chants destinés aux fêtes du second ordre , 
c'est-à-dire , celle du second mode , est sur un ton plus modéré ct moins éda
tant ; et enfin celle des jours de férie est pius simple et sur un ton plus bas 
que ·les autres. 

Les Abyssins sont dans l'usage de noter chaque chant sur les trois modes à
la-fois. En nous écartant de leur usage , nous aurions pu commettre quelques 
erreurs dans le choix des notes : ceJJes qui sont exdusivement propres aux jours 

( 1) Il y en a plusieurs qui nous ont paru douteuses, 
tant par la diversité de leur emploi , que parce que 
quelques-unes d'elles n' (toient pas parfaitement bien 

formC:es : celles-là se trouvent notées , mais nous n'avons 
pu les expliquer. 
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Je fêtes étant, dans leurs l ivres , les seules qui soient marquées en rouge, et parmi
ics autres qui sont en noir, les unes étant applicables aux trois mot!es , d'autres
ne J 'étant qu'aux deux 

.
derniers, et d'autres enfin ne l'étant qu'à un d'eux seule

ment , i l  nous ettt été facile de nous y méprendre. Ainsi nous avons préféré de
copier ces chants exactement tels qu'ils sont notés dans leurs l ivres , et d'écrire 
au-Jessus de chaque note la couleur qui la distingue , son nom , ainsi que les 
remarques qui nous ont été faites par les prêtres Abyssins. 

a;o11. : H.Of G U E Z  Z É MA. 

T O N  O U  M O D E  G U E Z , O U  D E S  J O U R S  D E  FÉRIE • 

. .; -� · .:  .� .� ..; ·� � .. 'ë; .. " !-;:: ;: " ': :: ': " 
-

ri : ..; "' 
...; � 

IOl " ..., ... ..; 
- �. .. ...; ... "' uJ '"' w c "' 1:> " 1:> :> "l :z. " ::> l:l �  l:l <-: � '"7 < l:l 

tt - : f. > r . 

emil ,,� h g"à�. 1 Y·4= c ;__ f Ah �· i. : ll Lht OJ il f, ',. S 7 C  H, Y, h lllh : 
Ay nou ba rakate oue a ynou neguere {t'y {Siebahe 

.� ..; .. .. � . " ... 

oi ci  ,; 
w 

... < < :; � x :c  "' IJ V  :t. l:l � !- < 
UJA 

fJ([}il'hR'Y, v· n J l  c fJ([)J.A J{ ?.. 1t·l: 
il Y. i. .t.P l'. ([} h y, i. : a; t;Y, il Y, i.  : ilntt ([} h Y,i.
Ay noukhkal oueaynou gue nay a ynou. akotiete oue a y nou. 

ri &l r< ...; N < " "' < < < v t? :r .::: .:;: � 
� h. • • • . fJ j n h. JID  J.n·nlr' A àA Hf.. t fx, 1� t  1l 1 1:  :

Sem {One blou la ela {t'y t fie te t '{t' n tou. 

M O D E  G U E Z ,  O U  D E S  J O U RS D E  F É R l  E. 

[.Mouvement modéré.] 

ka - te oue - a 

y - e-nou ne 

A y 

F4 
gue 

nou 

F "' b4 
re ze - y 

J'WH d 
- zsie - ba hê 

1==-@. fj, J. 
ka - le oue -

( 1 )  Nous avons onhographié les mots exactement tels qu'ils noui ont été prononcés dans le chant.

15 
a -

Q 

t 
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�44tm==r 
-

y - e - no.u gue 

A C T U E L

ê F 
na y 

J. J' r_.! f: fri� ....... ::1= 
a y 

nou a - .ko tie - te oue - a y - e - nou Se -

1 Œ4==-c -a��� n�=LE�� me za - ne - blou - - - la - e • la zeyt-fie - - - - tet zentou - -

- � 
e - ves - ta ( 1 ).

ô1ll\ : uop E Z E L Z É M A. 

TON OU MODE E Z E L ,

Pour les jours de Jel'me , pour les temps de Carême , pour les veilles de Fêtes , 
et pour les Cérémonies jùnebres. 

Khkeddous egue{ia  be he re khkeddous ldzayale k!J/.;eddous heyaou { ayemaouete 

.. 
< 

:i: 

• 

cJ .. ... 
< 

.. ,J< <i i  

J.lr�1 1 h 
f.• '} 4J /;\ 

Zataoue/eda (2) emereyame emekhkeduete denrgue le 

..; 
< 

:i: 

œ "' > 0 1.:1 < 

"' < ,J = < ,v .=: .... -

..:.. • :l' -t<�Jt LJ A S
te sa halene 

Zatatemkhka beyordenous ouatasekhkla diba ethsa maskhka/e tesahalene egur:cia. 

( t )  Les prêtres Abyssins ont probablement oublié 
<r�crire ce mot dans le texte Éthiopien qu•ils nous ont 
donné des paroles de ce chant, ·et que nous avons 
rapporté dans la page précédente; mais ils l'ont ajouté 
en ch:�ntaflt ,  ainsi qu'on le voit ici. C'est une remarque 
qui tJQUS est échappée pendant que nous étions en 
Egypte; l'empressement que nous mettions alors à mu!-

tiplier nos recherches et nÇ>s observations, alin de les 
compléter , a �ans doute beaucoup contribué à cet oubli. 

(2) Cene strophe se chante deux fois ; mais, à partir 
du mot zattJoueleda inclusivement, on substirue ce qui 
est écrit dans la ligne suivante, comme on le voit par 
ce que nous avons noté immédiatement au-dessous de la 
musique de cette strophe , dans la page ï 5 3 ,  n.0 2.

TON 
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T O N  O U  M O D E  E Z E L ,  

Pour les jours de JetÎue 1 pour les temps de Carême 1 pour les veilles de Fêtes , 
et pour les Cérémonies junehres. 

7 5 3

Khkeddous e gzi - a ve -

Za - ta - ouel da e - me - rey a me 

p .---...... ,-.... 

���-· �=r���-��4�� sg gg���� 
- - - - - - em - ked - des - te de - ne - gue - - - le 

1=4 �=�=S �@ DO- . 

2 

te - sa - ha - le - ne egue - zia. 

�-� 2 J. �· AA�=fA=-=3 J .. ;· m� ·w-rua=� 
Za- ta - tem J.hka - - be yor de - nous 

�=t--r=���� {'b r ·· � b r·==t:: 
oua- ta-sel..hl..la - de - ve ethsa 

-e QI 
le te - sa - ha - le - negue - zia. 

e 

mas - ka 

[ Khkeddous se chante aussi dans le mode araray , et alors il se prend à la quarte au
dessus du ton précédent , de cette manière : ] 

Khkeddous - e 

É• .M. F f f f f  
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A RA R A Y Z i' A1A , 
O U  TON D'ARA RAY , P O U R  LES  GRANDES FÊTES. 

nou ne - gue - re ze - ye-zsie - ba - he 

3 3 �-� -gw=---=���, �SŒ�=t:::;:::.._==F-=+_�_=+i,g�-- +-�9��---a=@J�F����� 
"' ka le oua - y - e - nou gue - - - na y 

nou Se me za ne - bio la - e - la zeytfiet 

1 J� H �l i' l=2J:•>>-
zen tou e - v es - ta. 

C H A P I T R E  V. 

De la �Musique des Qobtes. 
S'IL s'étoit co·nscn�é en Égypte quelques restes de l'ancienne musiqùe de cc 

pays , de laquelle Platon nous a tant vanté la merveilJeuse perfection , nous 
eussions dû les retrouver dans les chants des Qobtes , puisque ces Égyptiens 
sopt indigènes ; mais , quoiqu'ils fussent les seuls auxquels il appartenoit de nous 
transmettre un aussi précieux monument de la sagesse de feurs ancêtres , ils ont 
négligé cette prérogative, ainsi que tous leurs autres droits. Depuis tant de siècles, . 
habitués à se laisser traiter comme des étrangers dans leur prop.re pays , ct à
voir l'Égypte gouvernée par d'autres lois que les leurs , ils sont devenus indifférens 
à tout ce qui pourroit honorer leur patrie. La cupidité .ct l'avarice , seuls mobiles 
de toutes leurs actions maintenant ,  les éloignent trop de l'amour des sciences 
et des arts pour qu'ils sentent en eux le moindre desir de s'y distinguer. Aussi , 
de tous les habitans de l'Égypte, sont-ils , à quelques exceptions près, les pius igne
rans e t  les plus stupides. 

Il ne peut donc y avoir grand' chose à dire de leur musique ; et c'èst pour 
cette raison , qu'au lieu de commencer par elle en rendant compte de l'état 

( 1 )  Ces paroles sont les mêmes que celles du premier chant sur le mode GUEZ; on peut y voir le texte et les 
note> qui y sont copiés en �thiopien. 
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actuel de J'art musical en Égypte parmi les Afi·icains , nous avons cru qu'elle ne 
méritoit que Je dernier rang. 

Si Jes chants des Qobtes étoient aussi agréables qu'ils sont monotones et 
ennuyeux , on pourroit les comparer à ces hymnes que les anciens prêtres chan
taient en l'honneur d'Osiris , sur les sept voyeJies. De même que ces prêtres , 
les Qobtes. aussi n'ont besoin que d'une s�ule voyeHe pour çhanter quelquefois 
pendant un quart d'heure , et il n'est pas rare de les voir prolonger pendant plus 
de vingt minutes leur cham·sur Je sèul mof alleluia.
. Com1�1e tous. Jcurs chants religieux s'exéc'utent de cette man ière , on doit 
concevoir_ ais6me�t pourquoi· leurs offices sont d'une longueur excessive. Aussi ce
seroit vraiment un supplice pour eux d'être obligés d'y assister , sur-tout n'ayant 
la permission ni de s'asseoir, ni de s'agenouiller, ni de se tenir enfin autrement que 
debout dans leurs églises , s'ils n'avoient· la précaution de se munir �t'une longue 
béquille appelée en arabe e'kât_ ( 1 ) ,  qu'ils posent sous leur aisseHe, pour s'appuyer 
et se s�outenir pendant tout ce temps . . Nous, qui plusièurs fois avons assisté à leurs 
offices , et qui, faute d'e'kâ� pour nous appuyer, étions obligés de nous adosser 
c.ontre un mur, nous n'en sommes jamais sortis sans avoir les jambes engourdies 
de lassitude, et sans être comme enivrés d'ennui. 

Cependant nous ne croyons pas que cela ait influé sur l'opinion que nous 
avon.s conçue de leurs chants , ni .qu'il soit injuste d� dire que rien n�est plus
insignifiant et plus fastidieux que la mélodie dont ces chants se composent. D'ail
leur� nous ne nous sommes pas arrêtés à ·Ja première im,pression que nous en avons 
reçue ; car, voyant que nous ne pouvions réussir à comprendre quelque chose 
à cette mélodie sauvage et soporative , et persuadés que cela venoit de quelques 
distractions causées par la situation pénible où nous noùs étions trouvés en J'en
tendant ,  nous portâmes Je zèle et Je courage jusqu'à faire venir chez nous un 
des plus habiles chanteurs Qobtes, pour essayer si nous pourrions enfin démêler 
qucJque chose dans les modulations âpres et baroques de ces chants : mais 
l'cxpéricnéc ne fit que confirmer notre premier jugement ;  ou plutôt la manière 
maussade et traînante dont chanta notre Qobte , Je fortifia encore davantage. 

( l) )� t'kil<.. La crosse double du  patriarche 
Qobte s'appelle aussi ).� )ls::Ç. e'kâ?, mrgoll'{, c'est
à-dire, e'kâ<. double, ou crosse double. Ne seroit-ç_e 
point de èe mot Arabe 'que seroit venu le nom d'échasses 
que nous donnons à de longs bâtons, vers le milieu des
quels il y a une espèce d'étrier pour poser le pied , et 
dont les bahitans des landes de Bordeaux font habituel
Iemel}t_usage_! Cela no_us a p<�;.ru d'aur.ant plus vraisem
blable, que nous avons reconnu dans la langue Arabe un · 
grand nombre de mots qui, pour la forme matérielle et 
pour le sens, ont une partàite rcssemblanc'e avec des mots 
de notre langue: Il seroit possible que ceux-ci euss.ent 
été empruJHés des , premiers historiens de? croisades, 
comme l'a été Je nom de naqaires , par exemple, que 
l'on a donpé en Françe aux timbales, vers .le quator
zit!me siècle ; <;ar ce nom vient évidemment de noq
qâr;·d,, qui a toujours été, en arabe, le nom du même
instrument. Ce seroit donc tà la raison )pour laqu�lle 

É. M. 

nous trouvons le nom de naqairts donné aux timbales· 
par Froissart , au premier livre de son Histoire, page 170, 
()Ù i\ est dit : t< Le roy monta à cheval, et fit momer 
,, la roy ne; les barons ,ïcs chevaliers , sc chevaucherent 
,, devers Calais , et entrerent dedans la ville à foison de 
, trompettes , de tambours, de 11nqairrs ct de buccines., 
Au /iv. IV, page 57, où il s'agit de l'embarquement du 

.duc �e Bourgog!le et des Genevois pour une expédition 
en Barbarie,-· on lit encore: ·  .. Moult grand beauté et
,, plaisance

. 
ftit d'ou ir ces trompettes et ces claronceaux

,, retentir et bondir , ct ault res menestricrs faisant leur 
:a.• mesti�r de pipes, de chalemelles et de naqaires, tant 
, que_du son et de la voix qui en issoie11t, en retentissait 
, toute la mer. " Laborde, dans son Essai sur la Musique� 
n'a pas défini cet instrument: il n'y a peut-être personne 

· aujourd'hui en Europe qui sache ce que c'est; nous l'igno:
. rerions él)alement, si nous n'eussions été à ponée, en 

Égypt� , de faire ce rapprochement.
f f f f f z. 
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Après avoir entendu le premier chant , ri'étoit un alleluia.rnous le fîmes répéter ; 
.afin de pouvoir Je copier ; mais nous ne saurions définir la nature de l'effet qu'il 
nous causa. Le chanê des Égyptiens nous déchiroit les oreiifes : celui- là faisoit 
pis encore ; i1 répandoît sur tous nos sens une sorte de poison qui affadissoit 
notre .cœur et irritoit notre ame à un point insupportable. II falloit cep�ndant 
aUer jusqu'au bout , puisque nous l'avions entrepris. Quand ce premier chant fut 
fini ,  nous demandâmes au Qobte s'il n'y avoit qu'une espèce de chant dans son 
église ; car nous le croyions ainsi : il nous répondit qu'au contraire il y avoit 
dix tons différens. Nous nous résignâmes _à l'entendre chanter sur tous les dix 
tons : mais nous fûmes bientôt hors d'état de les apprécier ; ils �ngourdirent 
rtotre tympan , et fatiguèrent notre attention élu point que nous ne les enten-· 
.clions plus que comme on entend , quand on est aux trois quarts endormi ; et 
peut-être que s i  le Qobte se fût retiré· sans nous rien dire , nous ne nous en serions 
pas aperçus , tant étoit grande l'espèce de stupeur dans i-aqueilc ces chants nous 
.a.voient jetés. On prévoit bien que ·nous ne fûmes pas tentés de les lui faire
recommencer pour avoir la facilité de les copier ; et nous l'avouerons de bonne 
foi ,  nous n'y songeâmes même pas : il nous auroit été impossible d'ailleurs d'entre
prendre de le faire. 

Pour mieux justifier notre découragement et le dégoût que les chants Qobtes 
uous ont donné , i l  suffira, sans doute, d'offrir ici celui que nous avons copié. 

A L L EL U Y .A 1 C H A  N'T Q 0 B 1: E. 

l Mouvement lent et abandonné.) 

Al fe yé yé e yé e yé = = = =  e yé yé yé yé 

yé = - - - - - - - -- - - - - - - - yé e yé e yé yé = 

é yé yé = 

15f@o 1 � J===l= 
guo ouo 

1 P' r ,�=f· 
ouo -OUO 

é yé yé = = =

yé Io .go lo go lo = guo 

ouo 

- - - - - - - -- - - - - - - -

go ouo 

= yt: 

0110 

= == == :

ouo 

guo 

= 

yé - yé yé 

ouo = 

- ouo 
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ouo = = =  = = = =  = = = = = = = =  = = = =  - = = =
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S E  C 0 N D E P A R T I E.

De la Musique de quelque� Peuples de l'Asie et de l'Europe. 

C H A P I T R E  P R E M I E R. 

De l'Art musical ·cher_ les Persans; Clzansons PersaJZes et Turques. 

LES Persans méritent à juste titre que nous les mettiçms en première ligne ,
en parlant de la musique des peuples de l'Asie. Quoique les gens de cette nation 
soient en très-grand nombre au Kaire , ils n'habitent point dans cette ville des 
quartiers séparés , parce qu'ils sont musulmans ; iJs y sont répandus , comme les 
habitans du pays même , de tous côtés : mais leur caractère les distingue toujours 
assez pour qu.,on puisse. en faire la différence ; toujours gais, ils sont toujours
prêts à chanter , et chantent asse;z; agréablement. Ils sont aux peuples de l'Asie 
et de l'Afrique ce que les Italiens sont aux peuples de l'Europe. 

Jadis les Persans surpassèrent tous les autres peuples de l'Orient dans les 
sciences et dans les arts � aujourd'hui leur génie supplé(! encore à ce qu1ils ont 
perdu de ce côté. Naturellement vifs et passionnés, ils conservent un grand 
avantage sur les Turcs et les Arabes , par la finesse et la subtilité de leur esprit , 
par la facilité de leur imagination , par la douceur de leur langue , par les charmes 
de leur poésie, et par la délic�ttesse de leur golit pour la musique. Ayant été 
les maîtres des Arabes en cet .art , ils ont les mêmes principes , mais ils. en font  
une application plus heureuse. 

Nous avions réuni beaucoup de chansons et d'airs de danse Turcs et Persans,  
qui certainement auroient fait concevoir une idée très-favorable dp génie et du 
goût de ces peupl�s po·ur la musique ; mais il ne nous est resté qu'une chanson 
Turque entière : le reste , ainsi que tout ce que nous avions recueilli d'observations 
sur la musique des Indiens , une douzaine de leurs chansons , avec des manus
crits que nous regrettons davantage encore , s'est tr�.uve pourri dans une malle 
où l'eau infecte de la cale du vaisseau ( 1 )  qui nous a voit ramenés d'Égypte en 
France , a voit pénétré , et probablement séjourné fort long-temps ; car notre tra
versée fut très-difficile et dura plus de trois mois. 

Voici la chanson que nous avons eu le bonheur de conserver ; elle pourra 
<lonner une idée de la mélodie simple et gracieuse des autres chansons que nous 
avons perdues. 

( 1) Il y a voit dans ce vaisseau des chevaUJc dont le plus grand soin de pomper chaque jour, il en restoit
l'urine se répandoit dans la cale ; et , quoiqu'on eût em.orc assez pour que nos malles y trempassent.
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C H A N S O N  �URQUE,  S U R  LE R l! Y T H M E  RAJAZ ( 1 ).

��E:F-J�. -M-ël:;:J$i=i5�3.:=11�-- rJ.-(,_j �· �j-J a -=3� 
A - se-dy ne - sy mi neu ba - har a tchal - dy gui - [ar 

1E� =t-=+ � 3==:!� � �� � · - -'-:1 =:::E m� ��r J-s-�- · =s=:-r=� - -=::;-� ---:i.---r- · ---.-�-� .. _.,� ............. «>-----d .-.,-- ·� --

sou - bhe - dam A - tchsun bi - zem-dah gun - gb(2)-muz sâ - qy ma - dad son 

���--@.��&=fE1-o3 �l=-;=q=m±> _ _ _ 

djâ - n� djam (3) hcy hey hey hey hey hey hey hey hcy. 

r� �.0 _,---� c.?�;î_)� _,) � '-.�·�1 
� (-" rl:-- ü.Y"" ,v\... "-�L yl=.j ov\...j! �1 

Nous avons orthographié les paroles de c c  couplet selon l a  prononciation de 
l'effendy qui nous l'a dicté : mais nous ne connaissons pas assez la bonne pronon
ciation de la langue Turque, pour savoir si les mots nous ont été rendus avec 
l'accent le plus pur de cette langue ; nous avons même lieu d'en douter, puisque 
Je célèbre · orientaliste lvi. Silvestre de Sacy , à qui nous devons la traduction 
Française suivante du texte , écrit ainsi ces paroles: 

Asady nesymi nev belzâr atchildy gui/ar soblzedam 
Atchsoun bizumdeh gungulumuz sâky madad son djâmi djam. 

cc Asady , Ia rose matinale s'est ouverte au souffle des vents printaniers ; que nos cœurs s'ouvrent 
,, aussi au-dedans de nous. Échanson , viens �� notre secours en nous présentant b. coupe de Djemchid. >> 

, 

C H A P I T R E I I. 

De la Afusique des Syriens. 

EN v A I N  nous avons cherché à Alexandrie , à Rosette ct au Kaire , des Syriens 
musiciens de profession, ou enfin quelqu'un qui eût quelques notions positives des 
principes et des rè�lcs de Ja. mélodie Syrienne ; le seul qui nous ait paru avoir 
une certaine connaissance du chant Syriaque , étoit un prêtre Jacobite de cette 
nation , ct c'est de lui  que nous tenons ce que nous allons rapporter. 

Les Syriens n'ont rien écrit sur cet art; ils n'ont point non plus de l ivres 

( t) Ce rhythme se compose de quatre tlicltoré<'s,

-v-o , - v - u ,  - u - u , - u  - u : si le chant �toit
accompagné dïnstrumcns à percussion , ce seroit ce
rhythme qui r\-g\.eroit ceux qui joueroient de c�·s ins• 
tru mens. 

(2) Le g de cette syllabe doit se prononcer comme 
dans le mot poignée; en sorte qu'on doit prononcc::r 
gungnlcmuz. 

(3) Djam est le nom d'un roi Persan. 
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1 
de chants notés : tout ce qu'ils en savent ,  ils l'ont appns par la seule voie de 
Ja pratique ; c'étoit l'usage dans la primi.tive Église. Cc ne fut que dans le qua
trième siècle que l'on commença en plusieurs endroits à noter les chants religieux ; 
et iJ paroît que les Syriens 11'ont jamais adopté ce moyen de conserver et de 
transmettre les leurs. 

Ils ont deux espèces de chants, ainsi que deux espèces de rites , institués, l'un 
par S. ·Éphrem ( 1 ) ,  l'autre par un disciple d'Eutychès , nommé Jacob. Ils appellent 
Je chant du rit de S. Éphrem, mcschouluo Eji·emoùo , et celui du rit de Jacob , 
mesc!TOu!uo lacoboïto. 

Chacune de ces espèces de chants se compose de huit tons ou modes dific
rens. La mélodie des tons du rit Efi·cmoïro ( excepté celle du troisième et du 
septième ton) est simple , douce et régulière ; elle semble annoncer que son auteur 
étoit né dans un pays voisin de la Perse , et souvent fréquenté par les anciens 
Grecs (2) : cela est bien plus sensible encore quand on fait fa comparaison de  
cette mélodie avec ce1Je des chants du  rit Jacobite ; car ces chants sont d'un 
genre entièrement opposé aux premiers. En effet , dans la mélodie lacoboïro ,

on reconnaît les ornemens recherchés et de mauvais gottt des peu'ples de l'Asie 
mineure , joints à la rudesse de la mélodie Arabe (3). 

Nous nous sommes attachés ici , de même que dans tout ce qui a précédé 
et dans cc qui doit suivre , à rendre , avec autant de fidélité qu'il nous a été pos
sibl e ,  la prononciation des mots , la mélodie et le rhythme du chant. Par cette 
exactitude que nous avons portée jusqu'au scrupule , même dans les moindres 
choses , nous avons conservé à tous les chants des divers peuples leur caractère 
national, et nous avons rendu la prononciation des mots telle que nous l'avons 
entendue par les naturels eux-mêmes , et avec les licences admises soit par J'usage , 
soit dans le chant , chez chacun d'eux. Cela ne sera peut-être pas inutile ou au 
moins absolument indifférent aux personnes qui , en Europe, se livrent à l'étude 
des langues Orientales , et en particulier aux Français , qui , n'ayant point encore 
eu les mots de ces langues étrangères écrits conformément à l'orthographe Fran
çaise , ne peuvent par conséquent en concevoir parfaitement Ja prononciation. 

Dans cette vue , nous aurions desiré multiplier quelquefois les exemples et les 
remarques ; mais nous avons été retenus par Ja crainte qu'on ne nous reproch<ît 
d'avoir trop insisté sur des choses qui sortoicnt un peu des limites rigoureuses 
de notre sujet. 

Ne pouvant donner de détails sur l'art du chant Syriaque , nous allons au 
moins présenter des chants sur chacun des huit tons d ifférens , su)vant l'un ct 
l'autre rit , avec le texte des paroles en syriaque , et la prononciation des mots 
en français. . 

( 1 ). S. Éphrem , diacre de l'église d'Édesse,  florissoit 
en 370; le <:ha nt qu'il composa, pourroh donc être d'une 
tpoque plus recuite que le chant Ambrosien, et auroit 
aujourd'hui 1442 ans d'antiquité. 

(2) Il étoit originaire et natif de la Mésopotamie. 
{3) On chercherait vainement à faire ceue différence 

dans l'ouvrage de Kitcher qu� nous avons déjà cité. 
li est même nécessaire cie préve�1ir, une fois pour toutl·s, 
qoe ce que cet auteur a écrit sur la musique des peuples 
Orientaux, est entièrement supposé quant au chant et au 
rhythme musical, et très-inexact quant à l'orthographe 
et à la prononciation des mots. 

A1 escltouluo 
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\b. • 'O�l \b.-a.&» 
Meschou.hto Efremoïto ( 1 ) • 

.. �-�� ;. ·Sb• ·Sb�, )....,�o �a.. �;, - 4-U )..J..sb.a.. �01 \� 
·:· rlo � }._,; 

I." Ton (2). 
[Mouvement motlrré.] 

· ;±:::=r-ê���=1==�r=j g=r r J=L= Ë@l · ê�::===F-r==§�g 
A - Jo - ho hab ïoul - fou - no Iaï - no drohem ïoul - fou - no oui' ra -

9 Il 
- ho dmalef scha - fir a' - be- doïhy ra - ho be mal • kou - tokh. 

2.' Ton. 
[Mouvement modéré.] 

��:::::Lg���� §=â=r==!�-=E�-J..:�� 
A - lo ho hab ïoul - fou - no no mo (3) Iaïno drohem ïoul- fou no 

oui' ra bo dma 

b'malkou tokh. 

lef scha fir be- doïhy ra • bo 

]·' Ton.
[Mouvement léger.] 

p--:-m:::r· � H©���=Efr B$s=t��±� 
A - lo - ho hab ïoul - fou no mmo la'i - no dro - hem ïoul fou - no 

oul'ra - bo dma - lef scha - fir 

(1) La prononciation n'exige point la lettre s dans le 
mot meschouhto, non plus que dans tous les autres mots 
où on la voit précéder ch; mais nous avons cru que nous 
'ne devions pas nous écarter de l'usage établi par les 
orientalistes les plus distingués, lesquels l'emploient ordi
nairement dans ces sortes de cas. 

(2) Nous avons transposé tous ces tons au naturel, 
parce que nous ne tenons pas grand compte du diapason 
qu'a choisi le prêtre Syrien. Cependant , pour satisfaire 
les curieux, nous dirons que fe 1.« ton nous a semblé 

É. M. 

a' - be-doïhy ra bo b'mal koutokh. 

commencer par le son mi du grave de la voix de taille; 
le 2. c ton, par le son ré du medium de la même voix; 
le 3 ··, par le son la également du medium; le 4.•, par le 
son sol, toujours du medium; le 5. c, par le son fa ; le 6. c, 
par le son sil>; le 7.•, par le son si 1:1; er le 8.•, par le son 
sol, toujours du medium. .

(3) Les syllabes ou lettres qui sont en caractères ita
liques,ont été ajoutées dans le chant par le prêtre Syrien. 
Ces additions sont fort en usage parmi les chanteurs 
Orientaux. 

G g g g g
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4.' Ton. 
[Mouvement modéré.] 

�l@�r �LJg�êr-----têd�q�==D:�� r����- ��t=r�=p=�-1-0=r-t'i@=?=f 
A - Io • ho hab ïoul - fou - no laï·no . drohem ïoul • fou - no 

oul'ra - bo dma - lef scha - fir a' - hedoïhy

& l'' li 
tokh. 

;.' Ton. 
[Mouvement modéré.] ' 

�Y r !  l' r R� E Erj f  

ra · bo b'mal - kou -

@ F  
A - lo - ho hab ïoul-fou no laï - no drohem ïoul - fou - no 

oui' ra • bo dma - lef scha fir a'· be-doï- hy ra - ho bemal - koutokh. 

6.' Ton. 
[Mouvement modéré.) 

A · lo - ho hab ïoul - fou • no !aï- no dro - hem ïoul - fou • no oul'ra -

- ho dmalef scha - fir a'be- doïhy ra • ho b'mal - kou - tokh. 

7! Ton. 
[Mouvement léger.] 

A - lo - ho hab ï - ou - le - fou - no Iaï - no drohem ïoul - fou -

- no oui' ra • ho dma - fe - fe scha r fir a'- bedoïhy ra - bo be - mal - kou - tokh. 

B.' Ton. 
[Mouvement modéré.] 

A - lo - ho hab 

- bo dma • lef scha 

ïoul - fou - no lai - no drohem ïoul - fou - no ou- l'ra 

fir a' - be - doihy ra - bo b'mal - koutokh. 
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Meschouhto lacoboïto. 

� �;l\o � uS'>'-.. , � .l.Ot.� � ��, �, Ï� le. \4a.o, )..=.l
.:.7l�; J>-:D b.�, t�� �,lt Uo � �;l\o .. �\ � � �;a..o � 

1." Ton. 

[Mouvement plus vif que lent.] 

fttt=1� r Q==J =r=@J r-r r j�-tj-r l!@Mï;-1F-�� 
A - bou dkousche - to - - ho be - rokhe dcbe - ho dame - ra .. e - , -

lokhe Iho - no ka - be - le da- he - lo - fa - ï mit ou at - ra - o' - - l i  

H==AFm--iQ Ar r r J 
hon kour - bo - no sa - be mm i - daï oua-te-ra ·• o' 

li ou - lo tet tka-re li- ha to - hè de-sa- a' - ret kdou - mon ra - bou - tokh. 

2.' Ton. 

A - bou de - kouscheto ho be-ro-khe de-be - ho dame - ra - - - è' 

- Iokh • mo !dt !ho no ka bel da-he - Jo - fa - ï -

mit oua - te - ra - o' li - -

J.' Ton. 

[ Mouvement léger.] 

A - bou de - kou - sche - to 

ra è' · lokh lho - no 

ra - o' • - li.

É. M. 

ho bro - khe de - be - ho da - me -

ka - be - le da- he - Jo - fa - ï mit oua - te-

G g g g g "
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+' Ton. 
[Mouvement !�ger. ] 
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lê�=EJ=§g� s jj3 t ffg=s � j=il 

1 
A - bou dk.ousche-to ho be - rok.h de - be - ho da-me - ra - è' 

.....--.-. 
tr cl@ � 001 
!ho ·no . -

o:r u 
o' 

;! TM. 

[Mouvement léger.] 

J] J 
. ka -bel 

li. 

t t r G s ,lg 
da - he - Io fa - ï mit 

1 s mhi� . �==re& r 1 r r @@J=-t 

lokh mo!Jl 

�If J 
oua - te - ra -

A - bou de - kou-sche - to ho be - rokhe de - be - ho da - me - ra - è' 

� 

-

& ffl FtEFêP , 1 1 iP 9 J r"'r r r J 4" J J B J J J J tf 
lokh - - - mo!J, lho - no ka-be - le da - he - lo - fa -

�gr=··m r �=ga r 
mit ouate - ra o' 

o.' Ton. 
[ M9uvement léger. ] 

li - - -

à1 a - r r r 1 11 r r 1 r r r r tr çt:;:J tr=r Ë r r=t 
A • bou dkouschto ho he - rokhe de - be - ho da-me - ra - è' lokh lho - no ka -

5ll 
• bel da - he - lo - fa - ï mit ouate - ra o' - - li. 

7.' Ton. 
[ Mouvement lent.] 

&! " 1 r r ��· s r �q:Çu r r 1 mt$] r J+&R� 
• 1 

A - hou de - kousche • to ho be • rokhe de-be ho dame - ra • 

�==fiffi ;:g a@ n M l' ffl r· lt 3 .J � .J bt4=1' r B� 
è' lokh !ho - no ka hel da - he - lo - fa - ï 

1 i r· bd j ·r r be r , 1' '1 j 
mit te ra 0 . li . oua . -
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9.' Ton. 

[ Mouvemént léger. ] 
l±=r-rgggg@=l r g s� ,l 1� J .il ��=-t=§� 

A - hou dkouschto ho hrokh de-he - ho dam- ra - è' Iokh !ho - no ka - bel da -

Jo - fa - ï mit oua - tra - o' li.

C H A P I T R E  I I I. 

De la Musique Arménienne. 

A R T I C L E  P R E M I E R . 

De la nature et du caractère des Chants religieux en général, et, en parti
culier, de ceux des Arméniens. Du degré d'instruction en musique du premier 

, 
Chantre de l'Eglise épiscopale de ces peuples au Kaire. Exposé succinct de 
ce que nous avons appris de lui sur son art. 

LEs chants qui nous ont toujours semblé devoir fe plus appeler l'attentio.Jl 
des observateurs , sont fes chants religieux. Ces sortes de chants ont au-dessus 
des autres le mérite de prendre plus fortement et de conserver plus long-temps 
l'empreinte du caractère national , parce qu'ils sont moins exposés aux change· 
mens continuels que font subir aux autres i'inconstance du goût public , la ver
satilité de la mode , et quelquefois même les caprices des artistes. Ils n'em
pruntent pas non plus , comme le font très-souvent les chants de la société , 
une physionomie et des parures étrangères. Au contraire de ceux-ci, qui prêtent 
leurs attraits aux relations d'amitié des hommes entre eux et les rapprochent 
les uns des autres par le plaisir, de quelque nation qu'ils soient , les chants reli
gieux, plus sévères, ont pour but de détacher l'homme de l'homme pour l'unir 
à Dieu , et conséquemment de lui inspirer de J'éloignement pour tout ce qui 
pourroit altérer ou vicier sa nature propre ; ils sont l'expression de J'ame dégagée 
des vanités du monde , et pénétrée de son néant autant que de la grandeur e t  
de la puissance de son Créateur , dont elle implore la bonté ; ils la  font enfin 
connoître dans toute sa candeur originelle. 

Que l'on compare entre eux les chants religieux des divers peuples, et qu'on
les examine ensuite séparément ; on apercevra bientôt la· différence frappante qui 
fes distingue les uns des autres , e t  l'on reconnaîtra sans peine l'étroite affinité 
qui existe entre le caractère de Ja mélodie de chacune de ces espèces de chants 
et le caractère qui est propre à la nation de celui qui en fut l'inventeur. 

Il n'y a peut-être pas de nation dont les chants religieux rendent plus sensible 
cette affinité gue ceux des Arméniens : la mélodie plutôt gaie que triste de ces 
chants ne respire cependant point cette gaieté qui naît du plaisir ; elle exprime 
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celJe du bonheur qu'épro
.
uvent des gens naturellement actifs et industrieux , qui 

se plaisent dans fe travail ,  et qui n'ont jamais connu l'ennui ( 1 ) .  Nous ne croyons 
pas qu'il soit possible de rendre avec plus d'énergie et de peindre avec plus de 
vérité les heureuses dispositions des Arméniens que ne le  fait fa mélodie de leur 
chant, ni de donner une idée plus juste de feur caractère et de leurs mœurs que 
celle qui résulte du sentiment que cette mélodie fait éprouver ; du  moins nous 
en avons été convaincus de plus en plus, à mesure que nous avons mieux connu: .. 
les ge.ns de cette nation. Nous aurions été satisfaits de découvrir aussi facilement 
les règles de l'art dans lequel ces chants ont été composés , et il n'a pas tenu à 
l'évêque Arménien qui étoit au Kaire , que nous n'obtinssions tous les rensei
gnemens que nous desirions avoir sur ce point. Il se prêta avec une complaisance 
pleine de zèle à favoriser nos recherches ; 'il chargea même le premier chantre de 
son église de seconder nos vues , en nous communiquant tout ce qu'il a voit 
appris sur son art. Quoique celui-ci sût lire , écrire et chanter,  il nous parut 
moins instruit dans la théorie que dans Ja pratique de la musique Arménienne.
Cependant il nous apprit quels avoient été I' origine et l'inventeur de c

.
ette musique; 

il nous écrivi t , nous nota et nous chanta en arménien les huit modes des chants 
religieux et un dérivé de ces modes : nous les copiâmes ensuite en notes Euro
péennes. I l  nous traça enco�e tous les signes ou  caractères par lesquels on repré
sente les sons musicaux et les diverses modifications de la voix dans ces chants ; 
mais nous essayâmes en vain de nous en faire donner une explication claire et 
positive , jamais il ne put se rendre intelligible pour nous : non, sans doute, parce 
qu'il n'en avoit pas fui-même une idée bien exacte , car il est probable qu'il 
devoit en connoÎtre la propriété et l'usage , puisqu'il en fc1.isoit journellement 
l'application dans la pratique ; mais parce que , ce.s signes n'ayant aucun rapport 
avec les nôtres, et désignant moins des sons isolés que des inflexions ou des tenues 
ou  repos de la voi x ,  il lui étoit aussi difficile de s'expliquer qu'à· nous de le
bien comprendre dans la langue Arabe ,  qu'il parloir difficiJement et avec l'ac
cent Arménien , et qui étoit cependant la seule langue avec laquelle nous pus
sions nous communique!' réciproquement nos idées. Nous devons donc encore 
nous trouver heureux d'avoir , indépendamment de toutes ces difficultés , réussi 
à ajouter quelques nouvelles notions à celles .que nous avons déjà de cette 
musique , et de pouvoir les publier ici. 

A R T I C L E  I J.

De l'origine et de l'invention de la Musique actuelle des Arméniens. 

LEs Arméniens attribuent l'origine de leur musique actuelle à une découverte· 

( l) Pour bien juger de la nature et du caractère du 
chant religieux des Arméniens, il ne faut s'a rrêtcr· ni 
à l'art ni au goût avec lesquels la mélodie en est com
posée, parce que ces choses-là sont pour l'ordinaire 
acquise5 ou empruntées ; ce n'est uniquement qu,e l'im-.

pression que produit sur les sens et dans l'ame l'effet 
général de tout l'ensemble de cette mélodie qu'il faut 
consulter, si l'on ne veut pass'exP.oser à prononcer plutôt 
selon ses préjugés que d'après les sentimens qu'on a 
éprouvés. 
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miraculeuse que fit ,  l'an 3 64 de Jésus� Christ ( l ) , un de leurs premiers patriarches, 
nommé Mesrop (2). Nous ne répéterons point en détail tout ce qui nous 
a été raconté à ce sujet , puisque cela est déjà connu et qu'on le trouve en 
grande partie dans le Thesaurus linguœ Armenicœ amiquœ et /zodiemœ de Schroder , 
Disserr. pag. 3 2 et sui v. (3). Cette découverte , dont nous allons donner en peu de 
mots l'histoire abrégée , ressemble beaucoup à celle de S. Yared chez les Éthio
piens , rapportée plus haut (4). Mesrop , desirant que les prières et les chants de 
l'église se fissent en langue Haïcane, qui est l'ancienne langue propre des Armé
niens , s' étoit appliqué sans succès , pendant plusieurs années , à découvrir des 
caractères qui pussent exprimer parfaitement la prononciation et Je chant de ceue 
Janguc , et remplacer les premiers , dont l'usage s'étoit entièrement perdu depuis 
que les Grecs et les Perses avoient conquis l'Arménie et y avoient rendu leur 
�an gue dominante. I1 entreprit alors différens voyages , afin de consulter sur son 
projet les hommes les plus sa vans de son siècle ; mais ce fut avec aussi peu de fruit. 
Enfin Dieu mit un terme à ses longues et pénibles tentatives , en lui envoyant , 
pendant qu'il dormoit ,  un ange qui lui révéla ces caractères qu'il av oit tant cher
_chés (5) : aussitôt Mesrop , pénétré de l'esprit de Dieu , se mit à composer les 
chants religieux qui , depuis , n'ont pas cessé d'être en usage jusqu'à ce jour (6). 

A R T I C L E  I I I. 

Des Notes de musique des A rméniens. 

AvANT de donner des exemples des d ivers modes des chants religieux Armé
niens , il convient de faire connoître d'abord les sign.es ou caractères ,dont on se
sert pour les noter. 

Ces signes représentent non-seulement les modifications de voix propres au 
chant , mais encore celles qui sont propres au discours. Les signes musicaux qui 
indiquent des modifications de la voix propres aù discours , sont au nombre de 
quatre , l'accent, le ton , l'esprit et la passion. L'accent est ou aigu, ou grm'e, ou 
circonflexe. L'accent aigu ['] indique qu'il faut élever la voix , et s'emploie pour 

( t) Suivant cette tradition , la musique actuelle des 
Arméniens dateroit encore d'une époque plus éloignée que 
celle du chant Syriaque inventé par S. Éphrem, laquelle 
étoit déjà antérieure à celle du chant Ambrosien :  cette 
musique auroit aujourd'hui 1448 ans d'existence; par • 

conséquent, elle seroit la plus ancienne de toutes les 
diverses espèces de musiques qui ont succédé à l'ancienne 
musique des Grecs.

(2) Le patriarche Mesrop eut son siége patriarcal à 
Wagharchapat, une des principales villes d e  l'Arménie. 

(3) A mstelodami, 1711 _, in-4. • 

(4) Ci-dessus , 1." parti�, chap. 1 V, art. I.",pag. 741. 
(5) On pense aussi qu'un savant appelé Niersès contri-

bua beaucoup à la découverte de ces mênv·s caractères. 
les Arméniens ne font pas une très-grande différence 
emre les signes prosodiques et ceux du chant. On sait 

que, chez les anciens Grecs , et même chez les Romains, 
la grammaire faisoit une partie de la musique :  il se pour
roit qu'il en fùt de même chez les Arméniens, et que 
leurs caractères musicaux fussent du même genre que 
ceux qu'Isocrate inventa pour rétablir aussi la prosodie 
ou l'accentuation des mots de la langue Gre<:que, qni 
commen�oit déjà à se corrompre de son temps. Ce qu'il 
y a de certain , c'est que les Arméniens comprennent 
au nombre de leurs signes musicaux presque tous leurs 
signes prosodiques et ceux dt:s divers accens des mots, 
ainsi qu'on le verra dans ·la suite de ce chapitre. 

(6) Il y a cependant encore quelques autres chants 
religieux, dont les Arméniens font honne-ur à Sahak: 
peut-être celui-ci est-il le même que Schroder nomme 
le patriarol�e Isaac, et qui s'occupa à pe_rfectionner er 
à propager la découverte de Mesrop. 
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nier , défendre , commander ct interroger ; l'a;cem grave [ 1 J indique qu'il fau t  
abaisser 4a voix , e t  sc met ordinairement sur les noms adjectifs pris adverbiale
ment ou à la place des conjonctions ; l'accent circonflexe [r] avertit qu'il fc1ut  
élever et abaisser successivement la  voix sur la même syllabe. Le ron consiste à 
appuyer la voix , en l'élevant un peu sur la syllabe où il se trouve indiqué par 
le signe [ ,  ]. L'esprit est de deux sortes , l'esprit dur et l'esprit doux : l'esprit dur [�] 
s'emploie sur la lettre L ( 1 ) ,  et lui donne alors la valeur d u  w J. l'esprit doux [ J J
indique qu'il faut  émettre doucement la voix. 

Quant aux signes de passion , ils appartiennent exclusivement à la grammaire , 
e t  nous n'avons pas vu qu'ils fussent jamais employés en musique : aussi n'ont-ils 
point été compris , comme les précédens , au nombre des signes du chant , dont 
on trouve la liste vers la fin des livres de chant des Arméniens, page 773 (2). Nous 
répéterons ici ces derniers signes avec leurs noms , d'abord écrits en arménien ; 
puis orthographiés avec nos lettres , conformément à la manière dont nous les 
avons entendu prononcer; ensuite avec Ja traduction qu'en a donnée en latin 
Schroder; et enfin nous y joindrons nos observations et des notes pour en faire 
connoître la propriété , l'application dans l'usage qu'on en fait , et la manière dont 
.nous avons rendu leurs noms. 

A R T  1 c L  E 1 v. 

Explication des Signes musicaux ou Notes de musique des Arméniens. 

Nous nous étions flattés de l'espoir de pouvoir expliquer d'une Inanière posi
tive la propriété de toùs les signes musicaux des Arméniens ; dans cette con
fiance , nous nous étions fait donner des exemples chantés de l'effet de chacun 
d'eux , et nous les avions notés : mais , après que nous elimes fait copier en armé
nien les chants des huit modes , et 'que nous les eûmes traduits en notes de musique 
Européenne , nous nous aperçl'rmes que la plupart des exemples qu'on nous avoit 
donnés de l'effet de ces signes , ne se trou voient point d'accord avec J'effet qui 
-résultait de leur application dans la pratique , et qu'il n' étoit pas non pl us cons
tamment le même dans les divers modes ; nous n'avons p u ,  par conséquent , 
exécuter notre projet en entier. 

Cependant il restoit encore tant de choses à apprendre sur la musique Armé
nienne , que Schroder regarde avec raison comme un art très-difficile , qu'il 
eût été bien malheureux pour nous , si , dans des circonstances aussi favorables 
que ceHes où nous nous sommes trouvés , nous n'eussions rien appris de plus 
que ce que l'on savoit déjà depuis plus de cent ans sur cette musique et sur 
les signes qui servent à la noter. Nous allons donc présenter par ordre tous. 
ces signes, avec une explication de ce que nous avons pu apprendre sur la pro-. 
priété et l'usage de chacun d'eux. 

( ') Schrodcr, dans sa Grammaire , fait correspondre cette lettre à ly. 
{2) ln-12 1 anno 1685. 

Tableau 
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Tableau des Signes de la Musique Arménienne. 
--

FIGURES N 0 M S  N 0 M S  TRADUCTION O B S E R VA T I O NS 
des ÉCRITS orthographiés L A T I N E

SIGNES, EN A R liiÉ N I EN. EN FRANÇAIS. PAR SCHRODER. ET EXPLICA TIONS.
- ---1 -------- ------- ------ ------------

z_bz_m . • . . . . . . Checht. . . . . • . Celer . . . • • . . .  Signe du ton. Cc signe indique qu'il 
faut élever un peu la voix, en donnant 
pl us de force au son. 

2 J p n Ll_: • • • • • • • • Pouch . . . . • . . Spin a . . . . . .  . Signe de l'esprit doux. Ce signe in
dique qu'il faut émettre doucement la 
voix. 

3 1 

4 r 

5 1 

6 0 

7 f 

8 J 
::>c 9 ou 

p-m-{J- ( 1 ) • • • • •  Pouth . • • . . . . .  Gravis . . . . . .

UJ_wpnj� (2)• •  . .  Barouk . . . . . . .  Curvu.r . • • • . .

bf�Wf (3) • • •  Ergar . • • • . . . .  Longus . • . • . •

unUJ_ (4) . • • . • . Sough . . . . . . . Brevis. . . . . .  . 

u nLp (5) • • . . • • Sour . . . . . . . . Acutus . . . • • . .

{J-nLp . . . . • . . .  

&nL 'u� (6) • • • • •  

Thour . . . 

Dzounk. 

Acinaces • • . . •

Genu . . . . . . . •

Signe de l'accent grave. Ce signe 
indique qu'il faut abaisser la voix. 

Signe de l'accent circonflexe. Il dé
signe une élévation et un abaissement 
de la voix sur la même syllabe. 

Ce signe désigne une tenue modérée 
de fa voix, mais qui est moins longue 
ordinairement sur les a que sur les 
autres voyelles. 

Ce signe indique qu'il faut émettre 
brièvement le son, c'est-à-dire, d'une 
manière sèche et non prolongée. 

C'est le signe de l'aC'cent aigu ; if 
indique une élev:ttion de fa voix avec 
force. 

Ce signe indique qu'il faut prédpiter 
la voix avec force en desc:end:mt. 

Ce signe donne au �igne qui le suit 
la valeur de celui qui le précède. 

10  JJ• (7) • • • • • • • • • • .  • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Ce $igne n'a d'application que dans 
fe mode Estrghi, qui est celui du ton 
dérivé. 

( 1) La lettre p ,  qui commence ce mot, est la se
conde lettre de l'alphabet ·Arménien; elle répond à 
notre b 1 mais prononcé très-fortement, ainsi que le 
font ordinairement les Allemands qui parlent notre 
langue et qui n'ont pas perdu leur accent Tudesque. 
Nous n'avons pas vu qu'il y eût une très-grande 
différence entre la prononciation de cette lettre et 
celle de la lettre initiale du mot précédent, qui l!st 
réellement un p :  c'est pourquoi nou� n'avons pu la 
rendre autrement que par un p. 

(2) La première lettre de ce mot est représentée par 
Schri:ider comme étant un p prononcé doucement; 
mais, comme nous écrivons les mots conformément 
à la manière dont nous les avons entendu prononcer 
par les Arméniens, et qu'ils prononcent cette lettre 
comme un b 1 nous avons écrit Barouf<, et non Paroul<. 
Par la même raison, n'ayant pas remarqué qu'ils pro
nonçassent la lettre J, qui, suivant Schri:ider, répond 
à la lettre i aspirée, nous l'avons omise dans ce mot. 

(3) La lettre � 1 que nous a\'ons rendue par un g 1 
est représentée dans le Thesaurus Yc. de Schrèider 
par un k Grec, prononcé foiblement : nous ne l'a,·ons 
point entendu prononcer ainsi par les Arméniens, 

É. M. 

mais plutôt comme le ctl des Persans, c'est-à-dire, 
comme notre g dur et mouillé. 

(4) La dernière lettre de ce mot, que nous avons 
représentée par glz, est un g dur avec une forte aspi
ration; elle se prononce comme le t, des Arabes. En 
outre, il y a dans ce mot, ainsi que dans le mot pouclz 
et pou th, une lettre quiescente que nous n'avons point 
rendue; c'est le ._,  qui répond quelquefois à l' u Grec. 

(5) Il y a encore dans ce mot un �..quiescent, c'est
à-dire , qui ne se prononce point : aussi nous ne 
l'avons pas exprimé dans l'orthographe Française, non 
plus que nous ne l'avions fait dans les mots précédens. 
Pour ne pas répéter désormais cette remarque, nous 
ferons observer que la lettre L [y ou u Grec J suit 
presque toujours immédiatement la lettre n [ou J: ainsi 
par-tout où, dans l'orthographe en français des mots 
Arméniens, on rencontre la syllabe ou, on peut pré
sumer qu'il y a dans ce mot un ._[y ou u Grec J, ou 
un J [ i quiescent] après la lettre n [ou J. 

(6) La lettre �, que nous avons représentée par d'{_, 
tient aussi un peu de dj 1 ou du � Arabe. 

(7) On ne nous a point fait connoître le nom de 
ce signe; il paroit avoir été ignoré aussi de St:hrèider: 

I l  h h h h 
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fiGURES N 0 M s N 0 M s TRADUCTION O B S E R VA T I O N S 
cl es tcntTS orthographiés LATINE 

SlCNES. E N  A R M É N I EN. EN FRANÇAIS. PAR SCllRODER. ET EXPLICA TIONS. 
-

1 1 '-" {J-wL_tn . . . . . . .  Thacht. • • . . . •  Concha • • . • . .  

! 2  nLnfwi . . . . . · Wolorak . . . . . . Circumjlexus• •  

Cesignenes'emploiequedansle .... , 
le :1.e et le 5·c ton. Nous n'avons pas 
pu distinguer quelle étoit �a. véritable 
propriété ; il se trouve correspondre à la 
troisième note de la. première mesure 
elu chant elu premier ton , ct à la se· 
conde do la première mesure du cin
quième mode. 

Ce signe se rencontl'e dans tous les 
tons sur Ill lettre 1;, t, aux mots t para, 
excepté dans le second et dans le demier. 
Voytt les notes qui y correspondent. /:mL �')f . . · · · · Khountch. . • • . Tripudium . • . • L'exemple qu'on nous a donné de ce
signe, en chantattt, est composé de trois 
sons en descendant diatoniquement d'un 
ron, puis d'un demi-ton, sans vîtesse. 

Wiernakhakh ou Eltvatio . . . . .  . On nous a écrit ce mot de la première
manière, et Schrooer l'a orthographié de 
la seconde. Suivant ce qu'on nous a f.-tit 
entendre , ce signe indique qu'il faut 
élever la voix en tournoyant trois ou 
quatre fois. On le trouve employé dans 
la sixième mesure du chant du mode 
plagal du troisième ton; et là, la voix 
ne tournoie que deux fois. On le trouve 
encore employé à la fin du chant du 
second ton; mais l'effet en est tout con
traire. 

ou Wiernakhagh . 

�b['.f..�w/pwrz:_ Nierkhnakhagh . JJepressio . . • • L'exemple qu'on nous a donné de 
l'effet de ce signe,en chantant,étoit une 
cadence lârhe, qui se terminait en mon
tant d'une tierce mineure diatonique
ment. 

1 6  � f!-b�'-fnp"2t ( 1 ) • •  Piengoerdch (2). 

' 
-

17  � /pnupn&Jl!� . Khoserouaïn . • .  

t 3  cc &-'u'-f'ubp (3) • • • Dzanguener . . .  

mais on nous l'a écrit au nombre des signes musicaux 
et dans l'ordre où nous le plaçons ici. I l  ne se trouve 
point dans la liste des signes du chant qui sont écrits 
page 773 du livre de chant des Arméniens. 

( 1 )  Voy�, pour la lettre f que nous avons repré
sentée par un g, la  note 3 de la page 769. 

(2) Nous avons déjà remarqué, page 769 ,  noie 1,
que la lettre F répondoit à notre b prononcé durement 
et avec l'accent Tudesque; que conséquemment, 
dans la prononciation , elle ressemblait plus à un p 
qu'à un b 1 et que c'étoit pour cette raison que nous 

Bien uncum . . .  

Chosrovœus . • .  

Genua . • . . • •

Ce signe est moins une note musicale 
qu'une note grammaticale ; il indique 
qu'il faut ajouter ou à la voyelle sur 
laquelle il se trouve, en sorte qu'au lieu 
de a on prononce 110u11, au lieu de t on 
prononce tout, ct au lieu de i on pro
nonce ioui. 

Suivant l'exemple chanté qu'on nous 
a donné de ce signe, il paroît qu'il in
dique une manière ornée de porter le son. 

Nous avons trop peu de confiance 
dans l'exemple qu'on nous a donné de 
l'effe-t de ce si'gne, pour en parler ici. 

avions orthographié pou th et non bou th: c'est encore 
la même raison qui nous a fait écrire piengoerdch , 
qui signifie pien crochu, et non bien, comme l'a fait 
Schroder dans le mot bien uncum1 qui est la traduc
tion Latine du même mot. 

(3) Dans ce mot, nous avons entendu prononcer la 
lettre f comme un g, quoique Schri:ider l'ait fait cor
respondre à la lettre 1< 1 et qu'en effet nous lui en 
ayons à-peu-près trouvé le son dans le mot dt,ounk; 
mais, dans ce mot-ci , nous avons entendu prononcer 
très-distinctement d-(,anguener. 
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Eggoerdch. . • . E uncum . . . . • Cè sigrte se présente de plusieurs ma
niches; ou il est seul, comme on le vo;t 
ici, ou avec deux points �, ou il a trois 
pointS ;.-!' , ou bien il est double ct s:ms 

20 a 

2 1  � 
2 2  � 

iw�n['X (2) . .

/!; n LIJ'. . . . . . . . 

pw [d-n [d-. . . . .

lf!_llf�· . . . . . . .

Dzagoerdch . • .

Khoum . .  . . . .

Pathouth . • . . .

Kharkhach . . • . .

Houha . . • . . . .

Zark . . . . . . . • .

( t) La lettre � ne nous a point encore éu: rendue
par un k dans la prononciation de ce mot, mais bien
par deux g ,  et c'est pourquoi nous avons écrit

eggoerdch. 
(2) C'est encore ici la lettre � que nous avons 

É . . M. 

D{a uncum . • .

lmp!icatio . • • .

lmp!icatio . . . .  

points�, suivant qu'on veut indiquer 
un ornement plus ou moins compliqué. 
L'exemple qu'on nous a donné de ce 
signe ' nous paroît très- douteux ; on 
trouve ce signe employé dans la seconde 
mesure du mode Estrglti. 

Suivant l'exemple chanté qu'on nous 
a donné de cc signe, la voix doit des
cendre diatoniquement d'une quarte par 
cascade; mais nous doutons de l'exacti
ttlde de cet exemple. 

Ce signe indique qu'il faut balancer 
la voix deux fois sur le même son. 

' Cc signe indique- qu'il faut joindre 
un;• au son de la voyelle: c'est-à-dire, 
si c'est un a, il faut dire aya ;  si c'en 
un c ,  rye; si c'est uni, iyi; ct si c'est 
un o , oyo. 

Productio . . .  . • Ce signe indique qu'il fant prolonger 1
le son en cadençant en dessus ct en 
dessous de ce m�me son. Voici l'exemple 
qu'on nous a clonnè de son effet: 

Tremu!atio . .

Tactus . . • • . .

�ggs=trm� JI nous a paru qu'il y avoit quelque ana
logie emre cet exemple et la figure du • 
signe ldzarhltach, tt même avec le sens du 
mot L:otin par lequel Schroder a tra
duit ce nom; on nous a dit qu'il étoit 
composé des deux signes wirmaf<ft,lf-.h et 
rtitrMnahhagh : alors il y auroit apparence 
que les huit premières notes appartien• 
nerlt au witmahhal<h, et les huit dernières 
au uirrl<ltnai<h:Jglt. 

Ce signe avertit qu'il faut modifier la 
voyelle 11 de la même manière qu'on le 
fait au pimgorrdclt ( n.0 r6 ci-dessus ) ,  
mais beaucoup plus durement : il ne 
s'applique point aux autres voyelles. 

Le t'"" n'est autre chose que le pouch 
( n.0 :z. ) ,  mais doublé. Aussi nous a-t-on 
dit que l'émission de la voix indiquée 
par ce signe étoit plus forte que sous 
le pouch , et moins qu'elle ne le seroit 
avec ce dernier, s'il étoit accompagné 
de l'esprit dur. 

, ' Il , , 
représentee par un g, parce que e nous a ete pro-
noncée ainsi. 

(3) lei la lettre J [ i J est encore quiescente et ne 
se prononce point. 

H h h h h  :z. 
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N O  M S  N O M S  
ÉCRITS orthographiés

EN A R M É N I E-N. EN FRANÇAIS. 

- ·-
( 1 ) • • • •  . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . 

TRADUCTION 
LATI N E  

PAR SCHRODER. 

O B S E R  VA T / O N S 

ET EXP LI CA TIONS. 

Ce signe est cdui de l'esprit dur; il 
se place ordinairement sur la lettre L' 
et lui donne alors la propriété du rv : 
on le trouve employé ainsi au commen:
cement du dernier mot qui fiuit chacun 
des tons dont nous :dions donner des 
exemples. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

. . . . . . . . . . . . .  � . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . 

Khoserouaïn à
deux points. . . . . . . . . . . .  

Khoserouaïn à
un point. • • • . •  • 

. . . . . . . . .  

Wiernakhakh. . • . • . . . . . . . . . 

• • • • • • • . • • • • • Nierkhnakhagh. • • • • • . . . . • •

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . 
. 

. . . . . . . . . . . 

Eggoerdch 
double . . . . . •

. . . . . . . . . . . . 

• • . . . . . . . . . 

. • . . . . . . . . . 

. . . . .. . . . . . 

. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . .  

. . . . . . . 

. . . . . . . 
' 

. . . . . . . 

. . . . . . . . 

. . . . . . . . 

. . . . . . . . . 

. . . . . . . . 

. . . . . . . 

. . . . . . . . 

Ce signe est celui dont il a été parlé 
sous le n.0 '7· 

Vop?_ le n.0 ' 7· 

Nous nommons ainsi ce signe, parce 
qu'il ne nous paroît p:ts différer de celui 
du n.0 •4, ct que l'évêque nous a assuré 
que c'étolt le même. 

Nous ne pouvons deviner pourquoi 
ce sigue.est encpre rappelé à la fin de 
la liste; il nous semble être le même 
que celui du n.0 15. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Le nom de ce sigRe nous est absolu-
ment inconnu. 

Ce signe paroît 
rv itma ldlfll<h. 

être composé du 

. . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . 

' 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . 

( 1) Le nom de ce signe nous est inconnu. Celui 
de chacun des signes sui vans étoit également ignoré 
du chantre Arménien que nous avons consulté : c'est 
à l'évêque de cette nation que nous devons le peu 
que nous avons appris relativement à ces derniers 

plus s'en faire donner l'explication, puisqu'en les fai
sant connoître, il n'a designé aucun d'eux par son 
nom, et s'est contenté de copier la liste de ces signes 
musicaux, tels qu'il les a trouvés dans les livres de 
chant des Arméniens, p. 77.1· 

· si�nes. Schroder n'avoit probablement pas pu non

-

J:�======================���� 

t 
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D'où J'ient la différence frappante qui existe entre la mélodie dei huit tons du 
Chant religieux des Arméniens , donnee par Schroder, et celle des mêmes 
Chants que nous offrons. Utilité iles moyens que nous avons employés pour 
la faire connaître. Exemples de ces huit tons écrits et notés en arménien , 
puis écrits avec nos lettres et notés avec nos notes. Chant poétique dont la, 
mélodie se compose uniquement des accens des mots . et dont la mesure est 
la même que celle de la quantité et du rhythme des vers. 

Sc HRÔDER fit imprimer, il y a environ cent ans, fa musique des huit tons 
du chant religieux des Arméniens , dans son Thesaurus liuguœ Armenicœ ire. _.-· 
mais, en comparant la mélodie de ces tons avec celle que nous fit entendre Je 
chantre Arménien lorsqu'il nous fes chanta , nous fûmes très - surpris de trouver 
l'une presque diamétralement opposée à l'autre. Cette différence est teiie , que 
tout autre que nous, en comparant les uns aux autres les chants publiés par 

1 
Schrëder et ceux que nous offrons ic i ,  pourrait raisonnablement penser d'abord , 
ou que Schrëder n'a pas copié ces tons avec la plus fidèle exactitude , ou que 
nous avons ajouté beaucoup de choses à leur mélodie et que nous l'avons chan
gée , ou que , depuis un siècle , cette mélodie a souffert de grandes variations et 
a été considérablement travaiJiée et chargée d' ornemens. 

Cependant nous sommes persuadés qu'il n'y a réellement rien de tout cela. 
1 •0 Il est évident que la mélodie des chants donnés par Schrëder porte un  
caractère d'originalité e t  a une physionomie toute particulière qu'elle n'aurait 
pas , pour le peu qu'il en eût altéré ou changé les traits. 2.0 Nous pouvons 
attester que , de notre côté , nous avons employé tous les soins possibles et 
pris toutes les précautions imaginables pour copier le chant de ces tons avec 
l'exactitude la plus scrupuleuse , et que nous avons observé cette exactitude
même jusque dans les détails les plus minutieux. 3 .  o Enfin ,  ii est certain . que fa
mélodie de ces tons n'a subi , de fa part des Arméniens, aucun changement 
depuis un siècle, puisque ce sont toujours les mêmes signes qui servent à la noter, 
et que cc sont encore les mêmes livres de chant qui leur servoien� il y a un siècle, 
dont ils font usage aujourd'hui , et que Schrëder consulta ; i l  est probable même 
que les chants contenus dans ces livres sont encore tels qu'ils furent inventés par.
Mesrop. I l  faut donc nécessairement attribuer à d'autres causes qu'à celles que 
Ja première réflexion fait soupçonner, la différence qui existe entre les chants 
Arméniens donnés par Schrëder , et ceux que nous avons notés avec fa plus 
rigoureuse fidélité sous la dictée d'un chantre Arménien , qui passoit pour fo�t 
·habile dans la pratique de son art. · 

Selon nous , une des causes réelles et .principales qui ont dtt occasionner cetie 
différence , c'est que notre manière de noter en Europe n'est plus la même 
qu'elle étoit il y a un  siècle ; que nous notons aujourd'hui avec des 11oires et 
des croches ce qu'on auroit noté , il y a cent ans , avec des rondes .et des 

\ 
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blanches, ou
·
, pour nous exprimer comme on fa.isoit alors , avec des semi-brèyes et 

des minimes , ct que les noit:es , qu'on appeloit dans ce temps des �emi-minim�s, 
auroient tenu la piace qu'occupent maintenant nos doubles croches , et ainsi 
de suite pour les autres notes. Une autre cause que nous présumons devoir 
encore contribuer à f.1.ire paroître de la différence entre les chants Arméni.ens
que Schroder a fait connoître et ceux que nous avons copiés., c'est qu'on aura
pu lui présenter. ces tons dans un ordre un  peu différent de celui dans lequel 
nous les a écrits et chantés notre chantre Arménien ; car , à cela près , Ja plu
part des tons de Schroder ressemblent aux nôtres simplifiés : on y remarque 
des progressions de sons semblables , si ce n'est que la durée de chaque son 
et la valeur des temps de la mesure ne sont pas toujours dans le même rapport ; 
ce qui peut venir de ce que celui qui lu i  aura fait entendre ces chants , les 
aura exécutés avec plus de lenteur et d'une manière plus simple et moins ornée 
que ne l'a fc·lit ,  devant nous , notre chantre Arménien. S i  la mélodie que nous 
avons copiée paroît si tourmentée , et si celfc de Schroder est si simple , cela 
peut venir encore de ce que , dans la crainte de toucher à la mélodie lorsque 
nous aurions cru ne retrancher que des ornemens qui n'appartenaient qu'au 
goût du 0 chanteur ' nous avons préféré de copier scrupuleusement tout ce que
nous avons entendu , quelle qu'en fût la difficulté relativem�nt à la mesure , 
tandis que Schroder , moins timide , aura probablement négligé tout ce qui lui 
aura paru ornement , et n'aura tenu compte que des sons principaux de chaque 
mesure qui lui auront paru appartenir essentiellement au chant simple. Peut-être 
aurons - nous donné l'un ct l'autre dans un excès opposé ; et il n'en faut pas 
davantage , lorsqu'on a changé l'ordre des tons , comme nous présumons que 
cela est arrivé , pour qu'on ne puisse plus distinguer les rapports de resse.m
blance qui existent entre la mélodie de ces tons donnée par Schrodcr et cefle 
que nous en offi·ops. Cependant , outre que les obsta�les que nous avons été 
·ùbligés de surmoi.1ter pour assujèttir à Ja mesure tous les orncmens que notre
.chantre a· ajoutés à cette mélodie , sont une preuve de la fidélité avec laqueHe
nous avons copié les chants des huit tons Arméniens, ces orne_mens mêmes
donnent une idée plus complète et plus vraie du goût et du génie musical des
Arméniens.

Ce que nous regrettons beaucoup, et ce qui eût dissipé tous les doutes et 
ievé bien des difficultés , c'est que Schroder n'ait pas songé à engager 'celui 
qui lui fit entendre les chants de ces huit tons , à écrire lui-même le texte et 
les signes musicaux des Arméniens au-dessus des mots , ainsi que nous l'avons 
fait faire à notre chantre ; car il nous a semblé que cette précaution étoit seule 
capable de fixer l'attention du chanteur , et de lui  faire mettre une précision 
plus rigoureuse dans l'application qu'il faisoit de ces signes , conséquemment 
dans la modulation du chant : et s'il eût présenté , comme nous le faisons ici , 
ces signes du chant au-dessus des mots , puis écrits avec nos lettres et no�és 
avec nos notes musicales , cela auroit donné plus de facilité à les rcconnoÎÙ:e et 
-à en juger ; cela eût offert aussi un moyen de comparaison aux Arméniens 
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eux-mêmes pour les reconnaître e t  en constater l'exactitude ,  quand on auroic 
eu l'occasion de les consulter à ce sujet. On  pourra donc désormais faire subir 
cette épreuve aux chants que nous présentons ici , et y rectifier ce qui paraîtra 
manquer d'exactitude; nous desirons même d'autant plus qu'on le fasse un  jour , · 
que nous n'avons aucun intérêt à dissimuler ou à cacher des erreurs qui ne peuvent 
plus en aucune manière venir de nous : le principal but de nos recherches et de 
notre travail ayant été de faciliter à d'autres les moyens d'éclaircir e t  d'approfondir 
Jes choses que nous n'avons pas eu le temps ou  1' occasion de découvrir ,  ou que 
nous n'avons encore aperçues que de loin et dans l'obscurité, rien ne nous a 

" , . coute pour y parvemr. 
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{-..,n.wt_b ( 1 )  iwj'u. 

A r a dchi dsa i n  (z), 

PREMIER TON. 

iü i (31.
(4) "--' ()j1t;'ubu!JnL.f- (5) (6) � f 

!!._'L mf ir_b 
, �  zbwn.o.c-

f 
1; r';..J. !fwn.wL ../ �n['bwL.

a ,  ds. 0 r 1z n e s ts o ukh a ;c  der u: i p a r okh é p a r a w  noe r e  a !.

Celebre mus Dominum quia gioriosè giorificatus est. 

\:n.wlf. iwj'u �n1.rf. 
A r a dchi ds a i n  gouegh me (7). 

PLAGAL D U  PREMIER T O N.

(9) J , � 0 
()ft,'ubu!JnL.f- f!._'L .__ 

lnf (8). Cf_[.' 
0 r 1z n e s ts o u kh a { de r &'c. 

Celebremus Dominum &c. 

( 1) Schroder a ajouté un u, n ,  à la fin de ce mot; 
mais notre chantre Arménien l'a omis. 

(2) La lettre u ,  n, dans ce mot, est mouillée et se 
prononce comme gn dans le mot saignée, en sorte qu'on 
prononce dsaign, et non dsain. 

(3) Les deux lettres "' et a ,  a et ds, sont une abrévia
tion des mots précédens : le w ,  a,  est là pour wlt-Uip_/J, 
a rade hi [premier], et le a )  ds) pour awJ'u ' dsain [ton] j ce 
qui fait eri abrégé, premier ton. 

(4) Les, h ,  dans le mot Qpsufwsn'-l!>Orhnestsouklz, 
se prononce avec une aspiration gutturale qui produit 
à-peu-près l'effet de la lettre ji ce qui fait qu'au lieu 
d' orlznestsoukh , on entend orjnestsoukh, ou même oj
nestsoukh. 

(5) La lettre [!, suivant Schroder, répond à l'e muet; 
nous, nous l'avons entendu prononcer comme un a bref, 
articulé sur le bord des dents, à-peu-près comme le font 
les Anglais. 

( 6) Schroder rend la lettre ., par un t, dont il croit 
qu'il faut adoucir la prononciation :  nous, nous l'avons 
entendu prononcer comme un d, un peu dur , à la vérité, 

mais cependant moins que le d Allemand , ou que Ie 
nôtre prononcé par un Allemand ; c'est pourquoi nous 
avons rendu cette lettre par un d. Nous observons ces 
choses-là , parce que ce sont presque toujours ces sortes 
de nuances qu'un Français seul peut bien saisir dans sa 
langue, et qui lui sont toujours indiquées fort imparfai
tement par les étrangers ; c'est aussi ce qui fait que nous 
ne pouvons que rarement saisir la juste prononciation 
des mots des langues que nous n'avons pas entendu
prononcer nous-mêmes. 

(7) La lettre �' que nous avons orthographiée ici par 
un g, parce qu'on nous l'a prononcée ainsi, est rendue 
par un k dans l'alphabet Arménien de Schroder. 

(8) Les deux lettres Ul et �, a et k., sont une abréviation 
des mots UJn..wp_/J, �JUë;aradclzi goueghme[premier plagal]; 
"' signifie "'''-"'Q/t, a rade hi, et � signifie ftmLrl', goueglune. 

(9) Ce sont toujours les mêmes paroles : nous ne les 
répétons ici, et nous ne les répéterons dans la suite, que 
parce que les signes musicaux ne sont pas les mêmei 
sur les mêmes mots. 

PREMIER 
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[Mouvement modéré.] 

0 "--' ?' 1 1 � 1 

m s s LJË§----;p - §e 'ffit±l B i-=4 (2) Orjnestsoukh az der zzi pa rokh 

ê pa ra vo - er cal. 

P L A G A L  D U  P R E M I E R  T O N. 

[Mouvement plus vif que lent.] 

J F' 
�� -s==s=rTrr . s-t=r� 

Or - je - né - es tsoukh 

1 ,. J 1� � 
� r tm ! s t �-==r 

pa - ra vo - er - cal 

( 1 ) Comme le chantre qui nous a f.1it entendre ces 
chants, n'a voit point d'instrument sur lequel il p(h se 
régler, et nous faire connoître au juste le degré du ton 
dans lequel il chantoit ; qu'il ne pouvoit conserver 
entre Je 1. cr ton ' le 2. c ton' le 3. c ton' &c. et leurs 
plagaux, les rapports prescrits par les règles d'une manière 
rigoureuse, et qu'il ne nous a point expliqué clairement 
ces règles, nous présumons seulement que ces tons con
servent entre eux les mêmes rapports que ceux des Grecs 
et que les nôtres ; mais nous n'avons pas Oié prendre sur 
nous de les noter en conséquence. Nous n'avons eu 
d'autre motif qui nous ait déterminés, en choisissant 
le diapason dans lequel nous les avons copiés, que celui 
d'éviter les dièses et les bémols. 

(2) Il étoit d'autant plus nécessaire d'orthographier les 
mots comme nous l'avons fait conformément à la pro
nonciation, que le rhythme du chant exige quelquefois 
que le chanteur alongc les mots ou les raccourcisse. C'est 
un� licence presque généralement reçue chez tous les 
peuples, et l'on a dû la remarquer dans les paroles de la 
plupart des chants dont nous avons donné des exemples. 

É. M. 

a - ze der zzi pa - rokh ê 

Cette licence étoit aussi fort en usage chez les anciens 
Grecs, au rapport d'Aristote et de Denys d'Halicarnasse; 
elle est même une conséquence des principes qu'ils nous 
ont transmis, l'un dans sa Poétique, l'autre dans son Traité 
de l'arrangement des mots. Ainsi Aristote, au chap. XXI
de sa Poétique, dit cc qu'un moyen qui ne contribue 
,, pas peu à relever l'élocution, sans 'la rendre moins 
» claire, c'est d'alonger les mots, de les raccourcir, d'y 
,, changer des lettres et des syllabes "· Denys d'Halicar
nasse dit positivement cc que les paroles doivent être 
>> subordonnées au chant, et non le chant aux paroles. » 
La raison de cela se trouve dans les Problèmes d'Aristote, 
sect. X 1 X, où il observe « qu'il est nécessaire d'imiter 
>>avec le chant, plutôt encore qu'avec les paroles. ,,
En effet, les paroles sont faites pour rendre nos idées, 
et l'accent ou le chant pour exprimer nos sentimens. Les 
paroles s'adressent bien plus à l'esprit qu'elles n'agissent 
sur les sens; et le chant, au contraire, agit bien plus sur les 
sens qu'il ne s'adresse à l'esprit : les premières sont le 
langage de l'esprit, et le second est le langage de l'ame. 

1 i i i i 



1!- i (2)•
b1 ds. 

.._ c;  q- .L\.,  
g �  ds (4). 
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l�f�fnf't iwj'u.
fer gr (lue rd(•) ds a i n. 

\ 
DEUXIEM.E T O N. 

-� 

l��wq- ���z! 
A w a g  goue gh me. 

P L A G A L  D U  D E U XIÈME T O N. 

l�pfn{''/; iwj'u.
lerrouerd dsain. 

T R O I S I È M E  T O N . 

1] ,wn.. iwj'u·
lfY tl re ds a in. 

P L A G A L ·n U T R 0 1 S 1 È M E T 0 N.

• 

( 1 )  Dans ce mot, que nous avons orthographié ier
grouerd1 le g tient encore la place du � 1 que Schroder 
rend par un k S i  c'est en effet la prononciation de cette 
lettre, il faut qu'elle nous ait été n:ndue d'une manière 
bien adoucie, puisque ,quelque attention que nous ayons 
faite, quelle que soit l'habitude que nous ayons con
tractée d'obsèrver , soit dans le chant, soit dans l'étude 
des langues, les plus foi bles nuances de la voix ou de la 
prononciation, nous n'avons jamais pu distinguer d'autre 
effet que celui de notre g. li en est de même du v au 
mot Y"'Lû> goueghme ; il nous a toujours paru produire 
l'effet du g, ainsi que nous l'avons orthographié : seulement 
nous avons remarqué qu'il étoit un peu plus dur Cfl com
mençant les mots. 

(2) Les deux lettresp et � ,  h ct ds 1 signifient en abrégé 
second ton. Lep, comme étant la seconde lettre de l'al
phabet, est employé ici pour sa valeur numérale, qui est 
deux, et le � est une abréviation de �.uJ'u., dsain [ton]; 
ce qui fait deuxi(me ton. 

(3) Ces deux lettres f' et f signifient deuxième plagal. 
La lettre p 1 qui vaut dm x 1 et �, qui est l'initiale de V"'Lû• 
goueghme [plagal] , indiquent le deuxième plagal, 

(4) La lettre 'f >  g 1 est employée ici pour sa valeur 
numérale, qui est trois, et! a lettre à, ds 1 pour le mot :tuy'u, 
dsain [ton]; ce qui fàit en abrégé troisihne ton. 

(5) La lettre 'f est encore employée ici pour sa vaieur 
numérale trois, et la lettre f comme ci-dessus, pour si· 
gnifier plagal; ce qui fait en abrégé troisième plagal. 



[Mouvement léger.] 
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Or 
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D E U X I E M E  T O N. 

1 
r- r 42 

je - né - es - tsoukh az der 

7 7 9 

zz.i pa � rokh - - • ê pa • ra • vo - ereal • 

r 

�' g iffl r J i5.;g 

[Mouvement léger.] 
\ 

P LAGAL D U  DEUXlE M E  TON. 

d .__?) 
�ttttH&J P ç=a=yr- 9Efii=B?t , r M=-t 

- � 
m;;@] 5ttf= 

Or-jnes • tsoukh • - -

� jJ J \ " 1 \ 

F' r ] n rsr  1 u r N r EËftGr 
zû pa - rolr.h - - ê pa - ra vo -

T R O I SIÈME TON. 

a - ze 

l"' r " ' � 
m 1 l'. 1 :e r- � ! 1 1 JJ r iil141 
, pa ra vo - er - eal. 

• - • zzi 

•z-e der 

1 ,,--/ 
r p J 
er - ea/., 

pa 

P L A GAL D U  TROISIÈME TON. 
[Mouvement modéré.] 

! 1 

qg , J:/EJ ·p .1 ] 
1 

·· �  
Or - je - ne • es - tsoukh az der 

rokh ê 

ro ../ r f J at., f4J r r 2r sq J hlf]:;bj rrr j:qg u � � 
· - � .. - zzi pa rokh ê pa ra · -

!! l44 
vo-er • cal - • • -

É. JW. 1 i i i  i a 
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Qnrpnf't iut)�· 
Teh on re rouerd dsa in. 

Q Ù A T R J È M E  T O N  • 

.j �/ 0 . \ • ? I!_'L mr CLé t.éwn..o;;-

11 f;rp_ iwJ�.
Wi erdclz (.2.) dsa i n. 

P L A G A L  D U  Q U A T R I È M E  T O N. 

t '  ... umb'LV·
E s  t e  gh i (4). 
D É R I VÉ. 

'E� f!_u (sl. o ..; (6J , � � o-"'-··...(SJ ,.- r ..; ;:=; ._ r 
g, k , e, s. ()['t,�b!/1;� zfw��m-�� !!_Cf_ mp k_o['t,�b!/1;� Cf_!!J�nL�I!_� .m� . 

O r h n e ts e kh m a ngo u n k h  a z  der yaworhnetsel<h zzann ou nen  dian. 

( 1) La lettre '1-, d, est employée ici pour sa valeur nu
mérale qui est quatre,; et avec la lettre � ,  ds, qui est un 
abregé de àwJu, dsain [ton], elle signifie quatrième ton. 

(2) 4,&-l'Q, wierdch , signifie fin ou final : 1_/rpQ àwJu, 
wierdch dsain, devroit donc, à la rigueur, se .traduire par 
ton final ou dernier ton. 

(3) Ici la lettre 'l- est encore pour quatre, et la lettre 
+, pour ft n'LU', goueghme [plagal] ;  ce qui signifie quatrième 
plagal. 

(4) Ce ton ne se trouve pas dans Schroder. Dans le 
mot t!""'lrrz/t, esteghi, nous avons entendu prQnoncer la 
lettre. m plus durement que dans les autres, et elle nous 
a produit l'effet

. 
d'un i . 

(5) Ces deux lettres l!." sont les deux premières du 
mot l!.""'lr'Lft , esteghi; et près des deux autres lettres qui 
les précèdent, elles signifient dérivé du quatri'(me plagaL. 

(6) lei, comme dans toutes les autres circonstances, 
nous avons ente.ndu prononçer le 't � non comme un 1<, 
mais comme un g. 

(7) Cette lettre nous a été prononcée, non comme 
un t, mais comme un d, 

(8) Nous avons encore entendu prononcer le -: de 
ce mot à-peu-près comme un j, avec une certaine aspira
tion, en sortê que le mot nous a semblé, dans la pro .. 
noociatioo, rendre l'effet de worjnfttel<h, 
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[Mouvement modéré.] 

0 ' -
f!Tr���=f 

Or-jnes - tsoukh 

- zû - pa - rokh 

.L::7 
eal. 

Q U ATR I È M E  T O N.

a - ze 

ê :. 

der 

pa - ra 

P LAGAL D U  Q U ATRIÈME T O N.

vo 

; e -

- er -

Or-jnes - tsoukh a - ze der zzi pa - rokh ê pa - ra - voer - e:tl. 

DÉRIVÉ D U  QUATRI È ME P L A GAL. 

le 

Or - jnet - sekh - ke 
r· r t. 
der y a -mane - - gounkh - a - - ze

wor - je - net sekh zan 
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Il y a dans la langue Arménienne sept voyelles qui sont tout-à-la-fois lettres 

et notes musicales ; en sorte qu'on peut chanter dans cette langue la poésie , 
quoiqu'il n'y ait pas d'autres notes que ces voyelles. Voici un morceau de poésie 
Arménienne , noté suivant le son propre des voyelles , et mesuré conformément à 
Ja cadence du rhyt.hme. 

l.._LWlf �nrz! 
Awag gou egl11ne. 

\ 
PLAGAL D U  D E U X JEME T O N. 

1{wn..wq.w)[if' pwn..w!l Cu np neri, 'Lzfl!_mw!l Ln)u �· 

D] a r  ag a i th p a  r a  tz n ou rou gué z m e  d a ts 1 ouï s. 

\�'uumbqf 
( 1) (1) 

wpbq.w�w'u f!')U &wcrbw 'Juq.n)u. 
A n s di egds a ri eg a g a n  /ouïs dzagu la husgouï.r. 

(3) ( 4) 
<l)l!_['�Pt.l!..'è p-nLnl'P!I If_pu phL{d-w Tl!_l''JbL· 
Pergu i ched poloerits z:cis p o u th a  p e rgu e l. 

( 1) La lettre � nous a encore été prononcée comme 
un g, dans tous les mots de cette strophe, excepté dans 
un seul. 

(2) Il n'y a que dans ce mot, que nous avons entendu 
prononcer la lettre � par une simple aspiration. 

(3) Kircher a rendu la .lettre '1- >  d,  par un t; mais 
nous ne l'avons entendu prononcer que comme un d un 
peu plus fortement articulé que le nôtre. Au reste, il y a 
si peu de rapport entre la manière dont Kircher a ortho
graphié les mots de cette strophe écrite avec nos lettres, 
et celle dont nous l'avons fait de notre côté en nous 
conformant à la prononciation et au chant de notre 
chantre Arménien , qu'on pourrait regarder l'un et l'autre 
résultat comme l'effet de deux dialectes différens de la 
même langue, à moins que, et nous sommes très-disposés 
à le croire, cette différence ne provienne de ce que le� 

mêmes lettres dont s'est servi Kircher et dont nous nous 
sommes servis aussi pour orthographier les mots Armé
niens , n'ont pas la même valeur dans la langue mater
nelle de chacun de nous. Voici comment Kircher prononce 
les mots de cette strophe : 

Garrachat parraz nuruche smidas luhs 
Ansdiez.iet ariechagan luhs dzachia huchus 
Pirchiz.iet puguris scsa puta pirchel. 

Splmt!or gloria rtnovat mtmis /umm: 
l11crtari itaqut solis lux , orirt huic anima; 

0 Rrdt�nptor univrrsi, l1anc fmbza rrdimtrt. 

(4) On doit remarquer que la lettre F, qui est Ja se
conde lettre de l'alphabet Arménien, nous a été rendue 
dans la prononciation par un p : il paraît qu'elle a été 
rendue de même aussi à Kircher. 
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Chant de trois Vers Arméniens 1 uoti seulement d'apres l'accent et le rhythme des paroles qui 
nous ont été dictées et récitées ainsi par le Chantre Arménien. 

( 1)  Dja - ra - gaith pa 

An - ne dtiegds a 

Prr - guitched poë - lo - t - ris 

rats nou 

rie - ga 

e - rou - gut: zme - datses louïs. 

gan !ouïs dza - guea housgou - ïs. 

zzis poutha per gu el. 

Chant que r éphent souvent 1 pmdant lez Messe Arménienne 1 les EnjmJS de chœur. 

[Ce sont eux qui tiennent à I:l. main une espèce de crotale qu'ifs agitent et font  
sonner de temps à autre, e t  dont i l  sera parlé lorsqu'il "s'agira des instrumens. ]  

( 1 )  L'orthographe ici est toujours conforme à la prononciation des mots dans le chant, plutôt qu'à l'orthographe 
des mrmes mots dans le texte . 

.. 
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C H A P I T R E  I V. 
1 

De la Musique Grecque moderne. 

A R T I C L E  P R E  M 1 E R.  

Du peu de notions qu,on avoit eues jusqu'à ce jour de la Musique Grecque.
, 

Sucees des premières dénzctrches que nous fîmes en Egypte pour parvenir a la 
connaître. Description d'un ancien Livre manuscrit de Chants Grecs , qui nous 
fut donné par le Président du Couvent Grec pres la ville d'Alexandrie. 

R I E N  n' étoit pl us fait pour exciter vivement notre curiosité , que la musique 
Grecque moderne : l'originalité de son système , la multitude et Ia singularité 
des signes qu'on emploie pour la noter , le peu de notions satisfaisantes qu'en 
a voient obtenues Kircher, Martini , Burney , Gerbert et plusieurs autres sa vans 
de ce mérite , qui , après avoir compulsé tous les ouvrages sur cet art qu'ils 
avoient pu trouver dans la plupart des bibliothèques connues , et après avoir 
consulté eux-mêmes des Grecs habiles , n'a voient encore pu rien éclaircir , 
tout , depuis long-temps , nous f-aisoit regretter de n'avoir pas l'occasion d ac
quérir immédiatement et par notre propre expérience une connoissance suffi
sante de cette musique , ou au moins de découvrir l a  véritable cause qui a 
fc·tit qu'elle est restée ignorée j usqu'à cc jour en France, en Espagne , en Italie , 
en Allemagne et en Angleterre , quoique depuis bien des siècles die soit en 
usage en Europe , en Asie et en Afrique. L'expédition d'Égypte nous a offert 
l'occasion que nous desirions , et nous n'avons rien négligé pour Ja mettre à 
profit. 

Sitôt que nous fûmes arrivés en Égypte et que nous eûmes remarqué Je 
grand nombre de Grecs qui y sont répandus , nous nous empressâmes de nous 
lier avec ceux d'entre eux qui nous parurent les plus instruits , e t  sur-tout avec 
les papas ou prêtres Grecs d'Alexandrie , de Rosette ct du Kaire ; car c'est tou
jours près des ecclésiastiques ou près des négocians que , dans l'Orien t ,  un étran
ger peut espérer d'obtenir les renseignemeps les plus exacts sur fa religion , sur 
les sciences et les arts , et sur les mœurs et les usages du pays. 

La première démarche utile à notre dessein fut la visite que nous rendîmes , 
avec le général Menou ,  aux moines du couvent Grec près d'Alexandrie. C'est fà 
aussi que , pour la première fois , nous nous sommes sentis un peu soulagés 
de l'impression pénible et profonde qu'a voit faite sur nous , depuis Toulon , 
l'aspect des pays qui , pendant toute Ja traversée , s'étaient offerts à nos regards , 
et que faisoit encore davantage la vue du lieu où nous venions d'aborder. De 
tous côtés , sur notre route , nous n'avions aperçu que des îles couvertes 
d'énormes montagnes , dont le roc , à nu , desséché et d'un ton grisâtre sale , 
inspirait l'ennui par sa triste et rebutante monotonie , et affligeait l'ame par 
l'idée de l'extrême misère dans laquelle devoient être plongés les malheureux . qur 
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qui les habitoient. Arrivé:> en Égypte , au lieu d'y reconnoÎtre cette contrée 
célèbre et si renommée par son étonnante fertilité , nous n'y trou·vions qu'une 
terre embrasée par le soleil , un sol réduit en poussière et semblable à de fa 
cendre , une vaste enceinte de ruines sans intérêt, au-delà de laqueile s'étend 
un désert immense que couvre un océan de sable mouvant , et où l'on peut à
peine apercevoir un seul brin d'herbe. Si nous voulions détourner notre atten
tion d'un aussi affi·cux spectacle , eJie s'arrêtoir tout-à-coup sur une espèce de 
gros bourg, sale et dégoûtant, bâti le long du rivage de la mer, ct auquel iJ semble 
qu'on n'ait donné que par dérision le nom de cette t'lmeuse vjfle que fi t  bâtir 
en ce lieu Alexandre-le-Grand , de cette ville dont i1 reste à peine quelques 
vestiges reconnoissables. Nous voyions ce lieu habité par un peuple naturelfe
rnent méchant et reconnu de temps immémorial pour tel , un peuple infecté 
de la peste et faisant horreur ,  qui , irrité de n'avoir pu opposer qu'une vaine 
résistance à une armée de braves Français que dirigeoit un Héros , cherchoit 
à épuiser par la famine les forces de ses vainqueurs , en dérobant à leur vue 
jusqu'aux alimcns les plus nécessaires. Qu'on juge , après cela, de ce que nous 
dûmes éprouver , lorsqu'après nous être éloignés à peine d'un quart de lieue de 
ce repaire d'hommes farouches , nous entrâmes dans l'asile paisible d'Européens 
aimables et remplis d'urbanité , de Grecs actifs qui a voient . su ranimer la nature 
et I'avoient embellie de tol;JS les charmes de l'art ; lorsque nous respirâmes un air 
sain , embaumé du parfum des plus agréables fleurs ; lotsqu'en pénétrant dans des 
appartemens ornés avec g0ût et décence , et où régnoient l'ordre et la pr0preté , 
nous y vîmes tout ce qui atteste l'amour des sciences et des arts ; lorsqu'enfin 
nous pûmes, à une table servie avec grâce , chargée de mets délicats et de vins 
délicieux, trouver un soulagement à toutes les privations que nous avions endurées 
depuis notre entrée dans Alexandrie. Oui , ce moment «;!Ût été un des plus heureux 
de notre vie , si nous n'avions eu toujours présens à la pensée les besoins pressans que 
plusieurs de nos amis et tant d'autres Français éprouvoient en ce moment. 

Mais quelle que fût la situation où nous nous trouvions , eJle ne pouvoit 
nous faire oublier le principal motif qui nous a voit conduits en ce lieu ; nous 
ne voulûmes pas perdre un seul instant de l'occasion qui nous étoit offerte 
pour prendre quelques renseignemens sur la musique Grecque : nous fîmes, à ce 
sujet , plusieurs questions au président du couven t ;  il y répondit avec autant de 
précision que de clarté. Quand nous fûmes levés de table , nous le priâmes de 
nous faire voir quelques livres de chants notés en musique Grecque moderne ; 
aussitôt il nous fit apporter un gros livre manuscrit âe ces chants ,· en nous priant 
de l'accepter , et en nous disant qu'il n'en connoissoit pas de plus ancien. 

Il n'est pas inutile d'en faire ici la description ,  1 .  o parce que cela découvrira , 
à peu de chose près , le siècle ·auquel il doit .remonter ; 2. o. parce que cela fera
connaître ce que c'est que cette espèce d'e manuscrit ; 3 .  o parce qu'on pourra 
mieux juger de la nature des moyens que nous avons eus pour étudier la musique 
Grecque moderne , et de l'avantage que nous devons avoir eu sur les savans 
qui nous ont précédés dans cette étude. 

É. M. 
K k k k k  
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Ce manuscrit devoit contenir ongmairement quatre ou cinq cents pages. I l  
paroît avoir été réparé à plusieurs reprises ct en différens temps. I l  a d'abord été 
entièrement et il est encore en grande partie écrit sur parchemin. On voit par 
la couleur et l'état des feuillets , qu'il y en a de beaucoup plus vieux les uns 
que les autres. Il y en a quelques-uns aussi en papier , qui ont probablement été 
substitués à la place de ceux (le parchemin , que le temps et l'usage qu'on en 
a fait avoient détruits , ou qui s'étoient déchirés ct détachés par quelque cause 
que ce fût. Les caractères de l'écriture sur parchemin sont courts et arrondis , 
parfaitement bien formés et très-lisibles. Ceux qui ont été tracés sur le papier , 
sont , au contraire , maigres et mal formés : l'encre en est encore très-noire , tandis 
que, sur les feuillets en parchemin , elle a perdu cette noirceur et présente un ton 
brun tirant sur le jaune. Les caractères musicaux sont, en général , fort nets ; ceux 
que l'on a notés sur parchemin , paroissent plus cursifs que les autres , et formés 
par une main plus exercée et plu� habile. Ce livre est couvert de deux petites 
planches de bois, revêtues d'une étoffe en laine croisée , par-dessus laquelle on 
a collé une peau en basane. A la forme des caractères et à Ia matière qui com
pose la couverture , nous avons cru reconnaître des indices qui nous autorisaient 
à penser que ce manuscrit pouvoit remonter au quinzième ou seizième siècle : 
mais un autre indice a paru confirmer notre opinion , en même temps qu'il nous 
a découvert ce que c'étoit que cette espèce de livre de chant; chose que nous n'au
rions pu savoir sans cela , puisque le commencement et la fin de ce manuscrit 
manquent. Sur le dernier feuiliet qui reste , et qui n' étoit pas, à beaucoup près , 
Je dernier du livre , comme il est faci�e de le voir par le vide qui se trouve encore 
entre la couverture et les feuillets ; sur ce feuillet ( qui n' étoit pas non plus des 
plus anciens , ce dont on peut juger par la couleur et par l'état du parchemin ) ,
au haut de la page recto et dans la marge , on lit cette date ET�C 1 6  1 4  ( 1 ). 
Or , si cette date est celle de l'année où ce livre , déjà vieux, a eu besoin d'être 
réparé , on doit voir que notre conjecture n'est pas très-éloignée de la réalité , 
car un livre de cette nature étoit trop utile pour qu'on ne le conservât pas avec 
soin ; et ce n'est pas trop s'écarter de la vraisemblance , que de supposer qu'il 
pouvoit avoir déjà environ cent ans quand on le rétablit , c'est-à-dire en 1 6 14 .  

Mais , ·près de cette date , on  lit encore .üiKE MEf" AC, que nous croyons être le 
titre du livre , qu'on a rapporté en cet endroit ; et voici sur quoi nous nous fon
dons. Les livres de chants G1iecs , et sur-tout ceux qui renferment les principes de 
l'art , sont ordinairement appelés papadike, mot formé du grec J'lx.n qui signifie 
règle , usage , cciuume, joint au mot -rrd7r7L [papa) qui d·ésigne plus particulièrement 
la nature ou l'usage de cette espèce de livre , ct ne fait qu'un seul mot avec tlY,tt�,
.que J'on écrit 7m7r7LJ{1Ul (papadikê}, parce que ces sortes de ·l ivres de chant sont 
particulièrement à l'usage des prêtres Grecs , qu'on nomme papa4. Nous ne 

( l) Depuis que nous avons écrit ceci , nous avons en- trroit à-peu-près au temps même de S. Jean Damas
core trouvé, en feuilletant le même livre, au ha nt d'une cène, qui est l'inventeur de la musique Grecque mo
page et dans la marge, cette ela te, ITO� nKE ; ce qui derne; et cela ajouterait sans doute beaucoup au mé
ferait an 825. Si c'l!toit-là la date de ce livre, il re mon- rite de cc manuscrit. 
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. pourrions mieux rendre en français fe mot pap�dike que par Rituel du cham des 
Papas. Il en pourroit donc être de même de ces mots AIKE MEr Ac [ dike megasj � 

qui, étant regardés comme ne formant qu'un seul mot , signifieroient grand Rimd 
dtt cham ; d'où i l  résulteroit que nous aurions Je grand livre de clzam de la musique 
Grecque. En effet , ce livre , quoiqu'il soit incomplet , est encore douze fois plus 
volumineux que les papadike les plus étendus : aussi l'on nous a dit qu'il étoit 
extrêmement rare , et qu'on n'en retrouvoit plus de semblables dans presque aucun 
des couvens Grecs d'Europe , d'Asie et d'Afrique. Nous sommes donc autorisés 
à croire que nous avons le meiiJeur livre de chants Grecs qui existe , et proba
blement le seul de ce genre maintenant. 

A R T I C L E  I I.

Du Chant religieux des Grecs ; de son caractère; de son effèt; de son exé
cution. Des règles que suivent les Chanteurs , et des licences qu'ils se per
mettent. Quels sont les livres dans lesquels sont contenus les Principes de 
leur Musique et du Chant. 

CE n' étoit pas assez pour nous d'avoir un l ivre de chant noté en grec , €t 
de pouvoir en comparer les caractères avec ceux que Kircher nous a voit fait con
noître ; il nous manquoit un traité de ce chant , OLL nous pussions en étudier la 
théorie et la pratique. Mais en existoit-il en Égypte , et où pourrions- nous en 
trouver ! C'est ce que nous ne savions pas encore, et ce que nous apprîmes à 
Rosette , où nous ne tardâmes pas à nous rendre. 

Aussitôt que nous fûmes arrivés dans cette ville , nous allâmes faire une visite 
aux papas ; nous leur témoignâmes le desir d'assister à leurs offices ct d'entendre 
leurs chants. Ils nous indiquèrent Je jour et l'heure où nous pourrions nous rendre 
à leur église. Dans la crainte que nous ne J'eussions oublié, ils se donnèrent la 
peine de venir, cette fois , eux-mêmes , nous chercher. C'étoit un jour de fête ; 
Jes cérémonies se faisoicnt avec plus de solenn'ité qu'à l'ordinaire ; ce n'étoit ,  à 
chaque instant , que signes de croix et génuflexions : les femmes dans les tribunes 
étoient dans un mouvement continuel occasionné par toutes ces pantomimes 
religieuses. Les chants étoient plus. longs que de coutume ; nous les trouvâmes 
extrêmement compliqués , peut-être n'étoient-ils qu'ornés : mais nous ne pouvions 
rcconnoître des ornemens de cette nature ; ils ne ressembloient nullement aux 
nôtres et ne nous paroissoient pas agréables. Ces chants étoient exécutés alterna
tivement par deux chantres : celui qui ne chan toit pas la mélodie et les paroles , 

· faisoit une tenue sur la tonique , et la prolongeoit pendant toute la durée du chant
de l'autre ; -il renforçoit sa voix de temps à autre ; et chaque fois qu'il le faisoit ,
nous remarquions que l'autre abaissoit fa sienne : d'où nous concft1mes que cette
tenue avoit pour but d'empêcher que Je chantre ne s'écartât du ton , ou de lu i
faire sentir quand i l  en sortoit , et  de lu i  donner la facilité d'y rentrer. Quand
le premier chantre a voit fini , un clerc qui a voit tenu devant celui - ci un livre

É K k k k k a' • M. 
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ouvert en ses mains 1 ail oit se présenter de même vis�à-vis de l'autre , et le pren.1ier 
fc1.isoit à son tour la tenue.

Après l'office , nous fûmes conduits par les papas dans leur couvent. Ils nous 
firent entrer dans une salle meublée moitié à l'européenne , moitié dans le goût 
Oriental. A peine étions-nous à la porte, qu'on nous jeta � la figure ct sur nous de 
l'eau très-fi·oide d'une bouteille de verre blanc , fermée avec un couvercle à jour 
en filigrane ; c'était de l'eau rose qu'on répandait sur nous , suivant l'usage reçu 
Jans l'Orient de ten1ps immémorial , quand on veut accueillir honorablement un 
étranger J ou quelqu'un dont on reçoit Ia visite. Comme nous ne nous attendions 
pas à cette cérémonie , elle nous étonna d'abord : mais notre surprise ne dura que 
J'instant de la première impression dont nous fCimes subitement saisis, et sans doute 
les papas n'eurent pas Je temps de s'en apercevoir ; au reste , nous en aurions ri avec 
eux : mais il n'en fut question n i  de leur part n i  de  la nôtre. Ils étaient curieux de 
savoir comment nous avions trouvé leurs chants , et ils nous demandèrent ce que 
nous en pensions. Nous louâmes l'ordre ct la décence avec lesquels ils étaient 
·t::xécutés , mais nous nous garde:1mes bien de leur rendre compte de l'effet que ces
chants avoient produit sur nous : comme ils paraissaient convaincus que leurs
chants étoient fort beaux , nous leur aurions semblé avoir le goût fort mauvais
.si 'nous n'en eussions pas approuvé Ia mélodie ; il étoit donc prudent d'éviter d'en
. parler. I l  nous parut plus à propos d'apprendre d'eux-mêmes quelle étoit l'utilité 

de cette tenue de voix qui se faisait pendant le chant ; et aux questions que 
nous leur fîmes à ce sujet , ils répondirent que cela s'appel oit l'ison ( 1 )  , que 
. c'était sur cette tenue que le chanteur réglait son chant. Nous leur demandâmes 
si chez eux on n'éioit pas astreint à suivre rigoureusement Ia note des chants qui 
étaient dans les livres : ils nous dirent qu'un chantre habile ne se bornoit jamais 
à cela, que même il lui suffisait de connaître Ie ton dans lequel i l  fallait chanter ,  
pour en composer sur-le-champ la mélodie , et que d'ailleurs , comme ils nous 
fa voient déjà fait observer ,  l'iso11 servait de guide au chanteur pour se maintenir 
dans Je ton , ou pour y revenir s'il s'en étoit écarté. Quels sont donc les principes et 
les règles de votre chant! ajoutâmes-nous. Aussitôt , en nous montrant un  livre , 
que nous avons su depuis être un papadilœ. Les voici , ajoutèrent-ils : quiconque, 
à J'aide d'un bon maître , a appris tout ce que contient ce I.ivre , peut aisément
composer un chant sur quelque ton que c� soit. �1ais , Jeur répliquâmes-nous , 
n'avez - vous pas des chants spécialement consacrés à certaines cérémonies , à 
certaines circonstances 1 et d'autres particulièrement réservés pour certaines so
lennités , pour telle ou teJJe autre fête ! ou si vous n'en avez pas, et si ces· chants 
se composent dans !'instant même , suivant le goût et l'habileté du  chanteur , 
comment distinguez - vous chacun d'eux dans ces diverses circonstances ! -
Nous avons tous ces chants notés dans nos livres ; et comme chacun de nous 
les sait par cœur et dans tous les tons sur lesquels ils peuvent se chanter , il suffit 

" qu'on nous indique le ton , pour que nous nous rappelions aussitôt le chant. 

( 1 )  La propri��� de ce son sera expliqutc dans les principes que nous allen$ donner. de cette musiqur., 
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Nous aurions pu leur faire remarquer l'espèce de contradiction qu'il y avoit entre 
cette dernière réponse et ce qu'ils nous avoient dit auparavant ; mais , comme if 
nous sembla que cette contradiction étoit plus apparente que réelle, qu'elle ven oit 
uniquement de J'abus qu'ils faisoient du mot composer, que nous avions pris d'abord 
dans Je sens rigoureux qu'il a chez nous en musique , nous aimâmes mieux ne pas 
insister que de nous engager dans une discussion Je mots qui eûfpeut-être été fort 
longue , fort abstraite , et fort peu utile , comme cela arrive presque toujours .. 

Nos momens étoient,précieux , nous nous empressâmes d'examiner leurs livres. 
Nous vîmes qu'il y a voit , au commencement , un traité de théorie musicale , où 
étoient démontrés la propriété et t'usage des signes musicaux ; et c'étoit précisé
ment Ià ce que nous desirions connoître : nous leur demandâmes s'il ne seroi"t pas 
possible de faire copier celui qui paroissoh être le plus étendu_.. l J  appartenoit 
à un jeune Grec qui étoit absent ; ils nous engagèrent à revenir Ie lendemain , 
en nous faisant espérer que celui qui en étoit propriétaire consentiroit probable
ment à s'en dessaisir en notre faveur : nous suivîmes leur avis , et nous en fîmes 

, en effet l'acquisition. 
Il nous falloit encore un .bon maître pour nous diriger dans l'étude que nous 

vouiigns faire de ce traité de musique ; mais ce n'est pas une chose facile à 
rencontrer, même en Grèce. Il n'y en a voit point à Rosette ; et ce que Kircher 
et les autres sa vans ont écrit sur la musique Grecque moderne , ne nous édairoit 
pas assez pour pouvoir , de nous-mêmes , tirer quelque fi·uit d'un semblable 
traité de musique. Le texte du traité que nous avions , n'étoit pas différent 
du texte des autres papadil<e , car ils se ressemblent tous à peu de chose près; 
.c'est-à-dire qu'il étoit telJement mêlé de grec l ittéral , de grec. vulgaire , et de cer
.tains mots techniques barbares , qu'il ne pouvoit nous être expliqué que par un 
maître très-versé dans l'art du chant Grec. Toute notre étude , pendant les trois 
mois que nous restâmes à Rosette , se réduisit donc à de simples tâtonnemens , qui 
ne servirent qu'à nous familiariser un peu avec les diverses figures de signes oa 
notes de musique, lesquelles sont très-nombreuses et très-variées. 

A R T I C L E  I I I. 

Du Maître de musique Grecque moderne que nous avons eu au Kaire i de 
sa maniere dJenseigner i de la singulière épreuve à laquelle nous fûmes con
traints de nous résigner pour recevoir ses leçons; de sa méthode i comment 
nous sommes parvenus à en tirer quelque fruit. Explication préliminaire de 
quelques termes douteux de cette musique. Exposition des principaux points 
de cet art J dont il sera question dans les articles sui vans. 

ENFIN nous rencontrâmes au Kaire Je maître dont nous avions besoin. C'étoit 
le premier chantre de l'église patriarcale des Grecs ( 1 ) . Il s'appeloit Dom Guebrail

( 1 )  Le patriarche Grec faisoit de notre t_emps sa ré- sous l'invocation de S. George. Ce saint est très-vé · 

sidcnce au Vieux Kairc , ott les Grecs ont une église néré en Égypte par tous les Chrétiens, et, ce qu'il Y a
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{ Gabriel]. Nous te priâmes de youloir hien nous donner des leçons , et i l  
fut convenu entre nous , qu'il viendroit chaque jour nous faire chanter et nous 
expliquer les principes et les règles de son art. IJ nous tint parole , e t  fit pius 
même qu'il ne nous a voit promis ; car il nous appor�a un traité de chant qu'il 
nous dit ê tre meilleur que celui que nous avions déjà. Le fait est qu'il y avoit 
dedans plus de chants notés qu'ii n'y en avoit dans le nôtre , mais ii étoit beau
coup moins étendu quant aux principes ; e t  c'étoit-Ià ce qui nous étoit le plus 
nécessaire , puisque nous avions déjà le Dike Megas , qui contenoit vingt fois pius 
de chants divers notés qu'il n'y en avoit dans le livre que Dom Guebraïl nous 
o�roi t ;  cependant nous ne crtimes pas devoir le refuser , quoiqu'il nous parût
un peu cher. 

La première leçon fi1t pour nous une sorte d'épreuve , que nous n' oublier<?ns 
de long-temps. Dom Guebraïl étoit âgé ; sa voix maigre , épuisée et tremblante , 
a voit un son de fêlé , et , outre cela, i l  chan toit du nez avec une sorte d'affecta
tion et d'importance. Nous avions toutes les peines du monde à garder notre sang
froid ; cependant nous nous efforcions de nous contenir dans les bornes que 
nous prescrivoient l'honnêteté et la décence : mais , quand i i  exigea qu'à notre tour 
nous l'imitassions , nous n'eûmes plus la force de dissimuler davantage ; regardant 
cette proposition comme une·piaisanterie de sa part , nous commençâmes par nous 
en amuser. Nous avions bien déjà remarqué qu'en Égypte tous ceux qui chan
toient , nasilloient extraordinairement ;  mais nous étions bien éloignés de croire 
que ce fût par goût , et que cet accent y ftn recherché avec autant de soin que 
nous en mettons en Europe à l'éviter. L'air et le ton sérieux de Dom Guebraïi , 
qui insistoit toujours pour que nous chantassions à sa manière , nous persua
dèrent enfin qu'il n'y avoit pas pour nous d'autre alternative que de lui obéir o u  
de renoncer pour toujours à apprendre la musique Grecque moderne. 

Le vif .desir que nous avions de connoître cette musique, l'emporta sur notre 
répugnance à nasiller , et nous nous y déterminâmes enfin . .l\1algré nous, chaque 
son part oit avec .un éclat de rire fou qu'il nous étoit impossible de modérer; 
et plus notre maître avoit l'air interdit de notre conduite , plus nous nous sen
tions provoqués à rire. Nous avions beau nous en prendre à notre ridicule mal
adresse ; il semble que la contrainte même qui nous retient quand nous rions 
involontairement et malgré nous des autres , est précisément ' ce qui leur décèle 
davantage que c'est d'eux plutôt que de n6us que nous rions. 

Peu s'en fallut que Dom Guebraïl ne se fâchât ouvertement. Sa figure paroissoit 

de plus .étonnant, par les Musulmans eux-mêmes. Ceux
ci ont une telle confiance dans les vertus miraculeuses de 
S. George, qu'ils viennent fort souvent invoquer son 
assistance et son secours, soit dans leurs maladies, soit 
dans leurs malheurs; ils l'appellent el-K lzadr, le vert, 
parce qu'il est représenté sous cene couleur. C'est sur
tout dans l'église qui est au village . de Bébé, que les
Musulmans l'appellent ainsi, lorsqu'ils lui adressent des 
vœux dans les dangers auxquels ils se trouvent e�posés 
sur le Nil, par la force des cou rans qui , descendant 

v 

de Gebel el-Tyr [Ta rtlontagne des Oiseaux] , vont se 
briser contre les bords très-élevés du rivage, du côté de 
Bébé, et y forment des tournans d'eau très·violens. Chaque 
fois que les marins se voient en danger, ils s'écrient, 
Nous sommes sous ta protection, ô K lzadr el-Akhdar, c'est· 
à-dire, ô le plus vert des verts; ensuite ils font une quête 
entre eux, au nom du saint de Dieu [ourly allah], et 
cette quête sert à acheter des bougies que l'on consacre 
à S. George, et qu'on fait brûler sur son autel. 
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altérée , le dépit se manifestait dans ses yeux ; nous le · voyion"s avec peine # 
et nous aurions desiré pour tout au monde ne lui pas causer ce désagrément. 
li s'apercevoir aussi sans doute , par tous les égards que nous avions pour lui , que 
nous n'avions pas l'intention de lui déplaire , ct encore moins celle de l'offenser ; 
ct cela Je jetoit dans un embarras égal au nôtre , quoique dans un sens diamé
tralement opposé. 

Si nos leçons eussent toujotlrs continué ainsi , nous n'aurions pas assurément 
fait de grands progrès ; mais , soit que notre maître se fût rendu plus indulgent, 
ou que nous fussions nous-mêmes devenus plus doéiles , tout se passa dans Ja 
suite avec moins de sévérité de sa part et plus de calme de la nôtre. 

Dom Guehraïl n'était point dans l'usage de commencer par les principes. 
Comme nous connaissions déjà les notes de la musique Grecque , if nous fit 
d'abord chanter , nous disant que, quand nous serions pius habiles, il nous ensei
gnerait la théorie. Cette méthode a peut-être son avantage ; mais , ne pouvant 

. prévoir combien de temps nous aurions à donner à cette étude , nous étions bien 
aises de faire marcher de front fa théorie et la pratique. En conséquence , nous 
arrêtions à chaque instant notre maître pour fe prier de rious expliquer tout ce 
qur se présentait que nous ne connaissions pas � nous notions Je chant ou nous fe
Jui faisions noter à lui-même en notes Grecques ; puis nous Je traduisions sur-fe
champ, devant lui, en notes Européennes , ayant toujours soin d'ajouter au-dessus 
J'explication que nous en avions reçue. Un autre jour, dans une autre circonstance, 
nous redemandions de nouveau des édaircissemens sur les mêmes choses, et en son 
absence nous comparions ces édaircissemens avec l'explication précédente ; puis 
nous faisions derechef nos observations, si nous en trouvions à faire, Par ce moyen , 
nous ne laissâmes pas subsister l'ombre du doute sur ce que nous apprîmes. 

Une seule chose que nous n'avons pu connaître , et que notre maître ne nous 
a expliquée que d'une manière fort vague , c'est la propriété et l'usage des grands 
signes , qui sont aussi des notes de musique : il n'a jamais pu nous en rendre 
raison que par des exemples chantés. Cela ne nous a pas trop étonnés ; nous
avions dé j'à causé le même embarras aux Éthiopiens et aux Arméniens , lorsque
nous leur avions demandé l'explication de certains signes que la pratique et 
l'usage peuvent seuls faire hien connaître : nous aurions peut - être été nous
mèmes aussi embarrassés qu'eux, si en Égypte quelques habitans de l'Afi:ique ou de 
J'Asie fussent venus nous engager à leur expliquer ce que signifient un triJie , un 
martellement , ou d'autres signes encore qui n'ont point de nom propre qu'on 
puisse rendre dans les langues étrangères , et que nous employons dans la pra
tique soit de la musique vocale, soit de la musique instrumentale ; ces choses-là , 
ne se prêtant pas à l'analyse , ne peuvent guère s'expliquer q�e par des exemples; 
ct ces mêmes exemples ne peuvent être parfaitement bien compris que par les 
musiciens de profession. Pour en revenir donc aux grands signes musicaux des 
Grecs modernes, plusieurs sa vans de cette nation nous ont assuré qu'ils étoient 
peu connus aujourd'hui ;  il n'auroit donc pas été fort surprenant que notre maître 
en· dh ignoré la propriété : çe , qu'il y a de certain , c'est qu'il n'en est dit que 

1 
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fort peu de chose dans les papaçlike. On y apprend seulement que ces signes· sont
muets ou  aphones [ sans son J ,  et qu'ils n'appartiennent qu'à la cheironomie. Nous
ne savons si nous nous trompons , mais nous croyons que ces signes indiquent 
<les repos ou  des r�lentissemens du  mouvement de la mesure , o u  des cadences 
finales. Ils sont appelés aphones, parce que sans doute ils n'indiquent aucun son 
particulier ; et en effe t ,  s'ils en indiquoient un , on ne les placeroit pas, comme on  
le fait , au-desst1s ou  au-dessous des notes du  chant, ou bien cela feroit un double 
emploi , et l'eftèt des notes ne seroit plus le même : car i l  est à remarquer que 
parmi ces signes il y en a qu'on met aussi hien sur les notes ascendantes que 
sur les notes descendantes , et il y en a d'autres qu'on met tantôt sous les notes 
ascendantes , tantôt sous les notes descendantes. Toutefois il est certain que les 
unes et les .autres de ces notes conservent toujours leur propriété particulière , 
comme on le verra par le� exemples que nous en donnerons. 

Quand on dit que les grands signes n'appartiennent qu'à la cheironomie, il nou? 
semble que �ela signifie qu'ils indiquent le mouvement de la mesure , qui ordi
nairement se marque avec Ia main ; car on ne donne pas non plus une définition 
bien claire du mot cheironomie, et il n'est pas même question de grands signes dan� 
tous les traités de musique Grecque. 

Tout ce que nous pouvons conjecturer par l'acception étymologique du mot 
cheironomie, c'es.t que c'est la loi" ou la règle de la main, ou donnée, prescrire, indiquée
par la main; par conséquent , c'est, à proprement parler , la mesure , qui , étant 
marquée par la main , règle et dirige le chant. C'est probablement là le sens de 
ce qu' o.n l it au commencement d'un des traités de musique Grecque moderne 
que ?OUS avoni , où il est dit , La cheirononiie indique le meios; et ce mot, suivant 
nous, ne �oit point être pris dans l'acception de mélodie, mais dans celle de 
membre , de partie , de division de Ja mesure. Ce n'est que par cette int�rprétation 
que nous avons pu trouver un .sens raisonnable à un autre passage d'un de nos 
traités , où on lit que cheir [ la main J est l'ison ( 1) de l'épaule/ ce qui n'est nulle
ment clair dans notre langue , et ce que nous ne pouvons tenter d'expliquer avec 
une entière confiance. Nous savons que f'ison est le nom du signe qui indique 
un son de la voix qui reste toujours au même degré , sans monter ni descendre ; 
que ce son est le régulateur du chant , le moyen qui a été ·mis en usage pour 
que le chanteur ne puisse s'écarter du ton , soit en montan t ,  soit en descendant , 
ou  pour lui donner la facilité d'y rentrer s'il �en étôit sorti : or il est évident que
c'est par allusion à cette propriété de I'ison , qu'on a dit : La main est tison de 
l'épaule. Il est donc vraisemblable q�' on. a voulu faire entendre par-là , que, de
même que l'ison est le régulateur du  chant , la main étoit aussi la r�gulatrice du 
mouvement , qui , selon toute apparence , et nous ne savons pas pourquoi ,  est 
représenté par l'épaule / à moins qu'il n'y ait encore dans ce mot une allusion 
a.ux mouvemens fréquens et à l'espèce de pantomime qui s'exécutent en càdence 

( 1) Ce pwt se · prend quelquefois dans le sens de soutenir le ton de la tonique pendant la durée d� leur 
régulateur, en langage technique de la musique Grecque chant; et c'est pou�quoi l'on appelle ce son ison , mot 
-moderne ,  pa tee que les Grecs ont co1,1tume de faire qui, en grec, signifie égal, qui ne monte ni ne descend. 

pendant 
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pendant le chant, ct peut-être qui sont indiq.ués par ces signes ( 1 ) .  Cependant 
il ne fau droit pas croire que la règle de la main ou la cheiro11omie � et , par con-

. séquent , les grands signes qui appartiennent à la cheironomie � ne concernassent 
que les mouvemens , les génuflexions et les signes de croix que les Grecs font  
fi·équemment dans leurs églises pendant l'office , ou  qu'ils fussent en quelque sorte 
étrangers au chant ; car , si cela étoit , il n'y auroit cu aucune raison pour les 
noter avec les signes ou  notes du �hant. Ce qui donne quelque force à ce 
que nous observons ici , é est que , dans Je même traité où il est dit que la main 
est tison de l'épaule� on en donne immédiatement pour raison que c'est parce 
que la main dirige Je chant vers son but : donc ces signes appartiennent au 
chant en même temps qu'à la c/zeironom.ie ou à la règle indiquée � prescrire par la 
main � c'cst-à-di�e , à la mesure. Nous ne prévoyons pas quel autre sens plus 
vraisemblable on pourroit donner à ces mots. 

Au reste , notre maître s'étant encore dispensé de nous donner des édair
cissemens sur ce point , et· les traités

. 
ne nous en apprenant pas davantage , nous . 

ne pouvons que proposer notre opinion , en disant ,  comme Horace , 

Si quid novisti rectius istis ,

Ca11didus inrperti.

Nous allons tâcher de faire connoîtr� tout ce qu'on peut savoir aujourd'hui 
de la musique Grecque moderne , et peut-être tout ce que l'on en saura désor
mais ; car il y a tout lieu de croire qu'e l'usage s'en perd insensiblement , et 
qu'il n'est pas facile de J'approfondir actuellement beaucoup plus que nous �c 
l'a v ons fait. · 

Il ne sera pas peu honorable pour nous , après avoir marché sur les traces de 
tant de savans distingués , d'avoir découvert ce qui depuis plus d'un siècle s'étoit 
dérobé à leurs recherches. 

· 

Nous commencerons par donner un exposé de fa théorie et de la pratique. . , 
de l'art , conformément aux traités que nous en avons apportés d'Egypte , e t  
nous y joindrons les éclaircissemens et  les observations que l'expérience nous 
permet de faire pour en faciliter l'intell igence. Nous offrirons en même temps 
des exemples notés en grec , et traduits en notes Européennes , pour faire 
connoître l'usage des signes du  chant , des signes de repos , ct des grands signes 
appelés muets. Ensuite noùs présenterons Je tableau des huit modes principaux 
avec Je paradigme des mutations de ces mêmes modes, premièrement en grec �
puis rendus en .notes Européennes. Nous terminerons par des exemples de chants 
sur chacun des huit modes, et notés aussi Jes deux manières précéde�tes, lesquels 
chams ont fait partie des leçons que nous avons reçues de Dom Guehraïl au 
Kaire , et enfin par des chansons en grec vulgaire. 

( 1) Kircher et Martini ont aussi pensé que ces signes 
de la cheironomie étoient relatifs aux mouvemens fré-

É. M. 

quens -que les Grecs font dans leurs églises pendant 
l'office. 

L i l l !  
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�xplication des Signes t/u Chant de la Musique Grecque moderne , extraite 
et traduite littéralement des Traités de théorie de cette musiqûe que 1 ren.-

, 

ferment les Papadike ou Livres de chan! des Moines Grecs d' Egypte. 

A'P X H  � T N  ® E d  AT I D.'. 
1 1 

Des Signes de l'art du Chant; des Esprits et des Corps ( 1 )  ascendans et descendm�s 4e toute 
Cheironomie ordonnée suivant les regles établies dans les temps par les Poè�es (2) , tant 

. , <Wctens que moaemes.

c< LE commencement, le milieu, Ia fin et le système 
>> de tous les signes du chant, c'est l'ISON '-- (3)· 

» La voix: n'est dirigée que par lui : on fappelfe 
» aplzone (sans son],  non parce qu'ii n'a pas de son, 
,, car il résonne , mais parce qu'on ne fe module 
�, pas ( 4). Ainsi l' ison se chante dans un parfait 
>> équilibre de la ·voix:. 

)) L'OLIGON . . • • • . • . . . . . . . . • . .

>> s'emploie sur tous les degrés ascendans ( 5 ) ; 
» l'APOSTROPHE . • . . • . . . . . . • . . • . "' 

>> sur tous 1es degrés en descendant ( 6 ) • 

>� II y a en musique quatorze sons ( 7)  : 

>> huit ascendans , qui sont, 
�> OLIGON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

» OXEÏA (8) . . . . . . . . . .  .
. 

. . . . . . . _. 

» PETASTHE . . . .  : . . .  , . . . . . . . . • � 
>� KOUPHISMA . . . . . . . . . . . . . .. ·-··· Lrt--
>> PELASTHON . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

,� fes deux KENTÊMA (9) . . . . . . .  . \\ 

>> le KENTÊMA . . . . . . . . . . . . . . . • \ 

>> et L'HYPSILE ( 1 0) . • . .  , .

· 

. • . • . • / 
( 1 )  On distingue ainsi les signes du chant ou notes 

•de musique : les uns sont al?pelés esprits i les autres, corps. 
Cela sera expliqué dans la suite. 

(.!) Le mot poëte, autant que nous avons pu le con
cevoir dans le cours de ce tr31ité , doit se prendre dans son 
acception étymologique, c'est-à-dire, dans celle de compo· 
siteur, d'auteur; et ici, où il s'agit.de musique, il doit s'en
tendre des compositeurs et auteurs de la musique Grecque. 

( 3 )  Nous joignons ici le signe de l'ison à ·côté de son 
nom; nous ferons la même chose pour tous les autres 
signes au fur et à mesure qu'il en sera question, afin qu'on 
s'accoumme plus facilement à les reconnoître. 

( 4} L'ison est, comme nous l'avons déjà expliqué, une 
tenue de voh , un son qui reste toujours sur le même 
degré, sans s'élever ni s'abaisser aucunement. Dans un 
autre traité on lit : « L' ison n'a point de voix, mais il
» est placé sous tous les signes; et par-tout où on le
» rencontre , soit qu'il se trouvé sous un son aigu ou
>> sous un son 'grave, il le soutient. , 

( 5 )  H y a dans le texte, lui ?rri.l!lfç -ntç à.!'d./brMwv. 
(6) Il y a dans le texte, J"ul mi111fç 7n> xa.7d.brÙewç. 

>> et six: descendans , que voici ; 
h APOSTROPHE •.• . . . • • •  , , . . . . • • "' 

» deu..'C. APOSTROPHES . . • • . . . . . . • ""' 

>> APORRHOË. . . . • . . . . . . . • . • . . • � 
» KRATÊMA liYPORRHOON. . . . .  ••. IL� 
» ELAPHRON . . . . . • . . . . . . . . . . . •  � 

· >> KA!'IHLE . . . . . • . . . . · · · · · · · · · • 4
» Parmi ces sons ascendans et descendans , les 

,, uns sont corps , et Ies autres , esprits. 
,, Les corps ascendans sont au nombre de six : 

�� OLIGON • • . . • . . . . . . . . . . • . • . .

>> OXEÏA • • . .  
·

. • . . • . . . . . . • • . . . • """"' 

>> PET ASTRE. . . • . . . . . . . . . . . . . . � 
,, KOUPHISMA . . . . . . • . . . . • • . • . Lrf-- • 

n PELASTHON, . . • . • . . .  • . .  • . . . .

>> deux: KENTÊMA ( 1 1 ) • •  ..._ • • • • • • •

,� Les descendans sont ceux-ci : 
\\ 

>> APOSTROPHE. . . . . . . . . . . . . . . . ..,. 

>> deux APOSTROPHES . . . . . . . . . . • '"' 

>> Pour J'APORRHOË. . . . . . . . . . . . . . � 
,, il n'est ni corps ni esprit, c'est un �pouveme�t 

( 7 }  En traduisant littéralement le texte Grec, il fau
droit dire, il y a huit voix; mais nous avons substitué le 
mot son, qui est le terme que nous employons en pareil 
cas. Dans un autre traité , on compte quinze sons, parce 
qu'on y comprend l'ison , qui n'est pas compté ici au 
nombre des signes musicaux, c'est-i:-dire, des signes des 
sons qui peuvent être modul�s. 

( 8 }  Dans notre autre traité, les trois signes OLIGOI'i,
OXEÏA, PETA"STHE,sont appelésiSOPHONES, c'est-à-dire, 
ayant la m�me étendue de voix, parcè qu'en effel: chacun 
d'eux désigne un intervalle d'un ton. ( 9) Les Grecs modernes prononcent l<endilna, parce 
qu'ils articulent le 7 [tau J comme nous arti'Ct!lons notre 
d, et qu'ils donnent à 1',, [ha] le son de no.tre J· 

(ro) On trouve aussi cë mot écrit PSILE. 
( 1 1 )  Il est dit dans un autl'e traité : cc Les deux kendmq 

>> sont plus lents ; ils sont appelés donnans et n'ont qu'une 
» voix "· Lt"S Grecs h1odernes emploient aussi le mot 
voix, là où nou� nous servons du. mot ton : ici, une voix 
signifie l'effet de la voix qui s'élève d'un degré. 
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,, rapide du gosier qui produit un son agréable; c'est 
» pourquoi on l'appelle son modulé. 

,, Il en est de même du KRATbiA 
)) HYPORRHOON • • • • • • • • • • • • • • •

,, comme étant formé du KRATÏMA • • • • • n.. 

)) et de l' APORRHOË ( 1 ). • • • • • • • • • • • • • J 
, Il y a quatre esprits, deux pour les sons ascen

>> dans, et deux pour les sons descendans. 

» Pour les sons ascendans , 
>> KENTÊMA • . . • . • • • • • • • • • • • • •

» HYPSI LE • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

» Pour les descendans , 
» ELAPHRON. . • • • • • •  • • • • • • • •

» KAliULE • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

7 9 5 

' 

4 
,, Tous ces signes ont leur intonation (2) propre que voici : 

>> OLIGON • • . • • • • . • • • • • • • . . . • . • •

>> OXEÏA • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

>> KOUPHISMA • • • • • • • • • . • • • . • • • • •

>> PET ASTHE . • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

» PELASTHON • . • • • • • • • • • • • • • • • • •

» deux KENTÊMA • • • • • • • • • • • • • • • • \\ 

. . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . .. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . .

s'élève l degré ( 3)· 
s'élève 1 degré. 
s'élève 1 degré. 
s'élève I degré. 
s'élève degré. 
s'éfèvcnl I degré. 

Exemple (4). 

'-

JSON. OLIGON. 

,..... 
OX.EÏA, 

IA-
J<OUPHISMA. 

C./ 
PETASTHE, Lf 

PELASTHON. 
\\ 

deux KENTÊMA. 

,, KENTÊMA. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ' • • • • . . • • • • • . • • • • s'élève 2 degrés. 
;>> HYPSILE ( 5 ) • • • • • • • • • • • • • • • • • J . . . . . . . . . . . . . . . . s'élève 4 degrés. 

Exemple. 

IJ a () "dl 
KENTÊMA. HYI'SILE. 

>> APOSTROPffE • • • • • • • • • • • • • • • • • •

>> deux APOSTROPHES • • • • • • • • • • . . •

" . . • . . . . . . . . . . . . . . descend 1 degré. 
�"' . . . . . . . . . . . . . . . . . descend•n• 1 degré. 

( 1 )  Dans un autre traité, où il est question de plu
sieurs signes composés , dans lesquels entrent aussi le 
lcrarhna et l' aporrhoë 1 on lit ce qui suit : 

'' L'o.MALON . . • . . • . . . . . . . • . • . • • • . • . • •  ----t 
l> SOUS le KRATÊMA HYPORRHOON . . .  , • • . . •

)) f.1it I'ARGO-SYNTHETON . . . • • • . . . . . . • • • •

,, Si le PlASMA • . • . . . . . • • • • • • . . • • • • • . .

IL� 
�--t 
'\.. 

»sc trouve au-dessus de l' APORRHOË . . . .  • • • . J 
» cela fait le SEISMA . • . . • . . . . • • . • • • . • •  , . .  '\t 

Ces rapprochemens sont utiles pour apprécier la valeur 
des signes. 

( 2)  La traduction rigoureusement littérale seroit, 
<< Tous ces signes ont aussi leur voix, comme vous le 
,, voyez>> ; mais cela ne seroit pas clair pour des musiciens 
Européens. Nous avons substitué une autre phrase à celle
ci, laquelle rend le sens du texte d'une manière plus con
forme à notre idiome musical; ce que n'auroit pu se per
mettre quelqu'un qui n'auroit pas acquis par l'expérience 
une connaissance exacte de ces choses. 

( 3 )  II y a dans le texte, t�1 �c.mfv p.td.V , a une voix t 
ma,is il faut observer, 1.0 que les Grecs nomment voix le 
passage d'un son à un autre, qui n'en est éloigné que 

É. M. 

d'un degré; 2.0 qu'il s'agit ici des signes ascendans : nous
avons donc encore été autorisés à substituer les mots 
s'élève d'un degré, à ceux du texte (a une voix), pour 
éviter la confusion des idées que cette expression Grecque 
pourroit occasionner en français. L'expérience que nous 
avons acquise dans cette musique, nous eût suffi pour 
donner cette explication; nous ne la motivons ici que 
pour satisfaire les personnes auxquelles notre opinion ne 
suffirait pas. 

(4) On seroit dans l'erreur si l'on croyoit que cei 
signes représentent réellement les degrés auxquels nous 
les avons fait correspondre; ils ne désignent qu'un inter
valle d'un degré à un autre qui le suit immédiatement, 
sans égard à son élévation ou à son abaissement; et en 
général , on se rappellera que les signes musicaux des 
Grecs modernes ne désignent que des intervalles de 
sons, et non des degrés ou des sons simples. 

( 5 ) II faut toujours se rappeler que les notes Grecques 
n'indiquent que des intervalles , en sorte que quatre degrés 
sont ici quatre intervalles ou une quinte, de même que 
les deux degrés du KENTÊMA sont aussi deux intervalles 
ou  une tierce. 

L i l l !  a 
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» APORRHOË. . . . . . . . . . . . . . . . . . . j . . . . . . . . . . . . . . . .  descend 2 degrés. 
,,. KRATÊMA H'Yi>ORRHOON • • • • • • • • •  N..� . . . . . . . . . . . . . . . . descend 2 degrés. 
» ELA�H RON • • • •  , , • , , • , • •  , • • •  , • � . . . . . . . . . . . . . . . . descend 2 degrés. 
>> KAJIHLE ( 1 ) • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  4 . . . . . . . . . . . . . . . . descend 4 degrés. 

Exemple. 

� 0 a Jt ,, Ôf==" " 1@ dt=· Jj o-J '-- " "" '-- ' '-- IL� '-- � '-- 4 
!SON. APOSTROPHE. deux !SON. APORRHOÏ, !SON. 

APOSTR 0 PH ES, 

>> Observez que les corps ascendans se placent 
» au-dessous des descendans et sont dirigés par 
» I'ison (2), comme vous le voyez. 

-.. y 
"'" -

. . . . . . . . . . . . . . . . ; . . . . 

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I degré. 
1 degré. 

degré. 
degré • 

degré. 
degré. 

1 degré. · 

degré. 
degré. 
degré. 

2 degrés. 
2 degrés. 
2 degrés. 
2 degrés • 

{ 1 )  Nous ne donnons ces exemples que pour faire 
connoître la valeur de la propriété des signes employés 
comme ils doivent l'être dans la pratique ; car ici les 
esprits, ktntêma, hypsile , elaplzron , kami le , ne se 
trouvent. jamais sous les corps, qui sont les autres signes 
des sons. cc Les esprits , est-il dit dans un autre traité, ne 
» sùbsistent point sans les autres tons; ils achèvent ce
, pendant les voix [intervall_es]:  car le kamile ne peut 
, subsister seul , ni être composé sans l'apostrophe; de 
» même, nous ne trouvons point l'lzypsile sans l'oligon 
» ou l' oxeïa, ou le petas the; nous ne trouvons point non 
» plus l';laphron sans l'apostrophe, ou nous regardons cela 
» comme une faute. Enfin lekentéma ne subsiste point sans 
>> les autres tons ( c'est-à-dire, sans les corps ) ''· Ainsi il 
fa ut donc supposer des corps aux esprits qui sont dans ces 
exemples, pour qu'ils soient notés suivant les règles d·e 
la pratiq�e. 

( 2) La première partie de cette phrase regarde particu
lièrement la manière de noter, et la dernière signifie que 
tous les intervalles se composent à partir de l'ison ;  mais , 
comme il est de principe général que l'esprit précède le 
corps ou pré�aut sur le corps, les signes ascendans qui sont 
ici de l'espèce de ceux qu'on nomme corps, deviennent 
muets, et il n'y a que les signei descendans qui sont 

KRATÊJ'•\A ISON, ELAPHRON, lSON. KJ\MILE. 
HYPORRHOON, 

. . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . 

. . . . . . . . . . ._. . . . . . . . . .  . 

/6 • • • • • • • • • • • • •  .- • • • • • •

. . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .  . 

.2 degrés • 

2 degrés. 
2 degrés . 
2 degrés. 
2 degrés. · 
4 degrés. 
4 degrés. 
4 degrés. 

4 degrés.

4 degrés. 

4 degrés. 
'--

L__ '-- '-- c..._ '--'-1 'u- (l (> - -- f:J L+- - � �  " f:J 
» Ceux-ci sont aphones [ne se chantent point] (3). 

de l'espèce de ceux qu'on nomme esprits, qui aient leur 
effet. On excepte cependant le signe aporrlzoë, qui, n'étant 
ni esprit ni corps, jouit aussi du privilége des esprits, et 
n'est point assujetti aux autres signes comme les corps. 

( 3 ) .À1�(,JVOI E1�. Il est impossible de concevoir, de soi
même , ce que signifie la remarque de l'auteur en cet 
endroit. On ne devrne pas pourquoi les signes du chant, 
ceux même qui indiquent les plus grands intervalles, sont 
aphones (c'est-à-dire, sans voix) et n� se chantent pas. 
L'expérience, et les leçons de Dom GuebraJl , nous ont 
appris que c'est parce qu'ils ont au-dessus d'eux l'ison. 
Mais il n'arrive pas qu'on note de suite plusieurs signes 
de chants différens avec l'ison, comme on le voit ici; 
seulement on répète l'un ou l'autre d'entre eux, quand le 
chant s'est élevé à l'intervalle qu'ils désignent : lorsqu'il 
reste au même degré, dans ce cas on met l'ison au-dessus 
du signe répété; autrement ce signe conserveroit toute sa 
valeur, et indiqueroit qu'il faut encore monter. Deux 
mots auroient suffi pour expliquer cela , au lieu que 
l'exemple de l'auteur et son observation dev).ennent une 
énigme. Toute incertitude se trouve dissipée, en disant, 
une fois pour toutes, que l'ison indique toujours que la 
voix reste au même degré, soit qu'elle se soit élevée, soit 
qu'elle se soit abaissée. · 
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IsoN. r degré. r degré. 

Exemple. 
1 degré. 1 degré. l degré. 

r il m::ll ê1bJ ±1t=n e 15 e JI [J a 
'--- � "' '---

1 degré. l degré. 

"'"' -

IsoN. 2. degrés. .1 degrés. 

�-Jê- UJP 
'-- '-- ' '--

-

2 degrés. 2 degrés. 

4 degrés. 

"' '--,..,., 

1 degré. 

"' 
� 

'--

1 degré. 

e :t Î• 

2 degrés. 2 degrés. 

a: 11 tJ @be 
J.. '-- ' '--

� 

2 degrés. 2 degrés. 

4 degrés. 4 degrés. 

"' '-- ... 
L+- '-t 

J degré. 

.z degr�s. 

Ddt [J 
" �� 

' '-- � 
L+- '-t 

2 degrés. 

� .'-t 

4 degrés. 
. 

OJ& llk OJ@l OJf Il 0 Al 0 
'-- '--- Lf '--- 4 '-- 4 '-- .4 '-- 4 

,..,., 

>) On subordonne aussi les esprits ascendans, 
A 

» KENTEMA • • • • • • •  , , , • , • •  , • •  , 

>> HYPSILE . ,  • •  , , • • • • •  , • •  , • • • •

,, au'X corps ascendans , 

,, OLIGON . • • . • . . • • . . . • . . • . • •

». OXEIA • • • • • • • • • • •  , • • • • • • • • • _.., 
' 
,, PET ASTHE. • • • • • • • • • • • • • • • • • C--' 
» KOUPHIS111A • •  , • • • •  , • , • • •  , , • L+-
» PELAST.RON • • •  • . . .  • • • • • • • • • • '-f 

>> Et on les met tant6t à côté , tantôt au-dessus, 
)> tantôt au-dessous , comme vous le voyez ( 1 ) . 

_, 

• • •  41 • • • • • • • • • • • • • • •

2 degrés. 

2 degrés. 

2 degrés. 

( J )  Dans. tous les traités, on a négligé de faire ici une 
observation, sans laquelle on ne conçoit plus rien ni aux 
principes, ni aux démonstrations, ni aux exemples qui 
devraient en faire connoitre l'application;  c'est que tout 

� 

� 
' 

tA-
' 

'-1' 

_/ 
f' 

,..,.,-

/
� 

� 
f

'-1 
f- , 

/-
' 

L+-

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . .  ' . . . . . . . 

'-t · 
2 degrés. 

2 degrés. 

2 degrés. 

4 degrés. 

4 degrés:

4 degrés . 

4 degrés. 

4 degrés. 

6 degrés. 

6 degrés. 

signe de l'espèce de <:en x qu'on appelle corps, soit ascen
dant, soitdescendant,dcvient nul quand il a sur sa droite un 

des quatre esprits, ktntêma ' , hypsilt f, elaphron �, 
ou kamilt Lj, et qu'il n'y a que l'esprit qui se chante. 
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Exemple ( 1 ).
IsoN. 2 degrés. 2. degrés. 2 degrés. 2 degrés. 2 degrés. 2 degrés. 

!! Jb ogt If 1) Jt " dt? Hl 
- '--- C./ .'--- lA- '--- '-1'\ \ 

IsoN. 4 degrés. 4 degrés. 4 degrés. 4 degrés. 4 degrés. 6 degrés. 6 degrés. 

51 rr=:]bn Il �Fu u�l "jjf u ]b 0 �� 0 1 () " 

� / '--- / '--- / � / '--- / '---_/ '--- __/ - . _. C./ l.rt- '-1 \ \ 

, Semblablement on subordonne les esprits des· » seulement quand on met ceux-ci devant, de cette 
» cendans , >> manière : 

>> ELAPHRON • 

>> KAMILE • • . • • . . • • • • • • • • • • • • •

»> à leurs corps , l'APOSTROPHE • • . 
• • • • • •

>> et les deux APOSTROPHES conjoints . • . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . \ . . . .

. . . . . . . .. . . · . . . . . . . . . .  . 

2. degrés.
2 degrés. 
4 degrés . 
4 degrés . 

Exemple. 

2 degrés. 2 degrés. 

(J " . .. dl . ... � ...... � 

» Mais le KRATÊMA HYPORRH.OON. • ILS 
» se subordonne à I'Oli1ALON. . .  • • • • • • --, 
>> et forme I'ARGO-SYNTHETON . . . .  , • •  IL'--, 

)) L' APORRHOË. • • • • • • • • • • • • • • • • s 
>> se subordonne au PlASMA . • • • • • • • • '' 
>� et forme le SEISMA. • • • • • • • • • • • • • • '\t 

» Toute la mélodie de l'art du chant monte et 
» .descend par ces signes. . 

>> II y a en musique trois demi�grands repos : 
>> le KRATÊMA • • • • • . • • • • • • . • • •  , • • • IL ' 

>>le DIPLÊ . • • • • • • • • • • • • • • . . • • • • • Il 
,, les deux APOSTROPHES conjoints ( 2) . •

>> Mais le TZAKISMA • •
. 
• . . . . . .. . . .  . 

» n'a qu'un demi-repos ordinaire. 

( 1 )  Dans cet exemple-ci, comme dans tous les autres, 
nous sommes obligés de répéter l' ison à chaque intervalle; 
�ans cela, on ne pourroit en faire connoitre l'étengue: 
<.:'est pourquoi l'auteur a dit que l'ison étoit le commen
cement, le milieu et la fin du chant; que sans lui on ne 
peut diriger le chant. 

(2) On remarquera ici une double propriété aux deux 
apostrophes conjoints : 1.0 celle d'indiquer un intervalle.
descendant d'un degré; 2.0 celle de marquer un demi
gran

·
d repos. 

( 3)  On lit encore dans un autre traité : << Quant aux 
» grands signes qui n'ont point de son, on les appelle 
>> sans vibration et les grands assemblages : ils sont les 
,, indices de la 111esu.re , et non du chant; car ils n'ont 

4 degrés . 4 degrés. 

tJ 

>> Les grands signes s'appellent muets ou grandes 
>> hypostases j ils se rapportent à la chèironomie 
>> seule, et non à la voix ( 3 ). Les voici :

. · 

.�' ISON (4) • • • • • • • • . . • . . . • • '--

:» DIPLÊ . . . . . . . .  • • • • • • • • • •. Il 
» PARAKLÊTIKÊ . , • • • • • • • • •  , -z._ 

,, KRATÊMA • • • • . • • • • • • •  • • • IL 
» LIGIS.l\<IA • • • • • • • • • • • • • • •  • . . 
» KYLIS.l\<1A • • • • • • • • • • • • •  • • • 

,, ANTIKENO-KYLlSMA • , • • • • •  � 

:>> TROMIKON • • • • • • • • • • • • •  • 

,, EKSTREPTON • • •  · • • • • • • • • • •

>> TROMIKON SYNAGMA • • • •  ·• •

>> PSIPHISTON • • • • • • • • • • • • •

,, point de son. ,, JI n'en faut pas davantage pour confirmer
l'interprétati� que nous avon

"s ·donnée du mot cheiro
nomie 1 et ce que nous avons dit à l'occasion de cette 
expression, la main est l'ison de [�épaule; car, puisque,
d'un côté, l'on nous apprend que les grands signes se rap
portent uniquein'ent a la clzeironomie, et que, de.l'autre, 
on nous fait observer ici que ces signes sont les indices de 
la mesure, il est donc évident que la cheironomie est la 
m�sure elle-même, comme nous l'avons d'abord présumé. 

( 4) Ce signe, et plusieurs autres qui sont compris 
dans cette liste , ne devoient pas y être; ils devroient 
faire une classe à part, n'étant pas de la nature dei 
grands signes. 
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» PSIPHI:STON SYNAG�lA • • • • •

" GORGON • . •  • • • • • • • • • · • • •  1 
,, ARGON . • • . • • . • • • • • • . . • .  , 

>> STAUROS ( 1 ) • • • • • • • • • •  , , • •

>> ANTlKENO.l\IA • • •  • • • • • • • • • •

>> 0?11ALON • • • • • • • • • • • • • • • •

>> THEMATlSMOS ESÔ (2) . ,  • • •  , 

>> HETEROS EXÔ . . . . • • .  � • • •  , 

>> EPEGERMA • • • • • • •  , • • • • • • •

>> PARAKALESMA • • • • •  , • • • • •  , 

+ 

» HETERON PARAKALESMA • •  , . L_,.. 
, PSlPHISTON P ... RAKALESMA • •  � 
>> XIRON KLASMA. . . . . . . . . . .  �
>> ARGO-SYNTHETON ( 3 ) . . . . . .  '!.1-t 
» OURANISMA (4) . • . • • • • . • •  • �

» APODERMA • • • • • . • • • •  , , • • T 

>• THtS APOTHtS. . . . . . . . . . . .  �
>> THEliiA HAPLOUN • •  , . . . . . .  �
» CHOREUMA ( 5 ) • • • •  • • • • • • • • �
>> TZAK1Sli1A • . • • • • • • •. •  , • •  , • • ..1 

» PIASJ\1A • • • • • • . • •  • • • • • • • • '' 
>> SEIS.l\1A • • • • • • • • • • • . • • • .  • , '� 
>> SYNAGMA • • • • • • • • • • • • • • •  '--"'-""' 

» ENAR"XJS • • • • • • • • • • . • • • • •

,. BAREÏA (6) . . • • • • • • • • .  , • • •

� HÊMIPHÔNON . � • • • • • • • • •  • 

>> HÊ.MlPHTHORON • • • • • • • • • •

» GORGO-SYNTHETON (7) • • . •

C'est-là tout ce qu'enseigne la théorie à régard des grands signes ; Ia pratique 
en apprend davantage , sans doute , et nous en avons fait J'expérience : mais il 
fà.udroit bien des années � avec l'aide d'un bon maître, pour débrouiller entiè
rement Je chaos des princ:jpes et des règles de cette musique , dans les traités 
que nous connaissons ; nous avons peine à croire même qu'il y ait personne , 
soit en Grèce , soit �iJieurs , qu� les conçoive parfaitement. 

A R T  1 C L  E V. 

De la Composition de.r Signes du Chant, selon les Princip'r's contenus dans 
les Papadike. 

U N E  des choses les plus indispensables à l)ien savoir, et cefle qui paroît fa 
plus compliquée , c'est la composition des signes du chant. Par la cemhinaison 
de ces signes , on représente de tant de diverses manières les différens intervaHes 

(t) Les Grecs modt>rnes prononcent ce mot, stavros. 
(2) Les Gr�cs mod�rnes prononcent ce mot , sema

rtsltlos esa. 
(3) Les Grecs modernes prononcent ce mot, argo

r_vnuton. 
(4) Les Grecs modernes prononcent ce mot, ovra

msma. 
( 5 )  Les Grecs modernes prononcent ce mot, ld10-

revma, 
(6) Le's Grecs modernes prononcent ce mot , varia. 
(7) Les Grecs modernes prononcent ce mot , gorgo-

• synseton. En général, ils ptonohct>nt ordinairement leur 
f6 comme un v, leur 11 comme un i, leur .3> comme 
un s, et leur u [y} tantôt comme un u, tantôt comme un' 
i, tantôt comme un v. Il est évident qu'il règne parmi 
ces �ignes beaucoup de d�sordre et de confusion; s'ils 
eussent été 'Classés nl' éthodiqutnient, l'analogie auroit fa
cilité la connoissance de la nature et de la propriété de 
chacun d'eux : mais les musidens Grecs modernes n'ont 
pas la moindre idée de la méthode, et ce d(faut répand 

dans kurs traités une telle obscurité, qu'eux-mêmes ont 
de la peine à s'y reconnoître. De là, les explications 
vagues ou mêmè fausses qu'ils donnent très-seuvent. Par 
exemple, dans un de Jeun traités, où l'on a rangé quelques
uns des grands signes au nombre des tons �t des demi
tons, quoiqu'il soit bien reconnu que ces signes sont muets, 
aphones et uniquem�i du ressort de la cheironomie, 
c'est-à-dire, de la mesure , on fait cette question : Com
bien )' a - t - il de TONS, de SEMI·TONS et d'ESPRITS ! 
et voici ce qu'on y répond! <<Les tons sont oligon 1 oxeïa, 
>>petas the, ltpodettfla 1 apostrophe , bareïa, antilcenoma 1 
,, hratêma , diplê, anastêma 1 piasma, hatabasms triple, 
n seisma et parahalesma; et les autres, tels que psiphis
>> to11 et lhstreptotl, sont me/as : les semi-tons sont ela
» phrM , Masma 1 houphisma, pnraMêtihê , psipltiston
, katabaçma, ekstrtpton - hatabasma;. ces deux derniers 
, sont chants et demi-tons. Les esp-rits sont hypsile, .t:rc. » 

Or, il est clair que ceci n'a pu être écri� que par un 
Grec qui n'avon que des idées confllses et très-faus!es 
des -choses dont il traitoit. 
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des sons , qu'on se trouveroit arrêté court à chaque instant , en chantant, si 
l'on ignoroit fe système et fa méthode de Je ur composition , et si même on a voit 
sur ce point la moindre incertitude : nous allons donc présenter par ordre ces 
<livers ·signes composés , tels qu'on les trouve dans le papadil<.e, en y ajoutant 
la traduction en notes Européennes , comme nous l'avons fait jusqu'à présent. 

� '---
,, _ 
_ ,  

� 
\\-' 
�p -/ -

De la Composition des Signes du C�ant. 

C O M P O S ITION DE L'OLIGON.

. . . . . aphone., c'est-à-dire, 

. . .  . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . 

. . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . .

sans ton. � degré. I f' 2 degrés. ' -
2 degrés. ..[/ 
3 degrés. .f/ 
4 degrés. � 

5 degrés. ff .!-

Exemple. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 degrés . 

7 degrés. 

8 degrés . 

9 degrés. 

1 0  degrés. 

IsoN. 1 degré. 2 degrés. 2. degrés. 3 degrés. 4 degrés. 

\\- '--- _ , '---
\\ - '---

5 degrés. 6 degrés. 7 degrés. 8 degrés. 9 degrés. ro degrés . 

9 "'t !! 

-e- .a.. ·e-

t Il JI Il 'b i 
.Q_ 

li 

:J: '--- J '--- // '--- �/ ' -
C 0 �� P 0 S 1 T 1 0  N D E  L' 0 X E  ÏA.

'---
\\_. 

� 
�' 
�' 
� 

�\\ 
f_. 

:! 
" f  _. 

. . . . . .  ' . . . . . . . . .  '• . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . ... . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . .  . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

sans ton. 

1 degré. 

.2 degrés • 

3 degrés. 

3 degrés. 

3 degrés. 

4 degrés • 

4 degrés. 

5 degrés. 

5 degrés. 

( ' )  Ce signe ne se trouve point dans nos papadike; 
nous l'empruntons des le�ons que nous avons reçues de 

�\ 
, _f  _. / � // _. 

/.f _. 

// 
,_. 

. . . . . . . . . . . . . . . . .. " . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . .  . . . . . . . . . . 

ff ( 1 ) • • •  ,- . . . · . . . . .  . . . . . . _. 

6 de gr; s.

6 degrés. 

7 degrés. 

8 degrés. 

9. degrés. 

1 0  degrés. 

1 1 degrés. 

Dom Guebraïl, et que nous avons copiées; il est composé 
selon les règles. 

Exemple. 



SANS TON. 

� li 
L-

4 degrés. 

� [J 
c...,:_ ' " ...... 

7 degrés. 
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degré. 2 degrés. 

Exemple. 

3 degrés. 3 degrés. 3 degrés. 

�& H& , Jt :4@ · -ej@D ±J� (J . 
L- " ...... � -;-' � � L- .n..., � J.o. 

' 

4 degrés. 5 degrés. 5 degrés. 6 degrés. 6 degrés. 

Il 
a 

·t l@ Il lf j, .-egpn e ·�f 
L- / � / L- " / ...... ...... ...... 

8 degrés. 9 degrés. _ 10 degrés. 1 1  degrés. � .o. � .o. � 
IR jt@ ET E IJ I ii 41 / '-- .f�} '-- // '--- /.J '--- ff 

.!- ...... '....- � ...... 

Nous n'avons pas osé donner d'abord dans un seul et même exemple les notes 
Grecques et leur traduction en notes Européennes , dans la crainte que cela ne 
présentât de la confusion aux yeux qui n'y étoient point encore habitués : mais 
actuellement nous présumons qu'il n'y a aucun inconvénient à le faire ; et nous 
nous y déterminons, parce_ que ce moy�n sera plus expéditif, et que d'ailleurs 
les notes Grecques seront , de cette manière, rangées dans l'ordre où elles se pré� 
sentent dans les livres de chant , c' est-à-dir,e ,  sur une seule ligne ; et cela les fera 
reconnoître plus facilement. 

· 

C O MPOSITION D U  PETASTHE. 

Exemple. 

SANS TON'. J degré. 1 degré. 2 de�és. 2 degrés. 3 degrés. 

n: li dt 0 e Jf IJ e �t " 
" Jf ., Il lt=n -€@t 

'--- '-- '-- " 
� 

'--- � '-- -
� 

'--- "
� 

4 degrés. 4 degrés. 4 degrés. 5 degrés. 5 degrés. 

!! -1& 
Il Jf li " �p, / 

� 
"--

.: FK e Jt 
/ '--- " /  

� � 

'--- ' 
� 

6 degrés. 
0 ]f Il 

L- \ / 
f:J 

3 degrés-. 

[J 
e 

'-- -u 
C.J 

6 degrés. 

ii 

-6 degrés. 7 degrés. � degrés. 9 degrés. 9 degrés. 10 degrés. 
.0. 

'--

É. 111. M m m m m  

1� 

• 



'1. .  

D E  L' É T A T  A C T U E L

C O MP O S IT I ON D U  KOUPHI SMA� 

Exemple. 

SANS TON. 1 degré. 1 degré. 2 degrés. 2 degrés. 3 degrés. 

IJ e n==n ëgl:=n 9t " 
-

vt-- '--

"hlf 
� 

li e: 3� 
'--- � 

3 degrés. 4 degrés. 4 degrés. r degrés. 6 degrés. 6 degrés. 

� ·  - qt f � 41 -dt :�t j]r=- �� tl [J (J !' 
'-- � '--

' ct:- '-- J "'--- / vt-- '--- J '--- _ _f vt--

7 degrés. 8 degrés. 9 degrés. 9 degrés. JO degrés. 

�1 

COMP O S IT I O N  D U  PELASTH O N. 

Exempü. 

3 degres. 

3 degrés. 4 degrés. 4 degrés. 5 de.' grés. 5 degrés. 6 degrés. 

� c=-I$ Nf Il �p e-�@t 0 1) 

'-- - \\  '-- _!.. '-- / '--- \\ J" 
'---LJ LJ y LJ 

7 degrés. 8 degrés. 9 degrés. 9 degrés. 

� ..a.. -e-
� l% l Jp �p 

'-- J" '--- ff c,...._ .J:/ '--
' � LJ LJ 

C'OMPOS ITION DU KRATÊMA. 

Exemplt. 

SANS TON. l degr�. degré. 2 degrés. 

& o±@l " Ht?J H8=o§� 

{! 

'-
IL 

3 degrés. 

(] 9[ 
\\ 

� _, 
IL 

4 degrés. 

Il 
Ci 

' 
'--

IL 

�[ 
\\ 

IL 

4 degrés. 

-" '--
IL 

5 degrés. 

li %51@5 / 
'-- '---

IL IL 

91 Q �r p :JE .f 
'---LJ _./') y 

JO degrés . 

� .a. 

4h 1 
ff '--- ff � ' LJ 

3 degrés. 

!! �� 
_, '-
IL 

' 
-

IL 
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7 degrés. 8 degrés. 9 degrés. 10 degrés . 10 degrés. 

...Q. -& .0. ...Q. ·9-
. �p 1f:::=u Jt=n �@ 1 

/ // ff // �f .!.. '-- '-- '-- _ ,  '--
IL IL IL IL IL 

Exemples des Signes descendans et des. Valeurs des Notes. 

COMPO SITION DES  D E U X  A P O S T R O P HES C O NJOINTS.  

SANS TON. . I degré. 2 degrés. 3 degrés. 

��p; "-jfB' -r r Jf%P-� r 1� � e r � 
- " 

J J '-- '-- """' '-- ..... ........ '-- ..... ........ """' 

3 degrés. 3 degrés. 3 degrés. 

� JJ r r t e 'JJ r r E r , 
Il 4b e $1b l' r· , $1 

J '-- ..... "' 

� 

SANS TON. J degré. 

'-- '--

2 degrés. 

r 

3 deg�és. 

.... 

J J 
"""' '-- .... .... ........ '-- .... .... ..... 

/ 
COMPOSITION D E  L'A P O STRO PHE. 

1 degré. 

8R�r 
"' '--

fQt==:ê-br 
"' '--

J degré. 2 $Iegrés. 

�fd· "r �t=f � �1� 
J 

..... '-- .... "' 

'-
2 degrés. 

�-r 
J 
"' 

s t?=-dE 
,, "' 

4 degrés. 

r go;;;; ei 
..,. .... 

'-- .... ..,. 
'-

2 degrés. 

�!.b f g; $®� 
J '--- '- .... "' 

r=-11 
,, / 

COMPOS ITION DE L' A P ORRHOË. 

2 degrés. 2 degrés. 3 degrés. 

8 degrés. 

ïbJt r r r r r 
É. M. 

f ' 

4 degrés. 

M m m m m a 
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C O M P O S ITION D U  KRATÊMA H Y P O R RH O O N  AVEC L'A P O S TR O P HE.

3 degrés. 

Œ r r· .. � r Il 
'-- ' 

''+ 

C O M P O S I T I O N  D E  L' E L A P H R O N. 

2 degrés. 2 degrés. 2 degrés. 2 degrés. 

�==;=gl_Hk r u @1 r· r r. F=��r 
r 

r r. �� 

a: 

a 

_, _, '-- ' """' '-- """ """' '-- '--' """' '-- � '"""' 

3 degrés. 3 degrés. 3 degrés. 3 degrés. 

r r r 91 r· r=&-�g=�f r ebt=§i r r-48§� 
_, _, _, 

'-- '' ' """' '-- ' """' '--- ''\. """' '--� ,. .... , 

3 degrés. 4 degrés. .( degrés. 

C O M P O S I T I O N  D U  KAMILE. 

4 degrés. 4 degrés. 5 degrés. 5 degrés. 5 degrés. 6 degrés. 

r r iP §R MEL §t r §H �� 
'-- ,4 

6 degrés. 

'-- 4 '-- 4 - '--- ,4, '-- 4' '-- 4""" .... ,. """' 

6 degrés. 6 degrés. 7 degrés. 7 degrés. 

a d 11 
4 

r tdEL���F-���§���r�§§� 
'--- 4 '--' 

8 degrés. 8 degrés. 8 degrés. 9 degrés. 9 degrés. 10 degrés. 

a r :or r idl r J3�4-tJ=jEJE_jdEL-------jd� 

ro degrés. 10 degrés, 

s: r 
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A R T I C L E  V I. 

8 0 j  

Regles ou Remarques nécessaires dans la pratique du Chant Grec, lesquelles 
manquent dans les Papadike. 

LEs papadi/œ laissent encore beaucoup de choses à desirer sur la connaissance 
de la valeur , de la propriété et de r usage des signes du chant. Quoique les 
exemples que nous avons notés avec nos notes Européennes aient déjà levé 
plusieurs difficultés qui eussent été insurmontables pour le� personnes qui n' OJ.Ilt 
pu acquérir d'expérience dans la musique Grecque moderne , nous sentons qu'il 
nous faudroit éclaircir et expliquer de nouveau la plupart des choses que nous 
venons de citer , en traduisant l ittéralement le texte de nos traités de chant : 
mais nous ne nous arrêterons qu'aux points essentiels au"quels. i l  n'a pas été 
donné tous les dévelüppemens nécessaires pour les faire comprendre entièrement 
et sans la moindre incertitude. 

Voici quelques règles importantes , qui ,  étant jointes aux remarques que nous 
avons faites en notes dans rarticle précédent ,  suppléeront au défaut de celles 
qu'on ne trouve point dans les papadik.e , relativement aux signes du chant : 
nous les tenons de Dom Guehraïl ; elles sont le résultat de ses réponses aux obser
vations que nous trouvions l'occasion de lui faire , d�ns les leçons qu'il nous 
donnoit. 

Quand SOUS f'JSON c:__ on rencontre l'APODERMA T ,  OU le DIPLÊ u ,  OU le KRA
TÊMA "-, écrit de cette manière ':;;=-- ou '-;;- ou � ,  c'est un signe de repos. 

Quand l'ison est placé au-dessus d'un signe du chant , soit asccndànt , soit 
descendant , ce signe devient mz�er, c'est-à-dire , md. 

Si le signe du chant sur lequel est placé J'ison est composé de plusieurs autres 
signes de même nature , i l  n'y a que Je principal , ou celui au-dessus duquel 
est immédiatement l'ison, qui devienne muet. 

· 

L'ison ne se met que sur les signes de chant appelés corps , et jamais sur 
ceux qu'on nomme esprits / et , quand il est placé sur un corps accompagné d'un 
esprit , il n'anéantit que l'effet du corps et non celui de Pesprit.

Un corps devient nul quand ii a sous lu i  ou à sa droite un e.prir , et il n'y 
a que ce dernier qui se chante ( 1 )  ; mais si 1' esprit est au-dessus et au milieu 
ou à la gauche du corps, l'un et l'autre se chantent et ne forment qu'un seul 
intervaUe composé de celui qu'indique chacun d'eux (2). 

· 

L'oLIGON - reçoit fort souvent l'ARGON • et la plupart des autres grands 
signes ,  quand il est composé avec les esprits. 

L' OXEÏA ,.,.,.. reçoit sous lui les grands signes , ligisma, dipl!, sr auros, tromik.on,.
tksrrepron et  omalotz, quand i l  est joint à J'apostrophe et à l 'argo-symluron. Il reçoit 
également le gorgon, J'argon, le gorgo-sym·heron et le phthora.

Le PETASTHE c../ admet sous lui tous les grands signes. . 

{1) Voyt:t les exemples de: l'article précédent, (.z) Voyez les exemples de l'article précédent. 
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Quand dans le petasrhe i l y a deux kenrêma , ils se prennent séparément après 
lui, et forment une tierce par degrés conjoints. 

Exemple. 

a: � r r ! â 31 
'--- ô .... � '---

On peut remarquer dans cet exemple que l'elaphron, qui est u n  esprit, anéantit 
l'eftèt de l'apostrophe qui est un corps , parce que cet esprit se trouve placé à 
la droite du corps. Ainsi, au lieu de desceJ:?.dre de trois intervalles , c'est-à-dire, de 
quarte , on ne descend que de deux qui forment une tierce , e t  l'intervalle qu'in
dique i'elaphron : on a donc ici l'application de ce que nous avons observé il y a 
un instant ,  touchant la propriété des esprits, quand ils se trouvent joints à un 
corps de tetle ou telle autre manière. 

Lorsque Ie· petasrhe a sur lui I'ison. et  Ies deux kentêma sur sa droite, i l  .devient 
nul par la règle que nous avons déjà donnée. 

Exemple. 

c__ c__ \\ C.J 
Il 

Conséquemment les deux signes ascendans de cet exemple , au lieu de com
prendre deux intervalles ou une tierce , ne font  qu'un intervaJie ou une seconde. 

Le KOUPHISMA vt- ne peut se combiner avec un aussi grand nombre de signes 
que le kemêma. Il a cela de particulier qui le distingue des signes de sons ascen
dans , I'oligon, l e  perasthe et le kenrêma , qu'il ne se met jamais avec I'elaphron " ·e t  
qu'il ne reçoit n i  l e  piasma , n i  l e  hereron , ni  l e  paraklêtikê , ni  enfin aucun des signes 
qui sont écrits en rouge { I }  dans les l ivres de chant. 

Le PELASTHON � reÇoit sous lu i  tous les grands signes, excepté le synagma , le
stauros et l'enarxis. I l  reçoit aussi l e  kentêma, et ne se place jamais au-dessus des 
autres signes. 

Quand les signes de sons ascendans sont écrits au-dessus des signes descendans , 
on n'a égard qu'aux signes descendans , e t  les ascendans deviennent nuls. 

· Quand le K:RATÊMA HYPORRHOON ILS est écrit sous les signes ascendans· , il
indique qu'après avoir monté , il faut descendre de deux degrés ou d'une tierce,. 
en s'arrêtant un peu sur la note la plus élevée de la tierce ; car le kratêma seul 
désigne un repos : c'est pourquoi le kratêma lryporrhoon s'emploie ordinairement 
comme une préparation à une cadence de repos. 

( 1) Il y a une partie des grands signes qui sont écrits Ceux des grands signes qui indiquent les repos ou la 
en rouge dans les livres de chant; ce sont ceux qui in- durée plus ou moins longue, plus ou moins rapide, des 
diouent de$ modifications des sons, ou des orne mens. sons, s'écrivent en noir parmi les notes de chant. 
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Exemplt. 

Œ:e J �- F=�� J. ji 
' '--- - -

H..� IL 

Le SEISMA '� étant composé du piasma� signe qui indique aussi un léger repos , 
et de l'rzporrlroë, signe descendant de deux degrés ou d'une tierce, produit à
peu- près Je même effet que le l<rmêma lryporrhoon �· excepté que le repos sur 
Ja note supérieure n'est pas si long , et que ce repos n·annonce pas une c�dence 
périodique du chant. 

Exemplt; 

r 1 
'--

!L 

Quoique les Grecs modernes ne déterminent pas Ja d1urée de leurs sons dans 
le chant , <l'une manière aussi exacte et aussi précise que .nous le faisons par 
notre mesure e t  avec nos notes , on peut cependant ,  suivant Dom GuebraïJ , 
établir entré eux Ja proportion suivante , que no.us e�pr.inJO.ilS ainsi avec nos 
figures de notes : 

APODERM A .  ••• • • • • • • • • • • • .,. 

BAREÏA • • • • • • • • • •  , • • • • • •. 

. . . . . . . .  , . . . . . . 
0 

. . . . . . . ... . .  , . . . , 
1- . . •  _ . • . . . . • . . . . •  r· 

1 DI.PLÊ • • • • • • •  , • • • • •  , • •  , , Il • • • • • • • • • •  ' • - • • . 2: r 
r·KRATÊ1'1'1A • • •  , • • • • • • • • • • • IL 

ARGON . . . .. . .. . . . . . , . .  , . . 1 
PlASMA. • • • • • • • • • • • • • • • • '\. 
TZAKISMA . . . .  • • • • • • • • • • • J . . . . . . . ' . . . . . . .

3 8 • . • . • . . • . . • • . • .

i . . . . . . . . . . . . . . .  r
3 ,, 16" · · :. · · · · · · · · · · · ·  � t . . . . . . . . . . . . . . . � 

Cependant" toutes ces valeurs , comme rexpérience nou! J'a prouvé , ne sont 
qu'approximat:ives, et non aussi rîg.our-eusement déterminées que ·nous les donnons 
ïci. Les repos que ces s·ignes indiquent ,  ont beaucoup plus de ra�port avec ceux
que nous marquons en écrivant ,  par le point , les deux points, le point e t  VIr
gule, et Ia virgule. 

A R T I C L E  V.l l. 

Des grands Signes ou Hypostases de la Musique des Grecs modernes. 

ÛN appelle grands signes ou grandes lzyposrases tous ·fes signes qui ne sont 
point compris dans Je .nombre des quatorze premiers don.t il a été fait mention 
à l'article IV. Ce ncst pas que les signes de cette espèce soient d'une forme 
plus grande que les autres , ni qu'ils se placent tous sous les notes de chant, 
ainsi que l'annoilce le nom d'lryyostase qu'on leur donne : car il y en a qui sont 
d'une dime�sion plus petite même que �elle des ·quatorze .premiers signes d� 

.; 
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chant, et i l  y en a qui se placent sur ces derniers , d'autres entre, d'autres dessous ; 
mais c'est sans doute pour quelques raisons que nous ignorons, et què nous ne 

\ , . ' . croyons pas tres-necessaires a savOir. 
Dans la liste que les traités .nous offi·ent  de ces grands signes , dans celle 

même que Dom Guehraïl nous a écrite de sa propre main en notre présence , 
il y en a qui n'indiquent uniquement que des repos ; d'a�n·es qui désignent en 
même temps des repos et des sons ( • ) ; d'autres qui indiquent des terminaisons ou 

- tzerimes \de chant ; d'autres , des changemens de modulation ; d'autres enfin qui 
paraissent n'être destinés qu'à avertir lorsqu'il faut  faire quelques génuffexio�s ou  
des signes de croix , ou  tout autre mouvement relatif aux cérémonies du  cult� 
religieux : car les Inouvemens sont très - fréquens parmi les Grecs pendant la 
durée de leurs offices. Néanmoins la plupart de ces signes se rapport�nt assez 
.souvent à certaines phrases du chan t ,  auxquelles on pourroit croire qu'ils appar
tienne-nt. 

I l  ne paroît pas que Kircher �it été mieux informé que nous sur ces grands 
signes ; ou plutôt i l  est évident qu'on l'a trompé d' _une manière peu digne de 
lui , quand on lu i  a persuadé que les g-rands 'signe_s indiquaient non- s.eufement 
combien de temps ·H faut s'arrêter sur lès sons, et · qu'ils répondoie�It aux t�rp.ps 

' 

de notre mesure ou  à la valeur des notes , mais enc�re qu'ils a voient quelque 
rapport avec les tropes et les figures de rhétorique. On ne conçoit pas comment 
Kircher a osé mettre en avant des Idées aussi fausses et aussi invraisemblables : 
comparer des sons qui ne p�uvent. exprimer que. des sentimens , avec . des mots 
faits pour rendre nos idées, c'est' co.nfondre l'esprit avec . la matière. Mais on 
auroit bien d'autres rèproches à {aire à Kircher , si l'on vouloit critiquer son 
article sur la musique Grecque moderne , qui a pour titre Adnorario in semœio
logiam GrŒuùiicam; et nous ne sommes tentés .de le faire ni ic i  ni .ailleurs. 

Nous avons �éjà av·e_rti qu'il .n'y a rien d'écrit dans les traités_ de chant Grec
concernant la propriété et l'usage -des grands signes ; nous avons avoué aussi que 
nous n'avions pu obtenir de notre maître d'autres éclaircissemens sur cet objet 
que des exemples chantés : nous aiions donc les présenter tels que nous les avons 
reçus , et conformémeut à l'ordre dans lequel i1s se troûvent · rangés dans la liste 
qu·e nous en avons offerte; nous placerons nos remarques dans les notes. 

Paraklêtikê sous les Notest 

Paraklêtikê sur les Notes. Idem. 

§ glhj r '--- \\ "' � 
p l�r 

'--- · "'---
IL 

-z:_ 

h dt� 
- � 

\\ 

r r=l � 
" '-- "' "' 

-;z_ 

· Kratêma (2), 

( 1) II y a ,  dans l'article précéde�t, des exemples où 
il entre des signes de ces deux espèces. 
. (2) Lei Greé, modernes prononcent. l<ratima 1 parce

qu'ils donn�nt à l'� le son de notre i,  comme nous l'avons 
déjà fait observer • 

Ligisma. 
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Lygisma. Idem. 

f J J hi=t==ii-e 1-g:;;;Q ft ib;Jd-U4d� 

\\ '-- c../ 

Ky!isma. 
r FEJ] r r 
..,. _, .... .... 

.__) 

Tromikon. Idem. 

\ 

Antikeno-kylisma. 

r 1 a8f%F 1 r=t=§kr r J 

Heteron Paraka/esma. Ekstrepton. 

Tromikon Synagma. Psiphiston. Psiphisto(l. Synagma. 

...... 

1 

� r 1 r r r=tE 1 rHF+fi::rn!g§g jk�w-9=p-1P:+=�J� 
\ IL / 

Gorgon. Tromikon. Argon. Bare'ia. 

1 l' J' p fflt-l=r !' \\ 
T. ...... 

Gorgon. Stauros ( 1 ) . Idem. Gorgon. 

m=�r 1 r i=:ggg-±=14-®êt-==r + 
., §=P r=tl 0 4t 1 '-- - IL c._ _, '---

.- ...... 

Idem. Gorgon. Gorgon. 

�Eâ�=l§r�êE�;�]�I�� �r ����JêELLt= C��==�· r'LJê '--- _, IL c._ _ ,  c._ IL 

Antikentma. Tromikon. Omalon. Epegerma. 

� e� r��,.r=�;EJ=$1=-pg����F-îMi� \\ '---- -
T 

...... 
,_ .  

The1natismos esô. Thematismos ex$ (2). 

\ 
( 1) II ne paroît pas que le signe stauros produise le

moindre effet dan:: le chant; et cependant, là où il se 
rencontre, la mélodie est à peu près la même par-tout : 

. ne seroit-ce pas parce que ce chant indique les signes de 
croix, qu'on l'auroit distingué par cette figure + ! 

É. ill!. 

IL 
(2) II y a dans le traité , rnegc- {�"'' heteros ex8; mais 

Dom Guebraïlécritseulement thematismos ex8 : or l'ana
logie qu'il y a entre ce signe et le précédent, nous a fait 

juger que le nom qui lui avoit été donné par Dom Gue
braïl étoit le vrai. 

N u n n n
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Autre Exemple du Thematismos Esô, 

Çorgon, Bare'ia. 

'----- '--- l '' 
'-- · 

_, '--- -

Gorgon. 

' 

Parakalesma. 

' 

Heteron Parakalesma. 

'--- � _, ""' IL IL ' 

8 6 12  
'-----

Psiphiston Parakalesma ( 1 ).

�� t=E==�P=1m=m1-==�::::;:-===-=±+�e ==��t ,L_��_-f5_êp-j_�_�ê 
/ -

-
. \ 

SJ .... -

Xiron Klasma (2). Argo-synthrton ( 3). 

�r�ij§fJ'!i---'EE�-=���� 
..,. _  .... 

� 
'----- .- _, .... _, 1� 

( 1 ) C'est, sans doute , par erreur, que Dom Guebraïl 
nous a donné ce chant sur le signe psiphiston synsgma, 
puisque ce signe est véritablement le psiphiston paraka
lesma. 

(2) On lit dans un de nos traités l'explication suivante, 
à l'occasion du xiron !Jasma : << On appelle ces tons 
»composés, parce qu'ils sont composés de deux ou trois 
>>tons. Par exemple , le diplê se forme de deux accens 
»aigus ; le x iron l<lasma , de deux accens aigus et d�-t 

»petas the; le piasma, de deux accens graves; l' anast!ma, 
,, du diplê et du petasthe. >> (Nous n'avons point ce signe; 
mais, par la manière dont il est composé, il seroit, à peu 
de chose près, semblable au x iron klas ma. ) Voici le texte 
de l'explication que_ nous venons de rapporter : 2:vY6<Tol 
J� · ' 1 ' \ ' Il. 1 '" \ • ' ,, ' t M)PY ,aj J'tet. 7ll UUYI)lt,� a let. ouo Y,g.l. 'lflc.JY 71lYCùV' 11)PUY, 11 

� ' " ' '1: ' \ 1: 1 ' Il. ' "' '!: ' \ �.a::-J'Im.ll , J'1 a ouO O.:,Eic.JY' 7ll .:,llfOY XÀr1Jr,WX. ,alet. dUO O.:,flc.J Y Y,f/.1. ?fi'ICU>JnÇ 
7Ï1'ff11Mf14,J'1tl Mo {3a..peftüv ' T�d.vd<;'tlf14, J'1et.1 J'1?TJ�Îiç I(S1.11 7rf.,'rrto9ÎÏç. 

(3) Les Grecs prononcent sinceton. 

' 
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OuranismtJ, Apodtrma. Thés et Apothé.r. 

�4=. �-��L â=lf+l=F---=-F -�-�Ë � - ..,. "" _, "" "" '' L.- L.- L.- -u r- "" -\ IL Il T . Il 

\ - .... � IL 

Choreuma ( 1 ) . 

Tzakisma. Gorgon. Piasma. 

�:t=e=-�F-e±F-êêH-� r# 1 r �t êoo-m� 
J J \ '-- - .... c__ '-- .... 

Synagma. 

\ 

Enarxis. 

Bareïa. 

\ 
'-""---

Hêmiphdnon (2). 

+ 

\\ � '-- '�

Hémiphtltoron (31· 

+ 

... , -r 

A R T I C L E  V I I I. 

Des Tons ou Modes. 

P R É F A C E  D E  L' A R T  M U S I C A L  (4). 

cc I L  faut savoir que le premier ton s'appelle le premier, parce qu'il commence et 
)) qu'il est le chef des autres tons. On le nomme DorimJ ou des Dorims �· et comme 
)). on dit que les Doriens. agissent simplement , on a ,  par la même raison, appelé 

·( 1) Dom Guebraïl ne nous a point donné d'exemple 
de l'effet de ce signe dans le chant , et nous ne l'avons 
point trouvé dans les papadi/;,e, 

(2) Ce signe et le suivant ne nous ont été expliqués 
d't�ncune manière. Nous présumons que le premier indique 
un demi-tOn , c'est-à-dire, une modulation qui n'est pas 
enti�rement dans le même ton.

É. jj,J, 

(3) Comme, dans la musique Grecque, on appelle 
phchora une mutation on un changement de ton, il est 
probable que le Mmiphthoron est aussi une demi-mu
tation , ou un changement imparfait de ton. 

(4) lei nous reprenons le texte que nous avions été 
obligés de quitter pour que l'ordre des matières ne fût 
pas interverti, comme il l'est dans les pnpadike. ·

N n n n n :. 
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,, ce ton Dorim ( 1 ) . De son esprit (2) a été formé l'hypodoricn (3) , qui est Ie fils du 
,, premier. Le Lydien (4), ou le second , est venu de la Lydie : on appeJJe la Lydie 
,, la comrée de Neokastron , comme aujour<fhui encore on la nomme le camp de 

• 
,, LJ·die. De celui-ci dérive l'hypolydien (5) , qui est son plagal. Le Phrygien (6) , 
,, c'est-à-dire, le troisième , a été inventé en Phrygie : Ja Phrygie est Ja contrée de 
'' Laodicée , et c'est pour cela qu'il a été appelé Phrygien. De celui-ci a été formé 
» I'hypophrygien (7), ou le plagal du troisième, c'est-à-dire, le grave. Le Milésicn (8)
i> est venu d.e A1ilet. De celui-ci s'est formé l'hypomilésicn (9) ; car c'est dans ces 

( 1} Variante d'un autre traité.« 11 faut savoir '\ue le
•• premier 10n a été nommé le premier, parce qu'il com
a. menee et qu'il est le chef dc:s autres tons. On lui a 
� donné lt: nom de Dorien., parce qu'il vient des Do
., riens , et qu'il a été enseigné par eux; enfin, parce 
»que les Doriens passent pour avoir une. manière d'agir 
. n simple. Ce ton est célébré ainsi: 

... ..., tl 1 ..., Movcnxcv lla'd d.f'�V '711)' �Y (A) V, �n, 
nf(.;;'Tll/Ç 7i J'i� tVM)'ÎipAY 'TllÎÇ 1-.0)PIÇ. 

.M. A chaintre ·a traduit de cene manière ces vers en 
latin : 

Mus ici populi Clim sis prillcrps, 8 prime , 
ltkO tt prùnis laudtunus 11ertis. 

(2) On appelle esprit d'un ton, dans la musique Grecque 
moderne,  les sons harmoniques de ce même ton , c'est
à-dire, la tierce et la quinte, soit en dessus, soit en dessous. 
lei il s'agit de la quinte en dessous. 

(3) Variante. « De celui-ci a été formé son fils et son 
>> plagal ; on le célèbre ainsi: 

epHv(A)J'bç �iy.gl ,J(� lpiMix.npp.(A), ;.;a,. 
-td».Hç m 7TOM.rf. Y.gl �j'{U�IÇ �upuefUAJÇ. 
Ad fuctum ersi tt m iseriœrdiam 11rhmzenur pronus, 
Camas multa et tripudùts numcroû. 

Trad. de M. Acha.intre. 

(4) Variante. « Le second ton est Lydien : [on le 
,, nomme ainsi] parce qu'il est venu de Lydie. La Lydie 
, est la contr�e d'Éphèse, et la patrie de S. Jean le 
,, théologien. Ce ton est célébré de celte manière : 

1 \ \ 1 1 
Ilo!7!1Y JMN)r!.OY "(!l.l )'1-.VX.Ut;DfUY JMM;' 
D.� 71ltt.fYff x.a.plfaç x.a?OJ(oY. 
Quàm mrllijluum tt drlicatum melos f 
Est quod rtpltt corda tkorsum damans. 

Trad, M M. Achaintr�. 

(5) Vnrinnte. cc De ce ton a été engendré son fils l'hy-
., polyùien, son plagal; qn le célèbre ainsi : 

T d.ç »JhYdr J'i 1'17b.ocror9i-rovç tp{�1ç, 
Tii J\vne!JV -,i;ç J\vnptu(A)Y J\vnp(A)ç. 
Af[m IIQ/uptaus duplo composiras_, 
Oùm sis veluiÏ smmdi secundus smmdo ordine. 

Trod. de M. Achaintre. 

(6) Variante. " Le troisième s'appelle Phrygien ; car 
,, c'est d� la Phrygie qu'il est venu. La Phrygie enfin est 
, la contrée de Laodicée. On célèbre ce ton de cette 
, manière: 

T.; r 'K47d.pX" r ti?rapJ9}l-Ov r, J 'T('fn , 
.ÂM!9�ç 7TegUl{wç 7Te!}qtpvwç np��;.droç, 
lncipiens numeros i11jeriorrs, ru qui es tatius, 
Prowiis )!(r( congrumter acœmmodarus. 

TraJ. � M.  Achaiotre. 

(7) Variante. cc Par cons{quenl, du ton Phrygien s'est 
» formé son fils l'hypophrygien et son plagal, qui, à cause 
»du caractère mâlt: l't de la force de sa mtlodie, a été 
» appelé grave. On h: célèbre ainsi : 

· J.'yt<p(;,J�ç ck,WJ., J\vneJ'1f17t, {3p{,UEIÇ,
' " .... \ 1 .... tl 1 

:t.h! "mllCiliC..:<I (A)Ç -r'dç aW.'dç ��1ç !plll'dç • 

Cnntum viri/(m sonns, ô stcundt post tertium : 
Non caurum varù1re pmius, simplicrs ha6es amicos. 

Trad. de l\T, Achaintre . 

(8) Variante. cc Le quatrième s'appelle Milésien ; il 
>> console les afflig�s. On le célèbre: ainsi: 

.A'v-r�ç �pwrdç J\�I�,UHoÇ .,.cî.-r1�1ç_, 
iJ.>c.>YctÇ f!,e;;r..b�U(I.)Y xa{ XfG7bl-Y � x.up.(t:Î.J..OIÇ. 
Dexrrmn porrigcns ij•sos salrantts formas, 
Moderans IIOctS. er lltrherans Ùl c;·m5alu. 

Tra,l. de M. Achaintr�. 

Nous avons de la peine à craire que le mot Milésien 
ne soit pas une corruption de celui de Mixolydien qui 
a toujours é1é le nom de ce ton. Au lieu de Jl1ixolydien, 
on aura pu prononcer d'abord, par syncope, Jllli&·dien; 
et comme les Grecs modernes adoucissent beaucoup 
la prononcia1ion de kur d, on aura dit sans doute J11i
lysicn : de là le ton Mi!ésien et son origine suppos�c de 
Milet. Ce qu'il y a de cenain ,  c\!st que sur la rose de 
compas sur laquelle sont distribués systémaliquement les 
huit tons du chant Grec, on ne lit point Milésim, mais 
M ixolydien; et cette figure systématique, copiée sans 
doute d'après les anciens traiu�s, n'étant pas autant sus
ceplible d'être altérée que le 1exre, et présen1ant les 
tons avec les mêmes noms que leur donnoient les an
ciens Grecs, diminue beaucoup notre confiance dans ce
que nous apprend l'au1eur de ce traité de chant. 

(9) Variante. cc De ce mode Milésien , du quatrième, 
»dis-je, a été engendré son fils l'hypomilésien , qui esc 
,, aussi son plagal. Voici comment on le célèbre : 

A'Y�f-bpurffç ur) -rii l<ftl:T'dÇ -nJy âtr,ud.7blr, 
F.:'�y XCf(A)YÎç, �Ç v?rrip)!!Y, � nMÇ. 
Ba/6ulis cum fremiru du/ci cantU/1111 : 
Corouis ha6ms iuùium arque ui jiuem. 

Trad. tle M. Achaintre. 

AN NOT. Coronis. Lirterali ratione, coronis habens, uti
initinm , ita quoque finem. Coronis autem nota est quœ in 
calce libri appingi sol, bat, unci jigurâ , ad significandum 

jinem ; hanc M artialis appellat coronidem. Elldem nota ini
lio /ibri appingebatur aliquando. Item coronis, flt.>tigium 

et apex in re aliqua, idem quod xcpu!fn' ; undc
. 
Luciano 

et P!utarcho KApc..:vfA imn9ÉYtt{ , fastigium et finem impo-

ntre. 
M. Achaintre. 
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, divers lieux qu'a été inventée Ja mélodie des tons. De même que Ics Doriens décou
>> vrirent Ja mélodie du premier ton , les Lydiens ceJie du second ton , les Phrygiens 
, celle du troisième ton ; de même aussi les .M.ilésiens inventèrent celle du qua
,, trième ton. Dans la suite , Ptolémée , roi et musicien, après avoir recucifli tous 
,, les faits , donna aux tons les noms des lieux où ils a voient été inventés ( 1 ) .

QuESTION. n Combien y a-t-il de tons ! 
RÉPONSE. » I l  y a quatre ton$ principaux , quatre plagaux" et deux moyens (2) 

, ou dérivés , nenanô et nana,� que l'on chante particulièrement dans l'église (3). 
Q. ,, Combien de tons chante-t-on dans l'église (4 ) ,  qu'est-ce qu'on nomme 

>> hagiopolùes (5) , et qu'est-ce que le ton ! 
R. >> Il y a huit tons qui se chantent [c'est-à-dire , dans l'église]. L'lzagiopolites

'' est ainsi nommé à cause du soin particulier qu'on y a des saints martyrs et des 
'' autres saints. Les Saints-Pères poëtes (6) , S. Jean Damascène et les autres saints 
" chantoient dans l'hagiopo/ites où ils habitent >> [c'est-à-dire , où ils reposent ,  où .ils 
som enterrés , ou bien où sont leurs reliques] (7). 

( I )  11 n'est pas inutile d'observer que le traité que 
nous tr<!duisons ici a été écrit en t695 , par Emmamœl 
K alos, et qu'à cette époque, aussi-bien qu'aujourd'hui, il 
y avoit très-peu de Grecs qui se doutassent que leurs an
cêtres, bien des siècles avant l'existence des premiërs rois 
Ptolém�es1 connoissoient déjà ces tons par les noms q\l'on 
leur donne ici, excepté toutefois celui auquel on a 
donné le nom de Milésien. D'ailleurs, au temps du roi 
Ptolémée musicien , et celui-ci ue peut être que Ptoléntée
Auletes, qui existoit plus de soixante ans avant J .  C., on 
étoit encore bien éloigné de penser à la musique Grecque 
moderne, puisqu'elle n'a été inventée qne dans le huitième 
siècle; mais c'est une vanité presque naturelle à tous les 
hommes, de chercher une origine ancienne à tout ce qui 
leur appartient, croyant par-là en rehausser le mérite. 
Les Grecs modernes, en reculant ainsi l'époque de l'in
vention de leur musique, ne se doutoient pas probable
ment qu'ils reculoient de près d� neuf cents ans l'exis
't�:nce de l'inventeur de leur musique, S. Jean Damascène, 
et qu'ils la supposoient antérieure de plus d'un siècle à 
l'établissement du christianisme. 

(2) Nous traduisons ainsi le mot imx_J1=m qui ne se 
trouve point dans les lexiques, et qui probablement ap
panient au grec moderne. Nous faisons dériver ce mot 
du verbe im�lf"'1je verse dtdans1 je répands sur, parce que 
les epichuma1a sont en effl!t des modes qui participent 
des premiers et des plagaux, et qu'ils en sont formés. 
On verra dans la suite que eette interprétation est fondée. 

(3) li y a dans le texte, cÎç �v d;io710}1f7"Y; littéralement, 
dans la cité sainte: nous avons substitué à ces mots ceux
ci., dans l'église, parce que nous pensons que c'est la pensée 
de l'auteur, qui dis ti nguc ici les tons de l'église d'avec ceux 
des chants profanes, comme on le verra plus clairement 
plus loin. 

(4) 11 y a encore ici, E-Îç -dv cÎ.)lO'liO}\f-rnv. 
(5) Nous avons laissé ici le mot hagiopolius1 à  cause 

de !'.explication qui va suivre. 
(6) Si nous eussions suivi notre opinion, au lieu de 

pcëtt>s , nous aurions dit auteurs du chant 1 parce que, 
dans cc traité, on appelle le chant un poëmt; la compo-

si lion du chant , poésie. Or il est évident que ces mots poëme 
et poésie ne sont pas pris ici dans le sens que nous leur don
nons ordinairement, mais dans celui d'ouvrage composé, 
de composition, comme venant du verbe tUrotf.t,, , poirô , 
qui signifie faire, composer 1 Y c. Par conséquent, le mot 
poëtes ici signifieroit les auteurs 1 les inventeurs du  chant; 
et c'est pourquoi S. Jean Damascène a été mi's à la tête 
de ceux-ci, comme étant l'inventeur de la musique 
Grecque moderne. 

(7) Ceci col'lfirme, à ce qu'il nous semble , le sens 
que nous avons donné :tu mot hagiopolites 1 en le ren
dant par ccl ni d'église. On sait que les égli�es ( nous ne 
parlons que du li�:u, et non de la cpmmunion des fidèles) 
étoient, dans les premiers temps du christianisme, des 
lieux destinés à conserver les restes qu'on avoir pu re
cueillir des corps de; martyrs après leur su?plice, et 
que c'étoit là qut: les premiers Chrétiens se rassembloient
ordinairement pour prier; qu'ensuite ces mêmes

. 
lieux 

furent spécialement consacrés aux prières et aux céré
monies du culte; qu'on l"ur donna le nom du saintle plus 
vénéré dans l'endroit par ses miracles ou par ses bienfaits; 
et voilà pourquoi les églises sont appelées par notre au
teur, hagiopolites, cilés sai nt es. 

M. Achaintre, se fondant sur IP. témoignage de M.
Georgiadl!s, Grec, pense que l'hagiopolices signifie un re
cueil d'hymnes en l'honneur des manyrs, à peu près dans 
le genre du commun des martyrs. Mais cette remarque 
n'est pas assurément de quelqu'un qui a une idée hien 
claire de ce que nous nommons le commun des martyrs; 
car il saurait que ce n'est pas plus un recueil d'hymnes 
que le commun des apôtres, que celui des confesseurs, 
que celui des vierges, &c. D'ailleurs pourquoi les huit 
tons seroient-ils exclusivement réservés aux hymnes des 
martyrs ! Quels seroient les tons destinés aux autres 
chants ! Pourquoi n'en seroit-il pas parlé! Le fait est, 
au contraire, que la plupart des chants d'église dt·s Grecs 
ne sont pas des hymnes, mais d'autrt>s chants de l'espèce 
de nos répons, de nos antiennes, de nos graduels, &c. 
et il s'en faut de beaucoup C[Ue ces chants soient exclu
sivement composés en l'honneur des martyrs. Ainsi l�s 



DE L'É T A T  A C T  U E L

Q. » Combien y a-t-il de tons ! 
R. ,, Quatre, a, b ,  c, d ( 1 ) . De l'abaissement de ceux-ci en dérivent d'autres ,

)) qui sont les quatre plagaux. Ces quatre plagaux ont été formés sur les quatre 
>> premiers , comme sur leurs prototypes � e t  les quatre 1noyens (2) ont été formés 
" de la même manière sur les quatre plagaux, en sorte que le moyen (3) du premier 
,., [ton J est le grave (4) , le Inoycn du second est le plagal du quatrième (5) , le 
,., moyen du troisième est le plagal du premier , le moyen du quatrième est le 
>., plagal du second. De ces quatre moyens ont été engendrés les quatre dérivés. 
,, C'est ainsi que procèdent les quatorze tons , qui , à la vérité , sont en usage 
>., dans les chansons , mais non dans l'église (6). 

f2.: ,., Qu'est-ce que vous avez à faire avant de commencer à chanter , ct
> .,  que faut-il apprendre pour cela ! 

R. ,, A entonner (7). 
Q. >> Qu'est-ce que l'imonation ! 
R. » L'imonation est une préparation (8) au  ton , comme lorsque l'on répète 

» ananes (9) !
Q. )) Qu'est-ce qu'anan es /
R. )) Par exemple , anax anes ( r o) .  
Q. )) Quelle est l'intonation du second ton ! 
R. )) Neanes ( 1 1 ) .  

Q )) Qu'est-ce que ne an es! 
R. )) Par exemple, Kyrie aplzes ( 1 2). 
Q. )) Quelle est l'intonation du troisième ton ! 
R. )) Nana. 

chants de l'hagioplllius ne sont autre chose que les 
chants de l'église, appelée cité sainte, par opposition au 
gouvernement temporel : ces chants se bornent à huit tons 
difterens , tandis que les chants profanes en admettent 
un plus grand nombre. 

�· _.,, _.,, _,. 
( l) 11 y a dans le texte a ' '

' 
r, Jl, ce qui répond

à 1.", 2.', 3.', 4.'1 parce que ces lettres sont prises ici 
suivant leur valeur nurpérale. Cette manière de Msigner 
les tons paroît avoir été empruntée de celle qu'employa 
S. Grégoire , lequel, en cela, a voit imité les Latins. 

(2) l l  y a icr dans le grec oi pÙot , qui signifie moyens:
cela change donc en certitude la conjecture que nous 
avons faite à l'égard du mot imx}�-W--rct dont il a été parlé 
dans la première réponse de la page précédente. 

(3) Le ton moyen a vraisemblablement été ainsi nom
mé, parce qu'il tient le milieu entre le ton primitif et 
son plagal , qui est à la quinte au - dessous. En effet, 
le ton moyen a sa tonique sur le troisième degré en 
descendant à partir du ton primitif; et ce degré est le 
milieu juste de la quinte ou des cinq degrés dont se 
compose l'intervalle compris entre ce ton primitif et son 
plagal. Par exemple, on dit que le moyen du premier ton 
est le grave, et l'on sait que le grave est le plagal du 
troisi�me ton qui est le Phrygien , c'est-à-dire, que c'est 
l'hypophrygien : or le premier ton étant MI , le troisième 
ton doit être SOL; le plagal de celui-ci, c'est-à-dire, la 
quinte au-dessous, doit être UT, qui est en effet la tierce 

au-dessous de M I ,  et qui tient le milieu entre ce premier 
ton l\U et son plagal LA. On a dans cette progression, 
!tH, ton primitif; UT, ton moyen,· LA , plagal du premier 
lon ; et cette progressiO'n est la même pour tous les tons. 

(4) On doit se rappeler que c'est ainsi qu'on désigne 
le plagal du troisième ton , c'est-à-dire, l'hypophrygien. 

(5) Connaissant le ton primitif, ou son plagal , le 
1'noyen n'est pas difficile à trOU\'Cr, puisqu'il est à la tierce 
au-dessous du ton primitif ou à la tierce au-dessus du 
plagal, ainsi qu'on a pu le remarquer par la MnlOns
tration que nous avons faite dans la note (3) précédente. 

(6) Il y a encore ici !tagiopolius, et l'on voit, comme 
nous l'avons observé , que les chants de l'hagiopolites 
sont mis en opposition avec les chansons profanes, 
dans lesttuelles on fait usage des quatorze tons; tandis 
que les chants de l'hagiopolites n'en admettent que huit : 
or, ce sont-là les tons etnployés dans les divers chants · 
d'église que contiennent les papadike. 

(7) II y a dans le texte , zy). p.t-rd. trJ'X.;/-W-70Ç. 
(8) Voici le texte, tnl�pu. ifir ,j .,� �);:Ou tm"!/, oTor ' ' , 0.:7'71'-tjtiY a>ct.HÇ. 
(9) C'est l'intonation du premier ton. 
( 1 o) Ce sont les premiers mots d'un chant sur le premier

ton. 
( 1 1 )  On trouvera toutes ces intonations dans Ie para� 

digme a la fin de cet article. 
( 1.2) Premiers moH d'un chant sur le second ton. 
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·(2 ,, Qu'est-ce que mma!

R. >> Par exemple ,  Paraklêre synclzôreson ( 1 ).
Q. >> Quelle est l'intonation du  quatrième ton !
R. >> Hagia. 
Q.. » Qu'est-ce que !lflgia .' 
R. >> Par exemple , Clzerubim et Seraplzim (2). C'est une hymne qu'on chante sur

, ce ton , de même que celle qui commence ainsi : 0 yous _, qui Yous manifester_
>> au ciel et sur terre_, permette?_ que je yous célebre _, et que je clzante 1'/iymne le plus 
, digne de YOtre diyùzité indivisible, 

Q.. >> Combien y a+ il d'esprits , et pourquoi les nomme-t-on ainsi (3) ! 
R. >> II y en a quatre (4) ; on les nomme espri!S, parce qu'ils terminent les voix 

» [ les intervalles] (5) , et qu'ils n'existent po)nt sans les autres tons (6). 
Q. >> Qu'est-ce que fa voix [ �wvn J (7) ! 
R. >> La voix (8) est ainsi appelée , parce qu'elle est la lumière (9) de l'ame. 

>> En effet , ce que l'ame sen t ,  la vo�x l'exprime ( 1 o) ; car il y a dans les sons de
>> la voix une certaine existence corporelle , et la voix est l'effet du souffle ras
» sembl� en nous , joint à une certaine efficacité. 

Q. » Qu'est-ce que Je papadii<e .'
R. » C'est J'art de la musique. 
Q. >> Comment nomme-t-on les tons ! 
R. >> A _,  b _, c, d, &c. ( r 1 ) Ce ne sont point là les noms principaux , mais 

>> seulement les désignat_ions ( 1 2) des huit  tons ; car dire a, b_, c ,  d ( 1 3) ,  c'est
" désigner le degré ct non le nom [ des tons]. Je vous •ai donc dit que le pre
::n mi er [ton J s'appelle dorien ; Je second, lydien ; le troisième,p/z1ygim; Je quatrième,  
>> mixofydim ( r 4) ;  le  plagal du premier , lrypodorien ,· le  plagal du second , lzypoly
'' dien ; le plagal du troisième , graYe ou !Jypoplzr.ygien ; ct Je plagal du quatrième , 
>> /zypomixolydien ( 1 5 ) . >> 

Après trois pages où J'auteur répète encore ce qu'il a dit à l'égard des signes, 

(1) Premiers mots d'un chant sur le troisième ton. 
(2.) Premiers mots d'un chant sur le quatrième ton. 
(3) Nous n'avons pas cru devoir supprimer cette re-

dite, parce qu'elle conduit à d'autres questions acce�
soires que nous n'avons pu placer ailleurs, et qu'il est 
utile de connoître. 

(4) Nous avons ajouté le commencement de cette 
réponse, parce que la question l'exige , et que c'est, on 
n'en peut douter, un oubli de la part de l'auteur ou du 
copiste, qui fait que cela ne se trouve point dans le texte. 

(5) Il y a dans le texte Grec, d'Id. �  cpt.>vdç dmn.>.tÏv, 
parce 9u'ils terminent les voix ; ce qui n'est pas intelli
gible en fran�ais. Nous avons ajouté le mot intervalles 
à celui de voix, qui est pris ici dans le même sens; 
car, comme nous l'avons dt-jà vu, les Grecs appellent 
voix les intervalles des sons. 

(6) C'est-à-dire qu'ils achèvent l'intervalle commencé 
par les autres tons exprimés en signes qu'on nomme corps,
et sans lesquels on ne les emploie jamais. 

(7) Nous. avons écrit le mot grec cpt.>r�, pMnê, qni 

signifie voix, afin de fixer davantage l'attention sur l'ex
plication étymologique que l'auteur donne de ce mot. 

(8) 4lt.>rll, phônê, voix. 
(9) TJ cpwç, to phôs, la lumière. 
( 10) 11 y a dans le texte, d' ;-àp o vo�ç rotÏ mùm ,j <pt.>YI! 

E1ç 'P� i�ct)t7tl.i; u car ce que l'ame sent, la voix le met 
, en lumière. >> 

..... 3t _,f �� _,f 
( 1 1 )  Dans le lex te, ce sont les lettres a , ', f, J' .

Ces lettres sont employées selon leur valeur numérale, 
et répondent à 1.", 2!,)!, 4.', &c. 

( 12) Nous avons rendu M/A.IX.m par désignations 1 parce 
·que le sens de la phrase lui donne cette acception.

_,, _,, -3• _,, 
( 13) rà.p E1mÏv "' '' r, J'. 
( 1 4) Voilà maintenant le nom de mixolydien restitué 

au qvatrième ton, dans le tex te, à la place de milésien. 
11 n'en faut pas davantage pour confirmer ce que nous 
avons remarqué précédemment à l'occasion du nom de 
milésien donné à ce même ton. 

( 1 5) On observera encore qu'il y a ici hypomixolydien, 
et non hypomilésien , comme nous l'avons vu plus haut. 
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on trouve de noùveaux détails sur les modes et sur les 1n.utations des tons. 
Nous allons les rapporter , parce qu'ils nous donneront encore I' occasion de faire 
quelques observations tendant à dissiper l'obscurité qui règne dans le texte de 
ce traité , de même que dans tous Jes papadilœ que nous avons connus jusqu'à ce 
jour. L'auteur reprend donc ainsi les tons qu'il avoit abandonnés : 

<< Si vous élevez Ia voix au-dessus du premier tor� ANANES , vous aurez Ie 
" second NEANES ; ensuite, s i  vous élevez également ( 1 ) la voix au-dessus du second 
,, ton , ce sera le troisième ton NANA ; si vous élevez encore de même la voix 
,, au-dessus de ce troisième ton , cela sera le quatrième ton HAGIA ; enfin, si vous
,, élevez la voix au-dessus du quatrième ton , cela formera [ le ton J ANEANES (2). 

Q. '' Comment , par une marche continue en montant , parvenons-nous au 
'' quatrième ton �

R. >> De même que vous avez formé Jes quatre tons , i l  faut  aussi composer 
,, leurs quatre sons (3). 

D E S  P L A G A U X  • .  

'' A partir d u  premier ton, descendez de quatre interva1Ies (4) ; cela vous donnera.
:)) Je plagal du premier ton , lequel plagal se nomme aneams (5 ) . Si , à partir d u
,, second ton, on descend de même de quatre intervaiJes , on aura le second plagal 
'' qui se nomme neeanes / ainsi du reste : car, comme nous l'avons. déjà dit , si vous
'' élevez encore Ia voix au-dessus du premier ton , cela fera Ic second ton; et si vous 
'' élevez derechef la voix, ce sera le troisième. II en est de même pour les plagaux : 
» chacun d'eux s'élève [gradue!Iement J au-dessus du précédent et s'y lie (6). C 'est 
'' ainsi que l'ont enseigné les poëtes de l'Église (7) : ils ont compté quatre tons 

( 1 )  Il n'y a que l'expérience qui puisse faire conce
voir l'inexactitude de cette expression : l'auteur appelle 
élever également la voix

' quand on l'élève naturellement 
suivant l'ordre diatonique des sons; car du premier ton 
ANANES au second ton NEANES, il y a une différence 
de l'intervalle d'un ton, tandis que du second ton NEAN ES
au troisième ton NAN A la différence n'est que d'un demi
ton, ainsi qu'on le verra bientôt dans le tableau que nous 
allons présenter des modes, et dans le paradigme de ces 
mêmes modes, de leurs mutations et modulations. Une · 
seule méprise de cette espèce sur le véritable sens de l'au
teur suffiroit pour faire soupçonner à un étranger qu'il règne 
le plus grand désordre dans tout le système de cette mu
sique; et il y a, à la vérité, dans les papadike, pour ainsi 
dire à chaque phrase , des équivoques semblables à celle que 
nous remarquons ici en ce moment. Au reste, il y a peu de 
traité-s de musique où l'on puisse observer une exactitude 
rigoureuse dans les expressions, soit en France, soit en 
Italie o u  ailleurs; le langage technique y est trop rempli, 
chez tous les peuples , de termes pris dans une acception 
particulière et figurée, et souvent dans plusieurs sens dif. 
.férens, pour que la théorie en soit facile à concevoir sans 
le secours d'un· maître et sans l'expérience de la pratique. 

(2) Pour bi�n entendre tout ceci, il est nécessaire de 
t.'.Oir le paradigme. 

(3) Les Grecs emploient le mot ;X'ç pour signifier ton J 
mode J et le mot rpc.m! dans• le sens de ton, élév�tion 
ou abaissement de la voix, conséquemment aussi dans 
le sens d'inten•alle chanté et de son. 

(4) Nous traduisons ici le mot tp{.<)vdç par celui d'in
tervalles J et non par le mot voix ou sons, qui seroit 
équivoque en ce lieu ; car il s'agit, en effet, des quatre 
intervalles qui forment la quinte : si nous n'en avions 
pas acquis la certitude par l'expérience, nous ne pour
rions tout au plus que le conjecturer, et notre opinion 
ne seroit pas une autorité suffisante pour dissiper toute 
incertitude en pareil cas ; mais nous pouvons garantir 
ce que nous remarquons en ce moment, comme un fait 
qui nous a été constaté par la pratique. 

(5) Voye<; le paradigme. 
(6) Pour concevoir l'enchaînement des plagaux, il 

faut encore avoir recours au paradigme. 
(7) II y a dans le texte, Tnç E'x.x.J..11uf� 'ltom-m/. Nous 

n'avons ·pas osé traduire ce passage, ainsi que nous 
sommes convaincus qu'on doit le faire, par les auteurs du 
chpnt d'église; mais il sera toujours facile de substituer 
mentalement ce sens au premier, si l'on adopte les raisons 
que nous avons exposées plus haut, et qui nous font pré
férer cette interprétation à la traduction littérale, qui. 
dam notre langue, n'offre pas les mêmes idées qu'en grec. 

>> principaux ; 
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,, principaux ; de ces tons ils ont formé les quatre plagaux , les moyens et les 
>> dérivés. Ceux qui disent qu'il y a seize tons, sc trompent ; ce sont des espèces 
>l de dérivés des huit tons , c'est-à-dire , des quatre premiers et des quatre plagaux, 
>> ainsi que des deux moyens NENANÔ et NANA. David composa· les quatre tons 
>' ou les quatre modes ( 1 ) :  Salomon, son fiJs , composa les qu-atre plagaux , et les 
>> d�ux moyens , NENANÔ, NANA.

» J'ai écrit cela , dit J'auteur, pour Ia même fin dans laquelle Salomon chan toit 
» dans Je temple de Jérusalem, sur les dix tons , Je psaume Laudare, où ce mot 
" est répété au commencement de chacun des dix versets. 

» I l y a, sur l'art du papc1dike [de la musique] , d'autres choses que J'on ne pourroit 
» se rappeler. D'ailleurs , une même définition étant tournée de mille manières , 
'' nous les passerons sous silence , pour ne pas répandre de la confusion dans le 
>> discours (2). Damascène explique autrement les huit �ons (3). >) 

L'auteur revient encore aux signes du chant , ct répète ce qui a déjà été dit 
plusieurs fois ; puis i l  termine brusquement ,  en disant : c< Voilà tout cc qui concerne 
» ce fi·agment (4). Gloire tl Dieu dczns tous les sièclës. Ainsi soit-il. 

. 

» 1 69 5 ,  de la main d'Emmanuel Kalos , 2.9 octobre. » 

Cciu i-ci ayant donc oublié de nous faire connaître les signes dont on se. sert
pour indiquer les mutations ou changemens de ton , nous emprunterons ce qui 
sui t ,  de notre second traité , et nous y joindrons les intonations propres à chaque 
ton , suivant que nous les avons apprises dans nos leçons ; puis nous présenterons 
Ics deux tableaux des paradigmes des tons , que nou.s avons copiés, avec l'aide de 
Dom Guebraïi , d'un de nos traités de chant où ces tableaux formaient une espèce 
de vignette. 

cc Les mutations des huit tons sont écrites ainsi dans le Srichêrarion et dans 
)) le Papadike : 

J\1 U T  AT J 0 N S D E S  H U  1 T T 0 N S.

L"" .... "" 1 >1 b J 'lr'f(I)7'0'J 'nX�· • . . . . . Mutation du premier ton . . .  � 11 JI 

( t )  On lie dans le texte , .o.a:iJ' �·mmlcnv 7-Jç TICJttfJtLÇ 
� '' ' ' ' D · 1 1 II);:Ouç, nyuy mç 1�o·rme;;tç tpc.JYct.ç , av11 composa es quatre 
tons, c'est-à-dire 1 les quatre voix. lti le mot tpc.JYdç doit 
s't:ntendre de l'intonation; et comme l'intonation indique 
le mode et qu'die en est en quelque sone un abr�gé , 
nous avons pensé que le sens .n'y perdroit rien, en subs
tituant le terme d'intonation à celui de voix; ou plutôt 
nous dirons franchement que notre longue cxptrience 
dans la musique Européenne, et la connoissance pratique 
que nous avons de la musique Grecque moderne, ne 
nous laissent aucune incertitu.de sur le sens que nous

.avons choisi. 

É. M. 

A - na - nes. 

Mutation ..e-. du second ton . . . aFg$-41 
Nt: - a - nes. 

(2) Les Grecs eux-mêmes ont donc reconnu le dé
faut que nous reprochons à leurs traités de chant, puis
qu'ils avouent qu'il y a des redites fréquentes, du dé
sordre ct de la confusion dans leurs traités de musique 
ou papadike. 

(3) Il y a lieu de croire, par ce que dit ici l'auteur, 
que les principes ne sont pas exactement lrs mêmes 
qu'ils étoient au temps de S.. Jea� Damascène, qui, [\!
premier, inventa cene espèce de musique. 

·(4) On lit dans le texte uvmrJa., qui signifie abrégé, 
précis 1 fragment; et en effet, cette dernière partie, à
commencer des tons, est détachée de ce qui précède. 

O p o o o
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C-

CL \ A -r ..... "
, 1 ,

, • A . . ���� (J)JfJe;r y '6 2 2 �1-rov ,xov . . . . . . .  Mutation y du trors1ème ton • •  � Ô�l 
'-
"' 

N a  - na. """' dl 'ri.Jt.p-rov �xov. • • • • • Mutation q du quatrième ton . � 0 JI 
Ha-gui - a ( 1 ) .

c_ 

4>9od- <(. � � J 7rAct.:;fov rtiJffNTOV nx�- Mutation<t.dupl�galdu I ." ton. §JJJB-----n==dl
A-ne-a - nes. 

<I>%d- J � ��� 7rArL)1'6 d'ev'TÉeJV �X'6. Mutationg dupiagal du 2!toli1. �Tl:J--:-ll
Ne-e-a - nes. 

<I>9od- i � vy {3rLpÉw� �XotJ . • • • • • •  .Mut�tion t dugravedu 3!ton. �l§f=--..il 
A - a - nes. c_ "' 

,y,Q.. .0� " 'L � �"" 1 1 >1 J'... w;u._ _ _,_ \f o ,. _ (, 7r ArL )4� 'rêmp7Du )lxov. Mutation \f du plagal du 4.< ton. �j$1 
0 11 

+ . . . . . . . . .  .
1 ,, VEVct..V� ,xou. 

Ne-a-gui - e . 

Mutation p du ton de nenanô. 

(b � Hèmiphônon.

+ Hêmiphthoron.

Ni  nos traités , n i  Dom Gucbraïl , ne nous ont appris quel est le chant de ces trois 
dernières mutations. Nous nous en serions , sans doute , informés , si nous n'eus
sions pas été distraits par les occupations multipliées que nous donnoient les 
diverses recherches auxquelles nous nous livrions en même temps. De jour en jour, 
tandis que nous érions au Kaire , nous découvrions quelques omissions qui étoient 
échappées soit à nous , soit à ceux dont nous recevions nos renseignemcns et nos 
instructions, et nous nous empressions de les réparer : nous aurions donc probable
ment fait disparoître celle-ci et plusieurs autres , si le temps nous l'eût permis. 

A R T  1 C L  E 1 X. 

Du Système musical des Grecs modernes. 

LA composition ct Ja formation du système musical des Grecs modernes, les 
signes qu'ils emploient pour fe  noter, et les règles qui leur en enseignent l'usage 
dans la pratique dè l'art , tout annonce, à Ja vérité , un ouvrage ingénieusement 
conçu et savamment exécuté par des hommes de beaucoup d'imagination ,  de 
beaucoup d'esprit et très-instruits ; mais aussi tout décèle que cet ouvrage est 
resté depuis son origine jusqu'à présent dans son premier état, et qu'il n'a pas reçu 
les utiles changemens que l'expérience et !a réflexion lui auroient nécessairement 

{ 1) Il faut prononcer le g dur ici et dans le mot N�asie 1 plus bas. 
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fait subir , s'il se fût formé graduellement et par succession de temps ; tou t ,  par 
conséquent, atteste qu'ii n'a point été porté au degré de perfection où il auroit 
pu atteindre. 

Qu_iconque a étudié et médité avec fruit ce qu'ont écrit les philosophes , les 
historiens , fe · rhéteurs et les musiciens célèbres de la Grèce savante , et ceux 
des beaux siècles de l'Empire Romain ,  sur la parf:.1.ite éloquence et sur la vraie
musique, ainsi que les ouvrages de ceux qui depuis les ont imités , reconnoitra 
sans peine que fe système musical des (\recs modernes a eu pour base le principe 
fondamental de l'ancien chant oratoire , suivant lequel les intervalles musicaux de 
quarte et de quinte étoient réputés les consonnances les plus nature!Jes et les plus 
parfaites sur lesqueJles la voix dCtt se porter tant en s'élevant qu'en s'abaissant ,
soi� dans le discours , soit dans Je chant ( r ). 

En effe t ,  toute période diat.onique réguJière et complète en mu
.
sique se corn

pose , ou de deux tétracordes disjoints , c'est-à-dire , de deux systèmes de quatre 
sons , ou d'une quarte et d'une quinte , soit en montan t ,  soit en descendant ,  
comme dans nqtre gamme , ou bien de .deux tétracordes conjoints, comme dans 
J'heptacorde des Grecs. 

Le paradigme des mutations du système musical des Grecs modernes ne 
s'étend pas, à chaque mutation , au -delà de �'intervalle d'une quinte : i l  descend 
d'abord de J'aigu au grave par une marche diatonique , et remonte ensuite par 
une semblable marche du grave à J'aigu ; après quoi J'on élève la voix d'un degré 
au-dessus du son le plus aigu de la mutation précédente , pour former la  muta
tion suivante , dans laquelle on descend et on monte successivement de quinte 
dans l'ordre diatonique , comme on l'a déjà pratiqué, et ainsi de suite , jusqu'à 
ce qu'on soit parvenu à la quarte au-dessus du son aigu de la première muta
tion ; d'où l'on revient par une marche semblable , en observant cependant chaque 
fois d'abaisser d'un degré fe ton· initial de chaque nouveiJe mutation , au lieu de 
l'élever comme on f'avoit fait d'abord ; et quand on est revenu au point d'où 
l'on étoit part i , la révolution est entièrement terminée. De cette manière chaque 
mütation présente tou j'ours dans le même ordre , 1 .  o un ton principal , qui a pour 
tonique le premier ou Je plus aigu des sons de Ia série dia�onique de quinte qui 
compose cette mutation ; 2.0 un ton moyen , qui a pour tonique le troisième 
son de cette même série; et 3 .  o un ton plagal , dont la tonique est fe plus grave 
ou le dernier de ces sons. Les exemples suivans acheveront de faire. comprendre 
ce que nous ve�ons d'expliquer. 

( I} Ce fut pour cette raison aussi que Denys d'Ha
licarnasse, dans son Traité de l'arr.angement des mots , où 
il s'appuie de l'autorité des poëtes , des orateurs et des 
musiciens les plus distingués, consacra cc principe, en 
prescrivant de ne jamais élever n i  abaisser la voix, dans 
les discours soutenus, au-delà de l'intervalle d'une quarre, 

· ou d'une quinte tout au plus. 
On a t-ellement senti dans tous les temps la nécessité 

de cc principe, que 1 dès la plus haute antiquité jusqu'à 

É. M. 

nos jours, on y a sans c�sse été ramené, comme malgré 
soi, dans J'accord des instrumens de musique ;  qu'il fait 
la base de tous lt:s systèmes connus de cet art; qu'il sert 
de guide dans la mélodie aussi-bien que dans l'harmonie, 
et qu'il a été admis pour l'éloquence de la chaire, la
quelle, devant être plus grave et plus sentencieuse que 
toute autre , ne comporte que les cadences de la voix 
les mieux déterminées et les plus par.faites. 

O o o o o "' 
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Le copiste Grec s'est évidemment, trompé , en ordonnant , comme il l'a fait , 
les modes plagaux sur la rose de compas que nous avons représentée d'après 
lui à la page 820 , et que nous �vons rendue en notes de musique Européenne 
dans la figure octogone qu'on voit à la page précédente 8 2 1 .  La faute n' étoit 
pas si sensible quand ces modes n'étoient indiqués que par des signes d'abréviation; 
niais en les écrivant tout au long, et en les notant, nous avons rendu cette faute 
palpable. L'analogie qui existe entre ces modes et Jes modes authentiques , Je 
paradigme qu' on·en a présenté au-dessous, et les règles enfin, exigent que Jes mo�les 
plagaux correspondent aux modes authentiques. Ainsi Je mode hypomixolydien 
ne doit pas correspondre au mode Dorien, mais au mode mixolydien; fe mode 
hypodorien doit correspondre au mode Dorien , et non au mode Lydien ; 
fe mode hypoJydien doit correspondre au 1node Lydien , et non au mode 
Phtygien ; Je mode hypophrygien doit correspondre au mode Phrygien ,  et non 
au mode mixolydien : en sorte que les modes doivent se présenter dans l'ordre 
où nous Jes avons rangés dans ce petit octogone ( r )  

D 0 R 1 E N. 

Ana: - nes 
• J 

& �  
•N :i I 11 0 a 0 d X H 

"tl 
:z: 
::0 

Nr � 
Nr C) 

t:1 
� 

Nous pensons bien que , quand même on n'auroit pas déjà compris combien 
nous avons dû être souvent arrêtés par des erreurs de cette espèce qu'il nous a 
fallu découvrir et presque deviner , soit dans les traités de musique étrangère que 
nous avons consultés , sàit dans les rapports qui nous ont été faits en Égypte , 
sur cet art, par les musiciens Orientaux qui l'exercent en ce pays ; quand même 

{ I) Il faut lire les notes de gauche à droite en com
mençant par le mode Dorien, qui occupe le pan du haut
de cet oct<>gone, et suivre en tournant jusqu'à ce que 
1 'on soit arrivé au· ton I1Jpomixolydien; autrement les 

notes paroîtroient être autres qu'elles ne soot, parce 
qu'étant renversées dans le bas de cette figure, comme 
nous avons dû le faire, on croiroit qu'elles sont au 
haut de la portée, tandis qu'elles sont dans le bas. 
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on ne sc scroit encore fait aucune idée des soins laborieux et des précautions 
ft1.tigantes que nous a :fitit prendre la crainte ol't no'us étions de tomber nous
mêmes dans de pareilles erreurs en rendant compte de nos recherches , l'exemple 
que nous sommes forcés de donner ici , en faisant entrevoir ce que notre travail 
a eu d'ingrat et de rebutant ,  prouveroit au moins que nous n'avons n i  épargné 
notre temps , n i  manqué de patience , pour rendre cc travail le plus complet et Je  
pius satis.k·tisant qu'il nous a été possible. Dans cette vue, nous n'avons pas dédaigné
d'examiner attentivement ,  dans nos papadik.e, tout cc que nous avons pu y aper
cevoir de tant soit peu remarquable ; et c'est à cette attention constante que nous 
devons d'avoir découvert , dans un ornement en forme de etd-de-lampe , le système 
de la musique G�ecque moderne tracé en caractères très-fi.ns autour d'une petite 
rose de compas , que nous avons représentée ici dans des proportions beaucoup 
plus grand�s ,  et par conséquent plus aisées à distinguer , en y ajoutant d'ailleurs ce
qu'on y voit écrit en lettres romaines ou italiques, pour en fc1ciliter l'intelJigencc. Il 
en est de même de la figure que nous avons désignée sous le titre de paradigme des 
circularious, parce que les tons y sont indiqués dans un ordre systématique , con
forme à l'analogic· qu'ils ont entre eux , et où i'o.

n voit en même temps les divers
changemens dont ils sont susceptibles. Cette figure , que nous avions. regardée 
d'abord comme une espèce de petite vignette de simple ornement , devint pour 
nous d'un grand secours, quand nous y eûmes rGconnu les mêmes signes qui  
étoient dans une leçon que Dom Guebraïl nous avoit fait chanter , après nous 
l'avoir écrite en grec , à son ordinaire : car , comme nous avions toujours l a  
précaution, de notre côté , d'écrire e n  lettres Françaises ies mots Grecs , et de 
noter le chant en notes de musique Européenne ; sous lesquelles nous n'omettions 
jamais de retracer les caractères ou signes Grecs écrits de sa main, nous gra
vions assez profondémen t ,  par ce moyen , dans notre mémoire, les leçons que 
nous recevions , pour ne pas les oublier promptement; ct cela nous a mis sou
vent à portée de faire depuis des rapprochemens miles , au moment où nous 
nous y attendions le moins ( 1 ) .

( 1) La découverte dont nous venons de parler, non
seulement répandit le plus grand jour sur ce que nous 
avons appris à l'égard des tons ou modes authentiques, 
moyens et plagaux , et de leurs mutations,  dont il a été 
question dans l'article V1II précédent, mais elle nou� fit 
encore d�mêler un système complet des tons et des 
mutations dans une série nombreuse de signes semblables 
à ceux de la figure systématique que nous connaissions 
déjà, sinon qu'ils n'émient pas distribués sur une sorte 
d'arbre musical , et rang�s par ordre sur ses branches, où 
la marche soit descendante soit ascendante des tons 
étoit rendue sensible au premier coup-d'œil ,  tantôt par 
Ïa direction descendante, tantôt par la direction ascen-
dante des signes, "dont les uns partaient de la cime des 
branches vers le tronc de l'arbre , et dont les ,autres 
partaient du tronc pour arriver à la cime des branches : 
mais on avoit déterminé cette marche des tons d'une 
manière plus positive musicalement, en l'exprimant par 

"
des notes de musique Grecque ; car, sous chacun des 
signes des tons qui descendoient successivement d'un 
dt•gré dans l'ordre diatonique, op avoit placé l'apos
trophe[,], qui, comme nous l'avons fait observer, indique 
u n  son de�cendant -d'un seul degré -diatonique; et sous 
chacun des signes qui suivoient une marche diatonique 
en montant, on avoit placé l'oligon ( - ], qui indique
un son ascendant d'un seul degré diatonique. Or, en 
notant à notre manière ce qui résulroit de l'ordonnance de 
.ces signes, et de l'espèce de note qui étoit placée -en 
dessous, conformément aux leçons que nous avions reçues 
de Dom Guebraïl , nous formâmes u n  arbre ,du système 
musical , à l'instar de celui que nous avions découvert 
auparavant dans la vignette, en ajourant au-dessous des 
signes les notes de la nn,sique Grecque moderne, de la 
même manière que nous les avions trouvées placées 
dans la série , et nous composâmes les deux tableaux 
sui vans, qui furent approuvés par notre maître. 

.. 
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D E  L ' É T AT A C T U E L

A R T  1 C L  E X. 

Modulations du Chant dans fes huit Tons principaux. Application des Signes du 
Chant et des grands Signes dans les modulations de ces huit tons. 

AFIN qu'on puisse mieux juger de la mélodie d u  chant religieux des Grecs; 
et pour qu'on puisse en même temps se faire une idée juste de l'application 
des signes du chant et des grands signes dans la pratique , nous avons cru 
qu'il étoit à propos de présenter des exemples de la modulation du chant dans 
fes huit tons principaux , notés avec les signes ordinaires et avec les grandi 
�1gnes. 

PREMIER T O N ; MODE D OR I EN. 

r- '--- -z_c:__ - - - ' '' '-- - ' J '' .... ........ 
\\ '- ..... 

J"' - tr OY 

1 - s 0/l 
J'l - '7Z7I. ;j : 'Tm - a-- a. - a. XÀ ll - 71 x-tl.

: di - plê : pa - ra 1</é - ti l<ê ( r ) . 
I N T O N A T I O N. 

r=- @l 0 Il 
A - na - nes. 

Q!l2 E-�hfw Il r=d tl : i Il 
I - son (3) di  plê : pa 

'--- J .... 
ra a - a 

'---

klê - ti 

,, 

J '---..... r-'--- -

I � 

( 1) Ayant suivi ici l'usage où sont les Grecs modernes 
-de répéter, dans leurs livres notés, sous les notes du 
chant, les voyelles sur lesquelles la mélodie se prolonge, 
ou même les syllabes entières de ces mêmes mots fac
tices qu'ils forment et qu'ils substituent aux voyelles pro
longées , ce qu'on pourra remarquer bientôt , et ce 
qu'ont imité aussi les Qobtes, ainsi qu'on l'a vu dans leur 
olleluya noté que nous avons rapporté plus haut , page 756, 
nous avons pensé qu'il convenoit d'écrire sous le texte 
les mêmes mots avec nos lettres , afin que personne ne 
pût se méprendre à ces sortes de prolongations ou d'ad� 
ditions faites aux mots par les Grecs dans l'écriture des 
paroles sous le chant, soit sous celui qui est noté en notes 
Grecques, soit sous ce même chant que nous avons rendu 
avec nos caractères de musique et d'écriture. 

(2) Nous avons marqué par une petite croix en sautoir 
les sons qui nous ont paru un peu plus élevés que leur ton 
tlaturel, et moins qu'ils ne le seroient par l'effet d'un 
dièse .. Il y a apparence que l'échelle musicale des Grecs 

u 

..... 
modernes a quelque rapport à celle des Arabes ; mais 
nous n'avons pas pu nous en assurer dans nos leçons, 
les ayant reçues de vive voix et sans le secours d'un 
instrument quelconque, 

{3) Comme les syllabes des mots, distribuées ainsi 
qu'elles le sont sous les· notes auxquelles elles répondent, 
se trouvent souvent trop éloignées les unes des autres , 
ce qui fait que celles du mot précédent sont quelquefois 
plus près dl,l mot suivant que de celui auquel elles 
.appartiennent, nous avons pensé que nous devions dis
tinguer les mots en les séparant par deux points, à la 
manière Orientale. 

Nous observerons encore que cette méthode des Grecs, 
de faire chanter à leurs élèves en musique les modes 
musicaux sur les noms de leurs signes du chant, étoi� 
aussi en usage, du temps de Gui d'Arezzo, dans la mu
sique Européen ne;  nous en dom1eri9ns des exemples 1 
si cela étoit nécessaire. 

· 
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Pour reconnoltre ce qui appartient ,  dans cc chant ,  aux grands signes ou au 
goût du  chanteur, iJ n'y a qu'à Je  n oter en1 ne suivant · que les seuls signes du
chant ; de cette manière , i l  se trouvera simplifié , et se rapprochera beaucoup 
de notre plain-chant , qui fui a servi de modèle , ou à Ja source duquel il a 
pu se f01mer. 

t===@ ' () l:::r-dd'� ��� 
I son : di , 

kê. 
'--- ' �� 

T 

plê : pa ra 
' 

'-- ' ' '-- -

SE COND T O N ;  M O D E  LYDIEN. • 

Jdê - ti 

'-- ' 

'\. 

'-- _, '--- r _, " '-- ' �' '--- \\ .,. '-- '--- - '  �' '-- � ..... � '--- - '-- L-- ' �' Il;� ,.,.-
1 � IL 

\ 1 ( \ '  1 t ' 1 'f',q'}l  - Çl)V : À.tJ}t(T-p.a. ; 0 - fJ4- - - À.OV : aN 71 - - - U VUJp.P- : �Y!eJV ; x..ÀC(.(T - fJ4-•
Pse'phi - ston : lygis - ma : ho - ma - - lon : an ti - - - ke nô 11ia : xéroll: klas - ma.

I N T O N A T I O N. 

Ne - a

a· 2 r r r ��4 
Psi phis _, 
'=-/ '--

aa=-.3 _p r 
ma: hom a 

_, 
'-- '--- '-- ' 

.,. �� . 

a±:r r r r r tfôY-s r 
ti ke - nô

-
,-

' " '--v 

WEP E El r 1 r r r Il 
nas ma. ' ' ''--

IL 

( 1) Homalogon pour homalon, et plus bas, ldanasma pour 
Masma. Les Grecs font souvent de ces sortes d'additions 
ou de prolongcmens dans les parolei de leurs chants; 

É. M. 

nes. 

ton : ly guis 

' .... , '--- -""--- \\ 

j e g 
lo gon ( 1 )  : an 

'-- '--

r r & s 1 LH r- §:f 
ma : xi - ron :  kla 

\\ 
- c.....;... '-- '-- '---r "'r" ' 

• 

on trouve aussi très-fréqu.emment de ces sortes d'addi
tions ou de prolongemeni écrits dans leurs papadik. 

P p p p p  a 
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Voici Ie m�me chant dépouillé de ses ornemens et réduit aux seuls sons 
indiqués par fes signes des sons 

" ......--....... 
H@_· pQ_L3_Q_fF=t"17&--:k---T.��ey 

Psi 

ali 4 F-1 
' IL� 

phis 
'--

,...---...... 
0 1 

lon 

ton : 
' 

e 

ly - guis 

an 

\\ 

ti 
l' 

ma : ho - ma 
'-- . '---- c__ -r 

1 ôd r 
ke nô 

r 
\\ '� c:__ -

e 1 

E---p r p· FI r @ 0 t4J 
xi - ron : klas ma. '--- '---- '--- - ' '"' '---\ IL 

' 
TROIS IEME TON;  MODE P H R YGIEN. 

'--- "' ' ' -
l' IL or

Te.9vo - o - f-tl - 1 - x.dv 
Tro - - - mi - - kon :

+ 
J-- ..1 

'--- _ ,  - " ' " " " - - c./ c__ -
,. -r � -r 

Ëx. € - ·€x. - €cr Tf€- € - '7r' 1 o v : c;tt.u - e}�. 
ek - s tre - - pton : stau - ros. 

I N T O N A T I O N. 

Na - na. 

e---r.t 1 
ma:  

'--

Tro - no 0 o - mi kon : ek - e - e - ek - e -

e -' 

T. 

r 
stre 
:-... 

r , 
l' - e -' 

!.' 
e '---

r 

' IL 

pton : 

+ 
r· bc==l 
sra - ga - ga 
Co/ s 

• 
'---- _, 

li Il 
vros ( 1 ). 

I l  n'y auroit pas grand' chose à retrancher dans ce chant pour Ie réduire à fa 
seule expression des notes de mélodie fondamentale ; mais i l  y en a qui sont 
beaucoup plus compliqués en ornemens , et où J'on trouve des phrases entières 
ajoutées , soit qu'elfes appartiennent aux grands signes , soit que le goût du chan
teur les lui ait inspirées. Néanmoins , s i  l'on connoît la propriété des notes de 
chant Grecques , ct qu'on suive les notes Européennes au - dessous desq4el1es 
nous les avons écrites , il sera toujours facile de découvrir la modulation spéciale 
et constitutive de ces tons. 

( r )  Tronoomiiikon pour tromil<on ; ekeeel<eestreeepton 
pour el<Strepton; stagagavros pour stauros, et prononçant 
comme les Grecs, stavros. Dorénavant nous nous con-

tenterons d'écrire avec nos caract<h;es, sous le texte, les 
mots tels qu'ils se prononcent hors du chant. 
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D E L 'A R T M U  S I C A  L E N  É G Y PT E. 
QUATRIÈME TON;  MODE .MI X O LYD IEN. 

.J .J .J .J 
'---'--"'"'"' - _..,. _..,. - - "'"'"' - c:.__ - .... c:.__ .... - 4 IL (' IL "'-- -.- T � IL .... 

_f .... .... 
T -.-

II 1 L , c1 d.-e:f- - '(9(, - (L  d.-À.€€€(!"p..tt. : À.U'Yl(!"f.A-d,; : € - € - € :- € - 'TE € € 
Para - ka 1 e s  ma : lygisma : he te 

I N T O N A T I O N. 

Ha - gui - a 

€ e ve - e;v. 
ron. 

Prolollgatioll dt l'intonation pour arrivtr au r!tant. 

iF, �: .�; C--:::t+ÔI§· r�r �· E�q�r· �t�J �n���s �ê?f9J�r�· �tg� 
Pa - ra - ka 

.J .J 
'-- H.. L 

p f f4 ! r � ,_r � Œlli R r r ê=F-- e • 1 
le e - es - ma : !y - j - I - i -· i i - guis ma : he 

.J .... c:.__ ,.__ ..... "'"' \\ 
- -

g r· IT11 ê=J r_r���e�as��r ���ê==�IJIJ�.J. -§Ft�f=�· ���==�� 
te ne 

IL T. 

PLAGAL D U  P REMIER T O N ;  MODE H Y P O D ORJEN. 
c...... À �  'lïJ 

ron, 

_f .J .J r- .J .J 

,, J - ;;: "'- "' - � � _ .... _ � � -.... -� - j C-� 

'E - e - e - e - e� �e - e - ei(!" f.Ml., : fo-o - op ;.9v : eni - - uv !Je e - e - e - e - 'Til V. 
Se is-ma.·go - r-gon .· syn - - - the ton. 

Prolo11gatio11 dt /'intonatioll , ou prlparatio11 a11 rlta11t. 

I N T O N A T I O N. 

A - ne - a nes. 

m=E! �g �-E@Ed��§�a::::��§d@Ë-ffi�@�ÇJ��a=t=�§§�· �td��p:........�œf�" 
E - e e - e cs. Se - e 

_f _f � IL ,, 

e - eis - ma: 

H.. 

go - 0 - go - or -

( 1) C'est ainsi que pr�ludent les maîtres de chant Grecs, et qu'ils accoutument leurs élèves à préluder avant 
de commencer leurs leçons de chant. 
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ffi-::Êg r 1 r=tr r E1 1 PJ] .1. Hi1 J EifH f3 J 1 â J' J'fEl 
gon: syn - se e e e e - e - e - ton. 

r- J J J J ' ..... ' ' ' - ' - ..... f c.._ ,.. IL IL ,.. ,.. 

PLAGAL D U  S E COND TON; M OD E  H Y P OLYDIEN, 

p _, _, J r- { ' r- '-&'"' ._, ___, ....., _. ,... " "'  '" ..... .- � _., "'" � .,_, ....., _ , , .._ _ " '" - � ,..,.., § ..... ..... � IL ."- IL J IL IL ' T 
1 Q \ ,, 0 1 , t , t Ne- V à.- V(l) : .vE·f-tà.·Tlcrf-tOt; : e - e - OüJ - ve- <N : AE·f.JA-·7tcr-;.tOt; : e E ç,(.t)·VE - w � e - Vctr - - ç,lt;. 

1Ne-11a-11Ô: the-ma-tisnros : e - � sô - - : thema-tis-mos : e - xô - : e - nar -: - xis. 

N� - e -

5'i@��e�ên4�t r ffi d 
Ne - na -

J 
' 

e - e - xô 

IL 

nô : 

p 
Il.... 

se - ma -

ne - e - - e 

ne - e 

r 
tis 

J ' 

·' 

I N T O N A T I O N. 

a 

� 
mos : 

.......... 

go -

ô : e 
J 

• 

e 
e 

Il.... 

!� 
e 

(-;" 
IL 

nar 

nes. 

sô 

ô : se - ma - tis - mos.: 

\ ""'""" ..... 

- - - :;a 

IL 

xi s. 

On doit sentir, par la transition qui se fait en passant de l'intonation au chant, 
qu'il y a ici une modulation , ou plutôt un changement de ton ; et en effet , le 
mode hypolydien se trouve transposé dans Ie mode dérivé nenanô, qui est an-. 
noncé par le signe de mutation p qui lui est propre. On voit -aussi ·dans ce 

. _chant l'application du themarismos esô et du rlumarismos exô. Les paroles de C<f 
chant sont , pour l'intonation , neaues / nenanô , r/zemarismos esô , t!zematismos exô., 
enarxis 1 sont pour tout le reste. 
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PLAGA-L D U  TROIS if:ME TON O U  GRAVE� M O D E  HYP O P HRYG IE:r-J,

� '--- J \ 1 \ - - _, ..,. _  .... _ � - .... � ........ '--- -...... .... _ " .... '\ - .... � .... -r T IL "' ,... _ .,- IL ......._ -r. 
"'---"' � r T � 

TeJ - tJ-1 - x) - - - o - - - o - o -ov : 7m - 4 - d--e.Jl- - �-a. - À�lT - - p.à-.
Tro-mi-koll - : pa ..,. ra - ha  - les - - maf

I N T O N A T I O N. 

RTL 
A ,. a nes. 

T ro � mi � • kon : .. ., 

.... � 

-t:,. 

pa 
� 

J 
_, 
T 

-
r T 

'---

E, -

... ma. 

'--- ' \\ 

' J€p m -

E' 
ra 

.....-IL 

.... . �' .... ,..-.... .... 
� 

- - p.à- : 
E - pe - ger - - nl{l 1

e 

r· 1 
� 

-
T 

-= - !ooO 

frC--f:î=ar 1 g R 1 Il 
h ,. � les 

\ '-- ,..- " -
. 

J' J  - .... f - '--- \\ .... _ .... " .... _ � IL" 1 '-- -., 
' f71J - - YcLry-p.cL-cL - - cL - - à-. 

sy - nap- ma ... - - - - ... - -

Ne � a - gui ,. c, 

r. r r 
' L .r r J r E] r r r 

E ... pe - e 
'-'--- - ' 

e - guer - " ma :  - , . 

.... ,, r - 'L. "'�""' 

., nag - ma -

.. 

• 

Q 
.... 

a • 

-T 
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C HANSON GREC-QUE M O D ERNE.· 

' 
PLAGAL DU QUATRIEME TON ; MODE HYP OMIXOLYDIE�. 

Rômeka , Syrtos. 

-----

Chant. ' 

Xe chô - ris - ti : xe - chô - ris - ti : sai : ma tia: mou : 

Os : xe - chô -
J 
ri - zoun : t' as tra : Os: xe ch ô - riz' : i : V e - ne -

F- g t!=j ru œ 1 El 'EfEtN 
;--9.1 m 1 rt®l 

T E X T E. 

P�pi� , �up��. 

z�x�v� 1Tt1.f, �7f(J., p.ou ,  
o:� ��X"'V�'I:s'v T' liez a- ,  
Ct<; ��xwpfÇ 1i B�v�71à. 
a,.· T d., �o�-e;ANJ. ,J..cz a-· 

' 
T R A D  U C T  I 0 N L 1 TT .E R  ALE, 

Rdmeka, Sjrtos. 

Vous êtes distinguée, ô mes yeux ( 2)! 
Autant que sont distingués les astres, 
Autant que se distingue V eni se Ü) 
Entre les grandes places-forte�. 

AUTRE CHANS O N  GRECQU E  M O O E RNEt 

[Mouvement modéré. J 
. ·� _L ��3�' "'�b�"�nEi. �����..--�=u��--�=�� �&J�t �tp�·ê���-r��®gg 

Ko - ri: ma - la : ko - ri : ma - la - ma te - nia : mou : 
Kam-mnis : tous : nious : kam - mnis : tous: nious : ké : ché - ron - té : 

(1) Nous avons orthographié, non conformément au 
texte, mais suivant la prononciation vulgaire du grec, 
qui est celle dont on s'est servi en nous faisant entendre 
cette chanso� : s�ulement , nous ayons conservé l'usage 
de rendre en français le X par ch; mais ces deux lettres 
<Îoivent .toujours se prononcer comme un k avec aspira-
1ion: à peu prè& de même qu'on prononc·e en arabe la, 

1 

lettret qu'on a coutume de rendre avec nos lettres park/z. 
(2) 0 mes yeux ! expression de tendresse d'un amant 

envers sa maîtresse. 
(3) .Il est-vraisemblable que ces chansons ont été com

posées à V en ise, et qu'elles sont Gréco -italiennes; d u  
moins le caractère du chant et  les paroles donnent lieu 
cie le soup�onner. 

Ko - rî : 
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Ko - ri : ma - la - ma - le - nia. - mou : Ké : mar-ga - ri - la - re - nia : mou : 
Kam-mnis: tous: oious: ké: ché - ron - té: Tous : guérous : ké: lrel - lé - non - té :

sy : 
ma-nas : sou : 

ta: pi - res: 
- ta: pi - gues: 

- rô : . 

�� 'G: tf g�l c! � � * j=�-· 
ô : na: se : cha - rô : Pol - la : pou : s' a - ga - pô. 

T E  X T E. 

2." Couplee. 

T '  rh" 1 
\ \ "' a- '1"''-� p 1 a- p.� cru Ta- 7f71 pet; , 

Ka./ -mt; M-v� o-ov Tà. -ur)i�t;,
n'' v à. � X «fe;; , &J' v à. � X«f'W, 
II \ f'V , � olV\a- -urou o- ri.-)4-'?rW. 

C H A P I T R E  V. 

De la Musique des Juifs. d� Égypte.

A R T I C L E  P R E M I E R. 

Du Chant des JuifS en général, et du Caractère de leurs Chants religieux 
en particulier. 

D EPUIS plus de dix-sept cents ans , sans patrie et errans , les Juifs ont cessé 
d'avoir des chants nationaux. Dans tous les pays où l'industrie et le commerce 
les ont appelés , ils ont été obligés , quand ils y ont été reçus, de se soumettre 
aux usages qui y étoient généralement suivis , et de renoncer à plusieurs de 
ceux qui leur étoient propres. Un de ces usages qu'ils n'ont conservé nulle part, 
c'est celui de leurs chants civils ; par-tout ils ont adopté , pour ces sortes de 
chants , le goût des peuples parmi lesquels ils ont habité. 

Il n'en est pas de même à l'égar� de leurs chants religieux : quoiqu'ils en aient 
varié le style dans les divers pays , et qu'ils distinguent parmi ces chants ceux du 
sryle Allemand , ceux du style Italien , ceux du style Espagnol , les chants du 
style Oriental ; et les chan.ts du style Égyptien , ces chants leur sont toujours
propres , et n'ont réellement rien de commun avec les chants ou religieux ou 
civils d'aucun des autres peuples , pas même avec ceux de la nation dont ils portent 
le nom. IJs ne les appellent ainsi que pour distinguer seulement le style de 

É. M. Q q q q q
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'-'-ux qu'ifs ont adoptés dans chacun des divers pays où il leur est permis d'avoir 
des synagogues. Quant au caractère principal , il est par-tout le  même ,  et ils 
prétendent qu'il n'a pas changé depuis l'institution de ces chants par Ivloïse , 
David et Salomon. Le caractère du Pentateuque est doux et grave ; celui des 
Prophètes a un  ton élevé et menaçant ;  celui des Psaumes est majestueux , i l  
tient de l'extase et de la contemplation ; celui des Proverbes est insinuant ; cdui 
du Cantique des cantiques respire Ia joie et l'allégresse ; enfin celui de l'Ecclé
siaste est sérieux et sévère : mais, dans chaque pays , ces chants sont différemment 
exécutés , parce que les accens musicaux , quoique portant le même nom , ne se 
composent pas des mêmes inflexions de voix , et varient la forme de la mélodie , 
sans cependant en changer le caractère. I l  en est de même de l'effet qui doit 
résulter de ces diverses manières dont les Juifs des différens pays expùment leurs 
accens , comme de celui de la musique d'église ou  de celle du  théâtre , composée 
par d ivers auteurs , sur les mêmes paroles : quoique la mélodie de chacun de 
ces composite.urs ne soit pas semblable à celle des autres , néanmoins elle con
serve toujours le caractère propre aux sentimens qu'elle doit rendre , si l'auteur 
.est un musicien habile. 11 en  est encore de même des bons orateurs ou des bons 
-comédiens , dont chatun , avec des inflexions de voix qui lu i  sont propres et 
qu'il modifie d'une manière qui lu i  est particulière , sait exprimer également 
bien les mêmes idées et les mêmes sentimens. Ce n'est que de cette manière que 
les Juifs des divers pays , en modifiant différemment les uns des autres leurs 
accens musicaux , ne conservent pas moins toujours le caractère essentiel du  
chant de  chacun des livres de I a  Bible. 

A R T I C L E  I I.

1 
Du Style des Chants religieux des Juifs d'Egypte; Conformité de ce style dans 

les Chants religieux des deux Sectes différentes qui sont en Egypte; oppo
sition des Mœurs et diyersité des Rires de ces deux sectes. 

C OMME on n'avoit encore e u ,  en Europe, aucune connoissance du  style musical 
propre aux Juifs d'Égypte , nous crûmes qu'if étoit à propos , pendant que nous 
étions en ce pays, de nous assurer si ce style a voit , ou non, quelque chose de re
marquable. Un Juif Italien , qui avoit parcouru une grande panie de rEm·ope , 
et qui s'étoit rendu de Malte au Kaire avec l'armée de l'expédition d'Égypte , 
voulut bien nous aider dans nos recherches à ce sujet , e t  nous procura en 
même temps des renseignernens très-détail!és sur les mœurs e t  les usages des Juifs 
d'Égypte : mais nous ne nous arrêtâmes pas là, nous voulûmes encore êtr,e témoins 
de tout cc qu'il nous fut possible de voir et d'entendre. Ayant appris qu'il y 
avoit en Égypte deux sectes de Juifs entièrement opposées dans leurs mœurs , 
dans leurs usages et dans leurs rites , nous fûmes bien aises d'assister aux céré
monies des uns ct des autres , afin de pouvoir juger par nous-mêmes s'if cxistoit 
<lans leurs chants respectifs une aussi grande différence; mais l'expérience nous 
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prouva qu'il n'y en a aucune , ct nous convainquit que la diversité des chants 
des Juifs ne vient point de celle de leurs rites, mais qu'eUe n'est occasionnée 
que par fa seule manière dont ils expriment ,  dans certains pays , feurs accens 
musicaux. 

Des deux sectes de Juifs opposées J'une à l'autre presque en tout , excepté 
dans leurs chants religieux , l'une est la secte des Rabbanym / ëlle est ainsi nommée 
parce qu'elle suit la doctrine des rabbins : l'autre est la secte des Karaym , qui 
sont Saducéens ; cefle-ci a rejeté , au contraire , l'autorité des rabbins. 

Le quartier des Rabbatl)ltn, au Kaire , est situé près de celui du Mousky , et aboutit 
au quartier Khân-ei-Khalyly ; on le nomme Hârer ef- Ylwudy, c'est-à-dire , quartier 
des JuifS. Celui des Karaym n'en est pas éloigné , puisqu'il est contigu au quartier 
pe Khân-ci-Khalyly. 

Chacune de ces sectes a des mœurs et des usages si différens de ceux de 
l'autre , que les Juifs de l'une ne veulent se servir ni des mêmes bouchers n i  
des mêmes ustensiles de cuisine dont se sont servis ceux de J'autre ; qu'ils ne 
mangent jamais Ies uns avec les autres ; que les ouvriers de l'une de ces deux sectes 
qui travaillent chez Ies Juifs de J'autre, n'y mangent pas non plus , et qu'ils vont 
acheter chez ceux de leur secte tous les ali mens dont ils ont besoin , excepté les 
:fi·uitS, qu'ils achètent indifféremment de tous ceux qui en vendent, quelfe que soit 
la différence de la secte ou même 'de la religion des marchands. 

I l  en est de même pour leurs rites : chacune de ces sectes a un calendrier 
différent pour ce qui concerne les fêtes. Les Rabbanym célèbrent leurs néoménies 
pendant deux jours de suite ·( 1 )  : les Karaym, au contraire , ne célèbrent ces 
fêtes que pendant un seul jour. Les Rtlbbml)'Til et les Karaym suivent respective
ment ces mêmes usages à toutes les autres fêtes ; les derniers les font toujours 
durer un jour de moins que les premiers. 

Ii faut  donc que les JuifS aient un grand respect pour leurs chants. religieux, 
puisque, malgré l'opposition des mœurs des deux sectes qui les divisen t ,  ils 
n'ont pas osé apporter fe moindre changement ·à ces chams. 

Nous avons assisté plusieurs fois à Jeurs prières dans les principales synagogues 
qu'ils ont en Égypte , et nous ne nous sommes pas aperçus , en effet , qu'ifs chan� 
tassent autrement dans l'une que dans l'autre secte. 

Si l'on en croit la tradition que les Juifs conservent aujourd'hui , les rites et les 
chants en usage dans ce pays y ont éprouvé beaucoup moins d'altération que 
par-tout ailleurs , y ayant été transmis sans interruption depuis la plus haute anti
quité. A fa vérité , on voit encore , en Égypte , dans plusieurs synagogues , des 

( r )  Cet usage des Rabbnnym remonte , suivant les 
.lu1fs modernes, au temps où leurs ancêtres habitaient en 
corps de nation dans la Palestine. I 1 vient de ce qu'aux
environs de Jérusalem, qu'ils regardent comme le lieu le 
plus élevé de cette contrée, les Israélites avaient coutume, 
vers le temps de la nouvelle lune, de charger quelqu'un 
d'emre eux d'aller sur la plus hatue montagne observer la 
nouvelle apparition cle cet astre , eL de faire allumer des 
feux sur les montagnes environnantes, sitôt qu'on l'avait 

É. M. 

remarqué: mais comme ces feux ne pou voient être aper�us 
des contrées trop éloignées, les rabbins a voient ordonné 
d'y célébrer les néoménies pendant deux jours de suite, 
dans la crainte qu'on ne s'y trompât; et voilà pourquoi 
les Juifs Rabbanym ont coutume de célébrer ces néomé
nies pendant deux jours de suite, Ct leurs autr�� fètes tlll 
jour de plus que ne le font les K araym dans tous les pays 
éloignés de Jérusalem où ils habitent. 

1 
Q q q q q  � 
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Bibles écrites en ancien hébreu , c'est-à-dire , écrites sans points voyelles ou 
<liacritiques. On garde une Bible écrite ainsi, dans Ja synagogue du Kaire , appelée 
Misry J. on en garde une semblable dans celle qu'on appelle Rok/zaym ei-J(arpoufy,
du nom de son fondateur. I l  y en a aussi une dans Ja synagogue située au vieux 
Kaire , et connue sous le nom de synagogue de Ben E(_ra sojèr J c'est- à - dire , 
du fils d'Esdras l'écrivai1l ( 1 ) ;  ainsi appelée , parce qu'on prétend que cette Bible 
a été écrite de Ja main même du grand pontife Esdras. On nous a dit qu'il y 
a voit encore à Me hallet , près de Mansourah , une Bible fort ancienne, écrite 
comme les précédentes , mais sur du cuivre ; ce qui a fait donner à cette syna
gogue le nom de Seftr nahas, c'est-à-dire , liYre de cuiyre.

Quelles que soient l'antiquité des rites des Juifs ·d'Égypte e t  celle du style
de feurs chants religieux , il est certain au moins que la mélodie en est fort dif
férente ·de celle qu'ont adoptée les Juifs d'Europe, et que leurs ac cens musi
caux , quoique portant le même nom qu'on leur donne par-tout, sont cependant 
formés , en Égypte, d'inflexions de voix différentes de ceiles dont ces mêmes 
accens se c01nposent ailleurs. 

A R T I c L E  I 1 1. 

, De la Mélodie du Chant et des Accens musicaux des :luifs d'Egypte. 

N o  us ne donnerions qu'une idée fort imparfaite de la mélodie du chant des 
Juifs d'Égypte , si nous nous bornions à en offi·ir un seul exemple ,  comme on 
l'a fait à l'égard des Juifs d'Allemagne , d'Ital ie , d'Espagne ,  &c. (.2) : èar, comme 
nous l'avons déjà observé , le chant propre à chaque !ivre de la Bible ayant un 
caractère particulier ct très-distinct de celui des autres , si nous choisissions notre 
exemple parmi les chants de tel caractère , nous laisserions nécessairement 
ignorer quel est Je style de la mélodie des chanes d'un caractère différent ; et si 
nous voulions donner autant d'exemples de ces chants qu'il y a de l ivres dans fa 
Bible auxquels on a consacré un genre particulier de mélodie, on en trouverait 

( 1) Les Juifs assurent que cet écrivain , nommé Esdras� 
fut le grand pontife Esdras lui-même, celui qui, 467 ans 
a va nt J. C., recueillit les livres canoniques de la Bible, 
les purgea des fautes qui s'y étoi�nt glissées par l'igno
rance des copistes Juifs, lesquels , depuis la captivité de 
Babylone, avaient oublié l'usage de leur langue mater
nelle, et qu'il partagea le texte de la Bible en vingt-deux 
livres , selon le nombre des lettres Hébraïques. 

Au milieu de la synagogue de Ben E'{ra sofer � on 
voit encore un pupitre ruiné de vétusté et presque en
tièrement abattu , près duquel on rapporte qu'Esdras 
faisait sa prière. Au haut de ce pupitre est une armoire 
-destinée à renfermer une Bible en volume, c'est-à-dire, 
Toulée, et cette Bible est, à ce qu'on croit, celle-là 

· ·même qui fut écrite de la main d'Esdras. On monte à 
.cette armoire par une échelle roulante en bois, haute de 
!l'lcuf à dix pieds. Cette armoire est perpétuellement en
tourée de lampes et de bougies allumées, que chacun

s'empresse d'y entretenir, par le respect qu'inspirent ce 
monument et le livre sacré qu'il renferme. Les malades 
se font porter dans cette synagogue, et couchent au pied 
du pupitre pendant deux ou trois jours. Ceux qui viennent 
de loin trouvent à se loger dans des appartemens qui sont 
au-dessus de la synagogue ,  quand il n'y a pas de place 
au-dedans; ils restent dans l'un ou l'autre de ces appane
mens jusqu'à ce que leur tour pour coucher près du pupitre 
arrive. Les chambres qu'ils occupent en attendant, sont 
grandes et commodes; il y en a trois avec une cuisine. Quel· 
quefois les étrangers y demeurent pendant huit jours. 

(2) Voyt'{ la Grammaire Hébraïque et Chaldaïque, 
&c. par Pierre Guarin [Grammatica Hebraïca et Chal
daïca, &'c. Lutetiœ Parisiorum, 1726, 2 vol. in-4.".], le 
Traité sllr la musique, intitulé Ars magna consoni et 
dissoni, par Kircher , et plusieurs autres ouvrages sem• 
blables. · 
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sans doute fe nombre trop grand : pour éviter l'un et l'autre inconvénient ,  nous 
nous sommes donc déterminés à rendre compte seulement de ce que nous avons 
remarqué à cet égard dans une des plus grandes solennités parmi les Juifs. 

Le 2 1 nivôse , an 8 de la République ( 1 ) ,  nous fûmes conduits à fa syna
gogue l\1isry , par un Juif interprète du général Dugua, alors commandant de 
la ville du Kaire. Dès que chacun se fut revêtu des ornemens d'usage en pareiJle 
circonstance et eut pris sa place , on commença par un chapitre du Pentateuque, 
qui fut exécuté sur un ton soutenu , mais doux : les modulations, quoique sen
sibles, se succédaient, sans qu'ii y eût d'autre cadence de repos bien marquée , que 
celle qui sc faisoit dans le premier ton , auquel on revenoit à la fin de chaque 
phrase , au moins à en juger suivant les principes de notre musique. Ce chant 

- se renfermait dans l'étendue d'une sixte mineure , et le mouvement en étoit très
modéré. On  fit ensuite une prière expiatoire , pour obtenir Je pardon de ne pas 
faire le sacrifice du mouton. Le chant. de cette prière fut plus énergique que Je 
premier : la mélodie n'en étoit cependant composée que de sept sons différens ; 
mais ce qui en rend oit l'expression plus triste et plus plaintive , c'est qu'ils étoient 
en mode mineur , et qu'ils répondaient aux sons sui vans, co�nhinés de diverses 

. \ mameres : 

!' 
Ces sons, selon notre système, seroient dans le mode mineur; ils s' éleveroient 

à une tierce mineure au-dessus de la tonique , et descendraient d'une quinte juste 
au-dessous : or, de quelque manière qu'on veuille combiner ces sept sons, à moins 
qu'on ne le fasse avec une légéreté et une précipitation affectées , il est presque 
impossible que le chant qui en résulte n'ait pas une expression de douleur et de 
plainte. 

Enfin cette cérémonie fut terminée par Je cantique de Moïse après Je passage 
de la mer Rouge : fe mouvement et la mélodie de ce cantique furent plus vifs 
et plus gais que ceux des autres chants , quoique la modulation. en fût encore 
dans un  ton mineur. 

Il nous est donc démontré par l'expérience, que la différence du style dans 
le chant des Juifs ne change rien au caractère particulier de la mélodie qui , de 
temps immémorial , a été consacrée à chac-un des l ivres .de la Bible ; et nous 
avons la certitude que les Juifs d'Égypte n'ont pas cessé , jusqu'à ce jour, de donner 
à chacune de leurs diverses espèces de chants , une vérité d'expression qui ne 
permet pas de douter un seul instant qu'ils n'aient apporté les plus grands soins 
à leur conserver le caractère qui leur est propre. 

L'explication et les exemples que nous allons donner des accens musicaux des 
Juifs d'Égypte , acheveront de faire connoître ce qu'il importe le plus de savoir, 
_I·elativement au style de chant qu'ils ont adopté. 

( 1) Samedi 1 1 jànvicr 18oo.
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A C CENS MUSICAUX DES J U I F S  ))'ÉGYPTE . .

·: ,. .. : -

CHA LCHELETH. 

J CHALCHELETH , chaîne. Cet accent s'appelle ainsi , parce qu'il se forme par 
un enchainement de sons qui se suivent diatoniquement en montant. 

Exemple. 

J' If# Il 
Chal - che - leth. · 

� 
N��r 

ZA R QA. 

� ZAR QA ,  semeur. Cet accent se nomme ainsi , parce que les sons semblent 
se répandre et s'étendre en tournoyant. Il se place sur la dernière lettre du mot , 
et s'emploie souvent au commencement des phrases. 

Exemple. 

Zar - qa - -. 

T : : 

SE G H O L TA . 

. ·. S E G HOLTA,  cottier. Nous ne voyons pas le rapport qu'il y a entre le nom 
de cet accent et sa figure ou son effet, à moins qu'il n'indique une sorte d' enchaî
nement de la voix qui doit s'arrêter alors. Le segholta se place sur Ja dernière lettre 
du mot, �t indicrue un repos , auquel on arrive subitement par une chute rapide, 
comme en terminant une phrase. 

Exemple. 

1':'1 0: t=i e r Il 
Se - ghol - ta. 

�tti�n tT : -

TA LCHA. 

<..\ T ALCHA, arracheur. On lui a donné ce nom , parce qu'il indique qu'ii faut 
arracher la voix du fond de la poitrine, en commençant d'abord par un son 
grave ; puis la pousser avec force, en lui faisant faire une espèce de circuit. II se
place et s'exécute sur Ia dernière syHabe du 1not.
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Exemple. 

Tai - cha - -. 

DAR GHA. 

s D A R G H A ,  degré. Ce signe se piace sous la dernière lettre du mot. Le chant· 
de cet accent doit monter et descendre par degrés en formant de petits circuits 
cadencés : iJ s'exécute sur la dernière syllabe du mot. 

Dar - gha 

Exemple. 

'"l'.:ll1 
� · : 

TEB YR. 

� TEBYR,  brisé. Cet accent a reçu ce nom, parcé qu'il indique que la voix, 
en chaptant, doit diviser par moitié les intervalles du chant , c' èst-à-dire , qu' el!e 
doit procéder par demî-tons. II se piace sous la der!1ière syllabe du mot. 

Exemple. 

Te � byr 

MA Q QA F  .. 

- -. 

MAQQAF, jonction. Cet accent appartient moins à la musique proprement 
dite , qu'à la prosodie grammaticale. Il indique qu'il faut joindre Ja dernière syl
labe d'un mot avec la première du mot suivant, afin de ne faire des deux qu'un 
seul son. 

Q A R NE FARAH. 

. --

'\P QARNE FARA ll ,  cornes de yache. Le nom de cet accent vient de Ia res
semblance de sa figure avec fa forme dd cornes· de vache : i l  indique qu'il faut 
redoubler le même son, et élever ensuite avec force la voix, en formant une 

/ 
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espèce de trille. Nous avons suivi l'opinion généralement reçue, dans Ja définition 
étymologique que nous venons de donner de cet accent : mais , comme nous 
sommes persuadés que chez les Hébreux, comme chez les anciens Égyptiens, les 
cornes étaient un emblème de la force ,  de la maturité e� de la fécondité, et que 
le mot corne étoit , dans Ie style figuré , équivalent à celui de force, d'énergie, de 
ya/eur dans le style simple , nous pensons que Je nom de cet accent et sa forme 
indiquent qu'il faut donner à la voix un ton très-prononcé et très-plein. On nomme
encore cet accent t..,,,: "')t,� P AZER GHADOL , grand semeur,- mais , sous ce nom,
il s'exécute avec plus de légéreté. Il se place sur fa dernière syllabe du mot. 

'Exemple. 

Qar - ne fa - rah -. 

PA ZER� OU, PA ZER QA TON. 

JI P AZER,  ou P AZER QATON, semeur ou petit semeur. On a appelé ainsi cet 
accent, parce que la voix en chantant s'élève , se divise en quelque sorte, et 
s'écarte en passant à un autre ton. II se place sur fa dernière syllabe du mot. 

Exemple. 

êa�.��r�r�§o�; ����· �li ou �;y ���c�s �e grg����r==-11� 
Pa- zer Pa-zer qa- ton 

T : -
PA C H TA. 

1 P A  c H  T A ,  extenseur. On a donné ce nom à cet accent, parce qu'il indique 
qu'on doit étendre et prolonger fa voix sur le mêrne ton. Il se piace sur la dernière 
lettre du mot. 

Exemple. 

a E4 e J 
Pa ch ta. 

' N5r� 
T : -

A Z L A. 

' A z L A ,  qui s)échappe. Cet accent indique une émission subite de la voix, en
élevant le son. II se place sur Ia dernière syllabe du mot. 

Exempfe. 
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Exemple. 

a:· J' P l  
Az la. 

. ' 
ltl-,.l 

GHERE CH. 

' G H E  RE c H ,  expulseur. Cet accent indique qu'on doit jeter la voix avec 
force ,  de la manière suivante. II se place sur la première syllabe du mot. 

Exemple. 

a " .,  Q u r· c Y 
Ghe - rech -

" 
t::l'lth� C'tth� ')tU . · : ··; 

-. 

GHERACHAYM, ou CHENE GHERICHYM. 

" G H E RAC H A Y  M,  ou C H E N E  G H E R I C H Y M ,  les deux expulseurs. Le chant de  
cet accent est à peu près semblable à cefui du gherech � si ce n'est qu'il est redoublé. 
Cet accent se place sur fa dernière syflabe. 

Exemple. 

Che- ne ghe - ri - chym -. 

J E T YB. 

< IETYB,  retourné ou cornu. On appeiie encore cet accent t::l'1p� -,P.;tti CHOFA�

MUQDAM, corne aYancée � ou corne en aYant. Cet accent se piace sous la première 
lettre du mot. 

Exemple. 

I a - · ty b - ( 1 ) • 

Q A  D M A. 

> Q A D M A ,  antéddent. Cet accent est ainsi nommé, parce qu'il précède la 
terminaison du mot, et se place au commencement ou au mil�eu, et jamais à 
la fin de ce mot, c'est-à-dire, sur la dernière lettre ; en quoi il diffère du pachta� 

( 1) On prononce, en chantant cc mot 1 iatyb. 

É. M. 
R r r r r 
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Je quel se place toujours , au contraire, sur cette dernière lettre : au reste, le chant 
de l'un est à peu près semblable à celui de l'autre. 

Qad - ma -. 

• 

i'�i? �P.� 
ZA QEF QA T O N. 

: ZAQEF QA T O N ,  petît érectettr. Cet accent est ainsi nommé , parce qu'il 
indique une moins grande élévation .de la voix que le  zaqef ghadol. 

Exemple. 

Za - qef qa. - ton -� 

Z A QEF G HA D O L. 

l: ZA-QEF GHADOL,  grand érectmr. Cet accent se nomme amsi , parce qu'�I 
.exige une plus grande éléYation de voix et une plus grande étendue de sons 
que le zaqef qato.u. Ils se placent l'un e t  l'autr.e sur la seconde syJiabe du mot. 

· Exemple. 

Zaqef gha- .dol -. 

I T : T • : 

TEL/CHA GHEDOLA. 

P ·TE L J C H A  GHEDOL A ,  grand arrachmr. On nomme ainsi cet accent, parce 
<{Ue , pour le rendre, i l  faut arracher avec force sa voix de la poitrine , et étendre 
ies sons en faisant un certain circuit. II se place sur la première lettre du mor. 

Exemple. 

�����oc=�. ���d�§l�� t��=j--
Te - li - - cha ghe - do - la. 
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R E  B 1 A. 

• REBIA, incubans. Cet accent se piace sur la lettre du milieu du mot. IJ in
dique qu'il faut élever Ja voix en la jetant avec force, et en lui faisant faire un petit 
.circuit avant de retomber. 

Exemple. 

Ra - bi a (r) . 

.A T N A H H. 

A A TN A H H ,  repos. Cet accent indique un repos de la voix ; il équivaut à 
nos deux points, et se place sous la dernière lettre. 

Exemple. 

At - nahh. 

Nous aurions pu , à l'imitation des sa vans qui ont traité du chant des Juifs 
Européens , multiplier davantage ici les ac cens , en réunissant tous ceux qui appar
tiennent à la prosodie grammaticale ; mais nous avons craint qu'on ne nous blâ
n1ât d'avoir fi·anchi les bornes qui nous sont prescrites par Ja . nature de notre 
sujet. D'ailleurs , quoique personne n'ait entrepris de noter ceux des accens de 
la prosodie qui sont susceptibles d'être notés , nous présumons qu'en Égypte ils 
doivent différer très-peu des mêmes ac cens des Juifs d'Europe ; et , dans ce cas , 
notre travail n'auroit pas appris grand' chose de nouveau. II importoit sur toutes 
choses que nous rendissions un compte exact de l'état actuel de Ja musique en 
Égypte, d'après les observations que nous avons :fc1ites. en ce pays , et nous avons 
mis autant de fidélité dans notre récit que nous avions apporté de diligence et 
de soin dans nos recherches.

( 1) Ce mot se prononce, en chantant t rabia. 

É. M. 
}t r r n ·  :1 
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D E S CRI P T I ON 
.H I S T O R I Q U E, T E C H N I Q U E  E T  L I T T É R A I R E,

DES INSTRUMENS DE MUSIQUE

DES O RIENT A U X ;
P A R M. V I L L O T E A U. 

P R E M IÈRE P A R T I E. 

Des lnstrumens à cordes connus en Égypte. 

C H A P I T R E  P R E M I E R. 

De l' E, oud ( 1 ).
A R T 1 C L E P R E M 1 E R.

De l'Origine et de la Nature de I'E'oud; de l'importance de cet instrument 
elze� les Orientaux. 

Nous aurions un très-long chapitre à faire sur l' e' oud, s'il nous étoit permis
de rapporter id tout ce que les auteurs Arabes et. Persans nous apprennent de 
sa destination primitive , de son objet , des dimensions et des proportions res
pectives des diverses parties de son corps sonore , de· Ja. manière d�en diviser 
le manche pour y marquer les cases propres aux divers tons du système de sa 
tablature, du nombre , de la matière et de Ja composition de ses cordes, des pro
portions qu'eH es doivent avoir Jes unes à l'égard des autres , du degré de tension 
de chacune d'elles , de leur division en parties aliquotes et harmoniques , des sons 
qu'elles rendent, du rapport qu'ont reconnu Jes Persans et les Arabes et du rap
prochement qu'ils ont fait entre la propriété particulière de chacun de ces sons 

( t )  )�1 el e'oud. 
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et fes divers tempéramens , les divers �ges , les divers sexes , les divers états des 
personnes dont est formé le corps social , &c. &c. ; mais , outre qu'il paroît que 
cet instrument a subi quelques changemens qui l'ont rendu un peu différent de 
ce qu'il étoit autrefois , et que nous ne devons rendre compte ici que de nos 
propres recherches faites en Égypte , on ne ·pourroit expliquer toutes ces choses 
sans avoir recours à des développemens que n'admet point une simple description. 
Ainsi nous passerons sous silence la plupart de ces détails, étrangers à J' étm actuel 
de la musique en Égypte, pour ne nous occuper uniquement que de ceux qui 
se lient nécessairement à notre objet. 

Quoique 1' e' oud soit du nombre des instrumens dont les· Égyptiens font usage , 
cependant ' en le  comparant avec ceux dont ils se servent le  plus habituellement '
on lui trouve une forme si différente de ceHe des autres, qu'on est natureHe
Inent porté -à croire qu'il doit avoir une autre origine, et qu'il n'est pas même 
OrientaL 

Quelques auteurs Arabes et Persans , qui ont écrit sur la musique et qui ont 

.parlé de· cet instrument, conviennent qu'il leur est venu des Grecs. Les uns veulent
que ce soit Pythagore lui-même , qu'ils qualifient d'émule de Salomon , qui ;ma
gina cet instrument, après qu'il eut fait la découverte des consonnances musicales; 
les autres en rapportent l'invention à Platon. Selon ces derniers , I' e' oud est Je 
plus parfait de tous les instrumens que ce phifosophe inventa , et celui auquel il  
s'attacha davantage. Platon, disent-ifs, excelloit à un tel point dans l'art d'en jouer, 
qu'il sa voit émouvoir, comme il lui plaisoit, Je cœur de ceux qui l' écoutoient , et 
leur inspirer diverses affections; qu'il pou voit à son· gré exciter ou calmer leurs sens, 
selon qu'il varioit les modulations de sa mélodie. Par exemple, lorsqu'ii jou oit dans 
un certain mode,  il . faisoit tomber ses auditeurs , malgré eux , dans le sommeil ;
puis , en changeant de ton., il les réveilloit. Aristote , ajoutent-ifs , ayant eu conn ois
sance de ce fait,  et voulant essayer de jouer de même de cet instrument, parvint 
bien aussi à endormir les assis tans ; mais il ne put {es réveiller : c'est pourquoi , 
ayant reconnu la supériorité que Platon a voit sur lui , il se rendit son disciple. 

Les Orientaux ne manquent point d'anecdotes de ce genre ; leurs poëtes et. 
feurs historiens en citent très-fréquemment de semblables. Si on les en croit, les 
meilJeurs musiciens Persans ou Arabes avoient tous· aussi le talent d' endonnir et de 
réveiller ·feür auditoire ( 1 ) . Dans ces climats brûlans , Ies· sens, continuellement

( 1 )  Pour ne pas multiplier les exemples, nous nous 
bornerons à rapporter le trait d'histoire suivant, très
remarquable , qu'on lit dans la Bibliothèque Orientale: 
" Farabi et Fariabi est le surnom d'Abou - Nassar
�,

'
Mohammed Tarkhani, que les Arabes appellent ordi

» nairement par excellence al-Faritzbi [le Farabien ], et 
,, nous autres al-Farabius, parce qu'il étoit natif de la ville 
, nommée Farab, qui est la même qu'Otrar. Ce docteur 
,; étoit réputé le phœnix de son siè.cle, le coryphée des 
» philosophes de son temps, et fut surnommé Ma. a !lem 
, Tsani, c'est-à-dire, le second Maître. C'est de lu.i qu'A
;, vicenne confesse avoir puisé toute sa science. Fariab, 
,, après avoir fait le pélerinage de la Mecque, passa à 
» son retou.r par la Syrie, où régnait alors Seif-ed-Doulat'� 

' 

" sultan de la maison de Hamadan, sous le khalyfat de 
,, Mouthi, cent vingt-troisième .khalyfe dçs Abbassides. Il
" vint d'abord à la cour de ce prince, chez lequel il y a voit 
,, toujo,urs un grand concours de gens de lettres, et il se 
,, trouva présent et inconnu à une célèbre dispute qui se 
" faisait devant lui: Fariabi, étant entré dans cette assem
,, blée, se tint debout jusqu'à ce que Seif-ed-Doulat lui 
" fit signe de s'asseoir: alors il lui demanda où il lui pl ai
" soit qu'il prît sa place. Le prince lui répondit : Là où vous 

· " vous trouverez; le plus commodément. Le docteur inconnu,
, sans faire autre cérémonie , alla s'asseoir sur un coin du
,, sofa où étoit assis le sultan. Ce prince, surpris de la
" hardiesse ,de cet étranger, dit en sa langue maternelle à
» un de ses officiers: Puisque ce Turc est si indiscret, allez; 

fatigués 
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fatigués par 1' excessive chaleur, font desirer si ardemment Je repos, que le som
meil y est regardé comme un très-grand honheur : l'état le plus heureux que I' on
y conn01sse , est d'être exempt de soucis et de travail ,  de végéter en quelque
sorte sans songer à rien. Aussi les Orientaux, et sur-tout les Égyptiens , consi
dèrent-ils comme un mérite fort estimable dans un musicien , celui de dissiper
feur mélancolie , de fes fctire rire , de leur procurer un doux sommeil , et de Jes
réveiHer agréablement par les cha1mes de son art ; mais i l  n'y a rien de plus capable,
suivant eux, de faire ressortir avec éclat Je talent du musicien , et rien quj puisse
ajouter plus d' énergje à son chant, que l'harmonie de f' e' oud. Les propriétés mer
veilleuses des sons de cet instrument !'ont fait choisir par Jes musiciens Arabes
sa vans comme 1' emblème de J'harmonie de toute la nature, ainsi que les anciens 
Égyptiens considéraient la lyre antique de Mercure. 

A R T I C L E  I I. 

Du Nom de l'E' oud. 

L E  nom d'e'oud n'est point un nom propre ; il y en a peu , à proprement 
parler, dans Ja langue Arabe. Le mot e'oud ( 1 )  signHie toute espèce de bois en 
générai, une machine, un instrument quelconque. Comme nom d'un instrument 
de musique, i1 a passé dans plusieurs Jan gues , et y a été plus ou moins altéré 
et rendu méconnoissable. Les Turcs , en confondant en un seul mot J'article et 
ie nom �� ef-e' oud [ J' e' oud J ,  en ont corrompu l'orthographe , et f' ont écrit et

/ 

prononcé .\.bj !aoutah. Les Espagnols , qui ,  selon toute apparence ,  reçurent le
même mot directement des Sarrasins , en ont moins altéré la prononèiation et 
l'orthographe dans .laoudo. Le même nom a été écrit par les Italiens !euto et prononcé 

» lui faire une réprimande, et faites-lui en même temps quit
, ter la place qu'il a prise. Fariabi, ayant entendu ce corn
,, mandement, dit au sultan : Toul beau, seigneur! celui 
,, qui commande si légtrement, est sujet à se repentir. Le 
,, prince, surpris d'entendre ces paroles , lui dit : Entende'(_
» vous ma langue ! Fariabi lui repartit: Je l'entends, et
,, plusieurs autres. Et entrant sur-le-champ en dispute avec 
,, les docteurs assemblés, il leur imposa bientôt silence, 
,, les réduisit à l'écouter et à apprendre de lui beaucoup 
, de choses qu'ils ne savoie nt point. La dispute étant finie, 
,, s·

eif-ed-Doulat rendit beaucoup d'honneur à Fariabi,
»et le retint auprès de lui. Pendant que les musiciens 
» qu'il a voit fait venir, chantoient, Fariabi se mêla avec 
» eux, ct les accompagnant avec un luth qu'il prit en 
, main, il sc fit admirer du prince, qui lui demanda s'il 
» n'avoit point quelque pièce de sa composition. II tira 
» sur-Ie-champ de sa poche une pièce avec toutes ses par
>> ti es, quïl distribua aux musiciens; et continuant à sou
,, tenir leurs voix de son luth, il mit toute l'assemblée en 
>>si belle humeur, qu'ils se mirent tous à rire à gorge dé
" ployée. Après quoi, faisant chanter une autre de ses 
>>pièces, il les fit tous pleurer, et en dernier lieu, chan
,, geant de mope, il "endormit agr.éablcment tous les assis-

É. M. 

» tans. Seif-ed-Doulat fut si charmé de la musique et de 
,, la doctrine de Fariali1 ,  qu'ill' eût voulu toujours avoir 
>>en sa compagnie : mais ce grand philosophe, qui étoit 
» entièrement détaché des choses du monde , voulut 
••quitter la cour, et se mit en chemin pour retourner 
» en son pays. II prit la route de la Syrie, dans laquelle il 
,, trouva des voleurs qui l'attaqu'èrent ;  comme il sa voit 
» très-bien tirer de l'arc, il se mit en défense: mais, une 
» flèche des assassins l'ayant blessé, il tomba roide mort. 

>>On rapporte encore de ce grand homme qu'étant 
» un jour en compagnie avec Salub-ben-EM.d, il prit 
» le luth des mains d'un des musiciens ; et ayant jou� 
» de ces trois manières dont nous avons parlé, lorsque la 
» troisième eut endormi les assistans, il écrivit, sur le 
, manche du luth dont il s'étoit servi, ces paroles : Fa
, ri ab est venu, et les chagrins se sont dissipù. Saheb, ayant 
>>lu un jour par hasard ces paroles , fut tout le reste 
,, de sa vie dans un grand déplaisir de ne l'avoir pas 
,, connu ; car il s'étoit relÏré sans rien dire et sans se 
,, faire connoltre. >> 

( 1 )  Du mot )_r e'oud, s'est formé )� aouou/id, nom
par lequel on désigne celui dont la profession est de 
jouer de l'e'oud. 

s s s s s 
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léouto; puis ils ont écrit liuto J qu'ils prononcent liouto. C'est sans doute de là, qu 
de la connoissance que les Français eurent de l' e' oud, en Orient, au temps des croi
sades, qu'est venu en France Ie nom de luth qu'on a donné à une espèce d'ins
trument auquel a succédé la guitare AHemande. 

Un ' Oriental très-érudit nous a assuré que le véritable e' oud étoit d'une dimen
sion beaucoup plus grande que l'instrument qui porte aujourd'hui ce nom; mais 
que, comme son volume le rendoit fort embarrassant, on lui substitua celui que 
nous connoissons ,  en le distinguant par le nom dnninutif de c_YJ.f � e'oud
lwuytaralz, qui signifie e 'oud petite guitare. 

A R T I C L E  I I I. 

De la Forme de rE' oud en général, et de ses Parties. 

L'INSTRUMENT dont il est ici question , _et qui est gravé É. M .  yo/. IIJ pl. AA , 
fig. I ( r ) , est en effet une espèce de guitare, dont la forme ne peut mieux être 
1:omparée qu'à celle d'une moitié de poire ou de melon un peu aplatie par le J)as. 
Pour rendre plus claire la description que nous allons en faire, nous fe considé
rerons d'abord sous ses diverses faces et dans ses diverses parties. Ces choses m�e 
fois expliquées , nous nous dispenserons d'entrer dans les mêmes détails pour 
les autres instrumens à cordes , à moins qu'il n'y ait quelque nouvelle observation 
à faire. 

La face antérieure A de l' e' oud est celle du côté de la table : elle est plate, 
et s'appelle en arabe �-' ougelz J la face. La partie postérieure B ,  c'est-à-dire , 
celle qui est opposée à la précédente, est convexe, excepté au cheviller où elle 
est plate ; on nomme en arabe toute la partie postérieure � dahar J le dos. La
portion du dos qui fonne le corps sonore, c'est-à-dire, celle qui se renferme dans 
l'espace compris depuis 6-jusqu'à 6 J s'appelfe � qafa'hJ mot qui indique un objet -

creux et recourbé. Le manche C s'appelle � raqa6eh J cou. On nomme en arabe 
fe siHet s �\ inf, nez ; Ie cheviHer D ,  �� 6engâk; la partie creuse du che
viller E ,  dans laquelle entrent les chevifles , � mostarah; les chevilles e J _r.;Sb
a 'sâfyr (2) ; les trous des cheviHes tJ 0-'j:-- khourouq (3) ; les cordes F, _)��� aoua
târ (4) ; le tire-corde G ,  t..r} forasJ cheval, mot qui répond au nom de clzeya/et que

( 1 )  Collection des vases 1 meubles et instrumens. La 
planche AA répond aux sept premiers chapitres de la 
I.r• partie de cette Description ; la planche BB , aux
six derniers ; et la planche C C ,  àux ll.c, III.c et IV.e 
parties. 

Nota. L'échelle des instrumens gravés est générale
ment du tiers, et les détails sont représentés de gran
deur naturelle. 

(2) Ce mot est le pluriel de .)� a's.four, qui si
. gnifie oiseau. On ne donne ce nom qu'aux chevilles dont 

la tête a la forme d'un petit disque surmonté d'un bou-

ton. Les autres espèces de chevilles, telles que celles 
qui ont lq forme d'un petit maillet, se nomm!!nt �l.J_,I
aouatâd, pluriel de (.)o..J_, ouatad, pieu; celles dont la tê�e 
est pyramidale, se nomment (.5_,,JL. melâouy. 

(3) Pluriel de �� kharq, trou. Voyez fig. 2. 
(4) Pluriel de _iJj ouatar , corde. On ne nomme 

a!nsi que.Ies cordes en �oyau ; celles de lai!on s'appellent 
-eU.: salka, ou bien J:; tell : mais les Egyptiens n'en
ont point aux instrumens dont ils se servent; on n'en 
voit qu'à ceux dont jouent les Turcs, les Grecs et les 
Juifs qui habitent au Kaire. 
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nous donnons à cette petite pièce de bois que J'on pose verticalement sur nos instnt
mens. Le morceau de peau H ,  teint en vert, qui est collé sur la table au-dessous de-' 
cordes , et gui s'étend depuis Ie tire-corde jusqu'au-dessous de la grande ou'r"e , se
nomme �� rerpmh_,- la grande ouïe 0 s'appeJJe �� chemc/ztTh ( 1 ) ; Jcs deux petites
ouïes o o � qui sont au-dessous de la grande et près des angles supérieurs du rupnr!t � 
sont désignées par le nom ���� chemsyât (2) ; Jcs côtes i dont est composé Je
qapl 'h) s'appcJJcnt �1� bâdt (3) ; enfin J'on appeJfe Je plectmm P �_j zakhmch (ti) 
s'il est en écaille, ou �\ ��J 1ychet en-nes er� c'est-à-dire, plume d'aigle � s'il est
de plume d'aigle. 

A R T  1 c L  E 1 v. 
Matiere , Forme parLiculière , Disposition , Proportion et ULiliLé des parties, 

précédentes; Etui de tlnstrument. 

LE CHEVILLER D est en bois de noyer. Il est renversé en arrière, et fonne , avec 
le manche C ,  un angle d'environ 50 degrés. Le côté E est creux dans toute son
étendue ; I' épaisseur des parties latérales est de 6 millimètres : cette dimension , 
dans toute la longueur de ces parties latérales, est divisée en deux , dans son 
milieu , par un filet en bois d'érable-plane, plaqué, large d'un millimètre (5 ) . Les
deux faces latérales x SO!ft composées chacune de deux parties : l'une, qui est la 
plus large , et qui a ,  du côté du sillet, 1 6  mi/Jimètres , et vers Ie sommet du che
viHer, 1 1 millimètres ; 1' autre , qui forme encadrement tout autour de ceHe-ci dans
toute fa longueur du cheviHer, et qui n'a que 7 miJJimètrcs en largeur: cette partie 
est encore partagée en deux par un filet en bois, qui s'étend dans toute sa lon
gueur, et qui est plaqué , de même que celui que nous avons remarqué dans son 
épaisseur (6). Sur la partie du milieu des faces latérales x ,  sont percés, à la distance 
Je 1 4 millimètres les uns des autres, les quatorze trous t � au travers desquels passent 
les quatorze chevllles i� .2 �3 � 4 )  f) tf� 1� 8�JJ� IO) n� I.2 , I3 et i4) qui servent à 
monter les cordes (7). Une petite plaque en ivoire , dont on ne voit que f' épaisseur 
en y) couvre toute la largeur du bout. Cette plaque , ainsi que le bout, a 29 milli
mètres en largeur et 2 3 millimètres en hauteur. Toute f' étendue de la face du 
dessous du cheviHer est distribuée en petites bandes; d'abord deux latérales, formées 
par J'encadrement des deux côtés dont nous avons parlé, et dont la largeur par consé
quent a également 7 milJimètres : puis, en avançant vers le centre de la face y) et
immédiatement près des filets précédens, est, de chaque côté , une bande en bois 
de Sainte-Lucie, large de 6 millimètres au-dessus de D ,  et de 4 en approchant

du bout du cheviHer ; près de chacune de ces deux bandes, toujours en avançant 
vers Je centre, est un filet en ivoire qui a un peu plus d'un miJHmètre en largeur. 

( 1 )  Mot corrompu, dérivé de U"'(\j chems, qui signifie. soleil. 
(2) Ce mot e;t aussi dérivé de U"'(\j chems, et signifie

solaires. 
(3) Singulier, o},� bdrah. 
( 4) Voyez planche AA, fig. ]· 

É. M. 

(5) Voyez la fig. 2. 
(6) Voyez la fig. 1, face x . 
(7) Voyez la figure 2, où Ies chevilles sont numé- . 

rotées suivant l'arrangement des cordes et l'ordre de; 
sons dans l'accord. 

S s s s s  z 
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A 1a suite de ces deux filets sont deux bandes en acajou blanc, J'une d'un côté, 
J'autre de l'autre , d'une largeur inégale : à l'une de ces bandes , Ia largeur est de 
l o ·miHimètres , et à l'autre elle est de 7 ;  cette dimension, à l'une et à l'autre de
ces deux bandes , va en diminuant insensiblement jusqu'à n'avoir pius que 2 miHi
Jnètres. A ces filets succèdent encore deux petits filets en bois de citronnier, 
Jarges d'un millimètre. Enfin ,  tout-à-fait au centre , est un filet · de bois de Sainte
Lucie, d'une largeur égale à ceJJe des deux précédens : tous ces filets aboutissent 
à un petit morceau en acajou rouge , épais de 2 millimètres , lequel est hnmé
diatemènt au-dessous de la plaque en ivoire. 

Les CHEVILLES e ( 1 )  sont de bois d'azerolier , et au nombre de quatorze , comme 
nous l'avons déjà fait observer ; chacune d'eHes est percée d'un trou dans l'épais
seur de s·a queue (2) pour y passer la corde. 

Le MANCHE est plat en dessus ou par-devant, et convexe en dessous ou par 
·derrière. Le dessus est composé de diverses pièces de rapport plaquées. Le mi
lieu (3) est une grande lame d'ivoire longue de 1 60 millimètres,  large, par Je bas, 
de 3 6 millimètres , et qui va .en diminuant insensiblement par Je haut , jusqu? à
n'avoir plus que 2 8  miiiimètres : cette plaque . est environnée d'un petit cadre en 
bois de Sainte-Lucie, qui, lui-même, est encadré par un :filet en ivoire. Les deux 
bords du manche, ainsi que la partie qui est immédiatement au-dessous du sillet , 
.s'ont couverts par deux bandes en bois de Sainte-Lucie. Au bas de Ja grande lame
.en ivoire est un morceau de bois d'acajou , formant un paraJiéJogramme large de 
45 miJJimètres sur une havteur de 1 4  miHimètres , aurour duquel règne un filet 
.en ivoire qui sert d'encadrement ; plus bas est une petite plaque en bois d' éhène , 
qui occupe une étendue de 5 2  miiJimètres sur la largeur du manche , et qui a 
7 miHimètres en hauteur ; au-dessous encore on voit une bande en bois de Sainte
Lucie,  large de 3 millimètres. Toute cette face du manche est de niveau avec la 
-table. Le dessous du manche est de bois de sand al , et partagé en treize bandes par 
.douze filets en bois de citron , qui s'étendent dans toute la longueur de cette partie 
-de l'instrument. Il est vraisemblable qu'ii y a une portion du manche qu'on ne voit 
point, parce qu'elle est entrée dans Je corps de l'instrument ; et cette portion, qui 
doit avoir au moins 5 4  miUimètres en hauteur, forme sans doute une espèce de 
.croupe sur JaqueJie sont coJiées les côtes par leurs extrémités. 

Le SILLET s est d'ivoire , et entaiiJé de sept couples de petites hoches , desti
nées à recevoir les quatOrze cordes qui sont accouplées , et à les empêcher de 
.s'écarter de leur direction respective les unes et les autres. 

La TABLE A est d'un seul morceau de sapin , assez fin et lisse , non vernissé. 
EJie se prolonge jusqu'à 1 8 mil!imètres sur le manche.

Les OUÏES 0 ,  o _, o _, sont rondes et découpé.es à jour dans 1' épaisseur de la 
.table. La grande ·ouïe 0 est d'un diamètre de 1 o8 miJJimètre.s ; les petites o ,  o ,
n'ont que 3 2 miliimètres. 

( 1) Voyez fig. 1 et 2. 
(2) Nous sommes obligés de faire cette remarque, 

E_arce que dans la suite nous parlerons de quelques instru· 

mens dont les chevilles sont faites différemment et dont 
les cordes sont attachées d'une autre manière, 

(3) V oyez fig. r. 
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Le REQMEH ( 1 ) est la peau ver�e qui est collée sur Ja table et qui y occupe un
espace de 1 5 8  miHimètres en hauteur sur 1 o4 en longueur , à partir du tire�
corde. Les angles du haut du reqmeh sont coupés, et ce rcqmeh est taillé tout au
tour en dents de loup. Près du tire - corde , vis-à-vis le milieu de l'espace qui
sépare chaque couple de cordes , on voit , sur le reqmeh , un trou ou une petite
ouïe percée à jour dans l'épaisseur de la table ; et comme les sept couples de cordes
forment six intervalles, il y a par conséquent six petites ouïes (2) en cet endroit.
. Le TIRE-CORDE G est en bois de noyer, et fait à peu près èomme ceux de nos 
guitares ; il est percé de sept couples de trous par lesquels on passe les cordes 
pour les attacher. 

Les CORDES F sont faites de boyau , et diffèrent peu en grosseur, relativement 
aux divers sons qu'elles rendent ;  eJles s'attachent tant aux chevilles qu'au tire
corde , de même que les cordes de nos guitares. 

La partie convexe du corps sonore , ou fe QAÇA'H ,  se compose de vingt-une 
. côtes en bois d'érable , séparées entre elles par vingt petites bandes ou filets en 
bois de Sainte-Lucie ; c'est sur les deux dernières côtes , qui sont Jes plus petites , 
que -porte fa table (3). 

Pour cacher Ja jonction de la table aux bords du qaça'h, c'est-à-dire , de la 
partie convexe du corps sonore , ou peut-être pour empêcher que la table ne se 
décoHe, on J'a recouverte tout autour par un ruban bleu en coton , large de 
1 4 millimètres , dont une moitié est collée sur le (raça'h, et !'autre sur fa table 
même (4). 

A Ja partie inférieure du qaça'h , où viennent aboutir les ' côtes en se con
centrant ,  est une garniture en bois de citron,  qui couvre de ce côté l'extrémité des 
côtes et s'élève jusqu'à près de 8 1 millimètres sur la hauteur de la première côte, 
près de la table , tant de droite que de gauche. Cette garniture est recouverte en 
partie par une autre de bois de Sainte-Lucie , laquelle autre s'étend de 5 4  milli
mètres plus que Ja première dans la hauteur des mêmes côtes (5) ; cette seconde 
garniture, venant affleurer la table, est, par conséquent, recouverte aussi par Je ruban 
de cotan bleu. Toutes ces choses paraissent n'avoir été employées qu'à dessein 
de retenir les côtes et de fortifier davantage la partie sur laquelle porte J'instrument 
quand on Je pose debout. 

Si l'on tire une ligne parallèlement à la table .de l'e'oud depuis l'extrémité x du 
cheviller jusque vis-à-vis le bas de l'instrument en .0., on lui trouve 7 2 6  miHi
mètres en hauteur. Si J'on mesure son étendue à partir du sillet s jusqu'au point 
.n en ligne droite, l'lnstrument dans cette dimension n'a que 677 millimètres ; ce 
qui donne, pour différence entre la partie la plus élevée du cheviller et le siflet, 
2 9 millimètres. 

La longueur du manche, du côté F, est de 224 miHimètres ; sa largeur près du 
sillet est de 49 miJiimèrres , et sa largeur, près du corps sonore dans Je prolon
gement de la table L ,  est de 6 5 millimètres. 

( 1 )  Ce reqmeh est fait de la peau qu'on enlève de dessous le ventre d'un poisson appelé en arabe J"t:':! bayâd. 

(.2) Voyez fig. 1. (3) Ibid. (4) Ibid. (5) Ibid. 



D E S C RI P T I O N  D E S  I N S T R U M E N S  D E  M U S I Q U E

Le coffre du corps sonore, dans sa plus grande profondeur, a 1 62 miHimètrcs. 
La table, dans l'étendue renfermée entre le point .a ct le prolongement L , a 

4 3 3 millimètres. Dans sa plus grande largeur •. c'est-à-dire, à Ia distance de 1 3 5 milli
mètres du point .a ,  elle a 3 5 o  mi!Jimètres; à la moitié de sa hauteur , sa largeur 
est de 3 3 9 millimètres : aux trois quarts de sa hauteur , en avançant du côté 
du manche, sa largeur n'est plus que de 70 millimètres. 

Le sillet s'étend dans une largeur de 47 millhnètres. 
Le cheviller, mesuré près du sillet , a 46 miilü;nètres en largeur ; et à son 

extrémité , il n'a plus, dans la même dimension , que 28 millimètres. 
L' e'oud va toujours en diminuant d'étendue dans les deux dimensions de largeur 

et de profondeur, depuis Ia distance d'environ 1 3 5 millimètres du point .a ,  jusqu'à 
l'extrémité la plus élevée du cheviller. Il diminue aussi dans ces deux dimensions , 
dans l'étendue de 1 3 5 millimètres , en avançant vers le point n. Cependant cette 
diminution , quoique plus rapide, est moins grande que vers i'autre extrémité, tant 
à cause du peu d'étendue qui reste , que parce que la courbe de l'instrument, en 
s'élargissant par degrés , finit par se convertir en une ligne presque droite. 

Nous avons déjà donné les dimensions des ouïes et dn reqmeh; i l  ne nous 
reste donc plus à décrire que le plectmm P, dont nous n'avons encore rien dit. 

Le plectmm P ,  appelé en arabe zakhmeh ( I )  , ou J)'clu:t en-neser _, c'est-à-dire , 
plume d'aigle _, est fait ,  ou d'une petite lame d'écaille , ou d'une plume d'aigle. 
Quand on le fait d'une plume d'aigle, on coupe là partie dure qui est au-dessus 
<lu tuyau , de la longueur de 8 1 miHimètres , on en enlève toute la substance 
spongieuse, on la racle bien avec un canif, on la taille et on J'arrondit par Je 
bout; enfin on n'y laisse rien qui puisse éraiHer les cordes ou s'y accrocher, et 
nuire aù jeu de celui qui les touche. 

L'étui de l'e'oud est fait avec assez de soin pour mériter d'être connu (2). 
Sa forme, quand il est fermé, est absolument semblable à celle de l'instrument 
même. IJ est composé de bois de sapin , recouvert par-dessus en basane peinte 
en rouge , et intérieurement il est couvert en papier grossÏèrement peint en rouge 
aussi. La partie bombée en dehors et creuse en dedans B ,  destinée �l recevoir 
!e dalzar ou le dos du corps sonore, est aussi formée d'un assemblage de côtes ; 
et ces côtes sont si bien jointes les unes aux autres, qu'on n'en aperçoit pas Ja 
moindre trace au travers de la peau qui les couvre. Toute la partie creuse de 
l'étui est fixe : mais celle qui est plate et qui répond au devant de J'instrument , 
se divise en trois pièces , dont une seule A est fixe , et c'est celle du bas , la
quelJe s'élève jusqu'à 27 millimètres au-dessous des petites ou'[cs ; les deux autres 
sont mobiles. L'une C est attachée à la précédente avec deux petites charnières, au 
moyen descruellcs on peut la fermer ou l'ouvrir à volonté : elle recouvre l'instru
ment depuis 2 7 millimètres au-dessous des petites ouïes o _, o _, jusqu'à la hauteur 
du devant du chevilJer; car, après s'être rétrécie pour prendre la forme du manche, 
elle s' �largit de nouveau en d pour recouvrir la partie de l'étui qui renferme le 

( 1 )  Voyez plane/� AA, .fig. ]• ( 2.) V oyez fig. 4· 
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cheviller, laquelle doit avoir une capacité assez grande pour contenir non-seu
lement ce cheviiJer , mais encore les chevilJes , qui ressortent de près de 27 miHi
mètres en dehors , comme on peut le voir fig�tre 2. Le couvercle E a un rebord 
saillant à angie droit en x ,  haut de r 5 miJJimètres , lequel en se fermant recouvre 
la portion évidée de la partie creuse et fixe R qui contient Ie chevifler. Le rebord 
précédent cesse du côté V ,  au milieu duquel est un petit pêne à ressort qui 
entre dans la giche G à J'extrémité de la partie d, quand , après avoir fermé Je 
couvercle E ,  on relève Ia partie C et on J'appuie en d sur ce couvercle. 

A R T  1 C L  E V. 

De l'accord de l' E' oud, et de son système musical. 

IL seroit également difficile, long et minutieux d'expliquer la singulière dispo
sition des cordes de J' e' oud , et l'ordonnance des sons qui composent son accord, 
sans le secours d'une image qui les rendît sensibles à la vue. C'est pourquoi nous 
avons pensé qu'il étoit à propos de présenter ici Je cheviHer avec les cordes, et 
les notes des sons qu'eUes rendent. 

Les chiffi-es que nous avons placés entre les chevilles et les notes qui sont 
vis-à-vis, de chaque côté du �heviJler, indiquent tout-à-la-fois Ia disposition des 
cordes attachées aux chevilles , et le rang qu'occupent dans J'accord de l'instru
ment les sons produits par chacune de ces cordes. Afin qu'on puisse concevoir 
pius clairement le mécanisme de l'accord, nous avons prolongé · par des lignes 
de points les lignes des cordes ; au bout de ces lignes, nous avons encore répété Je 
chiffi-e correspondant au rang qu'occupe dans l'accord Je son exprimé par la note 
de l' acëord qu'on voit au bas du cheviller : par ce moyen, l'œil , guidé depuis 
l'endroit où la corde est liée à la cheviHe, jusqu'au sillet où cette corde prend la 
place qui lui est destinée, est conduit jusqu'à la note du son qu'die produit. 

La figure suivante représente Je · cheviller avec ses cordes , accompagné des 
notes de musique qui répondent aux cordes et aux sons que rendent ces cordes, 
et dont se compose l'accord de J'instrument. Les chiffi·es qui sont entre les notes 
et les cheviJJes, indiquent 1' ordre dans lequel les cordes sont placées relativement 
à J'accord. 





., 
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Ainsi l'on voit, 1 .0 c1ue les sons, au nombre de sept, sont rendus chacun par
deux cordes ; 2.0 que ces sons sont accordés par quarte, par CfUÎnte et par octave,
soit en montant, soit en descendant; 3·o que Je son Je plus grave tient ici la place 
qu'occupe Je son Je pius aigu sur nos instrumens , c'est-à-dire, celui de !a chanterelle 
dans nos diverses espèces de violes ; 4.0 que !es deux cordes qui rendent Je son 
Ie plus grave de tous sont les plus longues, et par conséquent, c1u' elles sont attachées 
aux chevilles les plus reculées vers 1' extrémité du cheviller ; 5-o ·ce qui est très
curieux et très-important à observer, que l'accord de l'instrument comprend tous 
les sons qui résultent de la division de fa corde en ses principales e� primitives 
parties alic1uotes , avec une légère différence occasionnée seulement par Je tem
pérament dont les Arabes font usage dans leur système musical : en effet, on a 
l'oorave ,  qui , suivant Ja division de fa corde , forme l'intervalle qu'ii y a du son 
produit par 7 de fa longueur de cette même corde , au son de la longueur totale ; 
et en suivant toujours cette comparaison des parties aliquotes de fa corde à sa 
longueur totale , dans les sons que rendent ces parties , on a Ja quinte donnée 
par f, Ia quarte donnée par f, fa tierce majeure produite par f ,  la tierce mineure 
par f, fa sixte mineure par -}, la sixte majeure par f ,  la septième mineure par f et 
Je ton produit par f. 

Exemples. 

+ + 5 5 5 � 1 
} 5 6 G G s 5 

� .==1 Jd:- � 1 Ohlt u;_�F gj e XtJ ,.-e- 0 -o- 0 x-& x-& -e- -a-

5 s s s s 8 { I )  9 9 9 9 9 9 

il ag� î î siTAI 
0 0 e 0 

.CT -e· -u- -o- x-& x-& 

Ce n'est pas seulement parce que les sons de l'accord de f'e'oud, comparés 
emre eux, offi.-ent tous les rapports des sons produits par !es principales divisions 
de Ia corde, que nous avons dit qu'il étoit important d'observer !es divers rapports 
de ces sons ; mais c'est encore parce qu'en les examinant bien , on voit qu'ils in

clocquent une affinité teJie entre Je système de la musique· Arabe et celui qui a été 
établi par Gui d'Arezzo , qu'il est presque impossible de n'être pas persuadé que 
l'un a donné naissance à l'aun-e ,  ou au moins qu'ils sont dérivés tous les deux 

{ 1) Plusieurs de ces tons sont altérés et trop foibles : 
tds sont ceux de si à x ut, de x ut à ré, de mi à x fa. Il 
y en a d'à peu près semblables dans l'accord de nos 

·davecins. Nous aurions pu estimer ces tons dans le 
rapport de ?o , ainsi que l'intervalle que nous appelons 
le ton mineur ; mais cette proportion n'eût point encore 

É. M. 

été parfaitement exacte: c'est pourquoi nous avons mieux 
aimé négliger cette distinction que de la faire impar
faitement; car, pour l'établir et en prouver la justesse, 
il faudroit entrer dans des calculs qui seroiellt peu 
intéressans ici. 

T t  t t  t 
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d'une source commune. En effet, le système. musical qui résulte des rapports des 
sons dans J'accord de 1' e' oud, est celui-ci : 

ORDRE DI ATONIQUE DES S O N S  D E  L'A C C O R D  D E  L'E'OUD.

Cette série de sons, étant élevée d'une tierce , diffère très-peu ou ne diffère 
. même pas absolument de la garmne formée suivant Je système musical de Gui 
d'Arezzo , puisque cette gamme ne se composait non plus que des six sons dia
toniques suivans , la note si n'ayant été ajoutée que plus de six cents ans après 
Gui d'Arezzo,  c'est-à-dire, il n'y a pas deux cents ans, par un musicien appelé 
Lemaire. 

G A M M E  S U I V A NT L E  S Y S T È M E  D E  G U I  D' A R E Z Z O.

0 0 n 0 

Or, comme il n'est pas probable que les Égyptiens modernes ou les Arabes 
aient reçu ce système musical des Européens, et comme il est très-vraisemblable, au 
contraire , que t'art musical , depuis la décadence de l'empire Romain , a subi en 
Europe le même sort que _les autres arts libéraux et les sciences , c'est-à-dire , y 
est tombé en désuétude et dans une sorte d'oubli , tandis qu'il étoit cultivé 
avec le plus grand succès par les Arabes , chez lesquels les sciences et les arts de la 
Grèce semblaient s'être réfugiés , il en résulte que ceux-ci , étendant leurs con
quêtes en Europe comme ils avoient fait dans l'Orient ,  et sur-tout s'étant rendus 
ma�tres d'une grande partie de l'Italie , purent y répandre, avec les autres connais
sances, celles qu'ils avoient en musique ( 1 ) . Par conséquent ,  il y a tout lieu de
croire que cette ressemblance entre la gamme des Arabes et la nôtre vient de 
ce que Gui d'Arezzo , qui vécut à l'époque ott fes Arabes Sarrasins s' étoient 
depuis long-temps rendus mahres de la plus grande partie de l'Europe orientale 
et méridionale, s'appropria leurs principes, et ies fit adopter en Italie, à la place 
de ceux de l'ancien système de musique Grecque , dont on avoit perdu l'habi
tude même jusque dans les églises, où S. Ambroise et S. Grégoire a voient pris 

( 1) Personne n'ignore que les khalyfes Arabes , en 
étendant leurs conquêtes dans l'ancien monde, y répan
dirent en même temps les sciences et les arts , qu'ils en
courageoient et taisoient fleurir par-tout où ils régnoient. 
Avicenne, qui vivoit du temps de Gui d'Arezzo , et 
Averroès, qui vécut dans le douzième siècle , se sont 
J;endus immortels par les excellens ouvrages qu'ils ont 
produi�, et qu'on a tradui.u. <lanP. presque toutes les 
langues savantes de l'Europe. On sait combien la doc
trine philosophique et antireligieuse d'Averroès fit de 

progrès en Italie , et quelle mortificati�n elle attira à son 
auteur, dans le royaume de Maroc. Les personnes qui 
I'ignoren�, peuvent consulter le Dictionnaire de Bayle 
au mot Averro?s. Voyez d'ailleurs, sur le vice radical du 
nouveau système de musique établi par Gui d'Arezzo, 
et sur l'excellence de l'ancien système de musique des 
Grecs, ce que nous avons écrit dans nos Recherclzt! sur 
L'analogie de la musique et des arts qui ont pour objet 
l'imitation du langage, ll.c partie ' cnap. l et 1�. 
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tant de soin à les rappeler. Ç' est-là du moins, selon nous, ce que l'on peut con
jecturer de plus raisonnable sur 1' établissement du système vicieux que nous sui
vons aujourd'hui en musique ; car, si J'ancien système des Greq n' eih pas été 
méconnu alors , on n'aurait pas été tenté d'en adopter un autre, puisque Je premier 
étoh plus simple , plus dair, pJus analogique, plus facile, et, en même temps, plus 
complet que tous les systèmes de musique qui sont aujo'urd'hui en usage , soit en 
Europe, soit en Asie , soit en Afrique ; qu'il se composait des sept . tons diato
niques SI, UT, RÉ, MI, FA,

. 
SOL, LA, sans aucune altération ,  lesquels pouvaient

être entonnés naturellement ; tandis que, dans notre gamme UT, RÉ , M I ,  FA, soL,
LA, SI , UT, la septième note SI nOl.lS paroh et est en effet toujours dure, d'une 
intonation difficile et désagréable , quelle que soit J'habitude que nous ayons 
contractée de cet ordre bizarre que ne donne aucune progression harmonique 
natureHe. 

· 

On doit sans doute tous ces changemens dans l'art musical aux savans calculs de 
Ptolémée, d'Euclide , de Théon de Smyrne, &c. , qui, ayant plutôt égard au maté
riel des sons qu'à leur effet dans la mélodie, s'avisèrent de les analyser ,  d'en diviser 
et subdiviser Jes intervalles établis et en usage de temps immémorial , pour les 
multiplier et pour en composer de nouveaux que rejetait la belle mélodie pro
sodique et expressive des anciens : par ce moyen, ils intervertirent tout, brouillèrent 
tout, au point de rendre méconnoissable, inintelligible même, l'ancien système de 
musique, et de lui faire perdre entièrement cette affinité intime qui Je Ji oit étroi
tement à l'art oratoire , aux règles de la poésie, et , par conséquent ,  à celles de. Ia 
déclamation et de la récitation poétique ; enfin ils finirent par ne pouvoir plus 
même ni s'accorder ni s'entendre entre eux. Cest de ce chaos, il n'en faut pas 
douter, qu'est sorti Je système actuel de la musique Arabe , et c'est, selon toutes 
Jes apparences, ce dernier qui a servi de modèle à celui de Gui d'Arezzo, que . 
nous suivons maintenant. 

I I  est temps que nous passions à la description et à l'explication d'un autre 
instrument: ainsi nous n'ajouterons plus, relativement à celui-ci, qu'un dernier 
exemple pour donner une ·idée de la tablature et du doigter , et pour faire con
no1tre les noms en arabe des notes dont son accord se compose ; ce que nous 
n'avons pas fait dans les exemples précédens, dans Ja crainte de détourner J'atten
tion_ des choses qui en étoient l'objet. 

t. M.
T t  t t t  :a 

·. 
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TABLATURE ( t }  ET D O I GTER D E  L'E'o ûD.

Qab-en-Naoua, 

(z} 

I. i 

v. ; 

vn. ; 

A vide. 

-e-

O'chyrJn. 
A vide. 

v 

E' ... raq. 
A vide. 

x·e-

Rast. 
A vide. JI. ;:--

0 

Doukâlt. 
A vide. 

Sykâh. 
A vide. 

Naoua. 
A vide. 

-1 j x-e- ou �v �-a- liU tV

\ ! 
tE 1· j Ire -& x-&- 011 

=t== j 0 J<:o-:--je liU 

1-$3- ---Î J<:o ou "'0 ou � 6 

Jndex. 

v 

Index. 

#-&- ou l;o 

Index. 

tW ... 6 ou 

Index. 

Index. 

Index. 

Doigt
du milieu. 

1 -e-

Doigt. 
du milieu. 

0 

Doigt 
du milieu. 

f7e 
Doigt 

du milieu. 

Doigt 
du milieu. 

Doigt 
du milieu. 

Doigt 
Index. du milieu. 

1 �0 x-9- ou 

ti# -:-a ou 

j u j 

Annulaire. 

1 liu #-6- ou 

Annulaire. 

rffil lii<O 1111 

xepu-ii:i} 

III. ��Ë��"���.,�, �ou����e�§#�cr=�otl=!-:�e�fFi��e���j��o=-=����p��a:J�u ���6 ��«�rr=�·•u-lo-9-j 
L'étendue des sons qu'on peut obtenir de cet instrument , est fa même que 

celle des sons de la guitare Allemande ; mais la variété en est beaucoup pius 
grande, en ce qu'elle n'y est point bornée 1 comme dans les autres instrumens à 
touche de cette espèce 1 par des ligatures. 

{ 1} On appelle en arabe la tablature d'un instrument 
et la gamme d'un mode � tabaqab • .

(2} Les chiffi·es romains indiquent ici l'orare des sons 
dans l'accord. 

/ 
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C H A P I T R E  I I. 

Du Ta1zbour lœbyr Tourky ( 1 ).
A R T I C L E J. �r

Des Tanbour en général. 

Ü N  appelle en général tan6our en Orient ,  une sorte d'instrument qui a quelque
rapport avec nos mandolines, sinon toujours par la fonne, au moins par la manière
dont ces tanbour (2) sont montés et par ceiJe dont on en joue. Les cordes des
instrumens de cette espèce sont de métal, de même que ceHes de nos mandolines.
Ainsi que ces dernières, ils ont des touches fixes, formées de plusieurs tours d'une 
petite corde de hoyau, lesquels sont fortement serrés les uns contre les autres 
autour du manche, pour que ces touches ne puissent n i  se lâcher, ni glisser, n i  
se  déranger d'aucune manière. Enfin ces instrumens se frappent aussi , de même 
que nos mandolines, avec un plectrum en écaille, ou formé de la partie dure d'une 
plume d'aigle. 

Ce qui distingue sur-tout les tan6our des autres instrumens , c'est que, 1 .0 le 
manche et Je  cheviHer ne forment qu'une seule tige verticale ; 2.0 le cheviJier, 
au J i  eu d'être creux, est plein, plat sur Je devant ,  et arrondi par derrière ; 3 .  o les 
chevilles ont la forme de petits maillets arrondis par les deux bouts de feur 
tête ; 4.0 eiJes sont placées, �oitié de leur nombre sur le devant, l'autre moitié 
sur Ie côté droit, et ne Je sont jamais sur le côté gauche ni en dessous ; 5-o ces 
chevilles n'ont point de trou dans la queue pour y passer les cordes et les attacher; 
6. o on attache les cordes en dehors du cheviJJer, non pas d'abord sur la queue , 
mais sur la tête des cheviJJcs, en les passant alternativement sur un bout et sur 

( 1 )  � d_;p tanhour lœbp Tourl<y. On ne doit
pas confondre ici le mot tan hour avec notre mot Français 
tambour. Nous ignorons sur quel fondement s'est appuyé 
Casteil pour clonner au mot Arabe _;y.:J. tanhour la
même signification qu'au mot Français tambour, et pour 
orthographier .J� tonhour le nom des instrumens que
nous désignons ici sous celui de tanhour. Cc qu'il y a de 
très-certain pour nous, c'est que l'orthographe de Casteil 
n'est point d'accord avec l'usage re�u en Égypte et même 
en Perse; et Casteil le sa voit bien sans doute, puisque dans 
son Dictionnaire heptaglotte , à la racine y.i.b ta naha , 
n.0 18, on lit J;.u; tanhouron ; puis, n.o 1 9 ,  �� 

b s 1 -� 1 ' b A  1 ' l s 1 d • ' ton ouron, .J� ten aron , p une �\i..b z, q. pers. 

�y;D;; ce qui signifie: « Tanbâron, pluriel tanâbyr, est
»la même chose quë tan hour en persan. >1 Et ensuite 
plus bas, à l'endroit où il donne l'interprttation de ce 
mot, on lit encore: " Ci th ara, pl. Gen. 3 1, 27, pro Hehr. 
, "''J:I, quœ ohlongiore co llo, rotùndo ventre, .fidihus œneis, 
>> plectro pu/satur. (FIDES : instrumcntum musicum, ge
,, nus monochordi tribus fidibus constans.) » Ce qui si
gnifie : " Cithare, qui répond à l'hébreu kinnor du 27.• 
>> verset du 3 1 .  c chapitre de la G�nè·se, instrument qui a 

» un long manche, le ventre rond, des cordes de métal, 
»Ct qui se frappe avec le plectre. {INSTRUMENT À 
>> CORDES: instrument de musique, genre de monochorde � 

>>monté de trois cordes.) » I l  y a dans tout cela des choses
qui nous semblent inexactes , d'autres qui s'accordent à 
merveille avec ce que nous avons apptis. Nous n'avons 
point connu d'instrumens de ce genre désignés sous le seul 
nom de tanbour; tous sont accompagnés d'une épithète 
qui les distingue les uns des autres ; et ils diffèrent entre
eux par la forme du corps sonore, et par le nombre, la 
ma.tière ou l'accord des cordes. Ainsi la définition d'un 
des divers tm! hour ne peut être applicable aux autres, 
et c'est pourquoi il n'y a d'exact que la première défi
nition de Casteil, celle où i l  dit, quœ oblongiore collo , 
rotundo vmtrt, .fidibus œneis, plectro pulsatur ,· la seconde 
qui commence par le mot fides, est trop particulière. 

( 2) JI fau droit au pluriel ti1nl1hyr ; mais nous avons
craint , en écrivant ainsi ce mot, que les personnes 
auxquelles la langue Arabe est étrangère, ne crussent 
que nous voulions parler d'un autre instrument. La même 
raison nous a déterminés à en agir de même à l'égard 
de plusieun autres

' 
mots. 
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f autre de la tête , en formant une croix de S. André [ x ] ;  puis on les tourne autour 
de la queue , où J'on achève de les rouler en les montant. 

C'est donc à tort, et pour n'avoir pas exmniné avec assez d'attention Jes ins
trumens Orientaux, que les lexicographes et Jes voyageurs ont confondu Je tanbour 
avec fe luth , Ja cithare , Ja guitm·e , Ja lyre , &c. puisque ces derniers instrumens , 
en Orient , sont montés en cordes , non de métal, mais de boyau ; qu'ils n'ont 
point de touches fixes ; en un Inot, qu'ils n'ont rien des choses remarquables qui 
distinguent Jes tan6our. On étoit encore Inoins fondé à croire que ce tanbour fâ.t 
de l'espèce de nos tambours. 

Nous ajouterons qu'en Égypte on ne voit ces sortes de tanbour qu'entre les 
mains des Turcs , des Juifs ,  des Grecs , et quelquefois des Arméniens , mais jamais 
�ntre celles des Égyptiens. ; 

.Ces observations étant applicables à tous les ins"trumens de ce genre , nous 
n'aurons donc plus à expliquer dans la suite que ce qui est exclusivement propre 
à chacun d'eux ; et comme d' aiJJeurs ils se ressemblent encore en hien d'autres 
points , nous ne répét_erons pas , dans la description des derniers , ce c1ui déjà 
aura été expliqué en parlant des premiers. 

A R T I C L E  I I. 

Du Tanbour lœbyr Tourky : de ses Parties ; de leur forme, de leurs dimen
sions ou proportions, de leur utilité, et de raccord de cet instrument. 

LE TANBOUR KEBYR TouRKY , ou la grande mandoline Turque, est un instrument 
haut de 1 rn, 340 , dont Je manche et le cheviller comprennent à eux seuls 1 m,o 1 5 :  
la caisse de J'instrument et fe tire-corde font le reste , qui est par conséquent de 
3 2 5 miJlhnètres ( 1 ). 

On peut considérer la CAISSE de J'instrument sous deux faces différentes : l'une 
qui est bombée et plus qu'hémisphérique, c'est la face postérieure ou le dos, c1u'en 
arabe on nomme dahar (2) ; l'autre qui est plate ' c'est Ja face antérieure ou Je 
devant, nommé en arabe ougeh (3). 

Le QAÇA'H (4) , ou la partie courbe et plus qu'hémisphérique dans le  tarzbour 
Tourky, est d'un très - beau bois roussâtre , satiné et roncé , dont les veines fort 
multipliées et très-agréablement distribuées sont d'un brun foncé , tirant sur Je 
hn1Jé� Cette partie est composée d'abord de neuf grandes côtes (5) qui partent 
de dessous l'emboîture du manche dans Je corps de J'instrument, se prolongent 
j:usqu'à J'autre extrémité diamétralement opposée de la caisse .o. ,  et se réunissent 
en se concentrant en un seùl point� qui est caché par la pointe de la queue 

( 1} Voyez plancht AA, fig. 5· 
(2} � Cette panie ne peut se voir sans la gravure. 

(3} �, C'es;t cette partie-là qu'on vpit dans la gravure. 

(4) Voyez fig. 6. 
(5) On nomme cei côtes en arabe, 0�� bdrdt; 

voyez ibid. 
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du T I R E- C O R D E  T ( 1 ). Leur longueur comprend donc toute l'étendue de la
courbure de la caisse dans sa hauteur , depuis A jusqu'à .o. : chacune d'elles . a54  millimètres de large au sommet de la courbe qu' eHe forme , et se rétrécit
de plus en plus vers les extrémités supérieures et inférieures. Immédiatement 
à la suite des neuf éôtes précédentes , et près de la table , ii y en a deux autres, 
dont une de chaque côté : eH es sont du même bois que les premières ; mais , au 
contraire de ceiJes-ci , eJles ont moins de largeur au sommet de leur courbure 
qu'elles n'en ont aux extrémités, où elles vont en s'élargissant pour atteindre fe
niveau de fa  table. Ces dernières ont environ 4 1  miHimètres dans leur plus
grande largeur

' 
et à peu près 2 7 millimètres dans r étendue la plus resserrée.

Comm-e les prèmières , elles ont aussi leur naissance au-dessous de J'emboîture 
du manche, et se prolongent sous la partie fa plus large du tire-corde , JaqueHe 
s'étend par-dessous Ja caisse, où elles aboutissent en se concentrant. 

La face antérieure , appelée ougeh., et que nous nommons la ta6le., est parfaitement 
ronde dans ce qui forme le dessus de la caisse. Son diamètre est de 3 1 8 mi!Ii
mètres : elle est pleine , sans ouïes, et un peu convexe � ce qui donne lieu de 
penser qu'elle est soutenue intérieurement ,  au centre , par un petit étai que 
nous nommons l'ame et qui la fait hmnber. Cette face est composée de quatre 
planches de sapin qui en occupent toute r étendue en hauteur' et qui ' toutes les
quatre·, n'ont pas, dans leur plus grande largeur, au-delà de 2 5 3  miJHmètres ; J e  
reste , de chaque côté , est rempli par deux petits morceaux d.e bois d'acajou , 
ornés, dans feur partie la plus longue, c'est-à-dire , celle qui est la plus éloignée de 
la circonférence , par deux bandes longitudinales en nacre de perle p,laquée , larges 

. chacune de 6 miHimètres sur une hauteur de 1 8o millimètres. Les deux planches
de sapin du milieu sont terminées par une queué qui s'étend sur Je bas du manche 
au-dessus de A jusqu'à la distance de 8 6 mi.Himètres. Dans cette partie , il y a un
ornement en nacre , plaqué dans l'épaisseur du bois, sur un enduit de cire d'Es
pagne , dont sont aussi remplis les intervaJies vides de cet ornement. A l'extré
mité opposée de la table , immédiatement au-dessus du tire-corde, est encore un 
orn�ment qui présente la forme d'une moitié d'eJJipse divisée par son petit dia
mètre et ayant Je sommet de sa courbure terminé par un angle : ii est fait d'un 
seul �.orceau de nacre , large de 4 3 miHimètres, percé de huit trous polygones, 
remplis aussi de dr� d'Espagne fondue. 

A u-dessous de l'ornement précédent et sur la jonction de la .table aux der
niè�es côtes de la partie hémisphérique ,  est collé le tire-corde T ,  app�lé en arabe 
�_F koursy" siége ; i l  est composé de deux pièces : l'une qui se termine en
pointe, et que nous nommons queue du iire-corde ; celle-ci est en bois d'acajou 
peint en noir, et large , à sa hase , de ·6 3 millimètres : f' autre qui forme, au bas de 
t'instrument �n .o., une saillie recouverte d'une petite plaque d'ébène , dans l'épais
seur de laqueJie sont percées quatre couples de trous , pour y passer et attacher 
l.es cordes ; Je r.este de cette pièce est plat, décoppé sur les bords, et s.' étend 
au - dessus de là partie hémisphérique de la caisse , et se termine en pointe 

(1)  Voyez fig. 6. 

t 
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précisément sur f' endroit 1nême OÙ fes neuf grandes CÔteS viennent aboutir. Il
est probable que cette portion du tire-corde sert à soutenir les côtes , et à main
tenir la jonction des unes aux autres ; la saiiHe du tire-corde, qui est percé de 
quatre couples de trous, est couverte d'une petite lame d'écaille également percée 
d'un même nombre de trous au travers desquels on passe les cordes. 

A partir du tire-corde jusqu'à fa base du manche ,  de chaque côté de fer table et 
dans toute fa longueur de sa jonction aux côtes , est colléè une bande de roseau
qui couvre cette jonction, fa maintient, et empêche la table de se décoJJer ( 1 } . 

Le MANCHE M ( 2) est plat en dessus, c'est-à-dire , du côté des cordes, et arrondi
en dessous. II a en largeur 4 I miHimètres près de la table , et 2 5 millimètres 
près du sillet. Dans toute sa longueur et dans une partie de ceHe du cheviHer, 
sur fe côté droit, à 1 1 millimètres de la surface plate , règne une petite rainure , 
chose qu'on rem�rque de même sur toutes les autres espèces de tanbour. Le manche 
est cmnposé principalement de trois pièces : l'une B ,  qui est de bois de hêtre ; 
ceHe-ià forme la hase, qui doit se prolonger dans le corps de l'instrument ; eHe 
est haute de 90 millnnètres dans sa partie visible; c'est sur sa surface antérieure 
que sont collées les deux queues des deux planches de sapin du mifieu de la table ,
et c'est sur ces deux queues qu'est appliqué J'ornement en nacre dont nous avons 
déjà parlé, lequel �arque fa l imite où se horne la hauteur de cette hase du manche. 
L'autre pièce comprend toute la portion arrondie du manche avec le chevil
ler C en entier ; cette portion est d'un seul 1norceau de bois de Sainte-Lucie, 
enté' dans la hase B ,  et a 9 1 7 milJimètres de haut. Le côté de fa surface plate est 
évidé de la profondeur de 9 millimètres , dans toute la longueur du manche 
comprise depuis s jusqu'en � ,  et ce vide est rempli par la troisième pièce, éga
lement de bois de Sainte-Lucie , laquelle pièce est plate et n'a de longueur que 
l'étendue de fa portion évidée dont nous venons de parler ; elle remplit toute la 
profondeur du vide jusqu'au niveau de J'épaisseur du cheviller et de la surface de 
ta hase B. Entre cette troisième pièce et la seconde, est, de cpaque côté, une 
petite bande en sapin ; peut-être même cette bande occupe-t-eHe toute la largeur 
du manche, dans J'étendue que couvre la troisième pièce : c'est ce qu'on n'auroit pu 
savoir qu'en décollant celle-ci , et ce que nous n'avons pas jugé à propos de faire. 

Dans tout 1' espace depuis Je siHet jusqu'à la table , Je manche est divisé inéga-
lement par des cases appelées en . arabe �L�\ &ir maou!ida' ed-desâf:)m (3).
Ces cases sont formées par des ligatures composées de cinq tours d'une corde
fine de hoyau , très-serrés les uns contre les autres autour du manche : ces liga
tures sont au nombre de trente-six. Outre cela , il y a encore une autre case 
formée par un petit bout de la partie dure et amincie d'une plume d'aigle ,  lequel 
est collé sur la table à la distance de 2 9 millimètres de la dernière ligature en 
corde de hoyau ; ce qui fait en tout trente-sept touches. 

{ 1 )  Cette bande se trouve également à tous les autres 
tanhour Orientaux. 

{2) Voyez planche AA, fig. 6. 
(3) Le mot maouâda' est le pluriel de t!'r mouda', 

qui signifie lieu , place; desâtyn est fe pluriel de c};.;...>
destâ11 1 touche : ainsi les mots maouâda' ed-desâtyn signi
fient les places des touches. Le mot (:) � > est originaire
ment Persan. 

Un 
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Un petit 1norceau de bois d'acajou forme Je SILLET; il est placé et serré entre
la troisième pièce du manche et Je cheviller. Sur ce silfe� sont quatre couples de
petites hoches très-peu profondes, destinées à recevoir les cordes. 

Nous avons déjà remarqué que Je CHEVILLER, qu'on nomme en arabe �b
/;eng!zk � n' étoit que Je prolongement de la pièce arrcmdie du dessous du mancl;e·

;
mais , si l'on considère ce cheviUer séparément , on trouvera qu'il a 2C?7 miHi
mètres en hauteur, y compris le bout en ivoire qui Je termine ,  et au-dessous 
duquel il y a ,  à 5 millimètres, un petit cercle formé aussi en ivoire , et incrusté. 
dans le bois. Dans une étendue de 29 millimètres qui se termine au sillet , il y 
a, sur Je cheviHer , huit petites hoches longitudinales , destinées à recevoir les 
cordes, et à leur faciliter Je passage par-dessous un anneau que nous nommons 
serre-corde� composé de treize tours d'une corde très-fine en laiton. L'utilité de 
cet .anne�u est de serrer les cordes sur le cheviller , ou plutôt ·de les maintenir 
dans les petites hoches dans lesquelles on les fait entrer, pour les abaisser et les 
faire , par ce moyen , porter sur Je sillet: car, autrement, Jes cordes , étant attachées 
au-dehors du cheviller, resteraient trop éloignées du manche et ne pourraient 
porter sur le sillet; ce qui rendrait fort difficile de les toucher. 

Les CHEVILLES sont au nombre de huit; eHes sont de bois d'acajou : on les
nomme en arabe �L�I a.ouat_âd ( 1 ) ,  pieux. Nous avons expJiqué , au commencement
de ce chapitre, leur forme ,  la place qu� eH es occupent ;  iJ ne nous reste donc 
plus rien à ajouter sur ce point. ' 

Le p!ectrum de cet instrument est, pour l'ordinaire , fait d'un morceau d'écaille, 
et se nomme zakhmeh (i.) ; iJ est très-mince : sa longueur est communément de 
9 5 millimètres , et sa largeur de 1 1 millimètres ; le bout par lequel on touche 
ies cordes , est arrondi à sa surface , ·de manière que les angles ne puissent se 
faire sen tir. 

L'accord (3) des cordes du tanbour kebyr Tourqy n'est composé que de quatre 
sons différens, ou même que de trois ; car nous ne regardons pas comme des 
sons différens ceux qui sont à l'unisson ou à l'octave des premiers. A cet ins
trument, de mê1ne qu'à 1' e' oud, le son l e  plus grave oceupe la place que nous 
donnons à la chanterelle dans les nôtres ; les plus aigus viennent ensuite par àegrés, 
en avançant du côté où nous plaçons le bourdon ; et à la place qu'occuperait 
celui-ci , est un son double à l'octave gravè du son aigu qui précède. Par l'or
donnancè des sons dans cet accord , le second son est à la tierce mineure au-· 
dessus du premier , le troisième à un ton au-dessus du second, et le quatrième 
à J'tinisso� 4e . r octave g�ave du troisième.

{ 1 }  Sing. c).J_, ouatad, pieu. 
{2} Voyez planche AA , fig. ]• 
(3) On appelle en a r•be l'accord des sons y-i nash1 

É. M. 

et les sons accordés o�lï.M motanâseb&t, sing. y...� 
motanâseb. 

v v v v v 
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Exemplt. 

i s:6 04 crz-=-ll 0 807 0 5  � .... 3 -e· ' ·  
IV. III. 11. I. 

Les trois sons différens de cet accord ayant chacun un autre son accordé à
f' octave ,  et chaque corde, par le moyen des trente-sept touches fixes de l'instru
ment, pouvant produire trente-huit sons , en y . comprenant Je son à vide , il en 
résulte donc six séries ou six écheHes de trente-huit sons chacune. Cependant, . 
comme ces séries de sons ne sont formées que d'intervalles chromatiques ou 
enharmoniques ( I ) ,  eJies se renferment dans J'étendue d'une seizième , c'est-à-dire, 
de deux octaves et un ton. 

Exemple de six Séries de sons produites par les huit cordes du Tanhour kehyr Tourqy, ou 
étendue des Sons qu'on peut obtenir sur chaque corde en suivant les touches de cet instrument, 
et intervalles qui séparent ces sons les uns des autres. 

4.e corde double. 
A vid�. 

'VWJê-o 1 il .,1 xmlt!l!féÇ 1 �ce�� J il oj �rY1fgg:g;p=ij=m-3$$$$Tft 
3.e corde double. 
8.< • . . • . • • . • • • . • • • . • • • . • • • • • • . • • • • . • • • • • . • . • . • • • . • . . . • • • • . • . • • • . . • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • . • •

2.e corde double.
8.e . . . . . . . . . . . . . • • . • • . • • . . . . . • . • . . • . • • • . . . . . • . . . . . . . . • • • . . . . • . . . . . . . • . • . • • . • •  ' . . . . . • • . • . • • • . • . • . . . • . •A vidr. 

!?rt=®@Sl@ffi55t;114lk��4�e=hFhf3 " 1  &u;;pgp---g--e4 -& .re- 0 -

4.e corde double. 
8.• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •

A vidt. 
IJFFJ 1 Fl�+i3 x ]===���] 111 1 e l *e ]� -& * "tT -& x-s- -.17 0 �0 

3.e corde double.
s.� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

• -tr-s- �<>--e- .0...0. '*..o..o. ::§::� . , .,-0- -XO=r===t= x-tr-s-�-a- .Cl..O. -- �- -- - - --
&-tetE J )! 3 ° r·o lffi==J · --=t=El-Ed 1 1 1 Il 

2.• corde double. 
s.c . . . . . . . .  0 • • • •  t .  0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  , • • • • • • •  •

•
• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ' • • • • • • • • • • • • • • •

1 .'0 corde double. 
s.e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .  • • J>  • • • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .: . 

*g �- .0- _o. &J 11 1 8!! l•11 1 ° )=rrfx" 1 El j 9 1 K$$)��� 1 1 1 Il 
( 1 )  Nous avons été obligés d'imaginer encore ce nou

ve<lu signe "' pour désigner un  son intermédiaire au 
demi-dièse x et au dièse !li, dans l'exemple de ces séries 
de sons. 



D E S 0 R J E N T A U X. 

Tout ici nous porte à croire que cet instrument est de l'espèce des magadis.
Nous regrettons de ne pouvoir exposer ,  en ce moment , toutes les preuves sur
JesqueHes nous établissons cette opinion ; car elle mérite d'autant plus d'être 
démontrée ,  que plusieurs auteurs, tant anciens que modernes , ne paroissent pas 
s'être fait une idée juste de ce que dans Ja haute antiquité on appeloit magadis : 
au contraire , les fausses explications que ces auteurs en ont données, nous ont 
plutôt éloig.nés de la vérité qu'ils ne nous J'ont fait entrevoir.

La plupart , trompés par J'application équivoque qui a voit été faite du mot
magadis dans les poëtes Grecs , ont pensé que c' étoit le n'mn propre d'un ins
trument : ifs ont cité ( 1 ) , à J'appui de leur sentiment ,  Je témoignage d'Alcman, 
qui a dit, laissez là le magadis / celui de Sophocle, qui , dans son Thamyras � a dit 
aussi que Je pectis , Ies lyres , Jes magadis et les instrumens qui se touchent chez 
les Grecs , sont ceux dont Ja mélodie est Ja plus douce ; et celui d'Anacréon , 
dont ils rapportent en preuve le vers dans lequel ce poëte s'exprime ainsi : « Ô Leu
'' caspe, je chante sur le magadis à vingt cordes , &c. '' D'autres ont cru que le ma
gadis étoit Ja même chose c1ue Je pectis , parce que Ménechme , dans son livre 
des Artisans� nous apprend que Sapho , qui vivoit avant Anacréon , inventa tout
à-la-fois Je pectis et Je magadis , et parce qu' Aristoxène a écrit que J'on accom
pagnoit les chants avec le pectis et le magadis sans se servir du plectre. D'autres 
ont pensé que cet instrument étoit le psaltérion, en se fondant sur un passage 
de la. Réponse d'Apollodore à la lettre d'Aristoclès � où il est dit : « Ce que nous 
>> nommons maintenant psaltérion� est magadis. » On eût pu dire avec autant de 
raison que Je magadis étoit une lyre , p�isqu' Artemon, dans son Traité de l'étude et 
de l'intelligence des mystères 6achiques , livre premier, a écrit que Timothée de Milet, 
ayant augmenté le nombre des cordes de la lyre pour faire le magadis , fut accusé 
chez les Lacédémoniens, et qu'on auroit coupé les cordes qu'ii avoi� ajoutées à 
cet instrument ,  si quelqu'un, dans le moment même où J'on aJJoit le faire, n'eût 
montré une image d' ApoHon tenant en main une lyre montée d'un même 
nombre de cordes. 

D'aut�es ont prétendu que le magadis étoit une flC!te , parce que le poëte Ion 
de Chios, en parlant de ia flûte Lydienne magadis � dit que la jlzlte L;·diemze MA

CADIS précède la yoix. Aristarque , que Panétius le Rhodien a qualifié de prophète 
divin, parce qu'il pénétroit facilement le sens des poëtes; Aristarque Iui:-même , 
en interprétant ce vers , a dit que le magadis étoit une espèce de flûte : ce qui 
est , 1 .0 contre le sentiment d' Aristoxène , dans ses livres des Flûteurs et dans ceux 
qu'il a écrits sur les flûtes et autres instrumens dé musique,- 2.0 contre fe sentiment 
d' Archestrate ,  qui a composé aussi deux livres sur les jlûteurs / 3·0 contre celui 
de Phyllis, qui a composé également encore deux livres sur les jlttteurs.; 4.0 enfin,
contre celui d'Euphorion , qui , dans son Traité des jeux Isthmiques� nous apprend
que le magadis étoit un ancien instrument à cordes ; que ce ne fut que fort 

_
tard 

<ju'on en cha;ngea la forme et le nom, en l'appelant sam6yce.

( l) Presque tout ce que nous rapportons ici, est tiré d'Athénée, Deipn. lib. X IV 1 cap. IX 1 P· 6]4, 6.351 6]6,

637 et 6j8; Lugduni 1 r6a . . 

É� M. 
V v v v v  a 
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Hien n'est moins clair au premier abord , sans doute , que ce conflit d' opi
nions ; et si nous n'avions pas d'autres secours pour nous aider à dissiper l'incer
titude où ces auteurs nous laissent, nous serions réduits à hasarder des conjectures, 
ou bien ii nous faudroit garder Je silence , tomme on J'a fait jusqu'à ce jour. !viais 
nos doutes s'évanouissent ,  et la vérité paroi! dans tout son jour, quand on rap
proche de ces témoignages ceux de q�elques autres auteurs anciens qui se sont 
expliqués plus positivement que les précédens. 

Diogène le tragique , dans sa Sémélé, n'a point assurément confondu le  magadis 
avec le pectis , quand il a dit que << des Lydiennes et des Bactriennes, sorties du 
» Tmoie où elles habitoient, près du fleuve qui coule au pied de cette montagne,  
» aBoient dans un bois sombre célébrer Diane au son des pectis et  des trigones 
=>> q4' elles touchoient au-delà du manche en faisant résonner le  magadis. '' 

PhyiJis de Délos, dans son livre sur la Musique , nous apprend aussi que le 
magadis étoit différent du pectis , lorsqu'après avoir fait l'énumération suivante , 
les phénices, les pectides, les 111'agadis, les sambyces., les ïambes, les clepsiambes, les 
scindapses et les emzéacordes, i l  ajoute que (( les instrumens sur lesquels on ne chan
» toit que des ïambes, furent appelés ïam6iq�tes ; que ceux sur lesquels les 'iambes 
» n' étoient pas purs et dont la mesure rhythniique étoit altérée, s'appel oient cl-ep
» siamb�s; et que l'on nommoit mng.'ldis ceux qui fonnoient des .accords d'octave en 
» répétant Ja mélodie des chanteurs. » 

Tryphon , dans son livre des Dénominations, dit que << ce qu'on appelle magodes 
» et magadis consiste à faire entendre à-la-fois deux sons, l'un aigu, et l'autre 
» grave '' ; et c'est encore dans ce sens qu' A lexandride , dans son Guerrier armé, 
a dit : cc Je vous ferai entendre le grQs et le petit son du magadis » ; ce qu'on 
doit entendre du grave et de l'aigu. 

Pindare, dans sa Scolie pour Hiéron , dit qu'on a voit appelé magadis un chant 
antiphone, parce que ce chant fais oit entendre un accm�d de deux sons opposés , 
semblables à ceux des voix d'hommes et des voix d' enfans. 

Phrynicus aussi , dans ses Phé11iciennes, appeJoit les chants de cette espèce, des 
chants formés de sons antiphones, c'est-à-dire, opposés. 

Sophocle, dans ses My siens, a dit que la plupart des Phrygiens moduloient avec
Ia voix ·des chants formés de sons antiphones, qu'ils exécutoien t sur le pectis
trigone. 

Enfin Aristote , dans ses Pro6lèmes ( sect. xrx , quest. 1 8 )  , dit : << Pourquoi
» n'emploie-t-on dans Je chant que la seule consonnance de l'octave ! car c'est-là 
» magadiser, et l'on n'a, jusqu'à présent , ja1nais employé d'autre consonnance. » 
Nous ne suivrons pas ici les développemens très - intéressans qu'Aristote donne 
à cette solution ; ce que nous venons d'en rapporter , suffit pour confirmer fe 
témoignage des derniers auteurs que nous avons cités , et nous rendre très-clair 
ce qui a dû nous parohre équivoque. 

Le magadis n'étant autre chose qu'un chant exécuté à l'octave, soit avec f� voix, 
soit avec les instrumens , il est plus que probable qu'on aura désigné aussi sous le 
nom de magadis toute espèce d'instrumens acéordés de manière à rendre à-la-fois 
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l!n son grave et un son aign : ainsi l'on aura appelé de ce nom tous les instrumens
à doubles cordes, accordées à J'octave l'une de J'autre , pour Jes distinguer de
ceux qui n'avoient que des cordes simples e� ne rendoient que des sons simples ..
ces derniers conservant toujours leur premier nom. Il en aura été de même des
fltltes doubles dont un tuyau rend un son grave ,  tandis que l'autre en rend un
aigu ; et telle étoit sans doute la flûte magadis dont parloit lon de Chi os. On aura 
donc appelé magadis, tantôt la lyre , tantôt Je pectis , tantôt le barhiton , tantôt Ie 
psaltérion, tantôt la flûte, selon que ces instrumens auront été disposés de manière 
à rendre à-la-fois deux sons différens et opposés, tels que ceux qui forment 1' accord 
d'ocrave. 

Qu'on relise n:aintenant les premiers passages qu'on a cités pour prouver que 
fe magadis étoit q.n instrument _particulier, différent des autres ,  ou semblable à tel 
ou tel d'entre eux, et fon verra clairement que çette opinion n'est fondée que 
sur la manière équivoque dont le mot magadis a été employé par quelques auteurs .. 
équivoque qui ,  comme on doit le  concevoir maintenant, d.isparoît quand on 
1 '  examine de près. 

Peut-être auroit-il été nécessaire que nous fussÎOI'!S entrés dans une discussion plus 
longue , pout prouver plus positivement que le tanbour kebyr Tourky est réeHement 
aussi de 1' espèce des instrumens que 1' on appel oit magadis dans la haute antiquité � 
pour cela, il auroit fallu examiner quel fut dans rous les temps J'usage des magadis l 

nous assurer si cet usage n'a point changé , remonter à son origine, suivre ses 
progrès chez les divers peuples , tkher de découvrir les diverses fonnes qu'il a 
prises chez eux, chercher 1' époque à laquelle i l  a pu s'introduire en Égypte , &c.: 
mais cela nous eû.t conduits trop loin et nous eû.t forcés à sortir de notre sujet. 
A u  reste , il nous importe peu , en ce moment, de savoir si le. nom du magadis 
dérive , ou non , de celui de son inventeur , Mag ade/ si celui- ci étoit Thrace 
d'origine , ou non ; si ce fut Épigone , ou un autre , qui remit en vigueur J'usage 
antique du magadis ; s i  Je premier magadis fut de l'espèce des trigones ou des 
pectis ( r) , ou de celle des fffltes. Ce que. nous ne pouvions nous dispenser .de 
faire , c' étoit d'expliquer tOut ce qui étoit nécessaire pour donner une conn ois
sance parfaite du taubour kebyr Tourky et appuyer l'opinion que nous nous sommes 
faite de 1' espèce d'instrumens anciens à IaqueHe il nous semble appartenir. 

C H A P 1 T R E 1 1 1. 

Du Ta1lbour Charqy ( 2 ). Forme de cet instrument; Dinze1lsions et Proportiotts
de ses' parties. 

L'É p ITHÈTE de charqy [orientai J donnée à cette espèce de tanhour semble indi
quer que cet instrument a été inventé dans l'Orient ,  ou qu'il a été particuHèrement 

( 1) V espèce des trigones comprenait les harpes, les lyres, et tous les autres instrumens de ce gelU'e : l'espèce des 
pectis comprenait tous les instrumens qui se jouent avec l'an:het ou se touchent avec le pkct:rum. 

(2) J� � tanbour charqy. Voyez pianc/lt .AA_,.fif!· 7· _ 
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adopté par les Orientaux , et qu'il a passé de l'Asie en Égypte ; et comme les 
Persans sont à l'orient de l'Égypte , il se pourroit que cet instrument eût été 
apporté de la Perse en ce pays , et que là on lui eût donné l'épithète de charrJY, 
oriental. 

Quant à sa forme ' elie ressemble assez à celle de la moitié d'une longue poire un 
peu aplatie ; sa hauteur totale est de 1 "\ 1 2 6. Excepté la table , tOut le reste de cet 
instrument ·est peint en noir. Le qaJa'h, ou la partie convexe du corps sonore, est 
faite d'un seul morceau d'ormeau creusé dans toute sa longueur, de manière à he lui 
Jaisser qu'une épaisseùr convenable et égale par-tout, laquelle paroh être de 5 milli
Inètres. Ce qaça'h est cependaht plutôt en dos d'âne que convexe, c'est-à-dire qu'il 
est pius angulaire qu'arrondi. I l  se rétrécit en se prolongeant sur Ia base du manche, 
avec JaqueJie i l  se confond en quelque sorte par une espèce d'enfourchure qui Je 
termine et dans laquelle la  herse du manche est, pour ainsi dire, entée ( 1 ). A partir du
.sommet des angles de cette enfourchure, qui termine fe qaça'h par )e haut , fe corps 
sonore a, jusqu'en bas, 422 millimètres d'étendue en longueur. A u  côté droit du 
qaça'h , à 1 1 millimètres près de Ja table , et à la distance de 1 8 5 millimètres au
dessous de l'angle de l'enfourchure précédente, est un petit trou rond, du diamètre 
de 6 millimètres : i l  est creusé obliquement dans f' épaisseur du bois, et paroît 
l'être à dessein ; car on en trouve un semblable dans les autres tan6our du même 
,genre , c'est-à-dire , dans tous , excepté dans ceux de la forme du tanbour kebyr 
,Tourky : les uns ont ce trou bouché par une petite placrue ronde en écaille ou 
en nacre de perie ; les autres l'ont, comme celui-ci, débouché. Nous ne pouvons 
concevoir quelle peut être l'utilité de ce trou , à moins qu'il ne serve d'ouïe. 

La TABLE est fort alongée et un peu bombée ; elle est, comme ceiie de tous Ies 
:autres tanbour , pleine et sans. ou'ies (2) : l e  bois en est de sapin , en trois morceaux . 
. Le plus grand de ces morceaux est celui du milieu ; il se termine par une queue qui 
se prolonge sur le manche jusqu'à 2 7 millimètres au - dessus des angles de f' en
fourchure du qaça'h , c'est-à-dire , sur Je manche. Dans tout son pourtour et tout 
près des bords , Ja table est environnée de gros points noirs faits avec une pointe 
de fer rougie au feu ,  et appliquée un peu obliquement sur Je bois. Ces points son:t 
distans les uns des autres d'environ 27 miiJimètres, un peu plus ou un peu inoins. 

A fa .distance de 224 miilimètres du bas de fa table , c'est-à-dire , vers Je milieu 
de la table, est un orne1nent grossièrement fait en points semblables aux précédens. 
A 8 1 millhnètres au-desso�s de celui-ci, on en trouve un autre formé de quatre 
points faits de même que les premiers, et distribués en losange. En descendant 
encore de 4 1  millimètres vers Je bas est Ie chevalet ; i l  n'a pas pius de 9 milli
mètres en hauteur, et s'étend sur la table dans une largeur de 54 millimètres : 
il est en sapin et fait sans beaucoup d'art ; seulement, on a évidé un peu Je dessous 
vers Ie milieu , et échancré un peu les bouts dans leur épaisseur, pour former 
les pieds. 

( 1 }  On peut prendre une idée de cette enfourchure du 
l1aut du qaça'h,  et de la manière dont le manche y est 
ajusté ou enté, en regardant la figure g, qui, quoiqu'elle 
.appartienne à l'instrument représenté figure 81 est cepen-

da nt composée de parties semblables et semblablement 
ajustées , mais dans des dimensions plus petites. 

(.2) Cela nous fait penser que le petit trou du qaça'h 
pourroit bien être en �ffet une ouïe. 
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Le MANCHE et le CHEVILLER sont d'une seule pièce , également de J)ois de sapin ; 
ils sont arrondis par-dessous , sans angles, et plats par-dessus : leur longueur, depuis 
la partie anguleuse , qui est entée dans J'enfourchure de .Ja table, jusc1u'au bout 
du cheviller, est de 704 mill imètres. La surface plate en est ornée de vingt petits 
ronds de nacre de perle, dont dix-huit sur une même ligne qui se prolonge dans Je 
milieu de cette surface , depuis la distance de 1 6 miHimètres au-dessus du sillet 
jusqu'à 1 1 millimètres au-dessus de la queue qui termine Je morceau du milieu
de Ja table )  et deux à côté fun. de l'autre , au-dessous des précédens. Les dix-huit 
petits ronds en nacre de perle vont en se rapprochant graduellement davantage ies 
uns des autres , de haut en bas ; en sorte que !es deux premiers du haut sont
distans entre eux de 29 millimètres , et les deux derniers du bas ne le sont que
d'environ 2 millimètres. 

Les TOUCHES sont au nombre de vingt-une, à des distances inégales, mais cepen
dant calculé�s suivant le. système sur lequel est établie J' écheHe �es sons <fe cet
instrument. Les seize premières touches sont formées de ligatures en cordes de 
hoyau très-serrées autour du manche , dont elles font quatre fois le tour; les cinq 
autres sont collées sur la table. Celles-ci sont faites d'une espèce de roseau qu'on 
appelle en arabe _}; qalam ( 1 ) ;  c'est la même espèce de roseau dont les Orientaux 
se servent pour écrire, et qu'ils taillent à peu près comme nous taillons nos plumes : 
le diamètre elu tube de ce roseau n'a pas plus de 7 millimètres ; on Je divise en ·
c1uatre parties que l'on amincit et que !'on coJfe ensuite �ur la table. 

Le TIRE-CORDE est à peu près de la même forme, mais plus petit que celui 
du tanbour kebyr Tourky. 11 est d'un seul morceau de bois de cornouiller. Au 
lieu de trous pour passer et attacher les cordes , ici ce sont trois petites entailles, 
profondes chacune de 5 millimètres , qui divisent ce tire-corde en quatre parties 
semblables à quatre dents , à. chacune desquelles on attache les cordes par une 
boucle que l'on fait au bout de ces mêmes cordes. 

Le SILLET est fait d'une petite lame en bois de citronnier, qui a été introduite 
par force dans une hoche étroite faite à 68 millimètres au-dessus de la première 
touche en ligature de cordes de ·hoyau. 

L'anneau , qui est à 5 IUillimètres du sillet ( nous Ie nommerons dorénavant 
abaisse-corde), au lieu d'être composé de treize tours d'une corde de laiton , est 
fonné par cinq tours d'une corde fine de boyau : mais , comme l'instrument c1ue 
nous avons n'est pas neuf, et que Je luthier <rui nous l'a vendu, l'a réparé avant 
de nous le livrer, il est probable <ru' i l  aura substitué cet abaisse-corde en boyau à 
celui de métal qui manquoit ;  car, sur les instrumens de ce genre qui ne paraissent 
pas nouvellement réparés , cette partie est en fil de laiton. Nous ne parlons pas 
des hoches longitudinales qui sont sur le bas du chêviller et par lesquelles Jes corde� 
passent sous l'abaisse-corde ; elles doivent être ct sont en effet dans les autres 

( t )  Le mûmc mot, en éthiopien, signifie la même chose: 
on reconnoît encore ce mot dans le grec kdM:tfUJç, ka/a
mos, qui a la même signification, ainsi que dans le mot 
Latin calamus qui rend aussi la même idée. Il est moins 
rcconnoissable dans notre mot Français chalumeau, qui 

cependant en est dériYé par le mot Latin calamus dont 
il s'est formé ; mais , en français, l'acception de ce mot 
est restreinte à la signification primitive qu'elle a eue dans 
les premières langues. 
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ta11bour comme nous avons remarqué qu'elles étoient sur Ie tanbour kebyr Tourky. 
Elles sont aussi utiles que l'abaisse-corde est indispensable pour rapprocher du sillet 
Jes cordes qui, étant attachées en dehors du cheviHer, en resteraient trop éloignées 
et ne porteraient point sur le siHet. 

Les cHEVILLES sont au nombre de cinq, dont quatre en chataignier, et une , 
.fa plus basse, en citronnier. Toutes les cinq ont , sur le  sommet de leur tête , un 
petit bouton en ivoire. 

Le tanbour charqy est monté de cinq cordes : trois sont en laiton ,  ce sont 
celles du côté gauche ; les deux autres , sur la droite , sont en acier. On touche 
les cordes de cet instrument avec un plectmm d'écaille ou de plume d'aigle. 
Ces cinq cordes ne rendent cependant que trois sons différe11.6 : Je son grave est 
produit par la seule corde du milieu , laquelle est en laiton ; les deux cordes de 
la gauche sonnent la quinte avec celle du milieu, et les deux cordes de droite 
sonnent 1� quarte avec la 1nême. II y a donc deux cordes montées à J'unisson à 
droite , et au�ant à gauche. On appelle en arabe les cordes montées ainsi à l'unisson 
�..,� motasâouy .1 et deux cordes montées de cette manière v��L:M ob 
naghmetân motasâouyatâll. . • 

EXEMPLE D E  C E T  A C C O R D.

Cordes de laiton. Corde de laiton. Cordes d'acier. 

III. II. I .  

11 

Quelque bizarres que doivent paro�tre en France la construction et l'accord du 
tanbour charqy, l'un et l'autre cependant existent encore de nos jours en Europe. 
On voit un instrument de ce genre à Venise ; il y est même d'un usage vulgaire. 
II ne seroit donc point étonnant que cet instrument et son accord eussent encore 
été apportés en ce pays par les Sarrasins , dans Je temps qu'ils étoient ma�tres de 
la plupart des �es de la Méditerranée, et de Ja partie méridionale de f'Italie ; au 
moins, cela indique qu'il a été un temps où leur système de musique étoit connu 
et en usage dans ce pays , et confirme par-conséquent ce que nous avons dit de 
l'origine de notre nouveau système de musique , établi par Gui d'Arezzo. 

Voici un fait qui atteste d'une manière incontestable ce que nous disons en ce 
moment. Quelques jours après que nous fû.mes débarqués en Égypte , ayant été 
rendre visite au général Menou , qui demeuroit chez Je consul de Venise à 
Alexandrie , nous entend�mes dans Ia maiso.n Je son d'un instrument qui nous 
étoit inconnu : aussitôt nous témoigMmes Je desir de conno�tre cet instrument et
de voir celui qui en jol!oit. Le consul nous apprit que c' étoit son domestique , et, 
à notre invitation , Je fit venir avec son instrument. Après que celui-ci eut joué 
devant nous quelques airs de son pays, nous examinâmes Ia matière, la forme et 
Ia construction de cet instrument. Tout Ie corps et fe manche en étoient faits 
d'un bout de branche de palmier , coupé de la longueur ·de 487 millimètres , à

partir 
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partir de sa jonction au tronc de l'arbre ; Ia partie Ja plus large , c'est-à-dire la
base , creusée dans son épaisseur, formoit Je corps ou Je qaça'h de J'instrument ;  fe
reste servoit de manche. Sur Je qaça'h étoit coJJée une petite planche de sapin pour
faire Ja table. Au haut et à Ia partie fa pius étroite du manche étoient les chevilles ;
les cordes qui y étoient attachées, après avoir passé sur un chevalet grossièrement
fait, aH oient se réunir en un seul nœud au bas du qaça'h , sur Je devant. 

Ainsi cet instrument ressemblait beaucoup au tanbour charqy, tant par sa cons
truction que par sa forme. Le corps en étoit de même d'un seul morceau , creusé 
dans son . épaisseur, pour faire Je qaça'h. Sa forme présentoir un ovale un ·peu
aplati par Je bas, e� s' alongeoit en se rétrécissant par I.e haut. If ne ressemblait
pas moins encore au tanbour charqy par la disposition de ses cordes et par son 
accord, puisque la corde du milieu étoit aussi celle qui rendoit Je son Je plus 
grave, que celle crui étoit à gauche sonnoit la quinte avec Ja précédente, et que 
ceJJe qui étoit à droite sonnoit la quarte du même son grave. 

La seule différence que nous ayons remarquée entre ces deux instrumens, c'est 
que celui-ci se jouoit avec l'archet, tandis crue le tanbour charqy se fi·appe avec 
le plectmm ( 1 ) .  

Comme nous n'avions point encore vu d'instrumens accordés de cette ma
nière lorsque nous arriv�mes à Alexandrie ,  et comme cet accord nous paroiss-oit 
étrange et bizarre ; pour nous assurer si . c' étoit par ignorance '. par hasard ou à
dessein , que ce Vénitien avoit ainsi monté son instrument, nous en Jkh�mes 
les cordes , et puis nous I' engageâmes à les remonter et à les mettre d'accord ; 
ce qu'il fit sur-Ie-champ et sans t�tonner : nous fâmes donc convaincus que cet 
accord, tout singulier qu'il nous paroissoit, étoit cependant le fruit de la réflexion. 
Alors nous reconnâmes qu'ii tenoit nécessairement à un système de musique 
régulier et semblable à celui dont Rameau a découvert Je principe fondamental , 
que ces sons eux1mêmes étoient fondamentaux , qu'ils appartenaient au mode 
Dorien, ou de RÉ mineur , et qu'ils se trouvaient disposés dans 1' ordre Je pius 
conforme aux principes harmoniques. Ayant demandé à ce Vénitien ce qui lui 
avoit fait concevoir l'idée d'un pareil instrument, il nous dit que dans son pays 
il y en a voit de semblables, mais mieux faits; que , pour se récréer, iJ s' étoit occupé 
à former celui-ci, qui devoit lui tenir lieu de celui qu'il a voit laissé à V en ise. 

II faut donc maintenant convenir avec nous que notre système musical est évi
demment émané du vaste système de musique des Arabes, ou bien il faut expliquer 
comment et en quel temps notre principe harmonique leur a été communiqué. 

En attendant que l'occasion se présente de traiter plus amplement cette ques
tion , pour prévenir Jes objections qu'on pourroit nous faire , ou pour répondre 
à toutes ceiJes qu'on ne manquera pas de nous opposer d'id à ce temps , nous 
aurons soin de faire remarquer tout ce qui peut ici confirmer notre opinion. 

( 1) Voyez pland1e AA , fig. ro. 

É. M. 
x x x x  x 

' 
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Étendue des Sous qu'on peut ohttnir sur le Tanhour Charqy en suivant les touches fixes J 

tant celles qui sont sur le manche que celles qui sont sur la table de 1'/nst�ument. 

2.• corde double. 
A vidr. 

�40$1 ,,Ji�=ge§jo l#i�"!EFE§#=11 
1.•• corde double. ( • ) P<:·-e- -·-& _Q_.o_ -EH�: �{���������������� 

On remarquera que cet instrument ,  de même que les autres tanbour� a son accord 
particulier et une échelle de sons différente de celle des autres ; conséquemme.nt ,  
que, de même que chacun de ces tanbour� i l  a aussi sa mélodie propre, qu'if n'admet 
que certains modes et qu'il exclut les autres. On sentira aussi ,  sans doute , que ces 
distinctions n'ont point été établies par caprice ou par hasard, mais plutôt en raison 
de l'usage qu'on devoit faire de cet instrument, et de l'effet qu'on vouloit qu'if pro
duisÎt. On sait que jadis, chez Jes anciens peuples de J'Égypte et de fa Grèce, on avoit 
déterminé les chants et les instrumens les plus convenables suivant l'âge, l'état et les 
circonstances où Jls devoient --être employés : nous savons, d'après ce que nous 
avons fu dans les divers traités de musique Arabe, que les Orientaux ont aussi 
prescrit toutes ces choses ; qu'ifs ont reconnu, par exemple, que tel In ode convient 
aux gens de guerre , tel autre aux gens de loi ou aux sa vans, tel autre aux gens de 
plaisir, tel autre aux femmes , tel autre aux esclaves, tel autre aux enfans ,  &c. &c. ; 
que tel mode doit être exécuté en tel temps, comme, par exemple, au lever du soleil , 
à midi, le soir, à minuit, tel jour de la setnaine, &c. ; tel autre· en tel autre temps, 
comme, par exemple, au point du jour, à neuf heures du matin , à trois heures du 
soir, à J'heure de la prière du matin , ou à l'heure de la· prière du soir ; tel jour aussi
de la semaine; &c. ; enfin, que chacun d'eux doit produire un effet analogue à fa dis
position dans laqueiie il est utile que chacun se trouve en teHe ou teffe circonstance. 
Ce sont donc Ià aussi les principales raisons qui ont réglé Je choix des sons et l'ordre 
de leur succession sur chaque instrument différent chez les Orientaux. 

C H A P I T R E  I V. 

Du T anhour Boulghâry t 2 ). 
LE nom de cet instrument nous apprend que c'est une mandoline Bulgare (3). 

Les ornemens multipliés dont il est chargé, décèlent son origine ; on y reconno1t Je 
goih excessif des Asiatiques pour le luxe et les ornemens, jusque dans les choses qui 

( t)  Ces cinq dernières notes sont celles des sons 
que l'on obtient par le moyen des touches de roseau 
qui sont collées sut la table, lesquelles ne s'étendent pa& 

sous les trois autres cordes et ne peuvent leur servir. 
(2) Ô.)� .)y.A1 tanbour Boulghâl)'. 
(3) Voyez. p/anc/1e AA, fig. 8, 
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paroisscnt en exiger le moins. Nous ne nous attacherons pas à expliquer en détail 
rous les ornemens dont cet instrument est chargé : on les reconno�tra facilement 
dans la gravure, étant une fois prévenu que tout ce qui est blanc est en nacre de perle ; 
que tous les ornemens en points sont faits avec la pointe d'un fer rouge ; que les dent; 
de loup qui paroissent en noir autour de la table, sont en bois de Sainte-Lucie ; que 
Je bout du cheviHer est en ivoire, ainsi que Je sommet des têtes des cheviHes. 

Le tanbour Boulghâry est le plus petit des tan6our que nous connoissions ; jJ 
n'a crue 5 78 miHimètres en hauteur dans la totalité de son étendue. La partie 
creuse de la caisse n'a que 1 89 millimètres de longueur sur 1 . 1 5  millimètres dans 
sa plus grande largeur, 34 mWimètres dans sa pius petite largeur, et 62 milli
mètres en profondeur. 

Le QAÇA'H, de même que celui du tanhour charqy, est fait, à ce qu'il nous semble, 
d'un seul morceau d'ormeau, mais plus veiné. Cependant quelques personnes qui 
doivent s'y conno�tre mieux que nous, ont trouvé que ce bois ressembloit à celui 
qu'on nomme azédarac, lequel est un peu rougeatre , léger , et a des couches 
concentriques très-prononcées, telles qu'on les voit dans celui-ci. 

La TABLE est formée aussi de trois planches de sapin, dont une , qui est celle 
du milieu, occupe une très-grande partie de Ja surface de cette table, et se prolonge 
jusqu'à J' embo�ture du bas de Ja tige du manche 1 dans l'enfourchure ( r ) que 
forme Je haut de Ia partie alongée du qaça'h (2), comme au tanhour charqy , à 
Ja description duquel nous renvoyons pour les détails de cet emmanchement. Les 
autres petites planches de Ja table remplissent Je reste de Ja surface de cette table ; ce 
crue se horne à l'espace compris entre la corde de l'arc ct la circonférence de la courbe 
qui s'étend depuis la moitié de Ja hauteur de cette même table jusqu'au bas. 

Nous ne pouvons donner une idée plus juste de la forme du corps de cet 
ins..trument qu'en disant qu'il ressemble à une pyramide triangulaire alongée , et à 
IaqueiJe on n' auroit laissé qu'une de ses surfaces plates, tandis qu'on aUI·oit arrondi 
un peu les autres , et sur-tout celle de Ja hase, ainsi que J'angle de 1' arête opposée 
à la surface plate, c'est-à-dire, à Ja table, laquelle est encore un peu bombée. Les 
autres surfaces, les angles arrondis de la J)ase et l'arête opposée à la surface de I�. 
table forment Ja partie convexe ou le qaçâh du tanbour Boulghâry. 

Le MANCHE et le CHEVILLER de cet instrument sont d'une seule pièce , en bois 
d'érable incrusté en nacre de perle ; le tire-corde est aussi du même bois. Le siflet 
est en bois d'acajou. L'abaisse-corde est formé de sept tours d'une corde de laiton 
très-serrés autour du chevi!Jer , à 7 millimètres au-dessus du siflet. Le chevalet est
à peu près semblable à celui du tanbour charqy, toutes proportions gardées: Les
chevilles sont de dtronnïer; elles ressemblent par leur forme aux chevilles des autres

· instrumens de cette espèce. 
Le tanbour BouJghâry n'a que treize touches, qui sont faites en ligatures de cordes

de boyau , les six premières serrées par quatre tours , et les sept autres par trois
tours, autour du manche. Ces cordes ne sont qu'au nombre de quatre ; la première
est en laiton , Jes autres sont en aerer. Ces quatre cordes ne rendent que deux

( 1)  Voyez pl. AA, fig. y. 

É. M. 

(2) Ibid. 
X x  x x x  :a 
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sons différens. Trois d'entre elles sont motasâouy, c'est-à-dire , montées à l'unisson � 
une seule sonne Ja quarte : on les bàt avec Je plectrmn ( 1 ).

EXEMPLE D E  L'AC CORD D U  TAN B O U R  B O ULGHÂ RY.

Corde de laiton. Corde d'acier. Cordes d'acier. 

Les cordes de cet instrument ne peuvent donc donner que deux écheiies de 
sons différens, chacune composée de quatorze, en y comprenant le son de chaque 
corde à vide. 

Étendue des Sons qu'on peut obtenir sur chacune des cordes du Tanhour Boulghâry. 

r.•• corde double. 
A •J. . � �  vrac. 0 0 -e- -e· � �  jit -&  - -11@3···1 ""f$$1 s-&-!mg;j�� 1 J i_j ill

2. • corde double. 

C H A P I T R E  V. 

Du Tanbour Bou{_ourk (2). 
A R T 1 C L E J. er 

Du Tanbour Bou�ourk i de sa Forme,· de ses Parties et de ses Ornemens. 

BouzOURK en persan signifie grand : le tan6our 6ouzourk. est donc une grande 
mandolitze7 et probablement ,  Ja grande mandoline Persane, de même que le tanbour· 
kehyr Tourky est la grande mandoline Turque. 

Cet instrument (3) tient en quelque sorte Je milieu entre les tan6our précédens. 
Il est moins simple que Je tan6our clzarqy [mandoline orientale J ,  mais moins 
composé que Je tanbour kebyr Tour ky et moins orné que Je tanbour BouJghâry. 
Ce dernier n'a que quatre chevilles, quatre cordes et treize touches � le tanbour 
charqy a cinq chevilles, cinq cordes et vingt-une touches ; le tanbour bouzourk a 
six chevilles , six cordes et vingt-cinq touches , et Je tanbour kebyr Tourky a huit 
chevilles, huit -cordes et trente-sept touches. La forme du tanbour bouzourk est . 
plus régulière et plus arrondie que ceJJe du tanbour charqy : mais elle n'est pas 
hémisphérique, comme celle du tanbour kebyr Tour ky; elle ressemble à une moitié 
de poire. 

Le QAÇA'H ,  ou la partie convexe du corps sonore, est composée de côtes collées 
( 1) Voyez fig. 10. 

(2) � .){;;. .>...r.A1 tan hour blJzqpurk. On devroit écrire 
�.>.>----:' pour se conformer à l'orthographe Persane. 

{3) Voyez pl. AA, fig. u. 



D E S  0 R 1 E N T A  U X.

sous la hase du manche , comme celles du tanhour kehyr Tourky. Ses côtes sont pius
étroites à leurs bouts , et plus larges vers Je quart de leur hauteur. EH cs different
en cela de celles du tanbour kebyr.Tourky, dont la plus grande largeur est au centre
de leur courbure ( 1 ). EHes en diffèrent aussi par Je nombre ; car, au fieu de onze
qu'a celui-ci , il n'y en a que dix au tanbour bouzourk. Huit d'entre elles se con
centrent égal.ement par leur extrémité inférieure et se réunissent aussi au-dessous
du qaça'h , au point où passeroit une ligne <Jui descendrait d'aplomb en suivant
Ja direction de Ia tige du manche , prolongée par derrière jusqu'en bas ; mais feur 
union n'est point couverte par Ia queue du tire-corde , ainsi que J'est ceHe des 
neuf côtes du tanbour kehyr Tourqy. Les deux autres côtes, sur lesquelles, de chac1ue 
côté , porte Ia table , vont en s'élargissant par leurs bouts ; ceiJes d'en bas se re
joignent J'une à l'autre au-dessous du centre de la jonction des huit premières , et 

· sont couvertes en cet endroit par la queue du tire-corde, qui est fort courte. 
Le MANCHE se compose de deux parties, la tige M et Ia I)ase B. La tige ne fait 

qu'une seule pièce avec Je cheviHer, et est en bois de châtaignier; eHe est tcrmÏ
née en angle par le bas , en a, où elle entre dans l'enfourchure que forme la base 
depuis c où elle a son ouverture, jus cru' en B ott est son sommet. La hase, par con
séquent ,  s'étend depuis a jusqu'en c, au moins extérieurement ;  car iJ est vraisem
.hlabie qu' eHe se prolonge encore dans J'intérieur du corps sonore , et que c'est sur 
ce prolongement qui se termine en croupe, que sont collés les bouts des côtes. 

Le CORPS SONORE et le CHEV ALET sont en sapin ; Je TIRE-CORDE est en cyprès, 
ainsi que Ja base du manche. Quatre des cheviJJes sont en bois de citronnier; les 
deux autres , qui sont les deux plus basses par-devant, sont en bois de Sainte-Lucie: 
toutes ont les bouts de leur tête terminés par un petit houton en ivoire. Les 
cordes sont de métal : trois, sur la droite, sont �n acier ; Jes trois autres , sur Ja 
gauche , sont en laiton. 

La TABLE du tanbour houzourk, demême que celle du tanbour charqy, est com
posée de trois petites planches de sapin. La plus grande est auss.i ceiJe du milieu; 
elle occupe toute la longueur du milieu ,· et s'étend jusqu'au-delà de J'enfourche
ment et de la réunion de la tige du manche à sa hase. Dans les entre-deux de 
cette planche avec les deux petites qui terminent de chaque côté Ia largeur de Ja 
table, on voit un filet noir en ébène, près duquel, de droite et de gauche, il y a 
des points noirs faits avec une pointe de fer rougie au feu ,  posée presque à 
plat. II y a des points semblables autour de la table près des bords , dista.ns Ies 
uns des autres d'environ 20 millimètres. Il y a aussi des ornemens sur la table , 
composés également de points noirs, au milieu desquels sont de petites plaques 
rondes en nacre de perle : à chacune des extrémités de Ja planche du milieu de 
la tahfe est une plaque triangulaire, également en nacre de perle. Sur cette table , il y 
a, de même que sur celle du tanbour charqy , de petits morceaux de qa!am coHés, 
qui sont des �ouches ajoutées : toute la différence est que, sur celui-ci , il y en 
a six, tandis qu'au tanbour charqy il n'y en a que cinq. 

Nous ne regardons pas comme une chose nécessaire , de faire observer que les

( 1) V:oye:z. pl. AA, fig. 6. 
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ornemens en nacre ne se trouvent ici que sur l a  table , de même qu'au tanbour 
kebyr Tourky , tandis qu'au tanbour charqy on n'en voit que sur le manche : car, 
quoique les Orientaux soient très-scrupuleuse111ent attachés à leurs usages même 
les plus minutieux , nous ne croyons pas qu'ils mettent beaucoup d'importance à ces 
sortes d' ornemens ; cependant il n'est peut-être pas inutile d'en faire la remarque. 

Il y a encore, entre le tanbour bouzourk et Je tanbour charqy, un autre rapport 
de ressemblance que nous ne croyons pas plus essentiel que fe précédent; c'est 
que dans l'un et dans l'autre instrument l'abaisse-corde est en corde de boyau� 
avec cette différence qu'au tanbo�r charqy iJ ne se compose que de cinq tours , 
au fieu qu'au tanhour bouzourk if y en a sept. 

Tous ces rapprochemens pouvant donn€r une idée assez exacte de Ja forme 
de cet instrument, nous n'avons pius qu'à décrire ses dimensioRs et les proportions 
de ses parties. 

A R T I C L E  I I. 

Des Dimensions du Tanbour Bou�ourk, et des Proportions de ses parties. 

CET instrument a dans sa hauteur totale une étendue de 1 m,o49 : le manche 
seul comprend une étendue de 724 millimètres ; le corps so�ore fait Je reste , 
qui est de 3 2 5 milfimètres. 

La table , mesurée depuis le tire-corde jusqu'à l'endroit où se termine l'orne
ment triangulaire en nacre de perle qui est sur le manche,  a 442 millimètres de , 
longueur : dans sa plus grande largeur, qui est un peu au - dessous du chevalet, 
elie a 1 8 2 millimètres. La profondeur de la caisse est à peu près de 1 o8 milli
mètres. Les côtes du qaça'h ont dans leur pius grande largeur 34 millimètres.

Nous négligeons les autres détails, pour éviter aux lecteurs 1' ennui de leur aridité : 
si nous les avons minutieusement décrits à l'égard des instrumens précédens, c' étoit 
afin de ne laisser ignorer rien de ce qui concerne l'art et Ie goüt avec lesquels 
les instrumens Orientaux sont fabriqués ; mais , quand il n'y a plus rien de nouveau 
à remarquer sous ces divers rapports 1 nous croyons devoir abréger de plus en plus 
notre description. 

A R T I C L E  I I I. 

De l'accord de l'Instrument , et de l'étendue de ses Jons; 

L'A c coRD d.u tanbour bouzourk est établi sur le même principe que celui 
du· tanhour charqy. Quoique cet instrument soit monté de six cordes, il ne rend 
cependant que trois sons différens ; mais ces sons. ne sont pas �Iisposés de même que 
ceux du tanhour charqy. Le son le plus grave est à droite , c'est-à-dire, à la place 
qu'occupe la chantereHe de nos violons ; ·il est rendu par une seqle corde d'acier. 
Le second son, ou Je son du milieu, est à la quinte au-dessus du premier, et est 
rendu par deux cordes d'acier à l'unisson, placées à la gauche de la précédente. Le
troisième son est à Ia quarte du son grave, ou à un ton au-dessous du second ; Ü 
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est rendu par trois cor�es de laiton à l'unisson , placées à la gauche des deux
précédentes, ainsi qu'on peut le voir dans I ' exemple suivant : 

Exemple. 
• 

Cordes de laiton. Cordes d'acier. Corde d'acier. 

li , tl Il 
Par Je moyen &s touches qui divisent Je manche , et de celles qui sont collées 

sur la table , chaque corde qui rend un des sons de cet accord peut fournir une 
série de sons en montant. 

Les touches qui · sont sur la table ne s'étendant pas sur les trois premières 
cordes de laiton de la gauche, qui sont montées à l'unisson, et celles-ci ne pou
vant porter que sur les dix-neuf touches en cordes de hoyau qui divisent Je 
manche , i l  n'en peut résulter qu'une série de vingt sons, en y comprenant Je 
son à vide ; mais pour Jes trOIS cordes en acier dont l'une est accordée à Ja 
cruinte au-dessous des deux autres ' et à la quarte .au-dessous des trois premières,
outre qu'eH es peuvent ,  comme Jes précédentes, porter. sur Jes touches du manche, 
elles s'étendent encore au-dessus des six touches ajoutées à la table, et produisent 
par conséquent deux séries plus grandes de cinq sons chacune que la première_, 
c' es�-à-dire , deux séries de v.ingt-cinq sons. 

Étendue et Variété des Sons que produit le Tanhour Bouzourk. 

1 .  re corde triplé. 
A 11ide. 

2. • corde double. 
A vidt. 

3. c corde simple. 
A 11idt. 

1 .  re corde triple. · 

L 0. .0...0 1.4 " .D.. .0 -& -& ·9- lfE)•..a• -9- ..0 . .0...0. 

�jaco_ �--e--e- � - . � . -1 1 r 1 1 1 . 11 

3. • corde simple. ka � �� i M rn:çe M *S. A g� ·--A 
x.D.. 

Il 
(1) Ces cinq derniers sons de la z.• corde double et 'e 

la J.• corde simple s'obtiennent au moyen des touches 
de qalam qui sont ajoutées sur la table de l'innru
ment.' 
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C H A P I T R E V 1. 

Dzt T.anhour Baghlamah ( 1 ).
CETTE mandoline .paroît être un diminutif du tanbour bouzourk , et c'est vrai

semblablement aussi pour cela qu'on lui a donné Je nom de tanbour baghlamah.,
qui signifie mandoline d' mfant., ou petite mandoline.,  par opposition au nom d.l la
précédente , qu'on a appelée tanbour bou.zourk., ou grande mandoline. 

En effet , au premier coup-d' œil , Je tanbour baghlamah ne semble différer du 
tanbour bouzourk que par la petitesse de ses dimensions, lesqueJles n'ont guère que 
le tiers des proportions de celui-ci ; à cela près , l'un ressemble beaucoup à J'autre 
par sa forme et par ses omemens : le qafa' h., la table., l e  manche., les clJeyil/es .,
Je tire-corde., sont faits absolument de même ; conséquemment nous renvoyons à 
la description que nous avons faite de ces parties en parlant du tanbour houzourk, 
et nous ne parlerons ici que de ce qui distingue J'instrument dont i l  s'agit. 

Le qaça'h du tanbour baghlam-ah (2) n'est composé que de sept côtes , dont 
cinq vont en se rétrécissant ·par le bout, et sont faites du bois d'une espèce de 
laurier d'un grain assez fin et satiné ; les deux autres , au contraire des cinq pré
cédentes , vont en s'élargissant par les bouts , et aboutissent l'une à l'autre par Je 
bas ; la dernière enfin de chaque côté, c'est-à-dire, ceHes sur lesquelles porte la table, 
sont en bois de hêtre. La hase du manche est de châtaignier ; la tige est de sapin : 
l'étendue de ces deux parties est divisée par quatorze touches composées de l iga
tures en cordes de hoyau, de même que le sont celles de toutes les autres man
dolines Orientales. Les chevilles sont de bois de cornouiller, et façonnées n'on
au tour , mais avec une lime ; Je tire-corde , Je sillet, le bout du cheviller et Je 
sommet des têtes des cheviJJes sont en ivoire. L'abaisse-corde est un · anneau com
posé de dix tours très-serrés d'une corde de laiton fort fine. Les trois petites planches 
<Iui , comme au tanbour bouzourk, forment la  table, n'en remplissent 'pas entière
ment 1' étendue dans la largeur ; mais , de chaque côté , en descendant depuis 
f' endroit où la courbe de 1' ovale commence à retourner et à devenir plus sensible
ment arrondie jusqu'au bas , Je reste de la table est terminé par un petit morceau 
d'écaille. Le chevalet est très-bas et en sapin. Les cordes sont au nombre de quatre ; 
la  première sur la gauche est en laiton , et les trois autres sont en acier (3). 

L'accord de cet instrument est en sens inverse de celui du bouzourk. Dans 

( t) � � tanbour bagltlamah, pl. AA, fig. I 2. 
(2) Voyez planche AA, fig. IJ·
(3) Laborde compare cet instrument au sewuri: nous 

n'avons jamais entendu parler en Égypte d'aucun ins
trument de ce nom; mais, suivant ce qu'en dit cet auteur 
dans son Essai sur la musique, il est vraisemblable que 
le sewuri est le même instrument que nous avons décrit 
sous le nom de tanbour bouzourk, excepté que celui-ci 
est monté de cinq cordes en acier et d'une en laiton ,  
tandis que , suivant Laborde, le sewuri n'a que cinq 
.cordes en tout, dont une en laiton. Cependant celui 
que Laborde appelle haglamah ou tambura 1 ressemble 

peu au nôtre, dans la gravure qu'il en a présentée dans 
son Essai r/:T'c. ,  et la description qu'il en a faite est très
différente de celle que nous en donnons ici. " Le bagla
,, mah ou tambura, dit-il, a presque la même forme que le 
» sewuri; mais il est beaucoup plus petit , et n'a que trois 
,, cordes, dont deux en acier et une de laiton. Autour .
, du manche on attache des cordes de boyau : pour 
>> pouvoir rendre les sons plus aigus, on les touche avec 
)>'Une plume, et ordinairement on chante en jouant. Le 
, corps est d'un bois mince, la table n'est presque point 
,1'du tout courbée, et les chevilles ne sont pas toutes
,�au. côté du manche, mais quelques-unes sont dessus.>� 

celui-d, 
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celui-ci ,  les sons sont ordonnés de manière qu'en Jes regardant comme étant
les sons fondamentaux d'un mode, la tonique est au grave , la dominante et la
sous-dominante à l'aigu ; tandis que, dans J'accord du tanbour baghlamah, au con
traire , la tonique est à l'aigu , la dominante et la sous-dominante sont au grave. 

E X E M P L E  D E  L'A C C O R D  D U  TAN B O U R  BAGH LAMAH.

Corde de laiton. Corde d'acier. Corde d'acier. Corde d'acier. 

=· ===- ===-�==-0 --�- !1-
--L...-c - e-- -���� ��� 

Chaque corde étant divisée par les quatorze touches du manche, peut donner 
quinze sons différens , en y comprenant fe sort à vide ; ce qui donne les trois 
séries de sons suivantes : 

A vide. 

A vide. 

A vide. 

Étendue et Variété des Sons que peut produire le Tanbo_ur Baghlamah. 

C H A P I T R E  V I I. 

De la Kemâ1lgeh Roumy ( 1 ), ott de la Viole Grecque. 

A R T 1 C L E J. 
er 

Du Nom de cet Instrument. 

LEs Arah'es ont emprunté des Persans Je nom de �� kemângeh. Ce nom

en persan est composé de deux mots, de l)�===. kemân , arc ou archet, et de i>'t( 
krîh, qu'il faut prononcer guiâh et qui signifie lieu / ce qui pour eux est la même 
chose qu'instrument à archet, c'est-à-dire, une viole ; car Jes Persans désignent sou
vent un objet en exprimant seulement l'usage qu'on en fait : ainsi ,  par exemple,
pour dire un chandelier , ils disent le lieu de la chandelle/ pour dire un Jit, ils disent
le fieu du sommeil, &'c. Le nom de lœmângeh suivi du mot t-5�) roumy, qui signifie
grec, a donc en arabe Je même sens que celui de yÎole Grecq;te en français. 

Les Arabes auroien.t mai prononcé le mot i>� ü � kemânguiâh, s'ils lui eussent

( •) c:!.J.J �.;(.Lf' l<emângeh Rou my 1 c'est-à-dire, viole Grecque. Voyez planche AA 1 fig. r4. · 

. Y y yyy  
E. M. 
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conservé son orthographe originelle , parce que le � , qui en persan rend à peu
près Je même son que notre g dur ( 1) , se prononce en arabe comme notre 1<. : 
mais , pour conserver la prononciation du mot Persan, ils ont substitué au � le.C (2) , qui en arabe répond dans certaines.

contrées aug des Italiens , et en d'autres 
à notre g dur ; ce qui fait qu'ils écrivent �lS:. l<.em.ângelt , et non pas D \s' (}4-c_,
k.emânk.âh , ou hien �Jl.� E-, lœmânk.elt.

A R T I C L E  I I. 

De la Forme de la J(emângeh Roumy ou Viole Grecque. 

CETTE viole ressemble beaucoup à l'instrument qu'on connoissoit , il n'y a 
pas très-long-temps, en France et en Italie , sous le nom de yiole d'amour. Peut
être cette viole nous éwit-ellc venue des Grecs. 

Nous avons vu des l<.emângelz Roumy de plusieurs dimensions ; les unes plus 
grandes ou plus grosses , les autres moins ; ceHes-d d'une forme qui nous parois
soit fort ancienne , et celles-là d'une forme pl us moderne :  mais nous n'a v ons pas 
remarqué qu'on les distinguât les unes des autres par un nom particulier, n� qu'elles 
fussent accordéès différemment, lorsqu'eH es n' étoient pas dans les mêmes propor
tions : seulement nous avons cru reconnohre que le diapason en étoit différent ; 
ce qui est à peu près la même chose dans Je système musical des Arabes, où un 
mode n'est pas censé avoir changé de nature tant que J'ordonnance des sons est 
restée la même. 

La kemângeh Roumy qui est gravée dans la planche AA (3) , tient le milieu 
entre Je violon et la quinte ou J'alto, et ne diffère essentiellemenJ de cet instru
ment que par la maniè�e dont eHe est accordée. 

A R T I C L E  I I I. 

De tAccord de la J(emângeh Roumy. 

CET instrument est monté de douze cordes, six mobiles et si� stables. Les 
cordes mobiles sont faites de hoyau ; elles sont tendues en dehors sur Je manche 
passent sur le chevalet et vont s'attacher au tire-corde , de même que les cordes 
de nos violons. Les cordes stables sont faites de laiton : mais , au lieu d'être ten
dues sur le si !Jet et sur la touche du manche comme les autres, elles passent en 
dessous, au rnoyen du vide que 1 ' on a conservé entre ces parties et la tige du 
manche, afin que ces cordes puissent y être introduites et y vibrer librement sans 
heurter le bois d'aucun côté ; ensuite elfes traversent le chevalet par de petits 

( 1} II y !l une légère différence : le � en persan se
prononce comme notre g dur, mais mouillé, c'est-à
dire, gui a ou gnia. 

(2) Dans l'Yémen et dans la Syrie, le t se prononce 

djé; mais, au Ka ire et dans presque toute l'Égypte, il 
se pro non ce gué ou guié. 

(3) Voyezjig. 14. 
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trous pratiqués dans son épaisseur vers Ja moitié de sa hauteur , et vont s'attacher
par-dessous Je tire-corde à l'extrémité opposée à celJe où sont attachées les cordes
mobiles de boyau. 

On ne joue que sur les cordes de boyau, et jamais sur les coraes de laiton :
on le voudroit qu'on ne le pourroit pas ; leur position en dessous du manche
ou sous les autres cordes, rendroit ce dessein impraticable. L'utilité des cordes
de laiton, c1uand on joue de cet instrument, paroh être de répéter les vibrations
et Jes sons des autres cordes. Voici 1' accord des unes et des autres : 

AC C O R D D E  LA KEMÂN G E H  R O U MY. 

Accord des Cordes de boyau ( 1 ) • 

• 

0 31 
-e-

Accord des Cordes de laiton. 

La kem:ângeh Roumy, n'ayant point de touches fixes , n'a point non plus de 
tablature particulière. On peut, par conséquent, obtenir librement et sans aucun 

' obstacle ,  sur chacune de ses cor1es, ainsi que sur celles de nos violons, tous les 
sons dont ces cordes sont susceptibles , sur tous Je� points de leur étendue. 

C H  A P 1 T R E  V 1 1 1 . 
• 

Du Qânon ( 2 ).
A R T  1 C L  E P R E  .M 1 E R. 

Du véritable séns du nom de QÂNON appliqué à un Instrument de musique. 
Destination primitive des lnstrumens désignés par ce nom. Usage que Pto
lémée a fait de cette espèce d'instrument en composant son Traité des 
Harmoniques. 

Le mot qânon 0_,jt;' dans Ia langue Arabe n'a vraisemblablement pas eu une
origine différente de celJe du mot '{9(.V�v , l<a1lÔn , en grec. Dans J'une et dans 

(1)  Cet accord fut connu en 'Europe dans le seizième 
siècle; c'est à peu près le même que celui d'une basse ou 
violoncelle de Gaspar Duilfoprugcar, luthier Tyrolien, 
né dans le 1'yrol ltalien vers la fin du quinzième siècle. 
La seule dilférenc.e qu'il y aie entre l'accord de la basse 
de Duiftoprugcar et celui de la �emângeh Rou my, est 
que le premier instrument contient un son de plus, et 
que les sons dn second sont ordonnés à la manière 
Arabe, de droite à gauche. Voici l'accord de la ba�se 
de Dl1iffoprugcur: 

.É. M. 

·En le' lisant de droite à gauche , il devient à peu
de chose près le même que l'accord de la kemângeh
Roumy. 

Voyez sur Duilfoprugcar le Dictionnl'Jire historique des 
musiciens r/:l'c.,  par MM. Al. Choron et F. Fa yole. 

(2) 0�1:; qânon. Voyez pl. BB, fig. r. 

Y y y yy :z. 
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J'autre Jan gue, ce mot a Ia même acception ; il signifie·, en général , t_ype., modèle.,
règle., mesure : quelquefois aussi il se prend dans Je sens de loi., de tarif., de prix fixe et 
détermùuf., de tmtx des diverses marchandises qui se vendent au marché ; mais on ne 
peut supposer qu'il ait pu être employé dans ce dernier sens pour désigner un 
instrument de musique. La forme trapézoïde du qanon Égyptien, le nombre infini 
de Hgncs proportionnelles dont se compose sa surface comprise entre les deux 
côtés paraiJèles et sur JaqueHe sont tendues les cordes , semblent ,  au contraire , 
indiquer que cet instrument fut originairement destiné à servir de règle ou plutôt 
d'échelle proportionneJie, pour comparer entre elles les différentes longueurs des 
cordes , pour établir et déterminer les divers rapports des sons, et enfin pour 
servir de type et de modd!e à tous les instrumens à cordes. En effet, il fut jadis 
employé à cet usage en Égypte et par les Égyptiens. • 

Ptolémée , mathématicien et musicien , natif de Naucratis dans fe Delta, et 
qui fforissoit à Péluse dans le second siècle de l'ère Chrétienne, s'est servi d'un 
instrument de ce genre pour démontrer les rapports harmoniques des sons par 
la  longueur des cordes. On en voit un dessin dans son Tm.ité des Harmoniques.,
page 5 2  3 du manuscrit Grec de la Bibliothèque impériale , coté n.0 24f7 / et 
sur le côté de ce dessin où les cordes sont censées devoir être attachées , on lit 
ces mots, {3!J.au, ,J:,vovo�, 6asis k.anonos ., base du canon. Ce qui prouve évidemment 
que le nom de LJ}t; qânon., en arabe, ainsi que celui de ){!'1.-vè.Jv, kanôtz., en grec ,
dont J'acception est fa même , n'ont été originairement appliqués à l'instrument 
cf ont il s'agit que dans fe sens de règle., de mesure., de type.,  de modèle., et que 
fe premier usage de cet instrument a été de comparer entre eiJes les longueurs et 
les proportions des cordes , ainsi que de déterminer les divers rapports des sons, 
c'est que les Arabes le regardent encore comme le type de leur système musical ; 
et J'on doit se rappeler que , d'après J'aveu de leurs auteurs , que nous avons dtés 
dans. notre Mémoire sur l'état actuel de l'art musical en Égypte , Je système de la
music1ue Arabe a été composé à J'imitation du système musical des Grecs. 

A R T I C L E  I I. 

Quel fut le principal Qânon , ou le Qânon prototype des autres. Ressemblance 
qu'il y a entre la forme d,un instrument sculpté sur les antiques monumens

, 
de l'Egypte et fe Canon monochorde de Ptolémée. Nouvelle Opinion sur 
l'origine du monochorde. • 

O u TRE le q�non dont il s'agit, il étoit cependant nécessaire qu'if y eât encore 
une autre mesure qui dnt lieu en. quelque sorte d'étalon , ou , pour parler musi
calement, qui servît de cauon primitif; et en effet il y avoit le monochorde, ins
trument cmzo?l aussi ,  qui étoit spécialement destiné à diviser et à mesurer la corde 
en chacune de ses parties résonnantes, autant que le son pouvoir en être apprécié 
et distingué de celui des autres parties , et à exprimer par la longueur de la partie 
résonnante le rapport du son qu'elle rend�it,  à celui de la corde entière. 

' 
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Aussi le monochordc qui fut connu dès la plus haute antiquité comme le
prototype du système musical, a toujours été employé pour démontrer Ja divi
sion harmonique de la corde ; et c' est pourquoi Ptolémée J'appeJle fMVoxrpd'or, y""'vJv ,
monoclwrdos kanôn , canon monochorde. On trouve Je dessin de cet instrument
près de celui du Ct/71071 précédent qui a la forme d'un trapèze, dans le même manus
crit Grec du Traité des Harmoniq�tes J que nous avons cité dans l'article I .cr

Une remarque fort curieuse et qu'il est intéressant de faire ici , c'est que le canon 
monochorde de Ptolémée ressemble . parfaitement à une figure que J'on voit 
sculptée parmi les emLlèmes ct les caractères alJégoriques qui décorent les manu
mens antiques de l'Égypte, laquelle paroh avoir tantôt une , tantôt deux cheviJJes.
Laborde , dans son Essai sur la musique , tom . .f.er, p. 2fli et 2JJ2 J parle d'un ins
trument semblable qui a été observé parmi les hiéroglyphes dont �st chargé un 
des obélisques qui, sous le règne d'Auguste, furent apportés d'Héliopolis en Égypte 
à Rome, et que l'on croit avoir été érigés primitivement par Sésostris, environ 
quatre cents ans avant la guerre de Troie. Cet instrument ,  tel qu'il est gravé 
dans l'Essai sur la musique déjà cité, a deux cordes : mais,.. parmi Ceux que nous 
avons attentivement examinés, soit dans les sculptures des obélisques de Louqsor, 
de Karnak et d'Héliopolis même, soit dans les sculptures de plusieurs autres espèces 
de monumens, tels· crue temples , tombeaux , sarcophages , &c. nous n'en avons pas 
rencontré un seul où 1' on aperçC1t des traces hien sensibles des cordes dont ils 
devoient être montés ; la fidélité que nous nous sommes fait un devoir'd'observer 
dans tout ce c1ue nous rapportons, nous oblige de faire cet aveu. 

Toutefois , si, ce qui est très-probable ,  cette figure est celle d'un instrument de 
musique qui fut en usage dans l'antique Égypte ; si ce que nous avons cru être des 
chevilles en étoicnt réellement ; si, par conséquent , if y a voit de ces sortes d'instru
mens monoc!tordes J c'est-à-dire , à une seule corde , et des instrumens di chordes J c'est
à-dire, à deux cordes , il est tout naturel de penser que, dans un pays où les mceurs 
et les usages n'éprouvent d'altération que très-rarement et très-difficilement, on a 
pu conserver au monochorde, jusqu'au temps de Ptolémée, Ja même forme qu'on 
lui a voit donnée dans les siècles les plus reculés , sur-tout si , comme tout semble 
l'annoncer, les instrumens canons furent consacrés par les Égyptiens d'une manière 
religieuse , et placés au nombre des symboles, des emblèmes sacrés, dont se com
posent en grande partie leurs hiéroglyphes : or il est difficile de ne pas en êtrè 
persuadé ,  en considérant ces sortes d'instrumens sculptés comme ils le sont sur Jes 
temples et sur tous les monumens religieux des anciens Égyptiens ,  où souvent on 
les voit accompagner des · scènes qui représentent des mystères de la religion de 
ces peuples. D'aifleHrs , suivant le rapport du prêtre Égyptien dont Platon , dans

, son Timée J nous a transmis l'entretien avec Solon, et suivant ce que nous avons 
nous- mêmes remarqué , oil ne négligeait point en Égypte de graver sur les mo
numens t

'
out ce qui a voit une utilité réelle quelconque , et méritoit par conséquent 

qu'on en perpétuâç le souvenir; nous y avons vu sculptés Ies diverses cérémonies 
du culte religieux, les allégories sacrées, les travaux de J'agriculture, les exercices de 
plusieurs arts, des iraiij d'hîstoire, des combats , des jeux, &c.
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A R T I C L E  I l l.

, 
Sens allégorique et emblématique que les anciens E&yptiens attachèrent à la 

représentation des diverses formes du Canon. Application que ces peuples , 
et plusieurs anciens philosophes Grecs apre� eux, firent de ces sortes d'ins
trumens dans fa démonstration de l'Harmonie céleste. Motifs du sens allé
gorique qu'on attacha à la représentation du Canon. 

DE même que Ie canon trichorde, ou la lyre antique à trois cordes· de Mer
cure , fut vénéré comme un emblème des trois saisons ( 1 ) qui partagent J'Égypte , 
l e  canon di chorde put être aussi l'emblème du jour et de la nuit, ou des deux 
moitiés de J'année

' pendant la durée de chacune desquelles le soleil passe d'un
tropique à J'autre ; ce que les anciens exprimaient aussi par la fable allégorique 
de Proserpine qui passoit six mois dans les enfers avec Pluton (ce temps étoit celui 
que le soleil ou plutôt que la terre met à passer de l'équateur au tropique du capri
corne, et à re"9'enir de là à J'équateur), et six mois sur la terre avec sa mère Cérès 
( c'est le temps qu'emploie le soleil à passer de l'équateur au tropique du cancer:, 
et à revenir de ce tropique à 1' équateur). Or, quand on réfléchit que les anciens 
Égyptiens ( au rapport de Platon et de Plutarque ) ,  dans la vue d'unir par un lien 
.commun toutes les conhoissances humaines , et d'en former un seul système où 
chacune d'elles pô.t acquérir une plus grande évidence, étant éclairée par J'éclat 
des autres ; quand on se rappelle Je soin scrupuleux qu'ils prenoient à rattacher 
tout à un seul et même principe , et à ne laisser échapper aucun des rapports 
communs que les sciences et les arts ont ou peuvent avoir entre eux, soit qu'ils 
considérassent leurs rapports directs et naturels ,  soit qu'ils envisageassent ceux que 
leur prêtoit le génie allégorique de ces temps reculés , on doit bien présumer que 
le monochorde , comme étant le prototype de tout le système de J'harmonie 

. musicale ' put devenir
' 
par analogie ' r·emblème de tout le système de J'harmonie

univ€rseJJe et astronomique. Cela paroh même d'autant plus certain , que Pythagore 
et Platon,  qui puisèrent à J'école des prêtres de J'antique Égypte leur philosophie , 
et qui y étendirent et perfectionnèrent toutes leurs connoissances , étoient per
suadés aussi que les principes fondamentaux de la musique avoient une très
grande affinité avec ceux de J'astronomie ; qu'ils pensoien t même qu'on étoit 
plus capable de se livrer avec succès à J'étude de cette dernière science , quand 
on possédoit bien la première. Mais , afin qu'on ne nous attribue pas une sem
blable idée , qui, sans doute, doit paroître absurde et chimérique à hien des gens , 
et sur-tout à ceux qui renferment la science musicale dans les étroites limites OLL
J'ignorance et la routine l'ont resserrée parmi nous aujourd'hui , nous rapporterons 

· littéralement un passage fort curieux du VILe livre de la République de Platon , où
il s'agit des rapports qu'ont entre eH es ia musique et 1' astronomie, et des secours
.qu'on peut obtenir des principes de ia première de ces deux sciences po tir

( •) Orphei hymn. Apollinis suffimentum man nam. Diod. Sic. Bibliot!l. histor. lib. 1 1  cap. XVI, p. 48 ; Biponti, 
1793, Gr. et Lat. 
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démontrer la seconde. L'entretien roule entre Socrate et Glaucus sur les sciences
qu'il convient d'admettre dans une répuhJique, et Socrate range la musique au
nombre de ces sciences. Le peu que nous allons en extraire fera aisément juger
du reste. 

<< Socrate. Mais quelle est, parmi Ies sciences qui doivent nous convenir , celle
�' que vous pourriez citer ! 

'' Glaucus. Ma mémoire ne m'en présente point en ce moment. 
'' Socrate . •  Cependant Je mouvement nous en offi·e , non une seule , mais de 

'' plusieurs espèces. 
" G!aucus. QueHes sont-eiJes ! 
'' Socrate. D'abord i l  y en a une analogue à l'astronomie et également zm

" portante. 
'' G!aucus. QueHe est-elle enfin ! 
'' Socrate. De même que les yeux sont faits pour observer 1' astronomie, les oreilles 

" paraissent constituées de manière à saisir aussi les mouvemens harmoniques : 
» c'est pourquoi les Pythagoriciens pensent que ces sciences (la musique et J'as
" tronomie) sont sœurs , et nous le reconnaissons comme eux. '' 

La certitude que nous avons qu'on a comparé de temps immémorial J'har
monie céleste à J'harmonie musicale, qu'on a fait correspondre les sept planètes 
aux sept sons de la musique ( 1 ) , qu'on a représenté les saisons par fes cordes de
la  lyre , et ce que nous apprend ici Platon , qui tenait des Égyptiens ses opinions 
philosophiques ' nous autorisent donc à croire que Je monochorde que nous avons
vu parmi les emblèmes sacrés sculptés sur les temples antiques de la haute Égypte, 
était employé là non-seulement comme instrument de musique , mais encore 
comme un emblème de l'harmonie des mouvemens du ciel , des révolutions pério
diques des saisons, et des distances respectives des astres entre eux, puisque tous 
les mystères et toutes les aiJégories avaient pour unique objet d'étendre et de 
perpétuer fa connaissance des lois de la nature par une étude constante et ré
fléchie et par des observations continueJles. C'est, on n'en peut douter, sous ce 
double rapport que Pythagore recommandait expressément à ses disciples d'avoir 
sans cesse recours au monochorde : car, selon J'opinion de ce disciple des prêtres 
de J'Égypte, les mouvemens célestes formaient une harmonie sensible qui était du 
ressort de la musique ; et c'est encore sur ce même principe que P anacme, phi
losophe Pythagoricien, a dit depuis ( 2) , que Je devoir d'un musicien était, non
seulement d'ordonner des sons entre eux, mais encore d'étudier et de sUivre 
les lois de l'harmonie dans tout ce qu'embrasse la nature. 

( 1 )  L'usage de faire correspondre les consonnances et 
les sons du système musiqtl à l'harmonie céleste et aux 
planètes, s'est perpétué chez les musiciens Grecs et chez
les musiciens Latins; on en retrouve encore des traces 
jusque vers le huitième siècle de l'ère Chrétienne.

(.2) Voici ce que nous rapporte à ce sujet Aristide
Quintilien ,  dan.s son Traité de la musique ,  liv, I ,  p. 2
et J, édit. de Meibomius, in-4!, Amstelodami, 16p, où 
on lit ce passage remarquable : 

Sola auttm ars prœdicta ( musica scilicet ) per omtum ,

ut hreviter dicamus, materiem est extensa, ac per omne

vagatur tempus, rum an imam ham10niœ ornammtis con
decorando, tum corpus deco ris rhytlunis conformando; cùm 

et pueris apta sit, ob ea quœ ex cantu habentur commoda J 

et œtate proftcientibus, tum modulatœ dictionis , tum

summatim orationis omnis tradat ornamenta ; p•·ovecti.t 

deinde, et numerorum exponat naturam, proporrionum

que varietatem; h�rmonias vero quœ ptr istas in omnibus 
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A R T  1 c L  E. I v. 

Des diYerses especes d} lnstrumens qui ont été imaginés à timitation der 
premœrs. 

L'AN A L o G I E  frappante qu' offi·ent Ja forme , soit du canon monochorde de Pto
lémée, soit de celui qui est sculpté sur les rnonumens antiques de l'Égypte, et ceHe des 
instrumens de musique Orientaux connus aujourd'I1ui sous les noms de lœmângeh, 
et de kytaralz } nous a encore fait nahre d'autres réflexions , qui, si eH es sont justes, 
nous découvrent fa marche progressive-des inventions qui ont produit la plupart 
-des instrumens à cordes. Regardant cette analogie comme un témoignage non 
douteux de 1 ' origine commune de ces div�rses espèces d'instrumens , tout nous � 
convaincus de plus en plus que les derniers avoient été inventés à l'imitation du 
tnonochorde, et que , par une extension et un abus de. l'usage de celui-ci, ceux-là 
a voient acquis une perfection qui , en faisant négliger fe premier instrument et 
les spéculations philosophiques auxqueiles il a voit été consacré , étoit devenue la 
source de ·cet art futile et fantasque auquel çm donna depuis, mal-à-propos , le nom 
-de musique} quelque peu de rapport qu'il eilt avec cette science. Dès que l'on 
eut commencé à ajouter pjusieurs cordes à l'instrument canon } cet instrument, au 
fieu de servir uniquement à mesurer les longueurs des cordes , à déterminer les 
rapports harmoniques des sons et à en fixer Je choix, fut bientôt employé dans la 
:mélodie

' 
qui

' 
jusqu'alors ' avoit paru ne devoir appartenir qu'à la voix, seul ins

trument naturel capable de rendre des sons réellement expressifs , dignes de fixer
notre attention et de nous toucher, par conséquent le seul propre· au chant. Ce 
fut sans doute pour empêcher une semblable dépravation ,  que les anciens Grec$ , 
et su_r-tout les Lacédémoniens , punissaient avec tant de sévérité ceux dont fes 
innovations en musique tendoient à détourner de leur véritable et utile destina
tion les lyres-canons, en les faisant servir à un usage qui, dans ces siècles reculés, 
autant par la défaveur que lui donnoit fa nouveauté que par fa frivolité ridicule de 
s·on objet , devoit parohre répugner au hon sens , à fa raison et au bon goi \t ;  
peut-être aussi, à cette époque , l'imperfection des premiers essais ne  permettait 
pas d'y trouver les mêmes charmes qui nous séduisent aujourd'hui : ces motifs et 
plusieurs autres , sans doute , que nous ignorons, durent avoir alors assez de force 
pour fa:ire condamner à l'amende, ou à une peine infamante , ceux qui osoient 
ajouter de nouvelles cordes à la lyre. Ce qu'il y a de très-certain , c'est que Ies 
principaux griefs qu'on reprochoit aux coupables en ce cas , c' étoit de violer les 
lois et de dépraver les mœurs en corrompant Ia musique. 

corporibus existunt , commonstrtt; ac, quod maximum 
est et peifèctissimum , quœ de anima , quam nulli non 
homines difficuller percipiunt, tum singulorum, tum quoque 
universi, rationes suppeditare habeat. Cujus rei milti testis 
.estdivina sapientis vi ri Panacmœ, Pytlzagorei, o1·atio, qui, 
NEGOTIUM, inquit, MUSJCES EST, NON TANTÙM
JiOCIS PAR.TES INTER SE .COMPONERE 1 SED QU/E-

CUMQUE NATURA SUO AMBITU INCLUDIT, CO
GERE ET CONCINNARE. VerÙm de lzis in seqUt:ntibus 
demonstrabitur) oratione eo provectâ. 

C'est en effet ce que, dans la suite de son Traité 
sur la musique, Aristide - Quintilien �émontre par lei 
preuves et les faits qu'il allègue. 

Le 
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Le canon polychorde en forme de trapèze donna proJ}abfement aussi J'idée 
des espèces d'instrumens crui lui sont analogues, tels que Je santir des Orientaux 
modernes , notre psaltérion , notre tympanon, les harpes antiques , d'où sont venus 
par la su rte nos harpes modernes , nos épinettes , nos clavecins et nos pianos. C'est 
ainsi que souvent une découverte utile , dont" l'emploi a d'abord été tout naturel 
et fort simple, donne naissance à des inventions plus recherchées et plus com
posées , et que ceiJes-ci en engendrent à Jeur tour de plus complic1uées encore , 
qui , au Jieu de contribuer à Ja perfection de l'art , ne font  que le corrompre et 
J'embarrasser par mille difficultés aussi vaincs que puériles. On peut en dire autant 
des autres espèces d'instrumens de musique. La forme en a d'abord été fort simple 
et l'usage très- natureJ , ainsi que nous J'avons dit dans notre Dissertation sur les 
<fiverses espèces et Jès noms des instrumens de musique que l'on remarque parmf 
les sculptures <fUÎ décorent les antiques monumens de l'Égypte , A. tom. l.� pag.I8I. 

A R T  1 C L  E V. 

" 
De la Forme générale et des Dimensions principales du Qânon des Eg)ptiens 

modernes. 

Nous avons déjà dit que Ja forme· du qânon des Égyptiens est un trapèze ( r ) ;  i l
ne nous reste plus rien à ajouter ici sur ce point , sinon que ce trapèze est terminé, 
à droite, par un côté D qui ab�utit à angle droit , par l'une de ses extrémités, à la
hase Et  ... et par 1 ' autre , au sommet s t / à gauche , Je trapèze est terminé par un
angie aigu : c'est-à-dire que la ligne du côté droit D - s'élève perpendiculaêre
ment de la base au sommet, tandis que la ligne du côté gauche G s'y é1ève obli
quement. Les .dimensions de ces lignes , que nous allons décrire , acheveront de
donner une idée exacte de la forme de cet instrument. 

La ligne du sommet ,  en supposant qu'on la prenne à partir <fe l'extrémité 
supérieure du cheviHer c" et qu'Dn la prolonge paraJlèlement au sommet de la 
table , jusqu'à l'extrémité de cette partie de J'instrument t du côté droit, a 3 2 5 milli
mètres; mais , en déduisant de cette dimension l'étendue de 6 1 millimètres lJUI 
appartient au cheviller , lequel forme dans toute son étendue une sailJie hors
du corps de l'instrument ,  ce qu'il est faciJe d'apercevoir dans la partie G de la 
figure 2 ,  laquelle représente le profil du qânon , et en ne mesurant la ligne du 
sommet que sur la table , cette ligne n'est plus que de 264 miHimètres : mais , 
·comme )a table dépasse encore le corps de l'instrument de 1 9 miJJimètres dans
toute son étendue du côté droit D, ce que l'on n'a p� rendre sensible que dans 
le profil (2) de q:t instrument ,  on pourroit retrancher cet excédant et réduire 
la ligne du sommet à 245 millimètres. 

La ligne de la base B ,  en y comprenant la largeur de la ligne du cheviller Ec .� 

a 9 5 3  millimètres ; et en retranchant la partie Ec de cette diménsion qui

(1) Voyez p/; · BB,h·· r . 
.É. M. 

(2) Voyez t, D,pl. BD, jig. 2. 
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appartient au cheviller ( 1 ) , dont la saillie en cet endroit est de 9 2  Ini!Iimètres, cette 
ligne se réduira à 86 r miflimètres; et en retranchant encore la partie C de cette 
dimension ou 1 9  miJJimètres dont la table dépasse le corps de J'instrument, comme 
nous l'avons déjà remarqué, i l  ne  restera plus à la ligne de la base que 842 milli
mètres. 

Quant à la ligne qui termine la surface de l'instrument du côté droit , soit 
qu'on la mesure sur la tabl e ,  ou sur la partie opposée qui est Je dessous du <rânon , 
Ja dimension en est toujours la même , elle a 377 millimètres. La ligne ohli<Iue 
qui termine la surface du côté gauche G ,  mesurée sur le cheviJler, a 7 5 7  milli
mètres ; mais , mesurée sur le corps du q�non , dont le cheviHer E c ne fait pas 
partie , eJie n'a que 688 miJlimètres. 

Ces diverses proportions étant connues , i l  ne s'agit donc plus, pour avoir le 
périmètre du coffre du corps sonore , que de rapprocher les dernières dimensions 
que nous avons données , lesquelles sont, pour la ligne du sommet, 245 milli
mètres ; pour la ligne de la hase , 842 millimètres ; pour Ja ligne qui termine du 
côté droit la surface, 3 77 1nillimètres ; pour la ligne oblique qui. termine du côté 
gauche la même surface; 68 8 millimètres. Quant à 1' épaisseur de l'instrument, elle 
est .égale dans toute r étendue du coffi·e ' et elle a 47 millimètres.

A R T I C L E  V I. 

Des Parties du Qânon. Nom en arabe de chacune d'elles (2). 
L E s  parties dont se compose le qânon, sont la table A ;  les éclisses E ,  c'est

à-dire , les surfaces qui couvrent la profondeur de l'instrument su� ses quatre 
.côtés ; le dessous du corps sonore ; le chevilier E c ,;  les chevilJes h,; les cordes r ;
l e  sillet!_; Ie chevalet "/ les ouï�s o ,; J e  tire-corde t J. l a  clef (3) ; les doigtiers (4), et 
Je plectrum (5). 

On nomme en arabe la table A �-' ougehJ face; l'éclisse du sommet de l'ins
trument ,4.l:iJ! ef-qo6leh J c'est-à-dire , Je devan t ;  celle du côté droit, �� el-qab,
c'est-à-dire , le chef, la tête de l'instrument ( 6). On appeJJe Je côté opposé à
la table, c'est-à-dire, J e  dessous du corps sonore, .)�\ ed-dahar (7) , ce qui
signifie fe dos. Le cheviller Ec se nomme '-:? .. ;:)tt\ � beyt el-melâouy J ou hien �)�--J\ el-moustarah. On désigne Jes cheviJies h sous le nom de �L me!tLOII)'e!I / 
les cordes sous celui de .)�_;\ aouatâr (8). La partie de la corde la plus proche du
.chevalet se nomme �lt.J 0� gâneb e!-hâd (9) , c' est-�t-dire , le côté de l 'aigu ; et la
partie de Ja corde la plus éloignée du chevalet , et conséquemment Ja plus proche 
.du cheviller, s'appeiie J�l �� gâneb et-tacjyl ( r o), c'est-à-dire, Je côté du grave. 

( r) Voyez planche BD , fig. 2. 
{2) Voyf':'l. pl. BD , fig. r J 2, J et 4-
(3) Voyez pl. BB, fig. ]· 
(4) Cette partie n'a point été gravée. 
(5) Cette autre panie n'a point été gravée non plus. 

(6) C'est le côté -du tire-corde t. Voyez fig. r et 2. 
(7) Les Arabes prononcent 1!(.-?,ahar. 

· 

(8) Singulier �J ouatar. 
(9) Les Arabes prononcent djdneb el-!lâd. 
(zo) Les Arabes prononcent djâneb es-saqyl. 
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On nomme l e  sillet l �� inf, c'est-à-dire , nez, ou �� koursy , siége. Le
chevalet Y se nomme l.fJ; foras, cheval ; l'ouïe o du ·�nilieu de Ja table, ��lLj� chems e!-ouestâny , soleil du milieu ; et �li:s:J\ � chems el-tahtâny,
soleil inférieur , f' ouïe o qui est aussi sur la table vers l'angle aÏ gu du trapèze, ou 
à peu près à égale distance de Ja ligne de Ia hase et de Ja ligne oblique. On 
nomme Je tire- corde t J�\ el-mahâl/ Ja clef ( 1 ) se nomme cl� meftâh; on
appeHe Jes doigtiers (,)t,:� kaclzatouân , et Ie plectrum �j zakhmeh.

A R T I C L E  V I I. 

Matière dont est formée, composée ou ornée chacune des Parties précédentes. 

L A  TA BLE A est. composée de plusieurs pièces différentes, qu'if est à propos 
de faire connohre. Depuis Ie cheviHer Ec jusqu'à environ 68 niillimètres de 
distance du chevalet, elle est d'un morceau de bois satiné qui porte un grain de 
chêne. EHe est encastrée et collée de trois côtés dans une entaiHe qui occupe 
une grande partie de J'épaisseur des éclisses ; elle affleure en dessus ce qui reste 
de ia surface extérieure et supérieure de ces mêmes éclisses, et dont se forme 
autour d'elle une espèce d'encadrement de 7 millimètres. L'autre partie de la table , 
sur laquelle porte Je chevalet , est un chassis à claire voie, divisé en cinq carrés 
longs , et composé de huit morceaux , dont sept en bois blanc ,  qui sont, Je grand 
morceau du chassis qui affleure Ja table ,  deux qui terminent les petits côtés ou Jes 
bouts du châssis, et quatre autres qui divisent ce chassis en claire voie : le hui
tième 1norceau , qui fonne l'autre grand côté du chassis et qui termine i' étendue 
de Ja table ,  est en acajou blanc sauvage. Ce châssis est recouvert, dans toute son 
étendue, d'une peau de bayâd appelée Ü_) reqmeh -(2) ; il est aussi encastré et 
collé de trois côtés sur les éclisses , où l'on a fait, à ce dessein, une entaille dans 
laquelle il entre de toute. son épaisseur, en sorte qu'il est au niveau du reste 
de Ja table. Il y a apparence aussi que ce châssis et 1' autre partie de la table qui 
est en bois sont appuyés ct collés sur ·une traverse qui est en dessous , laquelle 
doit porter par ses deux bouts sur une portion entaillée dans J'épaisseur des éclisses 
sur les deux côtés paraHèies, et qui s'étend Je long de la jonction de ces deux pièces 
de Ja table. Les éclisses et Je dessous du corps sonore qui est composé de deux 
planches , Je cheviHer et le siHet /, sont égaiement en acajou blanc sauvage. Dans 
J'éclisse de Ja base (3) , on aperçoi t ,  au milieu de sa largeur, vers Jes deux cinquièmes 
de sa longueur à partir du côté du tire-corde, un trou parfaitement rond, d'un dia
mètre de 9 millimètres , qui a été bouché avec de Ja cire, et dont nous ne 
voyons pas l'utilité : cependant il paroh avoir été fait avec intention. L'éclisse 
du sommet est ornée d'un dessin plaqué en ivoire ; Jes autres éclisses sont sans
ornemens. Les chevilfes lz et Je  chevalet " sont en bois blanc tendre. Les ouïes o

(•) Voyez .fig. 3· 
(1.) Nous avons expliqué ce que c'est que cette peau, au chapitre de l'e'oud, page 853.
(3) Voyez fig. 2, 

É. M. 
Z ;z; z z  z ;.
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sont en bois d'acajou blanc sauvage et en bois de citron. Le tire-corde t est la partie 
du grand morceau en bois d'acajou blanc sauvage qui termine le châssis à claire voie, 
et qui dépas�e le coffre du qânon ( 1 ). Les cordes r sont en boyau, et ne diminuent
pas de calibre dans une proportion très-sensible de la base au sommet de l'ins
trument, c'est-à-dire , du grave à l'aigu. La clef est en cuivre (2) ; les doigtiers 
sont aussi en cuivre, et quelquefois en argent � les plectrum sont formés d'une petite 
Jarne d'écaille. 

A R T I C L E  V I I I. 

De la Forme , des Dimensions et de l'Usage des Parties précédentes. 

L A  portion de la TABLE A qui est en bois , a la forme d'uri trapèze. La ligne du 
sommet ,  pa1:aHèle à_Ja base, a 99 millimètres , en y comprenant ce qui est sous fe 
siHet // mais , en ne tenant compte que de ce qui est visible ,  cette ligne n'a que 
90 miHimètres. La ligne de la hase B ,  en y comprenant ce qui se trouve sous 
ie  siHét, a 677 millimètres ; et en ne tenant compte que de ce qui est visible, 
elle n'a que 6.5  5 Inillimètres. La ligne qui s'élève obliquement et qui est couverte 
par le siHet, a 682  millimètres ; mais, en dehors du siilet, la ligne oblique n'a plus 
que 677 miliimètres. La Hgne D ,  du côté opposé à la précédente et qui s'élève 
perpendiculairement de la base au sommet , a 377 millimètres. L'autre portion 
de 1� table , formée d'un châssis à claire voie sur lequel est collé le reqmeh ou 
peau de bayâd , et qui s'étend de x en t J mesurée parallèlement au chevalet, a aussi 
377 millimètres ; et dans l'autre sens, c'est-à-dire, perpendiculairement au chevalet, 
elie n'en a que 1 6 5 .  Quant au reqmeh qui est coJié sur ie  châssis , iJ s'étend à peu 
près de 9 m.illimètres au·-delà 9u châssis sur fa ta�le ; du reste , ce reqmeh recouvre 
ie.s bords extérieurs de fa portion de la table sur laquelle il est collé. Des huit mor
ceaux de bois ·qui, comme nous l'avons dit plus haut, composent l e  châssis, les sept 
qui SOnt en bois blanc n'ont que I 3 millimètres de Surface en fargeur, et ·5 d'épais
seur : le huitième , qui est en acajou blanc sauyage , a 3 8 millimètres de surface 
en largeur, �t en épaisseur il en a 9· Chacun des cinq carrés longs formés. par les 
e�paces compris entre les divisions de la claire voie; a, dans sa plus grande étendue , 
1 1 3  millimètres , et dans sa plus petite étendue , 5 7· C'est sur la peau qui couvre 
cet espace vide que portent les talonnets ou pieds du chevalet , lesquels sont au 
nombre de cinq , ainsi que les carrés vides du çhâssis : aussi la peau qui couvre ces 
carrés, a-t-eHe cédé sensiblement à la pression des talonnets ; ce qui a produit une 
cavité sous chacun d'eux . 

Les éclisses ou fes côtés du qânon ont en hauteur i' épaisseur même du corps de 
cet instrument ,  que nous avons trouvé être de 47 millimètres (3). Leur longueur 
est égale à l'étendue du côté du corps sonore auquel ifs appartiennent. Ainsi 

( 1 )  Voyez fig. 2. 
(2) Voyez le dernier alinéa de l'article VI,

-
et la figure 3•

(3) Voyez fig. 2.
' 
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nous renvoyons aux deux derniers alinéa de J'article V,  où nous avons détaillé 
ces dimensions ,  en parlant du périmètre du qânon : nous ajourerons seulement 
ici qu'à chacun de leurs bouts, ces éclisses sont engrenées Jes unes dans les autres 
par des entaiHes et des parties saiHantes qu'elles ont à ces extrémités ; que leur 
épaisscùr, qui ne paroh qu'à l'endroit où elles s'engrènent, est un peu plus grande 
aux unes qu'aux autres : cependant , à en juger par ce qu'on en voit, on peut 
présumer qu'elle est au moins de 1 8 · à 20 miJlimètres , ou même plus forte 
encore. 

Le dessous du corps sonore, qui ne val oit pas la peine d'être représenté, et 
qu'on ne voit pas dans la gravure , a aussi la forme d'un trapèze ; nous en avons 
déjà donné les dimensions à l'avant-dernier alinéa de l'article V, auquel , par cette 
raison , nous renvoyons pour ces détails. Les deux planches qui composent la 
surface de dessous , ont été polies avec soin ; elfes sont collées f' une à l'autre, 
dans toute 1' étendue de leur jonction , sur une harre de bois où elles sont attachées 
avec des chevilles rondes faites aussi d'acajou ])Jane sauvage , coupées et polies au 
niveau de cette surface. Les planches , ainsi que la barre de bois qui les soutient 
à leur jonction intérieurement, sont encastrées dans une emaille qui a été faite sur 
les éclisses pour les recevoir dans toute leur épaisseur; elles sont attachées aussi 
par des chevilles semblables aux précédentes , et fichées dans l'épaisseur des édisses , 
en sorte qu'il ne reste pius de visible de ces éclisses, sur cette surface ,  que la 
portion qui n'a point été entaillée , et qui fonne , tout autour et à fleur de cette 
même surface ,  une espèce d'encadrement de 5 à 6 miHimètres , semblable à celui 
qu'on voit autour de la table. 

Le CHEVILLER est entièrement saillant dans toute son étendue , comme on a 
dü le voir fig. 2. Cette partie de J'instrument est inclinée et forme un angle 
aigu avec l'éclisse du côté oblique auquel elle est coJJée ; elle est, outre cela, sou
ten"ije en dessous par trois petits goussets en bois blanc, doués chacun dans l'épais
seur des éclisses. Ces goussets sont à une distance de 244 millimètres les uns des 
autres , et le premier est à 5 4  miJHmètres de l'extrémité supérieure du cheviller: 
ils ont 59 miilimèu-es de longueur sur une épaisseur de I o millimètres. L' étenduè 
en longueur du cheviller est de 757 millimètres , comme nous l'avons déjà vu 
à l'article V; sa largeur par le haut, c'est-à-dire , du côté du sommet de J'ins
trwnent, est de 6 3 miJlimètres , et par le bas eJJe est de 70 millimètres : son 
épaisseur est de 1 4  millh;nètres. Il est percé de soixante- quinze trous , rangés 
trois par trois sur une même ligne qui s'étend dans ia direction de la largeur de 
sa surface : ainsi il y a vingt-cinq rangs de trois trous chacun. Ces trous sont 
distans les uns des autres de 2 3 millimètres , et chaque rang est éloigné de 
27 millimètres de celtri qui le suit comme de celui qui le précède. 

Les CHE VILLES h ( 1 )  sont, comme de raison, en nombre égal aux trous préc�dens,
lesquels sont destinés à recevoir ces cheviiJes. La tête de chaque chevilJe a Ja forme 
d'une petite pyramide triangulaire alongée , haute de 27 millimètres , dont chaque

( 1) Voyez la figure 4, qui représente une cheville de grandeur naturelle. 

' 
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côté est, à sa base, de 9 miflimètres en largeur, et à son som1net, d.e 2 millimètres. 
Cette forme a probablement été choisie , comme étant plus c.onvenable pour 
saisir exactement les chevilies avec la clef, qui, pour cet effet, est percée d'un trou 
dont la capacité est égale à la grosseur de cette tête ( i ) .  Au-dessous de la tête 
de la cheviHe est une gorge en forme de cône droit tronqué, haute de 6 milli
mètres. C'est dans· cette gorge et immédiatement au-dessous de la base pyrami
dale de la tête , <ru' on a percé d'outre en, outre un trou au travers duquel on 
fait passer la corde pour l'attacher et la monter. La queue de la cheville est · 

ronde er d'un diamètre plus petit que la gorge ; elle a 3 2 millimètres de long : 
conséquemment la longueur totale de la cheville est de 6 3 mi!Jimètres. 

Les CORDES r sont de hoyal). , au nombre de soixante - quinze, attachées aux 
chevilles , COID:me nous venons de l'expliquer ; par conséquent ,  eH es sont rangées 
aussi trois par trois sur vingt-cinq rangs. Elles traversent de profondes entailles 
qui leur correspondent dans le sillet , et elles y entrent obliquement en des� 
cendant des cheviHes, pour s'étendre ensuite sur toute la longueur de la surface 
de ia table et parallèlement à sa base , depuis leur sortie du sillet jusqu'au tire
corde, après avoir passé sur fe chevalet dans de petites hoches qui y sont prati
quées pour les recevoir . .  Arrivées au tire-corde t � qui est à l'extrémité du côté 
droit D du qanon, elles passent chacune dans un des soixante-quinze uous dont 
il est percé , lesquels sont disposés trois par trois triangulairement , et elles s'at
tachent à peu près de même que celles de nos guitares ; seulement on. cor
donne le bout excédant, au lieu d'en former simplement une boude. Les douze 
premières cordes sont de trois fils et de la grosseur d'un la de hasse ; les vingt
une suivantes sont de moitié plus fines ; les douze suivantes sont encore plus 
fines ; les autres sont des chanteieHes , et vont en diminuant insensiblement de 
grosseur, en raison de ce qu'elles se rapp1,·ochent davantage du sommet de l'ins
trument. 

Le sll.LET l est parallèle au cheviHer. Sa fonne est celle d'un prisme oblique 
pentagone irrégulier, long de 69 5 millimètres , dont la face, qui est collée sur 
la table et qui termine la base de ce sillet, a 1 6 millimètres en largeur , forme 
un angle droit avec la face qui est tournée du côté de fa table, et s'élève per
pendiculairement dans toute son étendue à la hauteur de 1 8 millimètres. La 
face qui termine le sommet du sillet, a 8 miJlimètres en largeur. Sur cette face 
sont soixante- quinze entaiHes ou hoches profondes chacune de 7 millimètres , 
destinées à recevoir les cordes. La face qui est contiguë à fa précédente, et qui 
est tournée du côté des chevilles , est inclinée obliquement et large d� 1 6 milli
mètres. La cinquième face, qui est perpendiculaire à la hase du sillet, est large de 
8 miflimètres. Les sQixante-quinze entailles ou hoches sant distribuées trois par 
trois, et forment une ligne un peu oblique chacune par rapport à fa direction du 
siliet, et davantage relativement à ce He de la table ,  en sorte que les cordes, en 
entrant obliquement dans ces entailles ou hoches , décrivent un angle obtus avec 
la portion de leur longueur qui s'étend des chevilles au sillet, et éprouvent, en 

( 1) Voyez. la figure 3-' représentant la cheville dans la clef. 

' 
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entrant dans Ics entaiiles et lorsqu'eUes en sortent, une pression par le sillet , qui
doit contribuer à les empêcher de glisser et de se détendre. Chacune des troi5
emailles est distante des deux autres de 3 millimètres , et chaque division de troi.>
de ces entaiHes est séparée des autres par un espace de 1 5 miHimètres.

Le CHEVALET h est un prisme triangulaire irrégulier, porté sur cinq pieds dans
sa longueur , laquelle est para!Jèle à la largeur de fa table et s'étend dans une 
très-grande partie de cette dimension. Chaque pied a la forme d'un tronc de 
pyramide quadrangulaire à hases paraUèlcs et à pans coupés à plat dans la hau
teur du tronc pyramidal. La partie supérieure de ce chevalet , ou fe prisme mesuré 
dans sa longueur , a 370 miHhnètres. La surface de la hase du prisme est un peu 
arrondie, et a 1 1 millimètres en largeur près de la hase. Le côté du prisme qui 
regarde Je tire-corde , est presque perpendiculaire à celui de la hase , et a 1 3 miHi
mètres en largeur, &c. ; le côté opposé à celui - ci ,  et qui est tourné vers Je che
viHer, est incliné obliquement au plan de la hase, et a • 4  millimètres en largeur ( 1 ) .  
Les pieds du chevalet ont à leur sommet une épaisseur relative au plan de la hase 
du prisme , et n'en sont en quelque sorte qu'un prolongement en profondeur: 
aussi la direction de la face de leurs côtés antérieur et postérieur e�t à peu près 
la même que celle des côtés du prisme , excepté qu'ils sont un peu évidés vers 
Ie sommet (2). Les surfaces des côtés des pieds pyramidaux qui sont parallèles à 
la hase et au sommet du qânon , ont 20 millimètres d'étendue ; celles qui sont dtns 
la direction du prisme , n'en ont .que 1 5 .  Chacun des pieds est distant des autres 
de 47 millimètres , ou à peu de chose près, soit en plus, soit en moins ; car il y a 
une légère différence entre l'espace qui sépare les uns et celui qui sépare les autres , 
et cette différence ne va pas au - delà d'un milJimètre. Le pied le plus près du 
sommet de !�instrument en est éloigné de 47 millimètres ; celui qui est le plus 
près de la hase, n'en est qu'à 3 6 miJlimètres. 

Les OUÏES o sont des ouvertures pratiquées sur la table du corps sonore , à 
dessein d'établir une communication entre J'air extérieur mis en vibration par la 
résonnance des cordes et celui qui est contenu dans la capacité de J'instrument, 
afin que, la vibration de J'air mettant en mouvement toutes les parties élastiques 
du corps sonore et les faisant résonner , le son des cordes acquière plus de volume 
et de force. Ces ouïes sont au nombre de deux. La plus grande est ronde ; l'autre 
est un quadrilatère irrégulier, qui ressemble assez à un fer de lance , c'est-à
dire que les deux angles aigus des deux extrémités supérieure et inférieure sont 
diamétralement opposés et inégaux , tandis que les deux angles obtus des côtés 
de ce quadrilatère sont obtus et égaux. L'ouïe ronde qui est vers le milieu de la 
table , est d'un seul morceau de bois de citron découpé à jour; elle est encadrée 
.dans un cercle qui paroit être d'un seul morceau de bois d'acajou. Ce cercle , quî 
vient affleurer la surface de la table ,  est coJJé dans l'épaisseur de la planche de cette 
table ; il n'a pas dans sa circonférence pius de 3 miHimètres de large , et son 
diamètre est de 7 4 miJiimètres : c'est à ce cercle qu'est coJJée la rosace qui forme
i'oùie. Cette rosace en bois de citron est composée d'abord d'un cercle dont les

(1) Voye1. fig. 2, (2) Ibid. 
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bords ont 4 millimètres en largeur , et dont l e  diamètre est de 7 1  millimètres; 
puis de deux triangles inscrits oppo�és entre eux, dont la réunion forme un 
hexago�e d'angles saillans et d'autant d'angles rentrans , lesquels sont divisés par 
des rayons qui partent de la circonférence du cercle : au centre de ce même 
cercle, est une figure hexagone semblable pour la forme à la première , mais 
entièrement à jour. Nous n'entrerons pas dans les détails minutieux des autres 
petits cmnpartimens de cette rosace; on peut les voir dans la gravm,e , où ils sont 
tous très-exactement rendus. La petite ouïe en fonne de fer de fanee est aussi 
d'un seul morceau d.e bois de citron tailJé à jour ; elle est éloignée de la préct:
dente sur Ja gauche , vers l'angle aigu de la table ,  de · r 89 millimètres , et se trouve 
être à peu près à .-égale distance de la table et du cheviller. L'angle le plus aigu 
de cette ouïe est celui dont le sommet est dirigé du côté de t'angle de la table ; 
chacun de ses côtés , jusqu'au sommet de J'angle obtus auquel il vient aboutir , a 
99 millimètres. L'angle aigu opposé ,  dont le sommet est dirigé du côté de la 
grande ouïe , est moins aigu que Je précédent : chacun de ses côtés , jusqu'au 
sommet de l'angle obtus auquel il vient également aboutir , a 3 5  miHimètres. 
Cette ouïe, mesurée par une ligne tirée du sommet de l'angle le plus aigu au som
met de i' autre angle opposé qui est moins aigu , a 1 3 5 miHimètres. Le diamètre 
compris entre les deux angles obtus opposés est de 44 millimètres ; ce diamètre 
est .aussi celui du cercle d'une petite rosace semblable à celle qui compose la 
grande ·ouïe ;  le reste de cette ouïe est divisé symétriquemen� en plusieurs divers 
petits compartimens à jour que i' on peut voir dans la gravure. 

La CLEF ( r )  "est formée d'une tige pyramidale quadrangulaire ; elle est creuse
depuis sa hase jusqu'aux deux cinquièmes de sa hauteur. Le vide étant destiné 
à recevoir la tête des chevii!es , ainsi que nous l'avons observé , en a aussi la 
forme et les dimensions. La partie supérieure de fa clef est surmontée ou plutôt 
terminée par un arc de r 44 degrés environ , dont un bout est plus incliné 
que J'autre sur la tige. La hauteur totale de la clef est de 68 miHimètres. 
Chaque côté de Ja base de Ja tige a r r miHimètres , et , comme cette tige 
diminue insensiblement en s'étendant en hauteur, eHe n'a plus que 6 miHi
mètres sur chacune de ses faces près de Ia partie qui forme 1 ' arc , et l'arc est encore 
dans une proportion plus petite, en grosseur, d'environ un millimètre. Au  reste , 
cette clef a été représentée très-exactement et de grandèur naturefle dans la gra
vure. 

Les DOIGTIERS ont Ja forme d'un large anneau· semblable à ces espèces de dés 
à coudre qui n'ont point dè fond et qu'on nomme communément· yerges. Il y a 
cependant cette différence, I .0 qu'ils sont d'une capacité assez grande pour pou
v-oir contenir fe bout de l'index jusqu'à la première phalange au-dessous de l'ongle; 
2 .0 que la partie qui porte sous le doigt, au Jieu d' ên'e semblable à ceBe du dessus, 
s'alonge un peu et se termine· par un angle sous lequel on introduit entre l'an
neau et le doigt la petite Jarne d'écaille qui sert de pfectmm. Le diamètre du 
doigtier est au moins de 20 millimètres : sa hauteur, mesurée depuis le soii).met 

( 1) Voye7. fig. 3. 
de 
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de la partie angulaire jusqu'au bas de fa largeur de l'anneau , est de 2 3 millimètres : 
ailleurs Ja hauteur du doigtier n'est que de 1 4  mill imètres , et quelquefois moins. 
On pense bien que les dimensions de ces doigtiers ne sont point de rigueur, et
que chacun peut en faire varier à son gré les proportions pàr l'ouvrier, selon 
que cela fui devient utile, commode ou agréable. Nous donnons seulement id 
les proportions de celui que nous avons mesuré. 

Le p!ectmm est, en général, tout instrument qui sert à toucher, à frapper ou
à pincer les cordes : ce mot vient de 7rAnx:rpov, p!êctron , lequel dérive du verbe
'U1'A�TÎm , p!êttein ,  qui signifie frapper; c'est pourquoi Je nom de p!ectmm a quel
quefois été donné à l'archet ( r ) . Ce que nous nommons p!ectmm en ce moment, 
est une petite lame d'écaille fort mince , Ion gue de 8 8 millimètres et large de 9· 
On J'introduit , comme nous l'avons dit , entre l'anneau et le doigt, et l'on n'en 
l_aisse passer qu'environ r 8 milJimètres ; c'est avec cette partie du p!ectmm qu'on
tOuche les cordes du q�non. 

· 

A R T I C L E  1 X. 

Accotd· et Partition du Qânon. 

LEs cordes du q�non sont accordées trois par trois à l'unisson , et c'est évidem
ment là la raison qui a déterminé à les distribuer aussi trois par trois. La méthode 
que suivent Jes musiciens Égyptiens pour accorder cet instrument et en faire la 
partition, est conforme à ' Ja progression harmonique des circulations musicales 
des Arabes, dont nous avons présenté un exemple sur les douze modes prin ci-_ 
pau x ,  dans notre Mémoire sur l'état actuel de l'art musical en Égypte , chap. l, 
art. IX, pages o4o et suiv. Les musiciens Aral)es se rapprochent beaucoup de nous 
en cela : ifs prennent pour point de départ Ie son du rast, qui répond à notre ré/ 
puis ifs Je font sonner (2) avec sa quarte en dessous ; ensuite ils font sonner J'oc
tave aiguë de ce dernier son ; de Jà ils redescendent à Ja quarte au-dessous de cette 
octave ; puis ils redescendent encore à fa quarte au-dessus du son précédent, dont 
ils font ensuite sonner l'octave , et toujours àe même jusqu'à ce qu'ils aient atteint 
le son de Ja dernière corde en montant. Après ceià, ils reviennent accorder par 
octave Ies sons graves. La partition étant exactement faite de cette manière , tous 
Jes sons du q�non se trouvent accordés de Ia manière suivante : 

( r) L'action de toucher ou de frapper les cordes d'un 
instrument sc dit en arabe fllt el-naqr, mot qui déri-ve 
du verbe ji� naqara , i l  a frappé , Â yanqor , il
frappe. ' 

On se sert aussi de cette expression pour exprimer le

É. M. 

son ou le bruit que rend tout autre instrument mélodieux 
ou bruyant. 

(2} On appelle en arabe J'action de fair! tinter les 
cordes � Bess. Ce mot vient du verbe J� gassa, il
à cherché, il a consulté par le tact. 

A a a a a a  
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.Sons des soixante-quinze cordes du Qânon, et Noms des Modes dont ces sons sont 
les Toniques naturelles . 

. ��\� 
Qab el-Doukllh. 

I. 

.
<.-N'NJ-
Rast. 
VII. 

9 , 

(:)'f 
Kirdlln. 

XIV. 

�'r 
E'rllq. 
xx. 

·�' �
Qab el-Syk/1/z, 

II.  

ots;) 
Doukâ!t, 

Vlli. 

li 

r
Mahyar. 

xv. 
e 

(:)')f 
Kirdân. 

XXI. 

·9.� 
Qab el-Girkllll. 

'III. 

·�

�_,j\ � 
Qab tl-Naouii, 

IV. 

" 
IO, I I , l2. 

. �y 
Sykdlz. Girklllt, Naouéi. 

IX. x. XI. 

tJ e 

·�- J)!-
Syk/1!1. Girl<âh. 
XVI. XVII. 

XC 

46, 47 ' 48. 

r .� 
Mahyar. . Sykdh. 

XXII. XXIII. 

1 
O'chyrân, 

v. 

Hosseyny. 
XII. 

0 

�y 
Nnouii. 
XVIII. 

Il 

p, 53 ·  54·

;,'f-
E'râq. 

VI. 

�'r 
E'rllq. 
X1II. 

:w-a-

Hosseyny. 
XIX. 

e hl 

·� �y 
Gh:kâ/t, Naouii. 
xx�v. xxv. 

��a��ge�j�����$=��n�d��a��-��� 
ss ,  59, 6o. 6 1 ,  6.z, 63. 64, 65, ·66. 67, 68, 69. 73, 74, 75· 

C H A P I T R E  I X. 

De l'Instrument appelé en arabe San tir ( 1 ). 

Û N  a écrit diversement le nom ère santir en arabe, parce que ce nom est 
évidemment

. 
étranger à la langue Arabe (2). Les uns l'ont orthographié � ;:

d'autres,� ; ceux-ci,� ; ceux-là, � :  ainsi nous avons lieu de douter que
J'orthographe de ce mot ptlisse être déterminée avec précision en arabe. 

Nous aurons peu de chose à dire sur cet instrument, que nous n'avons pu nous 
procurer, et que nous n'avons vu que par hasard, et pour ainsi dire en passant, entre 
fes mains de ceux qùi en jouoient dans les rues. Nous n'avons pu conséquemment 
l'examiner autant en détail que les autres ; nous n'en parions même ici que parce que 
sa forme fui donne quelque ressemblance avec Je qanon dont ii vient d'être question. 

( 1 )  JM- santir. 
(2} Nous avons déjà parlé du nom de santir donné 

très-anciennement à un instrument de musique qui se 
voit parmi les sculptu.res dans plusieurs temples antique& 

de la haute Égypte. Voyez. notre Dissertation sur les 
instrumens de musique que l'on remarque parmi les sculp
tures qui décorent les antiques monumens de l'Égypte, 
sect. 1.", art. IV, A. tom. 11 p. 187 et 189. 
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Le santir ne fait point partie des instrumens de musique dont les Égyptiens 
font usage. Ceux-ci au contraire Je dédaignent ,  soit parce qu'ils regardent leur 
q�non comme lui étant fort supérieur , ou, ce qui nous paro1t plus vraisemblable, 
parce que les Chrétiens ,  qu'ils �néprisent , et les Juifs , qu'ils ont en horreur ,  jouent 
de cet instrument. 

Meninski , dans son Thesaums linguamm Orientalium ( 1) , a défini Je santir à
peu près comme tous les autres instrumens Orientaux, c'est-à-dire , d'une manière 
fort inexacte ; il lui donne le nom de cymbale , parce qu'il aura probablement lu 
quelque part que cet instrument se frappe : car c'est une chose fort remarquable , 
que la négligence avec laquelle on a défini tout ce qui a rapport à fa musique , 
soit dans les relations des voyages , soit dans les traductions ou dans les com
mentaires des ouvrages anciens ou étrangers. Nous avons déjà rappelé, dans notre 
Dissertation sur les instrumens des anciens Égyptiens (2) , les opini?ns hasardées 
de quelques commentateurs qui ont pris Je sistre,, les uns pour une trompette,
les autres pour une cymbale, ceux-ci pour une jMte, ceux-là pour un cor, quelques
autres pour un tambour, &c. &c. , tandis que la moindre attention,  en lisant les 
poëtes Latins ou Grecs , leur auroit fait sentir combien ils étoient loin de la 
vérité. On feroit un ouvrage fort étendu et très-singulier , si l'on vouloir examiner 
routes les erreurs de ce genre que des gens d'ailleurs d'un mérite distingué ont 
commises en parlant de la musique et des instrumens musicaux. La malignité 
pourroit prendre plaisir à voir jusqu'à quel point quelques écrivains ont abusé 
de leur érudition et compromis leur sagacité en cherchant à expliquer des choses 
sur lesqueJJes ifs n'avoient réellement aucune idée hi�n nette et hien distincte. 

Loin de ressembler aux cymbales ,  qui sont composées de deux parties jumelles 
entièrement de métal , le san tir se compose d'une seule caisse plate, en bois , de 
forme trapézoïde de même que le qtmon Arabe : mais, au lieu de n'avoir qu'un côté 
oblique comme celui-ci , J e  san tir en a deux et présente fa forme d'un triangle 
tronqué à son .sommet ; au lie� d'avoir des cordes de hoyau qui se frappent avec 
un plectrzmi d'écaiJie ou de plume d'aigle , il a des coJdes en métal qui se battent 
avec de petites baguettes de bois terminées par une espèce de talon , lequel est· 
quelquefois en ivoire , quelquefois en corne ,  et dont la partie convexe est Ja seule 
qu'on fasse porter sur les cordes. 

Les cordes sont attachées à des chevilles fichées sur le côté gauche de l'ins
trument, et non dans un cheviiier saillant au-delà du coffi·e de l'instrument, ainsi 
qu'elles Je sont au qânon ; mais elles sont tendues de même de gauche à droite , 
depuis le cheviller jusqu'au tire-corde , et sont également portées sur un chevalet 
qui précède Je tire-corde. 

Autant que nous pouvons nous le rappeler, les cordes sont doubles, et non 
triples comme ceiJes du qânon. Quant à leur nombre et à J' écheiie des sons 
qu'elles rendent, c'est ce que nous n'avons pas eu J'occasion d'examiner. 

IJ y a, sur la table ,  des ouïes ; mais nous n'assurerons pas qu'ii Y. en ait plus ou 

(t) Vitnnœ Austr. r68o, col. 2991 ,  voc . .;? ·
É. M. 

(2) Antiquités, Mémoires, tom. 1, P· rg5. 
A a a a a a  � 
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moins de deux, qu'eH es soient rondes ou autrement , parce que nous n'en avons 
pas conservé un souvenir parfaitement exact. 

Nous ne pouvons rien dire de plus sur cet instrument ;  mais , quelqu'abrégée 
que soit cette description , elle paroîtra encore fort étendue, si on la compare avec 
ce qui a été dit jusqu'à ce jour du santir des Orientaux modernes. 

C H A P I T R E X. 

De la Kemângeh a'gou{_ ( 1 ). 
A R T I C L E 1. er 

Nom de cet instrument. Style et caractère de la forme et des ornemens qui 
distinguent la J(emângeh a�gou� des autres instrumens Orientaux � tant dans
son ensemble que dans les diverses parties qui la composent. 

0 N doit se rappeler I' explication que nous avons donnée du nom de la lœmân
geh., en parlant de la kemângeh Romny �· or il ne nous res toit ici qu'à expliquer Je 
mot agouz , qui signifie vieille, ainsi que nous l'avons traduit : tout ce qui est 
relatif au 110m de cet În$tntment, est donc maintenant connu. 

II n'y a peut-être pas d'instrument qui soit d'une originalité plus piquante que 
ne l'est celui-ci par sa forme , par ses proportions , par Je style et Je grand nombre 
des ornemens dont il est d�coré (2). Il a un caractère particulier, vraiment Arabe, 
et entièrement différent de celui des autres instrumens Orientaux. On y recon
noît Je go(tt Asiatique associé à ce style Arabe que J'on remarque dans l' archi
tecture des monumens construits au temps des khalyfes Sarras-ins, à laquelle on 
a quelquefois donné Je nom d'architecture Mauresque :  c'est le même goût qui se 
manifeste dans l'architecture des plus anciennes mosquées , et sur-tout dans ceJle 
des monumens très-curieux et très-élégans qui ont été construits dans la ville des 
Tombeaux près du Kaire , en l'honneur des plus célèbres musulmans des J)eaux 
siècles de l'islamisme; car ces monumens ont été exécutés avec une magnificence 
qui frappe d'étonnement tous les voyageurs étrangers. 

Cependant ce n'est pas seulement par le style , par la forme , par les propor
tions et les ornemens que la kemllngeh a'gouz peut être regardée comme un ins
trument fort original ; c'est encore par la manière dont eJie est construite. 

Au contraire de tous les autres instrumens qui ont Je manche plat en dessus, 
c'est-à-dire , du côté où sont tendues les cordes , arrondi en dessous , plus large 
près du corps sonore , moins large à mesure qu'il s'élève vers Je sillet, et qui vont 
quelquefois en diminuant de proportion jusqu'à J'extrémité du cheviller, la kem�n
geh a'gouz a un manche en partie polygone et en partie cylindrique , dont Je dia
mètre s'agrand.it d'autant plus qu'il s'éloigne du corps sonore A :  son cheviHer 

( 1 )  J:/- 1...).1$' lwnânge"(. a'gou?_, c'est-à-dire, vieille 
viole. 

(2) Voyez planclle DB,  fig. 5 et 6. 
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est même d'un diamètre plus grand encore que Je haut du manche. Tandis qu'aux 
autres instrumens Orientaux Je cheviller est plein , que Jcs chevilles ont une tête 
cylindrique en forme de maiHet , et sont fichées sur Je devant et sur Je côté gauche 
du cheviJJer, mais jamais sur Je côté droit , et enfin, que les cordes sont attachées 
à ceux-ci en dehors du cheviJler ct à Ja tête des chevilles , la kcmângch a'gouz a 
un chevilJer creux , des chevilles qui ont leur tête plate et ronde en forme de 
disque, ou sphérique ct divisée par zones , et 'Ces chevilles sont fichées à droite et 
à gauche du 'cheviller, non sur le devant ; ses cordes s'attachent en dedans du 
cheviller, autour de la queue des chevifles, après avoir passé au travers du trou qui 
est destiné à cet usage dans cette partie des chevi1Jes. 

La table des autres instrumens est entièrement ,  ou en grande partie, de bois: 
ici eJJe consiste uniquement dans une peau de btl)·âd. Dans les autres instrumens 
où J'on a pratiqué des ouvertures qu'on nomme ouïes " pour établir une commu
nication entre J'air extérieur et celui que contient Je corps sonore, ces ouvertures 
sont faites sur Ja table : à Ja kemângeh a' gouz, on n'en voit que sur Je dos du corps 
.sonore A ( 1 ) . Les cordes des autres instrumens sont faites de boyau ou de métal :
celles de la kemângeh a'gouz sont faites de longues mèches de crin de cheval , 
à peu près comme Je sont les mèches de nos archets. Au lieu d'avoir son abaisse
corde sur le cheviller comme les autres instrumens Orientaux , elle ne J'a que sur 
la touche du manche. 

I l  y aurait encore bien d'autres remarques à faire, si l'on voulait s'arrêter à beau� 
coup de petits détails ; mais un examen aussi minutieux ne mérite pas de trouver 
place id. 

A R T I C L E  I I. 

Parties dont se compose la f{emângeh a"gou�. 

PouR mieux faire concevoir l'ensemble de cet instrument et pour rendre 
plus claire J'explication que nous allons donner de la forme, de Ja matière , des 
ornemens et des dimensions qui le caractérisent ,  il est à propos de distinguer 
d'abord chacune des parties dont il se compose. 

Les principales parties de la kemângeh a'gouz (2) sont le corps sonore A ,  lequel 
est formé de deux parties, la tabfe et Je coffre/ fe manche M ,  qu'on peut diviser 
en trois parties , fa touche T ,  le 6as du manche b et Je pied Q ; Je cheviller C ,
que nous divisons en deux parties , l'une que nous nommons Je corps C ,  J'autre 
que nous appelons la tête du cheviller J. Jes chevilles 1 ,  dont la partie I s'appeHe la 
tête et dont la partie i sc nomme la queue/ les cordes r (3) ; les �ttaches ; l'abaisse
corde F ;  Je tire-corde x ;  Je chevalet H ;  l'archet P (4) , qui se compose du bâton L ,  de la
�teche j" et de Ja courroie k. II y a tant de choses à remarquer dans cet instrument
qui ne se trouvent point dans Jes autres , qu'il faudrait, pour ne rien négliger, 

( 1) Voyez planche BB, fig. 6. 
(2) Voyez fig. 5 et 6. 

(3) Voyez fig. 6. 
(4) Voyez fig. 7· 
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désigner non-seulement toutes ses parties ' mais encore tout ce . qui ' dans la com
position de ses parties, a quelque chose de singulier soit par sa forme, soit par sa 
matière , soit par son utilité ; car il y a des objets que le dessin et la gravure 
ne peuvent pas toujours faire concevoir bien clairement sans le secours de la 
description , comme il y en a qu'on ne peut expliquer parfaitement sans le secours 
du dessin et de la gravure. 

A R T I C L E  I I I. 

Forme , Matière et Disposition de cHacune des. Pa.rties précédentes � et de leurs
Ornemens. 

LE CORPS SONORE A de la kem�ngeh a' gouz a la forn1e d'une sphère dont on 
auroit retranché à peu près le tiers ( 1 ) . Le coffre est composé d'une noix de
coco, coupée un peu au-dessus de la moitié de sa profondeur, et dont on a 
pris la plus grande portion, après J'avoir vidée et nettoyée. Sur sa surface, on a 
percé des trous à jour de différentes grandeurs ; on les a rangés symétriquement 
en fonne de double croix entourée d'une ligne courbe ondoyante, semblable à 
plusieurs guirlandes attachées les unes aux autres. 

La TABLE n'est autre chose qu'une peau de bayad fortement tendue sur 1' orifice 
de la  noix de coco. Gette . peau est coHée sur les bords de la noix en dehors , 
jusqu'à la distance d.e 7 miHimètres tout autour. .

Le MANCHE M (2) s'appelle en arabe �� a'moud) colonne : ii a une partie qu'on 
ne voit pas, c'est celle qui est coiJée dans un trou fait au centre de la base du 
cheviller ; cette partie est beaucoup moins grosse que le reste v�sible du manche. 
I l  est, dans sa plus grande étendue , en bois d'acajou, revêtu en marqueterie de 
bois de Sainte-Lucie, d'ivoire, de nacre de perle et de cuivre ; le reste est sim
plement en ivoire ou en fer. La touche T, ou la partie qui s'étend depuis l'abaisse
corde jusqu'au bas du manche b) à la distance de 68  millimètres du corps sonore , 
est une tige dodécagone : la marqueterie dont elle est ornée, est disposée symé
triquement sur ses douze faces , lesquelles sont alternativement plaquées en nacre 
de petle, en ivoire, en bois de palissandre et en bois de Sainte-Lucie. La nacre. -
de perie est taiHée en hexagones alongés , dont sept sont au-dessus les uns des 
autres dans toute la hauteur de six des .douze faces du dodécagone;  chaque hexa
gone d� .. nacre de perle est encadré par un petit 'filet de bois de Sainte-Lucie ,
autour duquel est incrusté un petit filet en cuivre ; de petits triangles en ivoire 
remplissent les espaces vides que laisseroient entre eux les hexagones dans la ha\).teur 
de chacune des races qu'ils occupent. Les six autres faces du dodécagone sont 
remplies par un petit filet en bois de palissandre entre deux filets en bois de 
Sainte-Lucie. 

Le bas du manche h ·est composé de deux parties : l'une qui est en acajou 
plein, c'est ceBe qui est contiguë à la. touche T ;  f' autre qui est en ivoire 1 c'est 

( 1 )  V oyez plancht B B , .fia·· 6. {2.) Voyez fig. 5 et 6, 
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celle qui suit immédiatement la précédente et qui est contiguë au corps sonore. 
Le PIED Q est une tige de fer carrée, fichée dans le bas du manche , laqueiJe 

traverse la noix de coco d'outre en outre , se prolonge de 207 millimètres au
delà, et est terminée par un bouton en forme de petite pyramide quadrangulaire 
renversée. Un peu au-dessous de la noix de coco , la tige du pied se trouve 
aplatie dans une étendue de 2 3 millimètres ; et dans cet aplatissement ( 1 )  on 
a percé un trou , au travers duquel on a fait passer par derrière un clou à tête , 
dont on a recourbé la  queue pour former le crochet n par devant, destiné à 
accrocher la boude e du tire-corde. 

Le CHE VILLER C est composé, partie en ivoire plein, partie en placage , partie 
en «uivre, en bois de Sainte-Lucie et en thuya du Canada. 

Le corps du chevifler est d'un seul morceau d'ivoire ; il est cylindrique, et ?rné 
d'une moulure à l'un et à J'autre de ses deux bouts. Dans Je devant, ii y a une 
ouverture étroite et profonde. Tout autour des bords de cette ouverture , ainsi 
qu'aux deux bouts du cylindre, en:deçà et au-delà de la moulure , sont de petits 
ronds composés chacun de deux petits cercles concentriques , qui fonnent une 
bordure dans ces endroits. Le reste de la surface du cheviiier est orné de petites 
rosaces diversement composées , en cuivre et en bois de Sainte-Lucie, mais toutes 
également environnées de petits ronds semblables aux précédens. Les trous des · 
chevifles , au nombre de trois de chaque côté , quoiqu'il n'y ait à cet instrument 
que deux chevilles et deux cordes , sont aussi environnés· de petits ronds pareils 
à ceux des bordures ; mais les rosaces qu'ils forment, sont d'un diamètre plus 
grand que celui des autres. 

La tête du cheviHer ne ressemble pas mal à un vase Égyptien qu'on nomme 
bardaque � surmonté de son couvercle : il ne faudroit pas, à la vérité , y regarder 
de trop près et vouloir y trouver Ies mêmes proportions ; mais cette tête a cepen
dant assez de rapport à Ia forme de ce vase, pour pouvoir facilement et sur-Ie
champ en rappeler J'idée à ceux qui la connoissent , ou pour la faire concevoir 
à ceux qui ne 1' ont jamais vue. Cette partie du cheviller est d'un bois semblable 
à celui du thuya de Canada ; elle est ornée de petites bandes d'ivoire en forme 
de côtes de melon , plaquées à des distances égales les unes des autres dans toute 
l'étendue de son contour, depuis l'extrémité inférieure jusqu'à la hauteur de ce 
que l'on pourroit regarder comme la naissance du cou de la bardaque ; et là il y 
a un orneme.nt plaqué aussi en ivoire , formant une ligne circulaire en zigzag, 
dont les angles aboutissent au sommet des côtes précédentes. Sur le bois qui paroît 
dans les espaces qui séparent les côtes d'ivoire , sont de petits ronds de la même 
matière. La portion la plus effilée de cette tête , c'est-à-dire, ce que nous pour
rions appeler le cou de la bardaque , est divis�e aussi dans toute sa hauteur par huit 
petites bandes longitudinales en ivoire qui partent du sommet des angles alternes 
internes opposés aux précédens que forme fa ligne circulaire en zigzag. Quatre 
petits ronds en ivoire sont plaqués à des distances égales sur le bourlet de I' ori
fice du vase , ainsi que sur le bouton qui nous représente le couvercle de ce 

(1} Voye"Z fig. 5 et Q. 



9 0 4  D E S C R I PT I O N  D E S  1 N S T RU ME N S  D E  M U S I Q U E

vase. Niais comme Je boudet fait une �aiHie , et que la partie inférieure du bouton 
est sphérique et présente une surface rentrante , chacun des petits ronds en ivoire 
se trouve coupé en deux par cette partie rentrante par laqueHe le couvercle se 
détache de J'orifice du vase. Ce bouton, qui paroi! être en hors de palissandre , a 
Ja forme d'une sphère alongée dans sa partie supérieure. Sa surface est aussi divi
sée par quatre petites bandes en ivoire , qui prennent à la moitié de la hauteur 
de la sphère, et s'étendent jusqu'au sommet ; sur les autres parties intermédiaires 
qui laissent Je bois à découvert, il y a de petits ronds en ivoire: 

Les CHEVILLES 1 ,  dont nous avons déjà décrit la forme, sont en bois d'érable ; 
elles traversent d'outre en outre le cheviller ' de même que les chevilles de nos
violons. La portion de la queue de chaque cheville introduite dans la partie creuse 
du cheviller est percée aussi d'un trou qui sert à passer les attaches de la corde ; 
ca.r, sans cela, la corde,  étant formée d'environ soixante à quatre-vin.gts brins de 
crin , ne seroit pas facile à introduire dans un aussi petit trou que celui-ci. 

Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous avons dit de la tête de la cheville. 
Quant à la queue , c'est une tige ronde qui va en diminuant jusqu'au bout op
posé à la tête. 

Lès CORDES sont, comme nous venons de Je remarquer, formées de ��èches 
de crin de chevaL composées d'environ soixante à quatre-virigts brins de crin. Le 
bout de chaque corde est noué par un nœud carré à 1' attache. Cette attache est une 
grande boude en corde de hoyau de la grosseur d'un la de contre-hasse , dont un 
bout, après avoir passé â.u travers du trou de la  chevilJe, est noué à l'autre. 

L'AB-AISSE-CORDE F est une petite bande de cuir qui L'lÎt deux fois le tour du 
manche sur la touche, et qui est nouée d'un seul nœud par derrière, à 27 millimètres 
de distance du cheviller. Comme il n'y a point de sillet à là kem�ngeh a'gouz, 
et que les cordes, en sortant du cheviller après avoir passé par-dessus la moulure 
qui en orne le bout inférieur, se trouveraient trop écartées de la touche, on les en 
rapproche eri les seiTant fortement avec la bande de cuir F ,  qui est l'abaisse-corde. 

Au TIRÉ-CORDE x est une boude ronde en fere,  à laquelle les cordes de crin sont 
flouées. Cette houei� s'accroche au crochet de fer n qui tient au pied de J'instrument. 

Le CHEV ALET H est en bois de sapin ; à son sommet il y a deux entaiHes asse2 
Jarges pour contenir chacune une des deux cordes. Les pieds de ce cheval�t sont 
terminés par une petite saillie en dehors, sur Jaqueile ils posent ; ce qui leur donne 
plus d'assiette et fait que ce chevalet peut aisément se tenir debout sur la table , 
indépendamment de Ja pression des cordes qui le retiennent en cette position,

' lorsqu'elfes sont tendues. ' 

L'ARCHET P est construit autrement que les nôtres. Le bhon est tout simple
ment un rameau de frêne , dont on ne s'est pas donné la peine d'enlever l'écorce. 
Ce b�ton , par · J e  bout qui répond à ce crue nous nommons la tête de l'archet.? 
est creux d'environ · I 4 millimètres de profondeur. A ce même bout et du côté 
opposé à: celui où la rnèche de crin esl tendue , Je bâton est fendu dans tou.te
la profondeur de ce qui est creusé , et la fente est. tenninée par un trou IT qui 
traverse en dehors de ce même côté. A f autre bout et à 1' endroit où seroit l e  

talon 

' 
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talon de nos archets , du côté de la mèche de crin, est une boucle de fer n ,  dont 
Jes cf eux boutS fichés dans f' épaisseur du bàton passent au travers Ct sont rivés de 
J'autre côté. La mèche de crin est liée avec du gros fiJ à ses deux bouts. On a fait 
entrer J'un d'eux dans Ja partie creusée de la tête p ou du Lout supérieur de J'archet ,  
et  on J'a fait sortir par Je trou (}", près duquel on J'a noué pour J'arrêter en cet 
endroit. L'autre I)out de Ja mèche est attaché par un nœud au premier anneau 
en fer d de la courroie k. On fait passer deux fois cette courroie dans Je premier 
et dans Je second anneau, en tirant fortement les deux bouts , pour tendre la 
mèche de srin ;  puis on les noue sur le dernier anneau

' 
qui est retenu par Ja boucle 

de fer n ,  dans laquelle on a voit eu la précaution d'introduire cet anneau, avant 
de fa ficher dans Je bâton et d'en river les bouts. 

A R T  1 c L  E I v. 

Dimensions de la ](emângeh a,gou'?_ et de ses Pm·ties. 

LA hauteur totale de la kemângeh a'gouz est de 9 1  o millimètres, depuis le 
sommet de Ja tête du cheviller jusqu'au sqmmet du bouton en pyramide renversée 
qui termine Je bout du pied de cet instrument. • 

Le coffi·e a 7 4 miHimètres en profondeur. Le diamètre de sa largeur mesurée 
parallèlement à la table , mais à 2 3 miHimètres au-dessous, est de 90 miflimètres � 
tandis que, si on fe mesure d'un bord à J'autre de i' orifice de la noix de coco , il 
n'est plus <rue de 86 millimètres , ce qui est aussi le diamètre de la table. 

Le manche M, à partir du has du cheviller en s jusqu'au corps sonore, a 379 mif: 
Jimètres. La touche T ,  qui s'étend depuis l'abaisse - corde F jusqu'au bas du 
manche /; ,  a 3 1 1 miflimètres : le diamètre de son épaisseur près de J'abaisse-corde 
est de 3 6 millimètres � et près de J'extrémité 6 du bas du manche , il n'est plus que 
de 3 o milljmètres. Le bas du manche , de 6 en /;, a 68 millimètres de hauteur, 
dont une étendue de 1 9 milJimètres est occupée par la portion en acajou qui est 
contiguë à la touche T ,  et dont J'autre est r.empJie par la portion en ivoire qui 
précède immédiatement Je corps sonore. C'est aussi sur cette portion du manche, 
de /; en 6, que J'on racle les cordes avec J'archet ,  et non au-dessus de la table, 
comme cela se pratique sur nos instrumens à archet ;  ce qui est encore une parti
cularité remarquable dans celui-ci. 

Le pied de J'instrument ,  c'est-à-dire, Ia tige en fer Q, en ne comprenant que 
ce qui paro�t en dehors

' et non la portion qui passe dans l'intérieur du corps 
sonore , ni celle qui est fichée dans la dernière portion du bas du manche, enfin 
la seule portion visible du pied du manche est longue de 20 5 millimètres ; Je 
reste de cei:te tige est facile à apprécier, puisque nous avons donné Jes dhnen
sions des parties dans lesquelles cHe est introduite. 

Le cheviller C a de hauteur 1 1 9 millimèu·es ; le diamètre de sa grosseur est de 
4 5 miiJimètres. La tête de ce cheviJJer a 1 1 6 millimètres d'élévation ; le plus 
grand diamètre de sa portion renflée est de 47 millimètres. 

É. M • 
B b b b b b  

.. 
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Le chevalet H est haut de 1 5 miflimètres ; ses échancrures , pour recevoir les 
cordes , sont larges de ) milfimètres , et profondes de 3 ·  

Les autres parties de cet instrument ne  nous paraissant pas de nature à être 
assujetties à des proportions rigoureuses, nous croyons devoir nous dispenser d'en 
présenter les ·détails au lecteur. 

A R T I C L E  V. 
• 

De l'accord de la J(emângeh a 'gou� ; de la quantité , de l'éLendue et de la 
variété des Sons qu'on peut obtenir sur cet instrument. 

D A N S  l'accord de la kemS.ngeh a'gouz, de m�me que dans celui de la plu
part des instrumens de musique Orientaux, on reconnoh Je principe harmonique 
des anciens , chez lesquels la quarte était regardée comme la plus parfaite des 
.consonnances après l'octave , et comme le type de tout le système musical et la 
limite naturelle des divisions de ce système. Ce principe était fondé sur cc que 
ies sons, dans l'ordre diatonique naturel ( 1 ) ,  se présentent toujours respectivement 
de quarte en quarte dans les mêmes rapports entre eux. La quinte ne leur parois
soit pas être mte consonnance aussi paturefle, parce qu'elle ne résultait pas aussi 
directement de ce qu'ils appel oient L'harmonie, et qu'ils ne la regard oient que comme 
un renversement de la quarte ou un complément de J'octave. Elle étoit pour eux Je 
renversement de la quarte, quand du son grave de cette consonnance on descendait 
à l'octave du son aigu , comme lorsque de Ja quarte descendante fa, ut, nous 
descendons à l'octave du premier fa de cette manière , fa, ut, fa _; elie étoit le 
complément de l'octave , quand on voulait passer du son aigu de la quarte à 
l'octave aiguë du son grave de cette même quarte , comme lorsque de la quarte 
ascendante ut, fa, nous montons à l'octave aiguë du son ut, et que nous enton
nons en montant , ut, f:z, ut : mais ils ne se servaient jamais de la quinte pour 
.composer, ordonner ou diviser I' étendue de leur système musical. Par la même 
raison , ils ne J'employaient pas no.n plus dans l'accord de leurs instrumens de 
musrque. 

C'est pourquoi dans l'Orient ,  où I' on ne conn oh pas les nouveaux principes 
d'harmonie auxquels a donné lieu la réforme du système musical par Gui d'Arezzo , 
et enfin où J'on ignore absolument l'invention du contre-point et l'usage de notre 
harmonie moderne, les instrumens sont plus ordinairement accordés à la quarte 
qu'iJs ne le sont à la quinte ; et s'il se trouve une quinte dans l'accord dè ces instru
mens, elle n'a été obtenue que d'une manière indirecte , comme nous venons de 
l'expliquer : autrement i l  serait probable que ceux-là dans f1accord desquels il se 
rencontrerait une quinte, appartiendroie�t autant à l'Europe moderne qu'à I' Asie 
ou à l'Afrique , et c'est ce que décèle aisément leur forme, ainsi qu'on pourra 

(1)  Nous appelons ordre diatonique naturel celui génération harmonique si, mi, la, ré, sol, ut,ji.z, dont 
qui résulte d'une génération •de s�ns naturels, tels que ils âvoient formé leur heptacorde si, ut# ré, mi, jà, 
ceux du système des Grecs, qui étoientproduits par cette sol, la. 
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en juger en comparant entre eux les instrumens qui ont été gravés ici, et parmi
lesquels il y en a qui contrastent singulièrement avec ceux que nous avons réunis
dans la planche B B ,  lesquels sont incontestablement Orientaux. 

La kem�ngeh. a'gouz n'ayant absolument rien d'Européen dans sa forme , l'ac
corer devoit donc aussi en être entièrement Orientàl , et être formé d'une quarte, 
comme il 1' est en effet, et comme nous nous en sommes convaincus , non-seule
ment en faisant sonner ses cordes à vide, mais encore en demandant aux musi
ciens Arabes Je nom du son que ces cordes doivent rendre � car, en supposant que 
nos oreilles .eussent pu n<:>Us tromper, ou que ceJJes du musicien Arabe l'eussent 
mai serv.i en accordant cet instrument, il n'est g�ère probable c1u'à tGtnt de méprises 
se fCtt encore jointe une méprise sur le nom de ces cordes ou des sons qu'elles 
doivènt rendre : mais nous entendîmes alors et nous avons constamment entendu 
depuis, pendant plus de trois ans, les cordes de Ja kem�ngeh a' gouz sonner la quarte ; 
et les musiciens de l'Égypte, pendant tout ce temps , n'ont pas cessé de nous dire. 
que Je son grave se nommoit doukâh J et Je son aigu naotûi J dont J'un , dans Je sys
tème musical des Arabes , est éloigné de. l'autre d'un intervalle de quarte : or de 
tels témoignages ont tous les caractères de Ja certitude ; et après cette réunion de 
preuves, ii ne peut y avoir pour nous l'_ombre du doute à l'égard de l'accord de 
la kem�ngeh a'gouz, que nous donnons ici. 

A C C 0 R D D E L A  K E M Â N G E  H A' G 0 U z, 

r.'' corde. 2! corde. 

N A O  U Â: D O U K Â H. 

l;t 
0 

Soit que des cordes composées de soixante à quatre-vingts brins de crin- ne
puissent rendre un son aussi uniforme , aussi doux et aussi plein que celui d'une 
corde de hoyau bien :filée , ni aussi net que celui d'une corde de métal , ce que 
nous sommes très-disposés à croire ; soit que la construction de la kem�ngeh a'gouz 
soit peu propre à produire des sons aussi purs et aussi pleins que ceux que nous 
aimons à entendre dans nos instrumens de musique; iJ est certain que les sons cfe
cet instrument nous parurent avoir quelque ch.ose de. si maigre , de si c0nfus , de si
nasal , de si rauque, que nous crCtmes d'abord qu'il nous seroit .impossible de nous
habituer à les entendre sans déplaisir. Cependant, nous l'avouerons, nous nous' 
aperçt1mes, par la suite , que ce qui nous a voit le plus choqués dans Je commen
cement� étoit précisément ce qui nous inspira le plus d'intérêt et ce qui nous parut, 
Je plus expressif et le plus touchant. Réfléchissant sur le changement inopiné .qui
s' étoit opéré en nous, et cherchant à en découvrir Ia cause pour pouvoir nous en 
rendre raison, nous fûmes bientôt convaincus que notre première �mpression tenoit 
autant et peut-être plus encore à nos préjugés qu'à Ja nature de ces sons. Nous recon
nCtmes que ce qui en altéroit la pureté, étoit ce qui les rapprochoit davantage de 
la voix humaine, qui est rarement exempte de défauts, C[UÏ en contracte même 

E' ll b h b b b � 
. M. 
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dans certaines expressions ( 1 ), qui enfin éprouve toujours quelque altération plus ou 
moins grande par J'émotion du sentiment qui la provoque , et par la modification 
qu'en reçoivent Jes diverses parties de l'organe qui la produit , sur-tout lorsque 
ce sentiment est très-passionné. De cette première observation , nous avons vu 
découler de nombreuses conséquences , que les faits et 1' expérience ont de plus en 
plus confirmées en détruisant successivement la plupart des préjugés de notre édu
cation musicale ;  d'où sont résultés ces principes , que nous regardons comme 
incontestables : 1 .0 que les sons qui ont le plus d'éclat et de pureté , agissent 
plutôt sur nos sens par la forte et vive commotion q�'ils causent à nos fibres 
nerveuses , que par l'impression qu'ils font sur notre ame ; 2 .  o que les voix qui 
nous flattent le plus par la pureté et 1' éclat de leur timbre, sont rarement ceiJes qui 
t{)Uchent et émeuvent davantage nou·e cœur; 3.0 que souvent un exceJient comédien 
ou un excellent tragédien , qui n'a pas un organe hien flatteur , mais qui sait pas
sionner les accens de sa voix, fait pénétrer avec énergie jusqu'au fond de notre ame 
les sentimens qu'il exprime , tandis que ie meilleur chanteur , par la pureté de ses 
sons et de sa méthode , ne laisse apercevoir que l'art et la réflexi<1n qui dirigent 
sa voix, et que, lorsque nos oreilles et notre esprit jouissent de ce genre de perfec
tion, nou·e cœur reste froid, notre ame demeure calme ; 4.0 enfin , qu'il est im
possible que la musique fasse jamais de véritables progrès , par-tout où elie ne sçra 
pas exclusivement soumise au jugement du cœur et de la raison , et où 1' expression 
sera sacrifiée au plaisir de l' oreil1e et aux goûts capricieux de Ja mode. 

Si l'on ne considéroit que le patti que les musiciens Égyptiens tirent de la ke
mangeh a'gouz, on trouveroit 'Sans doute cet instrument très-ingrat et très-borné. 
Ils ne jouent guère dessus que -des airs de chant ; et ces airs, parmi eux, ne se com
posent ni d'une très-grande étendue ni  d'une très-grande variété de sons. Cepen
dant, comme il n'y a point sur la touche de ligature qui en détermine et borne 
ie nombre., et comme , au contraire , on peut obtenir des sons sur tous les points 
de Ja corde, tant qu'elie conserve la liberté de vibrer, f' étendue des sons de cet 
instrument est encore assez grande, pour que la mélodie n'en soit point gênée : Je 
système àe la musique Arabe, qui permet de varier les sons beaucoup plus que 
Je système de notre musique , fourniroit encore de nouvelles ressources à un 
IDJ.lsicien habile. 

Voicj l'écheHe des sons que nous ont fait entendre sur cet instrument les musi
�.iens Égyptiens auxquels nous l'avons demandée. Chaque corde, comme on Ie
voit, produit une étendue de deux octaves; et par Ia division des intervalles , suivant 
le système de la  musique Arabe, ces deux octaves comprennent trente-cinq sons. 

( 1) Assez ordinairement la voix prend un ton nasal 
·dans l'expression des affections sombres et tristes ; elle a
ce ton très-prononcé dans l'expression du dédain, sur
tout quand il est occa;ionné par une extrême répugnaoce;
-elle l'a encore dans l'expression de l'indignation; elle l'a
aussi un peu dans l'expression de l'envie qui murmure

sourdement ct en secret; elle l'a moins dans l'expression 
du mépris; elle l'a aussi quelquefois dans l'expression de 
la tristesse, du chagrin et des pleurs, et particulièrement 
lorsque c'est quelque injustice ou quelque violence contre 
laquelle on voudroit et l'on n'ose se révolter, qui les 
cause; elle l'a encore en beaucoup d'autres cas. 
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Étendue et Vmiété des Sons qu'on peut obtmir sur la Kemângeh a'gouz. 

x." corde. Naouii. 
A vùlt. 

l-.e----4411 k=·e-j-��e 
2. • corde. Doul<dh. 

A vidt. 

Çc4tl---e-=+-MO jJ 
x.•• corde. 

A vidt. 

e 44" SE XD SE ID ?#1 0· 3 
2.• corde. 

A vidt. 

KO [J e 

I .re corde. 
a l< .O. 

d 
a .Cl-

2.• corde. 

9 u q xci@ El o=r•e_ j •ag a 

J .•• corde. .a. l<.O. .,.a. •:!t .0.. � Xjt "":!t 

t:=ZJ E J tt 1 
2.C corde. -9· .a. � ,.,.a. -o· x·& 1 a-e-� hf; =-A =a 

C H A P I T R E  X I. 

De la Kemâ1lgeh farhh ou Kemângelt soghayr ( 2 ) . 

A R T I C L E  P R E  M 1 E R . 

f 

I 

�tr 
:!t 

=4 (•) 
.0. 

] 
(1) 

En quoi la J(emângeh farkh se rapproche de la Kemângeh a,gou'(_, et en quoi
elle en differe. 

IL ne nous sera pas difficile d'abréger Ia description de la kemângeh farkh , 
puisque cet instrument est de la même espèce que la kemangeh a' gouz, et qu'il n'en 
diffère essentiellement que par son accord, qui est d'une quinte plus aiguë , et 

( 1) Ces derniers sons sont ceux qu'on obtient à l'endroit 
du bas du manche qui est en acajou , immédiatement au
dessus du morceau qui est en ivoire. 

(2) � �l(_,l � �l( kemângeh forkh ou ke
mângeh soghayr 1 c'est-à-dire , demi-viole , ou petite 
viole. Voyez planclu BB , fig. 8. 
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par les proportions du coffre du corps sonore , qui sont à peu près de moitié plus 
petiteS ; Ce qui probablement lui a fait donner fe nom de kemângen forf<IL J crui 
signifie portioll de lœmângeh J et que nous avons rendu par demi-Yi ole J ou celui de 
lœmângclz soglzayr J petite kemângeh , et, selon nous , petite Yiofe. Du reste , ce petit 
instrument est construit de la même manière que le précédent. Le nom et fe 
nombre de ses parties sont Ies mêmes , leurs proportions sont respectivement Jcs 
mêmes , et ,  excepté le coffre de i'insu·ument ,  leurs dimensions ne sont pas beau
coup plus petites dans celui-ci que dans l'autre. 

Nous emploierons ici les mêmes lettres indicatives dont nous nous sommes 
servis dans Ie chapitre précédent pour désigner les mêmes choses , afin que les 
yeux, y étant déjà accoutumés , puissent les reconnohre plus facilement. 

A R T I C L E  I I. 

De la Forme, de la Matièr� , des Ornemens et des Dimensions de la Kemângelz
farkh ,  ainsi que de ses parties. 

L A  forme de la kemàngeh farkh est à peu près semblable à celle de Ia kemângeh 
.a'gouz. La matière qui entre dans sa composition, consiste dans une portion de
noix de coco, une peau de bay�d , du bois d'ébène, du bois d'acajou , du bois de 
mancenilfier, de f érable , de l'ivoire , du cuivre , du fer ,  du crin , du cuir, des 
cordes de hoyau et de Ia ficeHe. On a fait entrer, comme on voit , dans la cons
truction de ce petit instrument, des substances tirées des trois règnes de Ia nature ( 1 ),
de même qu'on l'a fait dans la kemângeh a' gouz. 

Les ornemens de la kemângeh farkh sont beaucoup plus simples que ceux de 
fa kem�ngeh-a' gouz � ils ne sont qu'en ivoire , incrustés ou plaqués et fixés dans fe 
bois par un petit clou en cuivre. 

L'étendue tot�le de cet instrument est de 864 miHimètres. Le corps sonore A
se compose des mêmes parties et de fa même matière que celui de fa kem�ngeh 
a'gouz. Le coffre (2) a Ja forme d'un conoïde elliptique tronqué à son sommet. I l  est 
fait de la moitié d'une noix de coco, proprement vidée en dedans, comme cefle de Ja 
kemângeh a'gouz , mais dont on a enlevé Je fond qui eùt été Ie sommet du conoïde ; 
ce qui fait que cette partie est percée d'un grand trou à jour. De petits trous sont éga
iement percés à jour sur sa surface, et disposé� symétriquement sur deux côtés seule
ment; près de la hase sont deux trous plus grands que les autres. La profondeur du 
coffre est de 44 miiJimètres; la table présente une surface efiiptique (3), dont Je grand 

{ 1 )  Les Chinois, persuadés que chacun des règnes de 
la 11a<ure a une vertu particulière, et que les differens 
animaux , les différentes plantes, les différens minéraux , 
ont chacun une propriété spéciale , ne veulent pas que, 
dans la construction de leurs instrumens, on mêle in
distinctement toute sorte de matières. Le même instru
ment doit �tre entièrement fabriqué avec des matières 
�u règne animal, ou avec des matières du règnt végétal', 

ou avec des matières dn règne minéral ; ou s'ils per
mettent le mélange de ces diverses substances, ils en 
restreignent considérablement le choix, ét le soumettent 
à des règles qu'ils ont établies d'après les propriétés qu'ils 
attribuent aux corps. 

{2) Voyez planche DB, fig. 8 et g. 
(3) Voyez fig. 8. 
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diamètre est de 68 millimètres, et dont le  petit diamètre est de 54 millimètres. 
Ces dimensions sont par conséc1ttenr les mêmes que ceiJes de l'orifice de la noix de 
coco , sur la<JucJle est tendue la peau de bayâd qui forme Ja table. 

Le MANCHE M est une tige ronde qui va en diminuant sensiblement de diamètre 
depuis Je cheviller C jttsqu'au corps sonore A. Nous le divisons en deux parties . 
Ja touche T ct le .Las du manche 66. La touche est de bots de mancenillier : elle est 
ornée, dans toute l'étendue Je sa surface, de huit petits filets d'ivoire qui s'élèvent 
en hélice , quatre dans un sens et c1uatr_e dans Je sens opposé. Ces filets sont res ... 
pectiverp.ent à égale distance les uns des autres , en sorte c1uc ceux qui vont dans 
un sens coupent presque à angle droit les autres dont Ja direction est en sens 
contraire ; et cela forme des rhomboYcfes , dans Je milieu desquels èst une petite 
plaque d'ivoire représentant une fleur en croix. L'étendue en longueur de la 
touche T est de 240 millimètres ; le diamètre de son épai�scur, pris de J'abaisse
corde F ,  est de 3 3 millimètres ; près de l'extrémité du has du manche ·6 � Je dia
mètre de la même dimension est de 28  millimètres. Le bas du manche 66 est d'un 
seul morceau d'acajou plein et sans ornemens ; lJ est long de 1 0 2  mi!Hmèrres : le  
diamètre du bout c1ui se  joint immédiatement à Ja  touche T, est de 27 miJlimètres ; 
celui de J'épaisseur du bout opposé , c'est-à-dire , celui qui est contigu au corps 
sonore , est de 2 3 millimètres. 

Le PIED Q de J'instrument est semblable à celui de la kemângch a'gouz ; il est 
fiché dans Je bas du manche 6 � passe par- dedans la noix de coco qui forme Je  
co fll-e de J'ins�rument,  la traverse d'.outr.e en outre , se p�olonge au -delà dans 
l'étendue de i64 millimètres , et se termine par un petit bouton conicrue. A la 
distance de 1 4  miiHmètres au�dessous du coffi·e de l'instrumen t ,  ce pied, de même 
cine celui de la kemângeh a' gouz , est aplati et s'élargit en formant une eHipse , dont 
Je grand diamètre, qui est dans la même direction que Ia: tige de fer eHe-même , est 
de 2 5 millimètres ,  ct dont Ie petit diamètre a 1 4  miJlimètres. A u  milieu de cette 
ellipse , on a percé un trou au travers duquel on a fair passer, par derrière , un 
clou jusqu'à la tête, ct l'on a ensuite recOtu·bé la partie qui ressort par devant ,  
de manière à en faire un grand crocher, qui a aussi Ja même destination que celui 
de la kemtmgeh a'gouz. 

Le CHEVILLER C est d'un set;l morceau de bois d'ébène. Le corps diffcre peu 
par sa forme du cheviller de Ia kemângeh a'gouz ; mais il est absolument nu et 
sans ornemens. La tête n'a pas, comme celle de la kemângeh précédente , la 
forme d'une 6ardrzque ; elle représente un autre vase également Égyptien , qu'on 

"'� 
nomme en arabe .J.� qoulleh � surmonté aussi de son couvercle : la différence qu'il 
y a emre ce vase-ci et l'autre , c'est que son cou va en s'élargissant er fonne l'en
tonnoir, tandis que J'autre a Je cou à peu près cylindrique et d'un même diamètre 
dans toute sa longueur. 

Les CHEVILLES 1 de cet instrument sont plus élégamment travaillées que ceHes 
de la kemângeh a'gouz : la tête est en ivoire ; elle a la f01me d'un disque dont 
ie côté plat est dans une direction· verticale , parallèle au cheviller. Ce disque est 
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fait au tour : sur sa surface ,  ainsi que sur son épaisseur, sont des moulures circu
laires ; les cercles dont est ornée la surface sont concentriques , ct ceux qui sont 
sur son épaisseur sont parallèles. Au centre de ce disque, on voit sortir en dehors 
le bouton qui termine la queue de ce côté , tandis que cette m.ême queue se 
prolonge du côté opposé. Elle est faite de bois d' érabië et tournée au tour. EHe 
traverse d'outre en outre l'épaisseur du cheviller; conséquemment eHe passe dans 
Ia cavité profonde et oblongue qu'on a pratiquée , par devant,  dans fe cheviller, 
com1ne à la kemangeh a'gouz , pour y introduire Jes cordes et Jes attacher aux 
cheviHes. L'archet ( 1 ) ,  ainsi que le reste de ce qui concerne cet instrument, est 
absolument �e même que dans Ie précédent. 

A R T I C L E  I I I.

De l'accord, de l'étendue et de la qualité des Sons de la J(emângeh farkh. 

Nous avons déjà observé, article I.er, que l'accord de cet instrument ne diffé
roit de celui de la kemângeh a' gouz , que parce qu'il étoit plus aigu d'une quinte ; 
et l'on a dü concevoir par fà que notre intention étoit de faire entendre implici
tement que son accord se fonnoit aussi d'une quarte , et qu'il dérivoit des mêmes 
principes que celui de la première kemângeh. Tout ce que nous avons dit en 
pariant de ce premier instrument, peut donc s'appliquer au second , c'est-à-dire 
que , toutes proportions gardées , l'étendue et t'ordre des sons ne sont point 
changés ici. 

A C  C 0 R D  D E  L A  K E M Â N G E  H F A R  K H. 

r."' cortÜ. 2! corde. 
M A H Y A R. H O S S E Y N Y. 

���Il�'· ��e ������o=::::���� 
Étendue et Variété de ses Sous. 

1 .•c corde. 

2.c corde. 
A �  • 

ïb=F 1 •c hl �e 
1 f-§F)A=J$4:t-�Ëd+===r:=Efttttfu���g 

J.rc cord�. 

�==t=l ld-8 1 d El 
2.< corde. 

( 1 }  Voyez. planche BD , fig. 10. 

E?l-E31%Jgggjl 

Quoiqu� 
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Quoique les sons de cet instrument soient d'une qualité fort analogue à celle 
des sons de la kem&ngeh a'gouz , nous leur avons cependant trouvé quelque chose 
de mélancolique qui , loin d'être désagréable ,  attache au co.nraire , et finit par 
jeter dans une espèce de rêverie , quand on les écoute pendant quelque temps. 
Peut-être J'effet des sons de cet instrument-ci a-t-il contribué un peu à diminuer 
notre répugnance pour Ies sons de la kem&ngeh a'gouz, et nous a-t-il disposés à 
les entendre avec moins de prévention. 

C H A P I T R E  X I I. 

Du Rebâb. 

A R T  1 C L  E P R E M I E R .  

Du Nom_, de l'Espèce et de l'Usage de cet Instrument. 

Û N  reconno�t sans peine , en faisant attention à la forme du re646 ��)" à Ia
manière dont il est construit, au caractère et au style de son ensemble, qu'if doit 
avoir Ia même origine que fes deux instrumens précédens. Si Laborde , dans son 
Essai sur, fa musique , tome !. cr_, p. 38o _, a manifesté une opinion contraire , c'est 
qu'il n'a connu Jes instrumens Orientaux dont il a parlé que par des relations 
fort inexactes, ou hien c'est qu'ii s'en est rapporté au témoignage de gens qui , 
vraisemhJahiement ,  n'avoient pas Ies connoissances qu'il faiioit pour bien juger 
de ce qui concerne l'art musicaL Lui-même n'est pas sans reproche pour n'avoir 
pas cherché à s'assurer de Ia fidélité des témoignages qu'on lui rendoit, quand 
il pou voit Je faire. II n'est pas excusable d'avoir avancé , peut-être sur parole, 
que Je mot rcpa6 étoit grec , et que celui de scmmdje étoit arabe, tandis qu'il lui 
eih été si facHe d'éviter cette erreur, en ouvrant Je premier lexique , ou en consul
tant Jes sa vans orientalistes de la capitale. cc Le rl!jlab en grec, et semendje en arabe , 
>> dit Laborde , est un instrument à archet ; il n'a que deux cordes , dont J'une 
'' est montée à une tierce majeure de l'autre. Le pied est de fer et passe au tra
>> vers du corps du manche. Ce corps est ordinairement une noix de coco , et Ja 
>> table est une peau tendue comme celle des tam6ours / c'est J'instrument favori des 
>> ménétriers et des bateleurs Orienta-ux : on Je tient comme Ja viole. >> 

La description que nous avons faite de la kemângeh dans Je chapitre pré
cédent , doit faire voir clairement que Laborde a confondu le rebâb avec fa 
kemângeh ( 1 ) ;  car ii y a une très-grande différence entre J'un et l'autre , puisque le 
corps sonore du rebâb est plat et présente ne surface quadrilatère rhomboïde, 
tandis que Ja kemângch est d'une forme hémisphérique. 

Le rehâb est , on n'en peut douter , Je même instrument qui a été décrit 
par Laborde sous Je nom de mera66a _, tome I. er de son Essai sur Ja musique, 
page 38I _, n.0 tf_, et qui est gravé dans Je même ouvrage page 38o. cc C'est, dit-il, 

{1) Voy� notre Mémoire sur l'état actuel de l'art musical en Égypte, page 7221 note 2. 

É. 111· C c c c c c

- \  
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)) un instrument à archet nom1né mer ab ba J et à peu près du même genre (que 
)) le repàh ) ,  quoiqu'il soit d'une autre forme ; quelquefois cependant il n'a qu'une 
)) corde. Il n'a guère .que deux pouces d'épaisseur : le corps est couvert par-dessus 
:>> et par-dessous d'une peau tendue , et près du manche il a une ouïe ; le  musi
>, den en joue comme du violon ou comme du tambour, battant quelquefois les 
)J cordes avec le dos de l'archet. >> 

Cette description ,  passablement exacte, nous apprend une particularité que nous 
n'avons pas eq l'occasion de remarquer. II peut arriver quelquefois aux ménétriers 
Égyptiens de frapper le rebib avec Je dos de l'archet, de 1nême que les méné
triers Français frappent aussi quelquefois sur la table de leurs violons ; mais nous 
doutons que cela tienne à l'art de jouer de cet instrument. Nous ne pouvons pas 
nous persuader cependant qu'en quelque pays que ce soit on joue du 1�bâb comme 
nous jouons du violon , parce que le iong pied de fer qui termine cet instrument Je 
rendroit trop embarrassant de cette manière. Laborde a sans doute encore été 
induit en erreur sur ce point ; nous .av .ons toujours vu tenir Ie rehib à peu près 
comme nous tenons notre basse de viole, en Ie faisant porter sur le bout de sa 
queue en fer. 

_ 

II y a deux sortes de rebâb J dont la seule différence consiste en ce que les uns 
sont montés de deux cordes , et les autres d'une seule. · . 

Le rehib monté d'une seule corde s'appelle .JcLJ\ ':-'� re6âb ech-châe'r J rehib
de poëte. C'est avec cet instrument que s'accompagnent, dans la récitation chantée 
de leurs poë1nes , fes poëtes et Jes raconteurs _ ( 1 ). 

Le rebâb monté de deux cordes se nomme �\ '-:-'�) re6â6 el-moghannyJ rebab
de chanteur. ·· 

Cet instrument pa�oh être exclusivement réservé à l'accompagnement de la voix, 
soit dans ie chant, soit dans Ia récitation poétique. On en fait en Égypte à peu près 
fe· même usage que f' on :fit jadis de Ja lyre , et le même que les Grecs firent de 
finstrument qu'ils appefoient phonascos ou tonarion (2). Nous n'avons jamais vu 
cet instrument réuni aux ·autres instrumens qu'on emplo.ie dans les concerts en 
Égypte, ou dans les musiques des solennités et des réjouissances publiques. 

A R T I C L E  I I. 

Forme-, Matière � Composition et Dimensions du Rebâb et de ses parties. 

L E  reb�b diflère essentieHement de Ia kem�ngeha'gouz ou delakemângehfarkh, 
comme nous 1' avons fait observer dans l'article précédent ,  par la forme de son 
corps sonore A (3) , qui est un trapè\e dont Je sommet est parallèle à sa hase , et 
dont les deux côtés sont égaux , ou à très-peu de chose près. 

Le MANCHE M est de forme cylindrique et ne fait qu'une seule pièce avec Je 

( 1 )  Voyez notre Mémoire sur l'état actuel de l'art 
musical en Égyp�e, chap. Il, art. xvI , pag. 722. 

(2) Voy� l'article XVI cité dans la note précédente; 

on y a donné des exemples de l'usage de cet .î11stru• 
ment. 

(3) Voyez planche DB, fig. u. 
1 
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cheviller. Le cheviller C commence là où il y a un petit étranglement ,  au milieu 
duquel est une moulure ,, et iJ se prolonge jusqù'au haut. La touche T du manche 
commence à partir de J'abaisse-corde F jusqu'au coffi·e du corps sonore, c'est
à-dire , de T en T. Le corps sonore du cheviJier , de même que celui des fœ .
. mtingeh précédentes , est creusé sur Je devant par une hoche longue et profonde, 
destinée à recevoir les cordes , lesqueiJes s'attachent de même à fa queue des 
chevilles. La tête du cheviller a aussi la forme d'un vase avec son couvercle ,
mais. dont le cou est beaucoup plus large que celui des vases Égyptiens appelés 
qoulleh ( bardaques.). Les chevilles 1 ne sont pas faites absolument de même l'une 
que l'autre ; ce qui fait présumer que l'une des deux en remplace une autre qui 
s'est perdue. L'une a sa tête à peu près sphérique et unie, tandis que la tête de 
l'autre est divisée par des moulures circulaires qui divisent sa sphère en plusieurs 
zones. Toutefois il y a lieu de croire que la forme des chevilles de cet instrument 
est différente de la forme de celles des autres instrumens Orientaux ; car nous 
n'avons rencontré que celui-ci dont les chevilles eussent une tête sphérique. 

Le PIED Q du rebab est une tige quadrangulaire en fer ,  sur laquelle, de distance 
en distance , sont , sur chacun de ses angles , des hoches carrées. La plus grande des 
parties intermédiaires à ces hoches a sur ses quatre faces un trou carré long, percé 
à jour ; les autres parties sont divisées tout autour par des raies en creux , qui 
forment dans leur entre-deux tantôt de petits filets , tantôt des bandes plates. 

Le CHEV ALET a la même forme que les chevalets des kemâ11geh précédentes ; 
mais , comme notre rebab n'a qu'une corde , ce chevalet n'a aussi qu'une large 
hoche, proportionnée à la largeur. de la corde. 

· 

L'ARCHET est construit de même que celui de Ja kemangeh a' gouz. 
Il n'y a en bois au corps sonore A que les éclisses ; elles sont au nombre de 

quatre , engrenées Jes unes dans les autres. Le dessus ou la table et le dessous 
sont formés chacun d'une feuille de parchemin tendue et coiJée sur les quatre 
éclisses. L'éclisse du sommet et celle de Ja. base du .corps sonore paraissent être
de cyprès de Constantinople ; les éclisses des côtés sont en érable. 

Le manche et Je chevifler sont en alizier : la tête des chevilles est en bois 
de connier , et la queue en buis. 

Les CORDES , J'ABAISSE-CORDE et fe PIED de l'instrument sont de la même 
matière qu'aux deux kemângeh précédentes , c'est-à-dire , en fer : le chevalet est en 
bois blanc. 

La hauteur totale du rebâb est de 92 1  millimètres ; l'Çpaisseur du corps sonore, 
ou , ce qui revient au même, la largeur des éclisses , est de 59  miHimètres. La 
largeur de la table et celle du dessous du corps sonore sont de 1 59  milfimètres 
au sommet , et de 260 à la base : la longueur des éclisses qui correspondent à 
l'une et à J'autre dimension , est respectivement de la même étendue. L'étendue 
du côté oblique de la droite est de 2 8 8 miJlimètres , celle du côté oblique de la 
gauche est de 290 : les éclisses qui correspondent à ces côtés , ont aussi respective
ment les mêmes dimensions en longueur. 

Depuis Je bas du manche, près du corps sonore , jusqu'au sommet du cheviller, 
É. M.

C c c c c c  1 
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J' étenàue est de 4o6 miJlimètres. La longueur du manche seul , depuis le corps 
sonore exclusivement ,  jusqu'à l'étranglement qui précède le cheviller , est de 
.1. 1 7  millimètres. Toute cette longueur est divisée de distance en distance , tantôt 
par une, tantôt par deux , tantôt par trois raies circulaires qui servent à indiquer 
le  doigter des tons. 

L'abaisse- corde est à 5 4 -millimètres de l'étranglement qui se voit entre le 
manche et le cheviller. 

La longueur de Ia tige du pied en fer de J'instrument se prolonge au-.delà du 
corps sonore jusqu'à 1 7 4 millimètres ; les autres parties et les autres dimensions 
du reh�b , ou ne valent pas fa peine d'être mentionnées , ou sont les mêmes que 
dans les lœmângeh Égyptiennes. 

· 

A R T I C L E  I I I. 

Accord et étendue des Sons du Rehâb. Destination primitive de cet instrument. 

PARMI les notes que nous avons perdues se trouvoient ceJies que nous avions 
faites sur Je rebàh à deux cordes. Nous ne nous rappelons pas quel est J'accord de cet 
instrument; il seroit possible que cet accord fût celui dont a parlé Laborde en con
fondant le rebâb avec la kemtmgeh , et dont les sons , selon lui , étoient accordés 
à la tierce majeure l'un de l'autre. �éanmoins cela nous paroi! contraire aux prin
cipes de la musique Arabe , lesquels, étant établis sur ceux de l'ancienne musique 
Grecque, n'admettent point la tierce au nombre des consonnances dont tout accord 
doit se composer. Il seroit même peu raisonnable de supposer que les musiciens 
Arabes aient précisément choisi deux sons qui , dans leur système musical , ne 
s'accordent point ensemble , pour en former l'accord d'un de leurs instrumens 
de rimsique, et sur-tout d'un instrument destiné à accompagner la voix dans fe 
chant et dans la récitation poétique. 

Le rebâh à une seule corde que nous avons rapporté avec nous d'Égypte, qui 
a été dessiné et gravé planche B B ,  fig. 2 ,  et que nous avons en ce moment sous 
Ies yeux , est vraisemblablement dans son état primitif; car sa destination n' exi
geoit pas qu'il fût plus compliqué. Il est accordé au ton de RÉ du grave de la 
voix tenor, et du medium de Ja voix de hasse. Ce son , dans le système des Arabes, 
répond au ton de rast qui est le fondement de ce système. Chez les Grecs , ce 
même son répond oit à la proslambanomène du mode Dorien , le premier et le 
plus ancien de tous les modes de fa musique Grecque, et le fondement de tous 
les autres. Chez les Latins et parmi nous, jusqu'au temps de la réforme de Gui 
d'Arezzo , ce son étoit aussi regardé comme Ja tonique du mode Dorien, et c'est 
encore ainsi que nous le considérons dans notre plain-chant, qui fut notre pre-. ' . miere musique. 

L'étendue des sons qu'on peut obtenir du rebâb en le doigtant sur la touche 
seulement, est d'une sixte mineure , et probablement on s'est toujours borné à 
r étendue d'une quinte , ou au moins on a toujours dü le faire ; .ces sons' comme
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nous favons déjà dit, sont indiqués sur Ia touche du manche par des raies cir
culaires. Le son à vide répond au RÉ : si l'on pose Je doigt sur Ie milieu du 
second interva!Je ,  on obtient Je son de MI ; si J'on pose Je doigt sur Ie milieu 
du troisième intervaiJe, cela produit Je son de " FA ; si J'on pose le doigt sur Je 
quatrième intervaJJe, Ja corde sonne le soL ;  si l'on pose le doigt sur Je cinquième 
intervalle , cela donne Je LA ; si enfin l'on pose le doigt au-delà des dernières raies 
circulaires , Je son qu'on obtient est � sr. Nous avons marqué par un chiffre ( 1 ) 
chacune des cases formées par ces lignes circulaires , dans Jaque!Je , en y posant 
le doigt , on obtient les sons que nous · venons de nommer. Le chiffre 1 répond 
à la case du RÉ ; fe chiffre 2 répond à .la case du MI ; le chiffi·e 3 répond à Ja case 
du " f'A ;  Je chiffi·e 4 répond à la case du soL ; le chiffre 5 répond à la case du 
LA, et le chiffre 6 répond à Ja case du � sr.

2 3 4 5 6 

l =1 2J ====! Sll xc "' 0 1 e 

Mais, cet instrument étant particulièrement destiné à J'accompagnement de la 
voix des poëtes et des rapsodes dans Ja récitation des vers , l'intervalle de sixte 
n'est pas nécessaire dans ces sortes de récits. On sait que Jes anciens a voient des 
règles qui prescrivoient J'étendue des sons que devoit parcourir la voix dans le 
chant du discours (2), ainsi que dans celui de la récitation poétique (3). La prin
cipale de ces règles , selon Denys d'Halicarnasse, étoit que Ja voix ne devoit pas 
s'élever au-delà d'une quinte , ni s'abaisser au-dessous de cet intervalle. « La 
>> mélodie du discours, dit-il , se renferme ordinairement dans un seul intervall e  

( 1 )  Voyez planche D B ,  fig. rr. 
(2) C'est ainsi que les anciens Grecs et les Latins 

nommaient la pratique des règles de la prosodie, et c'est 
ce que nous appelons encore aujourd'hui L'accent de la 
voix. Le mot accent vient de deux mots Latins qui signi
fient pour le chant, de même que le mot prosodie fut for
mé de deux mots Grecs qui signifient aussi pour le cirant; 
car la prosodie ne concernait alqrs que ce qui a ra� 
port à la manière d'�lever ou d'abaisser la voix dans le 
discours, et, comme l'indique son nom, elle étoit l'art de 
modifier ses sons en parlant et d'en former une espèce 
de chant, c'est-à-dire, de lui donner une expression per
suasive: mais les règles en sont tombées en désuétude et 
sont entièrement oubliées ou méconnues parmi nous; et 
l'acception que nous donnons actuellement au mot pro
sodie, n'a plus aucun rapport ni avec le sens étymologique 
de ce mot, ni avec l'idée que les anciens y attachaient. 
« Cette science du discours, dit Denys d'Halicarnasse, 
>> est une sorte de musique; elle ne diffère du chant des 
» instrumens que par l'étendue et non par la qualité des 
» sons: car le discours a aussi son harmonie, son rhythme, 
» ses mutations, ses beautés et ses expressions; et l'on ne 
» peut douter que l'ouïe ne soit flattée lorsqu'elle saisit 
»à-la-fois l'harmonie, le rhythme et les mutations, et 
» qu'elle n'aime par-dtssus roure chose çe qui est beau . »  
(Dion ys. Halicarn. de Collat. verb. gr.ec. et lat. ex edit. Sim. 
Bircovii, Samoscii, 1604, in-4.0, p. 38. cc L'élocution, dit 
,, Aristote, consiste à s'a voir modifier sa voix, conlormé-

» ment au sentiment qu'on veut inspirer; à savoir, quand 
» il le faut, lui donner de la force, l'affoihlir , ou lui 
,, faire tenir le milieu; comment on doit employer les 
'' tons, soit de l'aigu, soit du grave , soit du medium, et 
, quels rhythmes conviennent à chacun d'eux: car il y a 
» trois choses à observer , l'étendue , l'harmonie et Je 
,, rhythme [des sons J ;  c'est-là ce qui, dans les concours, 
» obtient le prix. » Aristot. de Rh et. lib. 111, cap. '· 

(3) Aristoxène dans ses Harmoniques, et Aristide
Quintilien dans son Traité de la musique, ont démontré 
en quoi consistent le chant du discours , le chant de la 
récitation poétique, et le chant musical : on pem con
sulter ces auteurs sur ce point, qu'il ne nous est pas 
permis de traiter à fond ici; nous renvoyons aussi à 
l'article que Photius dans son Jllfyriobiblon Yc. a extrait 
de Froc! us, et qui a pour titre, Procli C/mstomachia, 
sm laudabilia de re poetica, pag. 982, in ·folio, grœc. et 
lat. Rothomagi, 1653. On trouvera dans ces ouvrages 
tout ce qui concerne les divers chants oratoires et poé
tiques, traité avec autant d'ordre et de clart.: que d'é
tendue. On pourroit encore lire le 2.' et le 3.c chapitres 
du livre XIV des D�ipnosophisres d'Athénée , et Julius 
Pollux, Onomast. lib. 1 V, cap. 7 et cap. '4· Nous avons
réuni toutes ces autQrités à beaucoup d'autres , dans 
notre ouvrage "qui a pour titre, Recherches sur l'analogie 
de la musique et des arts qui ont pour objet l'imitation 
du langage; Paris, de l'Imprimerie impériale, 1807 ;· 
2. vol. grand in-8. o 
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» que I' on nomme diapente ( quinte] , en sorte qu'elle n e  s'élève pas au-delà de
.,, trois tons et demi vers l'aigu , et qu'elle ne s'abaisse pas au-delà de cet inter
,, valle ( 1 � ,, Or, comme nous l'avons déjà remarqué plusieurs fois , puisqu'on
reconno�t encore des traces certaines de beaucoup de pratiques anciennes <Iui 
se sont perpétuées en Égypte , et qui s'y sont aussi conservées par J'insouciance 
des Égyptiens ,  par leur attachement opinhhre à leurs anciennes habitudes , et 
par Jeur éloignement extrême pour toute espèce d'innovation ; puisque leur iné
branlable constance n'a point encore été affoibJie par toutes Jes vicissitudes qu'ils 
ont éprouvées , et que , se1nblable à une digue qui résiste aux efforts les plus im
pétueux d'un torrent débordé, elle a pu préserver un grand nombre de leurs usages, 
de ces changemens qu'ont f-ait subir à la face de l'Égypte les révolutions mul
tipliées qui s'y sont opérées , nous devons croire aussi qu'un usage qui fut connu 
dès la plus haute antiquité chez les Grecs , et qui ne se retrouve plus qu'en Égypte, 
n'auroit pu s'y maintenir pendant une aussi longue suite de siècles par le seul 
instinct de J'habitude , si les principes en a voient été tOtalement intervertis. NlaÎ� 
tout nous rappefle , tout nous atteste même , sinon la connaissance actuelle de 
ces principes parmi les Égyptiens modernes, au moins J'existence des moyens qui 
servirent jadis et qui peuvent servir encore à en démontrer 1' application, et ce
qui en a perpétué la pratique jusqu'à nos jours en Égypte. Ce témoignage se 
trouve incontestablement dans Je rebab , dont les sons se renferment précisé
Jnent dans J'étendue prescrite par les anciens pour Ie chant du discours et pour 
celui de la récitation poétique , puisque J'usage de cet instrument est encore 
réservé à 1' accompagnement cl es rapsodes et des poëtes lorsqu'ils récitent leurs 
vers. Le rebab est donc un véritable tonarion / et l'emploi qu'on en fait encore 
maintenant, prouve donc que sa destination primitive fut de diriger , de soutenir 
b voix et <.le fa maintenir dans les limites fixées par fes principes reçus. 

C H A P I T R E  X I I I. 

Du Kissar � ou de la Lyre Éthiopienne. 

A R T I C L E  P R E M I E R . 
Des diverses manieres de prononcer et d� écrire le nom de cet instrument. De 

la parfaite ressemblance qui s�offre entre le Kissar et la l:)'re décrite par 
Homère , dans son Hymne à Mercure. Description générale du Kissar ; 
maniere d'en jouer .

. 
Usage de l'ancienne Lyre/ préjudice qu'a éprouvé f' art 

musical depuis qu� on a négligé cet instrument. Discrédit dans lequel est
tombée la Musique depuis ce temps. 

Nous n'avons rangé l e  kissar parmi les instrumens de musique Arabe , que 
parce qu'il est le seul de ceux des Éthiopiens et des peuples de l'intérieur de 

( 1)  Dionys. Halicarn. ubi suprà. 

, 
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J'Afrique que nous ayons vu en Égypte , et que :nous nous soyons procuré : 
encore avons-nous eu assez de peine à déterminer celui à qui il appartenoit à 
nous Je vendre. Ce n'est pas <JUe cette sorte d'instrument paroisse fort rare ; au
contraire , il est assez ordinaire de voir les Éthiopiens et les Barâbras en apporter 
avec eux, quand ils viennent de leur pays au Kaire , pour s'y placer en qualité de 
portiers ou de garde-magasins. 

Nous nommons cet instrument kissar, parce que c'est ainsi que l'appeioit 
J'Éthiopien qui nous J'a cédé et qui est aussi celui qu� nous ayons entendu en 
jouer Je mieux ( 1 ). Les Bar�bras ou Berbères qui habitent en deçà et au-delà de la
première cataracte <.fu Nil , nomment cet instrument kesser; d'autres, kesré; et dans 
quelques contrées de la Nubie, on J'appelle glzezarké. Comme ceux qui nous ont 
prononcé ce nom, ont chacun un idiome particulier , que cet idiome, ainsi que 
le patois de certaines provinces de France , n'est point écrit , et que pan�i les 
peuples de la Nubie il y a fort peu de gens qui sachent écrire , nous n'avons pu 
savoir queiJe en étoit la véritable orthographe. Laborde , qui a suivi la pronon
ciation des Turcs pour les noms des insfrumens Orientaux qu'il a décrits et gravés 
dans son Essai sur la musique , a orthograpi1ié le  nom de celui-ci autrement 
que nous, et l'a écrit kussir. Les Égyptiens désignent Je même instrument par
le nom de �� vLh! qytârah Bar6aryeh, guitare des Barbarins ou Barabras. Dans
la traduction Arabe des livres saints , pubJîée dans la Bible polyglotte , Je nom que 
les Gre<:s ont traduit par Y.A9d�" et qu'ils prononcent kiç!zara" en donnant au & la 
même valeur qu� Jes Anglais donnent à leur th" c'est-à-dire , une valeur qui tient 
fe milieu entre I's et le z "  ce même nom a été rendu en arabe par �L.� qyfâralz ,
mot dans lequel la lettre � se prononce absolument de même que le e parmi les 
Grecs modernes : il seroit donc naturel de croire que c'est le même nom que les 
Éthiopiens prononcent kissar" et qu'ils donnent à leur lyre. 

I f  est certain néanmoins que cet instrument ne ressemble nullement à celui 
que nous nommons guitare : c'est une véritable lyre , qui, par 1' extrême simplicité de 
sa construction , par la manière grossière dont elle est travaillée, semble appar
tenir aux premiers siècles où cette espèce d'instrument fut inventée. Sa forme ne 
manque cependant pas absolument de gr�ce ; et ce qu'if y a de très-singulier et 
de fort curieux , c'est que cette lyre ressemple exactement à celle qui a été dé
crite par Homère dans son Hymne à Mercure, et dont il attribue l'invention à ce 
dieu. 

Afin qu'on puisse juger plus aisément de cette ressemblance , nous aH ons rap
porter la description de la lyre de l'v1ercure par Homère ; ensuite nous décrirons 
celJe des Badrbras. ,

Mercure , nous rapporte Homère , ayant rencontré près de sa demeure une 
tortue qui s' avançoit doucement en paissant l'herbe fleurie , et l'ayant considérée 
en riant, conçut dès-Ior.s Je projet d'en faire quelque chose d'utile, et prévit en 
même temps les avantages qui pourroient en résulter. Aussitôt, la prenant à deux 

( 1) Les prêtres Abyssins nous ont assuré que cet instrument est connu sous le nom de hLC krar, dans le�r 
pays, ainsi que dans l'intérieur de l'Afrique. 
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mains , il J'emporta chez lui. Quand il l'eut vidée et nettoyée , il la couvrit d'une 
peau , qu'il banda autour avec des nerfs de bœuf ( 1 ) ;  il y introduisit deux montans 
et feur adapta un joug ; puis il tendit dessus sept cordes sonores (2) faites de boyau
de mouton. Son ouvrage étant achevé , il s'empara de cet tzùnable jouet (3) , faisant 
résonner une partie des cordes avec le plectrum � en tourhant gravement J'autre 
partie avec la main ; puis i l  entonna aussitôt un chant plein de charmes. 

Le Idssar, ou la lyre Éthiopienne ,  n'est point, à la vérité, formé d'une écaille 
de tortue; cet animal peut n'être pas assez commun en Éthiopie pour que les gens 
<lu peuple aient la facilité de s'en procurer : on y a substitué tout simplement 
une sébile de bois. Du reste , la  description d'Homère peut s'appliquer dans 
presque t<>us .ses points au kissar Éthiopien. Cette séb1le de bois A,  qu'on a subs
tituée à l'écaille de tortue , est couverte aussi d'une peau (4) tendue tout autour 
.avec des nerfs de bœuf (5). On a aussi introduit deux montans B ,  C (6), que J'on a 
fait passer au travers de la peau jusqu'au bas de cette sébile n ,  d'où ils s'élèvent 
en divergeant jus<Iu'à une certaine hauteur au-dessus , et vont se ficher, par 
fe bout, chacun à ceHe des deux extrémités du joug ou de Ja traverse qui lui 
<:orrespond. 

Les cordes sont au nombre de cinq , au lieu de sept qu'Homère donne à la 
lyre de Mercure (7) ; elles sont faites d'intestins de chameau , et on les nomme 
1o!s. On les attache sur le jougj, puis on les étend jusqu'au bas de l'instrument;. on 
ks passe ensuite par-dessous pour les nouer à un ùrant double, composé de plusieurs 
<:ordes de boyau cordonnées, lequel tirant s'attache aux nerfs de bœuf qui tendent 
fa peau de ce côté. 

Une courroie assez Ift.che,  H ,  est nouée par ses deux bouts aux deux montans B, C
de la lyre. Cette courroie , que l'on fait glisser , à volonté , sur Ies deux montans ,  
suivant qu'on trouve plus commode de l'élever ou de l'abaisser, sert à passer la  

· main gauche qai touche les cordes , et  en même temps à soutenir l e  poignet de
cette main c1ui pince la lyre ( 8 ). 

Le plectrum p est formé d'un morceau de cuir, suspendu à un  cordon attaché 

{1) On peut déjà faire l'application de cette descrip
tion à la gravure que nous offi-ons de la lyre Éthiopienne, 
pl. 'BB, fig. r2 et r.J· 

(2) Notre lyre n'a que cinq cordes : elle pourrait bien 
être d'une espèce dont l'origine a dû être antérieure à 
Ja lyre qui a été décrite par Homère, dans l'hymne dont 
'flous parlons; car, suivant l'ordre des additions qui furent 
faites à la première lyre, laquelle n'eut d'abord qu'une 
seule corde, et que, pour cette raison ,  on nomma mono
chorde, la lyre dichorde 1 c'est-à-dire , la lyre à deux 
cordes, inventée par les Arabes, a dû précéder la lyre 
tricarde ou la lyre antique du Mercure Égyptien, de 
laquelle nous ont parlé Orphée dans ses hymnes et Dio
dore de Sicile dans son Histoire universelle; celle-ci 
a dû précéder la lyre à quatre cordes , dont Orphée 
passe pour avoir été l'inventeur ; enfin le kissar ou la 
lyre Africaine dont il s'agit, a dû précéder la lyre à six 
cordes , et par conséquent elle serou d'une origine anté
rieure à la lyre à sept cordes dont parle Homère. 

(3) Expression du poëte. 
{4) Voyez planche BB, fig. HZ. 
(5) Voyez fig. 1)· 
(6) Ibid. 
(7) II y a aussi, nous a-t·on dn, des kissar montés 

de sept cordes et de six ; il y en a encore qui en ont 
moins que cinq : mais nous n'en avons point vu de cei 
diverses espèces. 

(8) Cette courroie sert encore à passer le bras au 
travers et à suspendre la lyre à l'ép'!ule gauche, quand 
on veut l'emporter ; et c'est ce que Tibulle a décrit 
par ces vers , en parlant de la lyre d'Apollon : 

Artis opus rartz, fidgens wmdine et auro , 
Pmde6at lœvfl gamda parte fyrn. 

Hanc JIYÙIIIim l'miens plectro modulatus e6umo, 

Felices mn1us ore sonanu dedit. 
Std ptmquam fi1tm111 digùi cum voce locmi, 

Edidir lure tristi dulcia ver6a modo. 

Lib. 111, eleg. 4-

au 
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au montant C qui est à la droite , en regardant J'instrument de face : on prend ce 
plectrullt de Ja main droite pour frapper les cordes. 

Ce n'est pJus fà, comme on le voit, cette Jyre d'Apollon décrite par Tibulle et 
par Ovide,  sur laquelle briiioient J'or, les perles et l'ivoire ; mais c'est encore au
jourd'hui la même manière de la tenir et d'en jouer que dans les temps reculés. 

Sustinet à lœva, tenuit manus altera plectrum. 
Ovid. Metam. lib. XI, v. 168. 

De même que Mercure nous a été dépeint par Homère , prenant de la main gauche 
sa lyre , et de la droite, avec le plectre, préludcmt le chant ( 1 )  , l'Éthiopien qui joua 
devant nous de cette lyre , commença aussi par faire sonner les cordes avec fe 
pfectrum , puis préluda Je chant en les pinçant de la main gauche , et enfin chanta 
en continuant toujours de pincer les cordes et de Ies fi·apper avec fe plectrum. 

Plus occupés des intéressans souvenirs que nous retraçoit cet instrument, que 
des chants enfantins et niais de notre Éthiopien (2 ) ,  nous nous transportions en 
esprit à ces temps héroïques où fes Orphée , les Démodocus , les Phémius , les 
Terpandre , mariant les accens m�Jes et énergiques · de feur voix aux sons mélo
dieux de la lyre , chantoient les merveiJies de fa nature , fes bienfaits des dieux, les 
vertus des rois, les hauts faits des héros, les découvertes utiles faites par les hommes 
de génie, les progrès des sa vans qui a voient étendu fe domaine des sciences (3) , 
instruit Jes peuples, fait connohre à chacun ses devoirs , et excité dans tous les cœurs 
l'amour du bien et le desir de se distinguer par quelque heiJe action. Les sons qui 
frappoient nos oreiHes , ne pou voient nous distraire de mille pensées qui s' offroient 
successivement à notre réflexion et nous entretenoient dans une mélancolique 
rêverie. Jadis , disions-nous en nous-mêmes, dans ces temps reculés où tout poëte 
étoit chantre et tout chantre poëte , la lyre étoit un instrument de la plus haute 
importance ; sans cet instrument , qui que ce fût n' auroit osé se livrer à J'inspi
ration de son génie : avant de composer et avant de réciter ou de chanter ses 
vers , le poëte-musicien ne manquoit jamais de consulter l'accord merveilleux de 

p
\ "' ' ' , \ 

\ 

( 1 )  • • • •  • • • • , Àd.b6>V �· i?T d.e,.tS1estjé-1(!,9Ç1 

TI�Ii"'7flf i'mtp1l'71�f xa.ont potMÇ. , . • . . • • •  , 

Homer. Hymn. in 11-ftrc. v.4oS et 4•9· 
(2) Ces chants, avec l'accompagnement de la lyre, sont 

notés dans notre Mémoire sur l'état actuel de l'art musi
cal en Égypte, ci-dessus , P· 7]8 et 7]9·

(;) Memionmz focimus virorum nmiquorum arque mulierum, 
Hymnum catzum, demulcenrque nationes hominum: 
Omnium auum hominum voa!s et strepitum 
lmirari norum; dicertt utique ij>se 11111/squisque 
Se loqui, adeo i/lis 6ona aptè composita est camio. 

Homer. Hymn. in Apollin. v. '59 et $eq. 
Nous prions les personnes qui ont lu nos Recherches 

sur l'analogie de la musique et des arts qui ont pour objet 
fimitation du langage, de vouloir bien faire attention 
aux trois derniers vers. 

Ailleurs, le même poëte dit: 
Sit mihi cithtzratJUe chttra, tt incurvi arcus , 
MzticindorqtU hominibus }ovis verum consilium. 

Homer. Hynm. ù1 Apollin. v, 1 J' ct seq. 
É. M. 

Horace a développé davantage ces idées dans les vers 
sui vans: 

Silvmres homines sartr inttrpresque t!eorum 
Cœdi6us et viau f.zdo dcrerruit Orphcus , 
Dic111s o6 /zoe /en ire tigres ra6idosque Ü01W : 
Dicrus et Amphion , Tlze�a111z con dit or arcis, 
St1Xa movtre sono rmudinis, tt prt'Ct 6/and!l 
Ducere quo vdler. Fuit hœc sapitiiiÙI quondu.m , 
PuUica privatis suernere, sacra profm is; 
Concu6itu prolzikre vngo; dare jtmz maritis; 

Oppida moliri; leges incidm fig no. 

Sic ho11or et 11omm divùzis vati6us arque 

Carm i11i�us venir. Post hos, insignis Homerus,

Tyrtamsque mares animos in m<�rtia �ella 
Versi6us exacult. Dictœ per carmùw sorm , 
Er viuz monstrata Ilia est; tt grat in rtgum 

Pieriis ttlllata modis, ludusque repertus , 
Et lougarum opmmz ji11is : 11t fort?: pudori 
Jït tioi Il! usa bnz solm, er cantor Apollo. 

De Arte poet. v. 390 et seq. 
D d d d d d
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sa lyre , cet accord dont les sons n'av oient été déterminés qu'après une longue 
suite d'observations et d'expériences multipliées pendant plusieurs siècles, et dont 
la justesse et l'utilité a voient été confirmées par les plus heureux résultats. C' étoit en . 
sonnant alternativement les cordes de sa lyre ( 1 ) ,  que J' artÏste attentif parvenoit à 
saisir Ie ton convenable et les inflexions propres au style que comportoit son sujet (2). 
Dès qu'il se sen toit en état de régler son enthousiasme et de diriger f' essor de son 
génie , il commençoit à entonner ses chants sublimes ( 3 ) . Ces chants étoient tou
jours écoutés avec un respectueux silence , et entendus avec 1 ' admiration Ia plus 
vive : ils pénétroient jusqu'à rame ; ils la remplissoient des plus nobles sentimens ; 
ils enffammoient le cœur de l'amour des vertus ; ils faisoient na�tre le desir d'être 
utile et la passion de la  gloire. Mais ,  hélas ! combien ces heureux temps sont loin 
de nous ! Qui pourroit maintenant accorder la lyre � . . . .  Bien long-temps avant 
nous, déshonorée par Je honteux état où la réduisirent l'ignorance et Je mauvais 
go1h,  avilie par · fe mépris qu'on eut pour elle , la lyre refusa de répondre aux 
prétentions présomptueuses des poëtes et des musiciens ; la poésie et la musique, 
privées des secours puissans qu' efles th·oient autrefois des accords de cet ins.trunient 
divin , devinrent sans énergie et sans expression. Au lieu d'un timide essai, d'une 
tentative modeste et prudente que couronnoit presque toùjours le succès , 1' artiste 
téméraire , audacieux, uniquement occupé de flatter sa puérile 'vanité en éronnant 
un public ignorant et de mauvais goCtt, voulut faire des préludes scientifiques , et ne 
réussit qu'à manifester davantage l'impuissance de son débile génie et les ridicules 
efforts d'une imagination stérile et glacé€. En vain i l  les tourmenta ; jamais ii ne 
put exciter l'un , ni réchauffer l'autre. Celui-ci périssant faute de soins, et celle-là 
paralysée ·par le manque d'exercice , ils n'eurent pas la force de répondre à ses 
pressantes sollicitations ; tous deux trompèrent son orgueilleuse attente : i f  devint 
l'image de la montagne en travail , qui n' enfc1nte qu'une chétive souris. 

Cette dépravation, qui se fait encore sentir parmi nous , a envahi la ni�sique 
jusque dans les contrées les pius éloignées ; par-tout elle a rendu J'efficacité de cet 

{ 1) • . • • • • . . • • Lyr!l vero ama6ile lutUJ/S' 
Stabat utique confous ad lr.evam Maïœ filius 

Phr.e6i Apollinis : cderiur auron acutè citharam pu/sans , 
Candat alternatim ; ama6ilis au mn ilium seque6atur vox, 

Miscens immortalesque deos , et rerram tene6rosam, 
Ut a princ,ipio facti fuere, et ut sortitus m partem quisque. 
Mnemosynen. quidem in primis tkarnm honora6at camfone, trc. 

Homer. H.J111n. in blere. v. 412. et seq. 
II n'est pas nécessaire d'expliquer aux savans le sens 

de cette allégorie ; ils n'ignorent pas que , chez. les an
ciens, l'esprit, le génie, la sagesse, la prudence, lamé
moire, et toutès les facultés intellectuelles, a voient cha
cune sa dénomination allégorique, de même que les 
élémens, en un mot tout ce qui tient soit au monde 
moral, soit a

'
u monde physique : c'étoit là le langage 

mystique, qui n'étoit compris que des initiés, et dont on 
se servoit pour leur enseigner des choses qui surpassent 
l'intelligence et les. connoissances du vulgaire, et que • 
pour cette raison, on a voit soin de lui cacher. C'est dans 
le sens des vers précédens qu'Ovide dit ( M etam. lib. v • 
., ... 3 3  8 et sr:(r. ) :

éalliope querulas prr.etentat po/lice chordas , 
Atque hr.ec percussis suijungit carmina nerv is. 

C'étoit parce que la lyre étoit spécialement destinée 
aux chanis propres à l'enseignement, que l'on disoit pro
verbialement d'un homme qui ne pou voit rien apprendre, 
ovoç 11.Je;t.ç tù:J(A)y, c'est un âne qui entend la lyre; comme 
on disoit d'un poltro n ,  que c'étoit un cochon qui enten
dait la trompette. De là ce vers de la comédie du Poitr011 
de Ménandre: 

'' Oroç li.Je;t.ç Î,1x'df: , y.g.�' urb.m,{oç Jç. 
Asi1111s !Jram audie6at, et w6am porcus. 

(2) Les vers d'Homère que nous avons cités il y a un 
instant, prouvent que ce que nous disons ici n'est pas 
exagéré. 

( 3) Tale ne mus va tes attraxerat, in que .for arum 
Concilio medius wroœ vplucrumque sederat. 

Ut satis impulsas tentavit po/lice chordas, 

·Et sensit varios, quamvis diJIItrsa sonarmt, 

Co11cordare modos, hoc vocom Cllrntine rupit: 
Ao love Musaparens (cedllnt lovis omn ia re!J"o), trc. trc . 

Ovid. ildtta/11, lib. X, v. •4J• 
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art douteuse pour bien des gens. Quoic1ue Je témoignage unanime de tous fes 
peuples de l'antiquité prouve la puissance des e.ff�ts de la musique , quoique des 
sa vans du plus grand mérite aient démontré jusqu'à i' évidence et par des preuves 
sensibles et palpables ( 1 )  l'influence de ces effets sur Jes sens ct sur J'ame , cet art 
n'a point encore été remis en crédit parmi nous; on s'obstine à fe dédaigner, ou 
du moins on J'abandonne aux erreurs d'une pratique aveugle et routinière, et aux 
caprices _ d'un goût :fi·ivole , souvent bizarre , quelquefois même extravagant. Au
lieu de songer à Je rendre utile , en en faisant faire un meilleur emploi et une 
application plus juste et mieux entendue, on n'attend de hli que de simples sensa
tions ; on lui ferme son cœur; on ne veut pas qu'il pénètre jusqu'à l'ame. 

Une semblable insouciance est excusable parmi des peuples plongés dans une 
barbare et misérable ignorance , tels que sont ceux de .l'Éthiopie ; mais elle contraste 
d'une manière trop peu tolérable avec les connoissances des nations civilisées et 
instruites de J'Europe. L'entêtement de certaines gens mal instruits,.Jeur faisant taxer 
de mensonge Ja savante et respectahfe antiquité , quand eHe nous dévoile ses plus 
sublimes mystères ,  a pu résister jusqu'à ce jour aux preuves de .fait ,  et détOurner 
l'attention du public d'une étude sérieuse de la musique : mais le temps n'est pas 
éloigné sans. doute où la France s'empressera de réparer ce;: oubli si préjudiciable 
à son bonheur ; elle aura la noble ambition de se rendre digne des briHantcs desti
nées que lui prépare un Héros à qui tous les genres de gloire semblent être réservés. 

A R T I C L E  I I. 

Forme., Matière, Disposition et Dimensions du Kissar. 

LE CORPS soNORE A du kissar est composé d'une sébile de bois d'érable grossiè
rement travaiHée , que les Nui)iens appeilent dans leur langue go1usa (2). Son diamètre 
du côté de l'ouverture , sur laquelle est tendue la peau qui forme la table , est de 
2 58  miHimètres ; celui du dessous (3) est de 1 3 1 millimètres. Au centre de cette 
partie est un trou à peine rond qui traverse toute J'épaisseur du bois, iaqueHe est 
de 2 3 millimètres : ce trou a ,  extérieurement, 20 miJJimètres , et intérieurement, 
7 millimètres. 

La TABLE est faite d'un morceau de peau de mouton , taillé en rond ( 4 ) , 
proportionné à l'orifice de .fa sébile. Cette peau est percée de trois trous, qY!l pro
bablement servent d'ouÏes : ces trois trous sont sur une même ligne, f'un a�entre 
de la table, J'autre à droite , et Je troisième à gauche. Le trou qui est au centre 

( 1) Samuel Hassenreffer , JVlonocltordon symbolico
biomanticum. Ulmre, 1641 .- Kircher, Musurgia uni
vmalis é7'c. Romre, 1650.- Al. Georg. Alex. Beer, 
Schedrasma pltysicum de viribus mirandis toni consoni in 
movendis affectibus. \'V'ittenbergre , 167 2.-D. Georg. 
Frank de Frankenau , Dissertatio de Musicn. Lipsire , 
1722. - D. Jo. Witch Albrecht , Tractatus physicus 
de ejfectihus musices in corpore humano. Lipsire, 1734. 
- Col de Villars, Quœstio medica, An melancholicis 

É. M. 

musica! 1737.-Jos. L. Roger, médecin de l'université 
de Montpellier, Traité des effits de la musique sur le 
corps humain, 1803.- P. A. de Lagrange , Essai sur la 
musique, considérée dans ses rapports avec la médecine. 
Paris, 1 8o4, de l'imprimerie de Didot jeune, &c. &c. 

(z) Voyez planche DD, fig. r2. et· IJ· • 

( 3) V oyez fig. q. 
(4) Voyez fig. 12. 
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est passablement rond ; son diamètre est de 1 4  miUimètres. Celui qui est à droite 
(en regardant J'instrument de . face , du côté de la table) a à peu près Ja forme 
d'un fer de Jan ce : son plus grand diamètre en longueur est de 4 1  millimètres , et 
son plus grand diamètre en largeur est de 3 2 miHimètres. Ce trou est distant de 
celui du milieu d'un intervalle de 70 miiJimètres. Le trott qui est sur Ja gauche ,  
est elliptique et  un peu plus grand que celui du milieu, dont i l  est éloigné de 
6 1 miHimètres : son grand diamètre est de 1 7 miilimètres , et son petit diamètre 
de 1 5 .  

II est vraisemblable <p.�e Ja peau a été tendue sur Je kissar lorsqu'elle étoit encore 
frakhe , ou bien qu'on a voit eu soin de la faire tremper auparavant : car, 1 .0 eUe 
s'est resserrée aux deux autres trous qui ont été faits sur la table pour donner entrée 
aux montans qui passent au .travers et dont une portion pénètre jusqu'au bas du 
corps sonore : 2.0 les montans , en s'étendant au-dessous de Ja peau de fa table, y ont 
tracé leur empreinte depuis Je trou par où on les a fait entrer, jusqu'au bas du corps 
sonore n. ,  où leurs bouts , en pesant sur cette peau, lui ont fatt dépasser en deux 
endroits les bords de la sébile : 3.0 fa peau, soulevée par J'épaisseur des montans 
qui passent en dessous , se trouvant, sur toute Ja ligne que parcourent ces mêmes 
montans , plus élevée que dans le resre de sa surface , et ayant séché en cet état , 
au Ji eu d'être plate , est en quelque sorte sillonnée , c'est-à-dire qu'elle s'élève 
insensiblement depuis Je bord jusqu'au renflement. que cause J'épaisseur du 
montant ;  que , depuis ce montant jusqu'au milieu, eHe s'abaisse un peu ; de ce 
milieu jusqu'au renflement occasionné par l'épaisseur de J'autre montant, elle 
s'élève de nouveau,  et depuis ce montant jusqu'à l'autre bord elle redescend : 
4.0 la pression des deux bouts des montans sur la peau, à l'extrémité inférieure .p.
du corps sonore, ayant fait céder cette même peau par le haut, elie n'y couvre 
plus exactement le bord de la sébile ; il se trouve même entièrement à nu, près 
du montant à gauche ; ]es nerfs de bœuf qui servent à bander la peau , et qui 
aiHeurs sont au dehors et en dessous de ce bord , sont avancés sur fe  devant en 
cet endroit. 

Ou ne les trous dont nous avons déjà parlé , dont fa table ou la peau est per
cée, il y en a encore d'autres sur les bords de sa surface , de distance en distance. 
Ces trous sont destinés à passer les nerfs de �œuf qui servent à j'attacher et 
à la tendre ( 1 ). Premièrement, fe nerf de bœuf passe par un de ces trous , et va
s'attac er par un nœud coulant à un lien qui entoure Je cul de la sébile ; de � 
if remonte et repasse par le  prëmier trou, puis va gagner le trou suivant, au tra
vers duquel iJ passe pour descendre s'attacher encore par un nœud coulant au 
lien , remonte . derechef, passe par fe trou pour aller encore gagner Je suivant, 
qu'il traverse en allant s'attacher par un nœud coulant au Jien ,. et toujours de 
même jusqu'à ce qu'il ait fait le tour de la peau. Comme Je cul de Ja sébile 
est plus étroit que le reste, et que Je Ji en qui l'entoure, ne pouvant remonter, 
oppose de la résistance aux tirans,  à mesure qu'on les serre davantage , ces tirans 
attirent d'autant pius fa peau et la  bandent plus fortement. 

(1) Voyez planche DB , fig. �]· 
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· Les MONTANS B ,  C ,  sont deux bâtons ronds, en érable ; fe diamètre de feur
épaisseur est de 20 miJJimètres. La longueur totale de celui Je droite est de 
6 50 millimètres , depuis J'extrémité du bout qui , étant entré dans fe corps sonore , 
se termine en n ,  jusqu'à 1' extrémité opposée qui est fichée dans Je joug j / fa.
longueur totale du montant de gauche, depuis 1' extrémité du ho ut qui, étant entré 
dans Je corps sonore , se termine en n ,  jusqu'à 1' extrémité opposée qui est fichée 
dans Je joug j ,  et qui en dépasse Je dessus de 1 4  millimètres , est de 67 4 milli
mètres. La portion du montant de droite qui entre dans le corps sonore et qui 
est couverte de la peau de la table, a 1 9 5 millimètres : Ja portion du montant de 
gauche qui entre aussi dans Je corps sonore, et qui est également recouverte de Ja 
peau de la table, est de 1 8 2 milJimètres. 

Le JOUG j est, ainsi que les montans , un morceau de bois d'érable. : mais ii
est mal arrondi et un peu aplati en dessus et en dessous au bout de gauche ; 
ce qui probablement est cause qu'il s'est fendu Jorsqu' on a voulu percer le trou 
dans lequel devoit entrer Je bout du montant B de ce même côté, et a nécessité 
Je lien en fil par Jeciuel on a rapproché et resserré les ·deux morceaux de Ja partie 
fendue. La longueur totale de ce bâton ou jougj est de 3 34 millimètres. Comme 
il n'a pas exactement Ja même épaisseur dans toute son étendue , on peut estimer 
Je diamètre de son épaisseur moyenne à 1 5 millimètres , celui de sa pius grande 
épaisseur à 1 8 ,  et sa plus petite épaisseur à 1 2. 

Cinq petits anneaux o, en petites bandes de toile cousue, étroitement serrés 
autour du joug j ,  et occupant fe second tiers de sa longueur , où ifs sont distri
bués à des distances à peu près égales , servent à rouler dessus les cordes , qui , 
si elles eussent porté sur le bois, auroient pu glisser. Afin que les cordes puissent 
se serrer davantage et être moins exposées à se fâcher, on les croise en les tour
nant avec l'anneau qui est mobile. Pour monter ainsi les cordes, on empoigne Je 
joug à l'endroit où sont les anneaux ; et suivant qu'on veut monter telle ou teHe 
corde , on appuie davantage Je doigt qui portô sur J'anneau autour duquel cette 
corde est attachée ; et en faisant tourner cet anneau , on roule en même temps 
la corde dessus : par ce moyen on Ja serre et eJJe se tend de pius en pius, à 
mesure qu'on lui fait faire plus de tours sur J'anneau. 

C'est pour n'avoir pas connu cette manièr� de monter et de tendre les cordes 
de la lyre , que jusqu'id on n'a pu expliquer convenablement J'action de quelques 
figures de Muses qui sont représentées ( 1 )  tenant de Ja main gauche Ja lyre par un des 
montans , et de l'autre empoignant Je joug, comme nous J'avons dit, pour monter 
les cordes. Dans J'explication qu'on a donnée de cette pose, on a prétendu que 
ces l\1uses tenoient letlr lyre d'une·main et Ja soutenoient de J'autre : mais quel 
pounoit être Je motif d'une semblable action! car la lyre n'est pas· un instrument 
assez pesant pour qu'on ait besoin d'employer à la tenir, la force des deux maiv.s ; 
et ce seroit, de la pan de l'artiste Grec , une idée niaise, dont on ne trouve point 

( 1 )  Voyez, dans les Chefs-d'a:�vre de l'antiquité, gra
v�s par Bernard Picard, et publiés par M. Poncelin de la 
Roche-Tilh ac, 2 vol. in-folio, Paris , 1764, tome 1/', 

page 39, la gravute d'une très-anci�nne statue Grecque, 
représentant une Muse montant sa lyre; et  tomt II, 
page 51, uoe autre Muse montan� encore sa lyre. 



D E S  C R I  PT I 0 N D E S  1 N S T R U  l\fE N S D E M U S 1 Q ü E 
, 

d'exemples dans les colnpositions Grecques de fa haute antiquité. Ces réflexions 
seules suffisent pow- nous persuader que 1' explication est .fausse, et qtJ.' on n'a pas 
connu l'intention de cette pose. !viais, en considérant fa force avec laqueHe ces 
Muses serrent de la main droite le joug qu'elles empoignent , et l' attentton qu' eJlcs 
portent à cette main ; en remarquant en outre que les cordes sont liées autour 
de ce joug, on doit présumer crue feur action a un autre but que celui de soutenir 
Ja. lyre, et i f  est aisé d'apercevoir que ces Muses la montent et l'accordent. Du 
In oins , actuellement que nous savons que c'est ainsi que se monte cet _ instru
ment, il nous semble que l'action en est exprimée de manière à prévenir toute 
méprise, dans les figures des Muses dont nous parlons. Peut-être que ces figures 
étoient, pour les anciens , des emblèmes philosophiques qui feur rappefoient les 
observations et les expériences . multipliées qui précédèrent fa découverte du 
principe harmonique de l'accord de la lyre , de ce principe qui devint le fonde 
ment de J'art musical ; car les Muses ne- sont autre chose qu'une image allégorique 
de J'observation _, de la  méditation et de l'expérience qui président à la décou
verte des arts : aussi donna- t -on  à fa mère .des l\1iuses le n�m de Mnémosyne,
c'est-à-dire, ceHe qui conserve et transmet fa mémoire ; et aux trois plus anciennes 
Muses , les noms de Muêmê, mémoire , Aœdê, chant , et Meletê, méditation. 

A R T I C L E  I I I. 

Singulier A ccord du J(issar. Principe harmonique sur lequel cet accord est établi,· 
étendue et diapason de ses sons j propriétés des intervalles formés par ces 
mêmes sons j maniere de jouer de cet instrument. 

A u  premier abord, on croiroit J'accord du kissar , un effet du c�price ou du 
hasard. Il n'y a aucun rapport entre cet accord et celui de nos instrumens Euro
péens; if est fort différent même de celui des instrumens de musique des Orientaux; 
if paroh s'éloigner entièrement du système. harmonique de Ia musique ancienne ; 
enfin il se présente dans un ordre si singulier, qu'on seroit tenté de prendre cet 
ordre pour du désordre , et c'est ce qui nous est arrivé. 

La première fois que nous eümes occasion d'examiner cet instrument et que 
nous Hmes sonner ses cordes , les trouvant accordées ainsi , 

�- e . J  

nous crûmes que ce n e  pou voit pas être J à  réellement son ·accord , et que -
notre Éthiopien , n'y mettarit pas grande façon , s' étoit tout bonnement contenté 
de tendre les cordes jusqu'à ce qu'if leur senth assez d'élasticité pour résister au 
toucher , pour vibrer et résonner hien distinctement ,  sans trop s'occuper d'en 
ordonner Jes sons entre eux. Afin de nous en assurer néanmoins, nous m�mes en 
usage fe même moyen que nous avions déjà employé avec fe domestique du 
consul de Venise à A lexandrie : nous détend�mes toutes les cordes , au wand 

J 
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déplaisir de notre Nubien, et nous l'invit�mes à les raccorder. Nous ne Iui avions 
pas fait conno1tre notre motif; il ne pouvoit le deviner, et il étoit tout naturel 
qu'ii fCtt choqué de notre conduite. Nous l'avions fait venir pour jouer devant 
nous de son instrument : au moment même où iJ se disposait à commencer, 
non sans avoir fait auparavant quelques difficultés , soit par timidité, soit par un 
excès d'amour propre , au moment même où iJ a voit pris sa résolution, nous 
désaccordons son instrument , puis nous Iui disons de Je raccorder ; tout cela 
Jui paroissoit si peu raisonnable, qu'il s'imagina que nous nous moquions de lui. 
et nous v�mes .J'heure où il ali oit remettre son instrument sur son épaule et s'en 
aller. Cependant nous parvînmes à l'adoucir en Jui donnant quelques médins, et il 
parut satisfait lorsque nous Jui eûmes dit que c' étoit pour le dédommager de Ja 
peine que nous lui donnions ; peut-être n'aurait-il pas été fâché que nous eussions, 
au même prix , désaccordé son in.strument une seconde fois. Enfin iJ rétablit Je
pre1nier accord, en montant Jes cordes au même ton où nous les avions trouvées , 
et nous fûmes convaincus que ce n'était ni Je hasard ni Je caprice qui Jui a voient 
fait ordonner Jes sons comme nous venons de le faire connoitre , mais que c' étoit 
là, au contraire , un accord reçu et hien détenniné. 

Nous avons été quelques années sans qu'iJ nous soit venu à la pensée de cher
cher Je principe harmonique sur lequel étoit fondé cet accord ; nous étions 
très-éloignés de croire même qu'un ordre de sons aussi singulier pût être établi 
sur quelque principe, et sur-tout de soupçonner qu'il le fût sur celui qui fait la 
base du système harmonique de Ja musique ancienne, et même de la nôtre. Néan
moins, à force de revenir à cet accord , dont la bizarrerie extraordinaire rappel oit 
sans cesse, et comme malgré nous, notre attention , il nous prit, un jour, fantaisie 

· d'essayer si nous ne pourrions pas découvrir l'ordre harmonique des sons dont
il se compose. Puisque cet accord a été déterminé de cette manière, nous disions
nous, puisqu'il est le fruit de la réflexion ,  l'ordre de ses sons doit nécessairement
dériver d'un principe quelconque ; la manière de Jes accorder doit être Je résultat
de .quelques règles et d'une méthode quelconque. Ne pouvant imaginer de mé
thode plus simple et plus naturelle que celle dont Jes anciens faisaient usage et
que nous employons aussi, mais en sens inverse, nous en fimes J'application à
ces sons. Nous ordonnimes entre eux ceux de ces sons qui formaient une quarte
jus re ;  et cette première tentative, qui nous réussit au-delà de nos espérances ,
nous donna la progression harmonique suivante , laqueJle est très-régulière et
exactement conforme aux principes de la musique ancienne et à ceux de la musique
moderne.

: Il 
Nous avons noté par une noire Ie sol.; qui , étant ici Ia cinquième note , n'a 

point, comme Jes autres , sa quarte correspondante. 

, 
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Mais , en supposant que cet accord résultât du système de Ia musique �ncienne 
(car il n'y avoit pas d'apparenc� qu'il p(tt dériver d'un système de musique mo
derne ) ,  comment, nous disions-nous, les anciens y auroient-i ls introduit des quintes, 
eux qui ne regardoicnt ces sortes d'accords que comme des consonnances indi
rectes ou renversées , et qui ne Ies a voient admises , ni dans la formation harmo
nique de Ieur système de musique , ni dans l'accord d'aucun de Ieurs instrumens 
musicaux ! L'exemple précédent que nous considérions en faisant cette réflexion , 
nous fit hien tôt découvrir Ia solution de ce problème ; cHe se trou voit impli
citement comprise dans I' énoncé même de Ia question : car , la quinte étant un 
renversement de Ia quarte , �� ne s'agit que de la retourner, c'est-à-dire, ·de substituer 
au son aigu son octave grave ,  pour retrouver cette quarte , et c'est-là la méthode 
ordinaire qu' employoient les anciens pour faire la partition de leurs instrumens 
à cordes ; c'est encore celle que suivent les Arabes ; c'est également celle que nous 
suivons en sens inverse : elle consiste à descendre ou à monter à 1' octave du son 
accordé, et à tnettre cette octave d'accord avec le son précédent. Par ce moyen, 
le  son qui auroit fait la quinte avec Ie son aigu, formoit Ja quarte avec I '  octave 
grave de ce même son aigu, et ce renversement feur faisoit éviter de faire sonner 
Ja quinte. Les Arabes ne s'y prennent pas autrement pour accorder leurs instru
mens, et il esi:. vraisemblable que c>est ainsi que Ies Éthiopiens sont parvenus à 
détenniner Jes sons de J'accord du kissar. Ils ont eu sans doute aussi un instrument 
qui leur a servi de règle pour cela, c'est-à-dire, leur canon , avec lequel ils ont 
déterminé avec exactitude Ies rapports harmoniques des sons de J'accord de cette 
lyre ; et dès que ces sons ont été fixés, voici cômment ils en ont d(t faire Ja 
partition pour les accorder respectivement entre eux sans faire entendre la quinte : 

Paramesê. Nhê 
dif:(,eugmen8n. 

Hypatê 
mesSn. 

Jl�esê. Nhê 
synemmenSn. 

Hypatê 
diatonos. 

MesSn 
diatonos. 

!��Ë��E���J���â������J���J�QI 
: Diatessaron Diapason. Diatessaron Diatessaron : Diapason. Diatessaron 
: die-zeugmcnôn. : mesôn. synemmenôn. : diatonos . 
.:.___-:.___:_______...;....--...,..--·____..�·

On voit, par cette manière de faire Ia partition de I' accord du kissar suivant 
la méthode des Grecs , qui est aussi ceBe des Arabes, qu'il n'y a point d'intervalle 
de quinte, et qu'il n'y a que des quartes et des oqaves. 

Chacune de ces quartes répond à uri des principaux tétracordes du système 
parfait des Grecs. La première est ceJJe du tétracorde diezeugmenôn , compris 
entre la paramesê et Ia nêtê diezeugmenôn .: la seconde est ceBe du tétracorde 
mesôn .� compris entre l'l':)'patê mesôn et la 1rresê / la troisième est ceJfe du tétracorde 
synemmenôn, compris entre Ia mesê et Ia nêtê sjnemmmôn ; fa quatrième est celle 
du tétracorde diato11os : eUe est analogue à fa troisième , de même que la seconde 

est 
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est analogue à l a  première. Ainsi ces tétracordes exprimés par nos notes don
neraient Ic_s séries de sons suivantes : 

1 ���ffi§�=-r��H�ËI �J �J�E-���9 T=� E5JLir-;J�f�11 
TÉTRACORDE DIE.ZEUG.AfENÔ.V. TÉTRACORDE HYPATÔN. TÉTRACORDE .AJESÔN. TÉ:TIIACORDE DIATO.VOS. 

Ce qui produit quatre modes différens , dont les deux derniers engendrent les 
deux premiers bémols ; ct si J'on dtt continué cette marche en ajoutant la quarte 
au-dessus du sol� qui est ut J le nouveau tétracorde qui en seroit résulté auroit 
donné le troisième bémol , et l'on auroit eu Jes cinq séries de quatre sons suivantes, 
IesquclJcs sont ordonnées conformément au système harmonique des Grecs : 

1 
� F r [ 1 

Et en continuant toujours de même, chaque nouveau tétracorde , c'est-à-dire, 
chac1ue nouvelJe série de quatre sons, donneroit un nouveau bémol de plus, lequel 
se présenterait dans J'ordre prescrit par les principes du système muskaf de tous 
les peuples. If est donc évident que ce n'est ni Je hasard ni Je caprice qui 
a déterminé le choix des sons dans l'accord du kissar, puisqu'ils se trouvent dé
river directement du principe fondamental de l'harmonie tant ancienne que mo
derne. 
· Dire précisément pourquoi les sons de J'accord du kissar ont été disposés
comme nous les avons trouvés sur cet instrument ,  c'est ce qui nous semble 
assez difficile ; seulement nous présumons que ce n'a pas été sans quelque raison 
d'utilité qu'on a interverti ou plutôt qu'on a détruit J'ordre harmonic1ue de ces 
sons, et nous n'en voyons pas d'autre que celle de faciliter davantage l'accompagne
ment du chant en Ies djsposant d'une manière plus analogue à la mélodie. 

Nous remarquerons néanmoins, I .0 que l'étendue des sons de cette espèce de lyre 
est exactement semblable à celle du rebâb Arabe, qui, comme nous l'avons prouvé , 
est un instrument réservé à l'accompagnement de la récitation poétique; 2.0 que les 
sons du kissar ne diffèrent de ceux de l'instrument Arabe qu'en ce qu'ils sont plus 
aigus , qu'ils correspondent aux six sons vers l'aigu de l'octave du medium de la 
voix de tenor, qui est la plus naturelle à J'homme et la plus commune de toutes. 
Nous ferons observer encore que les principaux intervailes que ces sons forment 
entre eux, sont ceux qui étoient prescrits par les anciens , dans le chant du dis
cours, par Jes règles de la prosodie ( 1 ) ,  c'est-à-dire , que ces intervalles sont ceux 
de Ja quarte et de la quinte. Ce sont-là en effet les intervalles q�e parcourt la 

( 1) Ces règles de prosodie qui sont fondées sur l'accent 
naturel du discours, s'observent encore dans la lecture 
que l'on f.1it à haute voix à nos offices religieux, soit
des leçons des matines, soit des épîtres et des évangiles 
qu'on récite à haute voix à la messe. Mais, comme cela 

É. M. 

ne se fait plus maintenant que par habitude et sans en 
connaître le principe, on en dénature l'effet par la ma
nière insignifiante avec laquelle on élève ou l'on abaisse 
la voix. C'est un reste méconnu ct null conservé de ce 
qu'on appdoit le chant du discours. 

E c c e  c e  
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voix, quand elle énonce une pensée dont le sens est déterminé d'une manière 
absolue, soit en s' �levant, si la personne qui parle communique sa pensée à une 
autre , comme lorsqu'elle consulte, qu'elle interroge ou qu' eJJe appelle ; soit en 
s'abaissant, si la personne conclut définitivement ou porte son jugement d'une 
manière irrévocable à i' égard d'une chose quelconque : c'est pourquoi aussi Ia 
cadence finale de chaque phrase se fc1it toujours en abaissant la voix de quinte. 
L'accord de cet instrument semble moins fait pour accompagner un chant musical, 
que pour diriger et soutenir ce que les anciens appeloient la mélodie du discou�s , 
pour guider les poëtes dans la récitation de leurs vers. Telle fut J'utilité des lyres 
antiques ; telle fut ,  on n'en _ doit pas douter, celle des lyres dont les Orphée, 
les Démodocus , les Phémius , les Terpandre, se servoient en chantant leurs 
poëmes. 

Pour jouer du kissar , on le place sur la cuisse gauche et près du ventre, si l'on 
est assi s ,  ou seulement on J'appuie sur son ventre quand on est debout. On passe 
le bras gauche entre la courroie ( qui est attachée par ses deux bouts aux mon
tans) et les cordes , de sorte que le coude porte sur le cul de la sébile et la fasse 
appuyer plus fortement, par le bas, sur ie ventre de celui qui en joue. On touche 
les cordes l'une après l'autre avec le;; doigts de la main gauche , et on les fait 
résonner toutes ·successivement pendant la durée de chaque temps , ou au moins 
pendant ceHe de chaque mesure. On ne suit d'autre ordre dans la succession
de ces sons que celui que le goût inspire ( 1 ). De la main droite on frotte for
tement (2) routes les cordes à-la-fois avec Je plectmm et en mesure , en marquant 
les temps du rhythme,  qui, sans être absolument semblables à ceux de fa me
sure, y sont cependant subordonnés. 

( 1 )  Nous ne parlons ici que de ce qui se fait, et non 
de ce qui pourroit ou devroit se faire : car cet instrument, 
qui nous paroît remonter à la plus haute antiquité, n'est 
plus pratiqué que par routine en Nubie; et les règles qui 
e n  dirigeoient l'usage chez les anciens, ne sont plus con
nues .nulle part. 

(2) Rien n'exprime mieux l'effet de ce frôlement que 
Je mot �_:;.:.. harrak dont les Arabes se servent pour le. 
désigner, ou le mot de � � moharrak , qui est l'épi· 
thère par laquelle on désigne celui qui frôle ainsi les 
cordes. 
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S E C O N D E  P A R T I E. 

Des lnstrumens à vent, 

C H A P I T R E  P R E M I E R. 

9 3 1 

Du Hautbois Égyptien appelé eu arabe Zamr, ou Zournâ ( 1 ) , suiyant les 
Persans. 

A R T I C L E  P R E M I E R . 

De la confusion que cause ordinairement la diversité des Nonu donnés aux 
mêmes lnstrumens par les A zLteurs ; de la possibilité de dissiper cette 
confusion dans les Noms des lnstrumens anciens; des divers Noms sous lesquels 
le Zamr est connu. 

C E  qui embarrasse Ie pius et trompe presque toujours ceux qui , voulant faire
des recherches sur les instrumens de musique , ne peuvent puiser leurs notions que 
dans les Ji v res, c'est la diversité des noms que les auteurs donnent aux mêmes 
instrumens. Ce n'est pas seulement dans les auteurs modernes qu'on rencontre cette 
difficulté ; elfe se présente également dans les Latins et dans les Grecs, et s'y trouve 
même peut-être plus fréquemment encore. Homère , le plus exact de tous les 
poëtes lorsqu'ii décrit , n'a pas été non pius d'une précision très-grande sur ce 
point : on le voit donner à Ja lyre tantôt Je nom de barbitos J tantôt · celui de 

phorminx J tantôt celui de ci1'!)'ra J tantôt celui de clteb's, tantôt celui de !J'ra J de 
k.itharis , &c. &c., et à la flûte tantôt Je nom d'aulos et tantôt celui de syrinx. 

Cependant, ii faut en convenir, si J'on se donne Ja peine d'examiner attenti
vement tous ces divers noms que les anciens ont donnés aux mêmes instrumens ,  
et que 1' on cherche leur étymologie ou leur sens naturel , tout s'éclaircit de soi
même ; on voit que les mots qu'on a voit pris d'abord pour des noms propres , ne 
sont réellement que des épithètes tirées ou de la forme de l'instrument, ou de sa 
matière , ou de son étendue , ou de sa capacité , ou de ceBe de ses parties , ou de la 
qualité du son qu'ii rend oit' ou de la manière dont 011 en jouoit ' ou de remploi
qu'on en faisoit, ou du pays dont il tiroir son origine : car on peut dire en général 
que, dans les Jan gues anciennes , ct particulièrement dans les langues Orientales , 
il n'y a pas de nom propre qui ne soit un terme de Ja langue écrite ou parlée , 
et qui ne puisse avoir un sens dans le discours ; cela est reconnu par les plus 
habiles orientalistes. 

(,t) Y) tamr, d.JJ) '(,OUmii. Voyez planche C C ,  fig. r. 

É. M. 
E e e e e e  z 
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.1\tlais i l  n'en est pas de même des noms que les auteurs modernes ont donnés 
aux instrumens actuellement en usage 1 quand ces auteurs ont écrit dans une de 
nos langues vivantes : car , ces langues n'étant qu'un asse1nbJage des débris de 
plusieurs langues qui n'existent plus, et la plupart des noms propres étant formés 
de ces débris , lorsque l'acception origineJie des mots dont se composent les noms 
propres n'est plus connue, ils ne nous semblent plus être que des noms arbitraires 
qui ne signifient rien en eux-mêmes et n'ont aucun sens dans Ja langue parlée ou 
écrite ; ils ne suffisent plus 1 par conséquent ,  pour nous donner une idée précise 
de l'individu qu'ils désignent 1 à moins que nous ne Je connoissions d'avance ; ce 
qui fait que l'orthographe n'en est plus aussi rigoureusement observée, et que 
chacun Jes prononce et les écrit diversement. Nous avons eu soin , toutes les fois 
que nous en avons eu l'occasion , de faire mention des noms Jes plus communs 
sous lesquels le même instrument est connu dans l'Orient , afin d'obvier aux 
méprises auxquelles cette multipJicité de noms donne ordinairement lieu, ou du 
moins pour épargner à d'autres la peine d'être arrêtés , comme nous l'avons été 
nous-mêmes , dans l'étude de 1' art musical , tant chez les peuples anciens que chez 
les peuples modernes. 

Tous les écrivains Orientaux ne s'accordent pas sur le nom du hautbois Égyptien. 
IJ n'y a peut-être qu'en Égypte qu'on lui donne un nom significatif Ce nom est 
�i.J ( 1 ) ,  que l'on prononce au Kaire zamr, et qui en arabe veut dire un instru
ment de musique destiné au chant. Toutefois nous ne l'avons jamais vu employé 
conjointement avec la voix, et nous ne le croyons pas propre à cet usage , par 
Ja qùalité extrêmement forte et perçante du son qu'il rend. Le mot ..r _) zrzmr 

vient du verbe -:.;; zrzmmara , iJ a chanté ; et l'on dit fort hien en arabe.Jj)\ cj.}j. yza11m�ar fy el aleh, il joue d'un instrument de musique. Mais Je
nom du hautbois Egyptien, que l'on rencontre Je plus communément et Je plus 
diversement écrit dans Jes auteurs Orientaux, est celui de zounzâ, qui ne signifie 
rien en lui-même. II semble que chacun d'eux ait voulu avoir sa manière propre 
de l'orthographier. Les formes les plus ordinaires sous lesquelles on nous présente 
� nom , sont celles de �)J zonûi , 0) zornâ , 0J-'J zounûi , t.)_,j zoum,1 ,
�_,J; dzournlz, l!;y soumâ, <?�Y so�trnlry, '-?k>.Y.o çoum!iy (2 ) .

( 1 ) Pluriel �t;.. me"(_âmyr. 
(2) Nous sommes cependant autorisés à penser que 

les Arabes ne confondent point le zournâ ou sournâ avec 
le zamr. 'N'ayant jamais entendu appeler en Égypte du 
nom de sournâ aucun instrument de musique, nous 
n'avons pu, par cons�quent, songer à prendre des infor
mations à ce sujet : nous n'avons appris que par M. Herbin, 
à Paris , que ce nom étoit celui par lequel la plupart des 
�crivains �rientaux dt:signoienr le plus ordinairement le
hautbois Egyptien. Mais, dans un manuscrit Arabe de la 
Bibliothèque impériale, contenant un traité sur la mu
siq�e ,  et dont le titre est 0'" �_,li F J JL...J yL..S"' 
(.:)1-.....JI c.:.>L"'"'-1 J .�L....> � Trairé sur la musique 1 extrait 
des lettres (ou mémoires) des frères Sofis 1 manuscrit dont 
M. Herbin a lui-même fait des extraits asse7. étendus 

et assez nombreux ,  on lit un passage qui affaiblit un peu 
le témoignage de cet habile orientaliste; ce passage, le 
voici : Jy.-kJl<' <:.:>-:!_, ..... .,.;dl <>.:Kil J 0';/':/l ot_,-,1 (.:)_,..; L:l_,
J�·G1� u�.rJ� t)�)l u5;.J� y)l,._dl_, wl;'y.J(_, 
�L;; L._, 01�J� «Et quant aux différentes qnal itt-s
•• des sons produits p;1r les instrumens de musique , couJmc
>>par les · tambours, les cors, les dabdab » (ou dt-:;ignc 
ainsi les instrumens qu� nous décrirons sous le nom de 
darâbou/Jœh), cc les dejf (sortes de tambours de ba5q ue) ,
» les rehâb1 les sournày1 1es (_tl1nr, les e'oudet autres, &c. , 
Or, on voit dans cette énumération d'instrumens que le 
zamr et le sournâ, qui est la même chose que le zournâ, 
sont présentés comme deux sortes d'instrumens diff�rens. 

N.B. M. Silvestre de Sacy nous fait observerque les mots LA-JI (.:)��� ne signifient pas les fières Sofis1 ainsi que
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La ressemblance plus ou moins grande de ces noms entre eux porterait assez 

natureHement, à fa vérité, les Européens qui s'occupent de l'étude des ouvrages 
Orientaux ,  à se persuader que ces divers noms appartiennent à un seul et même 
instrument. Mais comment pourraient-ifs spécifier cet instrument avec une 
exactitude précise ,  lorsqu'ils ne trouvent dans aucune langue la racine du nom 
qu'on lui donne, et lorsqu'ils sont obligés de s'en rapporter à J'explication fausse 
qu'ils en trouvent dans des vocabulaires composés par quelques moines ou mis
sionnaires pour l'utilité de feurs .compatrÏotes , ou dans certains dictionnaires 
cront les auteurs ont évidemment emprÛnté de ces sortes de vocabulaires la 
plupart des mots techniques et sur-tout ceux d'un grand nombre d'instrumens de 
musique ! On doit sentir qu'il étoit très-difficile et presque impossible même que ces 
religieux, qui n'avaient aucune idée nette de J'art musical , et qui souvent savaient 
à peine distinguer les instrumens de musique de feur pays par fe nom qui leur 
est propre , rencontrassent toujours ju.ste en traduisant dans feur langue maternelle 
les noms des instrumens de musique des Orientaux : aussi se sont-iJs souvent 
mépris sur ce point ; et dans l'incertitude où ils étaient , ils ont rendu quelquefois 
Je nom du même instrument en latin , ou dans leur langue materneHe, par trois 
ou quatre noms différens qui offi·ent des idées inconciliables entre elles; comme, 
par exemple, en traduisant le nom de tel instrument Oriental par les noms de 
tambour, de trompette, de cithare et de cymbales. Or il n'en faut pas assurément 
davantage pour dérouter entièrement ceux qui , voulant faire de;5 recherches 
sur fa musique Orientale ,  n'ont pour ce travail que Je secours des livres. 

Le nom de zournâ n'a pas été néanmoins rendu d'une manière aussi confuse : 
cependant on s'est encore fort écarté de Ia vérité en le traduisant par les noms de 
fifre et de .flûte, qui ne peuvent convenir au même instrument , et qui ne doivent 
être appliqués n i  l'un n i  l'autre au zournâ, qui est un véritable hautbois. 

Si nous étions encore aux premiers temps où les instrumens à vent furent 
inventés, où la ffû.te et la trompette ne différaient entre elles que du plus au 
moins , comme on nous le dit ( 1 )  , fa distinction que nous faisons ici serait dif

. ficile à saisir ; mais ceux qui connaissent les instrumèns dont nous parlons, savent 
qu'il y a une différence très-sensible entre un fifre et une flûte, et que Je hautbois 
est un instrument autrement construit et d'une autre espèce que Ia flûte. 

plusieurs sa vans les ont traduits , mais les fr'rres de la 
pureté, c'est-à-dire, Les amis liés par une affection sincère, 
et que l'on connoît sous cette dénomination une société 
de philosophes et de sa vans, auteurs de cinquante-un 
traités sur toutes les sciences, qui forment une espèce 
d'encyclopédie. 

Il nous apprend aussi que lé mot zournd, dont la véri
table orthographe est c..Sli.),- soumây, est un mot Persan, 

composé , suivant les lexicographes Persans, de .Jr 
sour, festins, noces, et de c..>li nây, Rùte, en sorte que sa 
signification propre est la flûte des festins. 

( 1 )  Apul. Fior id. lib. 1 .  Nous laissons aux observateurs 
savans le soin de faire le rapprochement de ce que nous 
apprend en cet endroit Apulée, avec ce que remarque 
Horace d01ns son Art poétiq_ue, vers 202. 
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A R T I C L E  I J .  

Des trois sortes de Zamr; du Nom qu'on leur .donne à chacun. De t espèce de 
Zamr à laqueffe il est probable que le nom de Zournâ doit appartenir i des 
rapports que ces instrumens ont entre eux, et des différences qui les distinguent.

I L  y a trois sortes de zamr; l e  grand, le moyen et le petit. Le grand se nomme 
�,; qabâ, ou t,_,j � qabâ zournâ ( 1 ) , ouf.,: .:: ... ...1 � f� zamr el-k.e/;yr; le 1noyen retient
seulement le nom de fJ zamr, ou se nomme �_,j zoumâ; et le petit se dis
tingue par le nom de �..J_f;- goura, ou C-?7. �_,_) zournâ goura., ou _it,d\_r_j 
zamr el-soghayr. 

Pour concilier ensemble l e  sentiment des auteurs qm , selon 1\11. Herbin ,-nomment zournâ ce qu'en Égypte on appelle zamr , ie témoignage des frères 
Sofis , lesquels font une distinction entre ie zamr et le zournâ , et ce que nous 
avons appris au Kaire , nous ne concevons d'autre moyen que celui de supposer 
que, parmi les trois sortes d'instrumens que nous venons de citer , les uns sont 
généralement connus sous le nom de zamr, et les autres fe sont plus particuliè
rement sous celui de zoumâ. Or voici le raisonnement que nous faisons par 
induction : puisque les frères Sofis ne parlent du zournà qu'au singulier , et qu'ils 
se servent du pluriel dans le mot �9\ el-mezâmyr [les zamr ], c'est que vraisem
blablement H y a plusieurs sortes de zamr, tandis qu'il n'y a qu'une sorte de zournâ 
ou sournâ ; et comme nous n'avons vu en Égypte que deux sortes de hautbois 
connus sous Ie nom de zamr, l'un c1u' on appeJle au Kaire � qabâ, ou .)��\.f_j 
zamr e!-k.e6yr, c'est-à-dire, grand zamr, et l'autre qu'on distingue par f '  épithète de 
t?'.J� ou <:??. goura ou gora, ou par Ie nom de �\ fj zamr el-soghayr,
c'est-à-dire , le petit zamr, on peut présumer que le zamr moyen est précisément 
finstrument qui est désigné dans l'Orient sous le nom de �_,j. zoumâ, nom qui ,
par extension , a été appliqué aux deux autres dans la suite . 

.Nlais ces trois sortes d'instrumens sont des hautbois de la même espèce, qui 
ne diffèrent entre eux que par la plus ou moins grande étendue de leurs pro
portions. La forme de leurs parties étant exactement la même , il dh été superflu 
d'en présenter l'image dans Ja gravure pour chacun d'eux, et nous n'aurons 

( 1 )  Nous n'avons appliqué ici au mot ?_ournâ les épi
thètes de qabâ et de goura, qui sont employées par les 
Égyptiens pour distinguer le grand et le petit zamr, que 
parce que M. Auguste Herbin a désigné ainsi nos divers 
zamr, en écrivant leurs noms au-dessus des dessins qu'il a 
eu la complaisance de faire de ces instrumens pour nous; 
car il joignoit encore à toutes ses autres connoissances le
talent de dessiner parf.1itement: mais il nous a semblé qu'il
ignoroit entièrement ces épithètes avant que nous les lui 
eussions fait connoître ; elles ne se trouvent dans aucun 
<le� traités de musique Arabe que nous avons rapportés 
d' Egypte; on ne les rencontre pas non plus dans les traités 
<le musique que M. Auguste Herhin a traduits, soit de
l'arabe, soit du turc, soit du persan; et dans un de

ses manuscrits où il a réuni les termes de musique Orien
tale qui sont venus à sa connoissance, comme il a tou
jours eu l'attention de mettre la lettre initiale du nom des 
auteurs ou des personnes auxquels il devoit ces termes, 
il a mis ces deux épith�t�s de qabâ et de gourii sous 
la lettre initiale de notre nom, qui est V. En effet , ces 
mots font parrie de la liste des noms de nos instrumens 
Arabes que nous lui communiquâmes avec nos notes sur 
la musique Arabe, qu'il copia également. Par respect pour
sa mémoire, qui nous sera toujours chère, nous n'avons 
pas voulu retrancher ces épithètes , que probablement 
nous n'aurions pas laissé subsister , si ,  en faisant cette 
description , il nous eût été possible de le consulter. · 
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besoin ,  par conséquent ,  d'en faire Ja distinction en les décrivant, que Iorsc1u'il
s'agira de faire connoître leurs dimensions particulières , ainsi que le diapason d�
leurs sons ; ce qui seul les distingue les uns des autres. 

A R T I C L E  I I I. 

Du Nombre , du NomJ de la Matiere et de {a Forme des parties du Hautbois connu1 
en Egypte sous le nom de Zamr, et en d'autres lieux sous celui de Zournâ. 

LE zamr , ou Ie zournâ ( 1) , est composé de cinq parties principales : 1 .0 Ie 
corps A de l'instrument ; nous appelons ainsi Ja portion Ja plus étendue et la plus 
volumineuse du zamr ; 2.0 la tête /; _, qu'on nomme �fosl (2 ) ; 3 · 0  un petit 
bocal ou tube d_, qui porte Je nom de �) lou(yeh ( 3 ) ; 4.0 une rondeHe ou plaque 
ronde r_, a� pelée en arabe ..);� û� sadaf modaouar (4) ; 5 .  o 1' anche Y, qu'on
nomme �:9 qachah ( 5  ) .

Le CORPS du zamr A est un canai ou tube en bois de cerisier. Ce tube va en 
s'élargissant un peu par Je haut, ct davantage par Je bas ( 6). Par le haut, Je diamètre 
de sa grosseur ne commence à s'accroître qu'au-dessus de Ja raie creuse y qui envi
ronne circulairement sa surface (7) , et ce diamètre augmente dans une proportion 
peu sensible qui continue jusque vers fe sommet de la tête /; ( 8 ) .

Ce tube est premièrement percé de sept trous o sur fe devant ( 9 ) ,  rangés sur 
une même ligne de haut en bas, à des distances égales les uns des autres. L'espace 
qui sépare Ie premier trou o d'en haut, du suivant ,  est divisé en deux également 
par la raie circulaire y. Sur cette raie i l  y a ,  par derrière, un trou o semblable aux 
précédens ( 1 o ). Ce trou , ainsi que les sept autres dont nous venons de parler , 
servent à doigter l'instrument et à en varier les sons ; on les nomme en arabe J_,; 
qou!. Depuis l'endroit où Je diamètre de la -portion inférieure du tube commence 
à s'accroître sensiblement ( r  1 )  pour former, en s'évasant en entonnoir renversé, 
ce que nous appelons le payi!/on ( 1 2) p-! un peu au-dessous de x et dans la même
direction des sept premiers trous o ,  sont trois autres petits trous op à égales dis
tances entre eux. De chaque côté, à. droite et à gauche des trois derniers trous op,
et parallèlement à ceux-ci ,  sont deux trous semblables q-o, J'un vis-à-vis Je premier
des précédens, et le second vis-à-vis fe dernier des mêmes ( 1 3 ).

· 

La TÊTE /; et le coL q forment un tube d'un seul morceau de buis ( 1 4). La tête /;_, 
dont le bas vient affleurer Ja surface extérieure du tube , augmente un peu de 

( 1 )  Planche CC, fig. 1.
( 2) Fig. 1 ,  3 , 4,  5. 

. ( 3)  Fig. 1 , 4, 5 , 6.
(4) Fig. 1. 
( 5 ) Fig. 1 , 4, 5 , 7, 8, 9, r o. 
(6)  Fig. 1 ,  2. 
( 7 )  Fig. 1 , 2. 
( 8 )  Fig. 1 ,  2 ,  3·
( 9) Fig. 1 , 2.

( 10) Fig. ]· Cette coupe longitudinale du haut du 
zamr fait apl!rcevoir le trou dont il s'agit, et l'ageuce
ment de la tête b avec le col q, qui entre dans le corps du 
zamr, comme nous l'explrquerons bientôt. 

( 1 1 ) Fig. 1 et 2. 
(12) Ibid. 
(13) Ibid. 
(14) Fig. I , J '  4 ,  5· 
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diamètre par le haut; et à son sommet, elle est terminée par une espèce de calotte 
avec un bourlet ( 1 ). Le col q " étant destiné à entrer dans Je corps de l'instrument ,
ainsi qu'on le voit fig. 3" est d'un diamètre plus petit que la tête : il forme un
tube, plus gros par le haut m que par le bas n ( 2 ) , où i l  est échancré , davantage 
par devant et 1noins par derrière ( 3 )  : s'if n' étoit pas échancré ainsi , i l  boucherait 
le premier des sept trous o du devant , ainsi que le trou 8 de la face opposée, 
lequel est moins élevé (4) que Je précédent. 

Le BOCAL d � loulyeh est un petit tube en cuivre ( 5 )  qui va en diminuant
insensiblement d�· bas en haut. La portion du bas s'introduit dans Je col q "  après 
avoir passé au travers de la tête b. Cette portion doit être assez grosse pour 
remplir exactement la partie du canal du col dans faqueHe il pénètre ; lorsqu'elle 
ne f' est pas, on la garnit avec du fil ou de la filasse. L'autre portion de ce bocal, 
qui s'élève au-dessus de la tête 6 "  semble être divisée en deux par une partie sail
lante t, circulaire , plate en dessus et convexe en dessous, au milieu de laquelle 
elle se prolonge en s'élevant au-dessus ( 6) , et en continuant de diminuer insen
siblement. 

, oz; ...... 
, • ,. ,.,  La RONDELLE r "  appelee en arabe _,_,� u� sadaf modaouar " est une 

plaque ronde ( 7) d'ivoire , d'ébène , ou d'un bois dur quelconque. Elle est percée , 
au centre , d'un trou au travers duquel on fait passer Je haut du bocal d jusqu'à 
sa partie saillante t" où elle se trouve arrêtée et retenue (8) . 

.. 

L'ANCHE "" nommée en arabe �..:_; qachalz (9) , est un bout de tuyau de paille 
de dourrah ( 1 o) , aplati en forme d' év�ntail par fe haut et conservant dans Je
bas sa forme naturelle ( 1 1 ) ; c'est dans cette dernière portion de l'anche qu'on 
mtroduit le petit bout du bocal, sur lequel on serre J'anche le plus étroitement que 
i' on peut aYec du fil ( 1 2) , dont on fait plusieurs tours , afin de ne pas donner de 
passage à J'air entre les parois de cette anche et le bocal , et pour que fe soufRe 
introduit dans l'anche par le musicien qui joue du zamr, ne puisse avoir d'autre 
issue que celle que Jui laissent Je canal du bocal d, celui de la tête 6 et du col q"
et enfin celui du corps de l'instrument A. 

( 1 )  Planche CC, fig. r , 3, 5· 
(2) Fig. 5· 
(3) Fig. 3 '  5· ·
(4) Fig. 3· 
(5) Fig. r ,  4, 5 ,  6. 
(6) Fig. r , 4, 5 ,  6. (7) Fig. 1 .
(8) Ibid. 
(9) Fig. r ,  4 ,  5 ,  7 ,  8 ,  9, ro.
On appelle aus�i, en Orient, cette anche � sebsy, 

mais non dans I'Egypte. 
( 10) Le dounah est une espèce de maïs dom la graine 

n'est guère pJus grosse que cellc de la vesce. On cultive 
cette plante en Égypte ;  on en mange la graine ou crue 
ou grillée, ct l'on en fait de la farine et du pain. Les ha
hi tans de la haute Thébaïde,  ct les Nubiens qui habitent 
près de la première cataracte, en font leur principale ou 
même leur unique nourriture. On s'en sert aussi dans la 
basse Égypte pour nourrir la volaille : elle est très-propre 
àéchauffcr et à faire pondre les poules. 

( r 1 )  Fig. 7· Cette figure représente l'anche de grandeur 
naturelle. Les figures 9 et 1 o représentent i'anche vue de 
profil; et la figure 8 la représente vue du côté du bec. 

( 1 2) Voyez les fig. 7, !J 1 ro. 

ARTICLE IV. 
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Des Dimensions des parties précédentes J par rapport à chacun des Zamr de 
dijfé�entes grandeurs. 

A Y ANT souvent éprouvé nous - mêmes qu'u�e image quelconque inspire 
beaucoup moins d'intérêt , quand l'objet en est inconnu et qu'il n'a pas été 
suffisamment expliqué , nous avons pensé qu'il nous imporroit de ne pas causer, 
par notre négligence, un semblable désavantage aux gravures que nous offi·ons 
des instrumens d'Égypte. Dans les descriptions que nous en avons faites , nous 
avons apporté tous nos soins à donner de ceux-ci des notions exactes et détaiHées, 
qui pussent aisément faire concevoir à chacun une idée juste et complète de 
tout ce qui en compose l'ensemble , de la matière et de l'art avec lesquels ils sont 
fabriqués , de la manière de s'en servir, et de l'usage qu'on en fait ,  &c. Mais aussi 
nous avons senti que, si notre fidélité à rendre compte de tous les détails ne 
s'arrêtait pas là où le lecteur n'exige plus rien de nous , ou si nous cherchions à 
lui donner des explications dont il peut aisément se passer , cela pourrait 
iui causer de 1' ennui et lui déplaire : en conséquence , nous avons évité jus
qu'ici , autant que nous J'avons pu, les répétitions inutiles, et nous nous sommes 
dispensés même de décrire tout ce qu'il étoit faciJe de deviner. Nous ferons 
de même� à l'égard des zamr de différentes grandeurs ; nous ne donnerons que 
ies dimensions des parties du plus grand et du plus petit de ces instrumens , 
parce que chacun pourra de soi-même établir les proportions des parties du zamr 
moyen , lesquelles doivent tenir le milieu entre celles des deux autres. 

Le CORPS A du qab� ou zamr el-kebyr [grand zamr J, en y comprenant la tête 6 7 

a une étendue en longueur de 5 8  3 millimètres ( 1 )  : les mêmes parties dans 
Je zamr goura, ou zamr el-soghayr [ petit zamr] ,  ont , dans la même dimension , 
3 1 2 millimètres (2). L'étendue du corps A seul, c'est-à-dire , sans y comprendre 
Ja tête b 7 est de 5 5  8 miHimètres en longueur , au grand zamr ( 3 )  : dans le petit 
zamr , l'étendue en longueur du corps A seul est de 290 millimètres (4). Au 
grand zamr , le plus petit diamètre du c<;>rps A, c' est-�-dirc, celui de Ja partie y J est 
de 29 miilimètres ( 5 )  ; le diamètre moyen , c'est-à-dire , celui .de 1' extrémité du 
haut qui se joint immédiatement à la tête 6 J est de 29 millimètres ( 6 ) ;  son plus 
grand diamètre, qui est celui du pavillon p ,  est de 90 (7). Au petit zamr , Je dia
mètre Je pius petit du corps A 1  c'est-à-dire, celui de la partie y J est de 1 4  milli
mètres ( 8 ) ;  Je diamètre moyen, c1ui est celui de l'extrémité du haut, laquelle se 
joint immédiatement à la tête b ,  est de 1 6 millimètres (9) ; son plus grand dia
mètre, qui est celui du pavillon p, est de 63  milJimètres ( r o ) . 

L'épaisseur du bois du canal du grand zamr va en diminuant insensiblement 

(1) Planche CC,  fig. t .  
(2) Fig. 2. 
(3) Fig. t. 
(4) Fig. 2. 

É. M. 

(5) Fig. I. 

(6) Ibid. 
(7) Ibid. 

(8) Fig . .2. 
(9) Ibid. 
(1o) Ibid. 
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'-lans toute J'etendue .de l'instrumen�, c'est-à-dire, .depuis fa tête b jusqu'à Ia plus 
,grande Du�erture .du pavilfon p. L'épaisseur du bois du canal est de 7 mi!Ji
anètres ( 1 ) près de la tête b J et de 5 millimètres à la plus grande ouverture du 
pavillon p. Au petit zamr, l'épaisseur du bois, dans toute J'étendue du canal , 
paro1t être de 2 millimètres (2) , ou du 1noins la différence en est peu appréciable. 

L'orifice du canal du corps A ,  à l'extrémité supérieure qui se joint immédia
tement à la tête 6 J enfin Je trou par iequei on introduit le col q dans ce canal , 
sont ronds et d'un diamètre de 1 5  millùnètres au grand zamr, et d'un diamètre 
de I 4 millimètres au petit zamr. 

L'<>uverture du pavillon p a de dirunètre 86 millimètres , au grand zamr : au 
petit zamr , l'ouverture du pavillon a de diamètre 5 9  miHimèu·es. 

Les grands u·ous o J qui sont percés sur le devant du corps A ,  et celui qui 
est percé à la face opposée sur la raie circulaire y J sont tous d'un diamètre de 
.8 millhnètres et dis tans les uns des autres de 3 6 millimètres sur le grand zamr (3) ; 
mais , sur le petit zamr , ces trous , quoiqu'ils aient le même diamètre que les 
précédens , ne sont séparés que par une distance de 1 .5 miJJimètres (4) . 

Les trois petits trous oJ , surie devant, au-dessous des précédens, en descendant 
vers Je pavillon p, n'ont de diamètre , sur le grand zarnr , que 4 millimètres, et sont 
<Iistans les uns des autres de 3 7  Inillimètres ( 5 ) : les mêmes trous, au petit zamr, 
ont le mêmediamètre, et ne sont distans les uns des autres que de 1 9 miJlimètres (6). 
Les deux autres trous cro qui sont sur chaque côté et dans·une direction paralièle aux .
précédens , ont aussi Je même diamètre ; mais ils sont séparés J'un de l'autre par 
.un espace de 77 millimètres sur le grand zamr, et de 42 milJimètres sur le petit. 

La TÊTE b du grand zamr est haute de 2 5 millimètres ; Je pius grand diamètre 
de sa circonférence est· de 3 5 millimètres (7) : ceHe du petit zamr est haute de 
1 4 Inillimètres , et le plus grand diamètre de sa circonférence est de 1 8 milli
mètres ( 8). 

L� coL q du grand zamr a de longueur r 2 6  millimètres ; sa grande échancrure 
11 du devant (9) est haute de 7 1 milJimètres , et f '  ouverture de cette échancrure 
est farge de 6 millin'lètres :- sa petite échancrure n J du côté opposé , est haute de 
5o  millimètres ; Ia largeur de cette petite échancrure est Ja même que ceile de
la grande ( 1 o ) . Dans Je petit zamr , le coi q a de longueur 62 :rniJiirnètres : sa
grande échancrure , par-devant ,  est haute de 3 2 millimètres , et en a 6 d' ouver
ture , ainsi que celJe du grand zamr ; sa petite échancrure est de 2 3 miHimètres , 
et J'ouverture en est Ia mêine que les précédentes. 

Le diamètre m de la grosseur du tube qui forme le col q du grand zamr ,  est 
cie I 7 millimètres immédiatement au-dessous de ia tête b ( x  1 )  : l'extrémité infé
rieure de ce col q ,  c'est-à-dire, celle où se terminent les cornes de ses échan
crures , a de diamètre 7 miHimètres ( 1 2 ). A u  petit zamr, le diamètre du coi q en m J 

( 1 )  Planche CC, fig. 1 .
(2) Fig. 2. 
(3) Fig. '· 
{4) Fig. 2,. 

(5) Fig. ' ·
(6) Fig. 2. 
(7) Fig. 1 ,  3 ,  4 ,  >·
(8) Fig. 3. 4. )· 

( 9 ) Fig. 3 et 5.
( 10) Fig. 5· 
( 1 1 )  Fig. 3 et 5.
( 1 2) Fig. 5• 
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immédiatement au - dessous de fa tête 6 J est de 1 6 miJJimètres ; et à 1' extrémité 
opposée , c'est-à-dire, à ceiJe qui termine les cornes de ses échancrures , i l  est 
de 7 millimètres ( 1 ). Le col q J tant du grand que du petit zamr, entre tout entier 
par l'orifice du canal du corps A: jusqu'à la tête 6 J laqueiJe est percée à son 
sommet d'un trou rond, dont le diamètre est de 1 1 mi!Jimètres au grand zamr, 
et de r o au petit. C'est par ce trou qu'on introduit aussi la partie inférieure 
du bocal d ( 2 ) ,  qui pénètre jusque dans le canal du coi q (3 ) .  

Le BOCAL d est de cuivre ; on le nommè en arabe ,  �l.,J loufyeh : nous en avons 
déjà décrit !a forme page JJ3Ô. · 11 est beaucoup plus gra�d au grand zamr qu'il ne 
J'est au petit zamr. I J  paroh que , dans la longueur qu'on a coutume de donner à 
cette partie , on suit une proportion gradueHe, relative aux dimensions , soit du 
grand ,  soit du moyen, soit du petit zamr ; cela est au moins probable d'après les 
définitions que nous ont données de ces instrumens les musiciens Égyptiens que 
nous avons consultés , et dont voici les propres termes : J;._,J; �\ :\.J_,} lou/y et 

el-qabâ taouy!ehJ « le bocal du qab� est long '' ; C:?..f.l LrJj11_yj\�!,J lou!Jet 
ez-zamr atoua! min el-goura, cc fe bocal du zamr est plus Jong que celui du goura ; >> 
� � �!,1 lou(yet goura qasyreh J « fe bocal du goura est petit. '' 

I l  est évident que cette petite partie de l'instrument, qui sembferoit d'abord 
n'avoir pas besoin d'être soumise à de justes proportions , a cependant des limites 
prescrites pour ses dimensions ; il n' étoit donc pas inutile de les faire connohre. 

Le BOCAL d du grand zamr est un .petit tube en cuivre dont les parois sont fort 
minces ; il est haut de 1 r 3 millimètres. Son canal , dont le diamètre va en dimi
nuant insensiblement de bas en haut , a une ouverture de 7 millimètres à son 
extrémité inférieure, et de 3 à son extrémité opposée (4). Le bocal d du petit 
zamr est haut de 5 9  millimètres : l'ouverture du tube par fe bas est de 6 mi!Ji
mètres , et par le haut elle est de même que celle du grand zamr (5 ) . 

La RONDELLE r a de diamètre 4 r milfimètres : elle est petcée, au centre , d'un 
trou do ni: le diamètre est de 4 millimètres ; c'est par ce trou qu'on introduit toute 
la portion du bocal qui s'élève au-dessus de la partie saHJante t, où la rondelle 
s'arrête ( 6). 

L'
ANCHE � � el-qachah est Ia même pour tous les zamr J de quelque dimen

sion qu'ils soient : elle a 1 6 miHimètres de haut (7 ). Le bout inférÏeur est cylin
drique : fe diamètre de son ouverture est de 4 millimètres par le })as. Depuis 
f' endroit où commence i' aplatissement de l'anche , jusqu'à 1' extrémité supérieure, 
cet aplatissement est aussi étendu qu'il peut 1' être ; l'ouverture se rétrécit de pius en 
plus dans un sens, et s'étend en même proportion dans l'autre , en sorte qu'elie n'a, 
pour ainsi dire , qu'une seule dimension , qui est dans fe sens de l'aplatissement; et 
cette dimension , à J' extrélnité supérieure , est de 1 3 millimètres. C'est par cette 
partie aplatie de J'anche que s'introduit Je souffle de celui qui joue du zamr. 

( l )  Planche CC,  fig. 5. 
(2) Fig. 1 ,  4 ,  5· 

É. M. 

(3) Fig. 4· 
(4) Ibid, 

(5) Fig. 6. 
(6) Fig. I .  

(7) Fig. I ,  4 ,  5 ·  7>  8,  9>  JO. 
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A R T I C L E  V. 

De la manière de jouer du Zarnr, de sa Tablature� de la Variété et de 
" 

l'Etendue de ses Sons. 

QuoiQUE le zamr soit un instrument de la même espèce que notre hautbois, 
on ne réussiroit pas néanmoins si l'on vouloit en jouer de la même manière. L' em
bouchure et le doigter du zamr sont très-différcns de ceux de nos hautbois. Ici  
ce ne. sont point les lèvres qui pressent l'anche : cette anche , trop molle et 
trop filamenteuse , manc1uant absolument d'élasticité, céderoit trop facilement 
sous la pression des lèvres , et ,  au fieu de vibrer, se fermeroit entièreinent sans 
laisser de passage au .soufRe. 

1 
On introduit dans Ja bouche, non-seulement toute l'anche , mais encore toute 

la partie du bocal d ( 1 ) qui est au-dessus de la rondelle r ( 2 ) . On serre avec les 
lèvres cette partie du bocal en enflant les joues , qui , pressées par la rondelle, sur 
Jaqueile elles s'appuient fortement ,  compriment davantage l'air dont elles sont 
remplies , lui donnent plus de ressort , et fe forcent à s'échapper par J'ouverture 
de l'anche que la langue presse légèrement, d'où iJ passe dans Je bocal d (3) , qui 
le transmet à la partie q (4) , que nous avons nommée le col� et de là i l  s'introduit 
dans le corps A (5 ) de l'instrument. 

On ne parviendrait pas non plus à boucher tous les. trous destinés au doigter du 
zamr , si J'on ne se se,rvoit que de la prenüère phalange des doigts , comn::te nous 
le faisons quand nous jouons du hautbois , de la flûte , de la clarinette, ou de 
tout autre de nos instrumens à vent qui se doigtént. Les trous du grand zamr 
sont tellement éloignés les uns des autres , qu'on ne peut trop écarter les doigts 

· pour les atteindre et les hien boucher. Dans cette position ,  if est impossible de 
plier les doigts aux jointures et de les arrondir; il faut nécessairement qu'ifs soient 
étendus dans toute feur longueur. 

Ce n'est pas cependant parce que les trous du grand zamr sont trop éloignés 
les uns des autres, qtl' on est obligé d'écarter et d'étendre ainsi les doigts ; mais 
c'est , au contraire , parce que les Égyptiens sont dans f' usage de doigter leurs 
instrumens en bouchant les trous avec la seconde phalange des-' doigts : or , 
étant forcés pour cela d'étendre leurs doigts dans toute leur longueur , et pouvant 
de cette manière les écarter beaucoup les uns des autres (ce qu'il ne seroit pas 
possible de faire en doigtant avec la première phalange) ,  ils ont trouvé plus 
commode , ou plus agréable à l'œil , que ces trous fLLssent distribués ainsi sur la 
longueur du corps du grand zamr ; car , quoique les autres zamr et la plupart de 
leurs instrmnens à vent qui se doigtent , aient leurs trous assez près les uns 
des autres pour qu'on puisse les doigter, comme nous faisons les nôtres, néan
moins les Égyptiens n'en bouchent les trous qu'avec la seconde phalange. po ne 
cette mantère de doigter leur est propre, e t  n'a point été nécessitée par la forme 

• 

( 1) Planche cc , fig. 1 , 4 ,  5 ,  6. 
(2) Fig. 1 .  

(3) Fig. 1 ,  4,  5,  6. 
(4) Fig. 3 ,  4· 

(5) Fig. 3 ,  4· 
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de leurs instrumens à vent et par la disposition des trous dont ces instrumens sont 
1 perces. 

Pour jouer du zamr, on prend l'instrument de la main droite , en bouchant, 
r .0 avec la première phalange du pouce, Je trou qui est par derrière sur Ja 
ligne y ( 1 ) ;  2.0 avec la seconde phalange de I'ind'ex, Je premier des sept trous du 
devant, à partir. du haut de l'instrument ; 3.0 avec la seconde phalange du grand 
doigt, le second de ces trous ; 4.0 avec la seconde phalange de l'annulaire, le troi
sième trou ; puis, avec J'index , Je grand doigt, J' anmdaire et le petit doigt de la 
main gauche, on bouche les quatre autres trous dans le même ordre : mais le dernier 
de ces quatre trous ne se bouche qu'avec la première phalange du petit doigt. 

Les doigts étant placés ainsi , en débouchant successivement les trous du bas en 
haut, et poussant dans J'instrument le souffie avec une force progressive , on peut 
Jui faire rendre plus de deux 6ctaves de sons, ainsi qu'on va le voir dans Ja 
tablature suivante du doigter de cet instrument. 

Soit que l'on joue du grand, du moyen ou du petit zamr, le doigter est toujours 
le même ; les sons seulement sont différens, mais ils se succèdent dans le même ordre 
et dans des rapports semblables : c'est pourquoi , sachant le doigter d'un de ces 
trois zamr J on connoit celui. des autres. 

Nous allons présenter ici la tablature et le doigter du goura, et nous lui ferons 
correspondre la tablature des autres zamr J parce que c'est sur cet instrument que 
nous a été donnée la tablature du zamr par Je musicien auquel nous l'avons 
demandée. Comme ii ne nous faisoit entendre chaque son qu'après nous avoir 
donné Je temps de le noter et d'en marquer le  doigtèr, et qu'après nous en avoir 
dit le nom , ce qui étoit convenu entre nous, nous rassemblâmes le plus de moyens 
de comparaison possible, afin d'être en état de vérifier par nous-mêmes I' exactitude 
des notions qu'on nous donnoit ; et cela nous devint par la suite fort utile pour 
éclaircir beaucoup de doutes que la réflexion nous faisoit na�tre en relisant 
Jes réponses qu'on nous a voie faites et . qu� nous avions écrites au fur et à mesure 
dans nos entrevues avec les musiciens d'Égypte ; car ce qui est clair à demi
mot pour celui qui sait, souvent ne I' est pas encore , même après une longue 
explication, pour celui qui ignore. 

( t }  Planche CC,fit;·)· Nous avons numéroté les trous par des chiffres; celui-ci a le chiffre 8. Voye:z. fig. I� 
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Le diapason du zamr moyen est à· une quinte au-dessous du goura, et fe qabâ
ou grand zamr doit être à l'octave grave de celui-ci : mais le grand zamr qu'on
nous a vendu au Kaire et que nous avons , ne se trouve pas être dans ce rapport;
ji est d'un ton pius bas que I' octave grave du goura. Or cette différence nous
apprend une chose que, sans cela, nous eussions ignorée; c'est que les instrumens
Orientaux de la même espèce ne sont pas toujours accordés précisément sur le 
même ton , et qu'en Orient, aussi-bien qu'en Europe, on ne suit pas par-tout un 
diapasôn uniforme. C'est pourquoi, les sons étant censés cependant les mêmes 
qu'ils seroient si Je diapason en étoit semblable dans chacun de ces instrumens, et 
se présentant dans le même ordre que s'ils étoient au même diapason, nous les 
avons notés comme s'ils y étoient en effet. Nous avons agi de même qu'on Je fait 
en Europe , à Paris, par exemple , quand on rassemble des airs du grand opéra, des 
airs de l'opéra comique , et des airs de l'opéra buffa Italien ; car, quoique ces airs 
aient été composés et exécutés les ,uns suivant un diapason pius ba.s, Ies autres 
suivant un diapason plus haut, cela n'empêche pas qu'on ne regarde com1ne les 
mêmes notes celles qui portent le même nom �t qui se présentent dans le même 
ordre, et qu'on ne les note de la niême manière1 

C H A P I T R E  I l  

De l'E�râqyeh. 

AR T 1 C L  E P R E M 1 E R. 

Quelle est l'origine et l'espèce de l'Instrument appelé E'râqyeh. 

E'RÂQYEH ( 1 )  signifie qui est du pays d'E'râq� ou, comme on l'écrit communé
ment en Europe , de l'Irae. Reste à savoir maintenant quel est ce pays , et cela 
n'est pas trop aisé : car il y a deux contrées de ce nom ; l' E' râq A 'rao/� c'est-à
dire, l'E'd.q Arabe, et I'E'r!zq A gemy � c'est-à-dire , I'E'd.q Persan. La première de 
ces contrées est ceiie qui fut co�ue jadis sous le nom de Chaldée ou de Ba6y!onie : 
on prétend que le nom d'E'râq qu'on lui donne aujourd'hui , est celui d'une très
ancienne ville qui existoit dans ce pays, dès Ie temps de Nemrod ; on y a joint
l'épithète d' .A 'raby � parce que ce même pays est habité par des Arabes. La seconde
contrée connue sous le nom d'E'râq est en Perse, et. comprend une partie assez 
considérable de ce qu'on appel oit autrefois la grande :Médie. 

Il n'y a pas de doute que la musique Arabe ne se soit enriChie de beaucoup d'in
ventions et de découvertes relatives à l'art, qui appartiennent à l'un ou à l'autre de 
ces pays. Plusieurs des modes musicaux des Arabes viennent de là et sont encore 
connus sous le nom du lieu de leur origine : tels sont les modes e'râq A gem � e'râq 
A 'raby � e'râq A gemy� nourouz el-A IJem � &c. &c. Ce n'est donc pas une chose 
facile de déterminer avec une rigoureuse exactitude auquel des deux pays de 

( t )  �� e'dlqyeh.

' 
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fE'â1q A'raby ou de l'E'râq A'gemy appartient Iïnstrument dont il est question 
dans ce moment. 

Cependant ,  s'il nous étoit permis de hasarder nos conjectures, à défaut des 
témoignages qui nous manquent pour nous tirer d'incertitude , nous les établirions 
sur ce que la forme de cet instrument n'est nulle1nent dans le goû.t Persan , et 
nous n'aurions pas de peine à le prouver. En effet, Ia forme de J'e'râqyeh tient 
beaucoup pius du goû.t des Arabes que de celui des Persans : fa tête renflée en ovale 
et plus grosse que le reste du corps de I'i�strument, nous rappelle pa1faitement !e 
style original que nous avons souvent remarqué dans tout ce qui est du ressort de 
l'architecture et du ·dessin dans les monumens des Arabes. On trouve le même 
style dans leurs mosquées , que nous avons vues dominées , pour la plupart) par de 
vastes dômes ; dans ces minarets d'une construction légère, svelte et hardie, que f' on 
prendroit pour de très-hautes colonnes isolées, couronnées par une sorte de grosse 
lanterne en yierre qui leur sert de chapiteau ; dans ces galeries extérieures qui, de 
distance en distance , les environnent. En général , on reconno�t ce style dans le 
goi\t bizarre qu'ont les Arabes de donner communément aux choses élevées un 
plus grand volume par le haut que"par le bas ( 1 ) . Nous l'avons déjà fait observer dans
Ie manche des instrumens à cordes de ces peuples ; nous le retrouvons encore dans 
fa forme des instrmnens à vent, comme nous le faisons ici dans J '  e'râqyeh. Il semble 
que les Arabes, en adoptant ces proportions dans leurs constructions, ainsi que dans 
tous les ouvrages de l'art, aient voulu prendre le contre-pied des anciens Égyptiens., 
lesquels donnoient à presque tous leurs monumens Ia forme pyrami,dale , cette 
forme qui plah tant à J'œil par l'idée de solidité qu'elie offi·e et que ne présentent 
pas également les constructions des Arabes, non plus que nos constructions per
pendiculaires. Mais , sans analyser tout ce qui , dans l' e'râqyeh , s'éloigne du gOlÎt 
des Persans et se rapproche au contraire de celui des Arabes , nous dirons seule
ment que cet instrument, qui est percé de sept trous par-devant de même que le 
zamr, et qui a une anche fort large , est purement arabe, selon nous, et de l'espèce 
des hautbois. Ainsi nous Ie regardons comme fe hautbois de i'E'râq A'raby. 

A R T I C L E

De la Matière_, de la Composition , de la Forme et des Dimensions de l"EJrâqyeh , 
et de chacun

.
e de. ses parties. 

CET instrument (2) est tout en buis et d'un seul morceau, excepté l'anche a (3), qui 
est formée d'un bout de jonc marin : car c'est là tout ce qui le compose ; et l'on ne doit 
pas regarder comme des parties essentieJJement in té gran tes de J' e'râqyeh, ces deux 
liens x) y) qui serrent, l'un, le haut, et l'autre, le bas de l'anche. Le prem.ier x (4)

( 1 ) Les larges et prafonds balcons qui s'étendent en 
saillie au dehors des maisons et qui en couronnent l'élé
vation, en Égypte, produisent encore ce même effet à 
Î'œil : iis sont tels, que, dans les rues passablement larges, 
on voit les balcons d'un côté approcher de si près ceux dn 

côté opposé, qu'il s'en faut de très-peu de chose qu'ils 
ne se touchent. 

(�) Planche C C ,  fig. 1 r.
(3) Fig. ' 1  et 12.
(4) Ibid. 

consiste 
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consiste en une double bande plate faite de deux petits morceaux de roseau aminci, 
Hés l'un à l'autre par les deux bouts, afin qu'en se rapprochant davantage , ils ne 
laissent entre eux qu'un espace resserré pour comprimer les lèvres de J'anche qu'on 
y introduit, lorsqu'on he joue plus de J'instrument. Cette précaution est d'autant 
plus nécessaire , que Je jonc marin dont est formée J'anche , quoique déjà fort 
aminci en a I ( 1 ) ,  est encore trop épais pour qu'on pCtt resserrer les lèvres de 
cette anche, si une fois la chaleur les e�t fait écarter et si elles eussent séché en cet 
état. Lé second lien est fait d'un bout de baguette de bois fendu en deux dans sa 
longueur, et dont on a pris la moitié qu'on a repliée sur elie-même, afin de rapprocher 
les deux bouts et de les lier ensemble. Ce lien forrp.e un ovale alongé en pointe, du 
côté des bouts destinés à contenir Je bas de J'anche et à empêcher que cette partie 
ne cède à l'aplatissement qu'on a fait subir à toute la surface du reste vers Je haut. 

En mesurant J'instrument ·sans J'anche, c'est-à-dire, tout ce qui est en huis , sa 
hauteur est de 244 miilhnètres ; mais avec J'anche il a 3 2 5 miJJimètres. L' e' ràqyeh est 
un tube de huis qu'on peut diviser eri trois parties ; la tête t, le corps A et le pied P.· 
La tête t est la partie supérieure renflée en ovale ( 2 )  ; Je corps A est la par�ie cylin
drique du tube (3) ; le pied p est ce renflement· qui forme la base et tout-à-la-fois 
le  pavillon de l' e'râqyeh. Le canai du tube règne dans toute J'étendue de ces trois 
part� es, de haut en bas ; mais il n'a pas par-tout la même forme ni la même capacité : 
il est ovale dans la plus grande partie de son étendue ; il ne devient un peu plus 
régulièrement rond que dans Ja portion de la tête où 1' on introduit le bas de 
l'anche , et dans toute la longueur du paviJlon p, qui commence intérieurement à 
s'évaser dès Je dernier trou du doigter. Le grand diamètre du canal , mesuré 
d'avant en arrière au sommet de la tête , a 1 8 millimètres : le petit diamètre de 
ce c�nai , mesuré au même endroit de gauche à droite , n'est que de 1 7 milli
mètres. La capacité de ce canal va toujours en diminuai)t insensiblement jusque
vers la moitié du corps A, où Je diamètre n'est plus que de I o millimètres. Un
peu au-dessous de cet endroit, la capacité du canal commence à s'élargir, mais 
dans une proportion plus rapide qu'elle n'étoit diminuée avant ,  et va en s'arron
dissant,; en sorte qu'à J'extrémité du paviJJon où le canal finit, J'ouverture en est 
ronde et son diamètre a 26 milJimètres. La partie cylindrique qui forme le 
corps A, est tout unie extérieurement ; sa longueur est de 1 5 1  millimètres. Le 
diamètre de son épaisseur est de 27 millimètres. Cette portion de l'instrument 
est percée de sept trous o sur le devant, que nous avons numérotés chacun par un 
des chiffi:es I ,  2 ,  3, 4, f, ô, 8, et  d'un autre trou sur la face opposée , qui occupe 
l'espace compris entre Je  trou numéroté tf et le trou numéroté 8/ nous J'avons 
désigné par Je chiffi·e 7. Les sept trous du devant occupent à peu près toute la 
longueur de la partie cylindrique. II ne s'en faut que de 3 miJJimètres que Je 
premier trou I n'atteigne l'endroit du haut du tube où aboutit la tête ; et le 
dernier trou 8 n'est guère qu'à un millimètre du bout opposé , où commence 
Je renflement du pied p. L'ouverture de ces trous -est plu� grande extérieurement 
qû'intérieurement : sori plus grand diamètre extérieurement est vertical et a 

(1) Planche CC, fig. I l  et 12. (2) Fig. 1 1 .  (3) Ibid .. 

É G g g g g g  . M, 



D E S C R I P T I O N  D E S  I N S T R U ME N S  D E  M U S IQ U E

1 1 millimètres; son plus petit diamètre est horizontal et a ·9 miHimètres : intérieu-·
rernent I' ouverture des trous n'est plus que de 8 millimètres. La distance des uns 
aux autres est de I 2 millimètres. 

La TÊTE t est haute de 67 millimètres. Le diamètre de sa partie Ja plus grosse 
est de 48 millimètres. Sa surface est partagée en cinq zones d'inégale largeur , 
divisées par quatre cercles formés de doubles raies creusées dans l' épaisseut du 
bois. La dernière zone, c'est-à-dire, ceHe qui est la plus près du tube cylindrique A,  
est terminée par une moul}lre qui couronne le  haut du corps de . l'instrument.
Derrière la tête , est un trou mal arrondi, qui a son centre sur le premier cercle 
à raies doubles : plus de la moitié de sa circonférence s'étend sur la première zone , 
et une autre portion de sa circonférence sur la seconde zone. Le diamètre de ce 
trou , mesuré verticalement , est de 7 millimètres ; et mesuré horizontalement, 
il n'est guère que de 6 millimètres. 

La hase ou le PIED p ( 1 )  de l' e'râqyeh a de hauteur 27 miJlimètres. Le renfle ... 
ment qui en comprend toute l'étendue , est composé de cinq zones , qui, de même 
<jUe celles de la tête , SOnt divisées par de doubles raies creusées aussi dans J'épais
seur du bois. La cinquième zone , qui est plus grande que les autres , étant en 
dessous, ne peut s' ape�·cevoir bien distinctement tant que l'in'strùment est debout. 
La première zon� est précédée d'une moulure saillante qui sépare le pied p du 
corps A. Depuis cette preinière zone , dont le  diamètre près de la 1noulure sail
lan te est de 3 4 Inillimètres , la base s'élargit dans une proportion rapide jusqu'à la 
troisième zone , doiJ.t fe diamètre est de 42 millimètres ; ensuite elle se resserre en 
s'aplatissant de plus en plus jusqu'à l'ouverture du canal dont nous avons donné fa 
dimension. 

L'ANCHE a est formée d'ùn bout de tige de jonc marin de la hauteur de 9 1  milli
mètres : la grosseur, dans son état naturel , pouvoir en être d'un diamètre de 1 6  mil
limètres. Une portion de çe bout de _tige de jonc marin a été aplatie, et le reste 
a été resserré : la portion aplatie est ceHe des lèvres de l'anche, et la portion resser
rée est celle du tube de·l' anche. L'épaisseur de la partie qui n'a point été aplatie, 
ayant été diminuée par Je bas , n'a plus qu'un .diamètre de I 4 milliinètres. A 
mesure que l'aplatissement est plus grand, la surface s'étend davantage ; en sorte 
que , dans la partie supérieure de 1' anche, la largeur de �a surface est de 3 3 milli
mètres. Voici de quelle manière on s'y est pris pour la rendre praticable. 

On a enlevé , tant en dessus qu'en dessous, toute l'écorce luisante de la première 
portion aplatie du jonc a ( 2) ; et on fa diminuée Je pl'Us qu'on a pu ' afin de la
rendre plus flexib.le et plus élastique. Cette�portion est aussi ceile qu'on introduit 
dans la bouche, et dont on presse légèrement, avec la langue, fa surface de dessous, ,
tandis qu'on pousse le �ouffie dans l'anche, et que ce souffie , en passant ,  fait vibrer 
fes parois amincies de · fa portion ·aplatie · a .l. On a laissé , au contraire , toute 
i' écorce dure et luisante du jonc sur la seconde partie de l'anche a 2. On l'a 

(1)  Cette même partie, considérée sous le rapport 'de l'évasement de son orifice, est ce que nous avon� nonuné
Je pavillon. 

' 

{2) Planche C C ,  fig. 1 1  et 12. 
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laissée également sur la première portion de l'autre partie a 3 ,  qui n'a point été 
aplatie ; mais on a encore enlevé cette écorce dure sur la seconde portion de 
cette troisième partie , destinée à entrer dans le canal de l'instrument. 

Nous avons déjà décrit les deux parties x, y ( 1 ) ;  mais eiles ne sont pas d'une 
assez grande importance pour que nous nous arrêtions à en donner les dimensions. 
D'ailleurs , l'une d'eiJes se voit de profil dans sa grandeur naturelfe , fig. I2, et l'on 
n'aura pas de peine à établir les dimensions de fa seconde en fa comparant àvec 
les autres parties de l'instrument. 

A R T I C L E  I I I. 
L 

, 
De la maniere de jouer de l'E'râqyeh , de la Tablature , de' l'Etendue et de la 

Variété. des Sons de cet instrument. 

C'EsT toujours de la main droite que les Égyptiens tiennent leurs instru�ens 
à vent, et c'est toujours avec les doigts tendus qu'ifs les touchent : il en est de cela 
comme de presque tous leurs usages et de toutes feurs habitudes ; tout chez eux 
est diamétralement opposé à ce qui se pratique en Europe et particulièrement en 
France. 

Pour jouer de l'è'rftqyeh, on bouche avec le pouce le trou ..9 qui est derrière 
Ia tête t de l'instrument ;  puis , avec les quatre autres doigts de fa même main , 
l'index , fe grand doigt , J'annulaire et le petit doigt, on bouche les quatre premiers 
trous de devant I, 2 ,  3 ,  4/ ensuite on bouche, avec Je pouce de la main gauche ,  
Je trou 7, qui est par derrière au bas de l'instrument ; et avec· les ttois doigts suivans 
de la même main , on bouche les trois autres trous du devant f, ô, 8. Tous ces 
trous ainsi bouchés , en faisant entrer le souffle dans I' anche,  comme nous l'avons 
expliqué ( 2 ) ,  on prodU:it le premier des sons au grave ; les autres s'obtiennent en 
débouchant tels ou tels trous, ainsi qu'on peut le voir dans la tablatur� que nous 
donnons ici du doigter. 

Tablature du Doigter; Étendue et Variété des Sons de I'E'râqyeh (3 ). 

. . IQ_J_lJI�FEŒ���itt���&PÇ�I 
- - - - - v � � � · � � � � . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·o· � "� �- �- . . . . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :· : : : : : : : : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
' . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 9-- • • .-e • • •-·-·-4•>--<�•�•-••-••--ee�e�e��e�·e:r-ee--e-e -ee�e�e>--Eel--�er-<ee--e-e �-e-ee�e>--Ee>--Eer-<o9-
1--.._. __ • • • ___ ... ___ .... 0 0 • • • • -· • • • -�-· • • • • • .a--
�---· • • • • • • • .-. e o • • e • *-• • • -+-..._ • • • • • • • • •-e-� 
3-• • • --�• • • e-e--._� • o o o • • ------• • • • • • o e • A & 
4-e---..... • • • • • 0 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 ·--·-· • • • • -· 0 0 • 0 0 0 0 
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( 1 ) " Planche CC , fig. 1 1  et 12. 
(2) Article Il de ee chi\pitre. 
(3) Nous avons encore eu besoin de recourir au 

É. M., 

signe 'lk, que nous avons imaginé pour désigner un in
tervalle intermédiaire entre celui du demi-dièse et celui 
du dièse ordinaire. 

G g g g g g ::. 
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C H A P 1 T R E 1 I I. 

De la Trompette des Égyptieus modernes _, appelée Ncfyr ( J ). 
A R T I CL E 1. t"r 

, 
Opinion de Scacclzi sur la forme de la Trompette des anciens Egyptiens ; Res-

semblance parfaite qui se trouve entre la forme qu'il lui szppose et celle 
de notre Trompette moderne , dont se rapproche beaucoup aussi le Nejyr 

/ 
des Egyptiens modernes. 

ScACCHI (2 )  s'imaginoit que la trompette des anciens Égyptiens étoit d'une 
forme semblable à ceBe dont nous nous servons aujourd'hui , et il se fondoit sur cc 
passage du xr.e livre des 1\1étamorphoses d'Apulée : Ibant di cati magno Ser.pi 
tibicùzes, qui, per obliqmmt. calamum ad aurem porrectum de x tram , fizmiliarem templi 
modulu.tJ:t fi·equentabant. « (Parmi eux) marchoient les trompettes consacrés au grand 
» Sérapis, lesquels , au travers d'un tube courbe et retourné vers I' oreille droite , 
>> pr.oduisoient, à de fréquens intervaJJes , les mêmes sons qu'ils a voient coutume 
>> de faire entendre dans Je temple du dieu. » Il explique ces mots per o6liquum 
calamum par une trompette repliée, et croit que ceux-ci, dextrli (3) familiarem templi 
deique modulum frequenta6ant _, signifient que les musiciens , en al on geant ou en 
retirant de la main droite les canaux , obtenaient divers sons musicaux , et que 
c' étoit ainsi qu'ils varioien t la modulation. 

Mais, si Scacchi avoit su alors que la trompette des Égyptiens modernes est à peu 
près semblable à la nôtre , qu' eiJe est aussi composée d'un canal replié', il eût pu 
avec bien plus de raison nous assurer que le neryr étoit parvenu immédiatement 
des anciens Égyptiens aux Égyptiens de nos jours ; peut-être même eût-il reconnu, 
après avoir entendu comme nous le nefyr , que c' étoit la même espèce de trom
pette dont Jes Lycopolites, les Busirites et les habitans d'A hyde ne pouvQient 
supporter le son , parce qu'ils le trou voient sem�Iable au cri de l'ane , qui� par son 
poil roux, rèssembloit à leur mauvais génie Typhon , qu'ils a voient en horreur. 

De même qu'on n'a pas été tenté d'examiner si ces rapprochemens des anciens 
E-gyptiens étoient réels ou hnaginaires , raisonnables ou non , nous ne chercherons 
pas non plus à prouver combien ceux de Scacchi sont peu fondés; d'aiJJeurs, d'autres 
J'ont fait, et ses compatriotes eux-mêmes (4). Nous nous contenterons de décrire 
simplement le nef)rr , ne voulant point prévenir le jugement des lecteurs savans , 
qui , mieux que nous, sont capables de prononcer sur une pareille question. 

( 1 )  � nifyr. 
(2} Voyez Gabinttto nrmonico pieno d'istromenti sonori, 

indicati e spiegati dai Padre Filippo Bonanni, della compa
gnia di Giesù, &c. in Roma, 1722, in-4.0, p. 49 ct 50. 

(3) Si Scacchi avoit lu le texte d'Apulée correctement 
écrit, comme il est rapport!! au commencement de cet ar
ticle , il n'eût pu concevoir une opinion semblable à celle 

qu'il a émise sur l'instrument dont il est question dans ce 
passage de l'A ne d'or. 

(4) Voici ce que nous lisons à ce sujet dans le Gabinetto 
armonico b'c. dal Padre Bonanni, cité dans la nore 
précédente : ,, Descrisse quest' istrumento ancl1e lo 
, Scacchi, JY!yroth. 31 cap. 541 e affermo che tai sorte di 
., tromba fù usata dagl' antichi Egiziani, fondato sù le 
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A R T I C L E  I I. 

De la Matière� de la Forme , de la Composition et des Dimensio11s du Nifyr
et de ses parties. 

L ES canaux dont se compose le nefyr, sont entièrement en cuivre. Ils sont
formés de James étroites et minces de ce même métal roulées en tube, et dont les
bords latéraux rapprochés sont soudés l'un à l'autre d'une manière presque imper· 
ceptibfe. Le bocal Ct l' embouchu're sont en fonte ' et d'une seule pièce.

Le nefyr dont nous avons fait l'acquisition, étant vieux , a été réparé en plusieurs 
endroits ; on conn oh ces réparations aux morceaux qui ont été rapportés , et aux 
soudures assez grossièrement faites qui unissent ces morceaux au reste de l'instru
ment. Cette observation n' étoit pas bien nécessaire ; et nous ne l'aurions pas faite, 
si fe dessin et la gravure n'avaient rendu sensibles les réparations dont nous parlons ,, 
et si nous n'avions craint qu'on ne les confond2t avec ce qui tient à fa construction 
de cet instrument. Ainsi, pour éviter toute méprise semblable , nous prévenons 
que les morceaux apparens que nous ne désignerons pas dans notre description , 
ne sont que de simples raccommodages. 

Le nefyr se compose des mêmes parties que notre trompette ; les deux branches A
et a ( 1 ) ; les deux potences P ; le pavillon C ;  les cinq nœuds N, N ,  n ,  n et 11/ Je 
bocal et l'embouchure E ,  e / le bandereau B ,  et les anneaux x. 

La hauteur totale de J'instrument tout monté avec son bocal, depuis e jusqu'à .a,
c'est-à-dire , tel qu'if est représenté planche CC,fig. IJ , est de 908 millimètres ; et 
sans le bocal , il n'en a que 8 1 o . 

., parole di A pulejo, il quale, nel libro secondo » (il faut 
lire undecimo; l'auteur a pris les chiffres 11 pour deux, et 
c'est. on'(,e) « delle Nletamorfosi, di ce, parlando delli sacri;, fizii celebra ti in on ore dalla dea Iside: 1 bant et tibicines >> 
(le mot tibicines ne se trouve point en cet endroit dans le 
texte, mais plus bas; il faut lire ce passage comme nous 
l'avons écrit dans le premier alinéa de cet article) « dîcati 
» magno Serapi ti bi cines, qui 1 pt�· obliquum calamum ad 
» aurem porrectum, dextrâ fami/iamn templi deique mo
, dulum frequmtabant; e della parola , per obliquum cala
, mum 1 arguisce, tai sorte di tromba ripiegata; e dall' 
>> altre, dextrâ familiarem templi deique modulumfrequen
" ta ba nt 1 stima significarsi il moto della mano che or a 
, allungava, ora accorciava la tromba. Dexrrâ extendente ,, (di ce egli) vel retrahente tubœ canal es 1 musicales soni 
,, ab ea edebantur 1 in eaque extensione et retractione tibici
,, nes modulabantur. E ne pone la figura a cart. 674, nella 
., quale pero apparisce alcuna spezzatura, ed è in tutto 
, si mile a quella oggi dl usa ta commune mente, e da noi 
,, esposta al numero IV. Stimo percio il Bartolini essersi 
, ingannato Io Scacchi, poichè ( dice) di tai sorte di 
, tromba �pezzata, non se ne v ede ale un a espressione 
, antica onde la stimo maderna : Quod instrumentum 
, (sono parole di lui , pag. 229) necdum mi hi ex veteribus 
» ha uri re li cuit 1 licèt nos cris temporibus illud tubœ ge nus 
» exstare ac que in usu esse non ignorem. » 

Nous ajouterons, à l'appui de ceci, qu'on ne reconno?t 
que six espèces différentes de trompettes antiques , et 
qu'aucune d'elles ne ressemble à notre trompeue, ni au 
nefyr. La première est celle dont on attribuoir l'invention 
à Minerve, et à laquelle les Argiens donnèrent le nom de 
cnb.mi'� A9Mrtt./d., salpinx Athénaia, c'est-à-dire, trompette 
Athénienne. La seconde est celle dont les Égyptiens se 
servoient dans leurs sacrifices et dont ils regardaient Osiris 
comme l'inventeur, la même à laquelle ils a voient donné le 
nom de xn�l/, ch noué. La troisième est celle des Gaulois : 
elle étoit de fonte et d'une moyenne grandeur; son bocal 
représentait la figure de quelque animal ; elle avoit un 
canal en plomb 1 au travers duquel passoit le souffle de 
ceux qui jou oient de cet instrut1'1Cnt; les sons en étoient 
fort aigres : les Ganlois l'appelaient cnrnix. La quatrième 
est celle des Paphlagoniens : l'embouchure représentait 
la tête d'un bœuf; elle rcndoit une sorte de mugissement 
très-fort ;  'on l'embouchoir en la tenant élevée en l'air. La 
cinquième est celle des Mèdes, dont le tube étoit de roseau ; 
elle rendoit un son grave. La sixième étoit la trompette 
Tyrrhénienne, semblable aux ffûtcs Phrygiennes ; l'em
bouchure en étoit en fonte, ct elle rendoit un son aigu : 
on prétend qu'elle fut communiquée aux Romains par 
les Tyrrhéniens eux-mêmes. Voyt'(,, sur le premier inven· 
teur de la trompette, Paléphate et Pausa niai, lib. 1 Il.

( 1) Voyez plane/te CC, jig. ')· 



9 5 ° D E S C R I PTION D E S  I N ST R U M E N S  D E  M U S I Q U E

Chacune des parties du tube dans laquelle doit entrer Je bout de l'une des 
autres , est renforcée par une petite lame de cuivre roulée et soudée par-dessus 
ie tube, ainsi qu'on peut Je voir aux cinq anneaux N ,  N ,  n ,  u ,  n ,  ct à J'extrémité 
supérieure de la première branche A, en m. Les trois renforts des nœuds N ,  n , ��,
et celui de J'extrémité supérieure m de la branche A, sont à peu près égaux ; ils 
n'ont guère In oins de 2 7 miilimètres : mais Je renfort du nœud N de la branche A 
est un peu plus grand ; il a 34 millimètres. Celui du nœud 1t de la branche A est 
encore plus grand ; il a 70 millimètres. 

Excepté les endroits où sont ces renforts, ainsi c1ue toute J'étendue du pavillon 
qui commence à n et se termine à .o. ,  l'épaisseur et la capacité du tube sont, à peu 
de chose près, les mêmes dans toute l'étendue de l'instrument ; iJs n'ont pas plus 
de 1 1 miHimètres. 

Depuis J'extrémité du renfort m jusqu'au nœud N de la potence P ,  dans laquelle 
entre la première branche A,  il y a 48 5 mHiimètres. La corde de fare que décrit 
fa potence P au-dessous des nœuds N et n ,  mesurée intérieurement , est de 
63  miJJimètres , et la flèche , de 27. 

La seconde branche a ,  mesurée à partir du nœud N de la potence P jusqu'au 
nœuèl n de l'autre potence P ,  est de 386  millimètres. La corde de l'arc que d�
crit cette potence, 1nesurée intérieurement au -dessus des nœuds n et n ,  est cfe 
68 miJJimètres , et la flèche , de 29. 

La branche du pavilion , depuis Je nœud 11 jusqu'au bord de l'orifice de ce 
même paviJJon , est de 924 miliimètres : fe diamètre de sa circonférence au 
nœud n est de 1 6 miJJim'ètres. Depuis cet endroit ,  Je tube va en s'agrandissant 
jusqu'à l'extrémité du paviHon , lequel se termine en entonnoir, en sorte que 
son ouverture , en cet endroit .O., est d'un diamètre de 70 milJimètres. Les bords 
de cette ouverture sont encore garnis , dans toute leur circonférence extérieure, 
par une petite lame de cuivre. 

Dans toutes les dimensions en longueur que nous venons de donner, nous 
n'avons point compris la portion de chaque partie qui s'emboîte dans l'autre , et 
{:ette partie n'a guère plus de 1 8 millimètres. 

Le bocal est formé d'un tube E et d'une embouchure e ( 1 ) .  Le tube E est orné 
d'un certain nombre de moulures dans la plus grande partie de sa haut.eur (2) : iJ n'y 
a qu'une petite portion par Je bas où J'on n'ait point fait d'orncmens semblables. 
Le diamètre de sa circonférence est de 1 2 miHimètres. L'embouchure e a extérieu
rement Ja figure d'un chapeau rond à forme ronde, renversé , fa calotte en bas et 
les bords en haut. Le diamètre de la circonférence de ses bords est de 44 milli.mètres (3) . La cavité qui est au milieu., Iaque!Je est destinée à recevoir Je bout de
fa langue avec Je soufRe de celui qui sonne de Ja trompette , n'a de diamètre que 
1 7 mi Hi mètres ; se{ profondeur n'est que de 7 miJJimètres. Le trou qui est au 
<:entre (4), et par lequel le souffle doit passer par le canal du bocal, ensuite de là 
dans le tube de l'instrument, n'a que 2 millimètres d'étendue. 

( 1) Planche CC, fig. 1 3 ,  14 et 1 5. (2) Fig. 1 3  et 14. (3} Fig. 1 5· (4) Ibid. 
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Le bandereau B ( 1 )  est un cordon en soie ou en coto n ,  qui est passé dans de 

petits anneaux x de cuivre qui sont au centre de Ja courbe que décrit intérieurement 
chacune des potences P, P. Ces anneaux sont soudés à une petite plaque de cuivre , 
soudée elle-1nême sur Je tube. Le bandereau s'attache au cou de celui qui sonne 
de la trompette , de manière que l'instrument puisse rester suspendu près de Juj 
ou sur son dos quand iJ ne s'en sert pas. 

Quelle que soit la petitesse du trou de l'embouchtUe du nef)rr, cet instrument est 
néanmoins très-facile à faire sonner. On peut obtenir des sons graves qui parti
cipent de ceux du cor de symphonie et de ceux du cor de chasse ; on peut aussi 
obtenir des sons aussi aigus que ceux de notre trompette et moins désagréables ; en 
un mot , on peut varier les sons sur cet instrument , autant que sur Je cor de 
chasse , quand on n'y emploie pas Ja main , en la faisant entrer dans Je pavillon pour 
former des demi-tons : mais iJ s'en faut bien que les Égyptiens en sachent tirer 
ce parti ; ils se contentent, dans les grandes solennités , de produire quelques 
sons aigus. A la vérité, i1 seroit peut-être très-difficile d'en faire entendre d'autres, 
au milieu du vacarme étourdissant de cette cohue de tambours , de timbales de 
toutes les grandeurs et de tOutes les espèces, ainsi que des cymbales , des zamr 7 

dont les sons édatans se mêlent au bruit des autres instrumens. 

C H A P I T R E  I V. 

De la FlzÎ.te à hec Égyptienne 7 appelée en arahe Souffarah (2) Ott Chabhâheh(3 ).

A R TICLE l.c:r 

Du Nom ,  de la Matière et de la Forme de cette espèce de Flûte. 

0 N est beaucoup moins embarrassé en arabe qu'en français, lorsqu'il s'agit de 
découvrir Je sens primitif d'un nom, et conséquemment Je motif qui l'a fait employer 
pour désigner une chose. II est encore douteux, parmi les érudits, si notre motjlûte 
vient du latin fistula 7 qui signifie trouée 7 ou de jluta" gr9sse lamproie, parce que la 
flilte est longue comme une lamproie, et a plusieurs trous comme ce poisson , qui 
en a fe corps garni. Mais il n'en est pas de même en arabe : les noms appellatifs, 
et même Je pius grand nombre des noms propres, dérivent d'un mot radical de la 
Jan gue. Souffârah vient du verbe .J1.:o safora" iJ a siffié , iJ a rendu un son en

sifflant ; et chabbâbelz vient de � chabba, il a crfi en �ge, il a grandi; il  signifie 

jeune" qui 1/ est pas encore en âge de maturité. Le premier mot souffâra est donc u n
nom générique qui peut appartenir à tOutes les espèces de fhîtes ; e t  ceJ

.
ui de

clzabbâbeh est Je nom particulier qui distingue des autres flûtes r espèce d'instrument 
dont nous allons pcu-Jer. Ce nom paroh indiquer une petite espèce d'instrument , 
une petite ffihe, u n  flageolet; et tel est. en effet le chabb�eh. Il ressemble beaucoup 

( •) Fig. '3 ·  {3) �:.:'� chabbabeh. 
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à notre flageolet; l'embouchure de l'un est absolument semblable à celle de l'autre, 
et le reste est très-peu différent. .

Le flageolet est fait ordinairement d'un tube cylindrique, en buis ou en ivoire, 
percé de six trous, sans y comprendre celui de l'embouchure , celui de la lumière 
et celui de la patte ou de l'orifice inférieur. Le chabb�bch est fait d'une seule 
phalange de roseau, terminée p�r Je  nœud qui la séparoit de la phalange suivante ; 
et ce nœud, qui n'a point été percé, ferme Je tuyau par Je bas .O. ( r ) .  I I  est percé 
de sept trous par devant et d'un seul par derrière , sans compter le trou de la 
lumière L ( 2 )  et celui de l'embouchure E ( 3 ) .  

La  partie supérieure du roseau , du côté opposé à l a  lumière , c'est-à-dire, par 
derrière , est taillée en hec de plume , dans l'étendue de 3 6 millimèu·�s , et cette 
portion est bouchée par un bout de bois rond, de Ja grosseur nécessaire pour rempJir 
toute la capacité du roseau depuis l'extrémité supérieure jusqu'à très-peu de dis
tance de la lumière L (4) : ce bout de bois est taiHé aussi en h€c de plume par der
rière , de manière à ne pas dépasser les bords supérieurs du roseau, qui sont taiJlés 
ainsi ; il est en outre aplati par devant ,  afin de laisser entre lui et les parois du 
roseau ( qui décrit une courbe) un espace suffisant (5) pour que Je souffie intro
duit par Je bout du hec puisse aller se briser contre fa lumière L ( 6) , qui le fait 
vibrer et le réfléchit dans le canal de l'instrument : voilà ce qui forme J' embou
chure. ·Un trou carré , à une distance de 5 2  millimètres du bout supérieur du 
roseau et sur le devant en L (7) , qui va en s'alongeant et en s'élargissant un peu 
par Je bas dans l'épaisseur du bois seulement , est ce qui forme la lumière. 

On doit voir par tout ceci que fe souffârah a beaucoup de rapport avec notre 
flageolet. 

A R T I C L E  I l.

Des Proportions et des Dimensions du Souffârah et de ses parties. 

LE soufrarah est long de 3 1 4  millimètres ; sa grosseur va en diminuant du 
haut en bas. Le diamètre de sa circonférence , au-dessus de fa lumière L, est de 
23  millimètres ( 8) .  Au-dessous du trou d'en bas 7� le diamètre n'est plus que de 
20 miliimètres ; au-delà de cet endroit, il y a un petit renflement formé par Je 
nœud qui termine l'instrument en .o.. . 

No�s avons déjà dit que fe hec étoit taiHé par derrière dans une étendue de 
3 6 milihnètres : or, comme, dans la portion qu'on a enlevée, on a pénétré jusqu'à 
Ja moitié de l'épaisseur du roseau , la largeur du hec est donc égale au diamètre de fa 
circonférence du corps de l'instrument, au-dessus de la lumière L dont nous avons 
parlé. Les deux tiens xx, qu'on voit au-dessous du bec , sont en fils enduits de 
poix de cordonnier ; mais il nous semble qu'ils n'ont été appliqués là que parce que 

( 1) Planche CC, fig. 16,
(2.) Fig. 16 et 1-j.

' 

(_3) Ibid. 
(4) Fig. 16 et 17. 
(5) Fig. 17. 
(6) Fig. 16 et 17 .. 

(7) Fig. 16 et 17. 
(8) Fig. 16, 

Ie 
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Je roseau s'y étoit fendu, et qu'il étoit nécessaire d'empêcher que la fente ne s'ouvrît 
ou ne  se prolongeât davantage. 

Le trou carré de la lumière est large par Je  bas de 7 millimètres, et haut de 5 .  
Ce trou pénètre dans l'intérieur d u  canai ; mais il semble se prolonger extérieure
ment par une hoche qui va en mourant aboutir à la surface. La hoche est d'abord 
de Ja même largeur que le trou ; ensuite elle s'élargit en s'arrondissant un peu par 
Je bas : elle a 9 millimètres en étendue , de haut en bas. 

A Ja distance de 1 5  1 miHimètres de J'extrémité du ·hec E, et à 83 de la hoche 
<JUi termine la lumière L ,  est le premier des sept trous de devant. Chaque trou 
a 6 miUimètres, et est distant des autres de 1 5  miHimètres. Nous avons désigné ces 
trous par Jes chiffres 1 J 2 J 3 J 4 J f J ôJ 7 J suivant 1' ordre numérique dans lequel ces 
trous se présentent, en Jes comptant de haut en bas. Le plus près du bas , par con
séquent Je 7J est à 9 miiJimètres du nœud, et à 1 7 de l'extrémité .o.. A Ja face 
diamétralement opposée à celle des sept trous précédens, iJ y a un autre trou qui 
correspond au milieu de l'espace qui sépare les deux premiers trous 1 J 2. Pour 
trouver le juste milieu ,  on a partagé en deux parties égales l'espace du trou 1 au 
trou 2 J comme on a fait au zamr,  par une ligne circulaire tracée sur la surface 
extérieure du tube ; et sur cette ligne on a creusé, par derrière , un huitième trou, 
que nous avons désigné par fe chiffre 8. 

ART I CLE I I I. 
, 

De la Tablature, de la, Variété et de· l'Etendue des Sons du Souffârah. 

0 N a peine à s'imaginer comment un  instrument aussi simple peut produire 
autant de sons différens, et rendre facilement ,  d'une manière aussi sensible et aussi 
distincte qu'il Je fait, des nuances de ton très-rapprochées, telles que sont celles 
des tiers et des quarts de ton. Nous n'aurions jamais pu nous le persuader, si nous 
n'en eussions eu l'expérience, et si nous n'en eussions fai t  nous-mêmes 1 ' épreuve. 
Quoique nous ne soyons pas très-exercés dans J'art de jouer de la flüte , non-seu
lement nous n'avons eu aucune peine à former toutes ces nuances , mais nous y 
avons réussi avec la plus grande facilité, en suivant fa tablature que nous en avions 
faite et que voici : 

� 1::1-e- !ID- 1:1-0. ·S· iQÇE-���=##H�����-������� CT • • • • • • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • 1 4 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • 0 • 0 • 
• • • • • • • • • • • 0 • • • .. 

• • .. • 0 • • • • • 0 • • • • • • 
0 • • • • • 0 • 0 • • • 0 • • • 

,_..__. • • --· • ._.. • • • • • 9 9 9 9 • -------· • • 

s- • • • • • • • • tl • • • • • • • • • • • 9--_._• • • • • -· 
�--·-· • • • • • • • • • • 9 9 • e---• 9 9 • • • • • • ·--e- e 

3--· • • • •-•--9 9 9 9 • • • e • e 9 & • • • -· • 9 9 • 9 

4----· • • • 9 9 9 - • 9 -· 9 9-&-9 9 9 ---·-& 9 • 9 9 • 

5----· • • 9 9 9 • -�· 9 9 • 9 e 9 9 9 9 9 • • a a -e • • • • 

6----9 9 • • 9 �&-+-&-&-9 9 e 9 9 9 ·&-9 a 9 e • 9 a 9 • • • 9 

7·--e---• 9 9 9 9 9 9 9 9 9 e--e--�-e-e----e-• 9 e 9 9 9 • e 9 9 

Toutefois nous prévenons que ces sons doivent être pris au diapason 
notre octavin , avec lequel Je souffàrah a beaucoup de. rapport. 

É. M. 
H h h h h h  
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C H  A P I T  R E  V. 

De la Fl4te Égyptienne appelée en arabe Nây �t 
AR T 1 C L  E I. er 

Des diverses espèces de N ây. 

DE tous les instrumens à vent des Orientaux , i l  n'y en a point de plus renommé. 
que le nây : nous n'oserions 1nême assurer que ce n'est pas de cet instrmnent que 
Ménandre a voulu parler dans ce vèrs de sa Messénienne ( 1 )  : 

'A tP ,, , , , , , , pa.�ozov cvp ey.u >Ux.zvn)(9(- a..vAov.
c:c Assurément j'ai joué de la flûte Arabe. )> 

I l  y a peu d'instrumens qui soient variés en autant d'espèces diverses et d'un 
usage plus généraL On en trouve un grand nombre de differentes gran'deurs, 
et il y en a dans presque tous les tons principaux. Les derviches ou foqarâ ont 
leur espèce de nây ; les 1nendians ont aussi le leur, et les musiciens de profession 
ont également ,  pour leurs concerts , une certaine espèce de n�y qu'ils préfèrent 
aux autres : ce n'est pas qu'ils ne fctssent encore usage de ceHes-ci dans certaines 
circonstances , ou· seulement pour s'exercer; mais nous n'avons point connu , au 
Kaire , de musiciens qui les eussent tout:es reunies. Ceux qui savent jouer d'une 
demi - douzaine de différentes espèces de n4Y 1 sont fort rares à rencontrer ( 2 ) .

Mohammed Kachoueh , Ie plus habile musicien de toute J'Égypte en ce genre , 
avouoit lui-même. qu'il ne s' étoit jamais essayé sur plus de six à huit sortes de nây
différentes , et que ceux de ces instrumens sur lesquels if s' étoit exercé fe plus , 
étoient le nâ.y châh tl,:: tS t ( c'est ainsi qu'on nomme Ie grand nay ) ,  le nây

. 
kouchouk

•• 9 1 / • 

�� G-., �t, Je nây soforgeh �}v'· '?.'t {3) , le nây motfaq � �t, le 1l4J' giref 

( I )  Mtnandri Fragm. gr. et lat. 
(2) Le doigter n'est pas la seule chose qui peut em

barrasser les musiciens Arabes sur cet instrument : il y a 
encore une autre difficulté bien capable de les arrêter; 
c'est celle du ton ou mode dans lequel il est accordé. 
Comme chaque ton ou mode a sa gamme différente de 
celle des autres et ses règles particulières, il f.·tut néces
saÎI'ement connoître celle du ton propre au nây dont on 
veut jouer; et il y a très-peu ou même il n'y a point de 
musiciens, soit Arabes , soit Égyptiens, qui possèdent 
parfaitement l'art de jouer de toutes ces différentes fH'ues : 
cela n'est pas difficile à concevoir, en se rappelant ce 
que nous avons dit, ainsi que le tableau que nous avons 
présenté de ces gammes dans notre Mémoire sur l'état 
actuel de l'art musical en Égypte. S i  dans l'Orient on 
a varié, par la forme et la construction , les flûtes en 
autant d'espèces différentes, c'est , sans doute , par une 
raison semblable à celle qu'eurent les anciens de faire des 
flûtes en chaque ton et de diverses formes chacune, dont 
ils se servoient dans l'accompagnement des diverses espèces 

de chants. « Dans les premiers siècles, dit Athénée, 
» liv. XlV, ch. Vlli, par;. 6JI 1  on n'admettoit que ce 
'' qui étoit beau et honnête ; chaque cantique ne rece
, voit que les ornemens qui lui convenoient. II y avoit 
" pour chacun d'eux, ainsi que pour les divers jeux pu
" blies, des flûtes qui leur étoient propres, accordées au 
, ton de ces chants . . .  Pronom us fut le premier qut varia 
» les modes suivant la variété d�s flûtes, &c. &c. ,, 

{3) Ces trois espèces de nây sont percées de six trous 
par devant, èt d'un par derrière, plus élevé que les autres 
d'environ deux distances et demie, semblables à celles 
qui séparent entre eux les trois premiers et les trois der
niers trous les uns des autres. Nous ne pouvons nous ex
pliquer ici que d'une manière générale , parce ·que, les 
dimensions de chaque espèce de nây étant différentes, les 
distances entre les trous varient dans la même proportion 
qu'elles. Nous déterminerons avec plus de précision le 
juste lieu de ce trou, lorsque nous décrirons les dimen
sions d'une espèce quelconque de nây. 
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U..J� �L· [petit nây ], le 111� hosryny ��lS'� ( 1 ) .  Conséquemment il y avoit
encore beaucoup d'autres 11qy qui lui étoient i�connus, ou dont if ne savoit pas
jouer : tels étoient sans doute Je 7ztîy a611tîn l) �� (5� ; Je nây châh mansour..;r "L �L·; le nqy e'râqy J.!,c �� [ flC1te BabyJonie�.rie, ou sur Je ton d' e'râq];
Je �1>' nelz o

�
t nym �-' � �L·, c'est-à-dire, de neuf et demi (2) ; Je nây deh ou nym�-' " �  <:?'L , c'est-à-dire, de dix et demi ( 3 ) ;  Je syâlz n/iy �-� i:l�:-' , nây noir

ou roseau noir; Je nây safor � (.5�, nây jaune; Je nây qaralz c;...; (.S'L· (4) ; Je
114>' dâoud �__, \, t?.'l;, c'est-à-dire , Je 

.. 
nây de David; et plusieurs autres 

.. 
c1ue nous

pourrions rassembler encore , s'il étoit nécessaire d'en faire la recherche : mais une 
plus longue énumération seroit peu utile, puisqu'on peut les ranger tous en deux 
classes , l'une des nây percés de sept trous , J'autre des nây percés de huit trous ; la 
différence des longueurs étant analogue à la gravité ou à l'élévation du ton sur 
lequel les nây sont accordés , et ce ton ayant été expliqué dans notre .1\tlémoire 
sur J'état actuel de l'art musical en Égypte. Chacun peut actueHement se faire une 
idée j uste de toutes ces espèces de nâyJ et même de toutes les espèces possibles , sans 
que nous ayons hes'oin de faire de chacun de ces instrumens une description parti
culière ; ce qui nous entra�neroit dans des répétitions continueJJes et fastidieuses. 
Nous nous bornerons donc à en décrire un de chacune de ces deux espèces. 

A R T I C L E  I I. 

Du Nây châh ( 5 ) ,  �u du grand Nây, percé de sept trous ,· de ce qu'il 11 de 
commun avec les autres Nây , et de ce qui lui est propre. 

I L  y a, dans Je grand nây à sept trous , des choses qui lui sont communes avec 
tous les autres nqy, soit à sept trous, soit à huit trous ; il y en a aussi qui lui sont 
exclusivement propres. Ce qu'il y a de commun à toutes les espèces de ru!J , 
1 .0 c'est que Je tuyau en est d'un seul morceau de canne de roseau, dont le bout 
Je plus petit est par le bas , et fe bout le plus gros est par fe haut, conformément 
aux proportions reçues parmi les Arabes, comme nous J'avons déjà fait remarquer; 
2.0 c'est que les cloisons des nœuds ont été enlevées jusqu'au niveau des parois de 
ce roseau, dom on a retiré la moelle, et qui a été nettoyé fort proprement; 3.0 c'est 
que non-seulement on a abattu par dehors les renflemens et les aspérités des 
nœuds , maÏs encore, en les brûlant avec un fer rougi au feu ,  on y a fait tout au� 
tour une hoche large pour J'ordinaire de 9 millimètres, et quelquefois pl us, pro
fonde de l'épaisseur d'une corde très-fine de hoyau enduite d'une composition de 
cire et de résine, et liée à plusieurs· tours en spirale dans cette hoche, dont eHe ' 

( 1) Ces trois dernières flûtes sont perc�es de huit 
trous, sept par devant et un par derrière. 

(2.) li y a apparence qu'il s'agit ici du nombre de pha
langes que doit avoir le roseau propre à cette flûte; car il 
nous a paru que ces phalanges étaient comptées par les 
Égyptiens modernes. 

' 

É. M. 

( 3) Il s'agit probablement encore des phalanges du roseau, 
comme dans le préct!dent. Ces noms sont purement persans. 

(4) Ce nây pourrait bien �tre le même que le 0l; .� 
syâ!t nây ; car syâh en persan et qarah en turc veulent dire 
noir. Note de M. Silvestre de Sacy. 

(5) Planche CC, fig. t8 .  
H h h h h h  :z. 
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�·emplit toute fa capacité ; ce qui forme comme un anneau qui couvre la Iargeu� 
du nœud; 4.0 c'est qu'il a une embouchure de corne ( 1 ) peinte en noir, dont la 
forme est ceiie d'un cône tronqué, arrondi à sa hase t terminé en dessous par une 
gorge ( 2 ) destinée à entrer dans l'ouverture du haut du roseau (3) ; 5 .  o c'est que
{'orifice o (4) et le  canal c (5 ) de cette embouchure sont dans la même direc
tion que le canal du roseau ; 6. o enfin c'est que les trous 1 J 2 J 3 J 4 J j J ôJ rie Sont 
percés que dans la seconde moitié du tube, et qu'ils sont rangés, trois par trois , sur 
la même ligne de haut en bas. 

Du reste , le grand nây n'a de particulier que Je nombre des phalanges et des 
nœuds dont il e·st composé, les dimensions de son étendue, ainsi que de celle de son 
embouchure ; et ce sont là les choses qui feront fe principal objet de la description 
suivante. 

. A R T I C L E  I I I. 

Des Dimensions du grand Nây et de ses parties. 

CET instrument, sans son embouchure , est long de 7 4 o millimètres; avec son 
embouchure,. i l n'a que 770 miiiimètres. Dans cette étendue, il décrit une courbe 
plutôt qu'une ligne parfaitement droite.-H est fait d'une canne de roseau composée
de huit phalanges entières , r ,  n, JII', IV, v, VI,  vn, VIII ·(6) , avec leurs nœuds n (7) , 
et du commencement d'une autre phalange à chacun de ses bouts, lesquels sont 
couverts par des viroles en cuivre Y (8 ) .  Chaque phalange, avec son nœud, est un 
peu plus longue que celle qui la  suit par en bas. La première a 1 o 1 miHimètres ; la
seconde en a 9 5 ;  la troisième, 9 1 ;  la quatrième, 89 ; la cinquième, 87 ; la sixième ,
8 6 ; la septième , 8 4 ;  et fa huitième,  8 2. La largeur. de la hoche, ainsi que du fi en 
en corde de boyau qu'on a fait sur les nœuds n J a un peu plus ou .un peu moins 
de 8 millimètres. Ces phalanges sont graduellement d'un moindre diamètre 
les unes que les autres en descendant. Chacune d'eHes forme un petit étran
glement au-dessous du nœud, et ensuite un renflement qui .se prolonge presque 
insensiblement jusqu'au nœud suivant. La première phala.nge est ceBe dont le 
diamètre est le plus grand ; il est de 26 millimètres : celui de la seconde pha
lange est, à très-peu de chose près, de la même étendue ; celui de la troisième 
est de 2 5 millimètres ; celui de la quatrième est à peu près encore de la même 
étendue ; celui de la cinquième est de 24 miHimètres ; celui de la sixième est 
de très-peu de chose moindre ; celui:' de la septième est de 2 3 milfimètres ; celui 
de la huitième est de 2 2 millimètres. 

Les sept trous du doigter par devant ont été percés avec un fer chaud rougi au 
feu ,  et occupent la cinquième, la sixième et la septième phalange � ils sont ronds et 
�'un diamètre de 7 millimètres. Les trois premiers so�t distans les uns des autres de 

{ 1) Fig. 1 8 et 19. 
(2) Fig. 19. 
(3} Fig. xS. 

(4} Fig. 18 et 19. 
(5) Fig. 19. 
(6) Fig. 18. 

(7) Fig. x8. 
(8) Ibid, 
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22 millimètres. Le premier des trois , 1, est à 27 miHimètres au-dessous du nœud 
qui Je précède; le second est à 1 4 millimètres au-dessus du nœuèl qui Je suit;
Ie troisième est à 2 millimètres au-dessous du nœud précédent ; Je quatrième est 
à 5 3  miHimètres au-dessous du troisième, et à 3 miHimètres du nœud qui le 
suit; Je cinquième est à 1 2 miHimètres au-dessous du nœud précédent, et Je sixième 
est à 26 millimètres du nœud suivant. Le septième trou du doigter par derrière 
est percé vers Je milieu de la quatrième phalange , mais un peu sur Je côté droit ;  
autrement, s'il étoit percé sur la  ligne diamétralement opposée aux trous du 
devant, vu Je grand éloignement où il en est déjà, le pouce de la main droite , 
qui doit le boucher, ne l'atteindroit pas facilement. 

Nous remarquons ici une chose qu'il est bon d'observer, c'est que, sur la même 
ligne où est percé Je septième trou , il y en a eu un percé aussi sur la gauche , 
mais qu'on a bouché depuis avec de la cire blanche ; ce qui prouve que, quoique 
les Arabes ou Jes Égyptiens soient dans l'usage de tenir leurs instrumens de la 
main droite , i l  y a cependant parmi eux quelques personnes qui trouvent plus 
commode de Je tenir de Ia main gauche : if est évident que ce trou a été percé 
pour quelqu'un qui tenoit son instrument de la main gauche, et qui houchoit ce 
trou avec Je pouce de cette main ; car il serait impossible de le faire avec Je pouce 
de Ja main droite. Enfin J'un et J'autre trou est éloigné du nœud qui le précède, 
d'une distance de 2 3 millimètres, et de 63 miJJimètres de celui qui Je suit. 

Chacun des bouts du roseau est garni , comme nous J'avons déjà dit, d'une 
virole " en cuivre , terminée à son extrémité supérieure par un boudet. La virole 
du haut est large de 2 6 miJJimètres ; son diamètre est de 2 7 miHimètres. La virole 
d'en bas est large de 3 6 miliimètres, et son diamètre est de 2 1 miHimètres. 

L'embouchure a la forme d'un cône arrondi à sa hase ,  ou plutôt d'un sphéroïde 
alongé , aplati à un pôle , renflé à son équateur, et simplement aplati à son autre 
pôle, sans être alongé. Cette embouchure, avec sa gorge G ( 1 ), est haute de 4 •  mil
limètres ; sa gorge est large de 1 1 miHimètres. L'orifice supérieur o a un diamètre 
égal à celui du canal c )  lequel est de 20 millimètres. La partie la plus renflée et 
la plus large de f' embouchure est d'un diamètre de 3 6 millimètres . 

. A R T I C L E  I V. 

De la manière de tenir le grand Nây� ainsi que les autres lnstrumens de son, 
espèce; du Doigter; de la Tablature et de t Etendue de ses Sons; de leur 
qualité; de leur e.fftt dans la mélodie. 

PouR jouer du grand nây ' on prend l'instrument de Ja rnain droite ; on pose 
Ie pouce de cette main sur Je trou qui est par derrière ; ensuit� on alonge ses doigts 
fe Jong du tube par devant jusqu'à ce qu'on atteigne le premier trou avec l'index , 
le second avec Je grand doigt , et Je troisième avec l'annulaire ; puis on pose Je 
pouce de la main gauche sur Ja même ligne que celui de la main droite , et plus bas 

' ( r)  Fig. 19. 
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que J'annulaire de cette main ; ensuite on étend les doigts de la main gauche ainsi 
que ceux de fa main droite, de sorte que l'index vienne boucher Ie quatrième trou, 
c1ue le grand doigt bouche Ie cinquième trou , et que l'annulaire bouche Je 

. . \ sixieme trou. 
L'instrument ayant une certaine longueur, et les trous étant percés dans la 

seconde moitié du tuyau, pour que l'embouchure parvienne à Ja bouche , il est 
nécessaire que la main droite , qui tient Je nây vers les premiers trous , soit descendue 
jusqu'à la hauteur et vis-à-vis de la hanche gauche. Pour cela , iJ faut abaisser le hras 
droit jusque vis-à-vis de la saignée du bras gauche déployé , en le portant un peu e n
avant, et dirigeant l'avant-bras vers la hanche gauche ; ensuite descendre un peu 
en arrière le bras gauche, abaisser l'avant-bras en Je pliant un peu en avant : de 
cette manière , J'instrument se trouvé incliné obliquement en descendant de droite 
à gauche ; et , l'orifice o de l'embouchure se présentant obliquement incliné de 
gauche à droite, Je soufRe n'arrive aussi qu'obliquement dans !'embouchure , et va 
frapper contre les parois du canal de l'instrument, qui Je réfléchissent , et le font 
vibrer et résonner. 

Tous les trous étant donc bouchés comme nous venons de le dire, on obtient 
Ie premier son de la tablature suivante ; et selon qu'on ouvre ou qu'on ferme Jes 
uns ou les autres de ces trous, on obtient les sons que nous allons indiquer. 

Vl '< ,.... ... =r 

Tablature et Étendue des Sons du grand N!iy. 
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Il y a peut-être quelque chose d'applicable à cet instrument dans ces vers 
d'Euripide (He/ma J v. 1 3 6 5 )  : 

Risit dea Venus, 

Et accepit in manu 

Tibiam graviter sonanum, 
De!utata illâ modu/atione. 

Mais ce n'est pas ce qui regarde les sons graves ;  car Je grand nây a peu de sons 
de cette espèce. Ceux qu'il rend sont fort doux, à fa vérité, mais cependant voilés 
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d'une manière presque imperceptible ,  et cela même leur donne un caractère pas
sionné, mélancolique et voluptueux qui plaie. Un bon musicien sauroit tirer un 
grand parti d'un instrument semblable ;  mais, lorsque les Égyptiens en jouent, la 
mélodie en devient ennuyeuse et somnifère. 

A R T  1 C L  E V. 

Du Nây giref ou petit Nây à huit trous,· de son affinité avec le Nây châh ; de 
sa forme en général,- des choses qui n 'y  tiennent pas essentiellement et qui 
n'y paroissent qu'accidentellement. 

TouT annonce dans Je nay giref ( I) un instrument. d'une espèce analogue à
celle du précédent. Son nom, sa forme, sa construction , ont ,  avec cet autre , un 
rapport trop frappant pour qu'on puisse douter qu'il ne soit du m�me ge�re. 

Cependant les Égyptiens trouvent entre ces deux instrumens une très-grande 
différence, et elle existe réeflement : mais ce n'est que dans Je doigter qu' eJJe se 
fait sentir parfaitement ; car pins on examine la forme du nay giref, et plus on lui 
reconno1t d'affinité avec celle du nây châh. 

Le tube du nay giref est aussi en roseau; il décrit également dans sa longue�r 
une courbe qui n'est pas très-sensible ,  non plus que dans le nay chah. If n'a

' 
dans 

toute son étendue, que quatre phalanges entières et Je commencement d'une autre
à chacun de ses bouts. 

On se tromperoit si J'on pensoit que tous les Ji ens dont Je tube du nay giref 
est environné, couvrent autant de nœuds du roseau, ainsi que fe font ceux du nây 
châh ou grand nay. II n'est pas vraisemblable qu'un roseau ait ses nœuds aussi près les 
uns des autres que le seroient ceux du nây giref, s'il y en avoit autant que de liens. 
Il n'y a réellement que cinq nœuds, et nous les avons indicrués par la lettre 1l.
Les liens que M. Herbin croyoit avoir été mis là par forme d' ornemens, et qui, 
dans Je fait, déparent l'instrument, ont été destinés uniquement à resserrer les parois 
du roseau divisées par une fêlure qu'on a voit déjà cherché à rapprocher avec de la 
coHe. Parmi ces l iens , les uns sont plus larges, les autres le sont moins ; quelques
uns des liens mêmes des nœuds ont été élargis et renforcés , selon que le tuyau a 
-paru mam1uer_ de solidité. C'est pourquoi l'on remarquera qu'ils sont plus larges 
dans les endroits où la fêlure paroît plus ouverte , et sw·-tout près des trous ; car 
ce défaut règne presque tout le long du tuyau. 

Si nous ne faisions pas observer ces choses, on pourroit, n'ayant pas l'instrument 
sous les yeux, attribuer à sa forme ce qui ne lui appartient nullement. Il est pos
sible qu'if y ait eu plusieurs erreurs de ce genre dans les descriptions qu'on nous a 
faites des instrumens étrangers ; car iJ n'arrive pas toujours que les instrumens étran
gers qu'on a f' occasion d'observer, soient alors neufs et exempts de réparations. 
Or, dans ce cas, il est quelquefois assez difficile de distinguer ce qui est essentiel 
-d'avec ce qui est accidentel dans les instrumens dont fa forme est inconnue et 

(1) Vorez. planche CC, fig. 2o. 
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<JUe l'on voit pour la première fois ; il est même impossible de le faire, quand 
on ne voit ces choses que d'un œil distrait , ou lorsqu'on ne les exa.Inine que 
superficielfement , comme cela est arrivé le plus souvent. Quelque peu d'impor
tance qu'ait l'objet de nos observations, lorsque nous faisons tant que d'en rendre 
compte , nous devons y apporter la plus sérieuse attention ;  autrement nous nous 
exposons , par notre négligence , à être accusés d'infidélité ou d'ignorance. Si les 
détails où nous sommes entrés dans nos descriptions sont quelquefois arides,. ils
n'en étoient pas moins indispensables pour prévenir hien des méprises , et ils 
étoient au moins nécessaires , afin qu'on pû.t se rendre raison du mécanisme de 
la construction de ces instrumens , et juger de fa qualité des sons , ainsi que du 
système de leur accord. Les facteurs savent c01nbien de grands changemens peut 
occasionner, dans l'effet que produit un instrument ,  la plus légère différence dans 
Ies proponions du corps sonore et dans celles de ses parties. 

Nous resterons néanmoins toujours fidèles à la loi que nous nous sommes 
imposée de ne donner d'explication que des choses qui en sont dignes, et de ne faire 
mention que de celles qui, par leur originalité ou leur bizarrerie, peuvent piquer la 
curiosité. Nous ne parlerons donc plus des liens qui n'ont été mis au nay giref que 
pour couvrir des défauts accidentels, et nous ne nous occuperons que des choses 
qui tiennent essentiellement à la fonne et à la fabrication de cet instrument. 

A R T I C L E  V I. 

De la Forme du N ây giref, de ses Dimensions et de celles de ses parties , de 
son Doigter et de sa Tablature. 

L E  n�y gn·ef est composé d'un bout de canne de roseau , qui va en s'élargissant 
insensiblement de bas en hàut, et d'une embouchure de corne, en forme de cône 
sphéroïde et tronqué à son sommet. Le roseau seul a 468 millimètres en longueur; 
et avec I' embouchure, l'instrument a 48 8 millimètres. Le diamètre de la circonfé
rence du tube, par le haut, est de 2 5 miJiirnètres, et par le bas il est de 2 3 milli. 

\ metres. 
Au-dessous du dernier lien , le roseau a été aminci , sans doute pour y placer 

une virole en cuivre de même qu'on en voit une au grand nay t mais qui s'est 
vraisemblablement détachée du roseau du nay giref que nous décrivons. Dans cet 
endroit aminci, le tuyau n'a que 20 miiJimètres de diamètre. L'embouchure du n�y 
giref est à peu près faite de même que celle du nay châh, mais la forme en est 
moins sphérique ; elle se prolonge plus directement en cône, et seroit un vrai cône 
tronqué, si les. angles de la base n'en étaient pas arrondis. La hauteur de cette 
embouchure , y compris la gorge qui en fait partie , est de 26 milJimètres. La 
portion qui fait la J)ase du cône, a un diamètre de 3 4 miiJimètres. Le· diamètre de 
la portion tronquée, qui est aussi celui du canal de J'embouchure, est de 1 9  milli
mètres. 

Les trous du doigter sont percés sur la seconde, sur la troisième et sur la 
quatrième 
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quatrième phalange. Ils sont ronds d'un diamètre de 8 miHimètres.On a rangé les 
six premiers trous , trois par trois, sur une même ligne qui partage en deux égale
ment fa surface du devant. Le septième trou est sur fe côté gauche ;  ce qui Je rend 
plus facile à atteindre avec le petit doigt de fa main gauche qui doit Je boucher. 
Sur fa droite de ce trou, on en voit encore un autre , mais qui est bouché avec de 
la cire. IJ a dü servir au même usage que Je précédent , à quelqu'un qui tenoit son 
instrument de la main gauche , comme nous tenons les nôtres (ce qui est contre 
l'usage ordinaire des Égyptiens et des Orientaux en général ) ;  et cela faisoit qu'il ne 
pouvoir, par conséquent, boucher ce trou, ainsi que les trois précédens, qu'avec les. 
doigts de fa main droite. Quant au huitième trou, qui est par derrière , iJ se bouche 
avec fe pouce de fa main qui tient l'instrument, ainsi que nous l'avons expliqué en 
pariant du nay chah. 

Le premier des six trous du devant est à 2 1 8 millimètres de J'extrémité supé
rieure du tuyau, et à 2 millimètres du nœud- qui Je suit ; Je second trou est à 
2 2 millimètres au - dessous du premier ; le troisième est à une égale distance du 
second ; le quatrième trou est à 3 1 millimètres du troisième; Je cinquième est 
à 2 2 miHimètres du quatrième ; le sixième est à une égale distance du dn qui ème: 
mais Je septième, percé sur Je côté, est à 29 miHimètres du trou précédent et à 
4 3 miJJimètres de l'extrémité inférieure du roseau. Le huitième trou, qui est par 
derrière , se trouve à la distance de 1 8 2 millimètres du haut du roseau , et à 
4 3 miJJimètres du nœud qui est au-dessous. 

Ainsi presque tout, dans ce nay à huit trous, est relatif à ce que nous avons 
observé dans fe grand nay à sept trous ' tant pour fa construction de !'ensemble
que par f' ordre et les dimensions des parties. Le seul septième trou , qui est par 
devant et que l'on bouche avec le petit doigt de fa main gauche, paroît occasionner 
toute fa différence que nous avons remarquée dans le doigter, et dont on pourra 
juger par la tablatun� suivante : 

Tablature et Étendue des Sous du Ntîy giref. 
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C H A P I T R E  V I. 

D'une espèce de Flûte champêtre appelée en arabe Arghoui J�_). 

A R T 1 C L E  J. er 

, 
Du Caractère et du Style de l'Arghoul ( 1 ) ; de l'Origine et de l'Epoque de 

l'invention de l'Arghoul, et du Nom de son Inventeur. 

A juger de I'arghoul seulement" par sa forme , ainsi qu'on peut Je faire quand 
on n'en connaît encore que l'image , on se persuaderait difficilement que c�est 
!à l'ouvrage de paysans grossiers, de rustres à demi sauvages , comme le sont les 

fillâh de l'Égypte moderne , pays où , depuis hien des siècles , l'homme végète 
dans la plus stupide ignorance et la plus honteuse barbarie. Cependant c'est _une 
chose digne de fixer I' attention des voyageurs , que I' extrême simplicité des ins
trumens qu'on y emploie dans les arts qui n'ont point été à portée d'être modifiés 
par quelque influence étrangère. Cette simplicité , quelle que soit la grossièreté de 
Ja main-d'œuvre , décèle néanmoins, selon nous, Je haut degré de perfection où les 
arts parvinrent jadis en Égypte, et d'où· ils sont déchus aujourd'hui : car fa simplicité 
des moyens est ordinairement, dans les arts qui remontent à une très-haute antiquité, 
un des caractères les plus réels de la perfection ; et si, dans ce pays, cette simplicité 
s'est conservée dans beaucoup de choses , il ne faut I' attribuer' qu'au naturel insou
ciant des Égyptiens , et'à le�r éloignement pour toute sorte de changemens. 

Certes, on ne peut, avec des moyens plus simples, ni avec un art mieux entendu, 
c01p.poser un instrument plus élégan t ,  plus en harmonie dans son ense1nhle, que 
l' arghouJ. Comparé aux autres instrumens de musique de ce genre, il ne le cède 
à aucun d'eux poÙr la gr�ce. IJ n'est nuHement vraisemblable ni possible que cette 
espèce d'instrument ait pris naissance chez un peuple absolument dépourvu de goût 
pour les arts d'agrément et dans des siècles d'ignorance. 

Les flûtes de roseau telles que celle-ci (2) , les ffihes doubles , les flûtes impaires ou 
inégales, étaient connues dans la haute antiquité. L'invention de la fltne à plusieurs 
tuyaux inégaux (3 ) se perd tellement dans la nuit des temps, qu'on lui a donné une 
origine fabuleuse (4 ) : on J'�ttribue à Pan ( 5 ) ,  un des plus anciens clieux de l'Égypte. 
Il est vrai qu'on nous décrit cette flihe comme étant composée de sept tuyaux 
inégaux (6) , et qu'il n'y en a que deux à l'arghoul ;  que, dans la première , chaque 
son. est rendu par un tuyau différent (7 ) ,  et que , · dans/ f'arghouf , un seul tuyau
suffit pour rendre plusieurs sons , ce qui suppose un art pius perfectionné dans 
èe dernier instrument: On rapporte aussi à Silène J'in.vemion d'une flûte à'plusieurs 
tuyaux dont on ne détermine pas fe nombre ( 8 ) ,  et à Marsyas (9) celle de la flûte

( 1) Voyez planche CC, fig. 21 , 22, 2]· 
(2) Euripid. lp!tig. in Aulide, v. I037· 
(3) Theocrit. Buco/, idyll. VIII, v. 21 et seq. Virgil. 

Buco!. eclog. II.
(4) Pausan. Arcad. p. 5 1 8. Virgil. Buco/. eclog. II, 

v. 32  et seqq. Ovid. Metam. lib. I ,  v. 707 et seqq. 

( 5)  Virgil. Buco/. eclog. VIII. 
( 6) Virgil. Bu col. edog. II, v. 24, 3 1 et seqq. Tibul. 

lib. I I ,  eleg. v ,  v. 29 et seqq. 
(7) Lucret. De rerum nat. lib. IV, v. 589. 
(8) Ath en. Deipnos. lib. IV, c. 3 5 ,  p. 184. 
(9) Virg. kneid. lib. X, v. 617 et seqq. 
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dont les tuyaux étaient collés avec de Ia cire ; on cite encore Daphnis ( 1 )  comme
l'inventeur de Ja flùte pastorale ; en· un mot, nous .ferions une très-longue énumé
ration ,  si nous voulions rappeler les noms de tous ceux . qui se sont occupés à
perfectionner la flûte à plusiéurs tuyaux. 

Nous ne parlerons pas de la flûte double que les Phrygiens employaient dans· 
feurs chants en J'honneur de Cybè�e ( 2 ) . Cette fltne, qui étoit recourbée et de huis 
chez eux, fut aussi connue des anciens Égyptiens sous le nom de photinx./ eHe 
étoit f.:tite chez eux d'une espèce de lotus partiCulière à l'Afrique . .  Il s'agit . ici:
d'une flihe double de roseau , dont les tuyaux sont droits et inégaux, dont l'em
bouchure n'est autre chose qu'une fente qu'on a faite en détachant, sans l'en
lever tout-à-fait, une portion Jongitudiriale dans toute l'épaisseur du roseau , un 
éclat enfin en forme de languette qui ouvre un passage au souille qu'on introduit 
dans l'instrument pour produire des sons. C'est à ces caractères que nous devons 
reconnoftre cet instrument chez les anciens ; et ces caractères sont décrits par la 
plupart des auteurs Grecs et Latins, de manière que 1' on ne peut ni les mécmi- ·
nohre ni même s'y méprendre. 

'D'abord Théocrite ne laisse aucun doute sur l'usage des flûtes doubles pastorales 
chez les anciens ; il en parle positivement et en termes non équivoques ( 3 ) ;  il les 
appelle des jMtcs jumelles , et les distingue de celles des bouviers en disant que 
celles-ci sont composées de plusieur� tuyaux colJés avec de la dre, de même que la· 
flftte de Pan (4). Nonnus, dans ses Dionysiaq11es , ne s'explique pas moins clairement ,  
quand il dit : c.e. Donnez - moi ces crotâles consacrés à Bacchus avec les peaux de: 
)) chèvre , et présentez à l'autre )a flûte double, de peur que je n'irrite Phœbus ; 
,, car il rejette le son que je produi� avec mes fifLtes ( 5 ). )) Ovide fait mention d'une
fiùte de berger composée de de�x tuyaux inégaux ( 6 ). Ce Daphnis, originaire de 

( 1 )  Thcocrit. Epigr. 1 et Bu col. idyll. VIII. Virgil. 
Bucol. eclog. v. 

On voit en Égypte des flûtes de roseau à sept, à huit, 
à neuf tuyaux, et même à un p�s grand nombre, d'iné
gale grandeur, rangés dans le même ordre qûe ceux de 
la flûte de Pan ; les tuyaux en sont aussi collés avec 
de la cire, et serrés lei uns contre les autres par un lien 
en fil ou en corde qui les embrasse tous à la fois. Cene 
espèce de flûte n'est en usage que parmi les ftllâh, ou 
parmi les enfans de la classe du peuple. On l'appelle 

L4 ginâh, ou J�_,.. mousyqâl. Nous avons négligé
de décrire cet instrument, parce qu'il est exactement fait 
comme les instrumens de ce genre qu'on voit en Europe, 
et qu'on entend assez fréquemment dans les rues de Paris 
depuis quelques années. 

(2) Virg. /Eneid. lib. X, v. 617. .
(3) .A�ç 'liU-ri ,my YV/Ao�(x,y J'IJ'II�rç aJMÏm d�7�, K.7. �. 

Visnt, per Nymplia>, duplid6us tiÛis canttll'e 
Suave aliquid mihi! er �go, pecridem su mens, 
lncipiam aliquid sonare ; 6u6ulcus aurem simul oMecra6it 
Dttphnis, ara compacro spirùu [jisrulfl] modulans. 
Jiames vero prope hirsuram quercum post amrum • 

Pana Ctprarium privnverimus som110. 
1 hoocrit. F.pitr. v. 

(4) Theocrit. Buco/. idyll. VIII, v. 18 et seq. Epi
g;·a mm. 1 r. 

É • . M . 

( ) " t "' ' '  \ • 'Il.. • 11.. � N . 
5 F.vra. �� a o n p071'76/- � d.l�.,.._ç• ""cJf«�" e�t, 11. 7. '" 

Baccltica mi hi dtue trqJiracufn et taprinas pellts; dulcnn. vmi 
A/teri duplict!m ri6 iam pra�m. nt ttiam udrem 
Pluz6um : 17Uarum mim fistularum recusatvivum soni!llm. 

"onn. Ditm)'SÎIZl'. ''· 39 et seqq. 
11 n'en est pas de même de la flûte double dont il parle 

dans les vers 23 2 et 23 3 de s�s Dionysiaquts, !iv. XL; 
' , 1 f \ 1 '1'. \ Kat K�HXll Btptwrnç 117/U t;OfAII. li.,uy.ç twMI 

�e.tK7Dr t",AvKA!crœr'fD Af:vr �;;Y. ; • . . • . . • • •  

Et Cltoc!ti Bmcyntts su� ort gtmintZ tiHtZ 
Ho"ibiltm mugit&uzr Li6;•cum lucrum. 

Par ces fluees dont le son mugissant exprimait un deuil 
horrible semblable à celui de la Libye, Nonnus fait allu
sion aux cris qui accompagnaient les cérémonies funèbi:es '

des morts qu'on enterrait dans les magnifiques tombeaux 
que nous avons vus le long de la montagne Libyque. II. 
veut parler des flûtes Phrygiennes qui étaient employées 
au culte de Cybde et dans les Bacchanales : ces flûtes' 
doubles éroient égales et diverge� tes ; leurs tuyaux étoient 
non de roseau, mais de buis ou de lotus, et se terminaient 
par un pavillon en corne recourbée. On a représenté cette· 
espèce de flûte dans les grottes d'.Elethyia, à la su'ite d'un 
convoi funèbre. Or cette espèce de flûte est entièrement 
différente de l'arghoul. 

(6) Ovid. Remed. amor. "(. 181 .  
1 i i i i i 1 
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Sicile , que les poëtes ont célébré comme J'inventeur de la flûte pastorale ( 1 ) ,  fut 
blessé à la main, à ce que nous rapporte Théocrite , par un éclat de roseau , en 
voulant faire une flûte. Properce (2 ) nous parle d'un instrmnent de cette espèce 
qu'il désigne par le nom de roseau fendu. Harmonide, dans Lucien ( 3 ) , priant
Timothée de lui enseigner à joùer de la fiCtte, l'engage sur-tout à fui apprendre à 
former des sons mélodieux, en faisant passer son soufHe au travers de la languette (4). 
II y a une quantité d'autres exemples semblables qui tous nous prouvent que les 
anciens connurent fa flûte double de roseau que nous avons vue en usage en Égypte, 
sous le nom d'arghoul� parmi les fi!lâh ou paysans de ce pays, et il n'est pas, à ce 
qu'if nous semble, nécessaire d'apporter d'autres témoignages <JUe les précédens, 
pour prouver ce qui est assez démontré ici. I l  est donc dair que l'instrument dont 
il s'agit ici , étoit connu dès la plus haute antiquité. 

Veut-on savoir maintenant à queHe époque remonte la flüte dont il s'agit, et 
quel en fut l'inventeur� Non-seulement Apulée nous en a transmis le souvenir 7 

mais il nous a encore expliqué l'effet particulier des sons de chacun des deux tuyaux 
inégaux de roseau; et cet effet, qui est encore aujourd'hui le même dans les sons 
de J'arghoul, il l'a rendu, en quelque sorte, sensible par le sorr des mots mêmes 
dont if s'est servi pour l'expliquer : nous ne serons pas aussi heureux en le tradui
sant. (( Hyagnis , dit-il ( 5 ), père de Marsyas , fut le premier qui , d'un seul souffle , fit 
,, résonner à la fois deux flûtes ; iJ fit Je premier sortir, par des issues de droite et de 
» gauche, des sons aigus qui, en se mariant au son grave du bourdon , formaient 
>> une sorte d'harmonie. » II ne manquait plus que cette description pour mettre Je 
sceau de l'évidence à ce que nous venons de rapporter sur l'antiquité de 1' origine 
de l' arghoul : nous voyons qu' eHe remonte au quinzième siècle avant J'ère Chré
tienne, c'est-à-dire , à près de 3 3 1 3 ans aujourd'hui ; car il est reconnu qu'Hyagni:;
florissoit quinze cents ans au moins avant Jésus- Christ ( 6). Or cela rend encore 
incontestable ce que sa forme nous a voit déjà fait conjecturer, c'est que l'invention 
àe cet instrument n'est due qu'à un homme d'un génie cultivé et d'un goût épuré7 
né dans un siècle fertile en grands événemens et en grands hommes ; car, quoi qu'en 
dise Apulée , l'histoire et les faits sont encore pour nous d'un plus grand poids 
clue son jugement sur ce point. II a eu tort, sans doute, d'appeler des siècles gros
siers ( 7) ceux où I' on se born oit à ne faire des choses cru' un usage utile, où J'on
négligeait ce qui n' étoit que de pur agrément. c· étoit là Je principe des anciens 
Égyptiens , peuples reconnus pour les plus sages et Jes plus instruits qu'ii y ait eu 
au monde : ils arrêtaient les progrès des arts et de l'industrie, et même J'élan du 
génie, là où ces progrès cessoient d'être utiles; ils regardoien t comme un larcin 
préjudiciable au bonheur de la société, Je temps qu'on employait à autre chose qu'à 
ce qui Jui étoit indispensablement nécessaire. Ce n'est pas assurément parce qu'on 

( 1 )  Theocrit. Epigram., et Bu col. idyll. VIII. Virgil. 
Buco/. eclog. 11.

(2) Propect.. lib. Iv, eleg. VIII, v. 25. 
(3) Lucian. Hannonidu. 
(4) Ce mot, dans Lucien, est exprimé par -y�r.�onh. 
(5) Apul. Florid. lib. 1 ,  p. 405 ; Lutttiœ Parisiorum,

an. 1601. 

(6} Les marbres d'Arundel attestent le même fait et Je 
fixent à cette époque. Voy�:z CJ,ronicuscanon LE.gypt.Hebr. 
tt Gr. cum Disquisit. D. J. Marshami ad seculum I X1 
p. 1 12; Londini, 1672. Lenglet du Fresnoy, Tablettes chro• 
nologiques 1 &c. Athen. Deipn. lib. X I I ,  cap. 1 1 ,  p. 6 1  7· 

(7) Rudibus adhuc seculis solers Hyagnis ante alios 
(anere. Apul. ubi suprà. 

. \ 
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n'auroit pas encore autant perfectionné Je son de Ja flt1te ( 1 ) , parce que Ja flûte 
n'am·oit pas encore été percée d'autant de trous (2) , parce qu'enfin l'art d'en jouer 
n'auroit pas encore été inventé ( 3 )  et auroit paru alors pour la première fois, què 
fe siècle d'Hyagnis auroit été grossier. Les Égyptiens, Jes Chaldéens , Jes Phry
giens et les Phéniciens étoient alors des peuples dont Ja dviJisation étoit fort 
avancée , et dont les connaissances dans les sciences et dans les arts étoient par
venues à un très-haut point de perfection , et peut-être même à ce juste degré 
nécessaire au bonheur des peuples : mais iJ n'y a qu'une prévention aveugle en 
faveur de son siècle, ou une ignorance complète de J'histoire , qui puisse faire 
porter un jugement aussi injuste que celui d'Apulée sur les peuples de ces temps 
reculés. 

Quelqu'un dira peut-être : A quoi hon prendre tant de peine pour une misérable 
.ff(lte de feHâh! Nous J'avouerons de bonne foi ;  nous avons cru que, dans un ouvrage 
de la nature de celui-ci , il nous étoit permis de fi·anchir Jes limites trop resserrées 
où se renferment Ja routine et Je mécanisme de J'art musical, et que, lorsque notre 
sujet nous en offroit J'occasion , l'on ne trouverait pas mauvais que nous fissions 
quelques réflexions utiles. Mais, nous répliquera-t-on, que nous importe en ce moment 
de savoir que les pâtres se sont servis d'un semblable instrument iJ y a trois mille 
ans � <fuel avantage peut-on retirer de tout cet étalage d'érudition! pourquoi ne pas 
se borner tout simplement à nous expliquer en peu de mots la composition et la 
construction de l' arghoul, qui ne peut avoir d'autre intérêt pour nous que celui 
que nous attachons à la mémorable expédition d'Égypte! A la vérité, il nous eût 
été beaucoup plus commode de ne pas nous livrer à ces recherches : mais, comme 
nous ne pouvons nous persuader que les faits historiques n'aient pas d'autre utilit� 
que ceHe de satisfaire Ja curiosité , et que nous sommes convaincus, au contraire , 
qu'on ne les transmet que comme les conseils et l'expérience que les générations 
passées laissent aux générations futures, nous croyons qu'on ne sauroit trop s'attacher 
à méditer ces faits , et par conséquent à tâcher d'éclaircir, quand on le  p.eut, ce qui 
tient a�x usages des anciens, parce que c'est de la connaissance exacte de ces usages 
que dépend l'inteHigence des auteurs Grecs et Latins, qui sont ceux qui nous ont 
transmis Je plus de ces faits importans de J'histoire. Par exemple, ce que nous venons 
de remarquer sur J'usage que faisoient Jes anciens de feur flûte double champêtre, 
à laqueiJe ressemble beaucoup I'arghoul des Égyptiens modernes , et les rapproche
mens par lesquels nous sommes parvenus à déterminer l'analogie ou plutôt l'identité 
de cette flûte double pastorale des anciens et de l' arghoul des ftllâlz d'Égypte, dont 
il est question , éclaircissent un passage du scholiaste de Pindare , dont les sa vans 
avouent eux�mêmes qu'ifs n'ont pu comprendre parfaitement Je sens; c'est lorsqu'au 
commencement de J'ode que ce poëte a composée en J'honneur du joueur de flûte 
Midas, il nous apprend que la lang11ette de la flûte de celui-ci s'étant recoml"fe dans
l'instant même où il se mettoit m deYoir d'm jouer, cela ne l'empêcha pas de continuer. 
Or, les sa vans, n'imaginant pas qu'if p(h y avoir un autre instrument que la flûte à

( 1) Nondum quidem ram infixa anima sono. Ibid. 
(.2) Nec tam mulciforarilis tibia. Ibid.

(3) Quippt adhuc ars ista repertu /lova commod�m 
oriebatur. 
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hec, auquel cette observation fùt applicable, et ne concevant pas comment il étoit 
possible de tirer parti de cet instrument, lorsque ce qu'ils prenoient pour une lan
guette, c'est -à-dire , ce bout de bois qui remplit une partie de l'orifice du tube 
par en haut , à l'endroit de J'embouchure ( 1 ) ,  �toit recourb é ,  ont fini par dire 
qu'ils ne comprenoient pas trop comment,  cette languette étant recourbée, Midas 
pouvoit continuer de jouer de sa fhîtè. 

Ce que nous avons dit dans notre description du souffârah Égyptien , qui est 
aussi une espèce de flfite à hec

' 
doit faire sentir que le morceau de bois rond taiHé en 

biais d'un côté et un peu évidé de l'autre , dont on remplit l'orifice de J'instrument
pour former l'embouchure ou le hec de Ja flüte, est trop épais pour pouvoir se 
rècourber, et que, s'il se trou voit tant soit peu dérangé, cela rendroit l'instrument 
�bsolument impraticabie : 1nais jamais ce morceau de bois, qui est court et au In oins 
gros comme le pouce, n'a été désigné en aucune langue sous le nom de lrmguette. 
Il n'en est pas de même de la portion de l'ancienne fll!te double actuellement connue 
en Égypte sous le nom d'arghoul, de cette portion qu'on a détachée par une fente 
longitudinale dans l'épaisseur du roseau, laquelle ne tient plus que par un seul endroÏt 
au tube ; elle a toujours été désignée en grec, en latin et en français, par Je nom de 
languette. II n'y a pas d'autre espèce de flî'tte que celle qu'on appelle en arabe arghou!, 
à Jaqudle il y ait une languette. On connoh , en France , cette espèce de flûte en 
petit, sous le nom de chalumeau,; ct ce n'est en effet qu'un chalumeau de pailie fendu 
longitudinalement par le haut , exactement de même que l'arghoul. C'est d'un cha
lumeau semblable que parle Virgile dans ce vers, 

Si!vestrem tenui mus am meditaris avenâ ; 
et <lans celui -ci , 

Ille ego ,  qui quondam gracili modulatus avenâ. 

L'arghoul ne diffère de ce chalumeau que parce qu'il est fait d'une canne de roseau, 
et que Jes proportions de son étendue sont beaucoup plus grandes. C'est donc là la 
seule espèce d'instrument à laquelle on puisse appliquer l'observation du scholiaste 
de Pindare. En effet , en considérant que Ja languette d'une semblable ·fl�te est 
toujours un peu mince en raison de sa longueur et de sa largeur, et que d'aiJJeurs, 
quand elfe se trouve trop épaisse , on la taille en siffiet (2) , en dessus, par Je  bout, on 
doit regarder comme une chose très-vraisemblable que cette partie fléchisse, s'il se 
rencontre quelque corps dur qui lui oppose de Ja résistance , comme lorsqu'en fai
sant glisser la main de bas en haut, un des doigts rencontre Je hout de cette languette, 
ou si , après avoir été mouillée , elle s'est déjetée en séchant : et il est très-probable 
que la fi ûte de Midas s'étant recourbée par quel que accident semblable , cela ne l'a· 
pas empêché de continuer ; car, cette languette étant flexible, il n'est pas mal-aisé, en. 
Ia serrant davantage avec les lèvres en jouant , de Ja maintenir dans la position et 
dans la direction qu'elle doit avoir. Seulement c'est , pour Je flûte ur, une difficulté 
de plus à vainçre. 

{ 1 }  Voyez, pour la description de cette partie, ce que nous avons dit en parlant de la flûte à bec des Égyptiens 1 
nommée en arabe chnbbâleh ou sou.ffi1rah , page 95.1 ·(.�) Voyez plallche CC,jig. 24. 
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A R T I C L E  I I. 

IJ_e tArglzoul� de ses parties et de leur usage. 

1 L y a trois sortes d' arghoul ( 1 )  : le grand, appelé en arabe arghortl el-lœ/;yr �J! J_,.c_), c'est-à-dire, Je grand arghouf ; fe moyen, désigné par Je nom d'arghoul
el-soghayr �\ J� .. ) ; et le petit, qu'on nomme arghoul el-asghar yi-a�\ J_y;._). 
Tous les trois sont composés chacun de deux tuyaux principaux, J'un plus grand A ,
l'autre plus petit B ,  attachés l'un près de l'autre , et de plusieurs autres bouts de 
roseau qui s'ajustent bout à bout les uns aux autres au-dessous des deux tuyaux prin
cipaux A ,  B. Le grand tuyau A,  nous le nommons ft grand corps; Je petit tuyau B ,
nous l'appelons le petit corps. Au premier bout ajouté au-dessus de ceux-ci, nous 
avons donné le nom d'aYant-corps; nous avons désigné par fa lettre a celui qui 
appartient au grand corps A,  et par la Jeure 6 celui qui appartient au petit corps B.
Le b'out ajouté au-dessus de ceux-ci, nous l'appelons le 6ocal C, parce que c'est à ce 
bout que sont Ja fente f et la languette 1 qui composent l'embouchure. Les autres 
bouts ajoutés au-dessous du grand corps A ou au-dessous du petit corps B ,  nous les 
appelons les rallo11ges, et nous les numérotons par des chiffi·es romains. 

Le petit corps B est percé de six trous que nous avons numérotés par les chiffres 
arabes I, .2 ,  3, 4, f ,  0: Ces trous sont de�tinés au doigter de J'instrument. Le 
petit corps B produit les sons aigus dont se forme le ·chant ou l'air qui se joue 
sur cet instrument ; il est à la gauche ( 2) du grand corps A, lequef· ne rend qu'un 
seul son grave, <fUÎ ·sert de hasse ou de bourdon au chant : ce corps-ci n'a d'autre 
ouverture que·la fente de l'embouchure et le trou de l'extrémité inférieure du canal. 

Tous les morceaux de roseau dont se composent ces flûtes , sont garnis, en 
plusieurs endroits, de liens formés par plusieurs tours d'une petite ficeJJe ou d'un 
gros fil endui.t de cire mêlée avec de Ja résin

'e. Quelques-uns de ces liens servent
à serrer les tuyaux f' un près de J'autre, et les embrassent tous les deux à-fa-fois ; nous 
appeHerons ces Hens-ci doubles, pour Jes distinguer des suivans , et nous les dési
gnerons par les lettres dd: les autres servent à serrer et à garnir les bouts destinés 
à en recevoir d'autres , parce que l'ouverture en ayant été creusée et élargie pour 
faciliter l'entrée de ceux qui y sont introduits, et se trouvant par conséquent affoi
bJie, ne résisterait pas à J'effort que font les autres bouts en y entrant ; nous appel
lerons ceux-ci des liens simples, et no).ls désignerons ces Jiens par la lettre s. Enfin les 
derniers liens sont ceux qui servent encore à cacher les nœuds du roseau, ainsi que 
de semblables liens cachent les nœuds de fa canne de roseau dont est formé Je nây. 
La seule différence qu'on peut y remarquer, c'est que ces liens, à l' arghoui , sont 
attachés , non dans une hoche faite dans l'épaisseur du bois , mais seulement sur 
le roseau. Nous distinguerons encore ces liens-ci des autres en les nommant lims 
d'agrément, et nous les désignerons par la Ieru·e n.

( 1) Voyez fig. 21, 22 cc 23. srns de l'instrument, lequel sens est bien exprimé dans 
(2) La figure 21  est gravée à l'inverse du véritable les figures 22 et 23.
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Les liens doubles dd, qui servent à serrer les tuyaux l'un près de l'autre , sont, à 
feur tour , serrés par un fil qui les divise , en quelque sorte , en deux, en les liant et 
les rapprochant étroitement par le milieu et passant entre les deux tuyaux A et B ;
ce qui ajoute à la solidité de ceux-ci et les empêche de vaciJlei ni d'un côté ni de 
J'autre. Le même fil , après avoir ainsi serré les premiers liens du haut , se prolonge 
et se tend fe plus qu'on peut jusqu'aux liens suivans , autour desquels il se fie de 
même qu'autour des premiers , et de là se prolonge encore et se tend également 
jusqu'au dernier lien double qui rapproche par le bas le petit corps du grand corps. 
C'est à ce fil tendu entre les deux corps A ,  B ,  par derrière , que sont attachés, par 
une boude coulante , les .deux fils qui tiennent suspendu chaque bocal b quand il 
est détaché de l'avant-corps. Chaque rallonge est attachée aussi , soit au corps de 
J'instrument, si eile lui est contiguë , soit à la rallonge qui la précède, par un double 
fil qui est noué au premier lien de ceJie-ci et au dernier lien de la partie qui Ja 
précède, de teHe sorte cependant que, lorsqu'on retire cette raHonge , eJle reste 
encore suspendue à J'instrument, comme on peut le voir, planche CC,jig. .2.2, aux 
rallonges 1 r et II  r, qui sont représentées détachées. 

A R T I C L E  I I I. 

Des parties dont se composent l'Arghoul el-!œhyr , l'Arghoul el-soghayr et
l'A rghoul el-asghar ,· des principales Dimensions de ces trois instrumens ,· de 
t'Étendue et de la Qualité de leurs Sons; de la Tablature,· du Doigter de 
chacun d'ëux. 

LEs parties essentielles de l' arghoul, quel qu'il soit , grand , moyen ou petit , 
sont, 1 .0 Je grand corps A ,  2.0 le petit corps B ,  3.0 les avant-corps a et b, 4.0 les deux 
hocaJs. Les autres parties ne sont que des additions qui se font au gré de celui 
qui joue de cet instrument ;  c'est pourquoi nous ne donnerons que les dimensions 
de J'instrume_n.t sans ses rallonges et avec ses rallonges , et nous nous dispenserons 
d'entrer dans Je détail des dimensions parti eH es des pièces ajoutées , pour ne pas 
occuper inutilement Je lecteur de choses qui ne sont pas dignes de son attention. 

L'arghoul ei-kebyr, c'est-à-dire , le grand arghoul , est composé de dix pièces :
premièrement, des six parties dont �nous venons de parler; secondement, des trois
rallonges Ir, I l  r, I I I  r, du grand corps A ,  et de la rallonge 1 r du petit corps B.
Cet instrument ,  sans ces dernières parties ajoutées, c'est-à-dire , composé simple
ment de ses six parties essentielles , est haut de 48 3 miJJimètres ; avec toutes ses 
rallonges, il a 1 "',070. 

L' arghoul ei-soghayr, qui est I' arghoui moyen , n'est composé que de huit pièces; 
conséquemment, il n'a que deux raHonges. Sans ces deux parties ajoutées, il est haut 
de 420 miHimètres ; et avec les autres parties , il est haut de 826 miJlimètres. 

L' arghoul el-asghar , c'est-à-dire, fe plus petit arghoul ; n'est que de sept pièces ; 
par conséquent , il n'a qu'une rallonge. Sa hauteur , sans cette raJJonge , est de 
3 34 miHimètres ; et avec elle, il est haut de 3.86 miJiimètres. 

A 
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Avec un peu d'attention, il n' étoit pas difficile aux fillâh de l'Égypte et aux 
autres habitans de la campagne en Afrique , qui ont coutume de fabriquer les divers 
argh�ul, d'imiter , en Jes faisant, la forme d'un instrument aussi simplement cons
truit" que l'étoit l'ancienne flûte double qui leur a servi de modèle dans Je principe : 
mais, pour en régler les sons et les mettre parfaitement d'accord entre eux , il leur 
faJloit pius que cela ; ils auroient eu besoin d'avoir la connoissance des proportions qu'on doit garder dans les dimensions des différentes parties de ces instrumens
et dans la disposition et fa distance des trous dont ces pardes sont percées, ou, au 
Ïnoins , i l  leur auroit fallu une certaine routine de l'art de construire ces instru
mens, et c'est ce dont ils n' OJ?.t pas aujourd'hui Ja m�indre idée. Ils coupent leurs 
roseaux , Jes vident et les nettoient le plus proprement qu'ils pe!lvent ;  ifs Jes Hent 
ensemble, puis y percent des trous à des distances qui Je ur paroissent à peu près 
égales à Ja simple vue, et qui cependant sont encore plus ou moins grandes quelque
fois d'environ 7 miJiimètres ; ils ajoutent ensuite des bouts , suivant qu'il leur plaît, 
et voilà leur instrument fait. Si Ies sons de celui-ci ne feur plaisent pas, ils sont quittes 
pour en faire un autre; et s'ils ne sont pas encore contens de ce dernier travail , 
ils recommencent de nouveau , et ainsi de suite , jusqu'à ce qu'ils soient satisfaits·. 
La matière de cet instrument n'est ni rare ni coûteuse ; leur temps n'est pas cher; 
et si , sur une douzaine de ces flûtes , ils en vendent une huit à dix médins , ce 
qui revient à six sous ou sept sou� six deniers .de notre monnoie, ils se trouvent 
amplement dédommagés de Ja perré qu'ils ont faite des autres. 

Les arghoul que nous avons, ont été faits exprès pour nous par un Nubien qui étoit 
renommé, au Kaire, pour ces sortes d'ouvrages. Il ne n'égligea rien pour leur 'donner 
une heJle apparence ; c'étoit tout ce qu'il pouvoir faire de mieux: mais, quand ils au
roient été encore plus imparfaits qu'ifs ne ·Je SO�t, ·flOUS n'en aÙrions .pas moins fait
l'acquisition , à cause des rapprochemens intéressans auxquels ils donnoient lieu. 

Les sons de cette sorte d'instrument sont de deux espèces différentes ; les sons 
aigus, c'est-à-dire, ceux que J'on obtient du petit çorps B ,  et Je son grave du grand 
corps A,  qui fait' le bourdon. Les sons aigus, quoiqu'un peu canards, sont cependant 
pleins et nourris ; ils tiennent Je milieu entre ceux que tirent de la clarinette fes per
sonnes qui n'en ont pas encore hien saisi J'embouchure , et ceux d'un mauvais haut
bois : . mais Je son grave du bourdon ressemble beaucoup aux sons graves du basson. 
Quant à l'ordre et au diapason des sons, on' peut en juger par Ja tablature que nous 
pÎ·ésentons des trois arghoul dont il s' àgit. 

· · 

Tablature et Éte11due des Sons de tArghoul eÛœhyr. 

Sons du petit corps B. Sons du grand corps A. 
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• : �ans rollong�. o:• r1flonge. z..• rallonge. J·' r•llonge. 
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Tablature et Étendue des Sons de l'Arghoul él-soghayr. 

Sons du petit corps B. 

0 j li 

� � � � � � 

Sons du grand çorps A. 

San.s rallonge. 1." rallonge. 

1 

Tahlature et_ Étendue des Sons de l'Arghoul el-asghar. 

Sons du petit corps B. Sons du grand corps A. 
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C H A P I T R E  V I I. 

Du Zouqqarah ( 1 ).
A R T I CLE P R E M I E R. 

De l' Usage� de la Forme, de la Matière et de la Composition de cet 
instrument. 

LoRs de notre départ de l'Égypte, comme nous étions campés à peu de distance 
de la viHe de Rosette, vers la mer, plus bas que le village appelé Gezyreh _, sur la rive 
droite du bras du Nil qui s'étend à l'orient de J'ile de Farchy, et vis-à-vis la pointe 
nord de cette ile, en attendant que le vent nous permît de passer le hogh�z, qui 
est une harre assez périlleuse ,  nous e\Îmes le temps de parcourir les environs , soit 
en nous promenant, soit pour faire l'achat de quelques provisions qui nous étoient 
nécessaires ; car , pour plus de s\Îreté , nous les faisions nous-mêmes , les hahitans 
étant forcés de cacher celles qu'ils nous réservoient pour les soustraire aux regards 
des O'sm�nlis, qui, dans ce lieu, se Hvroient au brigandage Je plus effréné, commet ... 
toient toute sorte d'horreurs sans égard ni pour le sexe ni pour I1ge, et faisoient 
d'autant plus regretter les Français qu'ils se rendoient plus odieux. Dans une de ces 
promenades , c'étoitie 1 7  thermidor an 1 1 [5  aoih 1 80 1  ] ,  nous entendîmes au loin 
le son de quelques instrumens de musique ; nous nous dirige�mes du côté d'où 
�venoit le son, et nous arriv�es dans un jardin où se trou voient un assez grand 
·nombre d'O'smartlis qui se div�rtissoient. Là, nous vîmes un enfant danser fa da,nse

( 1) •} .,j '{.ouqqaralt. 
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Égyptienne � au son d'une espèce de chal émie, ou cornemuse sans bourdon ( 1 ) ,
appelée en Egypte zouqqarah., et d'une sorte de tambour, en partie cyJindri([Ue et en
partie conoïde , qu'on nomme darâ6ouklœh ( 2 ). 

Ce zouqqarah 1 que nous n'avions point encore rencontré en Égypte pendant 
l'espace de plus de trois ans que nous y étions restés , attira notre attention (3). Nous 
approchâmes assez pour l'examiner à notre aise , et nous reconnûmes que cet 

. instrument étoit composé d'une peau de bouc A ,  semblable à celle des outres dont 
se servent au Kairc les saqqâ (4) pour porter de J'eau dans les maisons, et de trois 
bouts de roseau, l'un B ,  attaché d'un côté de J'outre, et deux autres C , attachés du 
côté opposé , lesquels sont terminés à leur partie inférieure chacun par un bout 
de corne de vache D ,  foihlement recourbé. La peau de JJouc est encore avec tout 
son poil � il n'y manque que les pattes , la tête et la queue, qu'on a enlevées : eJJe 
est cousue de· manière qu'ii n'y ait point d'autre ouverture que celle qu'on a été 
obligé de faire pour introduire dedans chacun des roseaux par un botÙ. Cette peau 
est étroitement liée avec une petite ficeJJe autour de ces roseaux, et immédiate
ment au-dessus de la partie qu'on y a introduite , afin que J'air ne puisse s'y intro
duire que par les roseaux, ni Je soufRe en sortir que suivant le gré de celui qui joue 
de cet instrument. Chaque roseau peut avoir 1 62 millimètres. Le roseau B est 
celui de J'embouchure; il est retenu , ainsi que la peau qui est liée autour, par une 
rondeJJe x de bois percée , au centre , d'un trou rond proportionné à la grosseur du 
roseau qui passe au travers , et elle est cousue sur la peau. Les deux autres bouts 
de roseau C ,  qui sortent du côté opposé, sont percés chacun de quatre trous , 
.et sont terminés par un bout de corne de vache , recourbé et tourné de façon 
que Je côté convexe de la courbure esç en dessous , et Je côté concave en dessus. 
Chacun de ces bouts de corne peut avoir 1 3 5 millimètres de long et environ 
8 1  miHimètres d'ouverture par le bout. Les quatre trous de chaque roseau rendent 
quatre sons différens et respectivement à l'unisson dans J'un et dans J'autre. Ces 
quatre sons, les voici : 

L'homme qur JOUOÎt de cet instrument semhloit avoir moins l'intention de 
former un air régulier, qu'il n'avoir l'air de remuer machinalement les doigts en 
bouchant et débouchant alternativement les trous ; cependant il revenoit assez 
périodiquement aux mêmes sons. C est à peu près ainsi que les paysans du Limousin 
et de quelques autres provinces de l'intérieur de Ja France jouent de leur cornemuse. 

( 1 )  La musette que nous connoissons aujourd'hui, n'est 
autre chose .qu'une cornemuse plus composée et plus perfec
tionpée ; de même que la cornemuse étoit une chalémie 
J>lns compos�e et fabriquée avec plus d'art. La chalémie 
étoit un instrument champêtre; la cornemuse n'a jamais été 
en usage que parmi le peuple : mais la musette a été cultivée 
comme instrument de musique, il y a environ un siècle et 

É. M. 

demi ; on en faisoit à peu pr�s autant de cas qu'on fait main· 
tenant du pianofol"t�: elle étoit admise dans les concerts. 

(2) Cet instrument est décrit dans la troisième partie , 
où il s'agit des instrumcns de percussion. 

(3) V oyez sa fi gu re planche CC, fig. 25. 
(4) C'es.!.�e nom des porteurs d'eau en Egypte. I l  s'écrit 

h ' 1  � . •  en ara 'fe , \..JI.oo 

K k k k H  :r. 
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A R T I C L E I I. 
De l'antiquité du Zouqqarah en Orient ;  analogie frappante que présentent 

entre eux cet instrument et le Nable des anciens. 

CEST toujours une très-forte présomption en faveur de 1' antiquité d'un instrument 
de musique, que de le trouver en usage dans un pa}S civilisé de temps immémorial , 

· où, depuis hien des siècles , on n'invente plus rien , et chez un peuple qui a toujours
eu une aversion natureHe pour toute espèce d'innovations ; et si J'on n'avoit jamais
établi sur de plus légers fon demens les jugemens qu'on a quelquefois portés en
parlant de la musique et des instrumens des anciens , on n'auroit pas vu tant de
sa vans ,  opposés entre eux d'opinions sur ce point, s'écarter également de Ja vérité
par un abus d'érudition qui les égaroit d'autant plus qu'ils avoient moins de con
noissances·positives sur l'art musical.

Nous venons de voir que le zouqqarah est composé d'une outre ou peau de 
houe, sur laqueHe , d'un côté, il y a un bout de roseau pour 1' embouchure, et deux 
du côté opposé pour Je doigter : or tout ce que nous apprennent sur la forme 
et la composition du nahle les auteurs anciens qui en ont parlé , tend à nous 
.convaincre que cet instrmnent étoit absolument de fa même espèce que le zouq
qarah , et qu'if fut connu dès la plus haute antiquité ; qu'if y fut même en usage , et 
particulièrement chez les Hébreux, chez les Grecs et chez les Romains. 

Que Je nable ait été inventé par les Phéniciens, comme le prétend Sopater ( 1 ) ,
1:>u par les hahitans de la Cappadoce, comme Je pensent Clément d'Alexandrie (2) et 
Eusèbe (3) ; que son nom ait été originairement Je même que celui sous lequel les 
Hébreux l'ont désigné , ou que ce dernier soit différent du premier , c'est ce que 
nous ne chercherons point à éclaircir en ce moment : c'est par sa forme que nous 
devons fe reconno�tre, encore plus que par son nom. Toutefois il est certain que 
le nom de nable n'est point grec , quoique les Grecs J'aient adopté , et que, pour nous 
exprimer comme ceux-ci, c'est un nom barbare (4) ; car on sait que les Grecs distin
guaient ainsi jadis tout cc qui étoit étranger à feur patrie, aussi-bien les choses c1ue les 
Inots et même les hommes. Mais il est très-probable que les Hébreux , en donnant à 
J'instrument dont il s'agit Je nom de ��-� nebe! (5) ,  qui fut écrit et prononcé par les
Grecs v�C::Aa, (6) et vcL�A� (7) , et que nous prononçons en français nableJ ne le firent
point au hasard ni sans raison : ou, par ce nom , ils traduisirent dans leur Jangue 
le nom primitif du nahle, ou hien iJs désignèrent cet instrument par ce qu'iJ avoit 
de pius remarquable ; c'est presque toujours de cette manière que se f�rment les 

( t)  Athen. Dfipn. lib. lV, cap. XXIII, p. 1 7 5 ;  edit. 
Lugdun. gr�c. et lat. in-fol. 1 6 1 2. 

(2) Clemenr. Alex. Stromat. lib. I ,  p. 307, ed. Paris. 
gr�c. et lat. in-fol. 1 6 1 1 . 

(3). Euseb. Prœp. evang. lib. x, cap. VI ,  p. 476, edit. 
Paris. gr�c. et lat. in-fol. 1 628. 

(4) C'est ainsi que s'exprime Strabon, Geogr. Iib. x ,
p. 471; edit. Paris. gr�c. et  lat. in-fol. 1620.

(5) I Reg. cap. x ,  v. 5· I Parai. cap. xv, v. 8 ;  
cap. XVI, v. 5 ;  cap. xxv, v. r .  Il Para!. cap. V ,  v. 1 2 ;  
cap. IX,  v. 1 1 ;  cap. xx, v. 28 ; cap. XXIX, v. 25. Il Esdr. 
cap. Xli, v. 27. Psalm. XXXI Il, v. 2 j XLIV, v. 5 ;  LVll, 
v. 9i LXXXI, v. 3 j XCII, v. 4; CXLI , v. 9 j CXLlX, v. 3 j
CL, v . 3 .  Amos, c. v.

(ô) Hesych. et Suid. 
(7} Athen. Deipn. lib. IV, cap. XXlll, p. 175· 
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noms. Or , dans l'un et dans l'autre cas, le mot ��� 1zebel, qui en I1ébreu sÏgnifie 
une outre dans laquelle on met de l'eau ou du vin ( 1 ) ,  ne nous offi·e pas moins
un indice de cette affinité CfUe nous présumons exister entre Je nable et Je zouq·· 
qarah : mais cette affinité n'est plus douteuse , si J'on fait attention à Ja description 
qu'un ancien poëte a faite du nable ( 2 ) en disant CJUe c'est un des instrmncns mélodieux 
de lrt musique / qu 'il a sur le côté tm tuyau de lotus, qui, quoique privé de 'Jlie , rend 
des sons produits par un souffle animé/ qu'il inspire le plaisir , qu'il répmzd f,l gaieté 
da11s les chants de dfl!zse, et qu 'il excite à la fureur bachique. Cette affinité ne nous 
est pas moins attestée par les vers dans Jesqucis Ovide ( 3 )  recommande aux 
amans d'apprendre à jouer du nable des deux mains , ajoutant que cet instrument 
inspire la joie ,  et cru'il convient aux tendres ébats : car on touche aussi Je zouq
<Iarah des deux mains , puÏS<Ju'iJ a deux roseaux percés de trous pour le doigter ;
et nous J'avons vu accompagner la danse , ce qui étoit aussi le principal emploi 
du nable, selon que Sopater nous l'apprend d'une manière positive , et selon ce 
qu'Ovide nous fait entendre assez clairement. Les rapports d'affinité qui existent 
entre le zouqqarah et Je nabJe, ne peuvent donc plus être douteux , puisque l'un et 
l'autre sont également composés d'une peau de bouc et d'un tuyau qui sert d'embou
chure , puisqu'ils se doigtent l'un comme J'autre des deux mains ; qu'ifs doivent 
avoir aussi , l'un comme l'autre , par conséquent , deux tuyaux pour Je doigter , 
c'est - à- dire, un pour chaque main ; et enfin , puisqu'ils servent tous les deux à 
accompagner les chants de la danse. 

La seule différence qu'il y ait peut-être eu entre fe nable des Hébreux et Je 
zouqqarah des Égyptiens modernes , c'est que les tuyat�x du premier étoient percés 
de douze trous, et que ceux du second n'en ont que huit, dont quatre sur l'un des 
deux roseaux , et quatre semblables sur l'autre , qui rendent des sons semblables aux 
précédens � encore il n'est pas certain que l'instrument des Hébreux ait été , dans 
Ja haute antiquité , percé d'un aussi grand nombre de trous qu'on Je croit :  Je con
traire paroÎt même très -probable ; ce qui réduit cette différence absolument à 
nen. 

L'historien Juif Josephe , en parlant ,  dans ses Antiquités Judaïques (4), des instru
mens dont Salomon établit J'usage parmi Jes Lévites , distingue Je nable des autres 
espèces d'instrumens : il dit que la cùryre est mo?ltée de dix cordes, et que le ntZble , 
qui rmd douze sons, se touche aYec les doigts. De là l'on a con du que le nabie étoit 
un instrumel].t monté de douze cordes , ou au moins de dix , et qu'il étoit de la 
même espèce que la cinyre. N ous avons été long-temps à pouvoir nous persuader 
que des hommes aussi éclairés que ceux qui sont tombés dans cette erreur se 
fussent réellement trompés , et nous n'osions pas nous arrêter avec confiance à 
notre opinion, parce qu' eiJe étoit contraire au jugement qu'ils a voient porté : 
cependant ,  après avoir médité plusieurs fois sur Je témoignage des auteurs anciens , 
et après avoir mûrement réfléchi sur les raisonnemens auxquels cc témoignage a 

( 1 )  1 Reg. cap. X, v. 3· Jercm. cap. XI I I ,  v. J 2 et 1 3 .  
(2) Sopater, in Mistaci urvolo, apud Athen. Deipn. 

lib. lV, cap. XXIII, p. 175•

(3) Dtt Arte amandi, v. t4S et 149. 
(4) Lib. vu, p . .z43· 
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donné Heu, nous nous sommes pleinement convaincus que le nable ne pouvoit être, 
comme on se l'étoit imaginé , un instrument à cordes et à archet , puisque, dans 
tout ce qu'ont dit de cette espèce d'instrument tous les auteurs anciens qui en ont 
parlé, on ne trouve pas Ia moindre ëhose qui puisse le faire seulement soupçonner. 

Curieux de connohre Ja cause d'une erreur aussi évidente et cepend_ant aussi 
généralement accréditée que ceiJe-ci , nous avons essayé de remonter à sa source,_ 
et ·nous '-croyons y avoir réussi. Si nous ne nous trompons pas , cHe vient de la 
traduction Grecque de fa Bible par les Septante. Ceux-ci n'ayant trouvé dans leur 
langue que fe mot èt.�JXci� , as cos, qui signifiât proprement une outre, ainsi que le mot 
ne6el en hébreu , et ne croyant pas que J'acception ordinaire du mot ascos en grec 
pih rappeler J'idée d'un instrument de musique ainsi c1ue Je mot ne6el, pour ne 
pas exposer ceux qui lil·oient la Bible à se méprendre sur le texte de l'Écriture 
sainte, ils préférèrent de substituer à ce mot celui de +a.,A-nfvov , psaltérion , qui est 
le nom générique de toute espèce d'instrumens de musique destinés à accompa
gner Je chant. Or, commeles instrumens à cordes étoient ceux qui, chez les anciens, 
servoient le plus habituellement à J'accompagnement du chant , et comme on les 
désignoit aussi plus souvent q.ue les autres par J'épithète de psaltérion , on crut , 
depuis , que les Septante avoient voulu désigner par ce mot _un instrument à 
cordes ; et parce qu'il y a des instrumens à cordes qui se jouent avec un archet, on 
en conclut que Je nable étoit un instrument à archet de J'espèce des violons : 
d'auu·es se contentèrent de penser que c'étoit une harpe. 

La seule raison un peu spécieuse sur laquelle on s'est cru fondé pour croire que Ie 
nable étoit un instrument à cordes , c'est que quelc1uefois le nom de cet instrument 
est suivi du mot .,,itJy as or qui signifie dix, et J'on a inféré de là que Je nable étoit 
�monté de dix cordes , tandis qu'il dtt été tout aussi naturel d'entendre par ce mot 
Je nombre des trous dont étoient percés les tuyaux du nable , ou seulement les dix 
sons dont se composoit l'accord de cet instrument. D'ailleurs, si le mot asor étoit 
une épithète du nebel � i1 n'en étoit pas moins aussi Je nom d'un instrument parti
culier et différent du nehel, comme on peut s'en convaincre par Je texte Hébreu du 
verset 4 du psaume XCII , où le mot asor et celui de ne6el sont employés tous les 
deux comme deux noms très-distincts de deux instrumens différens;  car chacun de ces 
noms est précédé d'une préposition qui Je régit séparément. On a également eu 
tort d'attribuer au nebeJ , qui est Je nom particulier d'une espèce d'instrument, tout 
ce qui peut convenir au psaltêrion , qui est Je nom générique de tous les instrumens 
destinés à accompagner fe chant, comme J'ont évidemment reconnu Jes Septante, 
en traduisant par psaltérion., au verset 3 du psaume LXXXII, Ie mot Hébreu .,îJ� 
l<.imzor, que, dans la plupart des ,autres endroits , ifs a voient rendu par cithara. 
. On. a toujours tort de s'en rapporter aveuglément aux traductions pour Ia véritable 
acception du nom d'un instrument de musique des anciens : car , comme tous les 
peuple� ne font pas usage des mêmes instrumens de musique , ifs n'ont pas tous 
non plus, chacun dans sa langue naturelle, des termes ou des expressions propres à 
rendre l'idée d'un instrument qui leur est étranger ; et souvent ils emploient, pour le 
·d<tsigner , le nom de celui de leurs instrumens qui leur paroît y avoir le pfus de

1 
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rapport. Le plus sC.r, c'est donc de remonter, autant qu'on fe peut, à l'origine du 
mot primitif, c'est-à-dire , à celle du mot employé dans Je texte original , et d'en
chercher la racine dans la langue même dans JacrueHe il a été écrit, pour savoir si
son acception origineHe peut, ou non, s'accorder avec le sens qu'on veut fui donner. 
A plus forte raison, J'on ne doit jamais se permettre, comme on J'a faft à J'égard 
du nahle ,  de s'écarter de J'opinion des auteurs anciens , pour se livrer à des con
jectures qui n'ont aucun fondement ;  car, pour avancer que fe nable était un 
instrument à cordes et à archet, il auroi� faJJu du moihs pouvoir alléguer quelques
raisons solides , et J'on n'en a apporté aucune , ou celles que J'on a données sont 
fausses , puisque Sopater dit ( 1 )  positivement que les sons tjlli sortent d1t c;rps dtt nable 
ne sont point produits par des cordes. 

Rien n'est plus vague ni moins clair que les explications qui nous ont été données 
de cet instrument ,  soit par les docteurs de l'Église, soir par les savans qui s'en sont 
rapportés à eux ; et la raison en est, selon toute apparence , qu'au·cun d'eux ne 
J'a connu : il y a Heu de croire même que J'usage en était déjà passé de mode 
près de trois cents ans avant J'ère chrétienne, puisque Phil�mon , poëte comique,. 
qui florissoit plus de deux cent soixante-dix ans avant la naissance de Jésus-Chr�st,
fait dire à un des interlocuteurs de sa comédie. de l'Adultère ( .i) : " Il nous fau droit,
,, mon cher Parménon , un joueur de fl(\te ou de nable (3 ). - Dites -moi, je 
» vous prfe, reprend un autre, qu'est-ce que Je nabld - Comment !  imbéciHe, 
)) butor , réplique le premier , tu ne Je sais pas! - Par Jupiter ! je n'en ai aucune 
)> connaissance. - Que me dis-tu là! tu ne sais pas ce que c'est que Je nahfe ! En 
» vérité , tu ne connais pas ce qu'if y a de hon. » 

On voit que Philémon , ·dans cette· circonstance , parle du nahle comme nos 
comiques modernes parferaient aujourd'hui de la pandore ou du tu orbe, c'est-à
dire, comme d'un instrument qui, depuis long-temps, est passé de mode, et dont 
il ne reste plus, en quelque sorte , d'autre souvenir que celui de son nom. 

Il n'est donc pas étonnant que les docteurs de J'Église ·et d'autres sa vans ecclé
siastiques , qui sont en grande partie Jes seuls parmi les auteurs modernes ou du 
moyen âge qui aient cherché à nous expliquer ce que è' était que Je nahfe , ne J'aient 
pas fait avec succès, et qu'ifs aient forcé fe sens des auteurs qu'ifs ont consultés , 
eux dont fe principal but était d'expliquer l'Écriture sainte , et non de faire des 
recherches spécialement sur l'art musical , dont ils n'avaient que des notions très
superficieHes et souvent absolument fausses , si cependant on en excepte S. Am
broise, S.Athanase etS. Grégoire, qui se livrèrent à l'étude de la pratique du chant. 

( 1 )  ln poemate cui titulu5 est, Portœ 1 apud Athen. 
Deipn. lib. lV, p.  175 ,  B. 
· (.2) Inter Menandri .fragm. grrec. et lat. cum notis Hu

- gonis Grotii et Joannis Clerici 1 p. 3 1 o, edit. 17091 et apud 
Ath en. Deipn. lib. lV, c. XXlll, p. J 75 • (3) Julius Pollux, Onomast. lib. IV, cap. IX, p: 187,,

a lu rfl.tiJord.f, au lieu de rdt11.dl qu'a lu Athénée. Ces deux 
sa vans grammairiens Grecs étoient contemporains, et tous 
les deux de Naucratis 'en Égypte; mais l'immense éru
dition du dernier, que, pour cette raison, on a appelé 
le Varron du Grecs, nous donne une plu5 grande con
fiance dans l'exactitude de sa citation. 
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T R 0 I S 1 È M E P A R T 1 E.

Des 1 nstru1nens hruyans de percussion.

C H A P I T R E  P REMIER. 

Co1lsidérations générales sur les lnstrttme?ts hruyaus de percussion. 

A R T  1 C L  E P R E  M 1 E R. 

• 

De la Différence qui existe entre les lnstrumens mélodieux et les lnstrutnens
hruyans. De ce qui distingue l'harmonie du bruit. 

Nous n'avons parlé jusqu'ici que des instrumens mélodieux; nous allons main
tenant nous occuper des instrumens bruyans. 
. On appelle instrumens 'mélodieux ceux qui sont propres à la mélodie. La mé
lodie est unè certaine ordonnance de sons simples dont se compose le chant. 
Les sons simples sont c�ux dont la résonnance est produite par des vibrations 
simples et isochrones. 

On nomme instmmens 6ntyans ceux qui ne produisent que du bruit. Le bruit 
est l'effet simui tané d'une infinité, ou, au moins , d'un très -grand nombre de 
sons différens qui résonnent à-la-fois avec à peu près une égaie intensité de ton. 
De même que Ja clarté se forme de la réunion de toutes les couleurs que produit 
la "lumière, de même aussi le bruit se forme de tous les sons que produit l'air mis 
en vibration. 

Le bruit, la lumière,"ainsi ·que Ie mouvement, sont, pour les êtres vivans , ce 
que le silence , la nuit et le repos sont pour les êtres morts. Nos organes n'ont 
besoin d'être exercés qu'en raison de la force du principe de vie qui les anime ; 
et s'il vient .un âge où Je bruit, la lumière et Je mouvement les importunent et 
les fatiguent� c�est celui où nous approchons du terme de notre existence. 

H n'appartient qu'à l'art de nous procurer des sensations proportionnées à la ·
vigueur des organes faits pour les recevoir, et cet art, sagement dirigé , seroit 
égaiement utile à notre santé et favorable à notre bonheur. 
· L'art musical nous apprend à moduler et à comhiner les sons, à ·leur donner
toutes les nuances que l'expression exige ; il nous enseigne à les mari�r plusieurs 
ensemble ; il nous offre m�me les moyens nécessaires pour produire Je vacarme 
Je plus terrible. Les organistes , pour imiter sur J'orgue Je fracas du tonnerre 
ou d'un très-grand bruit , ne font autre chose que d'appuyer en même temps 
feurs deux bras sur toute J'étendue du davier ; par ce moyen , faisant résonner-

à-la-fois 

1 
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à-Ja-fois tous les sons, ils produisent, avec Ja plus énergique vérité, f' effet qu'ifs 
desirent. 

Si nous voulions suivre en détail la comparaison que nous venons de faire 
entre les sons et Jes couleurs , nous trouverions un grand nombre de rapports , 
non pas hypothétiques , comme plusieurs fois on a voulu en établir, mais cer
tains et incontestables ,  prouvés par l'expérience. Nous verrions que de même que 
plusieurs couleurs opposées de ton entre eJJes forment, étant réunies , des couleurs 
composées , agréables à la vue, comme , par exemple, lorsque du bleu et du jaune 
on forme le vert, lorsque du rouge et du bJeu on forme le violet, &c. , de même 
aussi plusieurs sons opposés entre eux forment des tons composés , c'est-à-dire , 
des accords agréables à J'oreille , comme, par exemple, lorsque d'une tonique quel
conque et de sa tierce ou de sa quinte on forme Jes consonnances Jes plus parfaites 
de notre harmonie. Mais comme l'éclat des couleurs, même de ceiJes c1ui offi·ent 
entre elles les oppositions les plus harmonieuses ; s'efface ou se trouble en raisqn de 
ce qu'il y a un plus grand nombre de ces couleurs réu_nies , la résonnance des sons 
est aussi d'autant moins sensible, et son effet d'autant plus confus et moins efficace, 
quant à I '  expression , qu'il y a un plus grand nombre de sons différens qui résonnent 
à-la-fois ( I ) ,  quel que soit même f éclat de cette résonnance dans chacun des SOnS 
individueHement qui, par feur opposition de ton , des uns aux autres , paroèssent 
les plus propres à former des accords musicaux. Mais ces rapprochemens n'étant 
pas absolument nécessaires ici , nous ne pouvons nous y arrêter, et nous nous 
hâtons de reprendre notre sujet. 

A R T I C L E  I l. 

Des diverses espèces d' lnstrumens bruyans. Des Noms qu'on a donnés à ceux 
dont les sons participoient de la résonnance mélodieuse� et à ceux qui se rapp ro
clzoient davantagg du bruit. De l'affinité des uns et des autres� et de rutilité 
de chacun d'eux. 

PA RMI les instrumens bruyans , il y en a dont la résonnance ne se compose que 
d'un certain nombre de sons différens, lesquels ne se confondent pas tcHement 
qu'on ne puisse en distinguer plusieurs d'entre eux� ceux--ci ne produisent qu'une 
espèce de cacophonie pius ou moins éclatante , qui tient le milieu entre Je bruit 
et les accords dissonans complets de notre harmonie, comme les accords disso
nans tiennent le milieu entre la cacophonie dont nous parlons et les accords 
consonnans complets. 

On peut donc distinguer les instrumens qui produisent une cacophonie plus 
ou moins éclatante, de ceux qui ne font entendre que du bruit, ou dçs sons trop 
multipliés et trop confus pour qu'on puisse distinguer les uns des autres ; c'est 
pourquoi nous désignerons les premiers sous le nom de crotales, et fes derniers 
sous Ja dénomination d'instrumens bruyans . 

. 

( r) Ceci auroit besoin de plus grands développe
mens pour paroltre sans réplique aux personnes qui 

É. M. 

ont des préjugés trop favorables à notre harmonie mo
derne. 

L i l l  l i  
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Cependant, si l'on considère la nature de ces instrumens, ni les uns n i  les autres 
n'ont dil être destinés primitivement à J'accompagnement du chant en particulier et 
de la mélodie en général. Le chant et la mélodie ne peuvent admettre que des sons 
simples et expressifs ; leur objet est d'imiter l'expression des sentimens que nous 
manifestons par la voix, de faire naître en nous ces sentimens, ou au moins de les 
rappeler à notre souvenir. A u  contraire , le bruit qui, comme nous J'avons fait obser- • 

Yer, réunit, confond et absorbe les sons simples ct expressifs ,  tend nécessairement 
à détruire J'effet du chant en particulier , et en général celui de la mélodie ; il ne 
peut pas davantage produire en nous une suite d'impressions distinctes , analogues 
à celles des sentimens ou des passions que le chant et la mélodie inspirent ou font 
naître : il ne peut peipdre tOut au plus que Je trouble ou l'émotion de nos sens 
dans les diverses affections qui agitent agréablement ou désagréablement notre ame. 
En effet, le bruit, en faisant vibrer presque également toutes nos fibres , non-seu
Ieme.pt les nerveuses, mais quelquefois même les musculaires , nous cause une agi-
tation vague et générale, qui pardt plus propre à exciter en nous des mouvemens 
automtltÎtpœs qu'à nous inspirer des affections morales , comme le fait la  mélodie. 

Sans vouloir examiner si cette propriété des instrumens bruyans a été seulement 
sentie , ou si elle a été réfléchie , il nous suffit de dire en ce moment qu'il est de 
fait que ce gem·e d'instrumens a été choisi universellement chez tous les peuples 
connus , pour régler, par un bruit répété à des intervalles réguliers et mesurés , 
tes mouvemens de la danse , de la pantomime , en un mot, de la plupart des 
exercices du corps , qui ne peuvent se faire en c01nmun qu'avec précision et en 
cadence. C' étolt ainsi qu' étoient réglées , chez les anciens , les cérémonies du 
culte , les pantomimes , les danses et les processions religieuses ; c'est encore de 
même que se règlent, parmi nous, les marches et les évolutions militaires. Dans 
tous les temps et chez tous les peuples , l'effet de ces instrumens a fait sentir que 
le  meilleur emploi auquel on pou voit les faire servir, étoit celui de marquer le 
rhythme et la cadence des mouvemens. 

A R T I C L E  I I I. 

De ce quz distingue les Instrumens bru y ans des modernes d'avec ceux des 
anczens. 

LEs instrumens bruyans de percussion de la  haute antiquité étoient différens de 
ceux de nos jours , sous plusieurs rapports, qu'il est })on de connoître pour ne pas 
se méprendre sur les uns et sur les autre?, et pour mieux les distinguer parmi ceux 
qui nous restent maintenant et qui sont en usage , soit chez nous, soit chez les 
autres peuples. 

Chez les anciens , ces instrumens étant uniquement · destinés à marquer Ia 
mesure et fa cadence des mouvemens dans certains exercices , et sur-tout dans 
les danses , dans fes pantomimes rcHgieuses et dans quelques autres exercices du 
corps , c' étoit presc1ue toujours aux chefs de ces exercices ; à ceux qui en dirigeoient 
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l'exécution ,  et qui étaient même les premiers à la tête de ceux qui les exécutoient, 
qu'était r(.sen·é J'usage de ces instrumens. Souvent aussi , chacun de ceux qui 
formoient ces danses ct ces pantomimes , tenoit en main et faisoit retentir un 
instrument semblable,. IJ falloir , par conséquent, que ces instrumcns fussent d'un� 
Jnédiocre grandeur, légers et faciles à porter d'une main et à fi·apper de J'autre : 
aussi ne voit-on , sur aucun des monumens de la haute antiquité , de ces sortes 
d'instrumens d'une très-grande dimension, et il n'en est fait mention non pius par 
aucun des auteurs anciens. Tous les instrumens bruyans de percussion, chez les 
anciens ,  étoient du genre de ceux dont nous avons fait une classe à part sous Je 
nom de crotales; ct par re nom , qui signifie à peu près la même chose qu'instru
mens bnf)'ans , on se rappelle sans doute que nous avons désigné les instrumens . 
faciles à manier, et dont la résonnance a quelque chose de mélodieux , pour les 
distinguer de ceux qui ne produisent que du bruit. 

Parmi les modernes , au contraire, ceux qui sont chargés de faire résonner les 
instrumens destinés à marquer la mesure et la cadence des mouvemens , dans les 
exercices qui sont exécutés par un certain nombre de personnes à-la-fois et qui 
ont besoin d'être réglés avec Ia plus exacte précision , ceux-Jà ne prennent point 
part ordinairement à ces mêmes mouvemens, ou n'y participent que très-peu : leur 
principale et souvent leur seule occupation est de battre leurs instrumens en 
mesure , suivant Je signai qui Jeur est donné par leur chef, Jequel chef est lui
même soumis aux ordres de celui qui commande ou qui dirige ces sortes d' exer
cices, soit à Ja guerre , soit dans nos cérémonies publiques, soit sur nos théâtres. 
Ainsi, les raisons qui exigeaient chez les anciens que· les instrumens hruyan's de 
percussion fussent légers et d'un volume facile à manier, n'existant plus chez les 
modernes , rien n'a paru s'opposer à ce qu'on en augmentftt Je poids et les dimen
sions, pour accroître Ja force et le volmne de leur son ; et c'est-là ce qui a fait 
imaginer les grosses timbales, la caisse et Je gros tambour, dont la forme et l'usage 
n' étoient point connus dans la haute antiquité. 

CHAPITRE I l. 

Des Crotales en général 

A R T 1 C L E J. 
er 

Des Noms génériques de la plupart des Crotales. 

LEs instrumens que nous désignons sous le nom de crotales nous ayant paru avoir' 
été connus antérieurement à ceux que nous nommons instmmens 6ruyans, iJ doit 
paroltre tout naturel que nous en parlions avant de faire mention de ces derniers. 

Chez les Orientaux modernes , les crotales sont connus sous tant de noms 
divers, qu'on pourroit croire qu'il y a un très-grand nombre d'espèces différentes 
de ce genre d'instrumens : cependant rien n'est plus éloigné de la réalité. A peine 

É. M. 
L i l l  l i  :t 
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en compte-t-on trois ou quatre absolument dissemblables entre eux par la matière 
et par la forme. Ces sortes d'instrumens, de même (IUe les instrumens à co.rdcs 
et les instrumens à ven t ,  ont aussi reçu divers noms , suivant les divers rapports 
sous lesquels on les a envisagés. Comme instrumens de percussion , creux et 

hruyans , on les a nommés noqqâryeh �lA:; ( 1) , mot qui dérive de la racine }J
tlfUJtzra., il a frappé ; et parce que Je verbe 11aqara à la seconde fonne signifie, il 
a sondé., il a pénétré., il a percé, et à Ia huitième forme, il a été creusé, on a transporté 
cette expression à tous les instrumens creux et hruyans, en sorte qu'on nomme en 

arabe el-naqr _;A.J\ le tambour de basque ; nâqour _)jlJ un cor , une trompette ;

nâqir _JlJ celui dont la profession est d'emboucher la trompette, ou )tt naqqlir
celui qui sonne de fa trompette. On se sert même du verbe naqara pour signifier 
pincer ou toucher une corde d'instrument avec les doigts pour la faire résonner , Ja 
frapper avec le plcctmm. On s'en sert encore pour exprilner J'action d'articuler un 
son , en faisant frapper sa langue au palais ou contre les dents, c'est-à-dire, en pro
nonçant une voyelle accompagnée d'une consonne. Enfin toute lettre qui produit 
u n  son est appelée _}ij naqara ., suivant les principes de quantité rhythmiquc
des Arabes. Ainsi , par exemple , les Arabes disent que fe rhythme taqyl taouyl 
J_,.b Jp [grand rhythme grave ] , qui est le vingt-sixième des rhythmes musicaux,
est composé de vingt-quatre naq,zrat, pour expliquer que ce rhythme se compose 
de vingt-quatre lettres : par conséquent , on appelfe aussi en arabe les temps rhyth-

o ,..... ...... 
miques marqués sur les instrumens de percussion , naqr ...)A..j , et naqir _ji] fe pin-
cement d'une corde.

-

Quand on parle des crotales qui rendent un son aigu et par une sorte de 
/ 

frottement ou frôlement , on les nomme saltîfil �J.L::, . Pour désigner fes
crotales de 1' espèce ·des sonnettes ou des grelots , ou hien dont J'effet ressemble 
à celui de ces sortes d'instrumens , les Arabes leur donn�nt Je nom de getâgil ...... �� , et les Persans celui de zankoulah J�!) (2). Quand on veut spéci-

fier les crotales que l'on fait résonner en les agitant seulement, on les nomme 
zyl Jj . Si 1' on veut parler des crotales qui se frappent une partie contre l'autre ,
on les nomme senoug � ; comme aussi 1' on appeHe celui CJUi joue de cet 

instrument ,  sannâg ClL, . Lorsque l'on désigne particulièrement les crotales qui 
ont fa fonne d'un vase, tels que Jès cymbales , et ces petits crotales de même 
forme, dont les danseuses Égyptiennes se servent en dansant ,  on les nomme kâs 

lfb. Enfin l'on donne en général Je son de saggât C..,�""\.w à tous les crotales

( 1) Les Persans, en considérant ces instrumens sous 
le même rapport, les ont nommés a/Jzkakand r..\�.:..1 ,  
ou bien tchaglzânah ;ù�. 

(2) On appelle ainsi en Perse une espèce de grelots 
que certaines femmes en ce pays s'attachent aux pieds, 

quand elles se livrent aux plaisirs de l'amour ( tintinna
bula quœ pedibus uwlieres ttmpore coi1Ûs appendunt ). 
On donne aussi ce nom aux grelots qu'on attache au 
cou des chevaux, des mulets ct des chameaux, ainsi qu'à 
cenx qu'on suspend aux bords du tambour de basque. 
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qui sont du genre des castagnettes , c'est-à-dire, à tous ceux que J)on agite entre 
les doigts, queiJes que soient la matière, Ia forme et Ia variété de leurs parties; c'est 
pourquoi l'on donne également ce nom aux petits crotales. de� métal des danseuses
Égyptiennes, et à ceux c1u' on nomme en turc eq!igh ë'f, lesquels sont faits en
bois. 

A R T I C L E  I I. 

Des petits Crota{es en forme de cym baies� dont les DanseuJes Egyptiennes 
1 font usage. 

L o R s Q u E ,  dans notre Mémoire sur f' état actuel de I' art musical en Égypte, 
nous avons parlé des chants et de? danses des Égyptiens , nous avons décrit assez 
exactement J'instrument dont :i:l s'agit, pour que nous soyons dispensés de Je décrire 
de nouveau. D'un autre côté, après avoir exposé les raisons des divers noms qu'on a 
donnés aux crotales en .Orient ,  et particulièrement en Égypte, nQus pensons qu'il 
n'est pas difficile de voir maintenant que plusieurs de ces noms peuvent convenir ·

au même instrument, mais non pas tous également. Les noms de zy! J.j, de st'no11g 

QJv.o ,  de kâs ül( et de saggât ��' désignant tous également des crotales
qui se fi-appent une partie contre l'autre, peuvent s'appliquer tous aux crotales 
des danseuses Égyptiennes ; mais nous avons remarqué que ceux de senoug et de 
saggrît leur a voient été spécialement réservés dans l'usage ordinaire , comme dési� 
gnant , plûs particulièrement que les autres, de. petits crotales de J'espèce des cas
tagnettes. I l  est possible que ces espèces de crotales aient serYi de modèles aux 
castagnettes des Espagnols; il est même vraisemblable que ce sont les Sarrasins qui 
firent connohre aux Espagnols J'usage de cette sorte -d'instrument, ainsi que celui 
de la danse qu'on nomme en Espagne fiwdango : mais il s'en faut hien encore que 
les Espagnols aient atteint la perfection de leurs mod�Ies; car, outre que la matière 
des castagnettes est plus commune que celle des sagg,ît, et que la fonne n; en est 
pas, à beaucoup près , aussi gracieuse, il est impossible que le son en ait autant 
de pureté, et, si J'on peut Ie dire , autant de limpidité que celui de ces petits 
crotales Égyptiens. I l  suffit d'en voir l'image qui est gravée pl. C C ,  fig. 20.� pour 
concevoir que cet instrument , qui est en fonte, et qui a la forme de petites 
cymbales, doit rendre un. son très-agréable, très-net et fort aigu , quand rien n'en 
gêne Ia vibration. En. effet , Ia partie A étant attachée au doigt du mHieu par Ja
boucle c., et venant à frapper sur la partie B qui est attachée également au· pouce 
de la même main ( 1 )  p�n· fa boucle c, il est certain que cés deux parties., ainsi 
suspendues , ne peuvent rencontrer aucun obstacle qui arrête leur vibration ; et 
ie cordonnet" qui forme la boude c dans laquelle emre le doigt, passe assez libre
ment au travers du trou o "  qui est au sommet de ces petites cymbales (2) , pour 
qu'il ne puisse empêcher l'instrument

. 
de vibrer dàns toute son étendue. 

( 1 )  Les danseuses Égyptiennes sont munies de deux crotales semblables en chaque main.
(2) Voyez. pl. G C ,  fig. 26, D. 
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Cette espèce d'instrument que les n1onumens anciens nous représentent entre 
les mains des Bacchantes dans l'action de danser, semble appropriée plus que toutè 
autre aux danses vo1uptueuses , de fa nature de celfes des danseuses Égyptiennes, 
en ce qu'elle laisse au corps la liberté de faire tous Jes mouvemens passionnés 
possibles, et qu'eUe n'empêche point non plus les bras de s'étendre, de s'arrondir, 
selon que l'expression fexige. II est évident que c'est de ces mêmes crotales et de 
cette 1nême danse qu'il s'agit dans ce vers d'un poëme qui a pour titre Copa) et 
que fon attribue à Virgile : 

Crispum sub crotalo docta moyfre latus. 

Ces sortes de crotales étoient d'un usage très-fréquent dans J'ancienne Grèce. 
Dicéarque, dans son livre des Rites de la Greee_, dit qu'il y a voit de ces instrumens 
employés parmi fe peuple , et appropriés , au-delà de ce qu'on pourroit croire, 
aux danses et aux chansons des femmes, lesquels , étant frappés entre les doigts, 
rendoient un son agréable ( 1 )  : il nous apprend même qu'if y en a voit en airain
<:Ioré. Nonnus, dans ses Dionysiaques (Iiv. xxvn ,  v. 229, 2 30 et 2 3 1 ) , nous explique
très-hien aussi que ces crotales étoient des instrumens propres aux femmes amou ... 
reuses , qui en avoient dans chaque main qu'elles fi·appoient en même temps 
et avec lesquels elles produisaient deux sons à-fa-fois (2) : ce qu'il ne faut pas 
entendre, néanmoins , de deux sons différens ; car les crotales d'une main sont 
toujours à l'unisson des crotales de l'autre main. Le même auteur donne encore; 
à ces instrumens l'épithète de bachique (3) , à l'exemple d'Euripide dans sa tragédie 
d'Hélène (4) , parce que ces instrumens étoicnt ceux dont les Bacchantes se ser
voient dans les danses qu'elles exécutaient en l'honneur de Bacchus ; et c'est aussi 
pour cette raison que Pindare, dans un de ses dithyrambes dont Strabon nous 
cite Je commencement au x.e livre de sa Géographie (5) , parle de ces crotales 
comme étant du nombre des instrumens en usage dans Jes Bacchanales. Cet 
instrument fut-il apporté en Égypte par ·les Grecs , ou ceux-ci l'empruntèrent-ils 
des Ét,ryptiens � c'est ce que nous n' enn·eprendrons pas de décider en ce moment, 
et ce qu'il seroit peut-être difficile de prouver hien positivement; il paroît même 
que l'origine n'en est pas hien connue. Strabon croit que les crotales furent inven
tés par les Curètes (6). Clément d'Alexandrie prétend que ce sont les Siciliens 
qui les firent connaître les premiers. Il y avoir , à ce qu'if paroh, à ce sujet , 
plusieurs traditions qui se con tredisoien t ,  et il est peut- être un peu trop tard 
aujourd'hui de vouloir chercher à distinguer fa vraie tradition d'avec celles qui 
n' étoient que supposées. Toutefois , il est incontestable que les petits crotales dont 

( 1) A theo. Deipnos. lib. XlV , pag. 636. De i/lis 
Dicœarchus, in Libro de Grœciœ ri ti bus, ait, popularia 
supra quàm credat aliquis instrumenta fuisse quœdam , 
salca

:
ionibus tt cantilenis fiminarum accommoda ta, qui

bus percussis digitis suaves ederentur strepitus. 

(1) Et tympt11to rtsonnme concors infrtmtéat eclro 
T trri�i!em mugirum.; crtpirncula vtrJ ama111ium mulitrum 
l!lnnt�us a/remis pu!sn.'atur �inos S(lttOs llnfms ecllr>. 

(3) Bacchica mihi datt crtpitacu/11. 
Dionysiac. lib. 1 ,  v. )'· 

(4) Crtpitn(ll/a vero f,tcdtifl darum 

Sonitum mittttuia reSQntÛant. 
Euripid. Hrlr11. v. 1324 et 1 J1}• 

( 5) Strab. Geogr. lib. x ,  pag. 46� Lutetiœ, 16:w, 
in-fol. 

(6) Strab. Geogr. lib. x,  pag. 468. 
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nous parlons ,  étoient connus en Égypte du temps des Romains, et que les femmes
s'y étoient rendues célèbres dans l'art d'en jouer ( 1 ).

.. A R T I C L E  I I I. 

Du Nom, de la ·Forme, des Dimensions et de t Usage des grands Crotales , 
ou des Cymbales Egyptiennes. 

D E s  trois noms de zy! Jj ' de senoug oi...o et de ktÎS u�' qui pou voient
être applic1ués aux grandes comme aux petites cymbales , Je dernier a été préféré 
dans J'usage ordinaire par les Arabes, pour désigner les grandes cymbales. 

Le mot l<rîs cr� signifie proprement un vase; son acception est la même que 
celle du mot wp.-C.oc,,  kymbos , racine du mot wp.-Ca-/19v , kym6rt!on, qui est le nom 
que les Grecs ont donné à cette espèce d'instrument c1ue nous nommons en 
fi-ançais cymbale ( 2). 

Les cymbales Égyptiennes ressemblent beaucoup aux cymbales antiques qui 
ont été décrites par !es poëtes Grecs et Latins,  ainsi qu'à celles dont se ser
vaient les Israélites dans Je temple de Jérusalem. La forme et Ja matière en sont 
absolument Jes mêmes (3). Elles sont composées également de deux parties en 
airain (4) , dont chacune a une grande cavité dans Je milieu (5) ct préseme Ja forme 
d'un vase ou d'un bassin rond (6) à larges bords saillant horizontalement. Le dia
mètre , d'un bord à l'autre, peut avoi�· 244 millimètres (7) ; mais cehii de la cavité 
du milieu n'a pas plus de 1 3 5 millimètres. La profoqdeur de cette cavité est à 
peu près de 68 millimètres, et les rebords saillans n'ont guère moins de. 54  miili
mètres en largeur. L'épaisseur du métal , dans chacune de ces deux parties A et B
de l'instrument, a environ 7 ou même 8 lnillimètres ; car ces cymbales ont beau
coup plus d'épaisseur que les nôtres. 

Au sommet de la partie convexe que forme en dehors la cavité intérieure , est un 
bouton qui sert de prise; ou bien i l  y a un gros anneau o, au travers duquel passe 
une tisi ère, une courroie ou une corde c, qu'on noue par les deux bouts pour n'en 
faire qu'une large boucle dans -laquelle on fait entrer le poignet pour soutenir 
chacune des deux parties de J'instrument. 

( 1) Nife, wus ri6icm tYtlt crota!istrùt Ph;•llis. 
Propen. lib. IV, eleg. IX. 

(2) Ovide fait remonter l'origine des cymbales au bruit 
que les Curètes fitisoient en fi·appant sur leurs boucliers, 
pour empêcher que les cris de Jupiter naissant ne par
vinssent 'aux oreilles de Saturne, qui l'aUt·oit dévoré, 
�insi que ses autres enf:1ns. Suivant Ovide (Fast. lib. rv; 
v. 21 r et seqq. ) ,  c'est-là ct: qui fit naître l'idée des cym
bales aux minimes de Cybèle. 

C'est vraisemblablement sur cette tradition qu'est fon· 
dée l'opinion de Strabon ,  à l'égard de l'invention des 
petites cymbales, c'est·à-clire , des crotales des danseuses, 
dont nous avons parlé dans l'article précédent. 

(3) Voyez. pl. CC , jif,. 27. 
(4) tï�:i? c��?�'?� bi-merzilnym ntkhochet. 

Curerum sonims "''J'Ùtllllimpre œra secmtz. 
\irgil. CtoriJ. lib. IV, v. '5'· 

Conca vaque œrn sonml/. 
O,·jcl. Aftta/11. lih. IV, v. JO• 

(5) T}mp<11uz rmra rourrmprtl,qis, t'l c;•mhdn circrlm 
Concavn. . . .  Luc rer. rft Rt�·um ut� cura , lib. 1 1 ,  v. 61 S. 

( 6) 0ra llllllltYOSll Jidt•s, quriquoem >·ouwdn Cy6el/es, 111/rrarisquc sO//t/111 i:)•dù1 plectrn dtoris. 
l'ropcrt. il�. IV, eleg. VIl, v. 61 et 6.z.. 

(7) Nous n'avons pn nous procurer cet instrument, ni  
plusieurs autres : conséquemment, nous ne pouvons non 
plus donner qu'une description approximative de ses 
justes dimensions; mais nous l'avons tellement présent 
à la mémoire, et les notes que nous avons faites sur les 
lieux, sont tellement détaillées , que nous ne pouvons 
pas nous écarter beaucoup de la vérité. 
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Ces sortes de cymbales , étant plus épais� es et plus profondes que les nôtres, 
rendent aussi un son plus plein et plus nourri ; mais i l  est moins retentissant,_ 
parce qu'au lieu de fiôler, comme nous Je faisons, les deux parties l'une contre 
I' autre, les Égyptiens , au contraire, les frappent plus ou moins perpendiculaire
ment l'une sur l'autre, comme le faisoient les anciens ( 1 ) , suivant que nous le 
remarquons, soit dans les monumens de la haute antiquité (2) , soit dans les pein
tures des vases Étrusques, où l'on voit des personnages représentés dans l'action de
jouer des cymbales. Or, de cette manière, 

.
l'instrument ne pouvant vibrer aussi 

librement ni aussi long-temps que de la manière dont nous nous en servons, Je 
son en est presque aussitôt érouffé que produit, et J'effet de la résonnance inter
ceptée a quelque chose de désagréable à l'oreille; et c'est-là sans doute la raison 
pour laquelle les poëtes ont donné au son de cet instrument J'épithète de 
rauque (3)� 

Les Égyptiens emploient encore cet instrument aux mêmes usages auxquels il 
fut destiné par les anciens peuples (4) : il est encore admis chez eux dans les solen
nités religieuses et politiques. II i' étoit également jadis chez les Israélites, Îes Grecs 
et les Romains. Chez les Israélites, on l' entendoit retentir, tantôt dans les temples (5), 
près de l'autel ( 6) et près du roi (7) ;  tantôt autou� de l'arche, lorsqu'on la trans
porto ir d'un lieu à un autre ( 8) : en un. mot, cet instrument se faisoit entendre 
par-tout où se manifestait la joie publique (9). 

Chez les Grecs et chez les Romains, les cymbales accompagnoient toujours Jes 

(• ) Dicuzos rtfmmt Cutetts, qui lo11Îs ilium 
I{Jgitum i11 Cr.:ta quondam OCCllltnsse f:mntur; 
Crim pueri circrim puerum pmtia chore/i 
Armati in nNtrlerum pulsarcnt œrihus trra , &c. 

Lucret. dt Rtrum nat:<ra, lib. 11, v. 633 ct seqq. 
A:.rnque rùmitus œte repu/sa da6um. 

Ovid. Fast. lib. IV, v. rS4-
• . . . • • • • • . . . . . . • . • . . . . . . /t:ra11e ramrim 
.lEre rep1ilsa valmr ! 

Oviil. A-1uam. lib. lll, v. 53" et 5 JJ· 
Nous ne ferons aucune réflexion sur l'erreur des sa� 

vans commentateurs d'Ovide, qui se sont imaginé que 
ce poëte avoit voulu faire entendre que ces cymbales 
se frappoient avec des baguettes de fer. Il y auroit trop 
à faire, si l'on vouloit critiquer ces sortes de méprises 
dont sont remplis la plupart des commentaires � il est 
impossible de s'imagiRer jusqu'à quel pol:nt les commen
tateurs se montrent ignorans dans ce qui concerne la 
musique; ils auroient beaucoup mieux fai t  de garder le 
silence sur ce point, que de hasarder des opinions aussi 
peu tolérables. Nous n'entendons pas parler ici des com
mentateurs Romains ni des scholiastes Grecs; ceux-ci ne 
hasardoient pas aussi légèrement leur sentiment, et leurs 
idées sont toujours justes en ce qui concerne la mu
sique. 

{.2) Voy� les Recherches curieuses d'antiquités, par 
Spon; huitième dissertation, des cymbales, crotales et 
autres instrumens des anciens. On voit, à la tête de cette 
dissertation ,  une gravure représentant trois Bacchantes
d'après d'antiques bas-reliefs de Rome, et ces Bacchantes

paroissent dans l'action de danser, en
· frappant des cym

bales une partie sur l'autre , de la même manière que le 
font aujourd'hui les Égyptiens. 

(3) Verrict rurrigero juxtà tka magna Çy6tlle 
Tundtt ad !Jaos tymfala rnum rhoros. 

Properl. lib. 111, eleg. V ,  v. H· 
(4) S. Clément d'Alexandrie ( Pœdagog. lib. I I ,  cap. IV, 

p. 164 )  dit bien que, de son temps, les Égyptiens al
loient à la guerre au son des tambours; mais il ne parle 
pas des cymbales: seulement il dit que les Arabes se ser
voient de la cymbale comme d'un instrument de guerre. 

{5) Dixit David principibus Levitarum ut conslÎtuerent 
de fia tribus suis cantores in organis musicorum, uablis vide
li cet et lyris et cymbalis 1 llt resonrtrec in excelsis sonitus 
lœtitiœ. I Paralip. cap. xv, v. r6. 

(6) Vestiti byssinis, cymbalis et psalteriis et citharis 
concrepaba-nt1 stan tes ad orienta lem pla garn a/taris. Il Parai. 
cap. v ,  v. 12. 

( 7) Distributi erant 1 in cymbalis et psalteriis et ci th a
ris 1 in ministeria domûs Domini juxta regem. I Paralip. 
cap. xxv, v. 6. 

(8) U niversus 'Israel deducebant arcam fœderis Domini 
in jubilo 1 et sonitu buccinœ 1 et tu bis 1 et cymbalis, et na
blis, et citharis 1 concrepanus. I Paralip. cap. XV, v . .28. 

(9) Porro David et universus lsraelludebant coram Deo 
omni virtute in canticis 1 et in citharis 1 et psalteriis 1 et tym
panis, et cymbalis, Yc. I Paralip. cap. XI I I ,  v. 8 ;  cap. xv. 
v. 1 9 ;  cap. X V I ,  v. 5 et 42; cap. xxv, v. 1 et 6. Judith.
cap. XVI, v . .2. Psalm. 150,  v. 5· Machab. cap. IV,
v. 54·

/ / . ceremonies 



D E S  O R I E NTAUX. 

cérémonies en l'honneur de Rhée ( 1 ) ,  de Cybèle .(2), de Bacchus (3). Ménandre 
nous apprend que cinq fois par jour des femmes se rendoient dans les temples ; 
et tandis que les unes, au nombre de sept sur chaque rang, jouoient des cym
bales (4) , les autres faisoient éclater leurs voix par des cris. 

De même, en Égypte , Je l<âs se fait entendre aussi dans toutes les solennités 
religieuses ou politiques ; à Ja naissance de Mahomet ( 5 ) ; à celle du Roll)'ah'� 
c'est-à-dire , de J'apparition (6) ; à la fête du Beyram ou du déjellner (7); à celle
du Malllna! ( 8 ) ,  c'est-à-dire, de fa convocation des hâggy� ou de ceux qui se 
disposent à faire Je péJerinage de Ja Mecque ; à celle de la crue du Nil (9), appelée 

( 1) Ardua januludum rtsonat tinniti6us Ide , 
Tutus ut infonri vagiat ore putr. 

Pars clypeos sudi6us , galeas p11rs umdit in11nes : 
Hoc Curetes lraémt, !roc Cory611ntes opus. 

Res latuit patmn ; priscique imitlllnina focti, 
/Era detZ cornius raucD.que urga movent. 

Cym6ala pro galtis, pro scutis l)'tnpana pu/salit: 
Ti6ia dar Pln;ygios, lit dedit antè , modos. 

Ovid. Fast. lib. IV. v. �07. 
( z) Ne Plrrygia fista mn am, ne gm6ala maniéus quatiam. 

Nonn. Dion)'sùu:. lib. XL, v. 156. 

(3) Ferte mi !ri feru/mn, agita re gméallz , lvfustZ, 
Et manu date tlr;•rsum tlecantllti Dionysii. 

Nonn. Dioti)'Sia�. lib. 1, v. • 1 et 1 z. 

/EriftriZ comitum concr,'Putre manus. 
Ovid. Fast. lib. Ill, v. 74<>· 

(4) Rem quinquies die mril ficimus sacram: 
Sepum ordine fiunula i!IS()na6ant gm6alis, 
Alia ululdant. 

AJiud Strab. Gro$r. lib. VII, P· 1?7· 

(5) Cette fête arrive le 1 I de la lune du mois de rahiy 
t:!-aouel, et se cél�bre dans la nuit qui précède le 12. A 
cette époque , toutes les confréries de foqarâ se réu
nissent chez le plus proche des descendans de Mahomet 
en ligne directe qui existe alors ( du temps que nous 
:étions au Kaire, c'était le cheykh el-Bekry);  et sur la 
place de Birket el-E:zbekyelz, ils exécutent les danses 
propres à leurs confréries. Ceux-ci dansent en tournant 
et en frappant des mains; ceux-là en jetant la tête, tan
tôt d'arrière en avant, tantôt de droite à gauche. D'autres 
se tiennent par la main en dansant, quelques-uns ne se 
tiennent que par les doigts. Ceux-là s'élèvent seulement 
sur la pointe des pieds, en sautillant sans (erdre terre ; 
ceux-ci dansent sans se tenir les uns les autres , ni par la 

main, ni par les doigts. D'autres s'agitent de différentes 
manières, en fermant les yeux et sans tourner. Pour don
ner une idée de ces sortes de cérémonies qui sont très
variées et assez ordinairement accompagnées du bruit 
des instrumens les plus éclatans et les plus bruyans, il 
faudrait décrire en détail ce qui concerne chacune de 

. ces confréries ;  et elles sont assez nombreuses pour faire 
la matière d'un travail particulier. 
• (6) �,)1 ï..W ley/tt el-rouyalz , nuit de l'apparition. 
C'est la veille du ramadân. Cette nuit-là, les cheykhs 
des six corps de marchands de comestibles, qui sont' 
1.0 le cheykh des meuniers , 2.0 le cheykh des boulan
gers, 3.0 le cheykh des bouchers qui tuent, 4.0 le cheykh 

.des marchands de viandes, ).0 le cheykh des marchands 
d'huile et de beurre, 6.0 le cheykh des marchands fruitiers, 

É .. M.

se réunissent aux mo/,teçtb du grand Kaire, à celui du 
vieux Kaire et à celui de Boulâq (le molueçeb est un 
inspecteur de police pour les poids et mesures) ; ensuite ils 
se rendent ensemble chez le qâdy, accompagnés de tous 
les instrumens militaires, qui sont les tambours, les tim
bales, les cymbales, les hautbois et les trompettes. Là ils 
attendent le retour du courrier que le qâdy a envoyé jus
qu'au Birket el-H âggy, pour observer le lever de la lune et 
venir ensuite lui en donner avis. Dès que cet homme 
est de retour, et qu'il a annoncé l'apparition de la lune, 
le qâdy e!l' dresse procès-verbal en présence des cheykhs 
des six corps de marchands et des trois molzteçeb, or
donne le jeûne, et commande aux derniers de le publier 
dans tous les quartiers de la ville. Aussitôt ceux-ci, suivis 
.du même cortége qui les a voit amenés, parcourent les 
divers quartiers de la ville, en criant et faisant crier par 
leurs domestiques, siam, siam [jeûne, jeûne]; puis ils sont 
reconduits chez eux vec la même pompe. 

( 7) La Îete du Beyram ou du déjeûner, autrement la 
fin du jeûne, arrive trente jours apr�s celle du Rouyah ; 
elle commence dans la nuit qui précède le premier de JI_? clzaou/11. Dès le point du jour, on tire le canon, le
jeûne cesse, et le peuple étrenne des habits neufs. 

(8) Cette fête arrive le 1 8  de chaouâl. Ce jour-là ,
toutes les confréries de foqarâ se rassemblent sur la place 
de Qariim-meydân, chacune ave<.: sa bannière er les ins
trumens de musique qui lui sont propres. Elles sont pré
cédées de l'emyr el-/lâggy � c'est-à-dire, du commandant 
des pélerins, du cileyklt el-helad, ou commandant de la 
ville, et des soldats de toutes armes, avec lesquels elles 
font processionnellement le tour de la ville par les quar
tiers les .plus considérables et les plus fréquentés. 

(9) La fête de la crue du Nil arrive après que la goutte 
est tombée, lorsqQe le Nil s'est accru de seize coudées. 
,Alors, on rompt la digue en présence du cheykh el-belad, 
du qâdy, de tous les grands de la ville et de toutes les 
troupes qui s'y trouvent réunies. Pendant qu'on coupe 
la digue , on fait partir des feux d'artifice, et les mu
siciens du pays viennent y faire entendre leur musique, 
composée comme nous l'avons dit dans une des notes 
précédentes. 

On appelle vulgairement en Égypte la goutte el
noqtah Jü.JI, une rosée après laquelle les eaux du Nil 
semblent se corrompre , se troublent et deviennent jau
nâtres. Euripide, en parlant de ce phénomène dans sa 
tragédie d'Hélène, s'exprime ainsi, vers r\t suiv. :

NE/Av � l11A �ta.MI,.Q,p<p�vol potl.f', ' 
M m m m m m  
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Ouafiî el-llllhr fi\ $-�..) ou Ga.br el-bahr .)�\� , c'est-à-dire , rompement du

O''ç â,r,l /iaç +x.ilbç Ai'{(i?T111 miD v,
1 , 1 ' 1 1 .Atvx.HÇ 7tJitEI(I)fÇ J<!OYOÇ 1i)'f11.1Yf1 ynaç. 

Nili quidtm Irae sulU form.uis virginibus dtcora jlumina, 
Qui pro ((Zltsti roris gutta solulll /Eg)'pti 
Liqrufaaa candid!/ nh•t irrig.u a agros. 

Les anciens Égyptiens célébroient à la même époque 
la naissance d'Apis ou la Théophanie : l'objet de cette 
tete étoit le même que cel ni de la crue du Nil, mais 
présenté sous le voile de l'allégorie; en le dépouillant de ce 
qu'il a voit de mystique, on n'y a pas moins auaché le plus 
g.rand respect, et il n'a pas cessé d'être célébré avec la 
plus grande solennité. Voici le détail très-circonstancié de 
toutes les cérémonies qni avoient lieu à cene occasion, 
il y a environ six cents ans. C'est le cheykh Chems ed
dyn Mohammed ben Abi'l Sourour ei-Akberi ei-Sadiki 
(lequel vivoit au commencement du xvu.c siècle ) qui 
le rapporte dans son livre intitulé des Étoilu errantl'$ :
nous le citons d'après la traduction que M. Silvestre de 
Sacy a insérée dans les Notices et Extraits des manus
crits de la Bibliotl1èque impériale, tom. I. ", pag. 272, 

· et nous pensons que ce récit intéressera non -seulement 
ceux qui, ayant fait partie de l'expédition d'Égypte, ont 
vu célébrer cette fête, mais encore tous les lecteurs. 

" Lorsque la crue du Nil est montée à seize dhira , 
,, on commence à ouvrir la digue pour faire couler l'eau 
,, sur les terres et dans les canaux de toute l'Égypte : 
, ce jour est un jour de fète. Autrefois, avant qu'on 
>> eût creusé le canal Hakemi, l'ouverture se faisoit au 
>> canal Khalidj al-Cantara ; il y a voit en ée lieu une 
» guér.ite qui donnoit sur l'embouchure du canal, et 
>> dans laqûeUe- le khalyfe , ou le prince, se pla�oit, pour 
, li' ouverture du canal. Ce jour étant ven11, le sultan ou 
, son lieutenant sortoit à cheval du château et se ren
, doit à l'ancienne Misr, sur le bord du Nil, au lieu 
, nommé Dar el-Nohas, où il descendoit de cheval. Il 
" y trouvoit deux barques décorées l'une et l'autre du 
,. nom du sultan et enjolivées de divers ornemens : il 
» montoit, avec les personnes de sa suite les plus distin
, guées, dans la première de ces deux barques, nommée 
,, Harraka; l'autre, qui portoit Je nom de Dliahhin, étoit 
» pour le reste de son cortége. Il se trouvoit au même 
, endroit un nombre infini d'autres barques de diffé
» rentes formes , et décorées à l'envi, dans lesquelles 
, montoient les émirs et les officiers auxquels elles ap
, partenoient. La barque du sultan , suivie de toutes 
,, les autres , se rendoit à l'île de Roudha : cette ile, 
, située en face de Misr el-atik (le vieux Ka ire), entre 
, le grand bras du fleuve et celui qui passe au pied de 
,, cette ville, étoit remplie de maisons et de palais. Le 
, sultan ·ayant abordé dans l'île, mon toit à·  cheval et 
" se rendoit au nilomètre placé au milieu du lit dn 
» fleuve ; il y entroit avec toute sa suite, et y jetoit du 
, safran imbibé d'eau de rose; et après qu'il a voit fait 
» sa prière, on lui servoit un magnifique repas. Le repas 
» fini, on approchoit sa barque près des grillages du 
•• nilomètre, qui étoit couvert de ses tentures dorées; il
" y eotroit , et retournoit, avec toutes les autres barques 
» qui l'avoient accompagné, au son des petards et des 
" insttumens de mmique. Étant arrivé près de Misr, il 

» faisoit détourner sa barque �ers l'embouchure du canal 
» qui entre dans le Kaire. Dans toute sa route, tant sur 
» terre que sur le fleuve, en allant et en revenant , il 
, jetoit des pièces d'or et d'argent, et faisoit distribuer 
, au peuple des fruits, d�:s sucreries �t autres choses 
, semblables. La digue qu'il devoit faire ouvrir, étoit 
" une espèce de muraille de terre élevée en face du 
, pont. Le sultan , ou celui qui tenoit sa place, don
» noit le signal avec une serviette aux gens chargés 
,, de l'ouvrir, et qui tenoicnt des pelles à la main » (au
jourd'hui cc sont les Juifs ct les fossoyeurs, au Kaire, qui 
sont chargés de remplir alternativement chaque année 
cette fonction ) ; << aussitôt ils abattoient la digue, qui 
,, étoit renversée en un instant : le sultan remontait à 
, cheval et retournoit au château. Depuis que l'Égypte 
, est sous la domination Ottomane, c'est le beglerbey 
, qui fait cette cérémonie; il sort à cheval de la cita
,, delle le matin, et se rend à Bou lac, où il trouve des 
, barques ornées, pr�parées pour lui èt pour les �mirs 
,, et les sandjacs, en face de l'Arsenal. Il met à la voil�:, 
, suivi de toutes les barques; ct pendant ce temps, on 
, tire un g�and nombre de coups de canon : le begler
, bey remonte.le fleuve jusqu'au nilomètre, dans l'ile de 
, Roudha. Cela se fait lorsqu'il s'en manque encore 
,, de vingt doigts que la crue n'ait atteint seize dili râ� 
,, et il demeure dans le nilomètre jusqu'à ce qu'elle soit 
, parvenue à cette hauteur; si la crue se fait lentement, 
>> il y reste encore un ou deux jours après ce terme. On 
, prépare pendant ce temps des barques ; on élève ces 
,, figures de terre qu'on nomme arouss (ou fiancées ) ,  et 
» que l'on pare avec soin, et l'on fait toutes sortes de 
,, jeux et de divertisscmens. Au jour où le beglerbey 
, veut faire ouvrir la digue, il donne , avant le lever du 
>> soleil, un grand festin aux sandjacs, aux tschaouschs, 
>> aux mutefarrakas et aux autres troupes de la garnison : 
,, après' le repas, il distribue des caftans au caschef et
, au scheik des Arabes de Djizé, à l'intendant des vivres, 
,, et à plusieurs autres officiers militaires et de police. 11 
» ehtre ensuite avec tout son cortége dans les barques, 
" se rend , au son des tambours , à la digue,  qu'il fait 
, ouvrir , et passe par l'ouverture pour retourner au 
" château. , 

Nous avons toujours éprouvé de la répugnance à ctoire 
que cette arous en terre dont il est parlé dans cet extrait, 
soit, comme on le dit, une image de l'usage barbarequ'au
roient établi les anciens Égyptiens, en noyant à cette 
époque une jeune vierge Égyptienne : cela ne s'accorde 
nullement avec la sagesse de leurs institutions. Ce qui 
nous porte à croire que nous n'avons pas tort, c'est ce 
que nous lisons dans un extrait du même auteur, éga
lement traduit par M. Silvestre de Sacy. Il s'agit, dans 
ce passage , du Birket ar-Rotli, qu'on nomme aujourd'hûi 
Birket el-Ezhel<yeh. << Le nom de ce hirket vient d'un 
, ouvrier qui faisoit des poids de fer [rotl], et dont la 
» demeure éroit près de cet endroit. On y donne des 
, fêtes et des divenissemens, dans le temps qu'elfe est 
» remplie par les eaux du fleuve; une multitude de 
, barques s'y promènent et procurent le coup-d'œil le 
" plus agréable aux maisons qui l'entourent : quand elle 



D E S  0 R I E N T  A U X. 9 8 7
Nif ( 1 ) ; à toutes les cérémonies appelées Mau!ed (2) , en J'honneur des principaux 
saints Musulmans ; à J'arrivée du pâchâ au Kaire , lorsqu'il vient recevoir les rede
vances que paye J'Égypte au grand seigneur (3); penda�t les danses des foqarâ 
(sortes de moines Musulmans , non cloîtrés, plus connus sous Je  nom de denvych 
qu'on leur donne en langue Turque) ;  et ce qui est très-remarquable ,  c'est que fa plu
part de ces sortes de danses s'exécutent sur une mesure semblable à celle qui se fai
soit chez les anciens , en tournant trois fois autour de J'autel (4). Cette mesure se 
compose de deux temps inégaux, dont le premier est double du second ,  ainsi : 

v 

f' r JI 
Ce qui forme un chorée, et le mouvement va en s'accélérant par degrés. 
Il y a peu de solennités publiques, religieuses ou civiles, où l'on ne fâsse usage 

du l<âs (5) ;  mais jamais on ne s'en sert pour accompagner les plaisirs' ou divertis
semens vulgaires. C'est une dist_inction qu'on peut observer aussi dans J'emploi 
que les Israélites , fes Grecs et Jes Romains faisaient de cet instrument .

• 

,, est desséchée,. on y sème du lin et de la luzerne. On 
,, donnoit autrefois en ce lieu, le premier jour de tho th, 
,, une farce assez ridicule, qui repr�sentoit le mariage 
,, du canal Naseri avec ce birket qui reçoit l'eau du 
>> Nil par le canal; on en dressoit un acte devant un 
,, homme habillé en cadhi, en présence de deux témoins. 
>> Ces gens demeuroient en ce lieu toute la nuit, et le 
>> lendemain on exposoit aux yeux du public des linges 
>> teints dè sang, pour représenter les signes par lesquels 
" le nouvel époux est assur� de la virginité de son épouse. 
>> Cette farce a été supprimée dans le commencement 
>> du VIII." siècle de l'hégire ( c'est-à-dire , dans le 
,, Xl v .c siècle de l'ère chrétienne). >> L'auteur assuré
ment n'auroit pas appelé cette cérémonie-là une farce 
ridicule , si elle eût eu pour but de noyer une jeune 
vierge dans le Nil. Mais il est bien plus vraisemblable 
que les anciens Égyptiens, qui transformoient en allé
gories tous les faits qui tenoient à l'ordre des choses dans 
la nature, et qui en faisoient des représentations qu'ils 
exécutoient par leurs pantomimes religieuses, a voient 
aussi imaginé cette allégorie du mariage du canal avec 
le birket, et la représentoient aussi par une pantomime, 
laquelle, n'étant plus dans la suite exécutée avec le n

.
1ême 

respect qu'y avoient sans doute attaché les anciens Egyp
tiens, dégénéra en farce et fut supprimée. Cependant on 
représente encore aujourd'hui cette arous par une masse 
de terre qu'on élève à quelques pieds de la digue. ' 

( 1) Tel est le sens que les Égyptiens attachent, dans 
ce cas-ci, au mot� , bien qu'opposé à l'acception 
ordinaire. 
· (2) Nous en avons dit quelque chose dans 

.notre Mé
moire sur l'état actuel de l'art musical en Egypte. 

(3) Ce pâchâ part ordinairement de Constantinople 

É. M. 

après la petite fête du 30 ramadân; il débarque à Alex an� 
drie, où il reste jusque vers la fin du mois de hageh : 
quand il arrive au Kaire, toutes les autorités civiles e t  
militaires vont en grande pompe au-devant de lui, accom
pagnées de tous les instrumens de musique en usage dans 
les solennités publiques, dont nous avons déjà fait l'énu� 
mération. Cette cérémonie ne dure que jusqu'à midi. 

(4) Cette danse, dont le rhythme présente une mesure 
de trois temps, n'auroit-elle pas quelque analogie avec 
celle des Saliens, dont il est question dans ces vers 
d'Horace ! 

• • • . • . . . • • • . • . . . . • Pt'IU candido 
!tt morcm Salium tt!r quatimtlmmum. 

Carm. lib. JV, O<f. T, v. �7· 
(5) Nous avons cependant remarqué une de ces fêtes, 

dans laquelle il nous a semblé que cet instrument ne se 
faisoit pas entendre. Cette fête, dont nous ignorons le
motif et l'objet, s'appelle .,&Jt � A 'yd el-Naltr, c'est·
à-dire, la fhe de l'égorgement. Elle arrive tous les ans, 
le 10 de la lune qui tombe au commencement de hageh. 
Elle se célèbre par des prières plus longues qu'à l'ordi
naire dans les mosquées, et par des réunions plus nom
breuses des diverses confréries de foqarâ qui viennent 
prier, et exécuter leurs zekr devant les chapelles consa
crées aux cheykhs révérés comme saints par les Musul
mans. Ces confréries se réunissent encore chez les prin
cipaux cheykhs vivans de la religion ou de la loi, y 
chantent quelques chapitres du Qorân et d'autres can
ùques pieux. Les foqarâ emploient à ces sortes de chants 
tout ce qu'ils ont de force et d'étendue dans la voix; 
et leurs sons, ou plutôt leurs cris, sont quelquefois si 
viol ens, qu'ils ressemblent bien plus à des forcenés qu'à 
des gens pieux et pénétrés de dévotion. 

.M m m m m m :�o  
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A R T  1 c L  E I V. 
Des lnstrumens bruyans semi-crotales. 

IL est en Égypte, aussi-bien qu'en Europe, une espèce d'instrument qur trent 
en partie des crotales et en partie des instrumens uniquement bruyans : comme 
nous ne pouvions, sans confusion , fa ranger n i  dans l'une ni dans l'autre classe, 
nous nous sommes déterminés à en faire une classe à part, en fa distinguant sous 
fa dénomination d'instrumens bruyans semi-crota!es. Cette espèce d'instrument est 
celle que nous connaissons sous le nom de tambour de basque ( 1 ).

Chez les Égyptiens, où Ies instrumens de percussion sont peut-être plus variés 
et pius multipliés que chez aucun autre peuple du monde , on compte quatre 
instrumens différens de cette seule espèce, lesquels ont chacun leur nom par
ticulier , outre fe nom générique qu'on feur donne. Ainsi , quand on ne les 

désigne pas par feur nom individuel , on les appelle �" dejf, ou bien v-:.1, 
d�reh. Le premier nom est une onomatopée, du bruit que rend l'instrument 

� 
quand on fe frappe : ce lUOt vient du verbe U; dajfa, if a frappé ; iJ dérive évi-
demment de fa même source que celui de �n toph en hébreu , ou plutôt c'est 
fe même mot adouci dans le premier cas , et pius forteinent prononcé dans fe
second (2). Le nmn de dâyreh er----:.b signifie un rond et désigne l'instrument
par sa forme. 

Le plus grand de ces quatre instrumens est le bendyr .J�t.)..� .  If est couvert d'une
peau de chèvre. L'éclisse , ou le large cercle de bois sur fe quel est collée Ia peau , 
est percé, dans sa largeur, de distance en distance ,  de quatre trous, d'une capacité 
suffisante pour que de petites fames rondes en tôle puissent y être suspendues 
deux à deux. Dans l'intérieur de · l'instrument, sont trois, cinq ou sept cordes de 
hoyau tendues, qui , en vibrant , ajoutent à sa résqnnance par feur vibration. Ce 
tambour a de diamètre 4oo miflimètres. 

Il y a un autre tambour, à peu près dans Ies mêmes dimensions, que I' on nomme 
mazhar ffa; il diffère du précédent, en ce qu'il n'a point de cordes tendues
dans son intérieur, et qu'au fieu de petites plaques rondes en tôle, suspendues dans 
les trous dont les éclisses sont percées , ce sont de petits anneaux qui en tiennent 
Ia place. 

La troisième sorte de ces tambours s'appelle târ )tb· Cet instrument est plus
petit que Ie précédent : il est couvert aussi d'une peau de chèvre, et a de même ' 
de petites plaques rondes en tôle, suspendues deux à deux dans chaque trou dont 
est percée l'éclisse dans son périmètre ; mais ii n'a point de cordes tendues dans 
l'intérieur. 

( 1) Nous n'avons pas cru utile de nous charger de 
cette espèce d'instrument, dont la forme nous étant con
nue, n'offriroit rien de très- original dans ses parties; 
conséquemment elle n'a été ni dessinée ni gravée. 

(2) Les Espagnols , qui ont probablement reçu ce 
nom des Sarrasins, le prononcent adoufé, et l'écrivent 
dans leur langue adufi, 
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La quatrième sorte de tambour s'appelle L9) req. Ce tambour est plus petit que 
les précédens; il n'a point non pius de cordes tendues dans son intérieur ; son 
éclisse est garnie aussi de petites plaques rondes en tôle, comme les autres : mais i l
est couvert d'une peau de bayâd uO��. 

On ne peut douter que cette espèce de tambour ne remonte à Ia plus haute 
antiquité. Les poëtes en attribuent généralement l'invention , tantôt aux Cary
hantes ( r ) , tantôt aux Bacchantes ( 2 ). La forme en est également ronde ; Ie
dessus est aussi couvert d'une peau (3) , et Je dessous est vide de même, c'est-à
dire, n'est point couvert (4). Mais, au Heu de Je frapper seulement de Ia main 
comme le faisoient les anciens (5), les Égyptiens Je touchent, outre cela, avec les 
doigts de la main gauche qui tient l'instrument;  en sorte que, ne pouvant atteindre 
très-loin , les doigts de cette main gauche ne frappent que près de la circonfé-

. renee de la surface du tambour : les sons qu'ils obtiennent de cette manière , 
sont beaucoup pius aigus que ceux des coups qu'ils frappent avec la main droite sur 
le centre ; ce qui forme entre ces sons un contraste qui n'est point désagréable à 
entendre , et rend Je rhythme plus varié et plus cadencé. 

· Anciennement , on ne connoissoit pas vraisemblablement cet art ; du moins
ce que nous lisons dans les poëtes, nous porte à le croire. On ne tiroit de cet 
instrument qu'un son grave et bruyant (6) qui avoit même quelque chose de 
rauque (7). 

Ces tambours différoient aussi de ceux des Égyptiens modernes, en ce qu'ils 
étoient couverts d'une peau de vache (8) , tandis que ces derniers sont couverts 
�'une peau de chèvre ou de bayid. 

( •) !-lune ( {)'mpani) roumdum or6em, intentum corio ,
lnvmmmt mihi Cory6ames. 

Euripid. Bacclta, v. 1:4�t •:)• 
Hoc Curetes luz6ent, hoc Col)•6aJI(ts opus . . . . . •

Cym6ala pro caleis' pro scutis {)'111pana pulsant. 
Û••id. Fast. lib. IV, v. �•o �t :1.1 J• 

(1) Tympana Rheœque marris et mea inventa. 
Euripid. Baccltt#, v. 58. 

(3) Moflia Dircaa pulsa6unt {)'mpallrt The6a. 
Pro pert. lib. 111 , clcg. XV, v. H• 

(4) • • • . • . . • • • . • . • . . •  ./11ania {)'llljlana. 
Ovid. A-Ittam. lib. 111, v. 537• 

/6unt stmimarts, tt inQJIÏa !Jmpalla tundem. 
Ovid. F.tsr. lib. IV, v. 1 S J· 1 

( 5) Dans plusieurs temples antiques de la haute Egypte, 
comme sur les dernières colonnes du péristyle du grand 
temple de l'île de Philre , dans le petit Typhonium de 
Denderah, et sur la frise du grand temple du même lieu, 
on remarque, parmi les sculptures, des personnages repré� 
sen tés dans l'action de jouer de cette espèce de tambour, 
et dont la main droite porte à plat sur le milieu de 
l'instru�1enr. · 

Spon , dans ses Recherches curieuses d'antiquités, a
placé, page '55, deux petites gravures, d'après des mé
dailles antiques, qui représentent, l'une une Bacchante, 
l'autre vraisemblablement une prêtresse, tenant en main 
des tambours semblables à ceux dont nous parlons ici: 
mais les personnages y tiennent ces instrumens dans une 
direction un peu plus oblique que ne le font les person� 

nages que nous avons remarqués sur les temples antiques 
de l'Égypte; ce qui fait que, dans Spon, on aperçoit une 
partie des éclissfs des tambours de basque. Les doigts 
de la main droite et de la main gauche sont écartés 
dans les personnages de Spon , ce qui donne lieu de 
supposer qu'ris pouvaient faire quelque mouvement et 
frapper sur le tambour, comme le font encore aujourd'hui 
ceux qui jouent de cet instrument ;  tandis que, sur les 
monumens antiques de l'Égypte, les doigts de la main 
droite sont étendus, serrés et roides, et ceux de la main 
gauche ne se voient point : r:nais cette différence tient 
peut-être à la manière des artistes de ces temps reculés, 
qui tous mettaient beaucoup de roideur dans tous les 
mouvemens de leurs figures. 

(6) Et {)'mpano resonante œncrm infremdlll echo. 
Nonn. Dionpiat. lib. XXVII, v. U?• 

Cum tympanis crandisonis. 
Euripid. Bactltn, v. 15 5 �� seqq. 

• • . • • .  Cy6elles, Plnygia ad ttemora Dea,
U6i cym611fûm sonat vox , u6i !JIIIflllltL refoam. 

Catull. LXI, v. 2.o, 

(7) Tympana etim subito non apparmtia rauds 
06,mpuere son is. 

Ovid. Mttam. lib. IV, v. 39'• 

(8) Et tympana œmpaaa ex 6u6ula ptflc atdpite. 
Euripid. Htltn. v. IJ6J. 

Et firium molles raurèa urga manus. 
01id. Fast. lib. IV, v. 34"-· 



D E S C R I PT I O N  D·E S  I N S T R  U M E N S  D E  M U S I Q U E  

.Cependant H paroh que , depuis la plus haute antiquité jusqu'à ce jour, l'usage 
de cette espèce d'instrument a toujours été presque exclusivement réservé aux 
femmes. Chez les Hébreux, c' étoient des femmes qui en jouoient. Chez Jes Grecs 
et chez les Romains , on ne le voyoit non plus qu'entre les mains des femmes ; ct 
si les Corybantes en faisoient usage , c' étoit parce qu'ils a voient renoncé à leur 
sexe, en se privant des organes de la virilité. Les foqarâ d'Égypte , dont les céré
monies et les danses ont beaucoup d'affinité avec ceJies des Coryhantes , s'étant 
affranchis de bien des règles établies par le Prophète ou par les autres statuts de 
la religion 1nusulmane, d'après lesquels il est défendu aux Mahométans de faire 
usage de la musique et des instrumens dans leurs prières religieuses , ont admis 
aussi cette sorte d'insu·ument dans leurs zekr ,· mais ces moines font exception 
dans l'ordre religieux comme dans J'ordre civil. 

I l  n'est pas sans exe1nple, cependant, que les alâtyeh, qui sont les musiciens de 
profession du pays, se soient servis quelquefois de ces sortes de tambours, et ils en 
.jouent encore de temps à autre ; 1nais cela arrive trop rare1nent pour qu'on puisse Je 
regarder com�e un usage. 

I l  y -a fort peu de rapport assurément entre f' emploi que font aujourd'hui les 
Égyptiens de ces tambours et celui qu'en faisoient les anciens peuples. Les 
Hébreux avoient admis cet instrument dans toutes leurs pius grandes solennités 
publiques , religieuses ou politiques. Ils s'en servaient , soit lorsque l'on trans
portoit l'arche d'un lieu à un  autre ( I) , soit lorsqu'on rend oit grâces à Dieu de 
quelque év.énement heureux pour la nation ( 2) ; après une victoire (3) ; pendant 
les danses et les chants religieux ( 4)  ; aux néoménies ( 5 ) ; pour ailer au -devant
de quelqu'un et le recevoir avec honneur ( 6 ) ,  ou pour le reconduire lorsqu'il 
s'en aH oit ( 7 ) ; dans les festins ( 8 )  , dans les jeux ( 9 )  , dans les plaisirs de fa 

( 1 )  David autem et omnis Israel ludebant coram Do
mino in omnibus lignis fobrefactis , et citl1aris, et lyris, 
et tympanis, et s is tris, et cymbalis. II Reg. cap. VI ,  v. 5· 

P.orro David et universus Israel ludebant coram Deo omni 
virtute in canticis, et it

� 
citharis, et psalteriis, et tympanis, 

et cymbalis, et tubis. 1 Parai. cap. XIII, v. 8. 
(2) Sumpsit ergo Maria propfzetissa, soror Aaro-n, tym

panum in manu sua; egressœque sunt omnes mu lieres post 
eam cum tympanis et choris. Exod. cap. xv, v. 20. 

(3) Incipice Domino in tympanis, cantate Domino in 
cymbalis, modulamini illi psalmum novum, exaltate et 
invocau nomen ejus. Judith, cap. XVI ,  v. 2. 

Porro, cùm reverteretur percusso Philisthœo David, egressœ 
sunt mu lieres de universis urbibus Israel, cantillltes cho
rosque ducentes in occursum Saül regis, in tympanis lœtitiœ 
et in sistris. 1 Reg. cap. XVIII, v. 6. 

(4) Laudent nomen ejus in choro : in tympano et psal
terio psallant ei. Psal. CXLIX, v. 3. 

Laudace eum in tympano et clzoro : laudate eum in 
chordis et organo. Psal. CL, v. 4· 

(5) Sumite psdlmum, et date tympanum', psalterium 
jucw;dum cum cithara. Buccinate in neomenia tubli, in 
insigni die solemnitatis vestrœ. Ps. LXXX, v. 3 et 4· 

(6) Excipientes eum cum coronis et lampadibus, ducentes 
choros in tympanis et tibiis. Judith, cap. 1 II, v. 1 o. 

Revertente autem Jepllte in M aspha domum su am, 
occurrit ei unigenita filia sua cwn tympanis et choris. 
Judie. cap. XI , v. 34· 

Et elevaverunt oculos su os 1 et viderunt; et ecce tumul
tus, et apparatus multus: et sponsus processit, et am ici ejus , 
et .fratres ejus obviàm illis cum tympanis et musicis, et 
armis multis. Machab. cap. IX, v. 39· 

( 7) Cur ignorante me fu gere voluisti, nec indicare milzi , 
ut prosequerer te cum gaudio, et canticis, et tympanis, et 
citharis .r Genes. cap. XXXI, v. 27. 

(8) Cithara , et lyra, et tympanum, et tibia, tt vinum 
in conviviis vestris. Isa. cap. V ,  v. 12. 

Les anciens Égyptiens faisoient aussi ùsage du tambour 
dans leurs festins, et c'est ce que leur reproche S. Clé
ment d'Alexandrie, Pœdag. lib. Il, cap. I V  (Quomodo 
in conviviis se recreare oporteat, p. 16]. C ) :  

Sin autem in tibiis et psalteriis, clzoris et saltationibus 
et plausibus .k.gyptiorum, et dissolutis ejusmodi otiis stu
dios( versentur, immodesti ,  insolentes , va/dt qui à bona 
disciplina alieni evaserint, utpote quos C)'lnbala et tympana 
circumsonent, et fraudis instrumenta circumcrepant. 

(9) Rursumque œdi.ficabo te, et œdificaberis, virgo Israel: 
ad huc ornaberis tympanis tuis, et egredieris in ch oro iudell
tium. Jerem. cap. XXXI , v. 4· 
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jeunesse ( 1 ) , &c. ; mais ils ne s'en servoient jamais dans les temps de deuil et 
de calamités publiques (2). 

Chez les Grecs et chez Ies Romains , cet instrument étoit particulièrement con
sacré à la célébration des mystères de Bacchus (3) ,  de Rhée (4) et de Cybèle (5) ; 
rarement il étoit employé dans les amusemens particuliers ou dans 'Jes plaisirs du 
vulgaire , et jamais , non .plus que chez les Hébreux, dans les temps de deuil et 
de calamité ( 6). 

Les Égyptiens modernes , au contraire, n'admettent cette espèce d'instrument 
dans aucune cérémonie publique, solennei!e ou politique, ni dans auc1;1ne circons
tance· sérieuse de quelque importance ,. il est uniquement consacré à fa joie. On
s'en sert dans les réjouissances domestiques de l'hyménée; il devient un moyen de 
récréation pour Ies femmes dans feur harem. 11 est ordinairement aussi du nombre 
des· instrumen� des saltimbanques ou ménétriers qui suivent les ghaouâzy ct qui 
Ies accompagnent dans leurs danses , des jongleurs qui amusent fa populace dans 
les carrefours et dans les places publiques : mais, hors de ces cas, nous n'avons pas · 
remarqué qu'il fttt en usage , si ce n'est dans une danse funèbre de ftllâh que nous 
avons décrite dans notre Mémoire sur l'état actuel de l'art musical en Égypte (7). 

Une opposition aussi marquée entre l'usage que les anciens faisoient de ces 
sortes de tambours et celui auquel ils sont bornés chez les Égyptiens modernes, 
ne peut avoir assurément pris sa source que dans l'éloignement que Mahomet a 
inspiré aux M�usulmans pour tout ce qui tient au cérémonial des autres religions. 

( 1 )  Egredinntnr quasi greges par.vuli eorum, et infantes 
eo1·um exultant lusibus. Tenent tympanum et citharam, 
et gaudent ad sonitum organi. Job. cap. XXI, v. ·, 1. 

(2) Cessa vit gaudium tympanorum, quievit sonitus lœtan· 
tium ; conticuit dulcedo citl1arœ. Isa. cap. XXIV, v. 8. 

(3) Nmte fi:ror, ut Ba.cchi furiis Eleleïdes acta, 
Quaque su6 !dao tymp:ma colle movmr. 

Ovicl. Htruïd. IV,' v, 47• 
At si quis ipsas Evii ad sa.cra advoat, 
Aut Pa11os aut Coliados aut Gtnt!)'llidos, 
Vix colloqui tsstt, sic ;onamll tympana . .  

Aristoph. Lysistrata, v. 1 et seqq. 
Ergo ille lux us feminarum promicat, 
Sonusque •tympani et jl'tqutns éacchlltio. 

Aristoph. Lysismrta, v. 387. 

(4) Ventral/da Rhea, jilia mulrifonnis primogtniti, 
Quaque super tauriftrum sacras rotas ha6emtm copula coron as, 
Tympanis sonans, amans insauiam , asrri aripes putlla. 

Or ph. Suffi m. aromat. in Ritt am, v. 1 et.seqq. 

(s) V mi ad sacrijicium, !•merand4, tympanis gaudens, 
Omn ia domans, Phrygia servatrix ,  Saturni uxor, 
Cœlesris , Vtlltra11da , t'ira 11utrix, asrrum amans, 
Veni lata, graJa pittati. 

Orph. if,fa�ris dtorum sujfiflf. ,.ar, v. 1 r et seqf. 
Tympana vox 6uxusque vocant Berecynrhia marris. 

Virgil. ..tEnlid. lib. IX, v. 6•9· 
(6) 'Nec Baccha rhyrsigera, 

Non tympanorum strrpitus. 
Euripid. Cyc!�ps, v. 64 et 6;. 

Non crepilllcula aris tt tympanorum pulsarionts. 
J;:uripid. C)·clops, v. �o4. 

(7) L'usage du tami>our de basque dans les céré
monies funèbres, chez. les Égyptiens' a été aboli par 
Aly, pâchâ du Kaire, ·dans l'an 1626, au mois de mai; 
depuis ce temps, on ne s'en est plus servi dans ces cir
constances. Voytz les Notices et Extraits des manus· 
crits de la Bibliothèque impériale, tom • . /, p. 20)' 
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C H A P I T R E  I I I. 

Des diyerses Timbales en usage en Égypte,· des Dimensions de chacune d, elles, 
de temploi qu, on en fait, et de la manière de s,en seryir. 

LE son de cette espèce d'instrument, sans être tout-à-fait impossible à distin
guer, tient néanmoins beaucoup de la qualité du son des instrumens purement 
bruyans, d est-à-dire , de celui des tambours : aussi, quand les Égyptiens ne désignent 
point leurs timbales par un nom particulier , ils leur donnent le même nom par 
lequel ils désignent leurs tambours ; seulement Hs ajoutent à ce nom une épithète 
propre à distinguer cette timbale des tambours. 

Pour nous, qui n'avons qu'une sone de timbales , nous n'éprouvons pas le 
même embarras ; un seul nom nous suffit; et ce nom, qui çst une onomatopée, 
caractérise passable1nent le son de cet instrument, ou plutôt encore l'action par 
laquelle on le frappe. 

On compte en Égypte sept sortes de timbales, dont six sont dHférentes les unes 
des autres' soit par la forme,. soit par la matière ; la septième diffère au moins de 
celles-ci par 1' emploi qu'on en fait. Parmi ces sortes de timbales, if y en a cinq en 
usage dans les cérémonies solennelles, lorsque toutes les autorités de la ville réunies 
se rendent dans le lieu vers lequel les appelle le motif qui les a rassemblées ( 1 )  ;
èt éest"'lQrdinairement aux principales fêtes ou réjouissances publiques. Dans ces 
circonstances, les autorités religieuses , montées sur des mufets (2), et les autorités 
civiles et militaires, montées sur des chevaux, sont toujours accompagnées des 
instrumens de musique dont le son est le plus éclatant ou Je plus bruyant. Ces ins
trumens sont le zamr, les trompettes , les cymbales, les timbales et les tambours. 

Les timbales, qui sont en Üsagè aux grandes solennités, sont les noqqâryeh �lij; 
les naqrazân ü1}i; les tabil châmy �l:, �, c'est - à - dire , les tambours �·de

Syrie ; fe ta6lat eg-gâouyg c:�t:!l �, c'est-à-dire , tambour du gâo19'g (3);  et
Je tabil mig1y ':?J!- �, ou tambour Occidental...

Toutes ces timbales sont en cuivre et couvertes d'une peau, ainsi que les nôtres ; 
mais elles ont , à proportion de leur capacité , plus de profondeur · que nos 
timbales. 

Les noqqâryeh sont deux grosses timbaies en cuivre , d'inégale grandeur 1 mais qui 
ont les· mêmes proportions ; elles sont portées sur un chameau ou sur un mulet 
qui sen de monture à celui qui les hat : la plus grosse (4) est à sa droite, et fa 

( 1 ) Voy� les notes de l'article précédent. 
(2) C'étoit jadis en Europe , comme en Égypte, la 

n1onture de distinction des gens de loi ou des ecclé
siastiques. Depuis long-temps , cet usage n'existe plus 
parmi nous; le pape seul l'avoir conservé. 

( 3 )  Nous avons entendu prononcer ce mot au 
I<aire , cllaouycll. M. Cheftegy , prêtre Qobte , natif 
du Kain�, prononce chaouych, et nous a même écrit 
ce mot en arabe de cette manière , �._r ; mais nous 
suivons ici l'orthographe qu'a adoptée Dom Raphaël , 

prêtre Grec, natif aussi du Kaire et interprète Arabe, 
lequel nous a écrit ce mot tel que nous le présentons. 
Nous . pensons que ce savant a ,  pour l'écrire ainsi, 
quelques raisons que nous ne connoissons pas. Cepen
dant, nous le répétons, nous n'avons jamais entendu 
prononcer ce mot au Kaire autrement que clwouyc!l, 

(4) On n'a gravé que celle-ci et deux d'une autre 
forme, parce que toutes les autres sont de l'une de ces 
deux espèces , sinon que les proportions en sont dif
férentes. 

moins 
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moins grosse à sa gauche. La plus grosse peut avoir de diamètre 6 5o miHimètres 
sur la surface A que présente la peau qui couvre l'orifice du v.ase en cuivre ; sa 
profondeur, depuis le centre C de la peau jusqu'au sommet B de la partie con
vexe, nous a paru être de 5 3 2  miHimètres. La moins grosse doit avoir environ 
433 miJJimètres d'étendue diamétrale à sa surface A ,  et sa profondeur, depuis l e  
centre C de ceJte surface jusqu'au sommet B de la partie convexe, 328  millimètres. 
Ces deux timbales se battent alternativement avec des baguettes x, y, ou avec de 
petits maillets de bois : ces baguettes, ainsi que ceJJes des tambours, se nomment 
en arabe qczdâ66czh �� ( 1 ) . On frappe à coups plus ou moins précipités sur la
moins grosse, et à coups plus ou moins lents sur la plus grosse, suivant le rhythme 
qu'a adopté Je timbalier ; ce qui se pratique de même pour toutes les espèces de 
timbales doubles. 

Les naqrazân üt.}J sont deux timbales de moyenne grandeur, l'une d'un plus
grand volume que l'autre, quoique toujours dans les mêmes proportions. II est vrai
semblable que le nom de naqrazân est un mot composé de _fJ naqr, qui signifie
6ruit, ou, dans le langage technique de la musique Arabe, le temps rhythmique 
marqué par Je bruit de J'instrument que l'on frappe, et de ü) zan, qui, en turc et en
persan, exprime l'action de frapper. Conséquemment, naqr-zan signifierait , qui fait le 
7laqr, c'est-à dire, qui marque la mesure. Le mot zan s'emploie ici dans Je même sens 
que le mot ü� zadan, qui, en persan , signifie frapper, jouer des instrumells de mu
sique, et même des instrumens à vent aussi-bien que des instrumens à percussion ou 
à cordes; car on dit en persan ü � <.?'li nây zadan, jouer de Ja fftîte, comme f '  on dit
ü� 0'> deff zadan, jouer du defl ( espèce de tambour de basque dont nous avons
parié) , et ü '> � J.:--1 tabl zadan , battre la caisse : on appeHe même en persan
0_) J.l, ta61 zan, Je tambour, celui qui bat la caisse. I l  y a donc tout lieu de
croire que le mot naqr-zan est formé ainsi que nous l'avons présumé, et qu'il doit 
avoir l'acception que nous lui donnons. Celui qui bat Jes naqrazân est monté sur 
un âne; à chacun de ses côtés, il a une de ces timbales. La plus grande est à sa 
droite; eiJe peut avoir de diamètre, à sa surface A,  3 3 2 millimètres, et 3 2 5 milfi
mè�res en profondeur, depuis le centre c de la surface A ,  jusqu'au sommet B de 
sa partie convexe. La plus. petite est à sa gauche ; elle a à peu près de diamètre , 
à sa surface A, 270 millimètres ; sa profondeur, depuis le centre c de cette sur
face jusqu'au sommet B de Ja partie convexe, n'a guère moins de 2 1 7  millimètres. 
La manière de battre cet instrument est la même que celle des noq1â'J't'h / seule-
ment, les baguettes sont plus petites. · 

Le ta6it châm:J l5'L J;1, ou tambour de Syrie, est nne timbale qui a très-peu
de profondeur en · raison de sa largeur ( 2). Le diamètre de sa surface plate A est 
de 487 miliimètres; et sa profondeur , à partir du centre c de cette surface, jusqu'au 
sommet B de sa surface convexe, n'est pas de plus de 1 o8 millimètres. Celui qui 
bat fa timbale, tient cet instrument suspendu verticalement sur son ventre par un 

( 1 )  E n  turc, on les appelle Jl.ft tchoumâq. 
É. M. 

(z) Voyez pl. CC, fig. 29 et JO. 
N n n n n n  
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cordon , une lisière ou une cottrroie qtli passe par dessus son cou , et dont les cleu'< 
bouts viennent s'attacher chacun à un anneau soudé au hord de l'instrument. On 
hat cette timbale aussi avec deux petites baguettes. 

Le tab!tlt eg-gârm.yg ê.�� 1 � est une petite timbale, dont le gâouyg � ou plutôt
le clwouych � se sert lorsqu'if fait partie du cortége des autorités réunies de la v H1e
dans les grandès solennités. Celui-ci est monté à cheval , et tient

. 
de la main gauche 

cette timbale par une poignée qui se trouve au sommet B de la partie convexe 
de cet instrument, et la hat de la droite avec une petite baguette. Le tab!tzt eg-gâou.yg 
a de diamètre, à sa surface A, 2 1 7  millimètres, et de profondeur, à partir du centre c 
jusqu' alt sommet B de sa partie con vexe, 1 6 2 mi!Jimètres. 

Le ttzbil mig1y '-� J;b, ou tambour Occidental , est une petite timbale dont
Je diamètre n'a p�� plus de 162  millimètres, et dont la profondeur est à peu près 
de 1 3 5 millimètres : elle a aussi un petit manche ou une poignée pour la tenir, ct 
se frappe , non pas avec des baguettes, com1ne la précédente , mais avec un bout 
de lanière. 

Les deux autres titnbaies , qui ne sont point admises parmi les instrumens de 
musique civile et militaire , sont Je .J �\ �b tablzt el-mousaher et le�� � tablat el-mecheykh. Le tabfat el-mousaher ( 1 ) se nomme encore_)� bâz.
Ç' est une petite timbale qui ne diffère guère de la précédente que parce qu'elle se 
frappe avec une baguette de bois, et que le corps de J'instrument n'est pas toujours 
en cuivre (2). Plusieurs confréries de foqarâ règlent les mouvemens de leurs danses 
ou zekr par le bruit mesuré et cadencé de cet instrument, comme, par exemple ,
la confrérie des me/1/iouyeh (3) , celle des c!l)'1znâoii.J'eh (4) , celle des a'!ouânyeh (5) , 
celle des bourhamyeh ( 6) , celte des saadyeh (7) , cetJe des k!Jalouat)'eh (8) , &c. 

Le ttzblat el-mechl)•kh � \ � est une petite timbale d'un moindre diamètre
encore que celui du bâz ; eHe est plus ordinairement en bois qu'en cuivre. C'est 
J'instrument dont se servent quelques mendians en Égypte , et sur-tout au Kaire. 

( 1 )  Nous avons expliqué, dans notre- M�moir<: sur 
l'�tat actuel de l'art musical en Égypte, P·724, ce que 
c'est que le mousaher, et l'usage que celui-ci fait de son 
instrument. 

(2) On voit quelquefois de ces timbales en terre ou 
en bois. 

(3) Cette confrérie a été appelée aînsi, du nom de 
son fondateur, Gelâl ed-dyn Mellâouy, de Mcllao dans 
le pays des Moghrebins, c'est-à-dire, dans la Barbarie. Les 
mellâouyeh -ont leur bannière vene, et portent le châle 
de leur turban aussi de cette couleur. 

(4) Le chef-lieu de cette confrérie est à Tantah, ville 
de la contrée Bahary ou de la mer. Leur fondateur fut 
Syd el-Bedaouy. Ceux-ci se distinguent par une bannière 
en soie rouge; ce qui est contraire aux principes reli
gieux des Musulmans, qui rejettent l'usage de la soie, 
de l'argent, de l'or, des diamans, et de tout ce qui est 
de luxe : mais les Mahométans, comme les scctateurs 
de bren d'autres religions, ne se sont point assujettis stric
tement aux principes qui leur ont paru trop rigoureux. 
Lt:s chynnâouyeh vont tête nue, ou, s'ils se couvrent, ils 

ont soin d'avoir toujours le châle de leur turban de la 
couleur de la bannière de leur confrérie , c'est-à-dire, 
rouge. 

(5) Ll's a'louânyeh sont ceux qui, dans certaines cir
constances, comme à la fête du .M almtal, portent de gross<·s 
pierres pendues à leur cou, et s'en frappent la poitrine, 
ou marchent armés de fers pointus ou de poignards dont 
ils se frappent i la tête, à la figure, aux yeux, à la poi
trine, qu'ils ont découverte; ils les y laissent même souvent 
pendre pendant quelques instans, poussent des cris hor
ribles, et ensuite les retirent. 

( 6)  Cette confrérie a pour fondateur le cheykh Syd 
lbrâhym ed·Dessouqy ; leur bannière et leurs turbans sont 
de couleur verre. 

(7) Les saadyeh sont ceux qui mangent·des serpens 
crus. Cette confrérie tire son origine de Saad ed-d}'n cg
Gebaouy, du pays d'E'râq, son fondateur. Leur bannière 
ct !es châles de leur turban sont de couleur verte. 

(8) Cette confrérie a été fondée par Abou·yazyd d
Bourhamy. Leur bannière, ainsi que les châles de leurs 
turbans, sont blancs. 
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II est d'autant plus nécessaire aux pauvres -de ce pays d'employer des moyens qui 
les annoncent quand ils passent dans Ies rues, comme de chanter , de jouer de 
fa fl�te ou de battre de petites timbales , que, toutes les maisons y étant habituelle
ment fermées ( 1 ) ,  et les femmes étant retirées dans leur harem , ils ne pourraient 
être vus de personne , ni attirer par conséquent J'attention et fa commisération 
des personnes charitables qui ont intention de Jes secourir. 

C H A P 1 T R E 1 V.

Des btstrumens bruyans ou des Tambours. 

U N  bruit confus, une cacophonie que l' oreiHe ne supporte qu'avec peine, n'ont 
jamais paru faits pour s'aiJier avec des mouvemens réglés et cadencés de plusieurs 
personnes que le plaisir a réunies ; image intéressante de la concorde , de la bonne 
inteHigence et des tendres affections, qui constituent J'ordre et Ie bonheur de fa 
société : aussi les instrumens absolument privés de mélodie et seulement bruyans 
ont-ifs été généralement exclus de fa danse chez presque tous les peuples, et sur
tout chez les peuples civilisés, parmi les personnes bien élevées, dont le goût épuré 
exige plus de délicatesse dans le choix de leurs plaisirs. C'est pourquoi les tambours, 
comme étant pius propres à répandre le trouble et le désordre dans les sens, ou 
à faire nahre J'inquiétude et l'impatience, ou à exciter fa colère , à provoquer fa 
vengeance , ou à répandre la terreur et l'épouvante, suivant qu'on les frappe·pJus 
faiblemen t ,  pius fortement ou pius violemment ,  et suivant que Je rhythme des 
coups qu'on fi-appe est plus ou moins égal, plus Jent ou plus rapide , ont toujours 
été employés avec plus de succès dans les armées, au milieu des camps et au mo
ment d'une mêlée, que dans toute .autre çirconstance. Nous doutons cependant que 
jamais leur effet ait été aussi puissant que l' étoicnt chez les anciens peuples ces 
cris affi-eux que poussaient à�fa-fois des milliers de soldats animés du desir de com
battre , à la vue de l'ennemi, et à J'instant où, brûlant d'impatience d'en venir aux 
mains, ils se précipitaient sur lui avec une impétuosité furieuse. Les Spartiates, dont 
il étoit, au.contraire, pius nécessaire de modérer que d'exciter fa valeur, loin d'avoir 
recours au bruit pour enflammer le courage de leurs guerriers, empfoyoient la fl�te 
comme J'instrument fe plus mélodieux, et celui dont les sons, par leur douceur , 
ainsi que les chants graves qu'ils accompagnaient , et la puissance du rhythme 
dactylique qui les régloir, étoient plus capables de calmer la bouillante ardeur 
qui animoit chaque soldat, qu'ils n'étaient faits pour irriter ses sens. L'histoire 
ancienne rte nous offi·e aucun exemple de l'usage de tambours aussi gros qu� 
notre caisse militaire , et , à plus forte raison , d'un volume aussi considérable 
que celui de notre grosse caisse. Les tambours portent un caractère de barbarie 
que le rhythme le plus habilement mesuré ne peut effacer. Cette espèce d'instru
rnent, inconnue des anciens , et qui est employée aujourd'hui dans les armées, chez 

( r) Il n'y a d'ouvert le jour, en Égypte, que la bou
tique des bazars ou des marchands quelconques, et les 

É. ll-1. 

cafés ; ces lieux-là, que l'on n'habite pas, ne sont occupés 
que le jour. 

N n n n n n' 2.
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presque tous les peuples de f' ancien et du nouveau monde, ne no'Us semble pas 
avoir paru dans nos contrées avant les premières invasions des Tatars du Turques
tan en Asie, en Afrique et en Europe : nous sommes même très-disposés à croire 
qu'cHe a été apportée par ces peuples dans les pays qu'ils ont conquis, e t  que ce 
n'est que depuis cette époque que l'usage s'en est répandu, de proche en proche, 
dans les autres pays. Enfin nous sommes persuadés que ces sortes de tambours 
ont une origine commune avec les divers kou ou tambours actueJiement en 
usage à la Chine, et dont plusieurs ressemblent beaucoup à la grosse caisse , qu'on 
nomme en Égypte, aussi-bien qu'en Europe , tambour Turc : nous essaierions même 
de le prouver , si nous· ne craignions pas de trop nous étendre. 

La plupart des gros tambours d_ont se servent aussi les Égyptiens , sont à peu 
près de même forme que les nôtres ; mais, en général , le diamètre de leur grosseur 
est plus grand que celui de ces mêmes instrumens chez nous. 

Celui de tous les tambours des Égyptiens modernes qui a le plus de volume, s'ap-
pelle ttz6i/ Tom·l<y � �. Ce tambour est semblable à notre grosse caisse mili
taire , que nous nommons aussi tambour Turc : il se bat de même, d'un côté, avec 
une baguette dont la tête est terminée par un tampon recouvert en peau , et , de 
l'autre , avec un faisceau de lanières de cuir de huille qu'on nomme derykah �'. 
Cette grosse caisse , ainsi que celui qui la hat , sont portés sur un âne. 

La seconde espèce de tambour s'appelle '-?'� �  ta6il 6elady, c'est-à-dire ,
tam6o1tr du pays. Ce tambour est plus gros que nos caisses miliratres ordinaires , 
mais il est moins grand que le tambour Turc : il est cependant suspendu , de même 
que celui-ci i' est chez nous , devant celui qui le bat, c'est-à-dire que Je cylindre est 
dans une direction horizontale , et qu'il se frappe de même. Ces instrumens-Ià font 
partie de la musique civile et militaire. 

Il y a en,core une autre espèce de tambour qu'on nomme darâbouklœh �l,.�. 
Pour celui-ci, à cause de sa singularité , i J  a été dessiné et gravé dans cet ouvrage , 
pl. c c  , fig. 3'· 

On voit des drzrtî6oukkeh construits en bois, et d'autres qui sont en terre cuite :
celui que nous avons fait dessiner et qul est gravé , est de cette dernière espèc� ;
nous l'avons préféré au darâboukkeh en bois , parce qu'il nous a paru avoir un 
son plus dair et plus agréable. Cet instrument ressemble à un long et large enton
noir. Nous appelons la partie large et évasée de l'entonnoir, le Yase, V ;  ce1Je qui 
est cylindrique , nous la nommons la queue de l'entonnoir, Q : ces deux parties 
sont d'une seule pièce. Le vase V a extérieurement la forme d'un cône tronqué 
renversé , de la base duquel les bords x seroient arrondis. Ce cône est haut de 
1 o8 millimètres ; son plus grand diamètre , qui est à I 4 millimètres au-dessus de 

sa base , à cause de l'arrondissement des angles, est de 2 1 7 millimètres. La table T
est faite d'une peau de hayâd tendue et collée sur Je vase V :  le diamètre de sa 
surface est de 1 9 2 millimètres. La queue Q est un cylindre creux , haut de 
1 94 millimètres ; fe diamètre du canal de ce cylindre est de 1 4  millimètres. Enfin 
la hauteur totale de ce tambour est de 302 millimètres . 

. . . 
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Le dar�boukkeh ne se voit guère qu'entre Jes mains des saftimbanquei, des 

jongleurs ou farceurs de carrefour, ét de ceux qui accompagnent' les danseuses 
publiques appelées ghaouâzy. Quelquefois aussi Jes femmes esclaves s'amusent à en 
jouer pour se récréer. 

· 

Quand on veut se servir de cet instrument, on Je tient sous l'avant-bras gauche, 
de maniêre que fe coude porte sur Ja queue Q, que la �ain gauche soit appuyée sur 
Je haut du vase T ,  et que les doigts puissent frapper sur les bords de la table. On 
frappe alternativement de Ia main droite sur Je centre c de Ja table, et des doigts de 
la main gauche près de Ja circonférence. 

Nous avons déjà parlé des divers rhythmes que marquent sur Je dar�boukkeh 
ceux qui en jouent, et nous les avons notés en musique dans notre Mémoire sur 
J'état actuel de J'art musical en Égypte , [.re partie_, c/zap. ll_, art. v _,  pag. 700. Ainsi 
nous y renvoyons , pour ne pas répéter ce que nous avons déjà expliqué . 

• 

• 
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Q U A T R I È M E P A R T I E. 

Des lnstru1nens de musique des Nations étrangeres dont un grand 
nombre d'Hahitans sont réunis en Égypte. . 

C H A P I T R E  U N I Q U E. 

Des Iustrumeus des divers Peuples de r Afrique.

A R T  1 C L  E P R E  M 1 E R .  

Des lnstrumens des Barâbras et des Nubiens. 

PouR nous conformer à l'ordre que nous avons suivi dans notre Mémoire sur
i' état actuel de l'art musical en Égypte, nous placerons ici ce que nous avons à 
dire des instrumens' de musique des Nubiens et des peuples qui avoisinent Ja pre
mière cataracte d!-1 I\iL N'ayant- pu voir de tous ces instrumens que la lyre que 
nous avons décrite plus haut sous le nom de i<.issar , ce que nous aiJons rapporter 
des autres, nous le tenons seulement des habitans de ces pays que nous avons . 
connus au Kaire ou dans la haute Égypte , et cela se borne au nom et à l'espèce de 
chacun des instrumens qui y sont en usage. 

II y a peu de différence entre Je nom des instrumens de la même espèce , dans 
les pays qui s'étendent depuis la première cataracte jusqu'à la vÏile de Dongola el
A gouz, c'est-à-dire, la vieille ville de Don go la ( 1 ). Dans ces contrées , on fait usage
d'une espèce d'instrument à cordes, semblable au rebâb , auquel on donne le nom 
de siguery. On s'y sert aussi d'un hautbois qu'on nomme sigué, d'une flûte appelée 
garùzgué , et de trompettes qu'on désigne sous le nom de garinga-taoué. On nomme 
ischl<.arti l'instrument que nous appelons tambour de basque. Les grosses timbales , 
nommées en arabe no1qlz�yeh, sont connues des Barâhras , et dans tout le pays d'lbrim, 
sous le nom de nogarieh/ plus foin , dans Ja Nubie, on les nomme nogaré dourgrté, 
ou hie� nahhas quettaha. I l y a aussi, dans Je pays de Dongola, une autre espèce 
de timbale grossièrement construite , qui consiste en un grand vase rond et creux, 
en terre cuite , semblable à une très-grande gameHe, couverte d'une peau de chèvre; 
on nomme cette espèce de timbale tabaq. La grosse caisse , ou le tambour Turc.1 
s' appeHe ,  à Dongola, soultaneh dour gui , et ce nom équivaut à celui de grand tambour 
Turc : car le mot dourgui répond ici au 1not �-;j Tour�,· et celui de soultaneh.,

( 1) C'est ainsi que les ha bi tans de ce pays ont d�signé nous habitions .au Ka ire, il y a onze à douze ans, s'appe•
cette ville. Nous avons su d'eux aussi que c'étoit là que !oit Samèlé Meseletki. 
r�sidoit le roi de cette ·contrée , lequel, du temps que 
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qui signifie en ce pays suft,zn J y est employé, ainsi qu'en Égypte, dans plusieurs 
occasions, comme une épithète pour désigner ce qu'il y a de plus gra:nd , de plus 
beau ou de meiJJeur dans son genre. Quant au tambour ou à la caîs� ordinair€,
ils lui donnent le nom de kinnatolu!. C'est-là tout ce que nous avons pu apptendr€
sur les instrumens de musique des Nubiens. 

A R T  1 C L  E 1 J. 
, 

Des Instrumens mélodieux, des lnstrumens bruyans n des Crotales des Ethiopiens? 
et particulièrement de ceux des Abyssins. 

D E S I R A N T  avoir aussi quelques notions satisfaisantes sur les Jnstrumens de 
musique des Éthiopiens , et principalement sur ceux des Abyssins, comme nous en 
avions eu sur J'art musical de ces mêmes peuples , nous ne laissâmes pas échapper 
I' occasion qui nous en étoit offerte dans la connaissance que nous avions faite du 
patriarche et des prêtres Abyssins ; et ce que nous apprîmes d'eux nous parut 
d'autant plus digne de confiance, que nous le trouvâmes, dans bien des points ,.con
forme à ce que Laborde a écrit sur la musique des Abyssins, dans son Essai sur 
Ia musique , tom. 1� pages .2oLj. et .20)'. " Les Ahyssins, dit cet auteur, ne con. 
» noissent que six instrumens, la ft�te, Ja trompette , la timbale, le tambourin , le 
n sistre et Ja lyre. >> If est vrai qu'on peut classer ainsi tous leurs fnstrumcns : mais il y 
en a dans chaque genre, et même dans chaque espèce , qui méritent d'être distingués 
des autres ; et en effet, ils sont connus les uns et les autres en Éthiopie sous des noms 
particuliers qu'il n'est pas inutile de rapporter. Parmi !es instrumens à cordes , on en 
compte trois principaux, qui sont le massmzcqo 001t1rf:, Je baganti O?Ç, et l'inzirâ o1H.�.
Parmi les instrumens à vent, on en compte cinq : l'em6iltâ �pv1lè\:T, Je zagouf llrfl., 
le mal.zkat aul\ht, 1� ghmtâ 117, et le qand ci-'1�·. Les instrumens de percussion 
sont au nombre de huit, dont quatre de l'espèce des instrumens hruyans, qui 
sont le nag/irit S:Jlt, Je kabaro hflC', le q.zndz cf>1.�, et J'atâmo 1-Jj"qo ; et quatre de 
l'espèce des crotales , qu'on nomme Je dsanâdsc! Rt:;K't\ , le taka m:Po , le qâlœl 
_Pbtb� ( 1 ) , et le dau!e .�(J)ë\ : ce qui fait, comme on fe voit, seize in�trumcns différens. 

Le massaneqo 00111� est un instrument � corde et à archet. Il y a des m,zss.a-:
ueqo semblables au rebâb des Égyptiens ,  et d'autres faits comme Ja kem�ngeh ; 
i l  y en a encore qui ont d'autres formes qu'on ne nous a pas bien expliquées : 
mais tous ces massaneqo � de quelque forme qu'ifs soient, n'ont qu'une corde. Le 
nom de massaneqo � en éthiopien ,  paroît être le nom généric1ue des instrumens 
à cordes (2) ' soit cru' on les fasse résonner avec J'archet, avec le pfectrum� ou avec
les doigts ; c'est pourquoi ,  sans doute, on a fait quelquefois correspondre Je mot
éthiopien massaneqo au mot organum. de la Vulgate , lequel signifie toute espèce
d'instrument de musique. · 

( 1 )  Suivant Ludolf, on devroit prononcer qatchel. Grarmnatica linguœ Amharicœ, p. 4, tt lt:xicon Amharico· 
Dans son Dictionnaire, il écrit ce mot cfl61;;,bè\. Voyez latinum, col. 37· Note de M. J'ilvesm de Sary. 

( z)  Le mot mamweqo a été pris aussi dans le sens de cithare par les f:thiopiens qui ont traJuit la Bible. C't!st
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· Nous présumons que c'est le nom corrompu de cet instrument que Laborde a
écrit messi11/w / mais la description qu'il fait de J'instrument qu'ii nomme ainsi , ne 
ressemble nuJlement à ceJle que les prêtres Abyssins nous ont faite de leur massaneqo. 
Laborde nous dit << que la lyre en amharic est appelée beg, et en éthiopien messi11ko _; 

n que ce mot vient de si11koJ qui signifie frapper les cordes ayec les doigts. '' Les prêtres 
Abyssins nous ont assuré que le massaneqo a voit un manche et se jouoit avec un 
archet ; qu'il y en a voit de semblables à la kemângeh et de l'espèce du rebâb : or 
Ja lyre diffère essentieHement de ces instrumens, en ce qu' eHe n'a ni manche , ni 
touche pour Je doigter , et qu'au lieu d'en jouer avec un archet , on la pince avec 
les doigts et on la bat avec Je plectrum. D'un autre côté, si le mot beg est le nom 
d'un instrument en dialecte amara ( 1 ) ,  il est bien étonnant que les prêtres Abyssins 
que nous avons consultés , et qui parloient et écrivoient habituellement en ce 
dialecte , aient oublié de nous faire mention de ce nom , eux qui ont apporté 
un si grand zèle à nous donner, sur la musique et les instrumens Éthiopiens , des 
renseignemens détaillés et très-circonstanciés, comme nous les en avions priés ( 2 ).

Pour le mot messùzk.o J nous le regardons comme une corruption de massa-. 
ainsi que nous l'avons trouvé employé dans le psautier des Abyssins, lequel a été copié d'après la Bible Éthiopienne. 
Cette Biblt!, suivant ce qu'on nous a appris, fut traduite d'abord d'après la traduction Arabe: mais, depuis, un prêtre 
:Éthiopien ,  qui a voit fait ses études à Rome, ayant trouvé cette traduction inexacte , en fit unt! nouvelle d'après 
la Vulgate; et , suivant cette dernière traduction , le mot massaneqo n!pond à dchara) dans les versets suivans; 

tTJ s � :  t\ � tTJ H. 1111dbC : n oo 11 1  cP :  
Guenayou : la e g zi a be he re : bamassaneqo : 

Confitemini : Domino : in cithara. 
Psalm. X.Y.Y/1, '1'. :z. 

� 7 t : t\ h : Jipr>t\h. P : n oo t, 1 cP :
Eganni: lal<a : a mela kiya : bamassaneqo : 

Confitebor : ti bi : Dens meus : in cithara. 
Psalm. XLII, '1'. J• 

Oua ye t nt ss a : ba ma z mou r : oua ha massa neqo : 
Et exsurgat : cum psalrerio : et cirhara. 

Psalm. LVI, "· 9· 
lD � H. pv C :  t\ h : Ji pr>t\ h. P :  fl OO n 1  cP: 
Oua e zimmer : luka : a m(lakiya: bamassaneqo : 

Et psallam : tibi : Deus meus : in cithara. 
Psaloz. LXX, ,., 22 

1P'}r : 001lQV. l : m u  rr :  h n �= 
lV e se ou : ma z mou ra : oua ha bou : ka ba ro : 
Sumite : psalmum : et date : tympanum. 

Psalm. LXXX, v. 2, 

001lQV.l : rh 'P  1l : HJTOht\ : 00 11 1  cP:
Ma z mou ra: haouâ � : zeme s la : massaneqo : 

Psalterium : jucundum : cum : cithara. 
16id. 

n H : :r: : 11 ar :r t rr : oo 1-1. tJr). L. : 
Ba ze : assertou : a ou ra. ri hou : ma z mou ra : 

ln ·d e cachordo : psalterio : 

Bamâhe le t : ouamassaneqo : 
Cum cantico : et cithara. 

Psalm. XCI, >'. J• 

,., JTO � = t\ � tTJ H.11 11 db c : n oo n 1 cP =
Zammerou : la e g zi a be he re : ha massa neqo : 

Psallire : Domino : in cithara. 
Psalm. XCV/1, 1",7• 

m ii t P "' �  n oo 1lQV.C : mn oo 11 1  cP :  
Oua e t nessa : hama� mou r :  ouabamassaneqo ! 

Et exsurge : cum psalterio : et cirhara. 
Psalm. CV//, "· •· 

m H  po �  t\ il JTOt\ -... s : n oo  11 1 tf: = 
Oua �a mme ro : le a m /.a kt na : ba massa ne qo : 

Et psallite : Deo nostro : in cithara. 
Psnlm. CXLVI, "· 7• 

n·n /h JD : n oo 1-1 tJr). c : m n oo 11 1  cP : 
Sa bbe h ou,o : ba ma z: mou r : oua ba massa ne qo : 

Laudate eum : in psalterio : et in organo. 
Psalm. CL, v. J· 

Toutes les s se prononcent durement, et les b doivent être articulés très-foiblement ct à peu près comme des v. 

( 1 ) Nous prononçons et nous écrivons ce nom comme 
nous l'avons entendu prononcer et comme nous l'avons 
vu écrire par les pretres Abyssins; jusqu'ici l'on a écrit 
hJlO�/s. et prononcé amhara ou amharic. 

( 2) Le mot (}tT} b.tg ou bêg se trouve en ce sens dans 

, 
le Lexicon Amharico-latinum de Ludolf, col. 44, comme 
correspondant au mot Ethiopien 00n1cP massaneqo. 
Je crois que c'est le même motquel'auteurdeceMémoire 
écrit et prononce O?t; baganâ: Ç nâ est une particule
qui s'attache à la fin des mots. Note de M. de Sary. 

neqo 

• 
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11eqo { 1 ) , lequel vient, non de sinl<o , qui n'est ni éthiopien n i  amara , mais 
de ll',..cflfD sanqaoua, qui, suivant Ja Bible Éthiopienne, et suivant CasteH ou plutôt 
selon Ludolf, signifie, il a joué de la cithare, mais qui, selon Jes prêtres Abyssins, a 
un sens beaucoup plus étendu, et signifie jouer d'un instrument à cordes quelconque,
et particuJièrement de la Yio!e. 

Le 6a15anâ n1t:; est une lyre ( 2) à dix cordes accouplées, dont l'une sonne l'octave 
de f' autre: par conséquent, cet instrument est de l'espèce des magadis, et ne rend que 
cinq sons absolument différens, ainsi que Je kissar ; il se frappe aussi , comme ce 
dernier , avec Je plectrum. C'est donc à tort que Laborde a dit que le plectrum n'a
jamais été d'usage en Abyssinie. Par Ja description que les prêtres Abyssins nous firent 
du bagan� , et par Je dessin qu'ifs nous en tracèrent à la plume , nous f�mes con-

. vaincus que cette lyre avoit beaucoup de rapport avec celle du cabinet du cardinal 
Albani , qui a été gravée dans l'Essai sur la musique de Laborde , tome !.er, p. 42.3,
n.11 7· �n effet, J'ayant fait voir aux prêtres Abyssins, ils reconnurent Ja ressemblance
que nous avions présumée. Dans cette lyre, au Heu d'une sébile de bois, comme dans 
fe kissar des Barâhras , c'est une caisse carrée en bois , haute d'environ 2 7 1 miHimètres, 
et large à peu près de 3 2 5 ,  don d'épaisseur ou Ia profondeur, depuis la table jusqu'au 
dessous , peut avoir 9 5 millimètres. Sur Je miJieu de la table ,  il y a une grande ouïe, 
et au-dessous de cette ouïe est Je tire-corde auquel sont attachées les dix cordes. Sur 
les éclisses du haut de la caisse, et à 3 o millimètres des éclisses latérales , s'élèvent 
verticalement ,  au-dessus du corps sonore, deux b�tons ou montans en bois, c'est-à
dire, un de chaque côté ; et chacun de ces montans doit avoir au moins 379 milli
mètres en long. L'un et J'autre aboutissent, par Je bout du haut, à une traverse en 
bois semblable à celle du kissar ; mais, outre les anneaux en toile dont cette traverse 
est garnie, ainsi que ceBe du kissar, pour pouvoir rouler dessus les cordes en tour
nant ces anneaux autour de fa traverse, ii y a encore au baganâ de petits tourniquets 
en forme de croix, de cette manière, X ,  qui servent à faire tourner plus facilement 
ces anneaux. A un des montans est attaché Je plectrum, qu'on nomme en éthiopien 
�·Jt 11{ dehenizâ, et qui n'est autre chose qu'un morceau de cuir taillé en forme de 
fer de lance. 

Les Éthiopiens connoissent aussi une lyre à trois cordes, qu'ils nomment o1H� 
inzirâ (3). Cette lyre, qu'ils nous ont dessinée à la plume , est travaiiJée avec moins 

( 1 ) Nous avons écrit ce mot par deux s, quoiqu'il 
n'y en ait qu'une dans le mot Éthiopien, dans la crainte 
qu'on ne prononçât l's seule comme un ?: 

( 2) " La première lyre des Abyssins, dit Laborde, a 
>> été faite avec les cornes d'une chèvre appelée aga?.,an, 
>> que l'on trouve en Afrique . . .  On peut voir la forme de 
>>cet animal, ajoute-t-il, dans l'Histoire naturelle de 
>>Buffon. Depuis , on s'est servi d'une espèce de bois 
» rouge, particulier à ce pays, et les lyres qu'on fait avec 
.,, ce bois ont trois pieds et trois pieds et demi. » 

( 3) Par la manière dont les traducteurs de la Bible 
Éthiopienne ont employé ce mot dans le psaume ex xxv 1 ,
nous sommes portés à croire qu'ils n'o.nt point suivi la
Vulgate , comme ·on nous l'a rapporté, mais qu'ils ont 

É. M. 
' 

traduit d'après le texte Hébreu ; car voici comment ils 
ont traduit le verset 2 de ce psaume : 

OF h T : trY·t 'l : t'l cfll\ S :  o1HtctS : 
Oui s ca: kouiyd ti ha : saqa L na: i n �i rd ti na: 

In salicibus : suspendimus : organa : nostra. 

Or, on voit que, dans ce verset, le mot in�irdtina répond 
precisément au mot du texte Hébreu U'l.:'.,,;)� kinnorotên�u 

(nos harpes , nos cithares],  et non aux mots organa nostra 

qu'on lit dans la Vulgate et qui signifient toute espèce 
d'instrument de musique en général. Or 01J.ll. an?.,ara 

au masculin ,  et 01J.ll. t an"(_arat au féminin, signifie il 

ou elle a joué de cette {y re. 

O o o o o o  
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de soin que la ptécédenre. La caisse du corps sonore est carrée aussi ; mais elie est 
moins haute que ceHe du baganft. La traverse qui porte sur les deux montans , n'est 
pas dans une direction absolument horizonta·le, comme aux autres· lyres dont nous 
avons déjà parlé; elle est plus é1evée dans le milieu crue sur Jes côtés : il paroh même 
que Je sommet est terminé par un angle très-ouvert; et c'est dans cette partie élevée 
de la traYerse que sont attachées les cordes. 

La flûte Éthiopienne, appelée A?D1lt'!;t' embiltâ J est une espèce de flûte à hec, 
percée de sept trous par-devant '  dont quatre à quelque distance au-dessous de rem
bouchure, et trois à une certaine. distance au-dessous des quatre précédens. IJ y a 
aussi des flûtes de la même espèce qui ont cinq et trois trous ; d'autres qui n'en
ont que trois et deux , disposés de la même manière que dans l' ernbilt� ( 1 ).

Le zagouf Wr(f: est une autre espèce de flûte qui a beaucoup de rapport avec Je 
nây des Égyptiens ;  il y en a de percés de six trous, d'autres qui n'en ont que trois, 
et d'autres encore qui n'en ont que deux. «La flùte, en éthiopien , nous apprend 
'' Laborde, est nommée kwetz, et en amharic, agada : sa forme ct sa grosseur sont 
» celles de Ja flûte AJJema�de; mais on la joue comme la fli'lte à bec , avec une 
» embouchure pareiHe à ceHe du darinet. Le son en est un peu nasard, comme 
)) celui du hautbois ' et ne monte pas fort haut : on ne r estimcroit pas dans le
» pays , s'il étoit plus doux. » 

Nous ne pouvons contester ni garantir l'exactitude de ce récit ,  n'ayant ni vu ni 
entendu aucun des instrumens de musique des Éthiopiens; mais les mots kwetz et 
agada parurent étrangers aux prêtres Abyssins , quand nous les leur prononçâmes (2). 
S'ils eussent été écrits en éthiopien ou en dialecte amara , peut-être les auroient
ils reconnus; car, pour peu qu'ils aient été altérés par J'orthographe , et que nous, 
de notre côté, nous ayons donné à ces mots un accent différent de celui qu'ifs 
devoient avoir , ce qui est très-possible, sur-tout si ces mots, que nous leur pronon
cions à la française, ont été empruntés , par Laborde, d'un voyageur Anglais, Alle
mand ou Italien , dont la prononciation et J'accent sont différens des nôtres , nous 
fes leur aurons infailliblement rendus tout-à-fait méconnoissabJes. Tout ce que nous 
pouvons conjecturer, c'est que fauteur dont L�borde a emprunté Je témoignage , 
parle de Ia même .ff(he que nous avons décrite sous Je nom d'embiltâ AJ101lt\;t , et 
que les noms de kwetz et d'agada qu'il lui donne ne sont ni de J'éthiopien fittér�J 
ni de l'amara, mais seulement, peut-être, des mots de quelques-uns des quatorze dia
lectes de la langue Éthiopienne, qui n' étoient pas connus de nos prêtres Abyssins. 

La trompette, en Abyssinie, se nomme OOt\ht 1nalakat : c'est, en ce pays , un 
instrument de guerre; et cependant on en fait usage à l'église. J I  y a de grands et 

( 1 ) Laborde, ou le voyageur dont il a suivi la rela
tion, nous parle d'une espèce de flûte de ce genre qui 
est jointe à une outre dont elle reçoit le vent, à laquelle 
il donne le nom de nibile. « Cet instrument des Abyssins, 
» dit-il , est une espèce de flûte à bec, jointe à une outre 
» dont elle reçoit le vent. On voit, ajoute-t-il, que cet 
» instrument ressemble beaucoup à notre musette. Le mot 
" nebel, en hébreu, signifie une outre ou une cruche. » 
Comme Laborde a rapporté ce qu'il dit de la nibile en 
parlant de quelques autres instrumens qui ne sont point 

abyssins, ce récit nous est échappé lorsque nous con
sultions les prêtres de ce pays, et nous n'avons pris aucun 
renseignement à cet égard : mais il est très-probable que 
le même instmment que nous avons vu en Égypte sous 
le nom de '(_ouqqarah, peut être connu en Abyssinie sous 
celui de ni bile, mot qui a une analogie parfaite avec 
celui de nebel en hébreu , ct celui de nable en français. 

(2) Dans le Lexicon Amharico-latinum de Ludolf, p. 64, 
on trouve h 7 � agadi, qui signifie arundo, cala mus 1 et 
l'os nommé tibia. Note de M. Silvestre de Sacy. 
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de petits ma/akat, qui tous n'ont en cuivre que Ja partie qu'ou nomme !t )JilYi09n.
Suivant Laborde, (< la trompette Éthiopienne est appelée me/eketa ou mt/elut et
:» hrm ( 1 ) ,  c' cst·à-dire, corne ; ce qui prouve, dit-il , de quelle matière eJJe a voit 
>> d'abord été formée. On Ja forme maintenant ,  ajoute-t-il ,  d'un roseau qui n'a pas 
>> un demi-pouce de large [ 1 4  millimètres], et qui a environ cinq pieds quatre 
'' pouces de Jong [ 1 rn, 7 3 2]. Cette longue tige est terminée par un paviHon du 
)) manche d'une calebasse. Cette trompette est recouverte en peau de parchemin 
>> proprement arrangée, et ne rend qu'un son rauque. On en joue doucement quand 
>> on marthe à 1' ennemi; mais , quand on le joue très-vhe et très-fort, iJ a la vertu 
>> d'enflammer tellement Jes Abyssins ,  qu'ils se précipitent au milieu des ennemis 
" sans redouter la mort. n 

Nous rapprochons entre eux ces divers récits, dont nous ne pouvons encore 
garantir entièrement 1' exactitude, afin que les voyageurs qui parcourront dans la suire 
ces contrées éloignées, puissent plus facilement les comparer avec les faits , et con
firmer ou détruire les uns ou les autres ; car nous ne répondons que des choses que 
nous rapportons après les avoir observées par nous-mêmes. 

Le qand 4'1Y: est un buccin fait d'une corne de vache; on s'en sert, en Éthiopie,
pour sonner l'alarme , pour rassembler pendant la nuit les troupes quand il y a 
quelque alerte, et pour appeler les troupeaux. 

Le ghentâ 11;1" est un cornet ou buccin de la même forme que le précédent , 
. mais plus petit ; il n'a guère d'autre usage que celui d'appeler les troupeaux. 

· Les nagârit ( 2 )  SJtt sont les grosses timbales Éthiopiennes. Le nom de tzagârit 
vient de i1 l nagara, il a annoncé, il a publié ( 3 ). Cette sorte d'instrument ,  placée
en avant des églises, sert à annoncer le commencement des offices religieux et Jes 
diverses circonstances du mystère' de la messe. On s'en sert ·aussi pour publier les 
ordonnances du souverain ou de ses ministres. Il y a des nagârit en cuivre ; if y 
en a en bois. Les nagârit en cuivre sont celles dont ,on fait usage pour les églises , 

( r) C'est e n  effet là le mot par lequel les traducteurs 
de la Bible Éthiopienne ont rendu le mot Hébreu ,�,rzl 
chophar, qui signifie trompette; et ce mot, que nous ren
dons ici avec nos lettres, conformément à la manière 
dont nous l'o(lt prononcé les prêtres Abyssins, nous le 
trouvons aux versets des psaumes suivans : 

fD'li. dJ R'li. S : fl!Pt\ : 4' C 1 :
Oua t gué <.i e na : ba q� la : qa r nt : 

Et Dominus noster : in voce : tubœ. 
Psa/111. XLVI, "· Ç, 

1 4= 1w : ci' C S : 0 6 1\ 1- : w C � :  
Ne fe hou : qa r na : ba t la ta : se r q : 
Buccinate : tubâ : in neomenia. 

Psalm. LXXX, 1'. J· 
fl ti' C  S : 1-111(11 : m fl:J't\ : 4'C1 :

Baqa r na : 
In tuba : 

'{.t b to ouabaq� la : qa r ne: 
ductili : et in voce : cornu. 

Psa/111. XCV/1 , 1'. 6. 
Mais, dans ce dernier verset , les mots Éthiopiens qarna 
'{.tbto répondent aux mots Hébreux du texte de la Bible ·t""''l'1�11:)� hakhat'{_otzerot 1 qui signifient avec lu trom.pette; 

É. M. 

guen-ières ,- au lieu que le mot qarne répond au mot Hébreu 
clzophar, qu'on a rendu en latin par cornu. Ne paroftroit-il 
pas assez vraisemblable que le mot qarne, ayant été appli· 
qué aux premières trompettes faites de corne, est devequ 
dans la suite Je nom commun de tous les instrumens de 
ce genre, quoique cependant les trompettes de métal, qui 
furent inventées depuis, eussent reçu un nom particulier ! 
Si .cette supposition étoit admise, elle dissiperait tous 
les doutes, et expliqueroit en même temps pourquoi Ja 
trompette Éthiopienne reçoit encore le nom de qarne. 

( .2) Laborde écrit ce mot nogareet: ce qui nous fait 
présumer qu'il a suivi la relation de quelque voyageur 
Anglais ; car en anglais· on n'écriroit pas autrement ce mot · 
pour prononcer nogarit 1 ainsi que les prêtres Abyssins noliS 
l'ont prononcé. 

(3) En arabe, du verbe naqara [il a frappé], on a fait 
le nom de noqqfiryeh1 qui signifie un instrument bruyant 
de percussion ,  et qui désigne de grosses timbales sem
blables aux nagarit des Éthiopiens. Le rapport qu'il y a 
entre les mots Arabes et les mots Éthiopiens, appliqués au 
même instrument pour le désig�r, n'indiqueroit-il pas 
quelque affinité originelle entre ces mots ! 

O o o o o o  2 
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e t  celles· du roi : les autres , qui sont en bois , n e  servent qu'aux particuliers. On 
compte quelquefois jusqu'à quarante 11agârit pour une seule église ; elJes sont placées 
deux à deux sur chaque rang, une petite à droite et une grosse à gauche. Quand le  
roi sort en grand cortége , ou qu'il se  met en cain pagne ,  i l  est toujours accompagné 
de quatre-vingt-huit timbales portées par quarante-quatre Inulets, montés chacun 
par un timbalier. 

On bat ces timbales Éthiopiennes de même que les noqq!uyeh , ou timbales 
Égyptiennes , avec des baguettes ou des maillets en bois ; on frappe en cadence des 
coups précipités sur la petite timbale ,  et des coups plus lents sur la plus grande. 
Laborde , en parlant du même instrument , dit : << La timbale est appelée dans les 
>> deux langages ( c'est-à-dire, l'éthiopien et l' a.Inharic) nogareet, parce qu'on s'en sert 
,, pour toutes les proda.Inations qui se nomment nagar. Quand elles sont faites 
>> seulement par l'ordre des gouverneurs , elles n'ont force de loi que dans la pro
>> vince ; mais elles sont exécutées dans toute l'Abyssinie, quand c'est Je roi qui l'or
>> donne. La timbale est le  signe du pouvoir. Toutes les fois que le roi nomme 
>> un gouverneur ou un lieutenant général de province , il lui donne une timbale 
>> et un étendard pour marque d'investiture. >> 

Ces détail s ,  qui ne nous ont point été donnés , confinnent cependant le témoi
gnage des prêtres Abyssins, de qui seuls nous tenons tout ce que nous rapportons 

. ici sur les instrumens de musique de l'Éthiopie. 
On appeiJe en Abyssinie hO� kabaro une grosse caisse semblable à la grosse 

caisse que nous appelons aussi tambour Turc� et qu'on appelle en Égypte ta6i/ Tourky� 
. ce qui signifie aussi tambour Turc� de même qu'on nomme le même instrument, 
. en Nubie, soultaneh dom-gui� et en chinois , y a-kou. 

Le nom de ka6aro vient de h11l ka6era, i l  a été en honneur, il a été illustre , il a 
été vénéré : c'est pourquoi l'on dit en éthiopien hltC: ke6our, honorable , noble ,

. vénérable, grand, illustre ; comme on dit en arabe �.=== ka6ira, et ;t.J:E= ke/;yr,
dans Je sens des mots précédens ; ce qui est encore à remarquer à cause de l'analogie 
de la prononciation des uns et des autres. J(abaro est donc une qualification par 

· laquelle on distingue le tambour qu'on désigne ainsi, comme étant le  plus volu
mineux et celui auquel on attache une plus grande importance. Cet instrument
s'attache et se suspend, de même que notre grosse caisse Turque , devant celui qui

· Ie bat; il sert à marquer le rhythme du chant dans les églises , et à régler fa marche
des troupes en campagne.

Le voyageur dont Laborde a .suivi Ia relation dans tout ce qu'il rapporte de la 
musique des Abyssins , a confondu aussi le kabaro avec une autre espèce d'ins
trument nommée atâm.o; cependant, si nous avons été hien informés, la différence 
entre ces deux espèces de tambours est de nature à se faire apercevoir fa_cifement ,  
e t  l'on en pourra juger bientôt. 

Le qanda 4>1� est aussi une espèce de tambour d'un diamètre d'environ 487 mil
limètres à sa surface supérieure, et de 3 2 5 à sa surface inférieure, sur à peu près
8 1 2 de haut. I l  paroh être dans les mêmes proportions que le tambour royal de 
Guinée, dont on  voit la gravure dans l'Essai de Laborde , tome l.t' , p. 2IJJ ·

· 
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Les Éthiopiens font  aussi usage d'un instrument semblable à notre tambour de

basque, pour marquer fa cadence et fe rhythme de feurs danses : ifs nomment cet
instrument atâmo ii:f'tjO, Ils en ont de diverses proportions, comme les Égyptiens ;
·mais il ne paroÎt pas que tous ces atâmo aient quelque chose de particulier les uns plus
que les autres, tant pour la matière que pour le nombre et fa forme des parties qui
en constituent l'ensemble. 

Les Abyssins emploient ordinairement cette sorte d'instrument, quelquefois aussi
les autres , et, en générai , tous Jes instrumens bruyans qu'ils peuvent réunir, pour
exciter les personnes qui ont été mordues par Je serpent appelé en langue Éthio
pienne e6â6 �fl1l, et pour les empêcher de s'endormir pendant l'effet du remède 
qu'on leur a administré ( 1 ).

Depuis la plus haute antiquité jusqu'à ce jour, l'usage du sistre s'est perpétué en 
Abyssinie ; et c'est Je seul pays maintenant où l'on conserve encore cet antique 
instrument, célèbre par i' emploi très-fréquent que, jadis , les prêtres Égyptiens en 

· faisoicnt pendant la célébration de leurs mystères, et parce qu'il étoit un des attributs
les plus sacrés de la déesse Isis. Cet instrument , que les prêtres Abyssins font
retentir fréquemment aussi pendant les cérémonies du culte, s'appelle en éthio
pien RÇ�t\ dsanâdsef. II n'est ni anondi, ni même fermé par le haut, commeJ'étoient
les sis tres anciens. 11 est fait d'une longue lame ou de fer ,  ou de cuivre , ou d'argent,
ou même d'or , coudée de manière que les deux J)outs se correspondent parallè
lement et que la courbe décrite par la lame forme une moitié d'ellipse. Deux
petites traverses, aussi en métal , dans chacune desquelles est un anneau enfilé,
partagent Ja hauteur de chaque côté de fa courbe; l'une est au premier tiers de
cette hauteur , et l'autre au second tiers. Au  sommet de Ia courbure , iJ y a un
manche ou une poignée en bois' qui peut avoir de longueur 1 8 9 millimètres.

Les prêtres Abyssins sc servent de ce sistre à peu près de même que Je faisoient 
( r )  Ce remède consiste dans l'urine humaine qu'on 

fait avaler aux malades. 
On connoît aussi en Éthiopie la propriété de l'urine 

de vache contre l'hydropisie. On l'emploie dans la fièvre 
·appelée 1.��· nedad. Lorsqu'une personne Îmaquée de
cette espèce de fièvre a bu de l'eau avec excès, pour
calmer la soif ardente qu'elle �prouve, si l'on n'a pas
recours aussitôt à l'urine de vache, il est rare qu'elle ne
devienne pas hydropique. On mêle cette urine avec du
beurre, on fait chauffer le tout ensemble , et ensuite on

· fait prendre cette boisson au malade, ct au bout de quel
. ques jours il se sent soulagé. 

Le nedad est une flèvre brûlante, dont on est souvent 
attaqué dans les lieux bas et marécageux , sur-tout après 
qu'ils onl été inondés par.! es grandes pluies, parce que 
l'eau qui pén�tre la terre, étant échauffée par la chaleur 
du soleil, y engendre une putréfaction d'où s'exhalent 
des miasmes morbifiques. C'est pour se préserver de cette 
maladie, que les Éthiopiens se graissent ordinairement le 
corps avec du beurre devant le feu. 

Il faut bien aussi que les Éthiopiens aient reconnu , 
comme nous, la propriété qu'a la poudre à canon de pu
rifier l'air, puisqu'ils en font brûler dans le lieu qu'habitent 
les personnes qui sont attaquées d'une fièvre co.ntagieuse 

qu'on nomme fora fi.l , pour en garantir ceux qui
viennent les voir ou leur apporter des secours. 

1 1  y a d'autres maladies , telles qoe la petite vérole, 
appelée en éthiopien h-fi.-'s. koujfeign (la lettre " se 
prononce comme gn dans le mot peigne); la rougeole , 
connue sous le nom d'ankelis Îi 1hll.h ; le metat JTV;tT, 
c'est-à-dire , le coup de

' 
vent, ce qui arrive lorsque quel

qu'un étant en sueur, se découvre à l'air subitement et 
sans précaution quand il fait du vent. Les Éthiopiens 
croient encore qu'ils sont moins exposés à cet accident 
après qu'ils se sont graissé le corps : aussi ils en con
tractent tellement l'habitude, qu'ils le font presque tous 
les jours, quand ils le peuvent; mais jamais ils n'y man
quent quand ils doivent e.ntreprendre un voyage. Il est 
aussi, dans ce cas, certaines précautions de sûreté qu'ils 
ne négligent pas non plus : par exemple, les habitans de 
la ville cl' Axum, en Abyssinie, avant de se mettre en 
voyage, se font faire, par le médecin du pays, une incision 
en forme de croix sur le bras et près de l'épaule, afin que 
leurs compatriotes puissent les reconnoîtrc quand ils les 
rencontrent en route , et leur donner des secours s'ils en 
ont besoin. Cette incision se fait tout simplement avec 
un couteau fort tranchant ;  et pour que la marque s'en 
conserve toujours, on y intrqduitde la poudre à canon. 
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les prétres de l'antique Égypte , pour exprimer leur enthousiasme religieux en exé
cutant. le chant et les danses dont ils accompagnent presque toutes les cérémo
nies du culte. C'est encore un fait qui confirme ce que Laborde nous a appris au 
sujet du sistre. « On se sert du sistre , dit-il , dans les- mesures vives en chantant les 
)) psaumes. Chaque prêtre en tient un qu'il secoue d'une manière menaçante pour 
>) son voisin , dansant , sautant , tournant en rond avec une telle indécence , qu'if 
» ressemble plutôt à un prêtre du paganisme qu'à un chrétien. » Ce jugement est un 
peu trop sévère : mais peut-on être toujours juste envers les autres peuples, quand 
on les juge d'après des mœurs différentes des leurs! Tant s'en faut que les Abyssins 
pensent qu'il puisse y avoir de l'indécence dans leurs danses , qu'ils croiroient, au 
contraire, en commettre une en les exécutant négligemment; car , suivant ce qu'ils 
nous ont dit eux-1nêmes, cette pantomhne est regardée chez eux comme l' expres
sion la plus énergique de leur dévotion et de leur zèle à célébrer dignement la gloire 
du Très -haut ( 1 ) ,  ainsi qu'à lui exprimer leur reconnoissance, comme étant la 
source de la vie et le principe du mouvemein qui anime tous les êtres. Quant 
au geste qui a paru menaçant, on s'imagine hien qu'il n'est rien moins que cela. 
Nous avons souvent remarqué quelque chose de semblable dans les sculptures 
des antiques monumens de l'Égypte, qui sont gré!vés dans cet ouvrage. A chaque 
instant, on y voit des personnages qui paroissent agiter le sistre et le porter à la 
figure d'un autre personnage, comme pour le lui présenter à baiser ; et si nous ne 
nous sommes pas trompés 1 ce geste a voit principalement lieu. dans les actes les plus 
solennels de la religion , comme ceux de l'initiation , du pacte conjugal , et de 
tous les engagemens qu'on prenoit en présence des dieux. Nous ne manquerions 
point de témoignages hien capables de motiver ou même de confirmer cette 
opinion , si nous voulions rapporter ici tout ce que nous avons recueilli sur ce 
point dans les auteurs anciens, et sur-tout dans les poëtes Grecs et Latins. Tous 
ces usages , quelque ridicules qu'ils semblent d'abord aux étrangers , ne leur paroî
troient pas moins respectables que beaucoup d'autres , sans doute, si Je principe 
sur lequel ils ont été fondés , leur étoit parfaitement connu. 

Les Chrétiens d'Abyssinie étant du même schisme que les Qobtes , il semble que 
leurs usages religieux devroient être aussi les mêmes ; et cependantJ sous ce rapport, 
ils offrent entre eux des contrastes très-frappans. Les Abyssins sont continuellement 
dans une agitation tumultueuse pendant les cérémonies du culte. Les Qobtes , au 
contraire , appuyés sur leurs longues béquilles , qu'ils nomment e'kâz, restent 
immobiles debout pendant plusieurs heures : Ie�rs chants monotones sont rarement 
interrompus par le bruit d'une espèce de crotale, et jamais par celui du sistre, des 
timbales et des tambours. 

tes deux seuls lnstrumens qui soient communs aux Qobtes d'Abyssinie et à ceux 
de l'Égypte, sont fe taqa tn:PO et le :#'fi'rot\ qâk.el (2). Le taqa est une grande règle

( 1 )  Ces danses , qui se sont perpétuéès en ce pay�, 
dans les cérémonies du culte, depuis un temps immémo
rial jusqu'à ce jour, sont fondées sur cet ancien principe, 
que nous a conservé Plutarque ,  qu'il falloit que les chos�s 
fussent san& cesse en mouvement pour ne pas être �xposéés 

à la corruption, et qlle c'étoit par le mouvement qu'on 
se préservoit des maléfices de Typhon. V oye{ Plutarque, 
Traité d'Isis et d'Osiris, traduction d'Amiot, p. JJI. 

(.�) Yoy� la note ( 1 ) ,  ci-dessus, p. 999• 
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de bois , de fer ou de cuivre, qu'on emploie dans les églises, où il n'est pas permis 
de faire usage des cloches. Cet instrument est semblable , pour Ja forme, à celui que 
Jes Qobtes de J'Égypte nomment nâ'lous ( 1 ). Le taqa se frappe de même avec un 
petit mailJet de bois. Celui qui est chargé de baure cet instrument, se nomme 
ootp;,ô matqa. Castcfl , dans son Lexique heptagloue , a traduit le mot matqa par 
tuba , buccina : mais, quelque respectable que soit J'opinion de ce savant, elle nous 
paroît douteuse, auprès du sentiment des prêtres Abyssins ; car il n'est pas pro
bable que ceux-ci aient pu se méprendre sur Je nom d'un instrument de leur propre 
pays, ainsi que sur l'emploi qu'eux- mêmes en a voient fait sans doute plusieurs 
fois (2). 

Le qâlœ/ n'est autre chose qu'une sonnette à grelots, à JaqueHe il paroh que les 
Abyssins reconnaissent les mêmes vertus que les anciens Égyptiens attribuaient à 
leur sistre. Ils en font particulièrement usage à la messe , pendant la consécration, 
pendant Je leYer-dieu, et dans d'autres circonstances semblables. 

La dernière espèce d'jnstrument sonore dont il nous reste à parler, est celle des 
cloches. Une cloche , en éthiopien , se nomme dau!e .P.fDê\. I l  n'est permis aux 
Chrétiens d'Abyssinie de se servir de cet instrument dans leurs églises , qu'autant 
que leur religion est aussi celle du Gouvernement : quand elle en est différente, ils 
ne peuvent faire usage que du taqa, comme nous J'avons déjà observé. 

En Abyssinie, ainsi qu'en Europe, ii y a des cloches de différentes grandeurs 
et en différens tOns ; on les y emploie aussi pour appeler les fidèles au service. 
divin et pour sonner l'heure : mais elles ne sont pas suspendues comme les nôtres, 
et l'on ne peut les faire sonner pa:r un balancement semblable. Chez nous, en tirant 
et lkhant successivement une corde qui est attachée au sommet de cette char
pente qu'on nomme fe mouton , et dans laquelle sont enclavées les anses de la 
cloche , le sonneur donne à cet instrmnent un balancement qui la fait heurter , 
alternativement d'un bord et de l'autre, le battant ;  c'est Ia cloche qu'on agite, et 
le battant reste en équilibre. En Abyssinie, au contraire, c'est Je battant qu'on 
met en mouvement, et la cloche reste en équiJibre. Le sonneur, en agitant une 
corde qui est attachée au battant, fait heurter ce battant à fun et à l'autre bord 
de la cloche alternativement ,  et de cette manière il la fait sonner, soit pour ap
peler les fidèles à J'église, soit pour annoncer les diverses heures du jour. Afin de 
juger de l'heure qu'il est, il mesure avec son pied la longueur de l'ombre projetée 
par un corps fixe; et selon qu'elle est plus ou moins étendue, il reconnaît qu'il 
est telle heure. 

Si l'excessive délicatesse de notre langue n' eô.t point condamné à une espèce 
d'avilissement le nom des choses qui sont d'un usage habituel ou populaire, no�s 
aurjons , à l'exemple de quelques auteurs , placé le fouet au nombre des instrumeps 
hruyans ,  et nous aurions décrit celui des Éthiopiens ;  l'utilité d'un semblable instru
ment, l'antiquité de son origine ( 3 ) ,  la mention qu'en ont faite J�s meilleurs poëtes 

( r ) Voytt , plus bas , l'article des instrumens des 
Qobtes. 

(2) Dans féthiopien littéral , le mot OOtp,fèJ a cer-

tainement la signification que lui donnent Ludolf et 
Casteil. Note de M. Silvestre de Sary. 

( 3 )  On se servait de fouets, comme des autres instru-
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dans Jeurs ouvrages les plus parfaits et dans un style très-élevé ( 1 ) ,  nous y auroient 
suffisamment autorisés, si nous eussions écrit dans une autre langue que le fi·ançais. 
Mais, sans passer absolument sous silence cet instrument, et pour ne pas nous y arrêter 
non plus, nous nous contenterons seulement de dire qu'on le nomme en éthiopien 
dguirâf :t�q:, et nous bornerons là ce qui concerne les instrumens des Éthiopiens. 

A R T I C L E  I I I. 
, 

Des /nstrumens sonores des Qobtes de tEgypte. 

LEs instrumens sonores dont les Qobtes se servent dans leurs églises, en Égypte, 
sont au nombre de quatre : les cymbales , appelées kâsât J en arabe C.:..,t....J), singu-
lier kâs ��; les clochettes à grelots , getâgil �Jl;-, singuJier golgol �-4-; le ma

râoueh C..��; et le nâqous LY'_; � .
Les kâsât des Qobtes n'ont rien de particulier ; ce sont des cymbales antiques 

de la même forme et du même métal que les cymbales des Égyptiens modernes : 
mais elles ne sont en usage que parmi les Qobtes catholiques Romains ; les schisma
tiques leur substituent le naqous. 

Les clochettes à grelots sont en cuivre ; la forme en est hémisphérique, d'un 
diamètre de 1 3 5 miHimètres ; les grelots sont suspendus dans l'intérieur: les Qobtes
en font à peu près le même emploi que les Abyssins. 

Le marâoueh ( 2 )  est un disque en argent et quelquefois en vermeil , autour
duquel sont attachés des grelots à la distance de 54 miHimètres ; ce disque peut
avoir de diamètre 3 5o millimètres , et son épaisseur paroît n'en avoir pas plus de 4 ;
au bas d u  disque, il y a un bout de tige creuse d u  même métal , dans laquelle on 
fait entrer un bâton en bois, recouvert quelquefois d'une lame d'argent : ce bâton 
n'a guère moins de 2 m,2 7 4 en hauteur. 

Le marâoueh est en usage parmi les Chrétiens Qobtes , Syriens et Arméniens , 
soit catholiques Romains, soit schismatiques Nestoriens. 

Le naqous des Qobtes Nestoriens s'appelle nâqous mofred � iff �' c'est-à-dire ,
nâqous simple. On lui donne ce nom pour le distinguer d'un autre instrument qu'on 

mens bru y ans, aux fêtes de Bacchus et à celles de C y hèle, 
suivant ce que nous rapporte Vossius, et!' on formoit, par 
le bruit de cet instrument, une sorte d'harmonie. On 
nous rapporte aussi que les Tatars qui ont conquis la 
Chine, se servent de fouets au lieu de trompettes, et que 
d'un seul coup ils produisent trois sons qui se font en
tendre l'un après l'autre. 

( 1 ) Virgile en parle au troisième livre de ses Géorgiques, 
vers IOJ et su iv., en ces termes : 

None vides, cùm pracipiti cmamint campum 
Corripuue, ruunrqut tjfosi carctrt currus ; 
Cùm spes arrecta juvenum, txsultantiaqut haurit 
Corda pavor pu/sans! i/li instant vtr�trt ti)TIQ, 
Et p7imi dant lora ; vol at 11i .ftrvidus axis. 

Le même auteur parle encore du fouet au cinquième 
livre de I'Énéide, vers r44 et su iv., de cette manière: 

Non tam pracipites 6ijugo ctrtamine campum 
Corripuue, ruunrque tjfùsi carctrt currus; 
Nec sic immissis au riga undantia lora 
Concussere jugis , pronique in ver6era pendent. 

Quelquefois aussi, chez les anciens, on se servoit dtl 
fouet pour donner le signal d'un commandement, selon 
ce que nous apprennent les vers suivans : 

Postquam omntm lati constssum oculosque sui)Tum 
Lustravtrt in equis, signum clamort paratis 
Epytûits longè dulit, insonuitqut jlagello. 

V �rgil. /Entid. lib. v ,  v. $77· 
( 2) Voyez la planche CC ,fig. iJ·

appelle 
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appelle nâqous double. Le nâqous mofi·ed est fait de bois de cocotier ( 1 ) ; il n'a
que 3 2 5 miHimètres en longueur, sur 4 1 en largeur et 9 en épaisseur. Il se tient 
clans Ja main gauche par une de ses exq·émités cru' on serre fortement avec Je pouce, 
tandis que de fa main droite on le frappe avec une baguette longue de 244 milli
mètres, dont fa grosseur peut avoir un diamètre de 1 4 miflimètres. Cette baguette 
est terminée par une tête ronde d'un diamètre de 47 miJJimètres , et c'est par ce
bout que l'on frappe sur fe nâqous ( 2 ). 

Ces instrumens n'accompagnent point le chant ; mais ils servent seulement à 
annoncer les diverses cérémonies qu� doivent avoir lieu pendant les offices.

A R T I C L E  1 V. 

Des lnstrumens des Persans et des Turcs. 

E x c E PT É  la kemângeh Roumy et peut-être aussi I'e'oud , tous les autres ins� 
trumens CJUÎ son� grayés sur la planche AA, sont à peu près les mêmes parmi Jes
Persans et les J'ures, ou he diffèrent que très-peu et seulement par les proportions: 
chez les uns et chez les autres, l'accord en est toujours fe même. 

Nous pourrions, à ces instrumens, en ajouter beaucoup d'autres qui sont en usage 
chez ces peuples ; mais nous ne rendons compte ici que de ceux que nous leur 
avons connus en Égypte, et qui ont été l'objet de nos recherches dans ce pays. 

A R T  1 C L  E V . 
. 

Dts lnstrumens des Syr-iens. 

D E  toutes les églises chrétiennes qui sont en Égypte , celles des Syriens nous 
ont paru fes plus petites , les plus pauvres ·et les moins fréquentées. Comme il n'y a 
qu'un ou deux prêtres tout au plus pour desservir ces églises , et comme les céré
monies s'y réduisent à très-peu de chose, le bruit des instrumens , par conséquent ,  
n'est pas hien nécessaire pour les annoncer ; nous n'en avons pas même vu faire 
usage les jours où nous avons assisté aux offices qui s'y célèprent. Cependant on nous 
a assuré qu'on y employoit c1uelguefois fe marâoueh et Je nâqous mofi·ed, ainsi que 
dans l'église des Qohtes. 

A R T I C L E V .J.

Des lnstrumens des Arméniens. 

Nous avons appris que les Arméniens se serVoient ,  dans leut pays , de plusieurs 

( 1 ) ).,J! � 0'" C'est ainsi qu'on nous a désigné ce
bois. Nous n'avons point vu d'assez près les nâqous pour 
nous assurer s'ils étoient effectivement de ce bois; ainsi qu'on nous l'a dit et écrit; mais cela nous paroît fort clou· 
teux , parce que ce bois, qui est spongieux et très-filamen
teux, n'est ni assez dur ni assez compacte pour avoir 
l' �lasticité nécessaire à la  résonnance: on se sera vraisem
bJablement mépris , et l'on nous aura écrit min khaclwb 
�1-gou'(., au lieu de min khachab el-lau'{. )Jlll � � 

É, M. 

de bois d' amahdier. Si nous eussions eu le temps de terminer 
toutes nos recherches en Égypte, et que noos eussions pu 
réfléchir à loisir sur toute� les notes que nous avions 
prises, sans doute nous y aurions ajouté beaucoup de choses 
qui nous restent encore à desirer, et nous au rions vérifié 
ce qui paroissoit demander confirmation; c'est aux voya
geurs qui nous succéderont dans ce pays, à suppléer à cc 
que nous n'avons pu faire.

( .2.)  Voyez planche CC ,.fig. ]2·
P r r r P P
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instrumehs qui leur sont communs avec les Persans et avec les Turcs. I l  y avoir ' 
1nême au Kaire , lorsque nous y habitions ,  un luthier Arménien qui fabriquoit ou 
plutôt qui réparoh ces sortes d'instrumens ; mais nous n'en avons point connu 
en Ég) pte qlti parussent appartenir en propre aux Arméniens. 

Les Arméniens, dans leur église episcopale ,  au Kaire ,  se srrven� , comme les 
autres Chrétiens Orientaux , du mar�oueh : ce sont deux enfans de chœur qui sont 
chargés du soin de faire résonner cet instrument pendant les diverses circonstances 
sacramenteHes de la messe; chacun d'eux en tient un avec ses deux mains , et J'agite 
de temps à aut�e. C'est là le seul instrument que nous ayons vu employer dans les 
églises des Arménlcns.

Comme nous présumions bien que ces peuples étoient imbus des mêmes 
superstitions que nous avions déjà reconnues parmi les autres Chrétiens Orien
taux, nous priâines J'évêque de nous apprendre quel étoit le motif du bruit qu'on 
faisoit en agitant le mar�oueh dans certaines circonstances de la messe : ce vénérable 
et bon vieiHard n'hésita pas à nous dire, d'un ton très- persuadé,  que c' étoit afin 
d'éloigner le mauvais esprit, et de l'empêcher de venir souiller par sa présence la 
sainteté des mystères. 

C'est une chose fort remarquable en Égypte, que dans les temples des Juifs ,  dans 
les mosquées des Musulmans , aussi-bien que dans les églises des Chrétiens Orientaux 
(il faut cependant en excepter les églises des Qohtes ) ,  les prières sont toujours 
accompagnées de bruit ou de mouvement, ou 1nême de l'un et de l'autre. Par-tout 
nous avons reconnu la profonde empreinte de terreur qu'a laissée dans l'imagina
tion et dans l'ame des peuples de ces contrées, l'idée d'un mauvais génie, ennemi 
de l'ordre et du hien, toujours prêt à nuire, et épiant l'instant où on est le plus tran
quille pour exercer sa méchanceté. Cette opinion étoit ceJie des anciens Égyptiens , 
comme nous l'apprend Plutarc1ue dans son Traité d'Isis et d'Osiris, où il nous 
a exposé les principes de la doctrine et de la philosophie de ces peuples. << II faut ,  
» dit-il (trad�tction d'Amiot), que les choses se secouent et n e  cessent jamais d e  se 
>> remuer , et quasi s'esveillent et se croulent ,  comme si elles s'endormaient ou lan
.. , guissoient; car ils disent (les Égyptiens ) qu'ils detournent et repoussent Typhon 
)') avec le sistre, entendant qu:e , la corruption liant et arrestant la nature , le mou
n vement derechef la deslie, releve et remet sus par generation. >> 

C'est sans doute aussi sur un principe à peu près -semblable, qu'au dernier office 
du jour, que nous appelons Complies, on nous exhorte à ne pas nous livrer au som
meil , à veiller sans cesse , et à nous tenir continuellement sur nos gardes pour 
n'être pas surpris par ·le démon , qu'on nous représente comme un lion rugissant qui 
rôde autour de nous pour saisir sa proie et la déyorer. C'est sur ce même principe qu'est 
encore fondé cet adage vulgaire , qu'il fimt s'occ1per pour éYiter la tentation. 

II est certain que toutes ces idées doivent nous parohre puériles et ridicules , 
à nous qui ne sommes pas habitués au style allégorique, et qui, le plus souvent, 
nous arrêtons à l'image qu'il nous présente , sans chercher à eh approfondir Je 
sens moral et philosophique : mais i l  n'en étoit pas ainsi chez les anciens ; ils y 
découvraient des vérités utiles et très-importantes. Les Orientaux modernes , qui 
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n'y Voieht que des fantômes qui les épouvantent ,  sont tombés, par leur ignorance, 
dans 1' excès opposé où nous a entrainés J'abus de Ja philosophie. 

A R T I C L E  V I I. 

Des lnstrumens sonores des Grecs modernes. 

L'usAGE des cloches, pour convoquer fes fidèles à J'église, n'étant pas permis 
dans J'empire Ottoman , fes Grecs y suppléent par un instrument de J'espèce du 
nâqous mofred dont nous avons parlé plus haut : on le nomme nâqous megouz ( 1 )
j_y!- �,o_j L· , c'est-à--dire, nâqous double ( 2 ). Ce nom donneroit une idée fausse de
cet instrument, si J'on en juge oit par comparaison avec le premier ; car ce nâqous 
megouz n'est pas seulement une fois plus grand que le nâqous mo fred ou nâqous 
simple, mais il est six fois plus grand que celui-ci :· il a ,  en longueur ,  1 m,949 ; en 
largeur, 487 millimètres ; et en épaisseur , o 5 4  miHimètres. Il est fait comme le 
précédent et du même bois. On le suspend au parvis des églises par deux cordes 
faites de hoyau, passées d'abord chacune dans un anneau attaché au plafond., et 
qui viennent ensuite se nouer chacune dans un anneau qui tient au bord de Ia 
planche et qui correspond au premier anneau, J'un attaché au premier tiers de la 
longueur de cette planche , et J'autre au point qui tient Je milieu entre Je second 
et le troisième tiers de la longueur de cette même planche. Cette planche est sus
pendue verticalement dans sa largeur, et on la frappe avec une espèce de maiHet 
à tête ronde en ivoire, grosse à peu près comme une bille de billard , et dont le 
manche, qui est cylindrique, a de diamètre , en son épaisseur, 1 6 mi!Ihnètres, et 
de longueur, 379 miiJimètres. On voit un nâqous de cette espèce à 1' entrée de l'église 
de Saint-George , au vieux Kaire ; et l'on prétend que le son s'en fait entendre à 
un quart de lieue. 

Quant aux instrumens de musique, il paroit que les Grecs modernes prennen� 
plaisir à en jouer, et qu'ils y réussissent assez hien. Nous avons entendu des Grecs 
jouer de la lœmângeh Roumy, ou viole Grecque ; nous en avons aussi très-souvent ren
contré qui jouoient de J'un de ces instrumens que nous avons _décrits sous Je nom 
de tan6our: mais nous n'en avon� pas vu auss� fréque�n��n� jouer des Ïnstrumens
à. vent; ce qui nous a tait présumer, ou qu'ils . av<;>Îént I�loÎns de goCLt pour cette
sorte d'instru�ens que pour les autres , ou que les instrufuens à vent étoient moins 
connus actueHement en Grèce que les instrumens à cordes. 

A R T I C L E  V I I I. 

Des lnstru"!ens de musique parmi les Juifs modernes. 

N o u s  n'avons ni vu ni entendu aucun instrument 'Sonore dans les synagogues des 
Juifs de l'Égypte. Nous ignorons pourquoi ce peuple a laissé tomber en désuétude 

( 1) _C'est un mot corrompu pour mezoug t_.Jj-A • 

É. M. 

(2) Voyez plane/te CC, fig. )4·
P p p p p p :.
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un usage établi avec tant d� magnificence par David dans le temple de Jéru
salem, et si souveJlt recommandé par J'Écriture sainte. Ce n'est pas qu'il n'y ait en 
�gyp te quelques Juifs capables de remetu·e cet usage en vigueur ; plusieurs d'entre 
eux jouent passablement des instrumens à cordes et à vent. Les femmes Juives 
sont , en général , fort habiles à battre Je tambour de basque , à jouer de ces petits 
crotales qui s'attachent aux doigts, et à danser; elles sont même recherchées pour 
enseigner cet art. Ainsi que les femmes et les fifles des premiers Israélites , elles 
pourroÏent encore former des chœurs de danse autour de l'arche , ou pendant les 
chants d'actions Je grices. Cependant rien de tout cela n'a lieu aujourd'hui , non
seulement parmi les Juifs d'Égypte , mais encore parmi ceux des autres pays. T I  

· y a sans doute quelques raisons qui s'y opposent;  mais nous n'avons pas cherché
à les découvrir. Nous aurions eu beaucoup trop à faire, si nous eussions voulu
prendre des informations sur les motifs de tous les divers usages singuliers que nous
avons remarqués en Égypte, relativement à la musique ; nous n' aw·ions pu y suffire
seuls : non·e travail , déjà fort étendu par lui-même , auroit encore embrassé une
grande partie de l'histoire de l'Égypte moderne, si nous eussions suivi un plan aussi
vaste.

' 
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